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C H A 

HALEUR, f. f. (.Phyfiq. ) 
eft une des qualités premiè
res des corps , & celle qui 
eft oppofée au froid. Vbye^ 
QUALITÉ & FROID. 

Quelques auteurs définif-
fènt le chaleur, un être phy-

fique , d ont on connoît la préfence1, & dont 
on mefure le degré \>ar la raréfaction de 
l'air, ou de quelque liqueur renfermée dans 
un thermomètre, 

La chaleur eft proprement une fènfation 
excitée en nous par l'action du feu, ou bien 
c'eft l'effet queEait le feu fur nos organes. 
Vbye% SENSATION & FEU. 

. D'où i l s'enfuit que ce que nous appelions 
chaleur eft une perception particulière, ou 
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une modification de notre arne, & non pas 
une chofe qui exifte formellement dans le 
corps, qui donne lieu à cettefenfàtion. La 
chaleur n'eft pas plus dans le feu qui brûle le 
doigt, que la douleur n'eft dans l'aiguilequï 
le pique : en effet, h. chaleur dans le corps 
qui la donne , n'eft autre chofe que le 
mouvement ; la chaleur, dans l'amè qui 
la fer i t , n'eft qu'une lenfation particu
lière' ou une diipoiïtion de lame. Vbyc^ 
PERCEPTION. 

La chaleur, en tant qu'elle eft la fènfatioii 
ou l'effet que produit en nous un corps 
chaud , ne doit être confidérée que relati
vement à l'organe du toucher , puisqu'il 
n Jy a point d'objet qui nous paroiflè chaud, 
à moins que fa chaleur n'excède celle de 
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notre corps ; deforte qu'une même chofe I ne regardent point la chaleur comme un 
peutparoître chaude & froide à différentes accident du feu, mais comme un .pouvoir 
perfonnes, ou à la même perfonne en dif- eHentiel ou une propriété du feu , qui , 
îérens tems. Ainfî la fenfàtion de chaleur I d a n s le f o n d , eft le feu m ê m e , & n'en 
eft proprement une fenfàtion relative. jeft diftinguée que relativement à notre 

Les philofophes ne font pas d'accord fur façon de concevoir. Suivant ces philofo-
la chaleur telle qu'elle exifte dans le corps p p h e s , la chaleur n'eft autre chofe que la 
chaud, c'eft-à-dire , en tant qu'elle confti- j fubftance volatile du feu même , réduite 
tue 8>c fait appeller un corps chaud , & en atome??, & émanée des corps ignés par 
qu'elle le met en état de nous faire fentir I un écoulement continuel ; deforte que , 
la fenfàtion de chaleur. Les uns prétendent I non-feulement elle échauffé les objets qui 
que c'eft une qualité ; d'autres, que c'eft une jfonc à fa portée, maisaufïî qu'elles les al-
fubftance ; & quelques-uns , que c'e*ft une j lume quand ils font de nature combuftible ; 
affection méchanique. J & qu'après les avoir réduits en feu, elle s'en 

Ariftote &c les Pérîpatéticiens définiffent I fert à exciter la flamme. 
la chaleur -une qualité ou" un accident qui J En effet , di f e n t - i l s , ces corpufcules 
réunit ou rafïèmble deschofes homogènes, js'échappant du corps igné, 6c reftant qud-
c'eft-à-dire, de la même nature & elpece , j que tems enfermes dans la fphere de la. 
& qui défunit ou féparè des chofes hétéro-I flamme, conftituent le feu par leur mou-
genes ou de différente nature : c'eft ainfî , I vement ; mais après qulls j o n t fortis de 
dit Ariftote, que la même chaleur qui unit j cette fphere , & difperfés en différens en-
& réduit dans une feule mafïè différentes I droits , deforte qu'ils lie tombent plus fous 
particules d'or , qui étoient auparavant fé- J les yeux , & ne font plus perceptibles qu'au 
parégs les unes des autres, défunit 8c fé- I tact, ils acquièrent le nom de chaleur, en 
pare les particules de deux métaux diffé-ltant qu'ils excitent encore en nous cette 
rens , qui étoient auparavant unis & mêlés Ifènfation. 
cnfemble. I l y a de l'erreur, non-feulement j Nos derniers & meilleurs auteurs en Phi-
dans cette doctrine ; mais aufïi dans l'exem- J lpfophie méchanique , expérimentale^ & 
pie qu'on apporte pour la confirmer; car J chimique ,. penfent fort diverfement fur la 
la chaleur , quand on la fuppoferoit perpé- J chaleur. La principale queftion qu'ils fe pro-
tuelie , ne féparera jamais une maffe com- j pofent, confîfte à favoir f i la chaleur eft 
pofée, par exemple, d'or , d'argent & de une propriété particulière d'un certain corps 
cuivre ; au contraire', Ci l'on met dans un immuable appellé^w, ou f i elle peut êçre 
vaiflèau, fur le feu , des corps de nature I produite méchaniquement dans d'autres 
différente, comme de l'or, de l'argent & ! corps, en altérant leurs parties. 
du cuivre , quelque hétérogènes qu'ils j La première opinion, qui eft auffi an-
foient, la chaleur du feu les mêlera, & I cîenne que Démocrite & le fyftême des 
n'en fera qu'une mafïè. I atomes , & qui a frayé le chemin à celle 

Pour produire le même effet fur diffé- I des Cartéfiens & autres méchaniftes , a été 
tens corps , i l faut différens degrés de | renouyellée avec fuccès, ïôc expliquée par 
chaleur : pour mêler de Por & de l'argent, I quelques auteurs modernes , & en parti-
i l faut un degré médiocre de chaleur. -, mais j culier par MM. Homberg, Lémery, Gra-
pour mêler du mercure & du fouifre, i l faut I vefandç , & fur - tout par le favant & ingé- * 
.le plus haut degré de chaleur qu'on puifle I nieux Boerhaave , dans un cours de leçons 
donner au feu. Voye{ OR, ARGENT , ùc. I qu'iL a donné fur le feu , & dont on trou-
A quoi i l faut ajouter que le même de- J vera le réfultatà l'article VEJJ. 
g r é ie chaleur produit des effets contraires : I Selon cet auteur , ce que nous appelions 

tainfî un feu violent rendra volatils les eaux, j feu eft un corps par lui-même, fui gêneris, 
les huiles , les fèls , &c. Se le même [ q u i a été créé tel dès le commencement, 
feu vitrifiera le fable & le fel fixe alkali. j qui ne peut être altéré en fa nature n i en fes 
Vbye^ VÉRRE. propriétés, qui ne peut être produit de 
Les Epicuriens. & autres Corpufculaires | nouveau par aucun autre corps, & qui n t 
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p e u t être changé e n a u c u n autre , n i ceflèr 
d'être f e u . 

Il prétend que ce feux e f t répandu égale
m e n t p a r - t o u t , ôc q u ' i l e x i f t e e n quantité 
légale dans t o u t e s les parties de l'efpace ; 
m a i s q u ' i l eft p a r f a i t e m e n t caché &c i m p e r 
c e p t i b l e , & ne fè découvre que par certains 
effets q u ' i l p r o d u i t , ôc q u i t o m b e n t fous 
n o s fens. 

Ces effets f o n t l a chaleur, l a lumière , les 
couleurs ,, l a raréfaclion - & l a . brûlure , q u i 
f o n t a u t a n t de fignes de f e u d o n t a u c u n ne 
p e u t être p r o d u i t par que l q u e autre caufe 
q u e ce f o i t ; d e f o r t e qu'en quelque l i e u ôc 
e n quelque tems que nous r e m a r q u i o n s 
quelques-uns d e ces l i g n e s , nous, e n p o u 
v o n s inférer l ' a c t i o n ôc l a préfence d u f e u . 

Mà*îs , q u o i q u e l'effet ne puifïè être fans 
caufe , c e p e n d a n t l e f e u peut e x i f t e r ôc de
m e u r e r caché fans p r o d u i r e a u c u n e f f e t , 
c'eft-à-dire , a u c u n de«ces effets q u i f o i e n t 
âfïez confidérables p o u r affeéfcer nos lens , 
o u p o u r e n d e v e n i r les o b j e t s . Boerhaave 
a j o u t e que c'eft l e cas o r d i n a i r e où fè t r o u v e 
l e f e u , q u i ne p e u t pjroduirè de ces effets 
(ènfîbles lans l e c o n c o u r s de p l u f i e u r s c i r 
c o n f t a n c e s nécefïaires q u i m a n q u e n t f o u -
v e n t . C'eft particuliéremerît p o u r cela que 
nous v o y o n s q u e l q u e f o i s p l u f i e u r s , & q u e l 
q u e f o i s t o u s les effets d u feu e n m ê m e 
t e m s , ôç d'autres f o i s u n effet d u f e u ac
c o m p a g n é de quelques a u t r e s , f u i v a n t les 
c i r c o n f t a n c e s ôc les d i f p o f i t i o r i s où fè t r o u 
v e n t les corps : ainfî nous v o y o n s quelque
f o i s de l a lumière fans f e n t i r de l a chaleur, 
c o m m e dans les b o i s Ôc les poifïbns p o u r r i s , 
o u dans l e p h o f p h o r e hermétique. I l fe peut 
m ê m e que .l'une dés de u» f o i t au plus haut 
degré , ÔC que l'autre ne foie pas fènfible , 
c o m m e dans l e foyér d'un g r a n d m i r o i r ar
d e n t expofé à l a l u n e ; o u , félon l'expé
rience qu'en fit l e d o c t e u r H o o k e , l a l u 
mière étoit aflèz éclatante p o u r a v e u g l e r la 
m e i l l e u r e vue d u m o n d e , t a n d i s que l a 
chaleur y étoit i m p e r c e p t i b l e , & ne p o u -
. v o i t opérer l a m o i n d r e raréfaction f u r u n 
thermomètre e x c e l l e n t . Vbye% LUMIÈRE. 

D'un autre côté, i l peut y a v o i r d e . l a 
chaleur fans lumière, c o m m e nous le v o y o n s 
dans les f l u i d e s q u i ne j e t t e n t p o i n t d e l u 
mière qu o i q u ' i l s b o u i l l e n t , ôc q u i n o n -

*iéulement échauffent ôc raréfient, mais 
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I aufîî brûlent Ôc c o n f u m e n t les parties des 
corps. I l y a aufïi des métaux, des p i e r 
r e s , &c. q u i v reçoivent une chaleur excejT-
fîve av a n t de l u i r e o u de d e v e n i r ignés ; 
b i e n p l u s , l a plus g r a n d e chaleur i m a g i n a 
b l e p e u t e x i f t e r fans lumière ; ainfî dans lç 
f o y e r d'un g r a n d m i r o i r a r d e n t c o n c a v e , 
où. les métaux fe f o n d e n t , ôc où les c o r p s 
les plus d u r s fe v i t r i f i e n t , l'œil n'apperçoit 
aucune lumière l/6rfqu'il n'y a p o i n t de ces 
corps à ce f o y e r ; ôc fî l'on y p o f o i t l a m a i n , 
e l l e f e r o i t à l ' i n f t a n t réduite e n ce n d r e . 

D e m ê m e o n a remarqué f o u v e n t de l a 
raréfaction dans les thermomètres p e n d a n t 
l a n u i t , fans v o i r de lumière ôc fans f e n t i r 
de chaleur, & c . 

I l paroît d o n c que les effets d u f e u dé
p e n d e n t de certaines c i r c o n f t a n c e s q u i . c o n -
c o u r e n t enfèmble , ôc que certains effets 
d e m a n d e n t u n plus g r a n d o u u n pjus p e t i t 
n o m b r e de ces c i r c o n f t a n c e s . I l n'y a qu'une 
c h o f e que tous ces effets d e m a n d e n t e n gé
néral ; f a v o i r , que l e f e u f o i t amaffé o u 
réduit dans u n eïpace plus étroit : a u t r e 
m e n t , c o m m e l e f e u eft répandu p a r - t o u t 
également, i l n'auroit pas plus d'effet d ans 
u n l i e u que dans u n autre : d'un a u t r e 
côté, c e p e n d a n t , i l f a u t q u ' i l f o i t e n état, 
par fa>nature, d'échauffer, de brûler ôc d e 
l u i r e p a r - t o u t ; &" l'on peut d i r e , e n e f f e t , 
q u ' i l échauffe , brûle ôc l u i t , a c t u e l l e m e n t 
p a r - t o u t i ôc t dans u n a u t r e f e r t s , q u ' i l 
n'échauffe , ne brûle Ôc ne l u i t n u l l e p a r t . 
Ces. exprefïions, par-tout, ôc nulle part, 
r e v i e n n e n t i c i au m ê m e ; car f e n t i r l a m ê m e 
chaleur p a r - t o u t , fîgnifie que l'on n'en, fènt 
p o i n t : i l n J y a que l e c h a n g e m e n t q u i nq^s 
f o i t fenfîble ; c'eft le c h a n g e m e n t q u i 
nous f a i t j u g e r de l'état où nous f o m m e s , 
ôc q u i nous f a i t connoître Ôc q u i opère ce 
changement. Aitifî nos corps étant c o m 
primés également d e tous les côtés par l'air ' 
q u i nous e n v i r o n n e , nous ne f e n t o n s a u 
cune cornprefïîon n u l l e p a r t ; m a i s , dès 
que cette comprèfïion v i e n t à ceflèr dans 
quelque p a r t i e de n o t r e ^ c o r p s , c o m m e 
l o r f q u e nous po f o n s l a m a i n f u r l a p l a t i n e 
d'une m a c h i n e p n e u m a t i q u e , ôc que nous 
p o m p o n s , nous devenons îenfîbles au p o i d s 
de l' a i r 

L'amas o u l a c o l l e c t i o n d u f e u fe f a i t d e 
deux façons : l a première, en d i r i g e a n t ôç 

Ai 
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déterminant les corpufcules flotans d u f e u 
e n lignes o u traînées, que T o n appelle 
rayons, & poufïànt ainfî une fuite i n f i n i e 
d'atomes ignés vers le m ê m e e n d r o i t , o u 
fur le m ê m e corps ; deforte que chaque 
atome porte f o n c o u p , ôc féconde l'effort 
d e ceux q u i l'ont précédé , jufqu'à. ce que 
tous ces efforts fucceflïfs aient p r o d u i t u n 
effet fenfible. T e l eft l'effet que pr o d u i f e n t 
les corps que nous appelions lumineux , 
c o m m e le f o l e i l ôc les autres corps céleftes, 
le f e u o r d i n a i r e , les lampes , &c. q u i , 
félon plufieurs de nos phyficiens , ne l a n 
c e n t p o i n t de feu tiré de l e u r propre fubf-
t a n c e , mais q u i , par le u r m o u v e m e n t c i r 
c u l a i r e , d i r i g e n t ôc déterminent les c o r 
pufcules de f e u q u i les e n v i r o n n e n t , à fe 
f o r m e r e n rayons parallèles. C e t effet peut 
être r e n d u plus fenfible e n c ore par une fé
c o n d e c o l l e c t i o n de ces rayons parallèles en 
r a y o n s c o n v e r g e n s , c o m m e o n le fa i t par 
le m o y e n d'un m i r o i r c o n c a v e o u d'un 
ve r r e c o n v e x e , q u i réunit tous ces r ayons 
d a n s u;i p o i n t , ôc p r o d u i t des effets fur-
prenans. Vbye^ MIROIR ARDENT , &c. 

L a féconde manière de faire cette collée • 
t i o n de feu ne confîfte p o i n t à déterminer 
l e feu v a g u e , o u à l u i d o n n e r une d i r e c t i o n 
n o u v e l l e , mais à .l'amaflèr p u r e m e n t & 
Am p l e m e n t dans u n efpace plus étroit ; ce 
q u i le fait en f r o t a n t a v e c vîtefîè u n corps 
c o n t r e u n autre : à l a vérité ̂  il faut que 
ce f r o t e m e n t fe fafïè a v e c tant d e vîtefîè , 
q u ' i l n'y a i t r i e n dans l'air , excepté les par
t i c u l e s flotantes d u feu , d o n t l'activité foit 
aflèz g r a n d e p o u r f e m o u v o i r a v e c l a m ê m e 
l ^ o m p t i t u d e , o u pour r e m p l i r à mefure 
les places v u H e s ; par ce m o y e n , le f e u , 
l e plus agile d e tous les corps qu'il y ait 
d a n s l a nature , fe glifïànt fucccfïU e m e n t 
d a n s ces places v u i d e s , s'amaflè autour d u 
c o r p s m u , & y fo r m e une efpece çj'atmof-
p h e r e de feu. 

C'eft ainfî que les efîîeux des roues de 
charrettes ôc des menles , les c o r d a g e s des 
vaifïèaux , &c. reçoivent de l a chaleur par 
le f r o t e m e n t , p r e n n e n t f e u , *& jettent f o u -
v e n t de l a flamme. 

C e que n o u s v e n o n s de d i r e fuffît p o u r 
expliquer, l a c i r c o n f t a n c e c o m m u n e à tous 
les effets d u f e u ; fa v o i r , l a c o l l e c t i o n des 
particules. Il y a aufïi plufieurs autres c i r -
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c o n f i a n c e s particulières, q u i c o n c o u r e n t 
a v e c celle-là : ainfî , p o u r échauffer o u faire 
f e n t i r l a chaleur , il faut qu'il y ait plus d e 
feu d a n s l e c o r ps c h a u d que dans l'organe 
q u i d o i t l e fe n t i r ; au t r e m e n t , l'ame n e 
peut être mife d a n s u n n o u v e l état, n i fe 
f o r m e r u n e fenfàtion n o u v e l l e : Ôc d a n s u n 
cas c o n t r a i r e , f a v o i r ., q u a n d il y a m o i n s 
de f e u dans l'objet intérieur que d a n s l ' o r 
gane d e n o t r e c o r p s , cet o b j e t p r o d u i t l a 
fenfàtion d u f r o i d . 

.C'eft p o u r c e l a qu'un h o m m e , f o r t a n t 
d'un b a i n c h a u d p o u r entrer dans u n a i r 
médiocrement c h a u d e , c r o i t fe t r o u v e r 
dans u n l i e u excefTïvement f r o i d ; ôc qu'un 
autre , fortant d'un air excefTïvement f r o i d 
p our entrer dans une c h a m b r e médiocrement 
c h a u d e , c r o i t fe t r o u v e r d'abord d a n s une 
étuve : ce q u i fait connoître que la fenfàtion 
de l a chaleur ne détermine e n a u c u n e façon 
le degré d u f e u , k chaleur n'étant que l a 
p r o p o r t i o n o u l a différence qu'il y a entre l e 
f eu de l'objet extérieur ôc c e l u i d e l'organe. 

A l'égard des c i r c o n f t a n c e s q u i f o n t n é -
cèflàires p o u r que le f e u prodûife l a l u 
mière , l a raréfaction, &c. confulçe^ les 
articles LUMIÈRE , &c. 

L e s philofophes méchaniciens, Ôc ert 
par t i c u l i e r B a c o n , B o y l e ôc N e w t o n , c o n * 
ùderent l a chaleur fous u n autre p o i n t d e 
vue ; i l s ne l a conçoivent p o i n t c o m m e u n e 
propriété o r i g i n a i r e m e n t inhérente à q u e l 
que efpece particulière d e c o r p s , m a i s 
c o m m e u n e propriété que l'on peut pro
du i r e m échaniquement d a n s u n corps. 

B a c o n , d a n s u n traité exprès, intitulé de 
forma calidi, où il entre dans l e détail des 
différens p h é n o m è n e s & effets d e h chaleur ,. 
f o u t i e n t , i Q que l a chaleur eft une for t e 
de m o u v e m e n t : n o n que le m o u v e m e n t 
prodûife l a chaleur, o u l a chaleur l e m o u 
v e m e n t , qu o i q u e fcun ôc l'autre a r r i v e n t 
e n plufieurs cas ; m a i s , félon l u i , ce qu'on 
appelle chaleur n'eft autre c h o f e qu'une ef
pece d e m o u v e m e n t , a c c o m p a g n é d e p l u 
fieurs c i r c o n f t a n c e s particulières. 

i° Q u e c'eft u n m o u v e m e n t d'extenfîon 
par l e q u e l ù n co r p s s'efforce de fè d i l a t e r , 
o u de fe d o n n e r une plus g r a n d e d i m e n -
fion qu'il n'avoir auparavant. 

3°. O p e ce m o u v e m e n t d'extenfîon eft 
dirigé d u ce n t r e vers l a circonférence , êc 
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en m ê m e tems de bas en haut ; cé q u i 
paroît par l'expérience d'une baguette de 
ter , l a q u e l l e , étant pofée perpendiculaire
m e n t dans le feu , brûlera la m a in q u i la 
t i e n t beaucoup plus vite que fi elle y étoit 
pofée horizontalement. 

4° Que ce mouvement d'extenfîon n'eft 
p o i n t égal ou u n i f o r m e , n i dans t o u t le 
corps ;.mais qu'il exifte dans fes plus j p e t i -
tes parties f e u l e m e n t , comme il paroît par 
le^tremblotement ou la trépidation alterna
t i v e des particules des liqueurs chaudes, d u 
fer rouge ôc enfin que ce mouvement 
eft extrêmement rapide : c'eft ce q u i le porte 
à définir la chaleur u n mouvement d'exten
fîon ôc d'ondulation dans les petites parties 
d'un corps', q u i les oblige de tendre avec 
une certaine rapidité vers la circonférence, 
ôc de s'élever u n peu en m ê m e tems. 

A q u o i il ajoute que fi vous pouvez exci
ter dans quelque corps naturel u n mouve
me n t q u i l'oblige de s'étendre ôc de fe d i l a 
te r , o u donner à ce mouvement une telle 
d i r e c t i o n dans ce m ê m e corps , que la dila^-
t a t i o n ne s'y fafïè p o i n t d'une manière u n i 
f o r m e , mais qu'elle n'en affecte que certai
nes parties fàns agir fur les autres , vous y 
prod u i r e z de la chaleur* T o u t e cette doc
t r i n e eft b i e n vague. 

Defcartes ôc fès fectateurs adhèrent à 
cette d o c t r i n e , à quelques changemens 
près. Selon eux , la chaleur con fifte dans 
u n certain mouvement ou ag i t a t i o n des 
parties d'un corps, femblable au mouvement 
d o n t les divertes parties de notre corps f o n t 
agitées par le mouvement d u cœur ôc d u 
fàng. Voye^ les principes de Defcartes. 

M. B o y l e , dans f o n traité de l'origine 
méchanique du chaud & du froid, f b u t i e n t 
avec force l'opinion de la producibilité d u 
chaud , ôc i l la c onfirme par des réflexions 
& des expériences : nous en inférerons i c i 
une o u deux. 

I l d i t que dans la p r o d u c t i o n d u c h a u d , 
l'agent n i le patient ne mettent rien d u l e u r , 
fi ce n'eft le mouvement ôc fes effets natu-
rels.;Quand un maréchal bat vivement un 
morceau de f e r , le métaL devient excefïive-
m e n t chaud Î cependant il n'y a là rie n q u i 
puifïè le rendre t e l , fi ce n'eft la force d u 
mouvement d u marteau, q u i i m p r i m e dans 
les petites parties d u fe r une a g i t a t i o n v i o -
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lente & diverfement déterminée ; deforte 
que ce fer , q u i étoit d'abord u n corps 
f r o i d , reçoit de la chaleur par l'agitation 
imprimée dans fes petites parties. Ce fer 
devient chaud d'abord , relativement à 
quelques autres corps , en comparaifon def-
quels i l étoit f r o i d auparavant ; enfuite i l 
devient chaud d'une manière fenfible , 
parce que cette a g i t a t i o n eft plus f o r t e q i i e 
celle des parties de nos d o i g t s , & , dans 
ce cas, i l arrive fouvent que le marteau ôc 
l'enclume con t i n u e n t d'être f r o i d s aprè* 
l'opération. Ce q u i f a i t v o i r , félon B o y l e , 
que la chaleur acquife par le fer ne l u i étoit 
p o i n t communiquée par aucun de ces deux 
inftrumens comme chauds ; mais que la 
chaleur eft produite en l u i par un mouve
ment afïèz confidérable pour agiter v i o l e m 
ment les parties d'un corps aufïi petit que 
la pièce de fer en que f t i o n r fans que ce 
mouvement f o i t capable de faire l e m ê m e 
effet fur des maflès de métal aufïi eonfidé-
rables que celles d u marteau & de l'enclu-, 
me. Cependant f i l'on répétoit fouvent ÔC 
promptement les coups, ôc que le marteau 
fût p e t i t , c e l u i - c i p o u r r o i t s'échauffer éga
lement ; d'où i l s'enfuit qu'il n'eft' pas né-
ceflaire qu'un corps, pour donner de lat 
chaleur , f o i t chaud lui-même. 

Si TOIT enfonce , avec u n marteau , un 
gros c l o u dans une planche de b o i s , o n 
donnera plufieurs coups fur la tête a v a n t 
qu'elle s'échauffe ; mais,. dès que le c l o u e f t 
une fois enfoncé jufqu'à fa tête ,. u n petit: 
n ombre de coups f u f n r o i t pour lui. d o n ner 
une chaleur confidérable : car , p e n d a n t 
qu'à chaque coup de marteau le c l o u s'en
fonce de plus en plus dans le bois , le m o u 
vement p r o d u i t dans le bois eft p r i n c i p a l e 
ment progrefîîf, ôc agit f u r le c l o u e n t i e r 
dirigé vers u n feul & m ê m e côté ; mais; 
quand ce mouvement progrefîîf vi e n t k 
ceflèr , la fècouflè imprimée par les coups; 
de marteau étant capable de chaflèr le c l o u 
plus a v a n t , o u de le caffer, i l faut qu'elle 
prodûife f o n e f f e t , en i m p r i m a n t aux par
ties d u c l o u une agitation violente & inté
rie u r e , dans, laquelle confifte l a nature de la. 
.chaleur* 

U n e preuve , d i t le m ême' auteur , q u e 
U chaleur peut être p r o d u i t e méchanique^ 
> ment x c'eft q u ' i l n'y a qu'à, réfléchir f u i fat 
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n a t u r e , quï femble c o n f i f t e r p r i n c i p a l e m e n t 
dans cette propriété méchanique de l a ma
tière que l'on appelle mouvement ; mais i l 
f a u t p o u r cela que le m o u v e m e n t f o i t ac
c ompagné de p l u f i e u r s c o n d i t i o n s o u m o 
d i f i c a t i o n s . 

E n p r e m i e r l i e u , i l f a u t que l ' a g i t a t i o n 
des parties d u corps f o i t v i o l e n t e ; car c'eft 
là ce q u i d i f t i n g u e les corps qu'on appelle 
chauds , de ceux q u i f o n t A m p l e m e n t flui
des : a i n f i les particules d'eau q u i f o n t d a n s 
l e u r état n a t u r e l , fe m e u v e n t fi l e n t e m e n t , 
qu'elles nous paroiflènt deftituéeS de t o u t e 
chaleur , ôc c e p e n d a n t l'eau ne feroit p o i n t 
u n e l i q u e u r , fi fes parties n'étoient p o i n t 
d a n s # u n m o u v e m e n t c o n t i n u e l : mais q u a n d 
l'eau d e v i e n t chaude , o n * v o i t c l a i r e m e n t 
que f o n m o u v e m e n t augmente'à p r o p o r 
t i o n , p u i f q u e n o n - f e u l e m e n t elle f r a p p e 
v i v e m e n t nos o r g a n e s , mais qu'elle p r o d u i t 
auflî une quantité de petites b o u t e i l l e s , 
qu'elle f o n d l'huile coagulée qu'on f a i t t o m 
ber f u r elle , ôc qu'elle exhale des vapeurs 
q u i m o n t e n t e n l'ai r . E t fi le degré de cha
leur peut f a i r e b o u i l l i r l'eau, l ' a g i t a t i o n de* 
v i e n t encore plus v i f i b l e par les m o u v e m e n s 
confus., par les o n d u l a t i o n s , par le b r u i t 
Ôc par d'autres effets q u i t o m b e n t fous les 
fens : a i n f i le m o u v e m e n t ôc fifTlement des 
gouttes d'eau q u i t o m b e n t f u r u n f e r r o u g e , 
nous p e r m e t t e n t de c o n c l u r e que les parties 
d e ce f e r f o n t dans une a g i t a t i o n très-vio
l e n t e . M a i s , o u t r e l ' a g i t a t i o n v i o l e n t e , i l 
f a u t encore , p o u r r e n d r e u n corps c h a u d , 
que toutes les p a r t i c u l e s agitées , o u d u 
m o i n s la p l u p a r t , f o i e n t afîèz petites , d i t 
M . B o y l e , p o u r qu'aucune d'elles ne puiflè. 
t o m b e r fous les fens. 

U n e au t r e c o n d i t i o n e f t que l a détsrmi-
n a t i o n d u m o u v e m e n t f o i t diverfifiée , ôc 
qu'elle f o i t dirigée en t o u t fens. I l p a r o i t 
q u e cette variété de d i r e c t i o n fe t r o u v e dans 
les corps c h a u d s , t a n t par quelques-uns des 
exemples ci-deflus rapportés, que par l a 
f l a m m e que j e t t e n t ces c o r p s , & q u i e f t u n 
corps elle-même par l a d i l a t a t i o n des m é 
t a u x q u a n d il s f o n t f o n d u s , ôc par les effets 
q u e l e s - c o r p s chauds f o n t f u r les autres 
corps , e n Quelque manière que fe puiflè 
f a i r e l ' a p p l i c a t i o n d u corps c h a u d a u corps 
que l'on v e u t échauffer : a i n f i u n c h a r b o n 
b i e n allumé paroîîra r o u g e d e t o u s côtés-, \ 
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f o n d r a l a c i r e Ôc a l l u m e r a d u f o u f r e q u e l 
que p a r t qu'on l'applique , f o i t e n h a u t , 
f o i t e n bas , f o i t aux côtés d u c h a r b o n : 
c'eft p o u r q u o i , e n f u i v a n t cette n o t i o n d e 
l a n a t u r e de l a chaleur , i l e f t aife de com.. 
p r e n d r e c o m m e n t l a chaleur peut être pro
d u i t e méchaniquement Ôc d e d i v e r f e s ma
nières ; car fi l'on e n excepte cer t a i n s cas 
p a r t i c u l i e r s , de quelques m o y e n s qu'on f e 
ferve p o u r i m p r i m e r aux parties i n f e n f i b l e s 
d'un c o r ps une a g i t a t i o n v i o l e n t e ôc c o n -
f u f e , o n p r o d u i r a l a chaleur dans ce corps ; 
ôc , c o m m e i l y a p l u f i e u r s agens ôc opéra
t i o n s par lefquelles cette a g i t a t i o n p e u t être 
effectuée, i l f a u t q u ' i l y a i t auflî p l u f i e u r s 
v o i e s méchaniques de Jp r o d u i r e l a chaleur. 
O n p e u t c o n f i r m e r , par des expériences, l a 
p l u p a r t des p r o p o f i t i o n s c i - d e f l u s ; ÔC , 
dans les l a b o r a t o i r e s des chimi f t e s . , l e h a -
( a r d a p r o d u i t u n g r a n d n o m b r e dé phéno
mènes applicables à l a t h e f e préfente. Voye^ 
les œuvres de B o y l e . 

Ce f y f t e m e ef t p o u f l e plus l o i n par N e w 
t o n . I l ne reg a r d e pas le f e u c o m m e une eC 
péce particulière de corps d o u e o r i g i n a i r e 
m e n t de t e l l e ôc t e l l e propriété ; mais , fé
l o n l u i , l e f e u n'eft qu'un corps f o r t e m e n t 
igné, c'eft-à-dire , c h a u d , ôc échauffé a u 
p o i n t de jete r une lumière a b o n d a n t e . U n 
fe r r o u g e e f t - i l a u t r e c h o f e , d i t - i l , que d u 
f e u ? U n c h a r b o n a r d e n t e f t - i l autre c h o f e 
que d u boi s r o u g e & brûlant ? ôc l a flamme 
elle-même eft-elle a u t r e ehofe que de l a 
fumée r o u g e ôc ignée ? I l e f t c e r t a i n q u e l a 
flamme n'eft que l a p a r t i e v o l a t i l e de l a 
matière c o m b u f t i b l e , échauffée , ignée ôc 
a r d e n t e : c'eft p o u r q u o i i l n'y a que les 
corps v o l a t i l s , c ' e f t ^ i - d i r e s ceux d o n t i l 
f o r t b e a u c o u p de fumée , q u i j e t t e n t d e l a 
flamme ; ôc ces corps ne j e t t e r o n t d e l a 
flamme q u ' a u f l i l o n g - t e m s ' qu'ils o n t d e 
la fumée à f o u r n i r . E n d i f t i l l a n t des e£-
p r i t s chauds,, q u a n d o n levé l e c h a p i 
t e a u de l ' a l a m b i c , les vapeurs q u i m o n 
t e n t p r e n d r o n t f e u à une c h a n d e l l e allumée, 
ôc fè c o n v e r t i r o n t en flamme : de m ê m e 
différens corps échauffés à u n c e r t a i n p o i n t 
par le m o u v e m e n r , par l ' a t t r i t i o n , par l a 
f e r m e n t a t i o n ôc par a'autres m o y e n s i , j e t 
t e n t des fumées b r i l l a n t e s , l e f q u e l l e s étant 
aflèz abondantes , ôc ayant u n degré furïî-
f a n t d e chaleur, éclatent e n flamme, L a 
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ïaifon pour laquelle un métal fondu ne 
jette point de flamme, c'eft qu'il ne con
tient qu'une petite quantité de fumée , car 
le zinc, qui fume abondamment, jette 
aulïi de la flamme. Ajoutez à cela que tous 
les corps qui s'enflamment ,* comme l'huile, 
l e f u i f , la cire,1e bois , . la poix, le fou-
fre , &c. fe confument par 1 la flamme , 
ôc s'évanouiflènt en fumée ardente. Vbye{ 
l'Optique dç Newton. 

^Tbus les corps, fixes, continue-t-il, lorf-
qu'ils font échauffés à un degré confidéra-
ï>le, ne jettent-ils point une lumière, ou 
au moins uhe lueur ? Cette émiffion ne fe 
fait-elle point par le mouvement,de vibra
tion de leurs parues ? & tous les corps qui 
abondent en parties terreftres ôc fulfureu-
fes, ne jettent-ils point de lumière toutes 
les fois que ces parties Te trouyent fuffifàm-
ment agitées, foi t que cette agitation ait 
été pccafionnée par un feu extérieur, par 
une fr ic t ion, par une percufîion, par une 
putréfaction, ou par quelqu'autre caufe ? 
Ainf i l'eau de la mer dans une tempête , le 
vif-argent agité dans le vuide, le dos d'un 
chat ou le cou d'un cheval frotés à contre-
poil dans un lieu obfcur ; du bois, de la 
chair ôc du poiflbn , pendant qu'ils fe pu
tréfient ; les vapeurs qui s'élèvent des eaux 
corrompues, & qu'on appelle communé
ment feux-follets ; les tas de foin ôc de 
blé moites ; les vers luifans, l'ambre & le 
dfamant, quand on les frote ; l'acier battu 
avec un caillou 3 &c. jettent de la lumière. 
Idem , ibidem. 

Un corps groffier & la lumière ne peu
vent-ils point fe convertir l'un dans l'autre ? 
ôC les corps ne peuvent-ils point recevoir la 
plus grande partie'de leur activité des parti
cules de lumière qui entrent dans leur com-
pofition ? On ne connoît point de corps. 
moins propre à luire que l'eau ; ôc cepen
dant l'eau , par de fréquentes diftillations , 
fe change en terre folide , q u i , par un 
degré mfîifànt de chaleur , peut être mife 
en état de luire comme les autres corps. 
Idem, ibidem. 

Suivant la conjecture de Newton , le 
foleil ôc les étoiles ne font que des corps de 
terre éxcefïivement échauffés. I l obferve 
que plus les corps font gros , plus long-
tems ils conferyent leur çhaleur, parce que 
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leurs parties s'échauffent mutuellement les 
unes les autres. Èt pourquoi, ajoute-t-il , 
des corps vâftes, denfes ôc fixes, lorfqu'ils 
font échauffés à un certain degré , ne pour-
roient-ils point jeter de la lumière en 
grande quantité, ôc s'échauffer de plus en 
plus par Témiffion & la. réaction de cette 
lurniere, & parles réflexions ôc les réfrac
tions des rayons dans leurs pores, jufqu'à 
ce qu'ils fufîènt parvenus au même degré 
de chaleur où eft le corps du foleil ? Leurs 
parties pourroient être garanties de l'éva-
poration en fumée , non-feulement par leur 
lolidité, mais aufïi par le poids confidéra
ble ôc par la denfité des atmofpheres , qui 
les compriment fortement, ôc qui conden-
fent les vapeurs ôc les exhalaifonr qui s'en 
élèvent : ainfi nous voyons que l'eau chaude 
bout dans une machine pneumatique , auflî 
fort que l'eau bouillante expofée à l 'air , 
parce que, dans ce dernier cas, le poids de 
l'atmofphere comprime les vapeurs, & em
pêche l'ébulKtion jufqu'à ce que Peau ait 
reçu fon dernier degré de chaleur. De 
même un mélange d'étain ôc de plomb mis 
fur un fer rouge, dans un lieu dont on a 
pompé l'air , jette de la fumée, ôc de la 
flamme, tandis que le même mélange , 
mis en plein air fur un fer rouge, ne jette 
pas la moindre flamme qui foit vifîble , 
parce qu'il en eft empêché par la compref-
fiondel'atmofphere. Mais en voilà aflèz fur 
le fyftême de la producibilité de la chaleur. 

D'un autre côté , M . Homberg, dans 
fon ejfai fur le fbufre principe, foutient que 
le principe ou élément chimique qu'on ap
pelle foufre, ôc qui paflè pour un des in-
grédiens fimples, premiers ôc préexiftans 
de tous les corps, eft du feu réel, ôc par 
conféquent que le feu eft un corps particu
lier aufïi ancien que le ĵPautres. Mém. de 
Vacad. an. ijo$. Voye[ SOUFRE & FEU. 

Le docteur Gravefande eft à-peu-près 
dans le même fentiment : félon l u i , le feu 
entre dansla compofition de tous les corps, 
fè trouve renfermé dans tous les corps, ôc 
peut être féparé ôc exprimé de tous les 
corps en les frotant les uns contre les autres, 
Ôc mettant ainfi leur feu en mouvement. 
Elem. phyf tom. II, cap. / . 

Un corps n'eft fenfiblement chaud, con
tinue-t-il , que lorfque fon ,degré de chaleur 
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excède celui des organes de nos fens ; de-
forte qu'il peut y avoir un corps lumineux 
fans qu'il ait aucune chaleur fenfible : ôc , 
comme la chaleur n'eft qu'une qualité fen
fible , pourquoi ne pourroit-il pas y avoir 
un corps qui n'eût point de chaleur' du tout? 

La chaleur dans le corps chaud, dit le 
même auteur, eft une agitation des parties 
du corps, effectuée par le moyen du feu 
contenu dans ce corps. C'eft par une* telle 
agitation que fe produit dans nos corps un 
mouvement qui excite dans notre ame 
l'idée du chaud ; deforte qu'à notre égard 
la chaleur n e ' ï autre chofe que cette idée , 
Ôc que dans le corps elle n'eft autre chofe 
que le mouvement. Si un tel mouvement 
chaflè le feu du corps en lignes droites, i l 
peut faire naître eii nous l'idée de lumière ; 
& s'il ne .le- chaflè que d'une manière irré-
guliere, i l ne fera naître en nous que l'idée 
du chaud. 

Feu M . Lémery, mort en 1743, s'ac
corde avec ces deux auteurs, en foutenant 
que le feu eft une matière particulière , ôc 
qu'elle ne peut être produite : mais i l étend 
ce principe plus loin. I l ne fe contente point 
de placer le feu dans les corps comme un 
élément : i l fè propofè même de prouver 
qu'il eft répandu également par-tout ; qu'il 
eft préfent en tous lieux, ôc dans les espa
ces vuides auffi-bien-que dans les intervalles 
infenfibles qui fè trouvent entre les parties 
des corps. Mém. de l'acad. an. Z723. Ce 
fentiment fera expofé cf-deflbus plus au long. 

I l femble qu'il y a de l'abfurdité à dire 
que l'on peut échauffer des liqueurs froides 
avec de la glace ; cependant M . Boyle nous 
aflure que la choie eft très-aifée , en ôtant 
d'un baflin d'eau froide où nagent plufieurs 
morceaux de glace, un ou deux de ces 
morceaux bien ^ b i b é s de la liqueur , ôc 
en les plongeant tout-à-coup dans un verre 
dont l'ouverture foit fort large, & où i l y 
ait de l'huile de vitriol ; car le menftrue 
venant à fe mêler d'abord avec l'eau qui 
adhère à la glace, produit, dans.cette eau-, 
une chaleur très-vive, accompagnée quel
quefois d'une fumée vifible ; cettè fumée-
venant a difloudre promptement les parties 
conrigues delà glace, & celles-rci les parties 
voifinés, tonte la glace fè trouve bientôt 
réduite en liqueur > ôc le menftrue corrofif 
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ayant été mêlé avec le tout par le moyen de 
deux ou trois fecouffes, tout le mélange 
s'échauffe quelquefois au point que l'on ne 
fauroit tenir, dans la main, le vafe qui le 
contient. 

I l y a une grande variété dans la chaleur 
des différens lieux ôc des différente^ faifons* 

Les Naturaliftes foutiennent, communé
ment, que la chaleur augmente à mefure 
qu'on approche du centre de la terre ; mais 
cela n'eft point exactement vrai. En creu-
fant dans les mines, puits, &c. on trouve. 
qu'à peu de diftance. de la furface de la 
terre-, on commence à fentir de la fraî
cheur : un. peu plus bas, on en lent davan
tage ; & lorfqu'on eft parvenu au point où 
les rayons du foleil ne peuvent répandre 
leur chaleur, l'eau s'y glace ou s'y maintient; 
glacée ; c'eft cette expérience qui a fait i n 
venter les glacières 3. ùc. Mais quand on va 
encore plus bas, favoir, à 40 ou 50 piés de 
profondeur, on commence à fèntir de la 
chaleur, deforte que la glace s'y f o n d ; ôc 
plus on creufè, au-delà, plus la chaleur aug
mente, jufqu'à ce qu'enfin }a refpiration y 
devient difficile, ôc que la-lumière s'y 
éteint. 

C'eft pourquoi quelques-uns ont recours 
à la fuppofïtion d'une maflè de feu, placée 
au centre de la terre, qu'ils regardent 
comme un foleil central, ôc; comme le 
grand principe de la génération, végéta
t ion , nutrition, des foffiles ôfc des vé
gétaux. Voye^\ FEU CENTRAL , TERRE > 
TREMBLEMENT DE TERRE , &C* 

Mais M . Boyle qui a été lui-même au 
fond, de quelques mines, croit que ce de
gré de chaleur , que l'on fènt dans ces 
mines , ou du moins dans quelques-unes , 
doit être attribué à la nature particulière 
des minéraux qui s'y trouvent ; ce qu'il 
confirme par l'exemple d'un minéral d 'el ? 

pece vitriolique., qu'on tire de la terre, en 
grande quant i té , en plufieurs contrées 
d'Angleterre, ôc qui étant, arrofé Ample
ment d'eau commune, s'échauffe prefque 
au point de prendre feu. 

D'un autre c ô t é , à mefure que l 'on 
monte de hautes montagnes , l'air devient 
f ro id & perçant ainfi les fommets des 
montagnes de Bohême, nommées Pico 
de Uieide> le Pic de Tener i f fé , & de 
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.frluïîeurs autres montagnes » même He* 
•celles des climats les plus chauds, fe trou
vent toujours couverts & environnés de 
aneige Ôc de glace .que 'la chaleur du foleil 
-n*e& jamais capable de fondre. Sur quelques 
montagnes du Pérou, au centre de la 
-zone torrique , on ne ̂ trouve que de la 
-glace. Les plantes croiflènt au pié des 
montagnes ; mais vers le fommet i l n'y a 
-point de végétaux qui puiflcnt croître à 
caufe du fro i d excefïif. On attribue cet 
•effet à la fùbtilité de l'air dont les parties 
.font trop écartées les unes" des autres à une 
S. grande hauteur, pour réfléchir une 
raflez grande quantité de rayons du foleil ; 
car la chaleur du f o l e i l , réfléchie par les 
particules de l'air, échauffe beaucoup plus 
ique la chaleur directe * 
CHALEUR des différens climats delà terre. 

•La diverfité de l a chaleur des différens cl i 
mats ;& des différentes faifons , naît en 
grande partie des différens angles., ibus 
lefquels les rayons du foleil viennent frap
per la furface de la terre. Vby. CLIMAT , &c..; 

On démontre, en Méchanique,, qu'un 
corps qui en frappe perpendiculairement 
un autre, agit avec toute fà force ; ôc 
qu'un corps qui frappe ; obliquement, agit 
avec d'autant moins de force,que fa direc
t i o n «éloigne davantage de la perpendicu
laire. Le feu étant lancé en ligne directe.,, 
doit fuivre la même loi méchanique que les 
juitres corps ; & par conséquent-ion action 
doit être mef urée par le finusde l'angle d'in
cidence : c^eft pourquoi le feu venant à 
frapper un objet daaas une direction paral
lèle â .cet objet, ne produit point d'effet 
fenfible ; parce que l'angle d'incidence 
étant n u l , le rapport du finus de cet angle 
au finus total eft comme zéro à un, c'cft-
à-dire, mil ; par conféquent le foleil n'a 
encore aucune chaleur, lerfqu'il commence 
à répandre fes rayons fur la terre. Voye^ 
PERCUSSION & COMPOSITION DE MOU
VEMENT. 
Un auteur célèbre a fa i t , enconféquence 

de ce principe, un calcul mathématique 
de l'effet du foleil en différentes faifons, ôc • 
fous différens climats. Voici une idée de ce* 
calcul, fur-lequel nousferonsènfuke quel
ques réflexions. M. Haliey part de ce prin
cipe, que l'action fimple du f o l e i l , comme 
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toute autre ïmpulfion ou percufîîoïi, a 
plus ou moins de force pt\ - raifort. des^ finus 
des angles d-incidence j d'où i l s'enfuit que 
la force du f o l e i l , frappant la furface de 
la terre à,une hauteur quelconque, fera 
à la force perpendiculaire des "mêmes 
rayons, comme ce finus delà hauteur d t i 
foleil -eft au finus total. 

De4à i l conclut que le • tems, rpendant 
lequel le foleil continue d'éclairer la terre., 
étant pris pour bafe, ôc les finus de la hau
teur du foleil étant élevés fur cette bafe 
comme des perpendiculaires ; fi-on décrit 
une ligne courbe par les extrémités de ces 
perpendiculaires, l'aire de cette courbe 
fera proportionnelle à la femme ou totalité 
de la chaleur de tous les-rayons -du foleil 
dans cet efpace de tems. 

I l conclut de-là aufïi que fous le poîe 
arctique, la fbmme de toute la chaleur d'un 
jour de felftice d'étéeft proportionnelle à ua. 
rectangle du finus de z^fdegrés par la cir
conférence d?un cercle; or, le finus de.zj \ 
degrésfaità-peu-prèsles^du rayonv& les rs 
du rayon qui en font le double ., font à-
peu^prèsleiinus de ; 3 degrés, dont le pro
duit par la demi-circonférence ou par 11 
heures fera égal au produit ci-defliis. D'oà 
i l infère que h chaleur polaire, l e jour du 
folftice, elkégaléàcelle du foleil, échauffant 
lliorî fon pendant i z heures-, à 5 3 degré* 
coriftans d'élévation. Comme ileftde la na
ture de la chaleur de refter dans le fujet après 
la retraite du corps qui l'a ocoafionnée, ÔC 
fur^toutde continuer, dans l'air, l'abfence» 
de 11 heures que fait le foleil fous l'équa-* 
teur, ne diminue que fort peu l a chaleur 
ou le mouvement imprimé par'l'action pré
cédente de fes rayons: mais fous le.pôle,, 
i'abfence de fîx mois que fait le f o l e i l , y 
laiflè régner un froid extrême ; deforte 
que l'air y étant comme gelé & couvert de 
nuages'épais ôc de brouillards continuels, 
les rayons du foleil ne peuvent produire fur 
cet air aucun effet fenfible avant que cet 
aftre.fe foit rapproché confidérablement du 
pôle, 
A> quoi i l faut ajouter que les différens 

degrés de chaud ôc de froid qu'il fait en 
différens endroits de la terre-, dépendent" 
beaucoup de leur/fituation, desmontagnes 
. dont i l s font environnés, ôc de la nature 
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du fol; les montagnes contribuant beau-; 
coup à refroidir l'air par les vents qui 
•paflent fur leurs fommets, & qui fe font 
:enfuite fentir dans les plaines. FOJ^VENT. 

Les montagnes qui préfentent au foleil 
a n côté concave , font quelquefois l'effet 
•d'un miroir ardent fur la plaine qui eft au 
bas. Les nuées qui ont des parties concaves 
ou convexes, produifent quelquefois le 
même effet par réflexion ou par réfraction : 
i l y a même des auteurs qui prétendent 
que cette forme de nuages fufïit pour allu
mer les exhalaifons qui fe font élevées dans 
l'air, & pour produire la foudre , le ton
nerre & les éclairs. Vaye^ MONTAGNE , 
MIROIR ARDENT, &C. 

Pour ce qui eft de la nature des fols s on 
fait qu'un terrein pierreux , fablonneux, 
plein de craie , réfléchit la plupart des 
rayons, & les renvoyé dans l'air, tandis 
qu'un terrein gras & noir abforbe la plu
part des rayons & n'en renvoyé que fort 
peu ; ce qui fait que la chaleur s*y conferve 
long-tems. Voye^BLANCHEUR , &c. 
Ce qu'on vient de dire eft confirmé par 

l'expérience qu'en font les payfansqui habi
tent les marais à tourbes ; car en s'y prome
nant , ils fentent que les piés leur brûlent 
fans avoir chaud au vifage : au contraire , 
dans quelques terreins fablonneux, à peine 
fent-on de la chaleur aux piés, tandis que le 
vifage eft brûlé par la force de la réflexion. 

Une table conftruite par l'auteur dont 
nous avons parlé , donne la chaleur pour 
chaque dixième degré de latitude aux jours 
tropiques & équinoxiaux, & par ce moyen 
on peut eftimerla chaleur des degrés inter
médiaires : d'où l'auteur déduit les corol
laires fuivans. 

i° Que fous la ligne équinoxiale., la 
chaleur eft comme le finus de la déclinaifon 
du foleil. 

i ° que dans les zones glaciales, lorfque 
le foleil ne fè couche point, la chaleur eft 
à-peu-près comme la circonférence d'un 
grand cercle , multipliée par le finus de 1# 
hauteur moyenne ; & par conféquent que 
dans la même latitude , la chaleur eft 
comme le finus de la déclinaifon moyenne 
du foleil à midi ; & qu'à la même décli
naifon du foleil,elie eft commeleco-finus 
de la diftance du foleil au zénith. 

3*. 'Que la chaleur des Jours équîno^ 
xiaux eft par-tout comme le co-fiiius de la 
latitude. 
4° Que dans tous les lieux où le foleil 

fe couche, la différence entre les chaleurs 
d'été & d'hyver, lorfque les déclinaifons 
font contraires, eft à-peu-près propor
tionnelle à la différence des finus des hau
teurs méridiennes du foleil. Çhambers. 

Voilà le précis de la théorie de l'auteur 
dont i l s'agit fur la chaleur. Cependant i l 
femble qu'on pourroit l u i faire plufieurs 
objections. En premier lieu, l'effet de la 
chaleur n'eft pas Amplement comme le finus 
de l'angle d'incidence des rayons, mais 
comme lè quarré de ce finus, fuivant les 
loix de l'impulfion des fluides. Pour faire 
bien concevoir ce principe, imaginons un 
faifceaii de rayons parallèles qui tombent 
fur un pié quarré de la furface de la terre 
perpendiculairement ; i l eft certain que la 
chaleur fera proportionnelle au produit dè 

' la quantité de ces rayons par le finus t o t a l , 
puifque chaque rayon, en particulier, agit 
fur le point qu'il frappe. Suppofons enfiiite 
que' ce même faifeeau de rayons vienne à 
tomber obliquement fur le même plan d'un 
pié en quarré ; i l eft aifé de voir qu'il y 
aura une partie de ce faifeeau qui tombera 
hors du plan, & que la quantité des rayons : 
qui le frappent, fera proportionnelle au 
finus de l'angle d'incidence. Mais de plus, 
l'action de chaque rayon, en particulier , 
eft comme le finus de l'angle d'incidence : 
donc l'action de la chaleur fera comme le 
quarré du finus. C'eft pourquoi i l feroit 
bon de corriger , à ce premier égard , la 
table, Se au lieu des finus d'incidence, de 
fubftituer leurs quarrés. 

D'un autre côté i l s'en faut beaucoup 
comme l'obferve l'auteur lui-même , que 
h. chaleur des différens climats fuive les loix 
que cette table lui preferit pour ainfi dire : 
i° parce qu'il y a une infinité de caufes 
accidentelles qui font varier le chaud & le 
froid , caufes dont l'action ne peut être 
foumife à aucun calcul ; z°. parce qu'il s'en 
faut beaucoup que l'auteur n'ait fait entrer 
dans le fien toutes lès caufès mêmes qui ont 
un effet réglé & une loi uniforme , mais 
dont la manière d'agir eft trop peu connue» 
L'obliquité, plus ou moins grande ces 
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rayons d u f o l e i l , eut fans doute: une des 
caufes de la. différence de la chaleur dans 
les différens jours ôc dans les différens c l i 
mats, ôc peut-être en eft-elle*la caufe p r i n 
cipale. M a i s , de p l u s , les rayons du f o l e i l 
traverfènt f o r t obliquement notre atmof-
phere en hyver ; ôc par conféquent ils oc
cupent alors dans l'air grofïîer q u i nous en
vironne , u n plus grand efpace qu'ils ne 
f o n t pendant l'été, lorfqu'ils tombent afïèz 
directement. O r , i l f u i t de-là que la force de 
ces rayons eft jufqu'à un certain p o i n t amor
ti e , à caufe des différentes réfractions qu'ils 
f o n t obligés de fouffrir. Ces rayons font plus 
brifés à m i d i pendant l'hy ver, que pendant 
l'été ; ôc c'eft pour cette raifon que l o r f 
qu'ils tombent le plus obliquement qu'il eft 
pofïîble, comme i l arrive toutes les fois que 
le f o l e i l parvient à l'horifon, alors on peut, 
lâns aucun r i f q u e , regarder cet a f t r e , f o i t 
dans l a l u n e t t e , f o i t à la vue fimple ; ce 
qu i n Jarrive pas, à beaucoup près, lorfque 
le f o l e i l eft à de plus hauts degrés d'éléva
t i o n , ôc f u r - t o u t dans les grands jours 
d'été vers le m i d i . O r , cet anbibliffement 
des rayons, càufé par leur paffage dans l'at-
m ofphere, eft jufqu'à préfent hors de la 
portée de nos calculs. I l y a une caufè beau
coup plus confidérable, qui influe bien 
plus que toutes les autres fur la viciffitude 
des faifons , ôc fur la chaleur dés différens 
climats. L'on f a i t , communément, qu'un 
corps dur & compact s'échauffe d'autant 
plus, qu'il demeure expofé à un feu plus 
violent. O r , en été, la terre eft échauffée 
par les rayons du fo l e i l pendant feixe heures 
continuelles, ôc ne celle de l'être que pen
dant huit heures. O n peut aufïi remarquer 
que c'eft tout le contraire pour l'hyver: 
d'où on v o i t clairement pourquoi i l d o i t y 
avoir une grande différence de chaleur en
tre ces deux faifons. I l eft vrai que l'auteur 
fai t entrer cette confédération dans le calcul 
de fa table, mais i l fuppofe que la chaleur 
énftantanée d'un moment quelconque, 
s'ajoute toujours à la chaleur d u moment 
précédent -, d'où i l paroîtroit s'enfuivreque 
tant en été qu'en hyver, la chaleur la plus 
grande feroit à la f i n d u jour ; ce qui eft 
contre l'expérience: ôc d'ailleurs on fait 
que la chaleur, imprimée à un corps, ne fe 
conferve que quelque tems: a i n f i , fur le 
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foîr d'un grand jo u r d'été, la chaleur que 
le f o l e i l a excitéé dans les premières heures 
du m a t i n , eft ou totalement éteinte, ou au 
moins en partie. O r , comme on ne fait 
fuivant quelle l o i la chaleur fe conferve-, 
i l eft impofïible de calculer, d'une manière 
aflèz précife, l'augmentation de chaleur à 
chaque heure du j o u r , quoiqu'on ne puiflè 
douter que la longueur des jours n'encre 
pour beaucoup dans l'intenfité delà chaleur, 

O n p o u r r o i t faire i c i l'objection fuivante. 
Puifque la force des rayons du fo l e i l eft la 
plus grande lorfqu'ils tombent le plus direc
tement qu'il eftpofïible, ôc lorfque cet 
aftre refte le plus long-tems fous l ' h o r i f o n , 
la plus grande chaleur devroit toujours fe 
faire fentir le jour d u folftice d'été ; ôc le 
plus grand f r o i d , par la m ê m e r a i f o n , le 
jour du folftice d'hyver ; ce qui eft con
traire à l'expérience : car les plus grands 
chauds ôc les plus grands froids arrivent 
d'ordinaire un mois environ après le folftice^ 

Pour répondre à cette objection , i l faut 
fè rappeller ce qu i a été déjà remarqué plus 
.haut, que l'action du f o l e i l , fur les corps 
térreftres qu'il échauffe, n Jeft pas pâflàgere 
comme celle de la lumière ; mais qu'elle a 
un effet permanent, ôc qui dure encore 
m ê m e lorfque le fo l e i l s'eft retiré. U n corps 
qui eft une fois échauffé par le f o l e i l , de-
meute encore échauffé f o r t long^- tems, 
quoiqu'il n Jy foit plus expofé. La raifon en 
eft f o r t fimple. Lés ravons ou particules 
échauffées qui viennent du f o l e i l , ou que le, 
fo l e i l met en mouvement, pénètrent o u 
font abforbées du moins en partie par les 
corps qui leur f o n t expofés : ils s'y i n t r o -
duiîènt peu-à-peu , ils y relient m ê m e aflèz 
pour exciter une grande chaleur ; ôc les 
corps ne commencent à fè re f r o i d i r que 
lorfque cette chaleur s'évapore, ou fè com
munique à l'air q u i l'environne: mais f i 
un corps eft toujours plus échauffé qu'il né 
perd de fa chaleur ; f i les intervalles de 
tems font inégaux, enforte qu'elle perd 
bien moins de chaleur qu'il n'en a acquis , 
i l eft certain qu'il d o i t recevoir continuelle
ment de nouveaux degrés d'augmentation 
de ehaleur : o r , c'eft précifément le cas qui 
arrive à la terre. Car lorfque le f o l e i l paroît 
au tropique du cancer, c'cft-à-dire, vers 
le folftice d'été, les»degrés de chaleur q u i 
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fe répandent chaque j o u r , tant dans notre 
* j r que fur la terre,.augmentent prefque 
continuellement.. I l n'eft:don© pas furpre-
nantque la terre s'échauffe de plus en plus 
& même fort, au-delà du tems du folftice 
Suppofons, par exemple, qu'en été dans 
Ijefpace duijour, c'eft-à-dire, pendant tout 
Eintervallede tems que.le foleil paroît fur 
notre horifon , la terre & l'air qui nous en-
vironnent reçoivent cent degrés dè.chalwr. 
mais que ; pendant la, n u i t , qui eft- alors 
beaucoup plus courte que le. j o u r , i I s'en 
évapore cinquante ; i l reftera encore cih 
«uante degrés de chaleur : le jour fuivant le 
foleil, agiflant prefque avec la; même f o r r 

ce, en communiquera <à-peu-près cent au
tres, dont.il fe perdra encore environ cii>r 
quante pendant-la nuit. Ainfî, au commen
cement dû troifieme jour,, la terre aura-ioo 
ou prefque i oo degrés de chaleur $,d'où i l fuit 
que , puifqu'eUe acquiert alors beaucoup 
plus dè chaleur pendant lejourqu'èltan'en 
perd pendant la n u i t y j l fe doit faire -3 en ce 
cas, une augmentation .très-eoruldérable;. 

Mais après l'équinoxe-, les- jours venant à 
diminuer i & les nuits devenant-.beaucoup 
plus longues, i l fe doit faire une, compen-, 
fanon : dèfoae; quey.iorfqu'on.eft» en 
hyver, i l s'-évapore une.plus.grande quan
tité dé chaleur de defïus la-terre pendant la 
nuit i , qu'elle n'en reçoit pendant le jour-; 
ainfi lé r r o i d doit'à fon four fe; faire fentir. 
Vbye^ Keill ̂ Jntrodt^zd.yeram Affr. ch^vii}. 
Voye^auffidans. les Mém. de tAcad* %7lQ^ 
les recherches de.-M. dè Mairan, .for les 
caufes de la chaleur de l'été'ôc du f r o i d de 
l'hy ver ï M. de Mairan, aprèsavoir calculé ? 
autant queia difficulté de là; matière le per
met , Jes différentes caufes qui produuènt 
la chaleun de Pété 3 trouve qu&ia chaleur de 
l'été eft à celle de l'hy ver dansle-rapgprtde 
66 à i -; yoici eommentil, concilie ce calcul-
avec les expériences de M Amontons, qui
tte dônne pour ces ; deux chaleurs que le 
rapport de 60 à 51 4. I l conçoit qu'il y a 
dans l a maflè dé la t e r r e , ôc. dans, l'àî qui 
Penvironne, un fond deçA^arpermanent 
d'un nombre confiant de degrés, auxquels 
le foleil ajoute 66 -degrés en„été, & 1 feule
ment en hyver.-Ppur trouver ce. nombre 
de dégrés, i l fait la proportion fui vante , 

66 £Ô.àï+ 1 j comme .60 à j i l . 
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Ce nombre trouvé par M. de Mairan eft 

3 p)~ à-peu-près ; deforte qu'il-y a , félon 
hir, une chaleur permanente dè 393 degrés 
auxquels le fqfeiLen ajoute 66 en été*,, 5c 
un en hyver» M. dè Mairan laiffë aux phy*-
ficiens la liberté de jugenquelle peut être 
la: fource dé cette chaleur, foit une ferment 
ration xles>acides ôc. dès.fùcs terreftres inté-» 
rieurs r foit les matières enflammées ouin* 
flammablesr que 1er fei^ de la terre ren
ferme, foit une chaleur acquife depuis plu* 
fieuxs fiecles 9$c q u i tire fon. origine du fo* 
l e i l , 

A l'égard de la^ méthbdë par laquelle 
M, de Mairan parvientà trouver lérapport 
de 66. à, 1 > i l faut eu voir le détail curieux. 
dans fon mémoire même. Nous nous con-t 
tenterons dédire , 1 ° i que les finus,des hau«? 
teurs- méridiennes. du . foleil aux folfticés 
d'été ôc d'hyver, étant à-peu-près-comme 3; 
à 1-,. on trouve qu'en vertu de cette caufe le». 
rapport des chaleuw.è®i%&x& comme 9 à 1 f 
2.?. que lés rayons ayant moins d'efpace à? 
tfaYerfer. dans l'atmofphere en. été qu'em 
hyver 3 parce que-le foleil eft/plùs?haut, ils» 
en font, moins affoiblis,: ôc M.-de Mairan» 
juge, d'après.plufieurs circonftances qu'il:: 
fait démêler 5 que la chaleur, de-l'été doit. 
ê&e/augmentée d u double fur ce-, rapport \ 
ce qui multiplié par lérapport de 9 à 1 > A 

donneJe rapport, de 18 à-i;. 3 ?. M. de-Mai* 
ran, en- mettant tout for le plus i bas pié * 
eftimeque la longueur des: jours, beaucoup» 
plus, grande en été qu'en hyver, doit qua--
drupler Je rapport-préçédent Î ce qui.donn.er 
le rapport de 72 à 1, rapport qu'il, réduitr 
encore à celui de, 66.à ;i, ayant égard k 
quelques ..eireonftanges- qu'il indique, ôc> 
obferyant de cavet en tout au. plus foible^. 
Vbye^fon mémoire* -, 

Parmi ces dernières oirconitances eft celle; 
de4a plus-grande proximité du foleil en été 
qu-'en hyvei- ; du-moins. par rapport à nous... 
On fait, que-cet aftre .eft, en- effet moins 
éleigné-de-nous e» hyvw qu'en été; ce; 
qu'on^ferve parce quefon^iaroetre, ap
paremment 9 eft plus-grand en.hyver qu/enr 
étét I I fuit de-là que ks peuples qui habitent* 
l*hémifphere oppofé~au rnôtre , ou plutôt! 
l'hernifpjbœe auftral., doivent avoir toutes» 
chofes d'ailîeàfs; égales, une plus grande» 
çhalmr p e n d i t leur été que nous > &c^\m, 
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Ê̂b froîd pendant leur hyver : car le foleil ] 
dans leur été eft plus près d'eux, ôc darde 
fes rayons plus à-plomb; "& dans leur hyver 
H eft plus éloigné, & les rayons font plus 
obliques r au lieu que d'ans notre été, qui 
eft le tems de leur hyver, le fofeïl dardé à 
jb. vérkérfes> rayons plus à-plomb ̂ fur nous, 
mais eft: plus éloigné ; ce qui doit diminuer 
un peu de la chaleur,, & réciproquement. 
J^jeç QUALITÉ.,Il eft vrai qu'il y a encore 
i c i une compenfàtion ; car fi le foleil eft' 
plus loin de nous dans notre été, en.récom^ 
penfe il: y a plufieurs jours de plus de 
i-équinoxe duprintems à celui d'automne,. 
que de l'équinoxe d'automne à celur du 
printems ; ce qui fait., en un autre fens , 
une compenlattonon» Cependant i l paroît, 
malgré cette circonftance, qu'en général le 
f r o i d eft plus grand dans l'autre hérrrifphere 
que dans le nôtre, puisqu'on trouve dans* 
Phémifphere auftraï, des glaces à une dïf-
tance beaucoup moindre de l'iquateur que 
dans celui-ci..(6>) 
CHALEUR , en Philofbphie fcHolajîîque , 

iê diftingue ordinairement en aéruelle.;ôV 
potentielle. 

La chaleur actuelle eft celle dont nous 
avons parlé jufqu'à prélent, ôc qui eft un 
effet du feuréel ôc, actuel, quelle, qu-en foit 
la matière; 

La chaleur potentielle eft cetlè qui fé 
trouve dans le poivre , dans le vin & dans 
certaines préparations.chimiques, comme 
thuile de térélîentine ,- l'eau-rde-vie :>, la 
chaux \ive,.&c». 

Les Péripatéticiens expliquent là chaleur 
de la chaux vive par antipériftafe. V6ye[ 
ANTIPERISTASE... 

Les Epicuriens Ôc autres - corpufculaires-
attribuent la chaleur potentielle aux atomes 
ou particules de* feu compriles & renfer
mées dans les pores de- ces corps, deforte 
qu'elle s'y conlerve tant que ces corps (ont 
en repos ; mais quaufïî-tôt qu'ils font mis 
en mouvement par la chaleur Ôc l'humidité 
de la bouche, ou par: leur chute dans l'eau 
f r o i d e o u par d'autres caufès- femblables, 
ils brifent leur prifon » ,c^fe:manifeftent par 
leurs effets.: 

Cette-opinion-a été mifè dans un plus; 
grand iour par les expériences de M. Le-
mery,, faites fur la chaux vive >. furie, régule. 
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d'antimoine, fur l'étain, &c. dàns là cal-
cination defquels i l obferve,. i ®. que le feu 
dont ils s'imbibent dans l'opération,- fait 
une addition fenfible au poids du corps , ôc 
que ce feu' monte quelquefois à un dixième 
du poids ; que, pendant cet emprifbnne-
ment, ce même feu confèrve toutes les pro
priétés particulières ou: caractères du feu, 
comme i l paroît, parce qu'étant remis une 
fois en liberté i l produit tous les effets du 
feu naturel. Ainfi iorfqu'on calcine un corps 
pierreux ôc f a l i n , ôc qu'on verfe de l'eau 
fur ce corpsr, ce fluide, par fon imprefïion 
extérieure-, fumt pour rompre lés cellules, 
ôc pour en faire fortir le £eu : l'éruption de 
ce feu échauffe l'eaurplus ou moins, àpro~ 
portion de la quantité de feu qui étoit logée 
dans ces cellules. C'eft pour cela aufïi que 
certains;Corps- de cette nature contiennent 
vifiblement une partie,du feu actuel, ôc la 
moindre caufe fijfïït pour le dégager : en les 
appliquant à Ja peau de là main, ils la brû
lent & y font une efcarre qui reflèmble; 
aflèz. à. celle que produiroit : un charbon , 
vif-. 

L'on objecté que lès partîculés de feu ne>-
font telles qu'en vertu du mouvement ra
pide dont elles font agitées deforte que fi* 
on veut les fuppofer fixes dans-les pores d'ur* 
corps y.c'eft vouloir les; dépouiller ablblu* 
ment de leur eflènce,.. ou de. ce qui fait. 
qu'elles font du feu, ôc par conféquent lés, 
mettre hors-d'état, de produire les effets , 
qu'on leur attribuer 
* M. Lemery répond que, quoique lè>; 

mouvement rapide du féu contribue infini-r 
ment à fes effets.., cependant i l faut avoir 
-égard: en même tems à là figure finguliere 
de'fes particules; & que j quoique lèfeu-
foit renfermé ôc fixe dans la fubftance dès 
corps., il-ne doit point perdrcfon efïènce 
pour être en repos, non plus que les autres 
ftùfdés ne*k perdent dans les mêmes cir
conftances; L'eau, par'.exemple, eft un 
fluide dont, la: fluidité dépend du^feu,. 
comme i l a été déjà obfervé, ôc par confé--
quent elle eft moins fluide^que lui : cepen^ 
dant on: voit,tous lès jours que,l'eau eft 
enfermée dans dey corps de toute efpece, 
fans perdre fa fliiîdité, ni aucune des pro
priétés qui la ̂ aractérifent. Ajoutez à ceîi 
que l'eau étant gelée, lé -mouvement dé 
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fes parties eft indubitablement arrêté : ce
pendant , comme la figure de fes particules 
demeure la même, elle eft prête à redevenir 
fluide par la moindre chaleur. Voye^ CHA
LEUR ci-dejfus, & THERMOMÈTRE. 

Enfin, quoique Ton convienne que le fèl 
eft la matière du goût, & qu'il a certaines 
propriétés qui dépendent principalement 
de la figure de lès parties , cependant le fèl 
n'agit qu'autant qu'il eft dinbus,. o u , ce 
qui revient au même, lorfqu'il nage dans un 
fluide propre à tenir les parties en mouve
ment. Le f e l , pour n'être point f o n d u , 
n'en eft pas moins du f e l , ou la matière du 
goût ; ôc, pour le dépouiller de cette qua
lité , i l faut altérer la figure de fes parties. 
Voye^ SEL. 
On objecte encore qu'il feroitimpofïîble 

de fixer une matière aufïi fixe, fubtile, pé
nétrante ôc active, que celle du feu, dans 
la fubftance fpongieufè d'un corps poreux 
Ôc groffier. Mais cette objection, félon 
M. Lemcry, n'éft pas d'un grand poids ; 
car, quoique les corps foient tous fort po
reux, rien ne prouve qu'il y ait aucun corps 
dont les pores foient trop grands pour 
pouvoir recevoir la matière du feu. On 
objecte, outre cela, qu'un corps qui pour-
roit entrer dans un autre corps folide, pour-
rok en fortir avec la même facilité ; Ôc que 
s'il ne pénétroit dans ce corps que parce 
que fes propres côrpufcules fèroient plus 
petits que les pores de celui où ils iroient fè 
loger , la même raifon leur en devroit fa
ciliter la fortie : on répond que les pores ne 
font plus dans le même état qu'auparavant, 
parce que le feu, en calcinant un corps , 
en ouvre ôc dilate les pores, q u i , après que 
le feu a ccfïe d'agir, doivent fè refermer 
ôc fè ferrer de nouveau. Nous ne fom
mes i c i qu'hiftoriens. Mém. de VAcad. 
ï-jri3; 
M. Boyle, comme nous avons déjà di t , 

a fubftkué au feu fubflance une propriété 
méchanique ; favoir, une texture particu
lière des parties. Quoique l'on puiflè fup-
pofer une grande refïèmblance entre les 
particules de feu qui adhèrent à la chaux 
vive, ôc celles d'efprit-de-vin bien rectifié, 
cependant i l dit qu'il n'a pas trouvé que 
l'efprit-de-vin verfé fur la chaux vive ait 
produit aucune chaleur fenfible, n i aucune 
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difTolution vifible de la chaux, ôc que» 
néanmoins elle a paru s'en imbiber aufïi 
avidemnet qu'elle a coutume de faire l'eaû 
commune. I l a trouvé aufïi qu'en vertu de 
l'eau froide fur la même chaux ainfi i m b i 
bée, elle ne produit aucune chaleur f e n f i 
b l e , ôc même que la mafïè de chaux ne 
s'enfle Ôc ne fe calïè qu'au bout de quel
ques heures : ce qui prouve, d i t - i l , que la; 
texture de la chaux admet quelques parti
cules de l'efprit-de-vin dans quelques-uns 
de fes pores, qui font les plus larges ou le$ 
plus propres pour fa réception, ôc qu'elle 
leur refufe l'entrée dans le plus grand nom
bre de fes pores, où la liqueur devroit être-
reçue, pour être en état de détruire promp-
tement les côrpufcules de chaux jufque 
dans fès parties infenfibles. 

Ces phénomènes, félon M. Boyle, fem-
blent prouver que la difpofîtion qu'a la 
chaux vive de s'échauffer dans l'eau, dé
pend en partie de quelque texture particu
lière , puifque les parties aqueufes qu'on 
pourroit croire capables d'éteindre la plu
part des atomes ignées, qu'on fuppofe adhé
rer à la chaux vive, n'affoibliflènt point, à 
beaucoup près, fa difpofîtion à la chaleur; 
au lieu que le grand nombre de côrpufcules 
fpiritueux, ôc leur texture conforme à celle 
de la chaux, ne fèmblent" pas augmenter! 
cette difpofîtion. 

Cependant i l paroît que le même auteur, 
en d'autres endroi s, retombe dans l'opi
nion des côrpufcules, e i avançant que fi , 
au lieu d'éteindre la chaux vive avec d e 
l'eau froide, on fe fert d'eau bouillante , 
l'ébulition fera infiniment plus confidéra
ble; ce qui afïurément n'eft pas difficile à 
croire, puifque l'eau bouillante eft beau
coup plus propre à pénétrer promptement 
le corps de la chaux, à le diffoudre fur le 
champ, ôc à mettre en liberté les parties 
faiines & ignées dont elle abonde. 

I l a eflayé aufïi de déterminer pourquoi 
lesfels produifent plus promptement les mê
mes effets que ne fait l'eau chaude, en ver-
fànt des efprits acides, & en particulier, de 
l'efprit de fel for de bonne chaux vive : par 
ce moyen on excite une chaleur beaucoup 
plus confidérable que fi on fe fèrvoit d'eau 
commune, foit qu'on employé ces efprits * 
froids ou chauds. 
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, II n'eft point aifê, dit le même auteur, 
de comprendre pourquoi des corps fi légers 
Se fi petits feroient retenus dans la chaux 
auui long-terns qu'ils doivent l'être,, fui vant 
cette hypothefe, puifque l'eau vèrfée fur le 
minium ou fur le crocus martis , ne les 
échauffe pas beaucoup, quoiqu'ils ayent été 
calcinés par un feu violent, dont les côr
pufcules ou atomes femblentadhérer à leurs 
parties comme on en juge par l'augmen
tation de poids que donne vifiblement cette 
opération au plomb Se au fev.Origine méch. 
du chaud. Yoilà les principales opinions des 
Philofophes fur la chaleur. L'opinion de 
M. Leraery paroît être la plus fuivie. Charn
iers. 
CHALEUR , ( Chimie. ) degrés de Chaleur 

employés dans les différentes opérations 
chimiques, &c. Vbye^ PEU. 
CHALEUR ( (Economie animale. ) cha^ 

leur animale. Quelques Zoologiftes ont d i -
vifé les animaux en chauds.& en froids : les 
derniers , s'il en exifte réellement d'abfo-
lument tels, font ceux q u i , comme les 
plantes Se la matière la plus inactive, par
ticipent exactement à tous les changemens 
qui arrivent dans la température du milieu 
qui les environne. Les animaux chauds au 
contraire, tel que l'homme, chez qui 
nous avons à confidérer plus particulière
ment ce phénomène, font ceux qui jouif-
fent ordinairement d'un degré de chaleur 
très-fupérieur à celui du milieu dans lequel 
ils vivent, Se qui peuvent conserver une 
température uniforme dans les différens 
degrés de froid Se de chaud de ce milieu. 

La chaleur abfolue de l'homme, dans 
l'état de fanté, eft au moins de 97 à 98 d-
du thermomètre de Fahrenheit, félon les 
expériences réitérées du dr- Martine ; & la 
température la plus commune de Pair 
n'excède guère, dans les contrées Se dans 
les faifons les plus chaudes , ce terme or
dinaire de la chaleur animale, tandis qu'elle 
peut defeendre jufqu Jau 116 degté au-
deflbus du même terme, c'eft-à-dire, 150 
au-deffous du point de la congélation, &ct 

du therm. de Fahr. félon l'obiervation que 
M. Delifleen a faite à Kirenga en Sibérie, 
dont leshabitans ont éprouvé ce froid r i 
goureux en 1738. On en a effuyé un plus 
terrible encore à Yenifeik en ̂ 3 5 , félon 
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le même obfêrvateur. Mais fâns faire entrer 
en confîdératon ces degrés extrêmes , 
l'homme eft expofé, en général, dans Ges 
climats tempérés, fansenêtre incommodé 
à des vieiffitudes de chaleur qui varient 
dans une latitude d'à-peu-près 60 degrés, 
c'eft-àgdire, depuis le 481-'- ou y oe- au-def-
fus du point de la congélation du thermo
mètre de Farhrenheit, jufqu'au douzième 
ou quinzième au-deffous de' ce point ; ou 
félon la graduation de M. de Raumur, 
qui nous eft beaucoup plus familière , de
puis le vingt-cinquième ou le vingt-fixieme 
degré au-deflùs de o , ou du terme de la 
glace, jufqu'au fixieme ou feptieme au-
delîbus. La température ou le degré fpéci-
fique de la chaleur de l'homme eft uniforme 
dans ces différens degrés de chaleur ou de 
froid extérieur, du moins»jufqu'à une cer
taine latitude. Ce fait eft établi par les ob-
fervations exactes de Derham , Se de plu
fieurs autres Phyficiens. 

La l o i de la propagation de la chaleur > 
félon laquelle un corps doit prendre , au 
bout d'un certain tems , la température du 
milieu qui l'envirpnne, eft connue de tous 
les Phyficiens. Donc un corps qui jouit 
conftamment d'un degré dè chaleur uni
forme , malgré les changemens arrivés 
dans la température de ce milieu, Se dont, 
le degré de chaleur naturelle ordinaire eft 
toujours fupérieur à celui du même milieu ,-
un pa eil corps, dis-je, doit engendrer 
continuellement une quantité de chaleur 
qui répare celle qu'il perd par fon contact 
immédiat Se contin-uavec le corps environ
nant , Se en engendrer d'autant plus que ce 
corps eft plus f r o i d , plus denfe , ou plus 
fouvent renouvellé. C eft cette chaleur con
tinuellement engendrée, Se à-peu-près 
proportionnelle à l'excès dont la chaleur 
abfolue d'un animal chaud furpalîe celle 
du milieu qui l'environne , qui eft pro-H 
prement la chaleur animale : car un animal 
mort, privé de toute caufe intrinfèque de 
chaleur, Se ne participant plus de celle 
dont i l jouiflbit pendant la vie, en un mot, 
un cadavre f r o i d , eft exactement dans la 
même température que le milieu ambient. 
Ainfi donc fi la chaleur abfolue d'un ani
mal eft de 98 '•, comme celle de 1 homme, 
par exemple, Se que celle de l'atmof. 
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•phere, E?c. foit de 40 d-, fa chaleur propre 
c«u naturelle eft de < 8d* 

Le Docteur Douglas, effaifur la généra
tion de la chaleur des animaux , tradi *de 
VAnglais, Paris ty41 9 reproche, avec 
raifon, à quelques Phylïologiftes modernes, 
de n'avoir pas diftingué cette chafcur ani
male , qu'il appelle innée; expreffion peu 
•exacte employée dans ce fens, qui n'eft 
pas celui que lui donnoient les anciens , 
de la chaleur commune , ou dépendante 
d'unecaufè externe, (avoir, de la tempéra
ture du milieu dans lequel l'animal v i t ; car 
la feule manière d'évaluer exactement la 
chaleur animale, dépend de cette diftinc-
tion ; diftinction qui n'avoit pas échappé 
aux anciens Médecins ; car ils faifbient abf-
•traction, dans l'évaluation de la chaleur 
animale, de la chaleur qu'ils appelloient 
primitive -, qui avoit précédé la formation 
de l'animal, ôc qui ne cefloit pas à fa 
mort; au lieu que la chaleur naturelle ou 
vitale dépëndok eflèntiellement de la vie de 
l'animal ; obfervatton très-fine & très-in-
génietife pour ces tems-là. 

L'idée précife ôc déterminée que nous 
•devons nous former de la chaleur animale , 
étant̂ ainfi établie, je paflè à l'expofition de 
lès principaux phénomènes. Les voici. 

I l y a un certain degré de chaleur -exté
rieure , dans lequel la chaleur innée d'un 
animal, quoique vivant ôc en bonne fanté, 
•efttotalement détruite. Ce degré, dans les 
animaux chaux, répond à celui de la tem
pérature naturelle de leur fang. Si de ce 
terme nous fuppofons qu'un animai chaud 
palïè dans une fuite indéfinie de degrés de 
f r o i d qui aillent en croiflànt, fà chaleur i n 
née augmentera dans la même proportion 
que les degrés de f r o i d , jufqu'à une-cer-
tainelimite ; enfiûte de quoi elle diminuera 
par degrés à mefure que le froid augrnen- ' 
tera, jufqu'à ce que l'animal meure , Se 
que fà chaleur foit totalement détruite. 
Douglas. 
On peutfe convaincre aifément qu'un 

animal chaud, dans un milieu de même 
•température que fon fang, n'engendre 
point de chaleur. Si on entre dans un bain 
qui foit échauffé précifément à ce degré, 
on trouvera alors par le thermomètre, qu'il 
n'y apoint de différence feafible enfcre la 
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température de fon corps, & celle du mi
lieu ambiént ; par confequent on n'engenv 
dre point de chaleur, quoique non-fèule-
ment onvive, mais qu'on jouifïè pendant 
un tems confidérable d'une bonne fànté „ 
& que la circulation fè fafïè avec beaucoup 
de vigueur. On peut faire cette expérience 
plus aifément, en tenant dans fa main la 
boule d'un thermomètre, plongée dans un 
bafïïn rempli d'eau chaude, au 96e* où 9-8** 
degré. Id. ibid. 
De plus, depuis ce terme de h chaleur 

innée d'un animal, q u i , dans l'homme > 
eft d'environ 98 degrés , dans les quadru
pèdes ôc les oifèaux à 100, 102, 104 & 
106 degrés, fon accroiflèment eft pro
portionnel "à celui du f r o i d , jufqu'à une 
certaine limite. A i n f i p a r exemple , un 
homme n'engendre pas de chaleur dansi 

#un milieu qui eft au 98^ dans celui 
qui eft au 90e1*, i l en produit 8̂ -; danô 
celui qui a 8od- de chaleur, i l en engendre 
1 Sd- ; dans un milieu qui n'eft qu'à yo d-, fa 
chaleur innée eft égale à i 8 a - , &c. Ainfî 
tant qu'il conferve fon point naturel de 
chaleur •, 'qui peut fubfifter au moins dans 
le tronc fous un accroifïèment confidérable 
du froid extérieur, i l engendre des degrés 
de chaleur égaux aux augmentations du 
froid : mais on fait que dans la fuite i l perd 
fa. température naturelle, ôc le froid aug
mentant toujours, les accr-oifîèmens de fa 
chaleurinnée font de plus en plus en moindre 
raifon que ceux du f r o i d , jufqu'à ce qu'à un 
certain période, elle de vienne incapable de 
recevoir de nouvelles augmentations.Enfin, 
fi on fuppofè que le froid continue encore 
à augmenter depuis ce période, i l eft aifé 
de voir que fa chaleur innée doit diminuer 
par degrés;, >ufqu a ce qu'elle fè termine 
enfin avec la vie. Id. ibid. 
Là latitude de la chaleur diffère dans 

les différentes parties d'un animal, ôc 
dans les différens animaux, fuivant les 
vîtefïès refpeétives de leur circulation : Ôc 
de plus 0 le même animal peut fixer, à fa; 
volonté, cette latitude à. différens degrés 
de f r o i d , fuivant qu'il retarde ou accélère 
le mouvement de fon fang par le repos 
& l'exercice, ou par d'autres caufes. D'ail
leurs, la température d'un animal chaud 
ne 4elcend jamais au-deflous de fon point 

•naturel, 
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teureî, quélorfque la vîtefîe de là circu
lation eft, en même tems, proportionnel
lement diminuée; & plus Ta température 
«'éloigne de ce point., plus grande elt la 
diminution d e cette vîtefîè, en un mot, on 
çeut conclure certainement que depuis ce 
degré de froid extérieur, où la chaleur i n 
née d'un animal parvient a fa plus grande 
vigueur , elle .diminue enfuite dans la 
m ê m e proportion que la vite (le du fang, 
jufqu'à ce qu'elles fe terminent Tune Se 
l'autre avec la vie dei'animaU Id. Ibid. 
t e s grands animauxéprouvent une moin

dre perte de chaleur 4 que les petits de la 
STiême température ; ôc cela exactement en 
•raifon de leur>-diametres, cozterispatibus. 
Maintenant puifque la denfité des corps 
des animaux eft à^peu-prèsia même., nous 
pouvons donc » malgré quelque différence 
qu'il peut y avoir dans leurs figures particu
lières , ôc qu'on peut négliger ici en toute 
fureté, comme étant de peu de conféquence 
dans l'argument général ; nous pouvons, 
dis-je, avancer que les animaux delà même 
température perdent de leur chaleur en 
raifon inverfe de leurs diamètres. Mais 
comme dans les animaux vivans, la. chaleur 
qu'ils acquièrent doit être égale à la perte 
qu'ils éprouvent., i l fuît évidemment que 
les quantités de chaleur; produites par des 
animaux de la même température, font, 
volume pour volume, réciproquement 
comme le diamètre de ces animaux. 

A i n f i , p r exemple, fi nous fuppofons 
que le diamètre d'un éléphant foit à celui 
d'un petit oifeau comme 100 à i , i l fuit 
que leurs pertes refpectives de chaleur étant 
en cette proportion, la.caufè qui produit 
la chaleur dans l'oifeau, doit agir avec cent 
fois plus cf énergie que dans l'éléphant, 
pour compeniêr fà perte cent fois plus 
grande. 
De plus, fi nous faifonsla comparaifpn 

entre l'éléphant ôc l'abeille ( infecte que le 
docteur -Martine a trouvé d'une tempéra
ture égale à celle des animaux chauds) la 
différence entre la quantité de chaleur que 
perdent ces deux êtres fi difproportionnés, 
ôc qù^ik acquièrent de nouveau , eft en
core beaucoup plus grande, ôc fe trouve 
peut-être comme iodo à i. Id. ibid. 

U n animal, depuis les limites de fa cluj* 
ïom VIL 
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kur mille 'jîifqu'à̂ ne certaine latitude de 
f r o i d , conferve fa température mturelle 
égale ôc uniforme, comme. nous l'avons 
déjà vu : mais cette latitude n'eft pas, à 
beaucoup près, la même dans les différen
tes parties du corps; en général, elle eft 
plus grande dans le tronc, ôc elle diminue 
dans les autres parties, à-peu-près à raifôft 
dè leursdiftances du tronc: mais elle eft 
fo r t petite , fur-tout dans les mains, les 
piés, les talons,les oreilles & le vifage , &cu 
La raifon en eft évidente : la circulation 
du fang fè fait plus ?îte , cœteris paribus, 
dans les pamesproch.es du cœur, ôc .dimi
nue de fa vîtefïe en s'éloignant de ce'Cen
tre; en forte que dans les parties les plus 
éloignées elle doit être fort lente. 

La chaleur de la fièvre eft dans l'homme 
d.'environ i o j , 106 ou i o W { 1 . du thermo
mètre de fahreinhet, félon l'eftirnation du. 
docteur Martine. 

Le même docteur Martine a obfèrvé 
qu'on pouvoit refter quelque tems dans 
un bain dont la chaleur eft d'environ i o» 
degrés ; mais que l'eau échauffée jufqu'au. 
11 ze.. ou r i 4e. étoit trop chaude , pour que 
le commun des hommes pût tenir dedans, 
pendant un certain tems, les piés ôc les 
mains, quoique Jes mains câlieufès ou 
endurcies par le travail de quelques ou
vriers, ne foient pas ofienfées par un degré 
fiipérieur. 
ti n'eft pas inutile d'obfèrver fur cela 

qu'il ne faut qu'une certaine habitude pour 
pouvoir laver impunément les mains avec 
du plomb fondu, comme le pratiquent 
certains charlatans, pourvu qu'on ait foin 
de ne faire fondrece métal qu'ati point pré
cis de chaleurqwi peut produire la fufion» 
Ce degré n'eft pastrès-confidérable : i l n'eft 
pas capable de brûler les mains, fur-tout i l 
l'on a foin de retenir le plomb que très-
peu de tems, précaution qui n'eft pas né
gligée dans l'épreuve dont nous parlons? 
car on peut toucher à des corps brûlans 
moyennant cette dernière circonftance, 
c*eft-à-dire, pourvu que ce contact ne foit 
que momentané. C'eft ainfi que les Confi-
feurs trempent leurs doigts dans du fuerc 
bouillant, les Cuifiniers dans des "fauceà 
afféz épaiilès, aufïi bouillantes 

Trois animaux, un moineau-, un chien 

http://pamesproch.es
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& uh chat, que Boerhaave expofa à un aïr 
chaud de 146 degrés, moururent tous 
en quelques minutes. Le thermomètre 
ir.is dans la gueule du. chien quelques 
inftans après fa m ort, marqua le 110e. de
gré de chaleur. 

Enfin , i l faut encore fe fouvenir que les 
parties des animaux dans lefquelles le mou
vement des humeurs eft intercepté , ou 
considérablement diminué , comme dans 
certains cas de paralyfie , après la ligature 
d'une artère ; ùc. que ces parties, dis-je , 
font froides , ou ne jouiflent prefque que 
de la chaleur étrangère, ou communiquée 
par le milieu ambient. 

Voilà une hiftoire exacte du phénomène 
que nous examinons i hiftoire , q u i , dans 
la queftion préfente, comme dans toute 
queftion phyfiologique , conftitue d'abord 
en foi l'avantageJe plus clair Se le plus fo-
lide qu'on en puiflè retirer, Se qui doit 
être d'ailleurs regardée comme Tunique 
fource des raifonhemens, des explications 
de la faine théorie. Nous allons donc nous 
appuyer de la confédération de ces faits, 
pour pefer lé degré de confiance que nous 
pouvons raisonnablement accorder aux 
îyftêmes que les Phyfiologiftes nous ont 
propofés, jufqu'à préfent, fur cette ma
tière. 
* Depuis que notre façon d'envifàger les 
objets phyfiques eft devenue fi éloignée de 
célle qui faifoit confidérer la chaleur ani
male à. Hyppocrate , comme un fouffle 
d i v i n , comme le principe de la vie, comme 
la nature même ; Se que Pair de fageflè, 
le ton de démonftration , Se le reliéf des 
connoiflànces phyfiques Se mathématiques, 
pnt établi la doctrine des médecins mécha-
niciens fur le débris de l'ingénieux fyftême 
de Galien, & des dogmes hardis desChy^ 
miftes , la chaleur animale a été expliquée 
par les plus célèbres Phyfiologiftes, par les 
différens chocs, frotemens, agitations, &c. 
que les parties du fang éprouvoient dans fes 
vaiflèaux, foie en fe heurtant les unes contre 
les autres, foit par l'action Se la réaction mu
tuelle de ce fluide Se des vaiflèaux élaftiques 
Se ofcilîans dans lefquels i l circule. Le mou
vement inteftin auquel lesChymiftes avoient 
eu recours , Se qu'ils regardaient comme 
une fermentation ou Comme une efferyefc 
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cence, n*a pourtant pas été abfolumerît 
abandonné encore ; mais ce mouvement a 
été ramené par les Phyfiologiftes qui l'ont 
retenu, aux caufes méchaniques de la pro
duction de la chaleur, entendues par cha* 
que auteur, félon lé fyftême de Phiîofophie 
qu'il a adopté. 

Le docteur Mortimer même a propofé ̂  
en 1745, à la fociété royale de Londres » 
une explication de la chaleur animale , fon
dée fur une efpece d'effèrvefeence excitée, 
entre les parties d'un foufre animal ou 
phofphore, qu'il fuppofe tout formé dans 
les humeurs des animaux, & les particulés 
aériennes contenues dans ces humeurs' : 
mais l'exiftence de ce foufre, Se l'état de.' 
liberté de Pair contenu, dans nos humeurs y s 

du moins dans l'état de fa.nté, ne font éta*., 
Mis que fur deux fuppofitions également ; 
contraires à l'expérience. 

Mais toutes ces opinions, qui ont régné? 
dans Pécole pendant les plus beaux jours 
de la Phyfiôlogie , qui peuvent compter 
parmi leurs partifansun Bergerus, un Boer-
haave, un Stahl ; ces opinions, dis-je, ont 
été enfin très - folidement réfutées par le 
docteur Douglas ( ejfaidéjà cité), qui leur 
oppofe, entre autres argumens invincibles^ 
l'imponibilité d'expliquer le phénomène 
eflèntiel ; lavoir, l'Uniformité de la chaleur 
des animaux fous les différentes températu
res de leur milieu ; Se c'eft précifémenr I 
ce phénomène, qui fait effectivement le 
vrai fond de la queftion, que le fyftême du 
docteur Douglas fatisfait par la folution la 
plus naturelle & la plus féduilante. Cet i n 
génieux fyftême, qui a été orné, étendu 
& foutenu avec éclat dans les écoles de 
Paris par M. delà Virotte > n'eft cependant 
encore qu'une hypothefe, à prendre cette 
expreffion dans fo r r fens défayantageùx % 

comme je vais tâcher de le démontrer : j e 
dis démontrer, car , en Phyfique même» 
nous pouvons atteindre jufqu'à la démonf
tration , quand nous n'avons qu'à détruire , 
Se fur-tout lorfqu'il ne s'agit que d'une ex-» 
plication phyfiologique , appuyée f u r i e s 
loix méchaniques & fur fe calcul. 

Le fyftême du docteur Douglas eft ex
pofé & prétendu* démontré dans le théo
rème fuivant, qui eft précédé de quatre, 
lemmesm̂ ûtiorinésdansfadémoiiftrationji 
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que nous allons aufïi rapporter 7 Se de 
Rémunération des phénomènes que nous 
venons d expofé r d'après cet auteur. 

Théorème. " La chaleur animale eft pro-
•> duite par le frotement des globules du 
«* fang dans les vaiffeaux capillaires. 

» Cette proportion eft un corollaire qui 
»y fuit naturellement des quatre lemmes 
*> ( que nous pouvons regarder avec l'au-

teur comme démontrés } ; car i l eft évi-
>> dent que la chaleur animale doit être 
« l'effet, ou du frotement des fluides fur 
»» les folides, ou de celui des folides entre 
*> eux, ou enfin d'un mouvement inteftin. 
*» Par le femme premier, elle ne peut pas 
a» être produite par le frotement des fluides 
•*» fur les folides : par le lemme fécond, 
** elle ne peut être l'effet d'aucun mouve-
*> ment inteftin du fàng : par le lemme 
a troiiîeme , elle n'eft produite en aucune < 
»> manière par le frotement des folides en-
*> tre eux, excepté feulement celui des 
» globules dans les vaiffeaux. capillaires : 
M par le lemme quatrième , les quantités 
»> de ce frotement font proportionnelles 
*> aux degrés de la chaleur engendrée. Ce 
*> frotement des globules, dans les vaiffeaux 
*> capillaires , doit donc être regardé 
» comme la feule caufe de la chaleur ani-
M maie. » C. Q. F. D. 

Le théorème établi, M. le docteur Dou
glas en déduit avec beaucoup d'avantage 
l'explication de tous les phénomènes que 
nous venons de rapporter. Lç principal phé
nomène fur-tout, favoir, l'uniformité de la 
chaleur animale dans les différens degrés de 
température du milieu environnant, en 
découle comme de lui-même. En voici la 
preuve. Les vaiffeaux capillaires font reffer
rés par le f r o i d , perfônne n'en peut difeon-
venir*. des vaiffeaux capillaires refferrés em-
barrafferontun globule étroitement, le tou
cheront dans un grand cercle entier au 
'îmoins , puifqu'il eft tel degré de conftric-
tion où le diamètre du globule fera plus 
grand que celui du vaifièau capillaire, Se 
où, par confequent , ce globule fera forcé 
de changer fa figure fphérique,& de s'alon-
ger en ovale ; ce qui augmentera confidéra-
blement le frotement , tant à raifon de 
l'augmentation de la prefïion mutuelle, que 
d e Celle d e l a f i n f a c e d u contact, quis'exer-
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cera alors dans une zone 9 au lieu d'une fim
ple circonférence : donc des vaifîèaux ainfi 
refferrés font le plus favorablement difpofés 
qu'il eft pofïible pour la génération de la 
chaleur. Au contraire, dans un vaifièau ca
pillaire relâché par la chaleur , un globule 
touche à pçine à ce vailîèau par un feu! 
point : donc le frotement, Se par confe
quent la génération de la chaleur font nuls 
ou à-peu-près nuls dans ce dernier cas. 
Rien ne paroît fi fimple que l'action ab
folue de ces caufes, Se que leur rapport 
exactement proportionnel avec les effets 
qu'on leur afîigne. 

Mais d'abord, lorfque M. Douglas 
avance qu'il eft évident que la chaleur ani
male doit être l'effet, ou du frotement des 
fluides fur les folides, ou de celui des f o l i 
des entre eux , ou enfin d'un mouvement 

> inteftin , i l fuppofe fans doute que le 
fyftême de Galien Se des Arabes , qui a fi 
long-tems régné dans l'école, eflrfuffifam-
mént réfuté, Se qu'il a été abandonné avec 
raifon. Je fuis bien éloigné afiurément de 
vouloir réclamer la chaleur innée, ou plutôt 
le feu ou le foyer inné, allumé par l'efprit 
implanté, alimenté par l'humide radical, 
ventillé par l'air refpiré, &c. Cependant je 
ne crois pas que ce feu préfenté, fur-tout 
comme fes partifàns les plus éclairés l'ont 
f a i t , comme un agent phyfique Se réel, Se 
non pas comme une vaine qualité ( Calidi 
nomen concretum ejl, quoi non folàm acci-
dens dénotât, fed etiam fubjeclum cui illud 
inhœret. Laz. Riverii J. Med. ) ; que ce 
foyer, dis-je, doive être exclu de l'énumés-
ration des formes pofïibles, fous lefquelles 
on peut concevoir la clialeur animale : fur-
tout le grand argument du docteur Douglas 
ne portant pas contre ce fyftême, félon le
quel rien n'eft fi fimple que d'expliquer 
l'uniformité de la chaleur animale dans les 
différens degrés de température de leur mi
lieu environnant ; car l'air refpiré étant re
gardé par les Galéniftes comme excitant le 
feu animal par un méchanifme femblable à 
celui de fbn jeu dans nos fourneaux à vent, 
Se l'intenfité de cet effet de l^air étant exac
tement comme fà denfité ou fa froideur , 
la génération de la chaleur, par cette caufe • 
fera proportionnée à la perte que l'animal 
eu fera par le même degré de froid , Se par 
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cĉ féqiientitperfiftera dans h température 
uniforme. 

Mais le fentiment de l'ancienne école 
peut être défendu pa* de9 conlidérations 
qui le rendent plus digne encore, ce fem~ 
ble-, d'être mis au moinsà côté des théories 
modernes^En effèt, toutes les parties des 
animaux,. & leurs humeurs fur-tout, font 
compoféesde fubftances inflammables; elles 
contiennent le véritable aliment du feu ; ôc 
les caufes qui excitent la chaleur dans ce 
foyer, quelles qu'elles foient, l'ont portée 
quelquefois jufqu'à-dégager le principe i n -
ilammable , jufqu'à le mettre manifeftement 
en jeu ; en-un mot, jufqu'à exciter dans les 
animaux un véritable incendie, comme i l 
eft prouvé par un grand nombre de faits 
rapportés par-différensautcursdignes dé f o i , 
ôc recueillis par M. Ro l l i ; dans un écrit lu 
à la fociété royale de Londresen 1^4$. Cet 
ouvrage fe trouve traduit en françoisàlâ 
fuite des diffkrtations fur ta chaleur ani-
maleyÔcc. traduites de Panglois, àjRaris^ 
che[ flériflànt, 1-751. 

Des humeurs ainfi conftituées paroiflènt 
pouvoir au moins être très-raifonnablement 
Ibupçonnées d'être échauffées : dans l'état 
naturel par un vrai feu d'embrafement, tel 
que le fuppofoient les anciens. Les phéno
mènes del'éleétrické paroiflènt encorefavo-
rables à cette opinion., la rendentdumoins 
digne d'être difcutée r en un mot,. i l n'eft 
point du * tout décidé que htchaleur^aniznale 
ne dépende que du-feu libre répandu uni
formément dans, les corps des animaux 
comme dans les-corps inanimés, &fmeme 
dans le vuide ; feu excité par des frote-^ 
mens, &c. &-non pas-d'unecertaine quan
tité de feucombiné dans ̂différentes fub£ 
tances animales, ôc dégagé par les mouve-
mens vitaux.. C'eft donc faire, je le répète* 
wne énumérationtrès-incomplete. des caufes 
poflibles de la génération delàchaleur ani
male,, que de négliger celle-ci pour n'avoir 
recours qu'aux caufes : méchaniques de la 
chaleuraux frotemens , quil'fngendrent 
indifféremment dans tous les corps inflamv 
mables ou-non. inflammables >. mais qui ne 
peuvent jamais exciter d'incendie vrai, c'efk 
à-dire , de dégagement du. feu combiné-, 
que>dans les premiers. Or, en bonne Logi" 
que, ootuxetreçn droit d'étal^une opinion 
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I -fur fa réfutation de toutes les autres expiiez 
rions poflibles, au moins faut-il que l'excliï-
fionde ces autres explications foit abfolue. 

J'en viens à préfent au fond même du 
fyftême du~do<5feur Douglas., Ôcj'abferve-, 
1 0 qu ?il eft impoffible de concevoir le mé* 
chanifme furlequefil l'appuie ». fi on ne- fait 
plier fon imagination à l'idée d'un organo> 
d'un vaiffèau capiffeire repréfenté comme 
chaud & f r o i d , relâché ôc reflèrré, ôc cela 
exactement dans le» mêmes tems ; car à ua 
degré de f r o i d donné, a celui de la congé* 
k t i o n de l'eau, par exemple,,un. vaillèaa 
capillaire , expofé à toute l'énergie de ce 
froid-,,fera reflèrré au point de pouvoir 
exercer, avec la file de globules qui le par* 
ceurra dans cet état, un:frotement capable 
d'engendrer une certaine chaleur ,, celle d* 
66 degrés fous la température luppofèes, 
mais l'inftant même du frotement eft celui . 
de lagénération de cette chaleur, tant dans: 
le globule que dans le vaiflèau capillaire, ÔC, 
par conféqùent celui du relâchement de ce • 
dernier^, 

C'eft à ce dernier- effet que le docteuc r 
Douglas paroît n'avoir pas fait a t t e n t i o n ^ 
car i l fuppofe fon vaiflèau capillaire conftam*. 
ment Beflèrré ou froid : ôc .ce n'eft m vne 
que par cette contraction qu'il eftdifpofè à; 
la génération de là chaleur. M a i s i l eft im* 
poilible de faifix, même par-l'imagination* 
la plus accoutumée auxidées abftraites, aux. 
concepts métaphyfiques, de faîfir, dis-je y % 

un intervalle entre- la génération de htha* 
leur dans ce vaiflèau, & le- relâchement de : 
ce même vaiflèau ; efret néceflaire & imméir 
diat de fonéchauftèment. Ce vaiflèau eft f i ; 
délié > Ôc i l embraflè fi étroitement la co
lonne de globulès-éebauffés félon la fuppo^. 
tîon y que-, quand mêmece neièrok que par 
communication qu'il s'échaufferoiè ,* cette 
communication devroit. être inftantanée : 
mais le cas eft bien plus favorable à la rapi* 
dite de fa. caléfaction , puifque ce vaiflèao. 
eft -en même- tems l'inftrument de la géné
ration & la- matière de kJufçeption de la 
chaleur-: donc , félon le méchanifme pro-
pofé par le docteur Douglas-y un vaiflèau 
capillaire , contenant une file de globule?-
engendrant actuellement de la chaleur par le 
frotement dans ce vaiflèau, doit être chaud, 
& par conféqùent relâché \ mais, par la 
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iuppôfiitioft du docteur Douglas, ît n'eft 
propre à engendrer de la chaleur qu'autant 
qu'il eft f r o i d &c reflèrré : donc , dans le 
iyftême de cet auteur,. un même vaiflèau 
doit être conçu en même tems, relâché & 
reflèrré, fro i d ôc chaud. C. Q. F..D. 
.» Mais en renonçant à cette démonftra-
t i o n , ôc en accordant qu'il eft pofïîble que 

. des vaiffeaux extrêmement déliés foient 
parcourus pendant un tems fouvent très-
confidérable ( un animal peut vivre long-
tems expofé au degré de la congélation 
de la glace , fans que fa température varie ) 
parune colonne des.globules chauds, com
me 66 degrés au-deflûs du terme de la 
glace du therm, de Farh. fans que ces 
.vaiflèaux ceflènt d'être froids comme ce 
terme de la? glace : j'obfèrve, 2°. que, dans 
le cas le plus favorable au frotement des 
globules dans les vaiflèau» capillaires , on 
ne voit nulle proportion entre l a grandeur 
de l'effet ôc celle-de la caufe ; en premier 
l i e u , parce que le mouvement des humeurs 
eft très-lént dans les capillaires, de l'aveu 
de tous les,Phyfiologiftesj&ien feconcVlieu, 
parce que lesûnftrumens générateurs delà 
chaleur font une partie bien peu confidéra
ble ,de la maflè, quidoitetre échauffée par, 
cette caufe. 

Le docteur Douglas- convient de la di f f i 
culté tirée de la lenteur des: humeurs dans 
les capillaires : Ilefi v.rai^{ d i t - i l page 334 ) 
que la vkejfè du? frotement * doit être petite 
dans les. capillaires ', mais ce défaut eft am
plement compenféparla grande étendue de fà 
furfac&, comme on\le voit, évidemment: par le 
nombre immenfe des vaiffeaux capillaires f fi* 
la petiteffe excejfive, des, globules. Mais cette 
-compensation efl fùppofëe gratis, & Pèxpé̂ -
rience lui eft abfolument contraire. La cha
leur excitée par le frotemenr, lent d'une fur-
face mille fois plus grande, ne peut jamais 
équivaloir à celte q u i s'excite par le frote
ment rapide d'une furface mille fois moin-. 
dre : je-ne. dis pas quand même-la vélocité 
du mouvement ferait, dans les deux cas, 
réciproquement proportionnelle aux furfa-
ces -, mais f l le mouvement.de la petite fur-
face étoit:feulement tant foit peu plus ra
pide que celui-de la furfice mille fois plus 
grande : en un mot y cœteris paribus ( c'eft-

;àrHire, h,ç\epf\ii, larojdeàroula dureté 
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des corps, leur contiguïté, les tems du fro
tement, &c. étant égaux), le degré de 
chaleur excité par le frotement eft comme 
fà rapidité, ôc la quantité de furface frotée 
rie fait rien du tout à la production de ce 
degré ( abftraction faite de la perte de cha~> 
leur par la communication ) : tout comme 
cent pintes d'eau bouillante mifes enfemble 
n'ont pas un degré de chaleur centuple de 
cetui.de l'eau bouillante ; mais, au contrai
re , un degré exactement le même. M. Dou^ 
glas paroît avoir confondu ici la quantité de 
chaleur avec le degré j mais ce font deux 
chofes bien différentes., Cent globules fror 
tés, ou cent pintes- d'eau contiennent une 
quantité de chaleur, comme cent, ©ù font 
cent Corps chauds : un feul globule, ou une 
feule pinte, ne font que la centième partie 
de cette malle chaude : mais le degré de 
chaleur eft le même dans le globule feul ÔC 
dans les cent globules, oudans.un million 
dejjlobules. Ainfi fi chaque globule ne peut y 

dans fon trajerdans un vaiflèau. capillaire ̂ . 
produire ,, feus la température fuppofée * 
une chaleur de 66, degrés, il. eft impofflble 
que tel-nombre de globules qu'on voudra-
imaginer» aroduife ce dfcgré de chaleur^ 

Jfài^dk» en deuxième lieu, que les inf» 
trumens générateurs de la chaleur font une 
partie bien peu confidérable de la maflè qui 
d o i t être-échauffée par cette caufe ; & en 
effet,. quelque multipliés, qu'on-fuppofe les 
vaiffeaux capillaires, ôc quelque grande. 
qu'on fuppofe la fomme de leurs» capacités* 
& de la maflè de leurs parois , on. ne les 
pouffera pas , je crois , jufqû à les faire 
monter à la moitié de Incapacité totale du 
fyftême vafeuleux , ôc de la maflè générale 
des folides d'un animal. Mais fuppofons 
qu'elles en faflènt réellement la moitié:: 
dans cette hypothefe : lachaleur engendrée 
dans ces vaiflèaux dok être exactement 
double d&hchaleur fpécifique de l'animal, 
pour qu'il réfulte de l'influence de cette 
chaleur dans un corps fuppofe abfolument 
froid » ce degrédecWm-Spécifique moyen 
entrelà privation abfolue, ôc la chaleur dou
ble du foyer dont i l emprunte cette cfia!ew\ 
Or oferoit-on dire que. la chaleur dans les 
vaiflèaux capiilaives.eft une fois, plus grande 
que dans les gros vaiffeaux ôc dans le cœur? 
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O n ne fau r o i t répondre à cette difficulté, 
que les organes généraceurs de la chaleur 
f o n t fi exactement répandus p a r m i toutes 
les parties inutiles à cette génération, que 
l a d i f t r i b u t i o n égale de cette chaleur à t o u 
tes les p arties, s'opère par une influence o u 
co m m u n i c a t i o n foudaine ; car i l eft t e l o r 
gane q u i , par la c o n f t i t u t i o n , e f t le plus fa
v o r ablement difpofé à la génération de la 
chaleur, ôc q u i n'eft pas à portée de l a par
tager avec aucune partie f r o i d e . L a peau, 
par exemple, n'eft prefque formée que par 
u n tifïù de vaiflèaux capillaires ; elle n'em-
brafïè ôc n'avoifine m ê m e aucune partie 
i n u t i l e à la génération de la chaleur : les 
grandes cavités d u corps au contraire , le 
bas-ventre , par exemple, contiennent u n 
g r a n d nombre de pa r t i e s , non-feulement 
initules à la génération de la chaleur, mais 
m ê m e nécefîairement difpofées à partager 
celle q u i s'excite dans les vaiflèaux capil l a i 
res de ces vifceres( s'il eft v r a i qu'ils fè t r o u 
vent jamais dans le cas d'en e n g e n d r e r ) , ôc , 
par coriféquent à la d i m i n u e r : ces parties 
l o n t le v olume vuide o u r e m p l i de matière 
inactive des i n t e f t i n s , la vefïîe de l'urine , 
celle de la b i l e , les gros vaiflè^x fa n g u i n s , 
les différens conduits excrétoires , &c. Ce 
fer o i t donc la peau qu'il f a u d r a i t regarder 
comme le foyer p r i n c i p a l delà chaleur ani
male , ôc comme jouifiànt, dans tous les 
cas , de l a génération" de la chaleur ( q u i 
f o n t l'état ordinaire de l'a n i m a i ) , d'un de
gré de chaleur très-fupérieur à celui de l ' i n 
térieur de nos corps ; ôc par conlequent o n 
d e v r o i t obfèrver dans l a peau , dans l'état 
naturel ôc o r d i n a i r e d'un a n i m a l , une cha
leur à-peu-près double de celle de la cavité 
d u bas-ventre. O r , t o u t le monde fait com
bi e n ce fa i t eft contraire à l'expérience. 
, Nous nous contenterons de ce pet i t nom
bre d'obj étions principales ; elles fuffifènt 
pour nous prouver que nous fbmmes aufïi 
peu avancés fur la détermination des f o u r -
ces de la chaleur animale, que les différens 
auteurs d o n t nous avons fuccefïivement 
adopté ôc abandonné les fyftêmes ; que 
Gaiien lui-même , qui^a avancé f o r m e l l e 
m e n t qu'elle ne dépendoit p o i n t d'un mou
vement d ' a t t r i t i o n . Cette découverte n'eft 
pas flateufe afïurément ; m a i s , dans notre 
manière de p h i l o f o p h e r , la p r o f e r i p t i o n 
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d'un préjugé', d'une e r r e u r , pafiepourunê 
a c q u i f i t i o n réelle : au r e f t e , elle nous f o u r 
n i r a cependant u n avantage p l u s p o f i t i f Ôc 
plus général \ elle pourra f e r v i r à nous c o n 
vaincre de plus en p l u s , par l'exemple d'un 
des plus j o l i s fyftêmes que l a théorie m é -
chanicienne ait f o u r n i a la Médecine , com
bien l'application des l o i x méchaniques aux 
phénomènes de l'économie animale fera 
toujours malheureufe» Foye^ (ECONOMIE 
ANIMALE. 

Les anciens o n t appellé coclions les élabo-
rations des humeurs, garce qu'ils les r e -
gardoient comme des efpeces d'élixations. 
Pôye^CocTioN. 

L e fang eft-iLrafraîchi, ou au c o n t r a i r e 
échauffé par le jeu des poumons? C'eft 
u n problême q u i partage les P h y f i o l o g i f t e s 
depuis que Sthal a propofé, fu r la fin d u 
dernier fîecle, ce paradoxe p h y f i o l o g i q u e •$ 
f a v o i r , que le p o u m o n étoit le p r i n c i p a l 
i n f t r u m e n t de la c o n f e r v a t i o n , ôc p a t e o n * 
féquent de la génération de l a chaleur ani
male. Vbye^ RESPIRÂT ION. ( h ) $ 
CHALEUR des fexesdes tempérame/tsi 

Fbye[ SEXE , TEMPÉRAMENT. 
CHALEUR ANIMALE contre nature, (Mé* 

decine pratique. ) L a chaleur animale s'éloi* 
gne de f a n état n a t u r e l , principalement par 
l'augmentation ôc par la d i m i n u t i o n d e i b a 
intenfité o u de f o n degré. 

I l faut fe rappeller d'abord que nous 
avons obfervé, en expofànt les phénomènes 
de la chaleur animale, que f o n degré , t o u t 
inaltérable qu'il eft par les différens chan^ 
gemens de température des corps e n v i r o n -
nans , p o u v o i r cependant varier dans une 
certaine l a t i t u d e , fans que le fujetquiéprou* 
v o i t ces variations cefïat de j o u i r d'une f a n * 
té parfaite. 

Il faut d onc , pour que l a chaleur animale 
f o i t réputée maladive o u contre nature par 
l'augmentation o u l a d i m i n u t i o n de f o n 
degré ̂ que le phénomène f o i t accompagné 
de la léfion des f o n c t i o n s , o u au moins de 
d o u l e u r , d e m a l - a i f e , d'incommodité. 

L a d i m i n u t i o n contre nature de la cha
leur animale eft défîgnée , dans le langage 
o r d i n a i r e de la Médecine, par l e n o m d e 
froid. Vbye^ FROID. 

L a clialeur augmentée contre nature, o u 
r e l l e n t i r dans tous le c o r p s , o u f e u * 
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îêmcnt dans quelques parties. Dans les 
deux cas, elle eft i d i o p a t i q u e o u f y m p t o 
màtique. 
L a chaleur générale idiopatique eft celle q u i 

dépend immédiatement d'une caufe évi
dente j f a v o i r , de quelques-unes des fix 
choies n o n nat u r e l l e s , ou de l'action d'un 
corps extérieur : telle eft celle q u i eft p r o 
d u i t e dans nos corps par un exercice ex-
c e f l i f , o u par la f a t i g u e , par la b o i f l b n con
tinuée Se inaccoutumée des liqueurs f p i r i -
t ueufes, par la chaleur foutenue de l'atmof-
p h e r e , par les excès avec les'femmes, &c. 
1
 m L a chaleur générale fymptomàtique eft 
celle q u i dépend d'une d i f p o f i t i o n contre 
-nature, déjà établie dans le corps, Se ayant 
u n fiege déterminé : telle eft la chaleur de 
l a fièvre q u i accompagne les maladies a i 
guës , &c. 

L'Sugmentation idiopatique de la chaleur 
générale ne peut jamais être regardée que 
comme une incommodité ; car l a chaleur 
lîmplement excelîîve n'eft jamais en f o i une 
m a l a d i e , malgré le préjugé q u i la r e n d fi 
redoutable%iême aux Médecins. » 

Il eft b i e n v r a i que cet état peut devenir 
caufe de m a l a d i e , s'il fe f o u t i e n t u n certain 
t ems, mais ce ne fera jamais qu'en détrui-
fant l'équilibre o u l'ordre Se l a fuccelïion 
desfonctions,en u n mot, en affectant quel
que organe part i c u l i e r , q u i deviendra le 
noyau o u le fiege de la maladie ; car les 
effets généraux de l a chaleur , comme telle 
f u r le fyftême général des folides Se f u r la 
maflè entière des humeurs, ne f o n t a f l i i -
rément r i e n moins qu'évidens , comme 
nous l'obferverons dans u n i n f t a n t , en 
parlant du.pjus haut degré de chaleur fé
brile. \ 

Cette incommodité ne mérite, dans la 
p l u p a r t des cas, aucun t r a i t e m e n t vraiment 
médicinal, & o n peut f e contenter de pref-
c r i r e à ceux q u i l'éprouvent, de ceflèr de 
s'expofer à l'action des caufes q u i la leur 
o n t procurée. Si cependant o n p o u v o i r en 
craindre quelques fuites fâcheules, comme 
ces fuites font à craindre , en e f f e t , dans 
les tempéramens ardens, v i f s , mobiles, fen-
fibles, on les prévient très-fûrement p a r l e 
repos d u corps, le filence des p a l l i o n s , la 
b o i f l b n abondante des liqueurs aqueufes 
légérefliejitâcidœ&ipiritueuiès 3 celle des 
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émulfions,des légères décoctions de plantes 
nitreulés ; les alimens de facile d i g e f t i o n Se 
peu n o u r r i f l a n s , tels que les f r u i t s aqueux , 
acidulés ; les légumes d'un goût fade , les 
farineux fermentés, les bains tempérés ; la 
faignée, lorfque la chaleur n'eft pas accom
pagnée d'épuifement, ùc. 

L e fymptome le mieux caraétérifé de 
l'état d u corps, qu'on appelle c ommuné
ment échauffèment, c'eft la c o n f t i p a t i o n . 
Ces deux termes m ê m es ne défignent pref
que qu'une m ê m e chofe dans le langage 
ordinaire : lorfque la chaleur augmentée e f t 
accompagnée de la d i f p o f i t i o n d u ventre 
que la c o n f t i p a t i o n annonce,elle approche 
u n peu plus de l'état de maladie. Mais cet 
état-là m ê m e eft p l u s l o u v e n t d'une b i e n 
m o i n d r e conféquence qu'on n e l'imaginé. 
Vbye^ CONSTIPATION. 

L a chaleur augmentée fymptomàtique gé
nérale , eft précilement la m ê m e ch^j^que 
la chaleur fébrile ; car la chaleur n'eft jamais 
augmentée dans t o u t le corps , en confé
quence d'un vice fixé dans u n fiege p a r t i 
culier plus o u moins étendu, que les au
tres phénomènes de la fièvre ne fe falîènt 
en 'même tems remarquer, o u , pour ex
primer plus précifémeot cette p r o p o f i t i o n , 
Ja chaleur générale fymptomàtique eft t o u 
jours fébrile ; Se réciproquement la fièvre , 
Se par confequent la chaleur fébrile Se v r a i 
m ent maladive eft toujours fymptomàti
que ; car la fièvre n'eft jamais p r o d u i t e 
immédiatement par les caufes évidentes, 
mais fuppofe toujours u n vice particulier , 
undéfordre dans l'exercice Se la fuccelïion 
des f o n d i o n s , en u n m o t , u n équilibre , 
un noyau o u u n n œ u d à réfoudre , uné 
matière à évacuer, &c. Voye[ FIÈVRE. 

Nous avons rapporté dans l'expofition 
des phénomènes de l a chaleur animale , 
d'après le d. M a r t i n e , que le terme extrême 
de la chaleur des animaux dans les plus f o r 
tes fièvres, n'excédoit pas de beaucoup l e u r 
température ordin a i r e ; qu'il n'étoit guère 
porté au-delà du 107 ou 108 e. degré d u 
thermomètre de Fahrenheit» 

Ce m ê m e lavant a auflî obfervé f u r l u i -
m ê m e qu'au commencement d'un accès de 
fièvre, l o r f q u ' i l étoit to u t t remblant Se q u ' i l 
eflîiyoit le plus g r a n d f r o i d , fa peau étoir 
cependant de 2. ou 3 degrés plus chaude quà 
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dans l'état naturel j ce qui eft fort remar
quable. 

Le d. Martine nous a auflî raffines *, par 
une expérience bien fimple, contre la crain
te des fuites funeftes de la chaleur fébrile , 
que le célèbre Boerhaave regardoit comme 
très-capable de coaguler la férofité dû fang, 
fort perfuadé que cet effet peut être pro
duit par un degré de chaleur fort peu fupé* 
rieur au 100E. -, opinion qui a autorifé le d. 
Arbuthnot & le d. Stales à foutenir que la 
chaleur naturelle du fang humain apprô-
choit de fort près du degré de coagulation. 
L'expérience ou les faits par lefquels le d. 
Martine a détruit ces prétentions, font 
ceux-ci : i l a trouvé que , pour coaguler la 
férofité du fang ou le blanc d'oeuf, i l f a l -
l o i t une chaleur bien fupériéure à celle que 
peut fupporter un animal vivant ; ces fubf-
tances reftent fluides jufqu'au i j 6 E . degré 
ou (£viron. 

Les autres effets généraux , attribués 
communément à la chaleur fébrile, ne font 
pas plus réels, du-moins plus prouvés que 
celui dont nous venons de parler. On ima
gine eommunément,& ce préjugé eft fort 
ancien dans l'art, que la chaleur augmentée 
( l'énumération de ces ledoutabies effèts eft 
d u favant Boerhaave ) diflipe la partie la 
£lus liquide de notre fang , c'eft-à-dire, 
l'eau, les efprits, les fèls, les huiles les plus 
Subtiles ; qu'elle lèche le refte de la maflè, 
la condenfe, la réduit en.une matière con-
, crête, incapable de tranfport ôc de réfblu-
tion ; qu'elle dégage les fels & les huiles, 
les atténue, les rend plus acres, les exalte 
& les difpofe à ufèr les petits vaiflèaux *c 
à les rompre ; qu'elle fèche les fibres, les 
roidït ôc les contracte. 

Mais , premièrement, cette prérendue 
difflpation de la partie la plus liquide de 
nos humeurs par la chaleur fébrile, ne de
mande que la plus légère confîdération des 
fymptomesq'ii l'accompagnent, pour être 
abfolument démentie. 

En effet, quel eft le praticien qui ne doit 
pas s'appercevôir, dès qu'il renoncera aux 
wlufîons de la Médecine rationnelle , que 
les fècrétions font ordinairement fufpen-
diies dans la plus grande ardeur de la fiè
vre ; que la peau fur-tout, & la membrane 
interne du poumon, font dans un état de 
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conftrictiofl, de féchereflê fort propre \ 
Supprimer ou à diminuer la transpiration , 
ôc qui la diminue en effet ; 6V que, lorfque 
la peau & les autres organes excrétoires 
viennent à fè détendre fur le déclin d'une 
maladie, les fùeurs & lesautres évacuations 
qui fuivent ce relâchement, annoncent or
dinairement la plus favorable terminaifbn 
de la maladie, ôc non pas une foule de 
maladies promptes , dangereufès, mortel
les , &c. en un m o t , que > tant que l a 
chaleur de la fièvre eft dangereufe , elle eft 
feche ou ne diflipe pas aflèz, bien-loin de 
diïiper des parties utiles, ôc qu'elle ne 
doit être, au contraire, regardée comme 
de bon augure que lorsqu'elle eft accom
pagnée de difflpation. 

Quant à la prétendue altération des hu« 
meurs, qui dépend du dégagement dç$ 
fèls, de l'exaltation des huiles , de la ver
gence à Talkali, au rance, au muriatique . 
aux acrimonies, en un mot, à l'éroiion ôc 
à la rupture des petits vaiflèaux, ôc aux au
tres effets de ces acrimonies, ces prêtent 
tions tiennent trop au fond rifême de l a 
doctrine pathologique moderne, pour être 
difcutées dans cet endroit. Voye^ FIÈVRE , 
PATHOLOGIE , VICE des humeurs, au mot 
HUMEUR. 

Mais f i le danger de la chaleur exceflîvc , 
comme telle, n'eft prouvé par aucun effet 
fenfible, i l eft établi au contraire, par de 
fréquentes obfervarions, que ce fymptome 
peut accompagner un grand nombre de 
maladies ordinairement peu funeftes» 
Vbye^ FIÈVRE. 
Van-Helmonta combattu, avec fa véhé

mence ordinaire, les préjugés des écoles 
qui reconnoiflbientlacfoz/ezzrpOur Feflènce 
de la fièvre , en abufant manifeftement de 
la doctrine des anciens, qui définiflbient la 
fièvre par l'augmentation de la chaleur t ôc 
qui ne la reconnoiffoient prefque qu'à ce 
figne, avant que l'ufage de déterminer fa 
préfence<& fes degrés,par l'exploration du 
pouls, fe fut introduit dans l'art. Vbyeç 
FIÈVRE. L'ingénieux réformateur, dont 
nous venons de parler , obferve très-judi-
cieufement, d'après; Hvppocrate dont 21 
réclame l'autorité, que la chaleur n'eft ja
mais en foi une maladie, ni même caufe 
de maladie,-axiome qui étant bien entendu 
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d o i t être regardé comme vra i m e n t fonda
m e n t a l , & q u i mérite l a plus grande con-
fidération par f o n a p p l i c a t i o n immédiate à 
la pratique de la Médecine, d'où il f u t fans 
d o u t e i m p o r t a n t d'exclure_alors cette f o u l e 
d'indications précaires, tirées de la vue 
d'éteindre l'ardeur de la fièvre, de préve
n i r l'incendie général, l a c o n f o m m a t i o n 
de l'humide r a d i c a l , la dilïipation des ef-
p r i t s , &c. ; axiome qu'il f e r o i t peur-être 
ef i e n t i e l de reilouveller a u j o u r d ' h u i , pour 
modérer d u - m o i n s , s'il étoit pofïible, ce 
goût peut-être t r o p d o m i n a n t de rafraîchir 
éc de tempérer, qu'un refte d'Hequétifme, 
l a d o c t r i n e des acrimonies Se quelques au
tres dogmes auflî hypothétiques paroiflènt 
av o i r répandu dans la Médecine pratique 
la plus f u i v i e , 8e dans le traitement do-
meftique des incommodités ; goût que hous 
devons originairement au fameux Syden-
h a m , maïs à Syderiham r a t i o n n e l , q u i ne 
mérite aflùrément pas, à ce t i t r e , la f a l u -
t a t i o n refpectueufe d o n t Boerhaave hono-
r o i t en l u i Pobfervateur a t t e n t i f , le fage 
e m p y r i q u e . 

O n peut dpnc avancer, afïèz générale
m e n t , que ce n'eft pas proprement l a cha
leur que le Médecin a à combattre dans le 
t r a i t e m e n t des fièvres ; & qu e , s'il l u i eft 
permis quelquefois de redouter cette cha
leur , ce n'eft que comme figne d'un vice 
plus à c r a i n d r e , Se n o n pas comme pou-
vantelle-même p r o d u i r e desefïèts funeftes. 

I l ne f a u d r o i t pas cependant conclure , 
de cette aflèrtion, que ce lèroit une p r a t i 
que blâmable que celle de d i m i n u e r la v i o 
lence de la fièvre commençante, par les fài-
gnées & par la b o i f l b n abondante des l i -
quears aqueufès ; nous prétendons feule
m e n t établir que ces fecours ne d o i v e n t 
être regardés, dans les maladies bien déci
dées, que comme fimplement préparatoi
res j car fi o n les regarde comme curatifs 
o u comme r e m p l i f l a n t l ' i n d i c a t i o n p r i n c i 
p a l e , Se qu'on agiflè conféquemment, o n 
v o u d r a emporter le f o n d d'une maladie 
par leur f e u l m oyen ^ c'eft-à-dire, qu'on 
embraflèra, dans la vue f a g e & t i m i d e , ce 
f e m b l e , d'adoucir, de relâcher, de calmer 
l a méthode la plus hardie de toutes celles 
qu'ont adoptées les Médecins depuis qu'ils 
o n t celle d'être les fimples miniftres de la 
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nature,puîfqu'on peut avancer en effet 
que la Médecine antiphlogifiique e f t , de 
toutes les méthodes curatives, la plus v i o 
lente à la n a t u r e , quoiqu'on ne puilïè pas 
décider jufqu'à quel p o i n t elle e f f dangè-
reufe. Vbye^ MÉTHODE CURATIVE , RA
FRAÎCHISSANT ,'TEMPÉRANT , SAIGNÉE. 

L a confidération de la chaleur comme 
figne, d o i t entrer dans l'établillèment ré
gulier d u d i a g n o f t i c Se d u p r o g n o f t i c des 
maladies aiguës. Outr e ce que nous venons 
d'en remarquer , comme annonçant l a 
fièvre en général, les praticiens l a d i f t i n -
guent par quelques différences eflèntielles, 
indépen Nantes de f o n gré. Ils obfèrvent une 
chaleur humide ou accompagnée de l a 
moiteur de la peau, Se une chakur fèche , 
Se q u i eft accompagnée ordinairement de 
Vafpérité de la peau : la première eft la çha-
leur. o r d i n a i r e d u commencement Se de 
l'état des maladies aiguës ; la féconde eft 
propre au déclin des maladies bien jugées. 

Les praticiens d i f t i n g u e n t encore la cha
leur fymptomàtique en chaleur douce Se en 
chaleur acre : la première approche beau
coup de la chaleur faine o u naturelle ; l a 
féconde diffère de l a chaleur purement 
excefïive, Se m ê m e 1 de la' chaleur fèche. 
Les Médecins l'obfèrvent f u r - t o u t dans les 
fièvres malignes ou de mauvaifè efpece , 
mali morîs. Elle e f t , en général , u n figne 
fâcheux. A u refte i l eft très-difficile, o u 
m ê m e impofïîble, d'exprimer ce que le$ 
Médecins entendent par chaleur acre ; 
c'eft là u n de ces lignes q u i n'exiftent que 
pour le praticien formé par l'habitude, 
par l'exercice , par les actes répétés , que 
les thermomètres, Se les autres fecours 
de la P h y f i q u e , ne peuvent pas déter
m i n e r ; q u i échappent au c a l c u l , &c. ; Se 
c'eft précifément la faculté- de f a i f i r les 
lignes de cette efpece , & de les évaluer 
p a r l e f e u l fecours d'un fèntimentprefque 
co n f u s , q u i c o n f t i t u e cette heureufe r o u 
tine q u i ne caradtérife pas moins le p r a t i 
cien confommé , que l a fçience Se la ré
flexion. 

L'augmentation particulière delà, chaleur 
eft regardée par la faine partie dès M é d e 
cins , comme une efpece de fièvre locale , 
fthris in parte. Cette chaleur eft u n fyrhp-
t b m e concomitant de toutes les affections 
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inflammatoires, foit confirmées, Cok p a t 
fageres, comme celles qui font occafion-
nées par les ligatures, par les corps irritàns 
ou comprimans appliquas extérieurement, 
&c. Cette fièvre peut fubfifter un certain 
tems, lorfque la partie affectée n'eft pas 
bien étendue , quelle eft peu fenfible , ou 
qu'elle n'exerce pas une fonction trés-eflèn-
tielle à l'économie de h vie, telle que les 
parties extérieures. Cette fièvre particulière, 
dis-je, peut fubfifter un certain tems fans 
exciter , du-moins fenfiblement, la'fièvre 
générale, lors même que ces affections dé
pendent d'une caufè interne, comme dans 
certains paroxyfmes de goutte , d'ophthal-
mie j dans les petits phlegmons, des éré-
fîpeies légers, &c. Lés fièvres locales doi
vent être regardées, dans tous ces cas y 
comme des incommodités de peu de con-
féquence. Vbye^ ÏN.FIÎAMMATION &MÂLA-
DIES EXTERNES. On ne doit en excepter, 
à cet égard , que l'inflammation des yeux , 
qui peut devenir funefte à l'organe affecté*, 
quoiqu'elle ne foit pas accompagnée de la 
fièvre générale. Voye^ OPHTHÂLMIE. 

Certaines, chaleurs particulières, pafïà-
geres, comme ces feux qu'on fent au v i -
ikge , aux mains, ôc dans quelques autres 
parties du corps, à l'oççafion de ce qu'on 
appélle communément des digejlionsfou-
gueufes, dans les accès de certaines paffions, 
dans des attaques de vapeurs,'&c. n'exi
gent pas non plus communément les fecours 
de l'art, Ôc n'annoncent rien de funefte. 

La chaleur fpontanée paflàgere du vifage, 
du creux de la main, ôc quelquefois des 
piés, eft un dès lignes de la fièvre hectique 
commençante. V6ye[ FIÈVRE HECTIQUE , 
au mot HECTIQUE. 

Les paroxyfmes violens de paflîon hyfté-
lique font accompagnés quelquefois d'une 
chaleur brûlante, & plus durable que celle 
dont nous venons de parler, que les mala
des reflèntent dans cQrrerentes parties du 
corps, & principalement dans le ventre ôc 
dans la poitrine, & cela fans fièvre générale. 
Maiscefymptome n'indique aucun fècours 
particulier :Û ne doit pas faire craindre l'in
flammation des vifeeres ; le paroxyfme qui 
en eft accompagné, n'exige que le traite
ment général. Vbye^ PASSION HYSTÉRI
QUE, 
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Le cas le plus grave de chaleur augmen

tée particulière , eft fans contredit celui.de 
la fièvre lipirie. Vbye% LIPIRIE. 

Au refte i l eft efièntiel de favoir que le 
rapport des malades n'eft pas toujours un 
moyen fuffifant pour s'afîurer d'une aug
mentation réelle de chaleur ; ôc que comme 
ils peuvent éprouver un fentiment de froid * 
quoique leur chaleur foit réellement aug
mentée, comme nous l'avons obfèrvé plus 
haut à propos de l'état appellé le froid de la 
fièvre, ils reflèntent auflî dans d'autres cas 
une ardeur brûlante dans une partie dont 
la chaleur eft réellement ôc très-confidéra-
blenient diminuée, comme dans certaines, 
gangrenés fechés , &c. Vbye^ GANGRENÉ. 
On ne peut regarder que comme une 

exprefîîon figurée', le nom d'intempérie* 
chaude que les anciens donnoient à certaines 
difpofitions des vifceresT Voyei^ INTEMPÉ
RIE. ( £ ) 
CHALEUR , confidéréel médicinalement 

comme caufe non naturelle & externe ; CHA
LEUR de l'atmofphere , du climat, des fai
fons , des bains, voyeç AIR , ATMOS
PHÈRE , CLIMAT , SAISON , MALADIES 
ENDEMIQUES , OU mot ENDEMIQUE J EAT7 
THERMALE , FOMENTATION. 
CHALEUR des médicamens , des alimetis ± 

des poifons, voye^- MÉDICAMENT , ALI
MENT , POISON ÉCHAUFFANT , QUA
LITÉ. 
CHALEUR {degrés de) des différens ani

maux. XWJl. nat. Zoolcg. ) Ce que nous 
allons dire de la chaleur confédérée foi» 
ce point de vue , eft tiré d'une diflèrtatioix 
du docteur Martine, intitulée Effai fur 
Vhifioire naturelle & expérimentale des diffë~' 
rens degrés de chaleur des corps. 

La chaleur des animaux eft fort différen
te fuivant la variété de leurs efpeces & 
celle des faifons. Les Zoologiftes les ont d i -
vifésr, avec aflèz de fondement, en chauds 
ôc en froids , c'eft-à-dire, reipeetiven^ntà 
nos fens. Nous appelions chauds ceux qui 
approchent de notre propre température » 
tandis que nous, regardons comme froids 
tous ceux dont la chaleur eft fort au-def-' 
fous de la nôtre, ôc q u i , par conféquent» 
affectent notre toucher de là fènfation der 
f r o i d , quoique, fuivant les expériences 
que j'ai eu occafion de faire 3 ils foient:tou& 
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vm* jpeu plus chauds que le milieu dans.le-
que I ils vivent : i l y a même plufieurs ef-
pèces d'animaux dont la chaleur ne fur-
paflfe que fort peu celle de l'air ou de 
l'eau. Les in reétes font un fùjet d'étonne-
ment pour nous j car quoiqu'ils paroiflènt 
les plus tendres & les plus délicats de tous 
les animaux , ils font cependant ceux qui 
peuvent fupporter les plus grands froids 
fans en être incommodés,: ils fe confervent 
dans les faifons les plus froides, fans autres 
dérenies que la feuille & l'écorce des ar-
briflèaux ôc des arbres, ôc. en fe tenant 
dans les trous des murailles , ou bien cou
verts d'un peu de terre ; & i l y en a quel
ques-uns qui s'y expofènt entièrement 
nuds. Dans les, rudes hyvers de 1709 ôc 
1729 , les œufs des infectes ôc les chryfa-
lides échappèrent à la violence du froid , 
qui fut insupportable aux animaux les plus 
vigoureux. On fait combien la liqueur 
defcendit alors dans les thermomètres. M . 
dé Réaumur a trouvé quelques chryfàlides 
très-jeunes, qui étoient capables de fup
porter un f ro id au delïbus du/4 e . degré. 
Et ce qui eft encore plus, les Mathéma
ticiens François furent fort incommodés en 
Laponie d'un grandjnombre d'efïàins de 
mouches de différentes efpeces, dont les 
ceûfs & les cryfâlides dévoient ayoir fup-
porté des froids encore plus grands. Jé 
trouve que les chryfàlides n'ont qu'un fort 
petit degré de chaleur, une divifion ou 
deux au defïiis de l'air ambient. 

Tous les infectes font placés communé
ment parmi les animaux froids ; maisif~y 
a, à cet é g a r d , une exception fort Singu
lière dans la chaleur des abeilles , qui tien
nent un rang diftingué parmi ces fortes 
d'animaux. Comme, fuivant les curieufes 
obfèr/ations des Naturaliftes, elles ont 
quelque cho.fè de particulier dans leur 
économie, leurftructure ôc leur génération j 
de même j 'ai obfèrvé qu'elles avoient une 
prérogative très-finguliere par rapport à la 
tàialeur c\e leur corps. J'en ai fait fouvent 
^expérience, & je trouve que la chaleur 
d un efïàin d'abeilles fait monter le ther
momètre audéf ïùs de 97 degrés ; chaleur 
qui n'eft pas inférieure à celle dont nous 
jouiffons. 

Xe* autres animaux qui font plusvigou-

C U A j2j 
reux, ainfi que je l'ai obfervé, des infectes 
ordinaires, ont très-peu de çhaleur au def-
fus de celle du milieu qui les environne. 
On a peine à , en trouver dans les huîtres ôc 
dans les moules ; i l y en a fort peu dans 
lès poilîbns qui ont des ouies, dans jes 
carrelets , Jes merlans ôc les merlues « i l fè 
trouva à peine un degré de. chaleur déplus 
que dans l'eau (àlée où ils.nageoient, lors 
même qu'elles n'étoient qu'au quatrième 
degré. Les poiffons rouges ne font guère 
plus chauds. Quelques truites, dont j 'ai 
examiné la chaleur., n'étoient qu'au 62e. /de
g r é , lorfque l'eau de rivière , où elles na-
geoient étoit au 61e. degré. Et dernière
ment, à Paris, je trouvai que la chalëjir 
d'une carpe furpaflôîf à peinele J4 e . degré , 
chaleur dé l'eau dans laquelle je l'examinois. 
La chaleur d'une anguille eft la même. Les 
poiflbns peuvent vivre dans l'eau qui n'eft 
qu'un peu plus chaude que le degré de la 
congélation, c'eft-à-dire, un peu audefïùs 
du trente-deuxième degré. 

Les ferpens ne font , fuivant le refultat 
des différentes expériences que j'aî faites , 
que de deux degrés plus chauds que l'air. 
Les grenouilles & les tortues de terre me 
parurent avoir un principe de chaleur un 
peu plus for t , c'eft-à-dire, fùpérieur d'en
viron cinq dégrés à l'air où elles refpjrent} 
ôc je crois que c'eft là le cas de ces fortes 
d'animaux refpirans qui ont , à la vérité, 
des poumons, mais des poumons en forme 
de vefïie , ôc qui n'ont pas leur fang plus 
chaud que les poiflbns qui ont des ouies : 
tels font les tortues de mer, les crapauds, 
les viperès, ôc toute la clafïè des fèrpeiis 
qui ont leurs poumons de la même ftruc-
ture, 6c; le fàng aufïi f roid que cespoifîbns. 
Mais la plupart de ces fortes d'animaux ne 
font pas capables de fupporter de fort grands 
froids > ils fe retirent durant la rigueur des 
hyvers dans des trous, où ils font aflèz à 
l'abri du f r o i d , fouvent peut-être à la tem
pérature moyenne de quarante-huit degrés 
ou environ. Ils fon t , à la vérité, comme 
engourdis dans cette faifon, ( voye^ Harç. 
de motu çard. ) ôc ne perdent que très-peu 
defubftance ; ôc je crois qu'on peut dire la 
même chofe des hirondelles & des autres 
oifeaux, ôc enfin de toutes les fortes d'ani
maux fujets à cette efpece de fommcil ; lef-

D * 
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quels, quoique naturellement chauds, & 
même à un plus haut degré que ceux dont 
nous avons parlé ci-devant, font cependant 
probablement pl us froids dans cet état inac -
t i f , que lorfqu'ils jouiflènt de toute leur 
vigueur. 

La chaleur des animaux chauds n'eft pas 
uniformément la même dans tous les ani
maux , &>dans tous les tems : elle eft fu£ 
ceptible d'une très-grande latitude ; elle 
varie fuivant leurs différentes efpeces, ôc 
fuivant les circonftances où fe trouve chaque 
individu. La furface de leur corps eft con-
ndérablement affectée par la chaleur ôc le 
fr o i d du milieu ambient, ôc par conféquent 
par toutes les variétés des faifons & des c l i 
mats,-s'ils ne fè garantifïènt pas aflèz de 
leurs influences. Lorfqu'ils prennent cette 
précaution , leur chaleur interne ôc externe 
eft à-peu-près la m ême, mais toujours un 
peu différente dans différens animaux. 

Le docteur Boerhaave regardoit, à la vé
rité , la chaleur des animaux chauds comme 
uniforme , ou comme étant la même dans 
tous ; & i l la croyoit communément capa
ble de faire monter le mercure dans le ther
momètre au 92 e. degré, ou au plus au 94e. 
pareillement, fuivant le docteur Pitcarne, 
h chaleur du corps humain eft au 17e. degré , 
ce qui revient au 92e. de % o t r e thermo
mètre. M. Amontons trouva, par différentes 
expériences , que la chaleur., communiquée 
par le corps humain à fon thermomètre , 
étoit de 58 A, 58 A, 58Â, 58Â, j8£ 
doigts, qui fe trouvent, par le calcul, cor-
refpondre au 91 e., 92e., 93 e. degré de celui 
de Fahrenheit, ou environ. Le 12^. degré du 
chevalier Newton, qu'il fait équivalent à 
la chaleur externe du corps humain , & à 
celle d'un oifeau qui couve fès œufs, ré
pond au degré 9 j * du nôtre. Fahrenheit 
place lui-même la chaleur du corps ôc du 
rang humain au 96e. degré ; & le docteur 
Muflchembroek dit que le thermomètre 
s'arrête à ce point, lorfqu'il eft plongé dans 
le lang qui coule d'un animal ; quoique 
dans un autre endroit i l parle du 92e. ou 
94e. degré, comme un des plus hauts de
grés de chaleur du fang humain. 

J'ai f a i t , avec beaucoup d'exactitude, 
un très-grand nombre d'obfèrvations fur la 
chaleur des animaux, ôc en conféquence je 
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me trouve fondé à avancer que toutes ces 
eftimations font très-générales, ôc la plu-
parf~ fort au-delïôus du vrai. Je conjecture 
que le plus fouvent on ne laiflbit pas le 
tems aux boules des thermomètres de 
s'échauffer entièrement ; ou peut-être que 
dans letems de l'expérience, lesmains qu'on 
appliquoit à la boule navoient pas toute 
leur chaleur naturelle, faute de les avoir 
munies contre le froid. 

Les hommes font prefque les derniers 
de la claflè des animaux chauds ; ôc ce
pendant par la chaleur de ma peau bien 
couverte de toutes parts, je fais monter le 
thermomètre au 97e. ou 98e. degré , en 
prenant un terme moyen, d'après un grand 
nombre d'expériences.' Dans quelques per-
fonnes la chaleur eft un peu plus confidé
rable , dans d'autres elle eft un peu moin
dre. L'uriné nouvellement rendue, &cela 
dans un vaiflèau de la même température 
que ce fluide , eft à peine d'un degré plus 
chaude que la peau 3 ainfî que je l'ai trouvé 
par plufieurs obfervations répétées ; ôc nous 
pouvons regarder cette chaleur de l'urine 
comme à-peu-près égale à celle des vifeeres 
voifins. Le docteur Haies trouva que la 
chaleur de fa peau étoit de 54 , Ôc celle de 
l'urine récente de y 8 degrés de fon ther
momètre ; ce qui répond au 99 e. ôc 103 e. 
degré du nôtre, f i l e calcul qui a été fa i t 
du rapport de fon thermomètre avec celui 
de Fahrenheit, eft bien exact. 

Cependant l'efpece humaine, comme jele 
difois ci-devant, eft prefque la dernière de 
la claflè des animaux chauds ; les quadru
pèdes ordinaires, comme les chiens, les 
chats, les moutons, les bœufs, les cochons , 
font monter le thermomètre par la chaleur 
de leur peau , quatre ou fix divifîons plus 
haut que nous, comme aux degrés i o o , 
101, 102 , & quelques-uns à 103 ou un 
peu plus. 
m Et les poiflbns refpirans ou cétacés, 
ont aufïi chauds que ces derniers ani
maux ; comme le docteur Boerha^rè le 
penfoit avec juftice , quoiqu'il leur attribue 
trop peu de chaleur, ôc à tous les autres 
animaux refpirans , lorfqu'il la reftreint 
aux limites étroites de 92 ou 93 degrés! 
Ceux qui ont eu occafien de voyager 
dans les Indes orientales» nous difènt que 
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l e faiig du veau-marin eft Tenfiblement 
chaud au toucher; Ôc M. Richer, curieux 
obfervateur des.chofes naturelles, trouva 
le fang du marfouin auflî chaud que celui 
des animaux terreftres. J'ai éprouvé moi-
m ê m e que la chaleur de la peau de cet 
animal amphibie , appellé veau - marin , 
étoit à-peu-près à 102 degrés. Dans la ca
vité de l'abdomen, le thermomètre mon-
t o i t d'environ une d i v i f i o n : ces animaux 
ayant cela de commun avec nos quadru
pèdes terreftres , q u i , dans la ftru&ure ôc 
l a forme de leurs vifceres, reflèmblent 
beaucoup aux poiflbns qui refpirent. 

Le chancelier Bacon donne comme une 
opinion reçue , que les oifeaux font très-
chauds. Ils font effectivement les plus 
chauds de tous les animaux , plus chauds 
encore que tous les quadrupèdes de 3 
ou 4 degrés, ainfi que je l'ai trouvé par 
des expériences fur des canards , des oies, 
des poules , des pigeons, des perdrix , 
des hirondelles, &c. L a boule du ther
momètre étant placée dans leurs cuiflès, 
le mercure monta au 103 e., 104 e., i o j c . , 
106 e., 107 e. degré ; & dans une poule 
q u i couvoit des œufs, j'ai trouvé une 
fois la chaleur au 108 e. degré: mais elle 
n'eft pas toujours fi confidérable. ( b) 

Quoique l'article fur la chaleur animale 
{bit étendu, nous croyons cependant de
vo i r y ajouter des obfèrvations du célèbre 
Baron de Haller. 

L a chaleur de l'homme, d i t - i l , eft à-
peu-près de 97 degrés de Fahrenheit, à 
en ju-ger par l'urine ôc par le la i t . Elle 
ne devient pas f o r t différente, n i par 
l'âge, n i par d'autres circonftances. Elle 
n'augmente , dans l'animal vivant, que de 
fieze degrés de Fahrenheit au plus. Dans 
les fièvres, elle ne pa"è aKre 108 6c 110. 
O n a un exemple où e l l e T j o i t de 113. Le 
Jang eft fi peu capable de prendre un de*-
gré de chaleur plus confidérable , que dans 
une atmofphere beaucoup plus chaude, 
il refte au-de'flbus d u degré de la chaleur 
de cette atmofphere, Ôc que le thermo
mètre defeenddans la chaleur de 128 de
grés, obfèrvée au fo l e i l en Caroline. Dans 
les bains de la Finlande, l'air eft à 167 de 
Fahrenheit, Ôc le fàng à 104. 

.17ne fi forte chaleur incommode vive-
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ment, le vifage pâlit, un fentiment défa-
gréable fe fait fentir dans les doigts, & on 
prend mal avant de périr ; ce qui a r r i 
v e r a i t , fi l'on s'opiniâtroit à refter dans 
une eau thermale trop chaude. O n fou-
tient beaucoup mieux la chaleur feche a 

que Ja chaleur humide. 
Il n'eft pas douteux au r e f t e , que 

l'homme ne puiflè vivre dans un air c o n f i -
dérablement plus chaud que ne l'eft f o n 
fang. O n vi t dans une atmofphere de 
60 degrés de Rëaumur , ce qui fait 
167 degrés de Fahrenheit. O n peut f u b f i f 
ter , ôc m ê m e aller au delà, dans une 
étuve ; ôc M. Duhamel a vu une férvame 
foutenir , pendant un quart-d'heure, l'é
norme chaleur de 130 degrés de Reaumur , 
fupdikure à celle de l'eau bouillante. O n 
refpiré cet air fans danger , mais il affec
terait trop la peau, fi elle n'étoit pas dé
fendue par des habits. 

Cette chaleur animale a donc cela de 
particulier, qu'elle ne monte jamais au-delà 
d'un degré fixe médiocre mais qu'elle 
fè produit très-aifément dans une atmof
phere très-froide. Nous voulons, faire en
tendre par cette remarque , que depuis 
le f r o i d le plus rigoureux , les caufes inté
rieures de la chaleur produifent, avec faci
lité , cent degrés au-deflùs de celui de l'at-
mofphere j mais qu'arrivée à 11 o ou 112 
degrés , elle n'augmente plus, pas m ê m e 
par la chaleur de l'atmofphere fupérieure 
à ce degré. 
L'homme ôc les animaux vivent dans 

les froids énormes du N o r d . Les baleines 
aiment à fe cacher fous des étendues im-
menfès de glaces. Dans la Sibérie fepten-
tr i o n a l e , le f r o i d de l'atmofphere a été 
de 120 degrés de Fahrenheit auieflùs de 
zéro : dans ce f r o i d les chaflèurs ne meurent 
pas, pourvu qu'ils fe donnent du mouve
ment , ôc leur fang conferve pour le moins 
90 degrés de l'échelle de Fahrenheit. Ce 
font 184 degrés de chaleur de cette échelle , 
que l'animal fe procure à lui-même au-
delà de celle qu'une atmofphere auflî r i -
goureufe l u i ôte continuellement. Les cai l 
les de la chaleur animale produifent autant 
de chaleur dans le f a n g , que le feu peut 
donner à l'eau pour le faire paflèr de l'éraç 
de congélation à celui du bouilloimement. 



3Q C H A 
Cette chaleur paffe de beaucoup celle 

que la pourriture produit ordinairement, 
& la pourriture n'en produit point dans le 
cadavre. I l eft certain d'ailleurs que le lait , 
le fang, la lymphe, la bile de l'animalvivant. 
font (ans mauvaifè odeur & fans putridité. 

Ce n'eft pas dans une fermentation i n 
térieure qu'il faut chercher la caufe de la 
chaleur ; elle paroît au premier coup-d'œil 
l'effet du mouvement. En effet, un homme 
expote à l'atmofphere d'un hyver rude, 
ôc qui s'abandonne aux douceurs du lom-
m e i l , périt bientôt,-ôc perd toute la cha
leur que fon fàng avoit de plus ique l'at
mofphere. Ce même homme réveillé à tems, 
encouragé à fè remettre en chemin, re
prendra bientôt, malgré la rigueur de 
d'hyver, les 90 degrés de chaleur qu'il avoit 
perdus. I l n'a fait cependant qu'agir avec 
les mufeles,ôc n'a ajouté à fon- fang n i 
ferment n i matière putride quelconque. 
On a fait depuis peu des objections 

contre cette théorie. On en a appelle à des 
fai t s , dans lefquels la chaleur a été plus 
forte avec un moin :7re nombre de pouls , 
ôc plus petite avec un plus grand nombre. 
On a allégué même les exemples de chaleur 
qui a fublifté plufieurs heures dans l e 
cadavre. v 

On n'a pas fait réflexion que l e pouls 
n'eft pas la mefure complette de la fric
tion du fang, i l n'eft qu'un des élémens 
de cette mefure. Le fang aqueux d'une 
perfonne agitée par une fièvre violente, 
née peut-être de quelque ftrûéture , ner-
veufe, peut acquérir moins de chaleur 
avec un .nombre égal de pouls; &• le fang 
denfè ôc inflammatoire d'un autre malade 
engendrera plus de chaleur avec un moin
dre nombre de pulfations. I l paroît même 
qu'un fang acre , comme celui d'june per
fonne heéfique, acquiert plus de chaleur 
avec un moindre nombre de pouls, qu'un 
làng plus doux ôc moins chargé de fels. 

Pour la chaleur confèrvée après l a m o r t , 
i l n'y a , dans les exemples qu'on allègue , 
qu'un plus & un moins. Tous les cadavres 
cenfervent , pendant quelque tems, la 
chaleur du fang, que le mouvement vital 
a produite : i l peut arriver, par une fuite 
de la remarque que nous venons de fiûre , 
qu'un fang confÔtué d'une certaine ma-
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mere, plus faim ôc plus chargé de phlo-
giftique, confèrve un peu plus long-tems 
cette chaleur. Mais ce n'eft qu'une diffé
rence de . quelques heures^, après lefquelles 
le repos de la moi t amené un froid irré
vocable ôc étemeL Ce n'eft certainement 
pas la pourriture qui caufe cette chaleur , 
car elle la détruit, ôc le cadavre qui y eft 
livré, ne confèrve jamais un degré de 
chaleur audeflîis dé celle.de l'atmofphere. 

Les poiflbns vont à l'appui de l'opi
nion que Boerhaave a fuivie. Ils ont lè 
cœur extrêmement petit, très-peu de vaif
feaux à proportion du refte de leur corps, 
le pouls peu nombreux ; auflî leur fiing 
n atteint-il jamais la chaleur des quadru- c 

pedes. I l en acquiert cependant. Leur fang 
eft plus chaud de quatre degrés que l'at
mofphere dans un érat mitoyen ôc dans 
les hyvers les, plus rudes, le poiflbn yk 
dans les mers du N o r d , pourvu quelles 
ne foient pas entièrement couvertes de 
glaces. (H, D. G.) 
^CHALEUR • fè prend encore pour cette 

révolution naturelle qui arrive dans l'ani
mal , en conféquence de laquelle i l eft 
porté à s'approcher , par préférence , d'un 
animal de la même efpece ôc d'un autre 
fexe , ôc à s'occuper de la génération d'in
dividus femblablesà lui. I l y a dans cette 
révolution une variété furprenante : 1 âge , 
la conformation, le climat, la faifon , ôc 
une multitude infinie de caufes femblent 
contribuer, foit à l'accélérer, foit à l'éloi
gner. On ne -fait fi .elle éft périodique 
dans tous les animaux , ôc bien moins .en
core quels font le commencement, la du
rée ôc la fin de fon période dans chaque 
animal. On ne fait par conféquent non 
plus,, n i - f i ce mouvement a une même 
caufè générations toutes les efpeces d'ani
maux , ni fi c ^ ^ caufe varie dans chaque 
*efpece. Vqye^ a l'article GÉNÉRATION , ce 
que l a Phyfique ,' l'Hiftoire naturelle , ôc 
la Pfryfiologie nous apprennent ou .nous 
fuggerent fur cet objet important.. Ôbfer-
vons feulement i c i , que par une bénédic
tion particulière de la Providence, qui , 
diftiiiguant en tout l'homme de la bête , 
a voulu que l'^fpece , deftinée à connoître 
fes œuvres • ÔC à la louer de fes bienfaits , 
fûtlaïpjus nombreufè ; l'homme fàin, bien 
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cônftituê , dans l'état de fanté ôc dans 'ùn 
âgé requis , n"a befoin que de la préfènce 
de l'objet pour feflèntir l'éfpece de chaleur 
dont i l s'agit i c i , qui le meut fortement p 
mais qu'il peut toujours foumettre aux lois 
qu'il a reçues pour la régleT. I l pâroît que 
la fréquence dé fes accès, qui commencent 
avec fon adolefcënce , ôc qui durent 
autant ôc plus que fes forces, eft une dés 
fuites de fa faculté de penfer, ôc de fe 
ràppeller: fubitemént cèrtainés fenfàtidns 
agréables à la feule inlpection des objets 
qui les lui ont fait éprouver. Si cela eft , 
celle qui difôit que fî lés animaux ne fai-
fôient l'amour que par intervalles', c'eft 
qu'ils étoient des bêtes, difoit un mot bien 
plus phiiofophique qu'elle ne le* penfoit. 
Vbye^ GÉNÉRATION. 

C H A L E U R , jugement en chaleur. Vôye1^ 
JUGEMENT. Couteau de Chaleur. Voye^ 
C O U T E A U . 

C H A L E U R , ( Maréch. ) fe d i t , en fait 
de chevaux de courfe, des exercices par 
lefquels les Anglôis les préparent à la 
courfe pour les prix ou gageures. Voye^ 
C H E V A L . ( V ) 

C H A L I L , (Mufiq. inflr. des Hébr. ) 
c'eft ainfi que les Hébreux appelloient leur 
flûte , q u i , probablement, n'étoit: qu'une 
elpecede chalumeau. Voye^ F L Û T E . {Mufiq. 
injbr. des anc. ) 

" D'autres entendent par chalil, un tam
bour; & c'étoit celui qu'ils prétendent 
qu'on frappoit avec l'abub. Voye^ A B U B . 

(Mufiq. infir. des Hébr. {{F.D.C.) 
CHAL1NGUE , f. f. (Marine.) c'eft un 

petit bâtiment dont on fe fert dans les 
Indes ; qui n'a des membres ( le dicl. de 
Trévoux dit membranes) que dans le fond , 
& qui n'eft guère plus long que large. I l 
n'entre point de fer dans la conftruction, 
pas même de clous. Les bordages de fes 
hauts ne font coufus qu'avec du f i l de 
çarret fait de coco. Ils (on?fort légers ôc 
Kauts de bord : ils obéiflènt à la rame. 
On s'en fert à la côte de Malabar ôc de 
Coromandel. ( Z ) 

* C H A L I N I S T E , adj. f. {Myth.)Cûr-
ïiom que l'on donnoit à la déelfe Minerve 
à Corynthe où!elle étoit adorée en mémoire 
de la bride qu'elle avoit mife à P é g a f ë x 

m faveur de Bellérophon. Ce furnom vient 
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de HfLÙtât frein ; d'où cette dééfle fut auiïî 
appellée frœnalis ou fmnatrix. Le corps 
de fa ftatue étoit de bois ; le vifage, letf 
piés ôc les mains de pierre blanche. Vbye^ 
Paufanias , Côrinthiac. c. iv. 

CHALONS ou CtîAAiom-fur~Marne, 
Catalaunum -, ( Géogr. ) ville de la Gaule 
Belgique de la cité des Remois ; Eumene elf,' 
le plus ancien auteur qui en parle, en' 
nous apprenant que l'empereur Aurelîen 
défit Tréticus auprès de Chatons ; ce qu'il 
appelle ccedes CatàldUnica. Am. Mârcéllin 
nomme Chatons entre les belles villes de la 
deuxième Belgique ; ôc dans les"*notices, 
elle tient le troifieme rang. 

Cette vil le, qui n'a jamais" été pôlfëdée 
par les comtes dé Champagne , fut mile 
par les rois de France fous le bailliage de 
Vérmandois : Louis X I I I y a érigé un pré-
fidial. 

L'évêque de Châlons eft comte ôc pair de-
France,& porte l'anneau au facre de nosrois. 

La promenade du Jard, célébrée par 
tous les géographes modernes, vient d'être*-
détruite ; & , à la place , on en a fait Une 
autre bien fupérieure, pour l'alignement ôc 
la fymmétrie. 

On vient d'élever en cette ville un beau 
monument, fous le nom àt porte dauphins : 
i l s'y eft f o r m é , en 1 7 5 0 , une académie 
des feiencés ôc belles-lettres ; c'eft la pre
mière qui ait lu dans ces féances des mé
moires fur l'Agriculture. 

La cathédrale fous le vocable de Saint* 
Etienne dès Boo, eft grande, claire ôc bierr 
bâtie. 

Elle fut confacrée , en 1 1 4 7 , parle 
pape Eugène I I I , affilié de dix-huit car
dinaux Ôc de S. Bernard, qui prêcha dans 
le Jard. 

Le beau jubé eft l'ouvrage de Félix 
Vialart, évêque de Chatons, mort en odeur 
de fainteté : i l fit aufïi réparer la f lèche , 
haute de 48 toifes .bâtie en 1 5 4 0 , ôc brû
lée en 1 6 6 8 , elle fut achevée ôc embèlhe 
en 1672. 

Châlons , où réfide l'intendant de Cham
pagne , eft la patrie du célèbre docteur C l . 
d'Efpence , au favant P. du Moulinet,, 
chanoine régulier de fainte Geneviève » 
des fameux miniftres Aubertin ôc Blondel 3 

ôc de Nie. Perrot d'Ablancourtv(C) 
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CHÀLON OU CuALLon-fur-Saon?. (Gébgr.) 

Cabillonum, ou, félon Strabon, Cabyïlonon 
ou Caballinon , félon Ptolomée : cette ville 
de la république des Eduens avoit, fous 
les Romains, un marché célèbre : Céfar 
y établit fes magafins, & y envoya en 
quartier les cohortes les plus fatiguées : 
elle eft défignée cqmme un lieu de le jour 
ÔC d'étape pour les troupes ; les Romains 
y entretenoient une flotte fur la Saône , 
félon la notice de l'empire. 

Dans le panégyrique de Conftantin , 
Eumene parle du pont de' cabillonum ; la 
notice des provinces ne lui donne que le 
titre de Cajlrum ; mais au quatrième fîecle , 
elle fut détachée du territoire des Eduens , 
pour compofèr un diocelè particulier. I l 
eft fait mention de l'évêque de Châlons 
dans Sidoine Apollinaire : la grande voie 
Romaine , percée par Agrippa, de Lyon 
à Boulogne , paflbjt par Châlons. Grand 
nombre de ftatues, de vafçs, de médailles, 
d'infcriptions, les reftes d'un amphithéâtre, 
font des monumens iUuftres de l'antiquité 
de cette ville. 
. Les rois de Bourgogne y ont fouvent 

fait leur fejour ; Gontran y avoit fon pa^ 
lais i i l y aflèmbloit fouvent des conciles, 
& y eft mort en j 95. 

Les Vandales ôc Attila , au fixieme 
fîecle , la renverferent de fond en comble ; 
Chramne , fils rebelle de Gloraire , y 
porta le fer & le feu dans le fèptieme 
fiecle j dans le huitième , les Sara fins la 
traitèrent cruellement ; dans le neuvième , 
Lothaire , en haine du comte W a r i n , 
qui avoit délivré Lpuis.le Débonnaire de 
la perfécution de fes enfans, Palïîéga, & 
y fit mettre le feu après l'avoir pillée -; 
l'incendie n'épargna que l'égiifè S Çeorge ; 
dans le dixième fiecle ,. les Hongrois la 
ruinèrent j elle n'eut pas moins à fouffrir 
de la fureur des Cal vinifies , au feiziemç 
ficelé. • 
, Mais fa fituation agréable , le zele de 
lès habitans, les bienfaits des princes, la 
firent toujours renaître de fes cendres 
encore plus éclatante, C'étoir, fous Charles 
lp Chauve, une des huit yilles , où l'on 
fyittoit monnoie dans le palais du r o i , 
occupé aujourd'hui par M. Perrard. 

Il y a trois abbayes , celle d e $, Pierre 9 
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celle de Saint - Marcel , où le fameux 
Abailard finit fes jours, ôc celle des da
mes de Lonchand. J. Valled. des Bar
reaux eft inhumé aux Carmes. Châlon eft 
la patrie de S. Cefâire, lavant évêque 
d'Arles ; de J. Preftel, oratorien , difciple 
de Mallebranche ; de Job. Bouvot, habile 
Jurifconfulte ; de Pierre Naturel j de 
Claude Perry, Jéfuité~, qui a donné in-fol. 
l'hiftoire de fa patrie ; ôc du P. L. Jacob, 
Carme , qui a donné i vol. in-40. fous le 
titre Del'illuflre Osbandale. Long. 2.fltd. 3' 
35", la{. 46*. 46*. $0". (C. ) 
C H A L L O N N E , ( Géog. mod. ) petite 

ville de France en Anjou,. fut le bord 1 
de la Loire. 

* ÇHAtLULA,f. m. (Hift.nat. Ichtyol.) 
poîflbn fans écailles , à tête longue ôc 

_plate comme le crapaud, dont la gueule 
eft fort grande , qu'on pêche dans plu
fieurs rivières du Pérou, ôc dont la chair 
eft , dit-on , très-bonne à manger. Le 
challuLa eft peut-être / comme nous l'avons 
déjà d i t , & comme nous le dirons d'un 
infinité d'autres, de ces poiflbns entière
ment inconnus des Naturaliftes, ou qui 
leur efti connu fous un autre nom. Nous 
ne nous laflèrons point d'obferver que les 
voyageurs nuifent à l'hiftoire naturelle de 
deux manières ; foit en la chargeant d'êtres 
dont ils ne donnent aucune defcription un 
peu çoniplerte , foit en embrouillant fà no
menclature , qui n'eft déjà que trop difficile» 
C H A L O N , (Qéog.mod. ) rivière d'Afie , 

au royaume 4e Tonquin, qui fe perd 
dans le golfe de Çochinchine. 
* C H A L O N , f. m. ( Pèche. )^ grand, 

filet de pêcheur , dont les extrémités font 
attachées à de petits bateaux , à l'aide 
defquels on le conduit dans la, rivière. 
Voye^ CHALUT. « 
CHALQSSE , (Géog. mod.) petit pays 

de France en Gafcogne , près de la rivière 
d'Adour. 
C H ALQUPE, f. f. ( Marine. ) c'eft un 

petit bâtiment léger fait pour le fèrvice 
des vaiflèaux. On s'en fert aufïi pour des 
traverfées \ alors on y met un petit mât 
de meftre avec fa vergue, & un petit 
mât de mifaine« 

Quoique l'on fe ferve fouvent d'avi
rons pour les faire voguer , elles Vont 

cependant, 



C H A 
cependant très-tien à la voile ; ce qui 
rend leur fervice très-utile aux vaiflèaux 
de guerre. 

Dans-le cours du voyage, la chaloupe 
fe haie dans le^aifîèau ôc s'embarque : on 
la met à la mer dans- les rades s ôc lorfqu'on 
en a befoin. Elle.fert à différens ufages, 
comme de porter à bord les munitions, 
le lefte, ôc les autres chofès pefàntes : 
on l'envoyé faire de l'eau ôc du bois dans 
les relâches ; elle fèrt £ porter les ancres 
de toue. . , 

La grandeur de la chaloupe fè propor
tionne fur celle du vaiflèau auquel elle 
doit fervir ; & même ces proportions va
rient fuivant la méthode de chaque conf-
trucreur : mais en général on lui donne 
autant de longueur que le vaiflèau pour 
lequel elle eft deftinée a de largeur ; »on 
l u i donne pour fa largeur un peu plus que 
le quart de fa longueur, ôc fa profondeur 
doit être un peu moindre que la moitié de 
fa. largeur. 

Mais pour fe former une idée nette & 
diftmete d'une chaloupe, de fes dimenflons, 
ôc des parties qui la compôfent , i f faut 
voir la Plan. XVI de la Marine, où l'on 
trouve, fig. i t une chaloupe. renverfee 
pour voir les parties internes ; fig. z, la 
coupe perpendiculaire fur la longueur de la 
poupe à la proue ; fig. 3 , une vue de la cha
loupé par l'avant, ôc une par l'arriére ; fig. 
4, une vue de la chaloupe armée de fes 
avirons. , 

Lorfqu'on met la chaloupe à la mer , elle 
. eft équipée de trois ou cinq matelots : celui 
qui la gouverne s'appelle maître ; celui qui 
tire la rame de devant s'appelle le têtier ; 
Ôc celui qui tire au milieu, arimier. 

Chaloupe borme de nage y c 'eft-à-dire, lé-
f e r e , ailée a manœuvrer , ôc qui va très-

ien avec les avirons. 
Chaloupe bien armée, c^ft lorfqu'elle a 

des matelots fuftifamment pour aller plus 
vite , ôc qu'on la charge de troupes pour 
faire une dèfcente , ou quelqu'autre expé
dition. 

Chaloupe à la toue y c'eft-lorfque le vaif-
(eau eft à la voile : on fe contente d'amar
rer la chaloupe à fon bord , ôc alors elle 
en eft tirée ; ce qui ne fe fait que dans un 
beau tems. 

Tome VII. 
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Chaloupe en fagot. Voyez FAGOT. (Z) 
CHALQUE , f. mr ( Science Monét. ) 

en grec x«t';uwV, monnoie ancienne d'A
thènes : c'étoit une petite pièce de cuivre, 
qui faifoit la fixieme partie de l'obole „ 
ôc valoit fept leptes , comme nous l'appre
nons de Suidas, qui au mot OCGKÛS d|t 
oCohoi ASYIVCU'Ô' s i ; g'r/ XJLKK®V 0 ^* 
X#>'M@' hkirlav i^rlec ; l'obole chéries Athé-
niens ejî compoféé de fix chalques , & te 
chalque de Jept leptes. On fait que l'obole 
étoit la fixieme partie de la dragme, ÔC 
que cette dernière pièce peut être évaluée 
à environ 16 fols de notre monnoie. Cette 
évaluation, reconnue aflèz jufte, donne 1 
fol 8 deniers ou environ, pour l 'obole, 
ôc 3 deniers \ pour le chalque. Voye^ 
DRAGME. 

Je remarquerai ici en parlant, que l'au
teur de l'article OBOLE, eftime la dragme 
d'Athènes environ 15 fols de notre mon
noie, avec le docteur Brerewood. Voye^ 
OBOLE. 

I l eft parlé de chalque dans deux endroits 
de l'évangile, félon S. Marc; lavoir, au 
chap. 6 , t . 8 , & 12, f . 42. Au moins 
la verfion grecque porte XAKKSI' dans ces 
deux partages , quoique la vulgate tradui-_ 
(e ces \ ôc les langues vulgaires de l'argent 
en général. Mais i l ne fèroit pas difficile 
de faire voir que le mot grec y défigne 
une pièce de monnoie particulière, quoi
qu'il puiflè être pris en général pour de 
l'argent. 

Le mot chalque fe prononce calque. Je 
l'ai écrit avec une h , à caufè de l'étymo-
logle. 

C H A L U C , f. m. Heo, labfus , ( Hijl. 
nat. Ichtiol. ) poiflbn de mer fèmblable au 
chabot. Voyp^ CHABOT. Cependant fa 
tête n'eft pas f i groflè : fes yeux font fail-
lans ôc découverts. I l a des traits de cou
leur noirâtre , qui s'étendent depuis les' 
ouies jufqu'à la i queue, ôc qui font éga
lement éloignés les uns des autres : c'eft 
à caufe de ces traits que l'on a donné à 
ce poiflbn le nom de vergadelïe. Ses lèvres 
font grofles, é p a i f l è sôc avancées ; c'eft 
pourquoi on l'a appellé labeo & labrus. 
Le chaluc ne devient pas gras,.. & n'eft 
pas trop bon à manger. Rondelet, Voye^ 
POISSON., ( I ) 

E 
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* CHALUMEAU, Cm. ( Mufique & 

Lutherie. ) cet inftrument paflè pour le 
premier inftrument à vent dont on ait 
mit ufage. C'étoit un rofeau percé à dif
férentes diftances. On en attribue l'inven
tion aux Phrygiens, aux Lybiens, aux 
Egyptiens, aux Àrcadiens, & aux Sici
liens : ces origines différentes viennent de 
ce que celui qui perfectionnoit, pafïbit, 
à la longue, pour celui qui avoit inventé. 
C'eft en conféquence qu'on lit dans Pline, 
que le chalumeau fut trouvé par Pan, la 
flûte courbe par Midas, & la flûte double 
par Marnas. 

Notre chalumeau eft fort différent de 
celui des anciens : c'eft un inftrument à 
vent& à anche , comme le hautbois. 

Ce chalumeau a le fon défàgréable ôc.. 
fauvage : j'entends quand il eft joué par 
un muficien ordinaire; car il n'y a aucun 
inftrument qui ne puiflè plaire fous les 
doigts d'un homme fupérieur ; & nous 
avons parmi nous des maîtres qui tirent 
du violoncelle mêmé des fbns auflî juftes 
Ôc auflî touchans que d'aucun autre inf
trument. I l paroît que le chalumeau , dont 
la longueur eft moindre que d'un pié , 
peut fpnner l'uniflon des tailles ôc des » 
deflîis du clavecin. I l n'eft plus en ufage 5 

en France. 
* CHALUMEAU , che^ tes Orfèvres y 

Emailleurs , Metteurs - en - œuvre ; c'eft 
un tuyau de cuivre aflèz long , plus gros 
à fon embouchurè qu'à l'autre bout, quî 
eft recourbé, ôc va , en diminuant,. tou
jours jufqu'à fon extrémité: on en mec l'ou
verture la plus grande dans fà bouche ; l'ou
verture la plus petite correfpond à la flam
me de la lampe ; & l'air qui s'en échappe , 
dirige cette flamme en cô^e fur la pièce 
qu'on veut fouder. 

CHALUS , ( Géog. mod. ) petite ville 
de France, avec titre de comté, dans le 
Limofin. Long. îo,z;tat* 4A ,16. 

* CHALUT., f. m. ( Pêche. ) dragué 
ou rets ttaverfîer ; forte de chauffe dont 
le fàc a quatre braflès de goule ou d'ou
verture , cinq braflès & demie de long, 
& une demi-braflè au plus de large par 
le bout. 

Les pêcheurs pèchent quelquefois avec 
ce filet fur huit à dix braflès de fond : 

C H A 
ils doublent alors ou tiercent au mo'nl 
leurs cablots ou petits horrins qui font 
amarrés fur le bout-hors ôc fur l'échallon 
du chalut y pour faire courir le rets fur 
le fond, ôc en faire fortir les poiflbns 
plats : ils battent l'eau & même le fond, 
quand ils le peuvent , comme c'eft la 
pratique des pêcheurs qui fè fervent des 
rets nommés picots. Vbye^ DRAGUE 6r 
PICOTS. ;.« ' u 

Autrefois les pêcheurs cnargeoient le 
bas de leurs chaluts de vieilles favattes ou 
faifceaux , avec une petite pierre dans 
chaque favatte ; ce qui convenoit beau-
coup mieux que le plomb qu'on leur a 
fait mettre depuis à la quantité d'une livre 
parl>raflè. La téte^ du rets eft garnie de 
flotes de liège. Ce rîlet eft en ufage dans 
le* reflort de l'amirauté de Carentan ÔC 
Ifigny , où le Maflbn du Parc / cômmif-
faire ordinaire de la Marine , ôc infpec-
teur̂  général des pêches en mer, en a 
lai/le un modèle. 

Ce chalut eft différent de celui qui eft 
en ufage dans les provinces de Bretagne , 
de Poitou, de Saintonge &.d'Aunis', 
dont les genouillets font formés d'un 
morceau de bois fourejiu , entre les bran
ches duquel les pêcheurs mettent une où 
plufieurs pierres pour le faire caler fur le 
fond ; celui des pêcheurs de Saint-Brieux, 
amirauté de Saint-Malo , en approche le 
plus. 

Les genouillets ou chandeliers de bois 
font formés d'une ou plufieurs pièces ; la 
traverfe ou efparre paffe dans une mor-
toife de bois au haut du genouillets ÔC 
on l'arrête avec une cheville de bois ou 
de fer qui fe paflè dans le bout de la 
traverfe , & qui s'amarre fujr le genouillet 
avec un cordage : on y peut auflî fub&i-
tuer du plomb à proportion de la lon
gueur ôc grandeur du filet. 

A k pointe du genouillet eft un autre 
trou où l'on paflè un des bras, ou haies, 
ou, petit* funins, avec lequel le bateau 
traîne le chalut qui eft amarré, comme 
les autres chaluts y à bas-bords ôc ftribordft, 
c'eft-à-dire , de côté & d'autre du ba
teau. 

Le bas du genouillet eft arrondi pour le 
faire couler plus aifément fur le fond > i l 
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sévite aïnfi beaucoup plus facilement les pe
tites roches ôc fonds inégaux, que le chalut 
peut trouver'dans'fon paflàge : c o n f t r u i t d e 
cette manière, c'eft, de tous les inftrumens 
de cette efpece , cel u i que les pêcheurs peu
v e n t manœuvrer avec moins de peine ôc dè 
r i f q u e , p o ur le fac q u i fe déchire en pièces 
q u a n d les genouillets ne cèdent pas facil e 
ment. C o m m e le haut d u filet g a r n i de 
flores de liège eft fdujèvé , o n y pêche éga
l e m e n t , ôc le p o i f f o n r o n d , ôc le pqiftoh, 
p l a t . 

Pour retenir dans le fac le p o i f l b n de 
cette dernière efpece , o n jette u n f u r f i l des 
deux côtés de la longueur d u fac , q u i 
p r e n d d u bas d u g e n o u i l l e t , en fe rappro
chant à mefure qu'il va vers le f o n d d u fac. 
L e f u r f i l j o i n t de cette "manière le defliis 
Ôc le dè flous d u f a c , au m i l i e u duquel refte 
une ouverture de c i n q à fix piés de l a r g e , ' 
par laquelle les poiflbns que le chalut trouve 
en f o n paflàge, entrent dans le f o n d d u fac 
ôc retombent dans les côtés, q u i f o r m e n t , 
d e cette manière , chacun un autre fac d o n t 
le f o n d finit aux ge n o u i l l e t s , enforte qu'il 
e f t i m p o f l i b l e aux poiflbns d'en f o r t i r l o r f 
qu'ils y f o n t une fois entrés. L e fac eft l o n g 
Ôc quarré ; c'eft une t r i p l e chauflè q u i a u n 
avantage pour faire lâ pêche , que les facs 
pointus né peuvent avoir. 

Pour faire caler le f o n d d u fac Ôc l e rete
n i r e n état, o n amarre à chaque c o i n une 
petite pierre avec un petit cordage l o n g au 
Î>lus d'une demi-braflè, pour empêcher que a pierre ne tombe fu r i e fac qu'elle cou-
perôit, ôc p o u r donner la facilité aux pê
cheurs de retirer le p o i f l b n q u i y eft entré. 
O n laiflè une ouverture à l'un des coins 
d'eriviron uncbraflè , que l'on ferme avec 
une moyenne corde , comme o n f e r o i t un 
jb q u r f e , Ôc que l'on ouvre de m ê m e l o r f 
que l'on veut faire f o r t i r ce q u i eft dans le 
lac d u chalut. 
CHALUT â VÂnglmfe. L a manœuvre 

p o u r fe f e r v i r de ce -filet eft Ja m ê m e que 
ci-deflus. Lès Anglois appellent ce filet, 
drague ; les pêcheurs N o r m a n s , chauffe. 
I t èft compofé d'une travérfe de bois de la 
longueur de douze à quinze piés à v o l o n 
té, fuivant la grandeur d u bateau que mon
t e n t lés pécheurs q u i s'en doi v e n t f e r v i r . 
L a traverfe eft r o n d e dans le m i l i e u , Ôc 
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les deux b o u t s , q u i f o n t quarres , fe p l a 
c e n t , avec une r o f t u r e , f u r le h a u t de 
deux chandeliers de fer q u i f o n t faits en 
demi-cercle. L e convexe en-haut eft ar
rêté par je bas d'une lame aufïi' de f e r , 
large d'environ trois pouces : les bouts de 
cette lame relèvent u n peu , pour ne p o i n t 
èmbecqUer le f o n d fur lequel la drague 
traîne; ce q u i l'arrêteroit ôc la r o m p r o i t 
aufli-tôt. Les dragues armées de f e r , des 
pêcheurs de Cancale, d o n t la larrle eft en 
bifeau , grattent Ôc embecquènt le f o n d , 
mais c'eft fans inconvénient : cette lame 
d o n n e , au c o n t r a i r e , à cette drague le 
poids néceflàire pour faire caler la traverfe 
plus aifément. O n met encore au m i l i e u 
de chaque chandelier u n boulet de fer , 
arrêté au haut d u demi-cercle. 

L e f a c , d o n t les maillés o n t d i x - h u i t à 
v i n g t lignes èn quarré, eft formé en p o i n 
te , & o n amarre à cette pointe u n autre 
boulet au b o u t d'une petite c o r d e , pour 
faire le m ê m e effet que les pierres qu'on 
place aux coins d u fàc quarré. L e haut d u 
fac eft arrêté fur la traverfe ; ÔC l e bas -, 
qu'on laiffe u n peu l i b r e , eft g a r n i dè boules 
o u de plaques de p l o m b , a i n f i qu'on le 
pratique à tous les autres chaluts. 

Sur chaque bout de la traverfe eft frappé 
un cordage de la longueur de quelquesbraf-
fes ; ces cordages, en fe réunifiant, f o n t 
une efpece de f o u r , f u r lequel eft amarré 
le cordage d u petit c a b l o t , q u i traîne l e 
chalut par l'arriére d u bateau , f o i t à„ l a 
v o i l e , f o i t à la rame ; ôc , comme d u bas 
du rets g a r n i de p l o m b jufqtf'à la traverfe 
à peine p e u t - i l y avoir d i x - h u i t à v i n g t 
pouces de hauteur , les pêcheurs ne peu
vent jamais prendre> avec cet i n f t r u m e n t , 
que d u p o i f l o n plat ; au lieu qu'étant éta
b l i comme celui que l'ordonnance a per
mis , o n y p r e n d , comme o n l'a obfervé , 
toutes les efpèces de p o i f l b n q u i fe t r o u 
vent dans le paflage d u chalut. 

L a pêche de la drague o u d u chalut fe 
fa i t u n peu différemment dans l'île de 
B o u i n , dans le r e f l b r t de l'amirauté de 
P o i t o u ou dès fables d'Olonne, que dans 
les autres lieux d o n t o n a parlé plus haut. 
L e fac d u chalut a, à l'entrée, une ouver
ture de gueule de c i n q braflès de large Ôc 
de fix braflès de l o n g ;• ôc, pour le f o n d , 
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u n e "brade de d e m i e , où. l e rets eft lacé 
p o u r e n p o u v o i r re t i r e r l e p o i f l b n fans le 
fa i r e v e n i r par l'ouverture : c'eft , àu fur-
p l u s , le m ê m e i n f t r u m e n t que c e l u i d o n t 
l e fervent les pêcheurs de l a R o c h e l l e , d e 
F o u r a n & d u port des barques , finon qu'il 
n'a p o i n t de perche , & qu'il opère u n 
p e u différemment. L e haut d u rets eft g a r n i 
d e Ilotes de liège ; ôc fur l a c o r d e d u pié 
f o n t amarrées dè chaque côté quatre v i e i l 
les fàvattes- L' o u v e r t u r e en-bas eft garnie-
en-dedans d'une petite p i e r r e , ôc d e deux 
groflès à chaque b o u t d u fàc*pour le faire 
c a l e r ; entorte que. le rets ne puiflè entrer 
d ans là v a f e , mais c o u r i r deffus. C e s pierres 
étoient les cablieres des d r a g u e s , autre
f o i s dfufage d a n s l a M a n c h e , ôc m a i n t e 
n a n t défendues par l a déclaration d u 23 
A v r i l 1726. 

L e fac o u chalut eft amarré à deux bouts-
dehors», c h a c u n de vingtrdeux piés dé l o n g , 
d o n t fix piés au-moins fo n t dans le bateau 
à l'avant ôc à l'arriére, e^forté qu'ils faillênt 
e n v i r o n de fèize piés en-dèhors» L e chalut 
eft amarré fur u n g r e l i n o u c a b l o t d e q u e l 
ques braflès de l o n g , fur l e q u e l e n eft 
amarré un autre fur le c o i n d e l'ouverture d u 
f a c , d e fix à hu i t braflès de l o n g , auflî 
amarré a u bout-dehors. L e s pêcheurs le 
n o m m e n t baliffoire, ôc i l fert à a m e n e r le 
f a c d u chalut l o r f q u e les pêcheurs, l e v e u l e n t 
r e l e v e r * 

L e s vents de S. & d'Ô. fo n t à cette côte 
les m e i l l e u r s p o u r cette pêche , u n p e u d i f 
férente de c e l l e d o n t nous a v o n s parlé ri
d e van*. I l ' n ' y a pas de m e i l l e u r e f a i f o n , 
ôc d e tems plus c o n v e n a b l e p o u r l a faire 
a v e c fuccès, que les m o i s d'Octobre , N o 
v e m b r e & D é c e m b r e . L e s pêcheurs t r a v a i l 
l e n t de j o u r ôc de n u i t ;. e n h i v e r , ils v o n t 
a u large & l o i n d e c h e z eux ; e n été:, i l s 
f o n t o r d i n a i r e m e n t l a pêche entre N o i r -
m o u t i e r & B o u i n . I l s p r e n n e n t également 
des poiflbns plats ôc des p o i f l b n s r o n d s * 

t e s pêcheurs font d e fentimens oppofés 
Bit les m o y e n s de faire a vantageufement 
l a pêche a v e c le chalut ; l e s uns e f t i m e n t 
qu'il n e faut pas que le rets o u l e pié- d u 
chalut traîne fur l e f o n d , mais q u ' i l le batte. 
f e u l e m e n t p o u r faire f a i l l i r les poiflbns.plats 
q u i s'enfâblent o u s'envafent ; l e bateau 
« n ^êçhant. eft à l a voile & dérivant à l a 

C H A 
m a r é e , ôc les pêcheurs f o n t f e r v i r l a vôîfe 
f u i v a n t l a f o r c e d u v e n t . Q u a n d o n veut 
r e l e v e r le chalut, o n a m e n é l a v o i l e , 011 
rire les bàliflbires, e n f u i t e l e s f l o t e s d u f a c * 
& l e pié o ù f o n t les favattes a u h e u d e 
p l o m b ; ôc o n fai t t o m b e r d e cette ma
nière tout ce q u i fè t r o u v e d a n s le fac j u f . 
qu'au . f o n d , q u e l'on délace p o u r l'ern 
t i f e r * 

U n l a n d o u u n tr a i t d e l a pêche d u r e 
quelquefois d è u x h e u r e s , f u i v a n t les m ar
ques o u fignaux ôc amets qu'ils c o n n o i f -
f e n t , ôc f u r lefquels les pêcheurs fe g o u ~ 
ve r n e n t . 

L e s maUies dès ù.cs des chaluts d e l'eJX 
pois font de quatre g r a n d e u r s différences-^ 
c e l l e s de l'entrée o u de l'embouchure o n t 
d i x - h u i t l i g n e s ôc dix-fept l i g n e s e n quarré x 

ôc l e s f u i v a m e s dix-fept l i g n e s : ces m a i l l e s 
fe retréciflènr e n ap p r o c h a n t d u f o n d d i * 
chalut, où elles o n t tr e i z e ôc q u a t o r z e lignes, 
a u plus en quarré. 
* C H A L Y B E S . , Cm., p l . ( Géog. anc. ]|j 

peuples q u i hab i t o i e n t u n e contrée d ' A f i e * 
fîtuée entre l a Colchidè & l'Arménie. I l y 
avo i t e n c o r e u n peuple d u m ê m e n o m d a n s 
l a partie o r i e n t a l e d e l a P a p h l a g o n i e , fur le-
r i v a g e méridional d u P o n t - E u x i n ; ôc a n 
troifleme d a n s l e P o n t , entre l e s Moifynce--
ci e n s & lès libériens.. L e s auteurs ne f o n t ' 
; p o i n t d ' a c c o r d fur ces.peuples: les uns les cou-. 
^ f o n d e n t ; d'autres prétendent.être b i e n f o n ? 
dés à le s diftinguer. P l i n e d o n n e e n c o r e l e 
n o m de Chalyèesk u n a n c i e n peuple d'Afrî-. 
que, h a b i t a n t deiaTragîodîte; Ôcju&m ^ 
;à u n a n c i e n peuple d ' E fpagne, habitant.desi 
riv e s d u fleuve Chalybs.. Voye^ CH-ALYBS. J 
CHALYBES, ( Mat. med. ) remèdes 

chalybésou m a r t i a u x , n o m 4 générique d e s 
remèdes tirés d u f e r o u 'mars.. Voyez 
FER . Çb) 
^ C B A i Y B S , C Géog. anc. & mod.l 

rivière d'Efpagne, d o n t l e s eaux a v o i e n t l a 
réputation de d o n n e r une trempe, fî e x c e l 
lente à l ' a c i e r , q ue lesLatms-défignoient 
l'acier d u n o m de cette rivière, qui.s'ap-. 
pe l l e a u j o u r d ' h u i Cabe* 

C H A M , {-mjL Sainte*.), fils d e N o é . 
a y a n t v u fôn pere i v r e , couché & en d o r m i ? 
dans.une pofture indécente , fe m o q u e d e 

J u i , & f u t m a u d i t d a n s fa poftérité p o u c 
cette i n f o l e n c e , I l eut un g r a n d n c m b r f c 



C H A 
d e fils & de p e t i t - f i l s q u i peuplèrent l ' A f r i 
que. P o u r l u i , o n c r o i t q u ' i l r e f t a e n E g y p t e ; 
Ôc que , dans l a f u i t e i , i l y f u t adoré fous 
l e n o m d e Jupiter Ammon* . 

C H A M , ou C H A N , ou K A N , C m. 
{ Hifl. mod.) C e nom , q u i fignifie prince 
o u fouveratn , n'eft guère en ufage que c hez 
\es T a r t a r e s ,. q u i l e d o n n e n t indifférem
m e n t à leurs princes régnans, de que l q u e 
médiocre étendue que f o i e n t l e u r s états. 
Q u e l q u e s écrivains c e p e n d a n t Ont v o u l u 
m e t t r e d e l a . d i f t i n c t i p n e n t r e le t i t r e de 
chaam ôc c e l u i d e cham , ôc o n t prétendu 
que l e p r e m i e r m a r q u e u n e g r a n d e fupé-
riorké f u r l'autre ; mais l'on f a i t a u j o u r 
d ' h u i que les T a r t a r e s ne connoiftènt p o i n t 
d'autre t i t r e d e fouveraineté que c e l u i de 
cham: a i n f i l e p r i n c e de C a l c h a - M o u n g a l e s , 
q u i e f t fous l a p r o t e c t i o n de l'empereur de 
l a C h i n e , ne p o r t e pas m o i n s que l u i l e 
t i t r e de cham ; ce q u i p r o u v e évidemment 
que cette d i f t i n c t i o n e f t i m a g i n a i r e . 

A u refte , i l n'eft p e r m i s , chez les T a r t a 
res , qu'au légitime fuccefîèur de p r e n d r e 
l e n o m de cham ; ôc t o u s les p r i n c e s de f a 
m a i f b n f o n t obligés de fe c o n t e n t e r de c e l u i 
d e fultan q u i l e u r e f t affecté. L e u r état m ê m e 
& leurs apanages f o n t fi fagément réglés, 
que fi , d'un côté , o n les m e t dans l ' i m -
puifiànce d e cabaler ôc de t r o u b l e r le repos 
p u b l i c , de l ' a u t r e , i l s n'ont r i e n à c r a i n 
d r e , n i p o u r l e u r v i e , n i p o u r l e u r b i e n , 
d e l a p a r t d u g o u v e r n e m e n t ; ôc cette r a i 
f o n f a i t qu'on ne v o i t jamais , chez les ha-
b i t a n s d u n o r d d e l ' A n e , ces fo r t e s d e 
cataftrophes d'une p o l i t i q u e b a r b a r e , fi o r 
d i n a i r e s dans les autres cours de l ' o r i e n t , 
©ù u n p r i n c e n'eft pas plutôt monté f u r le 
thrône, que , p o u r l a fureté, i l c o m m e n c e 
p a r l a c r i f i e r lès frères ôc fes parens. 

L e g r a n d cham, o u le c o n t a i f e h des K a l -
m o u c s , e f t indépendant de t o u t autre p r i n 
ce , ôc i l a fous l u i , beaucoup d'-autres 
çham*, q u i f o n t fes vafïàux o u les t r i b u 
taires. I l h a b i t e e n t r e les 43 & j j e . degrés 
de f J a t i t u d e lèptentrionale ; tou s les autres 
f o n t s y a f l a u x d e quelques -autres g r a n d s 
p r i n c e s . 

L e cham de l a p e t i t e T a r t a r i e o u de C r i - \ 
m é e e f t f o u r n i s a u g r a n d - f e i g n e u r , q u i l e j 
dëpofe ôc l ' e x i l e q u a n d i l j u g e à-propos. \ 
Cette fupériorité o b l i g e le cham de Crimée } 
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de fe t r o u v e r avec u n corps de t r o u p e s na
t i o n a l e s , l o r f q u e le g r a n d - f e i g n e u r c o m 
m a n d e les armées en p e r f o n n e : leurs t r o u 
pes , 'comme celles de tous les autres T a r 
tares , ne c o n f i f t e n t qu'en cavalerie. M a i s 
l o r f q u e le cham e f t à l a tête de f o n armée , 
il eft obligé, d'envoyer f o n fils ainé à C o n f -

. tant-inople , plus p o u r *,fervir d'otage à l a 
fidélité de f o n pere , • que p o u r a f l u r e r l'em
pir e O t t o m a n 'dans l a f a m i l l e d u cham ; 
parce que ,,dans les c o n v e n t i o n s faites e n t r e 
la P o r t e Ôc le cham des T a r t a r e s , ce d e r 
n i e r e f t appeilé à'la f u c c e f f i o n d u g r a n d -
f e i g n e u r , au cas que l a m a i f o n des O t t o 
mans v i e n n e à m a n q u e r d'héritiers mâles» 

O n d o n n e auflî e n Perfè le t i t r e de cham, 
kan o u chan , aux p r i n c i p a u x fêigneurs & 
aux g o u v e r n e u r s de p r o v i n c e s , q u i ( o n t 
obligés d'e n t r e t e n i r u n c e r t a i n n o m b r e d e 
tro u p e s p o u r le f e r v i c e d u f b p h i . 
- S p e r l i n g i u s , dans fa Differtaticn fur lé 
titre de koning, q u i , dans l a l a n g u e a l l e -

\ m a n d e ôc dans celle d u n o r d , fignifie roi, 
c r o i t que le n o m de kan e f t dérivé de c e l u i 
de koning o u koing : mais ne p o u r r o i t - o n 
pas d i r e , au c o n t r a i r e , q u e , c o m m e l e s 
T a r t a r e s f o n t plus anciens que les peuples 

, d u n o r d , c'eft d e le u r l a n g u e qu'on a 
tiré l e t i t r e £e .koing > c ' e f t - a - d i r e , r o t 
f u r les T a r t a r e s . Vbye^ la relation fort eu-
rieufe qui en a été imprimée à Amjlerdaim 
eni737.{a) 
^ CHAM , ( Géog. mod. ) contrée, m a r i - ' 

* tîme d ' A f i e , d u r o y a u m e de l a G o c h i n -
c h i n e . <' 
C H A M A D E , C f. terme a"Art militm 

manière de b a t t r e u n t a m b o u r , o u efpece 
\ de f o n de t r o m p e t t e que d o n n e u n ennemï 
p o u r fignal q u ' i l a q u e l q u e p r o p o f i t i o n à 
fa i r e au c o m m a n d a n t , f o i t p o u r c a p i t u l e r , 

; f o i t p o u r a v o i r p e r m i f f i o n de r e t i r e r des 
m o r t s , f a i r e une trêve , o u qu e l q u e c h o f e 
d e f e m b l a b l e . : 

Ce t e r m e ne s'employe guère que p o u r 
e x p r i m e r l a d e m a n d e que f a i t l e c o m m a n 
d a n t d'une place de t r a i t e r des c o n d i t i o n s 
q u ' i l v e u t o b t e n i r p o u r fè r e n d r e l % 

M é n a g e l e dérive de l ' i t a l i e n chiamata , 
q u i a été f a i t de clamare, c r i e r . 

.On élevé auflî, p o u r c a p i t u l e r , u n d r a 
peau b l a n c f u r le r e m p a r t : a i n f i , d i r e qu'une 
place a arboré le drapeau blanc" x c'eft dirç 



C H A 
qu'elle a demandé h capituler. Voyé^ CAPI
TULATION. ( Q) 

CHAMMBUXUS, f. m. ( Uifl.^ nat. 
bot. ) genre de p l a n t e à fleur irréguliere , 
q u i a toute l'apparence d'une fle u r légumi-
néufe : cepe n d a n t el l e n'eft c ompoféé que 
d e trois feuilles , d o n t les d e u x fupérieures 
f b n t relevées, Se repréfèntent l'étendard : 
l'inférieure eft creufée e n gouttière , t e r 
m i n ée par une efpece de c u i l l e r o n . L e p i f t i l , 
q u i eft renfermé dans cette gouttière, de
v i e n t u n f r u i t p l a t , a l l e z r o n d , t o u t fèm-
b l a b l e à c e l u i de l a p o l y g a l a . ; c a r i l efVpa'r 
tagé e n deux loges dans fa l o n g u e u r , l e f 
q uelles s'ouvrent .fur les b o r d s , &.renfer
m e n t des grain e s oblongues. T o u r n e f o r t , 
mém. de tacad. royale des Scienc. ann. IJZ£. 
Fbye^ PLANTE. ( I ) 

CHAMJECÉRASVTS , f. m. ( Hifl. 
nat. bot. ) genre de .plante à fleurs m o no
pétales , fbutenues f u r le c a l i c e . C e s fleurs 
naiflènt deux à deux fur le m ê m e pédicule : 
elles f o n t e n f o r m e de tuyau déepupé à f o n 
o u v e r t u r e e n deux lèvres , d o n t l a fupé-
rieu r e eft recoupée e n quelques parties. 
L'inférieure eft taillée.en f o r m e de languette. 
L e c a l i c e d e v i e n t d a n s l a fuite u n f r u i t com-
pofé de deux baies m o l l e s , d a n s l e f q u e l l e s 
font contenues des fèmences applaties Se 
a r r o n d i e s . T o u r n e f o r t , Jnft. rei herbar. 
Foye^ PLANTE. ( / ) 
CHAMifcCERISE , ( Mptanique.) e n 

la t i n chamœcerafus , des mots grecs X"-^ . 
Se teça,<r& humi Se ccrafus , c'eft-à-dire , 
cerifîer près de terre , cerifîer b u i f l b n , e n ' 
ang l o i s , upright honeyfuckte , c'eft-à-dire, 
chevre-feuiflë d r o i t ; e n a l l e m a n d , fecken-
kirfcfe hecrénkirfche , cerifîer de haie. 

Lonicera , g r a n d g e n r e , Lonicera chamœ
cerafus , ge n r e divifé. 

Efpeçes. 
t. Zonicera chamœcerife des Alpes , à 
fr u i t r o u g e Se j u m e a u , m a r q u é de deux 
points n o i r s . -
Lonicera chamœcerafus Atpina fruclu gé

mi no rubro', duobus punclis notato. 
Dwarf Alpine cherry with a red twin fruit, 

marked with two points ; commonly called red 
berried upright hpheyfuclile* 
Z. Lonicera chamœcerife , n a i n d e m o n 

tagne à f r u i t b l e u unique.. 
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I - Lonicera chamœcerafus peduncuïis bifloris "\ 
J baccis coadunatis , globofis , flylis indivifis. 
j Mountain Dwarf cherry with a Jîngle blue 
fruit , commonly called Jingle blue berried 
upright honeyfuckle. 
3. Lonicera chamœcerife t n a i n des A l p e s 

à f r u i t n o i r Se j u m e a u . 
Lonicera chamœcerafus peduncuïis bifloris 3 

baccis diflinclis , foliis elliptkis integérrimts; 
Alpine Dwarf cherry with a balck twin 

fruit, commonly called black berried upright 
\ honeyfuckle. 

4. Lonicera chamœcerife, des haies à f r u i t 
r o u g e Se j u m e a u . 

Lonicera chamœcerafus .peduncuïis bifloris , 
\ baccis diflinclis y foliis integérrimis pubefeen-
tibus. 

Dwarf cherry with twin red fruit, corn* 
monly calledfly honeyfuckle. ' > 

5. Lonicera chamœcerife , à f r u i t r o u g e Se 
à fleurs c o u l e u r de r o f e o u x y l o f t e o n . 
Lonicera chamœcerafus peduncuïis bifloris , 

baccis diflinclis , foliis cordatis obtujis. 
Dwarf cherry with a twin red fruit' and 

fmooth heart^shaped leaves. 
Defcripiion commune aux cinq efpeces. 

Le chamœcerife porte une fleur mono
pétale e n f o r m e d e tube o b l o n g ; e l l e eft 
découpée fur les b o r d s e n c i n q p a r t i e s , & 
re n f e r m e c i n q étamines : a u f o n d d u pétale 
fe t r o u v e u n e m b r y o n a r r o n d i , q u i p r o 
d u i t d e u x petites cerifes q u i fe j o i g n e n t à 
l e u r bafe. 
Defçription particulière de Vefpece, n° t. 

La fleur eft un tube monopétale divife 
e n d e u x p r i n c i p a l e s p a r t i e s , d o n t l'une , 
q u i s'élève e n h a u t , en f o r m e d e f e l l e , 
eft découpée en q u a t r e parties égales f u t 
l e m ê m e n i v e a u , Se l'autre eft u n e pièce 
o b l o n g u e Se entière - q u i p e n d e n bas fur 
u n g o n f l e m e n t e n f o r m e d e t a l o n q u i lè 
t r o u v e près de l a bafe d u tube. C e t t e fleur 
eft d'un v e r d très-pâle , bordée d'un lil a S 
t e n d r e ; o n y v o i t c i n q étamines p o u r v u e s 
d'un f o m m e t fillonné, d u plus b e l i n c a r * 
n a t , & alongé e n forme.d'alêne , d o n t 
t r o i s f o n t d r o i t e s .Se collées c o n t r e l a p a r t i e 
fupérîeure d e l a . f l e u r , & les d e u x autre* 
p e n d e n t e n bas Se. d i v e r g e n t à d r o i t e & à 
gau c h e : l'intérieur d u t u b e eft v e l u c o m m è 
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fa partie inférieure des étamines qu'il rcn-
ferme.Le piftil eft compofé d'un ftyle velu, 
d'un" ftigmate applati; coloré d'un vèrd 
jaune & d'un embryon qui devient enfuite 
une baie terminée par un ombilic-, & qui 
renferme des femences arrondies du côté 
extérieur , ôc applaties du côté où elles fe 
touchent : chaque pédicule porte ordinai
rement deux fleurs ôc deux paies qui (ont 
jointes par leur bafe : le càlice qui envi
ronne les deux embryons eft découpé en 
quatre parties, donc deux font fort lon
gues Se étroires; ôc, lçs deux autres, /ex
trêmement courtes, rclfemble à deux 
onglets qui débordent à peine le bord 
du calice : i l fubfifte jufqu'à la maturité 
du fruit-

L'écorce de cet arbufte efl> recouverte 
d'un épiderme grifatre & argenté, lequel 
tombe lorfque -Je bois eft un peu vieux ; 
ce qui a fait croire à quelques-uns que ces 
arbuftes étoient morts, tandis qu'ils étoient 
dans le meilleur état. 

Ses racines font dures Se ofleufès. ? 

Ses feuilles font entières, oppofées, lon
gues, depuis deux jufqu'à quatre pouces, 
ôc larges de vingt à vingt-fix lignes, termi
nées en pointe obliqué, profondément vei
nées , d'un verd plus foncé que tendre, 
quoique v i f & luifànt. 

Les boutons qui fe trouvent aux aiflèl-
les des feuilles, font très-pointus, ôc3 dans 
leur état d'hiver, ils font écailleux Ôc 
très-gros. 

XJfages & culture. 

Cet arbufte s'élève à la hauteur d'envi-
ion trois piés, & forme un buifïbn régu
lier ; i l peut être employé pour la "décora
tion des bofquets d ' A v r i l , de Mai ôc d'été: 
fes boutons grpfïiffènt dès les premiers jours 
du printems, & fes tendres bourgeons bra
vent les gelées' de cette faifbn ; ils ont ac
quis toute - leur longueur pour le 8 ou le 
10 de M a i , & ne font plus que prendre 
du volume : fès fleurs s'épanouiflent dès 
les derniers jours d'Avril ; au mois de Juin 
fes fruits font déjà colorés, ils font un effet 
charmant par leur nombre , ôc par leur 
xeflemblance à de petites cerifes. 

Cet arbufte quitte fâ feve yers les der
niers jours de Septembre, tems auquel i l 
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convient de le tranfplanter ; car i l peut 
encore s'enraciner avant L'hiver, fi le. tems 
ôc le fol font favorables ; mais le moindre 
avantage qu'on tirera du choix de cette fai-
f o n , c'eft qu'il fe formera fûrçment des 
mamelons grenus autour de l'aire de, la 
fection faite aux anciennes racines lors de 
la trànfplantation ; ôc dès les premiers joure 
tiedes, i l partira, de nouvelles racines de 
ces mamelons : c'eft aufïi dans ce tems qu'il 
faut le marcoter, fuivant la méthode que 
nous indiquons aux articles ALATERNE & 
MARCOTTE : ces marcottes prendront ra
cine pendant l'été, ôc pourront être trans
plantées à la fin de cette f a i fpn , tems où 
l'on doit aufïi en faire des boutures; mais 
i l faut avoir foin d'enlever, avec les me
nues branches qui les doivent former, le 
petit gonflement que fe trouve, à leur i n -
lèrtion fur le tronc ou fur le rameau dont 
on les détache; i l ne faut pas couper l'ex
trémité de la bouture ; parce que le bois 
de cet arbufte eft fpongieux, ôc qu'il re
perce difficilement :. les boutures doivent 
être pourvues de leur bouton terminal ; 
elles font de. difficile reprife : ainfi i l faut 
ajouter-à ces précautions, celle de leur pro
curer de l'ombre Ôc une fraîcheur bien 
.ménagée. Si on fait ces boutures dans des 
paniers , & qu'on les enfonce , au prin
tems , dans une couche tempérée, ou bien 
qu'on les plante dans une planche entre 

. deux petites couches, le fuccès fera plus 
certain. 

Ce Chamœcerije s eleve aulïï de graine : 
aufïi-tôt que les baies font bien mûres , 

, c'e.ft-à-dire , au mois de Juillet, i l les faut, 
fèmer-dans des caiflès d'une bonne terre 
légère mêlée de terreau, ôc les recouvrir 
d'environ un pouce d'une terre plus légère : 
fi cette furface de terre perd de fon épaif-
feur par l'effetdes pluies ôc des gelées, ôc 
que les graines fè découvrent, i l faudra les 
recouvrir avec de la terre légère : fi l 'on 
veut fe procurer une plus grande quantité 
d'individus, i l faudra , par les lotions Se 
le fas, détacher la chair des baies, ôc fépa-
rer ainfi les pepintfqui s'y trouvent au nom
bre de deux. 

f Cet arbufte peut croître en Amérique , 
-d'où M. Duhamel dit qu'il nous vient; 
mais il eft fur qu'il eft indigène, de qu'il 
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fe trouve même en grand nombre dans les 
Alpes ; i l croit vers le pié de ces monta
gnes, dans des lieux peu ombragés & éloi
gnés des autres arbuftes : nous ne lui con-
noiflbns pas de vertus médicinales : on dit 
cependant que ces fruits font purgatifs, ôc 

' même on prétend qu'ils excitent le vomif-
fement ; i l eft bon d'en être prévenu, pour 
empêcher les enfans d'en manger : au refte 
s'ils nuifent aux enfans, les oifeaux s'en 'ac
commodent pour leur nourriture. 

Ses graines font un an en terre fans ger
mer , quand on les feme au printems ; 
mais l i cette opération lè fait en automne ; 
on pourra , avec des foins, procurer la ger
mination de quelques-unes de ces femences 
au bout de quelques mois; ôc fi l 'on a 
l'attention de les feiner comme les feme, la 
nature, c'eft-à-dire, dès qu'elles ont acquis 
leur maturi té , pour peu qu'on foigne ce 
•femis , & qu'on en hâte les progrès par des 
arrofemens bien ménagés, on aura lafatif-; 
faction d'en voir lever au moins la moitié/le 
printems fuivant. 

Defcription de Vefpece, /z° Z. 

Son calice , confî-éré comme commun 
aux deux fleurs accolées, eft formé comme 
celui du chamœcerife des Alpes , mais la 
fleur eft bien différente ; c'eft un tube mo
nopétale en forme de verre à boire , de-
coupé parles bords en cinq parties égales , 
dont les pointes font fur le même niveau ; 
les étamines , au nombre de c inq , font 
terminées par de petits fommets jaunâtres. 
Le ftyle qui eft fort long , blanc Ôc menu , 
eft terminé par un ftigmate pyramidal d'un 
jaune clair. La fleur eft d'une couleur de 
paille verdâtre; elle eft velue, ainfî que 
fon pédicule ; les bourgeons le font aulîî, 
mais les feuilles le font .moins. Celles-ci 
font entières , oblongues , allez retrécies 
par le bas, molles & minces, ôc d'un verd 
fort tendre ; leur longueur eft depuis dix-
4iuit à vingt-quatre lignes , ôc leur largèur 
de dix lignes ; lès branches font minces , 
-pendantes ÔC couvertes d'une écorce unie 
tirant fur le pourpre : i l a les feuilles op-
pofées , & les pédicules des fleurs f o r t 
courts ; i l ne s'élève guère qu'à deux piés 
ôc demi de haut. Miller dit cependant qu'il 
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croît jufqu'à quatre à cinq piés. I l poulie 
avant le chamœcerife , n° l. 

Ufages & culture. 

Sa culture ne diffère en rien de celle que 
nous avons indiquée ci-devant ; cet arbufte 
vient naturellement fur le mont Apennin ; 
i l fleurit à la fin d 'Avr i l s au commence
ment de Mai ; ainfî i l peut être planté fur 
les devants dans les bofquets de ces mois ÔC 
dans, celui d'été. 

Defcription de l''efpece, n° 3. 

Ce chamœcerife diffère de Vefpece n*. 1 9 

en ce que fon calice eft divife en quatre 
parties très-courtes qui repréfentent des 
onglets ; qfte fès baies ne font réunies qu'à 
l'extrémité de leur v bafe ôc que fa fleur eft 
plus petite : la partie du pétale décqùpéç 
en quatre parties n'eft pas verticale , comme 
dans la première efpece , mais recourbée 
par le haut & en-dehors de la fleur; le 
fommet des étamines eft d'un jaune foncé , 
& le ftigmate d'un verd jaune. Tout l'ex
térieur du pétale eft d'un blanc mêlé d'un 
lilas tendre ; fes feuilles font elliptiques , 
entières ôc d'un verd rougeâtre : leur lon
gueur eft depuis dix-huit jufqu'à vingt-
deux lignes, & leur largeur de fix à dix. 
I l paroî t , par la phrafe latine , que Miller 
rapporte , de cette efpece de chamœcerifi, 
qu'il lui a trouvé les feuilles dentelées : 
qu'on ne s'y trompe point , ce n'eft pas 
l'ouvrage de la nature , ce font de certains 
papillons qui rongent les bords de fes 
feuilles, ôc les font paraître découpées ; fes 
branches font verticales & rafïèmblées en 
faifeeau ; les bourgeons font rouges : cet 
arbufte'ne s'élève guère qu'à trois ou quatre 
piés : i l fleurit au commencement de Mai. 

Ufages & culture. 

Sa culture eft la même que celle des au
tres ; fes marcottes , prenant racine un peu 
plus difficilement, demandent d'être proté
gées par des arrofèmens, ôc couvertes de 
mouflè. Cet arbufte n'a nulle valeur, quant 
à fa fleur : fa verdure peut faire variété 1, ôc 
contraire dans le bofquet de Mai ; mais les 
fruits noirs dont i l eft chargé lui méritent 
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$me place dans le bofquet d'été : il ct o i t en 
Bauphiné 8e en Suilfe. 
Defcriptien de V efpece^ «°, 4. 
La fleur du chamœcerife des haies eft fem-
biable , pour la forme, à celle de l'efpece 
précédente ; fa couleur eft mêlée de blanc 
ce de couleur de paille ; fon pétale , étant 
plus mince, en eft plus flafque > le fommèt 
des étamines, le ftyle & fon ftygmate font 
d'un verd tendre ; le calice , coiifidéré 1 

comme-commun aux deux fleurs accollées, 
eft divifé en fix parties. L'écorce de cet 
arbufte eft d'un verd-clair 8e terne , rayé 
de blanc ; fes boutons, dans leur état d'hy-
ver, font très-pointus Se de couleur blan
che ; ils font un angle prefque droit avec 
les branches où ils repofent : fes feuilles font 
exactement ovales , entières, minces Se 
molles, légèrement velues par-deflbus, ainfi., 
que fur les bords , d'un verd tendre par-
deflùs , & un peu blanchâtre par-deflbus. 
Leur longueur eft de dix4iuit à vingt-deux 
lignes, & leur largeur de douze à dix-huit. 
Cet arbufte eft le dernier de ce genre à fe 
couvrir de feuilles ; cependant i l eft plus 
précoce que la plupart des autres arbuftes : 
lès boutons fe développent dès la fin d'avril ; 
i l fleurit vers le 7 ou le 8 de mai, im
médiatement après le chamœcerife à fruit 
noir. 

Ufages & culture. 
» 

Sa culture eft la même que celle de tous 
les chamœcerifes , i l ne faut jamais lui rien 
retrancher en le plantant : on n'eft guère 
dans le cas d'en faire des marcottes ; lès 
boutures reviennent arec une merveilleufe 
facilité : qu'on les plante en un lieu frais 
depuis octobre jeuqu'en mars, i l n'en man
quera que très-peu. 
Ce chamœcerife eft le fèul qui foit indi

gène dans la France occidentale ; i l croît; 

dans les haies 8e les bois ; i l ne fait pas 
grand effet par fes rieurs , mais fa verdure 
tendre l u i mérite une place dans les parties 
irrégulieres du bofquet de mai ; on peut 
aulli en garnir les bords des petites allées 
de ce boîquet : comme i l a un port verti
cal ; que tes rameaux font très-nombreux, 
êe qu'il garnit du pié, on pourra, en le 
tondant au croiflànt ou au ciieau> en former-

Tome VIL 
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'de joîhs palîflàdes qui s'élèveront jufqu'à 
fept ou huit piés de haut. Les fruits nom
breux dont i l eft couvert le rendent très-
agréable pour le bofquet d'été ; ils avortent 
rarement, & font d'abord d'une belle cou
leur de cerife, puis d'un rouge foncé. I l 
s'eft trouvé dans le pays Melïin une variété 
de cet arbufte dont le fruit eft jaune. 

Defcription de t'efpece , nQ. £. 

Le xyloftëon a un calice divifé en fix 
parties, dont deux fort grandes &C fort étroi
tes , & les quatre autres r éflèmblent à de 
petits ongles collés contre la paroi extérieure 
des embryons. Ces ongies (ont difpofés de 
manière que , de deux én deux , ils font 
feparés par une de ces deux parties étroites 
dont nous venons de parler : fa fleur-, rqui 

:eft monopétale, eft du plus beau rdfe ; 
fon pétale eft comme celui de l'éfpece ri0 . 1 , 
découpé en cinq parties; mais au lieu que , 
dans les chamœcerifes, la partie fupérieure 
de la fleur n'eft que peu profondément 
échancréé, dansce xyloftéon elle l'eft fi pro
fondément , que ces échancrures, lans ex
cepter celle (fui pend fur le renflement ex
térieur du tuyau, -préfentent l'afpect de 
feuilles détachées : fes étamines font au 
nombre de cinq, furmomées de fommets 
d'un beau jaune ; le ftygmate eft d'un verd 
tendre : les feuilles font oblongues, entiè
res, en forme de cœur à l'infertion de leur 
pédicule , d'un verd plus gai que celui des 
autres efpeces, 8e moins blanchâtres en 
deîïbus , très-légèrement veinées 8e f o r t ' 
lilfes : le pédicule dés fleurs eft plus mince 
8e prefque aulli long que celui des fleurs 
du chamœcerife à frui t noir. Le vieux bois 
eft blanchâtre ;la longueur des feuilles eft de 
quinze à dix-huit lignes, & leur largeur 
de fept à dix. 

Ufages & culture* 

m Cet arbufte eft d'une verdure riante 8c 
fraîche dès le 10 avril ; ainfi i l doit être em
ployé en quantité dans le bofquet de ce 
mois : i l lè charge, dès les premiers jours de 
ma i , d'une prodigieulè quantité de fleurs, 
d'un rofe plein d'aménité , que fa verdure 
luifante., vive 8e éclatante, fa^t merveil-
leufement reflbrtir. 

8 
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I l Forme un buifïbn régulier, fî touffu , 

qu'on n'apperçoit aucune des branches inté
rieures ; vers le mois de juillet i l fuccede à 
fes fleurs nombre de fruits d'un rouge v i f , 
qui font un très-bel effet ; ainfi ce j o l i ar
bufte doit être prodigué dans le bofquet de 
mai , &c ne doit pas manquer dans ceux 
d'été. 
Comme i l ne s'élève guère qu'a, la hau

teur de cinq piés, i l doit être placé fur les 
devants dans chacun de ces bofquets > en 
deuxième ligne , f i les pièces font petites ; 
en troifieme, fi elles font grandes. On peut 
]ç mêler alternativement avec des arbrif-
fçaux delà même ta i l l e , notamment avec 
le petit émérus qui eft chargé de fleurs 
jaunes dans le même tems, Se avec le f p i -
réa à feuilles de mille-pertuis, qui eft alors 
blanc de fleurs. 

La culture eft la même que celle des 
chamœcerifes : i l s'élève très - aifément de 
boutures; on les doit préférer aux marcot
tes qui tiennent toujours un peu de la 
courbure qu'on a été obligé de leur donner : 
i l croît en Tartarie. ( M. le Baron DE 
TSCHOUDT. ), 
CHAMJEDRISy voye[ GERMANDREE. 
CKAMJEMEL UM, ( Hijl. nat. bot. ) 

genre de plante qui ne diffère de l'anthé
mis s qu'en ce que fes fleurons ou fes fe-
mences ne font point féparées par de peti
tes feuilles écailleufes. Micheli, nov. plant. 
gen. Voyez PLANTE & ANTHÉMIS. ( J ) 

C H A M > £ R O D O D E N D R O S , {Bota-
niq. ) rhododendron Linnêei , en Anglois 
dwarf - rofe - bay , en Allemand ber-
grçeflein. 

Caractère générique. 

Une fleur monopétale en tube, dont les 
(ègmens fe rabattent en roue par le haut, 
repofent fur un calice permanent, découpé 
en cinq parties, & contient dix étamines 
minces, inclinées, quine.dépalfentpasles 
bords, & qui font terminées par des fom
mets ovales : elles environnent un embryon 
à cinq cornes qui fuppofe un ftyle délié, 
de la hauteur du pétale, couronné par un 
ftygmate obtus. L'embryon devient une 
capfule ovale à cinq cellules 3 emplie de 
femences très-menues. 

C H A 
Efpeces. 

i. Rhododendron à feuilles nues, gar-
nies de poils épars, à fleurs évafées, en 
forme cl'entonnoir. 

Rhododendron foliis ciliatis , midis y coroU 
lis infundibuliformïbus. Linn. Sp.pl. 

Rofe-bay -with hairy leaves. 
i. Rhododendron à feuilles unies, ga-

leufes par-deflbus, à fleurs évafées , en en
tonnoir. 

Rhododendron foliis glabris , fubtus le-* 
profis ; corollis infùndibuliformibus. Linn. 
Sp. pl. 
Rofe-bay with , Sec. 
y. Rhododendron à . feuilles ovales Se 

lui lântes, dont les bords font tranchans Se 
courbés. 

Rhododendron foliis nitidis ovalibus , mar-
gine acuto reflexo. Linn. Sp. pl. 

Americam laurel Uavd rofe-bay. 
4. Rhododendron à poils épars fur les 

feuilles, à fleurs en roue. 
Rhododendron foliis ciliatis , corollis rota» 

tis. Linn. Sp. pl. 
Ledum foliis fervylli , Sec. ciflus pumilusr 

montis Baldi. Bauh. Hifi. 
$. Rhododendron à feuilles unies, nues 

des deux côtés, à fleurs en roue. 
Rhododendron*foliis glabris utrinque nu*. 

dis , corollis rotatis. 
6. Rhododendron à feuilles luifàntes en 

lances, nues des deux côtés , à bouquet 
terminal. 

Rhododendron foliis nitidis lanceolatis 
utrinque glabris , racemis terminalibus. Cha-
mœrododendros pontica maxima, folio lauro-
cerafi. Tournef. Cor. 

L'efpece n° 1 croît naturellement en 
Autriche & en Stirie; elle eft commune 
dans les Alpes de la Suiflè, fur-tout dans le 
vallon de Glaris : on la trouve quelquefois 
fort bas fur les tablettes des rochers, &t quel
quefois à. une demi-lieue de chemin fur les 
premières croupes des montagnes, où elle 
vient , par groflès maffes , dans un terreau 
végéta^ très - léger ; elle s'y feme d'elle-
même s Se on peut en enlever en motte de 
fort petits individus. Cet arbriflèau s'élève à 
la hauteur de deux piés Se demi : fes feuilles 
font minces, parfemées d'un poil rare, Se, 
n'ont paspar-deflpus cette gale de couleux 
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de r o u i l l e q u i caraétérife leïpecë hb.z, 
d o n t elle fe diftingue au premier coup-
d'ceil ; fes f l e u r s , d'une couleur de : rofe 
pâle, naiflènt en grappes au bout des bran
ches. J'enlevai en motte un de ces rhodaden-
dros au mois de j u i l l e t , ôc je le tranfportai 
dans m o n j a r d i n j i l y a vivoté cinq ans fans 
f l e u r i r , & enfin i l a péri. J'en avois pris 
plufieurs petits , q u i , après avoir fubfifté 
deux ou trois ans, ont eu le m ê m e fo r t . 

L'efpece n°. i s'élève à trois piés ôc plus ; 
fes feuilles épaiffes, folides, d'un verd-orun 
foncé ôc b r i l l a n t par-defïus, un peu recour
bées par les bords, parfemées par-deffous 
de petites véficules rouillées, le distinguent 
en tout tems de la première. Le calice des 
fleurs eft plus g r a n d , & i l eft parfemé de 
petites glandules rouillées.Le pétale eft d'une 
couleur de rofe moins c l a i r e , & tacheté de 
pourpre ; ôc les grappes des fleurs f o n t plus 
rondes , plus étoffées que dans la première 
efpece. I l en coûte pour fè procurer l a vue 
de ce j o l i arbufte, i l faut affronter les cimes 
des plus hautes montagnes. D u f o n d des 
vallons de Glaris, j'ai monté pendant fèpt 
heures, ôc gravi fouvent contre des rochers 
avant de le rencontrer ; à la vérité , j'ai cru 
mes peines récompenfées, lorfque je l'ai 
apperçu ; c'étoit au commencement de j u i n , 
i l étoit çhargé de fes fleurs éclatantes. 

L a troifieme efpece s'élance fur plufieurs 
tiges, à dix ou douze piés de haut, ôc 
vient d'elle-même dans plufieurs endroits 
de l'Amérique feptentrionale. Dans le mo
ment où cet arbufte eft couvert des grap
pes nombreufes de lès belles fleurs , i l en 
eft peu dont la beauté puiflè être comparée 
à la fienne. Les fleurs naiflènt à l'extrémité 
des nouveaux bourgeons ; elles font d'une 
couleur de rofè-pâle', & parfèmées de points 
d'un rouge plus foncé : leurs tubes font i n 
clinés, ai n f i que leur ftyle & leurs étamines ; 
ôc c'eft en quoi elles différent principale
ment de celles d u kalmia. 

C'eft bien dommage que ce charmant 
«rbufte f o i t f i d i f f i c i l e à m u l t i p l i e r , fi déli
cat fur le grain de terre ôc fur l'expofition , 
ôc d'une fi courte durée dans les lieux où i l 
ne fe plait pas. 

J ?ai rencontré l'efpece n°., 4 fur les 
Alpes ; elfe habite aufïi les montagnes de 
Bourgogne : c'eft un arbriiicau traînant 
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d'afïèz peu d'effet ; o n l'enlevé en motte 
des montagnes qu i le p r o d u i f e n t , pour l e 
tranfporter dans les j a r d i n s , où i l léuffit 
mieux que les espèces précédentes. 

La cinquième efpece vient d'Orienr, 
ainfi que la fixieme , qui eft f o r t belle ôc 
très-haute. Tournefort a décrit cette der-, 
niere dans fes voyages ; i l attribue une 
qualité enivrante au miel que les abeilles de 
Ce pays pillent fur les fleurs de cet arbufte. 

Les chàmœrododtndros fe multiplient pa* 
lèurs femences ; mais comme elles f o n t 
prèfque imperceptibles, i l eft bien dif f i c i l e 
de les faire réuflir j i l faut les femer peu de 
tems après leur maturité, c'eft-à-dire , en 
automne, dans des pots ou cailles emplies 
d'une terre légère : la couche fupérieure 
d o i t être compoféé de terreau tamifé. 
mêlée de terreau végétal, ôc de bois pourui 
aufïi tamifës. C'eft fur cette couche, ap-
platie avec une planchette unie , qu'il faut 
les répandre, enfuite femer légèrement de 
cette terre mêlée par-defïus vos graines , 
que vous ne couvrirez que d'une demi-
ligne. D a m les Alpes ,. celles qui fe fon t 
femées d'elles-mêmes, font couvertes de 
neige jufqu'en j u i n , & par confëquent pa
rées de la gelée. Aufïî-tôt donc que votre 
femis fera f a i t , mettez vos pots ou caifïès 
fous des chafïis vitrés jufqu'au milieu d u 
printems ; alors enterrez-les dans une 
couche tempérée, à l'expofition du lev a n t , 
ou dans quelque lieu ombragé. Vous fup-
pléerez à l'ombrage naturel par des paiilaf-
f o n s , lorfqu'il fera nécefïàire ; fur - tout 
ayez toujours f o i n , par des arrofemens 
légers, faits avec le g o u p i l l o n , d'entretenir 
la fraîcheur de la fuperficie du femis : 
un peu de mouffe découpée très-fine par-
defïus fera un très-bon effet, je m'en fuis 
fouvent fervi avec beaucoup de fuccès. L a 
féconde automne vous pourrez tranfplan-
ter vos petits arbuftes à l'ombre , dans 
une planche de térre fraîche, en mettant 
de la mouffe dans leurs intervalles , & les 
couvrant, durant l'hy ver , de paillafïbns , 
que vous n'ôterez que peu - à - peu , ÔC 
dont vous ne les priverez entièrement que 
vers le 10 de mai. 

Les plantes des hautes montagnes f o n t 
fenfibles au f r o i d , parce qu'elles ne f o r -
tent de deilous la neige que lorfque h 
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chaud eft venu ; ôc le chaud continue 
fan> prefque varier jufqu'à la chute des 
nouvelles neiges , qui arrive en feptem-
bre : de plus, elles trouvent fur ces hau
teurs des expansions particulières, un ter
reau très-léger , 8c fur-tout un air fubtil 
qu'on ne peut leur donner dans la plaine-. 
I l eft de-ces plantes que j'ai levées en motte 
fur des cimes élevées, Ôc qui étoient, 
malgré cette précaution, déjà malades ôc 
flétries à mon arrivée dans la vallée. 

Les perfonnes qui envoient de l'Amé
rique en Angleterre des piés des rhodo-
dendros /z°. $ , prennent ordinairement 
dès rejets mal" enracinés qui ne peuvent 
réuflir : elles devraient choilir de jeunes 
fùjets provenus de graine, les lever avec 
une petite, motte qu'elles auroient foin 
d'ènvelopper avec beaucoup de mouflè 
ficelée, & qu'elles recommanderaient d'hu
mecter fouvent durant le trajet. Cet ar
bufte eft encore d ;un prix exorbitant- à 
Londres ôc à Leyde. (Cet article ejî de 
M. le Baron DE Tsc&OlT;Dl. Voye^ 
PLANTE. (J) 
CHAMARIER, f m. ( Hijï. ecct.) à\x 

Latin c<imerarius, eft le nom que l'on 
donne dans certains chapitres à une d i 
gnité ou office*, que l'on appelle plus 
communément ailleurs, chambrier. Le cha-
maricr eft: la première dignité de l'églife 
collégiale de S, Paul de-Lyon. Le cha-
marier QW. chambrier a été ainfi•"•nommé-, 
parce que dans l'origme c'étoit lui qui 
préfidpit à? une chambre ou- chapitre par
ticulier , dans lequel on régloit la» dépenie 
ôc autres menues, affaires de la maifon. 
Voye{ ci-aprh CHAMBRIER. (A) 
*CHAMAVES, f. m. piur* (Géog.^am.). 

peuples anciens de la Germanie inférieure. 
Ils poflederent le pays que les. Tubantes 
ôc les Ufipiens habitèrent-après* eux. On 
lès trouve enfuite, unis ôc contigus aux 
Angrivafiens. Ils n'étoient féparésdes Bruo 
tereis que par l'Ems. Ils fe rapprochèrent , 
dans la fuite, du Rhin, dont ils &'étoient 
écartés : alors ils lé joignirent aux Erâncs:, 
8c i l n'en fut plus queftiom 
CHAMR, {Géog. mod.): petite ville 

d'Allemagne au cercle de Bavière, capitale 
d'un comté de même nom, fur la rivière 
de Çhamh. Long- 3v>$o< fait,. 40» 14, 

C H A 
CHAMBELLAGE , CHAMBELLE-

NAGE , ou CHAMBRELAGE , f. m. 
( Jurijprud, ) terme ufité dans plufieurs 
coutumes. C'eft un droit ou profit de 
fief dû au feigneur dominant, pour chj^> 
que mutation de vaflal;. 

Le terme de chambellage vient de ce-
qu'autrefois le chambellan , dont l'ofnce* 
eft de veiller fiir ce qui fe pafle dans la 
chambre du r o i , aflîftoit à la cérémonie 
de la f o i ôc hommage des vaflàux dib 
r o i , & recevoir d'eux , à cette occafion,, 
quelque libéralité ; ce qui- fut , depuis, 
converti en un droit j tellement que par 
arrêt de l'année-1162., i l fut ordonnéqu® 
les chambellans auroient droit de prendre 
de tous; vaflàux qui relevoient: du roi-,. 
vingt fous pour un fief de cinquante hV.. 
de rerite ÔC au-deflous j cinquante fous 
pour un fief de cent livres de reyenu ; ôe 
cinq livres)*, le tout parifis > pour un fief ' 
de> cinq cents livres de revenu ôc au-
deflUs. ; ce que l'on trouve rapporté dans 
le regiftre de S. Juft. Voyet^ aujfr Paf-
quier , en. fes. Mejcherefyes ,. liy., XV, ch. 
xxxiij.. 

Des féigneurs particuliers avoiënt- aufiS 
autrefois la plupart leurs chambellans , lefi» -
quels , à l'imitation du chambellan du roi , 
exigeoient un droit des vaflàux du feigneur 4 

pour les introduire dans1- fa chambre lorf
qu'ils- venoient faire la f o i & hommage î, 

: droit que les lèigneurs ont appliqué à : 

leur p r o f i t , depuis qu'ils ont' ceflë d'avoir 
des chambellans; en titre. 

Les coutumes de Hamaut.& de Cam* 
: b r a i ; appellent ce dr o i t chambrelage ; H 
celle de Bretagne-, chamhdlenage^ 

Le chambellage ri'eft pas de- droit corn» 
mun : il-n'a pas lièu dans k:. coutume 
de Paris:, ni.dans la plupart? des cou
tumes : celles où i l eft -ufité f o n t , Meaux, 
Mantes , Senlis-, Clermont , Châlons-, 
Saint-Omer, Chauni , Saint - Quentini, 
Ribemoat, Doulenois , Artois Amiens , 
Montrent!,, Beauquefne, Saint - Riquiery, 
Péronne , Saint -.Paul , Poitou,. Valois, 
Noyon ; ̂  Laon , Ponthieu , Cambrai-, 
Aire , Hefdin , Hainaut, Tournai, Bre/ 
tagne , & quelques autres villes.. 

Le droit de chambellage eft réglé diffé
remment par les. coutumes. t tant pour la* 
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quotité du d r o i t , que pour la qualité' de 
ceux qui le doivent, Ôc le cas où i l eft dû. 

Dans la coutume de Mantes i l eft d'un 
écu-fol, qui eft dû au feigneur par le fils 
ou autre afcendant en ligne directe , au
quel le fief eft avenu par fuccelïion, quand 
i l vaut cinquantelivres derevenu ôc plus. 

Dans la coutume de Poitou i l eft de dix 
. fous pour chaque hommage Uge, ôc de 
.cinq fous pour les hommages pleins. 

Celles de Senlis,. Valois,. le fixent à vingt 
fous. 

La coutume de Noyon donne le choix 
de payer vingt fous ou une pièce d'or , à la 
volonté du variai: Celle de Saint-Quentin 
veut que cette pièce d'or vaille un dferni-
écu ou au deffus,, à la difcrétion du vaflal, 
pourvu que le fief foit de vingt livres de 
rente ; car s'il vaut moins, i l n'eft dû que 
cinq, fous.. 

Dansia coutume deMontdidier , Roye, 
& Péronne, l'origine de ce droit eft de 
douze-livres dix fous, fi le fief vaut cent 
livres par an ôc au defliis ; s'il vaut moins, 
i l n'eft dû. que vingt-cinq fous. 

I l y a encore plufieurs autres différences 
entre les coutumes par rapport à ce d r o i t , 
mais qu'il feroit trop- long: de rapporter. 
Voyez^ le Glojfaire de M. de Lauriere, au 
mot Clrambellage , & les commentateurs, dçs 
coutumes où ce droit eft ufité. ( A ) 
CHAMBELLAGE étoit aufïi un droit que 

les évêques, archevêques, abbés ,. ôc autres 
prélats du royaume, payoient au roi en lui 
prêtant ferment de fidélité. Ce droit da à 
caufe des offices de grand-maître , de 
grând-fénéchal de France , que le roi tenoit 
en fès mains., déjiote qu'il étoit dû ancien r 

nement à ceux qui pofïedoient. ces offices. 
Philipe I V , dit le B e lordonna , au. mois 
de mars 13 09,. que tout l'argent qui pro* 
viendrait du droit de cftambcllage payé» par 
les évêques, abbés abbeflès& autres pré
lats, ferait- m k entre les mains du grand-
aumônier , pour être employé à marier de 
pauvres filles nobles. Ce droit étoit a)ors.de. 
fa fomme de dix; fibres* PréTentement les 
évêques ôc archevêques avant de prêter 
leur ferment de fidélité , font obligés de 
payer la fomme de trenter-trois livres entre 
lps mains du thréforier dès aumônes ôc 

îtpnnes,œuvres du roi. C A X 
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CHAMBELLAGE , f. m. ( Jurifprud. ) eft 

encore un droit que la chambre des comptes 
taxe à la réception d'un vaffal en foi & hom
mage. I l tire fon origine des libéralités que 
l'on faifoit anciennement.au grand-cham
bellan pour être introduit dans la chambre 
du r o i , lorfqu'il recevoir lui-même la f o i 
ôc hommage de fes vaflàux. Ces libéralités 
parlèrent tellement en coutume, qu'elles 
devinrent un droit autorifé par le prince. 
En effet, au regifire de S. Jujl, foL. 15 verjb , 
i l y aune ordonnance de Philippe-le-Hardi, 
de 1x71, que quiconque fera hommage , 
payera au chambellan, favoir , le plus pau
vre homme., vingt fous parifis ; ceux de 
cent livres de terre , cinquante fous parifis.; 
ceux de fix cents livres, de terre , cent fous 
parifis ; les barons, évêques ou archevêques, 
dix livres parifis. Le rois'étant déchargé fur 
la chambre des comptes du foin de rece
voir la foi & hommage de fès vaflàux , le 
premier huifïier qui- les introduit en la 
chambre , ôc qui repréfente en cette partie 
le chambellan , jouit du même d r o i t , qui 
eft d'un ou plufieurs écus d'or , félon le 
revenu du fief. Voyelles recherches de Pai-. 
quier, /. IV, chap. xxxiij ; le Glojfaire de 
Lauriere, au mot Chambellage ; & ce qui efi 
dit du chambellage en Varticle précèdent pout 
les évêques. ( A ) 
CHAMBELLAN, Cm. (;HiJt. ) officier 

de j a cour d'un fbuverain, dont la charge* 
concerne principalement la chambre du 
prince , mais dont les fonctions varient fuir 
vant l'étiquette ôc le cérémonial des. diftè-. 
rentes cours-.Il yen avoitautrefois plufieurs 
à la cour de nos rois ôc dans les cours étran-. 
gères ; mais on leur a fubftitué lçs gentils
hommes, ordinaires de la chambre , ou fim-
plement gentilshommes ordinaires. Ce fut 
François I qui les établit., Voyez GENTILS
HOMMES ORDINAIRES., 

Les rois de Perlé avoient Xem chambellan,, 
ôc i l eft mention dans les actes des. apôtres 
d'un, chambellan d'Hérode. Les empereurs 
Romains, du haut & du bas empire», 
aboient aufïi de femblables officiers, fous 
le titre de prœpofiti cubiculi ; ôç les derniers 
empereurs Grecs de Trébifonde ont con-
fervé.ce titre dans leur cour. Voyez*» c*" 
après , GRAND-CHAMBELLAN. 
CHAMBELLAN ,T (grand-) f, m. Hift. mod,, 
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en France eft un des grands officiers de 
la couronne, qui a la furintendance fur tous 
les officiers de la chambre du roi. 

Sa principale fonction étoit, dîr-on, de 
coucher dans la chambre du r o i , au pié 
du l i t de fa majefté, lorfque la reine n'y 
étoit pas, comme on le remarque aux états 
des rois Philippe-le-Bel &Philippe-le-Long : 
c'eft pourquoi, aux lits de juftice ôc à l'af-
femblée des états , le grand-chambellan de-
voit géjîr ( c'eft l'ancien terme ) , c'eft-à-
dire , être couché au pié du thr&ie de nos 
rois. 

Le grand-chambetlàn ou premier chimbet-
lan ( car on appelle aufïi les valets - de-
chambre du roi chambellans ) , étoit infé
rieur au grand-chambrier : mais l'office de 
grand-chambrier, après avoir beaucoup 
perdu de fès anciennes prérogatives, a enfin 
étéfupprimépar François l en iJ4;> Voye^ 
CHAMBRIER. 

Quand le roi s'habille , le grand-cham* 
lellan lui donne fa chemife ; honneur qu'il 
ne cède qu'aux princes du fang ôc aux fils 
de France. Au facre du r o i , i l lui chauflè 
fes bottines, ôc le revêt deJa dalmatique 
•ôc du manteau royal. Dans les autres céré
monies, i l a fon fiege derrière lethrôneou 
fauteuil du r o i , excepté au l i t de juftice , 
où i l eft afïis aux piés de fa majefté fur un 
carreau de velours violet couvert de fleurs-
de-lis d'or. Lorfque le roi eft décédé, i l 
e/nfevelit le corps, étant accompagné des 
gentilshommes de la chambre. Les mar
ques de fa dignité font deux clés d'or, 
dont l'anneau fè termine en couronne 
royale, parlées en fautoir derrière l'écu de 
fès armes. On croit que cette charge eft en 
France la plus ancienne charge de là cou
ronne. Grégoire de Tours, ôc plufieurs au
tres hiftoriens, parlent des chambellans ôc 
grands-chambellans de nos rois fous la pre
mière ôc la féconde race* Mais on en a 
une fuite bien complète depuis Gautier, 
feigneur de la Chapelle Ôc de Nemours, 
qui rempliifôir cette charge fous Louis-le-
Jeune ôc Philippe-Augufte en 1200, juf
qu'à Charles Godefroi de la T o u r , duc de 
Bouillon, qui la pofïède aujourd'ui. On 
compte quarante-deux grands-chambellans. 
Le duc de Bouillon eft le quatrième de la 
maifon a dans laquelle cette charge e f t d V 
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puis 9& ans : c'eft ce qu'on peut voir danî 
Yhifloire des grands - officiers de la cou» 
ronne* 

Cette charge avoit autrefois beaucouji 
plus de prérogatives qu'elle n'en a aujour
d'hui : le grand-chambellan étoit du confèil 
privé ; i l portoit le feel fècret du roi \ 
&,par ordonnance duroiPhilippe-le-Longj 
régent du royaume en 1316 , i l eft dit que 
le grand - chambellan ne pourra fceller ni 
ligner lettres de juftice , n i de bénéfice , 
ni aucune autre chofe , fînon lettres d'état 
ou mandement de venir. I l étoit exempt 
de payer les droits du feel royal x comme 
o n le remarque dans une ordonnance du 
roi Charles V I , de l'an 1386. I l tenoit la 
clé du tréfor particulier , ĉ eft-à-dire ,, de 
la caflètte. Tout vaflàl tenant fon fief en 
hommage du r o i , aufïi-bien que les évêques 
ôc abbés nouvellement pourvus, dévoient 
une certaine fomme d'argent au grand-* 
chambellan ôc autres chambellans, comme 
i l eft porté dans l'ordonnance de Phi
lippe I I I ou le H a r d i , de l'an 1172 : aux 
hommages qui fe faifoient à la perfonne 
du roi , le grand-chambellan étoit à fon 
côté , ôc avoit pouvoir de dire , par écrie 
ou de bouche au vaflàl, ce qu'il devoir 
au roi comme fon feigneur ; ôc après que 
le vaflàl avoit dit VOIRE , ouï, le grand-, 
chambellan parloit pour le r o i , ôc marquoit. 
que le roi le recevoit ; ce que le roi ap-
prouvoit. C'eft ce que fit le vicomte dç 
Melun , grand-chambellan , à l'hommage 
du duché de Guienne , fait à Amiens en. 
1330 par le roi d'Angleterre Edouard 1H 
au roi Philippe dè Valois. Jean de Melun > 
comte de Tancarville, grand-^chamhellan, 
fit la même chofè lorfque Jean de Mont-» 
fort:, duc de Bretagne, fit hommage'de 
fon duché au roi Charles V Jean, 
bâtard d'Orléans , comte de Dunois., 
grand-chambellan , continua la même fonc
tion , lorfque Pierre, duc de Bretagne „ 
fit hommage au r o i Charles VXI de fon 
duché. 

Le grand-xhambettan a long-tems pré» 
tendu avoir jurifdidtion, mais elle l u i fut. 
ôtée par arrêt. Seul, i l avoir droit de por
ter le manteau ôc chapeau -, l'un ôc l'autre l u i 
étoient donnés chaque année aux dépens» 
du r o i 4 au. lieu que les autres chambellan* 
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n'en portoient pas. Les comtes de lancar-
yille, & après eux les ducs de Longueville, 
iflus du bâtard d'Orléans, ont prétendu 
que la charge de gmnd- chambellan étoit 
héi.éditai e dans leur poftérité ; mais ce fut 
une fimple prétention fans titre. Cet article 
ejî de M. l'abbé LENGHET DlIFRENOY , 
& de M. l'abbé MALLET. 

CHAMBELLENAGE, droit feigneurial, 
c'eft la même chofe que chambellage. Voye^ 
CHAMBELLAGE- (A) 

CHAMBERLAIN^ f. m.(HiJl. mod. ) 
en Angleterre eft précifément la même 
chofe que ce que nous appelions chambellan 
en France. Voye^ CHAMBELLAN. 

Le lord grand - Chamberlain d'Angleterre 
eft le fixieme des grands - officiers de la 
couronne. I l eft un des plus employés au 
couronnement du roi : c'eft lui qui l'ha
bille pour cette cérémonie , qui le désha
bille après qu'elle eft finie , Se qui porte 
la plus part des ornemens pour le couron
nement. C'eft à lui qu'appartient le Ht du 
ro i , tout l'emmeublement de fit chambre, 
tout l'habillement de nuit, Se le baffin d'ar* 
gent dans lequel i l fe lavoit, avec les fer-
viettes. 

I l eft gouverneur du palais royal de 
Weftmihfter où s'afïèmble le parlement, 
& a la charge de fournir la chambre des 
fèigneurs de tout ce qui eft nécefïàire pour 
la tenue du parlement. 

Les évêques Se les pairs du royaume lui 
payent un droit quand ils prêtent le fer
ment de fidélité au roi. On voit que les 
droits de ce grand officier ont été formés 
fur ceux qu'avoit autrefois le grand-cham
bellan de France, & même fur ceux du 
grand-chambrier. 

Cet office a été long-tems poffëdé par 
la maifon des comtes d'Oxford, mais, aux 
trois derniers couronnemens, i l a été éxercé 
par le marquis de Lindfèy, à prefènt duc 
de Lancaftre. L'état d'Angleterre de 1718 
marque pour ppfïèfïèur de cette charge le 
duc de Grafton. 

I l y a aufïi des chamberlains dans la plu
part des cours d'Angleterre, dont ils font les 
xeceveurs ou les^réforiers. 

Cette charge eft en Angleterre beaucoup 
plus étendue que ne l'eft en France celle de 
grand - chambellan. I l a fous lui plus de 
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500 officiers, fèigneurs, gentilshommes & 
autres, de toutes fortes de feiences , arts 
Se métiers. (G) 

CHAMBERY ( Géog, mod. ) ville con
fidérable Se capitale du duché de Savoye , 
finales ruiffeaux de Laifïè Se d'Albans* 
Long. 2.3. 30. lot. 4<. 35, 

CHAMBLY, (Geog. mod. ) petite ville 
de France en Picardie , dans le Beauvoifis, 
à quelque diftance de la rivière d'Oifè. 

CHAMBON, ( Géog. mod. ) petite ville 
de France dans le petit pays de Combrailles, 
aux confins de la batte Auvergne , fur la 
Voile. 

CHAMBRANLE, f. m. (ArchiteBure) 
efpece de cadre de pierre compofe de deux 
montans Se d'une traverfe fupérieure, qui 
fert à orner ks portes Se croiféês des fa
çades extérieures des bâtimens. I l faut les 
enrichir de moulures en plus ou moins 
grande quantité, félon la magnificence de 
l'édifice, & félon le caractère des ordres 
qui y font employés ; ils doivent, aiuii 
que les bandeaux avoir de largeur la 
fixieme partie de celle des croifées. Voye% 
BANDEAU. 

On appelle aufli chambrante ceux de 
menuifèrie, qu'on place dans les apparte-
mens autour des portes à placages » furlef-» 
quels ceux-ci font ferrés. 

On donne le même nom aux revêtif-
fe mens de marbre, de pierre déliais, ou 
de bois, qui fervent à décorer les chemi
nées dans les appartemens. ( P) 

CHAMBRE , f. f. ( ArchiteBure. ) Ce 
mot défigne un lieu deftiné à plufieurs 
ufages dans l'Architecture : car on die 
chambre d'éclufe pour lignifier l'èfpace du 
canal qui fe trouve compris entre les 
deux portes d'une éclufè \ chambre de port 
pour dHigner la partie du bafïîn d'un port 
de méfia plus retirée & la moins profonde , 
où l'on tient les vaiflèaux défarmés pour 
les réparer, chambre civile ou criminelle , 
pour parler d'un lieu où eft placé un tribu
nal deftiné pour rendre la juftice, comme 
au Palais, au Châtelet ; chambre du thrône , 
celle où le prince reçoit, avec magnifi
cence , les ambafïadeurs des cours étran* 
gères, Se dans laquelle eft pratiquée uns 
eftrade couverte d'un dais, comme celle 
des appartemens du Roi à Verfailles i 
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chambres du dais , celles q u i précèdent or
dinairement les fales d'afîemblées fe nom
ment a i n f i , parce que dans l'un des cô
tés eft placé un dais f o r t élevé fous lequel 
u n grand - leigneur donne fes audiences 
par cérémonies Ôc par d i f t i n c r i o n . 
CHAMBRE du confeil, Celle où dans une 

ma i f o n r o y a l e , comme à Verfailles o u 
Fontainebleau , s'aflèmblent les confeillers 
d'état , par ordre de fa Majefté, pour y 
conférer enfemble des intérêts publics, d u 
bien de l'état, de la m a r i n e , d u Com
merce, &c.'On appelle cabinet du confeil 
le l i e u où l'on traite des affaires p a r t i c u 
lières. 

O n appelle auflî chambre du conjeil dans 
une v i l l e de guerre, le lieu où les p r i n c i 
paux officiers s'aflèmblent pour y conférer 
ou juger des affaires m i l i t a i r e s ; a i n f i qu'on 
appelle à Paris chambre du confeil, aux 
In v a l i d e s , celle où le gouverneur ôc autres 
officiers s'aflèmblent pour mettre o r d r e ôc 
juger les différends q u i furvîennent dans la 
m a i f o n 5 ÔC chambre de communauté, pour 
i n d i q u e r une falle où les findies de chaque 
profelïion s'aflèmblent pour recevoir maî
tres des artifansqui f o n t chef-d'œuvre, &c. 
Mais en général le m o t de chambre exprime 
l a pièce d'un appartement deftiné au fom-
m e i l , ôc a1 ors o n l'appelle, félon la dignité-
des perfonnes q u i l ' h a b i t e n t , & l a déco
r a t i o n d o n t elles f o n t revêtues, chambre de 
parade , chambre à coucher , a alcove, en 
niche, enentrefol, en galetas:, ÔCC. 
Celles de parade f o n t partie fles appar

temens d'une mai f o n confidérable, ôc ne 
jèrvent extraordinaïrement que pour cou
c h e r , par d i f t i n c r i o n , des étrangers du 
premier o r d r e , ce Heu contenant o r d i n a i 
rement les meubles les plus précieux. 

Les chambres à coucher f o n t aufllfogdans 
de grands bâtimens, des pièces confraéra-
*bles, deftinées pour le maître ou la maî-
treflè du logis. Pour plus de magnificence, 
o n pratique dans ces chambres des eftrades, 
f u r lefquelles s'élèvent des colomnes q u i 
fëparent le l i e u où ef t plaeé le lit d'avec le 
refte de l a pièce: ces colomnes y f o n t d'au
tant mieux placées aujourd'hui qu'elles en 
divifènt la décoration en deux efpeces , 
c,eft-à-dire* que le l i e u où eft placé l a 
cheminée peut être revêtu t o u t de m e n u i -
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fêrie, pendant qne celui où le lit eft g a r n i 
d'étoffe; ce q u i r e n d cet efpace plus d u 
re f l b r t d'une chambre deftinee au repos : 
auflî ne f a i t - o n plus guère d'ufiige des ta-
piflèries que dans le cas d o n t il s'agit, ôc 
pour les premières, fécondes anticham
bres, ôc falles d'aflèmblée, ou bien dans 
les cabinets de tableaux , de to i l e t t e , &c* 
toutes les autres pièces d'un appartement 
fè décorant pour la plupart demenuifèrie, 
de fculpture , peinture Ôc dorure. 

L'ufage q u i a f a i t f u b f t i t u e r les l a m b r i s 
aux tapiflèries, a f a i t aufïi rejetter l'habi
tude de laiflèr cette m ê m e menuifèrie dans 
fa couleur n a t u r e l , de manière qu'on' 
colore prefque tous les lambris en b l a n c , 
en couleur d'eau , en j o n q u i l l e , filas, &c. 
d o n t o n dore les moulures ôc les orne-
mens : ou bien l'on peint fèulement tous les 
fonds d'une de ces couleurs, & Ja f c u l p - , 
t u r e , ôc les cadres d'une teinte plus pâle 
que le ref t e , ce qui par économie , t i e n t 
lieu de d o r u r e , ôc ne laiflè pas de faire 
u n bel effet. De toutes ces couleurs le 
blanc a le plus d'éclat, mais l'expérience 
a f a i t connoître que les lumières gâtoient , • 
en f o r t peu, de tems, ces lambris ; ce q u i 
l u i f a i t préférer les autres couleurs dont. 
nous venons de p a r l e r , f u r - t o u t dans les 
chambres à coucher , où cette couleur fem-
ble' êti e hors de convenance , n o n feule
ment à caufe de l'ufage auquel elle eft 
deftinée, mais encore parce qu'elle reflèm-
ble t r o p au plâtre o u à la pierre , q u i ne^ 
paroît pas être faite pour rendre u n l i e u 
fain ôc falubre. I l e f t v r a i que l'or a plus 
d'éclat f u r le blanc que f u r toutes les 
autres couleurs, mais l a vraifemblance 
d o i t l'emporter f u r les autres ccnfidé a-
t i o n s ; & d'ailleurs l a nécelïîté où l'on a 
été prefque par rapport à tous nos beaux 
appartemens en France, f o i t à C h o i f i , 
f o i t au Palais B o u r b o n à P a r i s , ôc aux-
hôtels de Soubifè, de V i l l a r s , de V i l l e r o i , 
ôc autres, de r e g r a t t e r , au b o u t de q u e l 
ques années, ces lambris pour les r e p e i n 
dre à n e u f , fans avoir j o u i de leur éclat 
qtie pendant u n très - court efpace d e 
tems , d o i t en faire évitdPl'ufàge dans les 
chambres à coucher, pour les raifons que 
nous venons de di r e , ôc généralement 
dans toutes les pièces de grandeur m o y e n n e 

fujettes 
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-fujettes à recevoir en 'hyver nombreufe 
compagnie, grand feu grandes lumières ; 
telles que font les faites a manger, falles 
de fociété, dç jeu, de concert, de bal, &c. 
I l faut les réfer-ver feulement pour les 
lieux fpaèieux qui pourvoient être ,eonf-
iruits de marbre blanc, de ftuc , de pierre 
-de liais ou de plâtre , tels que les grands 
-veftibùles , comme cehai^ de Clagni, fa 
grande galerie ; le fàlon à double étage de 
-Marli &c de Montmorçnci, & autres lieux-, 
tels que les périftiles, les porches, colon
nades , grands .efcaliers, &c. 

I l eft quatre choies également intérêt-
Xantes à obfèrver dans la difpofition d'une 
chambre à coucher : la première , que fa 
forme , en général , foit toujours plus pro-
ibnde que large ; elle peut être quarrée 
depuis le devant des crôifées jufqu'à i'ef-
trade, mais toute la profondeur de l'alcove 
doit excéder le quarré ; ou quand ' i l n'y a 
. point d'eftrade , le pié du li t doit termi
ner à-peu-près un des côtés du quarré : la 
-ieconde, c'eft que les croifées d'une chambre 
à coucher foient -toujours en face du l i t ; 
toute autre fîtuation eft défàgréable, fur-
-tout dans un appartement fufcepâble de 
quelque décoration : la troifieme, que les 
cheminées foient placées de manière qu'elles 
marquent le milieu de la pieee depuis les 
croifées jufqu'à Feftrade , 8c qu'elles foient 
fituéés du CQté oppofe à la principale en
trée de la pièce : la quatrième , que les 
portes , quoiqu'elles foient affujetties. à -l'en-
..Klade de tout le bâtiment, foient aflèz dif-
tantes du mur de face pour laiflèr un écoin-
çon raifonnable entre l'un & l'autre , fans 
«jue pour cela elles foient trop près des che
minées , ainfi qif'il -s'en voit à l'hôtel de 
Belle-ifle, où i l n'y a à côté de leur jam
bage qu'une place fuffifante pour recevoir 
:1e chambranle de la porte. 

Ordinairement on affecte , fur les murs 
de refends , pour plus de fymmétrie , des 
portes feintes oppofées à celles d'enfilade , 
q u i , par cette affectation, mettent les che- * 
minées au milieu de la pièce ; mais i l en 
jréfulte un inconvénient , ceft qu'alors i l 
ne refte plus de place raifonnable pour pla
cer dés fieges, à caufe de l'efpace qu'oc
cupe lé l i t ou Feftrade quand on en met 
4ine : je dis raifonnable, car i l ne paroît 
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pâs yraifemblable de placer des fcges de
vant lès yentaux des portes quiC quoi
qu'elles foient feintes, femblent aux oran
gers devoir s'ouvrir ; d'ailleurs,leui hauteur 
en cache la proportion, & interrompt l'or
donnance de la pièce ; cependant c'eft un 
défaut qu'il eft difficile d'éviter. Aufïi à 
l'hôtel de Soubife a- t-on , pour s'en éloi
gner, affecté feulement le deflus des por
tes j mais .comme ceux-ci, pour fàtisfaire 
à la largeur de ceux qui leur font qppo-
fés, occupent beaucoup d'efpace , i l en ré-
fulte que la partie qui refte depuis le deffiis 
de ce deflous de porte jufqu'au deflus-du 
lambris d'appui, eft trop peu élevée par 

jrapport à fa largeur, 8c fait un panneau 
de màuvaife forme ; défaut qui doit porter 
indifpenfabiement à revêtir cette partie du 
côté oppofé aux portes d'un compartiment 
qui n'ait rien de commun avec leur or
donnance , ou à fbuffrir peu de fieges dans 
ces fortes de pièces. I l eft vrai que l'ufiige 
d'une chambre à coucher femble en exiger 
moins que toute autre , 8c qu'il n'y ait que 
le cas d'une maladie qui puiflè attirer 
une compagnie un peu nombreufè dans une 
chambre à coucher ; mais i l eft de la décence 
qu'une telle pièce en contienne un certain 
nombre. 

"La hauteur des chambres a coucher, ainfî 
que toutes celles d'un appartement un peu 
confidérable, doit être ténue d'une certaine 
élévation : ordinairement l'on prend la 
longueur du plus grand côté, puis celle 
du petit ., & la moitié de ces deux quan
tités-la détermine ., fur-tout lorfque l'en 
veut former les plafonds en calotte, à l'imi
tation des voûtes , d'où le mot de chambre 
dérive , étant fait du latin caméra , voûte 
furbaiflée, qui vient de carmurus 3 courbé 
ou cambré. Ces voûtés, avec les corniches, 
peuvent avoir environ le tiers de la hau
teur de la pièce , & étoient anciennement 
prefque toutes ornées d'architecture, de 
peinture 8c fculpture : aujourd'hui la fculp-
ture y préfidé ; cependant on ne peut dif-
convenir que la plupart de ces beaux pla
fonds qu'on voit au château des Tuileries, 
à Verfailles, à Meudon -, à Vincennes 8c 
ailleurs, n'ayent des beautés réelles, quoi
qu'un peu pefantes pour la plupart , 8c né 
foient préférables aux ornemens trop légers 

G 



fo C H A 
& fans haifon qu'on affecte fur-tout dans 
toutes les décorations intérieures. Prefque 
tous les artiftes conviennent de ce que 
j'avance ; nos architectes même admirent, 
difent-ils , ces beaux ouvrages du fîecle 
paffe, fînguliérement celui de la galerie du 
Louvre ; mais tous fe laiffent entraîner par 
le torrent,. ou fe laiffent fubjuguer par les 
Sculpteurs. I l n'y pas jufque dans nos tem
ples où l'on n'ait travefti les décorations, 
autrefois nobles, fimples ôc majeftueufes > 
tels que le Val-de-grace, les Invalides, la 
Sorbonne ôc autres lieux facrés, en des 
compofitiohs remplies d'ornemens bifarres, 
chimériques Ôc mal entendus, tels qu'il 
s'en voit à S. Sulpice , ôc dans prefque 
toutes nos églifes modernes. 

Les obfervations que nous venons de 
faire ne regardent que la décoration : fans 
doute cette partie eft très - intéreflànte 
dans l'architecture ; mais tout eflèntielle 
qu'elle paroiffe, elle eft dans le cas dont 
H s'agit i c i , infuffifante fàns la commodité. 
Les pièces de maître les mieux décorées 
font imparfaites, f i elles ne font accom
pagnées de celles deftinées pour leur com
modité performelle,' & de celles capables 
de leur procurer le fervice des domeftiques* 
je veux dire des garderobes, des lieux à 
foupapes , & enfin des dégagemens affor-
tis à la grandeur du bâtiment, à Pillage 
des pièces, à l'état ôc à la différence des 
deux fexes, q u i , feloa leur âge , deman
dent plus ou, moins abondamment de ces 
garderobes pratiquées, éclairées & déga*. 
gées convenablement ; ce qui prouve Pex-
périenee, l'intelligence ôc la reflburce du 
génie de l'architecte. 

Les chambres, à alcôves diffèrent'dès- pré
cédentes , en ce qu'èlles exigent moins de 
décorations, de fymmétrie ôc de dépenfe ; 
mais leur l i t doit toujours fe préfenteren 
face des croifées, ôc Pintérièar de. l'alcove 
être tapiflé , à'moins que ce ne fb i t des 
chambres de peu d'importance , qui ne 
tiennent point à de grands appartemens. 
Ces alcôves font pratiquées par dès cloifons 
de menuiferie vdans l'intention de relferrer: 
1-efpace du l i t , le. rendre moins grand, 3c 
par confisquent lui procurer plus de chaleur 
çar le fecours des rideaux qui ferment l'ou
verture de cette akove. Les alcaves étaient; 
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anciennement f o n en ufage, & i l y a toute 
apparence qu'elles ont été imaginées pour 
corriger la profondeur des pièces , qui , 
dans une chambre à coucher , doit être 
moyenne , ôc pour pratiquer, aux deux 
côtés de fon ouverture , des garderobes ou 
cabinets , lorfque les pièces voi. nés n'en 
pourraient contenir d'utiles à la chambre à 
coucher. 

Les chambres en niche portent ce nom , 
parce que leur l i t eft niché dans un efpace 
qui ne contient que fa grandeur \ alors i l 
eft enfermé de trois côtés, ôc n'a de libre 
que le devant. Pour la fymmétrie, on y 
affecte deux chevets y ôc l'on pratique, aux 
deux côtés de cette niche , des garderobes, 
des cabinets ou des dégagemens. Ces fortes. 
de chambres font fort d'ufage à la campa
gne ou à la ville dans de petits apparte
mens d'hyver, leur lit ne tenant pas grande 
place , & pouvant être placé à coté ôc non 
vis-à-vis des croifées indiftinctement. Elles 
font encore fort commodes en ce qu'elles 
! n'exigent pas de grande hauteur de plan
cher ; ce qttt les fait placer volontiers deffous, 
ou dans les entrefols.. 

Les chambres en galetas n'exigent aucune-
décoration, étant fouvent deftinées pour: 
les domeftiques ou pour les officiers de la* 
maifon, qui alors y pratiquent.des- alcôves >v 

des niches , &c, (P) 
* I l y a peu de terme dans la langue-

qui ait autant d'acceptions figurées que le 
mot chambre. On a tranfporté ce mot des. 
endroits appellés chambresoù des perfon» 
nés s'affembloient pour différentes affaires 
aux perfonnes mèn e affemblées > ôt de l'ëU' 
pace renfermé par des murs, ôc percé d'une? 

; porte ÔC de fenêtres qui forment la chambre 
prife au fimple ; on l'a appliqué à t o u t 
autre efpace qui a dans, lès arts quelque 
analogie , fo i t avec les ufages de cette. 
partie d'unappartement, foit avec, fa figure*.. 
CHAMBRE , en matière, de Juftice & de 

Police. , s'entend ordinairement du lieu oui 
fe tiennent certaines jurifdictions ou affem-. 
blées pour le fait de la juftice ou police*^ 
Quelquefois le mot chambre fe prend pour 
la compagnie même qui.s'affemble dans la 
chambre. I l y a plufieurs jurifcUctions ôc 
affemblées auxquelles le titre de chambre eft 
commun > ôc q u i ne font diftinguées les 
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unes des auttes que par un fécond titre qui 
leur eft propre à chaeunt, O n va les indi« 
quer toutes i c i , renvoyant néanmoins fous 
les autres lettres ^explication des jurifdic-
îions dont le nom peut être féparé du mot 
çhambre, ou qui fe trouvent liées avec quel
que autre matière, % 

CHAMBRE DES ALIÉNATIONS faites par 
les gens demain*morte, étoit une çommifïïon 
Souveraine établie par lettres - patentes du 
4 Novembre 1655?, regiftrées en cette 
-clmmhre le 24 du même mois, pour con
c o u r e des aliénations faites par les gens de 
main-morte , ôc pour la recherche, taxe ôc 
liquidation de ce qui devoir être payé par 
les détenteurs ôc poflefïèurs des biens alié
nés en conféquence de la déclaration du 
xo Décembre 1658. 
CHAMBRE D'ANJOU eft une des fix 

divifions que Ton fait des auditeurs de la 
chambre des comptes de Paris, pour di f t r i -
ï>uer à chacun d'eux les comptes qu'il 
doit rapporter. Pour entendre ce que c'eft 
que ces divifiorts Ôc pourquoi on Ifs 
.appelle chambres , i l faut obfèrver que 
dans l'ancien bâtiment de la chambre des 
Comptes, qui fut incendié le 2 8 Octobre 1737, 
on avoit affigné aux auditeurs fèpt chambres 
ou bureaux différens qu'on appell^ tes 
chambres du thréfor de France , de Langue
doc 9 de Champagne , d'Anjou, des Mon
naies t ÔC de Normandie. On diftribua les 
Comptes dans ces lept chambres, de ma
nière q<ie l'on alfigna à chacune les comp
tes d& certaines généralités. On mit dans 
celle d'Anjou les comptes de la généralité 
de Tours , qui comprend l'Anjou, ôc plu
sieurs autres provinces : les comptes de 
cette chambre étoient renfermés dans de 
grandes armoires étiquetées chambre d'An
jou ; ôc aînfi des autres chambres. On dif
tribua aufïi les auditeurs dans ces fept 
chambres pour les comptes que chacun 
devoit rapporter ; celle dé Normandie fut 
Supprimée, comme on le dira à l'article 
de cette chambre. Dans le nouveau bâti
ment qui a été conftruit pour la chambre 
des comptes , on n'a point obfervé la même 
difpofition que dans l'ancien au moyen 
de quoi les auditeurs au lieu des fept 
chambres n'en: ont que trois; l'une qu'on 
appelle l a chambre des auditeurs ; les deux 
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mtm font la chambre d§s fiefs ÔC celle des 
terriers : mais on a toujours confervé la 
divifion des auditeurs'en fix chambres, 
pour la diftribution qui leur eft faite des 
comptes; enforte que ces chambres ne 
font plus des bureaux ou lieux d'afïèm-
blée , mais de fimples divifions qui chan
gent tous les trois ans. I l n'eft pas d'ufàge 
de diftribuer à chaque auditeur d'autres 
comptes que ceux qui font du reflbrt de 
la chambre où i l eft lui-même diftribué. I l 
riy a point de rang particulier entre ces 
chambres ou divifions, quoique quelques-
uns mettent la chambre du thréfor la pre
mière , à caulè que l'on y comprend les 
comptes les plus çonfidérables dont M. le 
premier préfident fait la diftribution. De 
la chambre d'Anjou dépendent toujours 
les comptes de la généralité de Tours» 
Voye^ y ci-après y CHAMBRE DE FRANCS » 
DE LANGUEDOC , DE CHAMPAGNE , DES 
. M.ONNOIES , DU THRÉSOR' , DE NOR
MANDIE , & l'article CHAMBRE DES COMP
TES. ( A ) 
CHAMBRE APOSTOLIQUE J c'eft un t r i 

bunal eccléfiaftique à Rome , que l'on 
peut appcller le confeil des finances du pape : 
le cardinal Camerlingue en eft le chef, 
les autres officiers font le gouverneur de 
Rome qui eft vice-Camërlingue, le thré-
forier , l'auditeur de la chambre , le préfi
dent , l'avocat dés paUvres, l'avocat-fifcàl-, 
le fifcal-général de Rome , le commifïàire 
de là chambre , & douze clercs de'la cham
bre : i l y a aulli douze notaires -qui pren
nent le titre de fêcrétaires de la. chambre 9 

ôc quelques autres officiers. 
On traite dans cette chambre les . affairés 

qui concernent le thréfor ou le domaine 
de l'églùe ôc du pape, & fes parties ca-
fuelles. On y expédie aulïi quelquefois 
les lettres ôc bulles apoftoliques pour les 
bénéfices. Cette voie n'eft pas la feule pour 
expédier ces lettres & bulles ; on en expé
die aufïi, mais rarement, par voie fècrete, 
ôc plus communément en confiftoire ôc 
chancellerie. Voyez CONSISTOIRE , CHAN
CELLERIE , & VOIE SECRÈTE. 

La voie de k daterie ôc de là chambre 
apojhlique fert à faire expédier Toutes 
provifions de bénéfices., autres que ceux 
qu'on appelle eonfijtoriaux ; on y a recours 
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fur-tout dans les cas fâcheux Se difficiles, 
comme quand i l manque à l'impétrant 
quelques-unes des qualités ou capacités 
requues, ou qu'il s'agit d'obtenir diftenfe, 
ou de faire admettre quelque clame déli
cate. 
On peut faire expédier par la ekambre, 

c'eft-à-dire, par la voie delà chambre apos
tolique , tout ce. qui s'expédie par confif-
toire Se chancellerie ; mais i l en coûte un 
tiers de plus. 

Les minutes des bulles font dreflee*s par 
Un prélat appellé fummifie. 

Tous les Brefs Se bulles expédiés par la 
chambre, font inferits dans un regiftre , 
qui eft gardé par un autre officier appellé 
cujlos regijlri. 

Les livres de la chambre apoftolique con
tiennent une taxe pour le coût des bulles 
Se provifions de certains bénéfices r on at
tribue cette taxe à Jean X X I I , qui envoya 
des commiflàires par toute la chrétienté 
pour s'informer du revenu de chaque béné
fice. L'état fait par ces commiflàires eft 
tranferit dans les livres de la chambre : i l 
fert à exprimer la valeur des bénéfices , &: 
à en régler la taxe ou annate. Voyez; AN-
NATE , BULLES , PROVISIONS y TAXE..-

En France , on n'exprime la véritable 
valeur que des bénéfices taxés dans les 
livres dè. la chambre : pour les autres, on 
expofé que la valeur n'excède point vingt-
quatre ducats : ceux - ci ne payent point 
d'annate , Grégoire X I I I les en a déchar
ges. 

La cour de Rome prétend appliquer au 
profit de la chambre, les fruits des béné̂ -
Êces qui n'ont pas été perçus- légrdmement : 
mais cela rieft point reçu en France. Voyez; 
le commentaire fur les Libertés, de l'Egli/e 
Gallicane, article £l. 

Sur les fondions Se droits de la chambre 
apoftolique , voye{ le traité de Vufage & pra
tique de cour de Rome par Caftel- y avec les 
notes de Noyer. 
CHAMBRE APOSTOLIQUE de fabbé de 

Sainte-Geneviève eft une jurifdicrion que 
l'abbé de Sainte-Geneviève de Paris a en 
qualité de coruervateur né des privilèges 
apoftoliques, Se de député par le làint-
^ Ç e pour connoître & juger de toutes, 
fortes de caufes entre les gens d eglife. 
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Cette chambre avoit autrefois beaucoup de 
crédit & un grand reflbrt : l'appel de fes 
jugemens étoit porté immédiatement au 
pape ; mais depuis y le pouvoir de cette 
chambre a été beaucoup limité. Préfente-
ment là fonction Ce réduit proprement à 
décerner des monitoires, lorlque les juges 
feculiers ordonnent de s'adreflèr à l'abbé 
de Sainte-Geneviève pour cet effet. Cette 
chambre n'eft compolee que de l'abbé , du 
chancelier, Se d'un fècrétaire Corroret, 
D. fol. 14. A. Sauvai, antiq. de Paris , 
tome III, pag. 2.39. 
CHAMBRE ARDENTE : ce nom fut donné 

anciennement au lieu dans lequel on j u -
geoit les criminels d'état qui étoient de 
grande naiflance. Cette chambre fut ainfi 
appellée, parce qu'elle étok toute tendue 
de deuil, & n'étoit éclairée que par des 
flambeaux : de même qu-'on a appellé 
chapelle ardente y le maufolée garni de 
flambeaux que l'on drefle aux perfonnes 
de qualité , le jour des fervices -folemnels 
qu'on fait pour honorer leur mémoire , 
la grande obfcurité du deuil faifant paroître 
les lumières plus ardentes qu'elles ne fe-
roient làns l'oppofition de cette nuit a r t i 
ficielle. 

Le nom de chambre ardente fut enfiiite 
donné à une chambre particulière , établie 
par François I I , dans chaque parlement, 
pour faire le procès aux Luthériens & aux 
Càlviniftes : elles furent ainfi nommées „. 
parce qu'elles faifoient brûler , fans miféxi* 
corde , tous ceux qui fe trouvoient con
vaincus d'héréfie. 
On a appellé, par la même rai Ion , 

chambre ardente, une chambre de juftice 
qui fut établie en 1679 > P o u r k pourfuite 
de ceux qui étoient aceufés d'avoir fait 
ou donné du poifon. Ce qui donna lieu 
à l'établiflèment de cette chambre, fut que 
deux Italiens, dont l'un fe nommoit Exili » 
avoient travaillé long-te ns à Paris à cher
cher la- pierre philofephale , avec un apo-
ticaire Allemand nommé Glafr, connu 
par un- traité de Chymic qu'il donna en 
1665. Ces deux Italiens ayant perdu à 
cette recherche le peu de bien qu'ils avoient * 
voulurent réparer leur fortune par le crime x 

& pour cet effet vendirent lècrétement des 
poilons : la marquife de Biinyilliers f u t 
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du nombre de ceux qui eurent recours à 
ce déteftable artifice ; ôc ayant été con
vaincue d'avoir fait mourir le lieutenant 
civil d'Aubray , fon pere , ôc plufieurs 
autres perfùnnes de fa famille , ce qui fit 
donner à ces poifons le nom de poudre de 
fuccejfion, elle fut brûlée à Paris en 1676. 

Les fuites de cette affaire donnèrent lieu , 
en 1679 , d'établir une chambre pour la 
pourfuite dés empoifonnemens : elle tint 
d'abord fes féances à Vincennes, ôc enfuite 
à l'Arfenal. 

Plufieurs perfonnes de la première con-
fidératipn furent impliquées dans cette 
affaire ; mais i l n'y eut de punie que la 
Voifm,. fage-ferrane à Paris, qui fe faifoit 
paflèr pour• •devinerefïè ; ayant été con
vaincue de poifon , #elle fut condamnée au 
feu ôc brûlée vive ,' après ' avoir eu la main 
coupée ôc percée auparavant d'un fer 
chaud. Elle fut éxécutée à Paris le 12. Fé
vrier 1680. 

L'inftruétion ayant été finie contre fès 
complices, la chambre ardente mit fin à fès 
féances. 

On donne encore quelquefois le nom 
de chambre ardente, à certaines commif-
fions ou chambres de juftice établies pour 
un tems, foit dans l'Arfenal, foit dans 
quelque province, pour connoître de cer
taines affaires de contrebandiers, fauftài-
res, & autres accufés de crimes graves, 
qui ont plufieurs complices. Voyez le 
diclionn. de. Brillon , au mot chambre ar
dente ; Mezeray, en i6j§ & 1680. 
CHAMERR-DE L'ARSENAL , ou CHAMBRE 

ROYALE DE L'ARSENAL , eft une commif-
fion qui a été établie à Paris dans, l'enclos 
de l'Arfenal en différentes occafions, pour 
connoître fouverainement dé certaines 
matières : i l y en eut une établie en con-
féquence de l'édit de 1671, concernant 
les rnaiadreries j on l'appelloit aufïi la 
chambre fàuveraine clèfynaladreries. 
CHAMBRÉS ASSEMBLÉES fè dit lorfque 

les différentes chambres qui compofent une 
même cour ou compagnie , fe raflèmblent 
pour-délibérer de quelques affaires com
munes , telles que réception d'officiers, 
enrégiftrementd^ordonnancesou édits, &c. 
au parlement. L'àffëmblée fe fait en la 
grand-chambre» 
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On entend aufïi quelquefois, au parle

ment par .chambres ajfemble'es , la réunion 
qui fe fait à la tournelle de tous les pré-
fidens ôc confeillers laïcs de*la grand-
chambre, foit qu'ils fuflènt alors de fer-
vice à la grand-chambre ou à la tournelle. 
Les eccléfiaftiques , gentilshommes, ÔC 
officiers royaux, ont le droit de deman
der d'être ainfi jugés les chambres affem-
btées : en ce cas," les confeillers des en
quêtes qui -fe trouvent de fervice à la tour
nelle, fe retirent. 

Les chambres desWfenquêtes & requêtes 
s'aiïèmblent quelquefois par députés en là* 
première des enquêtes , pour délibérer 
d'affaires qui doivent être enfuite com
muniquées à toute la compagnie en la. 
grand-chambre : c'eft ce que l'on appelle , 
communément, Yaffemblée du cabinet. 

Enfin, quelquefois avant de juger une 
caufe, inftance ou "procès,. la chambre où » 
l'affaire eft pendante, ordonne qu'il fèra 
demandé avis aux autres chambres ; ÔC. 
alors le rapporteur ôc le compartiteur,, 
s'il y en a un , ou un autre conseiller ,. 
vont recueillir l'avis de chaque chambre: 
& l'arrêt qui intervient enfuite, eft ce que, 
l'on appelle un arrêt rendu confultts claf-
Jibus. 

Les cas où les chambres peuvent être . 
aîTemblées, font réglés par diverfès ordon-. 
nances : entr'autres celle de Charles V I I , 
du mois d'Avril 1453 , ^ t . ÏI6.ÔC 117 ;. 
celle de Louis X I I , du mois de Juin 1510, 
art. 36 , ôc plufieurs autres.. 
CHAMBRE BASSE , ou CHAMBRE DES 

COMMUNES ,, eft une des deux chambres* 
qui compofent le parlement d'Angleterre^ 
l'autre s'appelle la chambre haute. Voyez,. 
ci-après , CHAMBRE HAUTE., 

Cèlle-ci eft appellée chambre baffe par* 
appofition à la chambre Jmute, qui a le 
premier rang , étant compoféé . des fèi
gneurs ou pairs du royaume ;. au lieu que: 
la chambre baffe n'eft compoféé que des;. 
députés des villes , ôc représente, le tiers. 
état. . 

On J'appelle aufïi chambre des com
munes,,par ce qu'elle eft compoféé des dépu
tés des communes,, c'eft-à-dire, des villes 
8c bourgs qui ont des lettres de com
mune.. 
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Pour bien entendre de quelle manière 

la chambre baffe ou des communes a com
mencé à faire partie du parlement, i l 
faut obferver que le parlement d'Angle
terre, qui eft proprement l'afiemblée des 
états de la nation, ne commença à fe 
former *fur ce pié qu'en 1248 : mais i l 
n'étoit encore compofé que du haut clergé 
& de la haute nobleflè. Ce n'eft qu'en 
1264 qu'il eft fait mention, pour la pre
mière fois, des communes dans les ar
chives de la nacion. 

Les députés des communes furent 
d'abord choilis par le roi : mais après la 
mort d'Henri I I I , Edouard I , fon fil s , 
étant dans ce moment dans la Paleftine 
où i l portoit les armes contre les infidèles, 
i l trouva, à fon retour, que les villes & 
les provinces avoient élu elles-mêmes ceux 
qui dévoient les repréfenter, & q u i , 
dans les règles, auroient dû être choifîs 
par le régent du royaume, attendu l'ab-
lènce du roi : le parlement néanmoins les 
reçut, & depuis, ce tems, les commu
nes ont toujours joui de ce privilège. 

Edouard ayant tenté inutilement de dé
truire le pouvoir des communes , fut 
obligé, pour appaifèr la nation , de con
voquer une afîèmblée, où i l aflura l u i -
même aux communes l'entrée au par
lement. 

I l ordonna à tous les cherifs d'Angle
terre , que chaque comté ou province 
députât au parlement qui devoit s'aflèm-
bler, deux chevaliers, chaque cité deux 
citoyens, & chaque bourg deux bour-
Seois, afin de confèntir à ce que les pairs 
u royaume jugeroient à propos d'ordon

ner , & de l'approuver. 
On voit par-là que les communes 

n'avoient point al©rs voix délibérative, 
mais feulement repréfèntative. Et en effet, 
dans les actes authentiques de tous les , 
parlemens convoqués fous ce règne, les 
députés des communes ne parlent jamais ; 
au roi qu'en fupplians : ils l u i repréfêntent 
les griefs de la nation , & le prient d'y 
remédier par l'avis de ces fèigneurs f p i r i - . 
tuels & temporels. Tous les arrêtés font ; 
conçus en ces termes : Accordé par le roi 
& les fèigneurs fpirituels & temporels , aux 
prières & aux- fuppUcations des communes. 
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Le peu d'autorité qu'avoient alors les 

députés des communes dans le parlement, 
fit peut-être penfer à Edouard qu'il étoit 
oeu eflentiel pour lui delcs nommer : mais 
la fuite fit bientôt connoître le contraire. Le 
peuple qui auparavant foutenoit ordinai
rement le roi contre les fèigneurs, com -
mença lui-même à former des prétentions, 
& voulut avoir fès droits à part, & avant 
même qu'il eut droit de fufèage, i l dicta 
fouvent des lois au r o i , 6c régla les réfo-
lutions des fèigneurs. 

Sous Edouard I I le parlement s'arro
gea le pouvoir de faire des lois conjoin
tement avec le roi : mais ce ne fut que fous 
le règne d'Edouard I V , qui monta fur le 
thrône en 1461 , que la chambre bafe 
commença à jouir aufH" du pouvoir légifla-
ti f . On ne fait même pas précifément en 
quelle année cela fut établi, parce que les 
titres qui en font mention font fans date : on 
conjecture feulement que ce fut à l'avé-
nement d'Edouard I V qui voulut par-la fè 
rendre agréable au peuple. Alors le ftyle 
des actes du parlement fut changé : au lieu 
d'y mettre, comme auparavant, accordé* 
aux fuppUcations des communes, on m i t , 
accordé par le roi & les fèigneurs, avec le 
confentement des communes. 

Le pouvoir des communes augmenta 
beaucoup fous Henri V I I , par la vente 
que plufieurs fèigneurs firent de leurs fiefs ; 
luivantla permiffion que le r o i leur en avoit 
donnée. 

Jacques I à fon avènement, en convo
quant le parlement, marqua les qualités * 
que dévoient avoir les députés des com
munes ; ce que fes prédéceflèurs avoient fait 
quelquefois, mais feulement par forme 
d'exhortation. 

Sous Charles I le parlement obtint de ne 
pouvoir être cafte que duconfèntement des 
deux chambres , 6c dès ce moment fon pou
voir ne reconnut pfqs de bornes. 

Cromwel voyant que la chambre haute 
déteftoit fes forfaits, fit déclarer dans celle 
des communes, qu'à elle feule appàrtenoit 
le pouvoirlégiflatif, & qu'on n'y avoit pas 
befoin du confèntement des fèigneurs , l a 
fouveraine puiflance réfidant originairement 
dans le peuple. Bientôt après la chambre 
des pairs tut lupprimée , 6c l'autorité fouve-
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raine Ce trouva toute renfermée dans la 
chambre des communes. Charles I I rétablit la 
chambre des pairs. 

Le parlement d'Ecofle ayant été uni à 
celui d'Angleterre en 1707 , le nombre 
des députés des communes fut augmenté 
de quarante-cinq poug le royaume d'Ëcoflè. 

La chambre des communes eft préfènte-
ment compoféé d'un, orateur qui eft le 
préfident de la chambre, de cent quatre 
chevaliers députés pour les cinquante-deux 
comtés qui partagent l'Angleterre , y com
pris vingt-quatre chevaliers pour les douze 
comtés de la principauté de Galles ; cinquan
te-quatre citoyens, dont quatre font dépu
tés pour la ville de Londre, & deux pour 
chacune des vingt-cinq autres cités ; fèize 
barons pour les cinq ports ; deux membres 
de chacune des, deux univerfités ; environ 
trois cents trente bourgeois pour lès bourgs 
ou petites villes, qui font au nombre dé 
cent-foixante-huit, 8c qui envoyent chacune 
deux députés, & quelquefois un feul ; enfin 
quarante-cinq membres pour le royaume 
d'Ecoflè j ce qui fait en total cinq cents cin
quante-trois députés, lorfqu'ils font tous 
préfens ; mais communément i l s'en trou
ve guère plus de deux cents. 

I l n'y a point de jurifconfultes dans la 
chambre baffe, comme il : y en a dans la 

t haute , parce que la chambre baffe n'a pas 
de jurifdiction, fi ce n'eft fur lès propres 
memb es ; encore ne peut-elle, prononcer 
de peine, plus grave que l'amende bu la 
prifon. 

Lorfque le r o i convoque le parlerrfènt-, 
i l écrit lui-même à chaque feigneur , f g i r i -
tuel ou- temporel, de f e rendre à l'afiem
blée pour lui donner confeil ; au lieu qu'il 
fait écrire par la chancellerie au vicomte 
dé chaque? comté, 8c au maire de cha
que ville & bourg, d'envoyer au parle
ment les députés du, peuple , pour y con-. 
fentir & ce qui aura-été ordonné. Dès que 
eeslettres font arrivées, on procède àl'éfec-
tâon dès. députés; 

Lorfque: le parîèmenr eft aflemblé à 
Weftminfter*, les deux chambres délibèrent. 
fëpafement : ce qui a été conclu dans l'une 
eft communiqué à l'autre par lès députés 
qu'elles s'envoyent./Si elles s'accordent ,. 
elles, s'expriment en ces termes les £ei-~ 
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gneuts, les communes ont affenti. Si elles 
font d'ayis différent , les députés de la 
chambre èaffe Ce réndentdans la haute pour 
conférer avec les fèigneurs ; ou bien les 
deux chambres nomment des députés qui 
s'aflèmblent dans une autre chambre appel-
lée la chambre peinte.. 

Lorfque les deux chambres s'aflèmblent 
àinfî, foit en entier, ou par députés, ceux 
des communes font toujours debout & :ëte 
nue, au lieu que les fèigneurs font aflis 
.& couverts. ** 

Si les dèux chambres ne peuvent fè con
cilier , leur délibération eft nulle. I l faut 
aufli le confentément du roi.; 

Les députés des communes font confidé-
rés, dans l'état préfent, comme les défen-
(èurs des privilèges de la nation ; c'eft pour
quoi ils fe font attribué le droit de pro-
pofer , d'accorder des fubfides au r o i , ou 
de lui en refufer. 

Le nombre dés députés dès communes 
eft fixe ; le roi ou le peuple ne peuvent le 
diminuer ni l'augmenter : mais 11 y a beau
coup de députés qui, s'abfèntent ; & en ce 
cas ils ne peuvent, donner leur voix par 
procureur, comme fontles fèigneurs. Vbyez^ 
l'hift. du pari. d'Angleterre., par M. L. 
Raynal. (A), 
CHAMBRE DES BLES ne- fut d'abord-

qu'une commiflîon donnée à quelques ma-
giftrats, par lettres-patentes du c? Juin 1709, 
regiftrées au parlement- lé 13 du même-
mois, pour l'exécution des déclarations des* 
27 A v r i l , 7 8c 14 Mai de la même année y. 
concernant les grains, farines & légumes r 
mais , par une déclaration du 11 Juin 
de la même année , . i l fut.établi une chambre 
au parlement pour juger, en dernier reflbrt, 
les procès criminels qui feroient inftruits 
par les commiflàires nommés pour l'exé
cution des déclarations dès 27 A v r i l , 7 8c. 
14, Mai 1709 , fur les'contf a vendons à ces, 
déclarations. I l y eut encore une autre dé
claration le i j- Juin 1709,' pour régler 
là jurifdicrion de cette chambre : elle f ut 
fupprimée par une dernière déclaration dut 
4 Avril 1710. Voye%lacompilation.des ordon
nances, par Blanchard , p^. 2.884 & zBSGt, 
& le recueil des, édits enregijlrés au,parlement-
de Dijon. 
'CHAMBRE DE CHAMPAGNE- eft une dèfc 
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f i d i v i "ons des auditeurs d e l a chambre 
des comptes de T a r i s , p o u r l a d i f t r i b u t i o n 
que l'on f a i t à chacun d'eux des co m p t e s 
de l e u r département. C'eft dans cette d i v i -
f i o n que l'on m e t tous les comptes de l a 
généralité d e Châlons. Voyez, ci-devant, 
CHAMBRE D'ANJOU. 
CHAMBRE CIVILE DU CHATELET DE 

PARIS eft une chambre d u châtelet où le 
l i e u t e n a n t c i v i l t i e n t fèul l'audience les mer
c r e d i ôc f a m e d i , depuis m i d i jufqu'à t r o i s 
o u q u a t r e heures. U n des avocats d u r o i 
aflîfte à cette audience. 

O n y p o r t e les affaires f b m m a i r e s , telles 
q ue les demandes e n congé de m a i f o n , 
payement de loyers ( l o r f q u ' i l n'y a p o i n t 
d e b a i l par écrit ) , ventes de meubles ôc 
o p p o f i t i o n s , demandes e n payement de 
fai t s & falaires de p r o c u r e u r s , c h i r u r g i e n s , 
médecins, a p o t i c a i r e s , m a ç o n s , o u v r i e r s , 
ôc autres où il n'y a p o i n t de t i t r e , & q u i 
n'excèdent p o i n t l a f o m m e de m i l l e l i v r e s . 
L es aflîgnations s'y d o n n e n t à t r o i s j o u r s : 
o n n'y i n f t r u i t p o i n t l a procédure ; l a caulê 
eft portée à l'audience f u r u n f i m p l e e x p l o i t 
ôc f u r u n av e n i r , les défauts s'obtiennent 
t o u s à l'audience , & n o n a u x o r d o n n a n c e s ; 
les dépens fe l i q u i d e n t par fèntence à qua
t r e l i v r e s en d e m a n d a n t , ôc t r o i s l i v r e s en 
défendant, n o n c o m p r i s le coût de l a fèn
ten c e . Voye[ l'arrêt du confeil d'état du iff 
Oâobre 1685, & fédit dé Janvier 1685, 
articles 13 & 14. 
CHAMBRE DES COMMISSAIRES DU 

CHATELET -, voyez COMMISSAIRES DU 
•CHATELET. 
CHAMBRE DE LA COMMISSION étoit an

c i e n n e m e n t une chambre particulière dans 
l'enclos & dépe ndance de l a chambre des 
comptes de Paris , q u i étoit fituée fous l e 
greff e . G'étoit dans cette chambre ques'exé-
c u t o i e n t toutes les commiflîons où i l n'y 
a v o i t que des commiflàires de l a chambre 
des comptes, fi ce n'eft qu'ils s'aflèmbloient 
p l u s f o u v e n t dans l a chambre d u confèil, 
c o m m e étant p l u s c o m m o d e ; ce q u i fè p r a 
t i q u e a i n f i a u j o u r d ' h u i . 
CHAMBRE DES COMMUNES , voyez , 

ci-devant, CHAMBRE BASSE. ' 
CHAMBRE DES COMPTES ., voyez l'art. 

COMPTES. 
CHAMBRE DU CONSEIL-^ la chambre 
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des comptes , e f t une chambre particulière 
dans l'enceinte d e la chambre des comptes 
de P a r i s , q u i e f t c o m m u n e à l a chambre 
des comptes, ôc aux autres commiflàires 
que le r o i y députe dans des cas p a r t i c u 
l i e r s où i l y a t o u j o u r s des o f f i c i e r s de l a 
chambre. 

L e regHlre des j u f ^ m e n s r e n d u s en cette 
chambre c o m m e n c e l e 1 5 M a r s 1461 : elle 
a vraifèmblablement été établie en exécu
t i o n de l'édit de Charles V I I d u m o i s de 
Décembre 1 4 6 0 , au mémorial L tfbl. Z03 , 
q u i déclare la chambre f o u v e r a i n e , ôc fans 
appel de fès arrêts ; mais v e u t qu'en cas d e 
pl a i n t e d'aucun d'iceux, o n p r e n n e d e u x , 
t r o i s o u quatre d u p a r l e m e n t , o u plus fi 
le cas le r e q u i e r t , p o u r , avec les gens des 
c o m p t e s , y p o u r v o i r : ce q u i f u t confirmé 
par des lett r e s de L o u i s X I , d u 13 N o 
v e m b r e 1461 , audit mémorial L , fol. l68, 

Elle fèrt à juger les révifions , qui font 
une efpece de requête c i v i l e , ôc autres af
faires que le r o i ^ y renvoyé, c o m m e i l ap
p e r t au mémorial T, fol. 250", en 1497 * 
au journal 5 , fol. 19 , mém. z, C,fol. 2 ^ 5 , 
en t£ZZ ; au journal XsfoL Z$X ,en î$Z$ \ 
mém. 4, Xfol.. Z78 , en 1604 ; mém. z , 
& jfol- 3 > en tçio ; mém. 3 , F, fol. 1 , 
en î$66. L'exécution s'en t r o u v e au r e g i f t r e 
d u g r e f f e , t e n u exprès p o u r Ta chambre du 
confeil. 

O n y t i e n t * aufïi les chambres de juftice, 
c o m m e appert au cinquième journal A, R , 
féconde part. fol. 252 , v° en Juillet 250$; 
mém. 4 , X, 1604 , fol. Zj8 ; mém. $ , A , 
l6oj, fol. j% v°. fmém. 5 , U, 16Z4 , 
fol. 48g vQ ; & mém. du%4 Novembre 1661. 

O n j u g e auflî les procès c r i m i n e l s par 
commiflàires d u p a r l e m e n t & de l a chambre, 
dans le cas de l' o r d o n n a n c e de i$66 , mèm. 
3 » f0*- *• 
CHAMBRE DU CONSEIL , dans les autres 

tribunaux, ef t l e l i e u où o n délibère des 
affaires de l a c o m p a g n i e , ôc o u l'on rap
p o r t e les i n f t a n c e s & procès p a r écrit. E l l e 
e f t o r d i n a i r e m e n t derrière l a chambre d e 
•l'audience. I l y a des t r i b u n a u x q u i n'ont 
p o i n t de chambre particulière p o u r l e c o n -
lèil. O n y délibère & o n y r a p p o r t e dans 
k chambre d'audience, mais à hu i s c l o s . 
Q u e l q u e f o i s , p a r les termes d e chambre du 

confeil t 
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.confeil) on entend ceux qui compofent Paf-
femblé*. 

Dans quelques tribunaux, une partie des 
j uges eft diftribuée pour faire le fer vice de 
la chambre du confeil , ôc cette diyifion s'ap
pelle la chambre du confeil. 

François I , par un édit du mois de Juin 
I J 4 4 s établit une chambre du confeil au 
parlement de Paris, pour juger les appel
lations verbales appointées au confèil. Les 
confeillers de la grand- chambre dévoient 
être divifés en trois colonnes, une pour 
fervir à la chambre du plaidoyer, une à la 
tournelle , ôc l'autre à \k chambre du confeil. 
Cette diftincrion de la chambre du confeil ne 
fubfîfte plus. 

Par édit du mois de Mars 1477, i l avoit 
.-été aufïi établi une chambre du confeil au 
parlement de Dijon. 

Au chatelet de Paris , le fèrvice des 
confeillers eft partagé entre quatre cham
bres différentes ; favoir , le criminel ou la 
chambre criminelle , le parc c i v i l , le préfi-
dial ôc la chambre du confeil. C'eft dans 
cette chambre du confeil que l'on rapporte 
toutes les affaires appointées. Les confeillers 
qui font de cette chambre ne font point 
d'autre fervice pendant ce tems. Ils font 
diftribués en quatre colonnes ou divifions, 
qui changent tous les mois de fèrvice ; de 
manière que chaque colonne remplit alter
nativement le fervice de la chambïe du 
confeil, ÔC y revient tous les trois mois, 
ôc ainfi des autres fèrvices. Voye[ la com
pilation des ordonnances par Blanchard , & 
l'art. CHATELET. 
CHAMBRE des confeillers - généraux fur le 

fait des aides; c'étoit la jurifdiction des 
généraux des aides. Elle eft ainfi nommée 
dans une ordonnance de Charles V , du 6 
Décembre 1373 , art. z. Voye[ AIDES, 
COUR DES AIDES , GÉNÉRAUX DES AIDES. 
CHAMBRE DES CONSULTATIONS eft un 

lieu dans le palais où les avocats au parle
ment donnent des confultations, foit ver-!. 
baies ou par écrit. Ceux qui viennent au 
palais pour confulter, peuvent appeller à 
cet . effet un ou plufieurs avocats ; ôc, 
çomme i l fe fait fouvent dans le même 
tems plufieurs confultations, i l y a auf ï i , 
pour la facilité de l'expédition, plufieurs 
fjuimbres des confultations, On choifiç CQQir 
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: mimément les avocats que l'on veut con
fulter , au pilier des confultations, où i l 
fe fait auni quelquefois des conCultarion* 
verbales. :J 

Le bâtonnier, les anciens bâtonniers ôc 
autres anciens avocats s'aifemblent quel
quefois en la principale chambre des conful
tations , pour délibérer entre eux des affai
res de l'ordre. Le 14 Mai 1601 , les avo
cats , au nombre de trois cens fèpt, parti
rent deux à deux de la chambre des con
fultations , ôc allèrent pofèr leur chaperon. 
au greffe, déclarant qu'ils ne vouloient plus 
faire la profefïion. 

Les avocats des autres parleméns ont 
aufïi leurs chambres des confultations, Voyex^ 
AVOCAT, BÂTONNIER, CONSULTATION, 
PILIER DES CONSULTATIONS. 
CHAMBRE DE LA CORRECTION , voye% 

CORRECTEUR DES COMPTES, 
CHAMBRE DE LA COURONNE DE FRANCS. 

étoit anciennement une chambre du thréfor 
ou du domaine : une ville étoit appeliéc 
chambre du roi, pour dire qu'elle étoit de 
fon domaine. La Rochelle eft qualifiée-de 
chambre fpéciale de la couronne de France , 
fpecialem cameram coronx Francice , dans 
des privilèges accordés à cette ville par 
Charles V , le 8 Janvier 1372. I l y avoit 
plufieurs de ces chambres du domaine : elles 
font aufïi appellées , tantôt chambre du roi, 
tantôt chambre royale. Orléans étoit ancien
nement la chambre fpéciale ÔC élue des rois 
de France, fuivant les lettres-patentes de 
Charles V , du mois de Septembre 1375. 
Saint-Antonin , en Languedoc, eft aufQ 
appellé notable chambre du roi , dans deŝ  
lettres de 1370, Voyelles ordonnances de la 
troifieme race, & au mot DOMAINE. 
CHAMBRE CRIMINELLE DU PARLE-, 

MENT , OU DE LA TOURNELLE CRIMI
NELLE , voyet^, ci-après , TOURNELLE CRI
MINELLE. 

I l y a eu aufïi au parlement, de Roue» 
une chambre criminelle créée par François I , 
le 14 Avril 154J , pour juger les affaires 
concernant les héréfies de Luther '& de 
Calvin qui commençoient à fç répandre. 
Çette chambre é^oit différente de celle de 
la tournelle du mêmç parlement, qui eft 
deftinée à connoître des matières criminel
les en général, comme celles des autres 
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parlemens. I l y a apparence qu'elle fut fup-
primée en 1599 , lorfqu'on établit à Rouen 
une chambre'de l'édit en 1C99. Voyelle 
recueil d'arrêts de réglementer M . Froland , 
part. IIt c. xv, pag. 36g , & , ci-après , 
CHAMBRE DE L'ÉDIT. 
CHAMBRE CRIMINELLE DU CHATELET 

DE PARIS eft celle où le jugent les affaires 
criminelles. Le lieutenant criminel y pré-
fide. I l juge feul, avec un des avocats du 
ro i , les matières de petit criminel, où i l 
ne s'agit que d'injures, rixes ôc autres ma
tières légères qui ne méritent point dinf-
truction. A l'égard des procès de grand 
criminel, i l les juge afïifté des confeillers 
du châtelet qui font de la colonne du cri
minel , c'eft-à-dire , qui font de fervice au 
criminel j ce qu'ils font quatre mois de 
l'année , un mois dans chaque trimeftre , 
étant diftribués pour le fervice en quatre 
colonnes qui changent tous les mois, 
comme i l a été dit ci-devant au mot CHAM
BRE civile. Vbye{, ci-après , CHATELET & 
LIEUTENANT CRIMINEL. (A) 
CHAMBRE DES DÉCIMES , voyez^ DÉCI-

. MES. 
CHAMBRE AUX DENIERS (Hifi. mod.) 

eft la chambre où fe règlent ôc fè payent 
toutes les dépenfès de bouche de la maifon 
du rci. Elle a trois thréforiers, & chacun 
d'eux a foin, dans fon année d'exercice , 
de foiliciter les fonds pour la dépenfè de 
la maifon du ro i , & de payer les officiers 
chargés de cette dépenfe. Ils ont fous eux 
deux contrôleurs pour vifer les ordonnan
ces de payement -, ôc ces thréforiers font 
fubordonnés au grand-maître de France.(a) 
CHAMBRE DIOCÉSAINE DU CLERGÉ eft 

la même que la chambre des décimes. On 
l'appelle auflî bureau diocéfain du clergé. 
Fiqei DÉCIMES. 
CHAMBRE DU DOMAINE , voyez^ Do-

21 AINE. 
CHAMBRE DORÉE DU PALAIS , ou 

GRAND-CHAMBRE DU PARLEMENT : on 
l'appelloit alors la chambre dprée , à caufè 
de fon plafond fait du tems de Louis X I I , 
qui eft doré d'or de ducat. Guillaume 
Poyet, chancelier de France, fut condamné 
par arrêt de la cour du parlement de Paris, 
du xi Avril 1545 , en la chambre dorée du 

jpalais. Fbyei GRAND-CHAMBBJE. 
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CHAMBRE ECCLÉSIASTIQUE , voyei DÉ

CIMES. , * 
CHAMBRE ÉLUE DU ROI , voyez^ CHAM

BRE DE LA COURONNE. 
CHAMBRE DES ÉLUS GÉNÉRAUX DES 

ETATS DE BOURGOGNE , voyez^ ETATS DE 
BOURGOGNE. 
CHAMBRE DES ENQUÊTES , voyez^ EN

QUÊTES. (A) 
CHAMBRE DE L'ETOILE , ou caméra fiel-

lata ( Hifi. mod. ) ; elle tiroit ce nom de ce 
que le plafond en étoit autrefois parlé mé 
d'étoiles. Elle eft fort ancienne j mais fon 
autorité avoit été fur-tout fort augmentée 
par les rois Henri V I I & Henri V I I I , les
quels ordonnèrent, par deux ftatuts diffé
rens , que le chancelier, afïifté de perfon-
nes y dénommées, pourroit y recevoir des 
plaintes ou aceufations contre les perfonnes 
qu'on auroit gagées pour commettre des 
crimes, corrompre des juges , maltraiter 
des fèrgens Ôc autres fautes femblables, 
qu i , par rapport à l'autorité ôc au pouvoir 
de ceux qui les commettent, n'en méritent 
que plus d'attention , & que des juges infé
rieurs n'auroient point oie punir , quoique 
le châtiment en foit tiès-important pour 
l'exécution des jugemens. 

Cette chambre de l'étoile ne fubfîfte plus : 
fa jurifdidion, ôc tout le pouvoir & l'au
torité qui lui appartenoient, ont été abolis 
le premier d'Août 1641 , par le ftatut xvij , 
car. l , chamb. 
CHAMBRE DE FRANCE eft l'une des fix 

divifions que l'on fait des auditeurs de la 
chambre des comptes de Paris, pour leur 
diftribuer les comptes. De cette chambre 
dépendent les comptes de cinq généralités ; 
favoir, Paris, Soiflbns, Orléans, Moulins 
Ôc Bourges* Voyei^, ci-devant, CHAMBRE 
DSANJOU. Voyez^ auffi COMPTES. 
CHAMBRE DES FRANCS - FIEFS , voyez; 

FRANCS-FIEFS-. 
CHAMBRE DES FIEFS , à la chambre des 

comptes de Paris, eft le lieu où l'on con
fervé le dépôt des fois ôc hommages, ôc 
aveux & dénombremens rendus au roi. Ce 
font des auditeurs des comptes qui en dé
livrent des copies collationnées, en vertu 
d'arrêt de la chambre des comptes. 
, GRAND-CHAMBRE , ou CHAMBRE DIT 

PLAIDOYER , eft la première ôc 1a principale 
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chambre de chaque parlement : c'eft le lieu 
où toute la compagnie lè raflèmble, où le 
roi tient fon l i t de juftice. On y fait les 
enregiftremens, on y plaide les appellations 
verbales , les appels comme d'abus , les re
quêtes civiles ôc autres caufès majeures, 
cette-chambre étant deftinée principalement 
pour les audiences. 

Quelquefois, par le terme de grand-
chambre , on entend les magiftrats qui y 
tiennent leurs féances. 

La grand-chambre du parlement de Paris, 
qui eft la plus ancienne de toutes , ôc dont 
les autres ont emprunté leur dénomination, 
a été ainfi appellée grand-chambre par con
traction dfe grande chambre, parce qu'en 
effet c'eft une chambre fort vafte : elle fut 
auflî nommée la grand-voûte parce qu'elle 
eft voûtée deflùs Ôc deflbus, ôc que la 
voûte fupérieure a beaucoup de portée : 
elle eft auflî appellée quelquefois la cham
bredorée, à caufe de fon ancien plafond 
qui eft doré. Voye^ CHAMBRE DORÉE. 

Elle étoit d'abord nommée la chambre des 
plaids , caméra placitorum , fuivant une or
donnance de 1291 ;on ne lui donnoit point 
.encore le furnom de grand-chambre, quoi
qu'il y eût dès-lors une ou deux chambres 
•des enquêtes. On l'appelloit auflî quelque
fois le parlement fimplement, comme étant 
Je lieu d'aflèmblée de ceux qui compofoient 
.principalement le parlement. C'eft ainfi que 
s'explique une ordonnance du 23 Mars 
1302 , par laquelle, attendu qu'il fe pré-
fentoit au parlement de grandes caufes ôc 
.entre de notables perfonnes , i l ordonna 
qu'il y auroit toujours au parlement deux 
prélats ôc deux laïcs de fon confeil. 

Pafquier , Uv. II, ch. iij , rapporte auflî 
une ordonnance ou règlement de 1304 ou 
1305 , qui fixe le nombre de ceux qui de» 
voient compofer le parlement, ôc ceux qui 
dévoient être aux enquêtes \ favoir, au par
lement, deux prélats, treize clercs ôc treize 
laïcs. 

Une autre ordonnance de Philippe V , 
dit le Long, du 17 Novembre 1318 , fait 
connoître que le roi venoit fouvent au par
lement , c'eft-à-dire, en la grand-chambre , 
pour ouir- les caufes qu'il s'étoit réfervées. 
Ces caufès étoient publiées d'avance ; ôc, 
pendant qu'on les plaidoit 3 toutes les autres 
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affaires demeuroïent en fufpens. On y fai
foit auflî des réglemens généraux en pré-
fence du r o i , ôc ces réglemens étoient de 
véritables ordonnances. 

Philippe V ordonna auflî , en 1510 , 
qu'il n'y auroit plus de prélats députés 
en parlement, c'eft-à-dire , en la grand-
chambre ; mais qu'il y auroit un baron ou 
deux, outre le chancelier ôc l'abbé de Saint-
Denis, ôc qu'il y auroit huit clercs & douze 
laïcs. 

La première fois qu'il eft parlé de la 
grand-chambre, eft dans une ordonnance 
de Philippe V I en 1342. 
Dans une autre ordonnance du même 

r o i , du 11 Mars 1344, on trouve un état 
de ceux qui étoient nommés pour tenir la 
grand-chambre ; favoir, trois préfîdens , 
quinze -clercs ÔC quinze laïcs ; ôc l'on y re
marque une diftinétion entre les confeillers 
de la grand-chambre ôc ceux des enquêtes 
& des requêtes : c'eft que, quand les pre
miers étoient envoyés en commiflion , on 
leur paffoit en taxe pour leur voyage fix 
chevaux ; au lieu que les autres n'en pou-
voient avoir que quatre. 

La grand-chambre eft nommée fimple
ment caméra parlamenti, à la fin d'une 
ordonnance de 13 40, enregiftrée le 17 Mai 
13 45 -y ôc l'on voit qu'elle étoit compoféé 
de trente-quatre clercs, dont étoient deux 
évêques ôc vingt-quatre laïcs : elle eft en
core nommée de même dans des ordon
nances de 1363 ôc de 1370. 

I l y avoit, en 13 f 9 , quatre préfiden? z 
mais i l fut arrêté que la première placer 
vacante ne feroit point remplie ; q u i ! n'y 
auroit à l'avenir en la grand-chambre que 
quinze confeillers clercs ôc quinze laïcs, fans 
compter les prélats, princes ôc barons , 
dont i l y auroit tel nombre qu'il plairoit 
au r o i , parce que ceux-ci n'avoient point 
de gages. 

Charles. V , en 13 64 , nomma pour la 
chambre du parlement quatre préfîdens, 
quinze confeillers clercs, treize confeillers 
laïcs. 

Les ordonnances lues ôc publiées en la 
grand-chambre, étoient enfuite publiées à la 
porte du parlement, c'eft-à-dire, de la 
grand-chambre. 

Charles V I I P en 145^3, ordonna que la 
H 2 
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grand-chambre fèroit compoféé de quinze 
confeillers clercs Se quinze laïcs, outre les 
prt li fens, qui étoient toujours au nombre 
de quatre. 

Prélèntement la grand-chambre eft com
poféé du premier prélîdent & de quatre 
préfîdens au mortier , de douze confeillers 
cfercs qui Ce mettent du même côté , c'eft 
à-dire , fur le bane à gauche du premier 
prélîdent : fur le banc à droite font les 
{>rinces du fang, les fix pairs eccléfîaftiques , 
es pairs laïcs , les confeillers d'honneur, 

les maîtres des requêtes, qui ne peuvent y 
entrer qu'au nombre de quatre ; le doyen 
des confeillers laïcs , les préfîdens honorai 
res des enquêtes Se requêtes, Se le refte 
des confeillers laïcs, qui font au nombre de 
vingt-un. 

Les trois avocats-généraux afïîftent aux 
grandes audiences, Se M . le procureur-gé
néral y vient auflî quelquefois lorfqu'il le 
juge à-propos. 

La grand - chambre du parlement de 
Pans connoît fêule, dans tout le royaume , 
des caufès des pairs Se des matières de 
régale. 

On donne dans cette chambre deux au
diences le matin : la première , que l'on 
appelle la petite audience, parce qu'elle eft 
moins fblennelle , la cour s'y tient fur les 
bas fîëges , & l'on n'y plaide que les affaires 
les plus fbmmaires : la féconde , qu'on ap
pelle la grande audience , où l'on plaide les 
lundi Se les mardi les caufès des rôles des 
provinces du reflbrt : M M . les préfîdens y 
font en robes rouges, de même qu'à la 
grande audience du jeudi, où l'on plaide 
d'autres caufes de toutes fortes de provinces 
du reflbrt du parlement : les autres jours on 
expédie à la féconde -uidience de moindres 
affaires ; les mercredi & fàmedi on plaide 
les réglemehs de juges, appels de fentences 
de police, &c. 

Les mardi Se vendredi i l y a audience 
de relevée en la grand-chambre ; c'eft le 
plus ancien des préfîdens au mortier qui y 
préfide. 

Le vaiffeau de la grand-chambre , qui 
avoit été décoré par Louis X I , a été ré
paré & embelli confidérabkment en l'état 
qu'il eft préfentement en 1711 : on n'a 
confervé de l'ancienne décoration que le 
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plafond. Pendant cette réparation , la 
grand-chambre tenoit fes féances en la falle 
Saint-Louis , ou chambre de la tournelle. 
Voye^ les ordonnances de la troifieme race ; 
les recherches de Pa<quier ; Miraulmonr , 
fur l'origine & inflit. des mcours fouver. ; 
Jo l i , des offic. de France ; 6' les articles 
CHAMBRE DES ENQUÊTES , PARLEMENT , 
TOURNELLE , PREMIER PRÉSIDENT , 
PRÉSIDENT AU MORTIER , CONSEILLER DB 
GRAND-CHAMBRE. 
CHAMBRE HAUTE DU PARLEMENT 

D'ANGLETERRE eft la première des deux 
chambres qui compofent ce parlement. 
C'eft la m ê m e qu'on appelle auflî chambre 
des pairs ou des feignèurs. Quelquefois, par 
le terme de chambre haute, on entend la 
chambre rrême ou falle en laquelle les fèi
gneurs s'aflèmblent dans le palais de Wt ft-
minfter : mais, par ce terme de chambre 
haute, ou entend plus communément ceux 
qui compofent l'aflèmblée qui fe tient dans 
cette chambre. On a donné à cette aflèm-
blée le nom de chambre haute, parce qu'elle 
eft compoféé de la haute nobleflè, c'eft-à-
dire , des pairs du royaume, qui font con-
fidérés comme les confeillers nés hérédi
taires du roi dans le parlement. Les hik 
toriens d'Angleterre, en parlant du haut 
clergé Se de la haute nobleflè, font remon
ter l'origine du parlement jufqu'aux pre
miers fucceflèurs de Guillaume le Conqué
rant : mais le nom de parlement ne com
mença à être ufité à Oxford qu'en 1148 ? 
Se ce n'eft qu'en 1164 qu'il eft fait men
tion , pour la première fois , des commu
nes ; deforte que l'on peut auflî rapporter 
à cette dernière époque la diftincrion de la 
chambre haute Se de la chambre baffe. L'af-
femblée des pairs ou feignerrs , compoféé 
du haut clergé & de la haute nobleflè, fut 
appellée la chambre haute, pour la di f t in-
guer de l'aflèmblée des communes ou dé
putés des provinces Se villes , que l'on ap* 
pella chambrebaffe, comme étant d'un ang 
inférieur à Celui de la chambre haute : celle-ci 
eft la première par fon rang, Se l'autre par 
fon crédit. 

La chambre haute eft compofee des deux 
a: chevêques Se évêques de la grande Breta
gne , & des ducs, comtes, vicomtes & ba
rons du royaume. 
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Elle eut feule le pouvoir législatif jufqu'au 

Tegne d'Edouard I V , en 1461 , fous lequel 
l a chambre baffe commença à jouir du même 
pouvoir. 

Le parlement obtint, fous Charles I , de 
•ne pouvoir être eafle que du çonfèntemônt 
des deux chambres. 

L'ufurpateur Cromwei, voyant que fa 
conduite étoit odieufe à la chambre -haute ., 
la Supprima, Se déclara que le pouvoir lé-
;giflatif appartenoit tout en entier à la cham
bre descommunes ; mais Charles I I rétablit 
l a chambre haute, 

Lorfque le parlement d'Ecoflè fut uni à 
celui d'Angleterre , ce qui arriva en 1707, 
4a chambre haute fut augmentée de feize 
pairs d'Ecoue. 

I l n'eft cependant pas poflîble de fixer le 
-nombre dés pairs féculiérs qui ont entrée à 
-la chambre haute, ce nombre étant arbi
traire Se dépendant du roi : fous Guil
laume I I I , en 1685 , i l montoit à 190 per
sonnes. 
• C'eft dans le palais de Weftminfter que 
is'aflèmblent les deux chambres. 

Outre les pairs qui compofent la chambre 
faute, on y admet des jurifconfultes, à 
-caufe que cette chambre à une jurifdiction ; 
mais ces jurifconfultes n'y ont que voix 
coniutaative. Vbyei^ l'hiftoire du parlement 
.d'Angleterre par M. F abbé Raynal , &., ci-
devant, au mot CHAMBRE BASSE. ( A) 
CHAMBRE DES -HÔPITAUX, V. CHAM-

• BRE DES MALADRERIES. (A) 
CHAMBRE IMPÉRIALE , ( Jurifp. & Mifl. 

mod. ) en latin judkium camerale. On 
nomme ainfi le premier tribunal de l'em
pire Germanique. I l fut établi en l'année 
1495 , dans la diète de Worms, par l'em
pereur Maximilien I , Se par ; les princes 
-& états, pour rendre, en leur nom, la 
juftice à tous les fujets de l'empire. Sui-
-vaat le traité de Weftphalie, ce tribunal 
devroit être compofe d'un grand-juge, de 
«quatre préfidens, dont deux catholiques 
romains, Se deux proteftans \ Se de cin
quante aflèflfeurs, dont vkgt-fix catholi
ques, Se vingt-quatre proteftans. Mais le 
peu d'exactitude que les princes d'Allema 
gne ont eu de payer les fommes néceffaires 
^our fàlarier ces juges , a été caufe qu'il, 
j»'y # jamais eu au-delà de deux préfidens. 
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Se de dix-fept alTeffeurs, qui eft leur nom
bre actuel. I l y a , outre cela , un hTcal, 
un avocat du hTc Se beaucoup d'officiers 
fubâlternes. L empereur feul établit le 
grand-juge Se les deux préfidens ; mais les 
cercles Se états de l'empire préfentent les 
afleffeurs. 
, Ce tribunal refpectable ne connoît, en 
première inftance, que des caufes fîfcales., 
Se de l'infraction de la paix religieu'è ou 
profane ; pour les autres caufes civiles Se 
criminelles , elles n y font portées qu'en 
féconde inftance, elles s'y jugent en der
nier ref l b r t , fans, qu'on puifle appeller de 
la fentence ; mais on peut, en certains cas.,, 
en obtenir la révifion j & pour lors cette 
révifion fe fait par les commiflàires établis 
par l'empereur Se les états de l'Empire. 
Comme l'exécution des fentences de la 
.chambre impériale fouffre fouvent des d i f f i 
cultés , parce qu'il eft quelquefois queftion 
de faire entendre raifon à desprinces puif-
fans , Se fort peu difpofés à fe rendre 
lorfqu'il eft queftion de leur intérêt ; on a 
fouvent délibéré dans la diète de l'Empire 
fur les moyens de donner de l'efficacité à 
ces^ugemens ; cependant la chambre impé
riale , après avoir rendu une fentence., 
a le droit d'enjoindre aux directeurs des 
cercles, ou aux princes voifins de ceux 
contre qui i l faut qu'elle s'exécute , de les 
contraindre en cas de réfiftance, même 
par l a force des armes , fous peine d'une 
amende de cent, Se même de mille marcs 
d'or, qui eft impofée à ceux qui refufe-
roient défaire exécuter la fentence. 

La chambre impériale a une jurifdiction 
de concours avec le confeil aulique , c'eft-
à-dire , que les caufes peuvent être portées 
indifféremment, Se par prévention, à l'un 
ou l*autre de ces tribunaux. I l y a malgré 
cela une différence entre ces deux tribu
naux , c'eft que„ la chambre impériale eft 
établie par l'empereur Se tout l'Empire , 
Se fon autorité eft perpétuelle ; au lieu que 
le confeil aulique ne reconnoît que l'em
pereur feul ; de-là vient ,que l'autorité de 
ce dernier tribunal celle auffi\tôt que l'em
pereur vient à mourir. 
On nomme en Allemand cammer-Tieler ̂  

les fommes mal payées que les états d^ 
l'Empire doivent contribuer pour les ap« 
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pointemens des juges qui compofent la 
chambre impériale, fuivant le tarif de la 
matricule de l'Empire. 

Dans les commencemens, Francfort fur 
le Mein fut le lieu où fe tenoit la cham
bre impériale : en 1530 elle fut transférée 
à Spire ; mais cette dernière ville ayant 
beaucoup fouffert par la guerre de 1693 » 
elle fe tranfporta à Wetzlar, où elle eft 
reftée jufqu'à ce jour, quoique cette ville 
ne réponde aucunement à la dignité d'un 
tribunal aufïi refpectable. 

Suivant les règles i l devroit y avoir tous 
les ans une vifitation de la chambre impé
riale , pour remédier aux abus qui pour-
roient s'y être gliflès ; veiller à la bonne 
adminiftration de la juftice , ôc pour,en 
cas de befoin , faire la révifion des fenten-
ces portées par ce tribunal : mais ce rè
glement ne s'obfèrve que rarement ; ôc 
alors l'empereur nomme fes commiffaires, 
ôc les états nomment les leurs : on les ap
pelle vifitateurs. ( — ) 

CHAMBRE DE JUSTICE , dans un fèns 
étendu , peut être pris pour toute forte 
de tribunal, ou lieu où l'on rend la juftice ; 
mais dans le fèns ordinaire le terme de 
chambre de juftice, proprement dite, figni
fie un tribunal fouverain, ou commîfîion 
du confeil établie extraordinairement pour 
la recherche de ceux qui ont mal-verfé 
dans les finances. 

On a établ i , en divers tems, de ces 
chambres de juftice , dont la fonction a cefié 
lorfque l'objet pour lequel elles avoient 
été établies, a été rempli. 

La plus ancienne , dont i l foit fait men
tion dans les ordonnances , eft celle qui 
fut établie en Guienne , par déclaration 
du26 Novembre i r 8 i : i l y en eut une 
autre établie, par édit du mois de Mars 
1584, compofee d'officiers du parlement 
& de la chambre des comptes ; elle fut ré
voquée par édit du mois de Mai 158c. 

Par des lettres-patentes , du 8 Mai 1 j 97, 
i l en fut établi une nouvelle qui fut révo
quée par l'édi't du mois de Juin de la 
même année. 

I l en fut établi une autre , par l'édit du 
mois de Janvier 1607 , qui ne fubfifta que 
jufqu'au mois «Je Septembre fuivant. 
_ Mais, dès le 8 Avril 1608, on en établit 

une, par forme de grands jours, dans la 
ville de Limoges. 

Au mois d'Octobre 1614, i l e n . fat 
créé une qui fut révoquée par l'édit du 
mois de Mai 1625, portant néanmoins 
que la recherche des officiers de finance 
feroit continuée de dix ans en dix ans» 

Les financiers obtinrent, en 163 f , dif
férentes décharges des pourfuites de cette 
chambre, ôc elle fut révoquée par édit 
du mois d'Octobre 1643 ; i l y eut encore 
un édit de révocation en 164j\. 

Au mois de Juillet 1648 , on rétablît 
une chambre de juftice, qui fut fupprimée 
le 3 Décembre i6cx. 

I l y eut, au mois de Mars 165f, un 
édit portant règlement" pour l'extinctipn 
de la chambré de juftice, ÔC la décharge de 
tous les comptabltes pour leur exercice, de
puis 1652 jufqu'au dernier Décembre 1655. 

Depuis ce tems i l y a encore eu fuc-
cefïivement deux chambres de juftice. 

L'une établie par édit du mois de No
vembre 1661, pour la recherche des finan
ciers depuis 1625 ; elle fut fupprimée par 
édit du mois d'Août 166% 

La dernière eft celle qui fu t établie par 
édit du mois de Mars 1716 , pour la ite-
cherche des financiers depuis le pre
mier Janvier 1689, nonobftant les édits 
de 1700, 1701, 1710 & 1711 , & autres, 
portant décharge en faveur des compta
bles. Elle fut révoquée par édit du mois 
de Mars 1717. Voye^ la compilation, des 
ordonnances par Blanchard , le dictionnaire 
des arrêts de Bril lon, au mot chambre dp 
juftice. 

Dans les articles des conférences de 
Flex, Courras & Nerac, concernant les 
religionnaires , publiés au parlement le 16 
Janvier 1581 : i l eft d i t , art. xj. que le 
roi enverroit, au pays de Çuienrie , une 
chambre de juftice , compofee de deux pré
fidens , quatorze confeillers, tirés des par-
lemens du royaume ôc du grand con fe iL 
pour connoître des contraventions à l'édit 
de pacification de 1577. Cette chambre 
devoit fervir deux ans entiers dans ce 
pays, & changer de lieu ôc féance tous 
les fix mois, en paflant d'une fèriéchauflee 
dans une autre, afin de purger les pro
vinces , ôc rendre juftice à chacun fur les 
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lieux, au moyen çle quoi la chambre mi-
partie , établie en Guiénne , devoit être i n 
corporée dès-lors- au parlement de Bor
deaux ; mais i l paroît que cette chambre de 
juftice n'eut pas lieu , Se que. la chambre 
mi-partie fubfifta jufqu'en 1679. Voye^ 
CHAMBRE ROYALE. 

I l y en eut a u l l i , en 1610 , quelques 
arrangemens: pris pour établir , en chaque 
parlement, une chambre de juftice, com
poféé d'un certain nombre d'officiers qui 
dévoient tous rendre la juftice gratuite
ment aux pauvres, auxquels on donnoit 
le privilège de plaider en première inftance 
dans cette chambre. La mort funefte de 
Henri I V , qui arriva dans ce tems-là, fut 
caufe-que ce projet demeura fans effet'. 
Voye^ le ftyle du parlement de Touloufe , par 
Cairon , tiv. IV. tit. / , p. 433. 
CHAMBRE DE LANGUEDOC eft l'une 

des fix divifions que l'on fait des audi
teurs de la chambre des comptes de Paris, 
pour leur diftribuer les comptes dont ils 
doivent faire le rapport. On met dans 
cette divifion tous les comptes de huit 
généralités, de Poitiers , Riom , Lyon , 
Limoges , Bordeaux , Montauban , la 
Rochelle 8c Aufch. Voye%, ci-devant , 
CHAMBRE D'ANJOU. 
CHAMBRE DE LA MAÇONNERIE , ou 

JURISDICTION DE LA MAÇONNERIE. Voye^ 
ci-après, MAÇONNEPUE* 

CHAMBRE DES MALADRERIES , ou 
CHAMBRE SOUVERAINE DES MALADRE
RIES , étoit une commiflîon du confeil 
établie à Paris. I l y en eut une première 
établie par des lettres-patentes en forme 
de déclaration du 24 Octobre 1612 , pour 
la réformation générale des hôpitaux, ma
ladreries, aumôneries , 8c autres lieux 
pitoyables du royaume. 

On en établit encore une pour l'exécu
tion de l'édit du mois de Mars 1695 , 
portant défunion des maladreries, 8c au
tres biens & revenus qui avoient été réu
nis à l'ordre de Notre-Dame du Mont-
Carrn^l 8c de S. Lazare , 8c pour la re
cherche de ces biens. V6ye% Joly , des ojf. 
tom I, aux additions fur le fécond liv. p. 
32.0 ; l&tr. dé la police , tom. I, liv. iv, tit. 
-52-, p. 63g, & aux mots LÉPROSERIES, 
MALADRERIES, 
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CHAMBRÉ DE LA MAR&E eft une 

chambre ou jurifdidion fouveraine com
poféé de commiffaires du. parlement-, fa
v o i r , du doyen des préfidens au mortier, 
8c des deux plus anciens confeillers laïcs 
de la grand-chambre ; i l y a aufïi un 
procureur-général de la marée, autre que 
le procureur-général du parlement, 8c 
plufieurs autres-officiers. 

Cette chambre tient fa féance dans la 
chambre de S. Louis , où fe tient auflî la 
tournelle ••> elle a la police générale, fur le 
fait de la marchandife de poiflbn de mer , 
frais , fèc , falé , 8c d'eau douce , dans la 
vill e , fauxbourgs 8c banlieue de Paris , 8c 
de tout ce qui y a rapport j 8c dans toute 
l'étendue du royaume, pour raifon des 
mêmes marchandifes deftinées pour k 
provifion de cette ville , 8c des droits at
tribués fur ces marchandifes aux jurés 
vendeurs de marée, lefquels ont, pour ces 
objets, leurs caufes en cette chambre. 
Anciennement les juges ordinaires avoient 

chacun , dans leur reflbrt, la première con-
noiflàhce de tout ce qui concerne le com
merce de marée \ cela s'obfervoit à Paris 
comme-dans les provinces. 
Le parlement ayant connu l'importance de 

veiller à ce commerce, relativement à lapro* 
vifion de Paris, crut qu'il étoit convena
ble d'en prendre connoiflance par l u i -
même directement. I l commença par re
cevoir des marchands de marée à fè pour
voir devant lui immédiatement, 8c en 
première inftance contre ceux qui .les 
troubloient. On trouve dans les regiftres 
du parlement des exemples de pareils ar
rêts dès l'année 1314. Tout ce qui s'efl: 
fait alors concernant la marée pour Paris , 
jufqu'en 1379 , eft renfermé dans un re-
giftre particulier intitulé regiftre de la marée. 

Par des lettres-patentes du 26 Février 
13 51 , le roi attribua au parlement k con
noiflance de cette matière, 8c aflura les 
routes des marchands de marée, en les 
mettant fous fa fauve-garde 8c protection, 
8c fous celle du parlement. > 

Mais comme le parlement ne tenoit 
alors fes féances qu'en certain tems de 
l'année , le roi Jean voulant pourvoir aux 
difficultés qui furvenoient journellement 

1 pour les marchands amenant k marée i 
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Paris , fit expédier une première co f f l m j -

Le de" nouveau publier les ordonnances 
concernant ce commerce de P ^ o n , in
former des contraventions, ôc envoyer 
les informations au parlement ; ils pou-
voient auflfi corriger , par amende & inter
diction , les vendeurs de marée qu Us 
trouvoient en faute. a 

Par arrêt du parlement du 21 Août 13 61 , 
le prévôt de Paris fut rétabli dans fa j u r i 
d i c t i o n , comme juge ordinaire en pre
mière inftance dans l'étendue de la pré
vôté &c vicomté de Paris, &c par - tout 
ailleurs, en qualité de commiflàire de la cour. 

Les marchands de marée, pour Paris , 
étant encore troublés dans leurs fonctions , 
Charles Y fit expédier une eommiflîon , 
le 20 Juin 1369, à deux préfidens, fept 
confeillers au parlement, & au prévôt de 
Paris, pour procéder à une réformation 
de cette partie de la police. 

Les commiflàires firent une ample or
donnancé qui fut confirmée par lettres-
pitentes de Charles V , du mois d'Octo
bre 1370. 

Cette commiflion finie, Charles V or
donna, en 1379, l'exécution de l'arrêt du 
parlement de 13 6 1 , qui avoit rétabli le 
prévôt de Paris dans fa jurifdiction pour 
la marée. 

I l y eut cependant toujours un certain 
nombre de commiflàires du parlement, 
pour interpréter les réglemens généraux , 
êc pourvoir aux cas les plus importans. 

Le nombre de ces commiflàires fut fixé 
à deux, par un règlement de la cour de 
l'an 1414 > favoir , un préfident &£ un 
confèiller : on diftingua les matières dont 
la connoiffànce étoit réfervée aux commif
faires, de celles dont le prévôt de Paris 
continueroit de connoître. 
Ce partage fut ain/î obfervé pendant 

près de deux fiecles, jufqu'au mois d'Août 
1602 , que le procureur - général de la 
marée obtint des lettres-patentes portant 
attribution au parlement, en première inf
tance, de toutes les caufes pourfuivies à 
fa requête , & de celles des marchands 
de poiilbn de mer. I l ne lé fèrvit pourtant 

« & * continua ; 
pas encore de ce privilège , oc *• ^ ' a g i r 
tant au châtelet qu'au P ^ ^ ^ d à n c e 
comme pâme civile fous la ctept 
des conclufions de M. le p r o c u r e u r ^ 
néral au parlement, ou de fon iuDitituc 
au châtelet. ; , - n-

Enfin, depuis 1678, toutes les.inftane» 
civiles ou criminelles, pourfuivrôs par le 
procureur-général de la marée concernant 
ce commerce , font portées , en première 
inftance , en la chambre de la marée , qut ( 

eft préfentemmt compofee comme on l a 
dis en commençant. Le châtelet n a retenu 
de cet objet que les réceptions de* jures 
compteurs & déchargeurs ; & des jures 
vendeurs de marée. Voye^ le recueil des 
ordonnances de la troifieme race \ la com
pilation de Blanchard y le tr. de la police, 
tom. I , liv. V, .tit. xxxvif, & aux mots 
MARÉE , VENDEURS DE MARÉE. 
CHAMBRE MI-PARTIE étoit une cham

bre établie dans chaque parlement, com
poféé moitié de magiftrats catholiques , &. 
moitié de magiftrats de la religion pré* 
tendue réformée , pour juger les affaires 
auxquelles les gens de cette religion étoient 
intéreflès. 

Le premier des édits de pacification , 
qui commença à donner quelque privi
lège aux religionnaîres. pour lé jugement 
de leurs procès, fut celui de Charles I X , 
du mois d'Août 1570 ; par lequel, voulant 
que la juftice fût rendue fans aucune fuf-
picion de haine n i de faveur , i l ordonna , 
article 55, que les religionnaîres pourroieht, 
dans chaque chambre du parlement où ils 
auroient un procès, requérir que quatre, 
foit préfîdens ou confeillers, s'abftinflént 
du jugement, indépendamment des reçu-
fations de droit qu'ils pourroient avoir 
contr'eux. 

Ils pouvoient en réeufer le même nom
bre au parlement de Bordeaux , dans cha- : 

que chambre \ dans les autres parlemens 
ils n'en pouvoient réeufer que trois. Pour 
les procès que les religionnaîres avoient au 
parlement de Touloufe , les parties «pou
voient convenir d'un autre parlement » 
finon l'affaire étoit renvoyée aux requêtes1 

de l'hôtel, pour y être jugée en dernier 
reflbrt. 

Les catholiques avoient auflî la liberté 
4Q 
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de récurer les préfidens & confeillers pro-
teftans. 

L'édit,du mois dé Mai 1576^ établit , 
au parlement de Paris, une chambre, mi-
pàrtie , compoféé de deux préfidens & de 
feize - confeillers , moitié catholiques , ôc 
moitié de la religion prétendue réformée , 
pour connoître en dernier reflort de toutes 
les affaires où les catholiques afiociés 
les gens de la religion prétendue réfor
mée feroient parties. Cette chambre alloit 
tenir fa féançe à Poitiers trois mois de 
l'année , pour y rendre la juftice a ceux 
des provinces de Poitou , Àngoumois , 
Aunis ôc la Rochelle. 

Il en fut établi une femblàble à Mont
pellier pour le reflbrt du parlement de 
Touloufe , ôc une dans chacun des par-
lemens de Dâuphiné, Bordeaux, Aix , 
D i j o n , Rouen ôc Bretagne. Celle du par
lement de Dauphiné fiégeoit les fix pre
miers mois de l'année à Saint-j^larcellin , 
ôc les fix autres mois à Grenoble : celle 
de Bordeaux étoit une partie de l'année 
à Nerac. 

Les édits fuivans apportèrent quelques 
changemens par rapport à ces chambres 
mi-parties ; en 1598 il fut établi à Paris 
une chambre appellée de l'édit , où le nom
bre'des catholiques étoit plus f o r t que ce
lu i des religionnaîres. O n en établit une 
femblàble à Rouen en 1599. 

Dans les autres parlemens où il n'y 
avoit point de chambre de l'édit -, les cham
bres mi-parties continuèrent leurs fonc
tions T on les qualifioit fouvent chambres 
de l'édit. 

Les chambres mi-parties de Touloufe , 
Grenoble & Guienne , furent fupprimées 
en 1679 > les autres furent fupprimées 
après la révocation de l'édit de Nantes , 
faite par édit du mois d'Octobre 1685. 
Les préfidens Ôc confeillers de ces cham
bres furent réunis ôc incorporés chacun 
dans le parlement où lefdites chambres 
étoient établies. Voyel le recueil des édits 
concernant la religion prétendue 'réformée , 
qui eft a la fin du fécond tome du recueil 
de Néron s & aux mots CHAMBRE DE 
L'JIDJT , CHAMBRE TRI-PARTIE , RELI
GIONNAÎRES , RELIGION PRÉTENDUE RÉ
FORMÉE. 

Tome VIL 
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CHAMBRE DES MONNOIES étoit une 
ju r i f d i c t i o i i établie à Paris pour le fait des 
monnoies ; elle étoit exercée par les gé
néraux des monnoies , auxquels Henri I I 
donna , en 1551, le pouvoir de juger Sou
verainement , tant au ci v i l qu'au c r i m i n e l , 
érigeant cette chambre en cour fouverainé. 

- Voyez^ MONNOIE , COUR DES MONNOIES , 
GÉNÉRAUX DES MONNOIES , PRÉVÔT DÈS 
MONNOIES. 
CHAMBRE DES MONNOIES eft auflî une 

des fix divisons que l'on fait des audi
teurs dé la chambre des comptes , pour 
leur faire diftribuer les comptes que cha
cun d'eux doit rapporter. Elle a été ainfi 
appellée , parce qu'anciennement les géné
raux des monnoies y tenoient leurs féan
ces ôç jurifdiccions ; depuis , on y a fubfti-
tué les comptes des généralités d'Amiens , 
Flandre , Hainaut ÔC Artois. Cette cham
bre a cependant toujours tenu le nom 
de chambre des monnoies, Voye% , ci-devant , 
CHAMBRE D'ANJOU, & ci-après, CHAM
BRE DU THRÉSOR. 
CHAMBRE DE NORMANDIE étoit une 

des fept chambres dans lefquelles travail-
loient anciennement les auditeurs de la 
chambre des comptes de Paris, On y exa-
minoit les comptes de la province de 
Normandie ; elle- fut fupprimée lorfqu'on 
établit une chambre des comptes à Rouen 
en 1580. Voycz^y ci-devant , CHAMBRE 
D'ANJOU. 
CHAMBRE DES PAIRS eft un des d i f 

férens noms que l'on donuoit ancienne
ment à la grand - chambre du parlement. 
Vbye^ GRAND-ÇHAMBRE , PAIRS , PAR
LEMENT , COUR DES PAIRS. 
CHAMBRE DES PAIRS en Angleterre , 

voyez^, ci-devant 3 CHAMBRE HAUTE. 
CHAMBRE DES PAUVRES , yoye^ , 

deffus , CHAMBRE DE JUSTICE , a la fin. 
CHAMBRE DU PLAIDOYER, ̂ ^GRAND-. 

CHAMBRE. 
CHAMBRE DE LA POSTULATION , voyez^ 

POSTULATION. 
CHAMBRE DES PRÉLATS eft la m ê m e 

quç la grand-chambre du parlement de 
Paris. Dans les premiers tems de fon éta-
bliffement , on l'appelloit quelquefois la 
chambre des prélats , parce que , fuivant 
l'ordonnance de Philippe-le-Bel, du 2 3 

I 
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M i r s 1302, i l devoir y "avoir toujours 
deux prélats, ou au moins un au parle
ment : ils y turent m ê m e , dans là mite, 
admis en plus grand nombre j mais Phi-
lippe-le-Long , par une ordonnance du 
3 Décembre 1319 , régla que dorénavant 
il n'y auroit plus de prélats députés en 
parlement , fe faifaut confciénce, dit ce 
prince , de les empêcher de vaquer à 
leurs fpiritualités. L'abbé de Saint-Denis 
avoit cependant toujours entrée à la grand-
chambre, & il y avoit darts cette chambre , 
& aux enquêtes , des confeillers clercs, 
mais non prélats. L e 11 Octobre 13 51 , 
le roi Jean confirma l'ordonnance de 
Philippe-le-Bel de 1301 , portant qu'il y 
auroit toujours'deux prélats au parlement. 
Il y en avoit encore du tems de Phi
lippe V I dit de Valois j puifque par fon 
ordonnance du 11 Mars 1344 , il dit que 
pendant que le parlement eft aflèmblé, il 
n'eft pas permis de fe lever , excepté aux 
prélats & aux barons qui tiennent l'hon
neur du fiege. Charles V étant régent du 
royaume , ordonna que les prélats feroiènt 
au parlement en tel norr.bre qu'il plairoit 
au r o i , parce qu'ils n'avoient point de 
gages : enfin , le 28 Janvier 1461 , le 
parlement , les chambres aflemblées, arrêta 
que dorénavant les archevêques & évêques 
n'entreroient peint au confeil de la cour 
fans le congé d'icetle , ou fi mandés n*y 
étoient , excepté les pairs de France , & 
ceux q u i , par privilège ancien, y doivent 
& ont accoutumé y venir & entrer. Ce» 
privilège a été confervé à l'archevêqué de 
Paris, ; à caufe qu'étant dans le lieu m ê m e 
où fe tient le parlement ; cela \e détourne 
moins de fès fonctions spirituelles;' Lraèbé 
de Saint-Denis avoit auflî confervé vie 
m ê m e privilège ; 'mais la menfè abbatiale 
ayant été réunie à la maifon de • Saint-
C y r en 1693 % les fix pairs anciens ecclé-
iîàftiques , & l'archevêque de Paris font 
les feiijs prélats qui ayent entréé au parle-
Jcvaent.jVGyc^ les ordonnances de la troi
fieme race. Du T i l l e t , des rangs "'des grands) 
ce France j &: eux mots GRAND-CHAMBRE , ] 
PARLEMENT.1 ^ ; 
^ CHAÎ'BRE EE LA POLICE eft une furif-; diction établie" pour çônnbître de toutes i les affaires \vi concemtnt 'la ponce. ' 1 ' 

C H A 
Anciennement l'exercice de la polie© 

n'étoit point féparé de celui de la juftice 
civile & criminelle* 

L e r o i ayant , par édit du mois de 
Mars 1667, créé un lieutenant-général dc\ 
police pour la ville de Paris, ce fut l'ori» 
gine de la 'première chambre de police* 
L e lieutenant-général de police y fiege 
feul , & y fait deux fortes d'audiences À 
jours différens : l'une pour les affaires de 
petite police , telles que les rixes, injures , 
& autres conteftations femblables entre 
particuliers ; & l'autre pour la grande po
l i c e , où il entend le rapport des commlk 
laires fur ce qui intéreflè le bon ordre & 
la tranquillité publique» * 

En 1669 , il a été créé de femblables 
charges de lieutenant de police dans tou
tes lès villes du royaume où il y a jurik 
diction royale ; ce qui a donné lieu en 
m ê m e tems à établir, dans toutes ces villes, 
une chambre ou fiege de police. L'appel -
des fentences rendues dans ces chambres 
de police eft porté directementau- parlement. 
Vbye[ l'édit du mois de Mars i66j, & celui 
du mois d'Octobre iSSg. (A) 
CHAMBRE PRIVÉE, (Hijt. mod. ) Ont 

dit en Angleterre un gentilhomme de la 
chambre privée : ce font des domeftiques 
du roi & de la reine , qui les fuivent 
& les accompagnent dans les occa fions de 
divertiflèmens , en voyages de plaifir , &e. 
. L e lord chambellan en nomme fix avec 
un pair & un rriâîrre de cérémonie , pour 
fe trouver aux aflemblées publiques, des am* 
baflàdeurs des têtes couronnées : ils font au 
nombre de quarante-huit. 

Ils ont été înftituéspar le roi H e n r i V I I . 
Ils font autorifés , par une marque fingu* 
liere de faveur, à exécuter les comman* 
démens verbaux du r o i , fans être obligés de 
produire aucun ordre par écrits& on regardé 
en cela leurs perfonnes & leurs caractère^ 
comme une autorité lùiWÙLVitei.Chambers^ 
CHAMBRÉ DU PROCUREUR DIT ROI , 

au châtelet , i eft une xhambré diftincte & 
féparée du parquet «où. fè tiennent nies 
avocats du roi qui eft particulière pour 
le procttreurdu r o i : il y faittoutes les fonc
tions ! que les procureurs du-roi'des* autres jurifdiclâoM wmt' au-parepiet, comme d e donner des conclufions dans les i laitances 
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tppoîritées Se d ms lés affaires criminelles*, 
recevoir les dénonciations qui l u i font 
faites : i l y connaît en outre de tout ce 
qu i concerné les corps des marchands, 
arts oc métiers? maîtres , réceptions de 
maîtres & jurandes : i l y .donne fes juge-
mens qùJil qualifie d'avis ; i l faut enfuite 
les faire confirmer par le lieutenant-géné
ral de policé , qui les confirme ou infirme. 
L o r f q u ' i l y a appeld'unde ces avis, on le 
relevé au parlément. ̂ . Je Style du Chatelet. 
WCHAMBÏCE Q U A R R £ E OU D E L A T O U R 
Q U A R R É E , étoit une chambre établie par 
François I au parlement, pour 1 enregif-
trement des édits ,& déclarations. Cette 
chambre ne fikbfifta pas. Vbye^ le diction
naire des arrêts de B r i l i o n , au mot chambre 
quarrée, ~& E N R E G I S T R E M E N T . 

C H A M B R E D E L A Q U E S T I O N eft celle où 
on donne la queftion ou torture aux ac-
çufés de crimes graves. A u parlement de 
Paris , & \dans quelques autres tribunaux , 
i l y a une chambre particulière deftînée 
pour cet^ufage. Dans la plupart des autres 
tribunaux, on donne la queftion dans 
la u d k o i r e -même, our du-moins- dans la 
Chambre ordinaire 'du: c o n f e i l , s'il y'en a 
une. Vbye^ Q U E S T I O N , T O R T U R E . 

C H A M B R E D E L A R É F O R M A T I O N , véyet_, 
ci-devant'y C H A M B R E D E S M A L A D R E R I E S . 
•- •GHAMBRE D E S R E Q U Ê T E S D U ^ P A L A I S , 
voye^ ReQUETES Du P A L A I S * 
- C H A M B R E - R I G O U R E U S E eft une ju r i f -
cb'ction . établie dans quelques villes d u 
reflbrt \dn -parlement de' Touloufe, pour 
connoître de l'exécution - des contrats paf-
fesi fous un certain feel, appellé fiel rigou
reux ; en vertu defqueis o h a exécution 
paréè, hon-feulement- pour fa i f i r les > biens 
de'fon débiteur , mais auflî pour le contrain
dre par emprifbnnemënt de fa perfonne. 

Le viguier de Touloufe e-ft juge du .feel 
rigoureux. I l y en*-a auflî. un à<Nifmes. 

I l y avoit une chambre- rigeùveufe à 
Aix ,• q i i i ' f u i -fupprimée par. édk du rhois 
de Septembre 1̂.5 3 Vbye^ J o l y , tom. J , 
page fôgi Fontanon, tome II, page 3Z4. ; 
Jiift. de> la chancellerie y tome J , page go ; 
Glojf. de Lauriere, au mot rigueur.- - A ' 
— C H A M B R E D U Rot >ou R O Y A L E - , 'en 
matière de Domaine, étoitfie n o m q u e l k m 
donnoit, anciennement à icertaiaesr/villes 
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qui étoient du; domaine du ro i . , O n les 
appelloit aujffi chambre de ,laL couronne de 
France. Voye^, ci-devant, C H A M B R E D E 
L A C O U R O N N E . . F U 

C H A M B R E R O Y A L E étoit auflî une com-
mûlion,. établie...par lettres - patentes çju 
25. Août, 1^0.1 , pour juger, en dernier 
r e f l b r t , les appellations, interjetées des j u -
gemsns. des commiflàires.envoyés dans les 
provinces, pour la recherche des., 'finan
ciers. Elle f u t révoquée par édit du, mois 
d'Octobre 16.04, Voye%^ la compilation des 
ordonnances;, par Blanchard. 

C H A M B R E R O Y A L E D E L'ARSENAL , voye^ 
C H A M B R E D E L'ARSENAL. 

C H A M B R E R O Y A L E Ç E S M A L A D R E R I E S , 
V0X%> ci-devant,, C H A M B R E ; D E S MALA
D R E R I E S . R,. 

C H A M B R E R O Y A L E D E METZ f u t éta
blie en 1633.: elle-entraîna l a perte, d u 
droi t de régale-, dont l'évêque de T p u l 
avoit jufqu'alors confervé l'exercice- dans 
fa ville épifcopale.. Deux confeillers au par
lement d e Metz fè. rendirent rà T o u l , 
pour , y faire publier l'édit de création de 
la chambre royale de Met[ : ils aRemblerenc 
les officiers. au .-confeil, de l'évêçhé & de 
l'hôtel-de-ville, leur lignifièrent les ordres ( 

c*e fa majefté, Se leur déclarèrent qu'ils 
euflènt à faire, relever .tous les appels au 
parlement de Metz. : Le cardinal Nicolas 
François en.porta fes plaintes au co n f e i l 
du r o i , ,ôc y, obtint,, le 1 1 Février. 1 6 0 4 , 
un arrêt, par lequel i f fut maintenu dans 
fà haute, moyenne ÔC baflè-juftice, avec 
le d r o i t d'y établir., comme. par le. paffç, 
des juges, . Se autres officiers dans toutes les 
terres d u tempprèl de l'évêçhé.. . Voye^ 
l'hiftoire de Lorraine, par D. Calmet, tome /, 
pag. 76^. Cette chambre royale ceflà lors
qu'on établit l e baiiliagé çle Metz*, 
/ C H A M B R E R O Y A L E D E V E R D U N ,étoit 

un tribunal qui fut établit d a i i s c e t t e v i l l e , 
en 1607, pour juger en derniex r rr.eflbrt les 
appellations des premiers juges, qui étoient 
auparavant dévolue^ à la chambre de JÇpirç. 
I l y eut beaucoup d'oppofitions à Pétablifl 
fement de cette nouvelle chambre,,» q u i 
fut néanmoins confirmée en 1 6 1 1 ; Sc elle 
fubfifta jufqu'à l'établiflèment, d u parle
ment de Metz en .1633. Vbyeç. l'hiftçire de 
Verdun ̂  part. ÏV.ch. v & yj. 
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CHAMBRE SAINT - L o u i s , ou SALLE 

S A I N T - L O U I S , voyc{ TOURNELLE CRI
MINELLE. 

CHAMBRE DE LA SANTÉ eft un bu
reau établi dans la ville de Lyon , com-
pofé d'un certain nombre de juges, ap-
pellés commiffaires de la fanté, qu i , dans 
les tems de contagion, foit déjà formée 
ou qui fe fait craindre , s'aflèmblent fous 
les ordres du confulat de cette ville, pour 
ordonner', même en dernier reflbrt, de 
tout ce qui convient pour la guérifon ou 
le foulagenient du mal contagieux, ou 
pour le prévenir &c en empêcher la com
munication. 

Le bureau eft compofé d'un prélîdent, 
de cinq ou fix commiflàires, un procureur 
du r o i , ôc autres officiers. 

Ces commiflàires de la fànté font nom
més par le confulat, lequel a été confirmé 
fpécialement dans ce droit par les rois 
Henri I I I ôc Henri IV-

La maifon de la quarantaine, ou hô
pital de Saint-Laurent, fituée au confluent 
du Rhône Ôc de la Saône , eft fous* la 
direction de ces commiflàires : elle fert à 
faire féjourner pendant quarante jours ceux 
qui viennent des pays infectés ou foupçon-
nés de contagion. 

A Paris, ôc dans quelques autres lieux, 
on établit, dans les tems de contagion, un 
capitaine-baillif ou prévôt de la fanté : mais 
cet officier n'a aucune jurifdiction ; CÎ n'eft 
qu'un prépofé q u i , afïifté de quelques 
archers, exécute les ordres du lieutenant 
de police pour l'enlèvement des malades, 
l'inhumation de ceux qui meurent de la 
contagion, ôc autres foins néceflàires en 
pareil cas. Voye[ le traité de la Police , 
tome 1, liv. IV, tit. xiij, ch. 

CHAMBRE DES SEIGNEURS , ou DES 
PAIRS , voye[ , ci - devant , CHAMBRE 
HAUTE. 

CHAMBRE A SEL eft un lieu établi par 
le roi dans certaines petites villes, pour 
renfermer le fel que l'on diftribue au pu-' 
blic. Ces fortes de chambres font établies 
dans les lieux où i l n'y a point de grenier 
à f e l , c 'eft-à-dire, où i l n'y a point de 
grenier à fel en t i t re , ni de jurifdiction 
appellée grenier a fel : i l y a néanmoins, 
dans ces chambres, un juge commis ôc 
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fubdélégué par les officiers des greniers à 
f e l , avec un fubftitut du procureur du roi 
du grenier dans le reflbrt duquel eft la 
chambre, pour y juger les affaires de peu 
de conféquence. Les officiers du grenier à 
fel s'y tranfportent quand i l y a des affaires 
plus importantes. 

L 'établiflèment des greniers à fel eft 
beaucoup plus ancien que celui des cham
bres à fel. La première dont i l foit fait men
tion dans les mémoriaux de la chambre des 
comptes, eft celle de Château-Villain, qui 
fut établie par édit du 15 Février 1431 : 
dans la fuite, on en a établi beaucoup d'au
tres. Toutes ces chambres à fel furent éri
gées en greniers à fel par édit du mois dé 
Novembre 1576, Ôc encore par un autre 
édit du mois de Mars 1595 , depuis lef-
quels on a encore créé plufieurs chambres 
à fel qui fubfiftent préfentement. Voyeç 
mém. de la ch. des comptes, coté h. ,bis, 
fol. 23g ; Fontanon, tom. II, pag. 2055; 
Corbin , _ recueil de la cour dès aides , 
pag. 5 6 7 ; & aux mots S E L ; GRENIER A 
SEL. (A) 

CHAMBRE RÔYALE ET SYNDICALE CE 
LA LIBRAIRIE ET IMPRIMERIE eft le nom 
que l'on donne au lieu où s'aflèmblent les ' 
fyhdics ôc adjoints, autrement dits offi
ciers de la Librairie, pour travailler aux 
affaires générales de ce corps. C ' ef t à cette 
chambre que fe vifitent, par les fyndics &• 
adjoints, les livres qui arrivent des pays 
étrangers ou des provinces du royaume en 
cette ville : c'eft aufïi là que doivent s'ap
porter les privilèges du r o i , permifïions du 
fceau ou de la police pour être enregis
trés. 

CHAMBRE SOUVERAINE DES ALIÉNA
TIONS faites par les gens de' main - morte. 
Voyez^, ci - devant, CHAMBRE DES ALIÉ
NATIONS. 

CHAMBRE SOUVERAINE DU ÇLREGÉ , 
voye^ DÉCIMES. 

CHAMBRE SOUVERAINE DES DÉCIMES , 
voye[ DÉCIMES. 

CHAMBRE SOUVERAINE DES MALADRE
RIES, voye[, ci-devant , CHAMBRE DES 
MALADRERIES. 

CHAMBRE SPÉCIALE DU R O I , voyez^ 
CHAMBRE DE LA COURONNE. 

CHAMBRE DES TIERS OU des P R O C U -
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REURS - TIERS - REFERENDAIRES , Voye^ 
TlERS-REFERENDAlRE. 
CHAMBRE DES TERRIERS , à l a chambre 

des comptes de P a r i s , e f t le l i e u où T o n 
confervé le dépôt-des t e r r i e r s d e to u s les 
héritages q u i f o n t e n l a cenfivé d u r o i : 
c'eft aufïi le l i e u où T o n dépofe les états 
détaillés de l a c o n l i f t a n c e d u d o m a i n e , 
q u e les receveurs généraux des d o m a i n e s 
f o n t obligés de r a p p o r t e r tous les c i n q ans 
a u j u g e m e n t de leurs comptes , e n confé-
quence de l'édit de Décembre 1727. L e 
r o i , par édit d u m o i s de Décembre 1691 , 
créa u n e charge d e commifïàire au dépôt 
dès t e r r i e r s ; ôc , par l e m ê m e édit, il r e u 
n i t cette charge à l' o r d r e des au d i t e u r s des 
com p t e s , au m o y e n de q u o i i l s e n f o n t 
les f o n c t i o n s . G è f o n t eux q u i d o n n e n t , 
e n v e r t u d'arrêt de l a chambre , des copies 
collationnées des t e r r i e r s . L e dépôt des t e r 
r i e r s f u t c e l u i q u i f u t e n d o m m a g é par l ' i n 
c e n d i e arrivé en l a chambre des comptes l e 
z8 O c t o b r e 1737 : mais par les f o i n s de 
M M . d e l a chambre des c o m p t e s , ôc les 
recherches qu'ils o n t f a i t f a i r e de tous côtés 
p o u r rétablir les pièces que le f e u a v o i t dé
t r u i t e s , ce dépôt fè t r o u v e déjà e n p a r t i e 
rétabli. 

Il y a t o u j o u r s d e u x des au d i t e u r s com-» 
m i s a l t e r n a t i v e m e n t p o u r vaquer , dans 
ce t t e chambre, à délivrer des copies c o l l a -
tionnéesdes t e r r i e r s , ôc que l'on n o m m e 
commiffaires aux terriers. 
CHAMBRE DE LA TOURNELLE CIVILE,. 

VOye%^ TOL TRNELLE CIVILE. 
CHAMBRE DE LA TOURNELLE CRIMI

NELLE , voye[ TOURNELLE CRIMINELLE. 
CHAMBRE DE LA TOUR QUARRÉE, 

yoye^, ci-devant, CHAMBRE QUARRÉE. 
CHAMBRE DU THRESOR , ou THRÉSOR. 

V. THRESOR , THRÉSORIERS DE FRANCE , 
DOMAINE. 
CHAMBRE DU THRESOR , à l a chambre 

des comptes, e f t l a première des lîx d i v i 
f i o n s que l'on f a i t des a u d i t e u r s p o u r l e u r 
d i f t r i b u e r les comptes. C e f t dans cette d i 
vision q u e l'on m e t les comptes de tous 
c e u x q u i p r e n n e n t l e u r s f o n d s au thréfor 
r o y a l o u aux f e r m e s générales; Les comptes 
des m o n n o i e s f o n t auuî de cette chambre o u 
d i v i n o n . Vbye^, ci-devant',, CHAMBRE DES 
MONNOIES. .J; 
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CHAMBRE TRI-PARTIE étoit l e n o m que 

l ' o n d o n n o i t à quelques-unes des chambres 
établies dans chaque p a r l e m e n t , ôc m ê m e , 
dans quelques autres e n d r o i t s , par édit d u 
7 Septembre 1577 ôc autres édits pofté-

^ ri e u r s , p o u r connoître , e n d e r n i e r r e / f o r t , 
des affaires où les C a t h o l i q u e s alîbciés, & 
les gens de l a r e l i g i o n prétendue réformée 
étoient parties. 

O n a p p e l l o i t trj-par(ies celles de < ces 
chambres q u i étoient compofées des deux 
tier s d e c o n f e i l l e r s catholiques , ôc d'un 
tiers de c o n f e i l l e r s de l a R. P. R . ' a l a 
différence des chambres q u i a v o i e n t , déjà 
été établies p o u r le m ê m e o b j e t , par l e d i t 
d u m o i s de M a i 1576 , qu'on a p p e l l o i t 772/-
parties ; parce q u ' i l y a v o i t moitié de c o n 
f e i l l e r s c a t h o l i q u e s , ôc moitié de l a r e l i g i o n 
prétendue réformée. 

Ces chambres tri-parties f o n t q u e l q u e f o i s 
confondues- avec les chambres m i - p a r t i e s ; 
o n les a p p e l l o i t aufïi , les unes ôc les au
tres , chambres de l'édit, q u o i q u ' i l y eut 
quelque différence e n t r e ces chambres ôc 
celle de Y édit. Vbye^ J p l y , des offices de 
France , tom. I, liv. I, tit. vij, pag. 3$ , 
& aux additions. Vbyez^ auffi CHAMBRE DE 
L'ÉDIT & CHAMBRE MI-PARTIE , RELI
GION PRÉTENDUE RÉFORMÉE , RELIGION
NAIRES. 
CHAMBRE DES VACATIONS , yoyez^ VA

CATIONS. 
CHAMBRE , ( Jurifp. ) en l a t i n caméra , 

fe p r e n d q u e l q u e f o i s p o u r l a c h a m b r e r i e 
o u o f f i c e de c h a m b r i e r dans certains m o -
nafteres. Voye^ monajiicum Anglican. 
tom. I, pag. 148, &,ci-après , CHAM
BRERIE. (A) 
CHAMBRE DES ASSURANCES ,{ Comm. ) 

voye^ ASSURANCE : c'eft une fociété d e 
perf o n n e s q u i e n t r e p r e n n e n t l e co m m erce 
des-afîùrances , c'eft-à-dire, q u i fè r e n d e n t 
p r o p r e l e r i f q u e d ' a u t r u i f u r t e l o u t e l 
o b j e t , à des c o n d i t i o n s réciproques. Ces 
c o n d i t i o n s f o n t expliquées dans u n c o n t r a t 
m e r c a n t i l , fous fîgnature privée , q u i p o r t e 
le n o m de police d'ajfurance. Voye%^ POLICE 
D'ASSURANCE. U n e de ces c o n d i t i o n s éft 
l e p r i x appellé prime d'affurance. V PRIME 
D'ASSURANCE. 
... Les afiùrances fe peuvent f a i r e f u r t o u s 
les o b j e t s q u i c o u r e n t q u e l q u e r i f q u e i n -
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certain. En Angleterre , on en fait même 
fur la vie des hommes : en France , on a 
fagement r e f i r e n t , par les lois , là faculté 
d erre affuré à la liberté &: aux biens réels. 
La vie des hommes ne doit point être un 
objet de commerce ; elle eft trop precieufè 
à la fociété pour être la matière" d'une éva
luation pécuniaire : indépendamment des 
abus infinis que cet ufage peut occàfibnner 
cont e la bonne f o i , i l feroit encore à crain
dre que le défefpoir ne fut quelquefois en
couragé à'oubiier que cette propriété n'eft 
pas indépendante, que l'on en doit compte 
à la divinité &: à la patrie. I l faut que la 
valeur apurée foit effective;, parce qu'il ne 
peut y avoir de rifque où la matière du 
rifque n'exifte pas : ainfi le pront à faire 
fur une marchandife , &lè fret d'un vaiflèau 
ne peuvent être afîùrés. ,, 

Les perfônnes qui forment une fociété 
pour prendre fui: elles , le péril de fa liberté 
ou des biens d'autrui , peuvent le faire de 
^deux manières, par une fociété générale^ bu 
par une commenditë. Vbyei^ SOCIÉTÉ DE 
COMMERCE. -V 

Dans tbusles cas , k fociété eft conduite 
par un nombre d'àflbciés appcllés direc
teurs , & d'après le réfuitat dë's aflemblées 
générales!. 

La fociété eft générale lorfqu'un nombre 
fixe de * particuliers s'engage folidàirérnèiït, 
par un acte public ou privé , aux rifques 
dont on lui demandera, l'affura'nce j mais 
l'acte de fociété reftraint lé rifque que' l'on 
peut courir fur un même objet, a une 
4omrne limitée & proportionnée aux facul
tés des aflbciés. Ces particuliers , ainfi f o l i — 
daireinent engagés, un feul pour tous, ; 
n'ont pas befbiff dè dépbfèf de fonds, puif 
que la totalité de chaque fortune particu
lière eft hypothéquée a'l'àfluré. 'Cette forme 
n'èft guère mitée, que dans les villes'mari
times , parce que lés facùhési y font plus 
connues. Elle înlpirê plus de confiance, 
parce. qu'il eft à croire J que dès ?géns dont 
tout le bien eft èngagé dans une opération , 
la conduiront avec prudence'; &c"tout cré
d i t public dépend, entr'autres caufès , de 
l'intérêt que le débiteur à de lé conferyèr : 
Y opinion de la fureté fait la furetémémë. -^M, 
' I l eft une autre fôrjne1 dë fociété dafïù-
xance que l'ôn peut àppëlter en commenditë. 
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Le fonds eft formé d'un nombre fixe d'ac
tions d'une valeur certaine, & qui fe paye 
edmptant par l'acquéreur de l'action ; à 
moins que ce ne foit dans une ville mari
time où les acquéreurs de l'action font f o l i -
daires, par les raifons que l'on vient d'ex
pliquer, & ne font par conféquent aucun 
dépôt de fjnds.T 

Le crédit de cette chambre ou de cette 
fociété dépendra fur-tout defbn-capital-, de 
l'habileté des directeurs , & de l'emploi des 
fonds , s'il y en a'de dépofé. On deftiné le 
plus fouvent ces fonds à des prêts à la groflé 
avanture {voye^-GROSSE AVANTURÉ) , 
ou à efcomptès de - papiers publics ôc 
de commerce. U n pareil emploi rend ces 
chambres très-utiles à l'état , dans lequel 
elfes augmentent la circulation dé l'efpece. 
Plus" le crédit de 1 l'état eft 1 établie plus 
Pemplor des fonds d'une chambre d'affurance 
en papiers*-publics donnera de crédit à cette 
chambre ; & k confiance qu'elle y aura , 
augmentera réciproquement le crédit des 
papiers publics: -'Mais pour que- cette co'n-
nànce foit'pldiie V elle; doirêtre libre *, fans 
cette liberté, ià confiance n'efV pas réelle : 
i l faut encore qu'elle foit prudente & li
mitée ; car le crédit public confiftàht én 
-partie dans l'opinion des hommes , i l peut 
furyenir des événemens où cette opinion 
chancelle &c varie: Si dans cette même-eh> 
jdonftance une chambre d'affurance ay bit -be
foin de fondre une partie de fes papiers 
publics pour un grand mmbburfèmént, 
cette quantité ajoutée à celle que le, dif-

. crédit en- apportenéceflàirement dans le 
commerce", augmenteroit encore le défbr-
dre ,. k compagnie tomberait elle-même 
dansié difcrédït,;en proportion dé cequtelle, 
auroit dé fonds employés .dans les effets" dé-» 
criésv r u •• • ;~ ••->«>•: 

L'un des grands avantages, que les 
chambres d'affurancks procurent- à l'état, 
e'eft d'établir 'la : concurrence, & dès-lors 
lé bonTnarché 'des rairrrès ou du-iprix des 
aflurâ-nces y-ce rqûi favnrifè\les éntre'prifes 
"de "commerce dans k'concurrence avee-Tes 
étrangers. 1 r h t -* 

: Le prix des aflurançes dépend d u riique 
éffect'if &ï du priîx.- dé l'argent. r.r—.r.i 
"-iDans lés-"pbrts de".mer jpii l'argemr peiit 
fans ceflè être employé utilementyibnih» 
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térêt ef t plus c h e r .; Se les aflurances y mon-
ter o i e n c t r o p h a u t , fi l a c o n c u r r e n c e des 
chambres de l'intérieur n'y remédidit. D e 
ce que l e p r i x de l'argent i n f l u e , f u r c e l u i 
des affurancès", i l s'enfuit que. l a n a t i o n l a 
p l u s péç.iniieûfe , Se chez q u i les intérêts 
f e r o n t le plus m o d i q u e s , f e r a , t o u t e s chofes 
égales d ' a i l l e u r s l e s affurancès à m e i l l e u r 
c o m p t e . L e c o m m e r c e maritime".de cette 
n a t i o n aura l a fupériorité dans ce p o i n t ; 
&, l a bal a n c e . de f o n CQmmer.ce général 
a u g m e n t e r a de tout l'argent qu'elle ga
g n e r a en. p r i m e s , f u r les étrangers q u i 
• v o u d r o n t p r o f i t e r d u b o n m a r c h e de fes 
affurancès. , 

L e r i f q u e e f f e c t i f dépend > e n » tems de 
pa i x , de ( l a l o n g u e u r de l a n a v i g a t i o n en-
t r e p r i f e , de la n a t u r e des mers Se des côtes 
où ell e s'étend, de l a n a t u r e des f a i f o n s 
qu'elle o c c u p e , d u r e t a r d des vaiflèaux, 
de l e u r c o n f t r u c t i o n , de l e u r f o r c e , de l e u r 
âge, des acçidens q u i peu v e n t . y. f u r v e n i r 5 
c o m m e c e l u i d u f e u ; d u n o m b r e Se de la 
qualité de l'équipage ; de l'habileté o u de 
la probité d u ca p i t a i n e . * 

E n tems de g u e r r e , le plus g r a n d péril 
a b f o f h e l e m o i n d r e : à peine calçule-t-on 
c e l u i des m e r s , .Se les f a i f o n s les p l u s 

"rudes f o n t celles q u i d o n n e n t le plus d'ef-
p o i r . L e r i f i u e e f f e c t i f e f t augmenté en 
p r o p o r t i o n des forces, navales réciproques, 
de l'ufage d e ces f o r c e s , Se des çôr(aires 
q u i : c r o i f e n t rèfpectivement ; mais ces 
de r n i e r s n'ont d ' i n f l u e n c e Se ne pe u v e n t 
e x i f t e r q u ' a u t a n t , q u ' i l s f o n t foutènus par 
des efeadres répandues e n j d i v e r s parages. 

L e r i f q u e e f f e c t i f a deux e f f e t s , c e l u i de 
l a p e r t e t o t a l e , Se c e l u i des avaries. Vbye^ 
AVARIES. C e d e r n i e r ,ejt le plus c o m m u n 
e n tems d e p a i x , Se. fe m u l t i p l i e , dans cer
t a i n e s f a i f o n s a u . p o i n t q u ' i l e f t plus k .charge 
aux affurancès que le p r e m i e r . Les réglé-
m ens q u ' i l ©ccafionne, f o n t une des m anc

r e s des pluslépineufes des affurancès : il s ne 
p e u v e n t ra f o n n a b l e m e n t être f a i t s -:ue f u r 
les l i e u x m ê m e s , o u au p r e m i e r p o r t que 
gagne.le vaiflèau ; Se c o m m e ils f o n t f u f e e p -
tibîes d'une infinité de c o n t e f t a t i q n s , la b o n 
ne f o i réciproque d p i t en être. la. bafe. L à f a 
cilité* que les çkambm.d'affurancès y a p p o r 
t e n t j c o n t r i b u e b e a u c o u p à l e u r réputation. 

P a r u n dépouillement des r e g i f t r e s de l a 
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m a r i n e , o n a évalué, p e n d a n t d i x - h u i t an
nées de p a i x , l a perte par a n à Un vaiflèau 
f u r chaque, n o m b r e de c e n t q u a t r e - vingts^.. 
O n peut évaluer les avaries à deu x pertes 
f u r ce n o m b r e , & l e r i f q u e général d e 
n o t r e n a v i g a t i o n à 1 j - p o u r cent e n tems de 
paix. 

Très-peu de p a r t i c u l i e r s f o n t en. état de 
c o u r i r les r i f q u e s d'une g r a n d e ëntreprife 
de c o m m e r c e , cle cette réflexion feule 
p r o u v e c o m b i e n c e l u i des affûteurs e f t 
r e c o m m a n i a b l e . ' L a l o i l e u r d o n n e p a r - t o u r 
la*préférence ; m o i n s cependant p o u r cette 
r a i f o n , que parce qu'ils f o n t c o n t i n u e l l e 
m e n t expofés à être trompés, fans p o u v o i r 
jamais t r o m p e r . 

L a c o n c u r r e n c e des chambres d'affurances 
e f t e n c o r e , à d'autres égards , très - pré-
çiéufe^ à l'état : elle d i v i f e les rifques d u 
c o m m e r c e f u r u» plus g r a n d n o m b r e d e 
f u j e t s , Se r e n d les pertes infènfibles dans 
les c o n j o n c t u r e s dangereufes. C o m m e t o u t 
r i f q u e d o i t être accompagné d'un p r o f i t , 
c'eft une v o i e par l a q u e l l e chaque p a r t i c u - ^ 
l i e r p e u t , fans e m b a r r a s , p a r t i c i p e r a l ' u t i 
lité d u c o m m e r c e : elle r e t i e n t , parconfé-
q u e n t , l a p o r t i o n de g a i n que les étran
gers r e t i r e r o i e n t d e c e l u i de là n a t i o n ; Se 
m ê m e , dans des ci r c o n f t a n c e s c r i t i q u e s , 
e l l e l e u r dérobe l a connoiflànce, t o u j o u r s 
d a n g e r e u f e , des expéditions Se de l a r i -
cheflè d u co m m e r c e . 

L e c o m m e r c e des aflurances f u t inventé 
en 11 S i par les J u i f s cliaifés d e France ; 
mais f o n ufage n'a été c o n n u , im p e u géné
r a l e m e n t p a r m i n o u s , qu'an m o m e n t où 
n o t r e i n d u f t r i e f b r t i t des ténèbres épaiflès 
q u i l ' e n v i r o n n o i e n t : aufïi fe borna-t-eUe 
long-tems aux v i l l e s m a r i t i m e s . 

j . ; L o c c e n i u s , d a n s ^ f o n traité de jure 
maritime, prétend que lèsanciens o n t c o n n u 
les affurancès : i l fe f o n d e f u r u n paflàge d e 
T i t e - L i v e , liv, XXIII, nombr. xix. O n 
y v o i t que le thréfdr p u b l i c f e chargea d u 
ri f q u e dfes vaiflèaux q u i p o f t o i e n t des blés à 
l'armée d'Efpagne. C e f u t a i i v encourage
m e n t accordé par l'état en fa v e u r des c i r -

| c o n f i a n c e s , Se n o n pas u n c o n t r a t . C'eft 
dans le m ê m e fens qu'on d o i t e n t e n d r e 

; u n autre paî.Tàge de Suétone , q u ' i l c i t e 
dans l a v i e de l'empereur C l a u d e , nombr. xix, 

| O n j v o i t que ce p r i n c e p r i t f u r l u i le r i f q u e 

http://CQmmer.ce
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»7es blés qui s'apportoient à Rome par mer , 
afin que le profit de ce commerce étant plus 
certain, un plus grand nombre de mar
chands Penrrep:îc, Se queleur concurrence 
y entretînt l'abondance. 

Les Anglois prétendent que c'eft chez 
eux que le commerce des aflurances a pris 
naiflance , ou du - moins que fon ufage 
courant s'eft établi d'abord ; que les ha
bitons d'Oléron, en ayant eu connoil-
fance , en firent une loi parmi eux, &c 
que la coutume s'introduint de là da/is 
nos villes maritimes. 

Quoi qu'il en foit, un peu avant l'an 
1668, il y avoit à Paris quelques aflem
blées d'ajureurs, qui furent autorifés par 
un édit du roi du 5 Juin 166S , avec le 
titre de chambre des affurancès Se greffes 
ayantures , établie par le roi. Le règlement 
ne fut arrêté^ que le 4*Décembre 1671 , 
dans une aflèmblée générale tenue rue 
Quincampoix, & fouferit par quarante-
trois aflbciés principaux. 

Il paroît par ce règlement, que cette 
chambre n'étoit proprement qu'une aflèm
blée d'ajfureursparticuliers , qui, pour la 
commodité publique Se la leur, étoient 
Convenus de faire leurs aflurances dans 
le même lieu. 

Le nom des affureurs étoit inferit fur 
un tableau , avec le rifque que' chacun 
entendoit prendre fur un même vaiflèau. 

Les particuliers qui vouloient fe faire 
aflurer, étoient libres de choifir les a fu
reurs qui leur convenoient : un greffier 
commun écrivoit, en confequence , cette 
police , en leur nom , ôc en donnoit lecture 
aux parties, enfuite elle étoit enrëgiftrée. 

Le greffier tenoit la correfpondànce 
générale avec les villes maritimes, ôc les 
avis qui en- venoient étoient communs : il 
étoit chargé de tous les frais, moyen
nant jz de I p I , qui lui étoient adjugés fur 
la fbmme aflùrée; ôc un droit de vingt 
fous pour chaque police ou copie de po
lice qu'il déhVroit. Le droit fur tous les 
autres actes quelconques, en fait d'aflîi-
rance, étoit de cinq fous. 

Il eft étonnant que l'on ait oublié parmi 
nous une forme d'aifociation aufïi fimple , 
ôc qui, fans exiger de dépôt de fonds , 
offre au public toute la folidité ôc la 
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commodité que l'on peut défîrer; fvp-
pofé que le tableau ne feontînt que des 
noms connus, comme cela devroit être. 

Le greffier étoit le lèul auquel on s'adref-
lat en cas de perte , fans qu'il fût pour 
cela garant; il avertiflbit les affureurs'm-
térefîès d'apporter leurs fonds. 

Dans ces tems, le commerce étoit encore 
trop foible pour n'être pas timide ; les 
négocions fè contentèrent de s'affurer entre 
eux dans les villes maritimes , ou dans 
l'étranger. 

Les affureurs de Paris crurent-, à leur 
inaction, qu'il manquoit quelque chofe à 
la forme de leur établiffement ; ils con
vinrent d'un dépôt de fonds en i68é . 
Le roi accorda un nouvel édit en faveur 
de cette chambre , qui prenoit la place de 
l'ancienne. L'édit du. 6 Juin fixoit le 
nombre des aflbciés à trente, Ôc ordon-
noitun fonds de 300000 f ivres enfoixante-
quinze actions de 4000 livres chacune. 
Le fuccès ne devoit pas être plus heureux 
qu'il ne le fut, parce que les circonftan
ces étoient toujours les mêmes. 

. Quelque médiocre que fût cet établif-
fement, c'eft un monument refpectahle 
dont on ne doit juger qu'en fe ' rappro
chant du tems où il Rit élevé : notre 
commerce étoit au berceau , ôc il n'eft pas 
encore à fon adolefcence. 

L'édit n'offre d'ailleurs rien de remar
quable, que Pefprit de gêne qui s'étok 
àlois introduit dans l'adminiftrarion poli
tique du commerce, Se qui l'a long-
tems effarouché. L'article 25 interdit tout 
commerce d'aflurances Se de groflès avan-
tures dans la ville" de Paris , à d'autres 
qu'aux membres de la compagnie : c'étoit 
ignorer que la confiance ne peut être for
cée , ôc que la concurrence eft toujours en 
faveur de l'état. -

L'article" 27 kiflè aux négocians des 
villes maritimes la liberté de continuer 
leur commerce d'aflurances , mais feule
ment fur ie pié qu'ils le faifoient avant la 
date de l'édit. Cette claufe étoit contraire 
à la concurrence Ôc à la liberté : peut-être 
même a-1-elle retardé, dans les ports , 
ï'étabiiflèment de plufie-urs chambres qui , 
enrichies dans ces tems à la faveur des 

' fortes primes <que l'on payok, feraient 
devenues 
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devenues plutôt aflèz puiÏÏàntes pour fe 
charger de gros rifques à moindre p r i x , 
ôc pour nous fouftraire à l'empire que 
les étrangers ont pris fur nous dans cette 
-partie, 
- . I l s'eft formé» en 1750 , unejrxouvelle 
chambre des affurancès à Paris , à laquelle 
le r o i a permis de prendre le titre de 
xhambre royale des -affurancès. Son fonds 
=eft de fix millions , divifcs en deux mille 
actions de trois mille livres chacune. Cet 
établiflèment utile , formé par les foins 
d u miniftre quf préfide fi fupérieurement 
à la partie du. commerce ôc des finances , 
-répond par; lès fuccès .à la protection qu'il 
en a reçue, : la richeflè de Ion capital in
dique, les progrès de la nation dans le 
commerce , ôc par le commerce. 

Dans pasfque toutes les grandes villes 
maritimes" de France , i l y a plufieurs 
chambres d'affurance corapofées de négo-
-ciàns : Rouen en a fept ; Nantes trois ; 
Bordeaux , Dunkerque a la Rochelle en 
o n t aufïi :-mais ce n'eft que depuis la 
dernière paix qu'elles font formées. 

L a ville de Saint Malo , toujours diftïn-

fpée dans les grandes, entreprifes, eft la 
eule de France qui ait eu le courage de 

former une chambre daffurance pendant la 
dernière guerre ; elle étoit compoféé de 
vingt actions de foixante mille livres cha
cune. Malgré le malheur des tems, elle a 
produit à là réfîliation à la paix , quinze 
•anille livres net .par chaque ,a-£tion > fans 
avoir fait aucune avance de fonds : le 
profi t eut été plus confidérable encore , 
làns la réduction des primes qui fut or
donnée à la paix. 

Indépendamment de ces fociétés dans 
nos vilîes maritimes , i l fe fait des aflii-
Tances particulières : un négociant fouf-
•crit à prix une police d'aflurance , pour 
3a femme qu'il prétend aflùrer ; d'autres 
négocians continuent à la remplir aux 
mêmes conditions. 

C'eft de cette façon que fe font les 
aflurances en Hollande : les payfans mêmes 1 

connus prennent un rifque fur la police 
•ouverte j & fans être au fait du com-
..merce , le règlent fur le principal affureur. 

J'ai déjà parié de la prétention, qu'ont 
les Anglais de nous avoir enfeigné l'ufage 

Tome Vil, 
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des aflurances ; en la leur accordant, ce 
ne fera qu'un hommage de plus que nous 
leur devrons en fait de commerce ; i l 
n'eft pas honteux d'apprendre , 6V i l feroit 
beau d'égalçr fes maîtres. 

Le quarante-troifiemê ftatut de la reine 
Elifabeth établifïbit à Londres un bureau 
public , où- toutes les polices d'aflurance 
dévoient être - enregiftrées : mais aujour
d'hui elles fe font entre particuliers , ôc 
font de la même valeur en juftice que il 
elles étoient enregiftrées : la lèule diffé
rence , c'eft qu'en, perdant une police non 
enregiftrée, on perd le titre de l'aflùrance. 

Le même ftatut porte que le lord 
chancelier donnera pouvoir à une com-
miflîon particulière de juger toutes difcuf-
fions au fujet des polices d'aflurance enre
giftrées. Cette coinniiflion doit être com
pofee d'un juge de l'amirauté , de deux 
docteurs en d r o i t , de deux avocats , ôc de 
huit négocians , au moins de cinq : elle 
doit s'aflèmbler au moins une fois la fe-
maine, au greffe des aflurances , pour j u 
ger fommairement ôc fans formalités, tou
tes les caufes qui feront portées devant 
elle , ajourner les parties , entendre les 
témoins fur ferment, Ôc punir de prifon 
ceux qui refuferont d'obéir. 

On . peut appeller de ce tribunal à. la 
chancellerie , en dépofant la fomme en li
tige entre les mains des commiflàires : fi 
la fentence eft confirmée , les dépens font 
adjugés doubles à la partie qui gagne fon 
procès. 

Ce tribunal eft tout-à-la-ibis une cour 
de droit ôc d'équité , c'eft-à-dire, où. l'on 
juge fuiyant l'efprit de la l o i , ôc l'appa
rence de la bonne fo i . 

Les aflurances fè font long-tems faites à 
Londres par des particuliers qui fignoient 
dans chaque police ouverte , jufqu'à la 
fomme que leurs facultés leur, permet
taient. 
En 1710 , plufieurs particuliers pen-

ferent que leur crédit feroit plus confidé
rable s'il étoit réuni, ôc qu'une aflbciation 
feroit plus commode pour les aflùrés qui 
n'auroient à faire -qu'à une feule pérfonne 
au nom des autres. 

Deux chambres fe formèrent, ôc, deman
dèrent la protection de .l'état. 

K 
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Par le fixieme ftatut de Georges I , on 

voit que le parlement l'autorifa à accor
der, Tous le grand-fceau», deux chartes à 
ces deux chambres ; Tune connue fous le 
nom de royal exchange affurance \ &C l'autre, 
de London affurance. 

I l eft permis à ces compagnies de s'aflèm-
bler , d'avoir refpectivement un fceau 
commun, d'acheter des fonds de terre , 
pourvu que ce ne foit pas au-delfus de 
la fomme de mille livres par an ; d'exiger 
de l'argent des intéreffés, foit en fouferi-
vant, (oit en les faifant feulement contri
buer au befoin. 

Les mêmes chartes défendent le com
merce des aflurances & de prêt à la groflè 
avanture , à toutes autres chambres ou aflo-
ciations dans la ville de Londres , fous 
peine de nullité des polices ; mais elles 
confèrvent aux particuliers le droit de 
continuer ce commerce.. 

Les deux chambres Ibnt tenues, par 
leurs chartes d'avoir un fonds réel en ef-
peces , fuffifant pour répondre aux obliga
tions qu'elles contractent : en cas de refus 
ou de retard de payement, l'affiné doit 
intenter une action pour dette contre la 
compagnie dont i l le plaint,. & déclarer 
la fomme qui l u i eft due ; en ce cas, les 
dommages & intérêts feront adjugés au 
demandeur , &c tous les fonds & effets de 
la chambre y feront hypothéqués. 

Le ro i fè réfèrve , par ces chartes, le 
droit de les révoquer après le terme de 
trente - un ans > fi elles fe trouvent pré
judiciables à l'intérêt public. 

Dans le deuxième ftatut du même prince, 
i l eft ordonné que- dans toute action inten
tée contre quelqu'une des deux chambres 
d3 affurance , pour caufe de dette ou de 
validité de contrat en vertu d'une ponce 
d'aflurance paflee fous fon fceau ^ellepourra 
alléguer T en général > qu'elle ne doit rien 
au demandeur , ou qu'elle n'a point con
trevenu aux claufès du contiat : mais' que 
fi l'on convient de s'en rapporter an juge* 
ment des jurés , ceux-ci pourront ordon
ner le payement du- tout ou, de partie , & 
les dommages qu'As croiront appartenir 
en toute juftice au demandeur.. 

Le même ftatut défend , fous peine 
amenda de. cent, livres > de différez 
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de plus de trois jours la fignature d'une 
police d'aflurance dont on eft conve» 
nu , & déclare nulle toute promefle d'af-
urer. 
Les chambres d*affurance de Londres: 

font eompofees de négocians ; elles ehoi-
fiflent pour directeurs les plus connus, afin 
d'augmenter le crédit de la chambre : leurs 
appointemens font de 3600 liv. Elles fe 
font diftinguées l'une tk l'autre dans lea 
tems les plus critiques, par leur exacti
tude & leur bonne for.. , 

Sur la fin de la dernière guerre, i l leurr 
fut défendu de faire aucune affurance fur 
les vaiflèaux ennemis r on a diverfèmenc 
jugé de cette l o i ; les uns ont prétendu 
que c'étoit diminuer le profit de l'Angle» 
terre >. d'autres ont penfe , avec plus de 
fondement > que dans lapofition où.étoient 
les chofes , ces aflurances faifoient f o r t i r 
de l'Angleterre la majeure partie du p n v 
duit des prifes.. 

Cette défenfe avoit des motifs bien fu-
périeurs t le gouvernement Anglbis penfoic 
fque c'étoit nous interdire tout commerce 
avec, nos colonies , & s'̂ n faciliter la eon--
quête 

Les lois de l'Angleterre fur les afluran
ces font aflèz femblables aux nôtres, que 
l'on trouve au titre vj de Vprdon.. de l& 
JMarine de 1681 : c'eft une de nos plus». 
: belles lois» Confùlteç fur cette matière le 
droit maritime des diycrfës nations j Straccha>„• 
de navibus ;, /. Le xe ni us. Cet article eft de 
M.V.D.F.. 
CHAMBRE ©B COMMERCE c'eft une 

aflèmblée des principaux négocians d'une: 
place , qui traitent enfemble. des affaires de-
ÏQUÏ commercé. 

L'établiflèment général des chambres dh 
commerce , dans lés principales villes de 
.France , eft du 30 Août 17©* ; mais l'exé
cution particulière ne fuivlt l'édit de créa
tion que de quelques années, & à des.-
dates inégales». 

L'objet de ces chambres eft de procurer 
de tems en tems au confeil ducommerce,, 
des mémoires fidelés & inftructifs fur. l'état 
du commerce de chaque province où i l yr 
a d e ces chambres, &c fur les moyens les* 
plus propres à le rendre floriflànt : par-là a, 
le gouvernement eft inftruit des parties 
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^uî exigent un encouragement ou u n j 
prompt remède» 
Comme la pratique renferme une mul

titude de circonftances que la théorie ne 
peut embraffer ni prévoir , les*négocians 
mftrùits fpnt fèuls en état de* connoître 
les eftets de la l o i , les reftrictions ou les 
éxtenfions dont elle â befoin. Cette corref-
pondance étoit très-nécenaire à établir 
dans un grand royaume où 1 on vouloit 
animer le commerce : elle lui allure toute 
i a protection dont i l a befoin , en même 
tems qu'elle étend les lumières de ceux 
crui le protègent. 

Cette ; correfpondance paflè ordinaire
ment par les mains du député du^corn-
merce des villes, qui en fait fon rapport. 
La nature du commerce eft de varier (ans 
celle ; & les nouveautés les plus fimples 
dans leur principe ont fouvent de gran
des confequences dans leurs fuites. I l feroit 
donc impoffible que le député d'une place 
travaillât utilement, s'il ne recevoir des 
avis continuels de ce qui fè paflè. 

Marfeille, Dunkerque , Lyon , Paris , 
H.ouen , Touloulè, Bordeaux, la Rochelle, 
Li l l e ont des chambres de commerce. Les 
.Parères ou avis de négocians fur une quef
t i o n , tiennent lieu d*a#e de notoriété 
lorfqu'ils font approuvés de ces chambres. 

Bayônne, Nantes Se Saint-Malo n'ont 
point établi chez elles de chambres ; ce font 
les juges-confuls qui y repréfèntent pour le 
commerce, Se -qui correfpondent avec le 
dépuré. Dans lès grandes occafionsj le 
commerce général s'aflèmble. On peut con-
fulter le dictionnaire du Commerce, fur le 
détail de chacune de ces chambres. Cet 
«article a été communique par 1V1. V D. F-
*CHAMBRE GARNIE ̂ Police* ) eft celle 

jque l'hôte loue toute meublée. Ce font 
ordinairement des perfonnes de province , 
ou des étrangers, qui fè logent en chambre 
garnie : on leur loue tant par mois. Outre 
les meubles dont la chambre eft garnie , 
on leur fournit auflî les uftenfiles nécef-
faires pour leur ufage ; ce qui eft plus ou 
moins étendu, félon les conventions. I l y 
a des hôtels garnis Se chambres garnies où 
o n nourrit les hôtes ; d'autres où on ne 
leur fournit que le logement Se quelques 
wftenules* 
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L e s ùhamhrts garnies tirent leur première 

origine des hôtelleries. Voye^ HÔTELLER IE. 
La police a toujours eu une attention 

particulière fur ceux qui louent des cham
bres garnies, Se fur ceux qui les occupent. 

Augufte créa un officier appellé Magijler 
cenfus , dont la fonction étoit de faire , 
fous les ordres du premier magiftrat de 
police , ia defeription du peuple Romain 
Se de fes revenus : i l étoit auflî chargé de 
tenir un regiftre de tous les étrangers qui 
arrivoient à R o m é , de leurs noms, qua
lités Se pays, du fujet de leurs voyages ; 
Se lorfqu'ils y vouloient demeurer oiisfs 
après la fin de leurs affaires, i l les obligeoit 
de fortir de Rome, Se les renvoyoit en leur 
pays-. Sueton. in Augujî. cap cj. 
En France, on eft très-attentif fur la police 

des chambres garnies. 
Suivant un règlement de police du châ* 

telet de Paris, du 30 Mars 1635, i l eft 
défendu aux taverniers, cabaretiers, loueurs 
de chambres garnies Se autres, de loger Se 
de recevoir , de jour ni de n u i t , aucunes 
perfonnes fufpectes ni de mauvaises mœurs, 
de leur adminiftrer aucuns vivres n i a l i -
mens. 
Le même règlement enjoint, à cette fin, à 

toutesperfbnnes qui s'entremettent de louer 
Se relouer, foit en hôtellerie ou chambre 
garnie , au mois, à la fèmaine ou à la 
journée, de s'enquérir de ceux qui loge
ront chez eux , de leurs noms, furnoms, 
qualités , conditions Se demeure ; du nom
bre de leurs ferviteurs Se chevaux y du fujet 
de leur arrivée ; du tems qu'ils doivent fe-» 
journer ; en faire regiftre, le porter le même 
jour au commiflaire de leur quartier , l u i 
en laifïèr autant par écrit ; Se s'il y' a au
cuns de leurs hôtes fougçonnés de mau-
vaifè vie, en donner avis audit commiflaire, 
Se donner caution de leùr fidélité au greffe 
de la police ; le tout à peine de 48 liv. parifis 
d'amende, 

Suivant les derniers réglemens , ceux 
qui tiennent chambres garnies, doivent avoir 
un regiftre paraphé du commifïàire du. 
quartier, pour y inferire ceux qui arrivent 
chez eux, en faire dans le jour leur dé
claration au commiflaire , 6e , en outre , 
lui repréfenter tous les mois leur regiftre 
pour être vifé » Se lorfqu'ils ceuent de fouet 
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en chambres garnies, ils doivent en faire 
leur déclaration à ce même commiflaire, 
qui en fait mention fur leur regiftre. 

En tems de guerre on renouvelle les ré-
glemens, l'on redouble les précautions 
pour la police des auberges 8c chambres 
garnies s à caufe des gens fufpe&s qui pour-
roient s'y introduire. Voye[ le traité de la 
police de la Ma/ïo tom. I, liv. I, ùt. v, 
p. 36* tit. ix , ch. iij, p* 237 } & tit.xij , 
p. ZZ4. ( A ) 
CHAMBRE DE PORT , (Marine*) on 

appelle ainfi un endroit du port renfermé , 
& difpofé pour recevoir un vaiflèau dé
fermé pour le réparer avec plus de facilité, 
ou pour en conftruire. Voyez^ Plan. VIII, 
Marine , un chantier de confiruclion &ù l'on 
trouve une chambre ou baffin, coté C D E F G. 

Les chambres font des lieux préparés pour 
conftruire dès vaiflèaux : on en fait le fol 
beaucoup plus bas ,que le niveau de la 
haute mer : elles, font entourées de murs 
ou digues., 8c l'entrée en eft fermée par des 
éclufes : quand la conftruétion eft' aflèz 
avancée, 8c le navire en état d'être mis à 
teau, on ouvre les. éclufes j la marée rem
plit la chambre, enlevé le vaiflèau de deflus 
fon chantier > & i l fe trouve, à flot fans 
rifque & fans peine » mais cela ne fe peut 
pratiquer que dans des endroits où la mer 
monte beaucoup. En Angleterre, où le flot 
monte de plufieurs piés fur les côtes., on 
fe fert de ces fortes de chambres.. 
CHAMBRE DES VAISSEAUX ,, ( Marine. ) 

ce font des. lieux deftinés, pour le logement 
du capitaine & des officiers. Elles font pra
tiquées à l'arriére du vaiflèau*. 

Dans les vaiflèaux du premier rang y la 
grande chambre, fituée fur le fécond pont, 
eft la chambre du confeil,. & au deflus. eft 
celle du capitaine. Vbye[ leur difpofition, 
Pl. III, Mar. fig.. 2, repréfentant la poupe 
d'un, vaiflèau :.Z > c'eft la. chambre du con
feil', K, c'eft la chambre du capitaine., 8c 
celles des ofncièrs.au deflus. 
Dans les moindres vaiflèaux , la chambre 

du capitaine fert de chambre du confeil , 
voyez dans la Plan. IV,.fig.z , repréfen
tant l a coupe du vaiflèau dans falongueur ; 
N°. 1 '7 ,-là grand-chambre ou chambre du 
confeil, 8c c'eft, la chambre du; capitaine y I 
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cond ; No. tfô , chambres pour les of»-
ciers. Ainfi la chambre du capitaine fe trouve, 
dans ces vaiflèaux , au deflus de la fainte-
barbe , cotée n*. 207, qui eft la chambre 
des cannopiers. 
Nous rérivoyons ainfî aux figures, parce 

que c'eft le moyen de rendre les chofest 
plus fenfibles, & d'épargner au lecteur, de 
longues defcriptions, qu'iln'eft pas toujours 
aifé de rendre bien claires. 
On fait deux portes à la grande cham

bre , quoique l'on ne fè ferve guère que 
de celle qui eft à bas-bord-.mais ces deux 
portes font très-utiles dans un combat, 8c 
facilitent beaucoup les différentes manœu
vres 8c le fervice qu'il convient de faire-
dans ce cas. 
CHAMBRE AUX VOILES, c'èft l'endroit 

où l'on met les voiles, que l'on garde pour 
les changer ou remplacer en cas de befoin* 
Voyei Plane. IV, fig. l , n°.. 44 , la fitua-+ 
tion delà chambre aux voiles. ( Z ) 
CHAMBRE GARNIE ou CHAMBRE 

TAPISSÉE , qu'on appelle aufïi chambre * 
( Jurifprud. ) en fait de conventions matri
moniales, eft un don de noces 8c de furvie 
qu'on ftipule par contrat de mariage en fa
veur de la femme T au cas qu'elle furvive, 
on mari.. 
Ce don confifte à reprendre une certaine 

quantité de meubles à l'ufage de la femme*. 
Ces ftipulations font aflèz ordinaires en-
Provence, en Dauphiné & en Breflè. Elles 
ont auflî ufitées dans quelques autres pro
vinces j 8c ou les peut faire par-toat, atten
du que les contrats de mariage-font fufeep-
tibles de toutes fortes de claufes qui ne font; 
pas contre les bonnes.mœurs , ou prohibées 
par quelque l o i expreflè. Cet ufage paroît 
fo r t ancien, 8c fe pratiquoit même parmi-
les grands > puifqu'on trouve dans le con
trat de mariage de Louis. I I , roi de Sicile > 
avec Yolande, fiUe de Jean » roi d'Aragon > 
de l'an 1399, une claufe portant que ladite: 
Yolande auroit fa chambre :. Necnon reditus 
annuos, & qmfcumque villas , loca & caftra\ 
pro fiatu camerae, feu dotaluio ipfius Yo-
landœ A &c. Voyez; le gloffairè de Ducange* 
au mot caméra, & le trait, des gains nupt^ 
ch. j , pH iz. 
CHAMBRE TAPISSÉE i.voye^, ci-devant* 

N l a chambre du capkaine. en. fe.-' CHAMBRE GARNIE ( A \ 
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CHAMBRE E»E L'CCII, , ( Anatom. ) efpace 

compris entre le cryftallin tk la cornée , le
quel contient l'humeur aqueufe qui remplit 
l'œil. 

M . Briflèau, médecin des hôpitaux du 
R o i , Se profefîèur à Douai , efl le premier 
q u i , au commencement de ce fîecle , a 
donné le nom de chambre à l'efpace com
pris entre le cryftallin Se la cornée qui 
contient l'humeur aqueufe ; Se comme cet 
efpace eft divifé en deux parties par l 'uvée, 
i l a donné le nom de première chambre a la 
partie antérieure, que tous les Anatomif-
tes appellent aujourd'hui chambre antérieure , 
cornprife entre l'iris Se la cornée ; Se i l a 
nommé féconde chambre l'efpace compris 
entre le cryftallin Se l 'uvée, Se que l'on 
appelle préfentement, d'une voix unanime, 
chambre poftérieure. 

Quand laquefHon de la cataracte mem-
braneufè ou glaucomatique commença 
d'être agitée dans l'académie des Sciences 
& dans le public en 1706 , M . Briflèau, 
qui attaquoit l'opinion commune de la 
membrane , foutint que de la manière 
dont fè faifoit l'opération ordinaire de la 
cataracte , Se vu l'endroit où l 'on perçoit 
l 'œil , i l n'étoit pas pofïible que l'àiguille 
n'allât dans la chambre poftérieure , Se n'y 
abattît te cryftallin , ou du moins ne le 
blef l l t , aufïi- bien que l'uvée , parce que 
cette chambre eft fort petite. Ceux du parti 
contraire répondirent que cette chambre 
étoit aflèz grande, Se plus grande même 
que l'antérieure , trompés peut-être par les 
figures de Véfale , de Brigs, Se d'autres 
auteurs. 

Ces fortes de points de fait , délicats 8e 
peu fenfible s, font des plus difficiles à dé
cider : i l n'eft pas pofïible de connoître 
Ja grandeur des chambres de l'humeur 
aqueufe par la diflfèction ordinaire : fi l'on 
coupe un œil en fà partie antérieure, auflî-
tôt que la cornée eft ouverte, l'humeur 
aqueufè s'en écoule , Se l'on ne fait dans 
laquelle des. deux chambres elle étoit en 
plus grande quantité : d'ailleurs , la cornée 
ouverte fe flétrit, le plus fouvent s'affaiflè , 
Se ne confèrve plus fa convexité ; l'uvée 
qui eft naturellement tendue , Se un peu 
éloignée, du cryftallin , fe trouve relâchée 
& appliquée fur le cryftallin. I l 11 eft. donc 
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plus pofïible de reconnoître la diftance qui 
eft entre la cornée Se l'uvée , ni celle qui 
eft entre l'uvée & le cryftallin. 

Pour remédier à cet inconvénient & 
pouvoir s'éclaircir du fait , on a imaginé 
de foire geler des yeux pendant le f roid , 
naturellement ou artificiellement j ear on 
fai t , par l'hy ver de 1705) , que rhumeur 
aqueufè fe gele. 

M . Petit îe médecin , plus curieux que 
perfonne dans ces matières, a pris des yeux 
de différens animaux , d'homme, de che
val , de bœuf , de mouton , de chien , de-
chat , de loup , &c+ i l faut que le froid foit 
confidérable , afin que l'humeur aqueufè 
foit bien gelée , Se qu'on en puiflè exac
tement mefurer l'étendue en différens ei-
paces., 

La glace de la chambre antérieure s'eftr 
toujours trouvée beaucoup plus épaiflè que 
celle de la .poftérieure , Se par confequent: 
la chambre antérieure plus grande que la 
poftérieure. Les différentes proportions fe 
font aufïi trouvées, à cet éga rd , dans des, 
yeux d'animaux de différentes efpeces, Se 
dans ceux d'une même efpece , quoi-
qu'avec moins de différence. 

La glace de la chambre poftérieure n'eft 
pas même aifée à appercevoir ; comme 
elle n'eft qu'en fort petit volume, elle eft: 

^noircie par l'uvée qui la termine x Se à 
peine paroît-elle. Quand, on coupe l'œil 
fuivant fon. axe » c'eft-à-dire , félon une 
ligne qui paflè par les, centres du cryftallin 
Se de la cornée , ce qui eft la fection 1% 
plus propre à cette recherche ,. la gia.ee fe 

; brifè par petites parcelles qui s'échappent 1 
Se de plus, le fcalpel, quelque tranchant: 
qu'il foit , s'émoufle , Se entraîne avec lut 
des parties noires de l'uvée, Se des procef-
fus. chaires, qui fe mêlent avec la glace 
Se la cachent; I l faut de l'art pour la dé*-. 
couvrir telle qu'elle eft , Se pure, 

Si l'on ne prend pas les yeux immédiat 
tement après la mort , ils font djéjà flétris ^ 
parce que les humeurs fe font évaporées 
à proportion du tems. L'humeur aqueufe , 
plus légère Se plus volatile, que l'a vitrée ^ 
Se d'ailleurs plus libre, puifque la vitrée* 
eft retenue dans une infinité de petites celw 
Iules, s'évapore davantage. ; Se c'eft celles 
dont on a. befoin. pour l'expérience* 
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Quand les yeux font gelés, ils font fort 

tendus, euflèntils été flétris auparavant ; 
les humeurs fe "font dilatées par la gelée 
comme fait l'eau , ôc en fe gelant, elles 
s'évaporent aflèz confidérablement. Cette 
dilatation des humeurs nuit beaucoup*à la 
recherche de la capacité des deux chambres. 

Mais malgré ces difficultés, M. Petit eft 
parvenu à la déterminer. Suivant l u i , la 
chambre poftérieure dans l'homme contient 
à-peu-près le tiers de l'humeur aqueufe. 
Lë"poids moyen de cette humeur entière 
eft de quatre grains j d où i l fuit que la 
chambre poftérieure en contient un grain 
ôc j ; Ôc cette quantité eft fi petite, que 
la chambre qui a y î lignes d'étendue , ne 
peut être que très-étroite. 

D'un autre côté, MM. Heifter Ôc Mor-
gagni, l'un en Allemagne ôc l'autre en 
Italie, ont auflî reconnu , par les expérien
ces qu'ils ont faites fur des yeux gelés, 
que la chambre antérieure eft beaucoup 
plus grande que la poftérieure : mais i l s'en 
faut bien qu'ils foient entrés dans des fineflès 
de détail ôc de précifion, comme l'a fait 
M. Petit , dans les. mémoires de l'Acad. 
ann. îjz^. Ce curieux phyficieir ne s'eft 
pas contenté de la preuve prife de la gelée 
des yeux ; i l a trouvé ôc indiqué trois au
tres moyens différens pour connoître la 
grandeur des chambres de l'humeur aqueufe 
dans les yeux de l'homme. I l y a deux de 
ces moyens par lefquels i l a découvert 
l'épaiflèur de Ces chambres , ôc un t r o i 
fieme qui en donne la folidité ; ôc parmi 
ces moyens eft un ophtalmometre ou inf
trument de fon invention , pour mefurer 
l'épaiflèur ôc la grandeur des chambres. 
Voye[ ann. ljz8. Cet article ejî de M. le 
Chevalier DE JAITCOZÏRT. 
CHAMBRE OBSCURE , ou CHAMBRE 

CLOSË , en terme d'Optique , eft une cham
bre fermée avec foin de toutes parts , & 
dans laquelle les rayons des objets exté
rieurs étant reçus à travers un verre con
vexe , ces objets font repréfentés diftinéte-
ment, ôc avec leurs couleurs naturelles , 
ïùr une furface blanche placée en-dedans 
de la chambre , au foyer du verre. Outre 
ces expériences que l'on peut faire dans 
tme chambre ainfi fermée , on fait des 
cnombres nbfcurcs, ou machines portatives , 
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dans lefquelles on reçoit l'image des ob* 
jets extérieurs par le moyen d'un verre. 
Voyex^ Œ E I L ARTIFICIEL. 
La première invention de la chambré 

obfcure eft attribuée à Jean-Baptifte Porta, 
La chambre obfcure fert à beaucoup 

d'ufages différens. Elle jette de grandes 
lumières fur la nature de la vifion j elle 
fournit un fpectacle fort amufant, en ce 
qu'elle préfènte des images parfaitement 
femblables aux objets ; qu'elle en imite 
toutes les couleurs & même les mouve-
mens ; ce qu'aucune autre forte de repré-
fentation ne peut faire. Par le moyen de 
cet inftrument, fur-tout s'il eft conftruit 
conformément à la dernière des trois 
manières de le conftruire dont on parlera 
plus bas , quelqu'un qui ne fait pas le 
deflein pourra néanmoins defïîner les pb* 
jets avec la dernière jufteflè , ôc la dernière 
exactitude ; ôc celui qui fait defliner ou 
même peindre, pourra encore , par ce 
même moyen , fe perfectionner dans fon 
art. 

La théorie de la chambre obfcure eft 
contenue dans les propof. fuivantes , tirées 
de Y Optique de YVolf 

Si un objet AB , (P/. d'Opu fiç. i6. ) 
envoyé des rayons à travers la petite ou
verture C, fur une muraille blanche op-
pofée à cet objet, ôc que la place où les 
rayons vont aboutir , derrière l'ouverture 
b Ca, foit fombre ; l'image de l'objet fe 
peindra fur la muraille de haut en-bas. 

Car , l'ouverture C étant fort petite , les 
rayons qui viennent du point B, tombe
ront fur b ; ceux qui viennent des points 
A ôC D, tomberont fur a ôc d ; c'eft pour
quoi, comme les rayons qui partent des 
différens points de l'objet, ne font point 
confondusiorfquela muraille les réfléchit, 
ils porteront avec eux les traits de l'objet 
qu'ils repréfenteront fur la muraille. Mais 
comme les rayons ACôcB C Ce coupent 
l'un l'autre à l'ouverture, & que les 
rayons qui partent des points d'en-bas 
vont aboutir en-haut, i l faudra néceflài-
rement que l'objet foit repréfenté dans une 
figure renverfee. 

A i n f i , comme les angles en D ôc en d 
font droits, ôc que les angles en C font 
égaux j B Ôc b, A & a feront auflî égaux \ 
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conf£quemment fi ia muraille fur laquelle 
l'objet eft repréfenté eft parallèle à l'objet, 
a b : A B : d C: D C j c'eft-à-dire 3 que la 
hauteur de l'image fera à la fauteur de 
l'objet, comme la diftance de l'image à 
l'ouverture eft à la diftance de l'objet à 
cette même ouverture ; i l eft évident, par 
cette démonftrâtion , qu'on peut faire une 
chambre obfcure , en" fe contentant de faire 
en c un trou f o r t petit, fans y mettre de 
verre. Mais l'image fera beaucoup plus 
diftinde, l i on place un verre convexe en C \ 
car lorfqu'il n'y a en C qu'un fimple trou , 
les points A, D ,€,&c. de l'objet ne peu
vent fe repréfenter en a, d, c , que par 
de fimples rayons A a, D d, Ce y au lieu 
que fi on place un verre en C } tous les 
rayons qui viennent du point A, par ex. & 
qui tombent fur ce verre, font réunis au 
foyer a, deforte que le point a eft beau
coup plus v i f ôc plus diftinct ; ôc la réunion 
ièra d'autant plus exacte, ôc plus parfaite au 
foyer a , que le verre fera portion d'une 
plus grande fphere : ainfi 3 moins le verre 
(èra convexe , plus l'image fera diftincre. 
I l eft vrai aulli que le foyer fera d'autant 
plus éloigné que le verre fera moins con
vexe ; ce qui fait un inconvénient. C'eft 
pourquoi i l faut prendre le verre d'une 
Convexité moyenne. 
, Conftruâion d'une chambre obfcure, dans 

laquelle les objets de dehors feront repréfen-
tés difiinclement a & avec leurs couleurs na
turelles , ou de haut en bas , ou dans leur 
vraie fituation. i°. Bouchez tous les jours 
d'une chambre dont les fenêtres donnent 
•des vues .fur un certain nombre d'objets 
variés , Ôc laiftèz feulement une petite ou
verture à une des fenêtres. z°. Adaptez à 
cette ouverture un verre lenticulaire, plan, 
convexe ou convexe des deux côtés, qui 
forme une portion de furface d'une a-ffez 
grande fphere. 3 0. Tendez à quelque dif
tance , laquelle fera déterminée par l'expé
rience m ê me, un papier blanc ou quelques 
étoffes blanches s à moins que la muraille 
même ne foit blanche j au moyen de quoi 
vous verrez les objets peints fur la muraille 
de haut en-bas* 4 0. Si vous les voulez voir 
fepréfentés dans leur fituation naturelle, 
vous n'avez qu'à placer un verre lenticu
laire entre le centre & le foyer du pre-
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mier, ou recevoir les images des^pbjets, 
fur un miroir plan incliné à l'horiMi fous 
un angle de 4J degrés, ou enfermer deux 
verres lenticulaires, au lieu d'un dans un 
tifyau de lunette. Si l'ouverture eft très-
petite , les objets pourront fe peindre* 
même fans qu'il foit befoin de verre lenti
culaire. 

Pour que les images des objets foient 
bien vifibles & bien diftincres , i l faut que 
le foleil donne fur les objets : on les verra 
encore beaucoup mieux fi l'on a foin de 
Se tenir, auparavant , un quart - d'heure 
dans i'obfcurité. I l faut aufïi avoir grand 
foin qu'il n'entre dé la. lumière par aucune 
fente, Ôc que la muraille ne foit point trop 
éclairée. 

Conjlrucjion d'une chambre obfcure porta-. 
tive. i°. Ayez une caffette ou boîte de bois, 
fec ( Pl. d'Opt fig. 17 y > de la figure d'un 
parallélipipede , large d'environ dix pou
ces , ôc longue de deux piés ou davantage » 
à proportion du diamètre que vous voudrez; 
donner au verre lenticulaire. z° Dans le 
plan CAO ajuftez un tuyau à lunette E F 
avec deux verres lenticulaires ; ou bien 
mettez l'image à une petite diftance du 
tuyau avec trois verres lenticulaires con
vexes de deux côtés , dont les deux de 
dehors ou de devant auront de d'iamc-
tre £s de pie , Ôc celui de dedans En-
dedans de la boîte, à une diftance raifon
nable du tuyau , mettez un papkr huilé 
G H dans un? fituation perpendiculaire 
enforte qu'on puiflè voir > à travers , les* 
images qui viendront s'y peindre* Enfin * 
en / faites un trou- rond par où une per--
fonne puiflè regarder commodément.. 
. Alors fi le tuyau eft tourné vers l'objet % 

les verres étant arrêtés à une diftance^ con
venable , qui fera déterminée par l'expé
rience y l'objet fera peint fur le papier G 3t 
dans fa fituation naturelle.. 

On peut encore faire une chambre obfiuret 
portative c\e cette manière. Au milieu* 
d'une caflètte ou boîte de même formes 
(PL d'Optique-, fig.18 ) , mettez une petite 
tourette ronde ou quarrée HI, ouverte; dut 

:côtédè l'objet ̂  B. 1 °. Derrière> Eouvery 
ture placez un petit miroir a hlà une i n -
çlînaifon de 45 degrés, peur réfléchi'? ks* 
kayons d a ôc. Bk h fur k verts con«çex& 
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des d * * côtés G, enfermé dans le tuyau 
G L.f A la diftance de fon foyer mettez 
une planche couverte d'un papier blanc E 
F, pour recevoir l'image a b : enfin, faites 
en N M une ouverture oblongue pour 
regarder dans la boîte. ( O ) 
CHAMBRE dans l'Artillerie , eft une 

concavité qui fe trouve quelquefois dans 
l'épaiflèur du métal des pièces , qui les 
rend foibles Se fujettes à crever. C'eft pour 
les découvrir qu'on éprouve les canons Se 
les mortriers. Voye£ EPREUVES du canon 
& du mortier. CHAMBRE OU FOURNEAU. 
Voye{ MINES. ( Fortification. ) ( Q ) 
CHAMBRE dans les canons Se mortiers, 

eft la partie de l'ame deftinée à contenir 
la poudre. Voyez CANON & MORTIER. 
'"CHAMBREle d i t , en Maréchallerie , du 

vuide qu'on pratique dans une lèlie de 
cheval, d'un bât, ou d'un collier , en re
tirant un peu de la bourre, lorfque le 
cheval eft blefle ou foulé en cuelque en
droit , pour empêcher que la felle ne por
te deflus. 
CHAMBRE ou BANC , ( Saline.) voye^ BANC. 
* CHAMBRE , ( Manufactures en toiles , 

coton, foie , Sec. ) c'eft ainfi que les ou
vriers appellent l'intervalle vuide compris 
entre deux lames quelconques du peigne, 
dans lequel paflè un nombre plus ou moirls 
grand de fils de chaîne , félon l'étoffe que 
l'on travaille. Voye[ CHAÎNE. 
* CHAMBRE, ( Verrerie.) ce font des 

ouvertures particulières pratiquées dans les 
murailles du four, Se au niveau des fieges, 
pour la commodité de manœuvrer fur les 
pots, quand i l leur arrive de caflèr. I l y 
a autant de chambres que de pots. Elles 
ont communément fix pouces de largeur 
fur huit pouces de hauteur. La manœuvre 
qui fe fait fur les pots, à l'aide des cham
bres , s'appelle chambrer. Voye^ l'article 
VERRERIE. * 
CHAMBRE : les Vitriers appellent ainfi 

le creux qui eft dans la verge du plomb 
où ils placent le verre lorfqu'ils font des 
panneaux de vitre. Voye^ VERGE , PAN
NEAUX , VITRE , &c. 

* CHAMBRE , ( Chaffe & (Economie ruf-
tique. ) c'eft ainfi qu'on appelle un piège 
que l'on tend aux loups Se autres animaux 
mal-faiiàns& capables de réfifterà l'homme. 
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On prend des pieux de douze à quinze 
pouces de circonférence, Plane, de Chape ; 
on en forme une enceinte , en les enfon
çant fortement en terre, à la diftance de 
deux ou trois pouces les uns des autres; 
on les Exe les uns aux autres par quelques 
perches qu'on y attache en-travers ; on 
laiflè à cette enceinte de pieux une efpace 
vuide , auquel on adapte une porte folide 
Se capable de fe fermer d'elle - même en fe 
mouvant librement fur fes gonds ; on tient 
cette porte entr'ouverte par le moyen d'un 
bâtonnet, au milieu duquel i l y a une 
corde qui va fè rendre dans un anneau 
attaché à l'un des pieux qui forment le 
fond de la chambre ; on attache la proie , 
qui doit fervir d'appât à l'animaL, à l'ex
trémité de cette corde. Lorfque l'animal 
eft entré dans la chambre, i l ne manque 
pas de fe jetter fur la proie, de tirer la 
corde à laquelle elle elt attachée, Se d'erm-
porter le bâtonnet au milieu duquel la 
corde correfpond. Le bâtonnet emporté, 
la porte fe fermé , Se l'animal fe trouve 
enfermé dans la chambre. Pour que la porte 
fe ferme avec plus de vîteflè, on a cou
tume de la charger par 7derriere d'une 
groflè pierre. On voit encore, fans qu'il 
foit befoin d'en avertir , qu'il faut que les 
pieux ayent une certaine hauteur , pour 
que l'animal ne puiflè s'échapper de lacAcm-
bre en l'efealadant. > 

* CHAMBRE DU CERF ( Vénerie. ) fe 
dit de l'endroit où le cerf fè repofè pen
dant le jour. 
CHAMBRE , (ta) Géog, mod. petite ville 

de Savoie au comté de Maurienne , fur la* 
rivière d'Arc. 
CHAMBRE DES COMPTES , t regiarum 

rationum curiçe, font des cours établies 
principalement pour connoître Se juger en 
dernier reflbrt de ce qui concerne la ma
nutention des finances, Se la confervation 
du domaine de la couronne. 
Dans l'origine i l n'y avoit que la chambre 
t Comme toutes les cours & compagnies fouveraine* 

du royaume ne font pas parfaitement d'accord, entr'ettes , 
fur Torigine ni fur leurs dignités Sr prérogatives, nous 
ne hafardons pas notre avis fur des difeuffions fi impor
tantes ttr nous nous contentons dyexpofer fidèlement 4 
chaque article les prétentions de chaque compagnie. Ainfi 
àPoccafion de cet article CHAMBRE DÉS COMPTES. 
voyelles articles PARLEMENT, C O U K DES A I D E S , 
BVRSAXJ DES FINANCES , &c. 

des 
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des comptes de Paris , qui eft: préfentement 
la première & la principale de toutes. On en 
parlera dans l'article fuivant. 

Depuis, i l en a été établi plufieurs autres. 
en différens tems. 

On voit qu'avant 1566 i l y avoit, outre 
la chambre des comptes de Paris , celles de 
Dijon , de Grenoble , d'Aix , de Nantes , 
de Montpellier ôc de Blois. 

Les quatre premières étoient des cham
bres des comptes, établies par le duc de 
Bourgogne , le dauphin de Viennois, le 
comte de Provence, le duc de Bretagne. 
La chambre des comptes qui avoit été éta
blie pour l'apanage des comptes de Blois, 
fut créée par François I en titre de chambre 
des* comptes , par édit de 1 y M , lequel dé
termina l'étendue de fon refïort. 

Celle de Montpellier fut établie par 
François I , par fon édit du mois de 
Ifylars i j n . 

Elles furent toutes fupprimées par l'or
donnance de Moulins, de Février i 9 

ôc la chambre des comptes de Paris demeu
ra la feule chambre des comptes du 
royaume. 

Par édit du mois d'Août 1568 , le roi 
Charles I X rétablit ces fix chambres des 
comptes j favoir, 

Dijon , dont le reflbrt comprend le du
ché de Bourgogne ; 

Grenoble , qui comprend le Dauphiné ; 
A i x , qui comprend la Provence , à la

quelle eft aufïi unie la cour des aides ; 
Nantes , qui comprend le duché de 

Bretagne ; 
Montpellier, qui comprend le Langue

doc ; la cour des aides y a été unie ; 
Et Blois, dont le reflbrt eft très-peu 

étendu. 
La chambre des comptes de Rouen a été 

créée & établie par .édit de Juillet 1580 : 
elle comprend le duché de Normandie, 
qui contient les généralités de Rouen, 
de Caen ôc Alençon ; la cour des aides 
de Normandie y a été unie, 

La chambre des comptes de Pau com
prend le royaume de Navarre, ôc avoit été 
établie par les rois de Navarre. Celle de 
Nérac y fut réunie par édit d'Avril 1614. 
Bile eft aujourd'hui réunie au parlement 
de Pau 3 ainfi que la cour des aides. 

Tome VII 

C H A gt 
La ehamhre des comptes dé Dole com

prend le comté de Bourgogne ̂ autrement 
nommé la Franche-Comté, ôc avoit été 
établie par les anciens comtes de Bourgo
gne. Elle a été confirmée depuis la, con
quête faite par Louis X I V de cette pro
vince , par édit d'Août i6c/i. La cour des 
aides y a été unie. 

La chambre, des comptes de Metz com
prend les trois évêchés de Metz , Toul ôc 
Verdun. Elle eft unie au parlement de 
Metz, ainfi que la cour des aides ôc la 
cour des monnoies. 

Outre ces chambres des comptes , il. y 
en eut d'autres d'établies en différens 
tems, foit par les reines pour les domai
nes à elles donnés pour leur douaire , foit 
par des enfants de France pour Jeurs apa
nages : mais i l n'y en a actuellement au
cune ; ôc la chambre des comptes de Paris 
coiïnoît de l'apanage de M. le duc d'Or
léans , qui eft le feul qui fubfîfte aujour
d'hui. « 
CHAMBRE DES COMPTES DE PARIS eft 

l'une des deux compagnies matrices du 
royaume. 

Les rois ont toujours regardé l'ad miniftra-
tion de la juftice comme une des plus no
bles fonctions de la royauté.. Dans les pre-> 
miers tems ils la rendoient eux - mêmes , 
ou la faifoient rendre en leur préfénce. 
Dans la fuite les affaires s'étant multipliées , 
Ôc le gouvernement intérieur ôc extérieur 
de leur état exigeant d'eux des foins con
tinuels , ils s'attachèrent principalement à 
établir dès l o i s , ôc à veiller à leur obfer-
vation. 

Ils en confièrent l'exécution au parle
ment & à la chambre des comptes \ l'un 
eut en partage l'exercice de la juftice qui-
avoit rapport à la tranquillité des citoyens . 
ôc l'autre celui qui concernoit l'adminif-
tration des finances. 

I l paroît que la chambre des comptes 
étoit fédentairé fous le règne de S. Louis : 
I l fe trouve au regiftre croix ,• fol. 3$ , une 
ordonnance de ce prince de l'an 1x56, 
qui ordonne aux mayeurs ôc prud'hommes 
de venir compter devant les gens des 
comptes à Paris ; preuve certaine que ce 
tribunal y étoit dès-lors établi. 

Les rois » dans tous les tems, ont donné 
L 
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à Cette compagnie des marques de la^ plus 
>arfaité eftime j plufieurs l'ont honorée de 
eux préfence. Philippe de Valois , Char-
ês V , Charles V I Se Louis X I I y font ve
nus pour délibérer fur les plus importantes 
affaires de leur état. Ce rat à la chambre 
que l'on examina s'il convenoi* de donner 
connoiflànce au peuple du traité de Bre-
tigny conclu en 1359, & qu'il fut réfolu 
qu'on le rendrait public. 

Le confèil fècret, que l'on appelloit 
alors grand-confcil, fe tenoit fouvent à la 
chambre des comptes , en préfence des prin
ces , des grands du royaume, du chance
lier , des cardinaux, archevêques Se évê
ques , des préfidens, maîtres des requêtes, 
confeillers au parlement, Se autres con
feillers dudit confeil. On traitoit dans ces 
aflemblées des affaires de toute nature, 
foit concernant la finance Se la juftice , 
foit concernant le fait & état du royaume j 
Se les réfolutions qui y étoient prifes , for-
îîioient les ordonnances qui font connues 
ipus le titre d'ordonnances rendues par le 
confeil tenu en la chambre des comptes. 
Voyez les huit premiers volumes des ordon
nances royaux. 

Dans d'autres ôccafions , les officiers de 
la chambre des comptes étoient mandés près 
de la perfonne du roi > Se étoient admis 
aux délibérations qui fe prenoient dans le 
privé confeil. 

Philippe de Valois, l'un des plus fages 
& des plus vaillans princes de, notre mo
narchie , donna pouvoir à la chambre, 
par lettres du 13 Mars 1339, d*ocrroyer , 
pendant le voyage qu'il alloit faire en 

* Flandre , toutes lettres de grâce , d'ano-
bliflèmens, légitimations, amortiflèmens , 
octrois, &c. Se i l permit à cette compa
gnie , par autres lettres du dernier Jan
vier 1340, d'augmenter ou diminuer le 
prix des monnoies d'or ou d'argent. 

Des officiers de la chambre des comptés 
furent chargés de l'exécution des teftamens 
de Charles V & de Charles V I . 

Outre ces marques d'honneur & de 
confiance que la chambre., a reçues de fes 
fbuverains, ils l u i ont accordé des préro
gatives & des privilèges confidérabjes. Les 
officiers de cette compagnie ont la nobleflè 
au premier degré j ils ont le titre Se les 
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droits de commenfaux de la maifon dtf 
roi i ils ne doivent payer aucunes décimes 
pour les bénéfices qu'ils poflèdent s plu
fieurs d'entr'eux ont même joui de droit 
d'induit que Charles VIL, en 1445 , avoit 
demandé au pape d'accorder aux officiers 
de cette compagnie ; ils font exempts de 
droits fèigneuriauX', -quhits Se requints, 
reliefs & rachats, Se k>ds Se ventes dans 
la mouvance du r o i , de toutes les char
ges publiques , de ban Se arrière - ban , 
de logement de gens de guerre, de taille , 
corvées, péages, fubventions, aides, ga
belles , &c. 

Un grand nombre d'édits Se de déclara
tions , Se notamment celles du 13 Août 13 7 f, 
7 Décembre 1460 , 23 Novembre 1461, 
x6 Février 1464, Se 10 Mars 1500, ont 
confirmé à la chambre les droits Se exemp
tions ci-deflus exprimés , comme étant cour 
foùveraine, principale, première , feulé , & 
finguliere , du dernier reffort en tout le fait 
des comptes 6" des finances , l'arche & repo-
fitoire des titres & enfeignemens de la cou
ronne & du fecret de l'état , gardienne de la 
régale , & confervatrice des droits & domai
nes du roi. 

Les titres dont le dépôt eft confié à 
cette compagnie font fi importans , que 
l'ordonnance d® Décembre 1460 expofé 
que les rois fè rendoient fouvent en per
fonne à la chambre , pour y examiner eux-
mêmes les regiftres & états du domaine, 
afin , eft-il d i t , d'obvier aux inconvénient 
gui pourroient s enfuivre de la révélatioti & 
portation d'iceux. 

Pour donner une idée plus particulière 
de la chambré des comptés , i l faut la con-
fidérer, 1 °. eu égard4 aux officiers dont 
elle eft compoféé , 2 0 à la forme dont 
on y procède à l'inftruction Se au juge
ment des affaires, 3 0; à l'étendue de la 
jurifdiétion qu'elle exerce. 

Les officiers qui la compofènt font d i -
vifés en plufieurs ordres : i l y a , outre le 
premier prefident, douze autres préfidens, 
foixante-dix-huit maîtres, trente-huit cor
recteurs , quatre-vingt-deux auditeurs, un 
avocat Se un procureur-général j deux gref
fiers en chef, un commis au p l u m i t i f * 
deux commis du greffé, trois contrôleurs 
du greffe, un payeur des gages qui rempht 
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%à trois offices, & trois contrôleurs defdits 
offices, un premier -huiffier , un contrô
leur desreftes, un garde des livres s vingt-
neuf procureurs, & trente huiffiers. 

Les officiers de la chambre^ fervent par. 
lèmëftre j les uns depuis le premier Janvier 
jufqu'au dernier Juin ,. les autres depuis 
le premier Juillet jnfcjuau dernier Dé
cembre. Le premier préfident, les gens du 
r o i , &les greffiers en chef„.fontles feuls 
officiers principaux dont le fervice foit 
continuel. 

Les femeftres s'aflèmblent pour regiftrèr 
les édits & déclarations importantes , pour 
délibérer fur les affaires qui intéreffent le 
Corps de la chambre , pour procéder a la 
réception de ces officiers, &c. Dans ces 
aflemblées , MM. les préfidens &: maîtres 
qui ne font point defèmeftre, y prennent 
le rang que : leur donne l'ancienneté de , 
leur réception. 

A l'égard du fèrvice ordinaire,, la 
chambre eft partagée en deux bureaux: 
les trois anciens préfîdens du femeftre font 
du . grand bureau, ôc les trois autres du 
fécond. Les maîtres des comptes changent 
tous les mois de l'un à l'autre bureau : 
ces deux bureaux s'aflèmblent pour déli
vrer fur des édits, déclarations , &" autres 
affaires., q u i , par leur objet, ne deman
dent pas à être portées devant les femef
tres aflèmblés. 

La forme dans laquelle fè drefïènt & fe 
jugent les-comptes, eft principalement ré
glée par des ordonnances de 1598 ôc de 
1669. On fuit la difpofition de l'ordon
nance de 1667 dans les affaires civiles, & 
celle de 1670 pour l'inftruction & juge
ment'des affaires criminelles. 

C'eft au fécond bureau que fè jugent 
tous les comptes , à l'exception de celui 
du thréfor:royal, de celui des monnoies, 
& de ceux $ui fe. préfèntent pour la pre
mière fois. Lorfque la chambre faifoit l'exa
men des finances dont le roi vouloit faire 
le rembourfèment, c'étoit au fécond bu
reau qu'on y procédoit, ôc que fe dreC-
foient les avis de finance. 

C'eft au grand <bureau que s'expédient 
les autres affaires, ôc que fe donnent les 
audiences dont les, jours font rfixés , par 
l'ordonnance de 1454, aux mercredi ôc . 
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j famedi : c'eft d'ans ce tribunal que les 
ordres du roi font apportés, que tes i n v i 
tations font faites , que les dépurations 
s'arrêtent, que les inftances de correction 
ôc les requêtes d'apurement font rappor
tées ôc jugées. 

On peut diftinguer en trois parties les 
fondions .que les officiers de la chambre 
exercent : i°; pour l'ordre public ; i°. pour 
l'adminiftration des .finances j 30. pour la 
confèrvation des domaines du r o i , ôc des 
droits régaliens. 

On-peut comprendre, dans la première 
claflè , l'envoi qui fe fait en la chambre de 
tous les édits, ordonnances & déclara
tions qui forment le droit général du 
royaume, par rapport à la procédure ôc 
aux difpofitions des différentes lois que les 
citoyens font tenus d'obferver. 

L'enregiftrement que fait cette compa
gnie des contrats de mariage de nos, rois, 
des traités de paix, des provifions des* 
chanceliers, gardes des fceaux, fècrétaires 
d'état maréchaux de France , ôc autres 
grands-officiers de la couronne , ôc offi
ciers de la maiCon du r o i . 

Celui des édits de création ôc fuppreC-
fion d'offices, de concefïîon de privilèges 
& octrois aux villes, de toutes les lettres 
d'érection de terres en dignités, d'établif. 
fèment d'hôpitaux, de communautés eçclé-
fiaftiques ôc religieufes,, d'union & défu-
niondes bénéfices , de lettres de nobleflè, 
de légitimation Ôc de naturalité, &c. 

Les commiffions qui l u i étoient don
nées conjointement avec les officiers, du 
parlement, pour ̂ Jler tenir l'échiquier de 
Normandie avant la création du parle
ment de Rouen ; l'admiflion de fes prin
cipaux officiers aux aflemblées de notables, 
pour délibérer fur la réformarion des abus; 
la convocation de fes officiers à la^chambre 
de SaintLouis, pour ftatuer fur les objets 
concernant la grande police ; l'invitation 
qui l u i eft faite de la part du roi pour 
aflîfter aux cérémonies publiques , où elle 
marche à côté, ôc prend fa place vis-à-vis 
du parlement ; dans celle qui doit fc 
faire le vendredi d'après Pâque, ces deux 
compagnies font.mêlées ôc femblent n'en 
faire plus qu&me ; le^plus ancien officier 
du parlement eft fuivi du plus ancien 

U 
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officier de la chambre , Ôc les autres Ce pla
cent alternativement l'un après l'autre 
dans le même ordre. 

La chambre y comme toutes les autres 
compagnies fbuveraines , a la police fur 
tous les officiers qui la compofent, exerce 
la jurifdiction civile & criminelle contre 
ceux qui commettent des délits dans l'en
ceinte de fon tribunal, & a connoiflànce 
des contraventions & de tout ce qui a 
rapport à l'exécution de fes arrêts. Voyez, 
COURS DES AIDES* 

Le fécond objet qui concerne l'admi-
niftration de la finance doit comprendre 
l'enregiftrement de toutes les déclarations 
ôc lettres-patentes qui règlent la forme des 
comptesK, les délais dans lefquels ils doi
vent être préfèntés, & les condamnations 
d'amendes Ôc intérêts, &c. 

La réception des ordonnateurs , tels 
que le grand-maître de l'artillerie ôc le 
contrôleur-général, ôc tels qu'étoient le 
furintendant des finances, le furintendant 
des bâtimens, le furintendant des mers Ôc 
navigations, &c. 

Les grands-maîtres des eaux ôc forêts, 
lés thréforiers de France, tous les comp
tables & leurs contrôleurs font tenus de 
fe faire recevoir & de prêter ferment en la 
chambre. 

Sur le jugement des comptes , on ob-
lèrvera qu'anciennement les prévôts, bail-
lifs ôc lenéchaux venoient rendre leurs 
comptes en la chambre, & qu'elle nom-
moit à leurs offices. Depuis, le recouvre
ment des deniers royaux ôc des villes a 
été confié à des receveurs particuliers qui 
ont été créés en titre d'office. La chambre 
des comptes de Paris connoît de tous les 
comptes des recettes générales des domai
nes , & de celles des finances ; des recettes 
des tailles, & de celles des octrois des dix-
huit généralités de fon reflbrt : mais elle 
juge beaucoup d'autres comptes , dont plu
fieurs femblent étendre fà jurifdiction 
dans tout le royaume ; puifque les recettes 
& depenfès qu'ils renferment , fè font 
dans routes les provinces. Les plus impor
tans de ces comptes font ceux du thréfor 
royal, de l'extraordinaire des guerres, de 
la marine, desmonnoies, des fortifications, 
des ponts ôc chauffées, des colonies y &c. 
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Les charges qui font prononcées au j u 

gement des comptes, doivent être levées 
éh venu de requêtes d'apurement préfen* 
tées par les comptables, lefquels prennent 
fouvent la précaution de faire corriger leurs 
comptes j ce qui leur devient néceflàire 
dans plufieurs circonftances. 

Tous ceux qui obtiennent des lettres 
de don, lettres de penfion , gages inter
médiaires, indemnités, modérations d'a
mendes ôc d'intérêts, font obligés de les 
faire regiftrer dans cette compagnie. 

La chambre peut fermer la main aux 
comptables, & commettre à leurs exerci
ces.. Elle rend des arrêts fur le référé des 
maîtres des comptes diftributeurs, pour lés 
obliger, par différentes peines, à ne pas 
retarder la présentation ôc le jugement 
de leurs comptes , elle fait appofèr les fcel-
lés chez ceux qui décèdent dans la géné
ralité de Paris, fonction qu'elle n'exerce 
que dans les cas de néceffité, chez ceux 
qui font domiciliés dans les provinces, Ôc 
dans laquelle les thréforiers de France font 
autorifés à fuppléer par arrêt du 19 Oc
tobre 1706. Voyez^ BUREAU DES FINAN
CES. Elle accorde main-levée de fès feeliés 
aux héritiers des comptables chez quf elle 
les a appofés, lorfqu'elle juge par leur 
foumiflîon que les intérêts du roi font en 
fureté. S'il y avoit quelque crainte à cet 
égard, ou qu'il n'y eût point de foumif
lîon de faite par tous les héritiers, elle pro-

. céderoit à l'inventaire , à la vente des 
meubles, ôc au jugement de toutes les 
conteftations qui naîtroient incidemment 
à cette opération, 

Les pourfuites qui réfultent des charges 
fubliftantes fur les comptes , fè font à la 
requête du procureur-général, par le mi-
niftere du contrôleur des reftes, ôc fous 
les ordres des commiflàires de la chambre i 
jufques ôc compris la faifie réelle. 

Troifieme objet. La chambre vérifié tou
tes les ordonnances qui concernent la 
con&rvation & la manutention du do
maine ; les édits qui permettent l'aniéna-
tion à tems des parties des domaines, ôc 
les déclarations qui en ordonnent la réu
nion. C'eft dans ces dépôts que doivent 
en être remis les titres de propriété , ôc 
que font fouvent confervés les f o i Ôc home* 
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mages , aveux Ôc d é n o m b r e m e n s , les t e r 
riers & l e s déclarations de t e m p o r e l des 
eccléfiaftiques. 

L a chambre reçoit les actes de féodalité 
de tous les vaflàux de S. M. dans l'étendue 
de f o n r e f l b r t , l o r f q u ' i l s ne les o n t pas 
r e n d u s e n t r e les m a i n s de M . le chance
l i e r . C e u x q u i ne poflèdent que de Amples 
fiefs h o r s l a généralité de P a r i s , p e u v e n t 
a u f l i s'acquitter de ces -devoirs d e v a n t 
les thréforiers de F r a n c e , q u i f o n t obligés 
d'en r e m e t t r e t o u s les ans les actes o r i g i 
n a u x à l a chambre. Les o p p o f i c i o n s q u i le 
f o r m e n t d e v a n t elle à l a réception des 
h o m m a g e s , aveux & d é n o m b r e m e n s , f o n t 
renvoyées à l'audience p o u r y être ftatué. 

L a chambre a f o u v e n t ordonné des o u 
vrages pu b l i c s & r o y a u x , des p o i d s ôc m e » 
f u r e s , des ponts ôc chauffées, d r o i t d e péage 
ôc barrage ; lefquels ne peuvent être établis 
n i concédés qu'en v e r t u de lettres-patentes 
d u e m e n t regiftrées par cette c o m p a g n i e . 

O n v o i t , par fès r e g i f t r e s , qu'ancienne
m e n t elle p a f l b i t les baux des f e r m e s , 
qu'elle c o m m e t t o i t p l u f i e u r s de fes o f f i 
ciers p o u r f a i r e des recherches f u r les 
u f u r p a t i o n s Ôc dégradations des d o m a i n e s : 
el l e a m ê m e eu l ' a d m i n i f t r a t i o n des m o n 
noies , d o n t elle a reçu les généraux j u f -
qu'en 1552 , que l a c o u r des m o n n o i e s a 
été établie : depuis l e q u e l tems e l l e a 
c o n n u de cette p a r t i e avec m o i n s d'étendue. 

C e u x q u i o b t i e n n e n t des lettres d e pré-
l a t i o n , lettres d'amortiflèment, lettres de 
d o n , de c o n f i f c a t i o n , déshérence , o u bâ-
t a r d i f e , f o n t obligés d e les f a i r e r e g i f t r e r à 
f a chambre. 

L a chambre des comptes de Paris connoît 
p r i v a t i v e m e n t à t o u t e s autres d e ce q u i 
c o n c e r n e l a régale. L o r f q u e l e s d r o i t s s'en 
p e r c e v o i e n t a u p r o f i t d u r o i , • les comptes 
e n étoient régulièrement r e n d u s d e v a n t 
elle : d e p u i s , C h a r l e s V I I a y a n t jugé à-
4»ropos par fès l e t t r e s d u 1 o Décembre 1 4 3 8 , 
d'en d e f t i n e r l e p r o d u i t à l ' e n t r e t i e n de l a 
Sai n t e - C h a p e l l e , l a chambre q u i a l'ad
m i n i f t r a t i o n d e cette églife, établit une 
f o m m e p o u r t r a i t e r , avec les nouveaux 
p o u r v u s des bénéfices , des revenus qu'r 
étoient échus p e n d a n t qu'ils a v o i e n t vaqué ; 
Ôc cette efpece de f o r f a i t s'appelloit com-
fofuion de régale. Enfin A JLouis X J U > p a r 
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fes lettres-patentes d e ^ D é c e m b r è 1 6 4 1 , 
a y a i i t réfolu de d o n n e r aux bénéficier les 
revenus échus p e n d a n t l a vacance , r e t i r a , 
de l a Sainte-Chapelle l e d o n q u ' i l l u i e n 
a v o i t f a i t . C'eft dans cet état que fe t r o u v e 
a c t u e l l e m e n t l a régale ; les archevêques ôc 
évêques q u i y f o n t f o u r n i s , ne t o u c h e n t 
l e u r r e v e n u Ôc ne d i f p b f e n t des bénéfices 
q u i e n dépendent , que d u j o u r que les 
lettres q u i s'expédient f u r l e u r f e r m e n t d e 
fidélité , ôc celles q u i l e u r a c c o r d e n t l e 
d o n des f r u i t s , o n t été regiftrées en l a 
chambre. O n a v o i t douté fi les archevê
ques ôc évêques, exempts de la régale, 
étoient obligés de f a i r e r e g i f t r e r l e u r f e r 
m e n t de fidélité : mais le r o i , p ar fa dé
c l a r a t i o n de 1749 , s'eft expliqué: f u r l a 
néceflité où i l s f o n t de r e m p l i r ce d e 
v o i r , d o n t i l s ne p e u v e n t s'acquitter qu'en 
l a chambre des comptés de Paris» 

Les archevêques Ôc évêques q u i f o n t 
élevés à l a dignité d u c a r d i n a l a t , f o n t 
obligés de prêter u n n o u v e a u f e r m e n t e n 
t r e les mains d u r o i , ôc de le f a i r e r e g i f 
t r e r e n l a chambre : jufque-là leurs béné
fices r e t o m b e n t ôc d e m e u r e n t en régale. 

Les l e t t r e s c o n c e r n a n t l e s apanages des 
enfans de F r a n c e , les douaires des reines , 
ôc les c o n t r a t s d'échange , f o n t adreflees à 
la chambre. Ces différentes lettres ne f o n t 
d'abord regiftrées q u e p r o v i f o i r e m e n t , ÔC 
jufqu'à ce q u ' i l a i t été f a i t évaluation des 
domaines q u i les c o m p o f e n t par les c o m 
miflàires de l a chambre, en la f o r m e 
p r e f c r i t e par l'édit d*Octobre 1711 , & l a 
déclaration d u 13 Août 1712. I l s'expédie 
f u r ces évaluations des lett r e s d e r a t i f i c a 
t i o n , q u i f o n t envoyées à l a chambre p o u r 
être par elle procédé à' l e u r e n r e g i f t r e -
m e n t définitif. 

Dans que l q u e détail que l'on f o i t entré 
f u r ce q u i concerne l a chambre des compo
tes-, o n n'a p u d o n n e r qu'une idée i n c o m 
plète d'une c o m p a g n i e , d o n t l'établifïè-
merrt r e m o n t e aux tems les plus reculés , 
q u i j o u i t des-prérogatives lès plus émi-
n e n t e s , ôc d o n t les f o n c t i o n s s'étendent. 
f u r u n a u f l i g r a n d n o m b r e d'objets d i f 
férens. 
Premier préfideat* Dès l ' o r i g i n e de l a 

chambre des comptes i l y a eu deux préfi
dens. L e p r e m i e r de ces oifi c e s étoit p r e f -
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que toujours exercé par des archevêques & 
évêques ; c'eft fans doute par cette raifon 
qu'on lui a attribué le titre de premier préfi
xent clerc,qu'on lui donne encore à préfent. 

La réception du premier préfident ne 
confifte que dans une fimple preftation de 
ferment , i l prend enfuite là place fans y 
être inftallé ; le préfident qui l'a reçu, lui 
fait alors un difcours François, auquel i l 
répond de la même manière. 

Les plus grands perfonnages du royaume, 
foit par leur naiflance, foit par leurs d i 
gnités , foit par leurs talens, ont rempli 
la charge de premier préfident de la chambre : 
elle a été pofledée par Jacques de Bour
bon , arriere-petit-fils de S. Louis ; par 
Gau.her de Chatillon , connétable ; par 
Matthieu de Trié & Robert Bernard, 
maréchaux de France ; par Henri de Sully , 
Guillaume de Melun , Enguerrand de 
Coucy , Valeran de Luxembourg , comte 
de Saint-Paul ; enfin , par plufieurs cardi-, 
mux , archevêques ôc évêques , Ôc par 
plufieurs grands-officiers de la couronne. 

Les premiers préfidens de la chambre ont 
donné , comme les autres magiftrats , plu
fieurs chanceliers à l'état , mais i l n'y a 
que parmi eux qu'on trouve un premier 
préfident qui avoit été précédemment le 
chef de la juftice. Sous Louis X I , Pierre 
Doriole , après avoir été chancelier de 
France , devint premier préfident de la cham
bre des comptes. 

Jean de Nicolay, maître des requêtes , 
fu t revêtu de cet office en 1506 : i l avoit 
fervi Charles V I I I ôc Louis X I I en plu
fieurs négociations importantes , &• avoit 
exercé la place de chancelier au royaume 
de Naples. Le r o i , en lui écrivant, lui 
donnoit le titre de mon coufin. La pofté-
rité de Jean de Nicolay a mérité, par fa 
fidélité & fes fèrvices , d'être continuée 
dans la pdneflïon de cet office ; Aymard 
Jean de Nicolay, qui l'exerce aujourd'hui, 
eft le hui t ième 3 de pere en fils, qui le 
remplit (ans aucune interruption. 

Le premier préfident de la chambre eft de 
tout lèmeftre & de tout bureau ; mais 
i l ne prend place que rarement au fécond , 
6c fiege prefque toujours au grand bureau , 
ou fe traitent les affaires les plus impor
tantes, j 
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Le procureur-général, avant de préfèn-

ter à la chambre tous les édits, déclarations 
Ôc lettres-patentes dont i l eft chargé de re
quérir l'enregiftrement, les remet au pre
mier préfident, avec une lettre de cachet 
qui lui eft pcrfonnellement adreflée. 

Le grand-maître des cérémonies lui ap
porte celles que S. M . lui éc r i t , pour le 
prévenir des ordres qu'il envoyé à la 
compagnie pour affilier à différentes céré
monies. 

Les lettres de cachet qui font adreflées 
à la compagnie, font ouvertes par le pre
mier préfident, qui les donne à un maître 
des comptes pour en faire la lecture. 

Dans toutes les ocoafions où la compa
gnie eft admife à l'audience du r o i , c'eft 
le premier préfident qui porte la parole ; 
c'eft lui qui répond au nom de la com
pagnie à toutes lés invitations qui lui font 
faites. 

I l donne des audiences extraordinaires 
aux jours qu'il lui plaît d'indiquer, outre 
celles qui font fixées par l'ordonnance de 
1454 aux mercredi ôc famedi. 

I l diftribue aux maîtres, aux correc
teurs ôc auditeurs des comptes, les diffé
rentes affaires qui les concernent, ôc leur 
donne jour pour en faire le rapport au 
bureau. 

C'eft lui qui fait prêter ferment à tous 
les officiers qui font reçus à la chambre ; 
c'eft entre fes mains que les vaflàux du 
roi y rendent leur fo i ôc hommage. 

I l nomme aux commiflions que - la 
chambre établit , auxquelles i l préfide de 
droit. I l eft prefque toujours de celles 
que le roi f o r m é f o i t pour la réunion ou 
aliénation des domaines ;' foit pour faire 
l'évaluation des terres données en apanage, 
en échange , ou pour les douaires des 
reines. 

I l préfènte à la chambre les perfonnes 
qui rempliffènt les différens emplois dont 
elle difpofè. 

La garde du grand thréfor de la Sainte-
Chapelle lui eft confiée. I l eft ordonna-* 
teur de ce qui concerne l'adirûniftration & 
l'entretien de cette églifè , conjointement 
avec un de M M . les maîtres qu'il choifk 
pourPaider à remplir cette fon&ion. 

Le premier préfident de la chambre a le 
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titre dé conjeillet du roi en tous fes confeits 
d'état & privé \ i l eft compris au nombre 
de ceux qui reçoivent dés droits d'écurie 
& de deuil dans les états; de la maifon du 
r o i , i l drape lorfque S. M. prend le, grand 
deuil. 

I l eft le feul des premiers préfidens de 
cours fouveraines qui jouiflè de cette dif
tincrion. 

La robe de cérémonie du premier préfi
dent de la chambre eft de velours noir , 
femblàble à celle des autres préfidens de 
cette compagnie. 

Préfidens de là chambre des comptes. Les 
préfidens de la chambre font au nombre de 
douze , non compris le premier préfident : 
fix fervent par chaque fèmeftre, fuivant 
qu'ils y font deftinés par la nature de 
leurs charges. Les trois plus anciens de 

>: chaque fèmeftre fervent toujours un grand 
bureau, ôc les trois autres font leur fer
vice au fécond bureau. 
Les préfidens de la chambre font , à l'égard 

de cette cour, ce que font les préfidens 
du parlement dans leur ç.ômpâgnie , ayant 
été maintenus par la déclaration du ro i 
du 5 o Novembre 1624 , dans le rang-
ce préfeance qu'ils avoient toujours eu fur 
les maîtres des requêtes, qui ont eux-
mêmes la préfëance fur les préfidens des 
enquêtes. 

Suivant la difpofîtion des édits des mois 
de Décembre 1665, d'Août 1669 , de Fé
vrier 1671, on ne peut être reçu dans les 
charges de préfidens de la chambre , non 
plus que dans celles des préfîdens du par
lement , ni des autres cours, qu'à l'âge 
de quarante ans accomplis , ôc fàns avoir 
précédemment exercé 5 pendant dix années, 
un office de judicature dans une cour fu-
périeure ; ils font difpenfés par cette raifon, 
lors de leur réception en la chambre, d'y 
faire de difeours, d'y expofer une l o i , ôc 
d'y être interrogés. : 

Suivant les ftatuts de l'ordre du S. Ef-
p r i t , du mois de Décembre 1J98, l'un 
des préfidens de la chambre devoit affilier 
aux chapitres généraux de cet ordre , 
pour procéder avec le chancelier , ôc cinq 
commandeurs dudit ordre commis par 
le chapitre à l'examen du compte d« lès 
deniers. 
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On v o i t , au grand honneur de ces of
ficiers , par une épitaphe qui eft dans la 
chapelle de la Trinité d e l'églifé de Pab-
baye de S. Denis, que Charles V accorda 
à Jean Patourel , préfident de la chambre 
des comptes, en confidération de fes ler-
vices, le privilège d e fépulturé dans cette 
églife pour Sedille de Sainte-Croix fa 
femme. v "•> ' 
En l'abfence dû premier préfident, le 

plus ancien des préfidens féant au grand 
bureau, occupe fa place, ôc remplit les 
fonctions. 

Celles du préfident qui préfîde au fé
cond bureau , font : 

De donner jour aux confeillers - au Vu 
teurs pour*le rapport des comptes qu'ils 
ont examinés ; 
D'en diftribuer le bordereau à un des 

confeillers-maîtres du bureau, q u i , f u i 
vant les régïemens , doit écrire les arrêts* 
que la chambre prononce au jugement de 
ces comptes, dont ils lignent la clôture 
conjointement ; 
De porter la parole quand le bureau 

<• juge à-propos de mander les confeillers-
correcvteurs, le procureur-général, les gref
fiers , le garde des livres, les comptables 
ou leurs procureurs / pour leur faire part 
des ordres de la chambre ; 

De prendre le ferment des comptables , 
auxquels i l eft accordé une indemnité 
pour les f r a i s de l e u r s V o y a g e s à Paris, ôc 
du féjour qu'ils y f o n t , pour y foivre lé 
jugement de leurs comptes. 

Les préfidens, lorfqu'ils font de fèmef
tre, font compris de droit dans les dépu-
tations de la chambre. 

Ils ne font aucun autre rapport que 
celui des créances dont ils ont été chargés. 

Ils font le plus fouvent compris dans 
le nombre des commiflàires nommés pour 
les évaluations des domaines du r o i , ou 
pour d'autres affaires importantes. 

Ils peuvent venir à la chambre hors de 
leur fèmeftre , y prendre féance fuivant 
leur ancienneté ; ils n'y ont voix délibéra-
t i v e fans y pouvoir préfîder, que lorfque 
les fèmeft res font aflèmblés. 

C'eft lé dernier des préfidens qui inftalle 
l e s préfidens ôc confèUiers-maîtres qui f o n t 
reçus à la chambté% 
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L a robe de cérémonie des préfidens de la 

chambre eft de velours noir. 
Maîtres des comptes. Depuis l'établiflè-

ment des compagnies Supérieures , les 
charges de confeillers-maîtres en la cham
bre des comptes de Paris , o n t toujours 
été diftinguées par leurs dignités, & les 
prérogatives d'honneur q u i leur o n t été 
accordées. 

O n trouve dans les regiftres de la 
chambre , des maîtres des requêtes, pré
fîdens des enquêtes , & requêtes ôc con
feillers d u grand-confeil, q u i o n t pane 
de leurs offices dans ceux de maîtres des 
comptes. 

L e t i t r e de maîtres qu'on leur a donné 
leur étoit commun avec les magiftrats d u 
p a r l e m e n t , qu'on n o m m o i t autrefois maî
tres du parlement. I l s étoient partagés* de 
la m ê m e manière , en maîtres clercs ôc 
maîtres laïcs : mais les dernières créations 
de leurs offices ne parlent plus de cette 
d i f t i n c r i o n . 

I l s o n t la qualité de maîtres ordinairès , 
f o i t pour les cîiftinguer de? maîtres extraor
dinaires q u i o n t exifté jufqu'en l'année i $ 11, 
f o i t à caufe d u d r o i t qu'ils o nt de pren
dre féance en la chambre hors de leur f e m e f 
tre , avec v o i x délibérative, & d'y ache
ver le rapport des affaires qu'ils o n t com
mencées. 

L e nombre des maîtres des comptes eft 
actuellement de 78 , d o n t moitié pour 
fèmeftre de Janvier , & l'autre moitié pour 
celui de J u i l l e t ; ceux q u i f o n t de fèmeftre 
fè partagent en deux colonnes, q u i fe fuc-
cedent mutuellement l'une à l'autre au 
commencement de chaque m o i s , pour le 
fèrvice d u grand & d u fécond "bureau. 

Les confeillers-maîtres f o n t juges de t o u 
tes les matières de la compétence d e la 
chambre, conjointement a-'ec les préfîdens : 
ÔC , en abfènce de ceux-ci, ils o n t le d r o i t 
de préfîder, fuivant l'ordonnance de Char
les V11 d u premier Décembre 1436. 

Ce fo n t eux q u i f o n t rapporteurs au grand 
bureau des ordonnances, édits déclara
tions d u r o i , ôc de toutes lettres-patentes 
q u i y f o n t préfèntées , f o i t par le m i n i f t e r e 
p u b l i c , o u par les particuliers q u i les o n t 
obtenus , comme auflî de toutes les i n f t a n -
ces de correction. ôc a u t r e s , ôc générale-
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ment de toutes requêtes de quelque nature 
qu'elles f o i e n t , à l'exception des requêtes 
d'apurement : mais , quoique ces dernières 
f o i e n t rapportées par les confèillers-audi-
ten r s , elles f o n t néanmoins décrétée^ com
me toutes les autres par les confeillers-maîtres , 
ôc les arrêts q u i in t e r v i e n n e n t , lignés de 
l'un d'eux Ôc d u préfident. 

Pour ce q u i concerne le jugement des 
comptes , l'un des confeillers - maîtres t i e n t 
la Uaflè des acquits pour les vérifier, Ôc 
pour canceller les quittances des compta
bles, a i n f i que les contrats d o n t le rem-
bourfement a été fait par le f o i , u n autre 
fuît le compte précédent, pour connoître f i 
le comptable a Satisfait aux arrêts de la 
chambre, ôc examine d'où proviennent les 
mutations furvenues dans le compte f u i 
vant ; u n autre enfin eft chargé d u bor 
dereau . o r i g i n a l , en marge duquel il écrit, 
chapitre p a r chapitre , les arrêts de la cham
bre , ôc figne à la fin de la clôtute d u compte 
avec celui q u i préfide. 

Dans les affaires où l a ehpmbre o r d o n n e 
préalablement des i n f o r m a t i o n s , les maîtres 
des comptes f o n t toujours commis pour les 
faire. I l s f o n t pareillement chargés des com-
miflîons les plus i m p o r t a n t e s , telles que 
celle de fuivre la d i f t r i b u t i o n ôc le juge
ment des comptes, celle de l'appofîtion ôc 
lévée des fcellés de l a chambre chçz les 
comptables décédés.ou en f a i l l i t e , f u i v i e 
quelquefois de l'inventaire de leurs effets 
& de l a vente de leurs meubles, quand lé 
cas y échet ; celle d'ordonner & de d i r i g e r 
les pourfuites d u contrôleur-général des 
reftes pour l'apurement des comptes Ôc l e 
payement- des débets ; celle de l'éxamen 
des f o i ôc hommages, aveux Ôc dénom-
bremens, d o p t les originaux d o i v e n t être 
envoyés à la chambre par tous .les bureaux 
des finances dans l'étendue de f o n re£ 
f o r t , &c. I l s f o n t auflî n o m m é s commiffaires 
dans toutes les évaluations des domaines de 
la c o u r o n n e , & do i v e n t afïîfter, au nom
bre de qu a t o r z e , dans les dépurations de la, 
chambre. 

Quatre d'entre eux , q u i . f o n t pourvus 
des plus anciennes charges de. confeillers-
c l e r c s , o n t d r o i t de bourfè en la g r a n d e 
chancellerie. L e doyen des maîtres eft l a 
fe u l à q u i appartienne le t i t r e de doyen de 
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h eha/nhe, & i l jouit en cette qualité de 
plufieurs prérogatives, 

La robe de . cérémonie des confeillers-
maîtres eft de fatin noir,* 

Correcteurs > correction des comptes. Les 
4onfeillers-correcleurs ont été établis par l'or
donnance de Charles »VI, du 14 Juillet 
1410. Les corrections des comptes étoient 
faites auparavant par des maîtres ôc clercs, 
ninfî qu'il eft porté par l'ordonnance du mois 
de Janvier 131 %. 

Leur nombres'eft accru, ainfi que celui 
des autres officiers de la chambre des comptes* 
ï l y a actuellement 3 8 correcteurs , 19 de 
chaque fèmeftre : leur robe de cérémonie* 
eft de damas noir. 

Le lieu où ils s^flemblent fè nomme la 
chambre de h. correction ; elle joint au dépôt 
des contrôles, dont la garde leur eft con
fiée , comme nécefiaire à la vérification des 
recettes ôc dépenfes des comptes dont ils 
font la correction. On y trouve plufieurs 
doubles des comptes jugés dans les autres 
chambres des comptes du royaume, lefquels 
s'y remettoient anciennément, ôc dont i l 
ne doit plus y être envoyé que des ex
traits , conformément à l'édit d'iVoût j 669. 

Les correcteurs ont féance au grand bu
reau , au banc qui eft en face de celui 
*des préfidens 5 au nombre de deux feule
ment : 

i ° . Au jugement des inftances de cor
rection , 

z° *Dans les affaires qui intéreflènt le 
corps de la chambre. : dans ces deux cas -, 
ils ont voix délibératiye au grand bu
reau : 

3 9 Lorfqu'ils y font mandés p©ur 'leur 
faire part .des arrêts qui ont; ordonné le 
renvoi de comptes à la correction ; 

. 4 ° . Lorfqu'ils y viennent apporter les âvis 
de Correction ; * 

} ° - Enfin, lorfque la chambre reçoit des. 
lettres de cachet ou ordres du roi concer
nant quelque invitation aux cérémonies , 
qu'elle fait quelque dépuration pour com
plimenter le r o i , les reines, les princes & 
autres , ou dans fes cérémonies qui inté-
ïeflènt le corps de la chambre : dans ces 
cas feulement, le greffier plumitif fe tranf-

- porte en leur chambre , ôc les avertit de 
députer deux d'entr'eux au grand bureau, 
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où 9 étant > celui qui préfîde leur fa i t part 
du fujet qui donne lieu k l'invitation. 

Le renvoi des comptes à la correction fe 
fait toujours par diftributions générales ou 
particulières ; ces dernières font celles or
données par des arrêts de la chambre. 

Le confeiller-correSeur, à qui la correction 
eft diftribuée, s'affocie un de fès confrè
res pour travailler à la vérification des 
comptes , ôc examiner s'il y arnatiere à cor
rection. 

Les comptes , états, pièces & acquits doi
vent leur être adminiftrés par le - gardé 
des livres , envers lequel ils s'en chargent 
fur un regiftre particulier à ce deftiné ; 
les procureurs les leur adminiftrent quand 
ce font les comptables du leurs héritiers 
qui provoquent, la correction de leurs comp-

'tes.' 
L'objet principal des corrections eft de 

réformer les dmiffions de recette, faux ou 
doubles emplois, les erreurs de calcul ôc 
de fait qui ont pu fè gHfîèr dans les comptes. 

Les confeillers - corrèâeurs mettent par 
.écrit leurs obfèrvations de ce qu'ils trou
vent former la matière de la correction ; ôc 
après , avoir fait mention fur les comptes 
qu'ils en ont fait la correction, ils font en- • 
fuite le rapport de leurs obfèrvations à leurs 
confrères, . * 

Sur ce rapport, les confeillers-corrécteurs* 
opinent entr'eux fur chaque article > ôc f u i -
vent ce qui eft décidé- à la pluralité des 
voix. Les deux correcteurs qui ont fait la 
correction , rédigent l'avis par écrit fur pa
pier timbré ,. fans le ligner , & l'apportent 
enfuite au «grand bureau, où ils rendent 
compte fuccintement de l'objet de l'avis 
de correction. 

Cet avis ayant été remis a celuiqui pré
fîde, i l le donne au greffier pour faire men
tion en fin du jour, du rapport ôc de la re-
inife qui en eft faite à l'inftant au procu
reur-général , laquelle mention eft lignée 
d'un greffier en chef. 

Le procureur - général fait fignifier cet 
avis de correction au comptable au domicile 
de fon procureur , foit que la- correction 
concerne les comptes de fes exercices ou de 
ceux de fes prédécefïèurs dont i l eft tenu, 
ou aux héritiers des comptables, ôc les fait 
alïîgner en la chambre poux y procéder fur 
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l'avis de correction > Se en voir ordonner 
l'entérinement. 

On obferve dans ces inftances les forma
lités prefcrites par l'ordonnance pour les 
înftructions Se jugemens des défauts faute 
de comparoir ou faute de défendre. 

La partie aflignée fournit desdéfenfesà 
cette demande ; ce qui forme la matière 
d'une inftance qui s'inftruit en la forme 
prefcrite paiW'ordonnanee civile du mois 
d'Avril 1667, l i cén'eft qu'elle ne peut être 
jugée à l'audience , fuivant les réglemens 
du 18 Avril Se 1 o Juin, Se la déclaration 
d u 15 Septembre 15 84, donnée à ce fujet 
en interprétation de l'art, g du tit. xj de 
l'ordonnance de 1667. 

Suivant cette déclaration fur lesdéfenfes, 
îl doit être pris un a p p o i n t e n t au greffe » 
foit par le procureur - général, foit par le 
procureur du défendeur , fàuf à renvoyer 
a l'audience les tierces oppofitions ou au
tres incidens : deux des confeillèrs^correc-
teùrs affiftent avec voix délibérative à. ces 
audiences, conformément au règlement 
des 17 Se 20 Mars 167},. L'inftruction de 
l'inftance fe fait de la part du procureur-
général Se des défendeurs , par production 
refpective, contredits Se fàlvations, âinfi 
que dans les autres procès par écrit. 

La production faite, le procès eft d i f -
tribué- & un maître des comptes. L'inftrûc-
tion de l'inftance ,fe continue ; Se y lorf-
qu'ellé eft achevée , le procureur-général 
donne fes conciuûons par écrit & cache
tées. 

Le maître des comptes fait enfuite fon 
rapport à la chambre de l'inftance, auquel 
aftiftent les deux correcteurs qui ont drefle 
l'avis de correction, lefquels ont voix déli
bérative au jugement de l'inftance. . 

Dans le cas ou celui qui défend à là 
demandé du procureur-général, a fin d'en
térinement de l'avis de correction ̂ déclare-, 
par requête employée pour defenfè à cette 
demande, qu'il n'a aucun moyen pour em
pêcher cet entérinement ySe que par confe-
quent i l n'y a pas Heu à conteftation ; en ce 
cas, cette requête eft diftribuée a un maître 
des comptes y communiquée au procureur-
général yi Se, après qu'il; a donné fes con-
clufions par écrit fur le t o u t , le rapport & 
le jugement.de l'inftauceiè font en lajnême 

forme que les inftances dans le/quelle* i l z 
été pris un appointement. 

Auditeurs des comptes. Les confeillers du 
roi, auditeurs en la chambre des comptes d& 
Paris, font au nombre de 82., dont 41 
pour le fèmeftre de Janvier , Se pareil 
nombre pour le fèmeftre de Juillet. 

Ils font diftribués en" fix chambres appel-
lées du thréfor > de France , de Languedoc p 

de Champagne , d'Anjou , & dès monnoies. 
Tous les comptes qui fe rendent à la cham*. 

bre, font répartis dans ces fix chambres. 
Douze auditeurs des comptes de cfiaque-

femeftre font diftribués dans la chambre 
du thréfor , huit en celle de France * 
huit en celle du Languedoc ,,, quatre en 
celle de Champagne, quatre en celle d'An
jou , Se cinq en celle des monnoies : ils ne^ 
peuvent être nommés, rapporteurs que dess 
comptes attachés à: chacune de ces cham* 
bres, dont ils font changés tous les trois. 
ans, conformément aux ordonnances des 3 
Avril 1388, & 23 Décembre 1454., afirt 
qu'ils puifïènt connoître toutes les diffé--
rentes natures des comptes. . 

Anciennement les confeillers- auditeurs. 
travailloient aux comptes qui. leur étoient, 
diftribués dans les différentes; chambre^ où-
Us étoient diftribués, &. où ils avoient des* 
bureaux particuliers. 

Mais depuis que les comptes fè font mul
tipliés Sz font devenus très-confidérables 
ils les examinent chez eux. 
On voit par l'ordonnance de Philippe V* 

dît le Long , du mois de Janvier- 1319>. 
Se par celle dè Philippe dit de "Vralois r. 
du i4lt)écembre 1346, que les confeillers*••• 
auditeurs étoient appellés ctercs.. 

Louis XH-les ai qualifiés du* nom d'au
diteurs , dans fon édit. de Décembre-1 j n 

Henri I I , par édit de Février 15 5 1 , leût: 
a donné le titre de confeillers y attendu l'im
portance, dè leurs charges Se états ; Se par 
lettreaen forméd'édit du mois de Juin 15 y2,„ 
i l leur a accordé voix délibérative dans les, 
affaires dont ils feroient rapporteurs, f o i t 
pour fait de comptes oir autres charges Scz 
commiffions où ils.fèroienr appellés.. 

La fonction qui les occupe le plus > efc\ 
l'examen ou le rapport de tous les comptes: 
qui fè rendent en la chambre* & quLkuxr 
fonLdiftribues*. 
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l,e eônfilÏÏ&îtudifmr qui eft nommé 

rapporteur d'un <?<wzp?e, e n f a i t l'examen 
fur les états du r o i Ôc au vrai , fur le 
compte qui précède ce l u i q u i ! examine, 
f u r l'original du compte qui eft à/ juger , 
$C fur les pièces justificatives àppellées 
acquits Ï en même terhs qu'il examiné la 
validité des pièces rapportées fur chaque 
partie «de ce dompte, i l met à Ja marge 
^gauche du compte ,v à l'endroit où chaque 
|>iece eft énoncée, le mot vu ; ôc à l'en
droit où les pietés font dites être rappor
tées , le mot vrai ; à fa marge droite i l 
met les mêmes cottes qui font fur_ cha
cune des pièces , iél̂ uelîes font enlialfèes 
Se cotêées par première ôc dernière ; & 
i l a une copie du bordereau du compte 
qui doit lui fervir à faite fon rapport, fur 
laquëlle i l fait mention des pièces rappor
tées & de celles qui manquent. 

Lorfqu'il a fini fon travail, i l rapporte 
le compte au laureau , après quoi i l tranC 
c r i t fur l'original de ce compte les arrêts 
qui ont été, rendus; i l fait enfuite le cal
c u l des recettes ôc dépenfès , & met l'état 
final en fin du compte. Voye^ au mot 
CoMPTjÉs le rapport que fait au bureau 
l e çonfeiller-muditeur rapporteur, ÔC les 
autres opérations qui fuivent fon rapport. 

Les cohfeilïers-auditeurs du fèmeftre de 
Janvier ne peuvent rapporter* que le s comp-
tes des années paires J ceux du ièmeftre 
de Juillet , que les comptes des années 
impaires > à* l'exception de ceux q u i , étant 
dans leur première année de novice , font^ 
réputés de tout fèmeftre, Ôc de toutes , 
chambres. 

Les comptes des exercices pairs dévoient, 
être jugés dans le fèmeftre de Janvier, & 
ceux des exercices impairs dans le fèmef
tre de Juillet ^mais en l'année 1716 , le 
tfoifayant çonfidéré que le recouvrement 
de fès deniers avoit été retardé, & que les 
ctats n'en, avoient pu être, arrêtés régulière
ment , ce qui avoit beaucoup reculé la 
préfentation ôc jugement des comptes, au 
préjudice de fon fèrvice ; ôc voulant 1 réta
blir l'ordre, dâns fes finances, qui dépend 

1 principalement de la reddition des comptes, ' 
a ordonné, par une déclaration du r 5 Juil
let 1716-, que tous {escomptes qui avoient 
été ou feroient préfentés à la chambre des 
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empm les comptables des exercices 
pairs ôc i m p a i r s , feraient jugés in d i f t i n c -
tement dans les femeftres de Janvier ôc 
Juillet pendant trois ans, à commencer 
du premier Juillet. 171(3. Ce délai a été 
prorogé par différentes déclarations, juf-
qu'en l'année 1743, <Iuè le r o i , par une 
déclaration du 16 Mars , a permis aux 
officiers de hechambre des comptes de Paris , 
de juger les comptes des exercices pairs ôc 
impairs dans les femeftres de Janvier ôc 
Juillet, fans aucune diftin&ion n i diffé
rence d'années d'exercice, jufqu'à ce qu'il 
en ait été autrement Ordonné p i r fa Majefté : 
au moyen de qupi les confeillers-auditeurs 
des femeftres de Janvier"& de Juillet rap
portent Hdiftinctement dans les deux le-
meftres, 

Lorfqu'un confeiller-aujiteur eft dans' fa 
première année de fèrvice, i l eft réputé 
des deux femeftres ; ôc i l eft aufli de tou
tes ahapibres jufqu'à* ce qu'il s'en faflè une 
nquvèlle diftribution. Les confeillers-audi-
teurs font aufïi rapporteurs des requêtes 
de rétabliflèmént ; i|s exécutent fur les 
comptes originaux les arrêrs qui intervien
nent au* jugement de ces requêtes & auffî 
ceux qui fe rendent dans les inftances de 
corrections. 

En 1605 , Henri I V a ordonné que fès 
comptes du revenu du collège de Navarre 
feroient rendus chaque année par le provi-
feur de ce collège , qui feroit tenu de 
mettre fon compte, ÔC lés pièces juftifica-
tïyes de fès recettes ôc Jdépenfes .entre les 
mains du confeiller-auditeur nommé pat 
la chambré, qui fe tranfporteroit àu col
lège de Navarre où fès comptes feroient 
rendus en fà préfènce ; ôc que les débats 
qui furviendroient au jugement de ces, 
comptes, feraient jugés fommairement par 
la chambre au rapport du confeiller-audi
teur , ôc en préfence des députés du col
lège. 

L e s confeiîlers-auâiteurs ont d e tems 
immémorial la garde du dépôt des fiefs , 
qui comprend les originaux des f o i ôc 
hommages rendus au r o i , entre les mains 
de M. lé chancelier , ou, en la chambre ÔC 
aux bureaux des finances du reflbrt de la 
chambre , ôc les aveux Se dénombrement 
de toutes les terres relevantes du r o i * 
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audit les déclarations du temporel des ar- i office de confeiller dépositaire de ces t t -
chevêchés, évêchés, abbayes, prieurés, & très , qu'il a uni à ceux dç confeillers* 
autres bénéfices de nomination royale, ôc auditeurs -, ôc les a chargés de veiller 4 
les fer mens de fidélité des ecclénaftiques. la confèrvâtîon des terriers, inventaires ÔC 

Tous ces actes ne font admis, dans états, ôc des autres titres qui feroient 
ce dépôt, qu'en vertu d'arrêts de la cham- remis dans ce dépôt, ôc d'en délivrer des. 
bre ; ôc i l n'en eft donné d'expédition extraits aux parties qui les requerroient 
qu'en ' exécution d'arrêts de.k Chambre , j fur les conclurions du procureur - général 
rendus fur la requête des parties qui en du r o i , ôc de l'ordonnance delà chambre* 
ont befoin. | Les confeillers-auditeurs nomment aufïi* 

Les confeillers-auditeurs ont fèuts le au commencement de chaque fçmeftre, 
droit d'expédier les attaches ÔC commif- un d'entr'eux, qui vien/* tous les jours à 
fions adreflées aux juges des lieux , pqur la «chambre, pour* vaquer plu§ particulier 
donner les mains-levées des faines ifaires rement aux fonctions de cet office , ôc dé-
faute des devoirs de fiefs non faits & non livrer des extraits deS regiftres ôc volumes. 
rendus: i b lignent ces attaches, & les feel- deftfîts terriers, inventaires Ôc états Ôc au-
lent d'un cachet'du ro i dont ils font dé- très titres aux fermiers ôc receveurs des 
pqfitaires, & pour vaquer, plus fpéciale- 1 domaines, Ôc aux parties, qui en ont be
rnent à cette fonction, ôc adminiftrer les I foi». 
pièces aux perfonnes qui ont à faire des re- t Ils ont feufs le droit de collatibnner l e * 
cherches dans le dépôt des fiefs, ils nom- pièces qui fe trouvent dans ces deux dé-. 
ment au commencement de chaque fe- pots, ôc dans celui du garde des livres, 
mettre deux d'entr'eux qu'ils chargent des I ils. coUationnent aufn les pièces qui 
clés de ce dépôt, & qui viennent tous les t peuvent fervir aux jugeméns des comptes,, 
jours à la chambre. f F ou des requêtes de rétâbKfïèment de' par* 

L o u i s ^ y , par édit de Décembre r 691, ries, tendantes à apurer les comptes . 
a créé un dépôt particulier pour raflèmbler I Les confeillers-auditeurs .font du- corpst 
toutes les expéditions des papiers, terriers de la chambre ; ils font; compris dans les 
faits en exécution de fès ordres dans les dépurations qui fé font au nom de cette 
provinces ôc généralités, tant du reflbrt de I compagnie. Dans Tes affaires* qui regardent 
la chambre des comptes de Paris' , que des 1 l'honneur & l'intérêt du corps de ht cham-
autres chambres du royaume & pays con- \ bre , ils ont lé'droit dafïifter au bureau 
quis, les doubles des inventaires des t i - au nombre porté par le règlement de 1 * 
très du domaine, de.fa Majefté qui font | chambre du 20 Mars ié/j , avec voix dé
dans les archives des chambres des comptes , \ Jibérarive , dans leurs places qui font dana 
greffés des bureaux des finances, jurifdic- u n banc à côté dés préfîdens v dans les m-
tions royales ôc autres dépôts publics du f vitations ils font avertis » de là part de 
royaume, ôc les états de la confiftance, Lmeffieurs du bureau, par le commis au 
de la valeur & des revenus du domaine, f plumitif, de fe rendre en leurs places au 
fefquek avoient été ou devraient être dtef- (/bureau, pour y entendre les ordres adref-
fés par^ les thréforiers de France , fuivant fés,. par le r o i , k la chambre , &-polar y 
les arrêts du confeil.. ^ ^ fâtisfaire. Ils affilient aux cérémonies pu-

Une grande partie dé CÀ dépôt a été obliques en' robes noires de taffetas ou 
détruite par l'incendie arrjpé en la cham- \ moire : dans les commîfïions particulières? 

.n7*®f*°^rei ,J?*7 '
 m a i s

 ^
 f e r o i t f°ù*'ûs font du nombre des commiflàires », " 

fort^aife de le; rétablir parfaitement, parce [ ils ont féance f u r i e même banc que les; 
q u i ! fubfîfte des doubles de tous les titres confeillers-maîtres, &'ont voix délibéra-
qui avoient été remis dans ce dépôt, q u i , tive. Ils jouiflènt des mêmes" privilèges que-
s i l ecoit rétabli , feroit extrêmement utile , les préfîdens & les confeillers - maîtres A 

puifqu'il réunirait tous les rénfeignemens ainfi qu'il fe voit par un arrêt du confeil 
du domaine en un même lieu." d'état du roi , du 11 Odobre 1723, ôc 

Par le même e d i t , Louis X I V a créé un [ lettres-patentes fur icelui du 16 Novembre 
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fuivant , regiftrées e n p a r l e m e n t , en l a 
chambre des comptes ôc à la cour des aides , 
les4,13 ôc 16 Décembre de la même année. 
Avocat-général. La charge cVavocat-géné

ral de "la chambre des comptes, a été établie 
par lettres du roi Louis X I , *du 24 Sep
tembre 1479, à-peu-près dans le même 
tems que celle de ̂procureur-général, dont 
on fixel'établiflèment au 22Novembrei4f 9. 

Avant ces établiflèmens, le^miniftere pu
blic étoit exercé en la chambre des comptes 
par les "mêmes* officiers qui Pexerçoient 
au parlement. 

Cette charge a été pofledée' par des 
perfonnes diftinguées par leur naiflànce &c 
leur .mérite.* Jean Bertrand, lieutenant-
criminel au châtelet de Paris, en fut pourvu 
en 1570. 

Etienne "Ôc Nicolas Pafquief fon fils., 
Simon , Guillaume , 8£ Jean Dreux, Jean 
Aymard Nicolay , qu i , dans la fuite, a été 
premier préfident, en ont été revêtus. 
,UayocMrgénéral de la chambre des comp

tes précède & a rang &c .féance ayant le 
procureur-général ; i l porte la parole , & 
prend des conclurions fur' les édits ôc dé
clarations , lorfque la publication s'en fait 
en l'audience ; mais i l n'a aucune des 
fonctions qui concernent Se dépendent de 
la plume", qui appartiennent auprocureur-
|$énéral, fujvant le règlement *du confeil 
du 18 Avril 1684. 

La robe de cérémonie de l'avocat - géné
ral, ainfi que du procureur-général, eft de 
fatin ,.comme celle,des maîtres des comptes. 
Procureur-général. «Avant l'année 1454 , 

le miniftere public ^ t o i t exercé à la cjiam-
hre des comptes par le procureur-général du 
Parlement, comme on l'a déjà dit dans 
l'article précédent. 

Le roi Charles V I I jugea néceflàire, 
f o u r le bien de-fon fèrvice , qu'il y eût 

la chambre- un officier uniquement def
tiné K remplir cette fonction , ôc en créa 
un en titre d'office par Ton ordonnance 
du 23 Décembre 1454. 

Le miniftere public ayant pour objet 
l'exécution des ordonnances ôc la défenfè 
des droits du r o i , fon concours èft pref-
.que toujours néceflàire dans les affaires qui 
fe jugent k h\cfiambre, parce que » pour 
Vordinaire 3 le r o i s'y trouve intéreffé. 
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Les principales fonctions du procureur-

général de la chambre font de requérir 
l'enregiftrement des édits, ordonnances , 
déclarations ôc lettres - patentes qui font» 
adreffés à la chambre avec les ordres du 
roi j de dpnner fes conclurions fur toutes 
lettres dbtenues par des particuliers, de 
quelque nature qu'elles foient ; de faire 
exécuter , par les comptables, les ordon
nances qui les concernent ; les obliger de 
préfenter leurs comptes à h. chambre ; pour
voir à la fureté des deniers du roi pen
dant le cours*de leurs exercices Ôc après 
leur décès ; de veiller à ce que les vaflàux 
de Sa Majefté rendent leurs hommages , 
aveux, & dénombrémeris, dans;le délai 
de l'ordonnance. 

I l doit en général requérir tout ce qu'il 
croit utile pour le bon ordre, l'exécution 
des lois, ÔC la confervation des intérêts du 
roi. „ * 

C'eft lu i qui donne aux comptables le 
quittus après l'apurement total de leurs 
comptes, en leur donnant fon certificat 
comme ils font entièrement quittes avec 
le roi ôc les parties prenantes. 

En Pabfence de l'avocat-général, i l le 
fupplée dans fès fonctions. * -

Le procureur - général porte la robe de 
fat i n , comme les confeillers-rnaûres, dans 
les cérémonies. 
Greffe , greffiers en chef , & autres. I l y 

a de toute ancienneté3 en la chambre des 
comptes deux.greffiers en .chef , qui. font 
qualifiés notaires ôc greffiers par l'ordon
nance du 2 Mars 1330^ 

Ces deux greffiers en chef ayant été 
créés en titre d'office , l'on n'a admis 
aucun de ceux qui ont été pourvus de 
ces offices, à en faire les fonctions,,qu'ils 
ne fuflènt en même tems revêtus déchar
ges de fècretaires du r o i . 

I l fut créé-un office de greffier en chef 
triennal par édit de Décembre Ï639, qui 
a été réuni dans la fuite aux deux anciens 
offices qui ont le tire d'ancien ù mi-txienm. 
ml, ÔC d'alternatif ÔC mi-triennal, & dont 
les fonctions s'exercent conjointement ô£ 
fans diftinctîpn de fèmeftre» 

Par le même édit Jl fut créé trois offices: 
de contrôleurs du greffe, qui font chargés 
de contrôler les expéditions des arrêts» 
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Les fondrions de greffiers en chef de là 

chambre font les mêmes que celles des 
greffiers en chef du parlement & autres 

• cours Ibuveraines. 
Ils font chargés de l'un des principaux 

dépôts de la chambre , qu'on appelle le dé
pôt du greffe. 

I l contient un grand nombre de regif-
tres & de pièces, dont les principaux font 
les regiftres des chartes , qui compren
nent toutes -les lettres de naturalké , 
légitimation , anoblifl'ement, amortilïè-
ment, établifiement d'hôpitaux & de com
munautés eccléfiaftiques , féculieres ôc ré
gulières i les regiftres des mémoriaux , 
comprenant tous les édits , ordonnances , 
déclarations, ôc lettres - patentes de toute 
nature regiftrées en la chambre, qui ne 
font point chartes ; les traités de paix, 
contrats de mariage des rois , ôc toutes les 
provisions des officiers reçus en la chambre 
ôc qui y prêtent ferment, enfèmble les 
arrêts de leurs réceptions , &c. 

Les regiftres journaux , comprenant 
tous les arrêts rendus fur requêtes de 
particuliers, pour quelque caufe que ce foit ; 

Le plumitif, contenant les extraits des 
mêmes arrêts avec leurs difpofitifc, & de 
tout ce qui fe traite ôc lè décide journel
lement en la chambre; 

Les. regiftres des audiences*, çompre-
nant tous les arrêts qui Ce prononcent à 
l'audience, foit contradiétoirement, foit 
par défaut -, 

Les regiftres cérémoniaux, comprenait 
les procès-verbaux de toutes les cérémo
nies où la chambre affilie en corps , ou la 
relation des dépurations qu'elle fait au 
ro i & à la reine dans différentes occafions *, 

Les regiftres des créantes, qui com-
prenoient tous les rapports ôc témoignages 
que les officiers de la chambre ou autres 
officiers députés par leroifaifoient à la com
pagnie , au lujet d'enregiftremens d'édits , 
ordonnances, & lettres-patentes : ces re
giftres font diicontinués, ôc les objets 
dont ils étoient compofés font partie du 
plumitif établi en 1574. 
Ce dépôt contient encore une infinité 

d'autres regiftres , cartulaires, titres, & 
cnfeignemens concernant les droits du roi 
& le domaine de la couronne ; les pro-
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ces-verbaux d'évaluation des échanges , 
apanages ôc douaires des reines > les infor
mations faites de l'ordonnance de la cham
bre i les minutes des arrêts par elle rendus 
fur toutes fortes de matières \ ôc toutes 
les autres pièces qu'elle juge à propos d'y 
faire dépofer. 

Les greffiers en chef eh font chargés 
pour ce qui les concerne , chacun fur un 
regiftre particuHer. 
Ce dépôt a été endommagé par l'incen

die du 27 Octobre 1737. L'exécution des 
déclarations du roi des 26 Av r i l 1738, 
21 Décembre 1739 » & I 4 Mars 1741 , 
qui ont ordonné la représentation des 
titres en la chambre -, les foins, les atten
tions , les travaux, ôc les dépenfes des of
ficiers de cette compagnie ont infiniment 
contribué à fon rétabliflement. 

Outre les deux greffiers en chef, i l y a 
un principal commis ou greffier pour te
nir le plumitif : i l eft chargé de la rédac
tion de ce regiftre , Ôc des* arrêts de 
la chambre rendus au rapport des confèil-
lers-maîtres fur toutes fortes de matières : 
les fonctions font très-importantes ; i l eft 
le greffier de la chambre dans les affaires 
Criminelles. 

E n f i n , i l y a deux commis du greffe 
qui font préfentés par les greffiers en chef, 
Ôc approuvés par la chambre,' en laquelle 
ils prêtent ferment. Ils peuvent fervir de 
greffiers lors de l'appofition Ôc levée des 
foellés de l a chambre , dans les inventaires 
qu'elle fait des biens ôc effets des comp
tables , ôc dans toutes les commilfions où 
font employés les officiers de la chambre. 

Contrôleur-général des refies. Cet office-
avoit été établi en 1556 fous le nom de 
folliciteur-gênéral des refies : i l fut fupprimé • 
par édit de Novembre 15-73 , qui a créé 
celui de contrôleur-général des refies de la 
chambre dès comptes & bons d'état du con
feil en commiffion ; ôc , depuis , i l fut créé 
en titre d'office par édit de Décembre 1604, 
& fupprimé par édit de Décembre 1684, 
ôc rétabli de nouveau par édit de Mai 
1690 avec les mêmes titres. Mais par 
édit de Novembre 1717 cet office fut lup-
primé , & i l fut créé par le même édit 
deux offices diftincts & féparés ; l'un fous 
le titre de contrôleur-général des refies de 
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ta chambre des comptes y ÔC l'autre, fous 
eelui de contrôleur.-général des bons d'état 
du confeil. 

Le contrôleur - général des refies de ta 
chambre eft chargé de la pourfuite de taus 
les débets des comptables, ôc des char^ 
ges prononcées* contre eux au jugement 
de leurs comptes. 

I l exerce fes fonctions fous l'autorité de 
la chambre, ôc en conféquence des ordres 
des commiflàires par elle établis pour 
veiller aux pourfuites; néceflàires pour ac
célérer l'apurement des comptes ôc les paye-
mens des débets dus au roi parles comp
tables , de quelque nature qu'ils foient. 

l?our faire"les pourfuites » i l prend co
pie de tous les états finaux des comptes 
fur, un regiftre du parquêt où ils font 
ïnfcrits aufïi-tôt qu'ils font jugés ; ôc 
d'après les débets ôc charges qui réfultent 
de ces états finaux, i l dreflè fes contrain
tes , ôc les fait fignifier au comptable* par 
un huiflier de la chambre : fi le comptable 
ne fè met pas en*règle, payant les dé
bets par luijdus , ôc préfentant fès requê
tes en la chambre pour l'apurement de fes 
comptes* \ alors i l lui fait un itératif com
mandement , enf in, un commandement 
xecordé., 

Cette procédure eft fuivie de la vente de 
fes effèts mobiliers'; & fi le prix ne fuffit 
pas pour payer ce qu'il doit au roi , & les 
frais des apuremens de fès comptes-, alors 
le contrôleur des rejles, à la requête du pro
cureur-général de la chambre, fait faîfîr 
réellement l'office de ce comptable & fes 
autres immeubles ; i l continue enfuite fa pro
cédure en la cour des aides ,.. pour par
venir à la vente, ôc à l'ordre, qui doit être 
drefleen conféquence. 

Pour éviter ces pourfuites d i i contrôleur 
des rejlesy les cornptablesdoiventfaire apurer 
leursgomptes, Ôc rappprterdes pièces nécef-
lairespour obtenir le rétablïfïèment des char
ges fur leurs comptes ' cette, opération faite y. 
ils doivent faire fignifier les états finaux des 
domptes ainfi apurés au contrôleur des rejles , 
qui en doit faire mention fur fes regiftres , 
en lui payant les droits de rétabliiïèment fui lui font dus pour raifon de fès pour-

_ ûtes,,, outre le fou pour livre de toutes les 
femmes qui, font portées par le; comptable 
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au thréfor royal, en conféquence de fes 
diligences. <; • 

Le contrôleurs-général doit deux différens 
comptes de fa geftion à la chambre. 

Le premier eft le compte des diligences r 

du'ila fait contre les comptables, pour raifon 
des charges ôc débets fubfiftans fur leurs 
comptes. 

Le fécond eft le compte du montant des 
droits de rétabliflèment par lui reçus des: 
comptables qui ont apuré leurs comptes % 

qu'il doit rendre tous les cinq ans, attendu; 
qu'il ne lui appartient que i j ooo livres eix 
cinq ans pour le droit de rétabliffement >, 
ôc s'ils montoient à plus forte, fomme,., 
l'excédént appartient à fà Majefté. 

Toute requête tendante à être déchargé : 

des pourfuites du contrôleur des rejles , l u i 
eft communiquée, & n'eft jugée qu'après; 
avoir vu fes réponfès.. 

Premier huiffier. Cet office eft établi de 
toute ancienneté en la 'chambre , dont i l ef£ 
concierge Ï & en conféquence i l a fon loge-. 
ment dans, l'intérieur de fes bâtimens, ÔC: 
la garde des ciés lui eft confiée.. 

I l étoit autrefois payeur des gages, com* 
misà la recette des menues néceflî'tés , bu*-
vetier , ôc relieur , mais ces fonctions ont; 
été détachées de'fon office., 
Celles qu'il exerce actuellement-, c o n f i é 

tent- à prendre garde fi les officiers ele f è 
meftre entrent en h. chambre, afin de les; 
piquer fur- une feuille où tous les noms dès; 
officiers dé. fervice font écrits ; i l fait u n 
relevé des abfèns, qu'il apporte au premier 
préfident lorfque le grand bureau a pris} 
place : quand l'heure de la levée de la 'cham-. 
breeil fonnée i l en avertit le bureau , cVfait; 
fonner la cloche de la-,chambre, lorfqu'il' 
lui eft commandé , pour avertir, qu'on peutî 
fortir. 

I l doit avoir attention qu'il* n'entre point: 
d'autres perfonnes que les officiers de là* 
chambre,. les comptables avec leurs, procu** 
reurs Ôc leurs clercs,. fi ce n'eft avec, per~* 
million de la chambre. 

I l doit, à la levée de la chambre-y en Byverv. 
faire éteindre tous.les feux, pour; éviter lésa 
accidens d'incendié., 

I l jouit 'des mêmes privilèges que- ICSR 
officiers de la chambre , ôc de plufieurs; 
droits,. entre, autres.dn droit.de cKambeL-
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lace, qui l u i eft dû à chaque f o i & hom
mage que les valfaux du roi font en la 
chambre, ôc qui lui eft taxe par celui de 
MM. les préfidens qui reçoit l'hommage , 
eu égard à la dignité ôc valeur de la 
terre. „ , ^ 
Sa robe de cérémonie eft de taftetas ou 

moire noire, comme les auditeurs. 
Subftitut du procureur-général de la cham

bre des comptes. I l fut créé un office de 
fubftitut du procureur-général en la chambre, 
par édit de Mai i y 86, portant création des 
fubftituts des procureurs-généraux des cours 
fouveraines. _ . . 

Mais, en i«So<S*, cet office fut réuni à 
ceux d avocat-général & procureur-général 
en la chambre des comptes. . 

Par édit d'Odobre 1640, i l fut créé* 
deux offices de fubftitut du procureur-géné
ral , qui furent acquis par le procureur-
général , ôc réunis à fon office. 

Enfin, par édit de Décembre 1690 , i l 
fut encore créé un pareil office defubftitût, 
qui eft celui qui exifte aujourd'hui. 

Cet officier fait les mêmes fondions à la , 
chambre, que les fubftituts des autres procu
reurs-généraux font dans les autres cours. 

I l affifte, en l'abfence du procureur-
général à l'appofition Ôc levée des fcellés 
des comptables, aux inventaires ôc ventes 
de leurs meubles ôc effets* 

I l affifte pareillement aux defcentes ôc 
commiftîons qui fe font de l'autorité de 
la chambre, 

C'eft l u i qui préfènte les comptes au 
bureau en l'abfence du procureur-général, 
Ôc figne les conclurions des édits & décla
rations après qu'elles ont été arrêtées par* 
l'avocat-général. Enfin, en l'abfence du pro
cureur-général, les fonctions qu'il exerce-
roit font remplies par ton fubftitut, àPex-
ception de la préfèntation des édits ôc dé
clarations , qui eft encore réfèrvée à Pavocat-
général par le règlement du confèîl du 19 
Juillet 169U 

Garde des livres. Par édit d'Août 1520, 
le roi François I créa & établit en la cham-
bre u n officier pour avoir la garde des comp
tes , regiftres, livres & papiers étant es cham
bres desconfèillers-auditeurs, & autres an
ciennes chambres, afin qu'ils ne fuflènt plus 
détournés de leurs fondions, ôc qu'ils puf-
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fcnt plus aifément vaquer à l'exercice de 
leurs offices. 

Jufqu'à cette époque, les auditeurs 
avoient été chargés de la garde des comptes 
Ôc acquits ; ôc les greffiers, des autres re
giftres ôc papiers de la chambre , aufïi s'op-
poferent-ils à la réception du premier pourvu 
de cet office, ôc i l ne fut reçu qu'à la 
charge de ne faire d'autre fonction que 
celle de porter Ôc rapporter les comptes de
vant les préfidens ôc maîtres, quand befoin 
feroit. 

Le roi Henri I I créa un fécond office 
pareil, par édit de Février 1 y $ 1 ; ôc celui 
qui en fut pourvu, fut reçu à la même 
condition. 
Ces deux offices fubfifterent jufqu'à 

Pédit d'Août 1$ 64, qui fupprima l'office 
créé en i j y i , ôc leréumVà l'ancien of
fice. 
Ces deux ôfficés furent rétablis par édit 

de Septembre 1571 : les officiers, q u i f u * 
rent pourvus de ces offices, furent chargés 
de la garde des comptes ôc acquits, par i n 
ventaires faits Ôc drefïes par des commif
faires de la -chambre j ce qui a toujours été 
pratiqué depuis à la réception de leurs fuc-
ceflèurs. 

Ils furent fupprimés par édit d'Avril 1671 
Ôc Juin 1675 ; & i l fut établi, au lieu de 
ces deux offices, un garde des livres par 
commiffion; ce qui a duré jufqu'à l'édit 
d'Avril 1704, qui rétablit en titre d'office 
formé ôc héréditaire, un confeiller garde des 
livres de la chambre , pour , le pourvu de 
cet office, faire les mêmes fondions que 
celui qui en jouifïbit par commiffion. 

Cet officier eft chargé lors de fk récep
tion , par inventaire fait par les commiflài
res de la chambre, de tout ce qui eft con
tenu dans ce dépôt, & i l eft garant ÔC ref-
ponfable de tout ce qui fe trouveroit perdu 
ou adhiré» 

Le dépôt du garde des livres contient 
tous les originaux des comptes de toute na
ture , qui ont été jugés en la chambre de
puis plus de 450 ans ; enfemble tous les 
acquits ôc pièces juftificatives rapportés 
pour le jugement de ces comptes, ôc toutes les 
pièces produites lors de leurs apuremens , 
avec les états du r o i , Ôc au vrai. 

Ce dépôt eft très - confidérable par le 
nombre 
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hombre de volumes & la quantité de facs 
d'acquits q u i l contient. Lorfque'les comptés 
ôc acquits font remis, après leurs juge-
mens , au dépôt du garde des livres par les 
confeillers-auditeurs rapporteurs , i l leur 
donne fon certificat en ces"termes : HABUI 
les acquits & les premiers volumes. A l'égard 
du dernier volume, le procureur-général 
le retient pour faire tranfcrire l'état final 
fur un regiftre , enfuite fon fecrétaire le 
rend au garde des livres, qui s'en charge 
fur un regiftre du parquet à ce deftiné. 

I l eft tenu , en outre , d'infcrire enfuite 
de fon inventaire les comptes ôc acquits qui 
l u i font remis. 

Quand quelques officiers de là chambre 
ont befoin de comptes , étant au dépôt du 
garde dés livres , i l s'en charge fur un re
giftre , en lignant qu'ils ont reçu tel 
compte du. garde des livres ; & lorfqu'ils lui 
rapportent ce compte, " i l raye ia fignature 
de l'officier. 
A la réception des correcteurs des 

comptes, i l vient certifier au bureau que 
le prédéceflèur du récipiendaire n'étoit 
chargé envers l u i d'aucuns comptes ni ac
quits ; i l donne un certificat à la mêmé 
fin , pour la réception des confeillers-audi
teurs. 

Procureurs des comptes. On voit par les 
regiftres de la chambre , que, dès 1344, 
i l y avoit dix procureurs , dont le nombre 
fut dans la fuite augmenté jufqu'à vingt-
neuf, qui n'étoient que poftulans, tenant 
leur pouvoir de la chambré, qui en faifoit 
alors le choix, ôc les recevoit pour en exer
cer les fonctions. 

Ils furent créés en titre d'office au nom
bre de 30, par deux différens édits de 1579 
ôc 1610 ; mais ces créations n'eurent pas 
lie u , ôc furent révoquées par édit d'Oc
tobre 1640 , qui leur permit d'exercer 
leurs fonctions comme auparavant, avec 
augmentation de leurs droits moyennant 
finance. 

Enfin , ils furent créés en titre d'office, 
par édit de Février 1668 , ôc leur nombre 
fixé à ," tels qu'ils étoient alors ôc qu'ils 
font encore actuellement , ayant réuni 
le 30 e. office créé par édit d'Août 1705. 

L'hérédité de ces offices leur fut accor
dée par déclaration du mois de Mars 1671, 
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puis révoquée ôc rétablie par édits d'Août 
17QI , ôc Décembre 1743. 

Ils olit encore réuni à leurs charges les 
deux offices de procureurs tiers-référendai-
res-taxateurs des dépens , créés 'par édit de 
Novembre 16^9 ; les 40 offices d'écrivains 
des comptes, créés par édit d'Août 1692 j 
les deux offices de contrôleurs des dépens , 
créés par édit de Mars 1694 ; celui de. 
thréforier de leur bourfè commune, 
créé par édit d'Août 1696 ; ôc les deux 
offices de procureurs Jyndics , créés avec le 
trentième office par édit d'Août 170J Ils 
jouiflènt de différens droits Ôc privilègeŝ , 
ôc entr'autres de celui de ne point déro
ger à la nobleflè en exerçant leurs char
ges , fuivant la déclaration du 6 Septem
bre 1 y 00 ; privilège fondé fur la nature de 
leurs fonctions, ôc fur l'obligation qu'ils 
contractent par leur fèrment, de veiller 
autant aux intérêts du roi qu'à ceux des 
comptables dont ils font procureurs. 

L'ufàge ôc la poflèflîon leur ont con
fervé , fans aucune contradiction., cette 
prérogative, en conféquence de laquelle on 
a vu & l'on voit encore des nobles de 
naiflànce pofleder ces charges ôc jouir des, 
privilèges de la nobleflè ; d'autres pourvus 
de ces charges, l'être en même tems d'of-
ficé de fecrétaire du roi du grand collège. 
Ils font entr'eUx bourfè commune de por
tion de leurs droits & vacations, dont le 
produit n'eft point faififlàble , fuivant 
différens arrêts ôc réglémehs. Ils ont pré
férence à tous créanciers fur le prix des 
offices comptables vendus pair décret pour 
le payement des frais de reddition ôc apu
rement des comptes. Enfin, ils ont droit 
c\ë committimus , dans lequel ils ont été 
maintenus ôc confirmés par lettres-patentes 
du mois d'Août 1674, duement regiftrées 
ôc jouiflènt d'un demi-minot de franc-
falé., en vertu de la déclaration du iz 
Août 1705 

Leurs fonctions principales confiftentà 
dreflèr ôc préfenter à la chambre tous les 
comptes qui s'y rendent , Ôc toutes les re
quêtes des parties tendantes à l'apurement 
ôc correction defdits comptes , vérification 
ôc enregiftrement de lettres de toute na
ture , réceptions d'officiers, f o i ôc hom
mages j enfin, ils occupent généralement 

N 
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dans toutes les affaires ôc inftances qui fe 
traitent ÔC inftruifent en la chambre, où 
ils ont droit de plaider fur les oppofitions 
& demandes fufceptibles de l'audience. 

Le règlement de cette cour , du 21 Mai 
1670, f it défenfès à toutes autres per
fonnes , fous peine de 500 l i v . d'amende, 
de faire aucune des fonctions qui appar
tiennent aux charges de procureurs des 
comptes. C'eft dans le nombre des procu
reurs que la chambre choifit le contrôleur 
de la Sainte-Chapelle , qui eft chargé d'ex
pédier tous les mandemens & ordonnan
ces pour le payement des dépenlès de 
cette églilè , de les contrôler &c de veiller, 
fous MM. les commiflàires de la chambre , 
aux réparations & fournitures néceflaires 
pour l'entretien de ladite Sainte-Chapelle. 

Suivant la déclaration du 2 Mars 1602 , 
ils peuvent amener à la chambre un ou 
deux clercs. Ces clercs ont entr'eux une 
jurifdiction appellée empire de Galilée, 
femblàble à la bafoche , qui eft celle des 
clercs des procureurs au parlement. 
Huijfiers de la chambre. Ils font de fort 

ancienne inftitution , puifqu'on trouve 
dans les regiftres de la chambre, dès 13 J4 , 
qu'ils avoient alors la qualité de meflàgers 
de la chambre Ôc du thréfor. 

Ils étoient dix-huit en 1455 ; il en a été 
créé depuis, en différens tems , douze au
tres » deforte qu'ils font aujourd'hui au 
nombre de trente. 

Leurs fonctions font d'exécuter tous 
les commandemens de la chambre , tant 
dedans que dehors d'icelle , ôc particuliè
rement de failir féodalement les vaflàux 
du r o i , à la requête du procureur-général 
du r o i , ôc d'afligner tous les comptables 
commiflionnaires & fermiers du reflbrt 
de la chambre afin de venir compter ; de 
faire tous exploits ôc fignificatio îs pour les 
parties au procureur général, au conrrô-
leur des reftes , & autres, en exécution 
des arrêts de la chambre. 
Ce font ceux qui font chargés des con

traintes du contrôleur des reftes , Ôc de 
les mettre à exécution , fo i t à Paris ou 
dans les provinces , où ils ne peuvent aller 
fans le congé ôc permilfion de la chambre. 

Ils ont droit d'exploiter par tout le t 
royaume, par édit de Février I J J I , & 
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lettres-patentes du 11 Novembre 1SS9» 

Ils font obligés de départir cinq d'entre 
eux pour fervir aux jours ôc heures d'en
trée de la chambre , afin d'exécuter les 
ordres qui leur font donnés , foit pour 
aflèmblerles femeftres , ou pour toute 
autre confidération. 
Comptabilité. Comptabilité eft un terme 

nouveau, & dont on ne fait guère ufage 
que dans les chambres des comptes \ il lignine 
une nature particulière de recette & de 
dépenfe dont on d o i t compter ; par exem
ple , le thréfor r o y a l , la marine , les f o r t i 
fications font autant de comptabilités d i f 
férentes. 
Comptes des deniers royaux & publics font 

ceux des revenus ôc importions défîmes à 
l'entretien de la perfonne du r o i ôc de* 
l'état, ôc ceux que Sa Majefté a permis 
aux villes de percevoir, ou de s'impofèr 
pour leurs propres befoms. 

Ils doivent Ce rendre à la çhambre des 
comptes , fuivant les plus anciennes ordon
nances, ôc notamment fuivant celle du 
18 Juillet 1318, regiftre> croix , fol. 89. 

La forme dans laquelle ces comptes ÔC 
leurs doubles doivent être dreffés par les 
procureurs des comptables , eft preîcrite 
par les ordonnances & règlement des 23 
Décembre 1474, *° Juin I J 1 4 , 18 Juin 
1614, 8 Octobre 1640, 7 Juillet 1643 , 
ôc 14 Janvier 1 693. 

Tous les comptes doivent être préfèntés 
une année après celle de l'exercice expiré , 
aux termes de l'ordonnance de 1669,. 
à moins qu'il n'y foi t expreflément dérogé 
par édits, déclarations du r o i , ou lettres-. 
patentes regiftrées en la chambre, qui ac
cordent aux comptables un plus l o n g dé
lai ; & faute par eux de les avoir préfèn
tés dans le tems qui leur eft p r e f c r i t , ils 
font condamnables en $0 livres d'amende 
pour chaque mois de retard. 

Pour préfenter un compte ôc le faire j u 
ger, i l f a u t , outre le compte o r i g i n a l , un 
bordereau, les états du r o i , & au v r a i , 
ôc les acquits. 

Le bordereau eft l'abrégé fommaire d i * 
montant de chaque chapitre de recette 
& dépenfe d u compte.il doit être figné 
du comptable quand il eft préfent, & t o u 
jours par f o n procureur. 

http://compte.il
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L'état du roi eft un état arrêté au con

feil , de la recette & dépenfe à faire par 
le comptable. 

L'état au vrai eft un état arrêté , foit 
au confeil, foit au bureau des finances, 
de la recette Ôc dépenfe faite par le comp
table. 

Les acquits font les pièces juftificatives 
de la recette ôc de la dépenfe du compte ; 
ils doivent être cottés par premier ôc der
nier. 

Lorfque les comptables font à Paris , 
ils font tenus d'affifter en perfonne , avec 
leurs procureurs, à la préfèntation de leurs 
comptes -, en leur abfence , ils font préfentés 
.par leurs procureurs feuls. 

La forme de cette prélèntation eft que 
le procureur- général apporte au grand 
bureau les bordereaux des comptes qui 
font à prélènter , après quoi on fait entrer 
les comptables ôc leurs procureurs. 

Les comptables font fèrment qu'aux 
comptes qu'ils préfentent , ils font entière 
recette ôc dépenfè ; qu'ils ne produifent 
aucuns acquits qu'ils n'eftiment en leur 
ame & confcience bons ôc valables, ôc 
que toutes les parties employées dans leurs 
comptes font entièrement payées Ôc acquit
tées : les procureurs affirment que leurs 
somptes font faits & parfaits. 

La date delà préfentation, mife en fin des 
bordereaux de chaque compte , eft lignée 
fur le champ par celui qui, préfide, ôc par 
l'un des confèillers-maîtres , qui paraphe 
en outre toutes les feuilles du borde
reau. 

Après la préfentation des comptes, la 
diftribution de ceux des exercices pairs, 
fè fait aux auditeurs du lèmeftre de Jan
vier , ôc ceux des exercices impairs , aux 
auditeurs du fèmeftre de Juillet, en ob-
fervant de ne leur donner que les comptes 
attachés aux chambres dans lefquelles ils 
font départis ; ces chambres font celles du 
thréfor , de France, du Languedoc, de 
Champagne , d'Anjou ôc des monnoies. 

Cette diftribution fè fait en écrivant le 
nom du confèiller-auditeur rapporteur au 
haut de chaque bordereau ; une partie des 
comptes eft diftribuée par M . le premier 
préfident, & l'autre par un confeiller-
anaître, commis à la diftribution des comp-
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tes au commencement de chaque fèmef
tre. 

Ces bordereaux font enfuite dépofés au 
parquet, où ils font inferits fur des regif
tres , & ils y relient jufqu'à ce que les 
confeillers-auditeurs rapporteurs viennent 
s'en, charger pour faire le rapport des comp* 
tes. 

Quand le confeiller - auditeur rappor
teur a fait l'examen du compte qui lui eft 
diftribué , ôc qu'il a eu jour du préfident 
pour rapporter ce compte , i l vient au bu
reau , ôc préfente, à celui qui préfide, les 
états du r o i , ôc au vrai , ôc le bordereau s 
i l a foin auflî de faire mettre fur m le bu
reau les acquits du compte qu'il rapporte , 
ôc le compte précédent. Le préfident garde 
les états , diftribué le bordereau à un con-
fèiller-maître, ôc deux autres confeillers-
maîtres fe chargent , l'un de fuivre le 
compte précédent , ôc l'autre d'examiner 
les acquits , ôc de canceller les quittances 
comptables, quittances de finances, ôc con-k 
trats rembourfés qui peuvent s'y trouver. 

Les arrêts s'écrivent fur le bordereau , 
par le confeiller-maître auquel i l a été 
diftribué j d'abord on juge fi le comp
table eft dans le cas de l'amende : i l la 
peut encourir pour s'être immifeé fans 
titre , & fans avoir prêté ferment , pour 
n'avoir donné caution , ou pour n'avoir 
préfenté dans les délais ôc termes qui lui 
font preferits ; alors i l eft condamné aux 
différentes amendes dont on a rendu compte 
ci-devant. S'il n'eft pas dans le cas de l'a
mende , on prononce n'échet amende. 

Après le jugement de l'amende , on 
juge en détail les différens chapitres de la 
recette ôc dépenfè du compte. 

Sur la recette , on prononce qu'elle eft 
admifè ou indécife , ou rayée ou rejetée, 
augmentée ou diminuée. Si le comptable 
a omis une recette qu'il auroit dû faire , 
on le force, ôc on le condamne même 
au quadruple, fuivant l'exigence des cas 
ôc les difpofitions de l'ordonnance. 

Sur la dépenfe, on prononce qu'elle eft 
paflèe lorfque les quittancés ôc autres pièces 
nécellaires font rapportées ; en fouffrance 
lorfque les quittances des parties prenan
tes, ou de quelqùes-unes des pièces juf t i f i 
catives des droits de ces parties prenantes, 

N i 
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fe t r o u v e n r manquer *, & rayée faute d e 
quittances c o m p t a b l e s , o u loriqu'elles ne 
f o n t pas contrôlées dans le m o i s de l e u r 
d a t e , o u que l'em p l o i de l a pa r t i e n'a 
pas dû être f a i t . 

Si dans le compte i l fè t r o u v e des f o m 
mes payées au thréfor r o y a l , d o n t les 
quittances f o i e n t de date poftérieure au 
tems où le compte a dû être c l o s , le c o mp
table eft condamné aux intérêts à r a i f o n 
d u denier de l'ordonnance , à c o m p t e r d u 
j o u r que le compte a dû être clos , jufqu'au 
j o u r Se date fde la q u i t t a n c e l o r f q u e l e dé
bet t o t a l d u compte excède l a f o m m e de 
100 l i v . 

Si le c o m p t a b l e fe t r o u v e omiflîonnaire 
de recette , o u a v o i r f a i t de faux e m p l o i s , 
i l eft condamné à l a peine d u q u a d r u p l e 
au j u g e m e n t de f o n compte. 

L o r f q u e l e compte eft jugé, la date de 
la clôture s'infcrit en fin par le confèiller-
maître q u i l'a t e n u , Se eft ligné de l u i 
Se de c e l u i q u i préfide, Se e n f u i t e i l e f t 
dépofe au greffe c o m m e m i n u t e des arrêts 
rendus f u r ce compte. 

L e confèfller - a u d i t e u r r a p p o r t e u r r e -
Jîrend f u r l e bureau le compte précédent, 
es a c q u i t s , Se les états d u r o i Se au v r a i , 
Se fè r e t i r e p o u r m e t t r e f u r le compte o r i 
g i n a l les arrêts rendus au j u g e m e n t d u 
compte, q u ' i l a eu f o i n d'écrire f u r une 
co p i e d u hordereau , q u i l u i a f e r v i à f a i r e 
l e r a p p o r t de ce compte. 

Ces arrêts s'écrivent, par le r a p p o r t e u r , 
en tête de chaque c h a p i t r e de recette & 
dépenfe d u compte o r i g i n a l , & e n fin de 
chaque cha p i t r e i l écrit l a f o m m e t o t a l e 
à l a q u e l l e i l m o n t e . 

E n f u i t e i l procède à l a vérification d u 
ca l c u l t o t a l de l a recette & de l a dépenfè 
d u compte, dans l e q u e l i l ne d o i t e n t r e r , 
p o u r la-dépenfè, que le m o n t a n t des par
ties paflèes : il dreflè, e n conféquence d e 
ce c a l c u l , u n état qu'on n o m m e état final, 
q u ' i l écrit en fin d u compte. 

Par cet état, i l c o n f t a t e d'abord fi l a r e 
cette excède la dépenfe o u n o n : fi l a r e 
cette excède la dépenfè , il chftin g u e dans 
le débet q u i en réfulte, d'abord l e m o n t a n t 
des parties tenues e n fo u f f r a n c e , première
m e n t p o u r débets d e q u i t t a n c e , fèconde-
j n e n t p o u r formalités , c ' e f t 4 - d i r e , p o u r 
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r a p p o r t e r pièces j u f t i f i c a t i v e s i e n f u i t e l e 
m o n t a n t des parties rayées fa u t e d e t i t r e s 
& q u i t t a n c e s , o u faute de t i t r e s f e u l e m e n t ; 
e n f i n , le débet c l a i r , s'il s'en t r o u v e , l e 
q u e l p r o v i e n t o u de fommes rayées fa u t e 
de quittances c o m p t a b l e s , o u d'excédant 
de f o n d s . 

A u x termes de l a déclaration d u 19 
M a r s 1711, Se arrêt de l a chambre du 
p r e m i e r A v r i l 1745 , le f o n d s des f o u f f r a n -
ces p o u r débets de quittances n e doit 
r e f t e r que deux ans en t r e les main s d u 
co m p t a b l e , à c o m p t e r d u j o u r de l a clô
t u r e d u compte ; Se q u a n t aux fouffànces 
p o u r formalités, i l e f t t e n u d'en p o r t e r l e 
m o n t a n t au thréfor r o y a l au b o u t de t r o i s 
ans. 

Q u a n t aux parties rayées fa u t e d e titres* 
Se quittances , o u faute de t i t r e s fèule-
m e n t , elles f o n t deftinées par l'état f i n a l 
à être payées auffi-tôt après l a clôture-du 
compte 3 a i n f i que les f o m m e s q u i c o m p o -
fènt le débet c l a i r , au thréfor r o y a l o u aux 

j différens thréforiers auxquels elles f o n t 
I deftinées : par r a p p o r t à celles q u i d o i v e n t 
être payées au thréfor r o y a l , l e c o m p t a b l e 
ef t c o n damné aux intérêts, à c o m p t e r d u X 
j o u r que le compte a dû être c l o s , j u f q u ' a u ^ 
j o u r & date de l a q u i t t a n c e d u thréfor *5 
r o y a l . M a i s ces c o n d a m n a t i o n s d'intérêts 
ne fe p r o n o n c e n t que l o r s de l'apurement 
d u compte. 

Si au c o n t r a i r e l e c o m p t a b l e fè t r o u v e 
e n avance parce que l a dépenfe excède 1a 
r e c e t t e , e n ce cas l'avance e f t rayée, p o u r 
ne r e n d r e le r o i redevable ; f a u f au c o m p » 
tab l e à fe p o u r v o i r p o u r f o n r e m b o u r f e -
ment. 

E n f i n , l e c o n f e i l l e r - a u d i t e u r r a p p o r t e u r 
f a i t m e n t i o n , dans l'état final, des f o m 
mes tenues indécifes f u r l a recette du 
compte, des f o m m e s q u i o n t été panées, 
Se à c o m p t e r par différens comptables à 
q u i elles o n t été pavées, Se q u i e n d o i 
v e n t f a i r e recette dans les comptes qu'ils 
r e n d r o n t de leurs m a n i e m e n s , & en der 
n i e r l i e u des f o m m e s admifès Se paffées 
p o u r l e c o m p t a b l e Se tenues indécifes, 
rayées o u en f o u f f r a n c e f u r quelques par
ties prenantes o u autres ; après q u o i i l 
date lé j o u r q u ' i l a aflîs l'état final d » ce 
compte j au commencement d u q u e l i l faû 
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mention , en marge, du jour que le,compte 
a été clos, ôc du nom des juges qui ont 
aflîfté au jugement, ôc l igné fon nom. 

I l y a deux mois pour écrire les arrêts 
fu r *le compte qu ' i l a rapporté , ôc pour 
aflèoir l'état final ; & après l'expiration de 
ce délai , i l doit remettre le compte' au 
parquet du procureur-généra l , ôc le faire 
décharger fur le regiftre, auquel i l s'eft 
chargé d u bordereau, avant de faire fon 
rapport. « 

Pour parvenir à cette décha rge , i l fait 
remettre les acquits du compte avec les 
états du roi ôc au v r a i , au garde des l i 
vres avec le compte or iginal , fur lequel 
le garde des livres met en fin de l'état 
final, H A BU I tes acquits ; ôc quand le 
compte eft compofé de plufieurs volumes, 
i l ajoute , & les premiers volumes au nom-
brè de , ôc i l rend au confeiller-
auditeur rapporteur le volume du compte , 
ou le dernier volume, fur lequel i l a mis 
Yhabui\ lequel va au parquet où i l repré
fenté ce volume, & alors on raye le nom 
du rapporteur fu r le regiftre où i l s'eft 
chargé du bordereau, en faifant mention, 
fur ce regiftre, des jours que le compte a 
été clos ôc remis au parquet. 

Auffî-tôt que ce compte eft remis au 
parquet, on y tranfcrit fur un regiftre à 
ce d e f t i n é , l'état final, afin que le con
trôleur-général des reftes en prenne copie 
pour pourfuivre les débets ôc charges qui 
fè trouvent fur ce compte. 

Après que l'état final a été copié fur 
le regiftre du parquet, on remet le cornue 
au garde des livres qui s'en charge fur un 
regiftre du parquet à ce deftiné : le garde 
des livres charge fur le champ le relieur 
de la chambre, du compte pour être relié , 
ôc i l le décharge lorfqu ' i l lui remet ce 
compte. 

Souvent les comptables attentifs n'atten
dent pas les pourfuites du contrôleur-
général des reftes, dont on a parlé c i -
devant f u r l'article du contrôleur des reftes, 
pour procéder à l'apurement de leurs 
comptes. 

Pour y parvenir, les comptables préfen-
tent une ou plufieurs requêtes , qu'on ap
pelle requêtes ^apurement, qui contien
nent en détail les charges mifes fur leurs -, 
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comptes , & les pièces qu'ils repréfentent 
pour en opérer les décharges. Ces requêtes 
font décrétées par un confeiller-maître ; 'ôc 
lorfque le procureur-général a d o n n é fes 

. conclurions, elles font diftribuées par M . le 
premier p ré f iden t , ou par celui qui préfide 
au grand bureau, à un confeiller-auditeur 
pour en faire l'examen, ôc enfuite le rap
port au grand bureau. 

Quand le confeiller-auditeur a eu jour 
pour rapporter, i l remet à celui qui préfide 
la requête origiiîale -, ôc i l a eu foin de faire 
mettre fur le bureau les pièces rapportées 
pour fèrvir à cet apurement, avec les 
comptes de l'apurement defquels i l s'agir, 
& ceux qui y font relatifs ; ôc enfuite i l fait 
fon rapport fur une copie de la requête 
originale. 

Le rapport fini, i l écr i t , au haut de cette 
requête , l'arrêt que la chambre a rendu, 
ôc le fait ligner de celui qui a préfidé , ôc 
d'un confeiller-maître qui a aflifté au juge
ment ; i l y fait mention des juges qui ont 
été p ré fens , ôc enfuite i l la remet au 
greffe. 

Le procureur, chargé de cet apurement, 
retire cette requête du gref fé , la tranfcrit 
en fin du compte, fur lequel elle fer t , & la 
fait collationner par un confeiller, ôc la 
remet, avec le compte, au confeiller-audi
teur rapporteur, pour faire l'exécution de 
cet arrêt fur tous les articles du compte, où 
i l fert à faire mention, en l'état final, des 
décharges opérées -en conféquence ; après 
quoi le rapporteur remet la requête ôc les 
pièces rapportées, après les avoir cotées , 
à la fuite d'une des liaflès de acquits 
dû compte fur lequel l'apurement a été 
fait . 

Lorfqu'un comptable a fait entièrement 
apurer fes comptes, i l doit en faire fignifier 
les états finaux au contrôleur-général des 
reftes, avec les mentions des déchargés 
opérées par l'apurement, alors le con t rô 
leur-général dés reftes eft obligé de lui 
donner fon certificat qu'il ne fubfîfte plus 
de charges ni débets fur fes comptes. 

Malgré cette efpece de décharge com
plè te , les ^comptables , pour être entière
ment tranquilles, doivent faire corriger 
leurs comptes pour conftater qu'il n'y a pas 
eu d'erreur de calcul, d 'o imfl îon de re-
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c e t t e , de faux ou doubles emplois, fuîvant 
les foi mes & dans les cas expliqués ci-apiès 
f u r l'aiticle des corrcâeurs. 

Pour ce qui concerne le dépôt des comptes 
Se la communication q u i en eft faite à ceux 
q u i peuvent en avoir b e f o i n , voyeç, c i - j 
devant, l'article d u garde des livres. \ 

Il me refte à obferver qu'après avoir f a i t 
u n projet de cet article de la chambre des 
comptes, je l'ai communiqué à plufieurs des 
premiers magiftrats de cette c o u r , q u i o n t * 
bien v o u l u c o n c o u r i r , par leurs recherches 
Se par leurs lumières, à mettre cet article 
dans l'état 0 1 il eft préfentement. Je les 
nommerois bien v o l o n t i e r s , l i leur mo-
deftie ne m'avoit impoie lilcnce furies o b l i 
gations que je leur a i . ( A ) 

Les comptables de la chambre des comptes 
f o n t ceux q u i reçoivent les deniers royaux 
Se les deniers p u b l i c s , & q u i en confé
quence f o n t tenus d'en rendre compte à la 
chambre des comptes. 

Les uns o n t le t i t r e Se fonctions de thré
foriers ou payeurs, d'autres de receveurs , 
d'autres de fermiers ou régifïèurs, & d'au
tres f o n t f implement commis à tous ces 
exercices. 

Jufqu'au règne de François I , les b a i l -
l i f s , fénéchaux, prévôts Se vicomtes, comp-
toier.t en la chambre de la recette des 
domaines d u r o i , d o n t ils étoient chargés 
de faire le recouvrement ; en conféquence 
ils étoient reçus en la chambre, Se y prê-
to i e n t ferment. 

François I créa différentes charges comp' 
tables en titres d'offices; avant f o n règne 
il n'y avoit que des commiffions. 

H e n r i I I , en 1554, créa des offices 
comptables a l t e r n a t i f s , q u i furent fupprimés 
en 1559, & rétablis en 1560. 

H e n r i I V créa les offices triennaux en 
1597, & il p e r m i t , en i 6 o r , aux anciens 
& a'ternatifsde rembourlèr les offices r r i e n -
naux. En 161 r , Louis X I I I rétablit de 
nouveau les offices triennaux. En 1645 » 
Lo u i s X I V créa les offices quatriennaux. 

Ce furent les befbins de l'état q u i d o n 
nèrent li e u aux créations d'offices t r i e n 
naux & quatriennaux, q u i depuis o n t été 
fupprimés j & afin que les titulaires n'euf-
fent p o i n t à craindre ce partage & cette 
diminution dans leurs attributions, l a p l u -
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part des charges de cette natttre o n t été 
u n e s , f a v o i r , l'office t r i n n al à l'ancien , 
& l'office quatriennal à l'a l t e r n a t i f , Se dans 
le cas où l'office quatriennal n'a pas fubfifté, 
le t r i e n n a l a été partagé par moitié éhtre 
l'ancien & l'alternatif." 

Les étrangers n o n naturalifés f o n t inca-
Î>ables d'exercer aucun office comptable, 
uivant l'ordonnance de Janvier 1 j 19, re
g i f t r e pat. fol. 60 , verfo. 

N u l ne peut s'immifeer en u n office 
comptable , fans lettres de pr a v i f i o n s ou de 
commiffions d u r o i regi^rées en la chambre, 
Se fans y avoir prêté f e r m e n t , fuivant l'or
donnance d u z8 Jan ier 1347, M a l. C./v. 
%i, verfo, Se autres poftérieures, notamment 
celle d'Août 1669. 

Il fe trouve cependant des circonftances 
où la chambre, pour le fervice d u r o i , prend 
la précaution de commettre à l'exercice d'un 
comptable. 

T o u t comptable eft tenu de donner bonne 
Se fuffifante c a u t i o n , fuivant l'ordonnance 
d u 4 Mars 1347, q u i porte qu'elle, fera 
d'une année de maniement: depuis , cette 
caution a été déterminée à des fommes fixes 
quelques-uns ont obtenu difjpenfe d'en don
ner , en payant des finances, Se les pre
miers pourvus f o n t les feuls q u i en o n t 
j o u i ; quelques autres o n t obtenu cette difj
penfe indéfiniment, & elle a été tranfmifé 
à leurs fuccefïèurs. 

Les comptables q u i s'immifeent en leurs 
offices, fans rapporter lettres de pr o v i f i o n s 
ou commiffions regiftrées en la chambre , 
ou fans y avoir prêté f e r m e n t , f o n t con
damnés en 3000 l i v . d'amende, de m ê m e 
que ceux q u i ne rapportent p o i n t d'acre de 
cauti o n n e m e n t , f u i v a n t l'ordonnancé d u 
mois d'Août 1669;. 

Les mineurs ne peuvent être reçus es 
offices comptables, qu'en v e r t u de lettres de 
difpenfe enregiftrées en la chambre -, Se ils 
f o n t tenus, outre la caution o r d i n a i r e , d'en 
donner une indéfinité jufqu'à leur majorité. 

Tous les comptables f o n t obligés de faire 
élection de d o m i c i l e chez un procureur des 
comptes, afi n qu'on puifle f a i r e , avec plus 
de facilité, toutes les procédures q u i les 
peuvent concerner. Ordonnance de i£S7 9 
art. xvj & xvij, Se arrêt & règlement du i§ 

1 Février l68j. 
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Ils f o n t t e n u s d e compter e n l a chambre 

d e s c o m p t e s d e l e u r m a n i e m e n t , à p e i n e 
d e fufpénfion d e l e u r s o f f i c e s , ôc d ' e m p r i -
f o n n e m e n t d e l e u r s p e r f o n n e s . Ord. du t 
•JPèvr. 1366, d e préfenter l e u r s comptes, 
& d e l e s f a i r e a f f i n e r d a r t s les t e m s à e u x 
p r e f c r i t s , f a n s a u t r e s délais, à p e i n e d'amen
de. Ordonn. dû 2.4 Mars 1416, ÔC d'Août 

> Tout comptable étant- à Paris, doit pré^ 
f e n t e r f o n c o m p t e p o u r l e f a i r e j u g e r e n 
p e r f o n n e , à p e i n e d ' a m e n d e a r b i t r a i r e . 
Ord. de %4$4> art. xvij, ÔC Août ifâ8, 
art. uj. 
, Vh comptable n e p e u t p o f l e d e r d e u x o f f i c e s 

comptables; i l n e p e u t m ê m e p a f f e r d 'un 
o f f i c e comptable à u n a u t r e , f ans a v o i r r e n d u 
ôc apuré les c o m p t e s d e f a première c o m p t a 
bilité ; ôC ce n'eft q u e d a n s des c i r c o n f 
t a n c e s f a v o r a b l e s , q u e l e r o i déroge à c e t t e 
règle p a r des l e t t r e s d e d i f p e n f e , q u i n ' o n t 
d'exécution qu'après l e u r e n r e g i f t r e m e n t e n 
la chambré. 
Dans l e cas o ù u n comptable prévarique-

r b i t d a n s fès f o n c t i o n s , i l s'expofèroit à 
être pôUrfuivi e x t r a o r d i n a i r e m e n t e n l a 
c h a m b r e , q u i e f t fèule compétente f u r c e t t e 
matière ; ôc s ' i l y a v o i t divertiflèment d e d e 
n i e r s , i l fèroit p u n i d e m o r t . Ord. des 4 
Avril IfôO ,& 8Janv. 153%, l Mars 1545, 
Janv. 1619, & 3 Juin IJOI. 

Lorfqu'il e f t e n r e t a r d d e préfènter f o n 
c o m p t e , d e l e f a i r e j u g e r , o u d e l e f a i r e 
a p u r e r , o n procède c o n t r e l u i p a r l a v o i e 
c i v i l e . 

C'eft le p r o c u r e u r - général qui f a i t les p o u r -
f u i t e s c o n t r e les comptables, p o u r les o b l i g e r 
d e préfènter l e u r s c o m p t e s , f o i t d e f o n c h e f , 
f o i t e n vertu*d'arrêts d e l a c h a m b r e . Ces p o u r -
f u i t e s opèrent des c o n d a m n a t i o n s d'amen
d e s e x t r a o r d i n a i r e s , q u e l q u e f o i s m ê m e f a i f i e 
d e l e u r s b i e n s , ôc e m p r i s o n n e m e n t d e l e u r s 
p e r f o n n e s . 

Les p o u r f u i t e s , f a u t e d e m e t t r e les c o m p 
tes e n état d'être jugés, f e f o n t e n v e r t u 
d'arrêts d é l a c h a m b r e , r e n d u s f u r l e référé 
d e s eonfèiilers-maîtres, c o m m i s à l a d i f t r i 
b u t i o n des c o m p t e s . Ces arrêts p r o n o n c e n t 
différentes p e i n e s c o n t r e les comptables, q u i 
f o n t p o u r f u i v i s e n conféquence p a r l e p r o 
cureur-général. J0 

Lorfqu'il s'agit de l'apurement des cômp-. 
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tes, c'éft l e contrôleur-général des r e f t e s 
q u i fait les p o u r f u i t e s , f o u s l'autorité des 
c o m m i f f a i r e s d e l a c h a m b r e prépofée à c e t 
e f f e t : i l c o m m e n c e p a r décerner f a c o n 
t r a i n t e , q u i c o n t i e n t t o u t e s les chargés f u b -
fiftantes e n l'état final d u c o m p t e , a v e c c o m 
m a n d e m e n t d'en p o r t e r l e m o n t a n t a u 
thréfor r o y a l : e n f u i t e i l l u i f a i t u n itératif 
c o m m a n d e m e n t ; ôc s ' i l n e f a t i s f a i t p a s , i l 
l u i f a i t u n c o m m a n d e m e n t recordé, établit 
g a r n i f o n c h e z l u i , ôc f a i t f a i r e là v e n t e d d 
fes m e u b l e s . Lorfqu'il e f t obligé d e p r o 
céder à l a f a i f i e d e fes i m m e u b l e s , e l l e fé 
f a i t p a r l e procureur-général d e l a c h a m b r e ; 
m a i s l a f u i t e d e c e t t e procédure e f t portée 
à l a c o u r des a i d e s . 
Le r o i a privilège f u r les m e u b l e s âei 

comptâtes, après c e u x à q u i l a l o i d o n n é 
l a préférence f u r ces f o r t e s d'effets ; i l a 
auflï privilège f u r l e u r s o f f i c e s , m ê m e a v a n t 
le v e n d e u r : m a i s i l n e l'a f u r les a u t r e s 
i m m e u b l e s a c q u i s d e p u i s l a réception d u 
comptable, qu'après l e v e n d e u r ôc c e u x q u i 
o n t prêté l e u r s d e n i e r s p o u r l ' a c q u i f i t i o n 
d e ces i m m e u b l e s . Q u a n t a u x i m m e u b l e s 
a c q u i s p a r l e comptable, a v a n t f a réception, 
S. M. n'a hypothèque que. d u j o u r q u ' i l e f t 
entré e n e x e r c i c e . Les d r o i t s d u r o i f u r l es 
effets des comptables, f o n t réglés par u n édit 
p a r t i c u l i e r d u m o i s d'Août 1 6 6 9 . 

Les comptables n e p e u v e n t o b t e n i r f e p a -
r a t i o n d e b i e n s a vec l e u r s f e m m e s , v a l a 
b l e m e n t à l'égard d u r o i , q u e l o r f q u ' e l l e 
e f t f a i t e e n préfence & d u C o n f e n t e m e n t d u 
procureur-général d u r o i e n l a c h a m b r e . 
Décl. du il Décemb. 1647. 

La c h a m b r e des c o m p t e s m e t l e fcellé 
c h e z t o u s les comptables décédés, a b f e n s o u 
e n f a i l l i t e , m ê m e c h e z c e u x q u i n ' e x e r c e n t 
p l u s , l o r f q u ' i s n'ont pas r e n d u t o u s l e s 
c o m p t e s d e l e u r m a n i e m e n t . 

Q u a n d u n comptable m e u t t h o r s d u r e f -
f o r t d e l a c h a m b r e des c o m p t e s d o n t i l e f t 
j u f t i c i a b l e , c e l l e d a n s l e r e f l b r t d e l a q u e l l e 
i l fe t r o u v e , àppofe l e fcellé f u r fes e f f e t s . 

Les comptables ni l e u r s enfârts ne peuvent 
être reçus d a n s a u c u n s o f f i c e s d e l a c h a m 
b r e , qula-près qu'ils n ' e x e r c e n t , p l u s l e u r s 
o f f i c e s o u c o m m i f f i o n s , & q u e l e u r s c o m p 
tes o n t été apurés ôc corrieés, ôc qu'après 
q u e l e r e c o l l e m e n t des a c q u i t s a y a n t été 
f a i t , i l s o n t été renfermés d a n s un coffre» 
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Les principales ordonnances qui concer-' 

nenc les comptables , f o n t celles de Décem
bre iîf7, d'Août 1598, de Février 1614, 
de Ja nvier 1619 , Se d'Août 1669. (A) 

C H A M B R É E , f. f. fe d i t , fu r - t out en 
langage militaire, de l'aflèmblée de p l u 
fieurs foldats dans le m ê m e l i e u , f o i t pour 
y v i v r e , f o i t pour y féjourner. V6ye% 
CHAMBRER. (Q) 
* CHAMBRÉE lè d i t , dans les carrières 

d'ardoifes, des différentes profondeurs aux
quelles la carrière a été percée ; Se l'on 
appelle bonne chambrée, celle où l'ardoife 
a la dureté , & les autres qualités conve
nables aux ufages qu'on f a i t de ce f b c i l l e . 
Voyei l'article ARDOISE. 
C H A M B R E L L A G E , f. m. terme ufité 

dans quelques coutumes , q ui fignifie l a 
m ê m e chofe que chambellage, Voyez^ CHAM
BELLAGE. (A) 
C H A M B R E R , faire chambrée; c'eft, 

en terme militaire, loger dans la m ê m e 
chambre ou la m ê m e baraque o u canon
nière. (Q) 
CHAMBRER , en terme de Verrerie ; voye[ 

CHAMBRE. 
C H A M B R E R I E , f. f. étoit une j u f 

tice attachée à l'office de chambrier de 
France, & à la maifon de Bourbon q ui 
poflédoit cet office : elle d o n n o i t le t i t r e 
de pairie. Cette juftice Se l'office de cham
brier furent fupprimés Se réunis à la cou
ronne par François I en 1 j 4 5 , lorfque le 
connétable de B o u r b o n , q u i étoit grand-
chambrier d u r o i , f o r t i t d u royaume. 
Voyez^ CHAMBRIER. 
CHAMBRERIE eft u n office dans certaines 

églifes collégiales, q u i confifte à avoir 
f o i n des revenus communs. 

C'eft a u f l i u n office clauftral dans quel
ques monafteres, où le chambrier a fo i n 
des revenus, des greniers, d u labourage 
Se des p r o v i f i o n s , tant pour l a bouche 
que pour le veffiaire. 

En quelques églifes, la chambrerie eft 
érigée en t i t r e de bénéfice. I l y en a m ê m e 
où c'eft une dignité. Voyei CHAMARIER 
& CHAMBRIER. (A) 
C H A M B R I E R de France, (GRAND-) 

Hift. mod. Cet officier poffédoit autrefois 
une des c i n q grandes aharges de la cou
ronne i & i l étoit non-feulement diftingué 
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d u grand-chambellan , mais il l u i étoit, en 
quelque manière, Supérieur par l'étendue de 
f o n pouvoir. I l fignoit les chartes Se autres 
lettres de conféquence. Pendant u n l o n g 
tems, i l précéda le connétable, Se i l jugeoit 
avec les pairs de France > ce qui l u i f u t ac
cordé par arrêt de l'an 1x14. Le grand-cham
brier avoit la furintendance de l a chambre 
d u r o i , de fès habillemens , & de fès 
meubles. I l a v oit fà j u r i f d i c t i o n à la table 
de marbre d u palais à Paris ; Se il t e n o i t fa 
charge à fief Se hommage d u r o i , comme 
le reconnut le comte d'Eu, en 1170, à 
l'égard d u r o i f a i n t Louis. Les princes de 
la m a i f o n royale de Bourb o n , de tems i m 
mémorial, avoient pofledé cette charge , 
comme o n le remarque f u r les i n l c r i p t i o n s 
de leurs tombeaux aux Jacobins de Paris, 
& à la galerie baflè d u château de Mou
lins : i l o n t prétendu m ê m e qu'elle étoit 
héréditaire dans leur m a i f o n . Après la m o r t 
de Charles, dernier duc de B o u r b o n , en 
1 y 27 , le r o i François I la donna à Char
les de France, duc d'Orléans f o n fils. Mais 
à la m o r t de ce p r i n c e , arrivée l'an 1545 , 
le r o i fupprima entièrement cette charge, 
& y fub f t i t u a deux premiers gentilshommes 
de fa chambre , q u i , depuis, o n t été por
tés au nombre de quatre q u i fervent par 
année. L e grand-chambrier a v o i t infpec-
t i o n f u r tous les merciers, Se f u r les p r o -
feflïons q u i o n t rapport à l'hab i l l e m e n t , 
fur lefquels i l a v o i t quelques d r o i t s , q u i 
ont été quelquefois partagés avec le g r a n d 
chambellan, (a) 
CHAMBRIER , dans quelques églifes & 

monafteres, eft celui q u i a f o i n des reve
nus communs. L'office de chambrier eft 
une dignité dans, quelques chapitres. A 
L y o n , o n le nomme chamarier ; en quel
ques e n d r o i t s , o n le nomme provifëur: ce 
qu i convient fu r - t o u t dans les monafteres 
où le chambrier a f o i n dés p r o v i f i o n s , tant 
pour jla bouche que pour le veftiaire. Vbyet^ 
CHAMARIER & CHAMBRERIE. (A) 
* C H A M B R I E R E , f. f. & Jon marti

net ; efpece de chandelier à l'ufage des 
Charrons ,& d'autres ouvriers. I l eft f a i t 
d'une pièce de bois plate Se r o n d e , percée 
au m i l i e u d'un gros t r o u où eft placé per
pendiculairement u n bâton l o n g de t r o i s 
à quatres piés, de l a groflèur d'un pouce, 

q u i 
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q u i eft auflî percé fur fa longueur de 
plufîeurstrouslesunsau deflus des autres, 
dans lefquels on met un morceau de bois 
l o n g d'environ un pié ôc d e m i , dont un 
bout eft fait en chandelier, & l'autre bout 
eft du calibre defdits trous. Cet inftrument 
ièrt aux Charrons pour porter leur chan
delle quand ils travaillent le foir. 
CHAMBRIÈRE \ c'eft le nom qu'on donne, 

dans les Manèges y au fouet dont on fe 
fert pour faire aller le chevah O n d i t : ce 
cheval manie par la peur de la chambrière > 
ayez la chambrière en main : montrez au 
cheval la chambrière : donnez de la cham
brière contre terre : faites-lui fèntir la cham
brière. 
C H A M D E N I E R S , ( Géog. mod. ) pe

tite .ville de France en P o i t o u , près de 
Ni o r t . 
C H A M E ou C A M E , chama3 ( Hift. nat. 

Conchil. ) coquillage de mer dont la Co
quille eft compoféé de deux pièces égalés. 
I l y en a plufieurs efpeces. Le nom de 
chame vient de ce que les deux pièces 
de la coquille font ouvertes. O n appelle 
auflî ces coquillages jlammes ou flammettes \ 
parce que Panimal, qui eft renfermé dans 
k coquille, enflamme la bouche comme 
d u poivre» lorfqu'on le mange. O n leur 
donne encore les noms àelavignons, palour
des , ou palourdes. Voyez, COQUILLAGE , 
COQUILLE. (/) 
C H A M E A U , f. m. camelus, {(Hift. nat, 

Zoolog. ) animal quadrupède r u m i n a n t , 
dont i l y a plufieurs efpeces. O n les d i f -
tingue par le nombre des boflès qu'ils ont 
fur k dos. Suivant Ariftote & Pline , ce
l u i qui a deux bofles retient .'e nom de 
chameau : i l fe trouve, plus ordinairement 
dans la partie orientale de l'Afie j c'eft 
pourquoi i l eft n o m m é camelus baclrianus : 
i l eft le plus grand ôc le plus f o r t . Celui 
qui n'a qu'une bofle eft plus petit ôc plus 
léger ; c'eft à caufè de fa vîrèiïè qu'on 
l'appelle dromadaire. O n le trouve plus 
communément dans la partie occidentale 
de l'Afie ; favoir , dans la Syrie ôc dans 
l'Arabie. Splin d onne, au contraire, le 
n o m de chameau à ceux de ces animaux 
qu i n'ont qu'une bofle, O n diftingue trois 
efpeces de chameaux en Afrique : ceux de 
la première font les plus grands ôc les 
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plus forts j on lés,appelle hegins : ils por
tent jufqu'à mille livres pelant. Ceux de 
la féconde efpece fo n t nommés bechets ; 
ils viennent de l'Afie y ils f ont plus petits 
que les premiers ; ils o nt deux bo f l e s , ôc 
ils f ont également propres à être montés 
ôc à être chargés. Les troifiemes portent 
le n om de raguahil ; ils font petits ÔC 
maigres , mais fi bons coureurs, qu'ils peu
vent faire plus de cent milles en un feul 
jour : on les appelle a u f l i maihari ôc dro-* 
madaires. O n a décrit dans les mém. de 
l'acad. royale des Sciences £ fous le n o m 
de ûhameau , deux de ces animaux qui 
n'avoient qu'une bofle. Ils étoient de d i f 
férente grandeur : le plus petit avoit cinq 
piés ôc demi depuis la haute courbure de 
l'épine du d o s , qui eft la bofle,'.jufqu'à 
terre ; quatre piés ôc demi depuis l'efto-
mac jufqu'à la queue, dont la partie of-
feufe avoit quatorze pouces de longueur : 
la longueur de la queue entière, y com
pris le c r i n , étoit de deux piés ôc demi ; 
le cou avoit la m ê m e longueur , ôc la tête 
vingt-un pouces depuis l'occiput jufqu'au 
muieau. Le p o i l étoit doux au toucher , 
d'une couleur fauve, un peu cendrée ; i l 
n'étoit guère plus long que celui d'un 
bœuf fous le ventre Ôc fur la plus grande 
partie du corps ; . i l étoit beaucoup plus 
l o n g fur la tête , au deflbus de la gorge , 
ôc au haut de la po i t r i n e , où i l avoit 
cinq ou fix pouces : le plus long étoit fin
ie milieu du dos, i l avoit près d'un pié ; 
ôc quoiqu'il fo i t f o r t doux ôc f o r t m o u , 
i l fè tenoit élevé , deforte qu'il faifoit U 
plus grande partie de là boflè du dos. 

L'autre chameau ̂  qui étoit le plus g r a n d , 
avoit le p o i l fr i f e ôc bouchonné , plus 
long par tout le corps que celui du pre- -
mi e r , mais plus court fur la boflè, q u i 
étoit plus relevée à proportion que celle 
d u petit chameau ; le grand n'àvoit de 
po i l l o n g n i fur la tête, n i au bas du cou. 
O n a obfervé, à la ménagerie de Ver-
failles , que le poi l des chameaux tombe 
tous les ans , à l'exception de celui de la 
boflè. O n le recueille avec f o i n , à caufe 
du grand commerce qu'on en fait. O n 
le mêle avec d'autres poils, ôc i l entre 
pour lors dans la fabrique des chapeaux , 
particulièrement de ceux qu'on appelle eau* 
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debccs. Voyez l'article CHAPE AV. Le poil 
de la queue étoit gris, fort dur , & fem
blàble au crin de la queue d'un cheval. 

Ces chameaux avoient la tête petite à 
proportion du corps ; le mufeau fendu 
comme celui d'un lièvre , & les oreilles 
très-courtes. Le grand avoit de chaque 
côté à la mâchoire fupérieure , trois dents 
canines de grandeurs différentes, & deux 
auflî de chaque côté à l'inférieure > i l n'a-
voit point d'incifives en haut. Les dents 
du petit chameau étoient comme celles 
des autres animaux ruminans ; chaque pié 
étoit garni, par le bout, de deux petits 
ongles, & le deffous étoit plat , large, 
fort charnu, & revêtu d'une peau molle , 
épaifTe , & peu calleufe. Le pié étoit fendu 
par-deflùs, à quatre ou cinq doigts près de 
l'extrémité j & au deffous de cette fente , 
qui étoit peu profonde , i l étoit folide. I l 
y avoit deux callofités à chacune des 
Ïambes de devant ; la plus haute étoit en-
arriere à la jointure du coude -, & la féconde 
en-devant à la jointure oui repréfenté le 
pl i du poignet. Les jambes de derrière 
avoient auffi une callofité à la jointure du 
genou, qui étoit dure, & prefque auffi 
folide que la corne du pié des autres ani
maux. Enfin, i l y avoit au bas de la poi
trine une feptieme callofité beaucoup plus 
groffe que les autres, & attachée au fier-
num, qui étoit protubérant dans cet en
droit : elle avoit huit pouces de longueur , 
fix de largeur , & deux d'épaiffeur. Tou
tes ces callofités viennent de ce que cet 
animal ne fe couche pas fur fon côté 
comme les autres animaux , mais qu'il 
s'accroupit -, toutes les parties qui portent 
fur la terre dans cette fituation devien
nent calleufes. Le prépuce étoit grand & 
lâche » i l fè recourboit en-arrière après 
avoir recouvert l'extrémité de la vergé ; 
c'eft fans doute ce qui fait que le chameau 
jette fon urine en-arriere. Mém. del'acad. 
roy. des Sciences y tom. III, part. I. 

Les chameaux mangent très-peu ; ils 
broutent des joncs, des orties, des char
dons , &c. & le feuillage des arbres : mais 
lorfqu'ils fatiguent beaucoup & pendant 
long-tems , on leur fait manger de l'orge, 
du maïs, ou de la farine d'orge & de fro
ment. On fait ordinairement une pâte avec 
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la farine d'orge, & on leur en donne à 
chacun un morceau de la groflèur de deux 
poings. En Perfe , la quantité de cette pâte 
eft d'environ trois livres chaque jour pour 
chacun de ces animaux ; on y mêle quel
quefois de la graine de coton. On leur 
donne auffi des dattes & du poiflbn fec. 
Si on réduifoit les chameaux à brouter 
l'herbe qu'ils rencontrent dans leurs voya
ges , ils maigriroient beaucoup ; & même, 
quelques précautions que l'on prenne , i l y 
en a qui font fort maigres au retour, 
leurs boflès ôc leurs callofités diminuent 
de volume. Lorfqu'ils font fort gras en 
partant, ils peuvent fe paflèr d'orge pen
dant quarante ou cinquante jours. On 
dit qu'il y a des chameaux q u i , dans la 
difètte, paflènt huit ou dix Jours fans 
manger : mais i l eft certain qu'ils peuvent 
être pendant tr o i s , quatre ou cinq jours 
fans boire. A l'ordinaire, on ne leur 
donne de l'eau qu'une fois en trois jours 
lorfqu'ils vivent d'herbes fraîches. On dit 
qu'il y en a qui ne boivent qu'une fois en 
quinze jours. 

Les pays chauds font les plus propres 
aux chameaux ; le froid leur eft funefte, 
même celui de nos climats : ainfi cet ani
mal reftera toujours en Afie ôc en Afrique , 
où i l eft de la plus grande utilité. I l fert 
de monture, i l porte de grands fardeaux y 

ôc i l fournit du lait bon à manger. En 
Perfe, on monte les chameaux à deux boflès , 
& on fe place entre les- deux boflès qui 
fèrvent de felle. On dit qu'il y en a de 
petits en Afrique qui font jufqu'à quatre-
vingts lieues par jour s ôc vont ce train 
pendant huit ou dix jours de fuite : leur 
allure eft le trot. On/ait porter les far
deaux aux gros chameaux, ôc le poids de 
leur charge eft depuis fix ou fept cens 
livres jufqu'à mille & douze cens. I l y 
en a en Perfe qui portent jufqu'à i foo 
livres ; mais ils ne font pas plus de deux 
ou trois lieues par jour fous un fi grand 
poids.^En Arabie, Us ne portent que fept 
cens livres ; mais ils font deux milles ôc 
demi par heure, & leur traite eft de dix 
ôc quelquefois de quinze jours. On charge 
le chameau fur fa boflè, ou on y fufpend 
des paniers aflèz grands pour qu'une per-
fonne s'y puiflè tenir aflfue les jambes croi-
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fées, â la- mode des orientaux : c'eft dans! 
ces paniers qu'on voiture les femmes. On 
-attelé aufli les chameaux pour traîner des 
chars. Ces animaux font fort dociles ; ils' 
obéiflèntàla voix de leur maître lorfqu'il 
veut les faire accroupir pour les charger 
ou les décharger , ôc ils le relèvent au 
moindre ligne ; quelquefois cependant ils 
fe lèvent d'eux-mêmes lorfqu'ils fe fentent 
Surchargés, ou ils donnent des coups de 
tête à ceux qui les chargent. Mais la plu
part ne jettent qu'un cri fans fe remuer. 
•Ces animaux ne donnent des marques de 
.férocité , que lorfqu'ils font en rut ; alprs^ 
ils deviennent furieux , ils ne connoiflènt 
plus lé camelier, ils mordent tous ceux 
^qu'ils rencontrent, ils le battent à coups 
de piés ôc de dents contre les autres ani
maux , même contre les lions ; on eft 
obligé de leur mettre des mufelieres. Le 
tems du rut arrive au printems, ôc dure 
quarante jours, pendant lefquels ils mai-
griflènt beaucoup ; auflî mangent-ils moins 
qu'à l'ordinaire. La femelle s'accroupit pour 
•recevoir le mâle ; elle entre èn chaleur au 
printems ; elle ne porte qu'un petit à la 
fois, qu'elle met bas au printems fuivant ; 
ôc elle ne rentre en rut qu'un an ou deux 
après. On coupe les < mâles, pour les ren
dre plus forts -, ôc on n'en laiflè qu'un en
tier pour dix femelles. On prétend que 
fes chameaux ne s'accroupiroient pas d'eux-
mêmes pour recevoir leur charge , f i on 
-ne leur faifoit prendre cette habitude dans 
leur jeuneflè. On ne les charge^ qu'à 
l'âge de trois ou quatre ans. On ne fe 
fêrt pas d'étrillé pour les panfer ; on les 
frappe feulement avec une petite baguette, 
-pour faire tomber la pouffiere qui eft fur 
; leur corps. En Turquie , leur fumier féché 
au foleil leur fert de litière ; ôc on le 
brûle pour faire la cuifine , lorfqu'on fe 
trouve au milieu des déferts. On ne met 
point de mors aux chameaux que l'on 
monte ; on paflè dans la peau , au- deflus 
des nafeaux-, une boucle qui y refte, ôc 
on y attache des rênes. On ne frappe pas 
ces animaux pour les faire avancer, i l fuffit 
de chanter ou de fifïler.: lorfqu'ils font 
en grand nombre „ on bat des tymbales. 
On leur attache aufli des fonhettes aux 
-genoux, ôc une cloche au cou pour les ani-
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mer ôc pour avertir dans les défil's. Cet 
animal eft courageux ; on le fait marcher 
aifément ; excepté "lorfqu i l fe trouve de la 
terre graflè ôc gliflànte, fur laquelle i l ne 
peut pas fe foutenir à caufe de la pelotte" 
qu'il a fous les piés* Lorfqu'on rencontre 
de ces mauvais pas, on eft obligé d'éten
dre des tapis pour faire paflèr les chameaux , 
ou d'attendre que le chemin foit fèc. On 
ne fait pas précifément combien de tems 
vivent les chameaux ; on a -dit que leur 
vie étoit de cinquante ans , ôc quelquefois 
de cent : on a même prétendu qu'elle 
s'étendoit jufqu'à cent foixante. V. QUA>-
BRUPEDE ; voye^ auffi l'article CHAMOI-
SEUR. (i) 
CHAMEAU , ( Mat. méd. ) les auteurs 

de matière médicale ont donné à la graifïè ,, 
au cerveau , au fiel, à l'urine , èc à U. 
fiente de cet animal, toutes les vertus mé
dicinales qu'ils ont obfèrvées dansjes mêmes 
matières tirées des animaux qui ont quel
que analogie avec celui-ci ; mais nous ne 
leur connoiflbns aucune vertu particulière ; 
auflî ne font-elles d'aucun ufage parmi 
nous. 
CHAMEAU MOUCHETÉ , voyè% GIRAFFE. 
CHAMEAU , ( Marine. ) eft un grand ÔC 

gros bâtiment inventé à Amfterdarn en 
1688 , par le moyen duquel on enlevé un 
vaiflèau jufqu'à la hauteur de cinq à fix 
piés, pour le faire paflèr fur des endroits 
où i l n'y a pas aflèz d'eau pour de gros, 
vaiflèaux. On a appellé cette efpece dé ma
chine , chameau, à caufe de fa grandeur ôf 
de fa force. 

Pour entendre fa conftruction ôc fou 
ufage , . i l faut avoir fous les yeux la fig. % % 

Plane. $ de Mar. 011 le chameau eft repré
fenté enlevant un bâtiment. La defeription 
qu'on en va donner , eft tirée d'un ouvrage 
publié à Amfterdam en 1719, fur la conf
truction des vaiflèaux. 

La conftriiction de ce bâtiment eft à 
plates varangues ; i l a cent vingt-fept piés 
de long , vingt-deux piés de large par un 
bout , ôc treize piés par'l'autre bout ; un 
bout a onze piés de creux , ôc l'autre bout 
tréize piés 1 : un des côtés de cette machine 
a les mêmes façons, à l'ayant & à l'arriére , 
qu'un autre vaiflèau -, mais, de l'autre côté, 
elle eft prefque droite ôc tombe un peu 

O t 
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en-dehors Le fond de cale eft féparé d'un 
bout à l'autre par un fronteau bien étan-
ché, & où l'eau ne peut paflèr. Chaque 
côté eft aufli féparé en quatre parties, par 
fronteaux auflî étanchés, fi-bien qu'il y a 
huit efpaces féparés l'un de l'autre, dans 
une partie defquels on peut laiflèr entrer 
l'eau, & on peut la pomper dans les au
tres, & , par ce moyen, tenir le chameau 
en équilibre. Outre cela , i l y a , en chaque 
efpace ou retranchement, une dale bien 
étanchée, par laquelle on y fait entrer l'eau, 
8c qu'on bouche avec un tampon. I l y a 
aufli deux pompes pour pomper l'eau qu'on 
y fait entrer. I l y a dans le bâtiment vingt 
tremues qui paflènt du rillac au fond du 
vaiflèau, par où l'on fait paflèr des cordes 
de neuf pouces de circonférence, lefquelles 
lortent par les trous qui font au bord de 
ces tremues, &, embraflànt la quille, vont 
paflèr dans un autre chameau qui eft au 
côté du premier. Ces cordes fe virent par 
le moyen des guindeaux qui font for le 
pont, auprès de chaque tremue , & qui 
fervent à roidir les cordes. Le vaiflèau qu'on 
veut enlever étant pafle fur les cordes entre 
les deux chameaux , on pompe toute l'eau ; 
& par ce moyen, les chameaux étant plus 
légers s'élèvent fur la furface de Peau , & 
flottent plus haut qu'ils ne faifoient lorf
qu'ils étoient plus pleins, & ils élèvent avec 
eux lé vaiflèau qui eft fur les cordes, qu'on 
f ut roidir en même tems par les guindeaux ; 
delbrte que le vuide des chameaux qu'on 
{>ompe, & la manœuvre qu'on fait avec 
es guindeaux, concourent en même tems, 
8c le vaiflèau eft comme emporté julqu'au-
delà des endroits qui ne font pas aflèz pro
fonds. (Z) 
CHAMEAU, f. m. (terme de Blafon.) 

meuble de l'écu , qui repréfenté un animal 
propre pour la charge, commun chez le 
Orientaux. 
Le chameau y dans les armoiries, défigne 

les voyages en Orient. 
Emmufelé fe dit du chameau qui a la 

gueule liée d'une mufeliere, pour l'empê
cher de mordre ou de paîrre. 

Krocher au pays de la Marche ; d'azur 
ou chameau d'or. ( G. D. L. T. ) 
CHAMEAU DE CERAM, f. m. (Hift. 

tuu. Ichtyolog. ) poiflbn des îles Moluques, 
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ainfî nommé , 8c chameau bleu de Ceram y 
par Coyett, qui en a fait graver 8c enlumi
ner une bonne fig. au nr 184 de la fe-
conde partie de fon Recueil des poijfons 
d'Amboine. 

I l a le corps ovoïde pointu aux deux 
extrémités, long de trois à quatre piés, 
deux fois moins large, boflii de trois boflès 
fur le dos , la tête 8c les yeux petits, la 
bouche médiocre conique, la peau coriace, 
très-dure. 
Ses nageoires font au nombre de huit ; 

favoir, deux ventrales médiocres , triangu
laires y placées fous le milieu du ventre, 
loin derrière les deux pectorales qui font 
elliptiques,obftufes,médiocrement longues ; 
deux dorfales, dont l'antérieure, fur une 
boflè, formant une pointe triangulaire ; 8c 
la poftérieure très - longue , ferrée comme 
celle du glaucus ; une derrière l'anus, auflî 
fort longue 8c à rayons ferrés ; enfin , une 
à la queue , large , fourchue jufqu'au tiers 
de la longueur. De ces nageoires, i l n'y 
en a qu'une épineufe ; favoir, l'antérieure 
dorfele qui a onze rayons , dont cinq au-
devant 3 8c fix derrière la boflè. 
Son corps eft bleu, avec une ligne jaune 

longitudinale de chaque côté , & trois 
croiflàns blancs en-deflus : la tête eft jaune 
fur les côtés, bleue deffous , verte deflus , 
avec fes bofles rouges : les nageoires font 
vertes , excepté l'antérieure dorfale épi
neufe , dont la membrane eft jaune 8c les 
rayons noirs : la boflè du dos , qui eft au-
defliis de cette nageoire, eft rouge , tra-
verfée-en long par un trait bleu, lurmonté 
d'une tache en demi-lune jaune. 
Moeurs. Ce poiflbn.eft commun dans la 

mer d'Amboine, fur-tout autour de 111e de 
Ceram. 

Qualités. I l eft fort gras 8c de bon goût. 
Ufages. On le mange ; mais fa grailfe 

caufe quelquefois des naufées. Les làuvages 
de Ceram employent les rayons épineux de 
là nageoire dorfale antérieure pour armer 
leurs flèches, parce que ces rayons font 
non-feulement épineux, mais encore ils ont 
une efpece de venin qui fait mourir ceux 
qui en font bleues. 
Deuxième efpece. KAMEL-WISCH. 
Le poiflbn que Ruyfch a fait graver 
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Tous le nom de kamel-wifch, ou gele-kamet-
wifch, c'eft-à-dire, jaune,, poiffon chameau, 
camelus flavus , au n* 4 de la planche XVlïl 
de fa Colleclioh nouvelle des poijfons d'Am
boine, a tant de rapport avec le précédent -, 
qu'il femble n'en différer que par la cou
leur ; car i l a d'ailleurs les mêmes qualités 
8c les mêmes ufages. 
. Son corps eft jaune, coupé en deux lon-

gitudinalement par une ligne jaune q u i 
s'étend de chaque côté de la tête à la queue ; 
au-defïus & au-deflbus de cette ligne , font 
trois grandes taches ovales bleues, 8c trois 
petites rondes blanches. 

Remarque. Le kamel-wifch, ou le poiffon 
chameau, fait,, comme l'on v o i t , un genre 
particulier qui fe range naturellement dans 
la famille des perches, où nous l'avons 
placé dans notre Hijîoire naturelle univer-
felle des poijfons. ( M. Adanfon. ) 

* CHAMEAU OU PORTE-GRILLE , (Art. 
méehaniq. ) partie du métier à faire des bas. 
¥bye[ l'article BAS AU MÉTIER. 
§ Ç H A M E L É E , ( Bot. ) laurier de 

Saint-Antoine. En latin chamœlea, encoruni, 
Hort. C l i f f j e n Anglois, widow-wail, en 
Allemand, fèidetbaJL 

Le mot chamœlea vient de deux mots 
•grecs chômai, humi , par terre, &eAajct, a 

olivier, petit olivier. 
Caractère générique. 

La fleur n'a qu'un pétale coloré , divifé , 
ainfî que le calice, en trois parties.^Du 
fond de la fleur s'élèvent trois étamines 
plus courtes que les échancrures du pétale : 
elles entourent un embryon à trois ftyles, 
qui donne une baie feche à trois capfules 
failliantes 8c arrondies, femblabië à celle 
des tithy maies ; chacune d'elles renferme 
un noyau couvert d'une peau. 

Selon M. Duhamel, ce noyau contient 
des fèmences oblongues ; nous ne l'avons 
pas ouvert, 8c nous l'avons toujours femé 
entier. 

Le chamelée forme un j o l i buiflbn qui 
devient fort large & fort touffu ; i l ne 
s'élève guère qu'à deux piés 8c demi au 
plus en Angleterre & en France -, fes bran
ches font menues 8c un peu courbes ; 
elles portent des feuilles oblongues, étroi
tes, épaiffes &c d'un verd foncé, qui y 
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font attachées fans pédicules ', fpar mie 
nervure robufte qui les partage tk les fou-
tient ; ces fleurs citrines naiflènt fblitaires 
dans l'aiflèlle des feuilles à l'extrémité des 
rameaux , & paroiflènt en Juin 8c en 
Juillet. 
Ce petit buiflbn peut être placé fur les 

devants des maflîfs des bofquets d'hyver, 
entre d'autres arbuftes, dont i l garnira 
agréablement l'intervalle ; mais i l ne s'ac
commode' pas aufli-bien du climat de la 
France feptentrionale, que de celui de l'An
gleterre. Nous l'avons vu fouvent périr juf-
qu'aux racines, 8c quelquefois en entier. 
Pour pârer à cet accident, nôus couvrons 
la terre de menue paille à fon pié, à la 
fin de l'automne, 8c nous fichons autour 
de fes branches des rameaux de pin ou 
d'épices qui le couvrent en voûte. 
On le multiplie de graines ; mais elles 

ne mûriflènt pas toujours parfaitement : elles 
font en automne d'un brun obfcur, quand 
elles, font parvenues à leur maturité ; c'eft 
alors qu'il faut les fèmer dans une caiflè 
emplie de bonne terre légère 8c fraîche, 
en les couvrant d'un demi-pouce de terre 
meuble mêlée de terreau. Au mois d'Avril 
fuivant, vous mettrez votre caiflè fur une 
couche tempérée ,8c, fix femaines ou deux 
mois après, vous verrez paraître vos petits 
chamœlea ; mais fi, au lieu de faire ce fèmis 
en Octobre, vous différez jufqu'à la faifon 
nouvelle, i l ne lèvera qu'un an après. Cet 
arbuftes doivent être tranfplantés la féconde 
année au printems, chacun dans un petit 
pot, &: doivent paflèr l'hyver dans une 
caiflè vitrée : lorfqu'ils feront aflèz forts 
on pourra les planter à demeure. ( M. le 
Baron de TSCHOUDI. ) 
CHAMETLY, ( Géog. mod. ) c'eft le 

nom de cinq petites îles de l'Amérique, 
dans le golfe de Panama, à une lieue de 
la côte. 
CHAMFREIN, f. m. en Architecture; 

c'eft l'inclinaifon pratiquée au-deflus d'une 
corniche ou importe , que les ouvriers 
appellent bifeau ; mais ces deux expref-
fions s'appliquent plutôt à la Menuiferic 
8c à la Charpenterie, qu'à \& Maçonne
rie , où l'on appelle revers-d'eau les pen
tes que l'on obferve fur la faillie des en-
tablemens ou corniches de pierres, dans 



Ic.%. façades extérieures des b:itimens. ( P ) 
CHAMFI.EIN !è <&t,parmi les Horlogers, 

d'une petite creufure faite en cone. Voyej^ 
CHAMFREIN, (Serrur.) PATINE, &C. (T) 
CHAMFREIN, en Jardinage, fe dit d'une 

corniche pratiquée dans une décoration 
champêtre dont on a abattu toutes les 
moulures pour la faire paroître rabattue 
dans un feul pan ou biais. On l'appelle en
core bifeau. Voye[ BISEAU. ( K ) 
CHAMFREIN, en terme de Manège, eft 

la partie du devant de )a tête du cheval, 
qui va depuis le front jufqu'au nez. Le 
chanfrein blanc eft une raie de poil blanc, 
qui couvre tout le chamfrein. 
* CHAMFREIN , en Serrurerie: f i l'on a, 

par exemple, un morceau de fer quarré 
Se qu'on en abatte un angle en y pratiquant 
dans toute là longueur un pan , de manière 
qu'au lieu d'être à quatre faces égales, i l 
n'en refte plus que deux entières, mais 
que les deux autres foient altérées par le 
pan, ce pan s'appelle, en Serrurerie , un 
chamfrein. Ainfi le chamfrein d'un pelle 
c'eft le pan pratiqué au pelle, en abattant 
l'angle qui doit (roter contre la gâche : ce 
pan pratiqué rend cette partie du pelle 
arrondie, & facilite la fermeture. Cette 
idée du chamfrein eft très-exacte. 

CHAMFRER, c'eft en général, parmi 
Us ouvriers en métaux, former fur l'extré-
jni té d'un trou une efpece de bilèau, qui 
Te remplit par la tête du rivet qu'on y re
foule à coups de marteau. 

CHAMFRINER fignifie, parmi les Hor
logers & autres ouvriers travaillant les mé
taux , faire un chamfrein foit avec le foret, 
fcît avec la fraife. Voye^ CHAMFREIN , 
FORET, FRAISE. (T) 

* C H A M I C O , ( Hift. nat. bot. ) graine 
qui croît au Pérou, & qui réflèmble beau
coup , à ce qu'on d i t , à celle des oignons: 
on ajoute que fi on en boit la décoction 
dans de Peau ou du v in , on dort pendant 
vingt-quatre heures; & qu'on continue 
long-tems de pleurer ou de rire , quand 
on l'a prue en pleurant ou en riant. Cette 
dernière circonftance ne laiflê prefqu'aucun 
doute fur ce qu'il faut penfer du chamico. 

CHAMOIS , f. m. rupicapra, (Hift. nat. 
Zcolog.) animal quadrupède ruminant, du 
genre des chèvres, caprinum genus. Cet 
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animal réflèmble beaucoup au cerf pour la 
forme du corps. Le ventre, le f ront , l ' in
térieur des oreilles & le commencement de 
la gorge font blancs. I l y a, de chaque 
côté au-deflùs des yeux, une bande jau
nâtre ; le refte du corps eft pa»-tout d'une 
couleur noirâtre, principalement la queue, 
dont le noir eft plus foncé Se s'étend fin
ies côtés. Le defibus n'eft pas blanc comme 
dans le daim» Willughby. 

Le mâle & la femelle ont des cornes 
longues d'une palme & demie, ridées, Se , 
pour ainfi dire, entourées dans le bas par 
des annaux prééminens, droites julqu'à 
une certaine hauteur , pointues Se recour
bées en forme d'hameçon par le haut. Elles 
font noires, légèrement cannelées fur leur 
longueur, Se creufès : leur cavité eft rem
plie par un os qui fort du crâne. Chaque 
année ces cornes forment un anneau de 
plus, comme celles des autres animaux de 
ce genre. Bellon, Obf. lib. I , cap. Ijv. 

Le chamois a deux ouvertures derrière 
les cornes : on a prétendu que ces trous 
(èrvoient à la refpiration de l'animal ; mais 
cette opinion ne paroît pas fondée , puif-
qu'on a obfervé que le crâne fe trouve au 
rond de ces ouvertures, ou i l n'y a aucune 
iflue. On trouve quantité de chamois fur* 
les montagnes de Suiflè. Ray, Synop. anim. 
quad. 

Le chamois, dont on a donné la deferip-
tion dans les mémoires de Vacad. royale des 
Sciences, étoit un peu plus grand qu'une 
chèvre ; i l avoit les jambes plus longues St 
le poil plus court, celui du ventre Se des 
cuiflès étoit le plus long, Se n'avoit que 
quatre pouces & demi: on trouvoit fur 
le dos Se fur les flancs un petit poil fort 
court Se très-fin, caché autour des racines 
du grand. La tête , le ventre Se les jambes 
n'avoient que le gros poil ; ce poil étoit un 
peu ondé comme celui des chèvres, au* 
deflùs de la tê te , au cou , au dos, aux 
flancs Se au ventre. Le deflus du dos, le 
haut de l'eftomac, le bas de la gorge, les 
flancs, le deflus de la tête & le dehors des 
oreilles étoient de couleur de minime brun; 
& i l v avoit encore , depuis les oreilles jus
qu'aux narines, une bande de la même cou
leur qui enfermoit les yeux: le refte du poil 
étoit d'un blanc fale ôc rouflatre. La queue 
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n'avôît que trois pouces de longueur, ôc' 
les oreilles cinq : elles étoient bordées au-
dedans par. un poil blanc ; le refte étoit 
ras & de -couleur de châtain brun. Les 
yeux étoient grands ; i l y avoit une pau
pière interne de couleur rouge , qui fe re
tira i t vers le, petit coin de l'œil. M. Du-
verney prétend que la couleur rouge de 
cette membrane ne doit pas être confiante. 
La leyre Supérieure étoit un peu fendue , 
à-peu-près comme celle du lièvre : cepen
dant M. Duverney a obfervé qu'il n'y a 
qu'une petite gouttière au milieu de la 
lèvre fupérieure des chamois , comme à 
Celle des bœufs ôc des moutons. Les cornes 
étoient noires, rondes, rayées par des cer
cles , Ôc non torfes ôc en vis : elles étoient 
tournées en-arriere fans être crochues, 
garce que cet animal étoit encote jeune : 
on dit qu'elles deviennent, avec l'âge , f i 
crochues en-arriere ôc f i pointues , que les 
chamois les font entrer dans leur peau lorf
qu'ils veulent fe gratter, & qu'elles s'y 
engagent de façon qu'ils ne peuvent plus. 
les retirer , ôc qu'ils meurent de faim. Le 
chamois dont nous fuivons la defeription 
n avoit des dents incifives qu'à la mâchoire 
d'en-bas, comme les animaux ruminans : 
ces dents étoient au nombre de h u i t , ôc 
inégales ; celles dû milieu étoient beaucoup 
plus larges que celles des côtés. Les piés 
étoient fourchus ôc creux par deffous. 
Mém. del'acad.royale des* Se. tom. III, part. I. 

Le chamois eft un animal timide. I l y en 
a beaucoup furies Pyrénées, fur les Alpes , 
dans les montagnes de Dauphiné, fur-tout 
dans celle de Donoluy, On les voit fouvent 
par troupe de cinquante ôc plus. Ils aiment 
le f e l , c'eft pourquoi on en répand dans les 
endroits où on veut les attirer. Ils paiflènt 
l'nerbe qui croit dans le gravier, ils fàutent 
d'un rocher à l'autre avec autant d'agilité 
que les bouquetins,. ôc quelquefois ils s'y 
lufpendent par les cornes. Voye[ QUADRU
PÈDE. ( I ) 
CHAMOIS. ( Matière médicale, ) Les Phar-

macologites recommandent le fang, le f u i f , 
le foie , le fiel ôc la fiente de chamois ; mais 
toutes les vertus qu'ils leur attribuent, leur 
font communes avec celles des mêmes ma
tières que l'on retire de tous les animaux de . 
la même ..claflèen étendant même cette 
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analogie à deux ordres entiers de quadrupè
des , félon la diftribution des Zoologijïes 
modernes j à tous ceux qui font compris 
par Linneus dans l'ordre de fes jumenta, ÔC 
dans celui de Cespecorà. La feule matière un 
peu plus particulière à cet animal, dont les 
vertus médicinales foient célébrées, c'eft 
Yœgagropile ou béfoard germanique, qu'on 
trouve dans fon eftomac. Voyez^ -/EGAGRO-
PILTS, Au refte, toutes fes matières font très* 
peu employées en médecine parmi nous. 
Voyez PHARMACOLOGIE, (b) 
* CHAMOIS. ( Art méchanique. ) La peau 

du chamois eft fort eftimée, préparée ôc paf. 
fée en huile ou en mégie ; on l'employé a 
beaucoup d'ouvrages doux& qu'on peutfa-
vonner, gants, bas, culottes, gibecières, 
&c. On contrefait le véritable chamois avec 
les peaux de bouc , de chèvre, chevreau , 
ôc de mouton. Voye^ l'article CHAMOI-
SEUR. Le chamois eft fouple ôc chaud, i l 
fupporte la fueur fans fè gâter, ôc on s'en 
fert pour purifier le mercure , en le faifant 
paflèr à-travers fes pores qui font ferrés. 
Voyez MERCURE. 
* Ç H A M O I S E R I E , f. f. (Art mécha* 

nique. ) Ce terme a deux acceptions. I l fe dit 
de l'endroit ou de l'attelier où l'on prépare 
les peaux de chamois , ou celles qu'on veut 
faire paflèr pour telles. Voyez^ l'article CHA-
MOISEUR. I l fe dît auflî de ia marchandifè 
même préparée par le Chamoifeur* Il fait le 
commerce de chamoiferie. 
CHAMOISEUR. Le chamoifeur eft 

celui dont la profefïïon eft de préparer Ôc 
paflèr en huile des peaux de chamois, ou 
de travailler à les imiter avec des peaux 
de bouc , de chèvre, de chevreau , de 
mouton, ôcc 

L'ufage des peaux paroît être auflî 
ancien parmi les hommes, que le befoin 
qu'ils ont eu de s'en couvrir. On le trouve 
établi dans tous les tems : ôc les peuples 
qui paflènt pour les plus fauvages ont tou
jours eu l'art, de les travailler avec beau
coup d'adreflè. L'induftrie. du chamôiièur 
eft néceflàire à nos vêtemens ; en tirant 
parti des peaux des animaux, elle nous 
les offre plus chaudes, plus douces, plus 
moèlleuies, ôc plus propres à nos ufages. 

Le chamois, proprement d i t , eft Un 
.animal quadrupède ôc ruminant, ptefque 
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icrablable aune chèvre, ( voyez le Diâion-
luiïre raifonné d'Hifioire Naturelle , par 
M. lralmont.dc Bomare, ) dont la peau eft 
extrêmement fouple , chaude & belle, 
lorsqu'elle a été palTée en huile : mais 
comme le nombre des véritables chamois 
eft trop petit pour les ufages du com
merce , on a coutume de travailler toutes 
fortes de peaux en forme de chamois, 
avec la chaux, l'huile , le foulage, & par 
le moyen de la fermentation. 

Les peaux de mouton dont le fert le 
chamoifeur s'achètent à Paris chez le mé-
gijfier. I l eft défendu aux chamoifeurs de 
Tes tirer de la boucherie. Les mégilïiers, 
après en avoir tiré la laine , les laiflènt 
quelques jouis dans un mort-plein, 
pour les conlèrver jufqu'à ce qu'ils en 
aient une quantité fuffifante ; on entend 
par mort-plein , ou plein - mort, un plein 
qui a déjà fervi : voye[ MEMSSIER. 

Le chamoifeur, en recevant les peaux 
du mégiffier , les jette dans un autre plein-
mort , ôc les y laine pendant huit jours , 
plus ou moins, .félon qu'on eft prefte ; ce 
plein-mort commence à difpofèr les peaux , 
& les prépare à l'action d'un plein-neuf. 
On peut voir dans les articles du PAR-
CHEMINIER ou du MÉGISSIER ce que c'eft 
qu'un plein-neuf : celui du chamoifeur n'en 
diffère pas. On y laiflè les peaux quinze 
jours , un mois , quelquefois même deux 
mois, fuivant qu'elles paroifïènt plus ou 
moins attendries , ou que la. faifbn contri
bue à accélérer le travail : mais pendant cet 
intervalle on levé les peaux tous les deux 
jours ; ôc quand elles ont été en retraite 
pendant le même tems, on les recouche 
dans le plein. Les peaux de mouton n*exi* 
gent qu'un mois de plein ; celles de bœuf 
y font jufqu'à deux mois , ôc quelquefois 
davantage. 

Les peaux de bouc & de chèvre qui le 
travaillent chez les chamoifeurs, s'achètent 
à p o i l , c'eft-a-dire, encore garnies de leur 
poil ; comme elles font feches , on eft obligé 
de les jetter dans un cuvier plein d'eau 
pour les faire revenir pendant quelques 
jours ôc les ramollir, on les retale enfuite 
fur le chevalet avec un couteau concave 
qui ne coupe point, mais qui travaille & 
*batle nerf, affouplit Ôc prépare la peau ; 
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on en peut retaler julqu'à deux cens dans 
un jour. 
Lés peaux qui font retalées Ce jettent 

encore dans l'eau pour y demeurer pen
dant deux jours : elles achèvent de s'y 
ramolir , ôc deviennent comme des peaux 
fraîches ; alors on les jette dans le mort-
plein pour faire tomber le poil > ce quî 
s'opère en moins de quinze jours. 

Les peaux de bouc ôc de chèvre Ce 
pèlent enfuite avec un couteau qui ne 
coupe prefque pas, mais qui fuffit pour 
enlever le poil. Après que les peaux ont 
été pelées, on les met dans un plein-
neuf, c'eft celui où elles doivent plamer, 
c'eft-à-dire , s'attendrir ôc fe dégraiffer 
pour pouvoir être panées en huile. 

Les peaux de mouton , de veau ôc de 
chèvre, après avoir été travaillées de rivière , 
c'eft-à-dire , ramollies par le moyen 
de l'eau , comme i l a été expliqué, 
font en état d'être effleurées ; ce qui fe 
fait en levant la fleur ou fuperficie du 
cuir tout le long de la peau , du côté 
où étoit la laine ou le poil , pour la 
rendre plus douce ôc plus mollette. L'ef-
fleurage Ce fait avec un inftrument d'acier 
tranchant qui a'deux poignées de bois i 
les chamoifeurs la nomment couteau à 
effleurer ou couteau de rivière. 
Après avoir effleuré les peaux, on les 

met avec de l'eau dans un baquet où elles 
trempent pendant cjuelque tems ; on les. 
foule dans ce baquet avec des pilons qui 
font formés chacun d'une petite maflè de 
bois, ôc d'un manche de quatre piés de 
long ; on les tord enfuite pour en expri
mer l'eau. Si les. peaux font bien travail
lées de rivière, l'eau en fortira claire ÔC 
limpide, ôc c'eft ainfi qu'elle doit être ; 
fi deux ou trois façons de fleur ôc de 
chair ne fuffifoient pas pour les bien net
toyer ôc aflbuplir, on en donnerait en
core davantage. 

Après avoir effleuré, on écharne encore 
les peaux fi cela eft néceffaire, & que le 
travail de rivière n'ait pas emporté tout 
ce qu'il y a de charnu Ôc d'inutile fur le 
côté oppoféàla fleur. 

Les peaux qui ont été vingt-quatre 
heures dans l'eau , & qui font bien foulées 
ôc ramollies, fe mettent en confit, c'eft-

à-diie» 
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Si-dire, dans un baquet d'eau où l'on 
ajoute un peu de fon , pour amaigrir & faire 
fermenter la peau. 

Le confit, dans l'art du chamoifeur, 
ne fert qu'à préparer le travail du mou
l i n : la peau , déjà un peu attendrie, en 
eft plus difpofée à recevoir aifément l'huile 
qui doit s'y introduire Se la pénétrer : 
mais fi la faifon eft chaude , Se que l'on 
a i t , pour le trav a i l , une eau douce & 
mucilagineufe qui abatte beaucoup" les 
peaux , c'eft-à-dire , qui les travaille Se les 

Î>énetre facilement, on peut fe paflèr tota-
ement du confit, Se le moulin peut y 
fuppléer. Ainfi i l y a des peaux qu'on fe 
contente, en été, de paflèr dans l'eau de 
fon „ & qu'on en retire tout de fuite. On 
ijette quelques poignées de fon dans un 
baquet d'eau ; on y met une cinquantaine 
de peaux ; on jette encore un peu de fon 
par-deflùs ; on les remue ; on les retourne ; 
on les manie dans cette eau de fon pen
dant deux à trois minutes, Se on les re
tire pour faire place à K d'autres. 

Après que, les peaux ont reçu le confît, 
on les fait bien tordre fur la perche avec 
un morceau de bois ou de fer que l'on 

e bille * pour en faire fortir toute 
Pe?u , la chaux Se la gomme qui peu 
vent être dedans. Dans cet état , on 
les envoyé au moulin avec la quantité 
d'huile néœflàare pour les faire fouler : la 
meilleure huile eft celle qui fe retire dé 
la morue : les huiles végétales ne font pas 
tonnes peur cette opération* 

Le confit ayant un peu attendri les peaux, 
Se le moulin les ayant affouplies , elles font 
-en état de recevoir la première huile. On 
jette fur la table une foulée, qui eft de 
douze douzaines de peaux de mouton ; 
on les prend toutes féparément 3 on les 
fecoue ; Se les étendant l'une fur l'autre 
fur . la table , on trempe les doigts darts 
l'huile , Se on les fecoue fur la peau en 
différens endroits , de manière qu'il y ait 
aflèz d'huile pour humecter légèrement 
toute la furface de la peau , Se enfuite on 
la plie dans fa largeur en quatre doubles, 
en lui laiffant toute fa longueur. C'eft fur 
la fleur qu'il faut donner de l'huile autant 
qu'il eft poflîble ; car comme la fleur eft 
jpias fufceptibïe d'être fuiprife par le vent, 
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i l eft plus* eflèntiel de la tenir tranquille par 
le moyen de l'huile qui garantit la furface. 
La table qui fert à mettre en huile, doit a voir 
un rebord pour empêcher que l'huile ne 
coule Se ne fe perde, 
A mefure que la peau a reçu Phuile , 

l'ouvrier la jette fur fon poignet gauche ; 
lorfqu'il y en a trois ou quatre , la fui vante 
s'étend fur le poignet de manière à cm-
brafîèr Se à couvrir la main avec les quatre 
peaux qui y font déjà ; alors l'ouvrier , pre
nant de la main droite le bas de la dernière 
peau, i l le rarhene en avant & par-deflus 
la main , Se avec l u i les extrémitéŝ  des 
quatire autres : i l rëtire alors la main gauche 
de dedans les peaux , Se i l fait entrer à la 
place les extrémités bien tordues de toutes 
ces peaux ; cela forme une pelote delà forme 
Se de la groflèur d'unè vèflîe ordinaire : on 
la jette dans la pile du moulin pour y être 
foulée, & ainfî de fuite\ jufqu'à ce que la. 
coupe du moulin, c'eft-à-dire , la pile ou 
Yaugefoit remplie. I l en faut ordinairement 
douze douzaines pour former une foulée. 
I l y a d'autres endroits où la coupe eft dev 
vingt douzaines. 

Les peaux, mifes en huile, fe mettent an 
moulin pour y être foulées & affouplies pen
dant l'efpace de deux heures , plus ou 
moins* I l y a des moulins où i l y a' j.u£. 
qu'à quatre coupes. I l y a deux maillets 
dans chaque coupe. Ces maillets font t a i l 
lés en dents à la furface qui s'applique fur 
les peaux ; ce font des pièces de bois très-
fortes ou blocs à queue. Une roue à eau fait 
tourner un arbre garni de camnes ; ces 
camnes correfpondent aux queues, de mail
lets , les accrochent , les élèvent, s'en échap
pent , Se les laiffentretomber dans la coupe» 
Voilà toute la conftructîon de ces moulins , 
qui différent très-peu des moulins à foulon 
des drapiers. 
Pour fouler les peaux arrangées en pelo

tes , comme nous avons dit ci-deflùs , on 
les met dans la coupe, Se on les laiflè fous 
l'action des pilons pendant deux heures ou 
environ. * ' 

Après, le travail du mbulîiî , îl faut re
tirer les peaux de la coupe, St leur donner 
un vent ou évent ; pour cet effet, on les 
étend toutes , dans un pré , fur des1 cordes 
à hauteur d'appui ; on les y laiflè un quart 
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d'heure ou une demi-heure , fuivant l a 
température du tems ou le befoin de cha
que peau. O n ne les quitte p o i n t de vue , 
o n les obfèrve avec f o i n , tant qu'elles f o n t 
étendues ; on va de l'une à l'autre les t i r e r , 
les manier, examiner fi elles o n t aflèz de 
v e n t , Ôc les retirer à mefure. Il eft a u f f i 
eflèntiel de leur donner d u v e n t , q u ' i l eft 
dangereux de leur en donner éîop. 

Après avoir laiflè les peaux fu r les cor
des aflèz long-tems pour que l'huile ait 
a^i f u r leur t i f l u , & les a i t pénétrées, on 
les remet dans la pile d u m o u l i n pour y 
être encore foulées une heure ou d e u x , ôc 
o n les reporte fur les cordes. O n donne 
a i n f i deux ou trois vents fur une h u i l e , 
fi cela eft néceflàire, comme fi les peaux 
f o n t naturellement graflès ; au c o n t r a i r e , fi 
elles f o n t feches Ôc difficiles à pénétrer , 
o n donnera deux huiles f u r un v e n t , c'eft-
à-dire, qu'après qu'elles o n t été mifes 
en huile ôc foulées, o n les remet t o u t de 
fuite en huile fans les mettre au vent. 

O n donne a i n f i jufqu'à 5 , 6 , 7 o u 8 
vents à des peaux , ôc chaque fois o n les 
remet au f o u l o n fi cela eft néceflàire j i l 
arrive fbuvent qu'on donne deux o u trois 
vents fur une h u i l e , & quelquefois auffi 
deux huiles f u r u n vent. C'eft pour cet 
objet qu*il faut toute l'expérience d'un 
mouHnier intelligent. 

Les cinq o u fix vents d o n t o n a parlé 
f o n t mêlés de trois à quatre huiles, quel
quefois davantage, fuivant le befo i n des 
peaux i à la pénultième , c'eft-à-dire , à la 
.quatrième h u i l e , fi l'on n'en veut d o n n e r 
que c i n q , la peau demande à fe repofer 
dans l'huile , pour avoir le tems de s'en 
pénétrer & de s u n i r , pendant une femaine 
àu moins , plus long-tems m ê m e fi o n te 
peut. I l faut qu'elle mange f b n huile fin
i e repos , & alors elle fe gonfle ôc fe nour
rit par un petit commencement de fermen
tat i o n . Mais il faut bien l e garder -, dans 
cette circonftance , de faire des p i l e s , ou 
d'entafler les peaux les unes f u r les autres; 
elles s'échaufferoient en peu de tems , & 
d'autant plus p r o m p t e m e n t , qu'elles font 
encore vertes, c'eft-à-dire , qu'elles contien
nent encore une partie de l a fubftance ani
male , q u i eft toujours f o r t cUfpofée à là 
fermentation» 

Ceux q u i f o n t prefles Ôc q u i t r a v a i l l e n t 
en h y v e r , f o n t quelquefois obligés d'em
ployer l'étuve pour finir les ©eaux , quand 
elles f o n t hors a\au, c'eft-à-dire, que l'hu-
n idité les a àbondonnées, ôc que l'huile, a 
déjà pris le d e f l u s , Ôc s'eft établie dans l ' i n 
térieur des peaux : fi elles étoient t r o p ver
tes , elles ne po u r r a i e n t foutenir l'étuve ; 
elles fe r a c c o r n i r o i e n t , & ne po u r r a i e n t 
plus reprendre leur première fëupleflè. Ce* 
étuves ne f o n t autre chofe qu'un e n d r o i t 
bien c l o s , q u i n'a qu'une p e t i t e iffue pour 
la fumée , ôc dans lequel o n allume u n 
feu léger avec de petit bois o u d u charbon 
pendant l'efpace d e deux heures, après avoir 
fufpendu les peaux deux à deux à des clous* 

Les peaux de bouc ôc de m o u t o n ne 
prennent guère qu'une l i v r e d'huile par 
douzaine , àr chaque fois qu'on les met en 
huile ; ôc , pour le t o t a l , o n obferve qu'il 
entre t o u t au plus h u i t à n e u f livres d'huile 
dans une douzaine de peaux de m o u t o n 
de la f o r t e de Paris y ôc douze livres pour 
les peaux de bouc. 

# A u f o r t i r de la f o u l e , ôc après le der
nier v e n t , o n met les peaux en échauffe t 
mettre les peaux en échauffé , c'eft en f o r 
mer des tas de v i n g t douzaines, ÔV les 
laiflèr s'échauffer en cet état, dans une 
petite chambre étroite & fermée de tous 
les côtés, deftinée à cet ufage. Pour hâter 
ôc conferver cette c h a l e u r , o n enveloppe 
ces tas avec des couvertures, de façon qu'on 
n'apperçoitplus les peaux : c'eft alors qu'on 
d o i t veiller à f o n ouvrage ; fi on*ie néglige 
un p e u , les peaux fè brûleront, Ôc forti-
r o n t des tas noires comme d u charbon. O n 
les laiflè plus ou moins en échauffe, tel o r i 
la qualité de l'huile ôc la f a i f o n ; elles f e r 
mentent , tantôt très-promptement, tantôt 
très-lentement. L a différence eft au p o i n t 
qu'il y en a q u i pafient le j o u r en tas fans 
prendre aucune chaleur , d'autres q u i l a 
prennent fi vite , qu'il faut prefque les re
muer f u r l e champ. O n s'apperçoit à l a 
main que l a chaleur eft aflèz grande p o u r 
remuer les peaux ; ce q u i confifteà en fa i r e 
de nouveaux tas en d'autres e n d r o i t s , e n 
retournant les peaux par poignées de h u i t 
à d i x , plus o u moins. L e u r chaleur e f t 
t e l l e , que c'eft t o u t ce que l'ouvrier peut 
faire que de l a fupporter. 
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O n couvre les nouveaux tas , & on 

fait juiqu*à fept ou huit rernuages. O n 
remue ainfi tant qu'il y a lieu de craindre 
que la chaleur ne f o i t aflèz grande pour 
brûler les. peaux, On laiflè entre chaque 
remuage plus ou. moins de tems, félon la 
qualité dé l'huile j i l y en a qui ne permet
tent de repos qu'un quart-a heure, d'au
tres en permettent davantage. Apres cette 
manœuvre, les peaux font ce qu'on ap
pelle pajfêes* I l s'agit enfuite , pourlcs finir, 
de les débarraflèr de - l'huile Superflue qui 
ne s'eft point combinée avec la peau par 
la fermentation qu'elle éprouve pendant 
qu'elle eft en échauffe. 

Les chamoifèurs doivent avoir attention 
de ne pas mettre dans le "même habil
lage ou la même préparation , les peaux 
de mouton avec celles de chèvre, parce 
que les premières s'échauffant difficilement 
dans le foulon, Se les fécondes étant échauf
fées beaucoup plutôt, celles-ci feroient al
térées , pourraient même fe brûler dans le 
moulin > pour peu qu'on les y laifsât re-
pofèr, ou qu'elles demeuraflènt en pile , 
avant que les autres fuflènt au point où elles, 
devroient être. 

Pour cet effèt, on prépare une leflive 
avec de l'eau Se des cendres gravelées j i l 
faut une livre de cendres gravelées pour 
chaque douzaine de peaux. On fait chauf
fer Peau au point d'y pouvoir tenir le main ; 
trop chaude,elle brûlerait les peaux. Quand 
la leflive a la chaleur convenable , on la 
met dans un cuvier , & on y trempe les 
peaux : on y jette à la fois tour ce qu'on 
en a ; on' les y remue , orales y agite for
tement avec les mains , on continué cette 
manœuvre le plus long-tems qu'on peut, 
puis on les tord avec la bille. A mefure 
qu'on t o r d , la'leflive fort Se emporte la 
graillé. Le mélange d'huile Se de leflive 
s'appelle dégras, Se l'opération dégraiffer. 
Quand un. premier dégraiflage a réuflî, 
i l ne faut plus qu'un layage pour condi
tionner la peau ; ce lavage fe fait dans Peau 
claire , chaude Se fans cendres : mais i l 
en fant venir quelquefois jufqu'à trois, dé-
graiflàges,quand les cendres font foibles.On 

rlave après cesdégraiflàges : après ce lavage, 
on tord un peu : cette dernière opération fe 
fait auffi fur la perche Se avec la bille-
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Dans l'opération du dégraiûage, on peut 

abfolument fe paflèr de, chaux, en y fubf-
tituant des eaux aigres , ou une eau mêlée 
de fel & d'alun, qui.produiraient , en 
moins de tems que l'eau de chaux , le 
même gonflement dans les peaux ; mais 
elles ne de viendraient pas aufli moelleufes y 
Se ne prendraient pas le même corps. 

Quand l'huile a jeté fon f e u , Se qu'à 
force de remuer les peaux on a fait ceflèr 
la fermentation , i l n'y a plus1 à craindre 
pour elles : qu'elles foient étendues ou en 
tas , elles ne peuvent plus fe gâter, quel
que long-tems qu'on les confervé ; elles en 
valent même beaucoup mieux lorfqu'elles 
font gardées , parce que la peau ne de
mande qu'à fe repofèr dans l'huilé : auflî, 
lorfque les chamoifèurs ne font pas preffés 
pour la rentrée de leurs fonds, ils les 
gardent dans l'huile, Se ne les dégraiflènt 
que lorfqu'ils trouvent un cems favorable 
pour les vendre , comme des foires pro
chaines , ou des demandes particulières. 

Dans les provinces , on ne fè fert pour 
dégraiflèr que de la cendrs ordinaire, dont 
on fait une leflive qu'on coule plus ou 
moins, félon qu'on la donne froide ou 
chaude. Lorfqu'on la donne froide , elle 
emporte beaucoup de tems , Se elle eft 
fujette à s'affoiblir ou à fe gâter ; au lieu 
que la chaude fe fait fur le champ & ne 
fe corrompt point. On la donne moins 
forte pour les peaux de bouc Se de chèvre 
que pour celles de mouton, parce qu'elles 
ont d^hargé beaucoup d'huile dans le re
maillage ou l'enlèvement de l'èpiderme ; au 
lieu que celles à& mouton n'étant point 
remaillées , Se ayant encore toute l'huile 
qu'on leur a donnée -, i l faut plus d'âlkali 
pour l'emporter. Lorfqu'à Paris les chamoi
feurs font une leflive commune pour les 
peaux de Bouc Se de mouton, ils y met
tent plus d'eau que lorfqu'il n'y a point 
de ces dernières. 

Pour leflîver vingt-cinq douzaines de-
peaux de mouton, on employé vingt livres 
dé cendres gravelées ou vingt-quatre livres 
depotaflè jvoyeç POTASSE quarante livres 
de fonde, vçyëç SOUDE. 

Quand on a ramafle le dégras, on le fait 
bouillir pour en faire évaporer toutes les 
parties aàueufes , parce qu'elles entrent 
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facilement dans le cuir pendant que l'huile! 
d «m-tire fur la furface i ce qui occationne 
les pUinres des corroyeurs q u i , depuis une 
cinqaanrain.- d'années, font dans Image 
d ; b'e i fervir pour donner de la fouplefle 
a JX cuirs de vache & de veau qu'ils met
tent en huile. Autrefois les chamoifeurs 
jetoient ce digras comme inutile ; mats de
puis que l'huile de morue eft devenue plus 
rare , les corroyeurs l'achètent pour l'ufage 
que nous avons d i t . 

Qua-id les peaux ont été fufnfamment 
torfes , on les fecoue b i e n , on les détire , 
on les manie j o n les étend fur des cordes , 
ou on L*s fufpend à des clous dans les 
greniers, 6c on les laiflè fécher : i l ne 
taut quelquefois qu'un jour ou deux pour-
«la* 

Les peaux étant feches, on les ouvre fur 
un inftrument appellé palijffbh* Le paliflbn 
ou ptfbn eft formé de deux planches, dont 
l'une eft perpendiculaire à l'autre > la per
pendiculaire porte à fon extrémité un fer 
tranchant un peu mouffe & courbé : on 
paflè la peau fur ce fer d'un coté feulement : 
cette opération n'emporte rien du tout ; 
elle fert feulement à ramo l l i r la peau 6c à 
la rendre fouple. 

Lorfque les peaux ont été paflecs au 
pa l i r t b n , on les pare à la binette, c'çft-à-
d i r e , qu'on leur donne le l u f t r e , l'égalité , 
l'uniformité qui en fait l'agrément. Pour 
cela o n le fert du paroir, qu i n'eft autre 
cholè qu'une poutrelle foutenue horizon
talement fur deux montans, à cin^pés de 
hauteur, 6c fur laquelle on fixe la peau par 
un bout ; enfuite, avec la lunette , on en
levé ce qui peut être refté de chair. La 
lunette eft une efpece de couteau r o n d 
comme un difque , percé dans le milieu , 
tranchant fur toute fa circonférence. La 
circonférence de l'ouverture intérieure eft 
bordée de peau : l'ouvrier paflè la main 
dans cette ouverture, pour faifir la lunette 
& h manier : o n peut parer julqu'à huit 
douzaines de peaux par jour. 

O n doit oblerver qu'on pare les peaux 
d e bouc des deux côtés, mais légèrement, 
pour leur donner plus de propreté & de 
îuftre : les peaux de mouton n e fè parent 
3ue d u côté d e la chair , parce que l e côté 
e l a fleur s'écorcheroit u l'on y paffoit l a 
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1 mette , 6c que le remaillage difpenfe de 
les parer de ce côté-là. 

Quand les peaux font parées, on les 
vend aux gantiers 6c à d'autres ouvriers. 

S'il fe trouve quelques chèvres ou quel
ques boucs dans un habillage ( c'eft le n o m 
qu'on donne à la quantité de toutes les 
peaux qu'on a travaillées , depuis le mo
ment où l'on a commencé jufqu'au f o r t i r 
du f o u l o n ) ; s'il s'y trouve m ê m e des cha
mois , des biches & des cerfs, le travail 
fera tel qu'on l'a décrit \ mais quand les 
peaux de bouc , de chèvre , de chamois, 
de b i c h e , de c e r f , ôcc. font revenues du 
foulon , 6c qu'elles o n t fouffert l'échauffé , 
le travail a quelque différence, on les met 
tremper dans le dégras jufqu'au lendemain , 
6c enfuite on les remaille 

Le remaillage eft l'opération la plus d i f 
ficile du chamoifeur ; elle confifte à remet-
tre les peaux auxquelles cette manoeuvre 
eft déftinée , fur le chevalet, à y paflèr le 
fer à écharner, à enlever l'arriére-fleur, 6c 
à faire , par ce moyen , cotonner là peau^ 
du coté de la fleur. L e couteau dont on 
fe fert pour remailler , eft concave ; i l ne 
coupe prefque pas ; i l arrache plutôt qu'il 
ne tranche la furface de l'èpiderme de la. 
peau. 

S'il fait f o l e i l , o n expofé à l'air les 
peaux immédiatement après les avoir re
maillées , l i n o n on les dégraiffe tout de 
fuite. 

Quand i l s'agît de donner les vents , lors 
de ht foule, i l faut les donner d'autant plus 
f o r t s , que les peaux font plus fortes. I l faut 
m ê m e > félon la *for ce des peaux , 6c plus 
de vents, & plus de foules : les cerfs reçoi
vent alternativement jufqu'à douze vents 
6c douze foules. 
O n effleure les peaux pour que celui 

qui les employé puiflè facilement les mettre 
en couleur. L a peau effleurée prend plus 
facilement la couleur que la peau qui ne 
l'eft pas. 

L a France eft redevable au grand Colbert 
de la préparation des peaux de bufle : i l y 
attira pour cet effet M. de la Haye , de 
Hollande ; & enfuite M. Tabac, de Cologne, 
qui obtinrent un privilège excluiif pour 
établir leur manufacture à Corbeil, I l y * 
peu d'années qu'on en fait à Paris» 
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Les peaux ou cuirs de hurle 5 d 'é lan, 

de bœuf , de vachevde cerf, de daim, 
s'apprêtent & fe paÔfènt en huile ài-peu-
près de la même manière 5 que celles des 
autres animaux dont i l a été ci - devant 
parlé. 

La couleur naturelle des peaux palîées 
en huile par le chamoifeur, eft le jaune ; 
mais on peut les faire blanchir en les ex-
pofant mouillées au foleil pendant deux 
ou trois jours , & en les arrofant à mefure 
qu'elles feehent. Une peau en chamois , 
ainfi blanchie à la rofée, a prefque la même 
blancheur qu'une peau dè mégie , & elle 
a l'avantage d'être plus douce & de durer 
plus long-tems. 

On travaille en chimois dans plufieurs 
provinces de France , principalement à 
Niort en Poitou , à Strasbourg , à Gre
noble , à Annonai en Vivarais, à Marin-
gue en Auvergne, à Nantua en Bugey, à 
Genève , &c. 
._ La police a pris .«quelques précautions 
contre la corruption .de Pair, qui peut être 
occafionnée par le travail des peaux paf-
fées , foit en huile, foit en blanc ou mégie. 
La première, c'eft d'ordonner à ces ouvriers 
d'avoir leurs ouvroirs hors du milieu des 
villes ; la féconde , d'interrompre leurs 
ouvrages dans les tems de contagion ; & la 
troifieme , qui eft particulière peut-être à 
la ville de Paris, c'eft de ne point inftf tér 
la rivière de Seine en y apportant leurs 
peaux. 

Quant à leurs réglemens, i l faut y avoir 
recours, fi l'on veut s'inftruire des précau
tions qu'on a prifes, foit pour la bonté des 
chamois vrais ou faux, foit pour le com
merce des laines. 

Les peaux de chamois payent pour droit 
d'entrée trois livres par douzaine , fuivant 
Je tarif de 166 j , &_ l'arrêt du confeil d'état 
du roi du 15 Février. 1689 ; & feize fous 
par douzaine pour droit de fortie, confor
mément au tarif de 1664. 

C H A M O N D , ( SAINT- ) Géogr. mod. 
petite ville de France dans le Lyonnois, 
au bord du Giez , Long. 8, lat. 45 , 
SiB. 

* CHAMOS , f, m . ( Myth. ) nom 
d'une idole des Mpabites ; d'autres l'ap
pellent Chemosh : Voulus dit quë c'eft le 

C H A 117 
Cornus des Grecs & des Romains : Bochari 
lé confond avec leur Mercure , fur des con
jectures éru dites que nous ne manquerions 
pas de rapporter , fi nous voulions donner 
un exemple de ce que la multitude des 
connoiflances fournit de combinaifoiis fin-
gulieres à l'imagination , & de ce qu'on 
ne parviendrait pas à démontrer par cette 
voie. Ce fouverain des Hébreux qui eut 
une fageffe à' l'épreuve de tout, hors des 
femmes , Salomon , eut la complailance, 
pour une de fes maîtrelfes Moabite , d'éle
ver des autels à Chamos. I l y en a qui 
croyent que ce Chamos eft le même que 
Moloch ; fentiment qui diffère beaucoup 
de l'opinion de Nicétas , qui prétend que 
l'idole Chamos étoit une figure de Vénus. 

C H A M O U Z A Y , (Géog. mod.) petite 
ville de France en Lorraine. 

* C H A M P , C m. fe dit au fimple d'un 
efpace de terre cultivée \ plus ou moins 
grand : plufieurs champs forment la pièce 
de terre; plufieurs pièces forment un terri
toire. Comme les terres cultivées font or-
dinairèmeht hors de l'enceinte des villes, 
bourgs & villages, on entend par aller dans 
les champs , fe promener dans les champs , 
parcourir , par exercice, les terres cultivées 
qui font aux environs des habitations. On 
dit aller aux champs, , pour mener paître les 
befiiaux. 
Si le Taffe^ Virgile c> Rônfard font des 

ânes , 
Sans perdre en vains difcours te tems que 

nous perdons, 
Allons aux champs comme eux 5 & man

geons des chardons. 
De cette acception du mot champ ou 
efpace de terre ouvert de tout cô té , on 
en a dérivé un grand nombre d'autres. 
Exemptes. 
* CHAMP , ( Hift. ane. ) c'étoit un lieu 

ouvert dans la campagne, où les jeunes 
gens s'affembloient pour y faire leurs exer
cices, & y célébrer certains fpeétacles , &c, 
& où les citoyens tenoient auffi leurs co
mices , ou les affembléès dans lefquelles 
i l s'agiffoit de délibérer de quelque affaire 
publique. O n comptoit à Rome un grand 
nombre de champs , : i l y àvoit le champ 
d'Agrippa , le champ Brutien, leCaudetau * 
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le Lanatarius, le Marrius, le Pecuanus, 
leSetarius, le Viminalis, &c. mais par le 
nom de champ fans addition, on entendoit 
toujours le champ de Mars. 

Le campus Agotùus étoit fitué entre la 
vallée Mania ô\ le cirque de Flaminius: 
ce n'étoit qu'un marché. 

Le champ d*Agrippa étoit dans la fep-
tieme région de la vil le, entre le capitolc 
Ôc ce qu'on appelle aujourd'hui le collège 
romain. 

Le champ Êrutieti ou Brytien étoit dans 
la quatorzième région de la ville , au Ja-
nicule, près du faftxbourg Brutianus , à peu 
de diftance des murs de la ville. I l avoit 
été ainfi nommé des Brutiens, ou , comme 
d'autres le prétendent, d'un Brutus qui 
l'avoit fait orner. 

Le Caudetanus fe troUVoit aulîî dans la 
quatorzième région , ôc avoit été ainfi 
nommé d'un petit bouquet de bois, 
entre lequel on imagina quelque reflèm-
blance avec la forme de la queue d'un 
cheval. 

Le Ccelimohtanus étoit dans la féconde 
région , on en ignore la place, à moins que 
ce champ n'ait été le même que le campus 
Martialis, 

L'Efquilinus étoit dans la cinquième 
région , au haut du mont Efquilin , où 
l'on étoit dans l'ufage d'enterrer la popu
lace & les pauvres : Pantolabum fcur-
tam y Nomentanumque nepotem, Le cliamp 
Efquilin fut hors de la ville jufqu'au tems 
de Servius Tullius 4 fous lequel i l fut 
réuni : on y éleva dans la fuite des édir 
jices , ôc Mécène finit par en faire fes jar
dins , ainfi qu'Horace nous l'apprend dans 
la fâtyre Olim truncus eram y ÔCC. où l'on 
voit encore que c'étoit là que les magi
ciens ail oient faire leurs incantations noc
turnes. 

Le Figatinus étoit dans la treizième ré
gion , entre le Tibre ôc le mont Aventin : 
i l a pris fpn nom des potiers qui habitoient 
ce quartier. 

Le campus Flora, ou champ de Flore, étoit 
dans la neuvième région : ce fut - là qu'on 
bâtit le théâtre de Pompée : on y publioit 
les lois y les édits ôc les réglemens du fénar, 
on y célébroit les jeux appellés fieraiia, en 
l'honneur d'une des affranchies de Pompée > 
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d'où i l fut appellé campus for* \ ou d'un« 
courrifane de l'ancienne Rome qui avoit 
amaflè allez d'argent pour fonder des jeux 
en fa mémoire. Ces jeux furent inftitués ; 
mais, dans la fuite des tems, la gravité 
romaine, offenfée de ces fêtes, tâcha d'en 
abolir la honte, en les perpétuant, non à 
l'honneur de la courtifane, mais de la déeflè 
des fleurs j cependant les jeux continuèrent 
toujours à fe reflèntir de leur première 
inftitution, par la liberté des actions ôc des 
paroles qui y regnoient. 

Le campus Horatiorum ; on n'en con-
noît pas la place : c'étoit peut - être l'en
droit du combat des Horace Ôc des Cu-
riace. 

Le campus Jovis ; c'eft, félon quelques* 
Uns, le même que le campus Martius major, 
où Jupiter vengeur avoit en effet fon tem
ple : d'autres, au contraire, veulent que ce 
fut le campus Martius minor , où i l y avoit 
une ftatue coloflàle de Jupiter. 

Le Lanatarius étoit dans la douzième 
région *, i l fut ainfi n o m m é , à ce qu'on 
d i t , des marchands de laine qui y étoient 
établis bu qui s'y affembloient. 

Le campus Martialis étoit dans la fé
conde région fur le mont Gœlius. I l fut 
nommé martialis, de Mars dont on y cé
lébra les equinay lorfque le champ de Mars 
fut inonde par le Tibre. C'eft actuellement 
la place de devant l'Eglifè de St. Jean de 
Latran. 

Le campus Martius, champ de Mars , 
qui fè nommoit par excellence campus ou 
campus Martius major, pour le diftinguer 
du campus Martius minor, étoit dans la 
neuvième région ; i l fut confacré à Mars 
par Romulus même, fuivant quelques-uns ; 
ôc t fuivant d'autres, par le peuple, après 
l'expulfion de Tarquin le Superbe , qui fe 
l'étoit approprié ôc qui le faifoit cultiver. 
Quoi qu'il en f o i t , ce n 'é toi t , dans les 
commencemens, qu'une prairie où ia jeu-
neflè romaine aÛok s'exercer, Ôc où l'on 
faifoit paître les chevâux ; les Romains en 
firent dans la fuite un des principaux lieux 
de leurs aflemblées, ôc un des endroits 
de Rome les plus remarquables par les dé 
corations. I l s'étendoit depuis la porte Fia* 
minia jufqu'au Tibre , & comprenoit ce 
qu'on-appelle aujourd'hui la place Borgkefe., 
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îe Panthéon , les' places d i Carlo Farnèfe , 
d i Ponti, d i Narone, Nicofèa, &c. avec 
la longue rue de Scrofa , (k L'entrée du 
pont S. Ange. I l étoit hors de la ville ; 
Jules Céfar eut le defîèin de l'y renfermer ; 
mais Aurélien paflè pour l'avoir exécuté , 
en conduifant les murs de la ville depuis 
la porte Colline jufqu'au Tibre. Ce champ 
étoit très-beau par fa fituation ; c'étoit le 
lieu des exercices militaires; On y luttoit : 
lorfque les jeunes gens étoient couverts de 
fueur & de poufïiere , ils fe j étoient dans 
le Tibre qui l'arrofoit. C'étoit là que fe 
tenoient*3les comices ou aflemblées généra
les du peuple. Plufieurs grands hommes y 
avoient leurs fépultures. Les ftatues y 
étoient fî nombreufes, que, pour en pein 
dre l'effet j les auteurs ont dit qu'on les 
eût prifes de loin pour une armée. L'em 
pereur Augufte y avoit fon tombeau ; i l 
étoit Jôncore remarquable par un obélifque 
fûrmonté d'une boule dorée qui fervoit de 
gnomon à, un cadran folaire. Cet obélif
que, après avoir refté pendant plufieurs 
fïecles enfeveli fous les ruines de l'an-
ciemie Rome , & fous les maifons de la 
Rome nouvelle, fut relevé par les foins 
du pape Benoît XIV. Ce pontife acheta 
toutes les -maifons qui le couvraient, 
& le rétablit dans fon ancienne fplendeur. 
Le campus Martius comprenoit différens 
portiques, la villa publica , le Panthéon , 
les thermes Néroniens, les thèrmesd'Agr ip-
pine, le théâtre de Pompée, le cirque 
Flammien, la colonne d'Antonin, là bafi-
lique d'Antonin, le Deribitorium, différens 
temples , & une infinité de choies remar
quables. C'eft aujourd'hui un des quartiers 
de Rome les plus hàbités. 

Le campus Martius minor étoit une partie 
du campus Martius major, & la même 
chofè que le campus Tiberinus, qui avoit été 
donné-au peuple par Gaia Teratia; i l s'éten-
doit depuis le pont Janicule, o u , fuivant 
le nom moderne, depuis le pont de Sixte, 
jufqu'au pont S. Ange. Cet endroit eft aufli 
couvert dé maifons. 

Le campus Oélavius. On n'en fait pas la 
pofition. On conjecture que ce champ fut 
ainfi nommé par A u g u f t e e n mémoire de 
fà fœur Octayie, 

Le campus JPecuarius étoit dans la neu- ' 
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yièmë région. I l étoit ainfî appellé du com
merce de beftiaux qui s'y faifoit. -

Le campus Riâiculi étoit devant la porte 
Capene; ce fut dans cet endroit qu'Annibal 
campa lorfqu'il fe. fut approché de Rome 
avec fon armée. 

Le campus Sceleratus étoit dans la fixieme 
région , à peu de diftance delà porte Col
line, I l y avoit là un fouterrain dans lequel 
on defcendoit les veftales convaincues d'a
voir péché contre leurs vœux ; elies y étoient 
comme enterrées toutes vives : ce fouterrain 
n'étoit qu'à cet ufage. 

Le campus Tergeminorum étoit placé, fé
lon quelques-uns, dans la onzième région , 
& fuivant d'autres dans la treizième ; i l étoit 
ainfi appellé de la porte Tergemina, au-de
vant de laquelle i l étoit, à l'endroit où les 
Horace & les Curiace avoient combattu; 
Mais on ne fait précifément en quel en
droit étoit la porte Tergemina ; on conjec
ture que c'étoit éntre le Tibre & le mont 
Aventin , à l'extrémité de la v i l l e , où eft 
actuellement la porte d'Oftie, 

Le campus Vaticanus étoit dans la quator
zième région, entre le mont Vatican & le 
Tibre, où eft aujourd'huitacittaLeoninfy 
Lé campus Vinimalis étoit dans la quin

zième région, près des ramparts de Tarquin; 
c'eft ce qu'on appelle aujourd'hui villa Fe-
retta. 

Tant de places ne doivent pas peu con
tribuer à nous donner une haute idée de 
l'étendue& de*k magnificence de l'ancienne 
Rome, fur-tout f i nous en faifons la com-
paraifon avec les villes les plus grandes quî 
foient en Europe. Voye[ anu exp* # he& 
lex. * >. 
CHAMP DE MARS OU DE MAY. C'étoit -% 

ainfi que dans les premiers tems de la mo-s 
narchie Françoife, ôn appelloit les aflem* i 
blées générales de lanationque les rois con^ 
voquoient tous les ans pour y faire de nou* 
vefles lois, pour écouter les plaintes de leurs 
fujets, décidei les démêlés des grands, $Ç 
faire une revue générale des troupes. : 

Quelques auteuis ont tiré ce nom d'un» 
prétendu champ de Mars femblàble à celui 
de Rome, mais fens fondement; d'autres, 
avec beaucoup plus de vraifemblanee, ÎQ 
font venir du mois de Mars où ces aflemblées 
fe tenoient j & fous le roi Pépin x vers, l'an 
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7 f j , ce prince le r e m i t au meis Je M a i , 
c o m m e à une éàifun plus douce p o u r hure 
l a revue des troupes. Elles c o n l e n e n t néan
m o i n s l'ancien n o m de champ de Mars, & 
q n les n o m m e a u l l i q u e l q u e f o i s champ de 
May. 

Les rois r e c e v o i e n t alors de leurs fujets 
ce qu'on appelle tes dons annuels o u dons 
royaux, q u i étoient offerts q u e l q u e f o i s v o 
l o n t a i r e m e n t , Se quelquefois en confé
quence des taxes *mpofées ; & ces taxes 
c r o i e n t deftinées aux befoins d u r o i & de 
l'état. Nous avons beaucoup de preuves que 
les cccléfialtiques n'étoient pas exempts de 
ce t r i b u t , à caufe de leurs domaines & de 
leurs fiefs. Quelques monafteres les dévoient 
a u f f i , Se d o n n o i e n t , o u t r e c e l a , u n c o n t i n 
g e n t de troupes dans le b e f o i n : d'autres » 
q u i étoient pauvres, n'étoient obligés qu'à 
des piieres p o u r l a fanté d u pr i n c e Se p o u r 
la profpérité d u royaume , Se c'eft de-là 
que l'on t i r e l ' o r i g i n e des f u b v e n t i o n s que 
l e clergé paye au r o i . Sous la féconde r a c e , 
o n t i n t ces affembléesdeux f o i s l ' a n , f a v o i r , 
au c ommencement de chaque année, Se au 
m o i s d'Août o u de Septembre. Seus la t r o i 
fieme r a c e , elles p r i r e n t l e n o m de parlement 
Se d'états généraux. Voyez, PARLEMENT , 
ETATS GÉNÉRAUX. ( G ) ( a ) 

Ce m ê m e ufage étoit établi chez les an
ciens A n g l o i s , q u i l'avoient emprunté des 
François, c o m m e il paroît par les l o i s d'E
d o u a r d le Confeflèur, q u i p o r t e n t que le 
peuple s'aflèmbleroit tous le§ ans p o u r re
i l o u v e l l e r les fermens d'obéi il ance à Son 
p r i n c e . Quelques auteurs A n g l o i s p a r l e n t 
encore de cette c o u t u m e vers l'an 1094 , Se 
dilènt que l'aflèmblée de l a n a t i o n fè fit in 
cvnpo Martio j ce q u i m o n t r e que ces af-
(èmblées fè t e n o i e n t encore fous les premiers 
r o i s N o r m a n d s après la conquête ; Se qu'en
core qu'elles fè tinilènt au m o i s de M a i , 
elles ne l a i f i b i e n t pas de c o n f e r v e r le n o m 
d e champ de Mars. D u c a n g e , 4e. dijfert. 
fur l'hiftoire de S. Louis. ( G ) 

CHAMP CLOS , ( Hift. mod. ) étoit an
ciennement u n l i e u clos o u fermé de bar
rières , deftiné aux joutes Se aux tournois , 
divertiflèment que p r e n o i e n t les f b u v e r a i n s 
& qa'ils d o n n o i e n t à leurs cours. M a i s o n l'a 
a u f f i attribué à des combats iînguliers q u i 
& o i : n : q u e l q u e f o i s o u p e r m i s o u ordonnés 
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p a r l e s f o u v e r a i n s , p o u r 1a vengeance d e * 
i n j u r e s , Se p o u r m a i n t e n i r l'honneur des 
c h e v a l i e r s , o u m ê m e c e l u i des dames de l a 
cour. A l o r s o n fè b a t t o i t e n chams clos , 
Se ces combats a v o i e n t leurs l o i s Se leurs 
j u g e s , c o m m e o n l e v e r r a c i - d e f f o u s au 
mot CHAMPION. Voyez oujfi les articles 
JOUTES, BARRIÈRE, TOURNOIS, (A) 
CHAMP, en terme de guerre, e f t l e l i e u 

où s'eft donné une b a t a i l l e . Le général eft 
refté maître du champ de bataille. À l a ba
t a i l l e de M a l p l a q u e t les ennemis achetèrent 
le ftérile h o n n e u r de d e m e u r e r maîtres du 
champ de bataille , par l e plus h o r r i b l e car
nage q u i f u t f a i t de leurs troupes. ( Q ) 
CHAMP , en terme de Blafon, eft l a face 

plane o r d i n a i r e m e n t de l'écu o u écuflbn. 
O n l u i a donné ce n o m , parce qu'elle eft 
chargée des armes que l'on p r e n o i t a u t r e 
f o i s f u r l'ennemi dans u n champ de bataille. 

C'eft le l i e u q u i p o r t e les c o u l e u r s , les 
pièces, les métaux, les f o u r r u r e s , &c. O n 
com m e n c e par b l a f o n n e r l e champ : il porte 
de fable, & c . 

Les auteurs m o d e r n e s q u i o n t écrit f u r 
le b l a f o n , fe f e r v e n t plus f o u v e n t d u te r m e 
d'écu Se d'écuffon, que c e l u i de champ. Voyez^ 
E c u & ECUSSON. 
CHAMP, terme d*Architecture , efpace 

q u i refte a u t o u r d'un cadre o u c h a m b r a n l e 
de p i e r r e , Se q u i , dans l a M e n u i f e r i e , 
s'appelle balie ( P J 
CHAMP d'une lunette, (Lunettier.) e f t 

l'efpace que cette l u n e t t e embraflè , c'eft-
à-dire ce que l'on v o i t e n r e g a r d a n t dans 
l a l u n e t t e . C'eft une p e r f e c t i o n dans une 
lu n e t t e d'enibraflèr beaucoup d e champ, 
mais cette p e r f e c t i o n n u i t f o u v e n t à une 
a u t r e , c'eft l a netteté des obje t s : car les 
rayons q u i t o m b e n t f u r les b o r d s d u v e r r e 
o b j e c t i f , & d'où dépend le champ de l a 
l u n e t t e , f o n t r o m p u s plus inégalement que 
les a u t r e s , ce q u i p r o d u i t des couleurs Se 
de l a c o n f u f i o n . O n .remédie à cet i n c o n 
vénient par u n d i a p h r a g m e placé au-dedans 
de l a l u n e t t e , q u i , e n i n t e r c e p t a n t ces 
r a y o n s , d i m i n u e l e champ, n i a i s r e n d l a 
v i f i o n plus d i f t i n c t e . ( O ) 
CHAMP , en terme d'Orfèvre en grojferié9 

c'eft p r o p r e m e n t l e f o n d d'une pièce où 
fb n t ^ difpofés e n fymmétrie les o r n e m e n s 
d o n t o n l ' e n r i c h i t ^ mais q u i , lui-même , 

n'en 
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tt*en reçoit point d'autre que le poli; Voye^ 
POLI, 

CHAMP , en Menuiferie , fe dit de la 
largeur ôc longueur de la Face d'un battant 
ou traverfe, efpace qui-refte fans moulure. 
Voyez CH.AMP en Àrchiîeêure. 
* CHAMP , ( "Peinture, H.aute4iffe 9 Mar* 

quêterie, ÔCt. ) fe dit de l'efpace entier qui 
renferme les objets exécutés , foit avec les 
couleurs , foit avec les foies^s foit avec les 
pièces de rapport ; ôc ,, en ce fens > i l eft 
fynonyme à. étendue* Quelques perfonnes 
ont donné à te terme une acception bien 
dirîérf nte ; ils ont dit qu'un corps étoit 
de champ à un autre ,' quand celui-ci étoit 
placé derrière ;-ainfi, félon eux , la dra-
ferîe d'un Dras dans une figure eft de champ 

ce bras. I l ne paroît pas qû'en parlant! 
àirifî ils ayent eu égard à la direction de 
la draperie, mais qu'ils ont employé l'ex-
prefîion de champ , foit que le corps qu'ils 
difoient de champ à-un autre fût, ou per
pendiculaire , ou incliné , ou parallèle à -
celui-ci. Quoi qu'il en f o i t , M, de Piles 
a improuvé cette expreflion ; ôc i l prétend 
qu'il eft mieux de dire ., cette draperie fait, 
fond à ce brûs-, cette termffe fait fond à cette 
figure. Le terme de champ fè reftraint quel
quefois à une feule partie d'ïin tableau^ 
d'une tapiflèrie-, &c. ôc alors i l fignifie 
feulement Y efpace occupé par cette partie. 
Champ a encore quelqu'autre lignifica

t i o n en menuiferie & en charpenterie. U n 
corps y eft dît être de champ , quand fà 
fituation eft exactement parallèle à l'hori
fon -, paratlélifmJilont onVafluje à l'équer- . 
re : alors de champ eft oppofé à incliné*, . 
ôç le-contraire de debout. Un corps qui 
eft de champ eft perpendiculaire îun corps 
qui eft vertical. • 
--Autre fignificatîdn d'être de champ , re- >: 

lative à la fituation du corps ÔC à-fes éli-
menfiqns. U n corps qui a moins d'eDaif-
feur que de hauteur, comme une tuile ,. 
eft.dit être placé de champ , 'quand i l eft 
•drefïe fur, fon coté le plus .étroit ; en ce 
cas, i l eft oppofé à couché > ôc fynouyrne 
& droit. Une tuile droite ôc une tuile de 
-champ* c'eft la même chofe. Le terme de, 
ejiamp eft encore d'ufage en horlogerie.; 
Une roue'eft placée de champ , quand fon 

^fpianeft perpendiculaire à la partie qu'on , 
Tome VÏL 
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regarde comme la bafe dè Ja machine. 
Car remarquez bien que dans une montre > 
par exemple, la roue qu'on appelle de 
champ ne peut être ainfi appellée que re
lativement aux plaques qui fervent de bafe 
à toute la machine.. C'eft alors un terme 
relatif ; ôc fi on le définit, eu égard à des 
choies extérieures à la machine même , la 
définition deviendra fauiîè. Ainfi-, dans 
une machine telle que celle que nous ve
nons de citer , celui qui diroit que k roue, 
de champ eft celle $ u i fe meut perpendi
culairement à l'horifon, ne s'appercevroit 
pas, que cette définition n'eft vraie que dans 
la fuppofition que ̂ cjuand cette roue eft 
confidérée , on a placé la montre horifon-
talement. 
CHAMP BESIAXE r, ( Jurifpr.) dans la 

coutume d'Acqs, eft une terre-ou lande 
fans maifons ni bâ'timens, commune entre 
plufietsrs ed-propriétaires qui y ont chacun 
des parts Certaines contiguës les unes aux 
autres. Voye^ la coutume d'Acqs , tit. xj , 
art. a.., & le gloffaire de Lauriere , hoù 
verbo. ( A^ 
CHAMPACAM , f.m.!(ëEJL nat. Sot.) 

arbre du Malabar très-bien gravé, fous ce 
nom Ôc fous celui de fchampakam y par 
Van-Rheede, dans fon Mortu-s . Malabar i-
eus, vol. I, imprimé en 167 8 , plane. XIX,, 
page Les mêmes l'appellent champo, 
les Ceylanoîs hapughaha , ôc M, Linné., 
dans fon Spectesplamarum , page $36, ÔC 
dans fon Syflema naturae , édition k m 2 -, 
page * Michelia champaca 5 foliis lan» 
ceolati-s. 
m Ll s'élève à l a 'hauteur de 60 à 70 piés ; 
fon troac eft d r o i t cylindrique, naut de 
2,0 à 30 piés , fur deux piés ôc demi à 
trois piés de diamètre, couronné par une 
cime jtphéroïde épaiftèr, «compofee de bran
ches nombreufes afïèz groflès ôc longues , 
d'abord fous un angle de 30 degrés,-en-
faite de 60 degrés,, à bois blanc tendre;, 
recouvert d'ufte ècorce 'épaifîe , d'abord-
brune, enfuite verte , enfin cendrée anté
rieurement,, ôc jaunâtre intérieurement. 
'Sa racine eft couverte d'une écotee rouflèv 
Ses feuilles -font alternes , âifpofées fur 

un plan parallèle, elhptiquesr, pointues aux 
deux extrémités , longues de huit à neuf 
pouces, une à deux fois moins larges » 
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entières, ondées fur leurs bords, aflèz 
épailfcs , fermes, liflès , luifantes , verd-
noires en - deflus , plus clair en - deflbus, 
relevées d'une côte longitudinale, rami
fiée de huit à dix paires de nervures alter
nes , Se portées lur un pédicule cylindri
que cinq à fix fois plus court, attaché aux 
branches fous un angle de 30 degrés d'ou
verture. 
De l'aiflèlle de quelques-unes des feuilles 

fiipérieures fort une fleur folitaire, longue 
d'un pouce Se demi, verd-jaunâtre , portée 
fur un péduncule cylindrique une fois plus 
court, quatre fois plus courte que ks feuil-
k s , épanouie horizontalement de trois pou
ces d'ouverture. 

Elle eft hermaphrodite polypétale, pofèe 
au-deflbus des ovaires Se caduque. Elle 
Confine en un calice ouvert horifontak-
j t i e n t , de fix à neuf feuilles épaiflès , ver
dures, difpolèes fur trois rangs, chacun 
de trois feuilles, & en une corolle de fix à 
neuf pétales verd-jaunâtres, difpofés aufli 
for trois rangs elhpriques , pointus aux 
deux extrémités, trois fois plus longs que 
krges Se rapprochés fans s'écarter. Au cen
tre de la fleur s'élève une efpece de difque 
cylindrique, ponant, à fon extrémité i n 
férieure , j o à 50 étamines très-courtes à 
anthères iphériques , verd-jaunâtres, & 
au-deflus4oà yo ovakesfpnéroïdesteflîks, 
djfpofès en épi. 

L'aflèmblage de ces 30 ovaires forme, 
en murîflànt, une efpece d'épi ovoïde, 
long de cinq pouces, une fois moins large , 
dont chaque ovaire eft fefllle fphéroïde, 
d'un pouce environ de diamètre, verd 
d'abord, enfuite jaune-blancbatre, femé 
de tubercules, étoilé , en écorce épailê de 
deux lignes de diamètre , à une loge s'ou-
vrant par le côté en une valve, & con
tenant fix à huit grains ou pépins anguleux 
à trois ou quatre faces , rouge-înearnst an
térieurement , ôc noirâtre au-dedans, de 
•rois à cinq lignes de diamètre. 

Culture. Le champacam croît communé
ment au Malabar , dans ks terres fablon-
seufès. I l ne commence à fleurir que très-
tard , c'eft-à-dire, lorfqu'il eft déjà vieux ; 
mais i l porte deux fois l'an. 

Qualités. Toutes fes parties ont une 
Jiveur amere* acre, aftringente, ôc une 
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odeur légèrement aromatique. Ses fleurs > 
fur-tout, répandent une odeur fuave, com
parable à celle du lys, mais beaucoup plus 
forte. 

ÙJbges. LVcofce de fa racine fè pile ÔC 
fè réduit avec le lait épaifïî en forme de 
pâte ou d'emplâtre, qu'on applique fur les 
tumeurs rue l'on veut faire abeéder. Cette 
même écorce fè donne en poudre dans 
l'eau chaude , pour rappcller fes menftrues 
aux femmes, Se pour faciliter ks accou-
chemens' ; mais alors i l faut en boire une 
plus grande quantité. Les Malabares font 
fur-tout un grand ufage de fès fleuf s : ils 
en tir e n t , par la diftillation , une eau très-
cordiale. L'huile dans laquelle on les a pilées 
& mifes en décoction , ou bien où on les. 
a laiflees infufer pendant quarante jours au 
fol e i l , fert à froter la tête pour la migraine , 
les yeux & ks parties attaquées de la 
goûte. 
Remarques. M. Linné commet plufieurs 

fautes eflentielles au fujet de cette plante. 
D'abord i l dit que fon calice n'a que trois 
feuilles , que fa corolle en a quinze, Se 
que ks fruits ne contiennent que quatre 
graines. S'il a lu la defeription de Van-
Rheede, certainement i l ne s'eft pas donné-
le tems de l'entendre, Ôc i l l'a interprété 
dans un fens tout-à-fait contraire à celui 
qui fè préfènte naturellement, ôc qui eft 
exactement conforme à ce que nous avons 
bbfervé par nous-mêmes fur cette plante» 
On ne voit pas encore de raifon folide 
pour laquelle cet^auteur a changé k nom 
indien ckampacam de cet"plante , en celui 
de michelia, que nous avons fupprimé , 
pour l'appliquer à une plante qui n'a aucun 
nom. 

Au refte , k chémpaca a été placé par 
M. Linné dans fa claflè 13 de la polyan
drie , avec le nénuphar , nymphoa, k giro
flier , caryophillus , la mentzela , le t i l l e u l , 
tilia, k pavot,papayer, le câprier, cappa-
ris, le cifte, cifius, la renoncule, ranun» 
culus , &c. qui font autant de genres % 

non pas de la m ê m e famille, mais d'au
tant de familles auffi éloignées qu'il fe puiflè 
les unes des autres ; ôc cependant la mé
thode fèxuelle de M. Linné qui raflèmbk 
d'une façon auffi bizarre tant d'êtres qui 
répugnent entr'eux, eft fuivie avec faveur, 
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& aucun des écrivains moderne* qv*iî la, 
fui vent, n-a pu encore nous donner une 
Wnne raifon du motif qui les engage à la 
préférer à d'autres beaucoup plus fiffiples 
& plus naturelles. Tous les Cara&etes de 
çette plante ayant un rapport intime avec 
les anones , nous avons cru devoir la pla
cer dans cette famine, l'éloigner, comme 
la/ nature nous l'indique , du pavot, e]u 
fille u l , du giroflier , &c, Vbye^ nos 
Familles des plantes , yolyrne II, page 365. 
{M. ADANSON,*) 

* C H A M P À D A , ( Bot. exot. ) arbre 
qui croit au Malaque : i l eft grand ÔC 
ïouffo ; fes branches font, cendrées, noueu-
fes , ÔC jettent une'Kq'ueur gluante ôc acre 
comme celle du titimale , quand on y fait 
Une ingifion. Le fruit naît du tronc ôc des 
igroffes branches ; i l fort d'un bouton qui 
s'ouvre en plufieurs»feuilles entre lefquelles 

t le fruit naît ; i l prend jufqu'à quatorze 
' pouces de long » f»r autant de çirconfé-
tence : H a la figure de nos melons ; f o n 
écorce eft verte ; elle eft divifée en petits 
pantagones, au centre defquels i l y a un 
point noir : le pédicule en eft gros ôc hV 
|meux ; i l pénètre dans la, fubftançe du 
i f f u i t , ôc s'y difperfè en plufieurs gros fîla-
mens qui vont fe réunir à la pointe , mais 
defqaels j l part comme des châtaignes 
qu'une pulpe blanchâtre enveloppe : fi l'on 
ouvre l'écorce , êc qu'on écarte la puloe 
fpongieufe , les châtaignes fe dégagent àe 
leurs compartimens, & demeurent atta
chées à la queue comme les grains du raifin 
a la grappe. Cette pulpe eft fucrée ; on 
|a fùce ; le goût en eft affez Taon 4 mais 
l'odeur en eft forte. Les habitans du pays 
aiment ce f r u i t , parce qu'il échauffe & 
entête. On en -fait cuire les châtaignes 
idans de l'eau ; mais elles ne valent pas 
les nôtres. Voye^mém. de tAcad.pag.j3i , 
"tome IX. 
'*CHAMPAGNE ., T. F. (Géog. £ 

*Comm. ) province de France qui a environ 
Ifojxante-cinq lieues de longueur fur qua-
ïantse-einq de largeur. Elle eft bernée au 
ïêptenirion par lé 'Hainaut ôc le Luxem
bourg ; à l'orient,, par-la Lorraine ôc la, 
Branche-Comté ; à l'occident, par l'Ifle-de-
France St le ^oiffonnois ; aii m i d i , par la 
Bouriogne. Ses rivières principales font 
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k Satnt, la Marne , la Meufe, l'Aube ôc 
l'Aîné : on la divifé en haute ôc baffe 
Troyes , Châlons ôc Rheims fe difputenj; 
l'honneur d'en être la capitale- Elfe com
prend la Champagne, propre , le Rémois, 
le Rételois, le FWois, le Valage , le Bafr 
figny, le Senonois ôc la Brie Champenoife, 
La partie qui eft entre Séfanne ÔC V i t r i , 
s'appelle la Champagne ppujlleufe : en effet, 
elle eft pauvre , ôc ne produit guère que 
de l'avoine , du feigle ôc du farrafin : mais 
les terres 4 u refte de la province font ex T 

cellentes, elles donnent des blés ; fes co
teaux font couverts de vignes , dont i l eft 
inutile de louer les vins. I l y a de: bons 
pâturages, des mines de fer en grand nom
bre , des forges, des fonderies, quelques 
papeteries, ôc des tanneries à l'infini. Qn 
fabrique à Reims des étoffes de foie SÇ 
laine , des chapeaux, des couvertures, âe$ 
toiles ôc des cuirs. I l y a des métiers ôc des 
manufactures de toutes ces fortes à Rétel, 
à Mézieres , a Charleville , à Sedan, &c. 
c'eft de cette derniejre*ville que font p r i r 
ginaires les fameux draps de Pagnon. Lef 
villes de Châlons , de V i t r i , de S. Dizier , 
de Chaumont, c/c, ne font pas fans com
merce : i l fe fabrique dans cette dernière 
de gros draps, ôc on y paflè en mégie 
beaucoup de peaux de boue ôc de che r 

vreau. Langres a été plus fameufe par fa 
courellerie qu'elle ne l'eft aujourd'hui ; lé 
nombre des ouvriers en fer y eft cepeiir 
dant encore très-grand. Troyes eft confi
dérable par fès manufactures en étoffes dç 
laine , en toiles & baiîns ; ôc i l n'y a peut-
être pas une ville en Champagne dont le 
Commerce foit plus étendu. Les Champe* 
nois font laborieux ÔC paffent pour de bonr 
nés gens. Si le proverbe eft vxai, la Çhamr 
pagne eft en France ce que la ̂ oérie étoit 
dans la Gréée : l'une a donné naifiance à 
Pindare, & l'autre à la Fontaine. 
CHAMPAGNE , m DROIT DE CHAM.. 

PAGNE , terme de Finances ufité ancienner 
ment à la chambre des comptes ; c'étqit 
an droit ou rétribution que les auditeurs 
des comptes prenoient fur les baux à ferme 
des domaines de Champagne, pour être 
payé aux préfidens ? maîtres Ôc auditeurs, 
Ce droit étoit. de vingt fous pour chaque 
ferme 4 e mille Jivres ôc au-deffous % $5 

http://tAcad.pag.j3i


124 C H A 
«juararre fous des fermes qui excédoîent 
mille livres. Voye[ le glojfaire de Lauriere 
au mot CHAMPAGNE. Ce droit ne fubfifte 
plus depuis long-tems. (A) 
CHAMPAGNE , terme de Blafon ; c'eft 

l'e.'pice en bas de l'écu qui occupe deux 
parties de fept de fa largeur. La Champagne 
eft aufli nommée plaine. Le pere Menef-
trier dit que la Champagne eft rare en ar
moiries, (v) 
*,CHAMPAGNB, f. f. (Teinture.) cercle 

de fer garni de cordes nouées , qui vont, 
en s'enlaçant les unes les autres, du centre 
à la circonférence de ce cercle, partant du 
centre deflus le cercle , revenant du cercle 
en-deflbus au centre , & formant une ef
pece de réfeau : on fulpend ce cercle dans 
la cuve, afin d'empêcher l'étoffe qu'on 
met en teinture de toucher au marc ôt à 
la pâtée. Voye[ , Pl. de Teinture , laîfigure 
de ce cercle. Voyez auffi l'article TEINTURE. 

CHAMPANE, fi f. (Marine.) cette 
forte de bâtiment eft en ufage au Japon, 
où H eft défendu de conftruire de grands 
navires. Les champanes ne font guère que 
du port de foixante tonneaux, ou quatre-
vingts au plus. On n'employé dans leur 
conftruction ni fer ni clous ; les bordages 
font emboîtés, & les membres n'en font 
coufus ou liés que par des chevilles de 
bois. Ils ne font pas pontés ; i l y a feu
lement des courfives à bas-bord & à ftri-
bord , qui fervent de liaifon au bâtiment 
qui eft plat comme un bac : ils font plus 
kiges à l'arriére qu'à l'avant ; mais l'avant 
eft plus ékvé : k gouvernail qui eft à far-
xiere eft fort large, & ils y ajoutent à cha
que côté une rame aflèz grofc qui les aide 
à gouverner. Ils ne portent qu'une voile, au'on, hiflè avec un vindas. Sur k haut 

u bâtimgot i l y a une efpece de cabane 
qui fert de cuifine j & au fond de cale, une 
citerne ou endroit pour contenir l'eau 
néceflàire à f équipage. Une pareille forte 
de bâtiment ne peut pas naviguer dans 
la haute mer ; à peine peut-il fervir k 
Jong des côtes , Ôc dans un très-beau 
fems. (Z) 

* CHAMPANELLES x f. m. ( mjl. 
mat. ) grands finges qui reflèmbfcnr fi fort 
à l'homme, qu'on a dit qu'ils n'en diffé
rent ĉ ue parce qu'Us écoiçnt privés de 
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Pufage de la voix. Dish ajoute qu'on en 
trouva quelques-uns dans l'île de Bornéo ^ 
d'où ils furent tranfportés en Angleterre , 
ÔC que ks Indiens ks appellent aurang* 
outang. Voyez l'article SINGE. 

C H A M P A R T , f. m. (Jurifpr.) terme 
ufité dans plufieurs coutumes ôc provinces, 
pour exprimer une redevance qui conlîfte 
en une certaine portion des fruits de l'hé
ritage pour lequel elle eft due. Ce mot vient 
du latin campi pars, ou campi partus, d'où 
l'on a formé dans les anciens titres latins 
ks noms de campars, campipartum , cam*. 
parcium , campartùm , campardus , campar* 
tus y campipertio. Voyeç Ducange, au mol 
campi pars. 

En françois i l reçoit auflî différens noms t 
en quelques lieux, on l'appelle ternage ou 
agrier j en d'autres , on l'appelle tafque on 
tâche t droit de quart ou de cinquain, neu*. 
vieme , vingtain , ôcc. 

Ce droit a lieu en différentes provin
ces , tant des pays coutumiers que des 
pays de droit écrit. En quelques endroits, 
i l eft fondé for la coutume , ftatuts ou 
ufages du lieu ; en. d'autres., i l dépend des-,, 
titres. ' 

Les coutumes qui font mention du cham*. 
part y font celles de Châteauneuf, Char
tres , Dreux , Dunois, E'ampes , Orléans ,. 
Mantes, Senlis, Ckrmont , Amiens, Pon* 
thieu, Saint-Paul, Montargis, Romorànti»,. 
Menetou , Niyernois , Pérou.-e , Berri ^ 
Bourbonnois, Poitou, Blois , &: phifieurs, 
autres où i l reçoit différens noms. . 

Dans les parlemens dé Touloufe & d'Aix* 
i l eft connu fous les noms de champart % 

agrier , ou tafque ; dans ks autres pays 
de droit écri t , i l reçoit auffi différent. 
noms. 

I l y en a de trois fortes y favoir, celui qui 
eft feigneurial & qui tient lieu de cens , & 
eft dû in recognitionem dominii ; quelquefois. 
ce n*eft qu'une redevance femblàble au fur-
cens ou rente feigneuriak : enfin, i l y a une 
troifieme forte de champart non feigneurial ; 
celui-ci n'eft qu'une, redevance foncière 
qui eft due au propriétaire ou bailleur d$ 
fonds , dont l'héritage a été donné-à cettfc 
condition* 

Le plus ancfen règlement que Pbn trouva 
fur le droit de champart, font des lettre* 
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de Lôuis-le-Gros de l'an 1119 , accordées 
aux habitans du lieu nommé Angere régis , 
que M . Secouflè croit être Angerviile dans 

> l , Orléanois . Ces lettres portent que les ha
bitans de ce lieu payeront au roi un cens 
annuel en argent pour les terres qu'ils pofi-
féderont ; que s'ils y fement du grain , ils 
en payeront la dixme ou le champart. Elles 
furent confirmées par Charles V I , le 4 No
vembre 1391. 

On voit dans les établifiemens de Saint 
Louis , faits en 1270, ch. xcix, que le 
feigneur direct pouvoir mettre en fa main 
la terre tenue à champart d'un bâtard, dont 
on ne lui payoit aucune redevance ; mais 
que ce bâtard pou voit la reprendre à la 
charge du cens. 

I l eft d i t , ch. clxiij de ces mêmes éta-
bliflèmens , que le feigneur pouvoir mettre 
en fa main la terre qui ne devoit que le 
terrage ou champart ; mais qu'il ne pouvoir 
pas l'ôter au propriétaire pour la donner à 
un autre ; que fi la terre devoit quelques 
autres droits, le feigneur ne la pouvoit 
prendre qu'après qu'elle avoit été fèpt ans 
en friche ; qu'alors le tenancier qui perdoit 
fa terre devoit, de plus 5

 i dédommager le 
feigneur de la perte qu'il avoit faite du 
champart pendant'ce tems. 
, Philippe V I , dit de Valois , dans un 
mandement du 1 o Juin 13 31 , adreffé au 
fénéchal de Beaucaire, dit qu'on lui a 
donné à entendre que par un privilège 
accordé par les rois les prédécefleurs, & 
obfervé jufqu'alofs 5 c e u x ° t u ^ tenoient du 
roi un fief ou un arriere-*fief, pouvoient 
pofleder des héritages tenus à cens ou à 
champart, Philippe V I ordonne qu'il fera 
informé de ce privilège; & que s'il eft 
confiant , les pofïefïèurs des terres ainfi 
tenues à cens ou à champart, ne feront 
point troublés dans leur poftèiïion. 

Dans des lettres eu roi Jean , du mois 
d'Octobre 13 61 , portant confirmation de 
la charte de bourgeoifie accordée aux ha
bitans de Bufençy , i l eft dit , art. 4 , que 

Jes bourgeois payeront le ferrage de treize 
gerbes une , de toutes les terres que Pçm 
labourera fur le ban & finage de Bufençy , 
#c pour les vignes à proportion. 
- U n des articles des privilèges accordés 
aux habitans de Monchauvette en Eeauçe, 
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par Arnaud, comte de Montfort, êc Simon, 
comte d'Evreux fon fils, confirmés par 
plufieurs de nos rois, &c notamment par 
Charles V I , - au mois de Mars 1393, porte 
que, , f i ceux qui font fujets au droit de 
champart ne veulent pas le payer, on le 
lèvera malgré eux. Q 

L'ufage qui s'obferve préfentement par 
rapport au droit de champart, eft que dans 
les pays coutumiers i l n'eft dû communé
ment que fur les grains femés, tels que ' 
blé , feigle , orge , avoine , pois de vefee1, 
qui font pour les chevaux j blé noir ou 
farrafin , blé de Mars , chanvre. I l ne fe 
perçoit point fur le vin ni fur les légumes , 
non plus que fur le bois , fur les arbres! 
fruitiers , à moins qu'il n'y ait quelque dif . 
pofition contraire dans la coutume., ou un 
titre précis. 

En quelques endroits, les fèigneurs on 
propriétaires ont fur les vignes un droit 
femblàble au champart, auquel néanmoins 
on donne diffërens' noms : on l'appelle* 
teneau à Chartres , comptant en Poitou ^ 
Angoumois ôç Xaintonge ; carpot en Bour*. 
bonnois. Ces droits dépendent auffi de? 
l'ufage & des titres , tant po*ur la percepk 
tien en général, que pour la quotité,. 

Dans les pays de droit écrit, le champart 
ou agrier fe levé fur toutes fortes de, fruits \ 
mais on y diftingue \'agrier fur les vins 
autres fruits, de ceux qui fe perçoivent fuf 
les grains : les noms en font différens ^ 
auffi-bien que la quotité ; cela dépend or* 
dinairement de la baillette , ou çonçeffion 
de l'héritage, 

X a dixme, foit eccîéfiaftique ou inféo-d 
d é e , fe perçoit avant le champart ; & l© 
feigneur ne prend le champart que fur c$ 
qui refte après la dixme prélevée, c'eft-à-. 
dire , que ; pour fixer le champart, on ne 
compte point |es gerbes enlevées pour 1% 
dixme, 

On. tient pour maxime ? e n Pays coutu-* 
mier, que le champart n'eft pas vraiment 
feigneurial, à moins qu'il ne tienne lien 
dû cens : quelques coutumes le dççidenç 
ainfi. Montargis, art. h\ :» 

Le champqrt feigneurial a les mêmes pré n 

rogatlves que le cens 5 i\ produit des £od%, 
& ventes , en cas de mutation, par veut$ 
ou par contrat; équipoUent à vente > e j ç§n | | 
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dans les «outumes d'Orléans Se d'Êtampes, 
qui l'ont fmgulieres à cet égard. 

Le décret ne purge point le droit de 
champart feigneurial, quoique le feigneur 
rie s'y foit pas oppofé. 

A l'égard des pays de drois écrit, l ulage 
le plus général eft que le champart n'y eft 
réputé feigneurial que quand il eft joint 
au cens ; cela dépend des titres ou recon-
noi^inces. Cependant , au parlement de 
Bordeaux, il eft réputé feigneurial de fa 
iiiture. . 

Le champart , même feigneurial, n eft 
pas portable dans les parlemens de droit 
écrit ; il eft querable fur le champ, excepté 
au parlement de Bordeaux ; il tombe en 
arrérages : mais fur ce point l'ufage n'eft 
pas uniforme ; au parlement de Touloufe 
on n'en peut demander que cinq ans , foit 
que le droit foit feigneurial ou non ; à 
Bordeaux on en adjuge vingt-neuf quand 
il eft feigneurial, Se cinq lorfqu'il ne l'eft 
pas ; au parlement de Provence on en ad-

Îuge trente-neuf années, quand il eft du à un 

êigneur eccléfiaftique» 
En pays coutumier il ne tombe point 

fcn arrérages, Se il eft toujours querable, fi 
le titré Se la coutume ne portent le con*-
*raire , comme les coutumes de Poitou , 
Saintes , Amiens » Nevers, Montargis, 
Blois Se Bourbonnois. 

La quotité du champart dépend de l'ufage 
du lieu, Se plus encore des titres. Les cou
tumes de Montargis, de Berri & de Vatan 
le fixent à la douzième gerbe, s*il n'y a 
convention contraire : célle de Dovine le 
fixé à la dixième gerbe. Il y a encore des 
lieux qù il eft plus fort : quelques fèigneurs , 
en Poitou , perçoivent de douze gerbes 
deux , Se même trois ; ce qui fait la qua
trième ou la fixieme gerbe. U y a auflî des 
tndrôits où il eft moindre : toUt cela, 
encore une fois, dépend de l'ufage Se des 
titres. 

Dans les provinces de Lyonnais , Forés , 
fceaujollois , il eft ordinairement du quart 
ou du cinquième des fruits ; c'efl pour
quoi on l'appelle droit de quarte ou de 
éinquain. 

En L^nphiné on l'appelle droit de ving-
tain, parce qu'il eft de vingt gerbes une. 

Ou peut intenter complainte pour le 
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terrage. Celui qui pofiede un héritage fujel 
au champart, ou autre droit équipollent, 
eft obligé de labourer Se enièmencer ou 
planter la terre, de manière -que le droit 
puiflè y être perçu i il ne peut, en fraude 
du droit, laiflèr l'héritage en friche, s'il 
eft propre à être cultivé ; Se Ci le titre Ipé-
cifie la qualité des fruits qui font dus, le 
tenancier ne peut changer la furface du 
fonds, pour lui faire produire une autre 
efpece de fruits : les coutumes de Blois 
& d'Amiens le défendent exprelfément ; 
celle de Montargis le permet, en avertif-
fant le feigneur, Se l'indemnifant à dire 
d'experts. 

Il faut néanmoins excepter le cas où la 
nature du terrein demande ce changement j 
alors le feigneur du propriét rire ne perd 
pas fon droit*, il le perçoit fur les fruitfi 
que produit l'héritage. 

La coutume de Poitou, art» civ , veut 
que celui qui tient des terres à terrage ou 
champart, en pays de bocage, c'eft-à-dire » 
entouré de bois, emblave au moins le 
tiers des terres ; Se Ci c'eft en plaine', qu'il 
en emblave la moitié. \Sarticle Ivj porte 
qu'à l'égard des vignes, faute de les façon* 
ner, le feigneur les peut reprendre, Se les 
donner à d'autres, * 

Les Coutumes de la Marche, Germent, 
Berri, Amiens ne permettent au fei
gneur ̂  de reprendre fes terres qu'au bout 
de trois ans de ceflation de culture ; celle 
d'Amiens permet au tenancier de les re
prendre ; la coutume de Blois veut qu'il y 
ait neuf ans de ceflation. 

te champart fe prend chaque année dans 
le champ , foit pour l'emporter s'il eft que
rable , foit pour le compter Se le faire por
ter par le tenancier s'il eft portable. Dana 
tous les cas, il faut que le feigneur ou 
propriétaire, ou leurs prépofés, foient aver
tis avant que i'on puiflè enlever la dépouille 
du champ, La coutume du Spefme eft la 
feule qui permette au tenancier d'enlever 
fa récolte !ans àppelfer le feigneur , en 1 if-
an: le terrage debout, c'eft-àrdire , fans 

le, couper ; & vice versa, au feigneur avant 
le tenancier* 

Quant à la manière d'avertir le feU 
gneur ou propriétaire qui a droit de cham* 
part, la coutume de Boulonnais dit qu'on 
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9oit l e fommer : celles de Berri ôC Blois 
veulent qu'on lu i fignifie ; mais dans l'ufage 
le tenancier n'eft point obligé de faire au
cun acte judiciaire ; un avertiffement ver
bal, en préfence de témoins, fuffit, comme 
k coutume de Blois lé dit en un autre 
endroit. 

Lorfque ce droit eft commun à plufieurs 
fèigneurs , i l fuffit d'en avertir un , ou de 
faire cet avertifïèment au lieu où le cham
part doit être porté , comme la coutume 
de Blois le donne à entendre , art. cxxxiij. 
* La coutume de Mantes veut que le fei
gneur , appellé pour la levée du terrage , 
comparoiflè du foir au matin, ôc du ma
t i n à l'après-cîînée. Les coutumes de Poi
tou 3c de Berri veulent qu'on l'attende 
vingt-quatre heures ; celle de Mortfèrgis, 
qu'on l'attende compétemment : cela dépend 
de l'ufage ôc des titres, ÔC même des cir
conftances qui peuvent obliger d'enle ver la 
dteififert plus promptement ; par exemple , 
lorfque l'on craint un orage. 

Le champart feigneurial, ôc qui tient lieu 
du cens , eft de fa nature impreferiptible ; 

par une fuite du même principe, le 
décret ne le purge pas. 
En Dauphiné le champart , qu'on y appelle 

vingtain, fe prefcrit par cent ans , lorfqu'il 
eft feigneurial, ôc par trente ou quarante , 
lorfqu'il ne l'eft pas. Sur le droit de cham
part ou terrage, voyez^ le glojfaire de Du-
cange au mot campi pars ; ôc celui de Lau
riere , aux mots champart ÔC terrage ; la 
Rocheflavin, tr. des droits fei'gneuriaux ; 
Defpeîffes, tit. du champart \ Loyfel, inftit. 
liv. IV, tit. ij ; Louet &Brodeau, leur. C, 
n. i$ & zi ; Coquille, tome II, queft. 76; 
Maynard , liv. X, arrêt iij; Dumoulin fur 
Paris, ch.z, tiuprem. Chopin fur la même 
coutume, liv. I, tit. iij, n.zo; Bretonnîer 
fur Henrys, tom. t, liv. I, ch. iij, qiieft.34; 
d'Qlive, liv. II, ch. xxv ; Bafnage fur la 
coutume de Normandie, tit. dejurifdiclion, 
art. iij ; Guyot, tr. des fiefs, tome IV, ch. 
du champart ; Tr. du champart par Brunet, 
qui eft â la fuite dutr. des dixmes de Drzipiex. 
Voyez^ auffi , ci devant, au niot AGRIER , 
& , ci-après , aux mots CHAMPARTAGJ» , 
GoMPLANT , NlUME , TASQUE , TENEAU , 
TERRAGE ,' QUART, CINOJJAIN, VING-
ÏAIN. • 
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CHAMPART AGE, f. m. ( Jurifpr. ) 

appellé dans la baffe latinité Ôc dans les 
anciens titres, champartagium, eft un fécond 
droit de champart que quekues fèigneurs , 
dans la coutume de Mantes, font fondés 
à' percevoir, outre le premier champart 
qui leur eft dû. Les héritages chargés de 
ce droit font déclarés tenus à champart ôc 
.champartage. Ce droit dépend des titres ; 
i l confifte ordinairement dans un demi-
ehampart. I l eft feigneurial ôc impreferip
tible comme k champart, quand i l eft dut 
fans aucun cens : i l en eft parlé dans l'hif
toire de Dourdan, ÔC dans le nouveau* 
Ducange , au mot campartagium. Voyez 
auffi le tr. des fiefs de Guyot,, tome IV, 
ch. du droit de champart, n.j ; ôc fis notes 
fur Varticle h de la coutume de Mantes. 

CHAMPARTEL, adj. m. (Jurifpr. ) 
ferre champartelle ; Su)ette au droit de cham
part : c'tft ainfî què ces terres font appel-
ïées dans les anciennes coutumes de Beau-
voifis par Beaumanoir, ch. Ij. Voyez^ CHAM
PART & CHAMPARTÏR. 
CHAMPARTER, v. n. (Jurifprud.} 

terme ufité dans quelques coutumes, pom 
dire, lever le droit de champart : telles 
font éèlles de Mantes, art. lv ; Etampes , 
ch. iij, art. lix. 
CHAMPARTERESSE, adj. .( Jurifpr. ) 

grange champartereffe, eft une grange fei-
gnèuriale où fe mettent les fruits levés 
pour droit de champart. On l'appelle 
champartereffe, de même qu*on appelle 
grange dixmereffe, celle où l'on met les 
dixmes inféodées du feigneur. Dans k$ 
coutumes ôc feigneuries où le champart 
eft feigneurial, où i l eft dû'i/z recogni-
tionem dominii, comme le cens, les pof* 
feflèurs d'héritages chargés 6\è tel droit 
font obligés de porter le champart en la 
grange champartereffe du feigneur. I l eft 
parlé de grange champartereffe dans la cou-. 
tume d'Orléans, art. cxxxvij. Voye%_ La« 
lande fur cet article, Voyez^auffi la coutume 
d'Etampes, chap. iij, art, lix, Voyez^ CUAM,-* 
PART. 
On peut donner auflî la qualité de cham-* 

parterejfe à une dame qui a droit de çhanu 
part feigneurial, de même qu fon appelle 
feigneur dêcimateur celui qui a les dlxmçi 
inféodées. 
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" C H A M P A R T E U R , f. m. ( Jurifprud. ) 

eft celui qui perçoit ÔC levé le champart 
dans le champ. L e feigneur ou autre qui 
a droit de champart, peut le faire lever 
pour fon corrîpte directement, par un 
commis ou autre prépofé dépendant de l u i . 
Lorfque le chimpart eft affermé, c'eft le 
fermier ou receveur qui le levé pour fon 
compte , foit par lui-même ou par fes do-
rneftiques, ouvriers Ôc prépofés. O n peut 
auflî quelquefois donner la qualité de 
champarteur à celui qui a droit de cham
part , comme on appelle feigneur décima* 
teur celui qui a droit de dixme. 

C H A M P A R T I . terres champarties , 
loyer , ci-après , CHAMPARTIR. 

C H A M P A R T I R , v. n. ( Jurifpr, ) fe 
d i t , dans quelques coutumes, pour pren
dre ôc lever le champart. Telles font les 
coutumes de Nivernois, tit% xj , art. % ; 
Montargis» ch. iij, art. j? : c'eft la m ê m e 
chofe que ce qu'on appelle ailleurs cham-
parter. Dans les anciennes coutumes de 
Bcauvailîs par Beaumarroir, ch.lj, les ter
res fu jettes à terrage font n o m m é e s terres 
champarties , ou terres champartelles. Voyez, 
c i-devant , CHAMPART, CHAMPARTIR, 
CHAMPARTERESSE, CHAMPARTEURV> 

C H A M P A Y , f. m. ( Jurifprud. ) pafeage 
des beftiaux dans les champs ; terme formé 
des deux mots champ Ôc pattre. L e s auteurs 
des notes fur l a coutume d'Orléans > s'en 
fervent fur \article cxlv, pour exprimer le 
paicage des beftiaux* Voyez^ PASCAGE* 

C H À M P A Y E R , eft la m ê m e chofe que 
faire paître dans les champs. L a coutume 
«l'Orléans, article cxlviij, dit que n u l ne 
peut mener pâturer ôc champayer fon bef-
tial en l'héritage d'autrui, lànsla permifïîon 
d u feigneur d'icelui. Vqye[, ci-devant, 
CHAMPAY. 

C H À M P E , f. m. (Hift. nat. botànif.) 
nom lavanois d'une autre efpece de cham-
pacam qu'il ne faut pas confondre avec l a 
précédente. Rumphe en a fait graver une 
nès-bonne figure, quoiqu'incomplette , 
fous le nom de fampacca ôc bongà fam
pacca , au volume H de fon Hcrbarium 
Amboicinum, page ï<gQ, planche LXVII. 
t.es habitans de Java l'appellent champe ; les 
M a l i y s , tsjampacca ; les Portugais écrivent 
«iaa^JwVtz; les Macaflàres, tsjampagga ÔC 

en K 
bondueydja ; les habitans d'Amboine. coppt* 
puckuri, c'eft-à-dire, fleur jaune. C ' e f t 1 uva* 
ria de Breyn & le michelia z tsjampaca, 
foliis lanceolato-ovatis de M. Linné, dans 
fon Syftema naturae, édition tn-t zt page 374. 

L e champe diffère d u champacam par 
les caractères fuivans: i° il n'a guère que 
la hauteur d'un pommier de trente piés, 
à tronc très-haut, couronné par une petite 
cime compoféé d'un petit nombre de bran
ches. i° Ses feuilles font trois fois plus 
longues que larges, plus pointues, verd-
gâi, portées fur un pédicule huit a dix fois 
plus court qu'elles, à douze à treize pai
res de nervui es. 3 0 Ses fleurs fortent com
muné m e n t deux à deux de l'aiflelle de 
chaque f e u i l l e , de deux pouces au plus 
d'ouverture, loifqu'elles font épanouies, 
k accompagnées d'une feuille une fois plus 
courte* 4 3 L e s ovaires font au nombre de 
dix à quinze au p l u s , raflèmblés en un 
épi ovoïde de trois à quatre pouces de 
longueur. 5 0 Chaque ovaire eft ovoïde, 
c o m m u n é m e n t taillé en rein , l o n g d'un 
pouce, comme pédiculé, de moitié moins 
large > à écorce épaiflè d'une ligne. 

Culture. C e t arbre eft c o mmun dans 
toutes les îles Moluques, où il eft femé par 
les oifeaux qui répandent çà & là les grai* 
nés des fruits qu'ils ont mangés. O n le 
cultive auflî autour des maifons ôc dans 
les champs. Il ne vit pas long-tems, ÔC 
s'élève c o m m u n é m e n t très-haut , en for
mant une cime étroite & irrégujiere. O n 
l'étalé dans fa jeuneflè, afin de le rendre 
nain & de l u i faire étendre fes branches 
horifontalement ; & on l u i caflè de tems 
en tems des branches pour en épaiffir l a 
cime» 
Il fleurît & fructifie c o m m u n é m e n t toute_ 

l'année; mais il fe repofependant p l u f i e u r s 
mois de fuite. 
Qualités. Ses rieurs ont une odeur dô 

narciflè, mais fi forte qu'elle n'eft agréable : 

que de l o i n , Ôc qu'elle porte au cœur lorf
qu'on l a rîfplrfc pendant quelque tems , 
&, c o m m e elle a beaucoup moins de force 
dans les jours fereins que dans les tems de 
pl u i e , o n les fent alors plus volontiers*. 
Cette odeur agréable ne fubfîfte pas l o n g -
tems , rarement dure-t-elle au-delà d'un 
j o u r ôc d'une nuit s elle paflè enfuite à celle 
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du foîn, gui devient défagréable à mefure 
qu'elle fe feche. 

Ufages. Les Malays ôc tous les autres 
peuples habitans des Moluques, tant hom
mes que femmes font un grand cas de 
ces fleurs, dont la couleur faune fait un 
effet agréable au milieu de leurs cheveux 
auxquels elles fervent d'ornement. Cet 
ufage eft très-ancien, mr-tout chez les 
femmes, qui cherchent par-là à plaire à 
leur mari. Ils les répandent auflî dans leur 
l i t , leur linge , leurs armoires : mais i l ne 
faut pas les laiflèr plus d'une nuit ; car , 
paflè Ce tems, elles contractent une odeur 
mucide défagréable. Dans les cérémonies 
nuptiales, ils en forment des guirlandes, 
en entremêlant alternativement, avec une 
fleur de champe, une fleur de manoor. 

De ces fleurs, les Malays préparent une 
huile balfamique & très-odoriférante pour 
fe froter le corps. Cette huile s'appelle 
minjac•-boubou , ou fhinjac - mani : voici 
comment ils la préparent ; ils prennent 
d'abord parties égales de feuilles dè fleurs 
odoriférantes de champe, de tanion, de 
çananga &de manoor, qu'ils font macérer 
au foleil pendant trois jours dans une huile 
fans odeur, telle que celle du cocotier, 
rejetant chaque jour ces fleurs pour en 
remettre de nouvelles à leur place j ils paf-
fènt enfuite cette huile au tamis, la met
tent fur le feu dans une poêle en y mêlant 
du benjoin, de Vunguis odorants, ou du 
dupa de Macaflàr ; ils recouvrent cette 
poêle d'un plat ou couvercle très-creux, 
de manière que la fuméë qui s'élève de 
l'huile pendant la cuiflon, ôc qui contient 
la partie odoriférante , retourne dans 
l'huile pendant fon ébullition, ôc s'y im
prègne. Lorfque, cette huile eft bien épaif-
fie , on la confèrve dans des bouteillès 
exactement bouchées, pour s'enièrvir au 
befoin. 

Les femmes de Baleya f o n t , à moins 
de frais, une huile dont elles fè frotent 
journellement le corps, pour fe préferver, 
difènt-elles, de la gale, de beaucoup de 
maladies cutanées, ôc pour s'adoucir la peau. 
Pour cet effèt, elles pilent ces fleurs avec 
celles de cananga ôc un peu , de racines de 
cyrcuma qu'elles laiflènt infufer dans l'huile 
du cocotier. 

Tome Vil* 
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LJeau dans laquelle on a pelé fept à huit 

pétales de la fleur du champe avec un peu 
de curcuma , que l'on a paffé enfuite au 
tamis, & où on a éteint un pot de terre < 
cuite rougi au feu, fe boit dans les dou
leurs néphrétiques. L'eau que l'on fait 
boufllir dans une noix de coco, avec fèpt 
à huit boutons de fleurs de cette plante,.fè 
boit encore pour difïîper les ardeurs d'urine 
ôc la gonorrhée dont on fait couler le pus 
en abondance. 

Son écorce fè cuit avec le djudjambo , 
que l'on donne à boire aux nouvelles ac
couchées pour les délivrer de l'arriére-' 
faix. 

Le cœur de fon bois eft très-dur, ftrïé 
en long, difficile à fendre, ôc très-propre 
par-là à monter des canons de fuf i l . 
Rumphe cite encore quatre autres efpe-

ces de champe ou de champacam, que nous 
allons décrire. 

Troifieme^ efpece. CAMBANG. 
Le cambang croît à Ternate ; i l ne diffère 

du; champe qu'en ce que fès fleurs font plus 
petites & pareillement jaunes, très-odori
férantes. 
Quatrième efpece. BIRU. 
Les Javenoîs appellent biru ôc tjampacca-
biru, une quatrième forte de champacca 
plus rare, qui a la fleur bleue ôc d'une plus 
foible odeur. 
Cinquième efpece. CUBANE. 
La cubane croît à Java ôc à Baleya, où 
on la cultive comme une plante étrangère 
dans les jardins , à caufe de fa forme fin-
guliere ôc de l'odeur de fès fleurs, qui eft 
plus agréable que celle du champacca. Elle 
en diffère en ce que fa fleur eft blanche ôc 
plus petite. 
Sixième efpece. COPATTUM. 
La fixieme efpece s'appelle copattum à 
Amboine. Rumphe en a fait grayer une 
bonne figure au volume, II de fon Herba-
rium Amboinicum, pag. %o%,plane. LXVHI% 

fous le nom de fampacca fylveflris, tsjam-
pacca-utan. Les Malays l'appellent encore 
tsjampacca-poeti ou pùtij c'eft-à-chre, tsjam-
paçca-rhlans.% 

K 



H diffère du précédent en ce qui fuit : 
i ° i l s'élève à trente-cinq ou quarante piés 
de hauteur : a°. i l a les feuilles étroites 
comme les liennes, mais ramifiées d'un 
nombre de nervures beaucoup moindre , 
molles « velues en-deflbus, & portées fin-
un pédicule un peu plus l o n g , à-peu-près 
comme dans le champacca: 30. les fleurs 
font blanches comme celles de la cubane, 
tirant cependant fur la couleur de paille, 
mais à pétales plus larges: 4 W. fes fruits 
re'Tèmblent à ceux du champe, ôc contien
nent chacun deux, à fept grains. 
* Culture. Le copattum eft rare à Amboine, 
mais fort commun dans le quartier d'Hitoe, 
au'our de Larique, ou de la Rique, fur-
tout dans les forêts ombragées, on les cultive 
aufli. 
Qualités. Ses fleurs ont une odeur f o i -

ble, qui fe fortifie.dans ceux qu'on cul
tive , moindre cependant que dans le 
champacca. Ses feuilles pilées répandent la 
même odeur, & ont une faveur amere. 
Son bois a une odeur fuave, qu'il confervé 
long-tems lorfqu'on le tient enfermé. Ses 
fleurs, pilées Ôc infufées dans l'eau, lui 
communiquent une reinture rouge ; & , 
deflechées, elles confervent leur couleur 
verte, au lieu de brunir comme celles du 
champe. 

Ufages. Son bois s'employe comme celui 
du champe ; fes jeunes feuilles pilées s'infu-
fent dans l'eau jufqu'à ce qu'elles aient 
acquis une couleur rouge ; alors les Malays 
en font diftiller quelques gouttes dans les 
yeux pour éclaircir la vue. 

Remarque. Toutes ces efpeces font , 
commé l'on v o i t , du genre du champacam 
Ôc de la famille des anones, qui ne con
tient prefque que des arbres odoriférans, 
qui fourriiflèntdes elpecestrès-échaumintes. 
(M. AD AU SON i) 

CHAM PÉAGE , f. m. ( Jurifprud. ) 
terme ufité en Mâconnois, pour exprimer 
le droit d'ufàge qui appartient à certaines 
perfonnes dans des bois taillis. Ce terme 
paroît convenir finguliérement au droit de 
pafeage que ces ufagers ont dans les bois : 
c'eft proprement le droit de faire paître 
leurs befHaux dans les champs en général} 
& ce droit paroît être le même que les 
auteurs des notes fur la coutume d'Orléans, 

C H A . 
art. cxlv\ appellent charrpay. Voyc{ PAS-
CAGE 6* CHAVPAV. (A) 
*CHAMPER, v. n. terme de Salines ; 

c'eft jeter le bois fur la grille dans le tra-. 
vail du fel de fontaine. Voye%_ SALINE. 
On donne à Pouvrier occupé de cette fonc
tion , le nom de champeur. Voye^ CHAM-
PEUR. 
* CHAMPEUR., f. m. ( Salines. ) c'eft 

ainfi qu'on appelle ceux des ouvriers qui 
travaillent dans les falines de Franche-
Comté, qu'on employé à mettre le bois 
fur la gr i l l e , & à entretenir le feu fous les 
poêles. 
CHAMP1ER, f. m. (Econom. ruflig.). 

eft le nom quejl'on donne en Dauphiné 
au meflîer, ou garde des moiflbns qui font 
encore dans les champs. Voye[ les mémoires 
pour fervir à l'hifloire du Dauphiné, par 
M. de Valbonay, chap. xij. (A) 
CHAMPIGNON r f. m. ( Hift. nat. ); 

fungus, genre de planté dont les efpeces 
ont un pédicule qui (butient un chapiteau 
convexe en-deflus, concave en-deflbus, 
ordinairement u n i , & rarement cannelé 
lur la face convexe, feuilleté fur la face 
concave , ou fiftuleux , c'eft-à-dire, garni 
de petits tuyaux. Tournefort, Infi. reiherh 
Vovez^ PLANTE, (i) 
Néron avoit coutume d'appeller les cham

pignons le ragoût des Dieux ; parce que 
Claude, dont i l fut le fucceflèur, empoi-
Ibnné par des champignons, fut mis après 
fà mort au nombre des dieux. 

C'eft un mets dont les anciens gourmands 
étoient auflî curieux que le font nos mo
dernes. 
L'expérience confécutive, journalière , 

Ôc répétée en tous lieux , en tous pays, 
des accidens arrivés par l'excès des cham
pignons , ou par le mauvais choix qu'on 
en fait fi fouvent, ou par le doute dans 
lequel on fè trouve quelquefois touchant 
la falubrité de ceux qu'on préfente fur nos 
tables, n'ont pu n i nous guérir de notre 
fenfuajité pour cette efpece d'aliment, n i 
devenir des motifs fufhfans pour engager 
des phyficiens à en examiner férieufement 
la nature. 

Toutefois, indépendamment de ce mo
t i f , ce genre de plante auroit dû inréreflèr 
les amateurs de la Botanique en partie»-* 
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lier , par fon étendue, fa fingularicé * fon 
•cara&ere , la promptitude de fa végéta
t i o n , &c. 
Sa connoiflance, fuivant la remarque 

de M.v de Juflieu, ne nous întérefïè pas 
feulement par rapport à ce que ces plantes 
peuvent, ou nous fervir d'aliment, ou flater 
notre goût, ou , ce qui vaut mieux , nous 
procurer des remèdes efficaces^, comme 
on l'éprouve de l'agaric, de la vefle-de-
l o u p , &c. mais encore, par les avantages 
que la phyfique de la Botanique, que la 
perfection de l'Agriculture, & que les arts 

^ mêmes pourraient en tirer. 
Si Fon cherche, dans lés claflês des plan

tes , un genre avec lequel les champignons 
ayent quelque reflèmblance , Ôc auquel on 
puiflè les comparer , i l ne s'en trouve 
guère d^iutres que les lichens. Voye^ L I 
CHEN. Comme eux, les champignons font 
dénués de tiges, de branches ôc de feuilles ; 
comme eux, ils naiflènt ôc fè nourriflènt 
fur des troncs d'arbres, fur des morceaux 
de bois pourri, ôc fur des parties de tou
tes fortes de plantes réduites en fumier : 
ils leur reflèmblent par la promptitude 
avec laquelle ils croiflent, & par la faci
lite que- la plupart ont à fe fécher, ôc à 
reprendre enfuite leur première forme 
lorfqu'on les plonge dans l'eau : i l y a 
enfin , entre les uns ôc les. autres , une 
manière prefcjue uniforme de produire leur 
graine. 

Cette analogie eft d'autant plus impor
tante , pour la connoiflànce de la nature 
des champignons , que* les auteurs anciens 
ne les ont point mis^u rang des plantes , 
ôc que plufieurs modernes , parmi lefquels 

trouvent M M. le cômte de Marfîgli ôc 
Lancifi , dans leur differtation latine fur 
^origine des champignons , imprimée à 
Rome en 1714, in-89.. fè font perfuadés 
que ceux que Pon voit fur des troncs ou 
dés branches d'arbres, font des maladies 
des plantes auxquelles ils font attachés ; fem-
blables aux exoftofes, dont le volume ne 
s'augmente que par le dérangement des 
fibres oflêufes, qui donne liéu à une extra-
vafàtion de leurs fucs nourriciers ; ôc que 
ceux qui naiflènt à terre parmi dés feuilles 
pourries ou fut les fumiers, ne font que, 
oi des expansions de quelques libres de 
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plantes pourries dont la &rfe eft parfemée,, 
ou dés productions caufées par la fermen
tation de certains fucs que ces auteurs 
difent être gras ôc huileux, q u i , reliés 
dans les parties de ces plantes ppurries 
Ôc mêlées avec une portion de fél de n i -
t r e , prennent la forme de globule , plus 
ordinaire 'qu'aucune autre aux champignons 
naiflans. 

Mais toutes ces idées fur la nature des 
champignons fe détruifent aifément par un 
examen un peu attentif de leur fubftance, 
de leur organifation , de leur variété, & 
de leur manière de fè multiplier ; car enfla 
tous ces nœuds, cesveffies, ôc ces autres 
tumeurs qui paroiflènt fur certaines parties 
des arbres, de même que fur le corps des 
animaux , comme des maladies auxquelles 
ils font fujets,'font compofés d'une ma
tière qui participe de la fubftance folide ou 
liquide de ces plantes ôc' de ces animaux 
fur lefquels ils fè rencontrent ; au lieu que 
la fubftance des champignons qui s'attachent 
aux arbres, eft non-feulement toute diffé-, 
rente de celle des plantes fur lefquelles ils 
naiflènt, mais même eft femblàble à celle 
des champignons qui fortent immédiatement 
de la terre. 

Si d'ailleurs la fingularité de l'organifa-
tion eft dans les plantes un de ces caractère* 
uiles diftinguent des autres productions 
e la nature , ce même caractère fe fait 

reconnoître par une difpofition particu
lière d'organes dans les champignons. 

Les caractères; de l'organifation ne fe 
trouvent pas moins multipliés dans cette 
plante , qu'ils le font dans tous les, genres 
de claflês de plantes : ils y font çonftans , 
en quelques pays ÔC dans quelque année 
qu'on les obfèrve ; ce qui doit fe faire par 
le moyen d'une reproduction annuelle 
d'efpeces, qui ne peut fe comprendre fans 
la fuppofition d'une fèmence qui les per
pétue ôc les multiplié. 

Cette fuppofition de femences n'eft point 
imaginaire ; elles "fe font fèntir au toucher 
en manière de farine , dans les champignons 
dont la tête eft feuilletée en-deflbus , lors 
fur-tout qu'ils commencent àfe pourrir. O n 
les appérçoit aifément à la faveur de la 
loupe, dans ceux dont les feuillets font 
noirs à leur marge > on les trouve fous la 
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forme d'une potBTîere, dans ceux qu'on 
appelle veffesMoup ; elles paroiflent en 
allez gros grains fur le champignon de 
Malthe ; elles font placées dans des loges 
deftinées à les contenir dans l'agaric noir 
digité de Boerhaave. 

Quelque peine qu'on ait communément 
àfè convaincre que ce font de* véritables 
graines , les Botaniftes, accoutumés à en 
voir de pareilles dans d'autres niantes, les 
reconiioilïènt aifément dans celle-ci, & ne 
peuvent plus douter que les champignons ne 
foient d'une claflè particulière de plantes, 
loi (qu'en comparant les obfèrvations faites 
en différens pays avec les figures & les des
criptions de ceux qui ont été gravés, ils 
apperçoivent chacun chez eux les mêmes 
genres & les mêmes efpeces. 

L'établiflèmcnt de fa claflè nouvelle à 
former pour la perfection de la méthode, 
doit donc fe rirer de quelques caractères 
qui ne foient pas moins eflèntiels que ceux 
des autres claflês, Ôc qui les différencient. 

Et quels feront les caracteresdè ces fortes 
de plantes, finon d'être dans toutes leuis 
iîarties d'une fubftance uniforme , mollaflès 
orfqu'elles font dans un état de fraîcheur, 
charnues, faciles à fe rompre , aufli promp
tes à venir qu'elles font.de peu de durée, 
& capables 4 lorfqu'elles font feches, de 
reprendre leur forme & leur volume na
turel , fî on les trempe dans quelque li
queur dont elles s'imbibent ? caractères qui 
tous pourroient fe comprendre fous lé nom 
de plantesfongueufes: d'ailleurs, elles fe font 
connoître à f extérieur par une figure f i fin-
guiicre , que n'ayant ni branches, n i feuil
les, ni fleurs pour la plupart, elles ne reflèm-
blentni à aucune herbe, ni à aucun arbre. 
On pourrait divifer les plantes fougueu-

fès en deux fections générales , l'une ren
fermerait le lychen, & l'autre les cham
pignons. La fèction des champignons fèroit 
fiuceptible de deux divifions confidérables, 
dont l'une comprendrait les champignons 
qui ne portent que des graines & l'autre 
ceux qui ont des graines & des fleurs. 

Les genres de la première de ces divi
fions feroient le champignon proprement 
d i t , le poreux, l'hérifle, la morille, les 
fongoïdes, la veflè-de-loup, les agarics, les 
coolie fungus ôc les ttuffès. 
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Les genres de la féconde de ces fous-

divifions feroient le typhoïde ôc l'hy-
poxylon. 

I l ne refteroit plus qu'à faire une appli
cation particulière des caractères de tous 
les genres qui fè rapportent aux différentes 
divifions de la claflè générale ; à donner le 
dénombrement deseipeces , avec une con
cordance des defcriptîons des auteurs, 
conforme aux figures qu'ils en ont fait 
graver. 

Telles font les remarques & le projet 
qu'avoir conçu M. de JuflTeu en 1718, pour 
former l'hiftoire botanique des champi
gnons ; mais comme par malheur i l ne l'a 
point exécuté, perfonne nJa ofé fe charger 
d'une entreprife que cet illuftre académicien 
fembloit s'être réferyée, & qu'il pouvoit 
confommer avec gloire. 

I l faut donc nous contenter, jufqu'à ce 
jo u r , des ouvrages que nous avons cités 
for cette matière ; Ôc quoiqu'ils ne rem-
pliflènt point nos defirs , ils fuffifent néan
moins pour nous mettre fur la voie, pour 
nous fournir une connoiflance générale des 
divers genres de champignons , ôc pour 
nous prouver qu'il n'y a guère de plantes 
qui produifènt plus de variétés en groflèur, 
en hauteur, en étendue, & en différence 
de couleur des cannelures Ôc du chapiteau , 
que le fait celle-ci. 

Voilà fans doute l'origine des faufletés 
qu'on l i t dans Clufius, Matthiole, Fer
rantes Imperati, & autres écrivains , fur la 
groflèur énorme de quelques champignons** 
Pour m o i , lorfque j'entends Clufius parler 
d'un champignon, qui jpouvoit nourrir plus 
d'un jour toute une famille ; Matthiole 
Êrétendre qu'il en a un du poids de trente 
vres j Ferrantes Imperati pouffer l'exagé

ration jufqu'à dire qu'il y en a qui pèlent 
plus de cent livres ; enfin, d'autres rapporter 
que fur les confins de la Hongrie & de la 
Croatie, i l en croît de fi gros , qu'un feul 
feroit la charge d'un charriot : je ne trouve 
pour cuire de fî monftrueux champignons, 
que le pot de la fable de la Fontaine , qui 
étoit auflî grand qu'une églife. * 

I l ne faut pas porter le même jugement 
for ks faits qui regardent les malheurs caufes 
par des champignons pernicieux ; & c'eft la 
certitude des mftoires qu'on en cite , qui, 
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a engagé divers auteurs modernes à former, 
d'après Diofcoride, la divifion générale de 
la claflè des champignons en nuifibles Se en 
bons à manger. On met au nombre des • 
premiers , la veflè-de-loup (voyez^ ce mot ) , 
& au rang des derniers , le champignon 
ordinaire qui vient fur couche , champignon 
dont l'origine Se la culture me fourniront 
plufieurs détails fort intéreflàns. 

Le champignon ordinaire eft le fungus 
fativus equinus , Tournef. Fungus campef-
tris , efcultntus , vulgatiffimus , • Parifierrf. 
Fungus pileolo làtoTÙ rotundo , C. B. P. 370. 
J. R.. H. 556. Fungus campefris , albus 
fupernè , infernè rubens 3 J. B. 3 , 814. Fungi 
vulgatïffimi éfculenti , Lob. Jeon. 171 , IX. 
Genus ejculentorum fungorum , Cluf. hift. 
2.6%. 
H eft rond Se en bouton, quaiid i l com

mence àpouffer ; enfuite i l fe développe 
ê£ laiflè voir en-deflous plufieurs mem-
branes«oufeuillets minces, rougéâtres , fort 
ferrés', i l e f t f l i f l e , égal, Se blanc en-deffus; 
d'une chair très-blanche portée fur un pédi
cule court & gros ; d'une bonne odeur, 
Se d'une bonne faveur en fortant de terre :. 
c'çft pourquoi i l faut le cueillir avant qu'il 
fe développe -, car étant vieux i l eft dan
gereux , Se acquiert une odeur forte & une 
couleur brune. Cette efpece de champignon 
eft très-commune dans les forêts & dans 
les pâturages : elle vient naturellement, Se 
iùr-tout après la pluie. On la cultive dans 
les jardins potagers des fauxbourgs de Paris 
Se de Londres, fur des couches de fumier 
de cheval mêlé de terre , faites avec beau
coup d'art & de foin ; & elle vient en 
grande abondance fous le nom de cham
pignon de couches. 

La manière dont on les élevé , prouve 
le fenriment que nous avons embràflè ci -
deflùs , qu'ils naiflènt de graines , comme 
toutes "les autres plantes. M. de Tourne
fort en fait un récit trop inftrucrif dans 
les mémoires de Vacadémie des Sciences , 
année ijoj , pour n'en pas donner ic i 
l'extrait. 

Ceux qui font curieux d'avoir des champi-
gnons pendant toute Pannée,,font,pour cela, 
dés couches de crotin de cheval, qu'on en-
taffe dans le mois'de Juin , pourleîaiflèr en 
berge, comme parlent fes Jardiniers P juf-
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qu'au mois d'Août. Dans Te mois d'Août, 
on étale ce fumier, à la hauteur d'un pié , 
fur le lieu où l'on veut faire les meules ou 
couches à champignons, qui font naturelle
ment dans le crotin : c'eft pour cètte raifon 
qu'on l'humecte pendant cinq ou fix jours, 
foivant la féchèreflè de l'été, prenant foin 
de le tourner à la fourche , après l'avoir 
mouillé , afin qu'il s'imbibe également 
d'eau. 
Après cette préparation (du fumier, on 

peut commencer les couches à champignons. 
On les fait à trois l i t s , que l'on ne dreflè 
que quinze jours ou trois femainesl'un après 
l'autre. Le premier l k le dreflè au cordeau , 
fens tranchée ; i l doit avoir deux piés Se 
demi de largeur for la longueur que l'on 
juge à propos. Ce li t eft plat, élévé. d'un 
pié & demi j mais i l ne faut pas que le 
fumier qui déborde fur les côtés foit ren-
doublé avec la fourche, parce que les cou
ches fe deflecheroient trop dans ces en
droits-là. Pour rendre les couchés plus f o l i 
des , on mêle avec le vieux fumier un peu 
•de crotin frais fortant de l'écurie. Ce pre-
mier l i t doit être mouillé tous les deux 
jours, fi fe tems eft trop fec. 

Vers la mi - Août, c'eft- à-dire , quinze 
jours après que le premier l i t a été f a i t , on 
travaille au fecond l i t avec le crotin que 
l'on a employé pour le premièr , Se que 
l'on a préparé , en l'arrofant, fuivant le 
befoin. On élevé ce l i t en dos d'âne de la 
hauteur d'un pié par-deflus l'autre j on le 
mouille pour entretenir k moelle de la 
couche, c'eft-à-dire, pour fournir une hu-
mudité raifonnable au milieu de la couche : 
on prend foin d'en regarnir proprement le 
haut en manière de faîte, Se cette réparation 
s'appelle le trojieme lit. 

Cela fait , on enfonce à la diftance de 
trois en trois piés des lardons , qui font 
des morceaux de fumier préparé dès le 
mois de février par entaflèment. Après 
cela, on couvré la couche de terreau de 
l'épaiflèur d'un piouce feulement, Se l'on * . 
met fur ce terreau du fumier de litière 
fraîche;, qu'on renouvelle encore au bout 
de hûit< jours, au casque la couche Coîèj 
refroidie ; fi au contraire les couches font. 
trop échauffées , on ks découvre pour en 
modérer la chaleur : c'eft k pratique feule 
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q u i guide i c i le Jardinier. O n commence 
à cueillir les champignons en Octobre : o r d i 
nairement la récolte s'en f a i t de trois en 
trois jours , ou tous les quatrièmes jours. 

A u commencement d u mois d'Août, 
les crotes de cheval d o n t la: couche a été 
f a i t e , commencent à b l a n c h i r , ôc f o n t par
semées de petits cheveux o u filets blancs 
f o r t déliés, branchus, attachés & tortillés 
autour des pailles d o n t le c r o t i n eft formé. 
Ce c r o t i n alors ne fênt plus le f u m i e r , 
mais il répand une edeur admirable de cham
pignon. 

Les filets blancs d o n t je viens de p a r l e r , 
ne l o n t , félon toute apparence, que k s 
graines ou les germes développés des cham
pignons ; ôc tous ces germes f o n t renfermés 
dans les crotes de cheval, fous un fi petit 
volume , qu'on ne peut les appercevoir, 
quelque foin qu'on prenne , qu'après qu'ils 
fe font éparpillé; en petits cheveux o u filets. 
L'extrémité de ces filets s'arrondit, groflît 
CJÎ b o u t o n , ôc devient en fè développant 
un champignon, dont k partie inférieure eft 
u n pédicule barbu dans l'endroit où i l eft 
enfoncé dans U terre. 

L e champignon cru de cette manière, 
vient par groflès touffes q u i repréfentent 
une petite forêt, d o n t les piés ne font pas 
également avancés. O n trouve une infinité 
de champignons naiilàns au pié des autres, 
ôc de la groflèur fèulement de la tête d'une 
épingle, tandis que les plus gros fe paflènt. 
Peut-être que chaque touffe de champignon 
eft enfermée dans k m ê m e graine ; car les 
premiers germes du fumier f o n t branchus, 
éparpillés par les côtés , ôc fè répandent 
en tous fèns dans le terreau , deforte que 
l'efpace q u i eft entre k s lardons s'en trouve 
t o u t garni. 

Les germes des champignons, o u ces ché r 

veux blancs q u i font dans le fumier pré
paré , fè confèrvent long-tems fans fè pour
rir : fi on les met fur des planches dans u n 
gr e n i e r , îlsfe deflèchent feulement, & re
viennent encore quand o n les met fu r les 
couches, c ' e f t ^ - d i r e , qu'ils p r o d u i f e n t des 
champignons. 

O n d o i t à M. Marchant pere, k décou-
v e r c c de l'origine de cette plante -, il fit v o i r 
à l'aflèmblée académique, en 1678., f u i 
vant k rapport de M. D u h a m e l , (Hi). 
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academ. tib. I, Jccf. v , cap.J, eJJt. Vf 01 ) , 
k première f o r m a t i o n des champignons 
dans des crotes de cheval m o i f i e s , ôc dé
montra ces petits filets blancs d o n t les extré
mités fè groffîflènt en champignons. 

Ceux q u i o n t écrit qu'il f a f l o i t arro(èr k s 
couches avec l a lavure des champignons, 
paur opérer leur p r o d u c t i o n , o n t avancé 
u n f a i t q u i eft faux , ou , pour mieux dire , 
ils o n t pris pour caufè ce q u i ne l'eft pas \ 
car ils le f o n t imaginés que la lavure des 
champignons étoit chargée de graines de ces 
fortes de plantes : mais outre que les cou
ches ne produifent pas des champignons , 
par k verni de cette lavure , i l fe pourrai t 
faire que fi elles en p r o d u i f o i e n t quelques-
uns, ce f e r a i t parce que Peau auroit fait 
éclorre les germes q u i feroient reftés dans 
le t e r r e a u , lequel n'eft qu'un fumier de 
cheval c o n v e r t i en terre. 

Les crotes de cheval ne renferment donc 
pas feulement les* graines de champignons , 
mais elles o n t aufïi u n fuc ÔC une chaleur pro
pre à les faire germer, de m ê m e que le fuc 
q u i fè trouve dans la racine d u panicaut 
l o r f q u ' i l le p o u r r i t , f a i t éclorre le germe 
d u plus délicat de tous les champignons q u i 
naiflènt en Provence ôc en Languedoc : ainf i 
la mouflè fa i t germer la graine des mouf-
ferons. C'eft par la m ê m e r a i f o n que cer
taines efpeces de champignons , de m o r i l l e s , 
d'agarics & d'oreilles de j u d a s , ne viennent 
qu'aux racines o u aux troncs de certains 
arbres. 

M. Méry a v u à l'hôtel-dieu de petits 
champignons plats ôc bknchâtres, fur les 
bandes & attelles q u i avoient été trempées" 
dans l ' o x i c r a t , & enfuite appliquées aux 
fractures des malades. L e f a i t étoit b i e n 
fingulier ; ôc cependant M. Lémery eut 
oc c a f i o n , dans le m ê m e tems, d'être témoin 
d'un cas femblàble, & plus frappant encore 
dans fes circonftances. 

U n jeune enfant de P a r i s , attaqué d u 
r a c h i t i s , a v o i t les jambes tortues ; le c h i 
r urgien q u i le p a n f o i t , après y avoir mis 
des écHfles, f u t bien étonné de t r o u v e r 
fous les bandes u n b o n nombre de cham
pignons y gros comme le b o u t d u d o i g t ; il 
les ôta , & raccommoda k s écliflès avec k 
bandage. Vingt-q u a t r e heures après, i l r e 
t o u r n a panier l ' e n f a n t , ôc t r o u v a encore 
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à l a m ê m e place autant de champignons. 
E n f i n , ayant continué pl u f i e u r s , j o u r s de 
fuit e le panfement, i l r e t i r a plufieurs jours 
de .fuite dés champignons* 

Cette p r o d u c t i o n , extraordinaire en u n 
lie u où l'on d e v o i t fi peu l'attendre , ayànt 
été certifiée aux phyficiens q u i s'aflem-
blôient pour lors chez M. l'abbé B o u r d e l o t , 
ils en donnèrent la véritable r a i f o n : c'eft 
que les éclidès qu'on a v o i t appliquées au
t o u r des jambes de l ^ n f a n t , étoient d'un 
bois de p o m m i e r , où les champignons naif-
fent f a c i l e m e n t , & dans lequel il y avoit fans 
doute de la graine de cette plante. I l a r r i -
v o i t donc que la chaleur de l'enfant qui. 
étoit emmailloté, & f o n u r i n e q u i abreu
v o i r fouvent les édifiés , développoient les 
femences de champignon, & les faifbîent 
éçlore en vingt-quatre heures, comme i l 
arrive ordinairement dans la campagne. I l 
faut adapter le m ê m e raisonnement au f a i t 
ôbfèrvé par M. Méry ; les graines de cham
pignon fe trouvant par Jiafard f u r les bandes 
ëç 'attelles qu'on app l i q u o i t aux„ malades , 
germèrent, f o i t par j a chaleur d u corps des 
malades , f o i t par l'eftêt d u v i n o u de 
l'oxicrat dans lequel elles avoient été trem
pées. 

Nous apprenons de D i o f c o r i d e , e^u'il y 
avoit des gens q u i aflùroient que des mor
ceaux de l'écorce d u p e u p l i e r , tant blanc 
que n o i r , enfoncés f u r des couches de 
f u m i e r , i l en n a i f l o i t des çhampignons bons 
à manger. R u e l rapporte que fi l'on dé
couvre le t r o n c d'un peuplier blanç vers 
l a r a c i n e , & qu'on l'arrofe avec d u levain 
délayé dans de l'eau, o n y Voit naître, poul
ain fi dire , des champignons f u r le champ ; 
il ajoute que les collines p r o d u i f e n t p l u 
fieurs fortes de champignons, fi dans la 
fa i f o n o n en brûle le chaume o u les landes. 
îl eft certain que les landes brûlées en Pro
vence & e n Languedoc , poufïènt beau-
Coup de pavots noirs aux premières pluies 
d'automne ; & cette planté fè p e r d les an
néesfui vantes, énforte* qu'on ne la r e n 
contre que fùr les terres brûlées. 

Tous ces faits p rouvent qùlil n'eft b e f o i n 
que d'un fuc alîaifbnné , pour faire éclorre 
& p o u r rendre^ ïenfibles, tant Jes graines 
cachées, d u champignon, que celles de toutes 
fortes de plantes. 
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P o u r revenir à nos champignons, n o n -

feulement, on les élevé f u r couches , mais 
encore en plaine campagne, & très-avanta-
géufement d'après la m ê m e méthode. L e u r 
culture aujourd'hui fî perfectionnée prouve 
deux chofes : là première , qué leur graine 
eft naturellement contenue dans les crotes 
de cheval ; l a féconde , que notre fènfualité 

, rafinée pour cet a l i m e n t , ne de cède p o i n t 
à celle des Romains fous le règne d'Au-
gufte. Si de nos. jours quelque prétendu' 
gourmet en ce genre venoit débiter l a 
maxime d u Catius d'Horace , 
Praîenjibus optima fungis 

* Natura eft. Sat. I V , l i b . I I , v. 20. 
les champignons des prés font les meilleurs l 
110s Àufidius -les moins favans l u i répon-
dr o i e n t qu'il,n'y entend r i e n , &£ que les 
bons champignons au goût f o u t ceux q u i 
fe t r o u v e n t dans les b o i s , dans les bruyères, 
ou dans les landes. 

Il y a plu s , lés légiîlateurs en c u i f i n e , 
les maîtres delà feience de la gueule -, comme 
s'exprime M ontagne , croyent être par
venus à po u v o i r d i f t i n g u e r , fans méprife, 
les bons champignons d'avec les mauvais. 

Ils affinent que les bons champignons-
f o n t ceux qui*prennent l e u r accroiflèment 
dans l a durée de la n u i t , f o i t , n aturelle
m e n t , f o i t par a r t , fur des couches de 
fum i e r ; qu'ils doivent être d'une groflèur 
médiocre, à-peu-près comme Une châtai
gne , charnus , bien nourris ,, blancs en-
deflus, rougeâtres en-deflbus , de confîf-
taiice aflèz ferme , fe rompant facilement, 
moelleux en-dedans, d'une odéur & d'un 
goût agréable : qu'au c o n t r a i r e , les cham
pignons, mauvais ou-pernicieux, f o n t ceux 
q u i , ayant demeuré t r o p long-tems f u r l a 
t e r r e , font; devenus bleus, noirâtres ou r o u 
ges, & d o n t l'odeur eft défagréable. Mais ces 
marques générales ne fatisferont pas aifé-f 

ment des phyficiens , ils demandent des 
marques caractéristiques q u i i n d i q u e n t , 
dans le grandj, nombre des variétés d'ef-
peces de champignons naturels, les bonnes, 
les douteufès, les pernicieufes ; & i l f e r o i t 
u t i l e d'avoir cette connoiflance. 

L'analyfe des diverschampignonsne porte* 
aucune lumière, f u r ce p o i n t : nous favons, 
feulement qu ?ils paroiflènt contenir u n fèl 
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cflèntiel a m m o n i a c a l , d o n t l'acide eft faoulé 
par beaucoup de fel v o l a t i l - u r i n e u x , 8c 
mêlé avec beaucoup d'huile 8c peu de 
terre ; ces principes (ont délayés dans une 
grande quantité de flegme. C'eft de ce fel 
a c t i f , v o l a t i l - u r i n e u x , a m m o n i a c a l & h u i 
l e u x , que dépendent l'odeur & l a faveur 
des champignons ; c'eft auffi p our c e l a qu'il» 
fe corrompent o u fè pourriflènt f a c i l e 
m e n t : fi o n les pile & qu'on les laiflè pour
r i r , ils fe fondent & deviennent u n m u c i 
l a g e , q u i ne d o n n e plus de marque de fel 
u r i n e u x , mais d'un fèl falé 8c acide , car 
l e u r fel v o l a t i l Ce diflipe par leur putréfac
t i o n . 

C e t t e analy/e r e n d fort fufpecte l a na
ture des champignons ; & l'expérience d'ac-
cider.s arrives par ceux de l a meilleure 
qualité, ne t e n d pas trop à nous raflurer 
fur leur ufage bienfaifant. 

J e ne parle pas des champignons d o n t tout 
l e m o n d e connoît le mauvais caractère ; 
mais de ceux q u i ont la figure des b o n s , 
8c qui trompent les perfonnes q u i s'en rap-
Îjortent au-aehors : c'eft pourquoi nous ne 
bmmes pas certains d'en manger toujours 
d e f u r s , à caufe de leur figure trompeufè , 
d e l'ignorance, de la négligence, d u manque 
d'attention des gens q u i les cueillent o u q u i 
les apprêtent. 

Bien p l u s , ceux q u i o n t toutes les mar
ques de fureté , par rapport à leur bonté, 
deviennent aifément dangereux, o u pour 
av o i r été cueillis trop t a r d , o u par l a na
ture d u lieu où ils croiflènt, o u par le f u c 
d o n t i l s Ce nourriflènt, o u par le voifinage 
d e ceux q u i fè pourrinènt, o u de ceux q u i 
font par hafàrd empoifonnés j & q u a n d 
ces inconvéniens ne feroient p o i n t à c r a i n 
d r e , les médecins les plus habiles avouent 
que les meilleurs champignons , pris e n 
grande quantité, font n u i f i b l e s , parce qu'ils 
produifent de mauvais fucs , parce qu'ils 
tendent à l a putréfaction, parce q u e , par 
l e u r nature fpongieufe, ils fe digèrent difc 
ficilement, c o m p r i m e n t le d i a p h r a g m e , 
empêchent l a refpiration , fuffoquent & 
excitent des débordemens d e bile p a r haut 
& par bas. 

L e s fymptomes fâcheux, & m ê m e mor
tels , que les mauvais champignons c a u f e n t , 
font fur-tout le v o m i f f e i n e n t , l ' o p p r e i f i o n , 
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l a t enfion d e l'eftomac & d u bas-ventre, 
l'anxiété, u n fentiment de f u f f o c a t i o n , 
des r o n g e m e n s , des tranchées d a n s les en
trailles , l a foif v i o l e n t e , l a c a r d i a k i e , l a 
diarrhée, l a dyflènterie, l'évanouiflement, 
une fueur f r o i d e , le h o q u e t , le t r e m b l e 
m e n t de prefque toutes les parties d u 
c o r p s , les c o n v u l f i o n s , l a gangrené, l a 
mort. 

Il y e n a d o n t l a fèule o d e u r a produit 
l'épilepfie, o u une m a l a d i e de nerfs q u i 
e n a p p r o c k o i t , 8c m ê m e une m o r t fubite , 
fuivant F o r e f t e , dans f o n traité des poifons, 
obferv. i j . I l rapporte e n c o r e qu'une f e m m e 
étoit t o m b é e dans une c r u e l l e m a l a d i e qui 
dégénéra e n f o l i e , pouf a v o i r m a n g é des 
champignons vénéneux. R h a f i s parle d'un 
champignon de ce g e n r e , d o n t il d i t que 
l a p o u d r e , mife fur u n b o u q u e t , empoi-
fonne q u a n d o n le flaire. M a i s j e ne trouve 
pas vraifemblable le récit que fait H i l d a n , 
cent. IV, obf. xxxv, des cruels fymptomes 
arrivés à u n h o m m e , pou r a v o i r feulement 
t e n u des champignons venimeux. Sans le 
favoi r , il e n avoit a p p aremment avalé l a 
pouffiere. 

I l paroît que tous ces f y m p t o m e s , pro
duits fi p romptement fur les membranes, 
8c fur les fibres nerveufes de l'eftomac 8c 
des i n t e f t i n s , v i e n n e n t des particules f a l i -
n e s , fulphureufes, f u b t i l e s , âcres 8c cauf-
tiques des mauvais champignons. L o r f q u e 
ceux de b o n n e efpece font fècs 8c b i e n 

I lavés dans plufieurs e a u x , i l s n e f o n t pas 
à l a vérité n u i f i b l e s , p a r ce que leurs par
ticules acres o n t été emportées. Q u e l q u e s -
uns prétendent les c o r r i g e r e n c o r e d a v a n 
tage par le v i n a i g r e o u l ' h u i l e , q u i r e p r u 
m e n t 8c q u i enveloppent l e u r f e l v o l a t i l -
u r ineux ; & c'eft, là, e n e f f e t , u n d e s 

.meilleurs c o r r e c t i f s d e c e mets délicat. 
M a i s quelque apprêt qu'on l e u r d o n n e , 
à quelque fàuçe que n o s A p i c i u s l e s puif-
fent m e t t r e , i l s n e font b o n s réellement 
qu'à être renvoyés fur l e f u m i e r o ù i l s 
naiflènt. 

S i toutefois q u e l q u ' u n , par i g n o r a n c e ̂  
p a r g o u r m a n d i f e , par témérité o u p a r p e u 
de c o n f i a n c e e n ces fages préceptes, a v o i t 
m a n g é des champignons empoifonnés, o n 
d e m a n d e q u e l r e mède i l f a u d r o i t em
p l o y e r p o u r le guérir. C e cas i n d i q u e fin? 



le champ k néceffité des vomitifs, enfuite 
des minoratifs, des acides fpiritueux , des 
fàvoneux , des adoùcifïàns ; mais ce mal
heur peut arriver dans des lieux où le Mé
decin eft éloigné, où les. remèdes man
quent , ôc néanmoins îe mal exige un 
prompt fecours qu'on ait fous la main ; quel 
ferolt-il ? Dé l'eau tiède falée de quelque fel 
neutre, tel que du nitre pur, de nitrevitrio
lé , de fel de prunelle , de fel de glauber ; 
&, à leur défaut, de fel marin : on fera 
boire au malade , coup fur coup , quantité 
de cette eau tiède, qui. diflbut le Champi
gnon, irrite l'eftomac, & le provoque d'a
bord au vomiftèrnent. 

Etant, i l y a quelques années, dans nos 
terres., où le cuiunier s'empoifonna lui-mê
me à fouper par un champignon fort véné
neux qu'il croyoit de la bonne &c délicate 
efpece , de; celk qu'on nomme oronge en 
Guienne, je fus à portée de le fècourir afîèz 
promptement ; cependant i l aVoit déjà une 
partie ;des fymptomes dont j'ai parlé ci-def-
fus , oppreflion, fuffocation , anxiété , car-
dialgie, tenfion du bas-ventre , tremble
ment , lueur froide : je vis de l'eau tiède 
toute prêté dans un coquemar, avec du fel 
fur la table que jë jettai dedans : le malade 
vomit, à la féconde écuellée de cette eau, 
une partie du champignon réduit en muci
lage ; je réitérai cette boiflbn jufqu'à ce 
que l'eftomac fût entièrement vuidé : mais 
comme le ventre reftoit tendu avec dou
leur , j'employai les fomentationsémollien-
tes , ôc je changeai ma boillbn d'eau falée 
en eau fortement miellée , qui produifit 
une diarrhée abondante ôc facile. Je finis 
la cure , fur la fin de lâ nu i t , par un re
mède adouciflant, quelques verres d'émul-
fions , ÔC, pour conclûfion , par un grain 
d'opium. Le lendemain le malade fe trouva 
en au;fli bonne lanté qu'avant fonempoi-
fonnement. Cet article eft de M. le Chevalier 
&E JAUCOURT. 
CHAMPIGNON DE MER , ( Hift. nat. ) 

corps marin ainfi n ommé parce ,qu'il réf
lèmble beaucoup à un vrai champignon. 
Le champignon de mer eft-fort analogue à 
l'aftroïte & à l'œillet de mer. Voye^ As-
TROÏTE , (SILLET de mer. Ainfi i l doit 
être mis au nombre des productions des 
infectes de mer, comme toutes les faunes 
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pentes marines, M. Peylfonel a ieconnu 
que ces prétendues plantes étoient formées 
par des infectes de mer, ôc principalement 
par des polypes. C'eft un aflèmblage de 
célluks que l'on pourrait appeller polypier. 
Les champignons de mer font de fubftance 
pierréufè, comme les madrépores ; ils font 
ordinairement applatis ôc arrondis, con
vexes d'un côté & concaves de l'autre. Leur 
face convexe eft feuilletée ; leur forme va
rie j i l y en a qui font alongés : ils font aufli 
de diflérentes grandeurs ; les plus grands 
pourraient couvrir la tête : aufli les appelle-
t-on Bonnets de Neptune. Voyé^ POLYPIER , 
PLANTE MARINE ÔC ZOOPHITES. 
CHAMPIGNONS D'EAU ; c'eft un bouillon 

q u i , fortant de fa tige ; tombe dans une 
coupe élevée for un pié en manière de gros 
baiuftre, d'où i l fait nappe dans le baflin 
d'en-bas. Quand i l eft compofé de plufieurs 
•coupes , i l change de nom , & s'appelle 
pyramide. {K) 

* CHAMPIGNON , ( <E>con. domeft. ) c'eft 
Ce corps noir, Ôc à-peu-prés fphériqué, qui 
fe forme à l'extrémité du lumignon, foit 
des lampes, foit des chandelles, quand on 
a négligé pendant quelque tems, de les 
moucher : c'eft proprement un charbon 
fait de la fubftance de la mèche, de fon 
humidité, de quelques parties du fui f q u f 
ne peuvent plus s'enflammer , ÔL peut-être 
de la vapeur de l'air, s'il eft vrai que ce 
champignon fe forme particulièrement dans 
les tems humides} ce qu'il faudrait obfèr-
ver. Quand ks parties de ce champignon' 
viennent' à fe féparer du lumignon , -elles 
tombent au pié de la mèche , font cou
ler la chandelle, ôc quelquefois l'allument 
dans* une partie de fa, longueur ; ce qui 
peut occafionner des incendies , fur-tout 
fi cela arrive fur la table d'un homme 
de cabinet pendant fon abfence. On lui a 
donné k nom de champignon à caufe de 
fa :reflemblance. 
CHAMPIGNY, (Giogr. mod.) petite 

ville de France en Touraine. 
CHAMPION, f m. ( Hift. mod. ) figni

fie ̂ oprement une perfonne qui entreprend 
un combat pour un autre, quoiqu'on appli
que aufli ce- nom à celui qui combat pour 
fa propre caufe. Voye^ COMBAT. 

Hottoman définit le champion , certater 
S 
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pro alto datas in duello , à campo diclus, qui 
cirais erat, decertantibus definitus : de - là 
vient aufïi le mot de champ de bataille» 

Ducange oblèrve que les champions, dans 
la fignification propre , étoient ceux̂  qui 
fe battoient pour d'autres i lefquels, étant 
obligés félon la coutume d'accepter le duel, 
avoient pourtant une exeufe légitime pour 
s'en difpenfer , comme de caducité,de jeu-
neflè ou d'infirmité : i l ajoute que c'étoient 
le plus fouvent des mercenaires qu'on louoit 
à prix d'argent, & qui dès - lors paflbient 
pour infâmes. 

Quelquefois cependant le vaflàl, en ver
tu de fon fief & des conditions de l'hom
mage , deveno't champion de fon feigneur, 
dès que ce dernier le demandoit. 

Des auteurs foutiennent que toutes per
fonnes étoient reçues à fervir de cham
pions , excepté les parricides Se ceux qui 
étoient aceufés de crimes très-odieux. Les 
clercs , les chanoines , les religieux, les 
femmes même étoient obligés de four
nir des champions pour prouver leur inno
cence. 

Cette coutume de décider les différends 
par un combat, eft venue originairement 
du Nord ; elle paflà de-là en Allemagne , 
les Saxons la portèrent en Angleterre, & 
elle s'établit infenfîblement dans le refte 
de l'Europe , fur-tout chez les nations mi
litaires , Se qui faifoient leur principale 
occupation des armes. Voyez DUEL. 

Lorfqu'on avoit choifi deux champions 
pour décider de la vérité ou de la fauf-
feté d'une aceufation , i l falloit , avant 
qu'ils en vinflènt aux mairts, qu'il inter
vînt fentence pour autorifèr le combat. 
Quand le juge l'avoit prononcée, l'accufé 
jetoit un gage ( d'ordinaire c'étoit un gant) 
•ce gage de bataille étoit relevé par l'accu-
fateur : après quoi on les mettoit l 'un& l'au
tre fous une garde sûre jufqu'au jour mar
qué pour le combat. V6ye[ GAGE & GAN
TELET. 

Si , dans l'intervalle, l'un des deux pre-
sioit la fuite, i l éioit déclaré in fâme, Se 
convaincu d'avoir commis le crime qujon 
lui imputoit ; l'accufé, non plus que l'ac-
eufateur , n'obtenoit la penmfEon de s'en 
tenir là , qu'en fatisfaifant le feigneur pour 
la conhfcation qu'il auroit dû avoir des 
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effets du vaincu , fî le combat avoit eu 
lieu. 

Avant que les champions entraflènt dans 
la l ice, on leur rafoit la tête , Se ils fai
foient ferment qu'ils croyoient que les per
fonnes dont ils foutenoient la caufè avoient 
raifon, Se qu'ils les défendroiem de toutes 
leurs forces. Leurs armes étoient une épée 
Se un boucher. Quelques - uns d i f nr qu'en 
Angleterre c'étoit le bâton & le bouclier. 
Lorfque les combats le faifoient à cheval, 
on armoit les combattans de toutes pièces} 
les armes étoient bénites par un prêtre avec 
beaucoup de cérémonies j chacun des com
battans juroit qu'il n'avoit point de char
mes fur lui ; Se pour s'animer, l'action 
commençoit par des injures réciproques, 
puis les champions en venoient aux mains 
au fon des trompettes : après qu'ils s'étoient 
donnés le nombre de coups marqué dans 

• le cartel, les juges du combat jettoient une 
baguette , pour avertir les champions que le 
combat étoit fini: s'il duroit jufqu'à la nui t , 
ou qu'il finît avec un avantage égal des deux 
côtés, l'accufé étoit alors réputé vainqueur ; 
la peine du vaincu étoit celle que les lois 
portoient contre le crime dont i l étoit quef
tion : fi le crime méritoît la mor t , le vain
cu étoit défarmé, traîné hors du champ, Se 
exécuté auffitôt, ainfi que la partie dont i l 
foutenoit la caufe : s'il avoit combattu pour 
une femme, on la brûloir. Voyez DUEL. 
(G.)(a) J i 

C'eft un fpe&acle curieux, dit l'illuftre 
auteur de Vefprit des lois , de' voir ce monf-
traeux ufage du combat judiciaire réduit 
en principes, & de trouver le corps d'une 
jurifprudence fi finguliere. Les hommes, 
dans le fond raifonnables , foumettoient à 
des règles leurs préjugés mêmes. Rien n'étoit-
plus contraire au bon fens que le combat 
judiciaire ; mais ce point une fois pofé , 
l'exécution s'en fit avec une certaine pru
dence. L'auteur célèbre que nous venons 
de citer , entre à ce fujet dans un détail 
très-curieux fur les règles de ces combats, 
qu'on pourroit appeller le code des homici
des ; mais, ce qui eft encore plus précieux, 
ce font les réflexions philofophiques qu'il 
fait fur ce fujet. La loi fàlique , dit - i l ». 
n'admettoit point d'ufage des preuves né
gatives , c'eft-à-dire, qu'elle obligeoit éga-
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lement l'accufàteur & l'accufé de prouver ; 
aufli ne permettok-elle pas le combat judi
ciaire. Au contraire , la loi des Francs ri^-
pilaires admettant l'ufage des preuves né
gatives , i l femble qu'il ne reftoit d'autre 
re (four ce à un gueirier, fur le point d'être 
confondu par une fimple aflèrtion ou né
gation , que d'offrir le combat à fon ad-
verfaire pour venger fon honneur. 

L'auteur cherche dans les mœurs des 
anciens Germains la raifon de cet ufage fi 
bizarre , qui fait dépendre l'innocence du 
hafard d'un combat. Chez ces peuples in -
dépendans, les familles fe faifoient U guerre 
pour des meurtres, des vols , des injures , 
comme elles fe la font encore chez, les 
peuples libres du nouveau monde. On 
modifia cette coutume, en aflîijettilïant 
cette guerre à des règles. Tacite dit que 
chez les Germains, les nations mêmes vui-
doient fouvent leurs querelles par des com
bats finguliers. 

Cette preuve par le combat avoit quelque 
raifon fondée fiir l'expérience. Dans une 
nation uniquement guerrière, la poltron
nerie fuppofe d'autres vices qui l'accompa
gnent ordinairement, comme la fourberie 
3c la fraude. 

La jurisprudence du combat judiciaire , 
ôc en général des épreuves, ne deman
dant pas beaucoup d'étude , fut une des 
caufes dè l'oubli des lois faliques , des 
lois romaines ôc des lois capitulaires : elle 
«ft auflî l'origine du point d'honneur ôc 
de la fureur de notre nation pour les duels, 
de l'ancienne chevalerie ôc de la galan
terie. Voye^ l'ouvrage que nous abrégeons, 
liv. XXVIII, ch. xiij & fuiv. (O) 
CHAMPION du Roi, ( Hift. mod. d'Angl. ) 

chevalier q u i , après le couronnement du 
roi d'Angleterre, entre à cheval, armé de 

routes pièces, dans la falle de VVeftminf-
te r , jette le gant par terre, ôc préfente 
un cartel à quiconque oferoit nier que le-
nouveau prince foit légitime rof d'Angle
terre. 
C 'eft en 1377 , dans la cérémonie du 

couronnement de Richard I I , ce prince 
dépofé dans la fuite pour avoir voulu fe 
mettre au-deflus des lois, que l'hiftoire 
d'Angleterre fait mention pour la première 
4teis aun* champion- qui 'alla fe préfènter, 
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armé de toutes pièces, dans la falle de 
Weftminfter où le roi mangeoit, Ôc q u i , 
ayant jetté fou gantelet à-terre, défia tous 
ceux qui voudraient difputer au roi fes 
juftes droits fur la couronne. 

On ignore l'origine de cette coutume * 
qui s'eft confervfe jufqu'à préfent ; mais 11 
eft certain qu elle eft plus ancienne que le. 
couronnement de Richard I I , puifque le 
chevalier Jean Dimmock, qui fit alors 
l'office de champion , y fut admis, en vertu 
d'un droit attaché à une terre qu'il pofle-
doit dans le comté de Lincoln ; favoir, le 
manoir de Scrivelby, qu'il avoit du chef de 
fa femme. Voye£ Rapin , tom. 3, Wal -
fingham & Froiflard. Cet article ejl de M. le 
Chevalier DE JAUCOURT. 

CHAMP-LEVER, v. ad. Ôc neut. en 
termes de Bijoutier , c'eft furbaifîèr avec 
une chape le champ d'une pièce , ôc le ré
duire à la hauteur précife où i l doit refter, 
foit pour y incrufter quelques pierreries, 
foit pour y placer des émaux. V6y. ÉMAIL-
LER . Dans ce dernier cas, les fonds qu'on 
a champ-levés doivent être flinqués, c'eft-à-
dire , piqués avec un burin ,.têl que la rape " 
de Ménuifier. 
CHAMP-LEVER , en termes de JFourbif-

feur & de Cifeleuc, c'eft l'action de creu.-
fer ôc de découvrir au burin , fur un mor
ceau d'acier, les figures qu'on y a deftinées 
ôc tracées , ôc qu'on doit mettre en bas-
relief. 

C H A M PL I TE eu C H A N N I T E , 
( Géog. ) petite ville de France en Franche-
Comté. 

* CHAMPLURE , f. m. (.(Scon. rujiiq, \ 
c'eft le nom qu'on donne, à la campagne, 
à-une gelée légère qui a endommagé les 
vignes. Cette gelée eft dangerenfé. Lorfque 
la vigne en a fouffeit , o n dit qu'elle eft 
champlée. 
' - CHAMPSAUR , (Géog.) petit pays 
de France , avec titre de duché , dans le 
Dauphiné ; la capitale eft Saint.-jBonnet. • 

CHAMPTOCEAUX , ( Géog.,) petite 
ville de France en Anjou. 

* C H A M Y N A , ad j ; f. ( Mytfol. ) fur-
nom fous lequel Cérès étoit adorée à Pife. 
Elle avoit un temple dans cette vi l le , au 
même endroit 011 l'on çroyoit que la terre 
set oit entrouverte pour donner paflageà 
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Pluton , îor'que ce dieu enleva Proferpine. 
On le dérive de x*.ivt*, hio ; d'autres éty-
mologiftes veulent qu'il ait été donné à 
la déeflè, pirce que fon temple a voit été 
bâti aux dépens d'un nommé Chamynus. 
* CHANAAN & C H A N A N É E N S , 

( Géog. anc. ) peuples defcendans de Cha-
naan rîlsde Cham , fils de Noé, qui mau
dit fon petit-fils , parce que fon fils Cham 
l'avoit apperçu & laiffé dormir dans une 
pofture indécente. Dieu ratifia la malédic
tion de Noé. La Paleftine fut la première 
demeure des Ckananéens ; mais les uns 
furent exterminés par Jofué \ les autres en 
furent chafTès , & fe répandirent dans l'A
frique Ôc dans la Grèce. 

* CHANCE , BONHEUR , ( Syn. & 
Gramm. ) termes relatifs aux événemens ou 
aux circonftances qui ont rendu & qui 
rendent un homme content de- fbn exif-
tence : mais, bonheur eft plus général que 
chance ; i l embratfe prefque tous ces événe
mens. Chance n'a guère de rapport qu'à 
ceux qui dépendent du hafàrd pur, ou 
dont fa caufe, étant toutà-fait indépen
dante de nous > a pu ôc peut agir tout 
autrement que nous ne le délirons, fans 
que nous ayions aucun fujet de nous en 
plaindtc. On peut nuire ou contribuer à 
îbn bonheur i la chance eft hors de notre 
portée ; on ne fe rend point chanceux ; on 
l'eft ou on ne l'eft pa?.. Un homme qui 
jouiflbit d'une fortune honnête a pu jouer 
ou ne pas jouer à pair ou non : mais toutes 
fes qualités perfonnelles ne pouvoient aug
menter fa chance. 
CHANCE , ( Jeux dehafard. ) eft encore 

employé dans plufieurs jeux de cette ef
pece , mais particulièrement dans, le taupe 
ôc tingue x Poyt{ L'article TAUPE & TIN-
GUF.. 
CHANCE A U , (Géog. ) bourg du pays 

de la montagne, diocefe d'Autun, entre 
Baigneux ôc Saint-Seine , à fept lieues de 
Dijon , neuf de Chatillon ̂  route du* car-
ïofïè de Dijon à Auxerre & à Troye. 

Louis X I I I y coucha en 1631 > & 
Louis V I V en 1674. 
On fait en ce bo r r g la meilleure mar-

chandife d'épine-vinctte qui foit en Fra ce. 
C'eft près de Chanceau, àl'oueft, dans 

k village de Saint-Germahi- la -Feuille, 
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annexe de Chanceau , que la Seine prend 
la fource , non à Saint-Seine qui eft feux 
lieues plus bas , comme l'avancent plu lie ui s 
géographes qui n'ont pas vu les lieux. 

I l y avoit, fous Louis X I V , un moulin 
à poudre très renommé , près de Chance.w, 
d'où eft venu le proverbe fur un homme 
vi f c'eft la poudre de Chanceau. 
On trouva en 1763 , dans une chena-

viere , au fud de Chanceau , une galère de 
bronze de deux piés de long fur huit pouces 
de large : elle eft dans le cabinet de M. le 
préfident de Bourbone à Dijon ; M. de Ruf. 
fey croit que c'eft un monument Gaulois 
un ex vato pour être placé dans un temple 
dédié au dieu de la Seine par un chef dût 
nautoniers. 
CHANCEAU , CHANCEL, fubft. m, 

( Jurifprud. ) comme 011 dit communé-. 
ment, ou cancel, eft une enceinte formés 
par un treillis, ou barreau, ou autre fer
meture ; ainfi nommé à canceJlis, qui fignir 
fie barreaux. 
Dans les. églifes , on appelle cancel la 

fancluaire , c'eft-à-dire , la partie la plus 
proche du maître - autiel, ôc qui eft ordi
nairement féparée du refte du- chœur par 
une baluftrade. On comprend quelquefois», 
fous ce terme de cancel, tout le chœur ; 
parce qu'il eft ordinairement féparé de la 
nef* ôc des bas côtés par des treillis ou 
barreaux. 
U n'y avoit anciennement que tes ecclé* 

fiaftiques qui euffent entrée ôc féance dans 
le chœur ou cancel de l'églife.. 
Dans l a ftiite, l'entrée en fut accordée 

aux empereurs, fuivant Balfamon , & aux 
rois & aux princes & enfin on l'a étendue, 
aux patrons Ôc fondateurs des églifes, & 
aux fèigneurs haut-jufticiers, lefquels font 
en poflèfïion d'y avoir leur, banc & leur 
fëpultnre.. 

Les gros décimateurs font tenus des ré
parations du chœur & cancel. Voye-^ Du* 
perray, des portions congrues, part. II, 
ch. xxviij , n° zz ; Fuet, des mat. binéfic.. 
liv. III, ch. y , nQ* ç. 
Ces deux termes chœur Ôc cancel f o n * 

.prefque toujours joints dans les jugemens. 
& les auteurs qui parlent de cette charge. 
des groffes dixmes. 
L'édit de i6%y / art. 11, ne padcqui. 
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du chœur, & non du cancel ; ôc la raifon 
e f t , fans doute , que l'on a entendu que 
le cancel étoit compris fous lallénomination 
du chœur dont i l fait partie-. 

Pour favoir )plus en détail ce que lt>n 
doit entendre fous le terme de chœur ôc 
cancel dans les églifes , voye%_ les lois des 
bdtimens , par Defgodets , & les notes de 
Goupy , part. II, page 66. 
On appelloit aufïi anciennement chancel 

ou cancel, le lieu où fe tenait le grand -
.référendaire , ou garde de f anneau ou feel 
royal, pour faire fes expéditions : ce lieu 
étoit fermé d'un grillage ou barreaux, afin 
que ce magistrat ne fût point incommodé 
*par l'aftluence de ceux qui avoient à faire 
à lui y ôc du nom de ce lieu , appellé en latin 
cancelli, on a formé dans la fuite le nom de 
cancellarius , ôc en franc, ois chancelier. 
Voyet^ y ci-après , CHANCELIER & RÉFÉ
RENDAIRE. (A) 
* CHANCELAGUA, C f. ( Bot. exot.) 

plante de la nouvelle Efpagne 5 elle croît 
en abondance aux environs de Panama • 
fon goût eft amer comme celui de la cen
taurée , ôc fon infufion a l'odeur aromati
que du baume du Pérou. Voilà tout ce 
qu'on trouve de fa defeription dans les 
mémoires de l'académie , ann. z ji^T ,pag. 
ôc cela ne fuffit pas. Quant à Ces proprié
tés , on lui attribue celle de faciliter la 
tranfpiration, de foulager dans la pleurésie, 
les catharres, les rhumatifmes , les fièvres 
malignes, la goutte humorale, mais non 
crétacée > &c^ La faignéé doit en précéder 
l'ufage , ôc elle ne. doit, être prifè que fur 
le déclin de la fièvre. Sa dofe eft au moins 
d'un gros,&: peut aller à deux. On fait 
bouillir une tafîè d'eau, ôc on y jette k 
plante coupée en m orceaux ; on couvre le 
vaiflèau , ôc on laiflè l'infusion fe faire pen
dant un demi-quart-d'heure ; on fait pren
dre enfuite en une feule fois l'inrufion au 
malade -, la plus chaude qu'il fe peut. 
Quand k malade a pris ce remède ,. on 
le couvre bien , & on k fait fuer. Les 
Indiens qui eonnoifloient, dit-on, les.ver
tus de cette plante » en ont fait long-tems 
un fecret aux Européens : i l paroît que 
ceux-ci n'ont pas tiré grand avantage de 
l'indifcrétion des premiers } ôc que la pré
diction que l'ufage de la chancelagua de-
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vîendroit tin jour aufïî général que celui 
du quinquina , eft encore à s'accomplir ; 
fur quoi M. de Fontenelle^obferve que la 
Médecine paraît un peu trop en garde 
• contre les nouveautés : à_ quoi l'on peut 
ajouter qu'elle n'en eft pas plus à blâmer , 
puifqu'elle ne peut guère faire fes expé
riences qu'aux dépens de la vie des hommes. 
CHANCELIER , C. m. (ilift. anc. mod. 

& Jur.) eft un titre commun à plufieurs 
dignités ôc offices, qui ont rapport à l'ad
miniftration de la juftice ou à l'ordre po
litique. La plus éminente de ces dignités 
eft celle de. 
CHANCELIER DE FRANCE ; c'eft le chef 

de la juftice Ôc de tous les confeils du 
Roi. I l eft.le premier préfident né du grand 
confeil : i l peut auflî-, quand i l le. juge à-
propos, venir préfider dans tous les parle-
mens ôc autres cours •> c'eft pourquoi fes 
lettres font préfentées ôc enregiftrées dans 
toutes les cours fouveraines. 

I l eft la bouche du Roi ôc l'interprets 
de fes volontés : c'eft lui qui les expofé 
dans toutes ks occafions où i l s'agk dï 
l'admîniftration de la juftice. Lorfque k 
Roi vient tenir fon li t de juftice au parle
ment , le chancelier , eft au-deffous de l u i 
, dans une chaife à bras, couverte de l'ex
trémité du tapis femé de fkurs-de-lys, qui 
eft aux piés du R o i } c'eft lui qui recueille 
les suffrages , ôc qui prononce. I l ne peut 
être recule. 

Sa. principâkfônctibn eft de veillera tout 
ce qui concerne l'adminiftration de la juf
tice dans tout le royaume, d'en rendre 
compte au r o i , , de prévenir ks abus' qui 
pourroient s'y introduire, de remédier à 
ceux qui.auroient déjà prévalu , de donner 
les ordres convenables fur les plaintes "qui. 
lui font adrefleës par les fujets du roi con
tre ks juges ôc autres officiers de juftice ,, 
& fur les mémoires des compagnies ou de: 
chaque officier en particulier , par rapport: 
à leurs fonctions> prééminences ôc droits. 

C'èil encore une de fes fonctions de: 
drellèr , conformément aux intentions du* 
R o i , les nouvelles ordonnances, édits êc 
déclarations , & les lettres-patentes qui ont: 
rapport à l'adminiftration de la juftice», 
L'ordonnance de Charles V I I , du mois, 
de Novembre 1441 > fait mention qu'elle: 
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av< it été faite de l'avis Se délibération 
du chancelier , Se autres gens du grand-
confeil, fiv. 

C'eft à lui que l'on s'adafle pour obtenir 
l'agrément de tous les offices de judicature j 
& lorfqu'il a la garde du fceau royal, 
c'eft lui qui nomme aux offices de toutes 
les chancelleries du royaume , Se qui donne 
toutes les provifions des offices, tant de 
judicature que de finance ou municipaux. 
Les charges d'avocats au confeil tombent 
dans fes parties cafuelles ; i l eft confer-
vateur né des privilèges des fecrétaires du roi. 

La foi & hommage des fiefs de dignité 
mouvans immédiatement du roi à caufe 
de fa couronne, peut être faite entre les 
mains du chancelier , ou en la chambre des 
comptes. Le chancelier , comme repréfen-
tant la perfonne du roi , reçut à Arras, 
en 1499 , l'hommage 'e l'Archiduc d'Au
triche , pour fes pairies Se comtés de Flan
dre , d'Artois & de Charolois. L'archiduc 
fè mettant en devoir de s'agenouiller , i l le 
releva , en lui difant, il fuffit de votre bon 
vouloir , en quoi i l en ufa de même que 
Charles V I I avoit fait à l'égard du duc de 
Bretagne. 

Ce fut le chancelier Duprat qui abolit 
l'ufage des hommages que nos rois fai
foient par procureur , pour certaines fèi-
gneunes qui étoient mouvantes de leurs 
fujets. I l établit, à cette occasion , le prin
cipe , que tout le monde relevé du roi mé-
diatement ou immédiatement, & que le 
roi ne relevé de perfonne. 

I l fèroit difficile de détailler ici bien 
exactement toutes les fonctions Se les droits-
attacliés à la dignité de chancelier \ nous 
rapporterons ièulement ce qu'il y a de plus 
remarquable. 

D'abord, pour ce qui eft de Pétymologie 
du nom de chancelier , & de l'origine de 
cet office , on voit que les empereurs ro
mains avoient une efpeçe de fècrétaire ou 
notaire appellé cancellarius, parce qu'il étoît-
placé derrière des barreaux appellés cancelli ^ 
pour n'être point incommodé par la foule 
du peuple : Naudé dit que c'étoit l'em
pereur même qui rendoit k juftice dedans 
cette enceinte de barreaux ; que le chan
celer ctoit à la porte, Se que c'eft de^là qu'il 
fut nommé chancelier. 
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D'autres font v e n i r ce nom de ce que cet 

officier examinoit toutes les requêtes Se 
fuppliques qui étoient préientées au prince , 
Se les cancelloit ou biffott quand elles n'é-
toient pas admiffibks : d'autres , de ce qu'il 
fignoit avec grille ou paraphe fait en forme 
de grillage , les lettres - patentes , commif*. 
fion Se brevets accordés par l'empereur: 
d'autres enfin , de ce qu'il avoit le pou
voir de canceller Se annuller les fèntences 
rendues par des juges inférieurs. 

Du Cange , d'après Jean de k Porte , 
fait venir le mot chancelier de Paleftine, où 
les faîtes des maifons étoient conftruits en 
terrafïès, bordées de baluftres ou parapets 
nommés cancelli , i l dit qu'on appeik can-
celfarii , ceux qui montoient fur ces ter-
raflès , pour y réciter des harangues ; que 
cette dénomination palîà auffi à ceux qui 
plaidoient au bari eau qu'on appelloit cancelli 

' forenfes, enfuite au juge même qui préfî-
do i t , Se enfin au premier fècrétaire du roi. 

L'office de chancelier en France revient 
à-peu-près à celui qu'on appelloit quefteur 
du facrépalais chez fes Romains, Se qui fut 
établi par Conftantin le Grand : en effet, 
c'étoit ordinairement un jurifconfulte que 
l'on honoroit de cette place de quefteur} 
parce qu'il devoit connoître les lois de 
l'Empire , en dreflèr de nouvelles quand 
le cas le requéroit, les faire exécuter : elles 
n'avoient de, force que quand i l les avoit 
lignées. I l jugeoit les caufes que l'on por
tait par appel devant l'empereur , fouferi-
voit les refcrits& réponfes du prince ; enfin, 
i l avoit l'infpection fur touce l'adminiftra
tion de la juftice. 

En France , l'office de chancelier eft pnef-
que aufïi ancien que la monarchie ; mais 
les premiers qui en faifoient les fonctions , 
ne portaient pas le titre de chancelier ; car 
on ne doit pas appliquer au chancelier de 
France ce qui eft dit de certains officiers 
fubalrernes, qu'on appelloit anciennement 
chanceliers*, tels que ceux qui gardoient 
l'enceinte du tribunal, appellée cancelli, 
parce qu'elle étoit fermée de barreaux. 

On donna auflî en France , à l'imitation 
des Romains , le nom de chancelier à ceux. 
qui faifoient la fonction de greffiers & de 
notaires , parce qu'ils travaillaient dans 
une fembkbk enceinte fermée de barreaux. 
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L e s notaires ôc fecrétaires Ha r o i p r i r e n t 

a u f l i , par l a m ê m e r a i f o n , le n o m de chan
celiers. 

L e r o i a v o i t e n o u t r e u n p r e m i e r fècré
t a i r e q u i a v o i t i n f p e c t i o n f u r t o u s les autres 
n o t a i r e s & fecrétaires : l e p o u v o i r de cet 
o f f i c i e r étoit f o r t étendu ; i l f a i f p i t les f o n c 
t i o n s de chaièklier de France ; mais a v a n t 
d-en p o r t e r le t i t r e , o n l u i a donné fuecef-
f i y e m e n t différens noms. 

Sous l a première race de nos r o i s , ceux 
q u i f a i f o i e n t les f o n c t i o n s de chanceliers o n t 
été appellés -différemment.' 

Q u e l q u # a u t e u r s modernes f o n t W i d i o -
màre chancelier o u référendaire de C h i l -
dérie, mais fans a u c u n f o n d e m e n t : Gré
g o i r e d e T o u r s ne l u i d o n n e p o i n t cette 
qualité. 

L e p r e m i e r q u i f o i t c o n n u , p o u r a v o i r 
r e m p l i cette f o n c t i o n , e f t Aurélien, fous 
C l o v i s L H i n c m a r d i t q u ' i l p o r t o i t l'anneau 
o u le fceau de ce p r i n c e ; q u ' i l étoit confi-
liarius & legatarius régis, c'eft-à-dire , te 
député du roi. L'auteur des geftes des Fran^ 
çois le n o m m e auflî tegatarium & miffum 
Clodovœi : A y m o i n l e n o m m e familiariffi-
mum régi, p o u r e x p r i r n e r q u ' i l avoit* fa plus 
i n t i m e c o n f i a n c e . 

V a l e n t i n i e n e f t le p r e m i e r que l'on t r o u v e 
avoir_figné les chartes de nos r o i s , en qua
lité de n o t a i r e o u fècré^ire d u r o i , nota-
rius & amanuenfis : il fit "fette f o n c t i o n fous 
C h i l d e h e r t L 

B a u d i n ôc p l u f i e u r s autres fous C l o -
tair e I & fès fucceflèurs , f o n t appellés 
référendaires par Grégoire de T o u r s , q u i 
rema r q u e a u f l i que fous le référendaire q u i 
fignoit & f e e l l o i t les chartes de nos r o i s , i l 
y a v o i t p l u f i e u r s fecrétaires de l a ch a n c e l l e 
r i e , qu'on a p p e l l o i t notaires o u chanceliers 
du roi, cancdlarii regales. 

O i v i x o u v e une charte de T h i e r r i , écrite 
de la m a i n d'un n o t a i r e , ôc fcellée par u n 
autre o f f i c i e r d u fceau r o y a l . Sous le m ê m e 
r o i , A g r e f t i n fè d i f o i t notarius régis. 

Sous le règne de C h i l p e r i c I , i l e f t f a i t 
m e n t i o n d'un référendaire & d'un fècré
ta i r e d u palais , palatinus feriptor. 

Saint . O i i e n , e n l a t i n Audoenus, & Dado, 
f u t référendaire d u r o i D a g o b e r t I , ôc 
e n f u i t e d e , C l o v i s I I . A y m o i n d i t q u ' i l f u t 
a i n f i appellé, parce que c'étoit à l u i que 
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l'on apportoît toutes les écritures p u b l i 
ques , ôc q u ' i l les f e e l l o i t d u f c e a u d u r o i : 
i l a v o i t fous l u i p l u f i e u r s n o t a i r e s o u fe 
crétaires q u i fignoient en f o n abfènce ad 
vicem. Dans des chartes d e l'abbaye ̂  de 
S a i n t - D e n i s , i l e f t n o m m é regiœ digni- , 
tatis cancellàrius : c'eft l a première f o i s 
que le "t i t r e de chancelier a i t été donné à cet 
o f f i c e . 

L a p l u p a r t de ceux q u i firent les fo n c - , 
t i o n s de chancelier fous les autres r o i s d e 
cette première race , f o n t n o m m é s Am
pl e m e n t référendaires, excepté lbus C l o -
t a i r e I I I , que R o b e r t ef t n o m m é garde du 
fceau royal, gerulus annuli regii; ôc G r i -
m a u d , fous T h i e r f ^ I I , q u i figne en qua
lité de chancelier ; ego , cancellàrius , re-
cognovi. 

Sous l a féconde race de nos r o i s , ceux 
q u i f a i f o i e n t l a f o n c t i o n de chancelier o u 
référendaires, reçurent, dans le m ê m e tems 
différens n o m s : o n les appella archi-chan-
celiers , o u grands-chanceliers , fouverains 
chanceliers, o u archi-notaires , parce qu'ils 
étoient prépofés au defliis.de tous les n o 
taires o u fècrétaites d u r o i , qu'on a p p e l l o i t 
encore chanceliers. 

O n l e u r d o n n a a u f l i le n o m à'apocri-
faires o u apocrifiaires, m o t dérivé dU'grec , 
q u i figriifie celui qui rend les réponfes d'un 
autre, parce que le grand-chancelier répon
dent p o u r l e r o i aux requêtes q u i l u i étoient 
préfentées. 

H i n c m a r , q u i v i v o i t d u tems de L o u i s -
le-Débonnaire, d i f t i n g u e néanmoins l'office 
d'apocrifaire d e c e l u i de grand-chancelier ; 
ce q u i v i e n t de ce que le grand-aumônier 
d u r o i f a i f o i t q u e l q u e f o i s la f o n c t i o n d'apo
c r i f a i r e , ôc en p o r t o i t le n o m . 

O n les appella a u f f i q u e l q u e f o i s archi-
chapelains *, n o n pas que ce t e r m e exprimât 
la f o n c t i o n de chancelier, mais parce que 
l'arc h i c h apelain o u grand-aumônier d u -
r o i étoit f o u v e n t en m ê m e tems f o n 
chancelier, ôc ne p r e n o i t p o i n t d'autre titré 
que c e l u i d'archi-chapelain. JLa p l u p a r t de 
ceux c H p t e n t cette f o n c t i o n fous l a pre-. 
m i e r é ^ S l l féconde r a c e , étoient eccié-
.fiaftiqué% 

Sous la t r o i f i e m e r a c e , les p r e m i e r s fecré
taires o u référendaires f u r e n t zptfeWés grands-
chanceliers de France, premiers chanceliers'; 
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jk 'epuis Baudouin premier, qui fut chan
celier de France fous le roi Robert, i l 
paroît que ceux qui firent cette fonction , 
ne prirent plus d'autre titre que celui de 
chancelier de France; ôc que, depuis ce 
tems, ce titre leur fut réfervé, à l'exclu-
fion des notaires ôc fecrétaires du r o i , 
greffiers , & autres officiers fubalternes 
qui prenoient auparavant le titre de chan
celer s. 

Le chancelier fut d'abord nommé par le 
roi fêul. 

Gervais*, archevêque de Reims ôc chan
celier de Philippe I , prétendit que la place 
de chancelier étoit attachée à celle d'arche
vêque de Reims ; ce qu'il obtint, dit-on , 
pour lui ôc fon églife. I l étoit, en effet, 
le troifieme depuis Hervé qui avoit pof-
fédé la dignité de chancelier : mais, de
puis lui , on ne voit point que cette di
gnité ait été attachée au fiege de Reims. 

Dans la fuire , le chancelier fut élu en 
parlement par voie de ferutin, en préfènee 
du roi. Guillaume de Dormans fut le pre
mier élu de cette manière en 1371 . Louis 
X I changea cet ordre ; ôc , depuis ce tems, 
c'eft le roi feul qui nomme le chancelier ; 
le parlement n'a aucune jurifdiction fur 
lui. 

Cet office n'eft point vénal ni hérédi
taire , mais à vie feulement. Le chancelier 
eft reçu fans information de vie Ôc mœurs , 
ôc prête ferment entre les mains du roi ; 
ôc fes provifions font préfentées par un 
avocat dans toutes les cours fouveraines, 
l'audience tenante, & y font lues, publiées 
& enregiltrées fur les conclurions des gens 
du roi. 

Quoique l'office de chancelier ait tou
jours été rempli par des perfonnes diftin-
guées par leur mérite Ôc par leur naifîànce, 
dont la plupart font qualifiées de chevaliers , 
i l eft cependant certain , qu'anciennement 
cet office n'anobliffbit point. En effet, fous 
le roi Jean, Pierre de la Forêt , chancelier, 
ayant acquis la terre de Loupek^e dans 
Je Maine , obtint du roi des lcafl Be no

bleflè pour jouir de l'exemptio^P péroi t 
de francs-nefs. Les chanceliers nomes fe 
qu^lifioient meJJ/rc, & les autres, maître. 
Prcfentement le chancelier eft toujours 
qualifié de chevalier ÔC de monjcigneur. 

M . le chancelier Seguicr fut fait duc de 
Villemor & pair de France, & conferva 
touiours l'office de chancelier, outre celle 
qu'il avoit toujours de figner & fceller les 
lettres du prince. Charlernagne conftitua 
le chancelier dépositaire des lois Ôc ordon
nances ; Ôc Charles-le-Chauve lui donna le 
droit d'annoncer pour lui ieîaordonnances. 
en préfence du peuple. 

Sous le règne d'Henri premier ôc de fes 
fucceflèurs, jufqu'à celui de Louis V I I I , i l 
fouferivoit toutes les lettres ôc chartes de nos 
rois, avec le grand-maître, le chambrier, 
le grand-boutillier ôc le connétable. Depuis 
1320 ils cédèrent de figner les lettres, & y 
appofèrent feulement le fceau. U étoit aufli 
d'ufage dès l'an 1365, qu'ils mettoient de 
leur main le mot vifa au bas des lettres, 
comme ils font encore préfentement. 

Le pouvoir du chancelier s'accrut beau
coup fous la troifieme, race : on voit que dès 
le tems d'Henri premièr i l fignoit les chartes 
de nos rois, avec le connétable, le boutil-
lier, ôc autres grands-officiers de la cou
ronne. 

Frère Guerin , évêque de Senlis, fut 
d'abord garde'des fceaux fous Philippe-Au
gufte , pendant la vacance de la chancelle
rie ; i l fut enfuite chancelier fous- 1e règne de 
Louis V I I I , Ôc releva beaucoup la dignité 
de cette charge ; i l abandonna la fonction du 

. fecrétariat aux notaires ôc fecrétaires du roi , 
fe réfervant feulement fur eux l'infpection : 
i l affifta avec les pairs au jugement qui fut 
rendu, en 122.4, contre la comteflè de 
Flandres. Dutillet rapporte que les pairs vou
lurent contefter ce droit aux chancelier , 
boutillier, chambrier ôc connétable; mais 
la cour du roi décida en faveur de ces offi
ciers. Au facre du roi c'eft le chancelier qui 
appelle les pairs chacun en leur rang. 

Dès le tems de Philippe - Augufte ,.le 
chancelier portoit la parole pour le r o i , 
même en fa préfence. On en trouve un 
exemple dans la'harangue que frère Guerin 
fit à la tête de l 'armée, avant la bataille 
de Bouvinesen 1114, & la victoire fuivit 
de près fon exhortation. 

On voit aufli dans Froiffart que , dès 
1 3 J 5 , le chancelier parloir pour le r o i , 
en fà préfence, dans la chambre du par
lement y qu'il expofa l'état des guerres', ôc 
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requît que l'on délibérât fur les moyens de 
four n i r au r o i des fecours fufnTans. 

Le chancelier étoit alors précédé par le 
connétable 'ôc par plufieurs autres grands-
officiers , dont les offices ont été dans la 
fuite fupprimés ; au moyen de quoi celui 
de chancelier eft préfentement le premier 
office de la couronne \ ôc le chancelier a 
rang , féance ôc vols délibérative après les 
princes du fang. 

Dans les états que le r o i envoyoit au
trefois de ceux qui dévoient compofer * le 
parlement, le chancelier eft ordinairement 
n o m m é en tête de la grand-chambre ; i l 
venoit en efïèt y fîégér f o r t fouvent. Le 
cardinal de Dormans, évêque de Beauvai^, 
ôc chancelier, fit l'ouverture des parlemens 
des i 2 Novembre 13 69 ôc 1370, par de 
longs difcours ôc remontrances ; ce qui ne 
s'étoit pas encore pratiqué. Arnaud de 
Corbie fit auffi l'ouverture d u parlement 
en 1405 & 1406, le 12 Novembre, ôc 
reçut les fèrmens des avocats & des pro
cureurs. Pierre d e - M o r v i l l i e r s reçut aufïi 
les fèrmens le n Septembre 1461. 

Dans la fuite les chanceliers , fe trouvant 
furchargés de différentes affaires, ne v i n 
rent plus que rarement au parlement, 
excepté lorfque le r o i y vi n t tenir f on l i t 
de juftice. Le jeudi 14 Mars 1715 , M. le 
chancelier V o i f i n p r i t , en cette qualité, 
fëance au parlement ; i l étoit à la petite 
audience en robe violette , ôc v i n t à la 
grande audience en robe de velours rouge 
doublée de l a t i n , O n plaida devant- l u i 
u n appel comme d'abus , ôc i l prononça 
l'arrêt., 

Philippe V I , d i t de Valois , ordonna , 
en 1342, que quand le parlement fèroit 
fini, le r o i manderoit le chancelier, les 
trois préfidens du parlement, ôc dix per
fonnes du c o n f e i l , tant clercs que laies , 
lefquels , fuivant la volonté, nomme
raient des perfonnes capables pour le 
parlement à venir, O n voit m ê m e qu'en 
r 370 , le cardinal de Dormans, chancelier , 
inftitua Guillaume de Sens premier préfi
dent. , 

Le, chancelier nommoit auffi ancienne
ment les confeillers au petit châtelet, con
jointement avec quatre confeillers du par
lement , ôc avec le prévôt de Paris i i l 
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i n f t i t u o i t les notaires , ôc les examiiio't 
avant qu'ils fuflènt reçus. 

Son pouvoir s*étèndoit aufïi autrefois 
fur les monnoies , fuivant un mandement 
de Philippe V I , en 1346 , qui enjoint 
aux maîtres généraux des monnoies de don
ner au marc d'argent le prix que bon fem-
bl e r o i f a u chancelier ôc aux thréforiers d u 
ro i . 

Mais Charles V , étant dauphin de 
Viennois ôc lieutenant du r o i Jean, or
donna, en 1356, que dorénavant le chan* 
celier ne fe mêlerait que du fait de la 
chancellerie , de tout ce qui regarde le 
fait de la jûfticë, ôc d'ordonner des o f f i 
ces en tant qu'à l u i appartient comme 
chancelier. 

Philippe V défendit au chancelier de 
paflèr aucunes lettres avec la claufe nonobf* 
tant toutes ordonnances contraires j i l o r 
donna que fi l'on en préfentoit de telles 
au fceau, elles feroient rapportées au r o i o u 
à celui qui fèroit établi de fa part ; ôc , par 
une autre ordonnance de 1318 i l ne de
voir appofer le grand fceau qu'aux lettres 
auxquelles le feel du feçret avoit été appofé ; 
c'étoit celui que portoit le chambellan, à la 
différence d u petit fîgnet que le r o i portoit 
fur l u i . 

Charles V ordonna auflî, en 1356', que 
le chancelier ne feroit point fceller les lettres 
paffées au c o n f e i l , qu'elles ne fuflènt lignées 
au moins de -trois de ceux q u i y avoient 
aflifté, Ôc de ne fceller aucunes lettres por
tant aliénation du domaine , ou don de 
grandes forfaitures Ôc confifeations, qu'il 
n'eût déclaré au confeil ce que la chofe 
donnée pouvoir valoir de rente par an. 

Suivant les, lettres du 14 Mars 1401 , i l 
pouvoir tenir au lieu du r o i les requêtes 
générales, avec tel nombre rV confeillers 
au grand confeil qu'il l u i p l a i r a i t , y don
ner grâces ôc rémiflîons, Ôc y expédier 
toutes autres affaires, comme fi le tout 
étoit fait en préfence du r o i ôc de f o n 
confeil ; i l faifoit ferment de ne demander 
au rouaucun don ou grâce pour l u i n i 
pour % amis, ailleurs que dans le grand-
confeil. 

C h a r l e s V I o rdonna, en 1407, qu'en 
cas de minorité du r o i , ou lorfqu'il feroit 
.abfent, ou tellement occupé qu'il ne pour-
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roit vaquer aux affaires du gouvernement, 
elles feroient décidées à la pluralité des 
voix dans un confeil compofé de la reine, 
des princes du fang , du connétable, du 
chancelier Se des gens de fon confeil : après 
h mort de ce prince , on expédia quelques 
lettres au nom du chancelier Se du con
feil. Louis X I V , en partant de Paris au 
mois de Février 1678 , pour aller en Lor
raine , dit aux députés du parlement qu'il 
laiiïbit fa puiffance entre les mains de 
M. le chancelier, pour ordonner de tout 
en fon abfence, fuivant qu'il le jugerait" 
à-propos. 

François I déclara au parlement qu'il 
n'avoir aucune jurifdiction n i pouvoir fur 
le chancelier de France. Ce fut aufli fous 
le règne du même prince qu'il reçut le 
ferment du connétable , & qu'il fut gratifié 
du droit d'induit, comme étant chef de 
la juftice. 

Quoique le chancelier ne foit établi que 
pour le fait de la juftice » on en a vu plu
fieurs qui étoient en même tems de grands 
capitaines, Se qui commandoient dans les 
armées. Tel fut S. Ouen , référendaire du 
roi Dagobert I ; tel fut encore Pierre Flotte, 
qui fut tué à la bataille de Courtrai les 
armes à la main , le 11 Juillet 1301. A 
l'entrée du roi à Bordeaux, en 1451, le 
chancelier parut à cheval armé d'Un corfe-
let d'acier , & par-deflus une robe de ve
lours Cramoifi. M. le chancelier Seguier fut 
envoyé à Rouen en 1639, à l'occafion 
d'une fédition ; i l commandoit les armes, 
on prenoit le mot de lui. Voyez^ l'abrégé 
chronol. de M . le président Henault. 

L'habit de cérémonie de chancelier èft 
l'épitoge ou robe de velours rouge doublée 
de f a t i n , avec le mortier comblé d'or & 
bordé de parles ; i l a droit d'avoir chez lu i 
des tapiflèries fèmées de fleurs-de-lis, avec 
les armes de France & les marques de fa 
dignité. 

Quand i l marche en cérémonie , i l eft 
précédé des quatre huifliers de la chancel
lerie portant leurs malles, & des huifliers 
du confeil appellés vulgairement huifliers 
de la chaîne ; Û eft auffi accompagné d'un 
lieutenant de robe-courte de la prévôté 
de l'hôtel, & dé "deux gardes : ce qui 
paroît avoir une origine fort ancienne j 
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car Charles V I ayant réduit, en 1387, le 
nombre des fergens d'armes, ordonna que 
l'un d'eux demeurerait auprès du chan
celier. 

Anciennement le chancelier portoit le 
deuil, & affiftoit aux obfeques des rois. 
Guillaume Juvénaldes Urfins, chancelier, 
affïfta ainfi aux funérailles de Charles V I , 
V I I Se V I I I ; mais depuis long-tems 
l'ufage eft que le chancelier ne porte point 
le deuil, Se n'affifte plus à ces fortes de 
cérémonies. On a voulu marquer par-là 
que U juftice confervé toujours la même 
férénité. 

Suivant une cédule fans date qui fe 
trouve à la chambre des comptes de Paris, 
Philippe d'Antogni, qui îportoit le grand 
fceau du roi S. Louis , prenoit pour f o i , 
fes chevaux Se valets à cheval, fept fous 
parifis par jour pour l'avoine cV pour toute 
autre chofe , excepté fon clerc Se fon valet-
de-chambre, qui mangeoient à la cour. 
Leurs gages étoient doubles aux quatre 
fêtes annuelles ; le chancelier avoit des man
teaux comme les autres clercs du r o i , 6c 
livrée de chandelle comme i l convenoic 
pour fa chambre & pour les notaires ; quel
quefois le roi lui donnoit pour lui un pale
froi , pour fon clerc un cheval, Se pour le 
regiftre fommier. Sur 60 fous d'émolument 
du fceau , i l en prenoit dix , & en outre fa 
portion du fùrplus , comme les autres clercs 
du r o i , c'eft-à-dire , les fecrétaires du r o i ; 
enfin, quand i l étoit dans des abbayes ou 
autres lieux , où i l ne dépenfoit rîeh pour 
fes chevaux, cela étoit rabattu fur fes 

gages* -, • r r 
En 1290, i l n'avoit que fix fous par jour 

avec bouche à cour pour lui & les fiens, 
Se zo fous par jour lorfqu'il étoit à Paris 
Se mangeoit chez l u i . 
Deux états de la maifon du r o i , des 

années 1516 & 1317 nomment le chan
celier Comme le premier des grands-offi
ciers qui avoient leur chambre, c'eft-à-dire, 
leur logement en l'hôtel du ro i . I l eft dit 
que fi le chancelier eft prélat, i l ne prea-
dra rien à la cour ; que s'il eft fimple 
clerc, i l aura, comme meffire de Nogaret 
avoit, dix foldées de pain par jour, trois 
fetiers de vin pris devers le roi j Se les 
autres du commun , fix pièces de chair a 



iïx pièces de poulaiUes ; ôc au jour de poif
fon , q.u'U aura à l'avenant , ; qu'on ne l u i 
comptera rien pour cuiflbn qu'il falfe en 
Cuifine n i en autre chofe j qu'on l u i fera 
li v r a i f o n de certaine quantité de menues 
chandelles 8c torches, mais que l'on rendroït 
le torchon , c'eft-à-dire, le refte des flam
beaux. Ces détails, qui alloient jufqu'aux 
minuties, marquent quel étoit alors le.génie 
de la nation. 

Une ordonnance de 1318 porte qu'il 
devoit compter trois fois l'année, en la 
chambre ,des comptes, de l'émolument du 
fceau ; 8c en 1320, i l n'avoit encore que 
1000 livres parifis de gages par an , fomme 
qui paroît d'abord bien modique pour un 
office fi confidérable ; mais alors le marc 
d'argent ne valoir que 3 livres 7 fous 
6 deniers ; enfbrte que 1000 livres parifis 
valoient alors environ autant qu'aujoutd'hui 
22000 l i v . 

Les anciennes ordonnances ont encore 
accordé aux chanceliers plufieurs droits 8c 
privilèges , tels que l'exemption d u ban & 
arrière-ban , le d r o i t de prifè pour les 
vivres , comme le r o i *, 8c à fon prix ; 
l'exemption des péages ôc travers pour les 
provifions de fa maifon , 8c de tous droits 
d'aides ; d r o i t de chauffage, qui ne con-
fi f t o i t qu'en deux moules de bûches, 
c*eft-à-cure , deux voies de bois , ôc qua
tre quand les notaires du r o i étoient avec 
l u i ; e n f i n , i l a encore plufieurs autres droits 
ôc privilèges qu'il feroit trop l o n g de dé
tailler. % 

Pour connoître à f o n d toutes les fonc
tions ÔC prérogatives de cette charge , i l . 
faut voir M i r a u m o n t , origine^de la chan
cellerie de France ,-Pafquier , recherches de 
la. France , liv. Il, ch. xi] ; le Bret , tr. de 
la fbitveraineté, liv. IV, ch. j ; Teflcreau , 
hijl. de la chancellerie ; Blanchard , compi
lation chronol. des ordonnances ; Joly , des 
offices de France, additions au II liv. tit. j ; 
ù , ci-après , CHANCELLERIE , GARDE DES 
SCEAUX & SCEAU, V 
CHANCELIERS DES ACADÉMIES font des 

académiciens q u i , dans certaines académies 
de gens de Lettres, ont la garde du fceau 
de l'académie, dont ils fcellent les lettres 
des académiciens, ôc autres actes émanés 
de l'académie. Le chancelier 4e l'académie 
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françoife eft l e premier officier après le 
directeur ; i l préfide en fon abfènce. O n 
les élit l'un l'autre tous les trois mois. 
I l y a aufli.un chancelier dans l'académie 
royale de Peinture',&? de Sculpture. 

Ces chanceliers, des académies font auflî 
chargés d'en faire obfèrvër les ftatuts. 
M l y a de femblables chanceliers dans 

plufieurs académies des villes de province , 
comme à la Rochelle \ ôc dans quelques 
fociétés littéraires , comme à Arras. 

Dans les univerfîtés d'Allemagne , que 
quelques-uns appellent improprement, en 
notre langue , académies , il- y a un chan
celier, qui occupe la première place après 
le recteur ; fa charge eft perpétuelle ; c'eft 
l u i qui a l'infpection pour empêcher qu'on 
ne contrevienne aux ftatuts de l'académie ; 
qu'on ne rempliflè les places de profeflèurs 
de perfonnes incapables, ôc que l'on ne 
confère les degrés de bachelier, licencié ou 
maîtie-ès-arts, à ceux qui en font indignes , 
fo i t par leur incapacité ou pair leurs mau-
vaifes mœurs. 
CHANCELIER D'ALENÇON étoit le chan

celier particulier des princes qui tenoient 
le Comté ou duché d'Alençon en apa
nage. L o y f e l , dans fon dialogue des avocats , 
parle de Brînon , préfident à Rouen , le
quel , faifant auparavant la profeflîon 
d'avocat , étoit en m ê m e tems chancelier 
d'Alençon. Jacques Olivier , premier pré
fident au parlement , mort le 20 Novembre 
151 c),étoit chancelier de Charles de Valois , 
I V e . du n o m , duc d'Alençon, comte du 
Perche. 

Guy du Faur , feigneur dq Pibraç , pré
fident à m o r t i e r , fu t chancelier de François 
duc d'Alençon, frère du ro i H e n r i I I I , 
qui mourut eh Juin 1184. I l avoit pour 
apanage le duché d'Alençon , l'Anjou ôc 
le Brabant. 

Le duché d'Alençon fut en dernier lieu 
donné en apanage , avec, plufieurs autres 
feigneuries, à Charles de Françe, duc de 
B e r r i , par lettres du mois .de Juin 1710 ̂  
mais f o n chancelier ne fu t point appellé 
autrement que chancelier garde des fceaux 
du duc de B e r r i , ôc non plus chancelier 
d'Alençon. 
CHANCELIER D'ANGLETERRE , ou grand-

chancelier 3 eft celui q u i a la garde d u 
T 2-
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g r a n d fceau d u r o i . C e t o f f i c e a été établi-1 
e n A n g l e t e r r e , à l ' i m i t a t i o n d u chancelier ' 
de France. G u i l l a u m e de N e u b r i g , ch. xij, 
xyj & xxiv du livre II de fon hijhire An
gleterre , parle de S. T h o m a s de C a n r o r -
béry , q u ' i l q u a l i f i e chancelier fage & 
i n d u f t r i e u x d u m ê m e pays. Froiflàrd , 
•chap. ccxlix du premier volume de fes chro
niques , f a i t m e n t i o n de deux évêques de 
W i n c e f t r e , q u i f u r e n t confécutivement 
chanceliers de cette n a t i o n . E t C o m i n e s , 
dans fès mémoires de la vie de Louis XI,* 
i n t r o d u i t le chancelier d'Angleterre p a r l a n t 
p o u r E d o u a r d f o n maître, en préfence de 
L o u i s X I . I l ajoute q u ' i l étoit prélat évêque 
de L i l l e o u E l e y , Elienfis , f u i v a n t P o l i d o r e 
V i r g i l e . 

L e chancelier d'Angleterre e f t l e fèul 
j u g e de l a chancellerie , q u i eft la c o u r 
f o u v e r a i n e d u royaume p o u r les affaires 
c i v i l e s . I l a cependant douze aflîftans , 
qu'on a p p e l l o i t autre fo»s coadjmeurs, q u i 
o n t des appointemens d u r o i , & d o i v e n t 
être docteurs en d r o i t c i v i l . L e chancelier 
les c o n f u l t e dans les C's d i f f i c i l e s j mais 
i l n'eft pas obligé de f u i v r e l e u r avis. L e 
pr e m i e r de ces aflîftans e f t l e maître des 
rôles ; il juge en l'abfènce d u chancelier, ôc 
a féance à coté de l u i dans l a c hambre haute. 

L e chancelier d o i t j u g e r félon les lois ôc j 
ftatuts d u r o yaume ; i l peut néanmoins a u f f i 
j u g e r félon l'équité, & modérer la r i g u e u r 
de l a l o i ; ce que ne peuvent pas f a i r e les 
autres juges. 

L a c o u r de l a chancellerie e f t au-deflùs 
de toutes les autres, d o n t elle peut c o r r i g e r 
& réformer les jugemens. 

O n l a divifé e n deux cours ; l'une où 
l'on j u g e à l a r i g u e u r , & dans celle-là 
routes les procédures & actes fe f o n t e n 
l a t i n : il y a 24 clercs établis p o u r cela. 

L'autre eft celle de l'équité, les procédu
res s'y f o n t e n anglois. Six clercs f o n t o r 
donnés p o u r ces fortes d'actes. C o m m e 
c e l l e - c i e f t une c o u r de confeience & de 
miféricorde, l a f o r m e d e procéder y eft 
beaucoup plus fimple. 

C'eft auflî la c o u r d e ch a n c e l l e r i e q u i 
dreflè les lettres c i r c u l a i r e s d u r o i p o u r 
c o n v o q u e r le p a r l e m e n t , les édits , p r o c l a 
ma rions , p a r d o n s , &c. 

L e chancelier nomme à tous les béné-
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fices d o n t l e re v e n u e f t au - d e f l o u s d e 
20 li v r e s fterling : c'eft p o u r q u o i , j u f 
qu'à H e n r i V I I I , c'étoit t o u j o u r s u n ec-
cléfiaftique q u i étoit p o u r v u de cette charge. 
X a f o n c t i o n de chancelier ÔC celle d e 

gardé des fceaux a v o i e n t été l o n g - tems 
leparées ; préfèntement elles f o n t réunies. 

D e u x des plus i l l u f t r e s chanceliers d'An
gleterre , f o n t T h o m a s M o r u s , q u i eut l a 
tête tranchée p o u r n'avoir pas v o u l u r e 
connoître H e n r i V I I I en qualité de c h e f 
de l'églife angl i c a n e ; Ôc François Bacon # 

auteur de pl u f i e u r s ouvrages admirables. 
Il y a auflî u n chancelier d u duché de 

L a n c a f t r e , q u i e f t l e préfident de l a cour 
de ce duc h é , ôc u n autre à l a c o u r de 
l'échiquier. C h a c u n d'eux, dans l e t r i b u n a l 
où il préfide , e f t chargé des intérêts de l a 
c o u r o n n e , & m ê m e d u r e c o u v r e m e n t des 
revenus d u d o m a i n e . VbyeirChamberlaine , 
état d'Angleterre. 

P o u r ce q u i eft des chanceliers des uni-* 
verfités de C a m b r i d g e s ôc d ' O x f o r d , voye{, 
ci-après, CHANCELIERS DANS LES UNI-» 
VER SITES , vers la fin. 
CHANCELIER DU COMTE OU DU DUC 

D'ANJOU ET DU MAINE, étoit l e chan-
celier p a r t i c u l i e r que ces fèigneurs avoient 
p o u r l e u r apanage. L'abbé de V e n d ô m e 
étoit chancelier d u d u c d ' A n j o u le 21 M a î 
1375. O n t r o u v e auflî des lettres de L o u i s 
d u c d ' A n j o u , d u 22 J a n v i e r 1377,données 
à l a r e l a t i o n d e f o n chancelier. Voye^ le 
recueil des ordonnances de la troifieme race , 
tome VI,p. 31 & qz,&p. 673. P h i l i p p e 
H u r a u t , f e i g n e u r de C h i v e r n y , étoit chan
celier d u d u c d ' A n j o u , r o i d e P o l o g n e , 
a v a n t d'être chancelier de France. Voye£ 
l'hifi. des chanceliers. 
CHANCELIER D'APANAGE. Voye[ , ci-

après , CHANCELIER DES FILS ET PETITS-
FILS DE FRANCE , & CHANCELLERIE 
D'APANAGE. 
CHANCELIER D'AQUITAINÉ étoit c e l u i 

q u i g a r d o i t le fceau des ducs d' A q u i t a i n e , 
& f e e l l o i t t o u t e s leurs lettres. L a f o n c t i o n d e , 
cet o f f i c i e r a été éteinte a u t a n t d e f o i s q u e 
l' A q u i t a i n e a été réunie à la c o u r o n n e . 
N o u s nous c o n t e n t e r o n s de r a p p o r t e r i c i 
u n t r a i t fingulier f u r Jean d e Nèfle, q u i 
étoit chancelier d'Aquitaine au commence
m e n t d u xYe* fiecle, dans le même tems 
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que Henri de Marie étoit chancelier de 
France. Dans un confeil du roi tenu en 
1412, où préfidoit le duc d'Aquitaine, i l 
y eut quelques paroles entre le chancelier 
de France ôc celui d'Aquitaine : ce dernier 
ayant,• par plufieurs fois, donné à l'autre > 
un démenti formel , Henri de Marie lui 
dit : " vous m'injuriez 9 & l'avez déjà fait 
v autrefois , moi qui luis chancelier du roi ; 
M néanmoins je l'ai toujours fouffert par 
» refpecV pour monfèigneur d'Aquitaine 
» qui eft i c i préfent, Ôc fuis encore prêt 
y» de le faire. » De quoi le duc d'Aqui
taine , tout ému, prit fon chancelier par 
les épaules , ôc le chafla hors de la cham
bre , lui difant : " vous êtes un mauvais 
» ribaut ôc orgueilleux /nous n'avons plus 
*» befoin de votre fervice, qui avez ainfi 
*» injurié , en notre préfence , le chancelier, 
« de monfeigneur le roi. » Cela f a i t , de 
Nèfle rendit les fceaux, ôc un autre fut 
nommé à fa place. 

L'Aquitaine ayant été réunie à la couronne 
par Charles V I I en 14 j 3 , & n'en ayant 
plus été démembrée, i l n'y a plus eu, depuis 
cé tems , dé chancelier d'Aquitaine. Voyez_ 
Bouehel, bibliothèque du droit François , au 
mot CHANCELIER. 
CHANCELIER D'ARLES , voyez. CHAN

CELIER DE BOURGOGNE. 
CHANCELIER DE L'ARCHIDUÇ D'AU

TRICHE eft celui qui porte le fceau de l'archi
duc , ôc qui fait auprès de lui toutes les autres 
fonctions que font les autres chanceliers des 
princes fbuverains. Cet office paroît avoir été 
înftitué à-peu-près dans le même tems que 
l'Autriche fut érigée en archiduché, c'eft-
à-dîre, en 1477 : en effet, dès l'an 1499 on 
trouve que quand l'archiduc vint à Arras 
pour faire, entre les mains du chancelier de 
France , la foi & hommage qu'il devoit 
au roi pour fès pairies & comtés de Flan
dres , Artois ôc Charolois, le chancelier de 
France étant à une lieue d'Arias, meflîre 
Thomas de Pleure , évêqué dé Cambrai, 
chancelier de l'Archiduc, accompagné du 
comte de Naflâu ôc de plufieurs autres fèi
gneurs démarque, vinrentfaluer le chance
lier de France de la part de leur maître. Vbyez^ 
le procès-verbal de ce voyage, qui ejî rapporté 
dans Joly, tr. des offices , tom, 1 3 aux addi
tions fur le fécond livre, 
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CHANCELIER DIS ARTS eft un titre que 

l'on donnoit anciennement ôc que l'on 
donne encore quelquefois m chancelier de 
l'églife de Sainte-Geneviève ; ce qui provient 
de ce qu'au commencement l'univerfité de 
Paris, dont i l étoit alors le feul chancelier, 
n'étoit compoféé que de la faculté des arts, 
Ôc de ce qu'actuellement i l ne donne plus la 
bénédiction de licence, que dans la faculté 
des arts ; cependant le chancelier de Notre-
Dame la donne auflî dans cette même facul
té. Voyez , ci-après , CHANCELIER DE L'E
GLISE DE PARIS , DE SAINTE-GENEVIÈVE , 
& DE L'UNIVERSITÉ. 
CHANCELIER DES ARTS , dans l'univer

fité de Montpellier, eft le chancelier particu
lier de la faculté des arts. Voyez^, ci-après, 
CHANCELIER DES FACULTÉS DE L'UNI
VERSITÉ DE MONTPELLIER. 
CHANCELIER D'AUTRICHE , Voye^, ci' 

devant, CHANCELIER DE L'ARCHIDUC. 
CHANCELIER D'AUVERGNE étoit un 

garde des petits fceaux royaux, dont on 
fe fervoit en la province d'Auvergne. I l y 
avoit de fembkbles chanceliers dans diffé
rentes provinces , comme le remarque M. 
de Marillac dans fon traité des chanceliers. 
I l eft parlé des chanceliers ou gardes des 
fceaux d'Auvergne dans des lettres de Phi-
lippe-le-Bel, du mois de Mars 1303, don
nées en faveur des barons ôc nobles ayant 
juftice au pays d'Auvergne. Ces lettres par
lent de ces chanceliers d'Auvergne au pluriel j 
ce qui annonce qu'il y en avoit plufieurs 
dans cette même province. I l .eft dit qu'ils 
ne pourront, fous prétexte des obligations 
qu'ils auront fcellées , ou fous prétexte de 
l'exécution de leurs fceaux, f a i f i r , ou met
tre en la main du roi , les fiefs, arriere-fiefs 
& cenfives des nobles, ayant juftîce , fans y 
appeller les parties,'ou ceux qui y ont i n 
térêt , ôc avec connoiflance de" caufè : que 
l'on ne procédera fur ces biens par voie 
d'exécution, en conféquence du mande
ment des chanceliers , qu'en cas de négli
gence de la part des nobles ; que fi un débi
teur oblige un immeuble , Ôc le vend en-
fuite fans fraude à un tiers, celui-ci ne 
pourra être pourfuiyi pardevant les chance
liers , ni l'immeuble f a i f i , fi le princi
pal débiteur a des biens fur lefquels le créan-
cierpuhfe fe pouryQir 5 que lorfqu'il y aura 
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faine ou appofuion de la main du roi fur 
quel que fief ou cenlive, de la part des chan
celiers, pour l'exécution de leur fceau, cela 
n'empêchera pas b feigneur d'ufer de fon 
droi t , cv de faifir félon le droit Se la cou
tume. 

Dans d'autres lettres du même prince, du 
mois de Mai 1504, en faveur des barons 
nobles & habitans de la même province , i l 
eft dit que les chanceliers ne mettront nulles 
lettres paflees fous le feel du roi à exécution 
dans les terres Se juftices fubalternes, finon 
au défaut des fèigneurs, Se en cas de négli
gence de leur part ; que fi quelqu'un obli-
geoit une choie dont i l ne fut pas en poflèfi-
fion, les chanceliers nJen auroient pas la 
connoiflance ; que les chanceliers n'auroient 
aucuns notaires dans les juftices des barons 
Se des autres fèigneurs, Se que leurs notai
res ne pourront y recevoir aucuns contrats ; 
qu'ils ne jugeront ni ne taxeront aucunes 
amendes pour les appels que l'on interjet-
toit d'eux & auxquels on auroit fuccombé j 
que ces amendes fèroient taxées par les 
baillis. 

I l eft parlé du fénéchal de Rouergue en 
Auvergne , dans des privilèges accordés à 
la ville de Sauveterre en Rouergue par 
Charles V , au mois d'Avril 1370. 

I l paroît auflî que quelques fèigneurs 
particuliers de la province avoient leur chan
celier. En effèt , dans des lettres de Char
les V I du mois de Mars 13 97, portant 
confirmationd'un accord fait entre Pévêque 
de Clermont, feigneur du Heu nommé 
Zaudofum, Se les habitans de ce l ieu, tou
chant leurs droits refpectifs ; i l eft parlé du 
prévôt de ce même lieu, qui étoit auflî le 
chancelier fie l'évêque. 

CHANCELIERS DE BARBARIE, voyez, 
ci-après, CHANCELIERS DES CONSULS DE 
FRANCE. 

CHANCELIER DE LA BASOCHE eft le 
préfident d'une jurifdiction en dernier ref
lbrt appellée la bafoche , que les clercs des 
procureurs au parlement de Paris ont pour 
juger les conteftarjons qui peuvent furvenir 
entr'eux. 

Le roi de la balbche, qui étoit autrefois 
le chef de cette jurifdiction , avoit fon chan
celier , qui étoit le fécond officier du 
royaume , ou jurifdiction de la bafoche y 
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mais Henri I I I ayant défendu qu'aucun de 
fes fujets prie dorénavant le titre d? r o i , le 
chancelier eft devenu le premier officier de 
la bafoche. 

Sa fonction ne dure qu'un an , à moins 
qu'il ne foit continué. L'élection lè fait au 
mois de Novembre ; on le choifit entre les 
quatre plus anciens maîtres des requêtes, 
avocat & procureur-généraux, Se leur pro
cureur de communauté. La forme de cette 
élection a été réglée par un arrêt du 5 Jan
vier 1636, rendu fur les conclufions de 
M . l'avocat-général Bignon. 

Le chancelier ne peut être marié ni béné
ficier ; fon habit de cérémonie eft la robe 
du palais Se le bonnet quarré. 

I l préfide au tribunal de la bafoche Se en 
fon abfènce le vice - chancelier. 

Lorfque les arrêts de la bafoche font atta
qués par voie de caflatiow, l'affaire eft portée 
devant l'ancien confeil, qui fe tient par le 
chancelier aflifté des procureurs au parle
ment. 

Le chancelier peut donner des mande* 
mens pour convoquer fes fuppôts aux mon
tres , ou autres cérémonies, fous peine 
d'amende. Voye^ Miraumont, origine delà 
bafoche. & BASOCHE. 

CHANCELIER DU DUC DE BERRI étoit 
le chancelier que ce prince avoit pour fon 
apanage. I l en eft fait mention au bas des 
lettres données le 11 Octobre 1401 , par 
Jean fils de France, duc de Berri, où i l eft 
défigné par le mot vous, qu i , dans Pancien 
ftyle des lettres royaux, défigne le chance
lier. Vbye^ le recueil des ordonn. de la troi-> 
fieme race, tom. VIII, pag. 472.. Girard de 
Montaigu, évêque de Poitiers , étoit chanr 
celier du duc de Berri, Se avoit fon hôtel 
à Paris rue des Marmoufets. Voye% Sauvai, 
antiq. de Paris , tom II, pag. Michel 
de l 'Hôpital, natif d'ÀigueperTc en Au
vergne , fut long-tems chancelier de Mar
guerite de France, duchefte de Berri, Se en-
fuite nommé chancelier de France en 1 j6o . 
Teflèreau, hijl. de là chanc. 

CHANCELIER DE BOHÊME eft celui qui a 
la garde du fceau du roi de Bohême, La 
chancellerie eft toujours à la fuite de h cour. 
I l y a auflî un grand-chancelier en Siléfie , 
qui eft préfident du confèil fupérîeur. En 
136S, le chancelier de Bohême avoit u* 
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hôtel .à Paris. Voye^ §a.wû,antiq. tom. II,* 
page î£i. 
CHANCELIER DE BOURBON étoit le chan

celier particulier des ducs de Bourbon* Au 
parlement tenu à Vendôme pour la décifion 
du procès de Jean, duc d'Alen£on,en J4f8, 
ie duc de Bourbon fiégeoit fur les hauts 
bancs avec les princes, Se defïbus les hauts 
bancs, après les quatre maîtres des requê
tes , étoit- le chancelier Je Bourbon. Voye^ 
VHiftoire généalo'g. Se chron. «f'Anfelme , 
tom. III, pag. %6%. 
CHANCELIER DE BOURGOGNE, GRAND-

CHANCELIER , ou ARCHI - CHANCELIER 
du royaume de Bourgogne & d'Arles , eft un 
titre que prenoit l'archevêque de Vienne en 
Dauphiné. Cette dignité fut accordée très-: 
anciennement aux archevêques de Vienne 
par les empereurs, puifque dès le tems de 
Lothaire on trouve ûn diplôme de Pan 841, 
X)ù l'archevêque de Vienne eft qualifié d'ar-
çhicancellarium palatii. On en trouve plu
sieurs autres exemples des années 937, 94J, 
L'empereur Frédéric I, eh 11^7, con-
.firrria cette dignité à Etienne, archevêque 
de Vienne , pour l u i Se fes fucceflèurs, à 
perpétuité : i f veut qu'il foit iaregno Bur-
gundiœ facri palatii noftri archicançellarius , 
& fummus notariorum nofirqrum. La même 
chofe fè trouve répétée dans un diplôme de 
Frédéric I I , de l'an 1214. 
.- Depuis, que les royaumes de Bourgo
gne Se d'Arles ne fubfiftent plus -, cette d i 
gnité de chancelier eft devenue fans objet. 
J&ye^le glojfaire de Ducange au motr Archi
cançellarius ,8c, ci-après, au mot GRAND-
CHANCELIER DE L'EMPIRE. 
CHANCELIER DES DUCS DE BOURGOGNE , 

yoye^, ci-après, CHANCELLERIE DE BOUR
GOGNE. 
CHANCELIER DE BRETAGNE étoit celui 

qui avoit la garde du grand fceau des ducs 
de Bretagne, avant que cette province fût 
.réunie à la couronne. Charles V I I I ayant 
épaule Anne de Bretagne, donna un édit 
au mois de. Mai 1494 s par lequel i l abolit 

- le nom Se l'office de chancelier de Bretagne, 
attendu, eft-il d i t , qu'en la chancellerie de 
France il n'y a accoutumé d'avoir qu'un feul 

* 4| unique chancelier, chefù adminiflrateur, 
•Je la jufltce, & régla l a c h a n c e l l e r i e d e cette 
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province à Pinftar de celles qui étoient éta
blies près des parlemens de Paris, Touloufe-
Se Bordeaux. Vbyez^, ciraprès, CHANCEL
LERIE DE BRETAGNE > & CHANCELLERIE 
PRES LES COURS. . 
CHANCELIER DE CHAMPAGNE étoit celui 

qui avoit la garde du fceau des comtes de 
Champagne ; cet office fubfîfta tant qu'il y1 

eut des comtes de Champagne, C'eft-â-diré, 
jufqu'au mariage çje Jeanne reine deNaVârre* 
comteflê de Champagne Se de Brie , avec 
Philippe I V dit le Bel, le 16 Août 1184* 
On conferva pourtant encore la diftinction 
de la chancellerie de Champage. V6ye^ 
ci - après % CHANCELLERIE DE CHAM
PAGNE. 
Dans. un procès-verbal, qui fut fait en 

1328 à la chambre des comptes, pour 
conftater l'ufage pratiqué anciennement 
par rapport à l'émqlument du fceau, i l fut 
dit qu'il-feroit fhandé à Troyes ; que l'on 
vit par les anciens regiftres , combien les 
chanceliers de Champagne, de qui le r o i 
avoit maintenant la caufe, prenoient pour 
toutes les lettres de Champagne, &c com
bien les notaires y avoient. ̂ ye^Tefîèreau, 
hijîoire de la chanchellerie., liv. I* 
CHANCELIER DU CHASTELAIN" DU 

CHASTEL NARBONNOIS étoit celui qui 
avoit la gardé du feel "royal fous le châte
lain de Narponne. I l en eft fait mention 
dans des lettres de Philippe V I dit de Valois, 
du 14 Juin 13 45, rapportées dans les or don* 
nancesde la troifieme race, tome II, pag.Zjo. 
CHANCELIER DE CHYPRE , voye^ CHAN

CELIER DU R o i DE JÉRUSALEM. 
CHANCELIER DE ÇLERMONT, voye\ 

CHANCELIER DE L'ÉVEQUE DE CLER
MONT. 
CHANCELIER DE LA COMMUNE .DE 

MEAUX eft ainfi nommé daiîs la charte 
commune de la ville de Meaux, de l'an 
1179 : c'étoit proprement le greffier de la 
v i l l e , ou plutôt celui qui gardoit le fceau 
de la v i l l e , car i l avoit fous lui un écri
vain. Vbyez_ le glojfaire de Ducange, au mot 
Cancellàrius communia?. ' 
CHANCELIER DES CONSULS DE FRANCE , 

dans les pays étrangers, font ceux qui ont 
la garde du fceau du confulat. Se qui fcellent 
tous les jugemens, commiffions, Se autres 
actes émanés du. coiifulat, ou qui font 
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Î>a(fés o u Iégaïifés fous f o n fceau. Les c o n -
uls des échelles d u L e v a n t & de Barbarie 

o n t l a p l u p a r t u n chancelier : il y en a m ê m e 
auprès de plufieurs v i c e - c o n f i i l s . Il y a auflî 
un chancelier d u c o n f u l a t de France au p o r t 
de C a d i x en Efpagne : ces chanceliers font, 
tout-à-la-fois, l a f o n c t i o n de fecrétaire d u 
c o n f u l a t , celles de g a r d e s - f c e l , de greffiers 
& de notaires. 

Dans quelques e n d r o i t s m o i n s considé
rables , le c o n f u l a lui-même l a gar d e d u 
fceau. 

Suivant l'ordonnance de ta Marine du 
mois d Août 1681 y titre ix , des confuls de 
la nation Françoife dans les pays étrangers, 
ceux q u i o n t o b t e n u d u r o i des lettres de 
con f u l s dans les vi l l e s Ôc places de com
merce des états d u grand-fêigneur, appel
lés échelles du Levant y ôc autres l i e u x de 
l a Méditerrannée, d o i v e n t les faire e n r e g i f -
t r e r e n la chancellerie de l e u r c o n f u l a t . 

L ' a r t i c l e 16 p o r t e que les c o n f u l s d o i v e n t 
c o m m e t t r e , à l'exercice de l a c h a n c e l l e r i e , 
des perfonnes capables, ôc leur f a i r e prêter 
f e r m e n t ; ôc i l s e n demeu r e n t c i v i l e m e n t 
refponlables : en q u o i nous avons f u i v i l a 
d i f p o f i t i o n des empereurs H o n o r i u s & 
Théodofè, en l a l o i nullus judicium, cod. 
de affcfforibus doniêjlicis & cancellariis, q u i 
v e u t que les chanceliers o u greffiers des pré
fidens ôc autres gouverneurs des provin c e s , 
f o i e n t élus par le corps des officiers ordonnés 
à l a f u i t e d u g o u v e r n e u r ; à l a charge que 
la c o m p a g n i e répondroit c i v i l e m e n t des 
fautes de c e l u i qu'elle a u r o i t élu p o u r chan
celier. 

L a d i f p o f i t i o n de cet a n i c l e n'eft plus 
obfèrvée depuis l'édit d u m o i s d e J u i l l e t 
1 7 2 0 , régiftré au pa r l e m e n t le 6 M a r s 1721 
p o r t a n t que. les chanceliers y dans les échelles 
d u L e v a n t & de B a r b a r i e , f e r o n t p o u r v u s 
de brevets d u r o i , nonobûantVarticle zff 
du titre ix , de l'ordonnance de l68t ; ÔC 
qu'en cas de m o r t o u d'abfènee, l e p r e 
m i e r député de l a n a t i o n e n f e r a les f o n c 
t i o n s p e n d a n t l a vacance. 

Les d r o i t s des actes & expéditions de 
la c h a n c e l l e r i e d o i v e n t être réglés par eux , 
de l'avis des dépurés de l a n a t i o n Françoife , 
& des plus anqjens m a rchands ; & l e tableau 
d o i t en être m i s au l i e u l e plus apparent 
île l a c h a n c e l l e r i e , Ôc l ' e x t r a i t e n être e n -
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' voyé inceflâmment par chaque c o n f u l au 

lie u t e n a n t d e l'amirauté, & aux députés 
d u c o m m e r c e de M a r f e i l l e . 

L e c o n f u l d o i t f a i r e l ' i n v e n t a i r e des biens 
& effers de ceux q u i décèdent fans héritiers 
f u r les l i e u x , enfèmble des effets fàuvés 
des n a u f r a g e s , ôc l e chancelier, d o i t s'en 
charger a u pié de l ' i n v e n t a i r e , e n préfence 
de deux notables m a r chands q u i le l i g n e n t . 
Les teftamens reçus par le chancelier dans 

l'étendue d u c o n f u l a t , en préfènee d u c o n 
f u l & îde deux témoins, ôc fignés d'eux, 
f o n t réputés fble m n e l s . 

Les polices d ' a f l u r a n c e , les o b l i g a t i o n s 
à g r o f l e avanture o u à r e t o u r de v o y a g e , 
ôc tous autres c o n t r a t s m a r i t i m e s peuvent 
être paflés e n la c h a n c e l l e r i e d u c o n f u l a t , 
e n préfence de deux témoins q u i l i g n e n t 
l'acte. 

E n f i n , le chancelier d o i t a v o i r u n r e g i f t r e 
côté ôc paraphé en chaque f e u i l l e t par le c o n 
f u l , & par le plus a n c i e n des députés de 
la n a t i o n ; f u r l e q u e l il e f t écrit toutes les dé
libérations , les actes d u c o n f u l a t , enre-
g i f t r e les polices d ' a f l u r a n c e , les o b l i g a t i o n s 
ôc c o n t r a t s q u ' i l reçoit, les c o n n o i f l e m e n s 
o u polices de chargemens q u i f o n t dépo-
fés e n fès mai n s par les m a r i n i e r s ôc pafla-
g e r s , l'arrêté des comptes des députes de 
la n a t i o n , les teftamens ôc i n v e n t a i r e s des 
effèts délaiflés par les défunts o u fauvés 
des n a u f r a g e s , & généralement les actes 
ôc procédures q u ' i l f a i t en qualité de chan
celier. 
CHANCELIER, DE DANEMARK eft u n 

des g r a n d s - o f f i c i e r s de l a c o u r o n n e , q u i a 
la garde d u fceau r o y a l . I l e f t le c h e f d'un 
confèil appellé la chancellerie ; ÔC e n cette 
qualité il a entrée a u c o n f e i l d'état, de 
m ê m e que tous les chefs des autres confeils. 
L e chancelier p a r t i c u l i e r d u duché d' H o l f -
t e i n y a auflî entrée.^ 

L'appel des juges r o y a u x d e D a n e m a r k 
r e f l b r t i t au c o n f e i l d e l a c h a n c e l l e r i e . O n 
appelle e n f u i t e d u chancelier au confèil 
d u r o i o u d'état, a u q u e l l e r o i préfide. 
Il y a aufïi u n autre c o n f e i l , appellé le 
confeil de juftice, q u i a p o u r c h e f l e g r a n d -
j u f t i c i e r , o f f i c i e r différent d u chancelier. 
Q u a n d i l y a quelque p l a i n t e c o n t r e u n 
j u g e , o n le f a i t c i t e r par u n ' o f f i c i e r de 
l a c h a n c e l l e r i e , aux g r a n d s j o u r s que k 
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W i tient de teitts en tems, pour examiner 
la -conduite des juges fubalternes, V6ye{ 
la Martiniere ; à l'article de Danemark. 
CHANCELIER, DU DAUPHIN OU DU DAU

PHINÉ étoit celui qui avoit la" garde du 
jfceau du DaUphin de Viennois , & v qûi 
ïcelloit toutes les lettres émanées de ce fou-
"yerain. 

I l eft à croire que,"lorfqu'il y eût des 
dauphins de Viennois, lefquels commen
cèrent dès le onzième fiecle, ils eurent un 
chancelier, t l en eft parlé dans un règle
ment fait pour la maifon du dauphin en 

C'étoit le plus confidérable des officiers 
du dauphin, ôc celui en qui réfidoient les 
principales fonctions de la juftice. Son 
jniniftere lui attirait beaucoup d'honneur 
ôc de considération ; i l avoit zoo florins 
d'or d'appoiiitemens , y compris les gages 
de fon fecrétaire ôc d'un certain nombre 
^àe aomeftiques que l'état lui entrètenoit. 

Ses principales, fonctions étoient de ren
dre des. ordonnances fur les requêtes des 
parties , foit qu'elles tendiflènt à obtenir 
juftice ., ou à demander quelque 'grâce. I l 
ne déterminoit rien fur les premières , 
qu'en préfence du dauphin ou de quatre 
confeillers du confèil, &.après avoir pris 
leur avis. A l'égard des autres , i l les rap-
. portoit au dauphin pour favoir'là,-volonté 
«avant de les répondre. Après avoir mis 
fon ordonnance au bas, i l les diftribuoit 
sà un des greffiers de la chancellerie, 
pour les expédier en forme de lettres. 
Le juge, de l'hôtel en ordonnoit enfuite 
la publication à fon audience -, ôc, enfin, 
ces lettres étoient revues par le chance-
Mer-, -pour les fceller du grand fceau à 
queue pendante, ou du fceau privé , félon 
que l'affaire étoit plus ou moins impor
tante. 

S'il remarquoit que l'on eût ufé de fur-
prîfè, ou que l'on eut paflè trop légère
ment fur l'intérêt public, i l étoit de fon 
devoir d'en faire deslremontrances au dau
phin 3,afin qu'il y pourvût comme i l con-
venôit. 

Lorfqu'il s'agiflbit de dons., de penfions 
ou. de provifions d'offices, i l ordonnoit à 
Ces greniers de les enregiftrer. I l leur faifoit 
«tenir desregiftres exacts de tous les hom-J 
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mages prêtés au dauphin pu à fes prédécef-
féurs ; às même que des traités, quittances^. 
aflig nations, tranfpofts , ventes ôc autres 
actes qui le côncernoient ; ôc des états fom* 
maires de tous les contrats qui fè trou-
. voient dans les protocoles des notaires de 
la province. 

I l avoit la garde du grand fceau ôc du 
fçel privé-, ôc commettok, à la perception 
des émolumens qui en provenoient, quel
que perfonnè de confiance qui devoit en 
remettre les deniers tous les mois dans un 
coffré fermant à deux clefs, qui deméu-
roierit, l'une entre les mains du chancelier• 
l'autre entre les mains du juge de l'hôtei» 
Les appointemens du chancelier étoient pris 
fur ce fonds. 

Outre le chancelier, de Dauphiné, i l y 
avoit un garde du feel du confeil delphi-
nal , lequel, dans une --ordonnance de 
"fïumbért ÏI, éli 1340, eft n o m m é chan
celier de ce confèil, mais improprement ; 
car c'étoit un des confeillers qui avoit fèu-
lement le droit de préfider au confeil, ôc 
la garde des fceaux du confeil. 

L'office de chancelier de • Dauphinéétoit, 
comme on a vu, Iseaucoup plus confidé
rable que celui-ci ': aufli voit - on qu'il 
fut long-rems pofledé, fous Humbert I I , 
par l'évêque de Tiv o l i qui étoit 'fon con-
feflèur. 

Humbert I I ayant cédé, en 1343 , le 
Dauphiné au roi Philippe V I dit de Valois*, 
à condition que celui des enfans de France 
-qui aurait cette province, en porterait k 
-nom $c les armes : Charles V, qui n'étoit 
-encore que petit-fils de-France, prit po£-
feflîon du Dauphiné en 1.349.. Lui ôc fès 
fuceeflèurs Continuèrent d'avoir un chance^ 
lier, cemme ks daupliins en avoient tou
jours eu. 

U eft dit dans une ordonnance du mois, 
d'Octobre J 3 j 8, faite par Charles V fils de 
France, alors régent du royaume^ dauphin 
de Viennois , que fon chancelier fcellera 
cette ordonnance du grand fceau, fans 
prendre aucun émolument. 

I l avoit entrée au confeil du r o i , comme 
i l paroît par différentes lettres ; entr'autres 
celles qui furent données par Charles V . au 
mois d'Août , pour la confirmation 
des privilèges' de Montpellier, ou i l e^ 

V 
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qualifié de chancelier de Dauphiné. G u i l 
laume de Dormans, q u i eft qualifié de 
chancelier de Viennois, aflîfta en cette qua
lité au confeil tenu le 28 Décembre 1366 , 
au fujet de l'excès d'apanage de Philippe 
de France , duc d'Orléans.. O n trouve 
encore le chancelier du Dauphiné au nom
bre de ceux q u i compofoient l e confeil 
tenu à l'hôtel Saint-Paul, le 18. Février 
1411. 

O n trouve auflî que le 2.8 Juil l e t 1464 ,. 
il fiégeoit à la chambre des comptes de 
Paris. 

L'arrêt de M c H e n r i Camus , d u 13 
Juil l e t 1409, f a i t connoître qu'en la chan
cellerie de Louis de F: ance, dauphin de 
Vi e n n o i s , duc de Guienne, fils de Char
les V I I , i l y avoit un audiencier 8c un 
thréforier de lès chartes. 

Louis X I , n'étant encore que dauphin-, 
avoit f o n chancelier ; mais o n ne v o i t pas 
qu'il y en ait eu depuis. I l y a néanmoins 
toujours une chancellerie particulière près 
le pailement de Grenoble. Voyez^àu T i f l e t , 
des apanages des enfans de France , & les 
mém. de Valbonay y d u T i l l c t , des rangs 
des grands de France. 
CHANCELIER DE DOMBES eft le chef 

de l a juftice de la* principauté fouveraine 
de Dombes, il réunit auffi la f o n c t i o n de 
garde des fceaux d u p r i n c e , 8c préfide au 
confe i l fouverain que le prince a.près de f a 
perfonne, ou font portées les requêtes en 
caflation contre les arrêts d u parlement 
de Dombes,. & autres affaires q u i fcnt de 
nature à être traitées dans ce confèil, o u 
que le prince juge à-propos d*y évoquer : 
c'eft l u i quî donne toutes les provifions des 
offices , lettres-patentes, & q u i rédige les 
réglemens : 11 prête ferment entre lés mains 
d u prince, de Dombes ̂  & fes provifions, 
£rnt préfèntées par u n avocat en l'audience 
d u parlement de Dombes, où elles f o n t 
l u e s , publiées 8c enregiftrées, &-le procu
reur-général en envoyé des copies colla* 
données aux requêtes d u palais , & dans 
tous les bailliages 8c autres, j u r i f d i c t i o n s 
inférieures d e la fouveraiheté. Dans fes pro
v i f i o n s , 8c dans toutes les lettres qui. l u i 
f o n t adreflees, l e prince le traite de notre 
imé& féal3 & . l u i donne, le titre de çhe-
vaUer^ 
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L'Inftitutîon de cet office remonte pro* 

bablement jufqu'au onzième fiecle, tern» 
auquel la Dombes commença à former une 
fouveraineté particulière. 

Le clumeelier de Dombes réunît auffi la 
f o n c t i o n dé lècréraife d'état , 8c celle de 
contrôleur - général des finances. Voye^ 
l'hiftoire de Savoie & celle de Breffe, par 
Guichenon. 
CHANCELIER DE DROIT , voyej^, 

devant y CHANCELIER DES FACULTÉS 
L'UNIVERSITÉ DE MONTPELLIER. 
CHANCELIER DANS LES ÉCHELLES 

LEVANT ET DB BARBARIE , voye{, 
devant, CHANCELIER DEÏ CONSULS 
FRANCE. 
CHANCELIER DE L'ÉCHIQUIER , 

ct-
na, 
DU 
ci* 
DEL 

OU 
GRAND-CHANCELIER DE LA COUR DE 
L'ÉCHIQUIER , eft u n des juges de la cour 
des finances d'Angleterre, qu'on appelle 
auflî cour de l-échiquier. L e chancelier y 
fiege après le grand-thréforier , mais ces 
deux officiers s'y trouvent rarement. Vbye^,, 
ci-devant, CHANCELIER D'ANGLETERRE ,,. 
& ÉCHIQUIER. 
CHANCELIER DES ÉGLISES f o n t des 

'eccléfiaftiques q u i , dans certaines églifes 
cathédrales- 8c collégiales, o n t l'infpection 
fur i e s écoles & études. En quelques égli
fes , ils f o n t érigés en dignité, dans d'au
tres , ce n'eft qu'un office ; en quelques en-, 
d r o i t s , ils f o n t en m ê m e tems chanceliers 
de l'Univerfité. 

Dans l ' o r i g i n e , ces chanceliers étoient le$: 
premiers feribes des églifes q u i étoient 
dépofitaires d u fceau particulier de leur 
égUfè, d o n t ils feelloient les actes qui en 
étoient émanés: i l s avoient l'infpection fur 
toutes les écoles 8c études , comme ils-
l'ont encore en quelques endroits en tout: 
ou partie '• par exemple , dans l'églife de 
Paris, le chancelier donne la bénédiction 
de licence dans l'univerfité ; le g r a n d 
chantre a l'infpection f u r les petites écoles». 

L'établiflèment de ces chanceliers d o i t 
être f o r t ancien, puifque dans le v j ' . con-
cile général tenu en 6 8 0 , art.. 8, o n trouvé 
Etienne. & Denis tous deux diacres Ôz 
chanceliers : c'étoit dans l'églife d'Orient v 
avant eux, qu'eft n o m m é u n autre ecclé--
fiaftique auquel o n donne le t i t r e de defenfot-
sœvium, c'eft-à-dire, des nefs des églifes*; 
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fe qui pourrait faire croire que l'office de 
chancelier d'églife étoit oppofé à celui de 
vlefenfor navium , ôc quelle chancelier étoit 
h maître du chceur appellé cancelli , ôc que 
Von appelle encore , en frarrçois chance! 
<ou cancel , ôz qu'il fut appellé de-là can
cellàrius. 

I l paroît néanmoins que l'opinion la plus 
Commune eft que les chanceliers d'églife 
ont emprunté ce nom des chanceliers fécu-
|iers, qui j chez les Romains du tems du 
tas-empire, écrivoient intrâ cancellos ; & 
jrue ceux qui écrivoient les actes des églifes, 
f i r e n t nommés chanceliers à l'iriftar des! 
premiers, foit qu'ils écriviifent auflî dans 
une enceinte fermée -de barreaux^ f b i r 
parce qu'ils faifoient, pour les églifes, la 
f onction de notaires &: de fecrétaires, 
•comme les chanceliers féculiers la faifoient \ 
pour l'empereur, ou pour différens ma-? 
-giftrats. 

Ceux qui font prépofés dans les églifes \ 
rpour avoir infpection fur les études , reçois 
vent différens noms : en quelques en
droits on les appelle fcholafliques ou maîtres 
d'école, écolatres \ en Gafçogne , on les ap
pelle capifcol-, quaji caput fcholae , chef de 
ji'école, 

Les écolatres ôc chanceliers de plufieurs 
églifes ^cathédrales , font chanceliers nés der 
l'univernté du lieu ; tels que le chancelier 
de l'églife de Paris, ceux des églifes. d'Or
léans ôz d'Angers. 

En certaines églifes, la dignité de chan
celier eft différente de celle d'écolatre ; 
tomme a Verdun , où l'office de chance-. 
4ier a été érigé eiv dignité. Voye^Vhifk de' 
Verdun., 

Dan» celles où la dignité de chancelier 
eft plus ancienne que le partage des pré
bendes , le chancelier eft ordinairement du: 
corps du chapitre , ôz chanoine. Dans les 
.églifes où cette dignité a été créée depuis 
le partage des prébendes, i l ne peut être du 
'corps du chapitre qu'en pofledant une pré
tende ou canonicat. 
- On peut appliquer aux chanceliers d&s 

'•fyfâès plufieurs diipoiîtions des conciles, 
^ i concernent les îchoiaftiques ou éco
latres , & qui font communes aux chan
celiers. . 

Le concile de Tours,, tenu en -ij-Sf y 

cVarfe %6mlnï?ment les fçhoiàîfiques ôc les 
chanceliers des églifes cathédrales, n inftruire 
ceux qui doivent lire ôc chanter dans les 
divins offices, Ôc de leur faire obferver les 
points ôc les accens. 

I l y a encore des chanceliers dans plufieurs 
églifes cathédrales &: collégiales : dans quel
ques-unes , cet office a été ftipprimé. 

I l feroit trop long de parler ici en détail 
de tous les chanceliers des différentes égli
fes ; nous parlerons feulement des plus re
marquables dans les articles fuivans. 
- Sur les chanceliers d'églife, voye^ /e-P.Tho-

mafl în , difeip. eccléftafi. le Glojf. de Du
cange i Fuet, tr. des mat. hénéf. liv. I l , 
ch. vj j ÔC ce qui eft d i t , ci-aprè$, aux 
articles des CHANCELIERS S>E L'ÉGLISE DS 
PARIS ,DE L'ÉGLISE ROMAINE, DE SAINTE* 
GÉNEVIEVE , DE L'*EGLISE DE VIENNE -, 
& CHANCELIER DANS LES ORDRES RELI* 
GIEUX. 

CHANCÈLÏER 'DE LiÉGLlSE Î>E PARIS' 
OU DE NOTRE-DÂME-, & DE L'UNIVER-
SITÉ , eft une des dignités de l'églife ca* 
thédrale de Taris., qui réunit l'office de 
chancelier de cette églife , ôc celui de chan* 
celier de Paniverfîté. Sa fonction, commtt 
chancelier de l'églife de Paris , eft d'avoir 
infpection fur les collèges , i l y a auflî lien 
de croire qu'il avoit anciennement la garde 
du fceàu de cette églife , ôc que c'eft de-là 
qti'il a été nommé chancelier. Sa fonction , 
comme chancelier de Vuniversité-, eft de 
donner la bénédiction de licence de l'au
torité apoftolique, Ôc le pouvoir d'enfeignet 
à Paris ôc ailleurs : mais ce n'eft point lui 
qui donne les lettres, ni qui les fcellé ; elle* 
font données dans chàque faculté par le 
greffier, qui eft dépofitaire du fceau dè 
l'univerfité. 

11 y avoit à Paris, dès le tems de la 
première & de la féconde race de nos rois-, 
plufieurs écoles publiques , une, entr'au-
tres, qui étoit au parvis de Notre-Dame,. 
dans un grand édifice bâjji exprès, Ôc at
taché à-la maifon épifcopale : l'évêque avoit 
i'infpection fur ces écoles , ÔC prépofoit 
quelqu'un pour en avoir fous lui la d i 
rection , qui donnoit des lettres à ceux 
qui étoient reçus maîtres dans quelque* 
Ccience , & auxquels on donnoit pou voit 
d'enfeigner. -Celui qui feelloit leurs jettr&» 

V a 
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fut appellé chancelier, à l'inftar du chan
celier de France, qui feelloit les lettre» du 
roi. 

L'inftitution du chancelier de l'églife de 
Paris doit être fort ancienne , puifque , 
dès le tems d'Imbert, évêque de Paris en 
1030 , un nommé Durand eft qualifié 
cancellàrius ccclefue Parijienfis* Raynald 
prenoit le même titre en 103 z , & l'on con-
noît tous ceux qui ont depuis rempli cette 
place. 

Lorfque les maîtres Se régens des diffé
rentes écoles de Paris commencèrent à for
mer un corps, que l'on appella univerfué, 
ce qui n'arriva qu'au commencement du 
xii j \ fîecle \ alors le chamelier de l'églife de 
Paris prit aufïi le titre de chancelier, de 
l'univerjité. 

Innocent I V , par deux bulles, l'une 
datée de la féconde année de fon pontifi
cat ( c'étoit en 1144 ) , l'autre datée de fept 
ans après, mande au chancelier de l'églife 
de Paris de faire taxer le louage des mations 
où demeuraient les régens. 

Grégoire X ordonna que le chancelier élu 
prêterait ferment entre, les mains de l'évêque 
Se du chapitre. 

Suivant une lettre de Nicolas I I I , qui 
eft au fécond volume dit répertoire des 
chartes de l'églifè de Paris, fol. 54 , ce pape 
ayant caue* l élection qui avoit été faite 
d'Odonde Saint-Denis, chanoine de Paris, 
pour évêque de la même églife , conféra 
cet évêché à frère Jean de Al lodio , de 
l'ordre des Freres-Prêcheurs, qui étoit alors 
chancelier de l'églife de Paris •, lequel refufa 
cet évêché > voulant demeurer ferme, dans 
l'état qu'il avoit embrafïe.. 

La .place de chancelier de funiverfité 
étoit regardée comme fi importante , que 
Boniface V I I I , dans le tems de fes démêlés 
avec Philippe-le-Bel, réfèrva pour lui-même 
cette .place, afin d'avoir plus d'autorité dans 
funiverfité, Se principalement, fur les doc*. 
teurs en théo loge , auxquels le chancelier 
de tuniverfité donne le d e g r é d e docteur Se 
la bénédiction., Se commKfipn de prêcher 
par tout le. monde. 

Mais après, la mort; de Boniface;, Piini-
verfité ayant defiré de ravoir cet office , 
Benoît X I le lui rendit ; & l'on tient que 
CC fut pour éviter à l'avenir une femj>lab!e 
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ufurpadon, que cet office fut attaché ï irt* 
chanoine de l'églife de Paris i ce que l'on* 
induit d'une bulle de ce pape , qui eft dans. 
lès regiftres de l'églife de Paris, dans ceux d» 
Sainte-Geneviève, Se dans le livre du rec
teur , où i l y a encore une autre bulle do 
Grégoire X I à ce fujet.. 

I l eft néanmoins certain que préfènte-
ment i l n'y a point de canonicat annexé 
à la dignité de chancelier ; i l eft membre 
de l'églife fans être du chapitre , à moins 
qu'il ne fut déjà chanoine , ou qu'il ne le 
devienne dans la fuite ; ce qui eft allez or-* 
dinaire. 

Comme i l ne tenoit anciennement fon 
pouvoir que de l'évêque , i l ne donnoit la 
faculté d'exercer Se d'enfeigner que dans 
l'étendue de l'évêçhé. L'abbé de S unte-Ge-
nevieve, qui avoit la direction des écoles 
publiques du territoire particulier dont i l 
étoit feigneur fpirituel Se temporel, avoit 
fon chancelier qui donnoit des licences pour 
toutes les facultés , Se comme i l relevoit 
immédiatement du fàint fiege, le pape lui 
accorda le privilège de, donner à ceux qu'il 
licentierait, la faculté d'enfeigner par toute 
la terre Le chancelier de Notre-Dame obtînt 
un femblàble pouvoir de Benoît X I , dans 
le xiv e . fiecle. 

I l étoit quelquefois du nombre de ceux» 
qee l'on nommoit pour tenir le parlement.. 
O n voit qu-'il y étoit le 21 Mai 1375 , 
lorfqu'on y publia l'ordonnance de Char*; 
les V , qui fixe la majorité des rois à qua
torze ans. 

Le célèbre Gerfon, qui fut nommé chan-, 
ielier de l'univerjité en. 1395 , fut. l'un des. 
plus grands hommes de fon tems, Se em-, 
ployé dans les négociations les pluvmpor-». 
tantes. 

Le chancelier de l'univerjité fut appelle* 
à fa réformation par les cardinaux det 
Saint-Mars & de Saint-Martin-aux-Monts y 

Se à celle que fit le cardinal d'Etouteville,. 
légat en Fiance, où. i l permit au chance-. 
lier de l'églife de Paris d'abfoudre du 
lien de l'excommunication à l'article de la^ 
mort. 

Le miniftere du chancelier devoit être* 
purement gratuit ; tellement que le 6 Fé
vrier 1529 , Puniverfité vint fè plaindre ait 
Parlement .dft ce que fon chancelier çrenpit 
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dé l'argent pour faire des maîtres-ès-ârts ou 
dodeurs. 

La dignité de chancelier eft à ta nomi
nation du chapitre. 

Le recteur de. l'uniyerfité aftîfte au cha
pitre de Notre-Dame à l'inftallation du 
chancelier. 

I l donne présentement feul labénédidion 
de licence, dans les facultés de Théologie 
& de Médecine : par rapport au degré de 
maître-ès-arts , par un ancien .accord fait 
entre te chancelier de Notre-Dame ôc celui 
de Sainte-Geneviève , les collèges, font d i -
yifesen deux l o t s , qu'on appelle premier ÔC 
jecond lots. Le chancelier de Notre-Dame ôc 
çelui de Sainte-Geneviève ont chacun leur 
l o t , ôc chacun d'eux donne la licence aux 
bacheliers-ès-arts venant des collèges de 
fon l o t -y ôc comme ces lots ne fè trouvent 
plus parfaitement égaux y à caufe des ré
volutions arrivées dans quelques collèges , 
ils changent de l o t tous les deux ans* Ils 
f o n t entre eux bourfe commune pour fes 
droits de réception* 

Lorfque l a licence des théologiens ôc 
des étudians en Médecine eft finie ,- ils 
font préfentés au chancelier de Notre-Dame 
en la falle de l'officialité ;& , quelques jours 
après , i l leur donne , dans la. chapelle de 
l'archevêché, la bénédiction ôc la démifïion 
oit-licence d'enfeigner. U donne aufli en 
m ê m e tems le bonnet de dodeur aux théo
logiens ; ce q u i eft précédé d'une thefe qu'on 
nomme aulique , parce qu'elle fe foutient 
dans la grande falle de l'archevêché. L a 
cérémonie commence par un difcours du 
chancelier à celui q u i doit être reçu dodeur* 
A la fin de ce difçours, i l l u i donne le 
bonnet : auffi-tôt le-nouveau dodeur pré
side à l'aufique , o u i l argumente le pre
mier , & enfuitçle chancelier x ÔCC L'aulique 
étant finie, le chancelier ôc les dodeurs y 

accompagnés des bedeaux, mènent te nou
veau dqdeur à Notre-Pame , oà il. fait 
ferment devant l'autel de-feint Denis, au
trefois de faint Sébaftien,.. qu'il, défendra la 
vérité jufqu'à l'effufion dé fon fang. Çe 
ferment fe fait à genoux j la feule d i i t i n d i o n 
que- l'omobferve pour les princes, eft qu'on 
|eur préfènte un carreau pour s'agenouiifer. 

A l'égard des licentiés en Médecine, après 
reçu de lui l a binédiclâpn de.licence^ 
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îîs reçoivent enfuite le .bonnet de d o d e u r 
dans leurs écoles, par les mains d'un mé-. 
decin. 

O n trouve des lettres de Philippe VL,, 
di t de Va l o i s , d u mois d'Août 1331 ..par; 
lefquelles, en confirmant quelques ufages. 
obfervés de tems immémorial dans la f a 
culté de Médecine, i l ordonne que les* 
écoliers en Médecine ,. qui auront fait leur 
cours ôc voudront être maîtres x feront pré-*. 
fentéspar les maîtres , au chancelier de l'églife* 
de Paris, qui d o i t les examinér chacun àv, 
part ; ôc que,, s'ils fe trouvent capables, ils» 
foient licentiés. 

I l intervint encore , au mois dé J u i n 
1540 , un arrêt de règlement à leur, fujet # 
par l e q u e l , faifant d r o i f fur la requête des; 

licentianags en la faculté de Médecine , ik 
fut d i t que dorénavant , au tems de la» 
mi-carême, la faculté de Médecine s'aflèrn-* 
bleroit en la falle de l'évêçhé de Paris , où; 
l'on a accoutumé- de faire les docteurs ert 
Théologie ; que le chancelier der l'uniyierjtte-
en l'églife de Paris s'y trouvera comme-
principal juge de la* licence ; que. fes dbc-, 
teurs-»égens en -médecine feront apporter 
les rôles particuliers des licentianags > qu'ils, 
les mettront au. chapeau en la. manière ac
coutumée , ôc puêteront ferment entre les, 
mains du chancelier- ; qu'ils ont fait ces; 
rôles félon Dieu ôc en leur confciénce , 
n'ayant égard qu'à la. d o d r i n e y ôc fans 
aucunes brigues n i ftipulations j . q u e c e t 
ferment f a i t , les rôles feront tirés du cha
peau en préfence "du chancelier y que- de* 
ces rôles particuliers.,, fera fait l e rôle géné
ral , auquel feront mis les licentiandej en$ 
leur o r d r e , à l a pluralité des voix dess 
fedeurs ; qu'en cas. dé partage des fùfTra*. 
ges , le d r o i t de gratifier appartiendra^ au?. 
chancelier , qui pourra préférer^ celui dess 
licentiandes qu'il jugera à-prop.os ,. commet 
i l peut faire en l a faculté dé Théologie '.Ï 
que fi , au jour affigné, fe chaacelim a. 
quelque empêchement légitimé , o u eft: 
hors de Paris j. o n fera tenu de. l'attendre* 
trois jours ̂  paflè lequel- tems, la. faculté* 
pourra faire f on rôle commun félon l'an-* 
cienne coutume ; ôc, là cour fit défenfes H 

tant aux chanceliers qu'aux dodeurs,. de* 
rien prendre n i exiger ̂  etiam ab tâtm o£& 
rentjjfus^ 
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Pour ce qui eft de la faculté de droît 

civil ÔC canon , dans laquelle i l donnoit 
aulli b bénélidion de licence ôc le bonnet 
de dodeur , comme i l n'y a point de cours 
de licence dans cette faculté, Ôc qu'il étoit 
incommode de venir prélènter au chance
lier chaque licentié l'un après l'autre, par 
un ancien accord fait entre le chancelier Ôc 
la faculté de D r o i t , le chanceliers, donné 
à la faculté le pouvoir de conférer en fon 
lieu ôc place le degré de licence Ôc le doc
torat , en reconnoiflànce de quoi le quef
teur de la faculté paye au chancelier deux 
livres pour chaque licentié. 

Le chancelier de Notre-Dame jouit en
core de plufieurs autres droits, dont nous 
remarquerons ici les plus eonfidérables. 

I l a droit de vifîte dans les collèges de 
Sainte-Barbe, Cambrai > Bourgogne, Boifïî 
& Autun , concurremment avec l'univer
sité ; mais i l fait fa vifitefèparément. 

I l a, en outre, l'infpection fur toutes 
les principautés , chapelles, boUrfes & ré
gences des collèges, mœurs ôc difeiplines 
fcholaftiques , ôc tout ce qui en dépend. 
11 a la difpofition des places de tous les 
collèges ; ôc, s'il s'élève des conteftations 
à ce fùjct, elles font dévolues à la jurif-
d i d i o n contentieufe. I l peut rendre des 
fentences Ôc ordonnances ; i l peut même , 
en procédant à la réfbrrnatiôn d'un collège, 
informer & décréter. 

Suivant un règlement fait par le parle
ment le 6 Août 1538, l'élection du redeur 
de l'univerfité doit être faite par le chance*-
lier de Notre-Dame ôc les dodeurs-régens, 
en préfenCe de deux de Meilleurs. 

11 a droit d'induit, de joyeux avènement 
•ôc de ferment de fidélité • 'il eft, de plus , 
un des exécuteurs de l'induit. 

I l ne peut point donner d'abfôlufions 
kid cautelam , ni de provifions au refus de 
l'ordinaire ; l'ufage eft de renvoyer l'im
pétrant au iupérieUr du côllateur ordinai
re : mais s'il n'en à point dans le royau
me , ou qu'il (bit dans un pays fort éloi
gné , ou qu'il y ait qu.lqu'autre motif 
légitime pour ne pas renvoyer devant l u i , 
on renvoyé ordinairement devant le chan
celier de l'univerfitéy pour obtenir de lui 
des «provifions. 

Mais, ea matière de joyeux avènement 
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Ôc de ferment de fidélité , i l a feul le d r o f i 
de donner des provifions au refus des or* 
dinaires, dans toute l'étendue du royaume» 

I l a un fous-chancelier. Vo\ez cap, prat-
fentata extrà de tefiib.fpecul. tit. de probat% 

fol. 106y no. 14 ; Aufrerius , in quœfi; 
Tholof. 13 , IV. de academia Parifienfi , aut 
Claud. Hemereo , de cancellario Parifienfi, 
& ejus offic. aut Bob* de Sorbona, œconomw 
pœnitentiarum D. Ludov. Franc» reg. TraSat» 
de confeientia, tom. VI, Bibliot. fanâ. pai 
trum ; Du Boulay > hifi. de l'univerfité f 
Bouchel, bibliot. du droit français, aux 
mots Chancelier, Abus3 Univerfité ; ÔC 
dans fon recueil de plaidoyers ôc arrêts no
tables , les plaidoyers 6f arrêts touchant la 
confirmation des droits du chancelier de 
l'univerjité de Paris , le zo Mai l$4$ ; le 
recueil de Decombes, grenier de l'ofticial, 
part. II . ch. vj, pag318 ; journal des audien
ces y tom I3 ch. xcix, & tome VI, liv. V; 
ch. xxvij ; les mém. du clergé, édit. de 1716 , 
tome I, page ; plaidoyers & arrêts no
tables , imprimés en 1645 ; Bardet, tom. II, 
liv» I y ch. iij ; Fuet, des mat. bènéf. Ih IVt 

ch. x. 
CHANCELIER DE L'ÉGLISE DE SAINTE-

GENEVIÈVE ET DE L'UNIVERSITÉ , effc 
un chanoine régulier de l'abbaye royale 
de Sainte-Genévieve de Paris, qui donne > 
dans la faculté des arts , la bénédidion de 
licence de l'aUrorité apoftolique , & le 
pouvoir d'enfeigner à Paris Ôc par-tout 
ailleurs. 

L'inftitution de cet office à\tchanccli& 
eft fort ancienne ; elle tire fon origine des' 
écoles publiques qui fe tenoient à Paris 
dès le commencement de la troifieme race , 
fur la montagne & proche l'églife de Sainte-
Geneviève , appellée alors l'églife de S. Pier
re & de S. Paul. 

Sous le règne de Louis V I I , on fubftitua 
aux chanoines féculiers, qui deflèrvoient 
alors l'égliie de S. Pierre ôc S. Paul, douze 
chanoines tirés de l'abbaye de S. V i d o r , 
qui étoit alors Une école célèbre. Et Phi
lippe-Augufte ayant, en 1190 ,«fait com
mencer Une nonvelîe clôture de murailles-
autour de la ville de Paris , l'églife de 
S. Pierre & S. Paul s'y trouva ren fermée. 
Et Pafquier, dans fes recherches de la France, 
dit que quelque tems après on d o n n a i 



t e t t e églife u n chancelier. comme étant une 
-nouvelle peuplade de celle de" S. V i c t o r , 
'laquelle' pourtant ne f u t p o i n t honorée de 
cette dignité , parce qu'elle fe trouva hors 
la nouvelle enceinte. 

Cette création, d i t Pafquier, caufa de 
l a jaloufîe-entre le chancelier de l'églife de 
Paris ôc celui de l'églife de S. Pierre & 
S. Paul j le premier ne voulant p o i n t avoir 
de c o mpagnon, & l'autre ne voulant p o i n t 
avoir de fupérieur. 
, Les écoles q u i fe tenoîent fous l'autorité 

d e l'abbé de Sainte-Geneviève, s'étant m u l 
tipliées par la permifïion d u chapitre de cette 
églife, f o n chancelier f u t chargé de faire 
obferver les ordonnances d u ch a p i t r e , ôc 
d'expédier fès lettres de permifïion pour 
enfèigner. Il a v o i t l'intendance fur les éco
les , examinoit ceux q u i fe préfentoiént pour 
profefïèr, & enfuite leur d o n n o i t p o u v o i r 
d'enfèigner. -•r 

L o r f q u e les différentes écoles de Paris 
commencèrent à fo r m e r u n corps fous le 
n o m d'univerfité, ce q u i ne commença 

. qu'en 1100 , l e chancelier de l'églife de 
^Sainte-Geneviève p r i t aufïi le t i t r e , de chan
celier de l'univerjité, ÔC en fît feul tes 
fonc t i o n s jufqu'au tems de Benoît }C1, 
comme Pobferve André D u c h e m c 

Ce que d i t cet auteur eft juftifîé-par- la 
célèbre difpute q u i s'éleva en 1240 entre 
le chancelier de Sainte-Geneviève ôc c e l u i de 
Notre-Dame. Les écoles de Théologie de 
Notre-Dame n'étant pas "alors de l'univerr-
fité, le chancelier de cette églife ne d e v o i t 
p o i n t étendre îa j u r i f d i c t i o n . au-delà d u 
cloître de f b n chapitre , oit étoient ces 
écoles de Théologie de- l'évêque de Paris. 
I l , e n t r e p r i t néanmoinsd'étendre fon aut o r 

rité f u r i e s écoles de fcuniyerfîté, lefquelles 
étant toutes en-deçà d u petit p o n t , étoient 
appeîîées les écoles, de la montagne.. L abbéi 
ôc le 'chancelier de Sainte-Geneviève portè
rent au pape. Grégoire I X leurs plaintes 
de cette enrreprifè ; Ôc ce pape, par deux 
bulles expreffes de 1 -227, m a i n t i n t l a j u r i f -
d i c t i p n de l'abbé ôc d u chancelier, de 
Sainte-Geneviève f u r toutes les facultés, ÔC 
défendit,au chancelier, de Notre-Dame de 
les troubler dans cette j u r i f d i c t i o n ^ ôc dans 
leurs fonctions*: i l ajoute que perfonne 
JB& d r o i t d ^ n f e i g n e r dans fe te r r i t o i r e de 
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Saînte-èenevîeve fans l a permKïîon de 
l'abbé. 

Les prérogatives de l'abbé ôc du-chancelier 
de Sainte-Geneviève furent encore confirmées, 
par la bulle d'Alexandre I V , q u i défend 
au chancelier de Sainte-Geneviève de donner 
le p o u v o i r d'enfeigner dans aucune faculté 
à aucun licentié, qu'il n'ait juré d'obferver 
les ftatuts faits par les papes... Ce q u i f a i t 
voir que le chancelier de Sainte-Geneviève 
étoit alors regardé comme ayant la principale-
autorité dans l'univerfîté, puifque les papes», 
l u i adreflbient les bulles & les ordonnances, 
q u i coneernoient l'univerficé. C'eft à l u i 
qu'alexandre I V adrefîè une f?ulle , par 
laquelle il e n j o i n t l'obfervation des régie-». 
mens qu'il avoit faits pour rétablir le b o n i 
ordre dans l'univerfîté de Paris. 

Grégoire X , en 1271,. délégua î'abb^ 
de S. Jesn des Vignes ôc l'archidiacre de 
Soiflbns, pour régler les différends des deux. 
chanceliers. 

L e . chancelier de Sainte-Geneviève fût fe.: 

feui chancelier de l'univerfîté jufqu'en 15 54 ̂  
que Benoît X I , ayant u n i l'école de théo
logie de l'évêque de Paris à l'univerfîté dontr 
jufqu'alprs elfe n'étoit p o i n t membre , le* 
chancelier de l'églife de ^ari s reçut alors le-
p o u v o i r de donner la bénédiction de licence; 
de l'autorité d u faint fîege , de m ê m e que-
celui de Sainte-Geneviève, ôc p r i t a u f f i 
depuis, ce tems le t i t r e de chancelier d§> 
l'univerfîté, concurremment avec celui 
Saînte-Genevieve^ 

Al o r s le chancelier de l'églife de Paris-
d o n n o i t la bénédiction aux licentiés des, 
écoles de Sainte-Geneviève, ôc le chancelier 
de Sainte-Geneviève d o n n o i t la bénédiction^ 
aux licentiés des écoles dépendantes èe\ 
l'évêque de Paris. Enfuite o n eut : le choix,-
dê s'adreffer à l'un o u à l'autre ; mais P«U£ 
fucçefïîon de tems l'ufage a i n t r p d u i t que* 
le chancelier de Sainte-Geneviève ne dpnjae* 
plus l a bénédiction de licence que dans ia» 
faculté des arts ; c'eft p o u r q u o i o n l'appellej 
quelquefois chancelier des. arts, quoiqu'il! 
ne f o i t pas le feul q u i donne, la éénédiét^p% 
de licence dans cette faculté* 

Dans le xij 4?. ôc fe x i i y y fîeçfes jnfqu*ef% 
1230, le chancelier de Sainte-Geneviève r e 
cevoir fans leconcours d'aucun examinateur-
les candidats, q u i fe préfentoiént pour être" 
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membres de l'univerficé. Ce fait eft appuyé 
fur l'autorité d'Alexandre III, au titre de 
maçiftris y Ôc fur le témoignage d'Etienne, 
éveque de Tournai, épitre 133, 

En 1x89, le pape Nicolas I I I accorda 
à l'univerfîté de Paris, que tous ceux qui 
auroient été licentiés par ks chanceliers 
dans les facultés de Théologie, de droit 
canon , ou des arts , pourraient enfèigner 
par-tout ailleurs dans les autres univerlités, 
(ans avoir befoin d'autre examen ni appro
bation , Ôc qu'Us y feroient reçus fur le pié 
de docteurs. Voye^ du Boulay , dans fon 
fécond tome de l'hiftoire latine de l'univerjité 
de Paris, p. 44g. 

Depuis le x i i j c . fiecle, pour s'affiner de 
la capacité des récipiendaires, le chancelier 
de Sainte- Geneviève a bien voulu, à la ré-
quifitioft de l'univerfîté, choitir quatre 
examinateurs, un de chaque nation, lef
quels conjointement avec l u i examinent les 
candidats avant que de leur accorder la 
licence. 

L univerfité ayant contefté au chancelier 
de Sainte-Geneviève le droit de choifir des 
examinateurs, l'affaire fut portée au confeil 
du roi Charles V I , lequel par arrêt de 13 81 
•Confirma le chancelier de Sainte-Geneviève 
dans le droit ôc potfèffion où il étoit, Ôc 
où il eft encore, de choifir chaque année 
•quatre examinateurs, un de chaque nation; 
droit qu'il exerce aujourd'hui, ôc reconnu 
par l'uiverfité. 

Par mie tranfaction paffée entre les chan
celier sde Notre-Dame ÔC de Sainte-Geneviève, 
homologuée par arrêt du mois de Mars 
1687-, les deux chanceliers ont fait deux 
lots de tous les collèges de l'univerfîté de 
Paris; ils font convenus quêtes écoliers des 
collèges iroîentjfavoir, ceux du premier l o t , 
pendant deux ans, fe préfènter au chance
lier de Notre-Dame, pour être examinés 
•& recevoir le bonnet de Maître-ès-arts ; & 
<eux des collèges du fécond l o t , au chance-
•lier de Sainte-Geneviève ; qu'après les deux 
ans, les écoliers du premier lot fe pré&n-
•teroient à Sainte-Geneviève , ôc ceux du 
fécond lot à Notre-Dame 9 Ôc ainfi alter
nativement de deux en deux ans ; ce qui 
s'eft toujours pratiqué depuis fans aucune difficulté. Voici l'ordre & l a manière dont les 
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chanceliers de Notre-Dame ÔC de Samté-
Geneviève ont coutume de procéder au* 
jourd'hui dans l'exercice de leurs fonctions* 

Lorfque les candidats fe préfentent à 
l'examen d'un des chanceliers, le bedeau 
de la nation des candidats lui remet le 
Certificat de leur cours entier de philoso
phie , ligné de leur profefïèur, avec les 
atteftations du principal du collège où ils 
ont étudié, du greffier de l'univerfîté, du 
recteur , auquel ils ont prêté ferment, ôç 
l'acte de leur promotion au degré de bac
calauréat ès arts. Le chancelier les examine 
avec fes quatre examinateurs. Quand ils 
ont été reçus à la pluralité des fuffrages, 
il leur fait prêter les fèrmens accoutumés, 
dont le premier ôc le principal eft d'obfer-
ver fidèlement les ftatuts de l'univerfîté; 
après quoi il leur confère ce que l'on appel
loi t autrefois le degré de licence dans la faculté 
des arts, en leur donnant, au nom ôc de 
l'autorité du pape, la bénédiction apofto* 
lique, Ôc il couronne le nouveau maître* 
ès-arts par l'impofition du bonnet. 

Un bachelier ès arts d'un lot ne peut< 

s'adreflèr au chancelier qui a actuellement* 
l'autre l o t , fans un licet de l'autre. 

Il y a bourlè commune entre les deux 
chanceliers pour les droits de réception des 
maîtres-ès-arts. 

En 1668, le P. Lallcment , chancelier 
de Pabbaye de Sainte-Geneviève, obtint du 
cardinal de Vendôme , légat en France , 
un acte en forme qui, confirme le chancelier 
de Sainte-Geneviève dans les droits qu'il pré
tend avoir été accordés par les fbuverains 
pontifes aux chanceliers fes prédéceflèurs ; 
de nommer aux bourfès ôc aux régences 
des collèges, lorfque les nominations font 
nulles , ôc qu'elles ne font pas conformes 
aux ftatuts de l'univerfîté. On voit dans cet 
acte beaucoup d'autres prérogatives préten
dues par le chancelier de Sainte-Geneviève , 
ôc confirmées par le cardinal légat, que lé 
chancelier ne fait pas valoir. 

Le chancelier de Sainte-Geneviève prête 
ferment dans l'aflèmblée générale de l'uni
verfîté. 

Suivant Xarticle, %J des ftatuts de l'uni
verfîté de Paris, le chancelier de Sainte-Geneviève doit être maître-ès-arts ; ou s'il n'eft pas de cette qualité, il eft tenu d'élire un fous-chancelier. 
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fous-Chancelier qui foit maître, c*eft-à-dire, 
Codeur en théologie. Les chanceliers font 
dans l'ufage de choifir toujours un dodeur 
en théologie. Voyez la bibliothèque canoni
que & celle de droit français de Bouchel, au 
mot chancelier. 

CHANCELIER DE L'ÉGLISE ROMAINE 
étoit un eccléfiaftique qui avoit la garde 
du fceau de -cette églife, dont i l feelloit 
les actes qui en étoient émanés : c'étoit 
le chef des notaires ou feribés. 

Quelques auteurs prétendent que la 
chancellerie de l'églife romaine ne fut éta
blie qu'après Innocent I I I qui fiégeoit. vers 
ia fin d u x i j e . fiecle; mais cet office paroît 
beaucoup plus ancien, puifque dans le 
ïîxieme concile œcuménique tenu en 680, 
ïl eft parlé d'Etienne , diacre ôc chancelier. 
Sigebert fait mention de Jean, chancelier 
de l'églife romaine, qui fut depuis élevé 
à la papauté fous le nom de Gelafe II, ôc 
fuccéda en 1118 au pape Pafchal I L Quel
ques-uns le nomment cancellàrius ecclefice ; 
fur fon épitaphe i l eft dit qu'il avoit été 
icàncellarius urbis. S. Bernard', qui vivoit 
à-peu-près dans le même tems, fait men
tion dans fes épîtres içj & 160 , d'Aimeric, 
cardinal &: chancelier de l'églife romaine. 
Alexandre I I I , qui fût élu pape en n y 6 , 
avoit été chancelier de l'églife de Rome, fedis 
romance cancellàrius. Boniface V I I I donna 
cet emploi à un cardinal, ôc fon exemple 
fut fuivi par fes fîicoefïeurs » c'eft-à-dire, que 
l'office de chancelier ne fut rempli que par 
des perfonnes également diftinguées par leur 
mérite ôc par leur dignité. 

I l eft parlé du chancelier de l'églife romaine, 
en plufieurs endroits du droit canon. 

Le dodeur Tabarelli prétend que Boni-
face V I I I ôta le chancelier de Rome, re
tint cet ôifice par-devers l u i , & y établit 
feulement un vice-chancelier; parce que, 
d i t - i l , cancellàrius certabat de pari cum papa; 
Ôc en effet ce n'eft qu'au fexte qu'il eft fait 
mention pour la première fois du vice-
chancelier , comme le remarquent la glofe 
de la pragmatique-fandion, %. Romance 
in verbo vice-cancellarius, ôc Gomez fur les 
règles de la chancellerie. Ce qu'il y a de 
certain, c'eft que ce même Boniface V I I I 
avoit retenu pour lui l'office, de chancelier 
de l'églife ôc univerfité de Paris, ôc peut-

Tome VIL 
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être feroit - ce cela que l'ori auroit con
fondu. 

Quoi qu'il en f o i t , Onuphre, au livre 
des Pontifes , dit que ce fut du tems 
d'Honoré I I I qu'il n'y eut plus de chan* 
celier à Rome, mais feulement un vice-
chancelier. 

Le Cardinal de Luca prétend que ce 
changement provient de ce que les cardi
naux, auxquels l'office de chancelier étoit 
ordinairement conféré, regardèrent comme 
au deffous d'eux de tenir cet office. en 
titre ; que c'eft par cette raifon que le pape 
ne le leur donne plus que Comme une 
efpece de commiffion, & qu'ils ne pren
nent plus que la qualité de vice-chancelief 
au lieu de celle de chancelier. Voyez_ le 

', glojfaire de Fabrot fur Nicetas Chômâtes , 
au mot cancèllarios ; Loyfeau, des offices 
de la couronne, liv. IV, chap. ij, n. De 
Héricourt, lois eccléf. part. I, c. viij, n.n. 
& ci-après, CHANCELLERIE ROMAINE, & 
VICE - CHANCELIER DE L'ÉGLISE RO
MAINE. 

CHANCELIER DE L'ÉGLISE DE VIENNE 
en Dauphiné étoit celui qui avoit la garde 
du fceau de l'évêque j c'étoit le premier 
officier après le miftral, qui exerçoit la j u -
rifdidion temporelle de l'évêque dans l'éten
due, de fa feigneurie. I l en eft parlé dans 
des lettres de Charles V, du mois de 7uir* 
1378, ôc dans d'autres de Charles Vf» 
du mois de Mai 1391, portant, confirma
tion des privilèges des habitans de la ville 
de Vienne. On y voit que par un abus? 
très-préjudiciable à la liberté des mariages, 
les veuves qui fe remarioient, étoient obligées' 
de payer au miftral de l'églife de Vienne 
deux deniers pour livre de la dot qui étoit 
conftituée, ôc que tous les hommes qui 
fe marioient, étoient obligés de payer au 
chancelier de la même églife un denier pour 
livre de la dot; que pour faciliter les ma
riages, i l fut convenu que ces droits fe
roient fupprimés, que les hommes qui fé 
marieroient ne payeraient que 13 deniers 
qui appartiendraient au curé ; Ôc on dé* 
domrnagea le chancelier ôc le miftral fur 
.un fonds qui leur fut afïigné. Voye^ le recueil 
des ordonnances de la troifieme race, ton%t 
VII, p. 434. 
GRAND - CHANCELIER DE L'EMPIRI . 

% 
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ou ARCHTCHAVCELIER , e f t u n tître c o m 
m u n aux électeurs de M a y e n c e , de Trêves 
ôc de C o l o g n e . 

L a dignité e chancelier del'Empire , q u i 
étoit d'abord unique , f u t divifée e n t r e ces 
troisélectcu s d u tems d ' O t h o n le G r a n d , 
q u i c o m m e n ç a à régner en 5)56. L e m o t i f 
de ce changement r u t que l e chancelier de 
VEmpire étant f e u l , fe t r o u v o i t furchargé 
d'affaires , au lieu, que chacun des t r o i s 
chanceliers d e v o i t a d m i n i f t r e r la j u f t i c e dans 
fa p r o v i n c e , ôc chacun d'eux a v o i t d r o i t 
d e f c e l l e r les lettres de l'empereur l o r f q u ' i l 
f e t r o u v o i t dans f o n département. 

L'électeur de Mayence eft grand-chan
celier de t Empire en A l l e m a g n e , & 'c'eft 
l e f e u l q u i en faflè les f o n d i o n s . Voyc{ 
ARCHICHANCELIER. 

L'éledeur de Trêves a le t i t r e de grand-
chancelier de l'Empire dans les Gaules ; ce 
q u i eut l i e u d u te ois que florillbit l e 
roya u m e de L o r r a i n e , & l o r f q u e l'empe
r e u r f u t en pofîeffion d u r o y a u m e d ' A r l e s , 
l'éledeur de Trêves p r i t aufïi le t i t r e de 
grand-chancelier du royaume d'Arles. Bohe-
m o n d , archevêque de Trêves , q u i m o u r u t 
en 1199 , f u t le p r e m i e r q u i p r i t ce t i t r e de 
grand-chancelier du royaume d'Arles ; mais 
l'empereur ne pofïédant plus r i e n dans les 
Gaules , le grand-chancelier des Gaules e f t 
demeuré fans f o n d i o n . 

L'arche Vv q u e , éledeur de C o l o g n e , q u i 
p r e n d le t i t r e de chancelier de l'Empire en 
I t a l i e , eft p a r e i l l e m e n t fans f o n c t i o n , a t 
t e n d u que l ' I t a l i e fe t r o u v e divifée entre 
p l u f i e u r s p r i n c e s q u i relèvent t o u s d e l'em
p i r e , & o n t aufïi l a qualité de vicaires 
perpétuels de l'Empire. Voye^ B r o w e r u s , 
annal. Trevir. lib. IX & XVI, Glojf. de 
D u c a n g e , au m o t archicaucellarius ; & , 
ci - devant , GRAND - CHANCELIER DU 
ROYAUME DS BOURGOGNE ET D'ARLES , 
ARCHICHANCELIER. 
CHANCELIER DEL'EMPIRE DE GALILÉE 

eft l e préfident d u n e j u r i f d i d i o n e n der
n i e r r e f l b r t , a p j ellée l e haut ôc fouverain 
empire de Galilée , que les clercs de p r o c u 
reurs de la c h a m b r e des comptes o n t p o u r 
j u g e r les c o n t e f t a t i o n s q u i peuvent f u r v e n i r 
e n t r e eux. 

L e c h f de cette j u r i f d i d i o n p r e n o i t 
a u t r e f o i s l e t i t r e d'empereur de Galilée i 
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I o n chancelier étoit l e fécond o f f i c i e r : m a i * 
H e n r i I I I ayant défendu qu'aucun de fes 
fujets prît le t i t r e de roi, c o m m e f a i f o i e n t 
le p r e m i e r o f f i c i e r de labafoçhe ôc les chefs 
de p l u f i e u r s autres communautés , le t i t r e 
d'empereur ceflà dans l a j u r i f d i d i o n des. 
clercs de p r o c u r e u r de l a chambre des 
co m p t e s , q u i confèrva néanmoins t o u j o u r s 
le t i t r e d'empire ; ôc l e chancelier d e v i n t le 
p r e m i e r o f f i c i e r de cette j u r i f d i d i o n . O n 
v o i t par-là que l ' u f i g e de l u i d o n n e r le 
t i t r e de chancelier eft f o r t a n c i e n . 

L e ch ancelier e f t f o u r n i s , de m ê m e que-
t o u t l'empire , au p r o t e d e u r , q u i eft l e 
d o y e n des maîtres des c o m p t e s , p r o t e d e u r 
né de l'empire ; l e q u e l f a i t , l o r f q u ' i l k 
juge à-propos , des réglemens p o u r l a d i l -
c i p l i r t e de l'empire. Ces réglemens f o n t 
adreflés à nos amés & féaux chanceliers & 
officiers de l'empire , & c . 

L o r f q u e l e chancelier a c t u e l l e m e n t en 
place d o n n e fa démiffion , o u que fà place 
d e v i e n t a u t r e m e n t vacante , o n pvocede à 
l'éledion d'un n o u v e a u chancelier à l a réqui-
fition d u p r o c u r e u r - général Ae l'empire. 
C e t t e éledion fe f a i t , t a n t par les officiers. 
de l'empire , q u e par les autres clercs ac
t u e l l e m e n t t r a v a i l l a n t chez les procureurs 
de l a chambre.. Les p r o c u r e u r s q u i o n t été-
officier? de l ' e m p i r e , peuvent aufïi affiner 
à cette n o m i n a t i o n , & y o n t v o i x délibé
ra t i v e . 

C e l u i q u i eft élu chancelier p r e n d des 
p r o v i f i o n s d u p r o t e d e u r de l'empire ; ôc 
lorfqu'elles f o n t fignées ôc fcellées , i l 
les d o n n e à u n maître des requêtes de l'em
p i r e , q u i e u f a i t l e r a p p o r t e n l a f o r m e f u i -
v ante. 

M. le d o y e n des maîtres des comptes* 
p r e n d place au g r a n d b u r e a u delà c h a m b r e 
des c o m p t e s , où i l occupe l a place de M. l e 
p r e m i e r préfident. M. le procureur-géné
r a l d e l a c h a m b r e p r e n d l a première place 
à d r o i t e f u r l e b a n c des maîtres des 
comptes. 

L e maître des requêtes d e l'empire , 
chargé des le t t r e s d u chancelier, en f a i t 
f o n r a p p o r t d e v a n t ces deux m a g i f t r a t s , 
l'empire affemblé ôc préfent , fans fieget 
néanmoins. 
Le chancelier fe préfente & f a i t une ha

r a n g u e à l a c o m p a g n i e ; e n f u i t e i l p r e n d 
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ïearKC a côté du protecteur, Se fe couvre 
d'une toque ou petit chapeau d'une forme 
allez bizarre. 

Le protecteur l'exhorte à faire otjferver 
les réglemens ; enfuite i l eft conduit à l'em
pire aflemblé dans la chambre du confèil, 
où i l prête fèrment entre les mains d u plus 
ancien des chanceliers de l'empire.; i l fa i t 
auflî un difeours à l'empire. 

I f en coûte ordinairement quatre ou 
cin q cens livres pour la réception : p l u 
fieurs néanmoins fe f o n t difpenfés de faire 
<çette dépenfe, qui n'eft pas*d'obligation. 

U n des privilèges du chancelier eft que > 
lorfqu'il fe fait recevoir procureur en la 
chambre des comptes , fes provifions font 
fcellées gratis en la grande-chancellerie de 
France. 

Quand, la place de chancelier n'eft pas 
ïemplie , c'eft le plus ancien maître des 
requêtes de l'empire qui préfide en la cham
bre de l'empire. 

I l n'y a que le chancelier , les maîtres 
des requêtes & les fecrétaires des finances, 
q u i ayent voix délibérative dans les aflèm-
blées. 

O n ne peut choifir que parmi les- o f f i -
«ciers de l'empire pour remplir la charge de 
chancelier. 

Les nominations aux offices vacans fè 
fo n t par le chancelier , les maîtres des re
quêtes ôc fecrétaires des finances. Les lettres 
font vifées Ôc fcelléespar le chancelier. 

Le coffre des archives , titres ôc regiftres 
des arrêts ôc délibérations de l'empire eft 
fermé à deux clés , dont l'une eft entre les 
mains du chancelier , l'autre entre les mains 
du greffier. Voye^ les réglemens faits par le 
protecteur , dans les ann. 1608, ioî$, 
l6j$ ; le dernier règlement en forme d'édit 
du mois de Janvier tjoç, & l'art. EMPIRE 
DE GALILEE. 
CHANCELIER DES ENFANS DE FRANCE. 

Voye^ CHANCELIER DES FILS DE FRANCE. 
CHANCELIER D'ECOSSE eft celui qui a 

l a garde du grand fceau dans le royaume 
d'Eco ife. Cet office y eft f o r t ancien, puif-
qu'ilen eft parlé dansles lois de Malcome , 
Toi d'Ecoiïèch. //>» où l'on voit que le 
chancelier tenoit en fief le revenu d u fceau , 
q u i l u i tenoit lieu de gages ou appointe-
mens z çrdimverunt canççUario- régis fe&àum 
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ffiagni ftgilU, pro qualibet cfiarta centum 
librarum terrœ & ultra pro feodo Jigilli 
decem libras , & ckrico pro fçriptura duas 
marchas. 

Lorfque le r o i veut convoquer les trois 
ordres du royaume, c'eft le chancelier qui 
les fait avertir. 

Le pouvoir de ce chancelier eft à-peu-, 
près le m ê m e que celui d'Angleterre. 
Vbye^, ci-devant, CHANCELIER D'ANGLE
TERRE ; & , ci-après, CHANCELIER D'IR
LANDE. 
CHANCELIER D'ESPAGNE , ou GRAND-

CHANCELIER D'ESPAGNE , eft celui qui a 
la garde du fceau du r o i d'Efpagne» 

Cette dignité a dans ce royaume la m ê m ô 
origine qu'en France , ôc le chancelier d'Ef
pagne j o u i f l o i t autrefois des mêmes hon
neurs , prérogatives , c'eft-à-dire , qu'il 
préfidoit à tous les tribunaux fouverains , 
dont quelques-uns ont m ê m e emprunté le 
titre AQ chancellerie qu'ils confervent encore. 
Vbycz^, ci-après CHANCELLERIE DE CAS-* 
TILLE ET DE GRENADE. 

Sous les rois Goths , qui commencèrent 
à établir leur domination en Efpagne ver? 
le milieu du cinquième fiecle , celui q u i 
faifoit la fonction de chancelier étoit le pre
mier des notaires ou fecrétaires de la cour?» 
c'eft pourquoi on l'appelloit comte desrno* 
taires, pour dire qu'il en étoit le chef ; c'eft, 
ce qu'indiquent divers actes des conciles de. 
Tolède. 

Ce m ê m e titre de comte des notaires fè 
perpétua dans le royaume de Caftille , ÔZ 
dans ceux de Léon ôc d'Orviede , jufqu'au 
règne de dom Àlphonfe , fur-nommé le* 
Saint, lequel, en~i i s-y, ayant pris le ti t r e 
d'empereur , appella fes fecrétaires chance
liers , à X'inflar de ceux des empereurs 
romains qui étoient ainfi appellés.. On en 
trouve la preuve dans plufieurs anciens. 
privilèges-, qui font feellés par des chan* 
celiers. 

Le docteur Salazar de Mendoza , ch.. iy 
de fon traité des dignités féculieres , attefte 
que les premiers qui prirent ce titre de 
chancelier ,. étoient des François, & i l en 
nomme plufieurs. 

L'office- de chancelier étoit kutrefois en 
une telle confidération, que le r o i d o m 

* Alphonfe » A loi'4S la I partie, tiu ix 3 d i t 
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que le chancelier eft le fécond officier de 
la couronne ; qu'il tient la place immédiate 
entre le roi & les fujets, parce que tous les 
décrets qu'il donne doivent être vus par 
le chancelier avant d'être fcellés , afin qu'il 
examine s'ils font contre le droit & l'hon
neur du roi ; auquel cas, il les peut déchirer. 
Ce même prince l'appelle magijleri facri 
ferinii libellorum. 

Les archevêques de Tolède étaient ordi
nairement chanceliers de C a f t i l l e , Se ceux 
de S. Jacques Pétoient de Léon. 

Le chancelier fut le chef des notaires ou 
lècrétaires jufqu'au règne d'Alphonfe le 
Bon, lequel, en 1180 , fépara l'office de 
notaire-mayor de celai de chancelier , don
nant à celui-ci un fceau de plomb au château 
d'or en champ de gueules aux actes qu'il 
f e e l l o i t , au lieu du feing & paraphe dont 
lès prédéceflèurs ufoient auparavant : i l 
laifla au notaire-mayor le foin d'écrire Se 
de compofer les actes ; Se, depuis ce tems , 
ces deux offices ont toujours été diftingués, 
quoique quelques hiftoriens ayent avancé le 
contraire. 

Dans la fuite des tems, les rois de Caftille 
& de Léon diminuèrent peu-à-peu la trop 
•grande autorité de leurs chanceliers, Se 
enfin ils l'éteignirent totalement ; deforte 
que, depuis plufieurs fiecles , la dignité de 
ces deux chanceliers n'eft plus qu'un titre 
d'honneur fans aucune fonction. Cependant 
les archevêques de Tolède continuent tou
jours de fe qualifier chanceliers nés de Caf
tille. A l'égard des chanceliers des royaumes 
de Léon Se d'Oviede, on n'en fait plus 
mention , parce que ces deux royaumes ont 
été unis à celui de Caftille. Voye^tétatpré-
fent d'Efpagne, par L. de Vayrac, tom II, 
liv. III, p. î8o. 

Le confeil fuprême Se royal des Indes eft 
compofé d'un préfident, d'un grand-chan
celier , de douze confeillers & autres offi
ciers , & d'un vice-chancelier. Voye^ ibid. 
tom. III, pag. 335. 
CHANCELIER DE L'ETUDE DE MÉDECINE 

DE MONTPELLIER , voye[ CHANCELIER 
DES FACULTÉS DE L'UNIVERSITÉ DE 
MONTPELLIER. 
CHANCELIER DE L'EVEQUE DE CLER- ' 

MONT , étoit celui qui avoit la garde du 
iceau ds l'évêque pour fà jurifdiction tem-
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porelle. I l t n eft parlé dans des lettre* 
de H e n r i , évêque de Clermont, de l'an 
1391 , contenant un accord entre l'évêque, 
comme feigneur d'un lieu fitué en Auver
gne , appellé Laudofum, Se les habitans de 
ce lieu : cet accord eft fait en préfènee du 
prévôt du Ueu, auquel l'évêque donne aufli 
le titre de fon chancelier. Ces lettres font 
rapportées dans le recueil des ordonnances 
delà troifieme race, tome VIII, pag. î^o 
& fuiv. 
CHANCELIERS DES FACULTÉS DE L'UNI

VERSITÉ DE MONTPELLIER , font ceux qui 
ont la garde du fceau de chaque faculté , 
& qui fcellent toutes les lettres Se actes 
qui en font émanés. Cette univerfité eft 
compoféé, comme les autres, des quatre 
facultés ; mais elles ne font point unies : 
enaque faculté forme un corps particulier, 
& a fon chancelier. Voye[ la Martiniere , à 
l'article de Montpellier. 

Il eft parlé du chancelier de l'étude de 
Médecine de Montpellier dans des lettres de 
Philippe V I , du mois d'Août 1 3 3 1 , Se 
dans d'autres lettres du r o i Jean, du mois 
de Janvier 1350. Voyelle recueil des ordon
nances de la troifieme race, tom. II, p. ji, 
Gnome IV, page 36. 
CHANCELIERS DES FILS ET PETITS-

FILS DE FRANCE , & autres princes de la 
maifon royale , font ceux qui font donnés 
à ces princes pour leur maifon &apanage. 
Ils font chanceliers , gardes des fceaux, 
chefs du confeil, Se furintendans des finan
ces. 

La chancellerie pour l'apanage eft com
poféé, outre le chancelier , d'un contrôleur, 
de plufieurs fecrétaires des finances , d'un 
aucuencier garde des rôles , un chauffe-
cire Se quelques huifliers. Cette chancel
lerie ne fe tient point dans le lieu de l'apa
nage , mais auprès du prince , chez le chan
celier. 

Le confeil des finances du prince , dont 
lechancelier eft aufli le chef, eft compofé 
d'un thréforier-général, des fecrétaires des 
commandemens, des fecrétaires-intendans 
des finances, des confeillers, desfeerctaires 
ordinaires, un fecrétaire des langues, des 
fecrétaires du c o n f e i l , un agent & un garcU 
des archives. 

Les ckuploins de France, n i leurs fils Se 
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•petits-fils , aînés, n'ont plus de chanceliers 
comme ils en avoient autrefois , parce 
qu étant deftinés à fuccéder à la couronne, 
chacun en fon r â n g , on ne leur donne 
jpoint d'apanage ; mais tous les puînés, 
defcendans de la maifon royale , ont chacun 
leur apanage, ôc un chancelier garde des 
fceaux qui expédie Ôc fcellé toutes les pro
vifions des offices de leur maifon, ôc toutes 
les provifions des offices, même royaux , 
dont l'exercice fe fait en, l'étendue de l'apa
nage du prince. 

On peut voir ce qui eft dit de ces \chan~ 
celiers aux articles des CHANCELIERS DE 
D A U P H I N ! , DE N O R M A N D I E , DE LA 
MARCHE , D U Duc DE BERRY ÔC autres. 

Les princeflès de la maifon royale n'ont 
point d'apanage ni de chancelier. Voye^ 
APANGE. 
' La maifon de M . le duc d'Orléans, 

petit-fils de France , étant éteinte , le R o i , 
par des lettres-patentes du mois de Jan
vier 1724, créa, pour le feu duc d'Orléans 
fon fils, un chancelier garde des fceaux, un 
contrôleur-, deux fecrétaires des finances , 
un audiencier garde des rôles , un chauffe-
cire , ôc deux huifliers de la chancellerie 
pour l'apanage du duc d'Orléans ; pour , 
par ceux qu'il en pourvoirait, expédier , 
contrôler Ôc enregiftrer, ôc fceller toutes 
lettres de provifions , commiffions ôc no
minations dès charges ôc offices dépendans 
de fon apanage. M . le duc d'Orléans, au
jourd'hui vivant, a de même un chancelier , 
ôc le même nombre d'officiers de chancel
lerie. 

CHANCELIER DES FOIRES DE C H A M 
PAGNE ET DE B R I E , qui eft auffi appellé 
chancelier garde- feel de ces foires, étoit celui 
qui avoit la garde du fceau particulier fous 
lequel on contractoit dans ces foires, qui fè 
tehoient fix fois l'année : i l n'étoit pas peimis 
d'y contracter fous un autre fceau, à peine 
de nullité , de punition & de privation des 
privilèges de la foire. 

I l paroît que le fceau étoit d'abord en
tre les mains de ceux qu'on appelloit les 
maîtres des foires, & qui en avoient la 
police. 

Philippe V , dit le Lofcg-, ordonna, le 
1$ Juillet 1318, que, pour éviter les frau
des & malices qui & faifoient fous les 
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fceaux des foires de Champagne, on éta
blirait un prudhomme ôc loyal , qui por
terait ôc garderait les fceaux, ôc fuivroit 
les foires, & y feroit fa réfidence ; qu'il. 
recevrait l'émolument de ce fceau , ôc le 
remettrait, à la fin de chaque foire , au 
receveur de Champagne ; qu'il auroit des 
gages, ôc, recevroit auflî les amendes ôc les 
exploits faits en vertu du même fceau , ôc 
en rendrait compte au même receveur. ^ 

La même chofe fut encore ordonnée le 
1 f Novembre 1318, Ôc le 10 Juillet 1319. 

Dans une ordonnance de Philippe V I , 
dit de Valois, du mois de Juillet 1344 , 
celui qui avoit le fceau de ces. foires eft 
qualifié de chancelier garde du feel : i l de
voit venir à chaque foire la veille des' 
trois jours qu'elle durait ; & , lorfqu'il 
s'abfèntoit, i l devoit laiflèr fon lieutenant , 
qui fat bonne ôc loyale perfonne, pour 
percevoir les octrois en la manière accou
tumée. 

Les quarante notaires qui étoient établis 
pour ces foires, dévoient, fuivant la même 
ordonnance, obéir aux gardes ou maîtres 
des foires , Ôc au chancelier garde-fiel, que 
le roi qualifie de notre chancelier. 

Par une autre ordonnance, du 6 Août 
1349 , i l régla que les gardes Ôc le chan
celier nommeraient aux places de notaires 
ôc de fergens de ces foires qui fe trouve
raient vacantes. Ils ne pouvoient y nom
mer des étrangers. Les fergens dévoient fe 
préfènter une fois lors de chaque foire de
vant les gardes ôc le chancelier , Ôc ne pou
voient en partir fans avoir obtenu d'eux 
leur congé, % 

La même ordonnance portoit que les 
gardes ôc le chancelier prêteraient ferment 
devant les gens de la chambre des comp
tes, de faire obferver les ordonnances con? 
cernant les foires ; que , s'ils n'y faifoient 
pas une réfidence fuffifante, ils*ne feroient 
pas payés de leurs gages ; que fi l'un des 
deux gardes étoit abfcnt, l'autre prendrait 
avec lui le chancelier pour juger ; ôc , en 
l'abfence du chancelier, une perfonne fuff i 
fante ôc non fufpecte : ce qui fait voir que 
lés gardes étoient au-deflus du chancelier , 
ÔC que celui-ci n'étoit pas établi principa
lement pour juger, mais pour fceller les 
contrats. 
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Il étoit encore ordonné que les gardes 

& le chancelier, ou leurs lieutenans, au
roient lèuls le droit d'établir, dans ces 
foires Se aux environs, des commiflàires 
pour le fait des monnoies défendues. Ils 
dévoient chaque année faire le rapport de 
l'état des foires aux gens du confeil fecret 
du roi, ou en la chambre des comptes : 
c'étoit en leur préfence que les marchands, 
fréquentant ces foires , élifoient quelques-
uns d'entre eux pour faire la vifite des 
marchandifes i & ceux-ci en faifoient leur 
rapport aux gardes Se au chancelier, qui con-
damnoient les délinquans en une amende 
arbitraire au profit du roi. Enfin, il étoit 
dit que s'il y avoit des déclarations Se in

terprétations à faire fur cette ordonnance , 
elles feroient faites, à la requête des gar
des & du chancelier, par les gens du confeil 
fecret du roi à Paris ; Se , en cas qu'ils 
ne puflènt y vaquer, en la chambre des 
comptes. 

Les lettres du roi Jean, du mois d'Août 
1362. , portant confirmation des privilèges 
des lêrgens des foires de Champagne Se 
de Brie , font adrelfées au chancelier de nos 
foires , Se au receveur de Champagne ; ce 
qui fuppofe que le chancelier étoit alors re
gardé comme le premier officier de ces foi
res. Ces lettres font aufli mention qu'ilâvoit 
ordonné aux fergens des mêmes foires de 
faire un certain prêt au roi pour fubvenir 
aux frais de la guerre. 

La fonction de ce chancelier cefla dans la 
fuitî des tems, lorfque les foires de Cham
pagne Se de Brie furent transférées à Lyon. 
Voyez le recueil des ordonnances de la troifieme 
rec:, & l'article F O I R E S D E C H A M P A G N E 
E T D E B R I E . 

C H A N C E L E R D E G A L I L É E , voye[, ci-
dc\znt , C H A N C E L I E R D E L ' E M P I R E D E 

G A L I L É E . 

G R A N D - C H A N C E L I E R , ou A R C H I C H A N 

C E L I E R , éroit le titre que l'on donnoit au 
chancelier de France (bus les rois de la fé
conde race. Voye^, ci-devant,CHANCELIER 
D E F R A N C E . 

G R A N D - C H A N C E L I E R de Bourgogne, de 
fEmprire , des Gaules ? d'Italie ; veye{ 
C H A N C E L I E R D E B O U R G O G N E , D E L ' E M 

P I R E , &c. 

C H A N C E L I E R D E S G R A N D S - P R I E U R É S ' 
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D Ë L ' Ô R D E D E M A L T H E , w. el-apret j| 
C H A N C E L I E R D A N S L E S O R D R E S D B 

C H E V A L E R I E , à la fin de t article. 
C H A N C E L I E R D U H A U T E T S O U V B -

R A I N E M P I R E D E G A L I L É E , voye[ C H A N 
C E L I E R D E L ' E M P I R E D E G A L I L É E . 

C H A N C E L I E R D U R O I D E J É R U S A L E M 

E T D E C H Y P R E étoit celui qui avoit la 
garde du fceau de ce roi , du tems que 
Jérufalem Se Chypre formoient un royaume 
particulier. Philippe de Maizieres, un des 
confeillers d'état de Charles V , étoit auflî 
chancelier de Pierre de Lufignan , roi de 
Jérufalem Se de Chypre ; ce fut lui qut 
procura des confeflèurs aux criminels con
damnés à mort. Voye{ Sauvai, antiq» de 
Paris , tome I I , p. i£i. 

C H A N C E L I E R D E L ' I M P É R A T R I C E # 

G R A N D - C H A N C E L I E R OU A R C H I C H A N C E 

L I E R D E L ' I M P É R A T R I C E , eft un titre 
que les abbés de Fulde en Allemagne font 
en poflèflîon de prendre depuis plus de 
quatre cens ans. Berthons , abbé de Fulde , 
prévoit ce titre dès le tems de l'empereur 
Lothaire. Ce droit leur fut confirmé par 
un diplôme de l'empereur Charles IV , de 
l'an 13 y 8, en faveur de l'abbé Henri, pour 
lui Se fes fuccefléurs, auxquels il donna en 
outre cette prérogative , que lorfqu'on 
feroit le couronnement de l'impératrice ou 
reine des Romains , ou toutes les fois 
qu'elle paroîrroit revêtue de fes habits im
périaux ou royaux, l'abbé de Fulde auroit 
La fonction de lui ôter Se remettre fa cou
ronne , fuivant l'exigence des cérémonies. 

L'abbaye de Fulde , fituée dans la Fran-
conie, & de l'ordre de S. Benoît, eft la 
plus confîdérable Se la plus riche de toute 
l'Allemagne. Les religieux de cette abbaye 
doivent être nobles, Se ont le droit d'é
lire leur abbé, qui eft primat des autres 
abbés del'Empire , Se grand-chancelier de 
L'Impératrice. Voye^ Browerius , lib» I , 
antiq. Fuld.^cap. xv\Glojf. de Ducange, 
au mot archicancellarius imperatricis , & lé 
tableau de l'empire germanique 

C H A N C E L I E R D ' I R L A N D E eft celui qui a 
la garde du grand fceau dans le royaume 
d'Irlande. I l eft établi à-peu-près fur le 
même pié que ceéui d'Angleterre. Voye[,, 
ci-devant, C H A N C E L I E R D ' A N G L E T E R R E , 

Le lerd-lieutenant d'Irlande , qui eft 
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p r o p r e m e n t u n v i c e - r o i , ÔC d o n t l e p ou
v o i r eft très-étendu » a p o u r f o n c o n f e i l le 
k>râ-chancclier ÔC le thréforier d u r o y a u m e , 
avec quelques c o m t e s , évêques, b a r o n s , 
& j u g e s , - q u i f o n t m e m b r e s d u confèil 
privé x formé f u r le p l a n dé c e l u i d'An
g l e t e r r e . 

C'éft entre les m a i n s d u chancelier que 
l e l o r d - l i e u t e n a n t prête fèrment f u i v a n t 
u n f o r m u l a i r e p r e f c r i t ; oA le place e n f u i t e 
dans u n f a u t e u i l de p a r a d e , ÔC a u t o u r de 
l u i f o n t l e chancelier d u r o y a u m e , les mem
bres d u c o n f e i l privé, les fèigneurs & pairs 
d u r o y a u m e , & .autres o f f i c i e r s . 

L e chancelier eft f e u l [uge de l a c h a n c e l 
l e r i e , q u i eft l a c o u r f o u v e r a i n e d u r o y a u m e 
p o u r les affaires c i v i l e s . C e t t e c h a n c e l l e r i e 
ef t auflî réglée à-peu-près c o m m e celle 
d 'Angleterre. Voye^ l a M a r t i n i e r e , à l'ar
t i c l e à* friande. 
CHANCELIERS DES JURISDICTIONS 

ROYALES étoient c e u x . q u i a v o i e n t l a 
gardé d u fceau dans ces j u r i f d i c r i o n s : i l 
y en a v o i t dans les fénéchaûflees, vigueries , 
& autres fieges de L a n g u e d o c , f u i v a n t des 
lettres d u 8 O c t o b r e 13 6 3,données p a r l e m a 
réchal D a u d e n c h a m , l i e u t e n a n t d u r o i Jean 
dans cette p r o v i n c e , q u i o r d o n n e n t , q u e 
les J u i f s f e r o n t payés de ce q u i l e u r eft d u 
par les Chrétiens , n o n o b f t a n t toutes le t t r e s 
d'état. L'exécution de ces lettres eft m a n d é e 
aux fenéchaux de T o u l o u f e , C a r c a f o n n e 
ôc Bèaucaire, leurs vîguiers , j u g e s , gardes 
des f c e a u x , b a i l l i f s , chanceliersybzyles d e f -
dites fénéchaûflees, o u Jéurs l i e u t e n a n s , 
ôc à tous autres j u f r i c i e r s . Ces le t t r e s f o n t 
dans le recueil des ordonnances de la troifieme 
race , tome IV, pag. Z37. 

I l e f t parlé d u receveur r o y a l de l a chan
c e l l e r i e de R o u e r g u e dans d'autres le t t r e s 
d u m o i s d ' A v r i l 1 3 7 0 , q u i c o n f i r m e n t que 
l e t e r m e de chancellerie e f t p r i s en cette 
o c c a f i o n p o u r fceau. I l n'y a v o i t p o u r t a n t 
p o i n t e n core d e cha n c e l l e r i e s particulières 
établies près des cours ôc autres j u f t i c e s 
royales ; l e fceau d o n t i l eft parlé ne f e r v o i t 
qu'à f c e l l e r les jugemens. 
CHANCELIER DE LANCASTRE, voyez^, 

ci-devant, CHANCELIER D'ANGLETERRE, 
vers la fin. 
CHANCELIER DE LANGUEDOC , voyeur, 

ci - devant 3 CHANCELIERS DES JURISDIC 
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' f IONS ROYALES; b ci-après, CHANCELIER 
DE LA MAISON COMMUNE DE TOU-
LOUSE, & CHANCELIER DU SOUS* 

' VLGUIER DÊ NARBONNE. 
CHANCELIER DE LAUGEAC ET BÉ 

NONETTE étoit u n o f f i c i e r q u i a v o i t l a 
g a r d e d u fe e l r o y a l dans les ju f t i c e s d e 
L a u g e a c Ôc de N o n e t t e ;, d o n t i l étoit e n 
m ê m e tems l e prévôt. I l en eft parlé dans 
des lettres d e C h a r l e s - l e - B e l , de l'an 1 3 2 2 , 
rapportées dans les ordonnances de la troifieme 
race , tome VII, pag. ^zz. 
CHANCELIERS DU LEVANT , voyez^, ci-

devant, CHANCELIERS DES CONSULS DE: 
FRANCE. 
CHANCELIER DE LITHUANIE , voyez, ci--

après, CHANCELIER DE POLOGNE. 
CHANCELIER DE LORRAINE ET BAR-

ROIS e f t le c h e f de l a j u f t i c e dans les 
états de L o r r a i n e ôc Barrois. Les anciens 
ducs d e L o r r a i n e n'a v o i e n t p o i n t o r d i n a i r e 
m e n t de chancelier ; i l s f a i f o i e n t f c e l l e r l e u r s 
o r d o n n a n c e s , édits, déclarations ôc autres; 
l e t t r e s - p a t e n t e s , par le fecrétaire d'état de-
fèrvice e n l e u r c o n f e i l , appellé fecrétaire 
intime. O n t i e n t p o u r t a n t q u ' i l y a eu an-. 
c i e n n e m e n t u n chancelier e n L o r r a i n e % 

n o m m é le Moteur , d'une f a m i l l e de Bar ; 
mais i l y a v o i t peut-être plus de d e u x 
fiecles que l'on n'avoit p o i n t v u de chan
celier en L o r r a i n e , l o r f q u e la L o r r a i n e ôc 
le B a r r o i s ayant été cédés en 173 7 au roî 
Staniflas , ôê après l u i à l a France , les fceaux 
de l a c o u r f o u v e r a i n e dé N a n c i , ceux des 
chambres des comptes d e N a n c i ôc de B a r , 
ôc des autres j u r i f d i c r i o n s inférieures, f u 
r e n t r e m i s , par o r d r e d e François I I , 
e m p e r e u r , l e q u e l q u i t t o i t la L o r r a i n e ôc l e 
B a r r o i s , e n t re les mains d'un de fès fecré
taires i n t i m e s : i l l e u r f u t e n f u i t e d o n n é 
d'autres fceaux par o r d r e d u r o i S t a n i f l i s ; 
Ôc par la. déclaration donnée à M e u d o n 
le 18 J a n v i e r 1 7 3 7 , i l créa u n état, o f f i c e 
ÔC dignité d e chancelier garde des fceaux A 

p o u r l e s e t a t s àlui cédés en exécution des; 
articles préliminaires de l a paix de V i e n n e 5 
&: par l a m ê m e déclaration, i l conféra l e d i t 
o f f i c e ôc dignité à M. d e C h a u m o n t de l a 
Galaîfiere, v o u l a n t . qu'en cette qualité i l 
f o i t le c h e f de fes c o n f e i l s , ôc q u ' i l a i t l a 
p r i n c i p a l e a d m i n i f t r a t i o n de fes-finan-es.. 
C e t t e déclaration a été-adrelîèe aux g e n s 
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d u c o n f e i l de U chambre des c o m p t e s , & 
y aété enregiftréeau mois d ' A v r i l f u i v a n t . 

E n conféquence de cette déclaration , 
M. de la Ga l a i f i c r e , q u i eft e n m ê m e 
tems i n t e n d a n t de L o r r a i n e & B a r r o i s , 
p r e n d les qualités de chancelier garde des 
fceaux , i n t e n d a n t d e j u f t i c e , p o l i c e & 
financ e s , m a r i n e , troupes , f o r t i f i c a t i o n s , 
& frontières de L o r r a i n e ôc Barrois. I l e f t 
le c h e f des co n f e i l s de L o r r a i n e ; f a v o i r , 
d u c o n f e i l d'état o r d i n a i r e , établi par édit 
q \ i r o i S t a n i f l a s , d u 27 M a i 1737 ^ c o m 
pofé , o u t r e le chancelier , de deux fecré
taires d'état, de fix con f e i l l e r s d'états 
o r d i n a i r e s , des premiers préfidens Ôc p r o 
cureurs-généraux de l a c o u r fo u v e r a i n e 
de L o r r a i n e ôc B a r r o i s , ôc des chambres 
des comptes de L o r r a i n e ôc de Bar. L e 
chancelier e f t auflî c h e f d u c o n f e i l r o y a l des 
finances ôc d u c o m m e r c e , établi par l'édic 
d u p r e m i e r J u i n 1737 , compofé de quatre 
conlèillers d'états ord i n a i r e s . 

A v a n t Ôc dépuis l a création de l'office 
de chancelier en L o r r a i n e , le Barrois m o u 
v a n t a t o u j o u r s été d u r e f l b r t de l a g r a n d e 
chancellerie de France. 
CHANCELIER DE LYON , ou garde du feel 

royal de Lyon, étoit anciennement c e l u i 
q u i a v o i t dans cette v i l l e l a garde d u feel 
r o y a l p o u r les contrats. I l en eft f a i t m e n t i o n 
dans des lettres c'e P h i l i p p e V I , d i t de 
Valois, d u moi s d ' A v r i l 1347 , p o r t a n t 
règlement p o u r les off i c i e r s r o y a u x de l a 
j u f t i c e de L y o n . I l a v o i t c o u t u m e de p r e n 
d r e u n d r o i t p o u r l'ouverture des t e f t a 
mens ; ce q u i f u t confirmé par ces m ê m e s 
lettres , à c o n d i t i o n q u ' i l en ufèroit m o d é 
rément. 
CHANCELIER DES COMTES DU MAINE , 

yeyrç > ci-devant, CHANCELIER DES COMTES 
ET DUCS D'ANJOU , &c. 
CHANCELIER DE LA MAISON COM

MUNE DE TOULOUSE , étoit u n o f f i c i e r 
q u i a v o i t l a garde d u fee l r o y a l dans l a 
m a i f o n • de - v i l l e de T o u l o u f e . I l e n eft f a i t 
m e n t i o n dans des lettres de Plrûlippe V I , 
d i t de Valois, d u 14 J u i n 1345 » rapportées 
dans le recueil des ordonnances de la troifieme 
race, tome II, p. 2,30, 
CHANCELIER DE MALTHE , voye[, ci-

après , CHANCELIER DANS LES ORDRES DE 
CHEVALERIE, à la fin de l'article. 
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CHANCELIER DE LA MARCHE étoit 

c e l u i q u i a v o i r l a garde d u fceau des prin-» 
ces q u i t e n o i e n t le comté de l a M a r c h e à 
t i t r e d'apanage. 
CHANCELIER DE MEAUX , ou DE ik 

COMMUNE DE MEAUX , voyez, CHANCE
LIER DE LA COMMUNE. 
CHANCELIER DE MÉDECINE, voye^, ci-

devant i CHANCELIER DES FACULTÉS DB 
L'UNIVERSITÉ DE MONTPELLIER. 
CHANCELIER DE MILAN étoit u n chan

celier d u r o i d e F r a n c e , p o u r l'état de 
M i l a n e n p a r t i c u l i e r . François I ayant f a i t 
en 1 y 15 l a conquête d u duché de M i l a n , 
créa chancelier de cet état A n t o i n e D u p r a t , 
q u i étoit déjà chancelier de France : il t i n t eu 
m ê m e tems l'office de chancelier de Milan, 
t a n t que François I c o n f e r v a le Milanès. 
CHANCELIER DE NARBONNE , voye^. 

CHANCELIER DU CHASTELAIN DU CHAS-
TEL DE NARBONNE. 
CHANCELIER DE NAVARRE étoit d'a

b o r d le chancelier p a r t i c u l i e r des anciens 
r o i s d e N a v a r r e : T h i b a u t V I , r o i de 
Na v a r r e , a v o i t u n vice - chancelier, fu i v a n t 
des lettres de l'an 1159. 

L o r f q u e ce r o y a u m e f u t j o i n t à l a France 
par le mariage de P h i l i p p e I I I , d i t le Hardi, 
avec Jeanne reine de N a v a r r e ÔC Comtellè 
de C h a m p a g n e , o n confèrva l a chancel
l e r i e de N a v a r r e . 

C e t t e c h a n c e l l e r i e étoit d i f t i n c t e ôc fé-
parée de celle de France ; mais l'émolument 
q u i en p r o v e n o i t , t o u r n o i t également au 
p r o f i t d u r o i , f u i v a n t une o r d o n n a n c e de 
Ph i l i p p e V , d i t le Long, d u mois de 
Février 13 20 ; & l o r f q u ' i l n'y a v o i t p o i n t 
de chancelier de Navarre, le chancelier de 
France re c e v o i r q u e l q u e f o i s l'émolument 
de l a c h a n c e l l e r i e d e N a v a r r e : témoin u n 
co m p t e d u 11 Septembre 1321 , f u i v a l f * 
l e q u e l P h i l i p p e V , d i t le Long, étant e n f o n 
g r a n d - c o n f e i l , fit d o n au chancelier P i e r r e ^ 
de Chappes , des émolumens d u fceau de 
C h a m p a g n e , N a v a r r e , Ôc des J u i f s , qu'l™ 
a v o i t reçus fans e n a v o i r r e n d u c o m p t e . 

Jeanne , fille d e L o u i s X , d i t Hutin f 

ayant hérité de l a N a v a r r e , & l'ayant portée 
dans l a m a i f o n d ' E v r e u x , i l y eut encore 
a l o r s des r o i s p a r t i c u l i e r s d e N a v a r r e q u i 
a v o i e n t leurs chanceliers. P h i l i p p e , c o m t e 
d'Évreux ôc r o i de N a v a r r e p a r Jeanne fa 

f e m m e , 
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femme , fîgna des lettres en 1318 , à la 
relation de fon chancelier. 

La reine Jeanne ayant furvécu à fon mari, 
avoit fon chancelier : i l en eft parlé dans des 
lettres de Charles I V , du mois de Juillet 
1388, qui font mention que lés francs 
bourgeois de la tour du château d'Évreux 
avoient été approchés, c'eft-à-dire, mandés 
devant le chancelier de la reine de Navarre 
ôc quelques autres perfonnes, pour les 
obliger de contribuer aux taillés qui avoient 
été ordonnées pour la guerre. 

Gui du Faur, feigneur de Pibrac, pré
lîdent au parlement de Paris, étoit chan
celier de Marguerite de France , reine de 
Navarre : i l avoit fon hôtel à Paris. 

I l y a apparence que le chancelier de 
Navarre fut fupprimé après l'avénement 
de Henri I V , roi de Navarre, à la couronne 
de France. Voyez^ les ordonnances de la 
troifieme race , tome I, pag. 737 , & tome 
VU, pag. 2.05, Sauvai, antiqui
tés de Paris , tome II, pag. Teflèrau, 
hift. de la chancellerie, liv. t. 
CHANCELIER DE NONETTE , voyez^, ci-

devant, CHANCELIER DE LAUGEAC. 
CHANCELIER DE NORMANDIE ; les 

ducs de Normandie avoient leur chancelier, 
de même que tous les autres grands vaflàux 
de la couronne. Mais ce qui eft plus remar
quable, c'eft que quand Philippe Augufte 
eut conquis la Normandie, i l jouit de cette 
province comme d'une fouveraineté parti
culière , Ôc i l y avoit un chancelier en Nor
mandie. Le chancelier de France étoit 
quelquefois en même tems chancelier de 
Normandie ; ôc pour ces deux offices , i l 
n'avoit en tout que 2000 li v . parifis de 
gages. 

Jean de Dormans, qui étoit chancelier 
de Normandie pour Charles V, alors duc 
de Normandie Ôc dauphin de France, 
avoit 1000 liv. de gages en cette qualité, 
outre les bourfes, regiftres Ôc autres droits 
accoutumés : i l conférva ces mêmes gages 
ôc droits, avec les gagés ôc droits de chan
celier de France, lorfque Charles V, régent 
du royaume , le chargea du fait de la chan
cellerie de France, en l'abfence du chan
celier. 

Le chancelier du duc de Normandie 
jugeoit certaines affaires avec le confeil du 

Tome VIL 
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duc , comme i l eft aifé de le voir dans des 
lettres de Charles V, alors duc de Norman
die ôc dauphin de France ; dans lefquelles i l 
eft fait mention d'une conteftation mue 
entre le maire ôc les albalêtriers de Rouen , 
que le chancelier du duc de Normandie 
jugea, après en avoir délibéré avec le con
feil. 

Lorfque Charles V , alors régent du 
royaume, eut conquis la Normandie, i l 
Punit à la couronne, ôc i l n'y eut plus de 
chancelier. Voyez^ les ordonnances delà troi
fieme race , tome III, pag. ziZ & 7.13 , & 
tom. VI,page 53 &; le regiflre 92du thréfor 
des chartes du r o i , intitulé regiftre des 
chartes de la chancellerie de Normandie, com
mençant au premier Octobre de l'an 13 61. 
Sur les chancelleries de Normandie, voyez_, 
ci^après•, au mot CHANCELLERIE DE NOR
MANDIE. 
CHANCELIER D'OFFICE , voyeç , ci-après, 

CHANCELIER DANS LES ORDRES RELI
GIEUX. 
CHANCELIER DANS LES ORDRES DE CHE

VALERIE eft celui qui a la garde du fceau 
de l'ordre , dont i l fcellé en cire blanche 
les lettres des chevaliers & officiers de 
l'ordre, ôc les commiflîons & mandemens 
émanés du chapitre ou aflémblée de l'ordre : 
c'eft lui qui tient regiftre des délibérations, 
& qui en délivre les actes fous le fceau de 
l'ordre : c'eft le premier des grands-officiera 
de chaque ordre. 

Celui de S. Michel avoir autrefois fou 
Chancelier particulier, fuivant l'article 12 
des ftatuts faits en 1469. Lors de l'inftitu-
tion de cet ordre , le chancelier devoit 
être archevêque , évêque , ou en dignité 
notable dans l'églife ; ôc l'article 81 portoit 
que la melïè haute fèroit célébrée par le 
chancelier, s'il étoit préfènt, ou par un autre 
ordonné parle roi. Le prieuré de Vincennes, 
ordre de Gramont, étoit affecté aux chance
liers de l'ordre de Saint-Michel, qui ont 
été tous archevêques ou évêques, jufqu'en 
1 j 74. N Trois cardinaux ont rempli cette 
place; favoir, Georges d'Ambôifè, arche
vêque de Rouen, Antoine du Prat, chan
celier de France ; mais on croit qu'alors i l 
n'étoit plus chancelier de l'ordre : Ôc le car
dinal de-Créqui. Louis d'Amboife, évêque 
d'Alpijî Georges d'Amboife, cardinal. ôc 

Y 
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le cardinal du Prat fe qualifioient de chance-
celier de tordre du Roi. Philippe Huraut, 
feigneur de Chiverny, maître des requêtes , 
chancelier du duc d'Anjou, roi de Pologne, 
fut chancelier de l'ordre de Saint-Michel, 
après la mort du cardinal de Créqui , 
en 1574 : c'eft le premier féculier qui ait eu 
cette charge. I l reçut le ferment du roi 
Henri I I I , pour la dignité de chef & 
fouverain de l 'ordre, à fon retour de 
Pologne. Au mois de Décembre 1578,11 
fut fait chancelier, commandeur & furin
tendant des deniers de l'ordre du S i n t -
Efp i i t , que Henri I I I venoit d'inftituer. 
Quelques - uns de fes fuccelfeurs prirent 
des' provilîons féparées pour les deux char
ges de chanceliers : les appointemens de 
chacune de ces charges étoient auffi diftin-
gués dans les comptes; mais dans la fuite, 
les deux charges ôc tous les droirs qui y 
font attachés ont été réunis en une feule 
provifion ; c'eft pourquoi le chancelier de 
l'ordre du Saint - Efprit prend le titre de 
chancelier des ordres du Roi. 

I l a auffi le titre de commandeur des 
ordres du Roi ; i l doit faire preuve de 
nobleflè paternelle, y compris le bifaïeul 
pour le moins , & porte le collier comme 
les chevàliers. Guillaume de l'Aubefpine, 
chancelier des ordres, obtint , en i é n , 
une penfion de 3000 liv. pour le dédom
mager du prieuré de Vincennesqui avoit 
été affecté aux chanceliers de Saint-Michel, 
ôc dont ils ceflèrent de jouir lorfque Phi
lippe Huraut de Chiverny fut pourvu de 
cette charge en 1 $74. Cette penfion a pafle 
aux chanceliers des ordres fur le pié de 4000 
livres par an, depuis 1663. 

L'office de garde.des fceaux des ordres 
du Roi a été plufieurs fois défuni de celui 
de chancelier, favoir, en 1633 jufqu'en 
1645 , depuis 1650 jufqu'en 1654, depuis 
1656 jufqu'en 1661 , & enfin dépuis le 
i f Août 1691 jufqu'au 16 Août fuivant. 

Le chancelier des ordres eft aufïi ordinai
rement furintendant des deniers ou finan
ces des ordres ; mais cette charge de fur-
intendant a été quelquefois feparée de celle 
de chancelier. 

Pour ce qui eft du chancelier de l'ordre 
royal & militaire de Saint - Louis , i l n'y en 
avoit point d'abord. Depuis l inftitution de 
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l'ordre, faite en 169 3, jufqu'en 1719 , le 
fceau de l'ordre étoit entre les mûns du 
garde des fceaux de France ; ce ne fut que 
par édit du mois d'Avril 1719, que le Roi 
érigea en titre d'office héréditaire un grand-
croix chancelier ÔC garde des fceaux de cet 
ordre : c'eft le premier des officiers grands-
croix. L'édit porte que le chancelier ôc au
tres grands-officiers du même ordre, joui
ront des mêmes privilèges que les grands-
officiers de l'ordre du Saint - Efprit ; que , 
dans les cérémonies & pour la féance, ils 
fe conformeront à ce qui fe pratique dans 
le même ordre du Saint-Efprit ; que le 
chancelier garde des fceaux de l'ordre de 
Saint-Louis portera le grand cordon rouge 
ôc la broderie fur l'habit ; que les lettres ou 
provifions des chevaliers fèront fcellées du 
lceau de l'ordre, qui demeurera entre les 
mains du chancelier garde des fceaux de 
cet ordre ; que le chancelier ôc autres gran *s-
officiers prêteront fèrment entre les mains 
du R o i ; que les autres officiers prêteront 
fèrment entre les mains du chancelier de 
l'ordre ; que le chancelier aura en garde le 
fceau de l'ordre , ôc fera fceller en fa pré
fence les lettres de provifions Ôc autres ex
péditions , ôc qu'en routes occafions i l fera 
telles ôc femblables fonctions que celles qui 
font exercées, dans l'ordre du Saint-Efprit, 
par le chancelier de cet ordre 5 que le garde 
des archives fcellera, en préfence du chan
celier , les provifions des grands - croix, 
commandeurs, chevaliers ôc officiers, Ôc 
autres expédiions ; que les hérauts d'armes 
recevront les ordres du chancelier ÔC du 
grand-prévôt. M . d'Argenfon, garde des 
fceaux de France, fut le premier chancelier1 

de cet ordre ; ôc, depuis, cette dignité eft 
toujours demeurée dans fa maifon. Vbye^ 
l'édit de création de l'ordre de Saint-Louis, 
du mois d'Avril 1693 , & celui du mois 
d'Avril 171g. 

L'ordre royal, militaire & hofpitalier de 
Notre Dame du Mont-Carmel & de Saint-
Lazare de Jérufalem a auffi fon chancelier 
garde des fceaux.. 

Dans l'ordre de Malthe, outre le chan
celier qui eft auprès du grand-maître , i l y 
a encore un chancelier particulier dans 
chaque grand - prieuré : ainfi , comme i l y 
en a cinq en France , i l y a autant dé 
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chanceliers. Lés commifïîons ôc mandemens 
du chapitre ou aflèmblée des chevaliers, 
(ont fcellés par le chancelier : c'eft l u i qui 
tient le regiftre des délibérations, ôc q u i 
en délivre des extraits fous le fceau de 
l'ordre. Ceux qui fe préfentent pour être 
reçus chevaliers de l'ordre, prennent de 
l u i la commiffion qui leur eft néceflàire pour 
faire les preuves de leur nobleflè ; & après 
qu'elles ont été admifès dans le chapitre , 
i l les clôt ôc y appliqué le fceau , pour être 
ainfi envoyées à Malthe. 
, CHANCELIERS DES PETITS-FILS DE 
FRANCE, voye^ , ci-devant, CHANCELIERS 
DES FILS DE FRANCE. 
CHANCELIER DANS LES ORDRES RELI

GIEUX , eft u n religieux qui tient regiftre 
des actes & papiers concernant lernonaf-
tere, & qui eft chargé d u l o i n de ces 
papiers. I l y a apparence qu'il a été ainfi 
n o m m é , parce qu'il avoit aufli la garde du 
fceau de la m a i f o n , ou bien parce qu'il 
avoit la garde de tous les actes qui étoient 
fcellés. 

O n trouve dans les archives de l'ab
baye de Saint-germain des Prés-lez-Paris , 
un acte du x j ? . fiecle, q ui fait mention 
d'un chancelier q u i étoit alors dans cette 
abbaye. 

Dans le procès-verbal des coutumes de 
Lorr a i n e , du premier Mars 1594, com
parut Jean Gerardin, chanoine ôc chancelier 
d'office en l'églife de Remiremont. 
- I l y a encore préfentement un chancelier 

1 dans l'églife abbatiale de Sainte^Genevieve. 
Voye^, ci-devant, CHANCELIER DE L'ÉGLISE 
DE SAINTE-GENEVIÈVE. I l y en a auffi 
.dans plufieurs congrégations de l'ordre de 
Saint-Benoît. 
CHANCELIER D'ORLÉANS étoit \ç, chan

celier particulier des ducs d'Orléans pour 
leur apanage. L o y f e l , en fon dialogue des 
avocats, d i t que M. Pierre l'Orfèvre étoit 
chancelier d'Orléans Au tems de Charles V I . 
O n d i t préfentement chancelier garde des 
fceaux du duc d'Orléans, ou chancelier de 
l'apanage de M. le duc d'Orléans. Voye^ 
ci - devant, CHANCELIER DES FILS ET 
PETITS-FILS DE FRANCE. 
.CHANCELIER DE POITIERS , ou DES 

COMTES DE POITIERS , étoit celui qui 
avoit la garde d u fceau des princes de l a 
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maifon royale, qui joufflbient d u comté 
de Poitiers à titre d'apanage. Le comte de 
Poitiers, fils d u r o i Jean , avoit fon chan
celier; i l en eft fa i t mention dans des let
tres.de Jean, comte de Poitiers, fils de 
Charles V , d u z Juillet 13J9, auxquelles 
fu t préfent f o n chancelier, qui eft qualifié 
cancellàrius Piclavienfis. Ce comte de Poi
tiers , qui étoit auflî lieutenant pour le r o i 
dans le Languedoc, quittant cette province 
par l'ordre de fon pere qui le rappel la pour 
le donner en otage au r o i d'Angleterre, 
laifla pour lieutenant dans le pays fon 
chancelier ÔC le fénéchal de Beaucairei 
Charles V , alors régent du royaume, leur 
envoya des lettres de lieutenance , dattées 
du 17 Septembre 136©; ôc le r o i Jean , 
dans d'autres lettres du 2 Octobre f u i v a n t , 
le traité de notre amé & féal chancelier de 
notredit fils , fon lieutenant & le nôtre audit 
pays. Vbye^ le recueil des ordonnances de la 
troifieme race. 
CHANCELIER DE POLOGNE eft un des 

.grands-officiers de la couronne de Pologne 
& du nombre des fénateurs. I l y a deux chan
celiers ; l'un pour la Pologne, qu'on appelle 
le chancelier de la couronne ; l'autre pour le 
grand-duché de Lithuanie. Ils ont chacun 
un vice-chancelier, ôc ont rang après le 
grand-maréchal de Pologne ôc le grand-
maréchal du-duché de Lithuanie. 

Les chancelier ôc vice-chancelier-de la cou
ronne doivent être alternativement ecclé
fiaftiques ou féculieis, au lieu que ceux 
de Lithuanie font toujours tous deux fécu-
liers. Le chancelier ÔC le vice-chancelier o n t 
tous deux le m ê m e fceau , ôc l'on peut i n 
différemment s'addrefler à l'un ou à l'autre. 
Ils ont tous deux une égale autorité, fi ce 
n'ef) que le chancelier précède toujours le 
vicé - chancelier, quand m ê m e ce dernier 
feroit un évêque : le vice-chancelier ne 
juge qu'en l'abfence du chancelier. Celui-
c i connoît des affaires c i v i l e s , de celles 
des revenus du " r o i , ôc de toutes au
tres affaires concernant la juftice royale : 
c'eft l u i qui veille à l'obfervation des lois, 
à la confervation de la liberté publique 
& à prévenir les intrigues que des étran
gers pourraient former contre k répu-
(blique. 

L'autorité du chamelier ÔC du vice-chait* 
v . 
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cclier e f t fî g r a n d e , qu'ils peuvent f c e l l e r 
p l u f i e u r s chofès fans o r d r e d u r o i , ôc l u i 
r e f u f e r de fceller celles q u i f o n t c o n t r e les 
c o n f t i r u t j o n s de l'état. 

L e chancelier, o u e n f o n abfènce l e 
vice-chancelier, répond aux harangues que 
les ambaflàdeurs f o n t au r o i . C e l u i des deux 
q u i eft ecdéfiaftique, a d r o i t f u r les fecré
taires , prêtres & prédicateurs de l a c o u r , 
ôc f u r les cérémonies de l'églife. 

Dans les affaires i m p o r t a n t e s , l e r o i e n
voyé par f o n chancelier de Pologne , aux 
archevêques ôc évêques, & aux P a l a r i n s , 
des lettres appellées inftruâionis littcrœ, 
parce qu'elles p o r t e n t Pétat des affaires 
que le r o i v e u t propofèr à l'aflèmblée , 
ôc leur m a r q u e n t l e tems de fe r e n d r e à l a 
co u r . 

L o r f q u e les aflèmblées p r o v i n c i a l e s f o n t 
finies , les fénateurs ôc les nonces élus par 
l a nobleflè de chaque p a l a t i n a t , fè r e n d e n t 
à l a c o u r , où le r o i , f u i v i d u chancelier, 
l e u r f a i t connoître de r e c h e f l e f u j e t ôc l a 
caufe p o u r laquelle ils f o n t mandés. 

L e chancelier ÔC le vice-chancelier a f l i f t e n t 
tous deux au confèil, c o m m e étant tous 
<?eux fénateurs : mais c'eft le grand-maré
c h a l q u i y préfide, ôc c'eft au confèil en 
corps qu'appartient l e p o u v o i r de f a i r e d e 
nouvelles l o i s . 

O n appelle des m a g i f t r a t s des v i l l e s a u 
chancelier ; ôc l a diète e n décide , q u a n d 
l'affaire eft i m p o r t a n t e . 

Après l a m o r t d u chancelier, l e vice-
chancelier m o n t e à fa place. 

L e chancelier ôc l e vice-chancelier de 
L i t h u a n i e f o n t , p o u r ce duché, les m ê m e s 
f o n c t i o n s que ceux de l a c o u r o n n e f o n t 
p o u r le r o yaume de P o l o g n e , i l s f o n t pa
r e i l l e m e n t fénateurs, & o n t r a n g après l e 
grand-maréchal de L i t h u a n i e . 

Dans les cérémonies, l e chancelier ôc 
vice-chancelier de l a c o u r o n n e précédent 
ceux de L i t h u a n i e . Voyez l'hiftoire de Po
logne , édition de H o l l a n d e , e n 4 v o l u m e s 
in-tZy tome I,pag. 42 & fuiv. & le L a b o u 
reur , gouvernement de Pologne. 
CHANCELIER EN PORTUGAL, e f t u n 

ma g i f t r a t q u i a l a g a r d e d u fceau d o n t o n 
fcefle les arrêts d u p a r l e m e n t o u c o u r f b u -
veraine : il y en a d e u x , u n dans l e p a r l e 
m e n t o u c o u r f b u v e r a i n e de L i s b o n n e , 
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l'autre dans l e p a r l e m e n t d e P o r t o . Le 
chancelier a r a n g immédiatement après le 
préfident ôc avant les c o n f e i l l e r s . 
CHANCELIERS DES PRINCES DE LA 

MAISON ROYALE , voye[ , ci devant, 
CHANCELIER DES FILS ET PETITS - FILI 
DE FRANCE. 
CHANCELIER DE LA RÉGENCE OU DU 

RÉGENT DU ROYAUME , étoit c e l u i q u i 
étoit c o m m i s a u t r e f o i s par l e régent pour 
f a i r e l'office d e chancelier p e n d a n t l a ré
gence. 

A n c i e n n e m e n t , pendant,les régences, 
toutes les lettres d e ch a n c e l l e r i e , t a n t de 
j u f t i c e que de grâce , étoient expédiées au 
n o m d u régent o u régente d u r o y a u m e , 
a i n f i que l e j u f t i f i e n t les r e g i f t r e s d u par
l e m e n t fous l a régence de Charles V & 
de M. L o y s de France , d u c d ' A n j o u , & 
fous celle de Charles V I I . 

Charles V , régent d u r o y a u m e pendant 
la p r i f o n d u r o i J e a n , c o m m i t Jean do 
D o r m a n s , q u i étoit déjà f o n chancelier 
p o u r l a N o r m a n d i e , au f a i t de l a chancel
l e r i e de F r a n c e , p o u r Pexercer au n o m 
d u régent d u r o y a u m e , ôc l u i d o n n a 
2000 l i v . p a r i f i s d e gages, & les m ê m e s 
d r o i t s de bourfes , r e g i f t r e s ôc autres profits 
qu'avoient accoutumés de p r e n d r e les c han-

y celiers de France. Les lettres d e p r o v i f i o n 
d e ce chancelier du régent, f o n t rapportées 
dans l e recueil des ordonnances de la troifieme 
race. 

L o r f q u ' e l l e étoit dévolue à u n p r i n c e o u 
une princeflè d u f a n g , l e chancelier f e e l 
l o i t d u fceau d u p r i n c e au l i e u d u feel 
r o y a l . L o r f q u e l e régent n'étoit pas u n 
p r i n c e , le chancelier ne f e e l l o i t pas d u fceau 
p e r f o n n e l d u régent, n i d u f e e l r o y a l , mais 
d u fceau p a r t i c u l i e r q u i étoit établi exprès 
p o u r ce t e m s , ôc que l'on a p p e l l o i t le fceaw 
de la régence. C'eft p o u r q u o i P h i l i p p e I I I , 
e n c o n f i r m a n t les p o u v o i r s que b. L o u i s 
a v o i t donnés à M a t t h i e u , abbé de S. D e n i s , 
& à S i m o n de Nèfle , p o u r l a régence, 
l e u r o r d o n n a de c h a n g e r l e n o m p r o p r e 
dans l e u r fceau. L o r f q u e L o u i f e d e Savoie 
f u t régente p e n d a n t l a p r i f o n de François I , 
o n fit une d i f t i n c r i o n : tout e s les let t r e s d e 
j u f t i c e f u r e n t fcellées d u fceau d u r o i , p o u r 
e x p r i m e r que l a j u f t i c e fubfîfte t o u j o u r g 
fans a u c u n c h a n g e m e n t , f o i t que l e r o i f o i t 
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mort ou abfeht ; lés lettres de grâce & de 
commandement furent fcellées du fceau 
de la régente. V6ye[ le recueil des rois de 
France de du Tillet , ÔC les ordonnances de 
la troifieme race , & les articles RÉGENT 
DU ROYAUME & CHANCELIER DE LA 
REINE. 
CHANCELIER DE LA REINE eft un des 

grands-officiers de la maifon qui a la garde 
de fon fceau particulier , fous lequel i l 
donne toutes les provifions des offices de fa 
maifon, ôc les commiffions 3 ôc mandemens 
néceflaires pour fon fervice. 
; C'eft lui qui préfide au confèil de la 
reine, lequel eft compofé-du chancelier, 
du furintendant des finances, des fecrétai
res des commandemens, maifon & finan
ces ; du procureurrgénéral ôc de l'avocat-
général , des fècrétaires du confeil Ôc autres 
officiers. 

I l eft auffi le chef de la chancellerie de 
la reine , pour laquelle i l y a plufieurs of
ficiers. 

C*eft encore lui qui donne, fous le 
fceau de la reine, toutes les provifions des 
offices de juftice dans les terres ôcSeigneu
ries qui font du domaine particulier de la 
reine. 

I l a le même droit dans les duchés, 
comtés ôc autres fèigneùries du domaine 
du r o i , dont la jouifiance eft donnée à la 
reine , par fon douaire en cas de viduité ; 
i l eft dans ces terres le chef de la juftice, 
ôc y inftitue des juges, lefquels rendent 
la juftice au nom de la reine, & ont le 
même poùvok- que les juges royaux ; i l 
peut pareillement, au nom de la reine, y 
établir de grands jours, dont l'appel ref-
ibrtit directement au parlement de Paris, 
quand même ces terres ôc fèigneùries 
feroient dans le reflbrt d'un autre parle
ment. 

C'eft encore une des prérogatives de la 
dignité de chancelier de la reine, qu'il a 
le droit d'entrée dans toutes les maifons 
royales, lorfque le roi n'y eft pas, ou que 
la reine y eft feule. 

Les - reines de France ont, de tems im
mémorial , toujours eu leur chancelier par
ticulier , différent de celui du roi. 

Grégoire de Tours fait mention que 
XJrciifin étoit référendaire de la reine 
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Ul t r o g o t h e , f e m m e de C h i l d e b e r t L Ce
lui qui faifoit alors l'office de chancelier d e 
France étoit auffi appellé référendaire. 

Jeanne femme de Philippe Y, dit le 
Long, a v o i t e n 1319 pour chancelier Pierre 
Bertrand , qui fut aufïi l'un des exécuteurs 
de fon teftament. 

Ilabeau*de Bavière, femme de Charles 
V I , avoit auffi fon chancelier , autre que 
celui d u r o i , quoiqu'elle n'eût point de 
terres e n propre. Mefïire Jean de Nielle 
chevalier, maître Robert le Maçon, ôc 
maître Robert Cartau -furent fès chance-* 
tiers e n divers tems. 

Robert Maçon , l'un de ceux que l'on 
vient de nommer, étoit fèigneur de Trêves 
e n Anjou i l fut d'abord chancelier de l a 
reine Ifabeau de Bavière ; ce qui eft juftifié 
par des lettres de Charles V I , de l'an 1415 , 
par lefquelles i l commet le comte de Ven
dôme , ôc Robert de Maçon qu'il appelle 
chancelier de la reine fa compagne, pour 
fe tranfporter à Angers , ôc faire jurer l a 
paix aux Anglois. 11 fit e n 1418 l a fonction 
de chancelier d é France fous les ordres d u 
dauphin Charles, pour-lors lieutenant gé
néral d u r o i . 

L e regiftre d u parlement d u 12 Mai 1413 , 
parlant de Bonne d'Armagnac , femme d u 
fieur de Montaubàn, l'appelle coufine & 
chanceliere de la reine , ce qui confirme 
encore qu'elle avoit u n chancelier. 
Enguerrand de Monftrelet rapporte, dans 

le chap. Ix de fon premier volume , qu'il fut 
ordonné par le confeil de la reine ôc du 
duc .de Bourgogne, ( c'étoit toujours du 
tems de la même Ifàbéau de Bavière femme 
deCharlés V I , en 1417 )-que Me. Philippe 
de Morvilliers iroit en la ville d'Amiens 
accompagné d'aucuns notables clercs , avec 
un greffier juré,pour y tenir de part la reine 
une cour fouveraine de juftice au lieu de 
celle du parlement de Paris ; ôc afin qu'il 
ne fût pas befoin de fe pourvoir en la chan
cellerie du r o i , pour impétrer des mande
mens , où pour d'autres caufes qui puflènt 
intervenir ès baillages d'Amiens , Verman-
dois , Tournai, ôc fénéchauffée de Pon-
thieu; i l fut donné un fceau audit Mor
villiers où étoit gravée l'image de la reine, 
étant droite, ayant les deux bras tendus 
vers la terre > ôc a u côté d r o i t , étoit u n écu 
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des armes de France & de Bavière, ôc à 
l'entour d u feel écoic écrit, c'eft le feel des 
caufes , fouverainetés & appellations pour le 
roi; qu'on fcéleroit de ce feel e n c i r e r o u g e , 
& que les lettres ôc mandemens fe f e r o i e n t 
au n o m de la reine , e n cette f o r m e : îfabelle 
par la grâce de Dieu , reine de France, 
ayant pour l'occupation de monfeigneur le 
roi le gouvernement & adminiftration de ce 
royaume , par Voclroi irrévocable à nous fur 
ce fait pour mondit feigneur & fon confeil. Il 
f u t a u f f i ordonné u n autre chancelier o u t r e 
l a rivière de Seine , p o u r ceux q u i t e n o i e n t 
le p a r t i de l a reine & d u d u c de Bour
gogne. 

D u tems de M. le marquis de B r e t e u i l , 
c o m m a n d e u r des ordres d u R o i , ôc m i n i f -
t r e ôc fecrétaire d'état au département de 
l a guerre , q u i f u t chancelier de la reine 
depuis le 18 M a i 1715 , jufqu'à f o n décès 
arrivé le 7 Ja n v i e r 1743 > o n f e lèrvoit de 
cire jaune p o u r le fceau de la r e i n e , q u o i 
que l'ancien ufage eût t o u j o u r s été de fce l l e r 
d e ce fceau en cire rouge. M. le c o m t e de 
S. F l o r e n t i n , c o m m a n d e u r des ordres d u 
R o i , m i n i f t r e 5c fecrétaire d'état, q u i a 
fuccédé à M. de B r e t e u i l en l a dignité ôc 
o f f i c e de chancelier de la reine , q u ' i l poflède 
encore a c t u e l l e m e n t , a rétabli l'ancien ufage 
de fceller en cire rouge. 

L a reine de N a v a r r e a v o i t a u f l i f o n chan
celier. François O l i v i e r q u i f u t chancelier de 
F r a n c e , a v o i t été auparavant chancelier ôc 
c h e f d u c o n f e i l de M a r g u e r i t e de V a l o i s , 
r e i n e de N a v a r r e , feeur de François I . 

G u y d u Faur , feigneur de Pibrac , pré
fident au m o r t i e r , Tut chancelier de M a r 
gue r i t e de France , fecur d u r o i H e n r i I I I , ' 
ôc alors r eine de N a v a r r e . Il m o u r u t le 1 z 
M a i 1584. 

Jean Bei t h i e r , évêque de R i e u x , f u c -
cédaau fieur de Pibrac en cette charge', 
q u i d e v i n t encore plus relevée e n 1 5 8 9 , 
l o r f q u e M a r g u e r i t e d e v i n t reine de France. 
L e mariage d e cel l e - c i ayant été d i f l b u s 
e n M 99 » l'évêque de R i e u x c o n t i n u a d'être 
l e chancelier de U reine M a r g u e r i t e . Il l o g e o i t 
au cloître N o t r e - D a m e e n 1605 j & la r e i n e 
M a r g u e r i t e ayant eu alors l a permifïion d e 
r e v e n i r à Paris , al l a d'abord d e f e e n -
d r e chez f o n chancelier, & ce f u t là que 
l a v i l l e v i n t l a faluer. Voyez^ d u T i l l e t 
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des rangs des grands Je Franc? s Bouchel»' 
bibliothèque du droit françois , au mot chan
cel i e r ; S a u v a i , antiquités de Paris, tome II, 
p. 151. 
CHANCELIERS DU R o i étoient des n o . 

taires o u fecrétaires d u r o i , que l'on appel* 
l o i t a i n f i fous l a première race ; c'étoient 
eux q u i écrivoient les chartes 6c lettres 
des r o i s , q u i étoient e n f u i t e fcellées par 
le grand-référendaire, d o n t l ' o f f i c e revenoic 
à c e l u i de chancelier de France. Il eft parlé 
de ces chanceliers r o y a u x dès le tems de 
Cl o t a i r e I , par Grégoire de T o u r s , lequel 
en p a r l a n t d'un c e r t a i n C l a u d e , d i t qu'il 
( t o i t quidam ex cancellariis regalibus. Sous 
T h i e r r i I , ces m ê m e s fecrétaires f o n t nom
m é s notarii, régis notarii. Sous Chilpéric I, 
u n de fes fecrétaires fè q u a l i f i e palatinusferipm 
tor. Ces chanceliers o u fècrétaires fignoient 
q u e l q u e f o i s advicem , c'eft-à-dire , en l'ab* 
fence d u référendaire. Sous la féconde race 
de nos r o i s , c e l u i q u i f a i f o i t l a f o n c t i o n de 
référendaire f u t appellé archichancelier, 
grand-chancelier , fouverain chancelier , ou 
archinotaire , parce q u ' i l étoit prépofé fur 
les chanceliers p a r t i c u l i e r s , o u notaires 
fècrétaires d u r o i . D u tems de Charles le 
C h a u v e , les notaires d u r o i f e q u a l i f i a i e n t 
q u e l q u e f o i s cancellarii regice dignitatis. U y 
a v o i t encore de ces chanceliers particuliers 
fous H u g ues C a p e t e n 9 8 7 , f u i v a n t u n 
t i t r e de l'abjsaye de C o r b i e , à l a fin duq u e l 
e f t d i t , ego Reginoldus , cancellàrius ad 
vicem fummi cancellarii, recognovi ac fubter-
firmavi. D e p u i s B a u d o u i n , q u i exerça l'of
fice de chancelier les dernières années d u 
règne de R o b e r t , l e t i t r e d e chancelier de
m e u r a réfèrvé a u chancelier de France \ ôc 
ceux que l'on a p p e l l o i t auparavant chan
celiers du roi, ne f u r e n t plus n o m m é s que 
notaires o u fecrétaires du roi. Voyez^ Teflè-
r a u , hift. de la chancellerie. 
CHANCELIERS , chez les Romains du tems 

des empereurs étoient ctes o f f i c i e r s f u b a l t e r -
n e s , q u i fè t e n o i e n t dans une enceinte 
fermée de g r i l l e s & de barreaux , appellés 
e n l a t i n cancelli, p o u r c o p i e r les fèntenceS; 
des juges ôc les autres acres j u d i c i a i r e s : il s 
étoient à - peu - près c o m m e nos gre f 
fiers o u c o m m i s d u g r e f f e . O n les p a y o i r 
par rôle d'écriture, c o m m e l'a remarqué 
le d o c t e Saurnaifc f u r u n paflàge d'une l o i 
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des Lombards : voîumus ut nullus canceltarius 
pro ullo judicio aut firipto aliquid ampliàs 
accipere audeat, nifi dimidiam libram argenti 
de majoribus fcriptis, de minoribus autem 
infrà dimidiam libram. Cet emploi étoit alors 
peu confidérable, puifque Vopifcus d i t que 
Carin n f u n e chofe honteufe, en nommant 
un dé ces chanceliers gouverneur de Rome : 
prapfeâum urbi unum hcancellariis fuis fecit j 
ifuo fcedius née cogitari pot ait aliquid, nec 
dici. 
" Le terme de fuis femble pourtant dénoter 
que ces officiers étoient attachés à l'empe
reur d une manière particulière ; qu'ils t r a -
vailloiènt dans fon palais, faifoient la fonc
t i o n de fecrétaire de l'empereur. I l y a d'au
tant plus lieu de lé croire , que les Romains 
ayant fait la conquête des Gaules, & y ayant 
in t r o d u i t leurs moeurs ôc les noms des offices 
ufités chez eux, on vo i t que fous les rois 
de la première race, ceux qui faifoient la 
fonction de fècrétaires du r o i étoient pareil
lement nommés chanceliers. 

I l eft néanmoins certain que les magiftrats 
des provinces avoient auffi leurs chanceliers > 
qui faifoient près d'eux la fonction de fecré
taires ou de greffiers. I l en eft fait mention 
en plufieurs endroits d u code, ôc notam
ment au titre de affefforibus , domefiieis, & 
cancellariis judicum ; c'étoient ceux qui 
mettoient les actes en forme , ou du-moins 
qui fouferivoient les jugemens ôc autres 
actes publics, Ôc les délivraient aux parties. 
I l s furent ainfi appellés , n o n pas de ce 
qu'ils pouvoient canceller l'écriture , mais 
du barreau du juge appellé cancelli, ôc quia 
cancellis prœerant, comme d i t Agathias, 
liv. i, ÔC Cafïiodore , liv. XII. 

Ce dernier l'explique encore bien mieux 
en l'épttre première du II livre , où écrivant à 
fon chancelier , i l l u i d i t : refpice quo nom i ne 
nuncuperis ; latere non potes , qu&d intrà can-
cellos egerisj tehes quippe lucidas fores, clauf-
îra paxentia , fenefiratas januas\ & quamvis 
fudiosè claudas , neceffe efl ut cunâis aperias. 
Nam fi fortè fteteris , meis emendaris obtuti-
bus ; fi intus ingrediaris , obfervantium non 
potes declinare confpeBus. Vide quo te anti-
quitas voluerit collocari : undique confpicieris , 
gui in Ma claritate verfaris. 

Les principales difpofitions des lois r o -
Muwcs, par rapport à ces chanceliers, font 
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qu'on les pouvoit aceufer en cas de faux ; 
que leur emploi n'étoit pas perpétuel; 
qu'après l'avoir quitté., ils dévoient demeu
rer encore cinquante jours dans la province, 
afin que chacun eût le tems Ôc la liberté de 
faire fes plaintes contre eux s'il y avoit 
lieu j que ceux qui avoient fait cette fonc
t i o n ne dévoient point y rentrer après leur 
commiffion finie. 

A u commencement, les préfidens ôc au
tres gouverneurs des provinces fe fervoient 
de leurs clercs domeftiques pour chanceliers 
ou greffiers, ou bien ils les choififlbient à 
volonté ; ce qui fut changé par les empe
reurs Honorius ôc Théodofe en la l o i nullus 
judicum , cod. de ajfeffor. où ces greffiers 
font appellés cancellarii. I l eft d i t que doré
navant ils feront pris par élection folennelle 
de l'office, c'eft-à-dire, du corps ôc com
pagnie des officiers miniftres ordonnés à la 
fuite du gouverneur, à la charge que ce 
corps ôc compagnie répondrait civilement 
des fautes de celui qu'il auroit élu pour 
chancelier. 

Les chanceliers n'étoient pas les feuls 
feribes attachés aux juges, i l y avoit avant 
eux ceux qu'on appelloit exceptores ù re-
gendarii. Les premiers étoient ceux o u i 
recevoient le jugement fous la dictée d u 
juge : les autres tranferivoient des actes j u 
diciaires dans des regiftres. Le propre d u 
chancelier étoit de fouferire les jugemens 
ôc autres actes, ôc de les délivrer aux 
parties. I l y avoit aufïi ceux que l'on ap
pelloit ab aclis , ou aeluarii, qui étoient 
prépofés pour les actes de j u r i f d i c t i o n 
v olontaire, comme émancipations, adop
t i o n s , contrats ôc teftamens. 

Quoique le chancelier fût d'abord le der
nier dans l'ordre de tous les feribes du juge, 
comme i l paroît au l i v . de la notice de l'Em
pire y ÔÇ au titre du code de affefforibus, 
domefikis & cancellariis judicum; i l devint 
néanmoins dans la fuite en plus grande 
confidération que les autres, parce que 
c'étoit le feul auquel les parties euffent 
à faire 5 on en peut juger par ce que d i t 
Cafïiodore à fon chancelier en fon épît. j , 
l i v . I I . Quamvis fiatutis gradibus omnis mi-
litia peragatur, iuus honor cognofeitur fo-
lemni ordine non teneri, qui fuis primatibus 
meruit anteponi, Tibi ,enim reddunt obfequia 
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qui te praire nofcuntur, 6» refiexâ conditionc 
jufucioe, ///« revcrendus afpiceris, quosfub-
fiqui pojfe monftraris. Caflîodore a j o u t e que 
l'honneur d u juge dépendoit de l u i , parce 
q u ' i l g a r d o i t . fignoit & délivrait aux par
ties les expéditions : jujfa noftra fine fiudio 
venalitatis expédias, omnia ficque géras ut 
nofiram poffis commendare jufiitiam : aclus 
enim tui , judicis opinio eft ; & ficut pene-
traie domus de foribus poteft congruenter 
intelligi, fie mens prœfulis de te probatur 
agnofei. 

Dans l a première épure d u l i v . X I I , i l 
d i t encore à f o n chancelier : fit/ces tibi judi
cum parent', & dum jujfa prsetoriance fedis 
portare crederis, ipfam quodam modo potefta-
tem revcrendus affumis. C e t t e m ê m e épîcre 
nous a p p r e n d que c'étoit alors le préfet d u 
prétoire q u i c h o i f i f l b i t les chanceliers des 
gouv e r n e u r s des p r o v i n c e s , q u i l e u r d o n n a 
c o m m e des contrôleurs de feurs actions ; 
ce q u i augmenta beaucoup l a confidération 
dans laquelle étoit déjà l'office de chan
celier , d e f o r t e qu'enfin o n e n t e n d i t fous ce 
n o m ceux q u i f a i f o i e n t toutes les expédi
t i o n s des grands - magiftrats. Voyez^ au 
code , livre J, tit. $i , Loyfèau, de off. 
liv. II, ch. v ,n. 18 & fuiv. & liv. IV, ch. ij, 
n. Z4. 
CHANCELIERS DE RUSSIE f o n t de deux 

for t e s ; il y a le grand-chancelier de l'em-
Î»ire q u i a l a garde- de l a c o u r o n n e , d u 
ce p t r e , ôc d u fceau impérial. L a c o u 

r o n n e & le feeptre l o n t gardés dans uhe 
ch a m b r e à M o f c o u , d o n t i l a l a clé ôc le 
fceau ; o n n'y en t r e qu'en l a préfence. I l 
y a des chancelleries particulières auprès 
des juges des principales v i l l e s de R u f f i e , 
c o m m e à Petersbourg. Voyez l a M a r t i n i e r e . 
CHANCELIER DE LA SOCIÉTÉ LITTÉ

RAIRE D'ARRAS , voyez^, CHANCELIERS 
DES .ACADÉMIES. 
CHANCELIER DU SOUVIGUIIR DE" NAR

BONNE , étoit c e l u i q u i a v o i t l a gar d e d u 
fe e l r o y a l dans la v i g u e r i e de N a r b o n n e ; 
i l e n eft parlé dans des lettres d e P h i l i p p e 
V I , d i t de V a l o i s , d u 14 J u i n 1345 , rap
portées dans l e recueil des ordonnances delà 
troifieme race, tome II, p. 2.30. 
CHANCELIER DE SUÉDE , qu'on appelle 

grand-chancelier, e f t l e quatrième des c i n q 
gunds-offiçiers de l a couronne, qui font les [ 
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tuteurs d u r o i , Ôc g o u v e r n e n t l e royaume 
p e n d a n t fi minorité. 

I l e f t le c h e f d u c o n f e i l de l a chancelle
rie où il préfide, aflifté de q u a t r e fénateurs, 
ôc des fecrétaires d'état ôc de l a p o l i c e , 
en c o r r i g e les a bus, ôc f a i t tous les légle-
mens néceflàires p o u r l e b i e n ÔC l'utilité 
pu b l i q u e . I l e f t l e dépofitaire des fceaux 
de l a c o u r o n n e ; il expédie toutes les affaires 
d'état, & c'eft l u i q u i expofé les volontés 
d u r o i aux états généraux, avant l a tenue 
defquels les nobles f o n t obligés de faire 
i n f e r i r e leurs n o m s p o u r êtie portés à la 
chancellerie. 

E n f i n , i l préfide au c o n f e i l de p o l i c e , 
ôc c'eft en les mains que l e r o i dépofe la 
j u f t i c e p o u r l a d i f t r i b u e r Ôc l a f a i r e rendre 
à fes f u j e t s . 

I l y a cependant au-deflus de l u i le d r o C 
f a r t o u g r a n d - j u f t i c i e r , q u i e f t le premier 
o f f i c i e r de l a c o u r o n n e , q u i préfide au 
confèil fupréme de j u f t i c e a u q u e l o n ap
p e l l e de tous les autres. 

Il y a u n chancelier de l a c o u r , diffé. 
r e n t d u chancelier de j u f t i c e . Voyez^ la Mar
t i n i e r e à l'a r t i c l e d e Suéde, ôc les voyages 
de Payen. 
CHANCELIER DE THÉOLOGIE , voye[, 

ci-devant, CHANCELIER DES FACULTÉS DE 
L'UNIVERSITÉ DE MONTPELLIER. 
CHANCELIER DANS LES UNIVERSITÉS 

eft c e l u i q u i a l a g a r d e d u fceau de l'univer
fîté , d o n t il fcellé les l e t t r e s des différens 
g r a d e s , p r o v i f i o n s ôc c o m m i f f i o n s que l'on 
d o n n e dans les ûniverfités. Chaque univer-
fité à f o n chancelier ; il y en a m ê m e deux 
dans l'univerfîté de Paris ; l'un qu'on ap
pel l e c o m m u n é m e n t l e chancelier de Notre-
Dame , o u chancelier de l'univerfîté; l'autre, 
q u i e f t l e chancelier de Sainte - Geneviève. 
C o m m e l'univerfîté de Paris e f t l a plus an
cienne de t o u t e s , i l s o n t c h a c u n u n fous-
chancelier q u i l e u r f e r t d'aide dans leurs 
f o n c t i o n s . 

I l e f t parlé d u chancelier d e l'étude d e 
Médecine de M o n t p e l l i e r dans des lettres 
de P h i l i p p e V I , d i t de V a l o i s , d u moi s 
d'Août 1 3 3 1 , rapportées dans l e recueil des 
ordonnances de la troifieme race , tome II, 
page yi ; ôc dans d'autres l e t t r e s d u r o i 
J e a n , d u m o i s de J a n v i e r 1350. Ibid. tome 
Ifr> Pa8e 3& 

La 
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Le pape Eugène T V * à la requête des 

£tats de No r m a n d i e , donna, l'an 1439, 
une b u l l e , par laquelle i l créa l'univerfîté 
de Caen , ôc nomma l'évêque de Bayeux 
pour en être chancelier ; ce qui fait voir 
que l'office de chancelier, dans les univer-
fités, a toujouis été en grande confidé-
rati o n . 

Le parlement de Paris ordonna, par un 
•arrêt du 18 Mars 1543 , que les nouveaux 

t «docteurs qui veulent prétendre aux régen
ces , doivent préalablement répondre, pen
dant trois jours * publiquement fur la l o i ôc 

. -le chapitre qui leur fera donné par le chan
celier Ôc commiflàires à ce députés., 

Par un autre arrêt du 18 A v r i l 1582 , i l 
f u t défendu, ta.nt au chancelier qu'aux doc-

« teurs, de recevoir aucune perfonne à une 
régence vacante , fans avoir préalablement 
répondu publiquement. 

Par arrêt d u parlement de Touloufè, 
d u 9 A v r i l 1602, défenfès furent faites 
aux chancelier ôc docteurs régens de l'univer
fîté de Gahors, de recevoir aucun docteur 
régent fans difputes publiques. 
: Le chancelier de l'univerfîté de Valence 
a dr o i t de régler les gages des docteurs 
-régens, fuivant un arrêt d u confèil d'état 
d u 2 Décembre 164*. 

Dans des lettres de Charles V I , d u ï 7 
Octobre 1392 , rapportées dans les ordon
nances de la troifieme race , le chancelier 
de l'univerfîté de. Touloufe eft n o m m é 
deux fois avant le recteur. 

Toutes les commiflions de la cour de 
Rome , pour les univerfités, font adreflees 
au1- chancelier* Voye^, > ci-devant, CHANCE
LIER" DE L'ÉGLISE DE PARIS, & CHÀNCE-
LTER DE SAINTE-GENEVIÈVE. 

Par rapport aux chanceliers des quatre 
facultés de l'univerfîté de Montpellier , 
voye^, ci-devant, CHANCELIER DES FA
CULTÉS, &c. 

Le chancelier eft le premier officier de 
l'univerfîté de D i j o n ; mais i l faut obferver 
que cette univerfîté n'eft compoféé que 
d'une feule faculté, qui eft celle de d r o i t 
civile , canonique ôc françois. I l a un vice-
chancelier. Voye^ la defeript. de Bourgogne 
par Garreau. 
. Le chancelier de l'univerfîté de Cam
bridge , 011 Cambrigc en Angleterre,. eft 

Tome VIL ' 
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à la tête de ce corps ; c'eft ordinairement 
un feigneur du premier rang; i l eft élu 
par l'univerfîté ; on peut le changer ou le 
continuer tous les trois ans; i l eft le chef 
d'une cour d e juftice , ôc fa f o n c t i o n eft 
de gouverner l'univerfîté , d'en conferver 
les libertés ôc les privilèges, de convoquer 
les aflèmblées, ôc de rendre la juftice entre 
les membres de ' l'univerfîté. Cette place 
n'eft proprement qu'un pofte d'honneur'; 
i l y a un vice-chancelier qui gouverne l'uni
verfîté en la place du chancelier. I l eft élu 
tous les ans par l'univerfîté. Son pouvoir 
eft indépendant de celui de l'univerfîté. Ce 
vice-chancelier a fous l u i une efpece de 
magiftrat qu'on nomme proâor, ôc d'au
tres officiers. 

I l en eft de m ê m e du chancelier de l'uni
verfîté d'Oxford, excepté que fa dignité 
eft à vie ; i l eft élu par les écolieis mêmes. 
I l y a auflî un vice-chancelier qui a fous l u i 
quatre fubftituts. Voye[ l'état préfent de la 
Grande-Bretagne ; la Martiniere, di&. ÔC 
^article UNIVERSITÉ. 

Le cardinal Ximenes établit un chancelier 
en l'univerfîté d'Alcala , à l'exemple de 
celle de Paris. Alvarus Gometius , lib. 
de reb. gefl. à Francisco Ximeneo. * 

L'univerfîté d'Upfal eft compofee d'un 
chancelier qui eft toujours miniftre d'état, 
Wc d'un vice-chancelier qui eft toujours ar
chevêque. (A) 
C H A N C E L L E R I E , f . f . (Architecture.} 

du mot latin cancelli ; c'eft un hôtel faifant 
partie de la d i f t r i b u t i o n du grand palais, 
ou un édifice particulier où loge le chan
celier d'une tête couronnée , telle qu'eft l a 
chancelleriez. Paris place de Vendôme, o ù , 
indépendamment de la d i f t r i b u t i o n rela
tive à l'habitation perfonnelle du maître , 
fe trouvent diftribuées. de grandes falles 
d'audience , du confeil , cabinets, bu
reaux, &£\ ( P ) 
CHANCELLERIE , f. f. (Jurijpru-*, ) s'en

tend ordinairement d'un lieu où on fcellé 
certaines lettres, pour les.rendre authenti
ques. I l y a plufieurs fortes de chancelleries; 
les unes c i v i l e s , les autres eccléfiaftiques. 
Nous commencerons par la chancellerie de 
France, qui eft la plus confidérable de toutes 
les chancelleries civiles ; les autres feront en-
fuite expliquées par ordre alphabétique. 
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Le terme de chancellerie fe prend auflî 

quelquefois pour le corps des officiers qui 
loin néctflàires pour le fervice de la chan
cellerie , rels que le chancelier ou garde des 
fceaux, les grmds-audiencicrs, les fecré
taires , les thréforiers, contrôleurs, référen
daires, chauffes-cire ôc autres. 

CHANCELLERIE DE F R A N C E , OU GRANDE-
CHANCELLERIE , eft le heu où le chance
lier de France demeure ordinairement, où 
i l donne audience à ceux qui ont affaire à 
lui , & où il exerce certaines de les fonctions: 
c'eft aufïi le lieu où l'on fcellé les lettres 
avec le grand fceau du ro i , lorfque la garde 
en eft donnée au chancelier. On l'appelle 
grande-chancellerie par excellence, & par 
oppofition aux autres chancelleries établies 
près les cours & préfidiaux dont le pouvoir 
eft moins étendu. 

On entend auflî fous le terme de chan
cellerie de France, le corps des officiers qui 
compofent la chancellerie ; tels que le chan
celier , le garde des fceaux, les grands-
audiencieis, fecrétaires du roi du grand-
collège , les thréforiers, contrôleurs, chauf
fes-cire & autres officiers. 

L'établiflèment de la chancellerie de 
France eft aufïi ancien que la monarchie ; 
elle n'a point emprunté fon nom du titre 
de chancelier de France : car , fous la pre
mière race de nos rois, ceux qui faifoiem 
les fonctions de chancelier n'en portoient 
point le nom ; on les appelloit référendai
res , garde de Vanneau ou feel royal; ÔC 
c'étoit les notaires ou fecrétaires du roi 
que l'on appelloit alors cancellarii, à can-
ccllis, parce qu'ils travailloient dans une 
enceinte fennée de barreaux ; & telle fut 
aufïi fans doute l'origine du nom de chan
cellerie. 

Ce ne fut que fous la féconde race que 
ceux qui faifoient la fonction de chance
lier du roi commencèrent à être appellés 
grand-chancelier » archi-chancelier, fouverain 
chancelier ; ôc alors le terme de chancellerie 
devint relatif à l'office de chancelier de 
France. 

Lorfque cet office fè trouvoit vacant, 
on difoit que la chancellerie étoit vacante , 
vacante cancellcriâ : cette exprefïion fè 
trouve ufitée dès l'an 1179. Pendant la va
cance, en feelloit les lettres en. préfence • 
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du r o i , comme cela fe pratique encore a 
jourd'hui. 

Le terme de chancellerie fè prenoit .iu« 
pour l'émolument du fceau ; on le trouv 
ufité en ce fens dès le tems de S. Loui 
Suivant une cédule de la chambre d 
comptes, qui porte, entre autres chofes 
que des lettres qui dévoient foixante foi 
pour feel, le fccileur prenoit dix fous pot 
foi ôc la portion de la commurîe char 
cellerie, de même que les autres clercs d 
roi. 

Cette même cédule fait auffi connoîn 
que le chancelier. avoit un clerc ou fecre 
taire particulier, ôc qu'il y avoit un regiftr 
où l'on enregiftroit les lettres de chancellerh 
On y enregiftroit auflî certaines ordonnai! 
ces, comme cela s'eft pratiqué en divei 
tems, pour certains édits qui ont été pu 
bliés le fceau tenant. 

Guillaume de Crefpy , qui fut chancelle 
en 1195, fufpendit aux clercs des corap 
tes leur part de la chancellerie, parce qu'il 
ne fuivoient plus la cour comme ils fai
foient du tems de S. Louis, fous leque 
ils partagoient à la groflè & menue cHan 
cellerie. 

I l y avoit dé jà , depuis long-tems, pic 
fleurs fortes d'officiers pour l'expéchtioi 
des lettres que l'on feelloit du grand ou di 
petit feel. 

Les plus anciens étoient les chancslier 
royaux, cancellarii regales , appellés depui 
notaires, ôc enfuiteJecrétaires du roi. I l ef 
parlé de ces chanceliers dès le tems d 
Clotaire I . Dès le tems de Thierr i , 01 
trouve des lettres écrites de la main d'ui 
notaire, Ôc fcellées par celui qui avoi 
le fceau, qui étoit le grand-référendaire 

Sous Dagobert I , on trouve jufqu'à cin( 
notaires ou fecrétaires, lefquels, t n l'ab 
fence du référendaire, faifoient fon offici 
Ôc fignoient en ces termes : ad vicem obtuli 
recognovi, fubfcripfi. 

Du tems de Charles - le - Chauve , oi 
trouve jufqu'à onze de ces notaires 01 
fècrétaires, lefquels, en certaines lettres 
font qualifiés cancellarii regice dignitatis 
ôc fignoient tous ad vicem. Du tems d< 
S. Louis, on les appella clercs du roi. Oi 
continua cependant d'appeller notaires ceir 
que le chancelier de France commettoit au: 
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enquêtes d u p a r l e m e n t , p o u r f a i r e les expé
d i t i o n s nécefiàires. 

Sons l a t r o i f i e m e race , l'off i c e de gard e 
des fceaux f u t q u e l q u e f o i s féparé de c e l u i 
de c h a n c e l i e r , f o i t p e n d a n t l a vacance de 
l a chancellerie, o u m ê m e d u v i v a n t d u 
'chancelier. ~* 

Dans u n état de l a m a i f o n d u r o i , f a i t 
en 1185 , il e f t parlé d u chauffe-cire , o u 
va l e t c h a u f f e - c i r e . 

Il y a v o i t a u f f i , dès r 317 , u n o f f i c i e r 
prépofe p o u r r e n d r e les lettres l o r f q u ' e l l e s 
étoient feellées ; ôc , f u i v a n t des lett r e s d e 
là m ê m e année , les notaires-fecrétaires d u 
r o i ( c'eft a i n f i qu'ils f o n t appellés ) a v o i e n t 
q u a rante l i v r e s pariiïs à p r e n d r e f u r l'émo
l u m e n t d u fceau p o u r l e u r d r o i t de par
c h e m i n . 

T o u s ces différens o f f i c i e r s q u i étoient 
fubordonnés au référendaire, appellé de
puis chancelier de France, formèrent i n f e n -
fiblement Un corps que l'on appella l a chan
cellerie, d o n t le ch a n c e l i e r a t o u j o u r s été 
l e chef. 

C e t t e chancellerie étoit d'abord l a feule 
p o u r t o u t lç r o y a u m e . Dans l a f u i t e , o n 
a d m i t t r o i s c h a n c e l l e r i e s particulières ; l'une 
q u i a v o i t été établie par les c o mtes de C h a m 
pagne ; une autre par les r o i s de N a v a r r e , 
Ôc une ch a n c e l l e r i e particulière p o u r les 
actes pafles par les J u i f s . 

P h i l i p p e V , d i t l e L o n g , fit, au m o i s 
dé Février 13 21 , u n règlement général, 
t a n t p o u r l a chancellerie de France que p o u r 
le s autres chancelleries : i l a n n o n c e que ce 
règlement eft f u r le p o r t ôc état d u g r a n d 
f e e l , ôc f u r l a recette des émolumens. Les 
f o n c t i o n s des n o t a i r e s d u r o i y f o n t ré^ 
glées ; il eft d i t q u ' i l fera établi u n recevèld 
de Pémolument d u fceau , q u i e n r e n d r a 
Compte t r o i s f o i s l'année e n l a c h a m b r e 
des comptes ; que l e c h a n c e l i e r f e r a t e n u 
d'écrite au dos des lett r e s l a caufe p o u r 
laquelle il refufèra de les f c e l l e r , fans les 
dépecer ; q u e tou s les émolumens de l a 
Chancellerie de C h a m p a g n e , de N a v a r r e 
Se des J u i f s , t o u r n e r o n t au p r o f i t d u r o i 
c o m m e c e u x de ïa chancellerie de France ; 
que le c h a n c e l i e r p r e n d r a p o u r fes gages 
m i l l e l i v r e s p a r i f i s par an. 

O n v o i t p ar des lett r e s d e Cha r l e s V , 
éloi srégeût d u r o y a u m e , q u e , dès l'an 1 3 / 8 , 
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il y àvoitdéja des re g i f t r e s e n hchancetlerie , 
où l'on e n r e g i f t r o i t certaines o r d o n n a n c e s 
ôc lettres-patentes d u r o i ; ôc f u i v a n t d'au
tres lettres d i i m ê m e p r i n c e alors régnant* 
d u 9 M a r s 1365 , l e l i e u où fe t e n o i t l e 
fceau s'appelloit déjà ['audience de la chan
cellerie , d'où les offices d'audienciers o n t 
pris l e u r dénomination. E n e f f e t , l'on t r o u 
ve u n m a n d e m e n t de Charles V , d u 21 J u i l 
l e t 1368 , a d r e f l e a. nos audiencier & con
trôleur de nos audiences royales à Paris , c'efl> 
à-diré , de l a chancellerie. 

Les clercs-notaires d u r o i a v o i e n t , dès. 
1 3 2 0 , leurs gages , d r o i t s de manteaux ôc 
l a n o u r r i t u r e de leurs chevaux , à p r e n d r e 
f u r l'émolument d u fceau. 

P o u r ce q u i e f t de l a d i f t r i b u t i o n d e s 
bou r f e s , l'ufage d o i t e n être aufïi f o r t a n 
c i e n , p u i f q u e le d a u p h i n régent o r d o n n a , 
le 18 M a r s 1 3 5 7 , que le c h a n c e l i e r a u r o i t 
d eux m i l l e l i v r e s d e gages, avec les bourfès 
ôc autres d r o i t s accoutumés ; ôc, a u m o i s 
d'Août 13 5.8 , i l o r d o n n a que l'on f e r o i t -
tous les m o i s , p o u r les Céleftins de Paris , 
une b o u r f e femblàble à cejle que chaque 
fecrétaire d u r o i a v o i t d r o i t de p r e n d r e to u s 
les m o i s f u r l'émolument d u fceau. Vbye^, 
ci-après , CHANCELLERIE ( bourfe de ) 

L a chancellerie de France n'a été appellée 
grande-chancellerie , que l o r i q u ' o n a c o m 
m e n c é à établir des chancelleries p a r t i c u 
lières près les parlemens , c'eft-à-dire, vers 
l a fin d u quinzième fiecle. Vbye^ CHAN
CELLERIES PRÈS LES PARLEMENS. 

O n a auflî enfuité inftitué les c h a n c e l l e 
ries préfidiales en 1557.. 

T o u t e s ces petites chancelleries des p a r 
lemens & des préfidîaux, f o n t des dé-
Ifcémbremens de l a grande-chancellerie de 
France. 

L o r f q u e l a garde des fceaux èft féparée 
de l'office de c h a n c e l i e r , c'eft l e g a r d e des 
fceaux q u i fcellé toutes les le t t r e s d e l a 
grande-chancellerie, ôc q u i eft prépofé f u r 
toutes les petites chancelleries. Fbye^GAR
DE DES SCEAUX. 

L e n o m b r e des fecrétaires d u r o i f e r v a n t 
dans les grandes &. petites c h a n c e l l e r i e s , a 
été augmenté e n divers tems. O n a aufïi. 
créé dans chaque c h a n c e l l e r i e des <iudien-
ciers , contrôleurs , des référendaires , 
f e e l i e u r s , chauffes.-cire , des h u i f l i e r s , , d e * 
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gTcffers gardes-minutes. On trouvera l'ex
plication de leurs fonctions & de leurs pri
vilèges. Voye[ Miiaamont & Teflèreau , 
hifi. de la chancellerie. 

CHANCELLERIE DES ACADÉMIES , voye[ 
CHANCELIER DES ACADÉMIES. 

CHANCELLERIE D'AIX OU DE PROVENCE 
eft celle qui eft établie près le parlement 
d'Aix. La Provence ayant été foumife pen
dant quelque tems à des comtes, ne fut 
réunie à la couronne qu'en 1481 , ôc le 
parlement d'Aix ne fut établi qu'en l'année 
1501. Par édit du mois de Septembre 1535 , 
François I y créa une chancellerie particu
lière , pour l'adminiftration de laquelle i l 
feroit par lui pourvu d'un bon & notable 
Î>erfonnage au fait de la juftice, qui auroit 
a garde du feel ordonné pour ladite chan

cellerie ; fur quoi i l faut obfèrver en paf-
f à n t , que , dans toutes les lettres émanées 
du roi concernant la Provence , on ne 
manque point de lui donner le titre de 
comte de Provence , Forcalquier & terres 
cojacentes, après le titre de roi de France 
>&de Navarre. On en trouve un exemple 
dès 1536, dans le règlement du 18 Avril 
de ladite année , par lequel on voit que , 
de fix fècrétaires du roi qu'il y avoit alors , 
l'un exerçoit le greffe c iv i l , un autre le 
greffé criminel ; que les quatre autres 
fignoient Ôc fervoient en la chancellerie ; 
que ces fecrétaires n'étoient point du collège 
des notaires Ôc fecrétaires du r o i , bourfiers 
& gagers, & ne prenoient rien fur les 
lettres & expéditions qui fè faifoient en 
ladite chancellerie. Néanmoins , pour fub-
venir à l'entreténement des quatre fecré
taires fèrvantprès ladite chancellerie , ôc leur 
confèrver les mêmes profits qu'ils avoienf 
coutume de prendre avant l'établiflèment 
de cette chancellerie , i l fut ordonné que le 
collège des notaires & fècrétaires du roi 
prendroit, en la chancellerie de Provence , ' 
la même portion de bourfes qu'il a cou
tume de p endre dans les autres chancelle
ries ; à la charge que fur cet émolument, 
cV avant d'en faire la répartition entre les 
bourfiers & gagers, i l feroit pris un cer
tain émolument au profit des fècrétaires qui 
auroient fervi chaque mois près ladite chan
cellerie y fuivant le tarif contenu dans ce ié-
glerùenc 
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Le %6 NovemiMc- i f ^ o , i l y eut uft 

édit pour les privilèges du £ardc-fcel ôc des 
autres officiers de la chancellerie. Le 1 Jan
vier 1576 , un autre édit portant création 
d'offices d'audienciers & de contrôleurs 
alternatifs en la chancellerie d*Ai* ÔC dans 
celles des autres parlemens i & le 17 
Septembre 1603 , une déclaration con« 
cernant les référendaires de cette chan* 
cellerie. On y créa en 1605 un office de 
chauffe-cire , comme dans les antres chan» 
celleries. Les andienciers ôc contrôleurs 
obtinrent, le 18 Mai 1616 , une déclaration 
qui les exempta de tutelle , curatelle , cau
tion ; ôc le 6 Avril 1613 , un arrêt du con-
fèil privé , qui leur donna la préféance fur 
les référendaires. 

I l avoit été arrêté au parlement d'Aix , 
le 10 Janvier i 6 ;o , que le confeiller 
garde des fceaux de la chancellerie qui eft 
près de ce parlement, ne pourroit par fà 
voix former ni rompre aucun partage d'opi
nions : mais i l a depuis été délibéré, les 
chambres aflemblées , que tous les poflèf-
feurs de cette charge auroient voix délibé
rative , qui pourroit faire partage & le 
rompre, ne leur étant pas permis néan
moins de faire aucun rapport, ni de par
ticiper aux droits ôc émolumens. V* Chorier 
fur Guy-Pape , p. 7%. 

On a créé en 1692 des greffiers gardes-
minutes dans la chancellerie d'Aix, de 
même que dans les autres chancelleries des 
parlemens. 

Le nombre des fecrétaires du roi fervant 
près la chancellerie d'Aix , a été réglé par 
différens édits. V. SECRÉTAIRES DU Ro i . 

Par un édit du mois de Mai 1635 » ^ c 

avoit créé une chancellerie particulière 
près la cour des comptes, aides ôc f nances 
d'Aix ; mais cette chancellerie a depuis été 
fupprimée, ôc réunie à celle du parlement. 

CHANCELLERIE D'ALENÇON , voy. CHAN
CELIER D'ALENÇON. 

CHANCELLERIE D'ALSACE fut d'abord 
établie près le çonfèil fouverain de cette 
province , par édit de Novembre 1658. 
Elle fut compoféé d'un office de garde des 
fceaux , pour erre attaché à celui de pré
fident du confeil louve ain -, un audien-
cier , un contrôleur, un référendaire , un 
chauffe-cire, ôc un bluffer. Ce çonfejl 
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fbuvéraîn ayant été révoqué en 1661, 6c 
changé en un confeil fupérieur , la chan
cellerie créée en 1658, & les officiers, 
furent aufli révoqués. En 1679 , le confeil 
-provincial qui fe tenoit à Brifak , fut réta
bl i dans le droit de juger fouverainement ; 
& au mois d'Avril 1694, o n établit une 
chancellerie près de ce confeil. Au mois de 
Décembré 1701 , le^ confeil fouverain & 
la chancellerie ont été transférés à Colmar. 

C H A N C E L L E R I E D'ANGLETERRE , voyeç, 
ci-devant, C H A N C E L I E R D'ANGLETERRE. 

C H A N C E L L E R I E D'AN J o u , voyeç CHAN
CELIER-D'ANJOU. 

C H A N C E L L E R I E D'APANAGE eft celle 
qui eft établie pour la maifon & apanage 
des fils puînés de France , Se de leurs def-
cendans mâles qui ont des apanages. Voye^, 
ci-devant , C H A N C E L I E R S DES FILS & 
PETITS-FlLS DE F R A N C E . 

C H A N C E L L E R I E D'AQUITAINE , voye{ 
C H A N C E L I E R D'AQUITAINE. 

'CHANCELLERIE D'ARLES , voyez_ CHAN
C E L I E R DE BOURGOGNE. 

C H A N C E L L E R I E D E L'ARCHIDUC OU 
D'AUTRICHE , voyez_ C H A N C E L I E R DE 
L'ARCHIDUC. 

C H A N C E L L E R I E DES ARTS , voye^ CHAN
C E L I E R DES ARTS. 

C H A N C E L L E R I E . D'AUVERGNE , voye^ 
C H A N C E L I E R D'AUVERGNE. 

C H A N C E L L E R I E DE B A R B A R I E , voye\ 
C H A N C E L I E R DES CONSULS DE FRANCE. 

C H A N C E L L E R I E DE L A BASOCHE , voye^ 
C H A N C E L I E R T>E L A BASOCHE. 

C H A N C E L L E R I E DE B E R R I , voye^CHAN
CE L I E R D U D U C DE BERRI. 

C H A N C E L L E R I E DE BOHÊME , voye^ 
C H A N C E L I E R D E BOHÊME. 

C H A N C E L L E R I E DE BESANÇON : Louis 
X I V rétablit, en 1674, le parlement de 
Franche-Comté à Dole ; i l fût enfuite 
transféré à Befançon , par édit du mois de 
Mai 1676 , & y fut fixé par é iic du mois 
d'Août 1692. On y créa en même tems 
une chancellerie ; Se par une déclaration 
du 14 Janvier 1693 , on attribua aux off i 
ciers de cette chancellerie les mêmes droits 
dont jouiflent , tant ceux de la grande 
chancellerie de France, que des autres 
lêhancelleries du royaume. 

C H A N C E L L E R I E D E B O R D E A V X eft de 
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deux fortes ; l'une qui fut établie en 1472, 
près le parlement de Bordeaux , qui eft 
auflî appellée chancellerie de Guienne ; 
l'autre qui eft près la cour des aides de 
la même ville. Vbyc^ C H A N C E L L E R I E S 
PRÈS LES PARLEMENS & PRÈS LES C O U R S 
DES AIDES. 

C H A N C E L L E R I E S DE BOURGOGNE font 
de quatre fortes : i l y avoit autrefois la 
chancellerie ejes ducs de Bourgogne ; i l y a 
encore la chancellerie près le parlement de 
Dijon , les chancelleries préfidiales , Se les 
chancelleries aux contrats. 

La chancellerie des ducs de Bourgogne 
rie fubfîfte plus depuis 1477 ; c'eft en la 
grande chancellerie de France que l'on ob
tient les lettres au grand fceau. 

Lzchancellerie près le parlement de Dijon, 
que l'on appelle aufli chancellerie de Bour
gogne , a été établie à l'inftar de, celles des 
autres parlemens, pour l'expédition des 
lettres de juftice Se de grâce , qui fe déli
vrent au Petit fceau. Louis X I créa , dès 
1477, ( nouveau ftyle ) un nouveau par
lement pour cette province , lequel ne 
fut néanmoins établi qu'en 1480 , à caufe 
des troubles qui furyinrent : i l ne fut rendu 
fédentaire qu'en 1494. I l y avoit cependant 
une chancellerie établie près de ce parle
ment. En effet, l'édit du 11 Décembre 1493 
fait mention du fceau qui avoit été ordon
né pour fceller en la chantellerie de D i 
jon. Le roi créa, en 15n > u n office de 
confeiller au parlement, garde des fceaux de 
la chancellerie de Dijon. Par une déclaration 
lu 25 Juillet i f f 7 , i l fut ordonné que 
•:e confeiller garde des fceaux auroit entrée 
tn fa chambie des vacations. Les autres off i 
ciers de cette chancellerie font vingt-un fecré-. 
taires du roi, dont quatre audienciers&qua-
tre contrôleurs, i l y a auflî deux fcelleurs , 
trois référendaires , un chauffe-cire , un 
greffier , un receveur , quatre gardes-
minutes , feize huifliers. 

I l y a des chancelleries préfidiales dans 
tous les préfidiaux du duché de Bourgogne , 
de même que dans les autres préfidiaux du 
royaume , même dans ceux où i l y a une 
chancellerie aux contrats : ces deux fortes 
de chancelleries y font de nom Se par leur 
objet ; Pune s'appelle la chancellerie preji-
diale , Se eft établie pour délivrer toutes 
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l e s lettres d e petite c h a n c e l l e r i e nécefTaires 
p o u r les c a u f e s préfidiales; l'autre s'appelle 
ta chancellerie aux contrats. 

P o u r b i e n e n t e n d r e c e q u e c'eft q u e c e s 
chancelleries aux contrats, il f a u t d ' a b o r d 
o b f e r v e r q u e d u t e m s d e s d u c s d e J o u r 
g o g n e , le c h a n c e l i e r , o u t r e l a g a r d e d u 
g r a n d ôc d u p e t i t f e e l , a v o i t a u l l i l a g a r d e 
d u f e e l a u x c o n t r a t s , & l e d r o i t d e c o n 
noître d e l'exécution d e s c o n t r a t s partes f o u s 
c e f e e l ; c e q u ' i l d e v o i t f a i r e e n p e r f o n n e 
a u m o i n s d e u x o u t r o i s f o i s p a r a n , d a n s 
l e s fix fieges d é p e n d a n s d e f a chancel
lerie. 

I l a v o i t fous l u i u n o f f i c i e r q u i a v o i t l e 
t i t r e d e gouverneur de la chancellerie. I l l e 
n o m m o i t , m a i s i l étoit c o n f r m é p a r l e 
d u c d e B o u r g o g n e . L e c h a n c e l i e r m o r t , 
c e t o f f i c i e r p e r d o i t fa c h a r g e , Se l e d u c 
e n n o - n m o i t u n p e n d a n t l a v a c a n c e , l e q u e l 
éteit deftitué dès qu ' i l y a v o i t u n n o u v e a u 
c h a n c e l i e r : e n c a s d e m o r t o u d e d e f t i t u -
t i o n d u g o u v e r n e u r d e l a c h a n c e l l e r i e , l e s 
f c e a u x étoient dépofés e n t r e l e s m a i n s d e s 
o f f i c i e r s d e l a c h a m b r e d e s c o m p t e s d e 
B o u r g o g n e , q u i les d o n n o i e n t d a n s u n 
c o f l r e t d e l a i t o n à c e l u i q u i étoit c h o i f i . 
C e g o u v e r n e u r a v o i t d e s l i e u t e n a n s d a n s 
t o u s les b a i l l i a g e s d e B o u r g o g n e , & d a n s 
q u e l q u e s v i l l e s particulières d u d u c h é : i l s 
g a r d o i e n t les f c e a u x d e s fieges p a r t i c u l i e r s , 
c'v r e n d o i e n t c o m p t e d e s p r o f i t s a u g o u 
v e r n e u r . U n r e g i f t r e d e l a c h a m b r e d e s 
c o m p t e s d e B o u r g o g n e f a i t m e n t i o n q u e 
l e 7 A o û t 1391 , J a c q u e s P a r i s , b a i l l i d e 
D i j o n , q u i a v o i t e n g a r d e les f c e a u x d u 
d u c h é d e B o u r g o g n e , les r e m i t à J e a n d e 
V c f i a n g e s inftitué g o u v e r n e u r d e l a chan
celerit ; l a v o i r , le g r a n d f e e l , l e c o n t r e -
fol * ôc le f e e l a u x c a u f e s , t o u s d ' a r g e n t 
& enchaînés d ' a r g e n t , e n f e m b l e p l u f i e u r s 
a u t r e s v i e u x feels d e c u i v r e , & u n c o f f r e t 
ferré d e l a i t o n , a u q u e l o n m e t t o i t l e s p e t i t s 
Uch. 

L e s l i e u t e n a n s d e l a chancellerie d e c h a 
q u e b a i l l i a g e a v o i e n t a u f f i d e s f c e a u x , 
c o m m e i l paroît p a r u n m é m o i r e d e l a 
ch a r , b r e d e s c o m p t e s d e D i j o n , p o r t a n t 
q u e le 7 S e p t e m b r e 1 3 9 6 , i l f u t d o n n é ! 
M H u g u e s l e V e r t u e u x , l i e u t e n a n t d e 
r n o n l e i g e v r l e c h a n c e l i e r a u fiege d e 
D i j o n , u n g r a n d f e e l , u n c o n t r e - f e d , Ôc 
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u n p e t i t f e e l a u x c a u l l s , p o u r e n ( c e l l e * 
les l e t t r e s , c o n t r a t s , cv aut.es c h o i e s q u i 
v i e n d r o i e n t à f c e l l e r a u d i t f i e g e , touces 
f o i s q u ' i l e n fèroit r e q u i s p a i l e s n o t a i r e s 
l e u r s c o a d j u t e u r s d u d i t fiege. D a n s q u e l -
q u e s v i l l e s particulières d e B o u r g o g n e , 
i l y a v o i t u n g a r d e d e s l c e a u x a u x c o n t r a t s , 
l e q u e l f a i f o i t f e r m e n t e n l a c h a m b r e d.s 
c o m p t e s , o ù o n l u i d e l i v r o i t t r o i s fceaux 
d e c u i v r e ; f a v o i r , u n g r a n d f e e l , u n c o m r e -
f c c l , & l e p e t i t f e e l . L e c h a n c e l i e r a v o i t 
a u f f i d a n s c h a q u e b a i l l i a g e d e s c l e r c s o u 
fecrétaires , appellés libelienfes , q u i per-
c e v o i e n t c e r t a i n s d r o i t s p o u r l e u r s écritures. 
Voyc^ les mémoires pour fervir à thiji. de 
France & de Bourgogne. 

L'état préfent d e s chancelleries aux con
trats, eft q u e le g o u v e r n e u r eft l e c h e f de 
c e s j u r i f d i c t i o n s . S o n p r i n c i p a l fiege eft à 
D i j o n . I l a r a n g après le g r a n d - b a i l l i , a yant 
t o u s les l i e u t e n a n s Ôc préfidens d u b a i l l i a g e 
ôc préfidial. Il a u n afïèfièur p o u r l a chan
cellerie, q u i a l e t i t r e d e lieutenant civil (/ 
criminel, ôc d e premier confeiller au bail-
liage. 

L e r e f l b r t d e l a chancellerie aux contrats, 
féante à D i j o n , p o u r l e s v i l l e s , b o u r g s , 
p a r o i (lès Ôc h a m e a u x q u i e n d é p e n d e n t , 
n'eft pas précifément l e m ê m e q u e c e l u i d u 
b a i l l i a g e ; il y a q u e l q u e s l i e u x d e p c i i d a n s 
d e l'abbaye d e S a i n t - S e i n e , q u i l o n t de 
l a chancellerie d e D i j o n p o u r l e s affaires de 
chancellerie, ôc d u b a i l l i a g e d e Châtillon 
p o u r les aff a i r e s b a i l l i a g e r e s , f u i v a n t des 
arrêts d u p a r l e m e n t d e D i j o n , d e s 3» 
D é c e m b r e 1 5 6 0 , 5c 4 J a n v i e r 1 ^ 6 1 . 

Il y a aufïi d e s chancelleries aux contrats 
d a n s les v i l l e s d e B e a u n e , A u t u n , Châlons, 
S e m e r e n A u x o i s , Châtillon - f u r - S e i n e , 
' ppellé a u t r e m e n t le bailliage de la montagne. 
C e s chancelleries f o n t u n i e s a u x b a i l l i a g e s 
Se fieges préfidiaux d e s m ê m e s v i l l e s j 
m a i s o n d o n n e t o u j o u r s u n e audience. 
particulière p o u r l e s a f f a i r e s d e chancellerie, 
o ù l e l i e u t e n a n t d e l a chancellerie préîide J 
a u l i e u qu'aux a u d i e n c e s d u b a i l l i a g e , i l 
n'a r a n g qu'après l e lieutenant-généra!. 

L e g o u v e r n e u r d e l a chancellerie n o m * 
m o i t a u t r e f o i s l e s l i e u t e n a n s d e c e s c i n q 
j r r i f d ' & i o n s ; n a i s i l n e l e s c o m m e t p l u s 
d e p u i s q u ' i l s o n t été créés e n rôtie à'oi-
f k e . 

http://aut.es
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L'édît de François I , du 8 Janvier 

15 3.5-, & la déclaration du 15 Mai 1544, 
contiennent des réglemens entre les offi
ciers des chancelleries ôc ceux des bailliages 
royaux, lï réfulte de ces réglemens que les 
juges des chancelleries doivent connoître 
privativement aux baillis royaux & à leurs 
lieutenans , de toutes matières d'exécution, 
foit de meubles, noms , dettes, immeu
bles , héritages, criées , ôc fubhaftations 
qui fe font en vertu ôc fur les lettres reçues 
tous le feel aux contrats de la chancelle
rie, tant contre l'obligé que contre fes 
héritiers ; qu'ils ont aufïi droit de con
noître des publications de teftamens paffés 
fous ce même feel , ôc des appels interjettés 
des fèrgens ou autres exécuteurs des lettres 
ôc mandemens de ces chancelleries j en-
fbrte que les officiers des bailliages n'ont 
que le fceau des jugemens, ôc que celui 
des contrats appartient aux chancelleries. 
I l y a dans chacune un garde des fceaux 
prépofé à cet effet. 

Les jugemens émanés des chancelleries 
de Dijon , Beauriè , Autun , Châlons , 
Semur enÀuxois, ôc Chârillon-fur-Seine, 
ôc tous les actes panes devant notaires fous 
Je fceau de ces chancelleries , font intitulés 
du nom du gouverneur de la chancellerie : 
mais les contrats n'ont pas befoin d'être 
fcellés par le gouverneur j le fceau appofé 
par le notaire fufjSt. 

La ville de Semur , ôc les paroiflès Ôc 
villages du Châlonnois qui font entre la 
Saône ôc le Dou , plaident pour les affaires 
de la chancellerie à celle de TChâlons , ou à 
Celle de Beaune , au choix du demandeur, 
ainfi qu'il fut décidépar un arrêt contradic
toire du confeil d'état , en 16$ 6. 

L'appel des chancelleries de Dijon ÔC 
des cinq autres qui en dépendent , va di
rectement au parlement de Dijon. Celle 
de Beaune, où i l n'y a point de préfidial , 
refïbrtit au préfidial de D i j o n , dans les 
-matières qui font au premier chef de l'é
dit . 

I l y a aufïi à Nuys , à Auxonne , 
S. Jean-de-Lone , Montcenis , Semur en 
Brîonnois , A vallon , Arnay-le-Duç, Sau-
l ieu , ôc Bourbon-Lancy, des chancelleries 
aux contrats ; elles font unies comme les 
autres aux bailliages des mêmes villes* con- 1 
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formémentaux édits des 29 Avril 1542, 
& . M a i 1640. 

Ces neuf chancelleries ne reconnoifïènt 
point le gouverneur de la chancellerie de 
Dijon pour fupérieur j c'eft pourquoi les 
jugemens qui s'y rendent, ne font point 
intitulés du nom du gouverneur, mais de 
celui du lieutenant de la chancellerie. 

L'appefde ces neuf chancelleries va au 
parlement de D i jon , excepté qu'au premier 
chef de l 'édit , les chancelleries de Nuys, 
Auxonne, ôc S. Jean-de-Lone, vont par 
appel au préfidial de Dijon celles de Mont
cenis , de Semur en Brionnois , ôc de 
Bourbon-Lancy , au préfidial d'Autun ; 
-ôc celles d'Arnay-le-Duc ôc de Saulieu, au 
préfidial de Semur en Auxois. 

A l'égard des contrats qui fe paflènt dan? 
toutes ces chancelleries, foit celles qui dé
pendent en quelque chofe du gouverneur, 
ou celles qui n'en dépendent point, on 
n'y intitule point le nom du gouverneur, 
ôc ils n'ont pas befoin d'être fcellés de Ton 
fceau ; ôc néanmoins ils ne laiffent pas d'em
porter exécution parée, pourvu qu'ils foienç 
fcellés par le notaire ; c'eft un des privilèges 
de la province. . Sur les chancelleries aux 
contrats, on peut voir la dejeription de 
Bourgogne par Garreau ; les mémoires pour 
fervir à l'hiftoire de France 6> de Bourgogne, 
& ce qui eft dit ci-devant, au mot C H A N 
CELLERIE DE BOURGOGNE. 

CHANCELLERIE DE BOURBONNOIS, voy. 
CHANCELIER DE BOURBON. 

CHANCELLERIE ( bourfe de ) fignifie une 
portion des émolumens du fceau , qui ap
partient à certains officiers de la chancellerie. 
On ne trouve point qu'il foit parlé de bour-
fes de chancellerie avant l'an 1377; l'émolu
ment du, fceau fe partageoit néanmoins , 
mais fous un titre différent. Une cédule 
du tems de faint Louis, qui eft à la cham
bre des comptes, porte que les lettres qui 
dévoient 60 fous pour feel, le fcelleur pre
noit 1 o fous pour f o i , ôc la portion de la 
commune chancellerie, de même que les 
autres clercs du roi ; ce qui fuppofe que 
les autres officiers de chancellerie faifoient 
dès-lors entr'eux bourfè commune. 
_ Guillaume de Crefpy, qui fut chance

lier en 1293, fufpendit aux clercs des comp
tes leur part de la chancellerie, parce qu'ik 
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i u l u i v o i e n t plus l a c o u r , c o m m e i l s f a i 
f o i e n t d u t e m s d e fai n t L o u i s , fous l e q u e l 
i l s p a r t a g e o i e n t à l a graflè ôc m e n u e chan
cellerie. I l paroîc n é a n m o i n s q u e d a n s l a 
fu i t e l e u r d r o i t a v o i t été rétabli, c o m m e 
n o u s l e d i r o n s ci-après e n p a r l a n t d u feien-
dum. 

L e règlement f a i t e n 1 3 1 0 p a r P h i l i p p e V , 
f u r l'état ôc p o r t d u g r a n d f e e l , & f u r l a 
r e c e t t e d e s é m o l u m e n s , p o r t e , article 10, 
q u e t o u s les é m o l u m e n s d e l a c h a n c e l l e r i e 
d e C h a m p a g n e , d e N a v a r r e , ÔC r'es J u i f s , 
v i e n d r o n t a u p r o f i t d u r o i c o m m e l a c h a n 
c e l l e r i e d e F r a n c e ; q u e t o u s l e s a u t r e s 
é m o l u m e n s ôc d r o i t s q u e l e c h a n c e l i e r a v o i t 
c o u t u m e d e p r e n d r e f u r le f e e l , v i e n d r o i e n t 
p a i e i l l e m e n t a u p r o f i t d u r o i , ôc q u e le 
c h a n c e l i e r d e F r a n c e p r e n d r a i t p o u r g a g e s 
ôc d r o i t s 1 0 0 0 l i v . p a r i f i s p a r a n . 

L e s c l e r c s - n o t a i r e s d u r o i a v o i e n t a u f l i 
dès-lors d e s g a g e s & d r o i t s d e m a n t e a u x , 
qu'on l e u r p a y o i t f u r l'émolument d u f c e a u , 
c o n . m e i l eft: d i t d a n s d e s l e t t r e s d u m ê m e 
r o i , d u m o i s d ' A v r i l 1 3 1 0 . 

O n fit e n l a c h a m b r e d e s c o m p t e s , l e 27 
J a n v i e r 13 28 , u n e i n f o r m a t i o n f u r l a ma
nière d o n t o n u f o i t a n c i e n n e m e n t p o u r 
l'émolument d u g r a n d f c e a u . O n y v o i t 
q u e l e p r o d u i t d e c e r t a i n e s lèttrcs étoit en
tièrement p o u r l e r o i ; q u e p o u r d'autres 
o n p a y o i t h x l o u s , d o n t les n o t a i r e s , c'eft-
à-dire , les fècrétaires d u r o i , a v o i e n t d o u z e 
d e n i e r s p a r i f i s , & l e r o i l e fùrplus ; q u e ( 

l e p r o d u i t d e c e r t a i n e s l e t t r e s étoit e n t i e r e -
rr.ei t p o u r l e s n o t a i r e s ; q u e d e s l e t t r e s d e 
p a n a g e , i l y a v o i t q u a r a n t e f o u s p o u r l e 
r o i , d i x fous p o u r l e c h a n c e l i e r & le s no
taires , ôc d o u z e d e n i e r s p o u r l e c h a u f f e - c i r e ; 
n u e d e to u t e s l e s l e t t r e s e n c i r e v e r t e , i l étoit 
d u Soixante f o u s p a r i f i s , d o n t l e c h a n c e l i e r 
a v o i t d i x fo u s p a r i f i s ; l e n o t a i r e q u i l ' a 
v o i r écrite d e fa m a i n , c i n q f o n s p a r i f i s ; 
l e chauffè-cire a u t a n t ; & l e c o m m u n d e 
t o u s les n o t a i r e s , d i x f o u s p a r i f i s . P l u f i e u r s 
a u t r e s a r t i c l e s d i f t i n g u e n t d e m ê m e c e q u e 
p r e n o i t l e c h a n c e l i e r d e c e q u i r e f t o i t a u 
c o m m u n d e s n o t a i r e s , 

C h a r l e s V , étant régent d u r o y a u m e , 
p a r les proviîons q u ' i l d o n n a , l e 18 M a r s 
i ? y 7 s à J e a n d e D o r m a n s d e l'office d e 
c h a n c e l i e r d u régent, l u i a t t r i b u a 2 0 0 0 l i v . 
y a r i i i s d e g a g e s p a t a n , a v e c l e s b o u r f e s , 
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r e g i f t r e s , 8c a u t r e s p r o f i t s q u e l e s chance». 
l i e r s d e F r a n c e a v o i e n t c o u t u m e d e p r e n 
d r e ; ôc e n o u t t e , a v e c l e s p a j . e s , b o u r f e s , 
r e g i f t r e s , ôc a u t r e s d r o i t s q u i l a v o i t c o m m e 
f o n c h a n c e l i e r d e N o r m a n d i e . L a m ê m e 
c h o f e fe t r o u v e rappellée d a n s t es lettres 
d u 8 D é c e m b r e 1 3 / 8 . 

L e s n o t a i r e s & fecrétaires d u r o i a y a n t 
procuré a u x Céleftins d e C o m p i e g n c u n 
établflèment à P a r i s e n 1 ? 5 2.5 ôc ayant 
établi c h e z e u x l e u r c o n r Y a i i i e , a v u i e n c 
délibéré entr'eux , q u e p o u r l a fu b f i f t a n c e 
d e c e s r e l i g i e u x , , q u i n'étoient a l o r s qu'au 
n o m b r e d e fix, i l s d o n n e r a i e n t c h a c u n 
q u a t r e f o u s p a r i f i s p a r m o i s f u r l'émolu
m e n t d e l e u r s b o u r f e s : m a i s a u mo i s 
d'Août 13 58, l e d a u p h i n régent d u r o y a u m e 
o r d o n n a à l a réquilîtion d e s n o t a i r e s ÔC 
fecrétaires d u r o i , q u ' i l f e r o i t f a i t t ous les 
m o i s aux p r i e u r ôc r e l i g i e u x Céleftins, éta
b l i s à P a r i s , u n e b o u r f e femblàble à cel l e 
q u e c h a q u e fecrétaire a v o i t d r o i t d e p r e n 
d r e t o u s les m o i s f u r l'émolument d u i c e a u ; 
c e q u e l e r o i J e a n r a t i f i a p a r d e s le t t r e s d u 
m o i s d ' O c t o b r e 1 3 6 1 . 

L e m ê m e p r i n c e fit u n e o r d o n n a n c e 
p o u r r e f t r e i n d r e l e n o m b r e d e fes notaires 
ôc fecrétaires q u i p r e n o i e n t g a g e s & bourfes. 
E l l e fe t r o u v e a u mémorial de la chambre 
des comptes, c o m m e n ç a n t e n 1 3 5 9 , ÔC 
fiiïiflant e n 1 3 8 1 . 

C h a r l e s V c o n f i r m a e n 13 65 l a c o n f r a i r i e 
d e s fecrétaires d u r o i , ôc l ' a t t r i b u t i o n d'une 
b o u r f e a u x Céleftins, ôc o r d o n n a q u e l e 
g r a n d - a u d i e n c i e r p o u r r a i t r e t e n i r l e s b o u r f e s 
d e s fecrétaires d u r o i , q u i n'exécuteraient 
pas l e s réglemens portés p a r c e s l e t t r e s -
p a t e n t e s . 

D a n s u n a u t r e règlement d e 1 3 8 9 , 
C h a r l e s V I o r d o n n a qu'à l a fin d e c h a q u e 
m o i s , l e s fècrétaires d u r o i d o n n e r a i e n t aux 
r e c e v e u r s d u f c e a u u n b i l l e t q u i m a r q u e r a i t 
s'ils a v o i e n t été préfèns o u a b f e n s ; que 
s'ils n e d o n n o i e n t pas c e b i l l e t , i l s f e r o i e n t 
privés d e l a d i f t r i b u t i o n d e s d r o i t s d e c o l l a 
t i o n , a i n f i q u e c e l a f e p r a t i q u e , e f t - i l - d i t , 
d a n s l a d i f t r i b u t i o n d e s b o u r f e s ; c a r l a 
d i f t r i b u t i o n d e s d r o i t s d e c o l l a t i o n n e fe 
d o i t f a i r e qu'à c e u x q u i f o n t à P a r i s o u à 
l a c o u r , à m o i n s qu'un fecrétaire d u r o i 
n'eût été préfent p e n d a n t u n e p a r t i e d u 
m o i s , ôc a b f e n t p e n d a n t l'autre > c e q u ' i l 
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léra tenu de déclarer dans le billet qu*il 
donnera aux receveurs, 

t é fciendum de la chancellerie, que quel
ques-uns prétendent avoir été écrit en 1413 
ou 14ÏJ , d'autres un peu plus ancien
nement -, porte que le fècrétaire du roi qui 
a été abfent, doit faire mention dans fà 
çédule s'il a été malade , qu'autrement i l 
feroit totalement privé de fes bouffes j que 
s'il a été abfent huit jours, on lui râbat 
la quatrième partie j pour dix ou douze 
jours, la troifieme ; la moitié pour quinze 
ou environ, ôc les trois partŝ  pour vingt-
deux jours ou environ ; que dans la con
fection des bourfes on a coutume de ne 
rien rabattre pour quatre, cinq ou fix jours, 
jfi ce n'eft que le notaire eût coutume de 
s'abfènter frauduleufement un peu de tems : 
que le quatrième jour de chaque mois on 
fait les bourfes ôc diftribution d'argent à 
chaque notaire Ôc fecrétaire , félon l'exi
gence du mérite ôc travail de la perfonne ; 

* ôc aux vieux, félon qu'ils ont travaillé 
en leur jeuneffe , ôc félon les charges qu'ils 
ont eu à fupporter par le commandement 
du roi : que le cinq du mois tes bourfes 
ont accoutumé d'être délivrées aux com
pagnons , en l'audience de la chancellerie ; 
que la bourfè reçue , chaque notaire doit 
rnettre la fomme qu'il a reçue en certain 
rôle , où les noms des fècrétaires font écrits 
par ordre , où i l Trouvera fon nom ; ôc 
qu'il doit mettre fèulemerit j'ai reçu, ôc 
enfuite fon fè ing, fans mettre la fomme. 
qu'il a reçue, à caufè de l'envie ôc con
tention que cela pourroit faire naître entre 
fès compagnons : qu'il arrive fouvent de 
l'erreur à cette diftribution de bourfès ; ôc 
que tel qui devroit avoir beaucoup, trouve 
peu : que s'il fè reconnoît trompé , i l 
peut recourir à l'audiencier, Ôc lui. dire : 
Monfieur , je vous prie de voir fi au rôle 

fecret dé la diftribution des bourfes , // ne 
j'eft pas trouvé de faute fur moi , car je n'ai 
eu en ma bourfe que tant : qu'alors i'aud$Ëi-
cier nerra le rôle fecret ; que s'il trouve 
qu'il y ait eu de l'erreur, i l fuppléera à 
Pinftànt au défaut. 

Il eft dit à la nn de ce fciendum , qu'en 
la diftribution des bourfes defdits confrè
res , qui étoient alors foixante - fèpt en 
nombre, les quatre premiers maîtres clercs 
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de la chambre des comptes ne prennent 
rien , fi ce n'eft aux lettres de France ; 
favoir , quarante fous parifis pour chaque 
charte., 

Le règlement fait pour les chancelleries 
en r f<?9 , ordonne que les notaires ôc fè
crétaires du roi ne fîgneront d'autres lettres 
que celles qu'ils auront écrites, ou qui au
ront été faites ôc drefïees par leurs compa* 
gnons , ôc écrites par leurs clercs j à peine, 
pour la première fois, d'être privés de leurs 
bourfès ou gages pour trois mois ; pour la 
féconde, de fix mois > ôc pour la troifieme, 
pour toujours. 

L'ancien collège des fecrétaires du r o i , 
compofé de cent-vingt, étoit divifé en deux 
membres ou clafîès ; favoir, foixante bour
fiers , c'eft-à-dire , qui avoient chacun leur 
bourfe tous les mois, ôc foixante gagers 
qui avoient des gages. 

I l y a auffi des bourfès dans les petites 
chancelleries établies près les cours louve-. 
raines. Le règlement du 12 Mars 1J99 
ordonne qu'elles fèront faites le S de cha- . 
que mois, comme i l eft accoutumé en la 
chancellerie de France. f 

Le règlement du mois de Décembre 
1609 défend oit de procéder à aucune con
fection de bourfes, que fuivant les anciens 
réglemens, & qu'il n'y eût pour le moirts 
trois fècrétaires bourfiers , deux gagers , ôc 
un ou deux des cinquante-quatre fecrétaires 
qui formoient le fécond collège pour la 
confervation de leurs droits. 

Lorfqu'on créa le fixieme collège des 
quatre-vingts fècrétaires du roi en 1655 ®» 
1657, le roi leur attribua pour leurs bour
fès le droit d'un fou fix deniers fur l'émo
lument du fceau. 

I l fut ordonné, par arrêt du confèil privé 
du 17 Juillet 1643 J <ï u e l e s droits de bour
fès des fecrétaires du roi ne pourraient 
être faifîs , ni les autres émolumens du 
beau, qu'en vertu de l'ordonnance de M . le 
chancelier. 
^ Au mois de Février 1673 J Louis X I V 
ît un règlement fort étendu pour les chan* 

cellerie^y qui ordonne , entr'autres chofès , 
que les fix collèges de fecrétaires du roi 
croient réunis en un feul , que les Céleftins 
auront par quartier foixante-quinzé livres, 
au lieu d'une bourfe dont ils ont coutume 
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de jouir fur la grande-chancellerie ; que 
l'on donnera pareillement foixante liv.es 
par quartier aux quatre maîtres de la cham
bre des comptes de Paris, fecrétaires, pour 
leur renir lieu des deux fous huit deniers 
p irilîs, qu'ils avoient droit de prendre fur 
chaque lettre de charte vifée. Les dif tr i-
butions qui doivent être faites aux petits 
officiers, font enfuite réglées ; l'article 
fuivant porte que toutes ces fommes feront 
réputées bourfes, ôc payées à la fin de cha
que quartier fur un rôle qui en fera fait 
à la confection des bourfes ; que du fùrplus 
des droits de la grande chancellerie & des 
petites, i l fera fait deux cens quatre-vingts 
bourfes , dont l'une appartiendra au roi 
comme chef, fouverain Ôc protecteur de 
fes fecrétaires , qui lui fera préfentée à la 
fin de chaque quartier par celui des grands*-
audienciers qui l'aura exercé j une pour le 
chancelier ou garde des fceaux de France ; 
une pour le corps des maîtres des requêtes, 
lefquels , au moyen de ci , n'en auront plus 
dans les chancelleries près les cours ; une 
à chacun des gardes des rôles des offices 
.de France ; ôc une à chacun des deux cens 
quarante fecrétaires du ro i , fans qu'ils foient 
obligés à l'avenir de donner leur fervivi, 
rii à aucune réfidence ; ôc une bourfe enfin 
aux deux thréforiers du fceau , à partager 
entre eux. I l eft dit auflî que les bourfès 
feront faites, un mois au plus tard après 
chaque quartier fini, par les grand-audien-
cier & contrôleur-général, en préfence ôc 
de l'avis des doyen , fous-doyen, des pro
cureurs , des anciens officiers ou députés , 
thréforier du marc-d'or & greffier des fè
crétaires du r o i , ôc du garde des rôles en 
quartier ; que les veuves des fecrétaires du 
roi décédés, revêtus de leurs offices, joui
ront de tous les droits de bourfè apparre-
nans aux offices de leurs maris , jufqu'au 
premier jour du quartier qu'elles fè déferont. 
defdits offices ; & que ceux qui s'y fefpnt 
recevoir , commenceront à jouir des bour
fès du p emier jour du quartier , . d'après 
celui de leur réception & immatricule. 

Le nombre des fècrétaires du roi avok 
été augmenté , par différens éd"ts , jufqu'à 
340 j mais en 17x4 , le nombre en a été 
réduit à 140, conr me ils étoient ancienne
ment , ôc on leur a attribué les bourfes ôc 
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autres droits qui appartenoient aux offices 
fupprimés. Voye{ les ordonnances de la troi
fieme race ; Teflèreau, hi/f. de la chancellerie; 
Style de la chancellerie par Dufault, dans 
le fciendum. 
CHANCELLERIE DE BRETAGNE ,étoit 
anciennement IA chancellerie particulière des 
ducs de Bretagne , qui étoit indépendante 
de celle de France. Les chofes changèrent 
de face loifque la Bretagne fe ttouva réunie 
à la couronne par le mariage de Charles V I I I 
avec Anne de Bretagne , en 1491. I l n'y 
avoit alors aucune cour fouveraine réfi-
dante en Bretagne i le parlement de Paris y 
députoit feulement en tems de vacation, 
ôc cela s'appelloit les grands jours , ou le 
parlement de Bretagne. I l y avoit auflî une, 
chambre du confeil. La chancellerie de Bre* 
tagne fervoit alors près des grands jours ÔC 
de la chambre du confeil, ôc n'étoit pins 
qu'une chancellerie particulière , comme 
celle des parlemens. C'eft ce qui paroît par 
un édit de Charles V I I I , du 9 Décernore 
1493 , par lequel i l abolit le nom ôc office 
de chancelier de Bretagne ; i l inftitua feule
ment un gouverneur ôc garde-fcel en ladite 
chancellerie, ôc ordonna qu'elle feroit ré
glée en tout comme celles de Paris, Bor
deaux ôc Toulouiè ; que les lettres feroient 
rapportées & examinées par quatre con-
fèillers des grands jours. I l déclare qu'aux 
maîtres des requêtes , en l'abfence du chan
celier de France, appartient k garde des 
fceaux ordonnés pour fceller dans les chan
celleries de Paris, Touloufe , Bordeaux , 
Dijon , de l'échiquier, de Normandie , de 
Bretagne, parlement de Dauphiné & au
tres. Le même prince , par édit du mois 
de Mars 1494, abolit le nom ôc office de 
chancelier de Bretagne , ôc régla la chancel
lerie de cette province comme on avoit ; 

accoutumé d'en ufer dans les chancelleries] 
. de Paris, Bordeaux ôc Touloufe. 

Ljenri I I ayant inftitué un parlement 
ordinaire en Bretagne, fupprima l'ancienne 
chancellerie de Bretagne , ÔC en c r éa^ne 
nouvelle. I l ordonna que dans cette chan
cellerie i l y auroit un garde-fcel qui feroit 
confeiller dans ce parlement, dix fecré
taires du r o i , un lcelîeur, un receveur 
& payeur des gages, quatre rappoiteurs 
ôc un muflier ; enf in, qu'tUe feroit réglée 
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l'mttar de celle de Paris ; ce qui Fut con. 

lirmé par une déclaration du 16 Juin 
1564. 
On peut voir le? autres réglemens con-

cernant i exercice & émolumens de cette 
chancellerie , dans Teflèreau. 
CHANCELLERIES DES BUREAUX DES 

FINANCES, étoient des chancelleries parti
culières établies près de cjiaque bureau des 
finances, pour en fceller tous les jugemens, 
ôc aufli pour fceller toutes les lettres, eom-
miflions Ôc mandemens émanés de ces t r i 
bunaux* 
Ce fut. en exécution des édits Ôc décla

rations des mois de Décembre 1557, Juin 
i y 68 , Ôc 8 Février 1571, que le r o i créa, 
mx mois de Mai 163 3 , un office de thréfo-
rier de France général des finances garde 
• de feel. 

Par un autre édit du mois d'Août 1636, 
qui fut publié au fceau le 13 Octobre fu i 
vant, i l fut créé des offices -de fecrétaires 
du roi audîenciers, de fecrétaires du roi 
Contrôleurs & autres offices, en chacune 
des chancelleries des hureaux des finances, 
'de même que dans les cours lbu ver aines 
ôc "préfidiales. 
On trouve auflî que , pat l'édit du mois 

de Novembre 1707, i l fut encore créé 
deux offices de fècrétaires du roi dans cha
que imreau des financés. 

Le nombre de ces offices de fècrétaires 
du roi fut augmenté dans certains bureaux 
de finances ; par exemple, dans celui de 
L i l l e , où on n'en avoit d'abord: créé que 
deux en 1707 , on en créa encore douze 
< n i 7 o 8 . 

Ces offices furent fupprimés'au mois de 
îviai 1716 , ôc depuis ce tems i l n'eft plus 
fait mention de ces chancelleries. Le tribu
nal a fbn fçeau pour les jugemens. A 
l'égard des lettres de chancellerie qui peu
vent être néceflaires pour les affaires qui s'y 
traitent,, on les obtient dans la chancellerie 
•établie. près * le parlement dans le reflbrt 
duquel eft le bureau des finances. Vbye^ 
Defcorbiac, page 774, ôc lé diclionn. de 
B r i i l o n , au mot finances , n°. 8, COLÇL,Ù 
nQ. 13 3 pag. 338. 
CHANCELLERIE DES CHAMBRES DE 

L'ÊDIT . MI-PARTIES ET TRI - PARTIES , 
étoit -une - chancellerie particulière établie i 
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près de. ces chambres, lorfqu'efles étoient 
dans des lieux où 11 n'y avoit pas de chan
cellerie , pour expédier ôc fceller toutes 
les' lettres de petite chancellerie qû'obre-
noient ceux qui plaidoient dans ces cham
bres, 
: La première de ces chancelleries fut éta
blie près la chambre mi 7partie de Mont
pellier , créée par édit dû mois de Mai 
1576. I l ne fut point établi de femblàble 
chancellerie pour les chambres de Paris, n i 
pour celles des autres parlemens, créées 
par le même édit. L'établiflèment de cette 
chancellerie de Montpellier , qui n'étoit 
encore qu'annoncé dans l e d i t dont on 
vient de parler, fut formé par un édit du 
mois de Septembre fuîyant, portant que 
cette chancellerie feroit pour fceller tous 
les arrêts, droits, commiffions, ôc autres 
expéditions des caufès, procès ôc matières 
dont la connoiflance . étoit attribuée à la 
chamltre de Montpellier ; que le fceau de 
cette çhancellerie fèroit senu par le maître 
des requêtes qui fè trouveroit alors fur le" 
lieu , ôc en fon abfènce par les; deux plu» 
anciens confeillers de cette chambre, l'un 
catholique, l'autre de la religion prétendue: 
réformée, dont l'un garderoît le coffré ou 
le fceau fèroit mis, ôc l'autre en ̂ auroit l a 
cle ; qu'en l'abfence de ces deux confeillers 
ou de l'un d'eux, les autres plus anciens 
eonfèillers de -l'une ôc de l'autre religions 
feroient la même charge. O n créa aufïi tous 
les autres officiers néceflaires pour le fervi
ce de cette chancellerie. 

I l fut établi de femblables chancelleries 
près des chambres de l'édit d'Agen ôc de 
Caftres. 
CHANCELLERIE DE CHAMPAGNE étoît 

anciennement celle des comtes de Champa
gne. Lorfque cette province fut réunie à 
la couronne par le mariage de philippe I V , 
dit le Hardi , avec Jeanne, dernière com-
tèflè de Champagne, on conférva encore 
la chancellerie particulière de Champagne, 
qui étoit indépendante de celle de France. 
Cet ordre fubfiftoit encore en 1310, fui
vant une ordonnance de Philippe V, dit 
le Long, portant que tous les émolumens 
dé ia chancellerie de< Champagne tourneroient 
au profit du r o i , comme ceux de la chan
cellerie 4 e France, 
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Le même roi, étant en fon grancl-confèil, 

fit don, au chancelier Pierre de Chappes, 
des émolumens du fceau de Champagne , 
de Navarre, Se des Juifs qu'il avoit reçus 
fans en avoir rendu compte , comme cela 
fur certifié en la chambre des comptes, en 
jugeant le compte de ce chancelier, le 21 
Septembre 1321. 

Philippe V I , dit de Valois, par des 
lettres au 11 Janvier 1328 , ordonna que 
l'on verroit à Troyes les anciens regiftres, 
{>our (avoir combien les chanceliers, de qui 
e roi avoit alors la caufe, prenoient en 

toutes lettres de Champagne. 
Le fciendum de la chancellerie, qui eft 

une efpece d'inftrucrion pour les officiers 
de la chancellerie, que quelques-uns pré
tendent avoir été rédigé en 1339, d'autres 
en 1394, d'autres en 14.13 , & qui étoit 
certainement fait au plus tard en 1415 , 
fait connoître que l'on confèrvoit encore 
à la grande-chancellerie l'ufage de la chan
cellerie de Champagne, pour les lettres qui 
concernoient cette province, Se que le 
droit de la chancellerie de Champagne étoit 
beaucoup plus fort que celui qu'on payoit 
pour les lettres de France, c'eft-à-dire , 
des autres provinces : par exemple, que 
les fècrétaires & notaires avoient un droit 
de collation pour lettres; favoir, pour ré-
milfion, foixante fous parifis de France, 
& dix livres onze fous tournois de Brie Se 
Champagne, pour manumifllonbourgeoifè, 
nobleflè à volonté, mais du-moins double 
collation de France, fix livres parifis ; de 
Brie & Champagne , vingt - trois livres 
deux fous tournois : que, d'une lettre de 
France en fimple queue, pour laquelle il 
étoit dû fix fous, le roi en avoit cinq fous 
parifis > au lieu que des lettres de Cham
pagne , par exemple, des bailliages de 
Meaux, Troyes, Vitri & Clermont, pour 
lefquelles il étoit dû fix fous parifis , le roi 
en avoit fix fous tournois : pour une charte 
de France ou lettre en lacs de foie & en 
cire verte, qui devoit foixante fous parifis, \ 
le roi en avoit dix fous parifis ; mais fi la j 
charte étoit de Champagne, favoi.-, des ! 

quatre bailliages d-défais nommés, il en 1 

ctoit dû dix livres neuf fous tournois, 
êe le roi en avoit neuf livres. Les bffi-
dexs de 1a chancellerie prenoient, dans 
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le fùrplus, chacun leur droit! proportion. 

Les chartes des Juifs pour L province 
de Champagne payoient autant que qua
tre letties ordinaires de Champagne j 
l'émolument de ces chartes ou lettres qui 
étoient pour les Juifs , Se de celles qui 
étoient pour le royaume de Navarre, fe 
diftribuoit comme celui des chartes de 
Champagne. 

Le règlement fait pour le fceau par Char
les I X , le 20 Février , confèrve- en
core quelques vertiges de la diftincrion que 
l'on faifoit de la chancellerie de Champagne, 
en ce que l'article 41 de ce régjement or
donne que pour chartes de rémiflîons des 
bailliages de Chaumont, Troyes, Vitri, Se, 
bailliages qui en ont été diftraits, on 
payera comme de coutume, pour chaque 
impétrant, feize livres dix-huit fous pa
rifis', &c. Se, article 45, que des chartes 
champenoifes, le roi prendra fept livres 
quatre fous parifis, Se les officiers de U 
chancellerie chacun à proportion, &c. 

On trouve, à la fin du ftyle des lettres 
de chancellerie par Dufault, une taxe ou 
tarif des droits du fceau, où les rémif-
fions, dites chartes champenoifes, font en
core diftinguées des rémiflîons, dites char
tes francoifes, tant pour la grande-chan
cellerie de. France que pour celle du pa
lais. 

Mais, fuivant les derniers réglemens de 
la chancellerie, on ne connoît plus ces dif* 
tincrions. 

CHANCELLERIE DU CHATELET DE PA
RIS, étoit une des chancelleries préfidiales 
établies par édit du mois de Décembre 1557. 
Sa deftination étoit de fceller tous les juge
mens & lettrés de juftice émanés du pré-
fichai du châtelet de Paris, pour les ma
tières qui font de fa compétence: il avoit 
été créé pour cet effèt un confèiller garde 
dès fceaux, un clerc commis de l'audience, 
Se autres officiers. 

Mais, par l'édit du mois de Juin 1 f94» 
le roi, en confirmant les privilèges des fe
crétaires du roi, fupprima les offices nou
vellement créés, moyennant une finance 
que les anciens payeraient, & qui fèrviroit 
au rembourfèment des officiers de la chan
cellerie prêfidiale du châtelet ; Se il fut or
donné que toutes les expéditions préfidiald 
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du châtelet feroient fcellées du fceau de laî commune chancellerie, ainfi comme les au-
chancellerie du palais. 

Au mois de Février 1674 , le roi ayant 
partagé le tribunal du châtelet en deux 
lièges 5 l'ancien ck le nouveau châtelet, i l 
créa , au mois d'Août fuivant, une.chan
cellerie préjidiale dans chacun de ces deux 
châtelets, & ' , entr'autres officiers, deux 
confeillers gardes-fcels , l'un pour l'ancien, 
l'autre pour le nouveau châtelet ; quatre 
commis aux audiences tk huit huifliers ; & , 
pour diftinguer le fceau de chacune de ces 
deux chancelleries , i l fut ordonné que dans 
celui dont on ufoit à l'ancien châtelet, fe
roient gravés ces mots , feel royal du préfi
dial de l'ancien châtelet, & que dans l'autre 
on mettroitWu nouveau châtelet. 

Par un arrêt du confeil du 2 Janvier 
1675 , les fecrétaires du roi du grand col
lège furent confirmés, moyennant finance, 
dans la propriété & jouiflànce des droits 
& émolumens du fceâu des\ chancelleries 
préfidiales du châtelet . 

En 1684, les» deux châtelets furent réu
nis j & , par édit du mois d'Avril 168 s » les 
deux chancelleries préfidiales furent fuppri
mées. 

Depuis ce tems, toutes les lettres dont 
on a befoin pour le préfidial du châtelet, 
font expédiées en la chancellerie du palais, 
de même que celles dont on a befoin pour 
la prévôté & autres chambres dépendantes 
du fiege du châtelet. Voyez , ci-devant, 
PETITES CHANCELLERIES ; & , ci-après, 
CHANCELLERIES PRÉSIDLALES & 
CELLERIES DU PALAIS. 
CHANCELLERIE DE ÇOLMAR OU D'AL

SACE , voyez , ci-devant, CHANCELLERIE 
D'ALSACE , CHANCELLERIE PRÈS LES CON
SEILS SOUVERAINS. 
CHANCELLERIE COMMUNE ; c'eft ainfi 

que l'on appelloit anciennement les émo
lumens du fceau qui fe partageoient entre 
tous les notaires, fecrétaires du ro i , & au
tres officiers de la grande-chancellerie de 
France. Dans une cédule fans date, qui 
fe trouve à la chambre des comptes de 
Paris, laquelle fait mention de Philippe 
d'Antogni , qui porta Te grand fceau du 
roi S, Louis , i l eft dit que des lettres qui 
dévoient 60 fous pour feel, le fceileur pre
noit dix fous pour foi, & la portion de la 

très cletcs du roi. Voyez^ Teflèreau, hift. 
de la chancellerie , &, ci-devant , CHAN-. 
CELLERIE , ( bourfe de ) 
CHANCELLERIE DES CONSULS DE FRAN

CE , voyez^ CHANCELIER DES CONSULS. 
CHANCELLERIES PRÈS LES CONSEILS 

SOUVERAINS ET PROVINCIAUX ; elles font 
de deux fortes. 

Celles qui font près des confeils fbuve-
rains, ont été établies à l'inftar dès chancel
leries des parlemens & autres cours fupé-
rieures : telles font les chancelleries d'Alface 
ou de Golmar , celle de Rouflîllon ou 
de Perpignan. Voyez^ CHANCELLERIE D'AL
SACE. 

Lès chancelleries pris des confeils provin
ciaux font à l'inftar des chancelleries pré
fidiales ; telle eft la chancellerie provinciale 
d'Artois. Voyez^ CHANCELLERIE PROVIN
CIALE. ;-

CHANCELLERIE AUX CONTRATS 
vayeç , ci - devant , CHANCELLERIE 
BOURGOGNE. 
CHANCELLERIE PRÈS LA COUR DES 

AIDES , font des chancelleries particulières 
établies auprès de certaines cours des aides, 
pour expédier au petit fceau toutes les 
lettres de juftice & dé grâce qui y font 
néceflaires. 

La première fut établie , en 1574, près 
la cour des aides & chambre dès comptes 
•de Montpellier , pour éviter , eft-il d i t , les 
frais & vexations que les fujets du roî fe-

CHA.N-- jiroient contraints de fupporter s'ils étaient 
obligés d'aller de Montpellier à Touloufe 
pour faire fceller leurs expéditions, attendu 
la grande diftance qu'il y a d'un de ces lieux 
à l'autre. 

I l en fut enfuite établi une à Mont-
ferrand, qui eft préfentement fou^ le titre 

! chancellerie 1 
à Montauban. 

I l n'y a pas communément de chancel
leries près des cours des aides qui font éta- ; 

blies dans les .villes où i l y a parlement ; 
la chancellerie du parlement expédie toutes 
lettres néceflaires, t-nt pour le parlement 
que pour la cour des aides* I l y a cependant 
une chancellerie particulière près la cour 
des aides de Rouen , & une près de celle 
de Bordeaux. 

de chancellerie de Clermont-Ferrana, §Z une 



Les court des aides d'Agen & de Ca-
hors avoient aufli chacune leur chancellerie, 
mais le tout a été fupprimé. 

CHANCELLERIE PRÈS LA COUR DES 
MONNOIES DE L Y O N , eft une des petites 
chancelleries établies près les cours fupé-
rieurej. Avant qu il y eût une cour des 
monnoies dans cette ville, i l n'y avoit ou'une 
chancellerie préfidiale qui y étoit établie en-
conféquence de l'édit du mois de Décem
bre iç;7. Le roi ayant créé en 1704 une 
Cour cfes monnoies dans cette ville , ôc y 
ayant uni en 1705 la fénéchaulféé ôc fiege 
préfidial, pour ne faire à l'avenir qu'un 
même corps , la chancellerie préfidiale a aufli 
été érigée fous le titre de chancellerie près la 
cour des monnoies , & fait depuis ce tems 
toutes les fondions néceflaires , tant pour 
la cour des monnoies que pour le préfidial. 
Elle eft compoféé d'un garde-fcel, de quatre 
fecrétaires du roi audienciers , de quatre 
contrôleurs , de quinze fecrétaires du roi , 
deux référendaires , un receveur des émo
lumens ca fceau, un chauffe-cire , un 
thréforier-payeur * ôc un greffier. 

CHANCELLERIE PRÈS LES COURS SUPÉ
RIEURES , c'eft-à-dire, près les parlemens, 
confeils fupérieurs , chambres des comptes, 
cours des aides, cours des monnoies , font 
celles où s'expédient toutes les lettres de 
juftice Ôc de grâce ordinaires. I l y en a une 
près de chicun des douze parlemens, près 
des chambres des Comptes de Nantes, dé 
Dole ôc de Blois, près des cours des aides 
de Rouen, Bordeaux , de Montpellier 
Clermont-Ferrand & Montauban ; une 
près de la cour des monnoies de Lyon, & 
une près les confeils fupérieurs d'Alface à 
Colmar, & de Rouflillon à Perpignan. 

I l y a dans chacune de ces chancelleries 
Un garde des fceaux qui tient le fceau en 
l'abfence des maîtres des requêtes, aux
quels , lo f-u'il s'en trouve quelqu'un fur 
le lieu , le fceau doit être porté , fuivant la 
difpofition d'un édit de Charles V I I I , du 11 
Décembre 1493* 

I l y a auflî dans ces chancelleries des fè-
eretai.es-audienciers, des contrôleurs, des 
fècrét:.ires du roi qu'on appelle du petit 
collège, des référendaires, des gieffiers, & 
autres officiers. 

Les gardes des fceaux, audienciers, con-
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troleurs & fecrétaires du roî de ces petires 
chancelleries , qui font au nombre de plus 
de 500 , j nùfiènt de la nobleflè. 

Uans la chancellerie du palais à Paris, i l 
n'y a peint de garde 'es fceaux ; ce font 
les maîtres de requêtes qui y tiennent le 
fceau , chacun à fon t">ur pendant un mois. 
Voyez CHANCELLERIE DU PALAIS fîr PETI
TES CHANCELLERIES. 

I l y a eu autrefois des chancelleries pr)s 
les chambres de l'édit d'Agen ôc de Caftres, 
ôc près les cours des aides d'Agen ôc de 
Cahors ; mais ces cou s nefubiftant plus, 
on a fupprimé auflî les chancelleries qui 
avoient été créées pour elles. Vbyez^ la 
compilation des ordonnances par Blanchard. 

CHANCELLERIE DE DAUPHINÉ. Cette 
chancellerie peut être confidéée fous trois 
différents états *, c'étoit d'abord la chan
cellerie particulière des dauphins de Vien
nois , lorfque cette province formoit une 
fouveraineté particulière. Depuis la réunion 
de cette province à la France en 1343, la 
chancellerie de Dauphiné fut regardée comme 
une chancellerie propre aux fils ou petits-fils 
de France qui avoient le titre de dauphin. 
Jufqu'alors cette chancellerie fervoi: près 
le confeil delphinal, qui avoit été créé par 
Humbert I I , dauphin de Viennois, dès 
l'an 1340; mais Louis X I , qui n'étoit 
encore que dauphin de France, ayant éiigé 
en 1453 ce confeil delphinal fous le titre 
de parlement de Grenoble, la chancellerie de 
Dauphiné eft devenue la chancellerie fèrvant 
près ce parlement. Elle a toujours Confervé 
le nom de chancellerie de Dauphiné. Enfin. 
depuis que les dauphins de France ne jouif-
lènt plus du Dauphiné, comme cela s'eft 
pratiqué depuis l'avénement de Louis X I 
à la couronne , la chancellerie de Dauphiné 
a été dépendante du roi directement, 
comme celle des autres parlemens ; ôc ce 
n'eft que depuis ce tems qu'il en eft fait 
mention dans les ordonnances de nos rois, 
comme d'une de leurs chancelleries. La 
première qui en parle eft un édit de Char
les V I I I , du 11 Décembre 1493 , portant 
qu'aux huit maîtres des reouêtes de l'hôtel, 
à c.mfè des prérogatives de leurs offices, 
appartient , en l'abfènce du chancelier de 
France, la gardé des fceaux ordonnés peur 
fceller en nos chancelleries de Paris, Tou-
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loufe, Bordeaux , D i j o n , de l'échiquier 
de Normandie , Bretagne , parlement de 
Dauphiné , & autres, quand ils fe trouve
ront ou furviendront en lieux où retien
dront lefdkes chancelleries. 

La chancellerie de Dauphiné ne fut érigée 
en titre d'offices formés , que par édit du 
mois de Juillet 1535. Elle fut d'abord com
poféé d'un garde-kel, un audiencier , un 
contrôleur , deux référendaires , ôc un 
chauffe-cire. En 1553 , i l fut créé un office 
de confeiller au parlement de Grenoble , 
pour être uni à celui de garde-fcel de la 
chancellerie. Au mois de Février i6z8 , 
le nombre des officiers fut augmenté de 
trois audienciers, trois contrôleurs, deux 
référendaires , un chauffe-cire, ôc un huif-
fier. I l fut dit que les quatre contrôleurs 
ferviroient par quartier ; ôc en général, 
que, foit pour les fondions , foit pour 
le partage des émolumens, cette chancel
lerie fe régleroit à l'inftar de celle de Paris. 
Le 9 Janvier 1646 , i l fut fait un règle
ment au confeil privé , àToccafion de la 
chancellerie de Dauphiné, portant défenfès de 
fceller aucunes lettres dans cette chancellerie, 
ni dans aucune autre , que ce ne foit en 
plein fceau , aux jours ôc heures accou
tumés dans la chancellerie. 

I l fut encore fait un autre règlement 
pour cette chancellerie , au confeil, le 15 
Février 1667 , qui fut revêtu de lettres 
patentes , ôc par lequel on défendi t , entre 

, autres chofes , aux officiers du préfidial 
de Valence ôc de la chancellerie de ce pré
f id ia l , à leurs greffiers d'appeaux, aux bail-
lifs , vice-baillifs , fénéchaux , vicé-féné-
chaux , prévôts, juges royaux ôc fubal-
ternes, d'accorder aucunes lettres de debitis, 
refeifions , reftitutions , requêtes civiles , 
lettres cYillico, bénéfice d 'âge, d'invéntaire, 
répi , ôc autres femblables. 

Au môis de Mars 1 6 9 1 , i l fut créé des 
offices de greffiers, gardes ôc conferva-
teUrs des minutes , ôc expéditionnaires des 
lettres & autres expéditions de la chancel
lerie jéjtablie près le parlement de Grenoble ; 
Ôc par une «déclaration du 7 Juillet 1693 , 
ces offices furent unis à la communauté des 
procureurs du même parlement, comme 
ils le font à Paris. 

Enf in , par une déclaration du 30 Mars 
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1706 , le [roi unit l'office de .confeiller au 
parlement o\e Grenoble , créé par l'édit du 
mois de Décembre 1 f 53 , avec celui de 
confeiller garde des fceaux de la chancel-
lerieyCtéé par édit du mois d'Octobre 1704. 
Cet édit en avoit créé pour toutes lés 

i cours. 
Pour favoir les autres réglemens qui 

peuvent convenir à la chancellerie de Dau
phiné y ôc les privilèges de fes offices, voyez: 
CHANCELLERIES PRÈS LES P A R L E M E N S , 
& aux mots AUDIEN*CIER, CONTRÔLEURS , 
SECRÉTAIRES DU R O I , &c. 

C H A N C E L L E R I E DE D I J O N eft de deux 
fortes ; favoir , la chancellerie établie près le 
parlement de D i j o n , comme les chancel
leries établies près des autres parlemens ; 
ÔC l'autre eft la chancellerie aux contrats , 
qui eft 1 une des chancelleries de cette efpece 
établies dans le duché de.Bourgogne. Pour 
connoître plus amplement ce qui concerne 
l'une ôc l'autre , voye^, ci-devant, C H A N 
CELLERIE DE BOURGOGNE. 

CHANCELLERIE DE D O L E eft celle qui 
eft établie près la chambre des comptes , 
cour des aides , du domaine , finances, 
ôc grande voirie de Dole. Elle fut créée 
par édit du mois de Septembre 1696 , ôc 
compoféé de plufieurs officiers, dont le 
nombre fut augmenté par édit du mois 
de Novembre 1698. Vby CHANCELLERIES 
PRÈS LES CHAMBRES DES COMPTES & 
C O U R S DES AIDES. 

CHANCELLERIE DE L'ÉCHIQUIER DE 
NORMANDIE ou DE R O U E N , voyez^ C H A N 
CELLERIE DE R O U E N . 

CHANCELLERIE D'ÉGLISE eft la dignité 
ou office de chancelier d'une églife cathé
drale ou collégiale. Ce terme" de chancellerie 
fè prend auflî quelquefois pour le lieu où 
le chancelier d'églife demeuré , où bien 
pour le lieu où i l fait fes fondions , c'eft-à-
dire , où i l fcellé les ades., fuppofé qu'il 
foit dépofitaire du fceau de l'églife, comme 
i l l'eft ordinairement, 

Bouchel , en Ci 'bibliothèque canonique , 
au mot chancelier, rapporte un arrêt du 6 
Février 1606 , qui jugea que ^chancellerie 
de l'églife de Meaux, étoit , non pas une 
fimple chanoinie,mais dignité ôc perfonat 
fujette à réfidence aduelle., & chargée d'en
feigner le chant de l'églife à ceux qui font 
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le fervice ordinaire , que les fruits échus 
pendant l'abfence du chancelier accroif-
loient au profit des doven , chanoines Se 
chapitre de cette églife, à l'exception de 
ceux qui étoient échus pendant l'abfence 
du chancelier pour le fervice de l'évêque , 
lefquels dévoient être rendus au chance
lier. Cela dépend de l'ufage duchapfre, 
& de la qualité de l'office de chancelier. 
Voye\ , ci-devant , CHANCELIERS DES 
ÉGLISES , & ci-après, CHANCELLERIE RO
MAINE. 
CHANCELLERIES D'ESPAGNE font des 

tribunaux fouverains qui connoiflènt de 
certaines affaires dans leur reflbrt. 

Elles doivent leur établiflèment à dom 
Henri I I , lequel voyant que le confeil 
royal de Caftille étoit furchargé d'affaires , 
& que les parties fe confumoient en frais , 
fans pouvoir parvenir à les faire finir , pro-
pofa aux états généraux qui furent convo
qués à Toro, d'établir un tribunal fou-
verain à Médina del campo, fous le nom 

- de chancellerie royale, pour, décharger le 
confeil d'une partie des affaires. 

Dom Jean I , lors des états par lui 
convoqués à Ségovie, fit quelques chan
gemens par rapport à cette chancellerie. 

Aux états généraux, tenus à Tolède 
fous Ferdinand le Catholique Sç Ifabelle 
fon époufè , ils perfectionnèrent encore ces 
étr.bliflèmens. Enfin , aux états qu'ils con
voquèrent à Medina del campo en 1494, ils 
réglèrent la chancellerie comme elle eft au
jourd'hui , & fixèrent le lieu de la féance 
a Valhdolid, comme plus proche du centre 
de l'Efpagne. 

Quelque tems après, confîdérant qu'il 
y avoit beaucoup de plaideurs éloignés de 
ce lieu, ils établirent une féconde chan
cellerie d'abord à Ciudad-Réal ; & en 1494, 
ils la tnnsférerent à Grenade dont le reflort 
s'étend fur tout ce qui eft au-del 1 du Tage j 
celle de Valladolid ayant pour territoire 
tout ce qui èft en-deçà, à la réfèrve de 
la Navarre où i l y a un confeil fbuve-
rain. 

La chancellerie de Valladolid eft com
poféé d'un préfident qui doit être homme 
ce robe , de fèize auditeurs, de trois alca
des criminels, & de deux autres pour la con-
fervarion des privilèges dés gentilshommes j 
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d'un luge confervateur des privilèges de 
Bifcaie , d'un fifcal, un protecteur , deux 
avocars, un procureur des pauvres , un 
alguazil mayor , un receveur des gages, 
quarante écrivains, Se quatre portiers. Elle 
eft divifée en quatre falles, qu'on appelle 
folles des auditeurs. 

Celle de Grenade n'eft compoféé que 
d'un préfident, feize auditeurs , deux alca
des criminels, deux autres peur la con* 
fervation des privilèges des gentilshommes, 
un fifcal, un avocat, un procureur pour 
les pauvres , fix receveurs de l'audience , 
un receveur des amendes, fix écrivains, 
un alguazil, Se deux portiers. 

Le pouvoir de ces deux chancelleries 
eft égal : elles connoiflènt en première 
inftance de tous les procès appellés de cojle, 
ce qu'on appelle en France cas royaux 
( à moins que le roi n'en ordonne autre
ment ) , de tous ceux qui font à cinq lieuei 
de la ville où réfide la chancellerie, Se de 
tous ceux qui concernent les corrégidors, 
les alcades , Se autres officiers de juftice 
qui y ont leurs caufes commifes, de même 
que les gentilshommes, lorfqu'il s'agit de 
leurs privilèges. 

Elles connoiflènt, par appel, des fen-
tences des juges ordinaires Se délégués, à 
la réferve des^redditions de compte ; des 
lettres exécutoires du confèil fur les ma
tières qui y ont été jugées , foit interloçu-
toirement ou définitivement i des informa
tions & enquêtes faites par ordre du roi ; 
des fente uces des alcades de la cour en 
matière criminelle, & des affaires commen
cées au civi l , au confeil royal, fuppofé 
que la cour foit réfidante à 20 lieues de 
la demeure des parties. 

Les juges y donnent leurs fuffrages par 
écrit, fur un regiftre , fur lequel le préfi
dent doit garder le fècret. 

Ceux qui voudront voir plus au long-
la manière dont on procède dans ces tri
bunaux , peuvent confulter Y état préfent de 
l'Efpagne, par M . L . de Vayrac, tome III, 
pag.366h fuiv. 
CHANCELLERIE (grande), voye[, ci* 

devant, CHANCELLERI E DE FRANCE. 
CHANCELLERIE DES GRANDS JOURS , 

étoit une chancellerie part'euliere que le roi 
établiflbit près des grands jours ou aflifès , 

qui 
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quï Te tenoient •'de tems en tems dans les 
provinces éloignées. 

^ I l fut établi une chancellerie de cette 
efpece aux grands jours de Poitiers , par 
déclaration du 23 Juillet 1 £3 4 ; ôc une 
autre près les grands jours de Clermônt 
en Auvergne , par déclaration, du 12 Sep
tembre 166/. 
* Ces chancelleries né mbfîftbient que pen

dant la féance des grands j ours. Voyei^ l'hijl. 
de la chancellerie par TeflèreaU. 

CHANCELLERIE DE GRENOBLE ,• voye^ 
CHANCELIER & CHANCELLERIE DE DA#. 
PHINÉ. 
CHANCELLERIE (groje) ; étoît le nom 

que Pon donnoit anciennement a nx lettres 
de chancellerie les plus importantes , qui 
étoient expédiées en cire verte , à la diffé
rence des autres lettres qui n'étoient fcellées 
qu*en ciré jaune , qu'on appelloit menue 
chancellerie , parce que l'émolument en 
étoit ^onidre que celui des lettres en cire 
verte, j l eft dit dans une pièce qui eft au 
regiftre B de la chambre des comptes , 
feuillet 12.4., que ceux de la chambre des 
Comptes , avant d'être réfïdans à Paris, 
comme ils ont été depuis S. Louis, fignoient 
dans l'occafion, comme notaires, les lettres 
qui dévoient être fcellées du grand fceau 
du r o i , & qu'ils partageaient à la greffe 
ôz menue chancellerie , jufqu'à ce que Guil
laume de Crefpy f chancelier , fufpeïidit 
aux clercs des comptes leur part de la chan
cellerie , parce qu'ils ne fui?oient plus la 
cour. 

Philippe V I , dit de Valois, manda au 
chancelier par fès lettres-chartes , données 
le 8 Février 1318 , en la. grojje chancellerie 

-de cire verte, qu'il f î t "dorénavant une 
bourfè pour chacun de fes cinq clercs 
maîtres de fa chambre des comptes, au 
lieu qu'auparavant i l n'y en avoit que 
trois. Vbye^ Miraumont, orig. de la chan
cellerie , & Teflèreau , hiftoire de la chan
cellerie. 
CHANCELLERIE DES JUIFS , étoit le lieu , 

on on fcelloittoutes les obligations payées 
en France au profit des Juifs ; ils ne pou
voient pouî fuivre leur« débiteurs en con-* 
fèquence de leurs pro me fies , qu'elles ne 
f u l f nt^fceik'es ôc , pour cet effet, l'on 
n'ufoit ni ^u feel royal, n i de ceh4 des 

Tome VU. 
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feigneuts"^ous, lefquels les- Juifs contractans 
demeuraient : ils avoient un fceau particu
lier deftiné à fceller leurs obligations, parce 
que , fuivant leur l o i , ils ne pouvoient fè 
fervir des figures «d'hommes empreintes , 
gravées ou peintes. 

Dans une ordonnance de Phîlippe-Au-
gufte , du premier Septembre ( année in 
certaine ) , i l étoit dit qu'il y auroit dans 
chaque ville deux hommes de probité qui 

, garderoient le fceau des Juifs , & feroient 
ferment fur l'évangile de n'appofer le fceau 
à aucune promeflè , qu'ils n'eufîènt con* 
noifîànce , par eux-mêmes ou par d'autres» 
que la fomme qu'elle contenoit étoit légi
time. ' 

Louis V I I I , en 1320, ordonna qu'à l'a
venir les Juifs n'auraient plus de fceau pour 
fceller leurs obligations. 

I l parait* néanmoins que l'on diftingua 
encore , pendant quelque tems, la chancel
lerie particulière .des Juifs de la grandc-

. chancellerie de France. 
Philippe V ordonna, au mois de Fé* 

vrier 1320, que ces émolumens de la chan
cellerie des, Juifs tourneraient au profit du 
roi , comme .ceux de la chancellerie de 
France. 

Mais l'expulfion que ce prince fit des 
Juifs l'année fuivante, dut faire anéantir 
en même tems leur chancellerie particu^ 
liere. 

Le fciendum de la chancellerie, que quel
ques-uns croyent avoir été rédigé* en 1415, 
ne parle pas nommément de cette chancel
lerie ; mais il en confervé. encore quelques 
veftiges, en ce que les lettres des Juifs y 
font diftinguées des lettres de Frànce ôc de 
Champagne. Voyez^ Heinccius, de figillis , 
part, t , cap. iij ; lés ordonnances de la troi- -
fieme race , tome l ; Teffèréau, hijloirè de la 
chancellerie-. 
CHANCELLERIES DES JUSTICES ROYA

LES , voyeq, ci-devant, CHANCELIERS DES 
J- RISDICTIÔNS ROYALES , CHANCELLE
RIES PRÈS LES COURS , > CHANCELLERIES 
PRÉSIDIALES Ù PROVINCIALES , 6» CHAN
CELLERIE DE ROUERGUE. 

CHANCELLERIE DE LANGUEDOC eft 
celle < ui eft établie près le parlement de 
Touloufe; H y avoit anciennement plufieurs 
chancelleries particulières dans le Languedoc. 
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Voyei , ci-devant, CHANCELIER DES JUS
TICES ROYALES , CHANCELIER DE LA MAI
SON COMMUN* DE TOULOUSE , CHANCE
LIER DU SOUS-VIGUIER DE NARBONNE. 
11 y a encore, préfentement en Langue
d o c , outre la chancellerie q u i eft près 
le p a rlement, plufieurs autres chancelleries 
près les cours mpérieures, & des chancel
leries préfidiales. 
CHANCELLERIE ( menue) \ c'eft le n o m 

que l'on d o n n o i t anciennement aux lettres 
de chancellerie les moins importantes , que 
l'on fe e l l o i t de cire jaune , à la différence 
des autres que l'on appelloit grojfe chancel
lerie de cire verte. FôyeçMiraumont, origine 
de la chancellerie ; & , ci-devant, CHANCEL
LERIE ( groffè ). 
CHANCELLERIE DE METZ. L e r o i ayant, 

par un édit d u mois de Janvier 1633 , 
ordonné l'établiflèment d u parlement de 
M e t z , par un autre édit d u m ê m e m o i s , 
il créa une chancellerie près de ce parle
ment , compofee d'un - garde des fceaux 
q u i (croit un des confeillers de ce parle
ment , deux audienciers, deux contrôleurs, 
deux référendaires, u n chauffe-cire & deux 
huifliers. L e parlement de Metz ayant été 
transféré àToul en. 1636 , la chancellerie 
f u i v i t le parlement. Ce m ê m e p a r l e m e n t , 
de retour à M e t z , ayant été rendu fèmeftre 
au mois de M a i 1661 , la chancellerie f u t 
augmentée d'un office «de g a r d e - f c e l , de 
deux audienciers, de deux contrôleurs , 
deux réféFendaires, un receveur de l'émo
lument d u fceau , un chauffe-cire & trois 
huifliers , aux m ê m e s fonctions Ôc d r o i t s 
d o n t j o u i f l b i e n t les autres officiers ; & l a 
totalité a été diftribuée en deux femeftrés 
comme les officiers d u parlement. 

A u mois de M a i 1691 , le nombre des 
officiers f u t encore augmenté de quatre 
fecrétaires d u r o i ôc de quatre huHfiers. 
Pour le fùrplus des fonctions ôc d r o i t s des 
officiers de cette chancellerie, voye[ AU
DIENCIERS , CONTRÔLEURS , SECRÉTAI
RES DU R o i , CHANCELLERIES PRÈS LES 
PARLEMENS. 
CHANCELLERIE DE MONTPELLIER eft celle 

q u i eft établie près la cour des aides de cette 
v i l l e . FOYÉ^CHANCELLERIE PRESLESCOURS 
PES A:D s. 

U y a eu encore une £.utre chaacel-
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lerie établie à M o n t p e l l i e r en 1S7<> 1 pr& 
la'chambre de l'édit ; mais cette chambre 
n i fa chancelieriê ne f u b l i f t e n t plus. 
* CHANCELLERIE DE NAVARRE , voye^ 
CHANCELIER DE NAVARRE. 
CHANCELLERIE DU PALAIS , qu'on ap

pelle a u f l i la petite chancellerie , pour l a 
dif t i n g u e r de la grande-chancellerie de 
France, eft la chancellerie paiticuliere éta
blie près le parlement de Paris, pour expé
dier aux parties toutes les lettres de juftice 
& de grâce q u i f o n t fcellées d u peut fceau, 
A n t pour les affaires pendantes *u parle
ment , que pour toutes les autres cours 
fouveraines & autres j u r i f d i c t i o n s royales 
Ôc feignèuriales q u i f o n t dans l'étendue 
de f o n r e f l b r t , ( b i t à Paris o u dans les pro
vinces. 

Cette petite chancellerie eft la première 
ôc la plus ancienne des chancelleries parti
culières établies près les parlemens & au
tres cours fouveraines. O n l'a appelée chan
cellerie du palais , parce qu'elle. f r a i e n t à 
Paris dans le'palais près le parlement, dans 
le lieu où l'on tient que S. L o u i s avoit fon 
l o g e m e n t , ôc finguliérement fa chambre ; 
car fa grande falle étoit où eft pr.fentement 
la tournelle c r i m i n e l l e . „ 

Il eft aflèz d i f f i c i l e de déterminer en 
quelle année préciférnent , ôc de quelle 
manière s'eft formée 'la chancellerie du 
palais. • 

O n conçoit aifément que jufqu'en 1301, 
que PhîKppe-le'-Bel r e n d i t ,1e parlement 
îedentaire à P a r i s ^ ôc l u i c\prma \e palais 
pour ten i r fes féances, i l n'y avoit point 
de chancellerie particulière près le parle
ment. À 

O n trouve b i e n q u e , dès 13 0 3 , il y avoit 
en Auvergne des chancelliers o u gardes des 
fceaux y q u i gardoient le feel d u tribunal ; 
Ôc q u ' i l y avo i t auflî ,, dès 13 zo , trois 
chancelleries particulières ; fàvoir , celle àe 
Champagne , celle de'Navarre ôc celle 
des Juifs i mais cela ne prouve point 
qu'il y eût une chancellerie près le parle* 
ment. 

D u t i l l e t f a i t m e n t i o n d'une ordonnance 
*de Phihppe-le-Long*, d u mois de Décem
bre 1316, contenant l'état de f o n parle
ment , dans lequel f o n t n o m m é s trpis maî
tres des requêtes q u i étoient commis pou/ 



CHA 
répondre les requêtes d e l a la n g u e f r a n 
çoife , & fix autres p o u r répondre les r e 
quêtes de l a l a n g u e d o e : c'étoit f u r ces rè-i 
quêtes que T o n délivrait des lettres de j u f 
t i c e ; e n f o r t e q u e l'on p e u t r e g a r d e r cette 
o r d o n n a n c e c o m m e l ' o r i g i n e d e l a chancel
lerie du palais ôc de celle de L a n g u e d o c , 
q u i e f t préfentement près l e p a r l e m e n t de 
Touloulè. 

P h i l i p p e - l e - L o n g , par u n e autre o r d o n 
n a n c e d u m o i s de N o v e m b r e 1 3 1 8 , o r 
d o n n a q u ' i l y. a u r o i t t o u j o u r s auprès de 
l u i d e u x maîtrek des requêtes, u n c l e r c 
ôc u n laïc, l e f q u e l s , q u a n d l e p a r l e m e n t 
ne t i e n d r a i t p o i n t , délivreraient les requêtes 
d e j u f t i c e , c'eft-à-dire, les l e t t r e s ; ôc q u e , 
quand'le p a r l e m e n t t i e n d r a i t , i l s les r e n 
v e r r a i e n t au p a r l e m e n t . I l s dévoient a u l l i 
e x a m i n e r " toute s les le t t r e s q u i dévoient 
être fcellées d u g r a n d f c e a u , ôc, ces lettrés 
étoient aup a r a v a n t fcellées d u f e e l fecret 
que p o r t o i t l e c h a m b e l l a n : m a i s cette o r 
d o n n a n c e ne pa r l e p o i n t d u p e t i t fceau". 

hSous; P h i l i p p e de V a l o i s , l e c h a n c e l i e r 
étant a b f e n t p o u r des affaires d'état, ôc 
ayant avec l u i le g r a n d f c e a u , l e r o i 
c o m m i t d e u x c o n f e i l l e r s p o u r vîfiter les 
lettres que l'on a p p o r t e r a i t à l ' a u d i e n c e , 
& les f a i r e f c e l l e r d u p e t i t f e e l d u châte
l e t , ôc c o h t r e - f e e l i e r a u fignet d u parle
m e n t . 

P e n d a n t l'abfence,du r o i J e a n , lesTettres 
f u r e n t fcellées • d u f c e a u d u c h a t e l e t de 
Paris. Les chanceliers ufèrent d u p e t i t f c e au 
e n Pabfènce d u g r a n d , depuis l'an 13 18 
jufqu'e n 1380. C e p e t i t f c e a u étoit c e l u i 
d u c h a t e l e t , excepté néanmoins q u e , p e n 
d a n t l e tems de l a régence , o n fe fèrvit d % 
fceau p a r t i c u l i e r d u régent. 

C e p e n d a n t , en 1 3 5 7 , le c h a n c e l i e r étant 
d e r e t o u r d ' A n g l e t e r r e , & y ayant laiffé 
les fceaux p a r o r d r e d u r o i , 011 v o u l u t t u e r 
d'autres fceaux q u e de c e l u i d u châtelet 5 
mais il ne paraît pas que cela eût alors d'exé
c u t i o n . 

I l y a v o i t près d u p a r l e m e n t , dès l'an 
1 3 1 8 , u n c e r t a i n n o m b r e de notaires-fecré-
taires d u r o i q u i étoient c o m m i s p o u r les-
requêtes. I l s a r t i f t o i e n t au fiege des requê-

f f e s , & écrivoient les l e t t r e s f u i v a n t l ' o r d r e 
aes maîtres des requêtes; i l s ne dévoient 
p o i n t figner les l e t t r e s * qu'ils ayoîent eu 
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o r d r e de rédiger, av a n t qu'elles e u f f e n t été 
lues au fiege, o u d u - m o i n s d e v a n t c e l u i 
des maîtres q u i les 1-avoit c o m m a n d é e s ; ôc , 
f u i v a n t des o r d o n n a n c e s d ê i 3 2 0 , o n v o i t 
que ces nota i r e s d u r o i f a i f o i e n t au p a r l e 
m e n t l a m ê m e f o n c t i o n qu'à l a g r a n d e -
c h a n c e l l e r i e . I l étoit encore d'ufage , e n 
1 3 4 4 , qu'après a v o i r expédié les l e t t r e s , 
i l s les fignoient de l e u r fignet particulier-
c o n n u a u c h a n c e l i e r , Ôc les l u i e n v o y o i e n t 
p o u r être fcellées.. 

A u m o i s de N o v e m b r e 1 7 3 0 , Char
les V , à l a prieré d u collège de fes 
clercs-fecrétaires tk notaires , l e u r a c c o r d a 
une c h a m b r e dans l e p a l a i s , au c o i n d e 
la g r a n d e f a l l e d u côté d u g r a n d p o n t , où 
les. maîtres des requêtes de l'hôtel a v o i e n t 
c o u t u m e de t e n i r , & t e n o i e n t q u e l q u e f o i s 
les requêtes Ôc placets : i l , f u t d i t qu'ils 
f e r o i e n t a p p a r e i l l e r cette c h a m b r e de fenê
tres,^ vitres., bancs Ôc autres chofes né
ceflaires ; qu'ils p o u r r o i e n t a l l e r ôc v e n i r 
dans c e t t e . c h a m b r e q u a n d i l l e u r plaî-
r o i t j écrire & f a i r e leurs ' lettres & écri
t u r e s , Ôc s'y af f e m b l e r ôc p a r l e r dé leurs 

.affaires. I l paroît qûe ce f u t là .le pre
m i e r e n d r o i t où fe t i n t l a chancellerie du 
palais', mais*, depuis l'incendie arrivé a u 
palais e n iéi8,la chancellerie a été tr a n s 
férée dans l'ancien a p p a r t e m e n t de S. L o u i s , 
0^1 elle e f t préfentement. 

L e p r e m i e r a r t i c l e , des ftatuts arrêtés 
en t r e les fecrétaires d u r o i , l e 24 M a i 
1 3 8 9 , p o r t e qu'ils f e r o n t b o u r f e c o m m u n e 
de t o u s les d r o i t s de c o l l a t i o n des let t r e s 
qu'ils figneroient o u c o l l a t i o n n e r o i e n t , f o i t 
qu'elles fuflènt o&royées par le r o i e n per
f o n n e , o u dans f o n c o n f e i l , par le ch a n 
c e l i e r , o u par l e ' g r a n d - c o n f e i l , o u par l e 
parlément, par les maîtres des'requêtes de 
l'hôtel, par. l a chambre'des c o m p t e s , par 
les thréforiers, o u qu'elles fuflènt e x t r a i 
tes d u r e g i f t r e de l'audience , o u a u t r e 
m ent. 

E n 1399 i l fut.établi une chancellerie près 
des g r a n i s j o u r s tenus à T r o y e s . 

L e fciendum de l a chancellerie, que q u e l 
ques-uns c r o y e n t a v o i r été rédigé en 1415 , 
ne f a i t p o i n t encore m e n t i o n de l a chancel
lerie du palais. Êk 

L a première f o i s cBl f o i t parlé de chan
cellerie au pluriel?Wft dans l'édit de 
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Louis X I du {mois *de Novembre ï 4 # * , 
Sac lequel, en confirmant les privilèges 

es notaires-fecrétaires du r o i , i l dit 
qu'ils étoient înftitués pour être & affilier 
es chancelleries, quelque pan qu'elles fuflènt 
tenues. 

Enfin, on ne peut douter que la chan
cellerie du palais ne; fût établie en 1490, 
{)ui(qu'il y en avoit dès-lors une à Tou-
ou£è. I l n'y eut d'abord que ces deux 

chancelleries particulières $ mais, en 149? , 
on en établit de femblables à Bordeaux, 
à Di jon , en Normandie, Bretagne, Dau
phiné. 

Depuis ce tems i l a été fait divers ré
glemens , qui font communs à la chan
cellerie du palais Ôc aux autres petites chan
celleries , Ôc finguiiérement à celles qui font 
établies près les parlemens Ôc autres cours 
fupérieures. 

La chancellerie du palais a cependant un 
avantage fiir celles des autres cours ; c'eft 
que le fceau y eft toujours tenu par les 
maîtres des requêtes, chacun à fon tour, 
pendant un mois, fuivant l'ordre de ré
ception , dans chaque quartier où ils font 
diftribués, excepré le premier mois de cha
que quartier, ou le fceau eft toujours tenu 
par le doyen des doyens des maîtres des 
requêtes, qui eft confeiller d'état ; au lieu 
que, dans les chancelleries des autreê 
cours, les maîtres des requêtes ont bien 
également le droit d'y tenir le fceau, mais 
ils n'y font pas ordinairemenr , c'eft un 
garde-fcel qui tient le fceau en leur ab-
fence. 

Le procureur-général des requêtes de 
l'hôtel, qui a titre & fonction du procu
reur-général de la grande-chance}lerie de 
France, ôc de toutes les autres chancelle-. 
ries du royaume, a droit d'affifter au 
fceau de la chancellerie du palais , & a 
inspection fur les lettres qui s'y expé
dient , & fur les officiers du fceau, pour 
empêcher les claufes vicieufès & les fur-
prifes que l'on pourroit commettre dans 
les lettres, & faire obferver la difeipline 
établie entre les officiers de cette chancel
lerie. 

I l y a encore pouÀet te chancellerie des 
officiers parricuiiersKutrjes que ceux de 
la grande-chanceUenKié France ; favoir, 
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quatre fecrétaires du roi audienciers, ÔC 
quatre fecrétaires du roi conttôleurs , qui 
fèrvent par quartier : i l n'v a point de fè
crétaires du roi particuliers pour cette 
chancellerie ; ce font les fecrétaires du roi 
de la grande-chancellerie de France qui 
font , dans l'une Ôc dans l'autre, ce qui eft 
de leur miniftere. 

Les autres officiers particuliers d«* la 
chancellerie du palais font dix confeilleis 
rapporteurs référendaires, un thiéforier 
qui eft le même pour la grande ôc la pe-j 
tire chancellerie t quatre autres receveurs des 
émolumens du* fceau qui fèrvent rar quar
tier , huit greffiers garde - minutes des 
lettres de chancellerie, établis par édit du 
mois de Mars 16çp , ôc réunis au mois 
d'Avril fuivant à la communauté des* pro
cureurs , qui fait pourvoir à ces offices 
ceux de fes membres qu'elle juge à-propns. 
I l y a aufïi plufieurs huifliers pour le fervice 
de cette chancellerie. , Voyet^ Teflereau, 
hijloire de la chancellerie. 
CHANCELLERIES PRÈS LES PARLEMENS , 

font les chancelleries particulières établies 
près de chaque parlement, pour expédier 
toutes les lettres de juftice Ôc de grâce qui 
fe donnent au petit fceau. 

I l n*y avoit anciennement qu'une feule 
chancellerie en France. 

Peu de tems après que le parlement de 
Paris eut été rendu fédentaire à Paris, la 
chancellerie du palais commença à fe for
mer : on en établit enfuite une près le 
parlement de Touloufe ; ôc l'on a fait 
la même chofe à l'égard, des autres parle
mens , à mefure qu'ils ont été inftitués. A 
Paris, c'eft un maître des requêtes qui 
tient le fceau : dans les autres parlemens , 
les maîtres des requêtes ont bien le même 
droit i mais comme ils ne s'y trouvent pas 
ordinairement, le fceau eft tenu en leur 
abfènce par un confeiller garde des fceaux. 
Chaque chancellerie ef t , en outre , com
poféé de plufieurs audienciers & contrô
leurs, d'un certain nombre de fecrétaire^ 
du r o i , de référendaires , fcelleurs, un 
chauffe-cire, des greffiers garde-minutes 
ôc des huifliers. Le nombre de ces off i 
ciers n'eft pas égal dans tous ces parlemens! 
Vbyez^ CHANCELLERIE nu PALAIS , DE 
TOULOUSE, DIJON, &C. 
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CHANCELLERIE ( pttitè ), eft ? celle où 

l'on fcellé des lettres,avec le petit fceau, 
à la différence de la grande-cbancel^ie ou 
chancellerie de France, dont les*ettres 
font fcellées avec le grand fceau. La grande-
chancellerie eft unique en fon efpece , au 
lieu qu'il y a grand nombre de petites 
chancelleries. -
> Elles font de deux fortes ; les unes qui 

font établies près les parlemens ou autres 
cours fupérieures dans les villes où i l n'y a 
pas.de parlement. I l y a néanmoins à 
Rouen & à Bordeaux" deux chancelleries , 
une près le parlement , l'autre près la cour 
des aides de la même ville. I l y a en tout 
vingt-deux petites chancelleries établies 
près des parlemens Ou autres cours fupé
rieures. 

Les autres petites chancelleries , qu'on 
appelle auffi chancelleries préfidiales, font 
établies pies des préfidiaux , dans les villes 
où i l n'y a pas de parlement ni autres cours 
fupérieures>; 
„ On fcellé, dans ces petites chancelleries , 

toutes les lettres de juftice ÔC de grâce qui 
s'accordent au petit fceau : ces lettres de 
juftice font les reliefs d'appel fimple ou 
comme d'abus , les anticipations, com-
pulfoûÉ^ refeifions, les requêtes civiles, 
commutions pour aflïgner, ôc autres fem-
blables. 

Les lettres de grâce qui s'y expédient font 
les bénéfices d'âge ou émancipation de 
bénéfice d'inventaires, committimus , ter
rier , d'attribution de jurifdiâdon: pour* 
criées , de main fouveraine d'afïiette ôc 
autres. 

I l a dans chacune de ces petites chan
celleries un garde des fceaux, des audien
ciers,, des fècrétaires du r o i , des référen
daires , chauffe-cires ôc autres officiers. 
Vbye[ Miraumont, origine de la chancelier 
rie ; Teflèreau , hift. de la chancellerie ; é> 
les articles CHANCELLERIES PRÈS LES 
COURS , CHANCELLERIES PRÉSIDIALES , 
PETIT SCEAU. 

CHANCELLERIES DE POITIERS : la pre
mière fut établie dans cette v'lle pair des 
lettres données à N i o r t , le 21 Septembre 
1418 , par le dauphin Charles, régent ôc,. 
lieutenant du roi par tout fon royaume. I l 
fjpmmit, de l'autorité du roi dontil ùfoit 
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en cette partie , un préfident du parlement 
trois maîtres des requêtes de l'hôtel du r û 

*•& du régent , ôc deux confeillers au parle
ment, lors feantàPoitiers 9 pour tel ir ks 
fceaux de fa 'chancellerie à Poitiers en l'abv 
fènee du chancelier , pour l'expédition de 
toutes les lettres , tant de la cour de par
lement de Poitiers, qu'autres , excepté cel
les de dons & provifions d'offices des : 
pays de l'obéilfanofe du régënt. I l y avoit 
néanmoins alors un chancelier de France ôc 
du régent. Cette chancellerie fubfifta juf
qu'en .1436, que 'le parlement fut rétablis 
à Paris. 

Louis X I I I ayant ordonné , en 1634 
la tenue dés grands jours en l'a ville de , 
Poitiers , ôc étaiit néceffaire qu'il y eût une, 
chancellerie près la cour des grands jours , 
afin que l'exécution des arrêts & autres. 
actes de juftice qui en émaneraient fût-
faite avec moins dé frais, i l fit expédier 
au mois de Juillet 1634 une commiffion 
qui fut regiftrée aux grands jours, ôc 
publiée en la chancellerie du même lieu", 
de l'ordonnance d'un maître des requêtes 
tenant le fceau ; par laquelle S. M . commit 
le grand-audiencier de France ôc plufieurs 
autres officiers de chancellerie , pour cha
cun en la fonction de leur charge fèrvir le 
roi en ladite chancellerie, y expédier ÔC 
figner toutes lettres de juftice , arrêts ÔC 
autres expéditions de chancellerie , avec 
le même pouvoir, force ôc vertu que celles 
qui s'expédient en la chancellerie étant près 
le parlement de Paris, , ôc aux méjges droits 
& émolumens du fceau porter par-les 
arrêts & réglemens. I l ne paroît pas que 
l'on eût établi ,de chancellerie à Poitiers lors 
des grands jours qui *y furent tenus en 
1454, i y j i , 1541 , 1567, & 1579. 

I l y avoit dès 1557 une chancellerie pré
fidiale à Poitiers, établie en conféquence 
de l'édît du mois de Décembre 1557, 
portant création des premières chancelleries 
préfidiales., Cette chancellerie y eft encore 
fubfiftafljLe. Voyei CHANCELLERIE PRÉSI-
DIALE. 

CHANCELLERIES PRÉSIDIALES font celles 
établies près de chaque préfidial, pour y 
expédier ÔC fceller toutes les lettres de 
requêtes.civiles , reftitutions en entier, 
reliefs, d'appel, déferrions, anticipations 9 . 
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acquiefcemens , & autres fembkbles, qui 
font néceflaires dans toutes les affaires dont 
la connoiflance eft attribuée aux préfidiaux, 
foit au premier ou au fécond chef de 
l'édit. * 

Les premières chancelleries préfidiales ont 
été créées par édit du mois de Décembre 
i y J7. I l en a été créé dans la fuite plu
fieurs autres , à mefure que le nombre des 
préfidiaux a été augmenté. I l y en a eu 
auffi quelques-unes de fupprimées, notam
ment dans les villes où i l y a auelque cour 
fupérieure > par exemple, on a fupprimé 
celles de l'ancien & du nouveau châtelet 
de Paris. 

Pour l'exercice de ces chancelleries pré
fidiales y le roi leur a attribué à chacune 
un feel particulier aux armes de France, 
autour duquel font gravés ces mots, le 
feel royal du fiege préfidial de la ville de, &c. 
Le fceau y eft tenu par un confeiller garde 
des fceàux. Les maîtres des requêtes ont 
néanmoins droit de le tenir, lorfqu'il s'en 
trouve quelqu'un fur le lieu. 

Par l'édit de 1J57 , le roi avoit créé 
pour chaque chancellerie préfidiale un office 
de confèilîer gaide des fceaux, & un office 
de clerc commis à l'audience , pour fceller 
les expéditions & recevoir les émolumens. 
Ces offices ayant été fupprimés par édit du 
mois de Février 1561 , furent rétablis par 
un autre élit du mois de Février «1675, 3ui ordonna en outre que les greffiers 

'appeaux figneroient les lettres de ces chan
celleries end'abfènce des fecrétaires du roi. 
En 1691 on créa les greniers garde-minutes 
&t expéditionnaires des lettres de chancellerie 
pour les préfidiaux ; & par édit de Novem
bre 1707, le roi créa dans chaque chancel
lerie préfidiale.deux, audienciers , deux con-, 
trôleurs , deux fecrétaires du* ro i , à l'excep
tion des préfidiaux des villes où i l y a parle
ment ; mais les offices créés par cet édit 
furent fupprimés au mois de Décembre 
1708. Le nombre des officiers des chancel
leries préfidiales fut fixé par édit de Juin 
1711, à un confeiller garde-fcel, deux 
confeillers - fçcrétaires - audienciers, deux 
confcillers-fecrétaires-contrôleufs ~, & deux 
con'eil'ers-fecrétai: es. 

Enfin, tous les offices qui avoient été 
créés par les chancelurus préfidiales , ont 

C H A 
été fupprimés par un édit du mois, de 
Décembre 1717 , qui ordonne que les fonc
tions du fceau dans ces chancelleries feront 
faites a l'avenir -, favoir , pour la garde du 
fceau, par le doyen des confeillers de cha
que préfidial , ou par telles autres perfonnes 
qu'il plaira au garde des fceaux de France 
de commettre ; & à l'égard des fonctions 
d'audienciers , contrôleurs , & de fecréT 

taires , qu'elles feront faites par les greffiers 
des appeaux des préfidiaux, en l'abfence des 
confeulers-fecrétaires du roi établis près les 
cours, conformément aux édits de Dé
cembre 1557, & de Février 157;. 

I l y a un arrêt du confèil d'état du roi 
du 11 Avril 1670 , qui contient un ample 
règlement pour les chancelleries préfidiales*, 
i l eft rapporté par Teflèreau, hift. de lachan* 
cellerie. 

CHANCELLERIE DE PROVENCE , voye\ 
CHANCELLERIE D 'AIX. 

CHANCELLERIE PROVINCIALE eft celle 
qui eft établie près d'un confeil provin
cial. 

Telle eft la chancellerie provinciale d'Ar
tois , qui a été créée par édit du mois de 
Février 1693. 

I l y en a une femblàble près le confeil 
provincial de Hainaut. 

Ces chancelleries font établies à l'inftar des 
chancelleries préfidiales. Voye^ CHANCEL
LERIES PRÉSIDIALES. 

CHANCELLERIE ROMAINE eft le lieu 
où on expédie les actes de toutes les grâces 
que le pape accorde dans le confiftoire, &ft 

nnguliérement les bulles de archevêchés ', 
évêchés , abbayes, & autres bénéfices répu
tés confiftoriaux. Voye^ BÉNÉFICE & CON
SISTOIRE. • 

L'origine de cet établiffement eft .fort 
ancien ; car l'office de chancelier de l'églife 
romaine, oui étoit autrefois le premier 
officier de la chancellerie .> étoit connu dès 
le tems du vj*. concile œcuménique, 
tenu en 680. -Voyez ,\ci-devant , CHAN
CELIER DE L'ÉGLISE ROMAINE. 

Ôn prétend néanmoins que la chancellerie 
ne fut établie qu'après le pape Innocent I I I , 
c'eft-à-dire, vers le commencement du xiije. 
fiecle. 

L'office de chancelier ayant été fupprifhé, 
les uns difent par Boniface V I I I , les autres 



par Honoré I I I , le yice-chançelîer eft de
venu le premier officier de la chancellerie. 
C'eft toujours u n card i n a l q u i r e m p l i t 
cette place. 

L e premier onîcier, après le.^ice-chan-
celicr , eft le régent de la chancellerie ; 
c'tfft u n des prélats de majoti parco : f o n 
p o u v o i r eft g r a n d dans h chancellerie. 11 eft 
expliqué, f o r t au l o n g dans la dernière des 
règles .de chancellerie de. pQfèJïate M. vice-
cancellarii ù cancellariarn, ' regentis. C'eft 
l u i q u i met là m a i n à toutes les réfighations 
ôc ceffions, comme matières'qui doiv e n t 
être diftribuées aux prélats de màjori pafto-
II met fa marque à l a marge d u côté gauche 
de la fignature, au deflus de l'extenfion 
de l a daté, en cette manière, -N. regens. 
C'eft a u f l i ' l u i q u i corrige les erreurs!qui 
peuvent être dans les bulles expédiées* ôc 
plombées; & pour marque qu'elles o n t 
été corrigées, il met de fa main en haut 
au deflus des lettres màjufculés de la pre
mière ligne , corrigatur in regifiroprout jacet, 
&-figne f o n nom. 

Les prélats abréviateuts de la chancellerie 
f o n t de*deux.Tories, les uns fiirnommés 
de major iparco, c'eft-à-dire,, d u g r a n d par
quet , q u i eft le lieufeù ils é'âflèmblent en 
Xzchancellerie; les autres de minori* parco , 
ou, petit parquet. 

Ceux dè major^ parco dreflènt toutes les 
Nulles q u i S'é^édiént en chancellerie, d o n t 
ils f o n t obligés/de fuîvre les réglés, q u i 
ne iouftrent p o i n t de narrative c o n d i t i o n 
nelle , n i aucune claufè extraordinaire : c'eft 
p o urquoi lorsqu'il, eft b e f o i n de difpenfè. 
d'âge ou "de qujélqu'autre grâce femblàble, i l 
faut" faire èxpjdier les bulles par la chambre 
apoftoUquè: L e viéé-chançeliér ayant drefle 
en peu de mots une minute de ce q u i a 
été réglé, u n des prélats de majori parco 
drefle la bulle ; o n l'envoyé ,à u n autre 
prélat, q u i la r e v o i t Ôc q u i la met enfuite 
entre les mains d'un des fcripteurs des 
feulles. Les abréviàtèurs d u gra n d p a r q u e t 
examinent fi les bulles f o m expédiées félon 
les % r m e s prefcrites par la chancellerie, ôc 
jfi elles peuvent être envoyées au V l o m b , 
c'eft-à-dire, fi elles peuvent être fcellées ; 
car l'ufage de la cour d e Rome* eft de 
fceller toutes les bulles en plomb., 

Les prélats de minori parce* o n t peu de 
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f o n c t i o n ; ce f o n t eux, q u i portent les b u l 
les aux abréviateurs de major i parco. 

L e d i f t r i b u t e u r des fignatures ', * qu'on 
appelle a u f l i te fecrétaire des prélats dé la. 
chancellerie , n'elt pas en t i t r e d'office" 
comme les autres officiers d o n t o i i vient 
de "parler. I l eft-dans la dépen lance d u 
vice-chancelier : l a f o n c t i o n confifte à re 
ti r e r d u regiftre toutes les fignatures, pour 
les d i f t r i b u e r aux prélats de majori parco 
ou de minori parco, félon qu'elles leur d o i 
vent être diftribuées, Ôc à cet effet i l mar
que fur u n li v r e le j o u r de la d i f t r i b u t i o n , 
le d i o c e f e , les matières, en ces termes, 
rejtgnatio parijienfis. I l fe charge des d r o i t s 
q u i f o n t de minori parco, ôc configne ceux 
q u i appartiennent aux abréviateurs de majori 
entre les mains de chacun d'eux ou à leurs 
f u b f t i t u t s , après .'.qu'il "a mis au bas de l a 
fignature le n o m de celui à q u i elle eft 
diftribuée. ..-Avant de faire la d i f t r i b u t i o n , 
il préfènte les fignatures au régent ou à q u e l -
qu'autre des prélats de la chancellerie , q u i 
y mettent leur n o m immédiatement au 
deflùs de la grande date. 

Il n'y a qu'un feul notaire en la chancel
lerie q u i fe qualifie député. C'eft l u i q u i 
reçoit les actes de confèns, & les p r o c u 
rations des réfignations, révocations , ôc 
autres actes fèmblables, ôc q u i f a i t i'exten-
fiôii d u confèns au dos de la fignature 
qu'il date ah anno incarnationis , laquelle ' 
année fè compte d u mois de Mars ; de?-
forte que fi la date de la fignature fè ren 
contre depuis le mois de Jan vier jufqu'au 2 j 
.Mars , i l fèmble que la date du. confèns = 
T o i t poftérieure à celle de la fignature. 

Les règles de la chancellerie romaine f o n t 
des réglemens que f o n t les papes p o u r les 
provifions des bénéfices ôc autres expédi
tions de la chancellerie , ôc pour le juge
ment des procès en matière bénéficialeè 
O n tie n t que Jean X X I I eft le premier 
q u i a i t f a i t de ces fortes de réglemens. Ses-
fucceflèurs en o n t ajouté plufieurs : chaque 
pape après f o n couronnement renouvelle 
celle de ces règles q u ' i l veut maintenir , 
ôc en établit, s'il le juge à-propos * de 
nouvelles. Ce renouvellement eft néceflàire 
à chaque p o n t i f i c a t , d'autant que chaque 

jpape. déclare que les règles qu'il établit 
"ne d o i v e n t fubûfter que pendant le t e m * 
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de Ton pontificat. C e p e n d a n t l e s règles de 
chancellerie q u i ont été reçues e n F r a n c e , 
6c q u i o n t été enregiftrées d a n s les cours de 
parlemens, n'expirent point par l a m o r t 
des papes ; elle? fubliftent t o u j o u r s , étant 
dev nues par leur vérification une l o i per
pétuelle d u royaume. 

C e s règles font de plufieurs fortes : il y 
en a q u i c o n c e r n e n t l a d i f p o f i t i o n des.béné-
fîces : par exemple , les papes lè font ré-
lêrvés par une règle expi eue les églifes pa-
t r i a r c h a l e s , épi'copales ̂ & autres bénéfices 
vra i m e n t électifs ; par u n e autre régie i l s 
fe font réfèrvés les bénéfices de leurs fami
liers ou domeftiques, & des familiers des 
cardinaux , d o n t ils prétendent difpofer 
au préjudice des collareurs ordinaires. 

E n F r a n c e , toutes les ré(erves font abo
lies par la pragmatique ôc le c o n c o r d a t ; 
ôc l a règle par laquelle les papes fè font 
réfèrvés les églifes patriarchales Ôc épifco-
{>ales, n'eft obfcryée dans a u c u n état de 
a Chrétienté. S i le pape d o n n e des p r o 

v i f i o n s , c'eft o r d i n a i r e m e n t à l a n o m i n a 
t i o n d u fbuverain , o u d u - m o i n s à des 
perfonnes q u i leur f o n t agréables. 

L e s papes o n t auflî ordonné certaines 
formés pour l'expédition des provifions ; 
par exemple , qu'il f a u d r a i t des bulles e n 
p l o m b , ôc que l a fimple fignature ne fuffi-
r o i t p a s , avec défenfès aux juges d'y a v o i r 
égard.Ce q u i n'eft point obfèrvé e n F r a n c e , 
o ù l'on n'obrienc des bulles que pour les 
bénéfices confiftoriaux , c o u m e évéchés , 
abbayes, prieurés c o n v e n t u e l s , & dignités 
majeures : les autres bénéfices s'obtiennent 
p a r fimple fignature/ 

Il y a auflî une règle quî o r d o n n e d'ex
pr i m e r l a véritable valeur des bénéfices , 
a peine de nullité des provifions. E n 
F r a n c e o n n'exprime l a véritable valeur 
q u e des bénéfices q u i font taxes dans les 
li v r e s de l a c h a m b r e apoftolique i à l'égard 
des autres , o n fè contente d'exprimer 
que l e u r v a l e u r n'excède pas vingt- q u a t r e 
ducats. ~ 

L a rcftrve des m o i s apoftoliques , q u i 
n'a li e u que dans* les pays d'obédience, 
ceflè à l a m o r t d u pape >. Ôc p e n d a n t l a 
v a c a n c e d u faint-fiege , l a d i f p o f i t i o n des 
bénéfices fe règle dans ces pays f u i v a n t l e 
d r o i t c o m m u n » 
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N o u s n'avons reçu e n F r a n c e que trois 

règles de chancellerie ; o n e n c o m p t e ord i 
n a i r e m e n t quatre. 

L a première eft c e l l e de viginti diebus, 
Jeu de infirmis refignantibus, q u i veut que 
fî u n m a l a d e réngoe u n bénéfice ou le 
permute , ÔC v i e n t à décéder dans les vingt 
j o u r s après l a réfignation a d m i f e , le béné* 
fice vaque par m o r t ôc n o n par réfigna
t i o n . 

L a féconde eft c e l l e de publicandis refig* 
nationibus , q u i veut que dans fix mois pour 
les ré^gnations faites e n c o u r de R o m e , 
& d a n s u n mois p o u r celles q u i font faites 
entre les m a i n s d e l ' o r d i n a i r e , les réfigna-
tions f o i e n t publiées, ôc que le réfignat:lire 
prenne pofleffion ; que fî pané" ce tems le 
réfîgnant m e u r t e n poflèfïîon du- bénéfice, 
il foit cenfé vaquer par m o r t ôc n o n par 
réfignation, ôc que les provifions'données 
fur l a réfignation foient nulles.. 

L a troifieme règle eft cel l e Je verifimili 
notitia obitûs : elle veut que toutes les pro
vifions d e bénéfice obtenues par mort en 
c o u r d e R o m e foient n u l l e s , s'il n'y a 
as a l l e z de tems entre le décès d u béneV 
c i e r ôc l'obtention des p r o v i f i o n s j pour 

que l a n o u v e l l e d u çflfcès ait: p u précède! 
les p r o v i f i o n s . L ' o b j e t de cette regje eft de 
prévenir les fraudes ôc les courtes ambi-
tieufes de ceux q u i , p e n d a n t les maladies 
des bénéficiers, faifoient * l c u r s d i l i g e n c e s 
e n c o u r d e R o m e , ex votocaptandoe mortis. 

U y a e n c o r e quelques autres règles de 
chancellerie , q u i n'ont pas été reçues en 
F r a n c e , 6c que néanmoins l'on y f u i t , 
n o n pas c o m m e règles de chancellerie ro
maine, mais p a r c e qu'elles o n t p a r a j u f t e s , 
6c qu'elles f o n t c o n f o n d e s à* n o s o r d o n 
nances o n à l a j u r i f p r u d e n c e des arrêts» 
T e l l e eft l a règle de annali pqgeffbre , qui 
veut que c e l u i q u i a l a poflèfïion d'an 
ÔC j o u r , foit m a i n t e n u au poflèffoire ; l a 
règle de triennali pojjeflbre, fuivant laquelle 
c e l u i q u i a l a poflèfïîon t r i e n n a l e fbutenue 
d'un titre coloré, n e peut plus être inquiété, 
m ê m e a u pétkoire ; l a règle de impétrante-
bus bénéficia viventium, q u i veut que les 
p r o v i f i o n s d'un bénéfice d e m a n d é e s d n 
v i v a n t d u précédéot t i t u l a i r e , f o i e n t n u l l e s , 
quoiqu'elles n'ayent été obtenues que depuis 
f o n décès i l a règle de nçn tollcnao jus alteri 

aucefitum. 

l 



C H A 
qucefitum , qui n'eft p o i n t une règle parti
culière à l a chancellerie de Rome, mais une 
maxime tirée du d r o i t naturel ôc commun, 
Ôc reçue par-tout. I l y a encore la règle de 
idiomate , qui déclare nulles toutes p r o v i 
fions dés églifes paroinîâles qui feroient 
données à des eccléfiaftiques -qui-n*enten-
droient pas l a langue du pays. 

D u m o u l i n , Louet ôc Vaillant ont fait 
de Lavantes notes fur ies trois règles de chad-
cellerit reçues en France , ôc fur celle de 
unnali poffeffore & de impetrantibus bénéficia 
viventium. Rebuffé a aufli expliqué ces 
mêmes règles & plufieursautres enfapratï-
-tfue bénéficiale, pan. III. 

Sur la chancellerie romaine, voye^ les lois 
eccléfiaftiques de M. de Héricourt, pari. I, 
p.6z, 63 & zoj la pratique de cour de 
Rome , de C a f t e l , tom. / ; jurisprudence 
canonique de la Combe , au mot règles de 
chancellerie. 
CHANCELLERIE DE ROUEN eft celle 

q u i eft établie près l e parlement de Nor
mandie féant à Rouen. 

L'origine de cette chancellerie eft prefque 
auf l i ancienne que celle de l'échiquier;de 
Normandie, créée jpar R a o u l , fouverain 
de cette province : quoiqu'elle eût été 
réunie à la couronne dès l'an 1101 , on fè 
tervoit toujours d'un fceau particulier pour 
les échiquiers de No r m a n d i e , fuivant ce 
qui eft d i t dans des lettres de Charles V I , 
d u 19 Octobre 1406 *, ce qui eft d'autant 
plus remarquable , qU'îl n'y avoit point 
encore de chancelleries particulières établies 
près des parlemens & autres cours ; i l n'y 
avoit que la grande chancellerie y celles de 
Dauphiné , des grands jours , de Cham
pagne , de l'échiquier de Normandie, ôc 
quelques^ autres fceaux établis extraordi-
Bairement. 

Louis X I I ayant érigé l'échiquier de 
Normandie en cour fouveraiiie , &. l'ayant 
rçrtdu fédentaire à Rouen , établit, par 
Bédit d u mois d'Avril 1499 , une chancel
lerie près de f 'échiquier , Ôc l'office de garde 
des fceaux futdoané au cardinal d'Am-
b o i f e , auquel le r o i en fit expédier des 
lettres-patentes. Georges d'Amboife , I I d u 
n o m , cardinal ôc archevêque de Rouen , 
comme fon oncle „lui fucçéd^en cet office 
4e garde des fceaux en 1/10. 

Tome VIL 
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ftrancoîs I , ayant ordonné en 1 éï y que 

l'échiquier porteroit le nom de cour de 
parlementla chancellerie de l'échiquier eft 
devenue celle du parlement. 

A u mois d'Octobre 1701 , Louis X I V 
créa une chancellerie particulière près la 
cour des aides de Rouen ; mais elle f u t 
réunie à celle du parlement par un autre 
édit du mois de Juin 1704. Voyez^ le recueil 
des ordonn. de la troifieme race ; Teflèreau , 
hift. de la chancellerie, & le recueil des arrêts 
duparlement.de Normandie 3 par M. Froland, 
P- 73-
CHANCELLERIE DE ROUERGUE : il eft 

parlé de cette chancellerie dans des lettres 
de Charles V , d u mois d'Avril 1370, 
portant confirmation des privilèges accor
dés à la ville de Sauveterre en Rouergue.-
Le terme de chancellerie paroît , en cet 
en d r o i t , fignifier le fceau du" bailliage & 
fenéchauflee } feneftalloque & recëptorii ré-
giis di&œ cancellarice, necnon & procuràtori 
regio y ôcc. 
CHANCELLERIE , ( fciendum de la ) eft 

un mémoire ou inft r u c t i o n pour les no
taires Ôc fecrétaires du r o i , concernant 

' l'exercice de leurs fonctions en la chancel
lerie. I l a été ainfi appellé parce que l ' o r i 
ginal de ce mémoire, qui eft e n lat i n , 
commence par ces mots, fciendum eft* 
Cette pièce ef t une des plus authentiques 
de la chancellerie. Quelques-uns Veulent 
qu'elle fort de l'an 1339 , d'autres de l'an 
13 9^ ; mais les preuves en font douteufès z 
ce qui eft certain , c'eft qu'elle doit avoir 
été faiteauplus t a r d entre 1413 & 14155 j 
attendu qu'elle fe trouve à la chambre des 
comptes , a la fin d'un ancien volume con
tenant plufieurs comptes de l'audience de 
France , c'eft-à-dire , de la chancellerie, 
entre lefquels eft celui du chancelier de 
Mar i e , pour le tems échu depuis le 18 Août 
1413 , jufqu'au dernier Décembre delà 
m ê m e année , clos au bureau le 8 Janvier 
141 $• ; ce qui a donné lieu à quelques-uns 
de croire que le fciendum , qui eft à la fin 
de ce volume , eft de l'année 1415". Cette 
pièce, quoique fans date , ne laiflè pas 
d'être authentique , n'étant qu'une inf t r u c 
t i o n où la date n'étoît pas néceflàire. Teflè
reau, en fon hiftoirede lachancèllerie, donne 
l'exfrait qui f u t fait du fciendum en françois 
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par ordonnance de la chambre du dernier | 
décembre 1J71 , fur la requête des quatre | 
chaufes-cire de France. 

Cette inftruéHon contient loixante-dix 
articles: le premier porte qu'il faut favoir 
que les gages de notaire & fecrétaire du roi 
font de fix fous par jour, ôc de cent fous 
pour chaque manteau; qu'à chaque quar
tier le notaire & fecrétaire du roi doit 
donner au maître Ôc contrôleur de la cham
bre aux deniers, une cédule en cette for
me : mes gages de fix fous parifis par jour 
me font dûs du premier jour de tel mois in-
clufivement, & le manteau de cent fous parifis 
pour le terme de pentecôte ; pendant lequel 
tems j'ai fervi au parlement , ou aux re
quêtes de l'hôtel, ou en chancellerie, ou à la 
fuite du roi, en faifant continuellement ma 
charge, ôcc. 

Les autres principaux articles contiennent 
en fubftance que , fi un notaire-fecréraire 
a été abfent nuit jours ou plus, on doit 
lui rabattre fes gages à proportion j que l'on 
ne rabat rien pour quatre ou cinq jours, 
à moins que cela n'arrivât fréquemment, 
& que celui qui eft malade eft réputé pré-
iènt. 

Que, le quatrième jour de chaque mois, 
4>n fait les Souries ou diftributions à cha
que notaire ôc fecrétaire félon l'exigence 
& le mérite du travail de la perfonne ; ôc 
aux vieux, félon qu'ils ont travaillé dans 
leur jeuneflè, félon les charges qu'il leur 
a fallu fupporter, & les emplois à eux 
donnés par le roi : que , le jour fuivant, 
on délivre les bourfes avec l'argent aux 
compagnons, ( c'eft-à-dire , aux notaires-
fecrétaires) en l'audience ; que chaque 
notaire doit mettre fur le rô le , j'ai reçu , 
& ligner (ans marquer la fomme, pour 
éviter la jaloufie entre les compagnons : que, 
s'il y a erreur dans la diftribution, l'au-
diencier verra le rôle fecret, & fuppléera 
à l'inftant. 

Que les notaires & fècrétaires ont auffi 
du parchemin du r o i , ce qu'ils en peuvent 
fidellement employer pour la façon des 
lettres qui concernent S. M . que le thré-
forier de la Sainte-Chapelle , ou fon cha
pelain , fait tous les ans préparer ce parche
min , & le fournir aux fecrétaires qui lui 
en donnent leur cédule ou reconnoiuance, 
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laquelle doit aufE être enregiftrée en tt 
chambre des comptes, fur le l ivre appellé 
de parchemin. 

Que les notaires & fecrétaires ont auffi 
un droit appellé de collation, pour les let
tres qui leur font commandées, ôc qui 
doivent être en forme de chartes ; ces lettre s 
font celles de rémiffion , de manumiflîon, 
bourgeoifie, nobleflè, légitimation, privilè
ge des villes ou confirmation, accords faits 
au parlement ; ôc le fciendum diftingue les 
lettres de France de celles qui font pour 
Brie ôc Champagne : ces dernières payent 
plus que les autres. 

Que les notaires du criminel ont le fceau 
des lettres criminelles ; qu'ils font &fignent 
même les fceaux des arrêts criminels, des 
rémiflîons de ban*. 

Que de quelques lettres que ce foit , 
de qui que ce fo i t , en quelque nombre 
qu'elles fdient adreffées au notaire , i l ne 
doit rien prendre , mais les expédier gra
tuitement ; qu'il peut feulement recevoir 
ce qui fè peut manger & cenfommer en 
peu de jours, comme des épiceries, des 
bas de chauffes, des gants ôc autres cho-» 
fès légères ; mais qu'il ne peut rien de
mander , à peine d'irrïraction de fon fer
ment , de fufpenfion ou privation de fon 
office, diffamation ôc perte de tout hon
neur. 

Le fciendum contient enfuite une longue 
inftruction fur les droits du fceau, & fur 
la manière dont ces émolumens fe parta
gent entre le r o i , les notaires ôc fecrétai
res , le chauffe-cire , félon la nature des let
tres à fimple ou double queue : on y diftin
gue les lettres de France de celles de Cham
pagne , des lettres pour les Lombards, pour 
les Juifs , pour le royaume de Navarre ; le 
tarif ôc le partage font différens pour cha
que foi te de lettres. 

I l eft dit que des lettres pour chaflèurs, 
on n'a point accoutumé de rien prendre 5 
mais qu'ils font préfènt de leur chaflè aux 
audienciers & contrôleurs ; que cela eft tou# 
tefois de civilité. 

Que , pour les privilèges des villes ÔC 
villages, le fceau eft arbitraire ; néanmoins 
qu'on s'en rapporre à l'avis d'un homme 
d'honneur & expert, qui juge en cons
cience. 
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Qu'il y a plufieurs perfbnncs qui fie 

IPayent r i e n au fceaù ; f a v o i r , les r e i n e s , 
es enfans des rois , les chanceliers, les 
chambellans ordinaires , les quatre premiers 
clercs ôc maîtres des requêtes de l'hôtel 
du r o i , qu'on appelle fuivans; les quatre 
premiers maîtres ôc clercs de la chambre 
"des comptes ; les maîtres de la chambre aux 
deniers tous les fecrétaires & notaires or
dinaires , à quelque état qu'ils foient par
venus , & les chauffes-ciré. 

Que le bouteiller (& le grand-chambellan 
fie doivent rîen au fceau pour le droit du 
ro i ; mais qu'ils payent le droit des com
pagnons ôc celui des chauffes-cire. 

Enfin, que dans la diftribution des bour
fes des compagnons, qui étoient alors au 
nombre de foixante-fèpt, les quatre pre
miers clercs. de la chambre des comptes , 
ôc les maîtres de la chambre aux deniers, 
ne prennent rîen, fi ce n'eft pour les char
tes de France. 

Les chofès font bien changées depuis 
cette inftrucrion, loit pour : les formalités, 
foit pour le tarif ôc émolument du fceau , 
ôc pour le partage qui s'en fait entre les 
o f f i c i e r s de la chancellerie, l o i t e n f i n par 
rapport à différentes exemptions. Vbye[, 
ci - devant , l'article CHANCELLERIE , & 
CHANCELLERIE ( bourfe de ) ; & à l'art. 
de chacun des officiers qui peuvent avoir 
des privilèges 5 comme CHANCELIER , MAÎ
TRE DES REQUÊTES , SECRÉTAIRE DU 
ROI , &e. 
CHANCELLERIE, ( f t y l e de la) eft un 

eecueii des formules ufitées pour les lettres 
de chancellerie qui s'expédient, tant au 
grand qu'au petit fceau. 
CHANCELLERIE DE TOULOUSE , qu'on 

appelle auffi chancellerie de Languedoc , eft 
ia féconde des petites chancelleries ; i l paroît 
qu'elle étoit établie dès l'an 148Z, fuivant 
l'édit de Louis X I s du mois d e Novem
bre de ladite année , où ce prince parle dé 
lès chancelleries au pluriel j ce qui fait. 
connoître que l'on ayoit diftribué des no-
taires-fecrétaires du roi pour faire le fèrvice 
près le parlement de Touloufe , de même 
qu'il y en avoit déjà depuis long-téms au 
parlement. Cette chancellerie de Touloufe 
ne put commencer à prèndre forme que 
>4epuis 1443 ,' tems auquel le parlement 
1 
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de Touloufe fut enfin fixé* dans cette 
ville. 

Le premier règlement que l'on trouve 
concernant la chancellerie de Touloufe, ce 
font des lettres-patentes du 11 Juillet 1490, 
portant pouvoir aux quatre chauffés-cire de 
France de commettre telle perfonne capa
ble que bon leur fembleroit, pour exercer 
en leur nom l'office de chauffe-cire en la 
chancellerie qui fè tenoit ou fè tien droit 
à Touloufe ou ailleurs, au pays de Lan
guedoc. 

Charles V I I I , par fon ordonnance de 
Moulins du mois de Décembre 1490,-fit 
quelques réglemçns pour cette chancellerie* 
L'art. 64porte que, pour donner ordre an 
fait de ia chancellerie de Touloufe . , 
deux confeillers de ce parlement, ou au
tres notables perfonnages-, fi le parlement 
n'y pouvoir entendre, feront toujours aflîf
tans à ladite chancellerie avec le garde-fcel. 
par le confeil defquels fè dépêcheront l e l 
lettres j ôc qu'il y aura deux clefs au coffre 
de ce feel,'dont les confeillers en garde
ront une , ôc que le feel ne fèra ouvert 
qu'en leur préfence ; que-ces coiifèilleri 
fèront- commis par le chancelier. E t , dani 
X'aru 6°5, i l eft dit que pour pourvoir aux 
plaintes de la taxe des fceaux ; i l a été 
avifé que les ordonnances anciennes, tou
chant le taux dudit feel, feront publiéès ôc 
gardées entièrement ; que fi les fecrétaire» 
fuivant ladite chancellerie arbitroient injufte-
ment les fceaux qui font arbitraires, en ce 
cas on aura recours auxdits gardes ôc affif-
tans audit feel, pour faire la taxation m°-* 
dérée, auxquels., par le chancelier, fer* 
ainfi ordonné de le faire. 

Peu de tems après, i l fut établi de fem-
blablés chancelleries aux parlemens de Bor
deaux, Dijon , ôc l'échiquier de Nor
mandie , en Bretagne, Dauphiné ôc ail-; 
leurs. 

Les réglemens qui concernent cette chan-
cellerie étant la plupart communs aux chan
celleries des autres parlemens, vove%, ci-
devant, CHANCELLERIES PRÈS L ! PAR-' 
LEMENS. 
CHANCELLERIE DE TOURNAI fu«-créée 

par édit du mois de Décembre 16B0, près* 
le confeil fouvetain qui avoit été établi 
dans cette ville par Louis X I V en 1668, 

C e a 



204. C H A 
I l ordonna qne la charge de ga r d e - f c e l 
feroit pour toujours attachée à celle de 
premier préfident d u confeil fouverain. I l 
y a eu plufieurs réglemens pour cette chan
cellerie, des 17 M a i ôc 11 Ju i n 1 6 8 1 , & 
19 J u i n 1703 : ce dernier accorde aux 
officiers le d r o i t de furvivance. Voye^ 
Telïèreau , hifioire de la chancellerie , 
tome IL (A) 
C H A N C H A , (Geogr.) v i l l e confidérable 

d'Afrique en Égypte, près d u Caire , à 
l'entrée d'un défert. 
C H A N C H E U , ( Geogr. ) grande v i l l e 

de la Chine dans la province de F o k i e n , 
eft la m ê m e que Changcheu, v i l l e de la 
Chine dans la province de Fokien. Elle s'ap
pelle encore Cantcheou. Vbye^ce dernier mot 
dans le Diâ. Geogr. de la Martiniere. Long. 
t3t »39> h*'*4> 4*-
C H A N C I , f. m. {Salines.) c'eft a i n f i 

qu'on appelle, dans lesfalines de Franche-
Comté , les charbons qui s'éteignent fous les 
poêles, & qu'on en tire après l a f a l i n a i l b n . 
Voyer Fart. SALINES. 
* C H A N C I R , v. n. ( Confif. ) c'eft 

commencer à m o i f i r : o n d i t que la con
fiture eft chancie, lorfqu'elle eft couverte 
d'une pellicule blanchâtre ; o n d i t qu'elle 
eft moifie 9 quand il s'élève de cette pellicule 
blanchâtre une efflorelcence en moufle 
blanchâtre ou verdâtre. L a confiture t r o p 
cuite candit j celle q u i ne l'eft pas aflèz, 
o u q u i manque de f u c r e , chancit. Voye^ 
CANDIR & MOISIR. 
* CHANCIR , ( (Econom. rufiiq. ) fè d i t 

a u f f i d u f u m i e r , lorfqu'après avoir été f o r t 
deflèché , la furface en commence à blan
c h i r : il prend alors une odeur particulière 
q u i ne laiflè aucun doute que ce qu'on ap
pelle chancir dans le f u m i e r , ne f o i t l a 
m ê m e chofè que moifir. L e m ê m e terme 
chancir fe d i t auffi des fr u i t s & de la m oi-
fiflure qui fè forme à leur furface ; o n en 
regarde les filamens comme des commen-
cemens de champignons. 
C H A N C R E a f. m. terme de Chirurgie, 

eft un i % e r e m a l i n q u i ronge & mange 
les chai:s : i l tient de* l a nature d u carci
nome. V6yez_ CARCINOME. 

O n appelle communément chancres de 
petits ulcères q u i viennent au-dedans de l a 
b o u c h e } ils f o n t fimples, fcorburiques o u 
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vénériens*: les fimples ne f o n t p o i n t diffé
rens des aphtes. Voyez^ APHTES. 

Les chancres fcorburiques attaquent par
ticulièrement les gencives q u i font dures, 
élevées, gorgées d'un fang n o i r ; les racines 
des dents f o n t déchauflées , &c. Voye^ 
SCORBUT. 

Les chancres vénériens, q u i viennent 
dans la bouche, affectent plus particuliè
rement les glandes amygdales & le voile 
d u palais. Il y a fouvent carie de l'os propre 
du palais & de la voûtejpalatine. Ces chan
cres f o n t des fymptomes de la vérole. Poyeç 
VÉROLE. La guérifon de ces chancres exige, 
après l'exfoliation des os d u palais, l'ufage 
d'un i n f t r u m e n t q u i fupplée aux os. Voye^ 
OBTURATEUR. 

Il furvient des chancres ou ulcères véné
riens aux parties naturelles de l'un ôc l'autre 
fèxes, à la fuite d'un commerce impur: le 
b o n ou le mauvais traitement de ces forte» 
d'ulcères décide fouvent d u f o r t d u malade. 
O n pèut quelquefois les guérir radicalement 
par u n traitement méthodique , fans que 
la vérole fe manifefte. Quelques praticiens 
prétendent qu'un chancre vénérien eft une 
preuve de vérole confirmée, ôc que le t r a i 
tement d u vice local & l'adminiftration de 
quelques anti-vénériens, ne difpenfent pas 
de paflèr par les grands lemedes. Sur tout 
cela il faut que le chirurgien fe guide par les 
accidens, & que l e malade f o i t guidé par 
un habile chirurgien. (il) 
CHANCRE ( Jardinage. ) eft une ma

ladie aflèz ordinaire aux arbres: c'eft un 
défaut dans la fève-, q u i fe porte dans une 
partie de la t i g e avec t r o p d'abondance, 
& q u i caufe une pourriture q u i s'étend, 
ôc q u i dépouille en f i n toute l'écorce. 

Le v r a i moyen de guérir cette maladie 
eft de couper jufqu'au v i f toute la partie 
atteinte de ce m a l , ôc de remplir la plaie 
avec de la boufe de vache, qu'on fait tenir 
avec d u linge fié au corps de l'arbre chan-
creux. (K) 

C H A N D E G R I , (Géogr. ) v i l l e d'Afie 
d a n s l T n d e , en-deçà d u Gange, dans le 
royaume de N a r f i n g , d o n t elle eft la capi
tale. Quelques-uns croyent que c'eft la 
m ê m e chofè que Bifnagar. 
a C H A N D E L E U R , f. f. ( Théolog. ) 

fête qu'on célèbre dans l'églife r o m a i n e , 
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le i de Février, en mémoire de la pré
fentation de Jefus-Chriftau temple , ôc de 
la purification de la fainte Vierge. 

Elle tire fon nom des cierges allumés 
qu'on y bénit, ôc que le clergé ôc le peuple 
y portent à la proceffion , comme des 
fymboles de Jefus-Chrift, la véritable lu
mière qui venoit éclaireT les Gentils, 
comme il eft dit dansle cantique de Siméon, 
qu'on chante à cette cérémonie. 
lies Grecs lui donnoient le riotnd'vwit'jreLvi> 

c'eft - à - dire, rencontre, en mémoire de 
celle que firent le vieillard Siméon Ôc la 
praphéteflé Anne, de Jefus-Çhrift préfenté 
au temple par fa fainte mère* 

Quelques-uns prétendent que cette fête 
fut inftituée par le pape Gelafè qui tenoit 

Te fiege de Rome en 49Z , pour f oppofer 
aux îupercales»des payens j & qu'en allant 
proceffionnellement autour des champs 
avec des cierges allumés, on y faifoit des 
exdrcifmes. Ils fè fondent fur ces paroles 
du vénérable Bede : " L'Eglifè a changé 
» heureufèment les luftrations des payens , 
»* qui fè faifoient au mois de Février au-
»> tour des champs, en des proceflîdns 
»> où l'on porte des chandelles ardentes, 
»» en mémoire de cette divine lumière 
« dont Jefus-Chrift a éclairé le monde , ôc 

qui l'à fait nommer par Siméon la lumière 
»> pour la révélation des/Gentils. » D'autres 
en attribuent l'inftitution au pape Vigile 
en 536 , & veulent qu'qlle ait été fubftituée 
à la fête de Proferpine , que les payens 
célébraient avec des torches ardentes au»* 
commencement de Février. Mais ces opi
nions paroiffent fans fondement quant à 
la fubftitution de la Chandeleur à ces céré
monies du paganifme. L'églifè, en infti-
tuantcette fête ôc d'autres, n'àeuen vue 
que d'honorer les myfteres de Jefus-Chrift 
ôc de la fainte Vierge. ( G ) 

* C H A N D E L I E R , f. m. ( Art. 
méch. } uftenfile qui fert à porter les cier
ges , bougies & chandelles deftinés à 
éclai rer. Il y a des chandeliers d'églifé , des 
chandeliers de ménage, Ôc des chandeliers 
d'atteliers. Les premiers font fort grands , 
ont un pié qui les foutient, une branche 
droite qui eft folide avec le pié ou qui s,'en-
viflè avec lui, une coupe qui forme la par
tie 'fûpérieure du chandelier, ôc qui eft ou 
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enviffée ou folide avec la partie fûpérieure 
de la branche ou tige ; Ôc au milieu de 
cette coupe, une fiche pointue folide avec 
la coupe , qui eft reçue dans le trou co
nique du cierge , & le tient droit ôc folide. 
Foyer CIERGE. Ces chandeliens peuvent être 
tout d'une pièce. Les chandeliers de ménage 
ne différent guère de ceux d'églifé , qu'en 
ce qu'ils font moins grands, & qu'au lieu 
d'être terminés par une coupe & par une 
fiche, on y a pratiqué une cavité qu'on 
appellé la bobèche \ c'eft dans cette cavité 
qu'on place la bougie ou la chandelle. 
L'ufage de la coupe dans les chandeliers 
d'églifé, c'eft de recevoir la cire qui tombe 
fluide du cierge tandis" qu'il brûle. Cette 
pièce eft fuppléée dans les chandeliers domeC-
tiques , qu'on appelle flambeaux , par un 
inftrument appellé -binet : le binet n'eft 
autre chofè qu'une petite coupe percée 
dans le milieu , & à l'ouverture de laquelle 
on a adapté ou fondé en-deflbus \ ou vers la 
partie convexe, une douille mince ; cette 
douille entre dans la bobèche du chande
lier , la bougie ou chandelle^ dans la douille 
du binet j & ia cîre ou le fuif qui tombe 
fluide de la chandelle ou de la bougie eft 
reçu dans la partie concave de- la coupe 
du binet. I l y a des chandeliers d'atteliers 
d'une infinité de façon : la chandelle en
tière eft renfermée dans quelques-uns ; 
fon extrémité inférieure entre dans un 
binet caché au fond de la branche du chan
delier , cV\eft mobilé le long de cette 
branche, par le moyen d'une queue qui 
traverfe la branche du chandelier, yôc qui 
peut gliflèr de bas en-haut ôc de haut en-
bas , dans une fente pratiquée exprès le 
long de la branche du chandelier. Celui 
des Tailleurs eft line branche dè bojsgarnie 
par un de fès bouts d'une bobèche , ôc 
divifée à l'autre bout en quatre entailles, 
qui reçoivent la croifiere des quatre divi
fions de la caflètte où ils mettent leur fil, ÔC 
qui lui fert de pié. Les Orfèvres, les Fon
deurs , les Chaudronniers , les Ferblantiers, 
ôc autres ouvriers, font des chandeliers. I l 
y en a de bois, de terre-, de fayence, 
de verre, de porcelaine, d'étain , dé cui
vre , d'argent Ôc d'or. Ceux de métal qui 
font de plufieurs pièces qui s'envifïènt les 
unes dans les autres , font de mauvais 
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..ufage ; la vis & l'écrou s'ufcnt, 8c Pauem-
blage ceflè d'être folide. La manière dont 
on les travaille foit qu'on les fonde, loit 
qu'on les conftruife autrement, n'a rien 
de partiçulier. I l n'y a point d'ouvrier en 
mécal, quel qu'il f o i t , 8c même en bois, 
qui ne puiflè faire, foit au marteau & à la 
l ime, loit au tour, unchandelier. Leschan-
deliers des anciens ne difïéroient en rien des 
nôtres : on ne fait l i nous avons emprunté 
ceux de nos églifes des temples des payens 
ou des fynagogues des Juifs ; ce qu'il y a 
de certain, c'eft que dans des tems où le 
Chriftianifme récent n'auroit pu avoir fans 
fcandale le moindre ornement commun 
avec le paganifme , quelques pères de 
l'églife rejetterent l'ufage des chandeliers, 
par la raifon feule que les payens s'en 
lèrvoient. 

CHANDELIER , f. m. ( terme de Bla
fon. ) meuble d'armoire. I l y a des chan
deliers d'églifé qui ont fur leur coupe ou 
partie fupéricure , une fiche pointue , & 
des chandeliers de ménage qui différent des 
premiers en ce que fur leur coupe i l y a 
une bobèche. 

Dieuxyvoye à Paris , d'afur au chandelier 
d'églifé à trois franches d argent, accom
pagne en chef d'un foleil d'or. 

L'argentier de la Fortelle, du Chefhoy, 
de Joifelle en Champagne, etafur à trois 
chandeliers d'églifé d'or. ( G. D. L. T. ) 

* CHANDELIER D'OR A SEPT BRAN
CHES. ( Hift. eccléfiaft. ) I l eft fait mention 
de deux chandeliers de cette efpece dans 
les livres de l'ancien teftament; l'un réel, 
& l'autre myjlérieux : Moyfe ordonna lé 
premier pour le tabernacle ; i l fut battu 
d'or , i l pefbit un talent j fon pié étoit 
auffi d'or , & i l partoit de fa tige fèp* 
branches circulaires, terminées chacune par 
une lampe \ bec. Le Saint, l'autel des 
parfums , & la table des pains de propo-, 
lîtion n'étoient échirés que par ces lampes 
qu'on allumoit le foir & qu'on éteignoit 
le matin. Le chandelier étoit placé vers le 
midi : Salomon en fit fondre dix pareils 
dont on décora le même lieu ; cinq furent 
placés au m i d i , & cinq au fèptentrion. 
Les pincettes 8c les mouchettes qui ac-
compagnoient les chandeliers de Moyfè 
& de Salomon étoient d'or. Au retour de 
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la captivité on reftitua dans le temple urt 
chandelier d'or, qu'on fit fur le modèle du 
chandelier de . Moyfe. Le fécond fut em-fjorté par les Romains avec d'autres richef-

ès qu'ils trouvèrent dans le temple. Ils le 
placèrent avec la table d'or dans le temp'e 
que Vefpafiien fit élever fous le titre de la 
paix, & l'on voit encore aujourd'hui fur 
l'arc de cet empereur , ce chandelier 
parmi les dépouilles qui ornèrent fon 
triomphe. 

Le chandelier dè la vifion du prophète 
Zacharie étoit aufli à fept branches;il ne 
différçuVde ceux de Moyfe & de Salomon, 
qu'en ce que» l'huile paffoit dans les lampes 
par fèpt canaux quifortoient du fond d'une 
boule élevée à leur hauteur, 8c qu'elle 
defcendoit dans cette boule par le petit 
bout de deux conques qui. la recevoient 
latéralement, par leurs grandes ouvertures, 
dégouttante des (feuilles de deux oliviers 
placés à chacun de fès côtés. 

CHANDELIERS ( LES ) Art milit. dans 1a 
guerre des fieges font compofés de deux 
pièces de bois parallèles, fur lefquelles font 
élevées perpendiculairement deux autres 
pièces ; enforte qu'ils forment' ainfi une. 
efpece de coffre qu'on remplit de fafcinjes», 
Voyezla figure, Pl. XIIIde Fortifie. 

On fe- feit quelquefois du chandelier 
pour fe couvrir plus promptement du feu 
de l'ennemi. Le chevalier de Saint-Julien 
rapporte dans fon livre de la forge de Vul-
cain , qu'un officier vénitien voyant un 
fergent qui demandoit des chandeliers, pour 
fe couvrir dans un pofte avancé , s'écria 
devant tout le monde : che diavolo vuol cy 
li far de chandelier i , che fa tanta luce ? 
t c que diable veut-il faire de chandeliers , 
, , qu'il fait fi clair ? „ car c'étoit en plein 
midi. Ces fotifesqui font rire toute une ar
mée , ajoute cet auteur , font voir aux 
jeunes' officiers qu'ils ne doivent rien négli
ger pour être inftruits des termes de lent 
profeflion. ( Q_ ) 

CHANDELIERS , en terme de Marine , 
font des pièces de bois ou de fer faites en 
forme de fourches, ou percées feulement 
pour recevoir 8c foutenir différentes chofes; 
elles varient fuivant l'ufage auquel on les 
deftiné. Voici les divers chandeliers : 

Chandeliers de pierriers\ ce font des pièce* 
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de bois attachées enfemble Ôc percées en 
l o n g , fur lefquelles on pofè l e pivot de fer 
fur lequel le pierrier tourne. 

Chandelier de fer de pierrier eft une 
fourche de fer avec deux anneaux qui fou-
tiennent les deux tourillons d u pierrier ; 
cette fourche de fer tourne fur un p i v o t 
dans un chandelier de bois. 

Chandeliers de chaloupe f o n t deux four
ches de fer qui fervent à foutenir le mât , 
lorfqu'on ne s'en fert pas , Ôc que la cha
loupe va à l a rame. t -

Chandeliers de petits hâtimens ; ce fo n t 
des appuis de bois qu'on v o i t fur le pont 
de quelques petits bâtimens , ôc qui fervent 
à appuyer & foutenir le mât lorfqu'il eft 1 

amené fur le pont. 
Chandeliers d'échelles ; ce font des chan

deliers de fer à têtes rondes, qu'on met 
des deux côtés de l'échelle ; o n y attache 
des cordes qu'on laiflè traîner julqu'à l'eau, 
ôc q u i fervent à foulager ceux qui montent 
dans le vaiflèau ou qui en défcendent. 
' Chandelier de fanal, c'eft un grand fer 
avec un pivot f u r lequel on pofe un fanal 
à' la poupe. ( Z ) 
CHANDELIER, en Hydraulique, diffère 

d'un champignon en ce qu'il ne fait point 
nappe , ôc que fon eau va former un autre-
chandelier plus bas. Le jet d'un chandelier 
eft ordinairement plus élevé que celui d'un 
b o u i l l o n , àmoinsque pour le faire paroître 
plus gros on ne le-noyé, ôc alors l'eau 
retombe en nappe. Voyet^ NOYER. ( i C ) 
CHANDELIER , ( mettre en ) Agricult. 

Jardinage, manière de tailler les arbres, 
qu'on prétend être pernicieufe , ôc qui 
confîfte à n'y laiflèr que cinq ou fix* groflès 
branches nues, & à couper tous Jes ans 
les branchés nouvelles qui croiflènt f u r les 
précédentes*, fous prétexte qu'elles ôtent 
de la force à l'arbre, ôc qu elles empêchent 
les fruits d'être gros. Vbyez^ TAILLE. 

* CHANDELIER, f. m. marchand 
ou ouvrier autorité à faire ôc vendre de la 
chandelle , en qualité de membre de la 
communauté des Chandeliers. Cette com
munauté eft ancienne : fes premiers ftatuts 
f o n t de l'année 1061. L'apprentiflàgè à 
Paris eft de fix ans, après lefquels i l y a 
deux années de eempagnonage. Quatre 
jurés, dont deux fe renouvellent tous les 
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ans, f o n t les affaires de la communauté, 
Outre les maîtres de cette communauté , 
i l y a douze chandeliers privilégiés. Vbye^ 
l'article CHANCELLE. 

* C H A N D E L L E , f. f. (Aft.méchaniq.) 
petit cylindre de f u i f , dont une mèche de 
f i l de coton occupe le centre d'un bout à 
l'autre , qu'on allume, ôc qui fert à éclai
rer. 

O n fabrique deux fortes de chandelles ; 
les unes qu'on appelle chandelles plongées, 
les autres chandelles moulées. 
O n donne le nom de chandeliers aux 

ouvriers qui fabriquent ôc vendent la chan
delle. 

Les chandeliers forment à Paris une 
communauté qui eft aujourd'hui compoféé 
de deux cens huit maîtres : ils étoient 
autrefois unis au corps de-l'épicerie : ils en 
furent féparés en 1460 , ôc i l leur fût dé
fendu de vendre aucune épicérie, mais 
Amplement du f u i f , de l'huile, du vieux 
oing ôc femblables graiflès ôc denrées ; alors 
ils firent une communauté féparée à laquelle 
il " f u t donné des jurés , comme aux autres 
corps des arts ôc métiers. 

Les épiciers continuèrent de vendre avec 
les chandeliers^ les marchandifès réfèrvées 
à ces derniers jufqu'en l'année 1459 : mais 
dans cette année i l leur en fut fait dé-
.fenfe. 

C'eft la graiflè des animaux, qu'on 
nomme fuif, qui fert principalement à 
faite les chandelles, quand elle a été fondue 
ôc clarifiée. I l eft bon d'obferver que les. 
graiflès fonr de différentes qualités ; les unes 
font fluides comme l'huile ; d'autres ac
quièrent diïlcilement de la fermeté en fe 
refroidiflànt ; d'autres font trop feches ôc 
t r o p caflantes pour faire feules de bonnes 
chandelles. La nature des alimens dont les 
animaux ont ufé , influe beaucoup fur la 
diverfité des graiflès. 

Pour que la chandelle foit dé bonne qua-, 
lité , elle d o i t être faite de moitié f u i f de . 
mouton ôc de brebis , ôc de moitié f u i f de 
bcèuf ôc de vache, fondus enfemble ôc 
bien purifiés. I l eft défendu par les régle
mens d'y mêler aucun autre f u i f n i graiflè, 
fur-tout de porc. Cette dernière graiflè fait 
couler, les chandelles ; elle exhale toujours ; 
une mauvaife o d e u r / & donne une flamme " 
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noire & cpaufe. « eft même défendu aux 
chandeliers d'acheter de cette graiflè iur le 
carreau de la halle ; ceux qui en mêlent à 
leur chandelle, la font acheter chez les 
parfumeurs ôc chez les charcutiers. On 
n'employé, dans les fabriques de chandel
les , que la graiflè qui enveloppe les reins, 
& celle des inteftins. Les chandeliers ont 
remarqué que la graiflè des animaux nour
ris de fourrages fecs ôc nourriflans, eft 
meilleure que celle des mêmes efpeces 
d'animaux nourris avec les herbes ver
tes : cette diftinction eft généralement 
adoptée. s 

Nous parlerons d'abord de la première 
préparation & de la première fonte que les 
bouchers donnent au f u i f , quoique ce tra
vail ne regarde pas précifément l'art du 
chandelier, à qui les bouchers ont coutume 
de vendre le fui f en jatte, o u , comme 
d'autres difent, en pain, n'y ayant guère, 
que les chandeliers de campagne qui don
nent au fuif ces premières façons ; mais 
cette préparation eft un préliminaire d'une 
néceflité abfolue pour fabriquer les chan
delles. t 

Quand les bouchers ont tiré la graiflè 
des bêtes qu'ils ment, ils la portent au 

/échoir , où i l la mettent fur des perches 
bien ifolées que l'air frappe de tous côtés ; 
ce qui fait que les graiflès ne lè corrompent 
point. Lorsqu'ils ont une certaine quantité 
de graiflè defleçhée, qu'où nomme fuif en 
branches, ils la portent dans des mannes au 
hachoir, où ils la coupent par petits mor
ceaux gros comme des noix. 

*Le fu i f , ainfi haché, fe jette dans une 
grande chaudière qui lè termine au fond 
en forme d'çeuf. Cette chaudière de cuivre 
eft montée fur un fourneau de briques, 
au bas duquel i l y a des degrés pour élever 
l'ouvrier , Ôc le mettre à portée «de remuer 
le f u i f , ôc de le tirer de la chaudière. 
Quand la graiflè eft bien fondue , on la 
verfè dans des poêles de cuivre avec de 
grandes cuillers qu'on nomme puifelles ; 
mais, pour leparer le fui f d'avec les im
puretés qu'il contient, .on le paflè dans 
une bannatte , qui eft un panier d'ofier 
cylindrique, percé de façon que les parties 
membraneulès ne puiflènt pas paflèr avec 
le fuif épuré. On le prend avec des puifèlles 
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dans les poêles , avant qu'il foit figé, pouf 
le verfer dans des futailles dont on lait la 
contenance , ou bien on en remplit des 
mefures de* bois qui contiennent ordinaire
ment cinq livres Ôc demie de fu i f ; quand 
i l eft refroidi dans ces mefures de bois ,« 
on a des pains hémifphériques, que les bon-
chers vendent aux chandeliers , ôc ç eft ce 
qu'on appelle fuif de place , qui eft plus 
eftimé que celui qui vient des provinces ou 
des pays étrangers. 

On nomme bouléele fédiment qui refte 
au fond des poêles ; i l provient des, fpletés 
du fuif en branches, du fang ÔC de quelques 
morceaux des parties membraneulès. Ou 
met cette boulee dans une chaudière , & 
on la glaffe , c'eft-à-dire , qu'on la fait 
chauffer mddérément , jufqu'à ce que le 
fui f paroiflè au-deflus, où on le ramalfe. 
On paflè enfuite fous une forte preflè le 
creton , c'eft-à-dire r les membranes imbi
bées de f u i f , contenues dans la bannatte» 
Le fui f tombe dans une poêle , fur laquelli* 
i l y a un tamis de crain pour arrêter les 
immondices qui pourraient paflèr. On ôte 
enfuite le marc, qu'on nomme pain de cre», 
ton i on le vend pour faire de la foupe 
aux chiens , ou pour nourrir des volail
les. 

Les chandeliers préfèrent le fuif de mou
ton à tous les autres, parce qu'il eft plus 
'blanc , plus caflant & plus tranfparent : 
celui de bœuf eft plus gras que celui de 
mouton ; i l doit être nouveau , fans mau-
vaife odeur, & d'un blanc -jaunâtre. Les 
fuifs falés font pétiller les chandelles, & 
on défend expreffément aux bouchers de 
Paris de mettre du fel dans leurs fuifs. 
Quoique, le mélange des différentes graiflès 
foit défendu, les chandeliers ont cependant 
obtenu de la police de pouvoir mettre , 
dans les chandelles qu'ils font l'hy ver, du 
fui f de tripes ou petit f u i f , qui eft la grailfe 
qui fe fige fur le bouillon où l'on fait cuire 
les tripes. 

t On a-eflayé pour faire les mèches , les 
( fils de cheveux , le crin , la foie , le poU 
ide chèvre ôc autres fils , on n'a rien 
.trouvé de meilleur que le coton. I l y a 
[deux efpeces de cotons, l'un produit par 
une plante annuelle , ôf l'autre par u n ar-

Ibriflèau. Les cotons de la première efpece t 

viennent 
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Tiennent du Levant ; ils font très*blancs 
ôc très-fins ; mais leurs filâmens ne f o n t , 
n i l i f o r t s , n i fi. longs que ceux du coton 
en arbriflèau, q u i vient de l'Amérique mé
ridionale. Le coton filé le plus fin forme les 
plus belles mèches. % 
* Les chandeliers l'achentent en écheveaux, 
ôc le dévident enfuite en pelotes." Les chan
deliers appellent tour nettes les dévidoirs 
fur lefquels ils dévident leurs cotons. 
Chaque mèche eft compoféé de deux 3 

trois ou quatre pelotes , fuivant la qua
lité des chandelles ôc leur groflèur. Les 
ordonnances défendent d'y mettre des 
mèches trop groflès , ou qui ne le foient 
pas aflèz. /• <> 

Lorfqu'on veut couper l e coton de l o n 
gueur , & le proportionner aux chandelles 
auxquelles i l d o i t fervir de mèches , on 
porte les pelotes au couteau à mèche. Ce 
couteau eft un inftrument compofé de 
trois principales pièces 5 favoir , ; d'une 
table de bois , d'une .broche de fer ôc 
d'une lame dacier.-bten tranchante , dont 
le tranchant regarde la face de la table op-
pofée à l'ouvrier. La lame eft fixe ; la broche 
au contraire eft mobile , ôc s'avance ou lè 
recule vers la lame qui eft fur la m ê m e 
ligne , par le moyen d'une couliflè qu'on 
peut arrêter avec une vis qui eft fur le 
côté ou aù-deflus de la table. Pour cou
per le c o t o n , i l faut d'abord éloigner la 
proche; de la lame d'acier, autant qu'il 
convient que la mèche ait de longueur. 
E n fuppofant, par iexmple , que la mè
che d'une chandelle doive être de vingt-
quatre brins de coton , Ôc qu'il fe trouve 
dans les pelotes trois fils réunis, on prend 
quatre de ces pelotes , dont les fils réunis 
formeront douze br i n s , q u i , doublés fur la 
broche , formeront les vingt-quatre brins , 
après les avoir appliqués fortement l u r la 
lame p o u r les couper > on recommence la 
m ê m e opération , jufqu'à ce que la broche 
en foit pleine. 

Lorfqu'il y a aflèz de mèches coupées 
pour faire une brochée de chandelle , on 
les levé de deflus la broche de fer , ôc on 
les enfile fur des baguettes de bois qu'on 
nomme broches à chandelles , ÔC qui fervent 
à plonger les chandelles. I l faut obfèrver 
qu'à chaque mèche qu'on coupe, o n en 
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roule les fils entre les deux mains , l-peu-
près comme les cordons dont les cordiers . 
fon t leur corde , pour éviter que quelque 
fil de coton ne fe féparé des autres \ ce q u i . 
porte Un préjudice eflèntiel à la chandelle. 
Comme la lame du coupoir effiloche le co
ton , on raflèmble une quantité de mèches, 
ôc on coupe , avec de bons cifeàux, tous 
les brins qui excédent les autres. Cette pré
caution n'eft utile que pour les chandelles 
plongées. Tous les chandeliers , pour ainfi 
d i r e , prétendent 'qu'il eft avantageux de 
tremper les mèches dans de l'efprit-de-vin, 
ôc que , par ce moyen , elles n'ont pas 
befoin d'être mouchées fi fouvent ; mai* 
i l n'eft pas à croire qu'il puiflè,.en refter 
une grande impreflion fur la mèche. 

Lorfque les chandeliers ont pefé le f u i f , 
& qu'ils l'ont mêlé fuivant les propor
tions portées par les réglemens , ils le 
dépècent, c'eft-à-dire , qu'ils le hachent 
en très-petits morceaux , afin que le f u i f 
fonde plus aifément fans brûler ou noir
cir. 

L e dépeçoir eft* fèmblable aux couteaux 
avec lefquels les boulangers coupent leurs 
pains en gros quartiers ; i l eft attaché avec 
une charnière f u t une table qui n'eft diffé
rente des autres tables , qu'en ce qu'elle a 
des bords de huit à neufpouces de hauteur 
par derrière. 

Le f u i f étant ainfi haché ôc dépecé , o n 
le tranfporte avec des corbeilles dans la 
poêle à la chandelle. Ce qu'on appelle ainfi 
eft une grande chaudière de cuivre, jaune , 
qui a par le haut un b o r d de cinq à fix 
pouces de large tenverfé par dehors. Ce 
b o r d fert vraifèmbkblement-à éloigner la' 
flamme d u bois qui brûle fous la poêle \ 
elle eft foutenue fur un trépied de fer pro
portionné à fa grandeur. U n ouvrier a f o i n 
de remuer le m i f avec un bâton , ôc de 
l'écumer exacremeiit. 

Le f u i f étant parfaitement f o n d u ôc bien 
écumé , certains chandeliers y mettent le 
filet, c'eft-à-dire, la valeur d'un demi-fetier 
d'eau dans les grandes fontes, ôc une ro-
quille dans les moindres j ils prétendent 
que cette eau fait defcendre les faîetés d u 
f u i f q ui font échappées à l'écumoire , ob-
fervant cependant qu'il ne faut point de 
filet lorfqu'on fait les trois premières couchée 
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ato C H A 
des chandelles plongées, parce que la 
mèche , encore feche , s'imbiberoit de 
cette eau Se feroic pétiller les chandelles en 
brûlant. , t 

Les chandeliers furvuident enfuite le fuif 
dans une cuve de bob qu'on nomme caque 
ou ttnette, Se, pour le rendre encore plus 
pur , ils le verfènt à travers un fac ou gros 
tamis garni d'une toile de crin extrêmement 
ferrée. Quand la caque eft pleine , on la 
couvre, le fuif s'y conlèrve , fans fe figer, 
l'hyver jufqu'à douze ou quinze heures , 
& l'été vingt-quatre heures. I l s'y clarifie , 
Se , lorfqu'on a befoin d'en tirer , i l y a un 
robinet au bas de la tinette , deux ou trois 
pouces au-defttis du fond, afin que les 
immondices qui s'y trouvent ne coulent 
point avec le bon fuif. Comme le grand 
froid & les giarfdes chaleurs font nuifibles 
à la fabrication des chandelles, on établit 
aflèz fouvent cet attelier dans des caves. 
Dans un tems de gelée, on a foin de met
tre la caque près du feu : mais le meilleur 
tems pour faire les chandelles, eft depuis 
le commencement d'Octobre jufqu'au mois 
de Mars. Pour faire les chandelles mou
lées, on ne met point repofer le fuif dans 
les tinettes ; on le verfe , au fortir de la 
poêle , fur le tamis de crin dans des auges 
ou moules. 

Les chandelles plongées, qu'on nomme 
auffi chandelles à la biguette, fe font en 
plongeant à plufieurs reprifes les mèches 
de coton enfilées par des baguettes de bois, 
dans le fuif liquide contenu dans une auge, 
que quelques autres appellent moule ou 
abîme. 

Ce vaiflèau a une forme triangulaire , 
femblàble à celle du prifine, excepté que 
le triangle n'eft pas équilatéral : les deux 
grands côtés, qu'on nomme joues , ont 
deux piés de hauteur , & l'ouverture n'a 
que dix pouces de large fur troispiésde long. 
L'abîme eft foutenulur l'angle aigu que for
ment les deux grands côtés, par le moyen 
de deux petits piés plats qui font par-deflbus 
aux deux extrémités. 

Lorfque l'abîme contient le fuif fondu 
& chaud au point qu'il doit l'être, on a 
foin de l'entretenir au même degré de cha
leur , en y ajoutant de tems en tems un 
peu de nouveau fu i f , & en le remuant 
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axée un bâton de quinze à vingt poueef 
de long & d'un pouce Se demi de large, 
qu'on nomme mouvette ou mouvoir : on a 
auffi une truelle triangulaire qui fert à net* 
toyer les bords du moule. Pourlors l'ou
vrier , affis fur fon placet, prend des bro
ches ou baguettes chargées d'autant de 
mèches qu'il convient pour la forte de 
chandelle qu'on veut faire, & les enfonce 
dans le fuif à deux ou trois reprifes, 
pour leur en donner la première imprefïion { 
enfuite i l les met à égoutter fur l'ouverture 
du moule. I l faut que le fuif foit chaud à 
cette première trempe , pour bien pénétrer 
le coton des mèches j mais aux autres, il 
faut que le fuif commence à fe figer au 
bord du vaiflèau, Se pourlors on les fait 
fécher fur Y établi. 

Cet établi eft une grande cage à deux 
étages faite de bois de charpente , qui eft 
proportionnée à la grandeur de l'attelier ; 
elle eft garnie devant Se derrière par des 
tringles de bois qui font à vingt pouces 
les unes au-deflus des autres , plus ou 
moins, fuivant la longueur des chandelles. 
Au bas de l'établi eft une grande auge de 
bois qu'on nomme Yégouttoir , auffi lon
gue Se auflî large que l'établi même, mail 
dont les bords n'ont que quatre ou cinq 
pouces de hauteur. Cet égouttoir fert à 
recevoir les gouttes de fuif qui tombent 
des chandelles ; mais i l en tombe ordinai
rement fort peu, excepté à la première 
plongée. 

Le chandelier replonge de nouveau les 
mèches ainfi féchées , obfervant de mettre 
toujours un de fes doigts entre les deux 
broches, s'il en prend deux , afin que les 
mèches d'une broche ne touchent pas celles 
d'une autre, i l a foin encore de leur donner 
une petite fecouflè pour féparer les mèches 
qui auroient pu fe toucher , événement 
qu'on répare difficilement. 

Quand cette trempe , qu'on nomme 
plinjure, eft faite, on met les broches fur 
ks tringles de l'établi, pour que le fuif 
achevé de fè figer, en obfèrvant de les 
placer aux étages les plus bas, & celles oui 
font près d'être finies , à l'étage le plus 
élevé. 

Lorfque le fuif des chandelles eft fuffi-
famment ejoréou raffermi t on leur donne 
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la teconétplongée qu'on nomme retourttufe. 
Cette façon conlîfte à plonger une, féconde 
fois dans le f u i f les mèches q u i , • ayant reçu 
p i e forte de confiftance, s'y enfoncent faci
lement à cette féconde plongée. 

Nous ne répéterons point qu'on trempe 
deux broches de chandelles à la f o i s , 
ôc qu'à chaque trempe on les remet a l'éta
b l i . I l f a u t , en outre , que le f u i f f o i t bien 
r e f r o i d i avant de donner une nouvelle 
plongée. 

O n do i t s'imaginer aifément qu'il faut 
donner plus de plongées aux grofles chan
delles qu'aux petites ; mais on n'en peut 
fixer le nombre : les chandelles s'en char
gent plus ou moins, fuivant la qualité du 
f u i f , en général, elles; s'en chargent tou
jours plus l'hyver que l'été. Mais quand 
leur groflèur eft à-peu-près déterminée, 
on donne les" deux dernières plongées j l'une 
s'appelle mettre près , ôc l'autre achever. Les 
chandefiers chimoiflènt quand les chandel
les font aflèz groflès , néanmoins, pour 
être plus certains de leur opération , ils en 
pefènt quelques unes avant d'achever 
ôc de eoMeter \ ce qui lè fait -en les • plon
geant dans le f u i f plus avant qu'on, n'âvoit 
fait à toutes les précédentes plongées , afin 
que la mèche, qui fe féparé pour former 
Vanfequi;embraflè la broché, fe couvre de 
f u i f , enforte qu'elle formé comme deux 
lumignons. 

Quand les chandelles f o n t finies, on en 
rogne les culs avec un inftrument qu'on 
appellé rognoir ou rogne cul. Cet in f t r u 
ment eft formé d'une platine de ,cui
vre qui ! a des rebords dans toute fa l o n 
gueur , avec un goulet ; i l y a fous cette 
platine une poêle dè tôle quarrée, dans 
laquelle on met des charbons allumés. 
Quand la; platine eft échauffée, le chan
delier prend fur lé plat de fes mains plu
fieurs brochées de chandelles dont il appuie 
l'extrémité inférieure fur la platine de cui- . 
vre , qui eft aflèz chaudé pour faire fondre 
|e , .fuif qu'on veut rètranchêr , ÔC en fé 
fënelant, il coule par le goulot dans la poêle 
milè exprès pour le recevoir. A u moyen 
de ee^rognoir, on coupe les chandelles avec 
plus de vîteflè ôc de propreté qu'on ne le 
Jèrait avec une lame tranchante : cet ou-
i r ^ g e eft pénible il fatigue beaucoup 
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1-ouvrier qui refpiré toutes Jes Tapeurs d u 
charbon. . 
Quand les chandelles font perfectionnées, 

on les met en li v r e s , en les enfilant d i r i s 
des pennes ou ficelles i ou On les paflè dans 
de longues baguettes pour les mettre au 
grand air ; ou enfin on les enferme dans 
des çaiflès, fi c'eft pour des provifions. 
Comme les cordonniers font fujets à 

travailler plufieurs autour d'une m ê m e t a r 

ble , & qu'il faut que la m ê m e chandelle 
éclaire plufieurs ouvriers, on leur en fait 
de compofées de deux , en les approchant 
l'une de l'autre f u t la broche , ôc les unif
iant par deux ou trois trempes qu'on leur 
donne ; c'eft ce qu'on appelle chandelle à 
cordonnier, parce que ce font ces artilans 
qui en confomment le plus. 

Les chandelles moulées prennent leur 
forme d^un feul jet, en infinuant du f u i f 
liquide dans un moule de la groflèur dont 
on veut faire-la chandelle. Çe f u i f une fois 
r e f r o i d i ôc figé , la chandelle fort de f o n 
moule ayant le poids Ôc la groflèur qu'on 
exigeoit -, il faut conféquemment des mou
les dè plufieurs groflèurs. 
O n f a i t ces chandelles' dans des moules 

de différentes matières comme le l a i t o n , 
le fer-blanc, l'étain,& le plomb. Les mou
les d'étain commun font les meilleurs, ôc 
ceux de plomb les moindres. Chaque chan
delle a f o n moule qui eft divifé en rrois 
pièces, le collet, la tige ôc le culot avec fo» 
crochet. 

La x tige q u i eft un cylindre creux de-
métal , eft longue & grofle fuivant l a l o n 
gueur ôc la groflèur qu'on vèur donner 
aux chandelles. A l'extrémité du tuyau ,. 
q u i forme la tige du moule, eft le c o l l e t , 
c'eft-à-dire, un petit chapiteau de m ê m e 
métal, élevé en d ô m e , &, percé au milieu 
d'un t r o u aflèz. grand lentement pour f 
paflèr la mèche avec un peu de peine. A 
l'autre extrémité eft le culot , q u i eft une 
efpece d'entonnoir dont la douille eft large 
ôc l'évafèment aflèz petit ; il fèrt à couler 
le f u i f dans le moule. E n f i n , ce qu'on appelle 
le crochet du culot , eft une languette de 
métal foudé à l'intérieur du pavitlondu. culot, 
qui fert à. maintenir la mèche au milieu 
du moule. 
yî Pour introduire la mèche dans l'axe da 

D d x 
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m o u l e , de manière qu'une de fes extré
mités réponde au t r o u d u collet, o n • fe 
fe r t d'un fil de fer , qu'on nomme Y aiguille 
à mèche , q u i a d'un côté u n anneau pour 
le tenir ôc de l'autre u n petit crochet ; 
o n y attache l a mèche avec u n petit fil 
qu'on nomme fil à mèche , deforte ' que , 
loriqu'on rétire le fil de f e r . , la mèche 
f u i t , & il n'en refte au - dehors qu'autant 
qu'il en f a u t pour le collet ; & e n f u i t e , 
fe fervant d u n m ê m e fil qu'on a détaché de 
l'aiguille , o n arrête la mèche au crochet 
d u culot, qu i la t i e n t dreflèe Ôc tendue au 
m i l i e u de la tige. 

Lés moules a i n f i garnis de mèches s'ar
rangent fur les tables à mouler ; ces tables 
f o n t formées par une planche percée de 
quantité de trous q u i f o n t à-peu-près de 
la groflèur' des moules q u i entrent dedans; 
a i n f i chacune de cès tables ne peut fervir 
que pour une efpece de moule. 

Au-deflbus de là table il y a une auge 
de la m ê m e longue u r , pour recevoir le f u i f 
q u i p o u r r o i t fè répandre ; elle a la f o r m e 
d'une gouttière Ôc eft faite avec deux plan
ches d o n t les bords fè réuniflènt. 

Les moulés étant arrangés bién perpen
diculairement , Ôc la quantité étant f u f f i 
fante pour eh faire unejetée , 'c'eft - à - d i t e , 
pour r e m p l i r les moules de f u i f , u n ou
v r i e r r e m p l i t de f u i f une burette de fer-
blanc femblàble à un ar r o f b i r à bec. A u 
moyen d u bec de la b u r e t t e , les moules fè 
rempliflènt promptement , Ôc l'ouvrier 1 a 
f o i n d e regarder fî l'effafion d u f u i f n'a 
pas dérangé les mèches ; inconvénient au
quel il peut remédier en t i r a n t le bout de 
l a mèche q u i f o r t par le c o l l e t , avant que 
le f u i f f o i t figé. 

Si o n employé le f u i f t r o p c h a u d , les 
chandelles o n t peine à f o r t i r d u moulé 4; ou* 
t elles'en f d r t e n t , elles f o n t , comme dîfènt 
les ouvriers , tavelées ou tachetées. i-

L o r f q u e les moules f o n t aflèz r e f r o i d i s Jj o u r que le f u i f a i t p r i s c o r p s , o n en tire' 
es chandelles en élevant le culot que la 
chandelle accompagne, à caufè d u crocnet 
où le fil à mèche e f t attaché : l o r f q u e le fil, 
q u i n'y t i e n t que par une efpece dè n œ u d 
c o u l a n t , en a été ôté, o n plie l a chan
delle près d u çulot ; elle s'y r o m p t f o r t 
n e t , 6ns qu'on f o i t obligé d'avoir recours 
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au rogne - cul, comme aux chandelles pion-
gées. 

Q u a n d les chandeliers veulent perfec
t i o n n e r leurs chandelles ôc les rendre bien 
blanches, ils les mettent au blanchiment, 
après" les avoir tirées des moules ; ce qui fe 
fa i t én les expofant quelque tems à la rofée 
ou aux premiers rayons d u fo l e i l . Pour 
cet effèt, ils les enfilent par le collet à des 
broches o u baguettes femblables à celles 
q u i fervent à la fabrique des chandelles 
plongées, ôc les expofent au grand air. Il 
faut ordinairement h u i t o u d i x j o u r s , dans 
un tems favorable, pour le blanchiffement] ôc 
lorfqu'elles f o n t fuffifamment blanches, on 
les met en livres o u en paquets, fuivant 
que le chandelier le délire pour faciliter 
i o n débit. 

L a vraie faîfon pour faire de belles chan-
délies eft depuis la fin d'octobre jufqu'au 
mois de Mars. 

Les chandelles de deux ans f o n t extrême-* 
ment blanches ; mais elles coulent ôc répan-
dent une mauvaife odeur. Les chandelles 
t r o p nouvellement faites n'ont jamais l a 
blancheur qu'elles peuvent acquérir en les 
gardant ; dé plu s , le f u i f n'ayant point ac
quis toute fa dureté, elles f o n t g rafles & 
fè confument f o r t vite. Les chandelles faite» 
dépuis c i n q ou fix mois f o n t les meilleures ; 
elles f o n t blanches, feches , Ôc durent plus 
long-tems. 

Lés chandelles d o n t les fuifs f o n t gras au? 
toucher ,'qui o n t une odeur de corruption » 
a i n f i que ceux q u i f o n t bruns ou jauni-*' 
très ne valent rien. Pour juger de la quâJ 
Kté des chandelles ', il eft b o n de les rom
pre , o u d'enlever avec u n couteau une 
p o r t i o n de f u i f de la fuperficie , afin d'exa*-
miner fi le f u i f intérieur eft de m ê m e qua
lité. L a bonté fè con noît auffi à la vivacité 
de leur lumière, eue l'on reçoit à travers 
l'ouverture d'une! planche fur un carton > 

& à la durée comparée lorfqu'elles fe con
fument. f 

L a durée des quatre à la l i v r e peur être 
de d i x à onze heures » celle de huit,, de 
ci n q heures ôç demie o u fix heures. 

Les premiers ftatuts des chandeliers datent 
d e Pan née 1061, fous le règne de f hilippe ï t 
i l s f u r e n t rugrr.cntt s fous le m ê m e rdî a» 
mois d'Ccrobre I C J J ,.& o n t été confit*; 
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mis juiqu'à préfent par tous les rois fes 
fuccèfreurs. 

Ces ftatuts leur donnent la. qualité de 
maîtres chandeliers-huiliers-moûtardiers, Se 
leur permettent de vendre, à petits, poids 
Se mefures en regrat, toute forte d'huiles 
à brû ler , verres ,• bouteilles , bois, charbon, 
moutardes &c toute autre forte de menues 
marchandifes en regrat. L'arrêt du parle
ment , du 3 Février 1677, les maintient 
dans la poflèfïîon de vendre en détail du 
beurre , des fabots, pelles, battoirs, & c . 

Comme' chandeliêrs-huiliers, ils préten
dent être les feuls dépofitaires de l'étalon 
des mefures de cuivre deftinées pour me-
furer les huiles à brûler ; mais cet avantage 
leur eft difputé par les marchands épiciers, 
comme faifànt lè négoce de toutes fortes 
d'huiles en gros Se en détail. 

Les chandeliers étoient autrefois unis au 
corps des épiciers y mais ils en furent féparés 
en 1450, & i l leur fu t défendu de vendre 
aucune épicerie. C'eft à cette époque que 
commence, à proprement parler, la com
munauté des chandeliers, puifque ce ne fut 
que pourlors qu'ils eurent des jurés de 
leurs corps, comme dans les autres arts Se 
métiers. 

En 145-9 , i l fut défendu aux épiciers de 
continuer de vendre, concurremment avec 

des chandeliers, les marchandifes qui étoient 
réfèrvéesà ces derniers. 

En exécution d'un règlement de police 
•du 29 Décembre 1745 ; réaffiché au mois 
de Janvier 1748 , i l a été défendu aux 
maîtres chandeliers, fous peine de 20 l iv . 
d'amende, de fabriquer les chandelles des 
Rois , & leurs garçons de les porter, fous 
peine de prifon. 

* C'étoit une graflè chandelle faite dans 
des moules Se enrichie de quelques orne-
mens, dont les chandeliers faifoient ordi
nairement préfent à leurs pratiques ,, qui 
les allumoient la veille & J e jour.de la 
fête des Rois dans le feft in du roi Boit. Cet 
ufage fuperftitieux, que la police a fage-
ment a b o l i , exifte vencore dans quelques 

-.provinces. 
I l y à douze chandeliers privilégiés f u i -

.vanr la Cour, établis en vertu des btflres 
du grand-prévôt de l'hôtel : quoiqu'ils ne 
jfbient pas membres de la communauté des 
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chandeliers de Paris, ils font le même com
merce qu'eux. 

Les chandelles étoient d'ufage chez les 
anciens : la mèche en étoit d é fil, de papier, 
ou de jonc ; elle étoit-revêtue de poix , de 
f u i f ou de çire. I l n'y avoit que des perfon
nes d'un rang diftingué qui brulafiènt de 
ces dernières. O n portoit aux funérailles des 
gens du peuple de petites chandelles de poix 
ou de fuif . --.4 

Des couronnes & des iris des chandellesé 
Quelques perfonnes apperçoivent autour 

* de là ^umiere des chandelles des iris Se des 
couronnes : on attribue ces phénomènes à 
des irrégularités confiantes du cryftallin Se 
de la co rnée , dans ceux qui les voyent tou
jours ; Se dans ceux qui ne les voyent qu'en 
certain tems 5 à quelque changement in f -
tantané des ^ mêmes parti.es, comme lorf
qu'on s'eft comprimé long-tems avec la 
main la partie fupérieure de l'œil. 

Lorfque les fuperficies des humeurs font 
irrégulieres, i l arrive qu'à certaine diftancé 
les deux foyers font qu ' i l fé peint fur la 
rétine un cercle lumineux Se foible autour 
du point où i l fe ramaflè plus de rayons ; 
Se c'eft ce cercle qui produit l'apparence 
des couronnes autour des objets lumineux 

: pendant la nuit. Si l'irrégularité des fuper-
rîcies des humeurs h'èft pas fort confidé
rable, on appercevra feulement un cercle 
clair fans couleurs j mais fi elle eft for t 
grande , i l y aura une réfraction confidéra
ble qui donnera des couleurs. 

O n confirmera-cette explication , en 
faîfant palier un objet noir au-devant de 
la prunelle Se proche de l'œil. Lorfque la 
moitié de la prunelle en fera couverte, la 
moit ié du cercle lumineux difparoîtra d'un 
côté ou de l'autre, fuivant la difpofit ion 
Se la nature de l'œil ; Se cet effet arrivera 
toujours fi l 'on met l'objet noire fort pro
che de l'çeil, quand de corps lumineux eft 
for t grand. Si le corps lumineux eft pe t i t , 
l'objet noir pourra s'interpofer à quelque 
diftance; mais le cercle paroîtra moins 
lumineux , quand la lumière fera pe* 
tite. 

Defcartes attribuoit les mêmes apparen
ces à des plis ou rides circulaires fur les 
furfaces .̂ des humeurs, mais i l ne paraît 
pas qu'on ait jamais rien obfervé-de pareil 
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dans aucun œil. Cependant Defcartes ex
pliquant très-bien les iris & couronnes en 
conféquence des rides circulaires, il ne 
feroit pas mal-fondé à prétendre que ces 
rides ne font pas aflèz conlîdérables pour 
étit* obfervées. 
CHANDELLE ÉTEINTE , ( Jurifpr. ) Les 

adjudications à l'extinction de la chandelle 
q u i fe pratiquent en certains cas, font un 
ufage fo r t ancien. Il en eft parlé dans des 
privilèges accordés à la ville de Caylus-de-
Bonnette en Languedoc, par Louis duc 
d'Anjou, lieutenant-général pour, le r o i 
en ladite province, au mois de Mars 13 68, 
& confirmés par Charles V , par des lettres 
d u mois d'Avril 1570. Ces lettres don
nent aux confuls de cette ville les droits 
d'encan 8c de ban, qui n'étoient pas affer
més ad extincTum candelae j plus de cent foUs 
tournois par an. 

Quelques coutumes ont adopté cet ufage 
pour les adjudications qui fè font en juftice. 
L a plus ancienne eft celle de Ponthieu, 
article z 6MO , laquelle fut rédigée en 1495. 
Il en eft aufli parlé dans l'article iç de 
Pancien ftyle de la fénéchauflèe de Boule
nois , qui eft à-peu-près du m ê m e tems, 
& dans plufieurs autres coutumes du x v j e 

fiecle, qui font les coutumes de Mons, 
chap. xi] ; L i l l e , art. 160, 164.; Cambrai, 
tit. xxv, att.î6&431" Bretagne, 579*72-8; 
la coutume locale de Seclin fous L i l l e , 8c 
celle de Lannoy. Il en eft aufli fait men
t i o n dans plufieurs ordoimancesifavoir, dans 
celle de Louis X I I , de l'an 1 j o 8 , art,. 2.0 ; 
dans l'édit de 1516, pour les enchères des 
ventes de forêts du r o i ; dans celle d'Henri II, 
du mois de Décembre 1553 , & autres ; 8c 
dans les ordonnances du duc de B o u i l l o n , 
art. 531, 

Cette ancienne forme de faire les adju
dications en juftice à l'extinction de la chan
delle , eft encore obfèrvée dans l'adjudica
t i o n des fermes du r o i & des chofes publi
ques ; mais elle a été défendue pour les 
ventes 8c baux des biens des particuliers. 
Les adjudications doivent en être faites 
publiquement à l'audience, les plaids te-
nar t s , de vive voix. Il y en a un arrêt de 
règlement rendu aux grands jours de Poi
tiers le 28 Septembre 1579, 

Le saotjf de ce changement eft que 

C H A 
l'adjudication à l'extinction de la chandtlk 
eft l u jette à deux fraudes. 

L'une eft que les enchériflèurs affectent 
de faire langnir les enchères jufqu'à ce que 
la chandelle f o i t beaucoup diminuée ; au 
moyèn dè quoi les héritages ne font ja
mais vendus ou affermés leur jufte va
leur. 

L'autre fraude eft que quand la chan
delle eft à l'extrémité, 8c que la flamme 
en eft chancelante, il fe trouve quelque
fois des gens qui l'éteignent par une toux 
affectée. 

C'eft pour éviter ces înconvéniens, que 
dans le Cambrefis, l'adjudication des héri
tages ne fe fait plus à l'extinction de la 
chandelle , mais à trois coups de bâton, 
fuivant la remarque de M. Desjaunauxr 
Voye[ Hering , de fidc juff. cap. vj , n° 18 
& 19^ pag. 07 ; le gloff. de Lauriere, au 
mot chandelle allumée & chandelle éteinte; 
Boucheul fur Poitou, article 444 ,n° 16, 

A Rome & dans quelques autres en
droits, les excommunications fe prononcent 
en éteignant une chandelle ou un cierge. 
Voyez, EXCOMMUNICATION. 
CHANDELLES DBS ROIS , ( Jurifpr. ) 

Une fentence de police du z8 Décem
bre 1745 J e n ordonnant l'exécution de 
Varticle 9 des ftatuts des Chandeliers de 
Paris, a défendu aux maîtres Chandeliers 
d'en faire ou faire fabriquer à peine de vingt 
livres d'amendé ; 8c aux garçons 8c autre» 
de les porter, à peine de prifon. Ce règle
ment fut réaffiché au mois de. Janvier 
1748. (A) 
CHANDELLE, {Pharmacie) voyez^ OISE

LET DE CHYPRE. 
CHANDELLE, c'eft ainfi qu'on appelle, 

en charpenterie, un poteau qu'on place 
debout à-plomb fous une poutre ou fous 
une autre pièce, pour k foutenir hort-
fontale. 
* CHANGE, f. f. ( Manufaâ. en foie) 

cannelure pratiquée à l'enfùple qui fèrt au 
métier de l'étoffe de foie. Voye%_ ENSUPLÏ. 

Cette cannelure de l'enfùple eft de trois 
quarts de pouce environ de large, de deux 
piés & demi de l o n g de la profondeur 
d1m pouce: elle fert à recevoir dans '.1 
cavité le compofteur (voyez) COMPOS
TEUR ) , 8c- à fixer & arrêter le comme*-
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cernent de l'étoffe o u de l a chaîne, quand 
o n là p l i e f u r l'enfùple. 

C H A N G A N A R , ( Géogr. ) r o y a u m e 
de l' I n d e dans l a prefqu'île d u M a l a b a r 
f u r les frontières de l'état d u Naïque de 
Maduré. 
^ C H A N G A N O R , (Géogr. ) v i l l e c o n 
fidérable d ' A i l e dans l ' I n d e , capitale d u 
pays d u m ê m e n o m dans l e M a l a b a r . 
C H A N G É E , ( Géogr. ) v i l l e d e 

l a C h i n e dans l a p r o v i n c e d e C h a n f i . 
Lot. .37 , 8. 

C H A N G E I N G , (Géogr. ) v i l l e de l a 
C h i n e dans l a p r o v i n c e d e . X a n t u n g . Lot. 
* CHANGE, f. m. ( Gramm. Svnon. & 
Comm. ) a c t i o n o u c o n v e n t i o n par l a q u e l l e 
o n cède une c h o i e p o u r une autre : i l y a 
l e troc , Y échange , & l a permutation. 
M . l'abbé G i r a r d prétend , dans Cesjyno-
nymes, que change n o n - f e u l e m e n t n'ex
p r i m e pas , mais e x c l u d t o u t e idée de 
ra p p o r t : ce q u i ne me paroît pas e x a c t , 
car changer e f t u n m o t r e l a t i f , d o n t l e 
corrélatif eft d e perfifier dans l a poflèffion. 
O n ne peut e n t e n d r e l e m o t change fans 
a v o i r l'idée de l a chofè qu'on a , & celle 
d e l a chofe p o u r la q u e l l e o n l a cède. I l 
défigne l'action de d o n n e r & de recèvoir. 
I l y a peu d e changes OÙ l a b o n n e f o i f o i t 
entière : i l a r r i v e m ê m e c o m m u n é m e n t 
que les deux contr a c t a n s penfènt s'attraper 
l'un l'autre. S'il y a u n e inégalité convenue 
e n t r e les chofès qu'on change , l a c o m p e n -
f a t i o n de cette inégalité s'appelle échange. 
Qu*ayez-vous donné en échange ? Echange 
eft cependant auflî f y n o n y m e z change ; mais. 
i l ne s'applique qu'aux c h a r g e s , aux t e r r e s , 
& aux perfonnes : o n d i t faire un échange 
d'état, de biens, Sz de prifonniers. Si le 
change e f t d e meubles , d ' u f t e n f i l e s , o u 
d'animaux, i l fè n o m m e troc : o n troque 
des b i j o u s & des chevaux. Q u a n t à l a 
permutation, e l l e n'a l i e u que dans le change 
des dignités eccléfiaftiques : o n permute 
f a cure , f o n c a n o n i c a t avec u n autre 
bénéfice. Voye%_ les fynonymes de M. l'abbé 
G i r a r d . 

L e m o t change a u n g r a n d n o m b r e d'au
tres acceptions différentes. Il y a c e l u i qu'on 
appelle menu , o u pur, o u naturel, o u 
commun :.il confifte à p r e n d r e des mon-
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noies o u défectueufes, o u étrangères, o u 
hors de c o u r s , p o u r dès m o n n o i e s d u pays 
& courantes. C e t t e f o n c t i o n e f t exercée 
dans toutes les v i l l e s p a r des c h a n g e u r s , 
m o y e n n a n t u n bénéfice p r e t c r i t par le r o i . C e 
bénéfice s'appelle a u f l i change. Voy. CHAN
GEURS. Change fe d i t de l'intérêt p o u r t r o i s 
m o i s qu'exige u n m a r c h a n d q u i prête à 
u n autre : i l fe d i t de l'efcompte d'un 
b i l l e t \ d u p r o f i t qu'on r e t i r e d'avances 
faites dans le c o m m e r c e ; de l a différence 
q u ' i l y a entre l'argent de banque & l'ar
g e n t c o u r a n t ; d u l i e u où fè f a i t l e com
merce d u change dans une v i l l e ( voyez^ 
l'article CHANGE , Architeclure ) ; d u r e 
v e n u u f u r a i r e q u'on t i r e d'un argent prêté 
fans aliénation £c fans r i f q u e d u f o n d s . L a 
fu i t e de cet a r t i c l e , où le m o t change 
e f t confidéré dans f o n a c c e p t i o n l a plus 
i m p o r t a n t e , l a plus étendue, & l a plus 
d i f f i c i l e à examiner , nous a été commuai* 
quée par M. V D. F-

II N'Y A que deux efpeces de changes 
p e r m i s dans le commerce. 

L e p r e m i e r e f t Y échange réel, q u i fe f a i t 
fous u n c e r t a i n d r o i t d'une m o n n o i e p o u r 
une autre m o n n o i e , chez les changeurs pu--
bl i c s . Voyez^ CHANGEURS. 

L e fécond change e f t une négociation 
par l a q u e l l e u n négociant t r a n f p o r t e à u n 
autre lés f o n d s q u ' i l a dans u n pays étran* 
ger à u n p r i x d o n t i l s c o n v i e n n e n t . 
. I l f a u t d i f t i n g u e r deux objets dans cette 
négociation ; le t r a n f p o r t , & le p r i x de ce 
t r a n f p o r t . 
«Le t r a n f p o r t fè f a i t par u n c o n t r a t mer-

c a n t i l appellé lettre de change , q u i repré* 
fente les f o n d s d o n t o n f a i t l a çeflion.-
Voyez] LETTRE DE CHANGE. 

L e p r i x de ce t r a n f p o r t eft une Com-
pe n f a t i o n de valeur d'un pays à u n autre : 
o n l'appelle, prix du change. I l fe divifé 
en deux parties : l'une eft t o n p a i r , l'autre 
f o n cours. 

L'exacte égalité de l a m o n n o i e d'un pays 
à celle d'un autre pays eft l e p a i r d u p r i x 
d u change. 

L o r f q u e les circonftances d u c o m m e r c e 
éloignent cette e o m p e i i f a t i o n de f o n p a i r ,• 
les v a r i a t i o n s q u i e n réfultent f o n t le cours 
d u p r i x d u change^ 
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Le prix du change peut être défini en 1 

général, une compenfation momentanée des 
monnoies de deux pays , en raifon des dettes 
réciproques. 

Pour rendre ces définitions plus fenfi-
bles, i l eft à-prôpos de confidérer le change 
fous fes divers afpects, ôc dans toutes fes 
parties. 

Nous examinerons Porigine du change 
comme tranfport qu'un négociant fait à un 
autre des fonds qu'il a dans un pays étran
ger quelconque , fa nature, Ion objet, fon 
effet : nous expliquerons l'origine du prix 
du change, ou de la compenfation des 
monnoies , fon efïènce , Ion pair, fon 
cours, la propriété de ce cours , le com
merce qui en réfulte. 

Le premier commerce entre les hommes 
fe fit par échange : la communication s'accrut, 
ôc les befoins réciproques augmentèrent 
avec le nombre des denrées. Bientôt une 
nation fè trouva moins de marchandifes à 
échanger , que de befoins, ou celles qu'elle 
pouvoir donner , ne convenoient pas à la 
nation de qui elle en recevoir dans ce mo
ment. Pour payer cette inégalité, l'on eut 
recours à des lignes qui repréfentaflènt les 
marchandifes. 

Afin que ces fignes fuflènt durables & 
fufceptibles de beaucoup de divifion fans 
fe détruire, on choifit les métaux , & l'on 
choifit les plus rares pour en faciliter le 
tranfport. 

L 'or , l'argent & le cuivre devinrent la 
mefure des ventes ôc des achats : leurs por
tions eurent dans chaque état une valeur 
proportionnée a la fineflè & au poids qu'on 
leur y donna arbitrairement : chaque légifla-
teur y. mit fon empreinte , afin que la 
forme en répondît. Ces portions de métaux 
d'un certain titre ôc d'un certain poids 
furent appellie§ monnaies. Voyex_ MON-
JJOIE. 

A mefure que le commerce s 'é tendit , 
les dettes réciproques fè multiplièrent, & 
le tranfport des métaux repréfèntant la mar
chandée devint pénible : on chercha des 
fignes des métaux mêmes. 

Chaque pays acheté-des" denrées , ainfi 
qu'il en vend ; ôc par conféquent fe trouve 
tout -r àrla - fois débiteur Ôc créancier. On en 
conclut que pour payer les dettes récipro-
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que», i ! f j f f f o i t de fe tranfporter mutuel
lement les créances réciproques d'un pas s \ 
un autre , ôc même plufieurs, qui feroient 
en correfpondance entr'eux. I l fut convenu 
que les métaux feroient repréfentés par un 
ordre que le créancier donnerpit par écrit 
à fon débiteur, d'enpayer le prix au porteur 
de l'ordre. 

La multiplicité des dettes réciproques eft 
donc l'origine du change conCic\éré comme 
le tranfport qu'un négociant fait à un autre 
des fonds qu'il a dans un pays étranger. 

Puifqu'il fuppofe des dettes réciproques, 
fa nature confifte dans Péchange de ces 
dettes ou des débiteurs. Si les dettes n'e-
toient pas réciproques, la négociation du 
change feroit impoflîble , ôc le payement 
de la marchandise fe feroit néceflàirement 
par le tranfport des métaux. 

L'objet du change eft conféquemment 
d'épargner le rifque Ôc les frais de ce tranf. 
port. 

Son effet eft que les contrats qu'il em
ployé , ou les lettres de change repréfentenc 
tellement les métaux, qu'il n'y a aucune 

I différence quant à l'effet. 
U n exemple mettra ces propofitions dans 

un grand jour. 
Suppofons Pierre de Londres débiteur 

de Paul de Paris, pour des marchandifes 
qu'il lui a demandées ; ôc qu'en même 
tems Antoine de Paris en a acheté de 
Jacques de Londres pour une fomme 
pareille : fi les deux créanciers , Paul de 
Paris ôc jacques de Londres , échangent 
leurs débiteurs , tout tranfport de métaux 
eft fuperflu. Pierre de Londres, comptera à 
Jacques de la même vil le, la fomme qu'il 
doit à Paul de Paris , &pour cette fomme, 
Jacques lui tranfportera par un ordre 5écrit 
celle qu'il a à Paris entre les mains d'An
toine. Pierre , propriétaire de cet ordre, le 
tranfportera à Paul ̂ bn créancier à Paris\ 
ôc Paul, en le repréfèntant à Antoine, en 
recevra le payement. 

Si aucun négociant de Paris n'eût dû à 
Londres, Pierre eut été obligé de trans
porter fes métaux à Paris pour acquitter 
fa dette ; ou fi Jacques n'avok vendu à 
Paris que pour la moitié de la fomme que 
Pierre y devoit, la moitié de la dette de 
Pierre eût été acquitté par échange, $Ç 

l'autre 
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l'autre moitié par u n trarup&rt d'espèces. 

I l eft donc-évident que le change fuppofe 
des dettes réciproques , que fans elles i l 
ji-'élifteroit p o i n t , Se qu'il- confifte dans, 
l'échange des débiteurs. 

-L'exemple propofé prouve également 
•que l'objet du change eft d'épargner le 
tranfport des métaux. Sûppefons les dettes 
de chacune des deux villes de 10 màrcs 
d'argent , Se évaluons le rifque avec les 
s f r a i s du commerce à un elemi-marc : on voit 
•que fans l'échange des débiteurs i l en eût 
coûté i o marcs Se demi à chacun d'eux, 
-au lieu de dix marcs. 

L'effet du change ^eft -aufïi parfaitement 
démontré dans cet exemple , puifque la 
lettre de change , tirée par Jacques de 
Londres fur Antoine de . Paris , étoit telle
ment le figne des métaux , que Paul de 
Paris , à qui*elle a été envoyée , a «réelle
ment reçu IQ marcs d'argent en la repré
sentant. 

jCette partie du change , que nous avons 
'définie le tranfport qu'un négociant fait à 
•un autre des fends qu'il a 'dans un pays 
Jtranger , s'applique à la repréfentation des 
•métaux : la féconde partie , QU le prix du 
change., s'applique à la chofè repréfentée. 

Lorfque l'or-, l'argent ôc le cuivre f u 
rent introduits dans le commerce pour y 
être ies lignes des marchandifes-, Se qu'ils 
furent con vertis en monnoies d'un certain 
l i t r e Se d'un certain poids , les monnoies 
prirent leur dénomination du poids qu'on 
"leur donna ; c'eft-à-dire , qu'une livre 
pefànt d'argent-fut appellée une livre. 

Les befoins ou la mauvaife foi firent 
retrancher du poids de chaque pièce de 
monnoie, qui conférva cependant fa déno
mination. 

Ainfi i l y a dans chaque pays une m o n-
«îoie réelle, Se uné monnoie idéale. 
O n a confervé les monnoies idéales dans 

les comptes pour la -commodité : ce font 
des noms collectifs , qui comprennent 
fous eux un certain nombre de monnoies 
réelles. 

Les altérations furvenues dans les men-
aïoies n'ont pas été. les mêmes dans tous 
Jes pays : -le rapport des poids n'eft pas 
iggal ., non plus que celui du titre ; là 
dénomination eft fouyent différente :telle 

Tome rfJL, 
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eft l'origine de la comparaifon 'ejuli faut 
faire de ces monnoies pour les échanger 
l'une contre l'autre, ou les eompenfer. 

Le befoin plus ou moins grand que l'on 
a de-cet échange', fa<facilité ou fa difficulté -, 
enfin , fa convenance Se fes frais ont une 
valeur dans le commerce \«Sc cette valeur 
influe fur le prix de l a -compenfation des 
-monnoies. 

Ainfi leur compenfation , pou le prix du 
change -renferme deux rapports qu'il faut 
examiner. 
Ce font*ces rapports qui font-fon eflènee-; 

car.fi les monnoies de tous les pays étoient 
encore réelles, fi elles étoient d'un même 
ti t r e , dHin même poids ; enfin.., fi les con
venances particulières n'étoiènt point éva
luées dans le commerce, i l ne „pourroit y 
avoir de différence entre des monnoies 4 
Se dèà-lors i l n'y auroit point de compen
fation à faire j une lettre de -change feroit 
fimplernént k repréfèntation d'un certain 
poids d'or ou d'argent. 

Une lettre de change fur Londres de-100 
livrés, reprefenteroit *oo livresqui, dans 
cette 'hypothefe-, feroient réelles ôc parfai
tement égales. 

Mais dans l'ordre actuel des -chofes , la 
différence entre les monnoies de France ôc 
d'Angleterre , ôc les circonftances du com
merce i n f ueront fur la quantité qu'il faut 
de l'une de ces monnoies pour payer une 
quantité de l'autre. 
De ces deux rapports*, celui qui réfulte 

de la combinaifbn des monnoies eft le plus 
eflèntiel, Se l a bafe néceflàire de i a -com
penfation ou du prix du change. 

Pour trouver ce rapport #ufte de k com*. 
binaifon des deux monnoies , i l faut Con
noître avec k plus grande précifion le poids, 
le titre , la valeur idéale de -chacune , Se le 
rapport des poids dont on fe fert dans l'un 
Se loutre pays pour pefer les métatîx. t: 

L'argent monnoyé en Angleterre eft du 
même titre que l'argent monnoyé de France, 
c'eft-à-dire, à 1 J deniers de fin , 1 deniers 
de remède de loi. Voye^ REMÈDE DE LOI!, 
L a livre fterling eft une monnoie idéale , 

ou un nom collectif qui comprend fous lu i 
plufieurs monnoies réelles, comme -les écus 
ou crowns de 60 fous cburans , les demi* 
c r o w n s , l e s félins de . IL f. &c< 

Le 
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t e s écus ou crowns pefént chacun une [compte de 3 l i v . ou-tfo f. tournois repréfèiW. 

once trois den. treize grains j mais l'once de tant Vécu réel, il s'enfuit que fa valeur e l l 
l a livre de troy ( voye^ LIVRE DE TROY ) 
ne pelé -que 480 grains ; a i n f i le c r o w n 
en pefe 565 , ôc i l vaut j f. o u 60 d. 
i' En France,nous avons deux fortes déçus; 
l'écu de change o u de compte , toujours 
eftimé trois l i v . ou 60 fous t o u r n o i s , valeurs 
également idéales.. 

L a féconde efpece de nos écus eft celle des 
pièces réelles d'argent que nous appelions 
écus-As f o n t , comme ceux d'Angleterre, au 
ti t r e e f f e c t i f de 10 deniers 22 grains de 
fin : ils f o n t à la taille dè 16 f a u marc ; 
le marc de huit onces ; l'once dej7<5 grains : 
ils paflènt pour la valeur de 60 t . mais 
ils n'en valent intrinféquement que 56 Ï , 
le marc à 46 l i v . 18 17 

Cette différence vient d u d r o i t de f e i -
gneuriage , &? dès frais de braffage o u f a 
b r i c a t i o n , évalués à deux livres 18 fous 
par marc. Vbyez_ SEIGNEURIAGE & BRAS 
SAGE. 

T o u t cela pofé, pour connokre c o m b i e n 
de parties d'un c r o w n ou. de 60 deniers 
fterling acquittera notre écu' de là valeur 
intrinfèque de 56 f. 6 den.. i l faut com
parer enfemble les poids ôc les valeurs ; les 
titres étant égaux, U n'en-réfulteroit au
cune différence : i l eft i n u t i l e de les^comï-
parer. 

^3 8 f. prix dii marc dè France = S oncesdè 
France-

) ( Once- de France = j 76 gr? ins 
dè poids 

565 grains p o i d s d'un c r o w n = Go den 
fterling. 

X = 56 2 valeur 
intrinfèque de l'écu courant. L e rapport de. 29 den. 1 

2. 
L e nombre trouvé de 29 d. f"fterling-eft 

lé rapp-rt jufte de la comparaifbn des deux 
m o n n o i e s , o u le pair d u prix d u change, 
c'eft-à-dire, que notre écu réel dè ta va
leur intrinfèque de j t f f. 6 den. porté à 
Hondres, y vaudra ïcy 4en. \ fterling-, o u 

6 den. courans ; or , notre, écu de 

la m ê m e . 
S i , confervant le t i t r e , la* France aug-

m e n t o i t fa monnoie d u d o u b l e , c'eft-I-
d i r e , que le marc d'argent, hors d'eame-
1,46. l i v . rS f. montât à 93 l i v . i4 f. nos 
écus réels , q u i o n t cours pour 3 livres, 
doubleroiènt dè dénomination -, ils pren
d r a i e n t la> place des écus q u i ont cours. 
j o u r 6 l i v . Ôc- ces derniers auraient court 
p o u r douze : mais l e u r valeur de poids Se 
de t i t r e n'ayant p o i n t augmenté , ils ne 
vaudraient que le m ê m e prix relativement 
,à l'Angleterre ; o n fubf t i t u e r o i t aux écus. 
de 56 f. 6 den. actuels, d'autres écus qui 
auroient cours pour 3 l i v . de 33 f a u marc: 
ces écus,. d o n t le poids- ferait diminué de 
moitié , ne vaudraient à Londres que 
14 dflto. k fterling , ôt l'écu de compte re
préfèntant toujours l'écu de 3 hV. réel, la-
parfaite égalité dé la compenfation, ou le-
pair d u pri x dvt change, fe r a i t à 14 den. i , 
fterling.. • 

Si au; contraire tefpece difninuoif- de-
moitié v.fi le marc d'argent hors-d'œuvre, 
baduoit de 46 l i v . 18-Là 13 l i v . 9 f. le. 
marc, en confervant le t i t r e , nos écus réels, 
qu i o n t aujourd'hui cours pour 3, livres „ 
ne f e r a i e n t jplus que dés pièces- dè 30 f.. 
valeur numéraire : mais l e poids ôc le titre 
n'ayant p e i n t changé ces pièces de 30 f. 
vaudraient toujours à Londres 29 d'en. J 
fterling ; les écus, qui.ont aujourd'hui cours, 
pour 6 l i v . . d n la- vaîteur intrinfèque de 
n 3 , f o u s , &.à la t a i l l e de 8 ̂  au marc,. 
ne feraient plus que dès écus de 3 livres' 
valeur numéraire -, & de 56 f. 6 den. va
leur intrinfèque : mais le poids de cet écu 
fe t r o u v a n t doublé-, ils feroient évalués âû 
Londres ,a 59, den. fterling; 

C'eft donc lé poids ôc fe t i t r e d*une 
m o n n o i e q u i f o r m e n t évidemment fa va
leur relative avec une autre monnoie ; & 
les valeurs numéraires ne fér ent qu'à la* 
dénomination de cette vateur relative. 
f C è r a p p o r t , q u i indique là quantité pré— 
cifè q u ' i f faut dé l'une pour égaler une: 
quantité de l'autre , eft appellé le pair fa 
prix du changeaient qu'il eft la mefûre-. 
dé Y échange désmonnoies, là compenfation. 
eft dan$nne p a r f a i t e égalité*. 
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!Tu?quJà préfent nous n'avons" parle du 

'pair réel du change, "que fur la proportion 
des monnoiesd1n*gént entr'eUes; parce que 
•̂ ce métal étant d'un plus grand ufage dans 
la circulation , c'eft lui qu'on a choiii.pour. 
'faire l'évaluation de l'échange des monnoies. 
O n fe tromperoit cependant n l'on jugeoit 
toujours fur ce pié-là du bénéfice que fait 
une nation ,dans fon change avec les ̂ étran
gers. ... 

On fait qu'outre la proportion générale 
ô̂c uniforme dans tous les pays-, entre les 
«degrés de bonté de l'or Se de l'argent, 
âl y en a une particulière dans chaque état 
•entre la valeur de'ces métaux relie eft ré
glée fur la quantité qui circule de l'une Se 
•de l'autre , Se fur Ja proportion que gar~-
dent les peuples voilms ; -car fi une nation 
-s'en éioignoit trop , elle perdroit bientôt 
l a portion de métal dont i l y auroit dÊt 
"profit à faire l'extraction. 

L'Angleterre nous fournit l'exemple 
-d'un fécond pair réel du change : on vient 
de voir que le pair réel de nos écus delà 
valeur intrinfèque de $ 6 f. 6 den. eft 19 i 
-den. fterling \ ainfi les huit valent 236 den., 
Merling. | 

La guinée - eft au même titre que notre ' 
*loius-cl'or, à i l karats : ellepefè 1 gros' 
•1 2 grains, en tout 1 j 6 grains , qui valent; 
i i fchelins, ou 252 den. fterling. | 

Notre ̂louis-à'or pefe i gros 9 grains 
en tout 1Ç3 grains, qui valent par-tonfé-
*qûent 247 den. ? fterling : aiafi les huit 
'écus, qui en argent valent 23 6 d. fterling „, 
en valent 247 j, lorfqu'ils font repré-
ïèntés par l'or. La différence eft de 4 den. f 
""fterlirig ; & i l eft évident qu'étant répartie' 
fur les huit écûs reprëfèntés par le louis-d'or, 
Rechange de chacun-eft à-30 den. TÔ fter
l i n g , au lieu de 29 den. \. 

Le change étant à 30 den, avec l'Angle-
tterre, nous pourrions lui payer une balance 
.confideràbler, quoique le pair du prix de 
4'argent indiquât un bénéfice. 

Cette différence vient de ce qu'en France 
on donne 1-5 3 grains d'or p o u r r i 16 grains 
d'argent, poids des ' huit écus ; ce qui ré

t a b l i t la proportion entre ces deux métaux, 
comme de 1 à 14 ,m ; 

En Angleterre on donne* i$6 grains 
•d'orpour a i fchelins-, qui pefent chacun 
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113 'grains d'argent,^ en t o t f t - i 373 'grains; 
ainfi la proportion y eft comme de 1 à 
i j ? 
Dès-lors, fi nous avons "à payer en An

gleterre en efpeces , i l y a de l'avantagé à 
porter des matières d'or; &: i l y en aura 
pour l'Angleterre à payer en France avec 
les monnoies d'argent : car la guinée ne 
vaut dans nos monnoies que 12 liv. 14 f. 
7 dén. Se les' fchélins qu'elle repréfenté 
pefant:2 373 grains,, y feront payés 24 liv. 
2 f. 1 o den, 

Diverfes circonftances éloignent le prix 
du change de celui du pair réel & Comme 
cesaccidens fè varient à l'infini, l'altération 
de l'égalité parcourt fans cefîè différens de
grés: cette altération eft appellée le cours 
du prive du change. 

Les caufes de l'altération du pair du prix 
du change font l*altération dû-crédit publie, 
Se l'abondance ou la rareté des créances 
d'un pays fur un autïe. * 
Une variation dans les monnoies eft un 

exempHg de l'altération que le diferédit 
public jette dans le pak du prix du changea 
quoique Pinftant même du changement 
dans la monnoie donné un nouveau pair 
réel du prix du change , la confiance pu
blique difparoifïànt à caufe de lincerritude 
He k propriété, & les efpeces ne circukilt 
pas*, i l eft néceflàire que le figne qui les 
repréfènte foit au-deffous de fa valeur. 

La féconde caufe de l'altération du pair 
dans le prix du change, eft l'abondance ou 
la rareté des créances d'un pays fur un 
autre ; Se cette abondance ou cette rareté 
ont elles-mêmes deux fources ordinaires. 

L'une èft le befoin qui oblige le corps 
politique d'un état à faire pàflèr de gran
des fommes d'argent dans l'étranger, com
me i a circorîftance d*une guerre. 
L*autre fource eft dans k proportion des 

dettes courantes réciproques entre les par-
tieuiiets. 

Les particuliers de deux nations peuvent 
contracter entr'eux deux fortes de dettes 
récipro~fues. 
L'inégalité des ventes réciproques for

mera une premieie efpece de dettes. 
Si l'une des deux nations a chez 

elle beaucoup^ d'argent,, à un intérêt 
plus fbible que l'on n'en paye dans l'autre 



i>2r> C H A 
n a t i o n , les p a r t i c u l i e r s riches de l a première 
achèteront les papiers publics de la féconde, 
q u i pa-e les intérêts de l'argent plus cher : 
le p r o d u i t de ces e f f e t s , q u i d o i t l u i être 
payé tous les ans , f o r m e une féconde ef
pece de dette : elle peut être regardée 
c o m m e le p r o d u i t d'un c o m m e r c e , p u i f 
que les f o n d s publics d'un état fe négo
c i e n t , ôc que ce placement ne peut être 
regardé que c o m m e une fpéculation. : dans 
çe cas , ôc. dans p l u f i e u r s a u t r e s , l'argent 
e f t m a r c h a n d i f e ; a i n f i ces deux dettes ap
p a r t i e n n e n t à ce-que- l'on appelle p r o p r e 
m e n t la balance du commerce , ôc elles 
o c c a s i o n n e r o n t une. rareté o u une abon
dance des créances d ' u n . p a y s f u r u n autre. 
Fbyei COMMERCE... 

L o r f q u e d.ux na t i o n s veulent- f a i r e l a 
balance de l e u r c o m m e r c e , c'eft - à - d i r e , 
payer leurs, dettes réciproques elles o n t 
recours-, à l'échange des débiteurs : mais fi 
les dettes réciproques ne fout pas égales ,. 
l'.échange des. débiteurs ne payera qu'une 
p a r t i e de ces dettes ; le fùrplus, q u i e f t 
ce qu'on appelle la balance du commerce 
d e v r a être payé, e n efpeces.. 

L ' o b j e t d u change^ d'épargner le t r a n f 
p o r t des métaux, parce q u ' i l e f t coûteux 
& r i f q u a b l e : par-conféquent chaque p a r 
t i c u l i e r , avant de s'y; déterminer, cher
chera des créances f u t le pays, où, i l doit . . 

Ces créances- f e r o n t chères à me f u r e 
qu'elles f e r o n t plus d i f f i c i l e s à acquérir ; 
par - conféquent, p o u r e n a v o i r la- préfé-. 
r e n c e ,. o n les payerai au defîiis de l e u r v a
l e u r ; fi ellesXont c o m m u n e s ,_on les payera. 
au deflbus. 

f u p p o f o n s que les. m a r chands d e Paris 
d o i v e n t aux fabriqûans d s R o u e n v i n g t 
m i l l e l i v r e s , ôc que c e u x - c i d o i v e n t : d i x 
m i l l e l i v r e s à-des banquiers de Paris: pour 
fonder ces datées , i l f a u d r a - f a i r e l'écliange 
d p dix_ m i l l e , l i v r e s de créances récipro
ques , ôc v o i t u r e r d i x m i l l e l i v r e s d s J*aris 
à. R o u e n . 

Suppofons enco~e les fr a i s & les rifques.. 
dè ce t r a n f p o r t à c i n q l i v r e s par m i l l e , l i v r e s . 

C h a q u e m a r c h a n d de Par i s tâchera de 
S'épargner cette dépenfe ; i l c h e r c h e r a à 
acheter une créance de m i l l e l i v r e s f u r 
Rouen.: mais c o m m e ces créances f o n t r a 
i e s ^ . , recheichies , Udonne^volontiers, 
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1004 l»v« p o u r en a v o i r l a préfc*rerice-, 6c 
il s'épargnera une l i v r e de f r a i s par 1000 livv 
a i n f i la. rareté des lettres de change fur 
R o u e n baiflèra le p r i x d e ce change au. 
délions de f o n p a i r de quatre livres pat 
1 o o o l i v . 

U eît b o n d'obferver que la hauflè ou la 
baiflè d u p r i x d u change s'entendroujours 
d u pays f u r l e q u e l o n v o u d r o i t t i r e r u n i 
lettre de change : l e change e f t bas quand 
ce pays paye m o i n s de val e u r réelle en 
ac q u i t t a n t une lettre de change,.qu'elle n'en 
a coûté à l'acquéreur : le change eft haut, 
q u a n d ce pays paye plus de valeur réelle ea 
a c q u i t t a n t une lettre de change, qu'elle n'ea 
à coûté à l'acquéreur. 

L e pair d u p r i x d u change entre Paris 
& L o n d r e s , étant à 19 den. 1 fterling pour 
u n écu de 3 l i v . de France ; fî le change 

l i e L o n d r e s baiflè à 29 den. L o n d r e s payer* 
n o t r e écu au def l b u s de fa valeur i n t r i n * 
fèque ; 6 ce change h a u f l e à 30 den. Lon
dres payera n o t r e écu au deflus de fa valeur 
réelle.. 

P o u r r e p r e n d r e l'exemple,, propofé c i -
deflus , o n v i e n t de v o i r qu'à Paris la rat 
reté des créances f u r R o u e n f a i t payer aux 
acquéreurs des-lettres de change 1004 l i v . 
p o u r r e c e v o i r 1000 l i v à Ro u e n . .{ 

Le. c o n t r a i r e a r r i v e r a danscette dernière^ 
Paris l u i d e v a n t beaucoup , les créances fur. 
Paris y f e r o n t abondantes : les fabriquant» 
de R o u e n , q u i d o i v e n t à P a r i s , donneront 
o r d r e au b a n q u i e r de tirer- f u r eux , parce 
qu'ils l a v e n t qu'avec 1000 l i v . . f u r R o u e n , 
i l s . a c q u i t t e r o n t 1004 l i v . à P a r i s ; o u f i on 
le u r p r o p o f e des créances f u r P a r i s , ils les 
achèteront fous l e m ê m e bénéfice que les; 
créances f u r R o u e n f o n t à Paris ; ce q u i 
hauflèra ce change au p t p f i t d e R o u e n de 
quatr e l i v . par 1 o c o l i v . . a i n f i , d'une lettre, 
de change de 1000 l i v . i l s n e d o n n e r o n t 
que 996 l i v . L o r f q u e les d e t t e s réciproqùea 
/èront acquittées ̂  il f a u d r a que Paris falïf 
v o i t u r e r à R o u e n l'excédant e n efpece»*. 
M a i s e n a t t e n d a n t , . i l ef t c l a i r que dans le-
p a y e m e n t des dettes réciproques-, Rouen» 
aura acquitté 1 0 0 0 l i v . d e dettes avec 996 L 

\ ôc que Paris n'a- pu a c q u i t t e r 1000 livre». 
qu'avec 1004 l i v . 

S i l e change fubfîfte l o n g - t e m s f u r ce: 
1 pié entre ces deux villes K il. fera, évident 
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que Paris doit à Rouen plus que Rotten 
ne doit à Paris. 

D'où l'on peut conclure que la? pro
priété du cours du prix du change , eft 
d'indiquer de quel côté panche la balance 
du commerce. 

L'on a déjà vu que k pair du prix du 
change eft ia compenfation des monnoies 
de deux pays : cette compenfation s'éloigne 
fouvent de fon égalité , ainfî elle eft mo
mentanée ; fon cours indique de quel côté 
panche k balance du commerce : ainfi le 
prix du change eft une compenfation mo
mentanée des monnoies de deux pays en 
raifon des dettes réciproques. 

La nature des accidens du commerce qui 
altèrent l'égalité de la compenfation des 
monnoies, ou le pair du' prix du change, 
étant de varier fans celle, le cours du 

"prix du change doit varier avec ces accidens* 
L'inftabilité de ce cours a deux effets : 

l'un de rendre indéeife d'un jour à l'autre 
la quantité de monnoie qu'un état don
nera en compenfation de telle quantité 
de monnoie d'un autre état : le fécond 
.effet de l'inftabilité de ce cours eft un 
- commerce d'argent par le moyen des re-
préfentations. d'efpeces x ou des, lettres de 
change. 

De ce que k quantité de-monnoie qu'un 
état donnera en compenfation d'une telle 
quantité de monnoie d'un autre état,, eft 
indéeife d'une femaine à l'autre , i l s'enfuit 
qu'entre ces deux états, l'un propofè un 
prix certain, & l'autre un prix.incertain ; 
parce que tout rapport fuppofe une; unité 
qui foit k mefure commune des-deux 
jtérmes de. ce rapport,, §£ q u i ferve à 
l'évaluer. -
-, Suppofons que Londres donne aujour
d'hui 3o d. .fterling-.pour un écu à Paris , 
3. eft certain que. Paris donnera toujours 
jan écu à Londres y quel que foit le cours 
du prix dut change les jours fuivans ; mais 
i l eft,meertain que Londres Qpntinue de 
donner 3>o d^ fterling pour la valeur d'un 
écu ̂  c'eft ce; qu'en termes de change ,. 
©nappelle donner le certain ou l'incertain* 
SBe&quantitésétoient certaines de part & 

d'autre, i l n'y auroit point-de variation 
dans le pair du prix du change, & par-
«onféquent point de cours*. 
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. Cette différence, qui rte tombe que fus 

l'énoncé du prix du change, s'eft intro
duite dans chaque paysfélon la diverfité 
des monnoies de compte : 'elle fixe une 
quantité dont l'évaluation fervira de fécond 
terme pour évaluer une autre quantité de 
même efpece que la première* 

Si, par exemple , un écu ,vaut 30. d\. 
fterlingcombien cent écus vaudront-ils» 
de ces deniers , que l'on rérluit enfuite en 
livres? Ainfi entre deux places, l'une doit: 
toujours propofer une quantité certaine de: 
fa monnoie, pour une quantité incertaine 
que lui donnera l'autre. 

Mais tandis qu'une place donne Te cen» 
tain à une autre, elle donne- quelquefois 
l'incertain à un troifieme. Paris donne à. 
Londres le certain, c'eft-à-dire , un écu ,; 

pour avoir 29 ^ 3 3 den. fterling-: mais 
Paris reçoit de Cadix- une piaftre, pour. 
une quantité incertaine de fous depuis 7$-
à 80 par piaftre, fuiyant que les aceidensu 
du commerce le déterminent. 

Le fécond effet de l'inftabilité du cours, 
dans le prix du- change , eft un commercé: 
d'argent par le moyen, des repréfentations» 
d'efpeces, ou des lettres de change.. 

Le négociant ou- le banquier veillé fans* 
celle aux changemens qui- furviènnent: 
•dans le cours du- prix du- change, entré les; 
diverfes places qui ont une correfpondance-. 
^mutuelle : ik compare ceschangemens eUtrec 
eux, & ce qui en réfulte -y i l en recherche; 
les caufes > pour en prévoir les fuites :,lfe 
fruit de cet examen eft de faire paflèr fes% 
créances fur une ville,'dans celle qui" lés, 
payera le plus cher. Mais cet objet' feul ne^ 
remplit pas les vues du négociànt-'qui fait: 
ce commerce : ayant, de. vendre fès créan~ 
ces dans un endroit, i l doit prévoir lé profit; 
ou la perte-qu'il y aura* à retirer fes fbndTsi 
de cet endroit ; fi lè cours du prix dm 
change n'y- eft pas avantageux avec lè liens 
de fa réfidence, i l cherchera des. routes; 
écartées;, mais plus lucratives. ; tk ce neï 
fera. quJaprès,difîérens circuits que la rentrée-
de fon.argent, terminera l'opération.. La& 
feience de ce commerce- cenfifre. donc à\ 
faifir toutes, les-inégalités favorables que> 
préfentent, les prix du- change entre deux* 
villes, &c entre, ces deux villes & les autres^ 

.car fi. cinq places de., commerce.s'ilolgnenj 
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entre elles du pair du prix du change dans 
la m-me proportion, i l n'y aura aucune 
opération lucrative à faire entre elles ; 
l'intéiêt de l'argent, ce les frais de com-
rmifiîon toumeroient en pure perte. Cette, 
égalité réciproque entre le cours du prix 
du change de plufieurs places, s'appelle le 
pair politique. 

Si nous convenons de cette parité, 

a = b 

b = c 

c = a ; 

il eft confiant que a, b Se c étant des quan
tités égales , i l n'y aura aucun bénéfice à 
les échanger une contre l'autre Î ce qui 
répond au pair réel du prix du change. Sup-
pofonsà prélènt 

a — b 
b = c 
c = a 
= a •+• d , 

la partie fera ïôrrrpue ; i l faudra échanger b 
•contre c, qui lui donnera a H- d : o r , nous 
avons fuppofé a = b; ainfi le profit de 
cet échange fera d. Cette différence repond 
&ux inégalités du cours du prix du change 
entre deux ou plufierus places. La parité 
fera rétablie fi ces quantités augmentent 
«ntre elles également : 

a 
.b 
c 

-h d — b 
-h d •= c 
H- d =^-a 

d 
d 

'cette partie répond au pair politique du prix 
-du change, ou à légalité de fon cours encre 
plufieurs places. 
La parité'fèra de nouveau altérée, fi 
-a -+• 3 = b -h d 

* H- d = c -f- d 
c "t" d = a -f- d /5 

'dans ce cas, l'échange devra fe faire comme 
d 
f 

*m vient de le voir ; & le profit de b 
fera/. Si ( t o u t i e refte égal.) a H- d 

c H-i/, Se que l'on échange ces deux 
«quantités l'une contre l'autre , - i l eft clair 
•que le propriétaire de c H- d recevra dé 
•moins la quantité f: a i n f i , pour éviter cette 
perte , i l échangera c H- d contre b -+- d3 

^ u i eft égal à la quantité a -h d. 
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I l eft évident que l'opération du change 

confifte à échanger des quantités l'une 
contre l'autre \ que celui qui eft forcé 
d'échanger une quantité contre une autre 
quantité moindre que la lien ne, en cher
che une troifieme qui foit égale à la fienne, 
& qui foit réputée égale à celle qu'U eft 
forcé d'échanger , afin de s'épargner une 
perte 5 que celui qui fait le commerce du 
change, s'occupe à échanger de moindres 
quantités contre de plus grandes : par-con-
féquent fon profit eft l'excédant de la 
quantité que divers échanges lui ont pro
curée dans fon pays , fur la quantité qu'il 
a fournie pour le premier. 
Ce commerce n'eft lucratif, qu'autant 

qu'il rend un bénéfice plus fort que ne l'eût 
été l'intérêt de l'argent placé pendant le 
même tems dans le pa^s de celui qui fait 
l'opération : d'où i l s'enfuit que le peuple 
chez lequel l'argent eft à plus bas prix, 
aura la fupériorité dans ce commerce fur 
celui qui paye l'intérêt de l'argent plus cher} 
que n ce peuple qui paye les intérêts de 
l'argent à plus bas p r i x , en a abondam
ment , i l nuira beaucoup à l'autre dans U 
concurrence de ce commerce, Se que ce 
dernier aura peine à faire entrer chez lui 
l'argent étranger par cette voie. 
Ce commerce n^eft pas celui de tous 

qui augmente le plus k maflè d'argent dans 
un état, mais i l eft le plus favant & le 
plus lié avec les opérations politiques dû 
gouvernement : i l réfulte des variations 
continuelles dans le prix du change, i 
l'occafion de l'inégalité des dettes récipro
ques entre divers pays, comme le chanst 
lui-même doit fa naiffance à la multipli
cité des dettes réciproques. 

De tout ce que nous avons dit fur le 
change, on peut tirer ces principes géné
raux: 
ï w. L'on connoîtra fi la balance génêrak 

du commerce d'un état pendant un certain 
efpace de tems lui a été avantageufè, p» 
le cours mitoyen de fes changes avec tous 
les autres états pendant le même efpace 
de tems. 

z° Tout excédant des dettes récipro
ques de deux nations, ou toute balance 
du commerce doit être payée en argent, 
ou par des créances , fur une troifieme 
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n a t i o n ; ce q u i eft toujours une perte , 
puifque l'argent q u i l u i f e r o i t revenu eft 
tranfporté ailleurs. 

3°, L e peuple redevable d'une balance 
p e r d dans l'échange q u i fe- fa i t des débi
teurs a une partie d u bénééce qu'il avoit pu 
fai r e f u r fes ventes , outre l'argent qu'il 
eft obligé de tranfporter pour l'excédant des 
dettes réciproques ; & le peuple créancier 
gagne outre cet argent , une partie de fa 
dette réciproque dans ̂ échange q u i fe f a i t 
des débiteurs. 

4° Dans le cas où une nat i o n d o i t à 
une autre „ pour quelque r a i f o n p o l i t i q u e , 
des fommes capable^ d'opérer une baiflè 
confidérablefur le change , i l eft plus avan
tageux de tranfporter l'argent en nature , 
que d'augmenter v fà perte en l a faifant 
reflèntir au-commerce. 

Les livres français q u i o n t l e ' mieux 
traité d u change dans les principes , f o n t 
%effai politique fur le cpmmerhede M. M e l o n ; 
Des réflexions politiques de/M. Dutot*; l'exa
men des réflexions politiques^ 

Pour la p r a t i q u e , o n peutcon f u l t e r Sava-
]gy, dans I o n parfait négociant \la banque ren
due facile ïpar Pierre Giraudeaude (Sénevé; 
lia bibliothèque des féunes négocions y,,pafi le 
fieur h Larue ; là combinaison générale des 
changes, par M. Darius ; le traité dés chan
ges étrangers,. par M.. D e r n i s ^ Cet article 
nous a été communiqué par M'". V. D. F.. 
G n- A N G B Royal y ( Comm. ). en 

Anglois Thé'-royal-exchange.. C'eft le. n o m 
que l'on donne à la bourfe de Londres. 
Vbye^ LONDRES» I l ef t f a i t mention, delà 
bourfe' de cette ville-',. t\\ nous dirons 
feulement i c i , que ce. fuperbe- édifice , 
«élevé fur les. anciennes mines avec plus de 
maguî-cence qu'auparavant, eft t o u t conf
érait en-dedans tk en-dehors de cette belle 
Se f o l i d e pierre de Portland, f i eftimée :. 
Ifàrchitecture en eft b e l l e , partieuliérç--
ment celle d u f r o n t i f p i c e , Se de la to u r 
q u i eft au-deifus. C'eft u n édifice quarré^ 
l o n g ,, avec une g r a n i e cour dans le m i l i e u , 
©u lfes marchands s'aflèmblent :. de chaque 
côté il y a des portiques pour s'y mettre à 
f a b r i de& injures de l'air. A u m i l i e u delà 
c o u r parok l a ftatue de Charles II * de 
marbre blanc , habillé à la Romaine, avec 
m& nifcrij>tion qui marque qu'elle a été 
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faite aux dépens de là compagnie des mar
chands aventuriers. 
Carolo Jécundo, Ccejhri Britannicot 

Patrice patti , regum optimo , &C K 

Generis humani. délieiis~ 
Uïriufque fortune? viclorf, 
Pacis Europe?: arbitra , Sec. 

Le refte n'eft pas moins fuperbe. Autour 
de la bourfe , dans des niches q u i f o n t à. 
l'étage d'en-haut,. o n v o i t les. ftatues de 
tous- les rois d'Angleterre depuis le tems»: 
de Guillaume le Conquérant : celles d u roi. 
Guillaume H I Se de l a i reine M a r i e fon, 
époufe f o u t dans une m ê m e niche. Aux. 
deifx côtés oppofés de là boudé ,, il y a de ; 

grands cfcaliers , quiv c o n d u i f e n t au haut*. 
l On y trouve des galeries-, où i l y. a près, 
de deux cens bouriques , richement gar
nies. A u deflbus de la bourfe» il y a de 
grandes, caves, qui, fe l o u e n t a u f l i - bieiîi 
que les. boutiques d'en-haut, Se q u i f e r v e n t 
de magafins. C'eft la v i l l e de Londres 
l a compagnie des marchands de foie qu& 
ont f a i t les frais de cet édifice.. Voye%^ les^ 
Erélices: de £Angleterre, &G; 
CHANGE , '('Architecture. ) Mt i m e n t p u - t . 

bljc. connu, fous différens, noms , où les-, 
banquiers Se négociant, d'une capitale» 
s'aflèmblent: certains jours de la femaine-; 
pour le commercé 8& l'efeompte des biRèta* 
Se lettres, de- change. Ces édifices doivent -
être pourvus de. portiques pour fe prome-, 
ner à couvert ̂  dé. grandes fallès,, dè b u 
reaux, &c..:Qn nomme le changea P a r i s ^ 
place ; à L y o n , loge du change ;,à Londres M 

à Anvers-,, à Amfterdam,, boyrfe. L a place 
omehangé à Paris eft f tuée rue V i v i e n n e ,7< 

Se f a i t partie dé l'hôtel dé la compagnie? 
dés Indes. Voyez; fa d i f t r i b u r i o u dans le*-
tr o i f i e m e volume de l'Architecture fran^ 
çoifi. ( P )• 
CHANGE (Véhérie & Fauconnerie. )) 

prendre le change , fe d i t d u chien o u de-
l'oifeau qûi- abandonne f o n gibier pour ei%% 
fuivre u n autre. A i n f i l'on d i t l'oifeau Qtfe 
le chien a pris, le change.^. 
C H A N G E A N T , f. m v efpèce dé caw 

m'elot de laine pure ,, qui> fe fabriqué ai 
L i l l e , Se d o n t l'aunage eft depuis ! jufqu'àt 
t7s de l a r g e , f u r 2^ d§ long., Vbye^ le diç^ 
tionn/ldu Commerce^ 
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C H A N G E A N T E S , ( Afmu ) O n dé-

figne tous ce nom certaines étoiles.qui 
f o n t fujettes à des d i m i n u t i o n s &z à des 
augmentations alternatives de lumière. I l 
y a plufieurs étoiles dans lefquelles o n 
foupç onne de femblables variations 3 mais 
il n'y en a que deux où elles aient été 
dilcutées & obfervées avec aflèz de f o i n , 
pour qu'on puiflè le prédire : l'une eft la 
changeante de la baleine ; l'autre eft la 
changeante d u cygne. 

L a changeante de la baleine , appellée o 
dans Bayer, f u t apperçue le 13 Août 1 $ $6 , 
par D a v i d Fabricius. Boulliaud , dans u n 
traité imprimé à Paris en 1667, d i t que 
cette étoile revient à fa plus grande clarté 
au bout de 3 3 5 jours ; mais M. Caflîni en 
compte 334, Eljém. d'AjIron. p. 68. Elle furoît de l a féconde grandeur pendant 
'efpace de 15 j o u r s , cV diminue enfuite 
jufqu'à difparoîrre quelquefois totalement. 
Hévélius rapporte qu'elle f u t quatre années 
entiers fans paroître 4 f a v o i r , depuis le mois 
d'Octobre 1671, jufqu'au mois de Décem
bre 1676. Elle n'emploie pas toujours u n 
tems égal, depuis le commencement de 
f o n apparition jufqu'à fa di f p a r i t i o n ; mais 
tantôt elle augmente plus vite qu'elle ne 
diminu e , & tantôt elle s'accroît plus len
tement. M. Caflîni la trouva dans f o n plus 
g r a n d éclatau commencement d'Août 1703, 
& elle p a r o i f l b k alors de troifieme gran
deur comme Fabricius l'avoit jugée le 13 
Août 1J9&. Elle avoit e u , dans cet efpace 
de 39080jours, 117 révolutions i ce q u i 
donne la période moyenne de fes varia
tion s de 334 j o u r s : mais il peut y avoir 
dans ces déterminations deux o u trois 
jours d'incertitude, Vbye^ M. Caflîni, 
Elémens d'Aflron. page 68 3 M. M a r a l d i , 
Mém. Académie de Paris 1 7 1 6 , Philof. 
tranfaclionis, nQ 133 & 346. O n a obfervé 
dans le cygne trois étoiles changeantes : la 
plus rernarquable des trois eft celle q u i eft 
appellée X dans Bayer, & do n t o n obfèrve 
encore l a phafè. M. K i r c h f u t le premier 
q u i remarqua en 1686 ces variations de 
lumière ; le 11 J u i l l e t i l n ' a v o k puapper-
cevoir cette étoile , mais le 15 O c t o b r e , 
elle l u i parut de cinquième grandeur. A u 
mois de Février 1687 , elle a voit encore 
cîifparu, o n ne l a v o y o i t pas m ê m e avec 
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une binette. Dans la fuite , MM. Matais 
& Caflîni ayant obfervé plu fie u n fois les 
v a r i a t i o n s , trouvèrent la période de t o j 
j o u r s , Mém. Acad. de Paris 1719. M. 
Gen t i l a trouvé, par de nouvelles obferva» 
t i o n s , 405 j o u n & à : v o i c i le tems de fort 
plus grand éclat tels qu'il les a annoncés. 
L e 13 Février 1761 y 1$ Mars 1761 ; y Mai 
1763; 13 J u i n 1764 i 23 Juillet 1765} 1 
Septembre 1766; 11 Octobre 1767 j xo 
Novembre 1768 ; 30 Décembre 1769 ; 9 
Février 1771 ; 20 Mars 1771 ; 19 Avril 
1773 > 9 J u i n 17745 19 J u i l l e t 177; ; 17 
Août 1776 ; 7 Octobre 1777 ; 16 Novem
bre 1778 j 26 Décembre 1779$ 3 Février 
1781 ; 16 Mars 17S2 ; 25 A v r i l 17S3, &c. 
L a table de M. le G e n t i l continue jufqu'à 
la fin du fiecle, Mém. Acad. 1779, p. içj. 
O n d o i t obferver que ces retours font auflî 
fujets à des inégalités phyfiques ; car cette 
étoile f u t prefqu'invinfible pendant les an
nées 1699 , 1700, 1701 , m ê m e dans les 
tems où par les obfèrvations des années pré
cédentes & f u i vantes , elle devoit être 
dans fa plus grande clarté ; M. Caflîni, 
p. iz. 

Nous devons encore dire quelques mots 
de deux autres changeantes du cygne ; l'une 
eft fituée proche l'étoile y , qui eft dans 
la p o i t r i n e ; elle f u t découverte par Kepler 
en 1600 ; o n ne la trouve p o i n t dans le 
catalogue de T y c h o , quoiqu'il ait marqué 
plufieurs étoiles, q u i f o n t près de cette 
changeante, & q u i paroiflènt m ê m e plus 
petites : Bayer & Janfon l'ont regardée 
comme nouvelle. Pendant 19 ans qu'elle 
f u t obfervée par K e p l e r , elle parut toujours 
de la m ê m e grandeur , n'étant pas tout-à-
fai t fi grande que y à la pointe d u cygne, 
mais plus grande que celle q u i eft dans le 
bec. Elle p a r o i f l b i t encore , au témoignage 
de L i c e t i en 1621 ; mais elle difpanfc 
enfuite. M- Caflîni l'obfèrva de nouveau 
en 165 $ ; elle augmenta pendant cinq 
années jufqu'à égaler les étoiles de la 
troifieme grandeur : en KS77, 1682 SC 
1715 , elle n'étoit encore que comme une 
étoile de l a fixieme grandeur. M. Caflîni, 
Elémens d'AJtrvn. p. 69 i M. M a r a l d i , 
Mém. Acad. de Paris 1719. O n y trouve 
diverfes obfèrvations d'Hévélius fur le9 
changeantes de la baleine & du cygne, danj 
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Ici tranfactions PhiloÇophiques\ n\ t^4* 

La troifieme .étoile changeante du cygne 
ne paroît plus.a&uellement ; elle fut décou
verte , le 20 Juin i670, par le P, Anthelme, 
chartreux , près de la tête du cygne , du 
côté de la flèche j elle étoit alors de troi
fieme grandeur : mais le 10 Août elle 
n'étoit plus que de cinquième grandeur , 
& elle fe perdit bien-tôt entièrement : fa 
longitude étoit à i d 55' du verfèau , elle 
avoit 47<i 28' de latitude boréale ; elle 
paflbit par le méridien 27" avant la l u i -
fante de Paigle j fon afcenfion droite étoit 
de 293 e 1 33' ? & la déclinaifon z6d 33''. 
Le P Anthelme la revit le 17 Mars 1671 , 
1 & la jugea de quatrième grandeur. M. Caf
lîni y. remarqua cette année-là" plufieurs 

; variations. Elle fut. deux fois dans fon plus 
grand éclat ; d'abord le 4 Avril , enfuite 
au commencement de Mai : ce qu'on n'a 
vu arriver à aucune autre étoile. Par la 
comparaifon des obfèrvations de ces deux 
années , i l paroiflbit d'abord qu'elle em-
ployoit environ 1 dmois à revenir à là même 
phafe j deforte qu'on auroit dû la voir au 
mois de Février 1671. 

Cependant on ne' put l'appercevôir au 
rapport cPHévélius , que le 29 Mars : elle 
p'étoit encore que de fixieme gràndeur, & 
elle n'a pas reparu depuis 1672. M. Caflîni, 
Elem. d'Aflron. page Jl. Voye%_ mon 
Afironomie , liv. III, page 327 , où i l y a 
encore plufieurs exemples de variations 
obfervées ou foupçonnées dans différentes 
étoiles, &Li'hypothefe de M. de Maupertuis 
fur la caufe de ces variations. Vbye^ 
ÉTOILES NOUVELLES. ( M. DE LA 
]LANDE. ) 
C H A N G E M E N T D'HARMONIE , 

( Mufique. ) Voye^ HARMONIE. 
CHANGEMENT du fauvement des diffb-

nances > ( Mufique, ) Voyex^ HARMO
NIE. 
^CHANGEMENT, V A R I A T I O N , 

V A R I É T É , (Gramm. Synon.) termes qui 
s'appliquent à tout ce qui alçere l'identité, 
foit abfolue, foit relative, ou des êtres ou 
cîes états. Lé premier marquer le pafïàge 
d'un état à un autie ; le fécond , le paflàge 
rapide par plufieurs états fucçeflîfs ; le 
dernier, l'exiftence de plufieurs individus 
d'une. même efpece , fous des états en 

* T°m e VII. 
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partie femblables, en partie différens ; ou 
d'un m ê m e individu, fous plufieurs états 
différens. I l ne faut qu'avoir paffé d'un feul 
état à un autre , pour avoir changé \ c'eft la 
fuccelïion rapide , fous des états différens, 
qui fait la variation. La variété n'eft point 
dans les actions \ elle eft dans les êtres ; elle 
peut être dans un être Confidéré fo l i t a i -
rement -, elle peut être entre plufieurs êtres 
confidérés collectivement. I l n'y a point 
d'homme fi confiant dans fes principes, 
qu'il n'en ait changé .quelquefois ; i l n'y a 
point de gouvernement qui n'ait eu fes 
variations \ i l n'y a point d'eîpece dans la 
nature qui n'ait une infinité de variétés qui 
l'approchent ou l'éloignent par des degrés 
infenfibles d'une autre efpece. Entré ces 
êtres, fi l'on confidere les animaux, quelle 
que foit l'efpece d'animal qu'on prenne , 
quel que foit l'individu de cette efpece 
qu'on examine, on y remarquera une va
riété prodigieufe dans leurs parties, leurs 
fondions, leur organifation , &c. 
CHANGEMENT ©'ORDRE , en Arithmé

tique & en Algèbre, eft la même chofe que 
permutation. Voye[ PERMUTATION. 

On demande par exemple combien de 
changemens d'ordre peuvent avoir i'x per
fonnes aflïfes à une table : on trouvera 72a, 
Voyet^ ALTERNATION & COMBINAI
SON. (0) 
CHANGEMENT fe dit quelquefois , en 

Phyfique , de l'action de changer , ou 
quelquefois de l'effet de cette action, Voyet^ 
MUTATION. 

C'eft une des lois de la nature, que le 
changement qui arrivé dans le mouvement, 
eft toujours^proportionnel à la force mo
trice imprimée. Voyei_ NATURE , MOU
VEMENT , FORCE , CAUSE , &c. (O) 
CHANGEMENT D'ÉTAT,DES PERSONNES , 

( Jurifprud. ) Voye^ ÉTAT DES PERSON
NES. (A) r\ 
CHANGEMENT, grande machine d'opéra, 

par le moyen de laquelle toute la décora
tion chafige- dans le même moment , au 
coup de fifflet. Cette machine , qui eft 
de l'invention du marquis de Sourdeac, a 
été adoptée par tous les théâtres de Paris. 
Elle eft fort fimple , &c l'exécution en eft 
aufli fûre que facile. On en trouvera la 
figure, ainn que la defeription des parties-
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q u i la c o m p o fent, dans un des deux v o l u 
mes de phnches gravées. (S) 

C H A N G E R , v. a d . (Marine.) Dans 
la Marine on applique ce terme à différens 
ufàgcs. 

Changer de bord, pour dire virer de bord, 
c'eft mettre u n côté d u vaiflèau au v e n t , 
au lieu de l'autre q u i y étoit ; ce q u i fe 
fa i t pour changer de route. 

Changer les voiles ; c'eft metter au vent 
le côté de la voile q u i étoit auparavant fous 
le vent. 

Changer les voiles de t avant & les mettre 
fur le mat, c'eft brafïèr entièrement les 
voiles d u mât de mifaine d u côté d u vent ; 
ce q u i fe fa i t afin qu'il donne d e f l u s , & 
que le vaiflèau étant abattu par-là, o n 
puiflè le remettre en route. 

Changer l'artimon ; c'eft faire paflèr la 
voile d'artimon avec fa vergue , d'un côté 
d u mât à l'autre. 
Changer la barre \ c'eft u n commande

ment qu'on f a i t au t i m o n n i e r , de mettre 
l a barre d u gouvernail au côté oppofé à 
celui où elle étoit. 

Changer le quart ; c'eft faire entrer une 
partie de l'équipage en fervice , à la place 
de celle q u i étoit de g a r d e , Se que Cette 
autre partie d o i t relever. (Z) 
CHANGER UN CHEVAL , ou CHANGER 

DE MAIN , en terme de Manège ; c'eft tour
ner & porter la tête d'un cheval d'une 
m a i n à l'autre , de droi t e à gauche , o u 
de g?uche à droi t e . I l ne faut jamais changer 
u n c h e v a l , qu'on ne le chaflè en-avant, 
. en faifant le changement de m a i n , Se après 
qu'on l'a changé , o n le pouflè d r o i t pour 
for m e r u n arrêt. Pour laiflèr échapper u n 
cheval de la main , i l faut tourner en-bas 
les ongles d u p o i n g de la bride. Pour le 
changer à dr o i t e , i l faut les. tourner en-
h a u t , portant k ma i n à dro i t e . Pour le 
changer à gauche , i l faut les tourner en-
bas & à gauche ; Se pour arrêter le c h e v a l , 
il faut tourner les ongles en h a u t , & lever 
la main. Q u a n d on apprend à un cheval à 
changer de m a i n , que ce f o i t d'abord au 
p a t , Se puis au t r o t Se au galop. Changer 
de pié , voye[ DÉSUNIR ( Se. ) ( V) 
CHANGER , en terme de JRaffineur du 

fucre \ c eft tranfporter les pains d'une pkee 
a ui.e autre , en les plaçant f u r les m ê m e s 
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pots que l'on a vuidés. O n change peut 
raflèmbler les firops que l'on feroit en 
danger de répandre , eu égard à leur abon
dance. Voyez^ RASSEMBLER. 
CHANGER fe d i t , en Manufacl. de 

foierie, des cordes de fèmple, de rame, 
&c. C'eft fubftituer dans ces parties du 
métier une corde à une autre loifque celle-
c i fè défile Se menace de caflèr. Voyei^ 
RAME , SEMPLE , te. 
* C H A N G E U R S , f. m. ( Commerce. ) 

particuliers établis Se autorifés par le r o i , 
pour recevoir dans les différentes villes du 
royaume les monnoies anciennes, défec-
tueufes , étrangères, hors de cours ; en 
d o n n e r , à ceux q u i les leur p o r t e n t , une 
valeur preferite en efpeces courantes ; 
envoyer aux* hôtels des monnoies les cf. 
peces décriées qu'ils o n t reçués ; s'informer 
s'il n'y a po i n t de particuliers qui en re
tiennent ; les faire l a i f i r chez ces parricu* 
liers ; veiller dans les endroits où ils font 
établis , à l'état des moqnoies circulantes". 
Se envoyer à leurs lupérieurs les obfeiva-i 
tions qu'ils o n t occanon de faire fur cet 
objet : d'où l'on v o i t que l'état de changeur, 
pour être bien r e m p l i , demande de U 
probité , de la vigilance , & quelques 
connoiflances des monnoies. Fbye[ MON
NOIES. 

C H A N G T É , ( Géogr. ) grande ville 
de la Chine , capitale d'un pays de même 
n o m , dans la province de Honnang. I l 
y a une autre v i l l e de m ê m e nom à la 
Chine , dans la province de Huquang. 

C H A N L A T T E , f. f. terme d>Archi
tecture , petite pièce de bois , fèmblable I • 
une fo r t e k t t e , qu'on attache vers les 
extrémités des chevrons ou coyaux , Se qui 
f a i l l i t hors de la corniche fupérieure d'uni 
bâtiment. Sa f o n c t i o n eft de foutenir deux 
ou trois rangées de t u i l e s , pratiquées ainfî 
pour écarter la pluie d'un mur de face. (P) 
C H A N N E , p o i f l b n de mer , Foyrç 

SERRAN. 
C H A N N S I ou X A N S I , ( Géogr.) 

p r o v i r c e fèptentrionale de la C h i n e , qui 
eft t;ès-fertile& très-peuplée. M a r t i n i jéfuite 
aflure q u ' i l y a des puits , q u i au lieu 
d'eau ne contiennent que d u f e u , & qu'on 
en t i r e p a r t i p; ur cuire le manger. Noos 
n'obligeons perfonne à croire ce f a i t -



G H À 
C H A N N T O N , ( Géogr. > p r o v i n c e 

maritime ôc feptentrionale de la «Chine, 
très-peu plée ôc très-fértile. 
C H A N O I N E , f. m. (Jurifprud. ) 

dans la lignification la plus étendue, lignifié 
celui qui vit félon la règle particulière du 
corps ou chapitre dont i l eft membre. 

Quelques-uns tirent l'£tymologie du nom 
d e Chanoine , canonicus , à canone , q u i 
f i g n i f i e règle ; d'autres du même mot canon,. 
qui fignifie penfion, redevance , ou preftq-
tion annuelle ; parce que chaque chanoine 
a ordinairement fa prébende qui lu i eft 
affignée pour fà penfion. 

Dans l'ufage ordinaire, quand on parle 
. d'un*chanoine fimplement, on entend un; 
eccléfiaftique qui poflede un canonicat ou 
prébende dans une églife cathédrale ou 
collégiale. I l y a cependant des chanoines 
Caïques. Voyez_ > ci-après , CHANOINES 
.LAÏQUES. 

I l y a aufïî des communautés de religieux 
Se de religieufes, qui portent le titre de r 

chanoines ÔC de chanoinejfes ; m a i s on lés 
rdiftingue des premiers , en ajoutant à. la 
qualité de chanoine celle de régulier. 
-Dans la première inftitution, tous les 

chanoines étoient réguliers; ou pour parler 
plus jufte , on ne diftinguoit point deuxs 

fortes de chanoines : tous les clercs-chanoines 
cbfervoient la règle ôc la vie commune fans ! 

aucune diftincrion. 
I l ne faut cependant pas confondre les 

religieux avec ces clercs-chanoines ; car quoi
que chaque ordre religieux eût fa règle 
particulière, ils n'étaient point confidêrés 
comme chanoines, ni même réputés ecclé
fiaftiques , ôc ne furent appellés à la clé-
.ricature que parle pape Syrice en 383. 

Plufieurs prétendent tirer l ' O r i g i n e des 
chanoines, des apôtres mêmes, ils fe fon
dent fur ce que la tradition de tous les 
fiecles ck que depuis l'afcenfion de Notre-
Seigneur les apôtres vécurent dans le 
célibat, .& fur ce que l'on tient commu-
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nément que lps apôtres ôc les difciples don
nèrent des règles de la vie commune, ôc 
vécurent entre eux en communauté, autant 
que les conjonctures où ils fe trouvoient 
pouvoient lé leur permettre. On voit dans 
les acres des apôtres ôc dans leurs épîtres, ; 
qu'ils fe traitoient mutuellement de frères,1 

Lés prêtres Ôc les diacres ordonnés par 
les apôtres dans les différentes églifes qu'ils 
fondèrentvivoient aufïi en commun des 
obligations ôc aumônes faites à leur églife, 
fous l'obéiffance de leur évêque. 

Quoique les noms de clerc ÔC de chanoine 
ne fuflènt pas ufités dans la naiffànce de 
l'églifé, i l paroît que les prêtres diacres de 
chaque églife formoient entre eux un 
collège. S. Clément, S. Ignace, ôc les pères 
qui les ont fui vis dans les trois premiers 
fiecles de l'églife, fe fervent fouvent de 
cette éxprefïion. 

Les perfécurions que les Chrétiens fouf-
frirent dans les trois premiers fiecles , 
empêchèrent en beaucoup de lieux les clercs 
de vivre en commun : mais ils mettoienc 
au-moins leurs biens en communauté, ôc 
fe contentoient chacun de la poftule ou 
portion qu'ils rece voient de leur églife 
tous les mois pce qu'on appella divifioneç 
menfurnas. On les appella auflî de-là fratres 
fporiulantes. 

La diftinéfion que l'on fit en 324 dea 
églifes cathédrales d'avec les églifes parti
culières , peut cependant être regardée 
comme le véritable commencement des 
collèges ôc communautés de clercs appellés 
chanoines. On voit dans S. Bafile Ôc dans 
S. Cyrille , que l'on fe fervoit déjà du nom 
de chanoine ôc de chanoineffe dans l'églifé 
d'Orient. Ces noms furent ufités plus tard 
un Occident. 

Le P. Thomafïîn, en fon traité dè Ist 
difeipline eccléfiaftique, foutientque jufqu'au 
tems de S. Auguftin i l n'y avoit point 
encore eu en Occideilt de communauté de 
clercs vivans encommun', & 'que celles qui 
furent alors infîituées ne fubfifterent pas 
longrtems > que ce ne fut que du tems de 
Charlémagne que l'on commença à les 
rétablir. Cependant Chaponel , hifi. des 
chanoines , prouve qu'il y avoit toujours eu 
dés communautés de clercs qui ne pofïe-
doient rien en proprè. 

Quoi qu'il en f o i t , S. Auguftin qui fut 
élu évêque d'Hipponne en 391 , eft confi-
déré comme le premier qui ait rétabli la 
vie commune des clercs en a Occident ; 
mais i l ne les qualifie'pas de chanoines. Et 
depuis S. Auguftin jufqu'au fécond con
cile dè Vaifon, tenu en j 29 , on rie trouve 

F f 1 
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point d'exemple que les clercs vivans en 
commun ayent été appellés chanoines , 
comme ils le font par ce concile, Ôc enfuite 
par celui d'Orléans. 

Clovis ayant fondé à Paris Péglife de 
S. Pierre ôc S. paul, y établit des clercs 
qui vivoient en commun , fub canonica 
religione. 

Grégoire de Tours, liv. X de fon 
hifi. ôc ch. jx, de la vie des pères , dit que 
ce fut" un nommé Baudin, évêque de cette 
ville, qui inftitua le premier la vie com
mune des chanoines, hic infiituit menfam 
canonicorum : c'étoit du tems de Clotaire I , 
qui régnoit au commencement du v j e . 
fiecle. 

On trouve cependant plufieurs exem
ples antérieurs de clercs qui vivoient en 
commun : ainfi Baudin ne fit que rétablir 
la vie commune, dont l'ufage étoit déjà 
plus ancien, mais n'a voit pas toujours été 
obfervé dans toutes les églifes ; ce qui 
n'empêchoit pas que depuis l'inftitution des 
cathédrales, l'évêque n'eut un clergé atta
ché à fon églife, compofé de prêtres & 
de diacres qui formoient le confeil de 
l'évêque, & que l'on appelloit fon prefi-
hytere. 

Le concile d'Ephefè écrivit en 431 au 
clergé de Conftantinople ÔC d'Alexandrie, 
adçlerum populumque Conjtantinopolitanum , 
ôcc. pour leur apprendre la dépofition 
de Neftorius, Tome III des conciles , pag. 
5?i * 574-

Le pape Syriee condamna Jovinien ôc 
fes erreurs dans une aflèmblée de fes 
prêtres ôc diacres, qu'il appelle fon pres
bytère.. 

Lorfque le pape Félix dépofa Pierre 
Cnaphée , faux évêque d'Antioche, i l pro
nonça la fentence tant en fon nom que 
de ceux qui gouvernoient avec lui le fiege 
*poftolique, c'eft-à-dire, fes prêtres & fes 
diacres. 

Les conciles de ces premiers fiecles font 
tous fbufcrits par le presbytère de l'évêque.. 
C'eft ce que l'on peut voir dans les conciles 
d'Afrique, tome II des conciles, page 2SL02, ; 
rhomaflm , difcipl. de l'églife , part. I , 
liv. I , ch. xlij. 

Le quatrième concile de -Cartilage, en 
$?8 , défendit aux évêques de décider au-
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cune affaire fans la participation de lent 
clergé : ut epifeopus nullius caufam auiiat 
abfque prœjèntia clericorum fuorum ; alioquht 
irrita erit fententia epifeopi, ni fi clericorum 
prœfentiâ confirmetur. 

S. Cyprien communiquoir également à 
fon clergé les affaires les plus importantes, 
ôc celles qui étoient les plus légères. 

S. Grégoire le Grand, pape, qui fiégeoit 
vers la fin du vj*. fiecle ôc au commence
ment du vije» ordonna le partage del 
biens de l'églife en quatre parts, dont une 
étoit deftinée pour la fubfiftance du clergé 
de l'évêque : ce qui fait juger que la vie 
commune n'étoit pas alors obfèrvée parmi 
les chanoines: 

Paul, diacre, prétend que S. Çhrode* 
gand, évêque de Metz, qui vivoit vers le 
milieu du v i j e . fiecle fous le règne de Pépin, 
fut celui qui donna commencement à la 
vie commune des chanoines : on a vu 
néanmoins que l'ufage en eft beaucoup plus 
ancien ; faint Chrodegand ne fit donc que 
la rétablir dans fon églife. 

Ce qui a pu le faire regarder comme 
Pînftituteur de la vie canoniale, eft qu'il 
fit une règle pour lés chanoines de foi» 
églifè, qui fut approuvée ôc reçue par plu*-
fieurs conciles de France, ôc confirmée par 
l'autorité même des rois. 

Cette règle eft la plus ancienne que nous 
ayions de cette efpece : elle eft tirée, pour 

1 la plus grande partie, de celle de S. Benoît, 
que S. Chrodegand accommoda à la vie des 
clercs. 

Dans la préface, i l dépîore le mépris.des 
canons, la négligence des fpafteurs, eut 
clergé & du peuple. 

La règle eft compoféé de trente-quatre 
articles, dont les principaux portent en 
/ubftance, que les chanoines dévoient tous 
loger dans un cloître exactement fermé , 
ôc couchoient en différens dortoirs com
muns, ou chacun avoit fon lit. L'entrée 
de ce cloître étoit interdite aux femmes 
ôc aux laïques fans permifïion. Les dc~ 
meftiques qui y fèrvoîent, s'ils étoient* 
laïques, étoient obligés de fortîr fi-tôt qu'ils 
avoient rendu leur fèrvice. Les chanoines 
avoient la liberté de fortir le jour ; mail 
ils dévoient fe rendre tous les foirs à l'églifé; 
pour y chanter complies, après iefquellc* 
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ils gàrdoîént un filence exact jufqu'au len
demain à primé, Ils fe levoient à 1 deux 

-heures pour dire matines ; l'intervalle entre 
matines ôc laudes étoit employé à appren
dre les pfeaumes par c œ u r , ou à lire tk 
étudier. X e chapitre fe tenoit tqus les jours 
après prime : on y faifoit la lecture de 

- quelque livre édifiant ; après quoi l 'évêque 
ou le fupérieur donnoit les ordres & faifoit 
les corrections. Après le chapitre , chacun -
s'occupait à q u f î q u e ouvrage des mains , 
fuivant ce qui lu i étoit prefcrit. Les grands 
crimes étoient fournis à la péni tence pu
blique ; les autres à des pratiques plus ou 
moins rudes, félon les circonftances. La 
peine des moindres fautes étoit arbitraire ; 
mais on n'en laifïbit aucune impunie. De
puis Pâque jufqu'à la Pentecôte , ils fai
foient , deux repas & mangeoient de la 
viande, excepté le vendredi : dépuis la 
Pentecôte jufqu'à la faint Jean, l'ufage de 
la viande leur étoit interdit ; ôc depuis la 
fàint Jean jufqu'à k làint Mart in , ils f a i -

; foient deux repas par jour , avec abftifience 
de viande le mercredi ôc le vendredi. Ils 
jeûnoient jufqu'à none pendant Pavent ; ôc 

• depuis Noë l jufqu'au c a r ê m e , trois jours 
de la fèmaine feulement. Em carême , ils 
jeûnoient jufqu'à vêpres , ôc ne pouvoient 
manger hors du cloître. I l y avoit fept ta-

: bles dans le réfectoire : k première , pour 
l'évêque qui mangeoit avec les hôtes ôc les 
étrangers, l'archidiacre ôc ceux que l'évêque 

• y admettait ; k f é c o n d e , pour les prêtres ; 
la troifieme, pour les diacres ; k quatrième, 

t pour les fous-diacres ; la cinquième , pour 
les autres clercs ; k fixieme, pour les abbés 
ôc ceux que le fupérieur jugeoit à-propos 
d'y admettre ; la feptieme , pour les clercs 
de la ville les jours ^de fêtes. Tous les 
chanoines dévoient faire la cuifine chacun 

" à leur tour s excepté l'archidiacre ôc quel
ques autres officiers occupés plus utile
ment. La communauté- étoit gouvernée 
par l'évêque , ôc fous lui par l'archidiacre 
& le primicier j que l'évêque pouvoit cor
riger ôc dépofer s'ils manquoient à leur 
devoir. I l y avoit un célerier, un portier , 
un infirmier : i l y avoit. auflî des euftodes 

- o u gardiens des principales églifes de la 
vi l le . O n avoit fo in des chanoines malades , 
s'ils n'avoient pas de quoi fubyenir à leurs 
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befoins. Ils avoient un logement féparé , 
ôc un clerc chargé d'en prendre foin . Ceux 
qui étoient en voyage avec l'évêque ou au
trement , gardoient, autant qu' i l leur étoit 
pofEble , la règle de la communauté . O n 
fournif lbi t aux chanoines leur vêtement u n i 
forme : les jeunes portoient les habits des 
anciens , quand ils les avoient quittés'. O n 
leur donnent de l'argent pour acheter leur 
bois. La dçpenfe du veftiaire ôc du chauf
fage fè prenoit fur les rentes que l'églifé 
de Metz levoit à la ville & à la campagne. 
Les clercs qui avoiefit des bénéfices dé
voient s'habiller : on appelloit alors bénéfice 
k jouiflance d'un certain fonds accordée 
par l 'évêque. La règle n'obligeoit pas les-
clercs à une pauvreté abfolue ; mais i l leur 
étoit prefcrit de fè défaire , en faveur de 
l 'églife, 'de la "propriété des fonds qui leur 
appartenoient , Ôc de fe contenter de Pufu-
frui t ôc de la difpofit ion de leurs effets mo
biliers. Ils avoient k libre difpofîtion des 
aumônes qui leur étoient données pour 
leurs méf iés , pour la confefï ion , ou pour 
l'afliftance des malades , à moins que l'au
m ô n e ne fût donnée pour la communauté . 
Les clercs qui n'étoient point de la com
munauté , ôc qui demeuraient dans, ia ville 
hors du cloître , dévoient venir les .diman
ches & fêtes aux nocturnes ôc aux matines 
dans la cathédrale ; ils -afïïftoient au cha
pitre & à la me P è , & mangeoient au ré 
fectoire à la feptieme table qui leur étoit 
deft inée.Les chanoines pouvoient avoir des 
clercs pour les fervir , avec la permifïion 
de l'évêque. Ces clercs étoient fournis à la 
correction , ôc dévoient aflifter aux offices 
en habits de leur ordre , comme des clercs 
du dehors ; mais ils n'afïiftoient point 
au ' chapitre , ôc ne mangeoient po'nt au 
réfectoire. Enfin , i l étoit ordonné aux 
clercs de fe confefler deux fois l'année à 
l 'évêque, au commencement du carême , 
ôc depuis la mi-Août jufqu'au premier-de 
Novembre , fauf à fe confeffer , dans les 
autres tems, autant de fois ôc à qui ils 
voudroient. Ils dévoient communier tous 
les dimanches ôc les grandes fêtes , à 
moins que leurs péchés ne les en empê-
chafienr. 

Telle était en fubftance la régie de faint 
Chrodegand, que tous les chanoines era-



230 C H A 
bra f i r e n t depuis , comme les moines celle 
de S. Benoît. 

Charlemagne , dans un capitulaire de 
789, ordonne à tous les chanoines de vivre 
félon leur règle : c'eft pourquoi quelques-
uns tiennent que leur établiflèment précéda 
de peu de tems l'empire de Charlemagne. 
Il eft certain qu'il cimenta leur établiflè
ment. VoyelledifcoursdeFrapaolo,pag. 65. 
Pafquier prétend que l'on ne connoiflbit 
point le nom de chanoine avant Charle
magne -, mais i l eft certain qu'en Orient 
les collèges & communautés de clercs 
commencèrent, dès le quatrième fiecle , à 
porter le nom de chanoines. S. Bafile & 
S. Cyrille de Jérufalem font les premiers 
qui lè font lervis du terme de chanoines & 
de chanoinejfes. Le concile de Laodicée, 
que quelques-uns croyent avoir été tenu 
en 314 3 d'autres en 319, défend, art. i£, 
à toutes perfonnes de chanter dans l'églife , 
à l'exception des chanoines - chantres. Le 
premier concile de Nicée, tenu en 325 , 
fait fouvent mention des clercs-chanoines. 
Pour ce qui eft de l'églife d'Occident, le 
nom de chanoine ne commença guère à 
être ufité que vers le v j e fiecle, 

Le v j c . concile d'Arles, en 813 , can. 63 

diftingue les chanoines des réguliers, q u i , 
dans cet er d r o i t , s'entendent des moines. 

Le concile de T o u r s , tenu en la m ê m e 
année , diftingue trois genres de commu
nautés ; les chanoines fournis à l'évêque , 
d'autres fournis à des abbés, & les mo
nafteres de religieux. I l paroît, par quel
ques canons de ce concile, que la profeflion 
religieufè commençantàs'abolir dans quel
ques monafteres, les abbés y vivoient plu
tôt en chanoines qu'en religieux ; ce qui 
f i t que peu-à-peu ces monafteres fe fécula-
riferent, & que les chapitres de chanoines 
furent fubftituçs à beaucoup de monaf
teres. 

Au concile d'Aix-la-Chapelle, tenu en 
816 , on rédigea une règle pour les chanoi
nes , & une pour les religieufes, Henanlt, 
année 8tff.Ce m ê m e concile défendit aux 
chanoines de s'approprier les meubles de 
l'évêque décédé, comme ils avoient fait juf-
cu'alors. 

Dar.s le x e. fiecle , outre les chapitres çles 
églifes cathédrales, on en établit d'autres 
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dans les villes oîi il n'y avoir point d'évêque, 
& ceux-ci furent appelles collégiales. Par 
fuccelïion de tems, on a multiplié les col
légiales, m ê m e dans plufieurs villes épifeo-
paies. 

Les conciles de Rome, en 1019 & en 
1063 , ordonnèrent aux clercs de repren
dre la vie commune que la plupart avoient 
abandonnée : elle fut en effet rétablie dans 
plufieurs othédrales du royaume ; ce qui 
dura ainfi pendant l'efpace d'un fiecle en
viron. Mais, avant l'an 1200 , on avoit 
quitté prefque par-tout la vie commune, 
& l'on autorifa le partage des prébendes 
entre les chanoines : & tel eft l'état préfent 
de tous les chanoines fécuiiers des églifes 
cathédrales & collégiales. 

Suivant la règle 17 de la chancellerie 
romaine, à laquelle la jurifprudençe de 
plufieurs tribunaux fè-trouve conforme, il 
fuffit d'avoir quatorze ans accomplis pour 
être chanoine dans une églife cathédrale} 
au grand confeil on juge qu'il fuffit d'avoir 
dix ans. Pour être chanoine de Paderbom, 
il faut avoir vingt - un ans, avoir, étudié 
dans une univerfité fameufe de France 
ou d'Italie, pendant un an & fix femaines, 
fans avoir découché. Tabl. de l'emp. germ, 
P- 94-

Il y a plufieurs chapitres dans lefquels 
on ne peut être reçu fans avoir fait preuve 
de nobleflè , tel que celui des comtes de 
Lyon , de Strasbourg & autres. Dans le 
chapitre noble de Wirtzbourg , le chanoine 
élu paflè entre les chanonies rangés en haie, 
& reçoit d'eux des coups de verges fur le 
dos : on tient que cela a été ainfi établi pour 
empêcher les barons & les comtes d'avoir 
entrée dans ce chapitre. Tabl. de Cemp.germ. 
P' 91' . 

Pour ce qui eft de l'ordre eccléfiaftique 
que doivent avoir les chanoines , le concile 
de Trente , fejf. %a 3ch. xij, laiflè ce point 
à la difpofition des évêques *, i l ordonne 
néanmoins que,dans les églifes cathédrales, 
11 y ait au-moins la moitié des chanoines qui 
foient prêtres, & les autres diacres ou fous-
diacres y i l recommande l'exécution des 
ftatuts particuliers des églifes, qui veulent 
que le plus grand nombre , & m ê m e tous 
les chanoines , foient prêtres. 

Les conciles provinciaux qui ont fuivi a 
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ont fait des réglemens à-peu-près fembla-
bles ; tels font celui de Rouen tenu en 1581 , 
& ceux de Reims, Bordeaux ce Tours en 
1583. f 1 

Ces réglemens né fon t pas obfervés par
tout d'une manière uniforme ; mais on 
les fui t dans plufieurs égi i fès , dont le titre 
de la fondation ou les ftatuts particuliers 
l 'ordonnent ainfi ; ôc les arrêts des cours 
fouveraines^ ont confirmé ces réglemens 
toutes les fois que l 'on a voulu y déro-

S e r- r 

Les chanoines qui ne font pas au - moins 
Ibus-diaçres, n'ont point de voix en cha
pitre, ôc ne" peuvent donner leur fuffrage 
pour l'élection d'aucun bénéficier, n i nom
mer aux bénéfices ; mais fi la nomination 
eft attachée à la prébende d'un chanoine 
en particulier , i l peut nommer au béné
fice , quoiqu'il ne foi t pas dans les ordres 
facrés. 

Les chanoines des églifes cathédrales & 
Collégiales font obligés de réfider dans 
le lieu de leur canonicat, ôc d'aflifter au 
fervice dans l'églife à laquelle i l eft atta
ché. 

Ils ne peuvent dans chaque année s'ab
fenter pendant l'efpace de plus de trois 
mois, foi t de fuite»ou en différens tems 
de l'année ; fi les ftatuts du chapitre exi
gent une réfidence plus exacte , ils doivent 
être obferyés. 

Mais fi les ftatuts permettoient aux cha
noines de s'abfenter pendant plus de trois 
mois , ils feroient abuiIfs, quelque an
ciens qu'ils f u f l è n t , quand même ils au
roient été autorifés par quelque bulle du 
pape. 

O n trouve cependant qu'à Hildesheim 
en Allemagne, évêché fondé par Louis-le-
Débonnai re , où le chapitre eft compofé de 

-vingt-quatre chanoines capitulans, & d e fix 
d ign i tés , le prévôt , le d o y ë n , ôc quatre 
chore-évêques , chori - epifcopi ; lorfqu'un 
chanoine a fait/ fon ftage, qui eft de trois 
mois , i l lui eft permis de s'abfenter pen
dant fix ans, fous trois différens prétextes ; 
lavoir , deux ans peregrinandi causa', deux 
ans devotionis causa, ôc deux ans Jîudiorum 
gratiâ. Voye^ le tableau de Vempire germar 

nique, p. 94. 
O n fait un conte fur les chanoines d-Elgin, 
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ville maritime de la province de Murra 
en Ecoflè , que l'on fuppofe aVoir été 
changés en anguilles ; par où l'on a peut-
être voulu feindre que l 'on ne pouvoit 
fixer ces chanoines, ôc leur faire obferver 
la réfidence. Journ. de Verdun , Ocl. 1751 > 
P' %*9> . . . 

Les chanoines qui s'apfenfent pendant 
plus de trois mois dans le cours d'une 
a n n é e , font privés des fruits de leur pré* 
bende à proportion du tems qu'ils ont été 
abfens ; c'eft la peine que les canons pro
noncent contre tous les bénéficiers abfènsi 
en général. Cap. confuetudinem de c 1er ici s non 
refidentibus in VI* & conc. Trid* f e j f . Z4 ,• 
de reform. cap. xij. 

Lorfque les ftatuts du chapitré obligént-
les chanoines à une réfidence ôc à une àfli-
du i técon t inue l le , on leur accorde cepen
dant quelque t; ms pour faire leurs affaires^ 
U n arrêt du 19 Mai 1669 régla ce tems à 
un mois pour un chanoine de Sens* 

Les chanoines , pour ê n e réputés préfens 
dans la journée , ôc avoir leur part des 
diftributions qui fè font pour chaque jour 
d'afliftance , doivent aflifter au-moins sux 
trois grana.es heures canoniales, qui font 
matines , la meflè ôc vêpres. 

Les diftributions manuelles qui fè font 
aux autres offices , n'appartiennent qu'à 
ceux qui s'y trouvent réellement préfens* 

* Les ftatuts qui réputent préfens pen
dant la jou rnée , ceux qui ont affilié à l 'uné 
des trois grandes heures canoniales , foi^t 
abufi "s. 

On ne tient pour préfens aux grandes 
heures que ceux qui y ont aflifté depuis 
le commencement jufqu'à/la fin ; i l y a m i 
chanoine pointeur, c 'ef t -à-dire , qui eft pré -
pofé pour marquer les abfens s ôc ceux qui 
arrivent lorfque l'office eft commencé ; f a 
voir , à matines, après le ^enite,- exultemus ; 
à la m e f l è , après le Kyrie, eîcïfon ; ôc à 
vêpres, après le premier pfeaume. Prag. 
fancl. tit. xj. 

Les chanoines mala des font réputés préfens 
ôc aflîftans ; deforte qu'ils ont toujours leur 
part, tant des gros fruits que des diftr ibu
tions manuelles, comme s'ils avoient été 
au chœur. 

Ceux qui étudient dans les univerfités 
fameufes, ou qui y enfeignent, font réputés 
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piô'èns a l'effet d e g i g n e r les g r o s f r u i t s , 
m a i s noii pas les d i f t r i b u t i o n s m a n u e l l e s . 
Cap. Ucet extr. de prœbend. & dignit. 

I l en eft d e m ê m e d e t o u s c e u x q u i f o n t 
«ibfens p o u r l e f e r v i c e d e l e u r églilè o u d e 
l'état, o u p o u r q u e l q u e a u t r e c a u f e légitime. 
Concordat, de collationibus. 
• CHANOINES ATTENDANS, voyeçCHANOI
NES EXPECTANS. 
CHANOINES CAPITULANS , f o n t c e u x 

q u i o n t v o i x délibérative d a n s l'aflèm
blée d u c h a p i t r e . C e u x q u i n e f o n t pas 
au-moins f o u s - d i a c r e s n e f o n t p o i n t c a p i 
t u l a n s . 
CHANOINES-CARDINAUX , Jeu incardi-

r.cti, étoient d e s c l e r c s q u i n o n - f e u l e m e n t 
o b l e r v o i e n t l a règle Ôc l a v i e c o m m u n e , 
m a i s q u i étoient attachés à u n e c e r t a i n e 
églife, d e m ê m e q u e l e s prêtres l'étoient 
à u n e paroiflè. L é o n I X e n créa, l'an i o j i , 
à S. E t i e n n e d e Befançon; & A l e x a n d r e I I I , 
d a n s l'églife d e C o l o g n e . I l y e n a e n c o r e 
q u i p r e n n e n t c e t i t r e d a n s l e s églifes d e 
M a g d e b o u r g , d e C o m p o f t e l l e , Bénevent, 
Aquilée, R a v e n n c , M i l a n , P i f e , N a p l e s Ôc 
q u e l q u e s autres. C e t i t r e , d o n t ^ i l s fe f o n t 
h o n n e u r à ca u f e q u ' i l eft u n i a v e c l e t i t r e 
d e c a r d i n a l , n'ajoute r i e n c e p e n d a n t à l e u r 
qualité d e chanoine , p u i l q u ' a u j o u r d ' h u i 
t o u s les c a n o n i c a t s étant érigés e n bénéfices, 
l e s chanoines, f o n t attachés à l e u r églife , 
d e m ê m e q u e t o u s l e s aut r e s bénéficiers* 
CHANOINES DAMOISEAUX ou DOMICEL-

LAIRES , canonici domicellares, eft l e n o m 
q u e l'on d o n n o i t a u t r e f o i s , d a n s q u e l 
q u e s églifes, a u x j e u n e s chanoines q u i 
n'étoient pas e n c o r e d a n s l e s o r d r e s f a -
crés. 

I l y a d i x - h u i t chanoines domicellaires 
d a n s l'églife d e M a y e n c e , d o n t l e p l u s an
c i e n , p o u r v u q u ' i l f o i t âgé d e 1 4 a n s ôc 
d a n s l e s o r d r e s facrés, r e m p l i t l a p l a c e d e 
c e l u i d e s v i n g t - q u a t r e c a p i t u l a n s q u i v i e n t 
à v a q u e r . Un d e c e s domicellaires p e u t auflî 
fucçéder p a r réfignation. I l n'y a q u e les 
c a p i t u l a n s q u i a y e n t d r o i t d'élire l ' a r c h e 
vêque d e M a y e n c e . Tableau de l'emp. germ. 
p. 84. 

I l y a auflî d e s chanoines domicellaires 
d a n s Péglife d e S t r a s b o u r g . 
CHANOINES DOMICELLAIRES, voye^,' 

c.-devant, CHANOINES DAMOISEAUX. 

CHA 
CHANOINES ad cjflJum, ef t u n d i g n i 

t a i r e a u q u e l l e p a r e confère l e t i t r e nud 
d e chanoine f a n s p r é b e n d e , à Pefrèt de 
p o u v o i r p o f l e d e r l a dignité d o n t i l eft 
p o u r v u d a n s u n e églilè cathédrale. L'ulàge 
d e p r e f q u e t o u t e s l e s églifes cathédrales 8c 
collégiales , eft q u e l e s dignités n e peuvent 
être poflédées q u e p a r d e s chanoines de l a 
m ê m e églilè , o u , s'ils n e f o n t pas chanoines 
prébendés , i l s d o i v e n t fe f a i r e p o u r v o i r en 
c o u r d e R o m e d'un c a n o n i c a t ad effeclum. 
L a p r a g m a t i q u e f a n e c i o n , tit. de collation}. 
bus , décide q u e l e pape n e p e u t créer des 
chanoines furnuméraires d a n s les églifes où 
le n o m b r e eft fixe ; m a i s q u ' i l p e u t créer 
d e s chanoines ad effeclum : i l s'eft réfervé 
c e p o u v o i r p a r l e c o n c o r d a t : u n e fimple 
fignature d e l a c o u r d e R o m e fuffit pour 
créer u n d e c e s chanoines ; m a i s i l faut que 
l a claufè ad effeclum f o i t expreflè, ÔC qu'il 
l o i t d i t a u f f i nonobftante canonicorum numéro. 
L e s chanoines zhm.cxéés p e u v e n t cependant 
p r e n d r e l e t i t r e d e chanoines, fans ajouter 
q u e c'eft ad effeclum. U n t e l chanoine ne 
p e u t , à r a i f o n d e f o n c a n o n i c a t , prendre 
d e là p r o p r e autorité poflèflîon d e l a dignité 
v a c a n t e , ôc l ' o n d o u t e s ' i l eft te n u de 
pa y e r q u e l q u e c h o f e p o u r d r o i t d'entrée, 
I l n'eft a f t r e i n t , n i 4 l a réfidence, n i à 
a u c u n e a f l i f t a n c e a u x h e u r e s c a n o n i a l e s , 
n i à i a p r o m o t i o n a u x o r d r e s ; m a i s auflî 
il n e j o u i t p o i n t d e s privilèges «des autres 
chanoines : i l n'a a u c u n e p a r t aux di f t r i 
b u t i o n s q u o t i d i e n n e s , à m o i n s qu ' i l n'y ait 
u f a g e c o n t r a i r e ; i l n'a p o i n t d e v o i x au 
c h a p i t r e ; i l n e p e u t p e r m u t e r ; & s'il eft 
p o u r v u d'une p r é b e n d e o u dignité d o n t i l 
fè démette d a n s l a f u i t e , l e c a n o n i c a t ^ 
effeclum n'éft p o i n t réputé v a c a n t à moins 
q u ' i l n e s'en f o i t d é m i s n o m m é m e n t . I l ne 
p e u t être j u g e délégué p a r l e pape o u fon 
légat, c o m m e l e p e u v e n t être les autres 
chanoines prébendés deséglifès cathédrales 
féculieres, n'étant créés qu'à l'effet d e pou
v o i r o b t e n i r ôc p o f l e d e r u n e dignité qui 
e x i g e l a qualité de chanoine. Voye[ R e b u f f e 
fur le concordat, tit. de confervationibus, 
a u m o t in cathedralibus définit, canon. 
p. Z£Z ; J o v e t , a u m o t chanoines, n, 49 ; 
A l b e r t , a u m o t évêques, art. xiij i Biblioth, 
canon, tom. I,p. 198 & fuiv. 
CHANOINES IXPECTANS , o u fub expec

torions 
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tatipnceprœtiendœ, étoient ceux q u i , çrî at
t e n d a n t une prébende, a v o i e n t l e t i t r e ôc 
la dignité de chanoines , v o i x e n c h a p i t r e , 
ôc une f o r m e o u place a u chœur. C e f t 
u ne des libertés de l'églife g a l l i c a n e , que 
l e pape ne peut créer de chanoine dans au
c u n e églilè cathédrale o u collégiale , fub 
expeclatione futur œ prœbendœ , m ê m e d u 
cohfentèment d u cha p i t r e , fi ce n'eft à 
l'effet f e u l e m e n t de p o u v o i r y p o f l e d e r des 
dignités, perfonats o u offices r c e que l'on 
appefle chanoine ad effeclum. C'eft ce que 
décide l a pragmat. f a n c r i o n , tit de collatio-
nib. §. item cenfuit. Vbye%_ la bibliothèque de 
B o u c h e l , au m o t chanoine ; F r a i l c i f . M a r c . 
tom. I , quoejl. 104% & 2 2 / 2 , & tom. II, 
fuaeft. j & au mot CHANOINE ad effec-
tum. 
CHANOINES FORAINS , forënfes, f o n t 

ceux q u i ne déflèrvènt pas e n p e r f o n n e l a 
c h a n o i n i e d o n t i l s f o n t pourvus. I l y a v o i t 
a u t r e f o i s b e a u c o u p de ces chanoines forains 
q u i a v o i e n t des vicaires q u i f a i f o i e n t l'office 
p o u r eux. O n peut encore m e t t r e dans cette 
claflè certains chapitres q u i o n t une place 
de chanoine dans l a cathédrale, qu'ils f o n t 
delïèrvir par u n v i c a i r e perpétuel ; tels que 
ceux d e S. V i & o r , de S. M a r t i n - d e s -
champs, de S. Denis-de-la-Ghartre , de 
S. M a r c e l , q u i p r e n n e n t le t i t r e de hauts 
vicaires. C'eft fans d o u t e a u f f i de-là q u e , 
dans certaines églifes, i l y a une b o u r f e 
f o r a i n e différente de l a b o u r f e c o m m u n e 
d u chapitre. 
CHANOINES HÉRÉDITAIRES , f o n t des 

laïcs auxquels quelques églifes cathédrales 
o u collégiales o n t déféré l e t i t r e & les h o n 
neurs de chanoine honoraire, o u plutôt d e 
chanoine ad honores. 

G'eft a i n f i q u e , dans l e cérémonial r o 
m a i n , l'empereur eft reçu chanoine de Saint-
Pierre de R o m e . 

L e r o i , par l e d r o i t d e fà c o u r o n n e , 
êft le p r e m i e r chanoine honoraire héréditaire 
des églifes de S a i n t - H i l a i r e de P o i t i e r s , 
d e S a i n t - J u l i e n d u M a n s , de f a i n t - M a r t i n 
d e T o u r s , d'Angers, de L y o n ôc de Châ
l o n s . L o r f q u ' i l y f a i t f o n entrée , o n l u i 
préfènte Paumuflè ôc le f u r p l i s . 

Q u e l q u e s fèigneurs p a r t i c u l i e r s o n t auflî 
\e titreg\e chanoine héréditaire dans certaines 
églifes. 

Tome FIL 
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tes ducs d e B 2 r r i f o n t chanoines hono^ 

raires de Saint-Jean de L y o n . 
J u f t , b a r o n d e T o u r n o n , étoit chanoine 

héréditaire d e l'églife de S a i n t - J u f t d e 
L y o n . 

L e l i r e de T o i r e ôc de V i l l a r s l'était d e 
Saint-Jean de L y o n . 

H e r v é , b a r o n de D o n z y , l'étoit d e 
S. M a r t i n de T o u r s ; les comtes de N e vers 
fès enfans ôc defeendans y o n t fuccédé. 
Voyelle traité de la nobleffepar de la R o q u e , 
page 69. 

Les comtes de Châtelus p r e n n e n t auflî 
le t i t r e de p r e m i e r chanoine héréditaire d e 
l'églife cathédrale d'Auxerre. L ' o r i g i n e d e 
ce d r o i t eft de l'an 142.3 , où C l a u d e d e 
Beau v o i r , f e i g n e u r de Châtelus , chaflà 
des b r i g a n d s q u i ocCupoieht C r a v a n , v i l l e 
appartenante au cha p i t r e d'Auxerre : i l y 
f o u t i n t e n f u i t e le fiege p e n d a n t c i n q f e -
m a i n e s , f i t une f o r t i e , aida à défaire les 
afliégeans , fit p r i f b n n i e r l e ^ connétable 
d'Ecoflè le u r général, ôc r e m i t l a v i l l e au 
cha p i t r e fans aucun d é d o m m a g e m e n t : e n 
reconnoiflànce d e q u o i le ch a p i t r e l u i ac
c o r d a , p o u r l u i & fa poftérité, l a dignité 
de p r e m i e r chanoine héréditaire. L e comté 
'de Châtelus en p r i t pûflèflîon : après l e 
f e r m e n t prêté , il v i n t à l a p o r t e d u chœur , 
penda n t t i e r c e , en h a b i t m i l i t a i r e , botté , 
éperonné , revêtu d'un f u r p l i s , ayant u n 
ba u d r i e r avec l'épée d e f l u s , ganté des deux! 
m a i n s , l'aumulîè f u r le bras g a u c h e , f u t 
le p o i n g u n f a u c o n , à l a m a i n d r o i t e u a 
chapeau bordé g a r n i d'une p l u m e bl a n c h e y 

il f u t placé à d r o i t e dans les hautes chaires , 
entr e l e pénitencier & le fbus-chantre : 8 4 
ans auparavant, f o n peré a v o i t été reçu e n 
l a m ê m e dignité. 

Les fèigneurs de C h a i l l y , p r o c h e F o n 
ta i n e b l e a u , o n t auflî u n d r o i t à-peu-prèà 
fèmblable, q u i v i e n t de ce qu'en 1 4 7 j , 
Je a n , f e i g n e u r dé Chàilfy , d o n n a au cha
p i t r e de N o t r e - I ) a m e de M e l u n toutes les 
dixmes q u ' i l a v o i t à C h a i l l y j en r e c o n n o i f 
lànce de q u o i les chanoines de M e l u n s'obli« 
gèrent de d o n n e r à ce fèigneur, ôc à fes 
fucceflèurs f e i g n e l i r s de C h a i l l y , < toutes Sr 
quantes fois qu'ils feront en la ville de Me
lun , la dijlrihution de pain , telle & fem
blàble comme à l'un des chanoines de cette 
églife; à toujours ,perpétuellement , ÔCC. Pat 



234 C H A . 
une fu i r e de cet a c c o r d , les fèigneurs 
de C h a i l l y f o n t en poîfeflîon de p r e n d r e 
place dans l a t r o i f i e m e chaire haute , à 
dr o i r e d u chœur de N o t r e - D a m e de Me
l u n . I l s o n t occupé cette place en différen
tes o c c a f i o n s , Ôc les nouveaux fèigneurs y 
on t été inftallés la première fo i s par le cha-
p i t e ; entr'autres, Georges d ' E f q u i d y , au
q u e l , d u c o n f e n t e m e n t d u c h a p i t r e , l e 
chant r e fit, le 20 M a i 1 7 1 8 , p r e n d r e féance 
dans cette place , revêtu d e l'aumuflé, 
p o u r , l o r f q u ' i l afïifteroit au f e r v i c e d i v i n , 
l u i d o n n e r l a d i f t r i b u t i o n portée par tes 
t i t r e s ^ & le cha p i t r e fit chanter l'antienne 
fub tuum prcefidium , ôc j o u e r de l'orgue. 
Extrait du proch-verbai. 
^ CHANOINES HONORAIRES f o n t de p l u 

fieurs fortes ; il y en a de laïcs ôc d'ecclé-
lîaftiques ; f a v o i r , 

I e Des laïcs, q u i f o n t chanoines hono
raires ôc héréditaires dans certaines églifes : 
o n p o u r r o i t plutôt les appeller chanoines 
ad honores. Voyet^, ci-devant. CHANOINES 
HEREDITAIRES. 

i°. Il y a des eccléfiaftiques q u i , par l e u r 
dignité, f o n t chanoines honoraires nés de 
certaines églifes , q u o i q u e l e u r dignité f o i t 
étrangère au chapitre. Par e x e m p l e , dans 
l'églife n o b l e de Briôude , les évêques d u 
Pu y & de M e n d e , avec leurs abbés , f o n t 
comtes nés de B r i o u d e , ce f o n t des chanoi
nes honoraires. 
3 0 O n peut , en quelque f o r t e , regar

d e r c o m m e chanoines honoraires certaines 
églifes ôc monafteres q u i o n t une p l a c e de 
ch a n o i n e dans quelqu'autre églife cathé
d r a l e o u collégiale , c o m m e les chanoines 
réguliers de S. V i c t o r de Paris , q u i o n t 
d r o i t d'entrée & de f o n c t i o n dans l'églife 
métropolitaine de Paris .., ôc dans l'églifé 
collégiale de S. C l o u d , parce qu'une 
prébende de ces chapitres e f t u n i e à l e u r 
m a i f o n . Voycz^, ci-devant , CHANOINES 
'"FORAINS. 
4 0 . Les chanoines ad effeclum f o n t e n 

core une autre f o r t e de chanoines honorai
res. Voye^y ci-devant , CHANOINES ad 
effeclum. 

j° O n v o i t encore q u e l q u e f o i s des cha
noines honoraires d'une autre efpece , lors
qu'un chapit e confère ce t i t r e à quelque 
p e r f o n n e aiftinguée dans l'églife p a r fà 
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naiflance , fa dignité o u par la piété, fins 
Sue cette p e r f o n n e a i t jamais éré titulaire 
'une prébende : c'eft une aggrégation fp i . 

r i t u e l l e que les c h a p i t r e s ne f o n t que pour 
de grandes confédérations. L e c a r d i n a l de 
F u f t e m b e r g , quelques années avant fa 
m o r t , f u t a i n f i n o m m é chanoine honoraire 
de S. M a r t i n de T o u r s . 

6 P. L'efpece l a plus c o m m u n e des cha
noines honoraires e f t celle des vétérans, qui 
o n t f e r v i v i n g t ans & plus l e u r églife , Se 
q u i , s'étant démis d u t i t r e de leur béné
fice , c o n f e r v e n t le t i t r e de chanoine hono
raire , avec r a n g , féance , entrée au chœur, 
& m ê m e quelques d r o i t s u t i l e s . C e f t une 
récompenfe q u ' i l e f t j u f t e d'accorder à 
ceux q u i o n t l o n g - t e m s f e r v i l'églife, & 
q u i c o n t i n u e n t à édifier e n a f l i f t a n t encore, 
a u t a n t qu'ils p e u v e n t , au fervice divin. 
Lettre de M. C o c h e t d e S. V a l l i e r ; fur 
le traité des droits des chapitres, Voyt\ auffi 
CHANOINES JUBILAIRES. 
CHANOINES JUBILAIRES ou JUBILJS, 

f o n t ceux q u i deflérvent leurs prébendes 
depuis c i n q u a n t e ans : il s f o n t t o u j o u r s ré
putés préfens , ôc jouifïént des d i f t r i b u t i o n s 
manuelles. Dans l'églife cathédrale de Metz, 
o n e f t j u b i l a i r e au b o u t de quarante ans. 
CHANOINES LAÏCS f o n t , p o u r la plu

p art , des chanoines h o n o r a i r e s & hérédi
t a i r e s , d o n t o n a parlé c i - d e v a n t aux mots 
CHANOINES HÉRÉDITAIRES & CHANOI
NES HONORAIRES. I l y a cependant quel
ques exemples finguliers de chanoines t i t u 
laires q u i f o n t laïcs, Ôc m ê m e mariés. A 
T i r l e m o n t e n F l a n d r e , i l y a une églife 
collégiale de chanoines fondés par un comte 
de B a r l e m o n t , q u i d o i v e n t être mariés : ils 
p o r t e n t l'habit eccléfiaftique , mais ne font 
p o i n t engagés dans les o r d r e s ; les canoni-
cats v a l e n t e n v i r o n 4 0 0 l i v . m o n n o i e de 
France. L e d o y e n d o i t être eccléfiaftique, 
& n o n marié. 
CHANOINES MAJEURS f o n t ceux qui 

o n t les grandes prébendes d'une églife : on 
les appelle a i n f i p ar oppofiàon à ceux qui 
o n t d e m o i n d r e s prébendes, qu'on appelle 
chanoines mineurs. I l y en a u n exemple 
dans l'églife cathédrale d e S. O r n e r , où 
l'on d i f t i n g u e les prébendes majeures de 
quelques prébendes mi n e u r e s q u i f o n t d'une 
autre f o n d a t i o n . 
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CHANOINES MANSIONNAÏRES OU RÉSI-

DANS j font ceux qui deiîèrvent en per
fonne leur églife;, à la différence des 
chanoines forains cjui ont une place de 
chanoine qu'ils font deflèrvir par un vi
caire. Voyex_ , ci-devant , CHANOINE to-J 
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CHANOINES MINEURS , OU petits cha

noines , font ceux qui ne poffedent que les ; 
moindres prébendes , à la ; différence de 
.ceux qui ont lesNgrandes prébendes , qu'on 
appelle .chanoines majeurs. I l y avoit dans 
.l'églife de Londres des chanoines mineurs , 
qui faifoient les fonctions des grands Cha
noines. 
CHANOINE in minoribus , eft celui qui 

n'eft pas encore dans les ordres facrés, n'a 
point de voix au chapitre, 8c ne jouit pas 
de certains honneurs* 
CHANOINES MITRES font ceux q u i , par 

un privilège particulier qui leur a été ac
cordé par les papes, ont le droit de por
ter la mitre. Les chanoines de la cathé
drale 8c des quatre collégiales de Lyon , 
font tous en poflèilion de ce droit. I l y a 
aufli à Lucques des chanoines mitres, aux-
-quels ce droit a été donné par Gré
goire I X . 
CHANOINES-MOINES étoient les mêmes 

.que lés chanoines-réguliers : i l en eft parlé 
dans la vie de Grégoire I V , par Anaf- • 
taie le bibliothécaire ; 8c dans un vieux 
pontifical de faint Prudence , évêque de 

* Troyes. I l y a encore quelques cathédra
les dont le chapitre eft compofé de reli
gieux. 
CHANOINE-POINTEUR, eft celui d'entre' 

les chanoines qui eft prépofé pour marquer 
les abfens, &c ceux qui arrivent au, chœur 
lorfque l'office eft déjà commencé ; favoir, 
à matines, après le Venite , exultemus ; à 
la meflè , après le Kyrie , eleïfon ; 8c à 
vêpres , après le premier pfeaume. On 
•l'appelle pointeur , parce que , fur la lifte 
.des chanoines i, i l marque un point à côté , 
du nom des abfens, ou de ceux qui arrivent 
trop tard au chœur. Quelquefois le pointeur, 
•au lieu de faire un point, pique avec une 
•épingle les noms de ceux qui font dans le 
.cas d'être pointés ou piqués, j ce qui eft la 
m ê m e chofe. 
CHANOINES-RÉGULIERS font, ççux quil 
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vivent •en communauté , 8cr qui, comme 
les religieux , ont ajouté par fuççeflion c|e 
tems, à Ja pratique de plufieurs obfervances 
régulières , la profeflîon folennelle dès 
vœux. 

On les appelle réguliers , pour les dïftin-
guer des autres chanonies qui ont aban
donné la vie commune ,8c qui ne font point 
de vœux. 
: Les clercs-chanoines, qui obfèrvoient 
une régie 8c le vie commune, fubfîfterent 
pendant quelque tems fans aucune diftinc* 
tion entre eux ; les uns difent jufque dans 

, le fixieme fiecle ; d'autres reculent cette 
époque jufqu'au onzième fiecle. 
Ce qui eft certain , c'eft que par fuccef-

fion de tems, quelques collèges de cha
noines ayant quitté la règle & la vie com
mune , on les appella Amplement chanoines y 
8c ceux qui retinrent leur premier état y 

.chanoines réguliers. Voye^ ce qui a été dit 
ci-devant au mot CHANOINE , touchant leur 
origine. 

Les chanoines-réguliers fui vent prefque 
tous la règle de S. Auguftin , qui les aPu-
jettit à faire des vœux : i l y a néanmoins 
plufieurs autres règles particulières. 
L'état des chanoines eft peu différent 

de celui des moines, f i ce n'eft que les 
chanoines-réguliers font appellés par état 
au foin des ames , 8c qu'en conféquence 
ils font en poflèfïîon de tenir des bénéfices 
à charge d'ames ; au lieu que les moines 
n'ont pour objet que leur propre fanctifi-< 
cation. 
Les chanoines-réguliers 8c les moines ont 

cela de commun, qu'ils ne peuvent ni hé
riter ni tefter, 8c que leur communauté 
leur fuccede de droit. 

I l y a encore quelques églifes cathédrales 
dont les chapitres font compofés de cha-, 
noines-réguliers , tels que ceux d'Usés 8c 
d'Aleth. 
Yves de Chartres eft regardé comme l'ink 

tituteur de l'état des chanoines-réguliers en 
France. 

Sur l'origine 8c l'état des chanoines-régu
liers , voye^ Gabriel Penotus, Hift. canon. 
regular. Joannes Malegarus, Inftituta & 
progrejfus clericalis canonicorum ordin. le 
II tome de l'hift. des ord. monaft. & Vhift.. 
des chanoines par "Chaponel. 

G g a 
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CHANOINES RESIDANS , voyez^, ci-devant, 

CHANOINES MANSIONNAÏRES. 
CHANOINES SÉCULARISÉS font ceux q u i , 

étant autrefois religieux ou chanoines-ré
guliers , ont été mis dans le même état que 
les chanoines féculiers. Choppin , de facra 
po 'itia, liv. I, parle des chanoines fécula-
rifés. 
CHANOINE SÉCULIER lè dit quelque-

fois par oppofition à chanoine régulier. 
Voye{ 9 ci-devant, CHANOINE & CHANOINE 
FÉGULIER. I l s'entend auflî quelquefois 
des chanoines laïcs, honoraires & hérédi
taires. Voye{ , ci-devant , CHANOINES 
LAÏCS , CHANOINES HÉRÉDITAIRES & 
CHANOINES HONORAIRES. 
CHANOINE SEMI-PRÉBENDE , eft celui 

qui n'a qu'une demi-prébende. 
CHANOINE ad fucurrendum , étoit le titre 

que l'on donnoit à ceux qui fe faifoient 
aggréger en qualité de chanoine à l'article 
de la mort , pour avoir part aux prières 
du chapitre. 
CHANOINE SURNUMÉRAIRE étoit celui 

auquel on conféroit le titre de chanoine y fub 
expeclatione futurœ prœbendœ ; ce qui n'eft 
point reçu parmi nous. Vbye[, ci-devant, 
CHANOINE EXPECTANT ; & Francif. Marc. 
tome I, quœfl. 16, & 1043 , 1044 , 2045, 
2371 , & tome II, quœfl. 476. Voyez auffi 
CHANOINE ad effeclum, qui eft une efpece 
de chanoines furnuméraires. 
CHANOINE TERTIAIRE , tertiarius , étoit 

celui qui ne touchoit que la troifieme partie 
des fruits d'une prébende , de même que 
l'on voit encore des femi-prébendés qui 
ne touchent que moitié du revenu d'une 
prébende qui eft partagée entre deux cha
noines. 
CHANOINE DE TREIZE MARCS ; i l en 

eft parlé dans un ordinaire manufcrk de 
l'églifé de Rouen. On a cru que ce fur-
nom leur fut donné parce que le revenu 
de leurs canonicats étoit alors de treize marcs 
d'argent. Cependant i l n'y a jamais eu dans 
la cathédrale de Rouen de chanoines de 
treize marcs ; mais i l y a encore quatre 
petits chanoines de quinze marcs, qui 
n'ont rang que parmi les chapelains. Voye^ 
l'HiJïoire imprimée de la cathédrale de Rouen, 

'par le Pere Pommeraye, in-4°.pag. fzi, 
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ÇHANOINESSE, f. f. eft une fille qui 

poflède une prébende affectée à des fillei 
p :r la fondation , fans qu'elles foient obli
gées de renoncer à leur bien, ni de faire 
aucun vœu. 

Leur origine eft prefque auflî ancienne 
que celle des chanoines -, car, fans remonter 
aux diaconeflès de la primitive églife, S. Au
guftin fonda, dans le pourpris de fon églife 
crHippone, un couvent de faintes filles, 
qui vivoient en communauté fous la régit 
qu'il leur avoit prefcrite. 

Plufieurs autres perfonnes en fondèrent 
aufïi en différens endroits. 

I l en eft parlé dans la novelle fp de 
Juftinien , & dans les conftitutions de 
Charlemagne. 

On n'en voit plus guère qu'en Flandre, 
en Lorraine & en Allemagne. 

Dans l'églife de Sainte-Marie du capitole 
à Cologne , i l y a des chanoines & descha» 
noine fes qui, à certains jours de l'année, 
font l'office dans le même chœur, 8c pfi l-
modient enfemble. Voyage de Cologne par 
Joly, p. Z4Z. 

Toutes ces chanoineffes peuvent être 
réçues en très-bas âge : elles doivent faire 
preuve de nobleflè de plufieurs races tant 
du côté paternel que du côté maternel ; 
ce qui fait que , dans ces pays, les per
fonnes de qualité ne fe méfallient pas, 
pour ne pas faire perdre à leurs filles le 
droit d'être admifes dans des chapitres 
nobles. 

Elles chantent tous les jours au chœur 
l'office canonial avec l'aumuflè, revêtues 
d'un habit eccléfiaftique qui leur eft parti
culier : elles peuvent porter le refte du jour 
un habit féculier pour aller en ville : elles 
logent chacune en des maifons féparées, 
mais renfermées dans un même enclos : elles 
ne font engagées par aucun vœu folennel, 
peuvent réfigner leurs prébendes Ôc fe 
marier, à l'exception de l'abbeflè ôc de 
la doyenne, parce que celles-ci font bé-
nites. 

Le concile d'Aix-la-Chapelle, en 816* 
fit une règle pour les chanoineffes, comprife 
en 28 articles ; elle eft dans l'édition des 
conciles du P. Labbe, tome VU, p. 240G. 
Vbyez^ capit. dileâ. de majorit. & obed. & gU 
verbe- canonijf. & capitul. indemnitatibus 
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%. fuprâ dicla de elecl. in VI0: Clément I I , 
deftatu monachor. & Clément I , de relig. 
domib. Barbofa, decanonic. &dignit. cap.j, 
n. 6°z , defin. canon, p. 235 ; Pinfon , de 
divis, benef. §. 2.6, n. &z ; Jacob, de 
V i t r i a c o , in hift. occid. cap. xxxj. 
CHANOINESSES RÉGULIÈRES 3 font une 

efpece particulière de religieufes qui fuivenr. 
la règle de S. Auguftin 3 ôc qui portent le 
titre de chanoineffes régulières 3 au lieu de 
celui de religieufes. 
\ I l y a plufieurs congrégations différentes 
de ces fortes de chanoineffes ; elles ne diffé
rent proprement des autres religieufes que 

; par le titre de chanoineffes qu'elles portent , 
ôc par la règle particulière qu'elles obfer-

.. Yent. (A) 
C H A N O I N I E , ( Jurifpr. ) eft le titre 

d u bénéfice d'un chanoine. O n diftingue 
la chanoinie d'avec la prébende ; celle-ci 
peut fubfifter fans la chanoinie, au lieu que 
la chanoinie ne peut fubfifter fans la pré
bende y fi l'on en excepte les chànoinies db. 
canonicats honoraires. C'eft à la chanoinie 
que le d r o i t dë fuffrage ôc les autres droits 
perfonncls font annexes ; les droits utiles 
font attachés à k prébende : mais on fe 
fert plus communément du terme de 
canonicat 3 que de celui de chanoinie. Voye^ 
ci-devant-3 CANONICAT & CHANOINIE. (A) 
C H A N O N R Y , ( Géogr. ) petite ville 

de l'Ecofïè fèptentrionale, dans la province 
de Rofs, fur le golfe de Murray. 
C H A N Q U O , ( Hift. nat. ) Boece de 

Boot dit qu'à Bengale les Indiens nomment 
ainfi une coquille de mer, qui n'éft autre 
chofe que la nacre de perle. O n s'en-ièrt 
pour faire des bracelets Ôc autres ornemens 
de bijouterie. Le m ê m e auteur nous ap
prend que c'étoit anciennement un ufage 
établi au royaume de Bengale , de corrom
pre impunément les jeunes filles, quand 
elles n'avoientpoint de bracelets de chan-
quo, (—) 
C H A N S O N , f. f. ( Litt. & mufiq. ) eft 

une efpece de petit poème f o r t court au
quel on j o i n t un a i r , pour être chanté dans 
des occafions familières, comme à table, 
avec fes amis,'ou feul p o u r s'égayer ôc faire 
d i v e r f i o n aux peines du travail ; objet qui 

r r e n d les chanfons villageoifes préférables à 
nos plus fa vantes .compétitions. 
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L'ufage c\&, chanfons eft f o r t naturel à 

l'homme : i l n'a f a l l u , pour les imaginer, 
que déployer fes organes, ôc fixer l'expr ef-
fion dont l a voix eft capable , par des pa
roles dont le fens annonçât le fentiment 
qu'on vouloit rendre , ou l'objet qu'on 
vouloit imiter. A i n f i les anciens n'avoient 
point encore l'ufage des lettres, qu'ils 
avoientcelui des chanfons : leurs lois ôc leurs 
hiftoires , les louanges des dieux ôc des 
grands hommes furent chantées avant que 
d'être écrites 5 ôc de-là vient, félon Ariftote, 
que le m ê m e nom grec fut donné aux lois 
ôc aux chanfons. (S) 

Les vers des chanfons doivent être aifés , 
fimples , coulans ôc naturels. Orphée, 
L i n u s , &c. commencèrent par faire des 
chanfons-t c'étoient des chanfons que chan-
to i t Eriphanis en fuivant les traces du 
chafïèur Ménalque : c'étoit une chanfon 
que les femmes de Grèce chantoient aufïi 
pour rappeller lès malheurs de la jeune Ca-
licé, qui mourut d'amour pour l'infènfible 
Evaltus : Thefpis, barbouillé de lie ôc 
monté fur des trétaux ,, célébroit la ven
dange , Silène ôc Bacchus, par des chanfons 
à boire : toutes les odes d'Anacréon ne 
font que des chanfons : celles de Pindare 
en font encore dans un ftyle plus élevé ; 
le premier eft prefque toujours fublime 
par les images ; le fécond ne l'eft guère 
fouvent que par l'exprefïion : les poéiies 
de Sapho n'étoient que des chanfons vives 
ôc pafîionnées ; le feu de l'amour qui 
la. confumoit, ammoit f o n ftyle ôc fes 
vers. (B) 

En un m o t , toute la poéfie lyrique 
n'étoit proprement que des chanfons , mais 
nous devons nous borner i c i à parler de 
celles qui portoient plus particulièrement 
ce nom, Ôc qui en avoient mieux le ca
ractère 

Commençons par les airs de table. Dans 
les premiers tems, d i t M. de la Nauze , 
tous les convives, au rapport de Dicear-
que, de Plutarque ôc d'Artemon, chan
toient enfemble, Ôc d'une feule voix , les 
louanges de la divinité : ainfi ces chanfons 
étoient de véritables pœans ou cantiques 
laçres. 

Dans la fuite , les convives chantoient 
fuccefïivement, chacun à fon tour, tenant 
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tire branche de myrte, qui paflbît de la 
main de celui qui venoit de chanter à celui 
qui chantoit après lui . 

Enfin, quand la mufique fe perfectionna 
dans la Grèce, Se qu'on employa la lyre 
dans les feftins, i l n'y eut plus, difent les 
trois écrivains déjà cités, que les habiles 
gens qui fuflènt en état de chanter à table, 
du-moins en s'accompagnant de la lyre i 
les autres , contraints de s'en tenir à la 
branche de myrte , donnèrent lieu à un 
proverbe grec, par lequel on difoit qu'un 
homme chantoit au myrte , quand on le 
vouloit taxer d'ignorance. 

Ces chanfons accompagnées de la lyre, 
Se dont Terpandre fut l'inventeur, s'ap
pellent feolies, mot qui fignifie oblique ou 
tortueux, pour marquer la difficulté de la 
chanfon , félon Plutarque, ou la fituation 
îrréguliere de ceux qui chantoient, comme 
le veut Artemon : car, comme i l falloit 
être habile pour^ chanter ainfi , chacun ne 
chantoit pas à fon rang, mais feulement 
ceux qui favoient la mufique, lefquels fe 
trouvoient difperfés ça & là , placés obli
quement l'un par rapport à l'autre. 

Les fujets des feolies fe tiroient, non-
feulement de l'amour & du v i n , comme 
aujourd'hui, mais encore de l'hiftoire, de 
la guerre, & même de la morale. Telle eft 
cette chanfon d'Ariftote fur la mort d'Her-
mias fon ami Se fon allié , laquelle fit ac
culer fon auteur d'impiété. 

" O vertu qui , malgré les difficultés 
»> que vous prélèntez aux foibles mortels, 
»> êtes l'objet charmant de leurs recherches! 
» vertu pure Se aimable ! ce fut toujours 
» aux Grecs un deftin digne d'envie , que 
*> de mourir pour vous , & de fournir 
» fans fe rebuter les maux les plus affreux. 
» Telles font les femences d'immortalité 
« que veus répandez dans tous les cœurs ; 
» les fruits en (ont plus précieux que l 'or, 
» que l'amitié des parens, que le fommeil 
» le plus rranquille : pour vous le divin 

Hercule Se les fils de Léda efTiiyerent 
mille travaux, & le fuccès de leurs ex
ploits annonça votre puiflànce, C'eft par 
amour pour vous qu'Achille & Ajax al
lèrent dans l'empire de Pluton ; & c'eft 
en vue de votre aimable beauté que le 
Prince d'Atarne s'eft auflî privé de la 

3> 

>' 
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»» lumière du foleil ; prince à jamais cé-
» lebre par f;s actions ! les filles de mémoire 
» chanteront fa gloire toutes les fois qu'elles 
» chanteront le culte de Jupiter hofpita-
» lier , ou le prix d'une amitié durable 6c 
» fincere. » 

Toutes leurs chanfons morales n'étoient 
pas fi graves que celle-là : en voici une 
d'un goût différent, tirée d'Athénée. 

" Le premier de tous les biens eft k 
» fanté ; le fécond, la beauté ; le troifieme, 
» les richeflès amaflees fans fraude: Se le 
» quatrième, la jeuneflè qu'on pafle avec 
» les amis. » 

Quant aux feolies qui roulent fur l'amour 
& le v i n , on en peut juger paries foixante 
Se dix odes d'Anacréon qui nous relient: 
mais, dans ces fortes de chanfens même, 
on voyçit encore briller cet amour de la 
patrie Se de la liberté dont les Grecs étoient 
tranfportés. 

« Du vin Se. de la fanté , dit une de ces 
» <hanfons3vom ma Clitagora Se pour moi, 
» avec- le fecours des Theflà liens. » C'eft 
qu'outre que Clitagora étdit Theflàlienne, 
les Athéniens avoient autrefois reçu du fe
cours des Theflàliens contre la tyrannie 
des Pififtratides. 

Ils avoient aufli des chanfons pour les 
diverfes profeflîons : telles étoient les chan
fons des bergers, dont une efpece "appellée 
bucoliafme, étoit le véritable chant de ceux 
qui conduifoient le bétail ; Se Pautre, qui 
eft proprement la paftorale, en étoit l'agréa
ble imitation : la chanfon des moiflbnneurs, 
appellée le lytierfe, du nom d'un fils de 
Midas qui s'occupoit par goût à faire la 
moifîbn : la chanfon des meuniers appel
lée hymée ou épiaulie, comme celle-ci tirée 
de Plutarque : Moulez^, meule, moulez^; cor 
Pittacus , qui règne dans Faugufle Mytilent, 
aime à moudre ; parce que Pittacus étoit 
grand mangeur : la chanfon des tiflèrands, 
qui s'appelloit éline : la chanfon jule des 
ouvriers en laine : celle des nourrices, 
qui s'appelloit catabaucalefe ownunnie : 1» 
chanfon des amans , appellée nomion : celle 
des femmes, appellée calycè, Se harpahjce 
celle des filles ; ces deux dernières étoiei t 
auflî des clianfons d'amour. 

Pour des occafions particulières, & 
avoient ia chanfon des noces , qW 
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S*appettoît hymênée , épithalame : k chanfon 
d e D a t i s , p o u r d e s o c c a f i o n s j o y e u f e s : l e s 
l a m e n t a t i o n s , l'ialême ôc l e linos, p o u r 
d e s o c c a f i o n s funèbres ôc t r i i t e s : c e linos 
fe c h a n t o i t a u f l i c h e z l e s E g y p t i e n s , ôc 
s ' a p p e l l o i t p a r e u x maneros, d u n o m d'un 
d e l e u r s p r i n c e s . P a r u n paflàge d ' E u r i p i d e , 
cité p a r A t h é n é e , o n v o i t q u e l e linos p o u -
v o i t a u f l i m a r q u e r l a j o i e . 

E n f i n , i l y a v o i t e n c o r e d e s h y m n e s o u 
chanfons en l ' h o n n e u r d e s d i e u x & d e s 
héros : t e l l e s étoient les j u l e s d e Cérès &: 
d e P r o f e r p i n e , l a philélie d ' A p o l l o n , les 
u p i n g e s d e D i a n e s &c. (S) 

C e g e n r e paflà d e s G r e c s a u x L a t i n s ; 
p l u f i e u r s d e s o d e s d ' H o r a c e f o n t d e s chan
fons g a l a n t e s o u b a c h i q u e s . ( i ? ) 

L e s m o d e r n e s o n t a u f l i l e u r s chanfons d e 
différentes e f p e c e s , félon l e génie ôc l e 
caractère d e c h a q u e Jiation : m a i s les F r a n 
çois l ' e m p o r t e n t f u r t o u s l e s p e u p l e s d e , 
l ' E u r o p e , p o u r l e f e l ôc l a grâce d e l e u r s 
chanfons : i l s lé f o n t t o u j o u r s p l u s à c e t 
a m u l é m e n t , ôc y o n t t o u j o u r s excellé ; 
témoins les a n c i e n s T r o u b a d o u r s . N o u s 
. a v o n s e n c o r e "des chanfons d e T h i b a u t , 
c o m t e d e C h a m p a g n e . L a P r o v e n c e ôc l e 
L a n g u e d o c n'ont p o i n t dégénéré d e l e u r 
p r e m i e r t a l e n t o n v o i t t o u j o u r s régner 
d a n s ces p r o v i n c e s u n a i r d e gaieté q u i les 
porte a u c h a n t & à l a d a n f e : u n Provençal 
m e n a c e f o n e n n e m i d'une chanfon, c o m m e 
u n I t a l i e n m e n a c e r o i t l e fien d'un c o u p d e 
ftilet ; c h a c u n a fes a r m e s . L e s a u t r e s pays 
o n t a u f l i l e u r s p r o v i n c e s chanfonnieres : e n 
A n g l e t e r r e , c'eft l'Ecoflé ; e n I t a l i e , c'eft 
V e n i f e . 

L ' u f a g e établi e n F r a n c e d'un c o m m e r c e 
l i b r e entré les f e m m e s ôc les h o m m e s , 
c e t t e g a l a n t e r i e aifée q u i règne d a n s l e s 

' fociétés , l e m é l a n g e o r d i n a i r e d e s d e u x 
4exes d a n s t o u s l e s r e p a s , l e caractère 
m ê m e d'efprit d e s François o n t / d û p o r t e r 
R a p i d e m e n t c h e z e u x c e g e n r e à f a p e r f e c 
t i o n . (..B) 

N o s chanfons f o n t d e p l u f i e u r s e f p e c e s ; 
m a i s , e n général, e l l e s r o u l e n t , o u f u r 
l ' a m o u r , o u f u r l e v i n , o u f u r k fa t i r e : 
l e s chanfons d'amour f o n t l e s a i r s t e n d r e s , 
q u ' o n a p p e l l e e n c o r e ajrs.férieux : les r o 
m a n c e s , , d o n t le caractère eft d ' é m o u v o i r 
l'ame p a r l e récit t e n d r e naïf d e q u e l q u e 
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h i f t o i r e a m o u r e u f e ôc. t r a g i q u e : les chanfons 
p a f t o r a l e s , d o n t p l u f i e u r s f o n t f a i t e s p o u r 
d a n f e r , c o m m e les m u f e r t e s , l e g a v o t t e s 
l e s b r a n l e s , &c. (S) 

O n n e connoît guère l e s a u t e u r s d e s 
p a r o l e s d e n o s chanfons françoifes , c e f o n t 
d e s m o r c e a u x p e u réfléchis , f o r t i s d e p l u 
fieurs m a i n s , ôc q u e , p o u r l a p l u p a r t , l e 
p l a i f i r d u m o m e n t a f a i t naître ; les m u ^ 
c i e n s q u i e n o n t f a i t l e s a i r s f o n t p l u s c o n 
n u s , p a r c e qu'ils e n o n t l a i n e d e s r e c u e i l s 
c o m p l e t s ; te l s f o n t l e s l i v r e s d e L a m b e r t ^ , 
d e D u b o u f l è t , &c. 

C e t t e f o r t e d ' o u v r a g e perpétue d a n s les" 
r e p a s le p l a i f i r à q u i i l d o t l a naiflànce. 
O n c h a n t e indifféremment à t a b l e d e s 
chanfons t e n d r e s , b a c h i q u e s , &c. L e s 
étrangers c o n v i e n n e n t d e n o t r e fupériorké 
e n c e g e n r e : l e François débarrafle d e f o i n s , 
h o r s d u t o u r b i l l o n d e s affaires q u i l'a e n 
traîné t o u t e k journée , fe délaflè l e f o i f 
d a n s d e s f o u p e r s a i m a b l e s , d e k f a t i g u e 
ôc d e s e m b a r r a s d u j o u r : l a chanfon eft. 
f o n égide c o n t r e l ' e n n u i , l e v a u d e v i l l e eft 
f o n a r m e o f f e n f i v e c o n t r e l e r i d i c u l e : i l s'en 
f e r t a u f l i - q u e l q u e f o i s c o m m e d'une e f p e c e 
d e f o u k g e m e n t d e s p e r t e s o u d e s r e v e r s 
q u ' i l e f l u i e ; i l eft f a t i s f a i t d e c e d é d o m 
m a g e m e n t : dès q u ' i l a chanté, f a h a i n e o u 
f a v e n g e a n c e e x p i r e n t . ( S ) 

L e s chanfons à b o i r e f o n t aflèz commu
n é m e n t d e s a i r s d e baflè , o u d e s r o n d e s 
d e t a b l e . N o u s a v o n s e n c o r e u n e efpecï 
d e chanfon qu'on a p p e l l e parodie ; Ce f o n t 
d e s p a r o l e s qu'on aj u f t e f u r d e s a i r s d e 
v i o l o n o u d'autres i n f t r u m e n s , ôc q u e l'on 
f a i t s r i m e r t a n t b i e n q u e m a l , fans a v o i r 
égard à l a m e f u r e d e s v e r s . 

L a v o g u e d e s p a r o d i e s n e p e u t m o n t r e r 
qu'un très-mauvais goût ; c a r , o u t r e q u ' i l 
f a u t q u e l a v o i x excède ôc paflè d e b e a u 
c o u p fa jufte portée p o u r c h a n t e r d e s a i r s 
f a i t s p o u r les i r . f t r u m e n s , l a rapidité a v e c 
l a q u e l l e o n f a i t paflèr des fyllâbes d u r e s ÔC 
chargées d e c o n f o n n e s f u r d e s d o u b l e s c r o 
c h e s Ôc d e s i n t e r v a l l e s (difficiles , chaque 
l ' o r e i l l e très-défagréabiement. L e s I t a l i e n s , 
d o n t l a l a n g u e eft b i e n p l u s d o u c e q u e l a 
nôtre, p r o d i g u e n t à l a vérité les vîteflès 
d a n s les r o u l a d e s ; m a i s q u a n d l a v o i x a 
q u e l q u e s fyllâbes à, a r t i c u l e r , i l s o n t g r a n d 
f o i n d e k f a i r e marcher p l u s pofément, 
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Se d e manière à r e n d r e l e s m o t s aîfés à 
p r o n o n c e r Se à e n r e n d r e . ( S ) 

« M. d e M a r m o n t e l a j o i n t d e s détails 
»> a u x obfèrvations d e M. R o u f i e a u d e 
» G e n è v e , q u e n o u s v e n o n s d e b r e . 

D e t o u s les p e u p l e s d e P E u r o p e , l e F r a n 
çois eft c e l u i d o n t l e n a t u r e l eft l e p l u s 
porté à c e g e n r e léger d e poéfie. L a g a l a n 
t e r i e , l e goût d e l a t a b l e , l a gaieté, l a v i 
vacité b r i l l a n t e d e f o n h u m e u r Se d e f o n 
caractère, o n t p r o d u i t d e s chanfons ingé-
n i e u f e s d a n s t o u s l e s g e n r e s . 

A p r o p o s d e P o d e Se d u d i t h y r a m b e , j'a i 
parlé d e n o s chanfons à b o i r e , de j'en a i 
cité d e s e x e m p l e s ; e n v o i c i e n c o r e u n d e 
l'e n t h o u f i a f m e b a c h i q u e . L e poëtc s'adreflè 
a u v i n : 
. Non , il n'eft rien dans F univers 

Qui ne te rende hommage , 
Jufqu'à la glace des hyvers 3 

Tout fert à ton ufage. 
La terre fait de te nourrir 
Sa pr.ncipale gloire ; 

Le foleil luit pour te mûrir ; 
Nous naiffons pour te boire. 

Mais j comme parmi nous le vin n'eft 
p a s e n n e m ' de l'amour , i l eft r a r e q u e l a 
chanfon b a c h i q u e n e f o i t pas e n m ê m e 
t e m s g a l a n t e ; Se, à l'exemple d ' A n a c r é o n , 
n o s b u v e u r s fe c o u r o n n e n t d e m y r t e s & 
d e p a m p r e s entrelacés. L ' u n d i t d a n s là 
chanfon : 
Envain je bois pour calmer mes alarmes y 

Et pour chaffer l'amour qui m'a furpris : 
Ce font des armes 
Pour me Tris. 

Le vin me fait oublier fes mépris, 
Et m'entretient feulement de fes charmes. 

U n a u t r e , 
Taipaffé la faifon de plaire y 

Il faut renoncer aux amours : 
Tendres plaifir s qui faites les beaux jours, 

Vous feuls rendex_ heureux % mais vous ne 
dure[ guère. 

Jtachus, de mes regrets ne fois point en 
courroux ; 

Regarde l'amour qui s'envole* 
Quel triomphe pour toi , fi ten jus me "confole 

De. la perte a'un bien fi doux.! 
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U n a u t r e p l u s paflîonné. 

Venge-moi d'une ingrate mattreffe , 
Dieu du vin, j'implore ton ivreffe ; 
Un amant fe fauve entre tes bras. 
Hdtes-toi y jaime encor , le tems prejfe : 
Cen eft fait, fi je vois fes appas. 

Que d'attraits ! 6 Dieux / quelle étoit belle t 
Vole , Amour , vole après elle , 
Et ramené avec toi l'infidelle. 

C'eft , en général, la philofophie d'Ana
créon renouvellée Se m i l e e n c h a n t . 

L ' a m o u r d u v i n Se d e l a t a b l e eft com-
m u n à t o u s l e s états. C ' e f t d o n c quelque^ 
f o i s les m œ u r s Se l e l a n g a g e d u peuple de 
l a v i l l e o u d e l a c a m p a g n e , qu'on a imites 
d a n s l e s chanfons à b o i r e , c o m m e dans 
c e l l e - c i : 
Parbleu t coufin, je fuis en grand fouci l 

Catin me dit que jaime tant à boire, 
Quelle a bien de la peine à croire 
Que je puiffe l'aimer auffi ; 
Qu'il faut choifir du vin ou d'elle. 

Comment fortir d'un fi grand embarras ? 
Déjà le vin je ne le quitte pas ; 
Et la quitter ! elle eft, ma foi, trop bclkl 

Dufrefni en a fait une, où un buveur 
s'enivre e n p l e u r a n t l a m o r t d e fa femme. 
L e f o n d e s b o u t e i l l e s & d e s v e r r e s l u i rap
p e l l e c e l u i d e s c l o c h e s . Hélas ! d i t - i l à Ces 
a m i s ; 
// me fouvient toujours quhier ma femme eft 

morte. 
Le tems n'qffoibliî point une douleur fi forte ; 

Elle redouble k ce lugubre fon : 
bin } bon. 

Voudrie%-vous de ce jambon ? 
Il eft bin bon, Sec. 

Dans une chanfon du même genre, un 
b u v e u r i v r e , e n r e n t r a n t c h e z l u i , croit 
v o i r f a f e m m e d o u b l e , Se il s'écrie, ô ci e l t 
Je n'avois qu'une femme, & j'étois malheu

reux .* 
Par quel forfait épouvantable 

Ai-je donc mérité que vous m'en donniez^ 
deux ? 

La chanfon n'a point de caractère fixe, mais 
e l l e p r e n d tour-à-tour c e l u i d e l'epigramme, 
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3umaddgral, de l'élégie, de la.paftorale 9 
de l'ode même. . . . 

I l y a des chanfons {^formellement fa
briques , dont je ne parlerai point ; i l y en 
-a qui cenfurent les mœurs fans attaquer 
les perfonnes; c'eft ce qu'on appelle vau
deville. 

On voit des exemples fans nombre 
dans le Recueil des œuvres de Panard. Une 
extrême facilite dans le ftyle ; la gêne 
des rimes redoublées & des petits vers, 
déguifée fous l'air d'une rencontrelieureufe ; 
une morale populaire , aflàifonnée d'unfel 
agréable ; fouvent la naïveté de la Fontaine 
caractérifent ce poète : j'en vais rappeller 
quelques traits. 

Dins ma jeuneffe , 
Les papas , les mamans, 
Sévères , vigilans , ? 

En dépit des amans , 
De leurs tendrons charmons 
Confervoient la fageffe. 

Aujourd'hui ce n'eft plus cela; 
L'amant eft habile, 
La fille docile , 
La mere facile , 
Le pere imbécille-t 
Et l'honneur va 
Cahin caha. 

; Les regrets avec là vieilleffe , 
les erreurs avec la jeuneffe , 
La folie avec les amours , 
C'eft ce que l'on voit tous les jours. 
L'enjoûment avec les affaires;, \ 
Les grâces avec le favoir -, 
Le plaifir avet le devoir , 

C eft ce qu'on ne voit gueres* 

Sans dépenfer , 
C'eft en vain qu'on ejpere 
De s'avancer 

Âu pays de Çythere. 
i Mari jaloux , 
Femme en courroux 
Ferment fur nous 
Grille & verrous ; 

Le chien nous pour fuit comme loups'; 
' Le tems n'y peut rien faire. 

, Mais fi Flutus eâtre dans , le myftere, 
Grille & rejjbrt • 
S'ouvrent d'abord;' 

Tome FIL. 
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Le mari fort'; 
Le chien- s'endort ; • 

Femme & foubrçtte font d'accord: 
'" Un, jour finit P affaire* 

On eft quelquefois étonné de l'aifanèë 
avec laquelle ce poète place des vers mono-
fyllabiques ; i l femble s'être fait à plaint des 
dirhcukés , pour les vaincre : 

Mettez-vous bien cela 
La , 

jeunes fillettes,; 
•Songe^ que tout amant 

Ment, 
Dans fes fleurettes. 

Et l'on voit des commis, 
Mis 

Comme des princes ., 
'Qui jadis font venus, 

Nuds, . 
De leurs "provinces*. 

Nous avons des chanfons naïves, ou dans 
le genre paftoral, ou dans le goût du bon 
yieux tems ; en voici une où l'on fait parler 
alternativement deux vieilles gens, témoins. 
des amours & des plaifirs de la jeuneflè de, 
leur village-: 

(LE VIEUX.) 

J'ai Blanchi dans ces hameau» 
Entre les amours S* tes belles ; 

F ai vu naître ces ormeaux 
Témoins de vos ardeurs fidelles-. 
Du plaifir que j'ai goûté 

J'aime à vous voir faire ufage •! 
Tout plaît de la volupté , 
Jujques à fon image. 

X L A V I E i L L E-. ) 

Tai brillé dans ces hameaux*, 
Qn me préférait aux plus belles ; 

Les bergers fous ces ormeaux 
Me juraient des ardeurs fidelles. 

Du plaifir qu'on a goûté , 
Ah ! l'on perd trop tôt l'ufage! 

Faut-il de la volupté 
N'avoir plus.que l'image ? 
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Nous avons auflî des. chanfons plaintives 

iur des fujets atcendriffans : celles-ci s'ap
pellent romances \ c'eft communément le 
récit de quelque aventure amoureufè ; leur 
caractère eft la naïveté j tout y doit être 
en fentiment.. 

La même chanfon eft lé plus fouvent 
compoféé de plufieurs couplets que l'on 
chante fur un. feul air; ôc, comme i l eft 
très - difficile-de donner exactement le mê
me rhythme à cous lescouplets, on eft con
traint pour lès chanter , d'en altérer la 
profodie. Les Itahens, ,dont l'oreille eft plus 
délicate & plus fenfible que la» nôcie à la 
précifion des mouyemens , ont prisde parti 
de varier les airs de leurs chanfons , & de 
donner à chacun des couplets une modu
lation qui lui eft-analogue. Je né propofè 
pas de fuivre leur, exemple, à l'égarct du 
Vaudeville ^ 

Aimable libertin ,qui ,A conduit par» léchant, 
Paffe de bouche en bouche$ sfaccroU en 

marchant.. 

Mais celles de nos chanfons quii, moins 
négligées, ont plus dfcgrace Ôc d'élégance, 
mériteroient qu'on fé dônnâ t i e foin d'en 
varier lé chant, foit pour y obferver la pro-
fpdie, loit pour i y ajouter un agrémenç-.de 
plus. ( M. MAR MONTBZ. ) 

CHANSONNETTE, f. f. ( Mufique. ) 
petite chanfon ; on le dit en particulier des 
chanfons tendres.; l'air d'une chanfonnette 
doit être facile & gracieux. ( Fî D. C.) 

CHANSONNIER , IERB.,. f . ,m.. ôc f. 
{ Mufiq. ) "celui ou celle qui fait les paroles 
des chanfons. On, ne le. dit point dn:mu T 

ficien. .( F. D. C. ^ 
C H A N T , f. m». ( Mufique.,) eft en 

général une forte de modification de la 
voix, par laquelle on forme des.fons vaariés 
& appréciables. I l eft très-difficile dé dé
terminer en quoi le Ion qui forme la pa
role , t diffère du. fon qui forme le chant. 
Cette différence eft certaine ; mais on- ne 
voir-pas bien, précifément en quoi elle 
confine. I l ne manque peut - être que la 
permanence aux fbns qui fdrmencla parole, 
pour former un véritable chant : i l paroît 
aufli que les diverfès^ inflexions qu'on 
donne.a.lâuvoix. en, parlant, forment dss 
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Intervalles qui ne font point harmonique*^ 
qui ne font point partie de nos fyftêmes de 
Mufique, ôc qui par confêquent, ne peu-. 
vent être exprimés en notes. 

Chant appliqué plus particulièrement 
à la Mufique, fe- dit de toute mufique-
vocale y ôc , dans celle qui eft mêlée d'info 
t rumens , on appelle partie de chant toutes 
celles qui, font deftinées ponr les voix.: 
.Chant le dit auflî de la manière de con
duire là mélodie dans toutes fortes d'air». 
& de pièces dè mufique. Les chants agréa
bles- frappent d'abord, ils fe gravent faci

lement dans la mémoire y, mais peu de? 
composteurs y réufliflent. I l y a parmi 
chaque nation dès tours de chant ufés:, dans, 
lefquels la plupart des compofiteurs retom-
bent.toujours. Inventer des chants nouveaux-
n'appartient qu'à l'homme de génie > trou-. 
ver de beaux- chantt appartient à l'Jaomme-
!de goût. ( S ), 
; Le ehant eft; l'Une dès deux premières. 
expie fiions du fentiment-, données-par la 
.narure. Voye{ GESTE. 
) C'eft par. lés-différens fons dè la voix 
que les hommes ont dû exprimer d'abordé 
leurs différentes fenfations-, La nature leur? 
dormaies fons de la vo ix , pour peindre 
à l'extérieur les fentimens de douleur, de 
joie , depiaifir , dont ils étoient intérieure
ment, a f f ec t é sa in f i que les defirs ôc les 
befoins dont ils- étoient prefles. La forma*. 
tion des mots fuccédaà ce premier langage* 
L'un fut l'ouvrage de l*irutinct, l'autre fu t 
une fuite dès opérations de l'efprit. Tek. 
ton voit les enfans exprimer par des fons. 
"vifs ou tendres, gais où triftes, les diffe-. 
rentes .fituarions de leur ame. Cette efpece-
de langage , qui eft de. tous les pays , eft 
auflî entendu par tous les hommes, parce 
qu'il eft^ celui dé la nature, Lorfque les. 
enfans viennent à' exprimer leurs fènfafions 

Cpar des mots , ils ne font.entendus que des., 
gens d'une même langue, parce que les, 
mots font, de convention, ôc que chaque 
fociété ou peuple, a, fait fur ce point ae*» 
conventions particulières. 

Gèchant naturel,.dont on vient de par
ler , s'unk dans tous les pays avec, les mots ; 
mais i l perd alors» une partie de fa force!: 
le mot peignant feul l'affection qu'on veutr 
exprimer ,^ l'inflexion devient par-là moins» 
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^ c e f l a i r e & i l femble que fur ce p o i n t , 
comme en beaucoup d/autres, la nature fe 
«repofe lorfque Part agit,On appelle ce chant 
accent ; i l eft plus ou moins marqué., félon 
l e s climats ; i l eft prefque infènfible dans; 
-ies tempérés , & on pourroit aifément 
aioter comme une chanfon celui des difFé-
Tens pays méridionaux ; i l prend toujours 
3a t e i n t e l i on "peut parler airnî , du 
^tempérament des diverfes nations, Vqyje^ 
âîfilCCENT. 
, Lorfque les mots furent trouvés , les 

4iommes , qui avoient déjà le chant, s'en 
ïervirent pour exprimer d'une façon plus 
marquée le plaifir Se la joie. Ces fentimens, 
<crui remuent Se agitent l'ame d'une manière: 
vive, durent nëceflalrementfepeindre dans 
le chant avec plus de vivacité que les fen--
Ifations ordinaires i de-îà cette différence que; 
»l'on trouve entre, le chant du langage com
mun Se le chant mufical. 

Les règles fàivirent long-tems après, Se] 
*on réduifit en art ce qui avoit été d'abord 
donné par la nature ; car rien n'eft plus 
^naturel à l'-homme que le chant ,meme 
mufical : c'eft un foulagement qu'une e f 
Tipece d'inftinét lui fuggere pour adoucir les 
peines, les ennuis , les travaux de la vie. 5 

X e voyageur dans une longue route, le 
laboureur au mïfceu dès- champs , le ma
r i e r fur la mer ,1e berger en gardant fès-: 
Troupeaux, l'artifàn dans'fon atteller, dhan-
"Cent tous comme macninalement;&l'ennui, 
l a fatigue font fufpenâus ou difparoiflènt. 

Le chant confàcré par la nature pour] 
mous diftraïre de nos peines ou pour adou-* 
<cir le fèntiment de nos fatigues >, Se trouvé 
1>ouréxprmier la jo i e , lèrvit bientôt aprèŝ  four célébrer les actions de grâces que les; 
ommes rendirent à la divinité ; & , une* 

Cois établi pour cet ufàge , i l pafla rapide-^ 
ment dans les fêtes publiques , dans lés 
triomphes Se dans les feflins^ &e* La re-
çonnoïflance l'avoit employé pour rendre 
liommage 1 l'être fuprême ; la flatterie le 
l i t fèrvir à la louange des chefs des nations , 
=& Pamour 11 l'éxprefïion de la tendrefïè. 
"Voilales diherentes fources He la Mufique^ 
&C de la Poéîie. Les noms de "Poète *Se de, 
Muficienfurent long-tems communs à tous 
^eux qui chantèrent» & à tous ceux qui 
-firent des vers. 

C ï ï A V® 
O n trouve l'ufage d u chant dans l'anti

quité la plus reculée. Enos commença le 
premier à chanter les louanges de Dieu» 
Genefe 4 \ Se Laban fe plaint à Jacob, fon 
gendre, de ce qu'il lui avoit comme enlevé 
fes filles, fans fui laiflèr la confbktion de les 
accompagner au fon des -chanfons Se des 
inftrumens, Gen. 3 U 

I l eft naturel de Croire *que le chantdeS 
'oifeaux, les fons différens de la voix deS 
animaux , les bruits divers excités dans l'air 
par les vents, l'agitation des feuilles des 
arbres, le murmure des eaux fervirent 
dé modélépour régler les différens tons de 
la voix. Les fons étoient dans Phomme^ï 
i l entendit chanter -, i l f u t frappé par des 
bruits ; toutes fes fènfations Se fon inftinéfc 
le portèrent à l'imitation. Les concerts de 
voix furent donc les premiers. Ceux de* 
inftrirmerîs ne vinrent qu'ehfuîte -, .& ils 
furent une 'féconde imitation ; car , dans 
tous les iriftrumens ̂ connus , c?éft l a voix 
qu'on a voulu imiter. Nous en devons l'in
vention *k Jubal, fils de Lamech : îpfe fuit 
pater canentium citkara &organo :*Gpnef 4, 
Dès que l e premier pas éft fait ̂ éans le* 
découvertes utiles ou agréables, la route 
s'élargit Se devient aifée. Un inftrument 
trouvé une fois, a dû fournir Pidée de mille 
autres. Voyèi-en hs différens noms à chacun 
de leurs articles* 

'Parmiles Juifs,le cantique chanté paf 
Moïfe Se 3es enfans âTfrael., après lè 
paffagé de la mer Utouge-, eft k:plus an
cienne compofition en chant ̂ qu*on con* 
nbiflè. 
Dans ïPEgypte<8c dans k Grèce, les) 

premiers chants co&nus furent des ver* 
en l'honneur des dieux , chantés par les 
poètes eux-mêmes. "Bientôt ̂adoptés par les 
prêtres , ils panèrent iufqti'aux peuples, Se 
de-là prirent namanee les concerts "& lef 
^chœurs de 'Mufique, ¥6ye^ CHC&URS & 
CONCERT. 
:Les ̂ Grecs r?etrrent point de poéfîe qoï 

ne fût chantée ; la'lyrique fe chantoit avec 
un accompagnement d'inftrumens ;ce q u i 
k f i r n o m m e r m clique-, Le chant de k poéfie 
épique & dramatique étoit moins chargé 
d'inflexions, mais i l n'en étoit pas moins 
un vrai chant > Se lorfqu'on examine avec 
•attention tout ce qu'ont écrit les anciea& 

-H h s, 
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f u r leurs poéfies , o n ne peut pas révoquer 
en cloute cette vérité. Voycz^ OPÉRA. C'eft 
d o n c au propre qu' i l f a u t p r e n d r e ce 
qu H omere, Hélîode, c>c. o n t d i t au c o m 
mencement de leurs poëmes. L u n i n v i t e 
fa mufe à chanter la f u r e u r d ' A c h i l l e ; l'autre 
va chanter les mufes elles-mêmes , parce 
que leurs ouvrages n'étoient faits que p o u r 
être chantés. C e t t e e x p r e f l i o n n'eft devenue 
figure que chez les L a t i n s , &c depuis p a r m i 
nous. 

E n e f f e t , les L a t i n s ne chantèrent p o i n t 
leurs poéfies ; à la réferve de quelques odes 
& Je leurs tragédies, t o u t le refte f u t récité. 
Céfar d i f o i t à u n poète de f o n tems q u i 
l u i f a i f o i t l a lecture de quelqu'un de 'es 
ouvrages : Vous chante^ mal fi vous prétende^ 
chanter ; 6' fi vous prétendez^ lire » vous life\ 
mal, vous chantez^ 

Les i n f l e x i o n s de l a v o i x des animaux 
f o n t u n v r a i chant formé de tons, d i v e s . 
d'inter v a l l e s > &c. Se i l eft plus ou- m o i n s 
.mélodieux, félon le p l u s o u le m o i n s 
d'agrément que l a nature a donné à leu r 
organe. A u r a p p o r t d e Ju a n C h r i f t o v a l 
C a l v e t t e ( q u i a f a i t u n e r e l a t i o n d u vovage 
de P h i l i p p e I I , r o i d'Efpagne , de M a 
d r i d à Br u x e l l e s , qu'on VA r r a d u i r e i c i m o t 
à m o t ) , dans une p r o c e f f i o n f o l e n n e l l e q u i 
Jfe fit dans cette capitale des Pays-Bas en 
l'année i 549 , pendant l'octave de l'Afcen-
f i o n , f u r les pas de l'archange S. M i c h e l , 
c o u v e r t d'armes b r i l l a n t e s , p o r t a n t d'une 
m a i n une épée , Se une balance de l ' a u t r e , 
m i r c h o i t u n c h a r i o t f u r l e q u e l o n v o y o i t 
u n ours q u i t o u c h a i t u n org u e ; i l n'étoit 
p o i n t compofé de tu y a u x c o m m e tous les 
autres , mais de plu f i e u r s chats enfermés 
{égarement dans descaiflès étroites, dans 
lefquelles ils ne p o u v o i e n t fe r e m u e r : leurs 
queues l o r t o i e n t en-haut , elles étoient liées 
par «les c o r d o n s attachés au r e g i f t r e ; a i n f i , 
à mefure que l'ours p r e f l b i c les touches , il 
f a i f o i t lever ces c o r d o n s , t i r o i t les queues 
des chats-, Se l e u r f a i f o i t m i a u l e r des t a i l 
les , des deflus. & des baflès, félon les airs 
q u ' i l v o u l o i t exécuter. L'arrangement étoit 
f a i t de manière q u ' i l n'y eût p o i n t u n faux 
t o n dans l'exécution :y hafien cqujus aullidos 
altos y baxos una mufica Ben entonada , che 
era cofa nueva y mucho de ver. Des l i n g e s , 
des QIMSI d i s loups. a des cerfs 4 &c dan-
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( o i e n t f u r u n théâtre porté dans u n char an 
f o n de cet o r g u e b i f a r r e : una gratiofa danfit 
le monos , offos , bobos , ciervos, y otros ani
males falvajes dancando ddaute y detras Jt 
tna granjaula che en un carra tirava un 
tuartago. Voyez DANSE. 

O n a e n t e n d u de nos j o u r s u n chœur 
:rès-harmonieux , q u i p e i n t l e coaflèmenc 
les g r e n o u i l l e s , Se une i m i t a t i o n des diffé
rens cris des oifeaux à l'afpect d e l'oifeau de 
p r o i e , q u i f o r m e dans Platée u n morceau 
l e m u f i q u e d u plus g r a n d genre. Pôycç 
3ALI.ET & OPÉRA. 

L e chant n a t u r e l v a r i a n t , dans chaque 
îation , félon les d i v e r s caractères des peu
ples Se l a température différente des d i -
îats , il étoit i n d i f p e n f a b l e que le chaiu 

m u s i c a l , d o n t o n a f a i t u n a r t long-tems. 
îpiès que les langues o n t été trouvées, 
f u i v i t ces m ê m e s différences ; d'autant 
mieux que les m ots q u i forment ces mêmes 
n n g u e s , n'étant que l'expi'éflïon des fenfa* 
i o n s , o n t d û néceflàirement être plus ou 
m o i n s f o r t s , d o u x , l o u r d s , légers, 
félon que les peuples q u i les o n t formés 
o n t été d i v e r f e m e n t affectés, Se que leurs 
organes o n t été plus o u m o i n s déliés, 
roi l e s o u flexibles. E n par t a n t de ce p o i n t , 
q u i paroît i n c o n t e f t a b l e , il eft aifé de con
c i l i e r les différences qu'on t r o u v e dans la 
t n u f i q u e vocale des dive r f e s nations.. A i n f i 
i i f p u t e r f u r cet a r t i c l e , Se prétendre , par 
exemple , que le chant i t a l i e n n'eft point 
i a n s fa nature , parce que p l u f i e u r s traits 
de ce chant p a r o i lïènt étrangers à.l'oreille : 
c'eft c o m m e fi l'on d i f o i t que l a langu* 
i t a l i e n n e n'eft p o i n t dans l a n a t u r e , ou 
qu'un I t a l i e n a t o r t de par l e r fa langue» 
Voye^ CHANTRE , EXÉCUTION , O ? i W i 

L e s i n f t r u m e n s , d'ailleurs , n'ayant- été-
inventés que p o u r i m i t e r les fons de la 
v o i x , i l s'enfuit a u f f i que l a m u f i q u e i n f 
t r u m e n t a l e d e s différentes nations d o i t avoir 
néceflàirement quelque a i r d u rays où elle 
e f t compoféé : mais i l e n eft de,cette efpece 
de p r o d u c t i o n de l ' a r t , c o mme* dé toutes. 
les autres de la; n a t u r e . U n e v r a i m e n t belle 
f e m m e , de q u e l q u e n a t i o n qu'elle f o i t , le 
d o i t paroître dans tous le.s pays où elle fe 
t r o u v e ; parce que les belles p r o p o r t i o n s ne 
f o n t p o i n t a r b i t r a i r e s . U n concerto bien» 
harmonieux d'un excellent maître d'Uali& & 
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• t m a i r d e v i o l o n , u n e o u v e r t u r e b i e n defîî-, 
. née , u n g r a n d c h œ u r d e M. R a m e a u i l e ; 
Venite y exultemus d e ? M . M o n d o n v i l l e , 
d o i v e n t d e m ê m e a f f e c t e r t o u s c e u x q u i 
l e s e n t e n d e n t . L e p l u s o u l e m o i n s d'im-. 
p r e f f i o n q u e p r o d u i f e n t l a b e l l e f e m m e 
d e t o u s les p a y s , ÔC l a b o n n e m u f i q u e d e 
t o u t e s les n a t i o n s , - n e v i e n t j a m a i s q u e d e 
l a c o n f o r m a t i o n h e u i e u f e o u m a l h e u r e u f e 
d e s o r g a n e s d e ceux, q u i v o y e n t ôc d e c e u x 
q u i e n t e n d e n t . ( B ) 

* CHANT , ( Littéral. ) c'eft u n e d e s 
-parties d a n s l e f q u e l l e s l es I t a l i e n s ôc les 
.François d i v i f e n t l e p o ë m e épique. L e m o t 
.chanty p r i s e n ce fens , v e f t f y n o n y m e à livre. 
O n d i t le premier lame de?, l'Iliade, de 
l'Enéide y du paradis perdu ,' ôcç. ÔC le 
.premier chant de la Jérufalem délivrée ,p de 
la -Henriade. L ç p o ë œ épique t e n d à l a fin' 
d e f o n o u v r a g e , e n f a i f a n t paflèr f o n l e c 
t e u r o u f o n héros p a r u n enchaînement 
d'aventures extraordinairespathétiques,, 
t e r r i b l e s j touchantes,-.merveilleufes, l i e r a - ' ; 

Jplit d a n s le c o u r s d u récit général d e ces 
a v e n t u r e s , c o m m e d e s p o i n t s d e , re p o s 
p o u r f o n l e c t e u r & p o u r l u i . I m p a r t i e d e f 
.fon p o ë m e , comprifê e n t r e u n d e ' c e s 
p o i n t s ôc u n au t r e q u i d e , f u i t , , s'appelle 
u n chant. I l y a d a n s u n p o ë m e épique des 
-citants plus o u m o i n s l o n g s , p l u s o u m o i n s 
jptéreflàns., félon l a n a t u r e d e s a v e n t u r e s 
q u i y f o n t récitées. I l y a plu s : i l e n eft 
d'un chant comihe d'un p o ë m e - , e n t i e r •> i ] 
p e u t intérefler d a v a n t a g e u n e nation; qu'une 
. a u t r e , d a n s u n t e m s q u e d a n s u n a u t r e , 
u n e p e r f o n n e qu'une, a u t r e . I l y a u r o i t u n e 
g r a n d e faute c l a n s - l a m a c h i n e ,.ou confi-
ttuctio», o u c o n d u i r e du. p o ë m e , fi l'on 
p o u v o i t p r e n d r e 4 a fin d'un caant,' q u e l 
q u ' i l f u t , excepté le d e r n i e r , , p o u r l a fin 
d u p o è m e » & i l y a u r o i t $ u u n g r a n d a r t 
d e l a p a r t d u poète, ôz il e n fût réfulté u n e 
g r a n d e p e r f e ^ o n ^dans f o n p o ë m e , s'il 

: a y o i t l u l e c o u p e r d e manière q u e l a fin 
d'un chant laifsât u n e iorÉe d ' i m p a t i e n c e 
d e connoître l a . f u i t e d e s , c h o f e s y Ôc d'en 
C o m m e n c e r u n a u t r e . L e T a f f e me^paroît 
a v o i r fjnguliérement excellé d a n s cett e p a r 
t i e . O n p e u t i n t e r r o m p r e l a l e c t u r e d'Ho-r. 
j n e r e , ;de* V i r g i l e Ôc d e s a u t r e s poëtes épi-
,ques, à l a fin d'un l i v r e ; l e T a f l e v o u s 
entraîne malgré que vous e n a y i e z ̂  ôc l'on 
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n e p e u t p l u s q u i t t e r f o n o u v r a g e q u a n d o n 
e n a c o m m e n c é , l a l e c t u r e . I l n'en f a u t pas 
inférer , d e - là-que j ' a c c o r d e a u T a f i e l a 
prééminence f u r l e s a u t r e s pqëtes épiques j 

. j e d i s f e u l e m e n t q u e , p a r r a p p o r t à n o u s , 
i l l ' e m p o r t e , d u côté d e l a machine, f u r 
H o m è r e ôc V i r g i l e , q u i , a u j u g e m e n t des. 
G r e c s Se d e s R o m a i n s , l'auroiçnt peut-êtrç 
e m p o r t é fur l u i , fi l a colère d ' A c h i l l e ? 
1, etabliffèment d e s rdfteg de, T r o i e e n I t a l i e , 
Ôc l a p r i f e d e Jérufalem, p a r G o d e f r o i d e 
B o u i l l o n , a v o i e n t p u être d e s é v é n e m e n s 
chantés e n m ê m e t e m s , ôc oçcafionner des. 
p o ë m e s . jugés p a r les m ê m e s juges, I l m ç 
f e m b l e q u e les I t a l i e n s o n t p l u s d e d r o i p 
q u e n o u s d ' a p p e l l e r les- p a r t i e s d e leurs, 
p o ë m e s épiques des, chants , ces p o ë m e s 
étant divifés c h e z e u x p a r fiances q u i fç 
ch a n t e n t , f L e s , G o n d o l i e r s d e V e n i f e chan--
t e n t y o u .plutôt p f a l m o d i e n t p a r çceur 'h 

t o u t e l a Jérufalem délivrée-, Ôc l'on n ç 
c h a n t e p o i n t p a r m i n o u s l a Hentiade o u l e 
Lutrin , ri)i c h e z , l e s A n g l o i s le Paradis perdu. 
I l f u i t d e c e q u i précède , q u e les différens 
chants, d'un p o ë m e .épique dçvroient êt.re 
entr'eux ( c o m m e les actes d'un p o ë m e d r a 
m a t i q u e ; ôc q u e , de- m ê m e q u e l'intérêt; 
d o i t croître d a n s l e d r a m a t i q u e d e f e e n e 
e n f e e n e , d'acte e n a c t e jufqu'à l u c a t a k 
t r o p h e , i l d e v r o i t a u f f i croîtredans l'épique 
d'événemens e n é y é n e m e n s , d e chants e n 
chants, jufqu'à l a c o n c l u f i o n . Vby. DRAME S 

SCÈNE- , ACTE , MACHINE , ÇOUPE , POÈME 
ÉPIQUE x &q. ,• ' . • *, 
CHANT , f. m.' ( Poéfie lyrique. ) Dan& 

u n efiài fur- l ' e x p r e f f t o n e n m u f i q u e , o u 
v r a g e r e m p l i .d'obfer v a r i o n s finçs ôc juftes; 
il eft clit : " ce n Je$: pas l a vérité ^ mais' u n e 
refièmblance e m b e l l i e q u e n o u s demandorijS; 
a u x arts ; c'eft à n o u s d o n n e r m i e u x q u e 
l a n a t u r e , q u e l ' a r t s'engage e n i m i t a n t . : 
t o u s l e s arts* f o n t p o u r c e l a y n e efpecp-
d e p a c t e a v e c l'ame. ôc les fej i s . q u ' i l s a f f e c 
t e n t ; c e p a c t e çonfifte à? d e m a n d e r d e ^ 
liçençes , - ôc à p r o m e t t r e d e s p l a i f i r s qu'ils, 
n e d o n n e r o i e n t p a s f a n s x ces, liçençes.tau^. 
reufes, '; 

L a poéfie. d e m a n d e à p n r l e r e n vers., 
n e i m a g e s , ,ôc d'un t o n p l u s élevé q u e & 
na t u r e . 

L a p e i n t u r e demande auftî à élever l e ton. 
d e l a c o u l e u r , ôc à ççrri^er fes. m o d è l e ^ 
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La ma'îque prencl des licences pareflles ; 

elle demande à cadencer fa marche, à 
arrondir fès périodes, à foutenir, à fortifier 
la voix par l'accompagnement, qui n'eft 
certainement pas dans la nature j cela , fans 
doute , altère la vérité de l'imitation, mais 
en augmente la beauté , & donne à la 
copie un charme que la nature a refuft à 
l'original. 

Homère , le Guide , Pergolefè , font 
à l'ame , des (èntimens déli-rouver, 

cieux que la nature feule n'auroit jamais 
fait naître -, ils font les modèles de l'art. 
L'art confifte donc à nous donner mieux 
que la nature. 
On ne trouve pas dans la nature des arrs-1 

tnefurés^ des chants fiaivis Se périodiques , ' 
des accompagnemens fubordonnés à ces 
•chants ; mais on n'y trouve pas non-plus 
les vers de Virgile, ni l'Appoilon du Belvé
dère ; l'art peut donc altérer la nature pour 
Vembellir. 

Rien ne TeflêmbleTant Mâchant duroiîî-
$moi, que les fons de ce petit chalumeau 
que les enfans rempliflènt d'eau, & que 
leurfouffle fait gazoullier : quel plaifir nous 
fai t cette imitation ? Aucun , ou tout au 
j l u s Celui de la fnrprife. Mais qu'on en
tende une voix légère & une fympnonie: 
agréable, qui expriment (moins fidellement 
ifkns doute^ le cham du même roflîgnol, 
l'oreille Se Pame font dans le ravine 
ment ; c'eft que les arts fbrit quelque 
chofe de plus que li m i t a t i o n exacte de la; 
'nature. 

11 y a des raomens ou la nature tonte 
fmiple a tout l e charme que limitation 
peut avoir : tefle mère ou telle amante fè 
plaint naturellement avec des fons de voix 
ai tendres, que la mufique pourroit être 
touchante, -en fe contentant defarfir Se de 
xépèter lès plaintes^ mais la nature n'eft 
pas toujours également belle ; la véritable 
Bérénice a du laiflèr échapper Jes cris dé
sagréables ̂ *Poreille. La mniqne, comme 
la p-inttire , en chotnfTànt les expreffions, 
les plus belles de la douleur, &=cn écartant 
toutes celles qui ponifoient "bleflèr fes or
ganes, embellira donc la nature, Se nous 
^donnera des plaints plus grands : chacun 
des traits de la Vénus 3e Médicis a exifté 
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De même un ocl air pathétique eft 1| 
collection d'une multitude d'accens échae« 
pés à des ames fenfibles. Le fculpceur 6 c \ 
mnficien réuni ?ènt ces traits difperfés foui 
une forme qui leur donne de l'enfèmble 
Se de l'unité , S e , par cet artifice, ils nous 
font éprouver des plaifirs que la nature fle 
la vérité ne nous auroient jamais donnes. 

Voilà fur quoi fè fonde k licence d* 
chant, & pourquoi i l a été permis daflbcier 
la parole avec la mufique. 

O r , cette efpece de preftige ne s'opère 
que de concert avec la poéfie. Le drame 
lyrique doit donner lieu à une exprefuon vi-

mélodieufe & variée, tantôt palïionnét 

«flans la nature., i'enfemble n'a .jamais exifté. \ f ^ e j LYRIQUE. 

ve 
à l'excès, tantôt plus tranquille&pïus douce, 
Se fufceptible tour-à-tour de tous les ac-
cens Se de toutes les modulations qui peu
vent toucher Pame Se flatter l'oreille. Si 
nne paflîon trop violente Se trop doulou-
reulê y régnoit fans relâche, l'expreffiot 
muficale ne feroit qu'une fuke dç gemiflè-
mens Se de cris ; fi la couleur en étoit 
continuellement fombre, l'expreffion feroit 
triftement monotone & fombre comme 
elle -, s'il n'y régnoit que des fentimens 
doux & foibles , Pexprefïîcm fèroit fani 
chaleur & fans force j elle n'auroit aucui 
relief. 

C'eft donc le mélange des ombres & 
des lumières qui fait le charme & la magie 
d'un poème deftiné à être mis en chant; 
ce dok être Pefquife d'un tableau : le 
poète le compofé, le muficien l'achevé. 
C'eft au premier à ménager à l'autre les 
paflàges du clair - obfcur ; mais ces partages 
ne doivent être ni trop fréquents , ni trop 
rapides : on s'y eft trompé, lorfque pour 
éviter la monotonie, on pour augmenter 
les eftets, on a cru devoir paflèr Brufqoe-
ment Se fans ceflè du blanc au noir. Un 
mélange continuel de couleurs tranchantes 
fatigue l'imagination comme les yeux. L'ait 
d'évité* ce papillotage eft d'obferver les 
gradations, &, par des nuances légères, 
de joindre l'harmonie à la variété: c'eft a 
quoi fe prête tout naturellement le fyft'me 
de l'opéra François, Se à qaoi répurçne 
abfolument le fyftême de t'opéra Italien. 
Pour s'en convaincre , i l fùffit de compa
rer le fujet de Régulus avec celui d'Armido» 
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Depuis que ï*on s*becupe en France à 

perfectionner la mufique, la théorie du chant 
X été difcutée par des gens d efprit Ôc de 
goût, ôc leur objet commun a été d'examir 
ner file chant Italien pouvoitrou devoit être 
«appliqué à la langue françoife.. L'un- des 
premiers qui ont examiné cette queftion 
a cru la décider en affûtant que non-feu
lement les François n'avoient point dé mu
fique , mais que feur. langue n'en auroit, 
jamais. On d i t qu'il vient d'avouer fon 
erreur ^ i l y a long-tems que cet aveu au
roit du lui échapper* Nombre d'èfiaK en 
divers genres ©nt prouve,, par les faits & 
•par dés faits multipliés, que ni la fyntaxe, 
-ni laprofodie, ruMeselémens de notre Jan-
gue , ni fon génie n'étoient incompatibles 
avec une bonne mufique.. 
Nous avons depuis quelques années des 

airs brillans Ôt légers > des airs comiques,. 
d'un caractère très-fin r très-vif Ôc très-
piquant, des ans gracieux ôc tendres , des 
airs touchans & d'un pathétique aflèz fort • 
ôc , dans cés- airs,. la langue & la mufique 
font aufli à leur aife que dans le chant 
ïjtaliem I I faut avouer cependant que les 
fyncopes, les prolations ôc les inverfio»s> 
de mots que l'Italien permet plus aifément 
que notre langue, peut-être auffi un retour 
plus fréquent des voyelles les plus fonores, 
donnent au chant Italien plus? de jeu & 
|>lus dé brillant que lè chant François n'en 
<peut avoir : mais avec ce défavantage , i l 
èft pofïible encore d'avoir une bonne mu
fique. Bans cette langue , dont on dit tant 
dè mal , Racine ôc Quinault ont fait des 
vers auffi mélodieux que. l'Ariofte & que 
Métaftafé^Un muficien , homme de génie ; 
§c un poète ,, homme jâe goût, en vain
cront de même les difficultés, s'il* veulent 
s'en donner, la peine*.. 

Mais l'homme de lettres , qui a pris là 
defenfe d t notre langue contre celui qui 

-vouloit luiinterdire l'efpérance même d'a-
- voir une. mufique , a été trop l o i n , ce me 
ffemble , en avançant que la mufique eft 
indépendante dés langues. "Gomment , 
M d i t - i l , , fait-on dépendre ce qui chante 

toujours de ce qui ne chante jamais ? » 
Et-quelle eft la langue qui ne chante pas-, 

9) 
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« Jè ne conçois pas, ajbure>t-il, là diffé
rence eflèntielle qu'on voudroit établir 
entre le chant vocal ôc l'înftrumental. 

»» Quoi ! celui-ci émaneroit des feules lois-; 
» de l'harmonie ôc de la méîodie,& l'autre*. 
» dégandant des inflexions de la parole ,„ 

en féroit une imitation? C'eft créer deux. 
» arts au lieu d'un. »̂  
Ce n'eft qu'un art, mais dont l'imiratiom 

eft tantôt pois vagite , & tantôt plus déter
minée. I l en eft des la mufique comme de: 
la.danfe ; celle-ci n'eft fouvent qu'un dével
oppement de toutes les grâces dont le co/rps* 
humain eft fufeeptible dans fes pas , fes 
mouvemens, fès attitudes., en un mot, dans* 
fbn action dé tel ou de tel caractère 
comme la gaieté<,Ja mélancolie, la volup-. 
té, &c.^ mais ibuvent aufli la danfe eftr 
pantomime , ôc fe propofe l'imitation pré-
cife ôc propre d'un perfonnage ôç de fon* 
action : iken eft dé même du chant. 

Que, la mufique inftrumentaîê flatter 
^l'oreille y, fans, préfènter à l'ame aucune* 
image diftincte, aucun fentiment- décidé ̂ . 
;& qu'à travers le, nuage d/une e^prelfiom 
légère & cpnfùfè ,.eUe b i f l e imaginer> ôù: 
'fentirà chacun.ce qu'il'veut-,.félon lé ca-. 
ractere ôc la fituation dè fon ame ; c'en eft. 
aflèz;.Mais on? demanda à là mufique vo
cale une imitation plus- idèlîe, ou de-
l'image ou du fentimentpque là poéfie lui* 
lionne à peindre-; Ô% alors i l n'eft pas vrai* 
de dire que la mufique foit< indépendante; 
de là, langue , puifqu'ens s'eloignant trop* 
des inflexions- naturellésv. fur-tout en les^ 
•contrariant,, ellè n'auroit puis d?etxprefïion̂ . 
1 Les inflexions de là langue ne font pas; 
toutes appréciables , mais• elles- fonfttoutesi 
fenfibles ; ÔC l'oreille s'apperçoit très-Bien* 
fi le chant les^ imite », wa& si», en eft trop* 
éloigne:. 

La mufique n'obfèirvê dè f àccent profo*,. 
chque que la durée relative des fyllâbes ̂  
& peu lui ; importe ,. fans* doute, qu'une* 
fyllabefoi£plusou moins-longue , ou quelle; 
foit plus* pu moihs brève,, pourvu» qu'elles 
fo i t longue.ou brève,.,c'eft-à-dire, qu'elles 
loîVfufeeptible dé lenteur ou de rapiditéVrt 
dès que la;-voix< peut fe repofer* deux tems*; 
i dé fuite fur un fon y, i l l u i eft permis, dans% 

dés que lexpreflion s'anime, ôç peint: les [toutes les langues, de s'y repofer tant quei 
'm@nvemensi.ck. l!ame,.& Ma*mefure l'exige. : mais, l'accent.oratoit^ 
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eft un guide que la mufique ne doit ja-' 
mais abandonner, parce qu'il eft lui-m?me 
la mufique naturelle de la parole, c'eft-à-
t^i e 1- fyftême des intonations ôc des in
flexions , q u i , dans Chaque langue , carac
térisent & diftinguent toutes les affections & 
tous l e s mouvemens de l'ame. La plainte , 
la menace , la crainte , le delir, l'inquié
tude , la fùrprife , l'amour, la joie ÔC la 
douleur , toutes les pallions enfin , rous 
leurs degrés , toutes leurs nuances , ks 
internions même de l'efprit Ôc l e s modes de 
la penfée , comme la diflimulation , l'iro
nie , le badinage , ont leur expreflîon na
turelle , non-feulement dans la parole , 
-mais d a h s les a c c e f i s de l a v o i x . Aux p a 
roles qui expriment telle ou t e l l e paflion 
de l'ame , telle ou telle intention de l'ef
prit , attacher un accent contraire à celui 
*jue la nature ou que l'habitude y attache , 
ce feroit donc ôter à l'expreffion fon carac
tère & fon effet. Ôr -, i l e f t certain que 
l'accent oratoire a, d'une langue à l'autre , 
des différences fi marquées , qu'une An-
gloife ou im Italien qûi réciteroit -, fur 
le théâtre François, le rôle d é Zaïre ou 
•celui d^Orofmane , avec les accens de fa 
langue les plus touchans ôc les plus vrais , 
nous feroit rire au Heu de nous faire pleu
rer. > * 

Si notre langue eft muficale-, te n'eft 
'donc point parce que toutes les langues 
"font indifférentes à la mufique -, mais parce 
•qu'elle a réellement de la mélodie & du 
'nombre, •& que fes inflexions naturelles 
font aflèz fènfibles pour fèrvir de modèle 
aux inflexiohs du chant. 
L'homme de lettres dont nous parlons 

a donc pu donner dans un excès ; mais 
un homme de lettres, non moins éclairé , 
a donné dans l'excès contraire. " Je vous 
-félicite, n O U s dit - i l dans un Trahi du 
Mélo-drame-, d'avoir abandonné vos vieilles 
pfalmodies , pour vous" faire inirier dans la 
bonne mufiqufe , dont les Pergoleflè , les 
Caluppi vous ont facilité l'accès 4 mais je 
ne puis m'empêcher de^ vous plaindre 
-d'avoir poufle l'enthoufiafme jufqu'à pren
d r e v o s maîtres pour modelés. Oui, fans 
«doure , la mufique Italienne eft belle & 
touchante \ elleconnoît feule toute la puif-
•fance d e l'harmonie & de la mélodie ; la 
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marché. fès moyens, fes formes habituelle! 
font très-propres à lui d nner tour le ch.trme 
dont elle eft fufccptiblc ; fimple ôc précifè 
dans le récit ord n aire , hardie & pirto* 
refque dans le récit obligé ; mélodieufc^ 
pério ique, cadencée, une enfin dans 1W, 
elle nous offre dès procédés méthodiques 
& fondés fur fa propre nature ; mais tout 
cela ; qu'eft-ce en dernière analyfe î De la 
mufique , un concert. Que fi vous tranf-
portez fur un théâtre toutes ces formules 
nouvelles ; fi vous voulez les employer pour 
faire mieux qu'un drame Ordinaire, pour 
exagérer dans votre ame toutes les, impret 
fions que la feene , que la déclamation 
fimple ont coutume de lui faire éprouver, 
vous verrez que votre art fera contradic
toire à votre objet, & vos moyens à votre 
fin. » 

Voici donc quel eft fon fyftême. " I l f 
a c eux fortes de mufiques , une mufique 
fimp e & une mufique compoféé s une 
mufique qui chante ôc une mufique qui 
peint ; ou , fi l'on veut, une mufique de 
concert & une mufique de théâtre. Four 
la mufique de concert, choififlèz de beaux 
motifs ; fuivez bien vos chants, phrafez-les 
exactement , ôc rendez-les périodique 
rien ne fera meilleur. Mais pour la mufique 
de théâtre, n'ayons égard qu'aux paroles* 
& contentons-nous d'en renforcer l'exprefr 
fiôn par toutes les puiflances de notre art. 
Ici j'oublie tous les principes analogiqu^ 
auxquels j'avoue que la mufique eft rede
vable de les plus grands effèts. Je ne m'em-
"barraflè plus des formes du récit, ni de 
celles qUe vous donnez à l'air \ je néglige 
enfin toute idée de rhythme ôc de propor
tion ; je ne veux qu'exprimer chaque pen
fée , que rendre avec exactitude tout ce 
que je voudrai peindre ; je quitterai mes 
motifs , je les multiplierai , je les tron
querai , je mêlerai l'air ôc le récit, je chan
gerai les rhythmes, je multiplierai les para
fés , mais je faurai bien vous en dé iomma» 
ger. » 

Et nous dédommagerez-vous de la ve* 
rité fimple , énergique Ôc inimitable d'une 
déclamation naturelle ? Noterez-vous les 
accens de la~voix de Mérope , les fânglots, 
les cris déchirans de la voix d'une DumeC-

1 n i l 2 Dédominagerez-vous la tragédie de 
l'efpece 
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l'efpece cfe mutilation à laquelle elle eft 
condamnée , pour épargner à la mufique 
les gradations, les développemens dont 
celle-ci eft ennemie r Nous dédommagerez-
vous des penfées approfondies que le poète 
é'eft interdites, par la raifon que leur ca
ractère tranquille Se grave, de majefté, 
de force &; d'élévation, fans aucun mou
vement rapide & varié, n'étoit pas favo
rable au chant ? O ù fera la compenfation 
de toutes les beautés qu'on aura facrifiées 
à la mufique ? Une déclamation rompue , 
où te rhythme &: la période feront tronqués 
à chaque inftant ; une déclamation entre
mêlée de trairs de chant brifës, mutilés, 
avortés ; une déclamation qui n'aura ni la 
vérité de jla nature ni aucun des agrémens 
de l'art, vaut-elle bien cesfàerifices ? 

L'exprefiion en fera pathétique dans les 
momens de force ; mais dans les intervalles 
où là chaleur de la paflion nous abandon
nera , quelle monotonie Se quelle infipide 
langueur! Et, dans les momens même les 
plus paflîonnés, oubliez-vous que la vérité 

' pont vous voulez érrel'efclave, vous i n 
terdit encore plus l'harmonie que la mélodie, 
Se que l'accompagnement eft une licence 
plus ̂ hardie Se moins vraifemblable que le 
tour fymmétrique des chants phrafés & ar
rondis ? -

Mais cédons ̂ la parole à l'auteur de 
VEfaifur V union de la poéfie & de ta mu
fique. " S'il e f t , o i t - i l , en répondant au 
févere auteur du Mélo-drame ; s'il eft de 
l'eflènce de la mufique d'être mélodieufè ; 
û les formes de cetre mufique, qu'il vous 
Î>laît d'appeller mufique de concert, font 
es plus belles que l'art puiflè vous pré
fènter; fi cette mufique de concert m'arra
che des larmes, me ravit, me tranfpprte , 
m'enchante ,en exprimant des pallions dans 
la manière qui lui eft propre, c'eft-à-dire, 
fans que L'exprefiion nuije au chant, fans 
que la mufique ceflè d'être de la mufique, 
pourquoi Pinterdire au théâtre ? Eft-ce 
pour avoir une déclamation plus vraie , 
que vous renoncez aux agrémens du chant ? 
Si c'eft là votre objet , vous êtes averti 
que la comédie françoife eft très-bien pla
cée aux Tuileries ; qu'on y joue tous les 
.jours les pièces des trois grands tragiques ; 
& que c'eft là, qu'il faut aller, plutôt qu'à 
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Pdpéra, pour être fortement ému.- » Voyer 
AIR , Duo , RÉCITATIF. ( M. MAK» 
MONTEZ. ) 
* CHANT , ( Belles-lettres. ) fe dit en

core dans notre ancienne poéfie, de plu
fieurs fortes de pièces de vers, les unes 
aflùjetties à certaines règles , les autres n'en 
ayant proprement aucune particulière. I l 
y a le chant royal, le chant de Mai, le 
chant nuptial, le chant de joie ,. l e chant 
paftpral, le„ chant de folie. Voyè£, dans 
Clément Marot, des exemples de tous ces 
çhants. 

Le chant royal fuit les mêmes règles que 
la ballade, la même mefure de vers ; le 
même mélange de rime, Se le même nom
bre de ftançes, fi toutefois i l eft déterminé: 
dans la ballade ; i l a. aufli fon vers de re
frain Se fon envoi. I l ne diffère, dit-on # 

de la ballade que par le fujèt. Le fujet de
là ballade eft toujours Jbadin ; celui du 
chant royal eft toujours férieux. Cependant 
i l y a duns Marot même m\'chant royal 
dont le refrain eft, de bander l'arc ne gué-, 
rit point la plaie, qui fut donné par Fran
çois I , Se dont le fujet eft de pure galan
terie. Voye^i BALLADE. Le chant de Mai 
eft aufli une ballade , mais dont le fujet 
eft donné ; c'eft le retour des charmes de 
la nature, des beaux jours Se des plaifîrs, 
avec le retour du mois de Mai. Selon que 
le poète . traite ce fujet d'une manière 
grave ou badine, le,chant de0Mai eft grave 
ou badin. I l y en a deux dans Marot, Se 
tous les deux dans le genre grave. Le re
frain n'eft pas exactement le même à toutes 
les fiances du premier ; i l e f t , dans une 
fiance,,en précepte; Se , dans l'autre , en 
défenfe y louer le nom du Créateur ; n en 
laue% nulle créature. Cette licence a lieu 
dans la balla<ée , fous quelque titre qu'elle 
foit. Le chant nuptial n'eft qu'une épitha-
lame en ftances, où quelquefois les.ftances 
font en ballade, dont le refrain eft , ou 
varié par quelque" oppofition agréable , ou 
le même à chaque ftance. Le chansadejoie 
eft une ballade ordinaire fur quelque grand 
fujet d'alégreflè , foie publique, foit par* 
ticuliere. Le chant paftoral , une 'balladç 
dont les images Se l'allégorie font cham-* 
pêtres, Le chant de folie n'eft qu'une petites 
pièce fatirique en vers de dix fyllâbes, où 

l i 
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l'on chante ironiquement le travers de 
quelqu'un. . 
C IANT - AMBROSIE>J , ( Mufique. ) forte 

de plain-chant dont l'invention eft attribuée* 
a S. A mbroife, archevêque de Milan. Vbyez^ 
PLAIN-CHANT. (S) 
CHANT-GRÉGORIEN , ( Mufique. ) forte 

de plain-chant dont l'invention eft attribuée 
à S. Grégoire pape, & qui a été fubftitué 
ou préféré, dans la plupart des églifes, au 
chant Ambrofien. Voyez PLAIN - CHANT. 
CHANT EN ISON OU CHANT ÉGAL , 
(Mufique.) on appelle ainfi un chant ou 
une pfalmodie qui ne rouie que Jîir deux 
fons, Se ne forme par-conféquent qu'un 
feul intervalle. Quelques ordres religieux 
n'ont dans leurs églifes d'autre chant que 
le chant en ifon. (S) 
CHANT SUR LE LIVRE , ( Mufique. ) 

plain-chant ou contre-point à quatre par
ties , que les muficiens compofent Se chan
tent in-prbmptu fur une feule ; favoir, le 
livre de chœur qui eft au lutrin : enforte 
qu'excepté la partie notée qu'on met ordi
nairement à la taille, les muficiens affectés 
aux trois autres parties n'ont que celle-là 
pour guide, Se compofent chacun la leur 
en chantant. 

Le chant fur le livre demande beaucoup 
de fcience , d'habitude & d'oreille dans 
ceux qui l'exécutent , d'autant plus qu'il 
n'eft pas toujours aifé de rapporter les tons 
du plain-chant à ceux de notre mufique. 
Cependant i l y a des muficiens d'églifé fî 
verfés dans cette forte de chant, qu'ils y 
commencent Se pourfuivent même des f u 
gues , quand le fujet en peut comporter , 
fans confondre Se croifer les parties, ni 
faire de faute dans l'harmonie, (s) 
CHANT , (Médecine, Phyfiologre.) voye{ 

Voix & RESPIRATION ; (Pathologie & 
Hygiène) voyez^ EXERCICE. 

C H A N T A B O U N , ( Geogr. ) ville ma
ritime d'Afie au royaume de Siam, fax une 
riv'ere*qui porte fon même nom. 

C H A N T E A U , f. m . (Jurifpr.) dans 
quelques coutumes & anciens auteurs, 
lignine part ou plutôt partage : c'eft en ce 
dernier fen i qu'il y eft dit que le chameau 
yaih le vil lai/t. La coutume de la Marche, 
rédigée en i j i i , porte, art. Z53 , qu'en-. 
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tre hommes tenant héritages ferfs ou moi-
taillables , le chameau part le villain , c'eft-
à-dire , continue le même article , que f 

quand deux ou plufieurs defdits hommes, 
parens, ou autres qui par avant étoient 
communs, font pain féparé par manière 
de déclaration de vouloir par ir leurs meu
bles , ils font tenus Se réputés divis Se fé. 
parés quant aux meubles, acquêts, con-
quêts, noms, dettes Se actions. 

La coutume d'Auvergne, chap. xxvij, 
article 7 , porte que, par ladite coutume, 
ne le peut dire ni juger aucun partage, 
avoir été fait entre le conditionné (c'eft 
l'emphytéote main-mortable ) Se fes freics 
au retrait lignager par la feule demeure, 
féparé dudit conditionné Se de fes autres 
frères ou parens, par quelque laps de tems 
que ce f o i t , s'il n'y a partage formel fait 
entre ledit conditionné Se fès frères ou 
lignagers, ou commencement de partage 
par le parte ment du chameau. 

La difpofition de cette coutume fait 
connoître que le terme de chameau ne 
fignifie pas toujours un partage, de tous les 
biens communs -, mais que le chameau , 
c'eft-à-dire, une portion de quelque ef
pece de Ces biens, qui eft poffédé fépa-
rément par un des mortaillables ou autres 
communiers, fait ceflèr la communauté 
qui étoit entr'eux, tant pour ces biens que 
pour tous les autres q i j l s poflèdent par-
indivis. 

Le terme de chameau peut aùflî être pris 
pour pain féparé; car chameau, en géné
ral , eft une portion d'une choïè ronde j 
& , comme les pains font ordinairement 
ronds, le vulgaire appelle une pièce de 
pain chameau; Se de-la, dans le fens figuré 
on a dit chameau pour pain à part ou fé
paré. En effet, dans plufieurs coutumes, 
le feu , le fel Se le pain partent l'homme 
de morte-main ; c'eft-à-dire, que quand les 
communiers ont leur feu , leur fel ou leur 
pain à part, ils ceflènt d'être communs, 
quoiqu'ilsn'ayent pasencorçpartagé les biens 
communs entr'eux. Voye[ la coutume du du
ché de Bourgogne , art. go ; celle du Comté, 
article 99; celle de Nivernois, titre viij t 
article 17 -

I l réfulte, de ces différentes explications, 
que cette façon dépar ie r , le chameau par* 
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te viltain, fignifie que le moindre commen
cement de partage entre communiers fait 
.ceflèr la communauté 3 quoiqu'ils poflèdent 
encore d'autres biens par indivis. Vbyè^ 
la pratique de M a f u e r x x x i f , art. zo ; 
le glojf. de M, de Lauriere , au rnot Chan
ceau. (A) , 
*CHANTEAU, ( Tailleur. ) c'eft ainfi 

que ces ouvriers appellent les efpeces de 
pointes , qu'ils font obligés d'ajouter fin
ies côtés d'un manteau ou autre vêtement 
femblàble ,' entre ies deux lés du drap, tant 
pour lui donner l'ampleur néceflàire que 
•pour l'arrondir. 1 

* CHANTE AU , (Tonnell.) c'eft » entre 
les pièces du fond d'un tonneau ou autres 
vaiflèaux ronds, celle du milieu qui n'a 
point de ièmbfable , ôc qui eft terminée 
par deux fegmens de -Ijhrcles égaux. 
C H A N T E L - L E - G H Â S T E L , ( Géogr.) 

petite ville de France dans le Bourbonnois, 
fur la rivière de Boule, long, zo , 35; 
lat. 46°, ÎO. 
CHANTELAGE, f. m. (Jurifpr.) eft 

-un droit dû au feigneur pour le vin vendu 
en gros ou à broche fur les, chantiers de 
i a cave ou du cellier , fttués dans l'étendue 
-de fa feigneurie. I l en eft parlé dans les 
tftatuts de la prévôté ôc échevinage de la 
ïville de Paris, ôc au livre ancien qui en
seigne la manière dé procéder en courlaye , 
où i l eft dit que le chantelage eft un droit 
que l'on prend pour les chantiers qui font 
#flis furies fonds du feigneur. FVbye% Cho
p i n y fur le chap. viij de la coutume d'Anjou, 
à la fin. Le droit de chantelage fe payoit 
aufli, anciennement , pour avoir la permif
ïion d'ôter le chantel du tonneau , ôc en 
.vuïder la lie dans les villes ; c'eft ce que 
l'on voit dans le regiftre des péages de Paris. 
-Chantelage, dit ce .regiftre, eft une coutume 
afîife anciennemment, par laquelle i l fut 
établi qu'il loifoit à tous ceux: qui le chan
telage payent, d'ôter" le chantel de leur 
tonneau ôc vuider la lie ; ôc parce qu'il 
fembloit que ceux qui demeurent à Paris 
n'achetoient du vin'que pour le revendre , 
-Ôc, quand i l étoit vendu, ôter le chantel 
de leur tonneau , ôc "ôter leur l i e , pour 
ce fut mis le chantelage fur les demeurans 
&c bourgeois de Paris. ,t Voye^ l'indice de 
&agueau, & Lauriere xibid. au mot chan-
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telage. Dans des lettres du 9 Août T 3 5*9 » 
accordées par Charles, régent du royaume, 
les arbalétriers de la ville de Paris font 
exemptés , pour leurs denrées, vivres ou 
marchandifes qu'ils font venir à Paris ou 
ailleurs , de tous droits de- gabelles, tra
vers , chantiées, &c. Ce mot chantiées figni
fie en cet endroit la même chofe que chan
telage , car dans des lettres du mois de 
Février 1615 , accordées à ces mêmes arba
létriers , le terme de chantelage fe trouve 
fubftitué à celui de chantiées. Voye^ le re
cueil des ordonnances de la troifieme race 
tome fflypagejô'i ;ùla note de M. Secoufie , 
ibid. (A) 
CHANTELLE, f. f (Jurifpr.) en quel

ques provinces , eft une taille perfonnelîe 
due au feigneur par fes mortailiabes, à 
caufe de leur fervitude. Ëlle paroît avoir 
été ainfi nommée de chantel , qui fignifie la; 
même chofe que lieu ou habitation, parce 
qu'elle fe paye au feigneur par les ferfs , 
pour la permifïion de demeurer dans fa 
feigneurie, ôc d'y pofleder certains héri
tages : par exemple, fuivant une charte de 
l'an 1279 , les habitans de Saint-Palais en 
Berri payent douze deniers à leur feigneur, 
de foco , loco & chantello. Quilibei, e f t - i l 
d i t , per fe tenens focum certum & locum , 
vel chantellum , in dïcla villa duodecim 
denarios parijienfes folvet tantummadb an-
nuatim;.. On voit qu'en cet endroit locum 
Ôc chantellum font fynônymes. 

La coutume de Bourbonnois, art. igz 
& Z03, fait mention d'un droit dû au fei
gneur par certains ferfs, appellé les quatre 
deniers de chamelle. M. de Lauriere , en fon 
glojfaire du Droit François, au mot ckan-
telle , eftime que ces deniers font ainfi ap
pellés , parce qu'ils font dus par les ferfs 
de la châtellénie de Chantelle. I l agite en-
fuite fi cette çhâtellenie n'auroit point été 
ainfi nommée à caufe que les ferfs qui y 
demeurent payent au feigneur quatre den. 
de foco, loco t chantello , comme ceux de 
Saint-Palais en Berri ; mais i l n'adopte pas 
cette opinion. I l ne paroît pas cependant 
que le droit dé chantelle ait été ainfi nommé 
. de la çhâtellenie de,Çhantelle, à caufe qu'il 
fè perçoit en bien d'autres endroits , ainfi 
que l'annonce la coutume de Bourbonnois» 
qui porte qu'il y a plufieurs ferfs audit 

l i z 
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ays, d o n t aucuns payent quatre deniers 
caufe de leur fervitude , ce q u i s'appelle 

les quatre deniers de chamelle .* & plus l o i n 
il eh d i t que rous ceux q u i doivent quatre 
deniers de t a i l l e , que l'on appelle les quatre 
deniers de chamelle, & tous leurs defcen-
dans , ainfî qu'ils lè trouvent écrits au ter
rier ou papier d u prévôt defdits quatre de
niers de chamelley f o n t tous ferfs ÔC de fèrve 
c o n d i t i o n , de pourfuite & de morte-
main. (A) 

C H A N T E P L E U R E , terme d'Architec
ture , barbacarte o u ventoufè qu'on f a i t 
aux murs de clôture conftruits près de 
quelques eaux courantes , afin q u e , dans 
leur débordement, elles puifïènt entrer dans 
le clos ôc en f o r t i r l i b r e m e n t , fans endom
mager les murs. 

* CHANTEPLEURE , f. f. ( Tonnet. ) 
efpece d'entonnoir fabriqué par les Tonne
liers , ôc à l'ufage des Marchands de v i n . 
Il a la forme d'un petit cuvier échancré à 
fa circonférence ; cette échancrure fert à 
emboîter les vaiflèaux d o n t o n fè fèrt pour 
les r e m p l i r , afin que ce rempliflàge fe faflè 
fans répandre de liqueur. Son f o n d eft percé 
d'un t r o u -auquel o n a adapté une do u i l l e 
o u queue de fer-blanc plus ou moins l o n 
gue , mais criblée de petits trous fur toute 
fà longueur , o n paflè cette d o u i l l e dans 
la bonde d'un tonneau j elle defcend jufque 
dans la l i q u e u r , ôc tranfmet celle qu'on 
a verfee dans le c u v i e r , & qu'on veut 
tranfvafèr dans le tonneau, fans t r o u b l e r 
celle q u i y eft déjà. Pour arrêter les ordures 
q u i paflèroient avec la liqueur , o n a bou
ché l'ouverture de la d o u i l l e q u i eft au-
dedans d u cuvi e r , d'un morceau de f e r -
blanc percé de t r o u s , & cloué fur le f o n d 
d u cuvier. 

* CHANTEPLEURE, (.(Bcon. rufiiq.) O n 
donne ce n o m à des canelles auffi fimples 
que de peu de valeur , qu'on adapte à la 
campagne au-bas des vaiflèaux remplis de 
li q u e u r , comme les cuves à fouler l a ven
dange , les tonneaux à p i q u e t t e , les cuviers 
à couler la leflive , les barrils q u i co n t i e n 
nent l'huile de noix , ceux où l'on met le 
v i n a i g r e , ? c. Ce n'eft autre chofè que 
l'aiïèmblage de deux morceaux de b o i s , 
d o n t l'un eft percé dans toute fa l o n g u e u r , 
ôc d o n t l'autre s'infère dans le morceau de 
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boîs percé*, comme une cheville oui rem-
p l i r o i t exactement le t r o u . C e l u i - c i eft rno. 
bile ; l'ouverture où on le place eft en-dehors 
d u vaiflèau ; l'autre eft en-dedans. On le 
rire o u o n le pouflè , pour t i r e r ou arrêtei 
la liqueur. 
C H A N T E R , c'eft faire différentes i n . 

flexions de voix agréables à l'oreille, ôc tou
jours correfpondantes aux intervalles admis 
dans la m u f i q u e , ôc aux notes qui les 
expriment. 

L a première chofe qu'on fait en appre» 
ïizntï.chanter , eft de parcourir une gamme 
en montant par les degrés diatoniques juf. 
qu'à l'octave, ôc enfuite en defeendant par 
les m ê m e s notes. Après cela o n monte & 
l'on defcend par de plus grands intervalles, 
comme par tierces, par quartes, par quin
tes j ôc l'on pa<k% de cette manière p u 
toutes les notes ôc par tous les différent 
intervalles, Vbyez^ ECHELLE , GAMME , 
OCTAVE. 

Quelques-uns prétendent qu'on appren* 
d r o i t plus facilement à chanter fi, au lieu 
de parcourir d'abord les degrés diatoni
ques , o n commençoit par les confonnan-
ces, d o n t les rapports plus fimples font 
plus aifés à entonner. C'eft a i n f i , difent-
i l s , que les int o n n a t i o n s les plus aifées de 
la trompette ôc d u cor f o n t d'abord les 
octaves , les quintes & les autres ccrifon-
nances, & qu'elles deviennent plus difficiles 
pour les tons ôc femi-tons. L'expérience 
ne paroît pas s'accorder à ce raifonnement ; 
car il eft confiant qu'un commençant en
tonne plus aifément l'intervalle d'un ton 
que celui d'une octave , quoique le rap. 
p o r t en f o i t bien plus compofé : c'eft que 
fî, d'un côté, le rapport eft. plus fimple, 
de l'autre , l a m o d i f i c a t i o n de l'organe eft 
moins grande. C h a c u n v o i t que fi l'oo» 
verture de la g l o t t e , la longueur ou la 
tenfîon des cordes gutturales, eft comme 8, 
il s'y f a i t u n m o i n d r e changement pour les 
rendre comme 9, que pour les rendre 
comme 16. 

Mais o n ne fa u r o i t cHfconvenir qu'il n'y 
ait dans les degrés de l'octave, en com
mençant par ut, une difficulté d'inton-
n a t i o n dans les rrois tons • de l u i r e , qui 
fe t r o u v e n t d u fa au fi, laquelle donne 
l a t o i t u r e aux élevés, ôc retarde l a fos> 

l 
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r n a t i o n d e l e u r o r e i l l e . Voyez_ OCTAVË 
& SOLFIER. Il fèroit aifé d e prévenir c e t 
inconvénient e n c o m m e n ç a n t p a r u n e a u t r e ' 
n o t e , c o m m e f e r o i t fol ou la, o u b i e n e n 
f a i f a n t l e fa d i e z e , o u le fi b é m o l . ( S ) 

O n a f a i t u n a r t d u c h a n t ; c'eft - à - d i r e , 
q u e d e s obfèrvations f u r d e s v o i x f o n o r e s 
q u i chantoient le p l u s agréablement, o n a 
c o m p o f é d e s règles p o u r f a c i l i t e r ôc p e r 
f e c t i o n n e r l'ufage d e c e d o i i n a t u r e l . ( Voyè^ 
MAÎTRE A CHANTER.) M a i s i l paroît, 
p a r c e q u i précède, # q u ' i l 4 | r a e n c o r e b i e n 
d e s découvertes à % i r e f u r la-manière l a 
p l u s f a c i l e ôc l a p l u s fûre d'acquérir c e t 
a r t . 

«Sans f o n f e c o u r s , t o u s lès h o m m e s chan
tent , b i e n o u m a l ; ôc il n'y e h a p o i n t q u i , 
* n d o n n a n t u n e f u i t e d ' i n f l e x i o n s différentes 
d e l a v o i x , n e chante ; p a r c e q u e q u e l q u e 
m a u v a i s q u e f o i t l ' o r g a n e , o u q u e l q u e p e u 
agréable q u e f o i t l e c h a n t q u ' i l f o r m e , l'ac
t i o n q u i e n réfulte a l o r s eft t o u j o u r s u n 
c h a n t . 

O n chante f a n s a r t i c u l e r d e s m o t s , fâns 
d e f f e i n formé, f a n s idée f i x e , d a n s u n e d i f 
f r a c t i o n , p o u r diflîper l ' e n n u i , p o u r a d o u 
c i r l e s f a t i g u e s ; c'eft , d e t o u t e s les a c t i o n s 
d e l ' h o m m e , c e l l e q u i l u i eft l a p l u s f a m i 
lière , ôc à l a q u e l l e u n e volonté déterminée 
a l e m o i n s d e pa r t . 

U n m u e t d o n n e d e s f o n s , ôc f o r m e . 
par-çonféquent d e s c h a n t s ; c e q u i p r o u v e 

>que l e c h a n t e f t u n e expreflîon d i f t i n c r e 
d e l a p a r o l e . L e s f o n s q u e p e u t f o r m e r 
u n m u e t , p e u v e n t e x p r i m e r l es f e n f a t i o n s 
d e d o u l e u r o u d e p l a i f i r . De-là i l eft évi
d e n t q u e l e c h a n t a f o n expreflîon p r o p r e , 
indépendante d e c e l l e d e l ' a r t i c u l a t i o n d e s 
p a r o l e s . Voyez^ EXPRESSION. 

L a ' v o i x , d ' a i l l e u r s , eft u n i n f t r u m e n t 
mufîcal d o n t t o u s l es h o m m e s p e u v e n t fe 
fervir fens le fecours d e maîtres, d e p r i n -
. c i p e s o u d e règles. U n e v o i x , f a n s agré
m e n t Ôc m a i C o n d u i t e , d i f t r a i t a u t a n t d e 
{on p r o p r e e n n u i l a p e r f o n n e q u i chante, 
qu'une v o i x f o n o r e ôc b r i l l a n t e f o r m é e p a r 
l' a r t ôc le goût. Voyez^ Voix. M a i s il y a 
d e s p e r f o n n e s q u i , p a r l e u r état, f o n t 
obligées à e x c e l l e r d a n s l a manière d e fe 
fervir d e c e t o r g a n e . S u r c e p o i n t , c o m m e j 
d a n s r o u s l e s a u t r e s a r t s agréables, l a m é - i 
idiocrité , dont les oreilles peu, délicates fè I 
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c o n t e n t e n t , e f t i n f u p p o r t a b l e à c e l l e s q u e 
l'expérience & l e goût o n t formées. T o u s 
le s c h a n t e u r s Ôc c h a n t e u f e s q u i c o m p o f e n t 
l'académie r o y a l e d e M u f i q u e , f o n t d a n s 
cette porîtion. 

L'opéra eft l e l i e u d'où l a médiocrité , 
d a n s l a manière d e chanter, d e v r o i t être 
b a n n i e ; p a r c e q u e c'eft l e l i e u o ù n e d e 
v r o i t t r o u v e r • q u e des ̂ m o d èles d a n s les d i f 
férens. g e n r e s d e l' a r t . T e l eft l e b u t d e f b n 
établiflèment, ôc l e m o t i f d e f o n érection 
e n académie r o y a l e d e M u f i q u e . 

T o u s l e s f u j e t s q u i c o m p o f e n t c e t t e a c a d é 
m i e d e v r o i e n t d o n c e x c e l l e r d a n s l e c h a n t , 
& n o u s n e d e v r i o n s t r o u v e r entr'eux d'autres 
différences, q u e c e l l e s q u e l a n a t u r e a p u ré
p a n d r e f u r l e u r s d i v e r s o r g a n e s . Q u e l'ar t e f t 
c e p e n d a n t l o i n e n c o r e d e c e t t e p e r f e c t i o n ! 
Il n'y a à l'opéra q u e très-peu d e f u j e t s q u i 
chantent d'une m a n i e r e p a r f a i t e ; t o u s l e s a u 
tr e s , p a r lé défaut d'adreflè, l a i f f e n t , d a n s 
l e u r manière d e chanter, u n e infinité d e 
ch o f e s à d e f i r e r ôc à r e p r e n d r e . P r e f q u e j a 
m a i s les f o n s n e font d o n n é s n i a v e c l a juC-
teflè, n i a v e c l ' a i f a n c e , n i a v e c les agré
m e n s d o n t i l s f o n t f u f c e p t i b l e s . O n v o i t p a r 
t o u t l'effort ; ôc t o u t e s l e s f o i s q u e l'effort f e 
m o n t r e J ' a g r é m e n t difparoît. VbyezCuAKT, 
CHANTEUR , MAÎTRE A CHANTER , 
V o i x . 

L è p o ë m e e n t i e r d'un opéra d o i t être 
*chantè \ i l f a u t d o n c q u e les v e r s , l e f o n d , 
l a c o u p e d'un o u v r a g e d e c e g e n r e f o i e n t 
l y r i q u e s . Voye£ COUPE , LYRIQUE-», 
OPÉRA. (B) 
* CHANTERELL4 , f. f. ( Bot. ) M . 

T o u r n e f o r t c o m p r e n d fous c e t t e d é n o m i n a 
t i o n t o u s l e s c h a m p i g n o n s q u i o n t l a tête 
f o l i d e , c'eft-à-dire, q u i n e l'ont n i laminée , 
n i p o r e u f e , n i treilliflèe ; q u i f o n t f a n s p i -
q u a n s , ôc q u i n e fe t o u r n e n t p o i r g i f e i p o u f . 
fi e r e e n mûriflànt. Voyez CHAMPIGNON. 
_ * C H A N T E R E L L E , f. f. (Luth. & Mu

fiq. infi. ) c'eft a i n f i qu'on a p p e l l e l a c o r d e 
l a p l u s aigiiè d u v i o l o n ôc a u t r e s i n f t r u * 
m é n s à c o r d e . 

CHANTERELLE , ( Chapel. ).c'eft d a n s l'art 
ç o n d e s C h a p e l i e r s l a p a r t i e q u i f e r t à f a i r e 
réfonner l a c o r d e , d o n t l e f o n i n d i q u e à 

j l ' o u v r i e r qu'elle eft aflèz b a n d é e p o u r b a t t r e 
I 8c v o g u e r . Voyez les articles ARÇOÇ* ÔÇ 
I CHAPEAU, 
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CHANTERELLE , en terme de Tireur d*or , 

e f t une petite b o b i n e fous la q u e l l e paflè le 
b a t t u en f o r t a n t des roues d u m o u l i n . O n l a 
n o m m e a i n f i à caufe d u b r u i t qu'elle f a i t . 
* CHANTERELLE , ( Chaffe. ) c'eft a i n f i 

qu'on appelle les oifeaux qu'on a mis e n 
c a g e , p o u r f e r v i r d'appeaux à ceux à q u i o n 
a t e n d u quelques pièges. O n m e t l a p e r d r i x 
f e m e l l e au b o u t des filions où l'on a placé 
despaflèes Se des l a c e t s , & elle y f a i t d o n n e r 
les mâles en les appellant par I o n c h a n t . 
CHANTEUR , EUSE , f. (Muficien. ) 

acteur de l'opéra, q u i récite, exécute, j o u e 
les rôles, o u q u i c h a n t e dans les chœurs 
des tragédies Se des ballets m i s en m u f i q u e . 

Leschanteurs de l'opéra f o n t d o n c divifès 
en récitans Se en c h o r i f t e s , & les uns Se les 
autres f o n t chffingués par l a p a r t i e qu'ils 
exécutent ; il y a des chanteurs hautes-con
tres , t a i l l e s , baflès-tailles ; des chanteufes 
p r e m i e r s Se feconds-defliis. Vbye^ tous ces 
différens mots, & l'article PARTIES. 

P a r m i ceux q u i exécutent les rôles , i l 
y a encore une t r :s-grande différence entre 
les premiers chanteurs, Se ceux q u i , en le u r 
abfence ( par m a l a d i e o u défaut dé ze i e ) , 
les r e m p l a c e n t , Se qu'on n o m m e doubles. 

Les chanteur^ q u i j o u e n t les premiers 
rôles f o n t , ' p o u r l ' o r d i n a i r e , les f a v o r i s d u 
p u b l i c ; les d o u b l e s e n f o n t les, objets de 
déplaifance. O n d i t c o m m u n é m e n t : cet 
opéra n'ira pas loin, il eff en double. 

L'opéra de Paris e f t compofé a c t u e l l e 
m e n t de d i x - f e p t chanteurs o u chanteufes ré
citans , Se de plus de c i n q u a n t e chanteurs Se 
chanteufes p o u r les chœurs. Vbyez^ CHCCURS. 
O n leu r d o n n e c o m m u n é m e n t le n o m 
d'ré! sut s Se d'aâricès de l'opéra ; & ils p r e n 
n e n t la qualité d'ordinaires de l'académie 
royale de Mafique.hcs exécutans dans l ' o r -
cheftre^Gc dans les chœurs p r e n n e n t a u f f i l a 
m ê m e qualité. Voyez^ OPÉRA & ORCHES
TRE. 
NOUS j o u i f l b n s , de nos j o u r s , d'un chan

teur Se t l ' u n e cha'nteuje q u i o n t porté le 
goût, l a préci o n , l ' c x p r e f f i o n & la légé-
•reté d u c h a n t , à u n p o i n t d e p e r f e c t i o n 
qu'avant eux o n n'avoit prévu n i c r u pofïi
b l e L ' a i t l e u r e f t redevable de fès plus g r a n d s 
pr grès ; car c'eft fans d o u t e aux poftibilités 
qu e M. R a m e a u a prçflènties. dans leurs 
vo:^" flexibles Se b r i l l a n t e s , que Pepéra d o i t 
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ces morceaux f r i l h n s , J o n t c c t i l l u f t r e c o m . 
poficeur a e n r i c h i le c l v n t François, Lçj 
petits m u i i c i e n s fe f o n t d'abord élevés con. 
t r e i p l u f i e u r s a d m i r a t e u r s d u chant ancien, 
parce qu'ils n'en c o n n o i f l o i e n t p o i n t d'autre, 
o n t été révoltés, en v o y a n t adapter une 
pa r t i e dès t r a i t s d i f f i c i l e s Se b r i l l a n s des La-
liens , à une l a n g u e qu'on n'en croyoitpas 
f u f c e p t i b l e : des gens d'un e f p r i t étroit, 
que toutes les nouveautés a l a r m e n t , Se qui 
p c n f e n t ©rgueilleiifement que l'étendue 
très-bornée ddÉeurs f onnoiflaïices eft le nec 
plùs uïtrâ des ef f o r t s d f l ' a r t ^ o n t tremblé 
p o u r h goût de l a n a t i o n . E l l e a ri de leurs 
c r a i n t e s , Se dédaigné leurs f o i b l e s cris : en
traînée par l e p l a i f i r , e l l e a écouté avec 
t r a n f p o r t , Se I o n enthoufiafeae a partagé fes 
applaudiflèmens e n t r e le c o m p o f i t e u r Se les 
exécutans. Les talens des Rameau , des fo
liote , Se des Fel, f o n t b i e n dignes en effet 
d'être unis enfemble. Il / a apparence que la 
pôftérité ne. s'entretiendra guère d u pre
m i e r , fans p a r l e r des deux autres. Vbyt^ 
EXÉCUTION. 

E n conformité des lettres-patentes du x8 
Juin I66Q , par lefquelles l'académie royafe 
de M u f i q u e aé.é créée, Se des nouvelles 
lettres données le mois de Mars i6ji, les 
chanteurs & chanteufes de l'opéra ne déro
g e n t p o i n t : l o r f q u ' i l s f o n t d'extraction no
bl e , ils c o n t i n u e n t à j o u i r des privilèges 
& de tou s les d r o i t s de l a nobleflè. f°yei 
DANSEUR. * 

Les chanteurs Se les chanteufes q u i exé
c u t e n t des con c e r t s chez l e R o i Se chez la 
R e i n e , f o n t appellés ordinaires de la Mufi
que de la chambre du Roi. L o r f q u e L o u i s X i y 
d o n n o i t des fêtes f u r l'eau , il d i f o i t , avant 
qu'on c o mmençât le c o n c e r t '.je permets à 
mes muficiens de Je couvrir , mais feulement 
a ceux qui chantent. 

I l y a à l a c hapelle d u R o i p l u f i e u r s caflriù 
qu'on tiréde b o n n e heure des écolesd'Itahe", 
Se q u i chantent dans les m o t e t s les parties de 
deflus. L o u i s X I V a v o i t des bontés particu^ 
lieres p o u r eux \ i l l e u r permettent l a chaflè 
d ns fès c a p i t a i n e r i e s , Se l e u r p a r i it quel
q u e f o i s avec humanité. C e g r a n d r o i pre
n o i t p l a i f i r à c o n f o l e r ces malheureux de k 
bar b a r i e d e leurs pères. VoyezCASTRÂTÏ , 
CHANT, CHANTRE, EXÉCUTION, OPÔ-
*A; ( B ) 
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CHANTEUR. , (difeau) voye^ ROITELET.. 
CHANTIEES , ( furijprudence: ) voyez_ 

ci-devant CHANTELAGE. 
* C H A N T I E R , f. m. Ce mot a plufieurs 

acceptions, dant quelques-unes n'ont aucun 
rapport avec les autres. 
-, Les Menuifiers, les Charpentiers , les 
Conftruc~fceurs de vaiflèaux , les Marchands 
de bois, les Conftru&eurs de trains, les 
Cordiers , les Tonneliers , &c. ont leurs 
chantiers. * 

CHANTIER. , .ferme de Mariàe , eft l'en
droit où l'on conftruit un vaiflèau. On dit 
un chantier de conftfuâion ; mettre un vaif-
feau fur le chantier ; F ôter du chantier , Sec. 

L e chantier, proprement d i t , eft l'en
droit où Ton pofe la quille du vaiflèau 
qu'on veut conftruire , Se les pièces de bois 
qui la foutiennent, Se qu'on appelle tins. 
Voye^ , Pl. VIII de, Marine , un chantier 
fur lequel i l y a un bâtiment M , Se les tins 
K qui foutiennent fa quillé. Voyez^ TINS. 

Pour bien mettre la quille fur le chantier, 
i l faut que les tins foient placés à fix piés les 
uns des autres , Se avoir attention que le 
milieu de la quille porte bien fur le milieu 
de chaque tin ; i l faut prendre garde de tenir 
la quille plus haute à l'arriéré, Se que cette 
hauteur foit convenable pour la facilité la 
plus grande de lancer le navire à l'eau. 
Vbyez^ cette pofition dans la figure citée. 
Dans un arfenal, le chantier eft dans une 

forme, baflin, ou chambre. Voyez, Pl. VIII, 
le baflin ou la chambre , Se Ion chantier 
E F G H. ( Z ) 
CHANTIER , ( Menuif.Charpent. & autres 

'Ouvr. ) c'eft le lieu où ces ouvriers-ont dif-
pofé leurs planches Se autres bois , foit 'en 
plain air , foit à l'abri fous des angars , Se 
où ils font une partie de leurs ouvrages. 
CHANTIER , ( Marchand de .bois ) 'eft un 

efpace fur les .quais ou autres endroits voi-
fins de la f iyiere , où l'on met en p i l e le 
bois à brûler, & où les particuliers vont s'en 
pourvoir. 
CHANTIER , ( Marchand de vin ) ce font 

deux pièces de bois fur lefquelles les ton
neaux font élevés dans les caves , à environ 
unvpié de terre, pour que l'humidité n'en 
attaque pas les cerceaux Se les douves. 
CHANTIER, ( Constructeur de trains) bû

ches o u p e r c h e s auxquelles o n a pratiqué 
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des' hoches , dans lefquelles paflènt les 
rouettes qui lient enfemble un certain nom
bre d'autres bûches, conténues entre elles , 
qu'on appelle chantiers. Lès hoches font 
pratiquées fur le bout des chantiers (voye^ 
FOUETTES ), Se elles empêchent les rouet
tes de s'échapper de deflus elles, & les di f 
férentes parties du train de le diflbudre. 
Voyez^ TRAIN. 
CHANTIER , ( Charpent.) lés Charpen

tiers donnent ce nom.aux pièces de bois 
fur lefquelles ils ont placé leurs ouvrages, 
pour les travailler Se les mettre de niveau ; 
d'où ils ont fait le verbe. chantier. Voyez^ 

CHANTIER. 
CHANTIER , ( Marchand de blé ) pièces 

dè bois fur lefquelles les Tacs font placés fur 
les ports au blé. 
CHANTIER A COMMETTRE , ( Corderie. ) 

eft un bâti de deux groflès pièces de bois 
"d'un pié Se demi d'équarriflàge, Se de dix 
piés de long, maçonné en terre ; les deux 
pièces éloignées l'une de l'autre de fix piés » 
fupportent une forte traverfe de bois per
cée de quatre à cinq trous , dans lefquels 
paflènt les manivelles. Voyèz^ MANIVELLES 
& CORDERIE. 
Ces différentes acceptions de chantier 

ont donné Heu à une façon de parler 
commune entre les Artiftes ; c'eft être fur 
le chantier, pour dire fe travailler actuel
lement,; Se elle a paflè des boutiques, des 
ateliers , c>c. dans la fociété , où elle s'ap-. 
plique à d'autres ouvrages qui n'ont rien dé 
méchanique. v , 
CHANTIGNOLE , f. f. (Charpent. )eft 

une pièce de bois coupée quarr.ément par 
un bout Se, en angle par l'autre , mifè en 
embrévement fur l'arbalétrier , au-deflous 
du tafîèau qui foutient lés pannes. 
CHANTIGNOLE , en Architecl. Voyez^ 

.BRIQUES. ( P ) 
C H A N T O C É , ( Géog.) petite ville de 

France en Anjou , fur la rive droite de la 
Loire. 
* C HANTOURNER , v. act. terme 

d'Archit. de Menuif & autres Artifi. c'eft: 
couper en-dehors , ou évider en-dedans , 
une pièce de bois , uhef plaque de métal, 
ou même une table de marbre , fuivant 
un profil ou deflèin donné. Le mime 

' terme a lieu en Peinture, Se fe dit 9 c% de* 
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o b j e t s repréfentés f u r la t o i l e , & des b o r 
dures auxquelles o n a pratiqué des émi-
nences o u c o n t o u r s q u i f o n t r e n t r e r ôc f a i l 
l i r quelques-unes de leurs parties. 

C H A N T R E , f. m. eccléfiaftique cm fé-
c u l i e r q u i p o r t e alors l'habit eccléfiaftique , 
appointé par les chapitres p o u r chanter dans 
les o f f i c e s , les récits, o u les choeurs de 
m u f i q u e , &c. O n ne d i t jamais chanteur, 
que l o r f q u ' i l s'agit d u c h a n t p r o f a n e ( voyeur 
CHANTEUR ) ; ÔC o n ne d i t jamais chantre , 
q u e l o r f q u ' i l s'agit d u c h a n t d'églifé. Les 
chantres de l a m u f i q u e des chapitres f o n t 
f o u r n i s au grand-chantre, q u i e f t une d i 
gnité eccléfiaftique : il s exécutent les m otets, 
ôc c h a n t e n t l e p f a i n - c h a n t , &c. O n d o n n o i t 
a u t r e f o i s le n o m de chantres aux mu f i c i e n s 
d e la chapelle d u r o i : ils s'en offenfèroient 
a u j o u r d ' h u i ; o n les appelle muficiens de la 
. chapelle. 

Ceux m ê m e des chapitres q u i exécutent 
l a m u f i q u e , ne v e u l e n t p o i n t qu'on l e u r 
d o n n e ce n o m ; ils prétendent q u ' i l ne c o n 
v i e n t qu'à ceux q u i f o n t p o u r le p l a i n - c h a n t , 
& ils fe q u a l i f i e n t m u f i c i e n s de l'églife dans 
l a q u e l l e i l s fèrvent ; a i n f i o n dit les muficiens 
de Notre-Dame, de la Sainte-Chapelle , & c . 

Pendant le féjour de l'empereur C h a r l e 
m a g n e à R o m e en l'an 7 8 9 , les chantres de 
f a chapelle q u i le f u i v o i e n t , ayant e n t e n d u 
Jes chantres R o m a i n s , trouvèrent l e u r f a 
çon de chanter r i f i b l e , parce qu'elle diffé-
r o i t de l a l e u r , ôc ils s'en moquèrent t o u t 
h a u t fans ménagement' : i l s chantèrent à 
l e u r t o u r ; ôc les chantres R o m a i n s , a u f f i 
a d r o i t s qu'eux p o u r l e m o i n s à f a i f i r & à 
pe i n d r e l e r i d i c u l e , l e u r r e n d i r e n t avec 
u f u r e toutes lesplaifanteries qu'ils en a v o i e n t 
reçut s. 

L'empereur q u i v o y o i t les objets en c i 
t o y e n d u m o n d e , ôc q u i étoit f o r t l o i n de 
c r o i r e eue t o u t ce q u i étoit b o n f u r l a t e r r e 
f u t à f a c o u r , les engagea , les uns & les 
autres , à une efpece de c o m b a t de c h a n t , 
d o n t i l v o u l u t être l e j u g e ; & i l prononça 
e n faveur des R o m a i n s . L e P. D a n i e l , hift. 
de Fr. tome 1, p. ayz. 
O n v o i t par-là c o m b i e n les François d a t e n t 

d e l o i n en f a i t de préventions & d'erreurs f u r 
c e n a i n s chapitres : mais u n r o i t e l que 
Ch a r l e m a g n e n'étoit pas f a i t p o u r a d o p t e r 
de pareilles puérilités ; il f e m b l e que cette 
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efpece de f e u d i v i n q u i a n i m e tes grands 
h o m m e s , épure a u f f i l e u r f e n t i m e n t , & le 
r e n d plus f i n , plus délicat, p l u s f u r que 
c e l u i des autres hommes. Perfonne dans le 
r o y a u m e ne l'a v o i t plus exquis que Louis 
X I V ; le tems a confirmé prefque tous les 
jugemens q u ' i l a portés en matière d« 
goût. 

O n d i t chantre , e n poéfie , pour dire 
poète : a i n f i o n défigne Orphée fous la 
q u a l i f i c a t i o n de chantre de la Thrace,tkc. 
O n ne s'en f e r t que r a r e m e n t dans le ftyle 
figuré, ôc jamais dans le fimple. (2?) 
CHANTRE , f. m. (Jurifpr.} en tant que 

ce te me fignifie u n of f i c e o u bénéfice, eft 
o r d i n a i r e m e n t une des premières dignités 
d'un chapitre. L e chantre a été a i n f i n o m m é 
par excellence , parce q u ' i l eft le maître du 
chœur. 

Dans les actes l a t i n s i l ef t n o m m é cantor, 
preecentor, choraules. L e neuvième canon 
d u c o n c i l e de C o l o g n e , t e n u en 1610, 
l e u r d o n n e le t i t r e d e chor-évéques , comme 
étant p r o p r e m e n t fes évêques o u intendans 
d u chœur. Voye^ tome XI des conciles, 
p. JSQ. L e c o n c i l e t e n u e n l a m ê m e ville 
e n 1 5 3 6 , canon iij, l e u r d o n n e le même 
t i t r e : cantores qui & chor-epijcopi, tomeXIV 
des conciles, p. $io. Dans l a p l u p a r t des 
cathédrales Ôc collégiales, l e chantre en 
dignité e f t f u r n o m m é grand-chantre;, pour 
le d i f t i n g u e r des fimples chantres o u cho-
rift e s à gage. 

L e c o n c i l e de M e x i q u e t e n u en 1585-, 
ch. v , règle les f o n c t i o n s d u chantre, & 
d i t q u ' i l d o i t f a i r e m e t t r e toutes les femai-
nes, dans le c h œ u r , u n ta b l e a u o u l'ordre 
d u f e r v i c e d i v i n f o i t marqué. 

L e chantre p o r t e la chape ÔC le bâton 
c a n t o r a l dans les fêtes f o l e n n e l l e s , ôc donne 
le t o n aux autres e n commençant les pfeau-
mes & les antiennes. T e l e l t l'ufage de 
pl u f i e u r s églifes ; & C h o p i n d i t que c'eft 
u n d r o i t c o m m u n , de facr. polit, lih. 1 » 
tit. iij , n. 20. 

I l p o r t e dans fes armes u n bâton de 
chœur , p o u r m a r q u e de fa dignité. Daas 
quelques chapitres où i l e f t le premier d i 
g n i t a i r e , o n l'appelle en l a t i n primkcrius; 
ôc , dans quelques autres , o n l u i donne en 
françois l e t i t r e d e précenteur -, d u latin 
preecentor. 

Çéic* 
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Cétoit lui anciennement qui dirigeoît les 

diacres ôc les autres miniftres inférieurs, 
toour léchant & les autres.fonctions de 
leurs, emplois. 

Dans le chapitre de l'églife de Paris , le 
chantre, qui eft la féconde dignité,, a une 
jurifdiction contentieufe fut tous les maîtres 
Ôc maîtreflès d'école de cette ville. Cette 
j u r i f d i d i o n eft exercée par un juge , un 
vice-gérent, un promoteur ôc autres officiers 
néceflaires. L appel des fentences va au par
lement. M. le chantre SL aulfi un jour mar
qué dans l'année, auquel i l tient un fynode 
pour tous les maîtres ôc màîtreflèsd'école 
de cette ville, 

La jurifdidion contentieufe du chantre 
de l'églife de Paris a été confirmée par plu
fieurs arrêts des 4 Mars , 28 Juin i f 8 y , 
19 Mai 1628, 10 Juillet 1632 , 29 Juillet 
1650, 5 Janvier 166f , 31 Mars 1683. 
Voye^ les menu du clergé, édit. de IjlG, 
tome I, p. 104g Ù fuiv. 

Les Urfulines ne font pas foumifesàfa 
jurifdidion. Ibid 

I l y a eu auffi arrêt du 25 Mai 1666, 
pour les curés de Paris contre M.le chantre, 
au fujet desécolesde charité. Vbyez^ le recueil 
de Decombes,greffier dé l'onîcialité,p<z/-/. II, 
jeh. v , p. 8o$. 

Dans quelques églifes;, le chantre eft la 
première dignité ; dans d'autres, i l n Jeft que 
la féconde , troifieme ou quatrième, &c. 
cela dépend de l'ufage de chaque églife. 
Voye^ le traité des mat. bénéfic. de Fuet, 
liv. II ,ch. iv. (A) 
CHANTRERIE, f. f. (Jurifp.) eft 

la dignité , office ou bénéfice de chantre , 
dans les églifes cathédrales ou collégiales. 
Vbyez^, ci-devant, CHANTRE. (A) 
CHANVRE, f. m. (Hift, nat.) can

nabis , genre de plante à fleurs fans pétales, 
compoféé de plufieurs étamines fbutenues 
fur un calice,, & ftérile , çorame Pa obfervé 
CadTalpin. Les embryons font fur les plants 
qui ne portent point de fléurs ; ils devien
nent des capfules qui renferment une fe-
mencejarrondie. Tournefort, inft. rei herb. 
Fbyez^ PLANTE. (ï) 
On connoît deux fortes de chanvre, le 

fauvage ÔC le domeftique. , 
Le fauvage , cannabis erratica ', paludofa , 

fytvejîris, Ad. Lobel. eft un genre déplante 
Tiime FIL 
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dont les feuilles font affez fembkbles à celle 
du chanvre domepque, hormis qu'elles font 
plus petites, plus noires &: plus rudes ; du 
refte , cette plante réflèmble à la gui
mauve , quant à fes tiges, fa graine Ôc fa 
racine. 

Le chanvre domefiique âont i l s'agit i c i , 
eft caradénfé par nos Botaniftes de la ma
nière fùivante. 

Ses feuilles, difpofees en main ouverte , 
naiflènt oppofées les unes aux autres : fes 
fleurs ; n'ont, point de pétales vifîbles > la 
plante eft mâle Ôc femelle. * 
On la diftingue donc en deux efpeces, 

en mafa ôc en femelle, ou en féconde qui 
porte des fru i t s , Ôc en ftérile qui n'a que 
des fleurs : l'une ôc l'autre viennent de la 
même .graine. 

Le chanvre à f r u i t , cannabis fruclifera, 
offie. cannabis fativa; Parck. C B. V.32.0 ; 
Hift. &xon. 3 , 433 ; Rza , hift. t , i£$ , 
fynop. $3 ; Boerh. Ind. A. zî 204;Tournef. 
inft. 5.?5 t Buxb. $3 , cannabis mas ; J. B. 
3 * JP. 2 , 44J , Ger. emac. 708, canna* 
bina fiecunda ; Dod. pempt. $3$. 

Le chanvre à fleurs , cannabis florigera ̂  
cannabis erratica ; C. B. P. izo ,2 ; 

JR. H. S35 i cannabis feemina ; j. B. 3% / 
'447 i cannab. fterilis ; Dod. pemp. $3$. 

Sa racine eft fimple, blanche, ligneufe » 
fibrée ; fa tige eft quadrangulaûre , velue f 

rude au toucher , çreufe en-dedans, uni
que , haute de cinq ou fix piés, couverte 
d'une écorce qui fe partage en filets : fes 
feuilles naiflènt fur des queues oppofées 
deux à deux; elles font divifees jufqu'à la 
queue en quatre , cinq ou un plus grand 
nombre de fegmens étroits, oblongs, poin
tus , dentelés , veinés d'un verd foncé , 
.rudes, d'une odeur forte & qui porte à la 
tête. ̂  ;. 

Les fleurs éV les fruits naiflènt féparémenC 
fur différens piés ; l'efpece qui porte les fleurs> 
s'appelle chanvre à. fleurs : quelques-uns la 
nomment ftérile où femelle, mais impropre* 
ment ; ôc l'autre efpece, qui porte les fruits p 
eft appellée chanvre à fruits , ÔC., par quel-* 
ques-uns, chanvre mâle. 

Les fleurs, dans le chanvre qu'on nomme 
improprement.//r/7e, naiflènt des aiflelles 
des feuilles fur un pédicule chargé de quatre 
petites grappes placées en fautoîr : elle» 

& k 1 
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font fans pétales , comppfées de cinq 
étamines , furmomées de fommets jaunâ
tres , renfermées dans un calice à cinq feuil
les purpurines en-dehors > blanchâtres en-
dedans. 

Les f uits narflènt en grand nombre le 
long des tiges fur l'autre efpece, fans aucune 
fleur qui ait précédé : ils font compofés de 
piftiles enveloppés dans une capfu'e mem-
braneufè d'un jaune verdâtre : ces piftiles 
fè changent en une graine arrondie , un 
peu applarie, liflè , qui contient fous une 
coque mince , d'un gris brun luifant, une 
amande blanche , tendre , douce dt hui-
leufe, d'une odeur forte Se qui poWe à la 
tête quand elle eft nouvelle : cette amande 
eft renfermée dans une capfule ou pelli
cule d'une feule pièce > qui fe rermine en 
pointe. Ces graines produifent l'une & 

l'autre efpeces. Article de M. le chevalier 
DB TAUCOURT. 

* Le chanvre eft une plante annuelle : i l 
ne fe plaît pas dans les pays chauds ; les 
climats tempérés lui conviennent mieux , 
& i l vient fort bien dans les pays aflèz 
froids, comme font le Canada , Riga. , &c. 
qui en fourniflènt abondamment Se de 
très-bon -rSe tous les ans on employé une 
aflèz grande quantité de chanvre de Riga 
en France , en Angleterre Se fur-tout en 
Hollande. 

I l faut pour le chanvre une terre douce ,. 
*ifée à labourer, un peu légère, mais bien 
fertile , bien fumée Se amendée* Les ter-
reins fecs ne font pas propres pouf le chan
vre ; i l n'y levé pas bien , i l eft toujours 
bas, Se la filaflè y eft ordinairement trop 
Egneufe, ce qui la rend dure. Se ékftique >. 
défauts confidéiables, même pour les plus 
gros ouvrages* 

Néanmoins , dans les années pluvieufès 
i l réuflît ordinairement mieux dans les ter-
reins fècs dont nous parlons , que dans les 
terreins humides :.mais ces années font ra
res , c'eft • pourquoi on place ordinairement 
les chenevieres le long de quelque ruiflèau 
ou de quelque fofl£ plein d'eau , deforte 
que l'eau foit très-près, fans jamais pro
duire d'inondation : ces terres s'appel
lent , dans quelques provinces, des cour 
ties ou courtils y Se elles.y font trisrrecher 
chies* 
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Tous les engrais qui rendent la terre 

légère , font propres pour les chanvres ; 
c'eft pourquoi le fumier de cheval , de 
brebis, de pigeon , les curures de poulail
lers , la vafe qu'on retire des marés •'es vil
lages , quand elle a mûri du ttms, font 
préférables au fumier de vache & de bœuf; 
Se je ne fâche pas qu'on y employé la 
marne. 

Pour bien faire , i l faut fumer tous les 
ans les chenevieres ; Se on le fait avant le 
labour d'hyver» afin que le fumier ait le 
tems de fe confumer pendant cette fai-
f o n , & qu'il fe mêle plus intimement avec 
la terre lorfqu'on fait les labours du prûi^ 
tems. 
. On prend des foins différens du chanvre * 

fi on le deftiné à faire des cordages, des
toiles grolîîeres pour les voilés , ou fi l'on 
veut en faire des toiles ordinaires. Si on 
le cultive pour en faire des cordages ou 
des voiles de vaiflèau , lorfque la graine eft 
levée , on en arrache allez pour qu'ifc 
refte un pié de diftance entre chaque tige*. 
La plante ainfi ifolée prend plus de nour
riture , Se donne par-confè'quent des fils, 
plus gros. Si, au contraire , on ne cultive 
le chanvre que pour en faire des toiles d'un 
ufage ordinaire, on le laiflè lever épais ; pas» 
ce moyen les tiges étant plus fines & plus/. 
pliantes , donnent des fils plus fins.. 

Vers le mois de Juillet, lorfqu'on ap* 
perçoit que les piés dè chanvre qui portent 
les rieurs à' étamines , que nous avons ap»-
pellées mâles, & que les payfàns appellent 
improprement femelles ; lorfqu'on apper-
çoif,. difons-nous, que ces pies deviennent 
jaunes par le haut Se blancs vers les raci
nes, qu'on juge que la pouftlere des éta** 
mines, toute diflîpée-, a eu le tems de fé
conder les fruits , on arrache ce chanvre-
mâle brin à brirr. I I . ne pourroit refter plus 
long-tems fur pié fans préjudice..Le chanvre 
femelle ne s'arrache qu!un mois après , ou. 
même plus, afin de donner à la graine le 
tems de mûrir.. 

Lorfque le chanvre femelle eft arraché r 

on le- lie par faifceaux, & on le fait fét her 
au fo le i l , on le bat er.fuitc pour en tiret 
la graine. Comme ce chanvre femelle r fte 
plus long-tems en terre , & qu'il reçoit par-
conft\.;ent plus denouxrimre, le filcu'it 
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4c«me eft plus gros & plus fore, le chan
vre mâle qu'on cueille le premier donne des 
ifils plus fins , Se eft le plus eftimé pour faire 
la toile. 

Le chanvre étant1 arraché,- on le fait 
rouir. Pour cet effet, après avoir coupé la 
tête Se les racines qui font inutiles , on 
l'entaftè en bottes , on met ces bottes 
dans une mare expofée au fol e i l , Se On les 
charge de pierres pour qu'elles plongent 
entièrement dans l'eau. I l eft expreffémenf 
défendu-, par l'ordonnance des eaux Se 
forêts, de mettre rouir le chanvre dans les 
eaux courantes qui peuvent fervir de boif-
f o n j e a r l'eau dans laquelle on macéré le 
chanvre, devient un très-dangereux poifom 
pour ceux qui en boivent, & les antidotes 
Ses plus excellens, même donnés à te m* 
ont bien de la peine à y remédier. 

L'effet de l'opération, que l'on appelle! 
le roui, confifteà diflbudre une fubftance 
gommeufe qui attache à la tige les fils de 
•l'écorce ; ce qui donne enfuite la facilité de 
les détacher aifément. Si oïi laine le chanvre 
rouir trop long-tems, i l fè pourrit, Se le 
fil en eft plus fbible ; s'il y refte trop peu 
on ne peut pas lé travailler aifément. { 

I l eft plus avantageux de faire Cette 
ôpération lorfque le chanvre eft encore 
v e r d , & que les fucs circulent encore, 
'que d'attendre qu'il foit fèc. Lorfqu'il eft: 
"verd, i l ne faut que crois ou quatre jours 
pour le faire rouir ; mais fi on le laiflè le-. 
«her auparavant, i l faut huit ou dix jours. 
Se la qualité du hi en eft un peu altérée. 

Lorfque le chanvre z. été bien r o u i , on 
le îave Se on le fait fecher, ou au fo l e i l , 
ou dans un féchoir. On le prend poignée 
à poignée, & on l'écrafè fous une machine 
îrès-fimpie faite exprès, Se qu'on nomme 
moque. Une pièce de bois mobile eft atta
chée, d'un bout, par le moyen d'une char-
îiieie fur une autre pièce de bois qui eft 
fixe ; on rabat, par FautjPé boat, cette pièce, 
mobile fur le chanvre ; toute la chenevotte , 
qui eft la partie ligneufe, s'en va par éclats 
•îbus les coups, Se i l ne refte a. la main de 
-l'ouvrier que la filafie, c'eft-à-dire , les fils 
de chanvre détachés de toute la longueur 
de la tige. 

La filafie, quoiqu'ainfi préparée, con-
«ôent encore beaucoup ,de parties étrangères 
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| dorait îl faut la débarrafièr. Les uns I a b a r -
tent avec une palette de bois, d'autres, 
comme dans certains endroits de l a L i v o -
nie, la font paflèr fous un grand rouleau 
fort pelant, qui eft mis en mouvement par 
le moyen d'une roue à eau qui tourne fur 
une table rondé^avec une extrême rapidité. 
Les fils du chanvre qui a paflè fous cette 
machine , fe drvifent,&}è féparent mieux 
que par la première opération. L'incon
vénient de cette méthode , c'eft qu'elle 
fait beaucoup de pouflierc ; ce qui occa-
fionne aux ouvriers des "maladies fort dan
gereuses. 

Lorfque, par ces premières opérations» 
le chanvre a été dépouillé de ,1a partie l i 
gneufe , on le paflè fucceflîvement fur des 
efpeces de peignes de fer , les premiers à 
dents plus groflès & plus écartées, Se les 
autres à dents plus fines. Par cette manœu
vr e , on enlevé les fils les plus épais & les 
plus grofliera. Ce rebut eft ce qu'on appelle 
l'étoupe avec quoi on fait les mèches pour 
l'artillerie , & même de groflès toiles d'em
ballage. Le chanvre qui refte, a de la dou
ceur -, de la blancheur,, de la fineflè ;-mais 
i l l u i faut encore des préparations qui fonÇ 
l'ouvrage du féranceur. 

Telle eft la manière la plus ordinaire 
d'opérer pour la préparation du chanvre. 
Mais M. Marcandier, qui a fait des-expé-
riences réitérées fur cet objet , eft parvena 
à perfectionner ces opérations. Quoique le 
chanvre ait été allez1 long-tems dans l'ean 
pour que l'écorce s%n détache aifément, 
cette écorce eft cependant encore dure , 
élafHque Se peu propre à produire des fils 
aflèz fins. Le même obfervateur a reconnut 
qu'on peut parvenir à leur donner facile
ment, Se fans frais, toute$ les bonnes qua
lités qui leur manquent, & épargner beau
coup lapeine ôcjafànté des ouvriers, que 
la poufliere du chanvre incommode cruel
lement. Lorfque lè chanvre a été broyé Sz 
téduit-en fîlaflè, i l ne s'agît que de pren-
jdre cette filafiè p^r petites poignées, delà 
mettre dans des Yafès remplis d'eau, & de 
l'y laiflèr plufieurs jours, ayant foin de la 
frotter Se de la tordre dans Peau fans la 
mêler. Cette opération eft comme une 
féconde efpece de rouifïàge,; le chanvre 
achevé de fe décharger de fa gomme qui' 
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t o lb i t encore les fils. On le tord , on le 
lave bien à la rivière, on le bac enluite fur 
une planche, & on le lave de nouveau. 
Le chanvre a pour lors un bel œil clair ; 
tous les fils fonc détachés les uns des au
tres;©^ ce chanvre, ainfi préparé, égale 
le plus beau l i n , & ne donne qu'un tiers 
d'étoupe. Plufieurs expériences ont appris 
que, par cette opération, le chanvre le 
moins prifé peut acquérir des qualités qui 
l'égalent à celui qui eft regardé comme le 
plus parfait. 

Après cette opération, on remet le chan 
vre au féranceur pour en tirer les fils les 
plus fins, qui paroiflènt alors, pour ainfi 
dire, autant de fils de foie ; le féranceur 
le travaille facilement, & n'eft pas expofé à 
cette poulïiere fi dangereufc L'étoupe qui 
fort de ce chanvre ainfi préparé, donne 
une matière fine , blanche ôc douce, dont 
on peut faire en la cardant une ouate qui 
vaut mieux que les ouatés ordinaires ; 
on peut m ê m e , en la filant, en faire de 
très-bon fil. 

Le chanvre ayant reçu fes apprêts, on le 
met en liaflè quand i l doit être envoyé aux 
corderies, ou bien on le met en cordon , 
«'il eft fin ôc deftiné pour le filage Ôc pour 
le tiflèrand. 

Lorfqu'on forme ce qu'on appelle une 
queue de chanvre, on met toutes les pattes 
d'un côté, & cette extrémité s'appelle la 
téte ; L'autre extrémité, qu'on appelle le 
tout ou la pointe, n'étantcompoféé que de 
brins défiés, ne peut être auflî grofte que 
la tête. On juge que le chanvre eft bon 
quand cette queue va en diminuant uni
formément de la tête à la pointe, & qu'elle 
eft encore bien garnie aux trois quarts de 
fa. longueur. Enf in , on regarde comme 
le meilleur chanvre celui qui eft fin, moel
leux , fouple, doux au toucher , ôc difficile 
à rompre. 

Les provinces qui en fourniflènt le plus 
font la bafle Normandie, la Bretagne, la 
Picardie, la Champagne, la Bourgogne, le 
Perche, le bas Dauphiné, le Lyonnois, le 
Poitou , l 'Anjou, le Maine, le Nivernois, 
le Gâtinois & l'Auvergne. Les pays du Nord 
en fourniflènt auflî beaucoup, & celui 
d'Italie eft très-eftimé. 

Le chanvre eft exempté de tous droits 

C H A 
d'entrée par arrêt du i x Novembre 17491 
ainfi que des droits de fortie lorfqu'il pane 
dans fes provinces réputées étrangères. 

Leschamres provenans du crû du royaume 
de France ne peuvent fortir qu'avec peimif. 
f o n , fuivant,l'article 6 du titre V I I I de 
l'ordonnance de 1686, confirmé par autre 
du 2$ Juin 1722. 

La communauté des Chanvriers eft très-
ancienne. En 1666 elle a obtenu de nou
veaux ftatuts ôc une nouvelle forme de 
gouvernement. Elle n'eft plus guère com
poféé que de maîcreflès qui ne peuvent 
avoir d'apprenties fans tenir boutique ou» 
verte pour leur propre compte. Les ju
rées de la communauté font au nombre 
çk quatre, qui fout élues deux chaque année. 
*Les maîtrefles ne peuvent avoir qu'une 
apprentie à la fois, ôc doivent l'obliger au-
moins pour fix ans. 

L'apprentie afpirant à la maîtrife doit 
faire chef-d'œuvre, dont néanmoins la fille 
de maîtreflè eft exempte. 

Aucune apprentie ou fille de boutique 
ne peut entrer au fervice d'une nouvelle 
maîtrefle, à moins que la boutique de 
celle où elle entre ne foit éloignée de 
douze où treize boutiques de celle d'où elle 
fo r t , ôc cela parce que toutes les boutiques 
de ces fortes de marchandes font dans une 
des halles de Paris, & toutes attenantes les 
unes des autres. C 'eft là qu'elles ont leurs 
magafins ôc étalages; ôc i l eft ordonné, 
par les ftatuts, aux marchands forains d'y 
envoyer leurs chanvres, excepté pendant 
la foire de S. Germain, où ils ont droit 
de décharger leurs marchandifes. Les jurées 
chanvrieres vont en faire la vifite, mais elles 
ne peuvent point les acheter , non plus que 
les maîtrefles lingeres, qu'après les deux jours 
de préférence qui font accordés aux bour
geois pour s'en fournir. I l y a à Paris qua
rante-cinq maîtres ou maîtrefles de cette 
communauté. Vbye[ ROUTOIR , QUEUE 
DE CHANVRE TILLER, ÙC. 

CHANVRE (Médecine) voye{ SEMENCE 
DE CHANVRE. 

CHAO , ( Géog. ) ville de la Chine, 
dans la province de junnan. Lat. %z ,46s 
I l y en a encore une de ce nom dans la 
province de Pekeli. 

C H A O C t f E U , ( Géog. ) ville de la 
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Chine, dans la province de Quanton. 
Lat. %i, 30. 

CHÂOCHING, (Géog.) grande ville 
de la Chine, dans la province de Chann-
ton, fur une rivière de même nom. Lat. 
36?, 44. I l y en a une autre de même 
nom dans la province de Channlî. 

CHAOGAN, ( Géog. ) ville de la Chine, 
dans la province de-Fokien. Lat. 2.4. 

CHAOHOA , ( Géog. ) ville de la 
Chine, dans la province de Soutchouen. 
Lat. QZa. io' ï . *, 

CH AOKING, ( Géog. ) ville de laChine, 
dans la province de Quanton, fur le Ta. 
Lat. a<3̂ « 70. 
" CHAOLOGIE, f. f. hiftoire ou defcrip-
tion du chaos. Voye-r CHAOS. On dit-qu'Or
phée avoit marqué dans fa chaelogie les dif
férentes altérations ,décrétions, & formes 
par où la terre a paflè avant de devenir ha
bitable ; ce qui revient à ce qu'on appelle 
autrement cofinogonie.Le dodeur Burnet a 
donné auflî une chaologtè dans fa théorie de 
la terre : i l repréfenté d'abord lé chaos 
comme non divifé ôc abfolument brut & 
informe ; i l montre enfuite ou prétendmon-
trer., comment i l s'eft divifé en fes régions 
refpedives, comment les matières homo^ 
gènes fe font raflèmblées ôc féparées de 
toutes les parties d'une nature différente ; 
ôc enfin, comment la terre s'eft durcie, 
ôc eft devenue un corps folide & habita
ble. Vbyez^CHAOS, ELÉMENT, TERRE, ÙC. 
Chamb, 

* CHAONIE, ( Géog. anc. & mod. ) 
contrée de l'Epire , bornée au nord par les 
monts Acroeérauniens, ôc connue aujour-
d'hui fous le nom de Canina. i l y avoit dans 
la Comagene une ville de même nom. 

•* CAONIES, ( Myth.) fêtes qui fe 
célébroient dans la Gnaonie. Nous n'en 
lavons aucune particularité. 

CHAOP1NG, ( Géog.} ville de la Chine, 
dans la province de Quanfi. Lat. 2.4, 47. 
* t * CHAOS, f. m. ( Phfof. ù Myth. ) Le 
chaos en Mythologie, eft pere de l'Erebe ôc 
de la Nuit mere des dieux. Lès anciens 
philofophes ont entendu par ce mot, un 
mélange confus de particules -çle toute ef-
J»ece, fens forme ni régularité , auquel ils 
fuppofent le mouvement effentiel, lui at
tribuant en conféquence la formation de 
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l'Univers. Ce fyftême eft chez eux un corol
laire d'un axiomè excellent en lui-même , 
mais qu'ils généralifent un peu trop; favoir, 

-que rien ne fe fait de rien , ex nihilo tùhil 
fit , au lieu de reftremdre ce principe aux" 
effets , ils l'étendent jufqu'à la caufe effi«.v 

ciente , ôc regardent la création comme. 
une idée chimérique Ôc contradidoire. 
Fbye[ CRÉATION. , 

Anciennement les Sophiftes, les Sages, 
du Paganifme , les Naturaliftes, les Théo
logiens ôc les Poètes ont embraffé la 
même opinion. Le chaos eft pour eux le 
plus ancien des êtres , l'Etre éternel , le 
premier des principes ôc le berceau de 
l'Univers.Les Barbares, les Phéniciens, les 
Egyptiens, les Perfes, ùc. ont rapporté 
l'origine du monde à une malle informe 
ôc confuCe de matières entaflèes pêle-mêle, 
ôc mues en tout fens les unes fur les autres. 
Ariftophane , Euripide, ùc. les Philofo
phes ioniques ôc platoniciens , ùc. les 
Stoïciens même , partent du chaos , ôc re
gardent fes périodes Ôc fes révolutions 
comme des pafïàges fucceflîfs d'un chaos 
dans un autre, jufqu'à ce qu'enfin les 
lois du mouvement &: les différentes com-
binaifons ayent amené l'ordre des chofes 
qui conftituent cet Univers. 

Chez les Latins Y Ennius , Varron , 
Ovide, Lucrèce , Stace , ùc. n'ont point 
eu d'autre fentiment. L'opinion de l'éterni
té ôc de la fécondité du chaos %. commencé 
chez les Barbares, d'où elle a paflè aux 
Grecs , ôc des Grecs aux Romains & aux 
autres nations, enfbrte qu'il eft incertain fi 
elle a été plus ancienne que générale. 

Le dodeur Burnet aflùre , avec raifon , 
que fi l'on en excepte Ariftote & lesPytha, 
goriciens, perfonne n'a. jamais foutenu quq 
notre monde ait eu, de toute éternité , la 
même forme que nous lui voyons; mais 
que fiiivant l'opinion confiante des fages 
de tous les tems, ce que nous appelions 
maintenant le globe terréjlre , n'étoit , daps 
fon origine , qu'une maflè informe » coh-» 
tenant les principes ôc les matériaux du 
monde, tel que nous le. voyons. Vbyc^ 
MONDE. Le même auteur conjedure que 
les théologiens payens qui ont écrit de la 
Théogonie, ont imité dans leur fyftême 
celui des Philofophes, en déduifant. l'of^ 



gine des dieux du principe uniyerfel d'où 
les Philofophes déduifoient tous les êtres. 

Quoiqu'on ruine alliirer que la première 
idée du <rW ait été très-générale ÔC très-
ancienne , i l n'eft cependant pas impoflible 
de déterminer quel eft le premier à qui i l 
faut l'attribuer. Moïfè , le plus ancien des tprivains , repréfenté, au commencement 

e fon hiftoire, le monde comme n'ayant 
été d'abord qu'une maflè informe , où les 
élémens étoient fans ordre & confondus ; & 
c'eft vraifemblablement de-là que les philo
fophes grecs ôc barbares ont emprunté la 
•première notion de leur chaos. Ên eftet, 
ielon Moïfe , cetto maflc étoit couverte 
d'eau ; ôc plufieurs d'entre les philofophes 
anciens ont prétendu que le chaos n'étoit 
qu'une maflè d'eau ; ce qu'il ne faut enten
dre ni de l'Océan , ni d'une eau élémen
taire ôc pure , mais d'une efpece de bour
bier dont la fermentation devoit produire 
cet univers dans le tems. 

Cudworth , Grotius, Schmid, Dickin-
fon , Ôc d'autres, achèvent de confirmer 
cette prétention , en infiftant fur l'analo
gie qu'il y a entre l'efprit de Dieu que 
Moïïe nous repréfenté porté fur les eaux , 
ô: l'amour que les mythologiftes ont occupé 
*à débrouiller le chaos. Ils ajoutent encore 
qu'un fentiment très-ancien, fok en philo-' 
fophie, foit en mythologie , c'eft qu' i l y a 
un efprit dans les eaux , aqua per 'fpiritum 
vnovetur : d'où ils concluent que les anciens 
philofophes ont tiré des ouvrages de Moïfè 
Ôc ce fentiment & l a notion du chaos , qu'ils 
ont enfuite altérée comme i l leur a plu. 

Quoi qu'il en foit du chaos des anciens 
& de fon origine , i l eft confiant que celui 
de Moïfe renfermoit dans fon fein toutes les 
natures déjà déterminées , & que leuraflbr-
timent, ménagé par la main cru Tout-Puif-^ 
fànt , enfanta bientôteette variété de creatu-
ares qui embéliflènt l'univers. S'imaginer, à-
l'exemple de quelques fyftémariqtfes , que 
Dieu neproduifit d'abord qu^ûne matière 
>ague ôc indéterminée, d'où lemouvement 
fit éclorre peu-à-peu par des fermentationsî 

inteftines, des affaiflèmens, des attractions, 
u n foleil , une terre , & toute la décoration 
'du monde ; prétendre avec Wtiif ton que 
d'ancien chaos a été l'atmofphere d'une co-
ïnete ; qu'il y a entre la terre ôc les comètes 
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des.rapports qui démontrent que toute pl.v 
nete n'eft autre chofe qu'une comète qui a 
pris une conftitution régulière ÔC durable , 
qui s'eft placée à une diftance convenable du 
fo l e i l , ôc qui tourne autour de lui dans un 
orbe prefque circulaire , & qu'une comète 
n'eft qu'une planète qui commence à fe dé
truire ou à lè réformer , c'eft-à-dire, un 
chaos qui , dans Ion état primordial, fè mène 
dans un orbe très-excentrique ; foutenir 
toutes ces chofes ôc beaucoup d'autres 
dont l'értumération nous méneroit trop 
loin -, c'eft abandonner l'hiftoire pour le 
repaître dè - longes ; fubfticuer des opinions 
fans vraifemblance , aux vérités éternelles 
que Dieu atteftoit par la bouche de Moïfe. 
Scion cet hiftorien, l'eau étoit déjà faite, 
puifqu'il nous dit que l'efprit de Dieu étoit 
porté fur les eaux i les fpheres céleftes, ainfi 
que notre globe , étoient déjà faites, nuit 
que le ciel qu'elles compofent étoit crée. 

Cette phyfique de Moïfe qui nous re
préfenté la fàgeflè éternelle, réglant là na
ture ôc la fonction de chaque chofe par au
tant de volontés ôc de cômmandemens ex
près ; cette phyfique qui n'a recours à des 
lois générales , confiantes & uniformes t 

que pour entretenir le monde dans fon pre
mier é ta t , & non pour le former , vaut 
bien fans doute les imaginations fyftémati-
ques, fok des matérialiftes anciens, qui font 
naître l'univers du mouvement fortuit des 
atomes, foit des phyficiens modernes, qui 
tirent tous les êtres d'une matière homo
gène agitée en tout fèns. Ces derniers ne 
font pas attention, qu'attribuer au choc 
impétueux d'un mouvement aveugle k for. 
mation de tous les êtres particuliers, & 
cette harmonie fi parfaite qui les tient dé. 
pendans les uns des autres dans leurs fonc
tions , c'eft dérober à Dieu la plus grande 

. gloire qui puiflè lui revenir de la fabrique 
de l'univers, pour en favorifèr une caufe, 
q u i , Jans fè connoître ôc fans avoir d'idée 
de ce qu'elle fa i t , produit néanmoins les 
ouvrages les plus beaux & les plus réguliers: 
c'eft retomber en quelque façon dans les 
abfurdités d'un Straton ôc d'un Spinofa. 
Vbye^ STRATONISME & SHNOSISME. 

On ne peut s'empêcher de remarquer i d 
combien la philofophie eft peu sûre dans 
fès principes , ôc peuconftante dans fès dé-



C H A C H A 263 
iriarcnesî elle a prétendu autrefois que le de'ténèbres &{de confufion, antérieure à 
mouvement & la matière étoient les feuls l'arrangement cru monde ; que cette tradi-, 
êtres néceflaires ; l i elle a perfifté dans la fuite i t i o n s'eft , à la vérité , fort défigurée par 
à foutenir que la matière étoit incréée, du- \ l'ignorance des peuples & les imaginations 
moins elle l'a foumife à un être intelligent 
pour l u i faire prendre mille formes différen
tes , & pour difpofèr lès parties dans cet 
ordre de convenance d'où réfulte le monde. 
Aujourdifui die confent que la matière foit 
créée , & que Dieu lui imprime le mouve
ment ; mais elle veut que s ce mouvement 
émané de la main de Dieu puiflè, aban
donné à lui-même , opérer tous les phéno
mènesde ce monde vifible. Ùnphilofophe 
qui ofe entreprendre d'expliquer» parles 
feules lois du mouvement, la méchanique 
&• même îa première formation des chofes » 
(ter qui d i t , donnez-moi de la matière & du 
mouvement, & je ferai un monde , doit dé
montrer auparavant ( ce qui eft facile ) que 
l'exiftencè & le mouvement ne font point 
eftèntiels'à la matière; car fans cela, ce 
philofophe croyant mal- à-propos ne rien 
voir dans les merveilles de cet univers que 
le mouvemenrfeul ait pu produire, eft me
nacé de % tomber dans l'athéifme. 
. Ouvrons donc les yeux fur l'enthoufiàfme • 

dangereux du fiftême ; ët croyons, avec 
Moïfè, que quand Dieu : créa ia matière , 
on ne peut douter que dans cette première 
action par laquelle i l tira du néant le cie], & 
la terre , i l n*ait déterminé, par autant de 
volontés particulières, tous les divers maté
riaux, qui/dans le cours des-opérations 
Suivantes,; fèrvirent à la formation, du 
monde.* Dans lès cinq derniers jours dè la 
création, Dieu ne fit que placer Ghaque 
être au lieu qu'il lui avoit deftiné pour 
former le tableau de l'univers ; tout , jufqu'à 
ce tems, étoit, demeuré' muet , ftupide , 
engourdi dans la nature : la feene du 
monde ne fe développa qu'à- mefure que 
k voix toute-puifTante du Créateur rangea 
les êtres dans cet- ordre merveilleux qui 
en fait-aujourd'hui la beauté. Vbyez^ les 
articles* COSMOLOGIE MOUVEMENT Ù 
MATIÈRE. 

Loin ctimaginer que l'idée du, chaos ait 
été particulière à Moïfe, concluons encore, 
de ce qui 
peuples 
fçnt avoj 

des poètes ; mais qu'il y a toute apparence 
que la fource où ils l'ont puifée leur eft; 
commune avec nous. 
A ces corollaires ajoutons ceux qui f u i -

vent : i °. qu'il ne faut, dans aucun fyftême 
de Phyfique, contredire les vérités p r i 
mordiales de la religion que là Genefe nous* 
enfeigne : 2°. qu'il ne doit être permis aux 
Philofophes de faire des fiypothefès-, que 
^ dans les chofes fur lèfquelles la, Genefe ne-
\ s'explique pas clairement : $° que par-
conféquent on auroit tort d'accufèr d'im
piété, comme l'ont fait quelques zélés de 
nos jours, un phyficien qui foutiendrok 
que la terre a été- couverte autrefois, par-
dès eaux différentes de celles-, du déluge*-
H ne faut que lire le premier chapitre déf
ia Genefè , pour voir combien cette hypo* 
thefe eft foutenablè. Moïfè. fembfe £jppo^ 
fèr, dan» les deux premiers verfèts de ce-
liv r e , que Dieu avoir créé le chaos avant 
que d'en féparer les r'iverfès- parties^:, i l dit;-
qu'alors la terre étoit informe , que les: 
ténèbres étoient fur la furface de l'abyme , 
& que l'efprit de Dieu-r étoit porté fur les1, 
eaux ;:: d'où i l s'enfuit que la maflè terreftre: 
a été - couverte anciennement d'eaux, qui; 
n'étoient point celles du déluge ; fuppofi-. 
„rion que n-s phyficiens font avec fui. Iî-
^ajoute que Dieu fépara les eaux fupérieures. 
des inférieures, èk qu'il ordonna à celles-ci; 
• de s'écouler .& de fe raflèmbler pour laiffer 
paroître la terre; & appareat .arida, £> fac-, 
'tumeftita. Plus on lira ce chapitre r plus: 
"on fe convaincra que le fyftemK dont nous* 
parlons ne doit point bieflèr les oreilles; 
pieufès & timorées. 4 0 Que les faintes,-
Ecritures ayant été faites, non pour nous. 
inftruire des feiences profanes & dè là, 
Phyfique, mais dès vérités de foi que nous* 
devons croire ,, & des vertus que n. us., 
devons pratiquer, i l n'y a aucun danger à> 
fç montrer indulgent fur le refte , fin-tour 
lorfqu'on ne contredit point la révélation. 
•ExetnpJ?. On l i t , dans le chapitre même 
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l u i .ir r i v e d e p r ê t ™ 're q u e l a lumière n'eft 
r i e n fans le f o l e i l î N e f u i f i c - i l pas , p;jur 
m e t t r e ce p l i i l o f o p h e à c o u v e r t d e t o u t 
r e p r o c h e , q u e D i e u a i t créé , félon l u i , l e 
p r e m i e r j o u r , les globules du fécond élément, 
d o n t l a p r e i l i o n d e v o i t e n f u i t e l e f a i r e p a r 
l ' a c t i o n d u f o l e i l î Les N e w t o n i e n s , q u i 
f o n t v e n i r d u f o l e i l l a lumière e n l i g n e 
d i r e c t e , n ' a u r o n t p a s , à l a vérité, l a m ê m e 
réponfe à d o n n e r ; m a i s i l s n J e n f o n t pas 
p l u s i m p i e s p o u s c e l a : d e s c o m m e n t a t e u r s 
r e f p e c t a o l e s p a r l e u r s lumières ôt p a r l e u r 
f o i , e x p l i q u e n t c e palîage. S e l o n c e s au
te u r s , c e t t e lumière , q u e D i e u créa l e 
p r e m i e r j o u r , c e f o n t l e s a n g e s ; e x p l i c a 
t i o n d o n t o n a u r o i t g r a n d tore d e n'être 
p a s fatis.fait, p u i f q u e l ' E g l i f e n e l'a j a m a i s 
d é fapprouvée, & qu'elle c o n c i l i e les Écri
t u r e s a v e c l a b o n n e P h y f i q u e . 5 0 Q u e fi 
q u e l q u e s f a v a n s o n t c r u & c r o y e n t e n c o r e , 
qu'au l i e u d e creavit, d a n s l e p r e m i e r 
v-'rfet d e l a G e n e f e , i l f a u t l i r e , f u i v a n t 
l'hébreu; formavit, difpofuit\ c e t t e idée,n'a 
r i e n d'hétérodoxe , q u a n d m ê m e o n f e r o i t 
e x i f t e r l e chaos l o n g - t e m s a v a n t l a forma-' 
t i o n d e l ' u n i v e r s ; b i e n e n t e n d u qu'on l e 
r e g a r d e r a t o u j o u r s c o m m e créé , ôc qu'on 
n e s'avifera pas d e c o n c l u r e d u formavit, 
difpofuit d e l'hébreu, q u e M o ï f e a c r u l a 
matière néceflàire : c e f e r o i t l u i f a i r e d i r e 
u n e abfurdité d o n t i l étoit b i e n éloigné, 
l u i q u i n e ceflè d e n o u s répéter q u e D i e u 
a f a i t d e r i e n t o u t e s c h o f e s : c e f e r o i t f up-
polèr q u e l'Écriture infpirée t o u t entière 
p a r l ' E f p r i t - S a i n t , quoiqu'écrite p a r diffé
r e n t e s m a i n s , a c o n t r e d i t groflîérement, 
dès l e p r e m i e r verfèt, c e qu'elle n o u s e n -
f e i g n e e n m i l l e a u t r e s e n d r o i t s , a v e c a u 
t a n t d'élévation q u e d e vérité, qu'il n'y a 
qu? Dieu qui foit. 6Q. Q u ' e n p r e n a n t l e s 
précautions précédentes, o n p e u t d i r e d u 
chaos t o u t c e q u ' ô n v o u d r a . 

C H A O S I E N , ( Géogr. ) eft l e n o m C h i 
n o i s d e l a prefqu'ile d e C o r é e ; c e n o m l u i a 
été d o n n é p a r l e s J a p o n o i s . 

C H A O U R E , ( Géogr. ) p e t i t e v i l l e d e 
F r a n c e e n C h a m p a g n e , à l a f o u r c e d e l a 
rivière d ' A r m a n c e . Longit. 2.1 , 40 ; 
lut. 48, G. 

C H A O U R Y , f. m. ( Commerce. ) m o n 
n o i e d'argent fabriquée à T e f l i s , c a p i t a l e 
< k Géorgie. Quatre chaoury v a l e n t u n 
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abaafî. L e chaoury v a u t q u a t r e f o u s 7 den. 
a r g e n t d e F i a n c e . 

C H A O Y A N G , ( Géogr. ) v i l l e de la 
C h i n e d a n s l a p r o v i n c e d e Q u a n t o n , 
Lat. Z7. zo. 
^ C H A O Y U E N , ( Géogr. ) v i l l e de la 

C h i n e d a n s l a p r o v i n c e d e C h a n n t o n , 
Lat. 36 y S, 

C H A P , f. m. ( Jurifpr. ) e ( F u n droit 
q u i s'impofè e n l a V i l l e d e M a n d e e t ) 
G e v a u d a n , a u c a d a f t r e o u t e r r i e r , fur 
t o u t e s f o r t e s d e p e r f o n n e s , m ê m e nobles, 
o u t r e l ' i m p o f i t i o n q u e c e s p e r f o n n e s doi. 
v e n t p o u r l e u r s b i e n s r u r a u x . f o y e ^ G a l l a n d , 
franc-alleu de Languedoc ; L a u r i e r e , glojfaire 
a u m o t Chap. E n B e r r i , u n chap fignifie 
u n efpace o u travée. Vbye\ta rente de firis 
p a r M . C a t e r i n o t . E n Forés, u n chapit l i g n i 
n e u n bâtiment en appentis, c'eft-à-dire, dont 
l e t o i t eft a ppuyé c o n t r e q u e l q u e m u r a i l l e , 
Ôc n'a q u ' u n f e u l écoulement. ( A ) 

C H A P A N G I , ( Géogr. ) v i l l e d'Afie 
d a n s l a N a t o h e , f u r u n l a c appellé. Cha* 
pangipul. 

C H A P E , f. f. ( Hift. eccl. ) ornement 
d'églifé q u e p o r t e n t l es c h o r i f t e s o u chan
tr e s , ôc m ê m e l e célébrant, d a n s certai
n e s p a r t i e s d e l' o f f i c e . 

L a chape eft u n vêtement d'étoffe de 
fo i e o u d'or ôc d ' a r g e n t , a v e c d e s franges 
ôc d e s g a l o n s d e c o u l e u r c o n v e n a b l e à la 
fête o u à l'office q u e l'on f a i t ; e l l e couvre 
les épaules, s'attache f u r l a p o i t r i n e Se 
d e f c e n d jusqu'aux piés. E l l e eft a i n f i prin
c i p a l e m e n t n o m m é e d'un c h a p e r o n qui 
f e r v o i t a u t r e f o i s à c o u v r i r l a tête, mai s qui 
n'eft p l u s a u j o u r d ' h u i qu'un m o r c e a u d'é
toffe hémifphérique, l o u v e n t p l u s r i c h e & 
pl u s orné q u e l e f o n d d e l a chape. Ancien
n e m e n t o n a p p e l l o i t c e l l e - c i pluvial; ôc on 
l a t r o u v e a i n f i n o m m é e d a n s les pontifi
c a u x ôc r i t u e l s , p a r c e q u e c'étoit une ef
p e c e d e m a n t e a u a v e c f a c a p o t e , q u e met-
t o i e n t l e s eccléfiaftiques l o r f q u e , p a r l a pluie, 
i l s f o r t o i e n t e n c o r p s p o u r a l l e r d i r e l a méfie 
à q u e l q u e ftation. Voye^ PLUVIAL 6r STA
TION. 

Q u e l q u e s - u n s o n t c r u q u e n o s r o i s de la 
première r a c e f a i f o i e n t p o r t e r e n guerre U 
chape d e S. M a r t i n , ôc qu'elle l e u r fervoit 
d e bannière o u d e p r i n c i p a l étendart. Pour 

. j u g e r d e c e q u ' o n d o i t penlèr d e cette 
o p i n i o n , 
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opinion, voyezETEND ART , ENSEIGNES MI
LITAIRES, (G) 
* CHAPE , en Architecture ? c'eft un en

duis fur l'extrados d'une voûté , fait de mor
tier 6c quelquefois de ciment. 
CHAPE ,. ( Ceinturier. ) ces ouvriers 

appellent ainfi les morceaux de cuir qui 
foutiennent dans-un baudrier les boucles 
de devant, ôc celles du remontant. Voyez^ 
BAUDRIER. 
* CHAPE , ( Cuifine. ) couvercle d argent 

ou de fer-blanc dont on couvre l e s plats, 
pour les tranfporter des cuifines chaude
ment ôc proprement. 
* CHAPE , terme de Fondeur en'fiâmes-

équefires , en canon ,. en cloche , ôcc. eft 
une xompofitibn de terre ,. de fiente de 
chevG.& débourre, dont on couvre les 
ciris de moules dans ces ouvrages de fon
derie ; c'eft la chape qui prend en creux la 
forme des' cires, & qui la donne en relief. 
au métal fondu. Voyelles articles BRONZE, 
CANON , CLOCHE ; &c. 
> CHAPE , ( Fonderie. ) c'eft cette partie 

faite en T dans certaines boucles, ôc per
cée à jour, & armée de pointes dans d'au
tres ; qui fe meut fur la goupille qui tra
verfe en même tems l'ardillon, & dans 
Pouverture de laquelle on palïè *, d'un 
côté, june courroie qui a n ^ p la boucle 
dont l'ardillon entre dans une autre cour
roie , ou dans le bout oppofé de la même. 
U y a quatre parties dans une boucle ; le 
tour , qui retient le nom de boucle ; l'ar
dillon , la goupille ôc la chape : là goupille 
traverfe le tour, l'ardillon & la chape ; les 
pointes de l'ardillon portent fur. Jê  tour 
fupérieur de la boucle ; ôc le tour inférieur 
de la boucle porte fur la partie inférieure 
de la chape. 

* CÀ PE , en terme de Fourbijfeur , c'eft 
un morceau de cuivre arrondi fur le four
reau qui en borde l'extrémité fupérieuré. 
* CHAPE , en'.Méchanique , fe dit,des 

bandes de fer recourbées eh demi-cercle , 
entre lefquelles font fufpendues ôc tour
nent des poulies fur un pivot ou une gou
pille qui lés traverfe ôc leur fert d'axe , ôc 
va fe placer ôc rouler dans deux trous pra
tiqués, l'un à une des ailes de la chape , 
ôc l'autre à l'autre aile: tout cet aflem-
blage de h chape ôc de la poulie eft fufpendu 
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par un crochet, foit à une barre de f e r , foit 
à quelque objet folide qui foutient^ le 
tout. On voit de ces poulies encaftrees 
dans des chapes, au delfus des puits. Vbyei 
POULIE. -\ , . R 

* CHAPE , ( à la Monnoie. ) eft le dei-
fousdes fournêaux où l'on met les métaux 
en bain. I l eft des chapes en maflif ôc 
en vuide. Voyez^ FOURNEAU DE MON-
NOYAGE. ' , t j 
CHAPE, dans l'Orgue, eft une table de 

bois de Hollande ôc de Vauge, dans les 
trous de laquelle les tuyaux font placés. 
Voycz_ l'article SOMMIER de grand orgue. 
Chape de plein jeu eft une planche de -

bois de Hollande, de deux pouces ou en
viron d'épailfeur, f u r i e champ de laquelle 
on perce des trous qui \ tiennent lieu de 
gravure : ces trous ne doivent point trayer-
fer la planche dans toute fa largeur ; on 
doit laiffèr environ un demi-pouce de bois. 
Si cependant On aime mieux percer^ les 
trous de part en part, on fera obligé de 
les reboucher ; ce qui fe fera avec une 
bandé'de parchemin que l'on collera fur 
le champ de la chape, après que les trous ou 
gravures que l'on perce avec une tarriere , 
& que l'on brûle avec des broches dé fer 
ardentes de grolfeûr convenable, ont été 
percés. On perce autant de trous, i , 2, 3 , 
4, ; 3 6,7, furie plat de la chape , qu'il 
doit y avoir de. tuyaux fur chaque touche ; 
ces trous doivent déboucher dans les gra
vures : on les brûlé aufli Ôc on les évafe 
par le haut, afin qu'ils puilfent recevoir 
le pié des tuyaux, que l'on fait tenir de
bout fur la chape par le moyen d'un faux,-
fommier. Voye^ FAUX - SOMMIER. 

Lorfque ces pièces font ainfi achevées & 
placées en leur lieu , on met des porte-
vents de plomb , qui font des tuyaux cy
lindriques dé grolfeûr convenable; ces 
porte-vents prennent d'un bout dans un 
trou de la ehape du fommier du gçani 
orgue; ôc vont aboutir, de l'autre bout » 
à Une des gravures de la chape du plein 
jèu ; ce qui établit la communication^ Les 
porte-vents font arrêtés dans les trous où ils 
entrent, par le moyen de la filafle enduite 
de colle-forte , dont on entoure leurs ex
trémités. I l fuit de cette cohftraction que 
le regiftre d u fommier du grand orgue â 

U 
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qui paiTè (bus les trous où les porte-vents 
prennent, étant ouvert ; que l i l'on ouvre 
une foupape , le vent contenu dans la laye 
entrera dans la gravure ; d'où i l panera par 
les trous de la table du fommier Se ceux 
du regiftre & de la chape, dins le porte-
vent de plomb, qui le conduira dans la 
gravure correfpondante de la chape du plein 
jeu : ce qui fera parler tous les tuyaux qui 
feront fur cette gravure. 
CHAPE , c'eft le nom que les Potiers 

d'étain connent aux pièces de leurs moules 
qui enveloppent les noyaux de ces mêmes 
moules : ainft , à un moule de vaifîèlle , 
la chape qui eft creufe eft ce qui forme le 
deflbus qui devient convexe ; i l y a une 
ouverture à cette chape, par où l'on intro
duit l'étain dans le moule , qu'on appelle 
le jet. A l'égard des chapes de moule de 
pots, i l y en a deux à chaque moule qui 
forment le dehors du pot, Se les deux 
noyaux le dedans. Le jet eft aufli aux cha
pes , Se le côté oppofé s'appelle contre-jet. 
Elles fe joignent aux noyaux par le moyen 
du cran pratiqué à la portée des noyaux. 
I l faut deux chapes Se deux noyaux pour 
faire un moule de la* moitié d'un pot, 
Vbyw FONDRE L'ÉTAIN. 
CHAPE ; on donne ce nom , dans les 

Manufactures de poudre , aux doubles barrils 
dont on revêtit ceux qu'on remplit de pou
dre. On employé ces doubles barrils pour 
empêcher l'humidité de pénétrer au-dedans 
de celui qui contient la poudre , & de 
l'éventer. On enchape aufli les vins. I l y a 
vins emballés, vins enchapés. La chape des 
vins empêche aufli le vin de s'éventer ; 
mais elle a encore une autre utilité , c'eft 
d'empêcher le voiturier de voler le vin. 
CHAPE , adj. terme de Blafon ; i l fe dit 

de l'écu qui s'ouvre en chape ou en pavil
lon depuis le milieu du chef jufqu'au mi
lieu des flancs. Telles (ont les armoiries des 
Freres-Prêcheurs & des Carmes ; Se c'eft 
l'Image de leurs habits, de leurs robes & 
de leurs chapes. 

Brunefcoft en Sui'fe , & au comté de 
Bourgogne, d'argenterie de gueules. ( V) 

* CHAPEAU , f. m. ( Art. méchan. ) 
ce terme a deux acceptions ; i l lignifie, ou 
une étoffe particulière, ierrée , compacte , 
qui tient fa conliftance de la foule feule, [ 
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fans le fecours de l'ourdiflàge ; ou la partie 
de notre vêtement, qui fe fait ordinaire
ment avec cette étoffe , Se qui fert a nous 
couvrir la tête. On d i t , félon la première 
acception, cette étoffe efi du chapeau \ fie 
félon la féconde , mette^ votrechapeau. 

Les ouvriers qui font le chapeau, s'ap
pellent Chapeliers. Nous allons expliquer en 
même tems la manière dont on fabrique 
l'étoffé Se le vêtement appellé chapeau. 

On fe fert, pour faire le chapeau de poil 
de caftor, de lièvre & de lapin » &c. de 
la laine vigogne Se commune Voye^ ks 
articles LAINE & CASTOR. Notre caftoï 
vient du Canada en peau : i l nous en vient 
aufli de Mofcovie. La vigogne la plus belle 
vient d'Efpagne en balle. 

La laine la plus longue étant la moinSelH» 
mée pour la fabrique des chapeaux, on y 
employé par préférence la plus comte, 
comme celle des agneaux Se des jeunes 
moutons. Quoique la France en fourniflè 
beaucoup, fes chapeliers font venir de 
l'étranger des laines plus fines que les 
nôtres ; ils tirent de Hambourg les agnelmt 
qui eft une laine courte Se frifée provenant 
de la tonte des agneaux. Ils font aufli ufage 
de la carmanie , qui eft une laine qui vient 
de Perfe, & qui prend fon nom de celui 
de Kermainj^qui en eft une province. Les 
chapeliers diffinguent deux fortes de laine 
de Carmanie : la première eft ce qu'ils 
appellent la rouge, Se ils l'eftiment plus que 
celle de la féconde qualité , à laquelle ils 
donnent le nom de blanche ; ce qu'ils 
nomment laine d'autruche n'eft qu'un poil 
de chèvre ou de chevreau gris cendré. Ils 
fe fervent auffi de poil de chameau Se de 
chiens barbets ; mais l'on n'employé pref
que plus ces derniers poils. 

Suivant qu'on veut faire des chapeaux 
plus ou moins ns & plus ou moins lus
trés , on mêle enfemble une quantité plus 
ou moins grande de chaque efpece de laine 
Se de poi l , fuivant que l'expérience l'a ap
pris pour l'ufage qu'on en veut faire. Dans 
ce mélange, on met une partie de poil léc 
ou veule , c'eft-à-dire , de celui qui n'eft 
point chargé de la graiflè de l'animal, ou 
qui n'a point été préparé. 

On diftingue ordinairement deux poils 
à la peau de caftor, le gros & le fin. On 
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enlevé d'abord le gros p o i l , le fin y refte 
attaché. Cette opération fe fait par une 
ouvrière appellée arracheufe. Pour arracher, 
on pofè la peau Iur un chevalet femblàble 
à-peu-près à celui des chamoifeurs ôc des 
mégifîïers: Quand la peau eft fur le che
valet, on prend un inftrument appellé 
.plane., qui eft un couteau à deux manches. 
L'ouvrière n'appuie fon couteau fur la peau 
que mollement , en obfervant de: faire avec» 
la plane un petit mouvement circulaire à 
chaque reprife : cette opération fe fait à 
rebroufïè-poil. 

Lorfque l'a peau de caftor fe trouve feche, 
l'arracheufè roule la plane , c'eft-à-dire, 
qu'elle la poulie en avant en inclinant là 
lame vers le bout du chevalet ; f i au con
traire elle eft graflè, elle ne fait que traîner 
j a plane en appuyant le tranchant fuivant 
-le fens du poil. Quoique la plane foit bien 
tranchante, i l eft fingulier que dans l'une 
j8c dans l'autre opération elle n'arrache que 
le jare ou mauvais p o i l , Ôc n'enlevé rien 
du fin. Le jare du lapin s'arrache comme 
Je poil fin du caftor qui a échappé à là 
plane : i l n'en eft pas de même de celui du 
lièvre, parce qu'il tient au cuir plus forte
ment que le fin -, c'eft pourquoi on le 
poupe avec des cifeaux, de façon à ne pas 
jTurpaffer le poil fin. 

Avant de dépouiller les peaux de leur 
p o i l , on leur donne une qualité feutrante, 
c'eft̂ à-dire, qu'on rend le poil veule plus 
propre à s'accrocher & "fè lier enïèmple , \ 
parce que les chapeliers ont obfgrvé que 
toute efpece de poil fec, employé fans la 
préparation dont on parlera plus bas, avoit 
peine à fe feutrer, ou fè mettre en étoffé, 
•ÔC à rentrer à la foule, ou fe refferrer au 
point qu'il le faut. 

Quand la peaueft planée, une ouvrière 
appellée repajfeufe prend un petit couteau 
•appellé couteau à repajfer, ÔC exécute à 
fébroufïè-poil fur les bords de la peau ce 
flue la planeufèn'a pu faire avec la plane. 
.Pour cet effet, elle faifit le poil entre fon 
pouce _& le-trarichant du couteau, ôc d'une > 
'fècouflè elle arrache le gros fans le couper. 
La repajfeufe étant obligée d'appuyer fou
vent le pouce de la main dont elle tient 
Je couteau contre fon tranchant, elle cou
vre ,ce 4 o $ t d'un bout de .gant qui l'em-; 
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pêche de Te couper : ce bout de gant s'ap
pelle un poucier. 

Le gros poil qu'on arrache tant à la plane 
qu'au couteau, n'eft bon à rien. Les fel-
hers l'achètent quelquefois;, quoique l'ufage 
leur en foit défendu. Quand les peaux font 
planées ÔC repajfées, des ouvrières appellées 
coupeufes les battent avec des baguettes 
pour en faire fortir la poufîïère1, ôc même 
le ̂ gravier. Tout ce que mous avons dit ju£ 
q#à préfent ne regarde que les peaux de 
caftor. 
Après que ces peaux ont été battues, 

on les livre à un ouvrier qui les rougit. 
Rougir les peaux,.c'eft les frotter du côté 
du poil avec une brofïè rude qu'on a trempée 
dans de l'eau-forte, coupée à-peu-près moitié 
par moitié avec de l'eau. Quand les peaux 
font rougies, on les porte dans des étuves , 
où on les pend à des crochets deux à deux, 
poil contre poil. Au fortir de l'étuve, les 
coupeufes les humectent un peu du côté 
de la chair avec un morceau de linge 
mouillé. Énfuite la coupeufe prend l'inftru-
ment appellé carrelet, qui eft une efpece 
de carde quarrée très-fine ; ôc elle la pafie 
fur la peau pour en démêler le poil j ce 
qui s'appelle*décatir. Quand la coupeufe a 
carrelé fa peau , elle fe difpofè à la couper; 
en conféquence r e l l e a un poids d'environ 
quatre livres qu'elle pofe fur la peau étendue 
fur une planche à l'endroit où elle va com
mencer à couper; ce poids fixe la peau , 
& l'empêche de s'enlever ôc de fuivre fès 
doigts pendant qu'elle travaille: elle couche-
le poil fous fa, main gauche, félon la direc
tion naturelle, ôc non à rébroufïè-poil ; 
elle tient de la droite le couteau à couper. 
Elle pofè verticalement le tranchant de ce 
couteau fur le p o i l , elle l'appuie ôc le meut 
en ofcillant. Ç'eft ainfi que le poil fe coupe: 
on doit avoir attention de le couper ras jà 
la peau. 

I l y a deux efpeces de peaux de caftor ; 
l'une qu'on appelle caftor gras, ôc l'autre 
caftor fec. Le gras eft celui qui a fervi 
d'habit ÔC qu'on a porté fur la peau ; plus 
i l a été porté, meilleur i l eft pour les cha
peliers. Les peaux de caftor fèc coupées^ 
fe vendent aux boiflèliers qui en font dés 
cribles communs, Ôc aux marchands de 
collé-forte , 011 aux J>ourreHers-bâtiers qui 
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en couvrent des bâts communs pour les 
chevaux : celles de caftor gras, après avoir 
été coupées, fervent aux coffretiers qui en 
revêtent des coffres. Voilà à-peu-près tout 
ce qui concerne la préparation du poil de 
caftor. 
A l'égard de la vigogne, on commence 

par l'éplucher ; ce qui conlifte à ôter les 
poils grofliers, les nœuds, les ordures, &c. 
travail qui (è fait à la main. 
On diftingue deux fortes de vigognes, 

la fine qu'on appelle carmeline, Se la com
mune. Ce font les mêmes Ouvriers Se ou
vrières qui préparent le poil de lièvre. On 
diftingue aufli deux poils de lièvre, l'arrête 
Se le roux. L'arrête eft le poil du dos, le 
roux celui des flancs. Les peaux de lapin 
fe préparent par les repaflèufès ; ces peaux 
étant beaucoup plus minces que celles du 
caftor, i l ne faut pas les laiflèr repofèr long-
tems , pour qu'elles s'amolliflènt. Quand 
le gros poil eft arraché, on les fecrete, 
c'eft-à-dire , qu'on les frotte avec une com-
pofition dont nous parlerons plus bas, Se 
on les fait aufïi fécher à l'étuve : enfuite le 
coupeuïès coupent le fin avec le couteau à 
couper, précifément comme aux peaux de 
caftor. L'année fè partage, relativement aux 
{>eaux, en deux faifons, l'hyvér & l'été ; 

es peaux d'été ne donnent point d'auffi 
bonne marchandée que celles d'hyver. 

Lorfqu'on veut faire des chapeaux avec 
du poil de lapin fèul, i l y a une préparation 
particulière à donner aux peaux. Elle fè 
donne avec de l'eau-forte toute fimple, ou 
mêlée de quelques ingrédiens. Ils appellent 
la liqueur qu'ils emploient à cet ufage, 
Veau de compofitioh ; on croît que cette 
eau de compofition n'eft autre chofè que 
de l'eau-forte, dans laquelle ils font dif-
foudre un peu de mercure. On remarque 
que les chapeaux de poil de lapin font d'un 
verd blanchâtrê  quand on les porte à la 
teinture. On eft en ufage de fecreter pareil
lement les peaux de lièvre avec de l'eau 
de compofitioir, quand on fè propofè de 
faire des chapeaux de ce poil fans mélange. 
Quoiqu'on ne foit guère dans cet ufage 
pour les chapeaux fins, parce qu'on y mêle 
diverfès efpeces de po i l , on les fècrete aupa
ravant avec cette eau, afin qu'ils fe feutrent 
mieux. 
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Ce fecret qui avoit paffë de chez nom 

en Angleterre, lors de la révocation de 
1 édit de Nantes, Se qui étoit perdu pour 
nos chapeliers, leur fut rendu, i l y a en
viron 30 ans, par un chapelier François, 
nommé Mathieu, q u i , l'ayant appris à 
Londres, où i l avoit travaillé long-tems, 
vint s'établir à Paris dans le fauxbourg 
Saint-Antoine, Se le communiqua à fes 

' confrères. Cette compofition, dont la bafe 
eft l'eau-forte mitigée avec de l'eau com
mune , dans laquelle on a fait fondre du 
mercure, varie ordinairement félon la fan-
tailîe de chaque fabriquant, chacun y ajou
tant les ingrédiens qu'il juge les plus pro
pres pour l'apprêt des poils qu'il emploie. 
On doit obferver que cette fiqueur n'opé-
reroît pas l'effet qu'on en attend, fi le poil 
qui en eft imbibé féchoit lentement, Se fi 
on n'apportoit tout de fuite les peaux dan# 
une étuve, où 11 grande chaleur fait agir 
cette liqueur fur le p o i l , Se par-là, le rend 
plus propre à être travaillé. 

Quand tous les poils font préparés, on 
les met dans des tonneaux ; mais s'ils y 
reftoient t r o p , ils feroient mangés des vers. 
Ce font les différens mélanges de ces poil» 
Se des laines, qui différencient les qu dites 
des chapeaux. I l y a des caftors fuperfîns , 
des caftors ordinaires, des demi - caftors , 
des hns, des communs. Les fuperfîns font 
de poils choifis de caftor ; les caftors ordi» 
naires font de caftor, de vigogne Se de 
lièvre j les demi-caftors, de vigogne com
mune, de lièvre Se de lapin, avec une once 
de caftor deftinée à fèrvir de dorure aux 
autres matières, c'eft-à-dire , être mife 
par deflus. 
Comme l'explication de la manière de 

fabriquer chacun de ces différens chapeaux 
nous ietteroit dans une infinité de redites, 
nous nous bornerons au détail de la fabri
cation qui demande le plus d'apprêt, qui 
eft regardée comme la plus dur cile Se la 
pluscompofée, Se dont les aunes nefbnt que 
des .ib égés : c'eft celle du chapeau à plumet. 

Pour fabriquer ce chapeau, on hoifit 
le plus beau poil de caftor, tant gras que 
fec : on en met un cinquième de gras, 
fur quatre parties de fèc. Parmi les quatre 
parties de fèc, i l n'y a que les deux tiers 
de fècreté, l'autre tiers ne l'eft pas > on ne 
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fecrete -point du tout le gras. On partage 
lepoil non fecreté en deux moitiés, l'une 
pour le fond , l'autre pour la dorure : on 
laide cette dernière moitié à l'écart» Quant 
àM'autre moi t ié , & au refte de la mariere 
qui doit entrer dans la fabrique du fond , 
on les donne au cardeur. Le cardeur de 
poil mêle le tout enfemble ,1e plus exacte
ment qu'il peut, avec des baguettes, de 
façoif que , pour mieux feeouer, divifer' 
& mélanger chaque partie de poil ou de 
laine , i l les fait paflèr plufieurs fois , peu-
à-pén, de fa droite à la gauche , & de fa 
gauche à fa droite ;• relevé le poil battu 
avec ces deux baguettes, coupe deux ou 
trois fois le .tas qu'il en a fait ; le bat de 
nouveau, afin que chaque efpece de poil 
étant plus intimement mêlée , on ne puiflè 
point diftinguer l'une de l'autre. C'eft ce 
qu'en terme de l'art on nomme effacer. 

Pour empêcher que la trop grande légè
reté de certains poils , comme celui de 
lièvre, qui vole beaucoup , n'occafione un 

• déchet trop confidérable -, ôc attendu que 
le cardeur eft obligé de rendre la matière 
poids pour poids, i l y remédie en frottant 
le poids d'un peu d'huile de lin avant que 
de le battre ; mais ce remède Caufè ùn 
nouvel inconvénient,en ce que la matière, 
ainfi huilée, s'arçonne plus difficilement, 
a de la peine à fè détacher de la corde ôc 
à voler au gré de l'ouvrier. Lorfque tout 
le poil eft préparé, i l le carde enfuite. Le 
paquet cardé eft rendu au maître qui le 
diftribué par poids aux Compagnons > félon 
la forcé des chapeiux qu'if commande. On 
fait des chapeaux depuis dix onces julqù'à 

•quatre. La matière diftribùée par. le maître 
aux compagnons, au fortir des mains du 
cardeur, s'appelle y étoffe. On p e f è à un 
compagnon 'eux chapeaux, c'eft fa journée 
ordinaire : on lui donne une once de 
dorure , ôc depuis quatre onces d'étoffé 
jufqu'à huit & davantage. Le compagnon 
met cette d'orure à l'écart : quant à l'étoffé 
de fès deux chapeaux , i l la féparé moitié 
par moitié à la balance : i l met à part une 
de ces moitiés ; i l féparé l'autre en quatre 
parties à la balance, puis i l arçonne féparé-
ment chacune de ces quatre parties. 

L ' rçon eft un iuftrument allez fèm-
blable à un archet de yiolon \ il eft long de 
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fix à fept piés, ôc i l a une corde de boyau 
bien bandée, qui , étant agitée avec la main 
par le moyen d'un petit morceau de bois 

'que l'on nomme la coche, fait voler l'étoffe 
fur une claie. Dans la manœuyre de l'arçon, 
après qu'on a placé l'étoffe fur une claie , 

. on commence par la bien battre ; on place 
la perche dans l'étoffé, & on y chafîè la 
corde , de m a n i e r e qu'elle y entre &, en 
reflorte : on continue jufqu'à ce que l'étoffe 
loit bien ouverte, ôc que lès cardées foient 
bien effacées. Ort travaille à l'arçon les 
capadcs, qui font une certaine étendue de 
laine ou de poil que l'on a, formée par le 
moyert : de l'arçon. Pouf donner à fon tas 
d'étoffe le contour ÔC lès dimenfioiis que 
le jeu de l'arçon ne peut lui procurer , 
l'arçonneur y fupplée avec un clayon qu'il 
promené tout autour, pour rapprocher les 
parties qui s'écartent dé la forme qu'il doit 
avoir; pour cet effet^ i l l'appuie d'abord 
légèrement par fa convexité fur toute la 
bande, enfuite un peu plus fur le milieu 
que fur les bor Js , jufqu'à ce que tout foit 
applati ôç réduit à uné épaiflèur conve
nable, Se que fa cap3|ie refïèmble à un 
morceau d'ouate épaiflè. Comme elle n'au
roit pas encore aflèz de confiftançe, i l con
tinue à la façonner en la marchant avec la 
carte, c'eft-à-dire , en la couvrant d'un 
grand morceau de parchemin fort épais, ÔC 
la prenant enfuite par-deflus avec les deux 
mains qu'il applique fuccefïîvement fur 
toutes les parties , en gliflànt d'un endroit 
à l'autre avec le plat de la main qu'il agite 
par de petites" fècoufîès. Lorfque quelque 
endroit n'a pas été fuffifamment marché , 
i l recommence fa première opération en 
appuyant un peu plus fort fur les endroits 
qu'il a. remarqué en avoir befoin. Un cha
peau doit être compofé de quatre capades. 
Quand les capades font finies, on prend 
l'once de dorure ôc on farçonne ; après 
quoi, on la partage à la balance en deux 
parties égales, de chacune desquelles on 
fait deux petites capades. Cela fait , on 
marche les capades au baflin : pour cet effet, 
on a une feutriere, c'eft-à-dirç , un mor
ceau de bonne toile de ménage qu'on 
mouille uniment avec un goupillon : on 
pofe la capade fur la feutriere ; on la couvre 
d'un papier un peu humecté ; on met une 
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aurre capade fur ce papier q u i l a fepare de 
l a première ; ces deux capades f o n t tête fur 
tête , arête fur arête. Après que les capades 
o n t été marchées deux à d e u x , o n enlevé 
une des capades a v e c l e papier q u i l a fépa-
r o i t d e l'autre qu'on l a i n e f u t l a f e u t r i e r e , 
& qu'on c o u v r e d'un papier g r i s , q u i a 
à-peu-près la f o r m e hyperbolique. O n pofè 
La fçutriere fur le I b m m e t de ce papier qu'on 
appelle u n lambeau , à trois doigts de l a tête 
d e l a capade q u i eft fur l a feutriere ; o n 
m o u i l l e u n peu le haut d u lambeau 8c l a 
tête de l a capade, & o n c o u c h e fur l e 
lambeau l a partie de !* tête de l a capade q u i 
excède le f o m m c t de ce papier. O n c o u c h e 
a u l l i l'excédant des deux ailes de l a capade 
fur les côtés d u lambeau , d'où il s'enfuit 
é v i d e m m e n t qu'il s'eft formé deux plis a u 
m o i n s à l a capade e n quelque e n d r o i t , l'un 
à droite & l'autre à gauche d u f o m m e t 
d u lambeau : c'eft ce qu'on appelle former 
les croifées. Il faut effacer cesj^Hs 8c tâcher 
que le l a m b e a u f o i : embrafîe exactement 
f u r toute fa circonférence , par l'excédant 
d e l a capade fur l u i , fans qu'il y ait de p l i 
n u l l e part. 

Q u a n d ces plis font b i e n effacés, o n p r e n d 
une autre capade , 8c o n l a pofè fur le 
l a m b e a u que l a première tient embraffé , & 
enfuite o n f o r m e les croifées. Q u a n d ces 
croifées font formées , o n déplie & o n 
f o r m e les m ê m e s croifées ; enfuite o n fuit 
les croifées, c'eft-à-dire, qu'on fait enfbrte 
que tout l'efpace de l a feutriere foit partagé 
e n quatre bandes parallèles Se de m ê m e ' 
hauteur. Q u a n d o n a f u i v i les croifées, o n 
déplie les trois grands plis parallèles , o n 
abaifîè l a f e u t r i e r e , ort o u v re les capades , 
o n ôte le l a m b e a u d'entr'elles a v e c deux 
Î>apiers des côtés i o n les décroife ; après 
e décroifèment elles d o i v e n t a v o i r l a m ê m e 

figure. Q u a n d o n a fu i v i ces croifées, o n 
déplie l a f e u t r i e r e , o n ôte les lambeaux , 
& o n décroife les quatre c a p a d e s , de ma
nier e que les deux plis des deux dernières 
ca p a d e s q u i font fur les côtés en dehors , 
fè trouvent fur l e m i l i e u e n d e h o r s , & 
que les deux rendoubles o u plis des deux 
premières q u i fo n t fîir le m i l i e u e n d e d a n s , ' 
lè trouvent fur les Cotés e n dedans de l'ap
p a r e i l , puis o n efface les plis des r e n d o u b l e s 
d e s deux dernières capades : o n a r r o n d i t 
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tout l'appareil d u côté d e Paréte. T o u t cet 
appareil des quatre capades s'appelle Hors 
un chapeau bafii au bafftn. O n le biffe fur 
l a f e u t r i e r e , o n l'ouvre , ôc o n regarde eu 
dedans au j o u r les e n d r o i t s q u i paroillènt 
foiblès , ann de les étouper, c'eft-à-dire, 
les r e g a r n i r d'étoffe. O n retourne le cha
peau fens deflus d e f l b u s , e n tous fèns, afin 
d'étouper par-tout. L'étoupage le forme à 
l'arçon , fe b a t , ôc fe rogne comme les 
c apades, excepté qu'on ne l u i d onne aucune 
figure. ôc qu'il ne fe marche.qu'à la carte, 
n o n plus que la d o r u r e. Q u a n d le chapeau 
eft étoupé d'un côté-, o n remet le lambeau 
d e d a n s , puis o n retourne le tout fens deflus 
deflbus , ôc o n étoupe l'autre côté. 

C'eft en m a r c h a n t ôc feutrant l'étoflfé 
qu'on l'étoupe aux en d r o i t s les plusfoibles, 
enfbrte qu'on l u i d o n n e une égale force 
pat-tout. 

Q u a n d le feutre eft achevé, o n le met 
à l a f o u l e. .L'atelier d e l a f oule eft compofé 
pri n c i p a l e m e n t d'une chaudière qui peut 
c o n t e n i r fix o u h u i t féaux d'eau , d'un 
f o u r n e a u c o n f i r a i t foUs l a chaudière , Se 
de plufieurs f o u l o i r e s fcellées en pente 
autour d u m a f l i f de plâtre q u i foutient la 
chaudière. C e s fou l o i r e s font des efpeces 
d'étaux à b o u c h e r fur lefquels les ouvriers 
f o u l e n t les chapeaux. O n appelle batterie 
u n f o u r n e a u q u i a plufieurs compa
gnons. 

P o u r f o u l e r les c h a p e a u x , o n les trempe, 
& m ê m e quelquefois o n les fait bouillir 
quelque tems d a n s l'eau d e l a chaudière 
où l'on a fait auparavant délayer de la lie 
de v i n e n maflè , te l l e que l a préparent & 
l a vende»t les v i n a i g r i e r s ; enfuite , ave^ 
u n m o r c e a u de b o i s r o n d , p o i n t u par les 
deux bouts Se élevé p a r le m i l i e u en forme 
de g r o s & l o n g f u f e a u , o n les roule fur la 
fouloire ; ce qu'on r e n o u v e l l e à plufieurs 
reprifes jufqu'à ce qu'ils foient pàrfeîtement 
foulés : cet i n f i n i m e n t s'appelle u n roulet. 
C'eft a u f o r t i r d e l a foûlerie que le cha
pelier dreffe le feutre ; c'eft-à-dire , qu'il 
l ' e n f o n c e , qu'il l u i d o n n e l a figuie de cha
peau , e n le m ettant fur une forme de bois 
p o u r e n f a i r e l a tête. 

O u t r e cette f o r m e de b o i s , i l faut en
c o r e trois fortes d'inftrumens p o u r dreflèr 
u n c h a p e a u 5 Xavaloire , l e choque , Ôc la 
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pièce. L'avaîoire eft moitié de bois, moitié 
de cuivre ou de fer , & fert à faire defcen
dre la ficelle au pié de la forme. L'on ne 
fe fert actuellement de cet inftrument qu'à 
îa teinture des chapeaux, Le choque eft 
une feuille de cuivre de l'épaiftèur de deux 
]ignes, recourbée par un bout pour en faire 
le manche, & ceintrée de l'autre ; on patte 
légèrement la courbure du choque de haut 
en bas fur toute la furface de la tête du 
chapeau, afin de lui Taire prendre la forme 
en effaçant les plis. La pièce enfin eft une 
forte d'outil fait de cuivre avec un manche 
de même métal, qui fert à unir les bôrds 
du chapeau. 

Le chapeau drefle & hors de deflus fa 
forme , le met lécher à l 'étuve, pour être 
enfuite poncé avec la pierre ponce, ou robé 
avec la peau de chien marin ; ce qu'on 
à imité en France des Anglois : cette façon 
rend les chapeaux plus fins que celle à la 
ponce. 

Après avoir poncé on prend une broflè 
feche qu'on paflè par-tout, tant pour en
lever ce que la ponce a détaché , quépoUr 
adoucir l'ouvrage ; on a enfuite un peloton 
quarré oblong rembourré de gros poil de caf 
to r , & couvert d'un côté de drap, de 
l'autre de panne ; on paflè ce peloton par
tout. Quand le chapeau eft pelotonné, on 
marque avec de la craie fon poids, & s'il eft 
doré ou non : puis l'ouvrier rend le chapeau 
au maître qui l'examine avant que de l'envo
yer à la teinture. 

Nous allons maintenant dire comment 
on fait à un chapeau un plumet quand on 
y en veut un. Quand on a foulé au roulet 
& à la main , au point que le chapeau n'a 
plus qu'un pouce à rentrer , on l'égoutte 
comme s'il étoit achevé, & on le flambe 
du côté du plumet. Pour cet effet, on a 
un morceau de bois fec, ou un peu de 
paille allumée, au deflus de laquelle on 
paflè la partie qu'on veut flamber : cette 
flamme brûle un peu de poil. On choifit, 
pour former le plumet, du poil de caftor 
non fecreté, le plus long • le pliis beau qu'on 
•peut trouver ; on en fait à l'arçon , les 
uns huit pièces , vles autres douze. Les 
pièces fe marchent feulement à la carte, 
c'eft-à-dire, qu'on applique la carte, qui 
eft une peau de parchemin, fur la capade ; 
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quand toutes les pièces font placées ou 
prifes, on leur donne une couple de croi
fées réglées dans une chauffe, qui eft un fac 
de toile neuve, dont le dedans eft garni 
de toile de c r in , puis on retourne le cha
peau , & l'on met en dedans les. pièces quf 
forment le plumet qui eft une frange de la 
hauteur de fept à huit lignes. 

Pafïbns maintenant à la teinture. La 
chaudière des chapeliers eft très-grande ; i l 
y en a où i l peut tenir jufqu'à douze dou
zaines de chapeaux montés fur leur forme 
de bois. La teinture eft compofee de bois 
d'inde & de noix de galle , que l'on fait 
bouillir pendant dix heures avec une quan
tité quelconque de gomme de pays ; on y 
ajouté: enfuite par dofes de la couperofè &C 
du verd-de-gris. Le chapeau y ayant été 
deux heures, on l'en tire pour le -laiflèr .„ 
teindre à froid ; ce qu'on fait à plusieurs 
reprifès, aux uns plus qu'aux autres, félon 
que les chapeaux ont plus ou moins de 
peine à prendre la teinture. La teinture 
achevée , le chapeau fè relave avec de l'eau 
claire , fè frotte avec des bro'Iès de poil de 
fanglier , & fè remet à l'étuve pour le fé-
cher. Quand i l eft bien fec on lui donne 
un luftre avec de l'eau claire pour le 
préparer à Yapprét. On appelle apprêt la 
colle que l'ouvrier met au chapeau pour. 
l'affermir. Cette colle fe met avec une broflè 
de poil de fanglier, & quand le chapeau 
eft encollé, on le met fur une plaque de fer 
ou de cuivre,.fous laquelle eft un four
neau où l'on allume un feu médiocre de 
charbon. 
Quand le chapeau eft fuffifamment chaud , 

on frappe doucement fur les bords avec le 
plat de la main pour incorpore»- l'apprêt 
dans le feutre. Quand l'apprêt eft bien in-p 
corporé, on fe fert encore du carrelet, 
mais légèrement ; enfuite on laiflè fécher 
le chapeau, après, quoi on Y abat fur le 
baffm, c'eft-à-dire , qu'on en applatit les 
bords., & oh y fait ce qu'on appelle le 
cul du chapeau. Ces deux façons fe donnent 
fur le baflîn chauffé con dérablement, 
mais où* l'on met d'abord une feuille de 
papier , & par-deflus le papier une toile , 
pour empêcher que le chapeau ne fe brûle. 
Quand la toile a une moiteur aflèz chaude, 
on y plaoe le chapeau l plat fur fes bords,; 



Pour faire le c u l , il ne faut que renverfèr 
le chapeau fens deflus deflbus, Se le tourner 
fur fa forme comme on l'a tourné fur fes 
bords. 
Quand toutes ces façons font finies, on 

le broflè , Se on le luftre ordinairement 
avec de l'eau claire Se p u r e , quelquefois 
avec de l'eau de noix de galle , puis on 
l'arrondit avec des cifèaux. Chaque fois 
qu'on veut nettoyer un chapeau pour le 
montrer à l'acheteur qui le marchande, 
après qu'on l'a broflè avec des broflès ordi
naires, on le pare avec une pelote ou pe
loton de tripe blanche ; ce qu'on appelle 
auflî luftrer un .chapeau. La tripe eft une 
forte d'étoffe veloutée , dont font o r d i 
nairement compofés les pelotons des cha
peliers : mais quand on fe 1ère de ces pelo-
• tons , le luftre eft fèc Se non pas liquide. 

Les Anglois nous fourni fïbient autrefois 
des chapeaux de caftor ; mais les droits 
qu'on a mis deflus, Se encore plus la fupé-
riorité que nos chapeliers ont acquife dans 
la fabrique de leurs chapeaux , onr entière
ment fait tomber cette branche d'exporta
t i o n Angloifè. 

La manufacture des chapeaux de caftor 
eft très-confidérable en France , & fur-tout 
à Paris d'où i l s'en fait des envois non-
feulement dans toutes les provinces du royau
me , maisencore dans le? pays étrangers. 

Le roi avoit ordonne» d'abord qu'il ne 
fût fait que de deux fortes de chapeaux, 
ou caftor pur , ou laine pure ; mais cette 
ordonnance fut modifié^* Se il fut permis 
de fabriquer des chapeaux de différentes 
Ïpalités. O n penfè-que les chapeaux ne ont en ufage que depuis le quinzième 
fiecle. Le chapeau avec lequel le r o i Char
les V I I fit fon entrée publique à Rouen , 
l'année 1449 , eft un des premiers dont il 
f o i t fait mention dans notre hiftoire. Ce fut 
fur le règne de ce prince que les chapeaux 
fuccéderent aux chaperons & aux capu
chons. Us furent défendus aux eccléfiafti
ques fous des peines très-grieves. Mais l o r f . 
qu'on proferivoit , pour ainfi d i r e , en 
France les têtes eccléfiaftiques qui ofbient 
fè couvrir d'un chapeau, il y avoit long-
tems qu'on en portoit impunément en An
gleterre. O n dit qu'un évêque de D o l , 
plein de zele pour le bon ordre Se contre 
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les chapeaux, n'en permit l'ufage qu'aor 
chanoines , Se voulut que l'office divin hic 
fufpendu à la première tête coëffee d'un 
chapeau qui paroîtroit dans l'églife. I l 
lèmble cependant que ces chapeaux fi fean-
dalèux n'etoient que des efpeces de bonneti 
d'où font venus les bonnets quarrés de nos 
eccléfiaftiques. 

La communauté des chapeliers date fon 
origine de 1578 ; e % eft gouvernée par 
quatre jurés. Pour .être admis à la maîtrile 
il faut avoir fait cinq ans d'apprentiflàgc, 
quatre ans de compagnonage , Se chef-
d'eeuvres. U n'y a que les fils de maîtres 
qui foient exempts de ces épreuves. I l y a 
aujourd'hui à Paris trois cents vingt-deux 
maîtres chapeliers. 

O n diftingue dans la communauté des 
chapeliers de Paris quatre fortes de maî
tres : f a v o i r , les maîtres chapeiiers-fabri-
quants , les maîtres chapeliers-teinturiers, 
les maîtres marchands en neuf, Se les maî
tres marchands en vieux. Quoique ce ne 
foit pas quatre maîtrifès diftinctes, ils font 
cependant quatre claflês féparées, parce que 
les uns font les chapeaux Se ne les teignent 
p o i n t , les autres fe contentent de les tein
dre j i l y en a qui ne fe mêlent que de 
les apprêter, de les garnir Se de les vendre ; 
& d'autres , comme ceux qui étalent fous 
le Châtelet de Paris, qui achètent de vieux 
chapeaux pour les raccommoder Se les re-
pafler,.&: qui né peuvent pas faire du neuf 
qu'ils ne foient defiftés de l'option qu'ils 
ont faite de travailler en vieux. 

L'arrêt du c o n f e i l , d u i & A v r i l 1734> 
a fixé le droit d'entrée des chapeaux de 
caftor, venant de l'étranger , à vingt livres 
la pièce, les demi-caftors huit livres, les 
vigognes Se les demi-vigognes di x - h u i t 
livres la douzaine, & ceux faits de toutes 
fortes de laines, douze livres la douzaine. 

Les droits de fortie font réglés à douze 
livres, Se fix fous pour livre , par dou
zaine de caftors j les demi-caftors deux. 
l i v r e s , Se fix fous pour l i v r e , par dou
zaine. Ces droits ne fè prélèvent que fut 
les provinces réputées,étrangeres, Se fur les 
Pays conquis. Les étrangers les tirent pour 
acquit à caution , fans payer aucuns 
droits. Vbyet^y REPASSER IISCHA-
PEAU.X. " 
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O n emploie, par métaphore , le nom de 

chapeau en un grand nombre d'occafions 
"différentes, dont on va donner les princi
pales ci-defïbus. 

CHAPEAU , terme d'Architecture , c'eft la 
dernière pièce qui termine un pan de bois, 
&.qui porte un chanfrein pour le couron
ner^: recevoir une corniche de plâtre. (P) 

CHAPEAU de lucarne; c'eft une pièce de 
bois qui fait la fermeture fupérieure d'une 
lucarne , Se eft allèmblée. fur les poteaux 
montans.(P) 

CHAPEAUd'étaie , pièce de bois hprifon-
tale qu'on met en--haut" d'une ou plufieurs 
r taie s. ( P ) 

* CHAPËAu.On donne ce nom danscer-
Tains bâtis de charpente à un aflèmblage de 
trois pièces de bois, dont deux poféés verti
calement & emmortQifëeSvàvec une troifieme 
•fur lès extrémités , tiennenFcette troifieme 
horifontale. 

CHAPEAU , ( Hydraulique. ) eft une 
pièce de bois attachée avec des chevilles 
de fer fur les couronnes d'un fil de pieux, 
^foit dans un bâtardeaûy ou dans une chauf
fée. {K) 

CHAPEAU , ( Tireur d'or. ) eft une efpece 
de bobine fur laquelle les tireurs d'or rou
lent l'or avant que "d'être dégrouî. On 
l'appelle ainfi parce qu'elle a effectivement 
beaucoup de reflèmblance avec un chapeau 
d o n t les bords feroient abattus. 

CHAPEAU A SAUTERELLE , ( Pêche.) 
Vbyez_ XJRENADÎERE. 
CHAPEAU , ( Commercé. ) mefure de dix 

tonnes (voyéz^TONNE )~fur laquelle on éva
lue en Hollande v les droits d'entrée Se de 
fortie du tan ; mefure de quinze» viertels 
d'Anvers, (voyez_ VIERTELS ) fur laquelle 
•on nièfùre lesgrains à Delft. 

CHAPEAU lè dit du mare qui refte au 
fond des alambics, après certaines diftilla-
tions de végétaux, telle que celle des rofes. 

CHAPEAU ; c'eft un prefènt, ou plus 
fouvent une efpece d'exaction qui a lieu 
clans certains commerces , au-delà des 
conventions. Ainfi un maître de navire de
mande tant pour le frêt, ôc tant pour fon 
chapeau. 

CHAPEAU , OU OHAPEL DE ROSES, (Ju-
rifprudence. ) eft un léger don que le pere 
fait à fa fille en la mariant, pour lui tenir. 

Terne VIL 
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lieu de ce qui lu i reviendroit pour fa part 
& portion. O n a voulu par ce nom faire 
allufion à cette guirlande ou petite couronne 
de fleurs , qu on appelle auflî le chapeau de 
rofes „ que les filles portent fur la tête lorf-
qu'elles vont à l'églife pour y recevoir la bé
nédiction nuptiale. Anciennement ces guir
landes ou garlandes étoient quelquefois d'or 
Se quelquefois d'argent, comme on le peut 
voir dans certaines coutumes locales d'Au
vergne , entr'autres dans celles d'Yflat Se de 
la T o r r e c t e , où il eft dit que la f emme fur-
vivante gagne une guarlande d'argent, Sec. 
La coutume locale de la çhâtellenie de Prouf-
fat dit que la femme fui'vivante recouvre 
fes Ut, robes Se joyaux, enfemble une guar-
dande ou chapel h l'eftimation du lit nuptial. 
Lés coutumes d'Anjou, de Tours, Lodunois 
& Maine, parlent du chapeau de rofes com
me d'un, léger don- de mariage fait à l a 
fille' en la mariant. Dupineau , dans fis 
obfèrvations fur la coutume d'Anjou , pK z%, 
col, /, remarque que dans les anciens coutu-
miers d'Anjou Se du M a i n e 0 au lieu de 
cliapel de rofes , il y a une noix. Dans l'an
cienne coutume de Normandie , les filles 
n'avoienr aufïi pour toute légitime qu'un 
chapeau de rofes -, mais par la nouvelle c o u
tume elles peuvent demander mariage ave
nant , c'eft-à-dire, letiers.de tous les biens 
des fucceflTons de leurs pere Se mere. . Voyeç 
MARIAGE AVENANT. 

Dans quelques coutumes , telles que 
celles de T o u r s & d'Auvergne , la fille ma
riée par fes pere Se mere , né fût-ce qu'a
vec un chapeau de rofes , ne peut plus v e n i r à 
leur fucceffion. 

L a m ê m e chofè a lieu entre nobles dans 
les coutumes, de Touraine , Anj o u Se 
Maine. 1 

O u peut cependant rappeller à la fucceC 
fion par forme dé legs la fille ainfi mariée. 
Voyez^ là coutume de Normandie, art. zc.8 
& %59 i Renuffon , tr. des propres, ch. ij, 
fect. 8, n. 20 & ZO. 

Sur le chapeau de rofes, voyez^ B a Id. lib. 6̂ . 
confil. cap. v , in princip. Mof. Majemon,. 
de jejunio teap.v, n.i%; D u c a n g e , gloff. 
verbo eoronà, & in greeco , verbo <rz<pitvot, (A) 

CHAPEAU , ( Mufique. ) c'eft le nom que 
plufieurs donnent à ce trait circulaire dont 
on couvre deux ou plufieurs notes , Se 
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qu'on appelle plus communément liai/on. 
Voyet LIA'SON. (S) 
CHAPEAU , ( Blafon. ) Te prend quelque

fois pour le bonnet ou pour la couronne 
armée d'hermine que portent les ducs , ùc. 

Le cimier fe porte fur le chapeau , & le 
chapeau fér ir:- le cimier de l'écu, parce que , 
dans le bla ron , c'eft une règle que le cimier 
ne touche jamais immédiatement l'écu. 
Voyc^ ClM'ER , ÙC. 
CHAPEAU , f. m. ( terme de Blafon. ) 

ornement extérieur de l'écu d'un prélat ou un abbé. Le chapeau des cardinaux eft de gueules , 
garni de deux longs cordons d'où'pendent 
des houppes ou glands de m ê m e ; ces cor
dons font entrelacés , & ont cinq rangs de 
houppes de chaque côté dans cet ordre , i > 2. , 3 4> 5' Le chapeau des archevêques eft de fmo-
ple , avec des cordons & houppes en même 
nombre , & d ns un ordre pareil. 

L'e chapeau des évêques , aufli de flnople 
à des cordons, ornés de dix houppes de 
chaque côté , i , 1 , 3 , 4 . 

Le chapeau des abbés ôc protonotaires 
eft de fable avec l i x houppes, trois de 
chaque côté, 1 , i . 

Innocent I V inventa l'ufage des cha
peaux rouges à Rome , dans les cérémo
nies en 1146 , lèlon quelques - uns ; tk , 
félon d'autres, en 1150; mais on ne les 
a mis fur les armoiries que depuis l'an 
1300. 

L'ufage des chapeaux fur les écus des 
.prélats n'a commencé en France qu'environ 
ï'àn 15 00 ; le pere Meneftrier, en fon livre 
de l'origine des armoiries , d i t que ce f u t 
T r i f t a n de Salazar , Efpagnol, archevêque 
de Sens , qui paroît l'avoir introduit ; i l fit 
fculpter lès armes en p'.ufîeurs endroits de 
fa métropole , Se. à Paris à l'hôtel qu'il 
fît bâtir quartier faint Paul, où l'on voit 
u n chapeau fur l'écu de fes armes. ( G. D. 
X T ) 

C H A P E L A I N , ( Jurifprud. ) eft celui 
qui eft pourvu d'une chapelle ou chapel-
lenie formant un | titre de bénéfice. O n 
appelle aufli chapelain celui qui .deflèrt 
une chapelle particulière , fo i t domeftique , 
foit dans quelque églife. Enfin , i l y a , 
dans plufieurs églifes cathédrales & collé 

C H A 

Siales, des chapelains ou clercs qui fi>nt 
eftinés à aider au fervice d i v i n : ces chu. 

pelains font ordinairement en titre de bé
néfice. , N 

Les chapelains des cathédrales Se collé
giales doivent porter honneur & refpecV 
aux chanoines :' ordinairement ils n'ont 
point d'entrée ni de voix au chapitre, & 
ne peuvent prétendre à tous les honneurs 
qui font déférés aux chanoines. Les diftinc-
tions qui s'obfervent entr'eux dépendent 
de l'ufagé de chaque églife , de même que 
les diftributions auxquelles les chapelains 
doivent participer. Les chanoines doivent 
auflî les traiter avec douceur , comme dts 
ai'es qui leur font données pour le fervice 
d i v i n , Se non comme des lèrviteurs.; Sur 
les chapelains, voyeç Pinfon , de divifione 
benefic.,%. 17 \ Lucius , livre 1, titre5, arti
cle 4; Biblioth. canon, tome 1 , pag. aao 
ù 6j6. 

Les chapelains du r o i jouiflènt de plu
fieurs privilèges \ entr'autres, ils font dif-
penfés de la réfidence , & perçoivent les 
fruits de leurs prébendes pendant le tems 
de leur fervice. Mém. du clergé, édition de 
IJ16, tome a , page 2007 ù fuiv<. Vbye{ 
auffi , fur ces chapelains , la déclaratif du 
10 Décembre 1449 ; l'édit du mois d'Avril 
l554 » le* lett.pat. du mois de Janv. 
regifrées le l$ Mars fuivant; la déclaration 
du 10 Août i$J0; celle du 6 Mars iflj. 
Vbye{auffi V i n c i Turtureti M a d r i d , bi
bliot. la bibliot. canon, page ZI g ; DutiU 
l e t , des grands de France ; bibliothèque du 
droit franf.par Bouehel, lett. C, aumotchzr 
pelain, c> l'article CHANTRE ; l'hiftoire ecclé
fiaftique. de la chapelle des rois de France, par 
l'abbé Archon ; Tourner, lett. T,arrête; 
Chopin , de doman. lib. 3 , ///. xiij, n.ll. 
(A) 

U y a huit chapelains du roi fervant par 
quartier. Le R o i , la Reine , madame la 
Dauphiné, les princes Se princefles du fang 
ont auflî leurs chapelains. Ce titre eft en 
ufkge chez tous les princes & feignem|t 
catholiques, qui ne connoiflènt pas ce que 
nous appelions en France aumôniers ; ils ne 
connoiflènt que les chapelains, foit qulî* 
réfident à la cour , foit qu'ils fuivent les 
armées. U eft m ê m e en ufage parmi les 
proteftans : le r o i d'Angleterre a les chaé 
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pdains, comme on le verra plus bas , ôc 
fon archichapelain, qui tient lieu de ce 
que nous appelions en France grand-au
mônier. 

L'ordre de Malte, a aufli fes chapelains, 
mais qui différent de 'ceux à qui nous don
nons communémen t ce nom. 

Les chapelains À Malte font les ecclé
fiaftiques reçus dans cet ordre. I l y en a 
de deux fortes i ks uns font infacris , 8c 
les autres n o n , Ôc fe nomment chapelains 
diacots j. ils n'entrent point au confeil de 
l 'ordre , à moins qu'ils ne foient évêques ou 
prieurs de l'églifé, décorés de la grand-croix. 

En général , les chapelains ont tou jours le 
pas après les chevaliers amplement laïcs j 
ils ont néanmoins des commanderies qui 
leur font a f ï è d é e s , chacun dans leur 
langue. 

On appelle auflî chapelain un prêtre qui 
vient dire ordinairement la meflè dans 
les maifons des priiites 8c des particu
liers, (a) L , 

Le roi d'Angleterre a quarante-huit cha
pelains , dont quatre fèrvent ôc prêchent 
chaque mois dans la chapelle , ôc font le 
fervice pour la maifon du r o i , ôc pour lè 
ro i dans fon oratoire p r ivé : ils difent. 
aSifli les grâces dans l'abfence du clerc du 
cabinet. 

Lorfqu'ils font de fèrvice , ils ont-une 
table , mais farts appointemens. 

Les premiers chapelains n 'ont-été- , à ce 
que l'on prétend , que ceux que nos rois 
avoient inftitués pour garder la chape ôc 
lés autres reliques ' de _ S. M'ar/tm , qu'ils 
confèf voient précieuïement dans leur palais, 
ôc qu'ils portoient avéc eux à l 'armée ; niais 
cette origine eft "fort incertaine, ôc jé la" 
donne comme celle. 

; Le' titre" dé chapelain a été porté pof té-
TÎeurérnent par les - notaires., feerétairés:& 
chanceliers y on a même'appel le la" cliaV-.' 
cèllerie' fhàpèÛe royale. O n croit que ' l è 
premier chapelain ççx'A y ait eh" a été Guil
laume D e m ê m e , chapelain de S Louis. 
CHAPELAIN. SI quelqu'un a des chape

lains * on doit croire que c'eft fe pape ; 
mais ils ont une autre, origine que les pré-
cedens : ils étoient ainfi nommés parce qu'ils 
aflîftoient le pape dans fes audiences qu'il 
donnoit dans fa chapelle , ou qu'il étoit 
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confulté pour donner fa décifion fnr^ les 
doutes ôc difficultés qui ..étoient portés à 
Rome. 

Le pape y appelloit pour alTeflèurs les 
plus favans légiftes du tems, qui pour céla 
étoient appellés fés chapelains. 

C'eft des décrets qu'ils ont donnés autre
fois, qu'eft compofé le corpsdes décrétâtes: 
ils ont été réduits au nombre de douze par 
Sixte I V Vbyei DÉCRÉTALES & DROIT 
CANONIQUE, 

Cependant le pape ne laiflè pas d'avoir, 
comme les autres"princes , des chapelains 
dont la fonction eft de faire l 'off ice, c'eft-
à-dire, ' de dire la meflè devant le pape; 
ôc pour cela le faint-pere a quatre chape

lains fecrets , ..&• huit chapelains ordinaires^ 
Ce font des charges à v i e , mais qui ne 
laiflènt pas de s'acheter. 

O n doit croire auflî que nos rois, comme 
princes très-religieux, ont aufli léurs cha
pelains , doiit la fonction eft de dire la 
meflè devant le ro i . I l y a pour Sa Majefté 
un .chapelain ordinaire, ÔC huit chapelains 
fervant deux par quartier. Le chapelain 
ordinaire eft de tous les quartiers , mais i l 
ne fait fa fonction que par l'abfence ou 4 

incommodi té du chapelain de quartier. A n - i 
d é n u e m e n t on les appelloit chapelains de 
l'oratoire 3 parce qu ordinairement nos rois 
enteridôient la meflè dans leur oratoire 
particulier : mais,, depuis Louis X I I I , ils 
entendent la meflè publiquement dans la. 
chapelle de leur château. Dans les jours 
folemnels, i l y a des chapelains de la cha-
pelle-mufique qui la célèbrent. La reine a 
pareillement fes chapelains, mais en mo in 
dre nombre , auflî-bien que madame la-
Dauphiné. ôc Mefdames. (a) 

* Ç H A P E L E R , v. a d . (Boulang.) 
c'eft enlever avec un couteau la furface de 
lia croûte du p a i n ; ce qui fe fait fur une 
table ôc avec!un couteau, femblàble, à la 
tablé ôc au couteàu à dépecer le fui£des> 
Ghandeliers. Voye^V article CHANDELLE.» 

O n chapele le pain afin que , quand on le. 
trempe dans quelque l iquide, comme le 
café , i l s'en imbibe plus facilement. La . 
partiè de croûte enlevée s'appelle chàpelure.\ 
Le Boulanger, le vend, au l i tron , aux, 
particuliers qui en mettent dans leurs po
tages, ôc aux Cuifi.niers qui fe fervent de 
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la plus menue pour épaiflîr leurs fauces, 
ôc l*;,-tout pour donner de la couleur à 
celles qu'ils appellent roux. Vbycr_ Roux. 

* CHAPELERIE , f. f. ( Comm. & Art 
mkhan. ) ce terme a deux acceptions : i l 
fe dit du négoce de chapeaux ; il fe mile 
de la chapelerie : i l fe dit aufli de l'art de 
les fabriquer ; /'/ apprend la chapelerie. Voyez^ 
CHAPEAU £• CHAPELIER. 

CHAPELET, f. m. ( Hift.eccléf.) on 
donne, parmi les chrétiens, ce nom à 
plufieurs grains enfilés qui fervent à comp
ter le nombre des Pater ôc des Arc que 
l'on dit en l'honneur de Dieu ôc de la 
fainte Vierge. On les appelle aufli patenô
tres. ( l*oyc[ PATENÔTRES), ôcpatenôtriers 
les ouvriers qui les font. 

I l y a des chapelets de corail, d'ambre, 
de coco, & d'autres matières plus pré-
cieufes. 

Ménage fait venir ce mot, chapelet, de 
chapeau, à caufe de la reflemblance qu'il 
trouve entre le ihipelet ôc un chapeau de 
rofes ; reflemblance qui ne frappera certai
nement pas tout le monde comme elle 
avoit frappé Ménage. Dans la baflè latinité 
on l'appelle capellina , ÔC les Italiens le 
nomment encore corona. On lui donne 
aufli le nom de rofaire: mais le rofaire,' 
proprement di t , eft un chapelet de quinze 
dizaines de grains, nombre qu'on a dimi
nué dans les chapelets ordinaires. 

Cet ufage de réciter le chapelet n'eft pas 
fort ancien: Larrey & le miniftre Viret 
en rapportent l'origine à Pierre l'Hermite , 
perfonnage fameux dans l'hiftoire des croi-
ïàdes, ôc qni vivoit fur'la fin du onzième 
fiecle. On fait que S, Dominique a été 
l'infticuteur du rofaire. Voyez^ ROSAIRE. 

I l y a auffi un chapelet du Sauveur, 
qui confifte en trente - trois grains , en 
Fhonneur des trente-trois ans que Notre? 
Seigneur a vécu fur la terre. I l a été ima
giné par le pere Michel , de l'ordre des 
Camaldules. 

Les orientaux - ont auffi des efpeces de 
chapelets qu'ils appellent chaînes , fur lef
quels ils récirent les noms des perfections-
de Dieu. Legrand-mogot, dit-on, porte 
jufqu'à dix-huit de ces chaînes, les unes de 
grosdiamans , les autres de perles, de rubis 
ôc autres pierres précieufes. (G} 
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CHAPELET DES TURCS, (Hift. mod.) 

I l ne faut pas croire que les Catho'iqucs 
foient les feuls qui Ce fervent du chapelet 
d.ms quelques-unes de leurs prières pani-
culieres ; les Turcs en ont pareillement, 
mais différens de ceux des Chrétiens, t e 
chevalier de la Magdelaine, qui a été long-
tems leurefclave, marque que ce chapelet, 
qu'ils ont toujours, ou le plus fouvent, 
eft compofé de quatre-vingt-dix-neufgrains, 
fur lequel ils difent : Alla bifmilla , ethem-
daililla: Allahecher; ce qui veut dire, le 
nom de Dieu foit loué à jamais ; Dieu eft 
tout-puiffant. Voyez le miroir de t Empire 
Ottoman, imprimé a S die en lOjy. Je fais 
que le pere Dandini , jéfuite, dans fon 
voyage du Levant, rapporte les paroles un 
peu différemment ; mais le fens en efl le 
même que de celles qui viennent d'être 
marquées. Ce pere dit même qu'aux quatre-
vingt-dix-neuf grains, les Turcs en ont 
ajouté un centième ; mais uif grain de plus 
ou de moins dans un chapelet turc , ne doit 
point être un fujet de difpute. Je ne puis 
m'empêcher , au fujet de ce chapelet,\dc 
marquer deux nngularités : le Titien, dans 
fon admirable tableau des pèlerins d'Em-
maùs, s'eft avifé de mettre un chapelet à 
la ceinture de l'un d'eux i Ôc Raphaël, 
d'ans un tableau de S. Jean qui prêche ait 
défert, donne un chapelet au faint précur-
fèur : je ne crois pas néanmoins que ç'ait 
été ni que ce foie l'ufage des Juifs de fe 
fervir de chapelet pour les faire fouvenir 
de prier Dieu, (a) 
CHAPELET , ( Jurifpr. ) eft un figne parti

culier de juftice, que les fèigneurs des com
tés ôc barônnies ont droit de faire mettre 
aux fourches patibulaires de leur feigneurie.. 
La coutume d'Angoumois , ch. i , art. 4 > 

dit que le feigneur châtelain peut avoir 
fourches patibulaires à quatre piliers; mais 
qu'en ces fourches i l ne peut avoir chape
let ; ce que toutefois peut avoir le baron-
V>ye[ Vigier fur l'article 2 de cette cou
tume. (^) 
CHAPELET , ( Architeû. ) genre d'orne

ment en forme de patenôtres fphériques 
ou elliptiques ralongees, que l'on taille 
ordinairement fur les baguettes des archi
traves, ( voye^ ARCHITRAVES, ) lorfque. 
les entablemens ont leurs moulûtes eanV 
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cîiies d'omemens , ainfî que fe v o y e n t c e l 
les de là c o u r d u v i e u x L o u v r e , des T h u i -
l e r i e s , ùc. (P) 
CHAPELET, en terme de Fonderie , e f t 

u n m o r c e a u d e f e r r o n d ôc p l a t armé de 
tr o i s t e n o n s , que l'on m e t à l'extrémité de 
l'ame d'une pièce de c a n o n , l o r f q u ' p n en 
f a i t l e m o u l e p o u r aflèmbler l a piè ce avec 
l a m a flè. Voyez FONDERIE. 
CHAPELET y \Hydr. ) fè d i t d'une p o m p e 

q u i va par le m o y e n d'une chaîne fans fin, 
garn i e de godets o u de clapets q u i t r e m 
pent dans l'eau d'un puits & fè rempliflènt 
ayant que d'enti e r dans u n t u y a u creux 
d'où il s f o r t e n t par l'autre b o u t , ôc fe v u i -
d'ent dans le réfervôir. C o m m e i l eft né
ceflàire que ces clapets ©u godets e n t r e n t 
u n peu j u f t e dans le t u y a u m o n t a n t , i l Ce 
f a i t plus de f r o t e m e n t dans ces pompes que 
dans toutes les autres. C e t t e chaîne d o i r 
être écartée dans f o n c h e m i n , ôc p o u r en 
4;rer p e r p e n d i c u l a i r e m e n t dans le t u y a u 
m o n t a n t , ôc p o u r fè v u i d e r dans le réfer
v o i r . I l f a u t qu'elle t o u r n e Ôc s'accroche 
f u r deux héritions o u rouets à crocs placés 
à fes extrémités : f o n mouvenÉlht d o i t 
être plus accéléré qu'aux autres p o m p e s , 
p b u r ïie pas d o n n e r l e tems à l'eau de def
cendre. 

C e t t e p o m p e , a i n f i que l a vis d ' A r c h i -
mede , n'eft p r o p r e qu'à deffécher des ma-
JDÎS , o u des l i e u x deftinés à bâtir ; r a r e m e n t 
s'èn f e r t - o n dans les eaux" j a i l l i n a n t e s . O n 
ver r a p l u f i e u r s de ces machines exécutées 
dans nos Planchés. (iQ 
CHAPELET, terme de Manège , paire 

cf'étrivieres garnies de leurs étriers, & a j u f -
tées'au p o i n t d u cavalier , q u i les attache 
au p o m m e a u d e l a f e l l e par une efpece 
d e b o U c l e de c u i r q u i les j o i n t e n - h a u t , 
ÔC qu'on appelle la tête du chapelet : 
cêls l e difpenfé de les r a l o n g e r o u de les 
ràcourcir q u a n d i l v e u t c l i a n g e r de che
v a l . ( F ) • 
CHAPELET , ( Jardin. ) eft une continuité 

d e p l u f i e u r s deflèins q u i s'enfilent l'un l'au
t r e , telles que f o n t p l u f i e u r s falles dans u n 
bofquet. 

O n le d i t e n c o r e dans U n p a r t e r r e , l o r f 
que p l u f i e u r s p e t i t s r o n d s appellés puits Ce 
fùivent, ôct q u o i q u e détachés, f o r m e n t 
u n e e f p e c e d e p a l m e t t e o u d e chaîne i m i -

C H A 2 7 7 
t a n t les o l i v e s , les grelots^ou les grains d'un 
chapelet. (JC). 
CHAPELET , machine d'opéra ; on appelle 

a i n f i p l u f i e u r s petits c h a f l i s de formes diffé
rentes , peints e n nuages, ôc enfilas à des 
cordes les uns après les a u t r e s , qu'on d e f 
c e n d o u r e m o n t e par le m o y e n d u c o n t r e 
poids. C e t t e m a c h i n e eft f o r t fimple & f a i t 
i l l u f i o n . 

L e m o m e n t où elle r e m o n t e , Ôc où 
elle eft prête à f e p e r d r e dans les p l a f o n d s , 
eft c e l u i où elle paroît le plus agréable. 
L o r f q u e l a n u i t f a i t place à l'aurore n a i f -
fànte dans le p r o l o g u e de Zaïs, la m a c h i n e 
q u i s'élève i n f e n f i b l e m e n t Ôc q u i r e m o n 
te , eft compoféé de quatre chapelets de 
nuages. 

C e t t e m a c h i n e p o u r r o i t être f o r t u t i l e 
à l'opéra , fi elle y étoit employée avec 
f o i n , ôc qu'on eût f u r - t o u t a t t e n t i o n à 
la façon de pe i n d r e les différens petits 
chaflis d o n t elle eft compoféé. Voyez CHAR. 
(F) ' 
CHAPELET ,fiche à chapelet, (Serrurerie. ) 

Vtyez_ FICHE. 
CHAPELET , ( Difiillat. ) p e t i t cercle d e 

m o u f l e q u i paroît à l a furface de l'eaU-dê-
vie q u a n d o n la yerïe, d i m i n u e à m e f u r e 

- que l'eau-de-yie féjourne dans le verre , 
difparoît aflèz p r o m p t e m e n t , ÔC m a r q u e 
l'excellence de cette l i q u e u r . 
* * C H A P E L I E R , f. m. (Art méchan.Y 
Voye[ ÇHAPEAXJ. 
C H A P E L L E , f. f. terme dArcMtec!. 

o n e n t e n d fous ce n o m la partie d'une 
églife confacréé à quelque dévotion p a r t i 
culière , telles que f o n t dans nos paroiflès 
les chapelles de l a V i e r g e , ùcr décorées 
avec m a g n i f i c e n c e c o m m e celle de, S. S u l -
pice à P a r i s ; o u , dans u n pal a i s , u n liées 
avec u n aute l où l'on d i t l a meflè ; oui 
e n f i n , dans u n hôtel, une pièce deftinée 
à cet ufage. I l f a u t tâcher, autant q u ' i l 
eft poflîble, de l'éloigner des apparte
mens de fociété, des enfilades p r i n c i p a 
l e s , ôc des pièces deftinées aux d o m e l t i -
ques. 

L'on v o i t en France de ces dernières 
placées avec t r o p de négligence, c o n t r e 
t o u t e idée de bîenfëance. Dans le n o m b r e 
de celles q u i méritent quelque confidérav 
riôn a ôc q u i f o n t p a r t i e de l a m a g n i f i c e n c e 
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de nos palais, celles du château de Freine , 
de Choilî Se de Sceaux , tiennent le pre
mier rang après celles de Verfailles & de 
Fontainebleau, &c. _ 

I l faut éviter de placer ces chapelles dans 
dès lieux trop écartés ; mais aufli i l convient 
de ne pas faire parade, dans l'extérieur , 
de l'ufage intérieur de ces fortes de pièces, 
comme au Luxembourg à Paris; du moins 
i l faut fe garder , comme on a fait dans ce 
palais, de le défigner par des fymboles 
relatifs au Cliriftianifme, qui , fe trouvant 
confondus avec des ornemens profanes, 
préfentent un enfemble contraire à l'ordon
nance qui doit régner dans un édifice de 
cette efrece. (P) 
CHAPELLE , ( Mu/îque. ) Ce mot fignifie 

plufieurs chofes. 
i 0 Le lieu de l'églife où l 'on exécute la 

mufique. 
z° Le corps même des muficiens qui 

exécutent cette mufique ; & , par extenfion, 
tots les muficiens qui font gagés par un 
fouverain ou un grand-feigneur, quand 
même ils n'exécutent jamais de mufique 
dans les églifes : c'eft auflî de-là que vient 
le terme maître de chapelle. 

3 ° Un certain nombre de ces muficiens 
qui ne fe! joignent aux autres que de terris 
en tems, Se pour remplir davantage, & 
qu'on nomme auffi , fuivant Broflard, gros 
chœur -ou grand chœur. Comme lés mor
ceaux chantés par la chapelle, pris dans ce 
dernier fens, ou par le grand choeur, doi
vent être compofés en conféquence ^ Se 
n'avoir pas trop de diminutions ou dé vî-
teflès, mais être d'un ftyle férieux Se favant, 
on appelle ce genre de compofition ftyle 
de chapelle ou d'églifé. 

Comme i'étymologiè qu'on donne ordi
nairement au mot chapelle eft aflèz fingu-
liere, nous la rapporterons ici. 

Les rois de France & leurs généraux', à 
ce que l'on prétend , avoient coutume de 
porter avéc eux à la guerre la cape , ou., 
fuivant d'autres, lé calqué de St.' Martin 
de Tours, qui avoit été fôldat. O r , comme 
ils faifoient dire la meflè dans la tente où 
l'on gardoît cette cape, on appella cette 
tente capelle ou chapelle , Se chapelain celui 
qui y difoit la meflè ; enfuite on a donné 
ce nom à toutes les églifes particulières què~ 
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les srands-feigneurs avoient dans leurs 
maifons , Se enfin à tout ce qui rcflbrtiflbic 
de ces églifes ou chapelles. ( F. D. C. ) 
CHAPKLLE , ( JurÙpr. ) ce terme a diffé

rentes lignifications, même en matière 
eccléfiaftique. 

I l lignifie quelquefois une églife parti
culière , qui n'eft ni cathédrale, ni collé
giale , ni paroifle, ni abbaye, ni prieuré : 
ces fortes de chapelles font celles que les 
canoniftes appellent fub dio , c'eft-à-dire, 
qui font détachées Se féparées de toute 
autre églife. 

On appelle auffi chapelle, une partie d'une 
grande églife, foit cathédrale ou collégiale, 
ou autre, dans laquelle i l y a un autel, Se où 
l'on dit la meflè. Les canoniftes appellent 
celles-ci des chapelles fub teclo, c'eft-à-dire ^ 
renfermées fous le toit d'une plus crandd 
églife. En François on les appelle ordinaire
ment chapellenies, pour les diftinguer des 
chapelles proprement dites, qui forment 
lèulés une églife particulière. 

I l y a auflî des chapelles domeftîques dam 
l'intérietupjdes monafteres, hôpitaux, com
munautés^ dans les palais des princes, 
châteaux, & autres maifons particulières; 
celles-ci ne font proprerhent que des ora
toires privés, même celles pour ^efcjuelles 
oiï a obtenu permîflîôn d'y faire dire là 
meflè. Le canon zi du concile d'Agde, 
tenu en 506', permet aux particuliers d'avoir 
des chapelles dans leurs maifons , avec dé
fenfès aux clercs d'y célébrèr fans la per-
miflîqn de l'évêque. 
' Le 'tefrri.e dé chapelle Ce prend encore 
pour .l.é' bénéfice.fondé ou attaché à la 
chapelle : on donne cependant aufli à un 
tel bénéfice Je nom de chapellenie^ 
' Pour pofleder une chapelle ou chapellenie 
formant,un titre de bénéfice, i l f u f l j r , , ' 
fuivant le 'droit commun, d'avoir fept ans, 
& "d'avoir la tornuré ,à moins que h.cha
pelle ne foit fàcerdotale à fundatione; au-
quèl cas , i l faut avoir vingt-cinq ans com
mencés , & les autres' qualités „ requifes : 
mais i l 'faut obférver que l'obligation de 
faire célébrer des mettes ne rend pas feule 
une chapelle façerdotàle, parce que le cha
pelain, les peut faire acquitter par un autre. 
Vûxc-Z BÉNÉFICE. 

1 Une chapdle n'eft point régulièrement 



C H R 
réputée- bénéfice, f j on ne rapporte le titre 
d'érection faite par l'évêque. Fevret, /. u j , 
chap. j , n. a , Se Cabaflut '5 lib.il, tit. j , 
n. a. Néanmoins comme un titré d'érec
tion peut être perdu , i l f u f f i t , fuivant 
Guypape , dêcif^ 18y, que la chapelle aie 
été conférée trois fois par l'évêque en titre 
de bénéfice. Ferrérius, fur Guypape , pré
tend même qu une feule collation lufrît ; ce 
qui paroît avoir été adopté par un arrêt du 

• parlement de Metz , du 4 Mars 1694. Au-
gèard, tom. z , ch. xxxiij. 

Une chapelle ou chapellenie en titre eft 
différente d'une fimple preftimonie ou com
miffion qui eft donnée à un prêtre pour 
.acquitter habituellement des meîfes dans 
une chapelle. Voye^ PRESTIMQNIE. 

Une chapelle étant en patronage/mixte s 
ne peut être réfignée fans le confentement 
des patrons mixtes. Arrêt du %j. Mai 
Journal des aud. 

Deux chapelles fub eodem teclo , ne peu
vent être tenues par unerrn.êrrie perfonne, 
quelque modique qu en foit.le revenu. Arrêt 
du 5 Août 1658. Defmaifons, au mot cha
pelle y p. £9> 

Sur \ts~chapelles des religieux, voye[ les 
décrétâtes, liv. n i , tit.xxxvij. Etjnfexfo , 
liv. 111, tit. xviij. Sur les autres chapelles 
domèftiques , voye^ la novel. £8. Les no
yé lies 4 S i£ de Léon Pinfon, tit. de fun-
datione ecclefiarum. Fràncif. Marc, tome 1 , 
qu. XOOJ & lOOl. La bibliot. canon, tom l, 
p. 2.18, & tom. a , pag. Tourner, 
lett. C, queft. %£. Praxis bénéficier, cap. 
xx, n. %j. Jour n. des aud. tom. \ , liv. I, 
chap. xlviij & Ixxj. Bardet, tom. î , liv. i l , 
.ch. Ix. 

On appelle faintes chapelles celles qui font 
établies dans les palais des rois , comme 
la faime chapelle de Paris, celle de D i j o n , 
& autres fémblables. Sur les privilèges de 
ces faintes chapelles, voy è\ les réglemens in
diqués dans le diction, des arrêts, au mot cha

pelle, n. 13. (A) 
^CHAPELLE , ( droit de ) Jurifpr., eft une 

rétribution en argent que les magiftrats, 
avocats , procureurs Se autres , officiers , 
payent lors de leur réception, peur l'entre
tien *e la chapelle commune qui eft dans 
lenceime du tribunal. (A) 
CHAPELLE , faire cliapelle > ( Marine, ) 
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" c'pft un revirènient inopiné du vaiflèau. 
>» Faire chapelle, eft virer malgré foi j ce 
« qui arrive ; lorfque par le, mauvais gou-
» ye tnem e n t du timonier, le vaiflèau eft 
» venu trop au vent, ou que le vent faute 
» tout d'un coup Se fe, range de Pavant. 
»,Les çourans font encore faire chapelle. 
» Quand on a fait chapelle, il! faut repren-
» dre le vent Se, remettre le vaiflèau en 
« route. Suppofé que la route foit nord 
» & le vént nord-eft , Se qu'ayant trop 

ferré le vent Se mis le cap au nord quart 
« de nord-eft , on ait fait chapelle Se viré 
» malgré foi ; alors on cargue l'artimon, 
» on largue un demi-pié du bras du grand 
" hunier , fous-le vent , Se on haie tant-
» foit-peu fur le bras qui eft au veut : ce 
» qui1 remet le vaiflèau, Se fait porter à 
» route. » . 

CHAPELLE , ( la) eft le coffre dans lequel 
font gardés les ornçmens qui fervent pour 
dire la meflè. dans les vaiflèaux . L'aumônier 

| eft chargé du foin de la chapelle. 
CHAPELLE DE CAMPAS eft un.petit cone 

concave de laiton , ( qui eft placé au milieu 
de la rofe, dans-lequel entre un pivot qui 
fupporte la rofe de la bouflole. Vby. BOUS
SOLE. (Z) 

CHAPELLE , ( Chimie. ) vaiflèau diftilla-
toire , appellé auflî par quelques artiftes , 
refaire', parce qu'ils ne s'en fèrvoient com
munément qu'à la diftillation des rofes 1 
c'eft une efpece d'alambic dont la cucur-
bite eft baflè, cylindrique, Se à fond exac-

, tement plat ou plan, Se le chapiteau - coni-
' que eft très-élevé. On chauffe ordinaire-
* ment cet alambic en le pofant fur des cen
dres chaudes. 

CHAPELLE, ( Boulang. ) c'eft. ainfi que 
les boulangers appellent la voûte de leur 
four. I l t f t tems d'enfourner quand.la cha-
pelle eft blanche. Voye^ l'article PAIN, 
* CHAPELLENIE, f. f. (. Jurifpr. ) félon 
Rebuffe Se quelques autres canoniftes „ 
fignifie une chapelle fub teclo, érigée en-
titre de bénéfice. Panorme eft d'avis con
traire ; c'eft-à-dire, que chapellenie, feLort 
1 i , fignifie. une chapelle fub dio. Quelques 
autres, comme M . Chaftelnn,, difènt que: 
chapellenie eft le titre .du bén ! ce , Se chàr 
pelle, l'autel pu i l eft deflèrvi. Le fens le 
plus ordinaire dans lequel on emploie ce 
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ter m e , r f t. pour exprimer le titre d'un béné
fice cLilèrvi .i l'autel d'une chapelle fub teclo. 
Vcycr ci-devar.: CHAPELLE. (A) 

C H A P E R O N , f.m. ( Hifl. mod.) a n 
c i e n n e coè'fTure o r d i n a i r e en F r a n c e , q u i a 
duré jufques aux règnes de C h a r l e s V , V I 
îs: V I I , fous lefquels o n portoit des chape
rons à queue, que les docteurs & bacheliers 
o n t retenus pour marque de leurs degrés, 
cv les ont fait defcendre de l a tête fur les 
épaules. 

L e chaperon f u t , félon P a f q u i e r , " u n 
« afteublement o r d i n a i r e de tête à nos an-
» c i e n s ; chofe que l'on peut aifément r e -
>» c u e i l l i r par le m o t chaperonner , d o n t 
- » nous ufons o r d i n a i r e m e n t e n c o r e a u j o u r -
» d'hui pour bonneter , & c . O r , que les 
*> anciens ufaflènt de chaperons au l i e u de 
*> b o n n e t s , nous Papprenons m ê m e m e n t 
» de nos annales ; q u a n d C h a r l e s V , p e n -
•ï dant l a p r i f o n d u r o i J e a n fon pere , 
- »> étant régent fur l a F r a n c e , à peine put 
•> lè garantir de l a fureur des Parifien s 
« pour u n décri des m o n n o i e s qu'il fit l o r s 
» faire ; & eût été en très-grand d a n g e r 
\ »» de fa perfonne, fans u n chaperon m i - p a r t i 
- »> de pers 6c rouge que M a r c e l , l o r s prévôt 
» des m a r c h a n d s , l u i m i t fur l a tête ; & 

.. » afin que l'on ne faflè point a c c r o i r e qu'il 

. » n'y eût que les grands 6c puiflàns q u i 
»> portaflènt le chaperon, M e. A l a i n C h a r -
»» tier e n d o n n e avertiflèment e n l'hiftoire 
»' de Charles VII, traitant d e l'an 1449 ; 
» où il eft d i t que le r o i , après a v o i r repris ! 
*» l a v i l l e de R o u e n , fit c r i e r que tous \ 
- h o m m e s grands & petits portaflènt l a 
» cr o i x b l a n c h e fur l a robe o u le chaperon. 
»» Il finit e n difànt : depuis petit ~>à - petit 
»» s'abolit cette ufance : premièrement e n t r e 
» ceux d u m e n u p e u p l e , 6c fucceflivemçnt 
» entre les plus g r a n d s , lefquels par u n e 
•* f o r m e de mieux féance c o m m e n c è r e n t eje 
» c h a r g e r petits b o n n e t s r o n d s , po r t a n t 
» l o r s le chaperon fur les épaules, pour le 
» r e p r e n d r e toutes & tant d e fois que b o n 
. u leu r f e m b l e r o i t , ùc. E t c o m m e toutes 
» chofes par traites & fuccefuons d e t e m s 
»» t o m b e n t e n n o n - c h a l o i r , a i n f i s'eft d u 
» tout laiflè l a c o u t u m e d e c e chaperon, 
»? 6c eft feulement demeurée pardevers les 
"'gens d u palais & maîtres-ès-arts, q u i 
» e n c o r e portent l e u r chaperon fur k s épau-
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»> l e s , c\: leurs b o n n e t s r o n d s fur leurs 
» tâes. .» Voilà u n partage aflèz inftrucuf 
fur les chaperons d'autres f o i s , pour éviter 
au lecteur l a peine de plus amples rechef» 
ches. Cet article eft de M. le chevalier DM 
JAUCOURT. „ " 

O n s'en eft f e r v i e n F r a n c e , jufqu'au 
règne de C h a r l e s V I , où l'on voit que les 
f a c tions des A r m a g n a c 6c des Bourguignons 
étoient diftinguées par le chaperon, & 
o b l i g e o i e n t m ê m e ce f o i b l e prince à porter 
le l e u r , félon qu'elles prédominoîent. 

C e chaperon a n c i e n eft refté dans l'ordre 
monaftique ; mais dans l a fuite des tems 
o n l u i a fait c h a n g e r de f o r m e , & il eft 
refté aux d o d e u r s dans quelque faculté que 
ce f o i t , 6c m ê m e aux licenciés : cependant 
avec quelque différence de ceux des licencies. 
O n l'a fourré o u doublé d'hermine, pour 
m o n t r e r l a dignité d u d o d o r a t . 

C e n o m a paifé delà à de certains petits' 
écuflbns 6c autres o r n e m e n s funèbres, qu'on 
met fur le d e v a n t de l a tête des c' evaux 
q u i tirent le c e r c u e i l dans les pompes funè
bres : ceux m ê m e q u i dans ces fortes 
de cérémonies reprélèntent les hérauts, 
o u f o n t d'autres f o n d i o n s , o n t encore 
cette forte d e chaperon, mais fans her
mine, (a) 
CHAPERONS , ( Hift. mod. ) n o m de fac

tieux. Il y a eu deux f a d i o n s e n France , 
do n t les partifans o nt été appellés chape
rons , à c a u f e , d i t - o n , des chaperons, qu'ils 
portoient. M a i s c o m m e c'étoit l a mode, 
& m ê m e une m o d e q u i a fubfifté jufiptK 
C h a r l e s V I I , l e q u e l fit u n c o m m a n d e m e n t 
à tout h o m m e d e porter u n e cr o i x 
r o b e o u fur f o n chaperon, il faut que ce 
m o t ait une autre o r i g i n e q u i eft inconnue* 
Q u o i qu'il en f o i t , les premiers fadieux de 
ce n o m fe formèrent fous le règne d u roi 
J e a n , e n 1 3 5 8 ; i l s p o r t o i e n t u n chaperon 
m i - p a r t i d e rouge & de b l e u . L e s féconds 
parurent e n 1413 , fous C h a r l e s V I : ceux-
c i a v o i e n t u n chaperon b l a n c , qu'ils offri
r ent a u d u c d e G u i e n n e . J e a n de T r o y e s , 
c h i r u r g i e n d e p r o f e f f i o n & c h e f de cette 
fédition, o f a m ê m e préfènter l e chaperon 
b l a n c a u r o i , lorfqu'il a l l o i t à Notre-Dame. 
Voye% M e z e r a i . 

Il s'éleva , e n F l a n d r e , fous le comre 
L o u i s , d i t d e M a l l e , e n if66, u n e t r o i 

fieme 
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.fieme fltccton &e chaperons blancs , à caufe 
des impofitions exceflives qu'on Voulut 
mettre dans le pays, pour rétablir les 
finances épuifées par les libéralités fans 

^bornestqu'on avoit indiftin&ement prodi-
'guées. Cet article eft de M. le chevalier DE 
jAUCOURT. 
CHAPERON , en Architechire ; c'eft la 

couverture d'un mur qu] a deux égoûts 
ou larmiers, lorfqu'il eft de clôture ou 
.mitoyen, &c qu'il appartient à deux̂  pro
priétaires; mais qui n'a qu'un égoût (font 
la chute eft du côté de la propriété, quand 
i l appartient à un feul propriétaire. On 
appelle chaperon en bahut, celui dont le 
contour eft bombé : ces fortes de chaperons 
font quelquefois faits de dales de pierre , 
ou recouverts de plomb , d'ardbife , ou 
de tuile. On dit chaperonner, pour faire un 
chaperon. ( P ) 
CHAPERON , outil de Cartier ; c'eft une 

efpece de boîte de bois qui n'a point de 
couvercle , & à qui i l manque un de fes 
côtés. Cette boîte eft pofée. fur l'établi des 
coupeurs, ôc fert à mettre les cartes à me
fure que l'ouvrier les à coupées. ^ 
CHAPERON , ( Eperonn. ) on appelle ainfi 

le fond qui termine l'embouchure à éca-
che , & toutes les autres qui ne font pas à 
canon, ôc qui aflèmble l'embouchure avec 
la branche du côté du banquet. Le chaperon 
eft rond aux embouchures à écache, & 
ovale aux autres. Ce_qui s'appelle chaperon 
dans ces fortes d'embouchures, eft appellé 
fonceau dans celles à canon. Voye[ FON-
CEATJ , CANON , ùc. 
v^ Chaperon eft ' aufïi le cuir qui couvre les 
fourreaux des piftolets, pour les garantir de 
la pluie. 
\ CHAPERON , parmi les Horlogers , fi

gnifie en général une plaque ronde qui 
a un canon , & qui fe monte ordinaire
ment fur l'extrémité du pivot d'une 
roue. 

Ils appellent plus, particulièrement cha
peron ou roue de compte , dans les pen
dules fermantes, une plaque ronde ,vdivifée 
en onze parties inégales on dents, qui reçoit 
dans fes entailles i'extreinité de la détente ; 
fon ufage eft de faire fonner à la pendule 
un nombre de coups déterminés. Voyet^ 
Karticle SONNERIE , où l 'on explique com-

Tome VIL 
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menr cela fe fa i t , & comment on divifé 
cette roue. 

Cette pièce eft tantôt portée par l'extré
mité du pivot de la féconde roue qui dé
borde cette platine , ôc fut laquelle elle 
entre à quarré ; Se tantôt fur uiie tige ou 
un pivot fixé fur cette platine : dans le pre
mier cas, elle tourne avec la féconde roue : 
dans le fécond , un pignon porté fur cette 
même féconde roue , ôc qui engraine dans 
une autre roue adaptée ôc rivée avec cette 
pièce , la fait tourner. ( T ) 
CHAPERON , terme ufité dans l'Impri

merie ; c'eft un nombre de feuilles ou de 
mains de papier que l'on ajoute au nombre 
que l'on fouhaite faire imprimer : elles fer
vent pour les épreuves , la marge, la 
tierce, ôc pour remplacer les feuilles défec-
tueufes, celles qui Te trouvent de moins 
fur les rames , ôc celles qui fe gâtent dans 
le travail de i'impreflîon. 
CHAPERON , ( Fauconn. ) morceau de 

cuir dont on couvre la tête des oifeaux de 
leurre, pour les affairer. Voyei^ AFFAISSER , 
ôc lifez^ AFFAITER ; c'eft une faute d'im-
prefllon. I l y a différens chaperons pour dif
férens oifeaux : on les diftingue par des 
points, depuis le numéro un jufqu'au 
numéro quatre. Le premier d'un point eft 
pour le tiercelet de faucon. L'oifeau qui 
fouffrefàns peine le chaperon, s'appelle bon 
chàperonnier. 
CHAPÉRONNÉ, adj. ent.rme de Bla

fon , ledit deséperviers. ^ÔJ'^CHAPERON , 
article précédent. 

Mangot d'azur à trois éperviers d'or, 
chaperonnés ôc grilletés , avec leurs louges 

> de même, 
- CHAPITEAU, f. m. terme d'Archi
tecture , du latin capitellum , eft le fornmet 
de quelque chofe que ce foit. I l en eft de 
cinq efpeces comme des colonnes, quoi--
qu'on en puiflè compofer à l ' in f in i , félon 
la divçrfité des occafions qu'on a d'em--
ployer le talent de î'archite&e dans les 
pompes funèbres , dans les fêtes publiques 
Ôc dans les décorations théâtrales.' Mais' 
fans nous arrêter à ces derniers, dont la 
compofition, par leurs différens fymboles , 

: femble appartenir plutôt à la Sculpture 
qu'à T Architecture , nous traiterons en 
particulier des chapiteaux tofcan, dorique s 
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icmique, c o r i n t h i e n , Se comporte félon les 
Grecs , comme ceux q u i o n t été irnités le 
plas univerfellement par les plus excellens 
architectes, après avoir obfervé , en géné
ral, que le chapiteau eft une des trois 
parties eflèntielles de la colonne ( voye{ 
COLONNE ) , & qu'il fert 'ordinairement 
à porter l'entablement. Voyez^ ENTABLE-
MFNT. 

L e chapiteau tofcan e f t compofé de trois 
parties principales, non compris l'aftragale ; 
f i oir , le gorgerin , la cimaifè & le t a i l 
l o i r . Vbye^ ces mots. Tontes fes parties font 
circulaires , à l'exception d u t a i l l o i r q u i 
eft quarré , & peu chargées de moulures, 
à caufe de la rufticité de l'ordre. Vayez_ 
ORDRE. 

Le chapiteau dorique eft femblàble au 
t o f c a n , à l'exception de quelques m o u l u 
res que le f u f t de la colonne moins ruftique 
femble exiger : i l a de hauteur , a i n f i que 
le précédent , u n module , n o n compris 
l'aftragale. 

Le chapiteau ionique Ce f a i t de trois ma
nières : la première qu'on nomme antique, 
d o n t la f o r m e principale confîfte dans un 
t a i l l o i r quadrangulaire, au deflbus duquel 
f o n t deux volutes ( voyez VOLUTE ) , entre 
lefquelles règne un membre d'Architecture 
n o m m é êchigne ou quart de roud. Voyez^ 
ÉCHIGNE. L e chapiteau q u i a été imité par 
les plus célèbres architectes françois, au 
château de Maifons , aux T h u i l e r i e s , Se 
dernièrement à la fontaine de Grenelle, 
ne laiflè pas cependant d'apporter quelques 
défauts de fymmétrie l o r f q u ' i l eft v u fu r 
l'angle, fès côtés étant diflèmblables, c'eft-
à-dire, le retour de fès faces étant orné 
d'un c o u f f i n e t , (voyeç COUSSINET) OU 
baluftre ; confidération q u i a porté nos 
architectes françois à imaginer le fécond 
chapiteau ionique n o m m é moderne , q u i d i f 
fère d u précédent, en ce que chacune de 
Ces quatre faces f o n t ornées de deux volutes 
autorifées par les concavités de f o n t a i l l o i r , 
femblàble en cela aux chapiteaux corinthien 
Se compofite. 

L e troifieme chapiteau ionique diffère des 
précédera , en ce qu'au deffous des vo
lutes , plufieurs architectes , à l' i m i t a t i o n 
de M i c h e l - A n g e , o n t ajouté une aftragale 
( v / . j - ^ ASTRAGALE) q u i , en do n n a n t 
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{>lus de hauteur à ce chapiteau, racourdr 
e f u f t de la colonne & la r e n d plus pro
pre , quoique d'un genre m o y e n , à faire 
partie de la décoration d'un monument., 
où un ordre v i r i l f e r o i t horsdeconvênance, 
ôc où cependant un ordre ionique régulier 
ne p o u r r o i t convenir. 

"Le chapiteau corinthien eft compofé de 
deux rangs de feuilles diftribuées au nom
bre de fèize autour de f o n tambour 
( voyez TAMBOUR ) , Se de feize volutes 
ou hélices, d o n t hui t angulaires portent les 
carnes d u t a i l l o i r , & lés h u i t autres le 
bourrelet d u tambour. Ces volutes ou hé
lices prennent naiflance dans des culots 
foutenns par des tigettes. Voyez. CULOTS 
ù TIGETTES. Ce chapiteau, félon Vitruve, 
ne d o i t avoir que deux modules de haw» 
teur. Voyvf MODULE. Mais les architectes 
modernes ayant reconnu que ce chapiteau 
réduit à deux modules , devenoit trop 
écrafé, l u i o n t donné deux modules un 
t i e r s : mais comme ce chapiteau', pris aux 
dépens de la hauteur d u f u f t , le racourcit 
confîdérabiement, plufieurs d'entre eux, 
tel que Per r a u t , o n t donné à leur colonne 
corinthienne v i n g t - u n modulés de hauteut 
au lieu de v i n g t , a i n f i qu'ôn peut le remar
quer au périftÙe d u Louvre. Ordinairement 
l'on met au chapiteau corinthien, des feuilles 
d'olive ; quelquefois l'on y préfère celles 
d'acanthe o u de p e r f i l : mais comme ces 
dernières f o n t d'un tr a v a i l plus recherché, 
il n'en faut faire ufage que lorfque le fuft 
des colonnes eft orné de cannelures à 
doubles l i f t e a u x , Se e n r i c h i de rudentures, 
d'ornemens, ùc. 

V k r a v e donne à CaUimachus, fculpteur 
g rec, l'invention de ce chapiteau-, Villafpand, 
au contraire , prétend qu'il avoit été exécuté 
bien avant CaUimachus, au temple de Sa
l o m o n . L a fèule différence qu'il nous rap
porte , c'eft que tes feuilles étoient de pal
m i e r -, deforte qu'il fe p o u r r o i t bien que 
ces deux auteurs ayent r a i f o n , c'eft-à-dire, 
que le chapiteau corinthien ait pris fon 
o r i g i n e au temple de, S a l o m o n , Se que 
CaSirnachuS f o i t c e l u i q u i l ' a i t perfectionné; 
ce q u i eft c e r t a i n , c'eft que ce dernier 
a été fî univerfellement approuvé, qu'au
cu n de nos architectes de réputation n'a 
c m d e v o i r l u i apporter aucune altération, 
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néen'eft: clans fa hauteur, ainfi' quc^noos 
venons deTobferver. Voyez; ce due Vitra ve 
die au fujet du chapiteau corinthien de Cal-
limachus. 
^ ke^kapiteau compojite a été inventé par 
les Romains, d'après rimitation des chapi
teaux tonique 8e corinthien ; c'èft-à-dire, 
que les deux rangs, de feuilles font d i f t r i 
bués au tour dé Ion tambour au nombre 
dè feize , comme au précédent, 8e que fon 
extrémité fupérieure eft terminée par les 
volutes & les tailloirs du chapiteau ionique 
•'moderne; ce qui rend » en général, ce 
chapiteau moins léger que le corinthien : 
auftr l'ordre composite ne devroit-il jamais 
être placé fur le corinthien, contre le 
fyftêmé néanmoins, 8e l'opinion de la plu
part de nos architectes françois. Ce chapi
teau compojite eft fuivi avec moins de févé-
rité dans f architecture que te corinthien , 
& eft quelquefois fufceptible d'attributs ou 
d'allégories rélatives aux ufages dés bâti-
mens où i l i eft employé ; cependant i l l i e 
le faut pas confondre avec le chapiteau 
compofé, ce dernier devenant arbitraire , 
pourvu toutefois qu'on ne tombe pas dans 
l'abus que là plupart des architectes ro
mains en on f a i t , 8e fînguliéremeiit les 
architectes gothiques, q u i , non contens 
d'en avoir .altéré les proportions , l'ont en
richi d'ornemens chimériques, peu conver 
nables à l'Architecture régulière, &_fuf-
ceptibles d'imitation. 

Les cinq chapiteaux dpnt nous venons 
dé parler, font également applicables aux 
colonrîes comme aux pilaftes, ne différant 
que dans la forme dé leur plan. Voyez^ 
PILASTRES ; voyez^ auffi les cinq deffeins 
de ces chapiteaux dans les Planches d'Archi
tecture,-(P) 
.CHAPITEAU ; on appelle amfî > dans 

l'Artillerie, deux petites planches de huit 
ou dix pouces de longueur fur cinq ou fix 
de. largeur, qui forment enfemble une 
efpece de, petit comble ou de dos d'âne ; 
on s'en fert pour couvrir la lumière des 
})ieçes 8e empêcher que le vent n'emporte 
'amorce , ou qu'elle, ne foit mouillée par 

la plûie* Voyez_ la figure du chapiteau, Pl. 
Vide fortification , fig. 6. (Q) 
CHAPITEAU D'ARTIFICE, c'eft une^ef-

J^cç de cornet ou de couvercle conique 

qu'on met fur le pot au (bmmet d'une 
fufée volante, non-feulement pour Je cou
vrir,mais aufïi pour percer plus aifément: 
l'air en à'élèvant en pointe. 
CHAPITEAU , ( Luth. )' voyez_ BARRE. 
ÇHAJPITEAU , ( Chimie. ) le chapiteau 

eft la pièce fupérieure de l'alambic des c h i -
miftes modernes, qui eft compofé d'une 
ciieurbite ( voyezCUCURBITE ) 8e de fon 
chapiteau. Cé dernier inftrument eft un 
vaiflèau le plus ordinairement de verre ou 
d'étain, dont la meiîlleure forme eft coni
que, ouvert par fa bafè, 8e muni inté-
rieurément cfune gouttière circulaire , 
tournée vers le fommet du cone environ 
un ou deux pouces, félon la grandeur, du 
vaiflèau v au deuus de la bafè" du cha
piteau. La gouttière du chapiteau eft lé plus 
ordinairement continuée par un tuyau qui 
perce le paroi de ce vaiflèau, 8e qui eft 
deftiné à veffer au-dehors une liqueur 
ramadîée dans cette gouttière. 

Le chapiteau, pourvu de ce tuyau nommé 
bec du chapiteau, fert aux diftîllatîons pro
prement dites, ou diftillàtiohs humides. 
^pye^PlSTILLATION. 

Le chapiteau qui n'a point de bec, oui 
donc le bec eft fcellé-hermétiquement, ou 
feu'ement exactement bouché, s'appelle 
chapiteau aveugle ou borgne ; celui ci eft 
employé dans les fublimations ou diftilla-
tions fèches. Voyez SUBLIMATION. 

Les chimiftes f e fervent dans plufieurs 
cas d'un chapiteau d'étain , enfermé dans 
un vaiflèau deftiné à contenir une maflè 
confidérable d'eau froide , par l'applica
tion de laquelle ils cherchent à rafraîchir 
ce chapiteau, Voyez^ RÉFRIGÈRENT & DIS
TILLATION. 
On a long-tems employé le cuivre étamé 

à la conftrudtion de cesxhapitemx à réfrige* 
rent, mais on ne les fait plus que de l'étain 
le plus pur , parce qu'on s'eft apperçu que 
{>lufieursdes matières qui s'élevaient danf 
es diftUlations faîtes dans cet appareil, fe/1 

chargoîent cle quelques particules de cuivre; 
ce qui ne nuifoit pas moins à l'élégance de 
ces produits qu'à, leur falabrité. Voyez^ 
CUIVRE. 

Le chapiteau de verre muni d'un réfrigè
r e n t , eft un vaiflèau de pur apparat: le 
meilleur verre ne tient pas long-tems aux 
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fréquentes alternatives de caléfaction &c de 
refroidiflernênt qu'il doit elfuycr dans ce 
genre de diftillation, où on employé \tcha 
piteau à réfrigèrent. 

La tête de more eft une efpece de chapi
teau prefque rond & le plus fouvent fans 
gouttière, muni d'un bec à fà partie laté
rale , ou quelquefois même à fon fbmmet. 
Ce vaiflèau qui a le défaut cflèr.tiel de laif
lèr retomber la plus grande pnrtic des \a-
peurs qui fe font condenfées contre fa voûte, 
n'eft plus en ufage que chez les diftillateurs 
c?eau-de-vie : mais comme ces ouvriers ne 
rafraîchiflènt pas leur chapiteau, & que 
i ette liqueur paflè prefqu'entiérement fous 
la forme d'un torrent de vapeurs qui enfile 
le bec de la tête de more fans fè condenfèr 
contre fès parois, dès qu'une fois elles font 
échauffées, le manque de gouttière n'eft 
prefque d'aucune importance dans cette 
opération. 

La diftillation à l'alambic recouvert d'un 
chapiteau fans gouttière, répond exactement 
à la diftillation pour la cornue. Voye^ COR
NUE. (B) 
CHAPITEAU , ( Papet. ) couvercle de 

cylindres du moulin à papier à c} lindres. 
CHAPITRE, f. m. terme d*Architeclure, 

du Latin capitulum ; c'eft une grande 
j iece dans une communauté, où s'aflèm
blent les chefs, pour y traiter des affaires 
particulières de la maifon, pourvu de ftaîles, 
ou de fîegesvde menuiferie , d'unej»grandé 
table, &c. Ces pièces font ordinairement 
voûtées & ornées de tableaux. (P) 
CHAPITRÉ , ( Jurifprud. ) en matière 

eccléfiaftique a trois lignifications différen
tes : dans la plus étendue , i l fe prend pour 
une communauté d'eccléfiaftioues quidef-
fèrvent une églife cathédrale ou une collé
giale, ou pour une communauté de reli
gieux qui forment une abbaye, prieuré ou 
autre maifon conventuelle. 

•On'appelie aufli chapitre l'aflèmblée que 
tiennent ces eccléfiaftiques ou reh'gieux, 
ppur délibérer de leurs affaires communes. 
Les chevaliers des ordres réguliers, hofpi-
taliers & militaires, tiennent auffi chapitre, 
tels que les chevaliers de Malthe, de S. La
zare , du S.' Efprit , & le.réfiiltat de ces 
aflemblées s'appelle aufli chapitre. 

-Enfin, on appelle chapitre dans les églifes 

CHA 
cathédrales & collégiales , dans les mo
nafteres , le lieu où s'aflèmble le clergé ou 
communauté ; & dans les monafteres, le 
chapitre fai: partie des lieux réguliers. 

Le titre de chapitre pris pour un corps 
eccléfiaftique n'a commencé à être en ufage 
que vers le tems de Charlemagne, comme 
le prouve Marcel Ancyran, dans le traité 
qu'il a fait fur la décrétale d'Honoré I I I , 
fuper fpécula de magijlris. 

Un chapitre de chanoines eft ordinairement 
compofé de plufieurs dignités, telles <,ue 
celles du doyen ou du prévôt, du chantre, 
de l'archidiacre, & d'un certain nombre de 
chanoines. Dans quelques églifes, le chantre 
eft la première dignité du chapitre; cela 
dépend des titres de la poflèfïîon. 

On dit communément que très faciunt 
capitulum ; on ne connoît cependant point 
de chapitre où i l n'y ait que trois chanoines: 
mais cela fignifie que trois chanoines peu
vent tenir le chapitre. 

Dans les églifes cathédrales , le chapitre 
jouit de certains droits & privilèges, & 
exemptions, pendant la vacance du fiege 
épifcopal, éemême pendant que le fiege 
eft rempli. 

Le premier des privilèges dont les cha
pitres des cathédrales jouiflent pendant que 
le fiege eft rempli, eft qu'ils font confidé-
rés comme le confeil de l'évêque. 

Dans la primitive églife, les évêques ne 
faifoient rien fans l'avis de leur clergé, qu'on 
appelle prejhyterium ; le iv. concile cle Car-. 
thage leur ordonne d'en ufer ainfi , à peine 
de nullité. 

Lorfqu'on eût féparé la menfe de l'évêque 
de celle de fon clergé, celui-ci prit le titre 
de chapitre , & les intérêts devinrent diffé
rens. Le clergé de l'évêque partieipoit ce
pendant toujours au gouvernement du dio-
cefè, comme ne formant qu'un même 
corps avec l'évêque. 

Les députés des chapitres des églifès ca
thédrales ont toujours aflifté aux conciles 
provinciaux, & les ont fouferits. 

Selon l'ufage préfènt du ro aume, les 
chapitres des cathédrales n'ont plus de part 
dans le gouvernement du diocefe ; les 
évêques font en poflèfïîon d'exercer feuls 
& fans la participation de leur chapitre, la 
plupart des fondions appellées ordinis, 3ç 
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celles qui font cîe la jurifdiction volontaire 
& contentieufe , comme de faire des ftatuts 
ôc réglemens pour la difeipline de leurs • 
dioc^les : ils ne font obligés de requérir le 
confentement de leur chapitre que pour ce 
qui concerne l'intérêt commun ou parti-, 
culier du chapitre, comme lorfqu'il s'agit 
d'en aliéner le temporel, d'unir ou (oppri
mer quelque dignité ou'bénéfice _ dans la 
cathédrale > d'y changer l'ordre de l'office 
d i v i n , de réformer le bréviaire, d'infUtuer 
ou fupprimer des fêtes, tk autres chofes 
ièmblàbles , qui intéreffent finguliérement 
le chapitre en corps qu chaque chanoine en 
particulie " . I l eft d'ufagë dans ces cas que 
l'évêque concerte fes mandemens avec le 
chapitre, tk qu'il y falle mention- que c'eft 
après en avoir conféré avec fes vénérables 
frères, les doyen , chanoines ù chapitre. , 

Tant que l'évêque eft en place , le cha
pitre ne peut point s'immifeer dans le gou
vernement du diocefe. Si l'évêque tombe 
en démence , ce font les vicaires-généraux 
par lui établis qui fuppléent à fon défaut. 
Canon, pontifices Ù gloff. ibid. Vbye^ deux 
confultations qui font dans Duperray , fur 
Védit de , tome I J , art. 4$. 

En France , penlant plufieurs fiecles, 
lorfque le fiege épifcopal étoit vacant, le 
métropolitain commettoit l'évêque le plus 
prochain pour en prendre f o i n , ou en pre
noit foin lui-même ; ce n'eft que vers le 
xij '. fiecle que les chapitres'dés'cathédrales 
fé font mis en poffefîion de gouverner le 
diocefè /pendant la vacance. Glof. ^ad 
câpitul. de concejfwne ; Clément, de rerum 
pèrmut. 

La jurifdiction du chapitre ; fede vacante, 
eft la même que celle de l'évêque ; mais 
i l ne peut l'exercer en corps ; i l doit nom
mer à cet effet des grands-vicaires tk un 
officiai, pour exercer la jurifdiction volon
taire tk contentieufe. Voyez^ les arrêts rap
portés à ce fujet dans la Jurifprud. canon, au 
mot chapitre 

S'il y a des officiaux ôc grands-vicaires 
nommés par l'évêque décédé , le chapitre 
peut les continuer en leur donnant de nou
velles provifions j i l peut auffi les deftituer 
ôc en nommer d'autres. 

Les grands- vicaires ôc officiaux nommés 
par le chapitre, fede vacante > n'ont pas plus 
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de droit que l'évêque : ils ne peuvent par 
conféquent exercer leur jurifdiction fur 
ceux qui font exempts de celle de l'évê
que j du refte ils peuvent faire tout ce que 
feroient ceux de l'évêque ; mais n'étant que 
des admihiftrateurs à tems, ils ne peuvent 
faire aucune innovation con^dérable dans 
la difeipline du diocefe. 1 

Après l'année de la vacance expirée , ils 
peuvent donner des dimifloires pour rece
voir les ordres, Ôc aufïi pour la tonfure ôc 
les quatre mineurs ; Ôc ces dimifloires font 
valables à moins que le nouvel évêque ne 
les révoque , les chofes étant encore en
tières. Concil. Trid. feff. j , cap. x , ù 
feff. 2% ; Rebuff. prax.. benef. part, j , 
p. 10. 

Le chapitre ne repréfenté l'évêque décédé 
que pour la jurifdiction, tk non pour l'or
dre ; ainfi i l ne peut, ni fès grands-vicai
res , exercer aucune fonction du caractère 
épifcopal, comme donner la confirmation, 
les ordres, dès indulgences, ùc. Thomaff. 
difcipl. eccléjiaft. part, I, liv. III, ch. x , 
n. io. 

La difpofition des bénéfices qui viennent 
à vaquer tandis que le fiege épifcopal eft 
vacant, n'appartient point au chapitre ; 
elle eû .réfèrvée à l'évêque qui doit fuc-
céder. 

Si l'évêque a droit de nommer, con
jointement avec le chapifre S/\e roi nomme 
un commiflaire qui rèpréfènte l'évêque dans 
l'aflèmblée du chapitre. Edit \de Janv. i68z 
pour la régale. 

Si la nomination appartient à l'évêque 
vfèul, le bénéfice Vacant tombe en régale. 
Edit du mois de Févr. 167% , édit de Janv. 
1681, ù déclar. du 30 Août 173$. 
'A l'égard des bénéfices cures, qui font 
à la collation de l'évêque , ôc qui viennent 
à vaquer , fede vacante , le chapitre en à la 
difpofition, fans préjudice néanmoins du 
droit des gradués, qui peuvent le requérir 
à l'ordinaire. Arrêt du 6 Septemb. 1642., 
journ. des aud. 

Le chapitre a encore droit, pendant la 
vacance du fiege épifcopal, de nommer 
aux bénéfices dépendans d'une prébende 
qui eft en litige. Journal des aud. Arrêt 
du 8 Août 1687. ' ; • ' 

Le droit canonique attribue au chtpitre , 



fidc vacante, l ' a d m i n i i j r a t i o n cîu temporel i 
mais parmi nous le r o i , en vertu d u d r o i t 
de régale* fait adminittxer ce temporel par 
des économes. 

Quelques chapitres o n t prétendu être 
exempts de la j u r i f d i c t i o n de l'évêque i 
mais par la deriùere j u r i i p r u d e n c e , la plu
part de ces exemptions o n t été déclarées 
abufives. O n confirme feulement celles q u i 
f o n t fondées fur des m o t i f s légitimes, Se 
au*orifées par le confèntement de l'évêque 
Se l'autorité d u r o i . L a poflèflion immé*-
moriale ne fufnt pas en cette matière pour 
te n i r lieu de t i t r e ; mais elle fert à f o r t i f i e r 
le t i t r e l o r f q u ' i l eft légitime. 

Les arrêts o n t maintenu les chapitres q u i 
étoient fondés dans la jurifdiécion correc
tionnelle , fur les dignités, chanoines & 
officiers de leur églife, mais à la charge 
dè l'appel devant l'official de l'évêque , 
lequel a le d r o i t de prévention, fi celui d u 
chapitre n'a pas informé dans les trois jours. 
Arrêts des z Septembre tG/o,, (r 4 Sep-, 
te'mbrc 1684. lourn. des aud. 

Lorfque le chapitre a feulement d r o i t de 
co r r e c t i o n , Se n o n la j u r i f d i d i o n conten
tieufe , il ne peut excommunier n i empri-
fonner les bénéficiers, n i les priver de leurs 
bénéfices ; cela n'appartient, qu'à l'évêque. 
~Le d r o i t que quelques chapitres préten

dent avoir ag donner aux. clercs de leur 
corps dés dimifloires pour les o r d r e s , dé
pend des titres Se de la poflèflion. 

Les chanoines exempts, q u i acceptent de 
l'évêque* quelque office , comme de g r a n d -
vicaire , officiai , promoteur , ùc. de
viennent , à cet égard , jufticiables de 
I J * A 

eveque. 
Plufieurs. chapitres , f o i t de cathédrales, 

ou de collégiales, o n t des ftatuts particu
liers q u i tiennent l i e u de l o i entr'eux, 
lorfqu'ils f o n t autorités par les lupérieurs 
eccléfiaftiques Se homologués au parlement. 
Ces ftatuts o n t ordinairement pour o b j e t 
l'affectation des prébendes à certaines per
fonnes, l'àfïiftance aux offices, la réfidence 
Se les d i f t r i b u t i o n s manuelles, le rang & la 
féance au chœur, l'option des prébendes Se. 
des maifons canoniales, Se autres objets. 
fèmblabîes. 

Les droits particuliers d o n t jpjiiflènt 
certains chapitres , comme d r o i t s d'anhate, 
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de dépôt, &c, dépendent des titres 3c de 
la pouèflion. 

Les chapitres de réguliers ne peuvent 
être fécularifés que par des bulles revêtues 
de lettres-patentes duement enregiftrées; 
ils d o i v e n t obferver les conditions portées 
dans ces bulles Se lettres-patentes. Voye^ 
SÉCULARISATION. Voyez bs art. ABBÉ , 
ABBAYE , CHANOINE , & ci-aprh, COU
VENT , MONASTÈRE, PRIEURE. 

Les ordres religieux tiennent t r o i s fortes 
de cîiapitres ou aflemblées ; favoir, le chapitre 
particulier de chaque m a i f o n ou commu
nauté ; le chapitre provmcial.compofi des 
députés de toutes les maifons de l'ordre 
q u i f o n t dans la m ê m e province \ Se l e 
chapitre général compofé des déjputés de 
tou t l'ordre Se "de toutes les maifops des 
différentes provinces. 

L e chapitre général d'un ordre régulier 
fè ti e n t dans la m a i f o n qu'on appelle chef 
d'ordre.. Voyez CHEF D'ORDRE, 

désordres de chevalerie, réguliers, ou ho£ 
pit a l i e r s , tiennent auffi- de tems en tems 
chapitre. Dans l'ordre de Malthe, o n tient, 
des chapitres particuliers dans chaque pro-
vince ; il y a auflî le chapitre général de l'or
dre q u i fe tient à Maltne. 

Sur les droits des chapitres, voyez_ Jean 
Pordenave , tr. de Pètax.des caufes eçclèfiafi. 
te diâionn. des cas de confeiençe de Pontas » 
au mot chapitre ; le tr, dès mat. binéf. de 
Feut, liv. Il, ch. ij ; le traité des droits des
chapitres par Ducafle ; mém. du ptergjl, édi
tion de ijl6 , tome II ,p. $z% fy fuiv. 0 
p. i$8$ & 1G03; bibljçtheque de Bouche!, 
au mot chanoines ; add. et la bibliot h. de Bou-
chel , tome I, p. 14 ; bibliqth. can. tome J, 
p. zzi & çiG, col.j ; de $elve , II part, 
tract. qjaceft. % ; Franc. Març. tomel, que fi.-
$z & fwv. & queft. 139 & 1334 ; Lepr^k 
t r e , centur.z, chap. xv ; Henrjs , tome I, 
liv. I ,ch.j , ù ch. iij , quefi. z > recueil dç 
de l a V i l l e , au mot bénéficç > Pi n f o n , de. 
mod. acquir. benef. §. ÏG , n. , de fin. 
can. pfizG\ F i l l e a u , part. I, tit. j ,çh. xliiji 
C h e n u , z cent» quefi, 8a > C o r b i n , fuite 
de patronage., ch. 190 ; d'Qlivc , lt\ I , ch* 
viif } Boniface , tome I, liv. II, tit. ij, 
ch.j, tit. v,&ch.v, Peleus, celions forenfi 
liv. Il, ad. 39 ; T o u r n e r , let. c , /z, §4 > 
F e r r e r , liv. lVt> ch. iij ,n. 38 
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Pour ce qui eft particulier aux différens 

chapitres des éghTes cathédrales 6c collégia
les , voye^ les réglemens ù autres actes indi
qués dans le dickonn. des arrêts, au mot 
chapitre. (Â) 
CHAPITRES, (trois),hift, ecctéfiajl. termes 

•célèbres dans l'hiftoire èccl̂ ftaftique du vj. 
fiecle. 

On donna alors le nom de trois chapitres?-
a trois 'écrits fivmeux qui étoient les écrits de 
Théodore de Mopfuèfte, un écrit de Théo-
dojret contre les douze anathêmesde S. Cy
rille, ôc la lettre d'îbàs, évêque d'Èdefïè, 
à Maris, hérétique Perfan. 

Ces trois chapitres avoient leurs défen-
feurs , qui étoient partagés en différentes 
claflês. La première ètoit celte des Neftoriens, 
qui les défendoient parce qu'ils croyoient 
que ces écrits avoient été approuvés dans le 
concile général de Chalcédoine, & Qu'ils 
contehôient ou favorifoient ouvertement 
leur doctrine. La féconde étoit celle des 
catholiques , qui les défendoient, en fbute-
nant contre les Neftoriens que leur doctrine 
impie ne s'y trouvoit pas. Là troifieme 
étoit celle de ceux" qui né vouloient pas les 
condamner, parce que, félon eux, i l n'étoit 
pas permis de faire lé procès aux morts. A 
quoi i l faut ajouter que par une erreur dè 
l a i t , plufieurs catholiques croyôient que lé 
Concile de Chalcédoine âvoit approuvé les 
•trois chapitres. I l eft vrai que ce concilé 
àvoit admis Théodorèt "à la communion , 
après qu'il eût dît àhathêmt à Neftorius, 
Zc déclaré ïba's 'orthodoxe , m ê m e après 
lecture faite de fa lettre à Marîs; mais i l 
n'âyôit rien prononcé fur cette lettre, n i 
pour ni contre lès écrits ou là perfonne de 
Théodore de Mopfuefté ; ôc par cdnféquént 
on né poUvoit pas dire qu'il lés eût approu
vés. 

JUftinien condamna d'abord les trois cha
pitres par une l o i publiée én C46 , qu'on 
obligea tous les évêques'de fôufcriré; mais 
plufieurs lé refuférént, ôc entré autres les 
évêques d'Afrique. Lé pape Vigile les con
damna auflî, mais fans préjudice du con
cile de Chalcédoine, par un décret intitulé 
judicatum, adreffé à Mennas, patriarche de 
Ûonfbntinople, & rendu eh 548. Les 
tronbles continuant, on âflèmbia, en 5 5 3 ,î 
fejècoridconciie général deCo'nftantinople, 
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qui eft le cinquième œcuménique, dans 
lequel les trois chapitres furent anathémati-
fés ; ôc quoique le pape Vigile parut d'a
bord n'èn pas approuver les décifions, 
parce qu'il avoit rétracté fon premier décret 
par un autre qu'on nommoit conftitutum , i l 
fe rendit enfin à l'avis du concile par un fé
cond confiitutuih, qu'on trouve dans les 
nouvelles collections de M. Bàluze, de l'an
née 5 J4, qu'il avoit fait précéder dès la fin, 
de 553 par une lettre d'acceflîon, adreflee 
à Eutychius fuccefléur dè Mennas dans le 
fiege dé Conftàhtinoplc. 

La condamnation des trois chapitres caufa 
en Occidènt un fchifme, toujours fondé 
fur ce qu'on croyoit que le concile de Chal
cédoine lès avoit approuvés, Ôc qui he finit 
que plus de 70 ans après fous le pape Hoho-
rius. Mais la divifîori dura pluslong-tems en 
Orient, où les Neftoriens étoient fort puif-
fans, Ôc foutenus d'un grand nombre de 
défenfeurs. (G) 
* CHAPON, f. m. (Econom. ruft. ) 

poulet mâlè à qui on a ôte les tefticules. 
Cette méthode d'avoir des volailles gradés 
délicates eft très-ancienne : i l eft parlé dans 
le Deutéronome de poulets chaponnés paj: 
le frotement, par le f e u, ou par l'extraction 
totale ou partielle des tefticules. On pratiqua 
la même opération à Rome fur les poules ; 
on les engraiflbit délicatement, ôc i l y en 
eut qui péfoîent jufqu'à feize livres. I l fut 
défendu de châtrer les poulès ; ôc ce fut 
pour éluder cette loi qu'on chaponna dè 
jeunes coqs. Coluftielle dit qu'outre la ma
nière ordinaire dè chaponner, on y réuflîr 
également en coupant, jufqu'au v i f , lés 
ergots avec.un fer chaud,.& les frotanten-
fuite avec de la terre à potier. 

On chaponne les poulets à trois mois, au 
mois de. j u i n , tems où i l ne fait ni trop 
chaud ni trop froid : on leur ouvre le corps 
à l'endroit où font les tefticules, on les tiré 
dehors avec V'index, on recoud la bieflùre, 
on la frotte enfuite avec du beurre ou du 
baume, & l'opération eft faite. L'animal 
femble fé-ntir pendant quelques jours l'im
portance de la perte qu'il a faite, car i l eft 
trifte, Les chapons fdnt excellenô à fix ôc 
huit mois. 

On en tire un fèrvice fingulier : on les 
employé â conduire ôc ëlèvér lès ppuifins, 
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q-'ani on veur pas laiflèr perdre de tems 
a:'\ poules. On choifit un cArf/wn vigou
reux ; on lui plume le ventre ; on lui pique 
la pa rie plumée avec des orties ; on l'enyvre 
avec du pain trempé dans du vin ; & l'on 
réitère cette cérémonie deux ou trois jours 
d- fuite, le tenant bien enfermé : le qua
trième on le met fous une cage, & on lui 
alfocie deux ou trois poulets un peu grands ; 
ces poulets, en lui paflant fous le ventre, 
adouciflent la cuiifon de fes piquures : ce 
foulagement l'habitue à les recevoir ; bien-

' tôt i l s'y attache, i l les aime , i l les ap
pelle , & on lui en donne un plus grand 
nombre, qu'il reçoit & couvre de fes 
ailes, qu'il conduit, qu'il élève , & qu'il 
carde plus long-tems que la mere n'auroit 
fait. 
CHAPON , ( Diète , Mat. med.) La chair 

de chapon, foit bouillie, foit rôtie, eft très-
nourriflànte & de facile digeftion; c'eft 
pourquoi elle eft très-convenable aux con-
valefcens auxquels on commence à accorder 
un peu d'alimens folides. On prépare aufli 
avec le chapon, pour le même ufage , des 
confbmmés qui conviennent non-feule
ment dans les cas de convalefcence, mais 
encore dans les maladies chroniques, où 
l'on eft obligé de foutenir le malade par 
des alimens qui contiennent beaucoup de 
parties nutritives fous une petite maflè , ôc 
qui peuvent être dirigées fans réveiller que 
le moins qu'il eft poflible l'aétion de 
l'eftomac, comme dans les ulcères internes, 
fur-tout ceux du poumon. 

On trouve dans la plupart des vieux dif-
penfaires, des eaux diftillées de chapon, 
foit fimples, foit compofées, toujours van
tées comme des analeptiques ou des reftau-
rans admirables : mais nous fommes trop 
inftruits aujourd'hui fur la nature des par
ties aîimenreufes , pour "pouvoir les re
garder comme mobiles, ou capables de 
s'élever dans la diftillation. Zwelfer avoit 
obfervé avant Boerhaave, que l'eau diftillée 
de çHapon ne participoit point de la vertu 
reftaurante de la viande dont elle étoit 
tirée. Vbye^ DISTILLATION & EAU DIS
TILLÉE. 

La graiflè de chapon récente eft adou-
ciliante & relâchante; mais cette propriété 
lui eft commune avec toutes les matières 
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. de la m*me efpece, c'eft .Wlire , avec toutes 
les matières huileufes, douces ôc non rjq-
cies, comme le beurre frais, la bonne huile 
d'olive, ùc. (*) 
CHAPON , ( vol du ) Jurifpr. voyei^ VOL 

DU CHAPON. (A) 
* CHAPON, fubft .m. ( Agric.) farmens 

de l'année qu'on détache pour fervir de 
plant, obfervarit d'y laiflèr un peu de bois 
de la taille précédente, ôc de les mettre 
trempt r dans l'eau pendant huit jouis, 
afin que leurs fibres fe dilatent ÔC lè dif-
pofent à la végétation. Vbye^ l'article 
VIGNE. 
CHAPON , ( Serrurerie. )patte de chapon, 

voyez PATTE. 
* CHAPPARS, f. m. ( Hijl. mod. ) cou*. 

riers perfans chargés des dépêches de la 
cour pour les provinces. S'ils rencontrent 
un cavalier mieux monté qu'eux, ils ont 
le droit de s'emparer de ion cheval ; le refus 
expoferoit à perdre la vie : le plus Iur eft 
de céder fa monture, ôc de couiir après 
comme on peut. Tavernier, qui parle des 
chappars dans fon voyage de Perfe, ajoute 
qu'il y avoit auflî de ces couriers incom
modes en Turquie , mais que le fultan 
Amurat les fupprima , ôc établit des poftes 
à fon ufage, afin que les malédictions dont 
fes chappars étoient chargés par ceux qu'ils 
démontoiént, ne retombaflènt point fur fa 
tête. 

CHAPTANQ y rivière de l'Amérique; 
lèptentrionale, au Maryland. 

CHAPTEL , ( Jurifpr. ) voye[ CHEP
TEL. (A) 

* C H A P U T , f. m. efpece de billot 
cylindrique qui a peu de hauteur, de là 
furface fupérieure duquel on a enlevé une 
portion ; c'eft lèlon la figure de cette por
tion enlevée , que l'ouvrier peut donner 
telle figure qu'il veut à fon ardoifir; la 
fection verticale de la tête du chaput. dirige 
le mouvement du doleau, ou de,Pinftru-
ment tranchant avec lequel on travaille les 
fendis ou ardoifès brutes. Voyei^ïl'article. 
ARDOISE. 

* C H A R , f. m. ( Hift. anc. Ù mod.) 
On donnoit anciennement ce nom à pref
que toutes les voitures d'ufage, foit à la 
ville , foit à la campagne, loit dans les. 
batailles', foit dans lés triomphes, ùc. nous? 

l'avo^ 
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l'avons reftretot à celles qui font traînées 
àvec magnificence dans les carroufels * les 
courfes de pr ix , 6V: autres fêtes publiques. 
Voye[ CARROUSEL. 

Les chars anciens étoient à deux ou quatre 
roues > i l y en a de ces deux "fortes dans les 
basreliefs , les médailles, les arcs de triom
phe , & autres monUmens qui nous relient 
de l'antiquité ; on y voit attelçs , tantôt des 
chevaux , tantôt des lions, des tigres, des 
éléphans : mais la diverfité de ces attelages 
ne fignifie rien par elle - même ; i l faut, 
«infi que le pere Jobert, jéfuite , l'a remar
qué dans fon introduction à la fcience des mé
dailles , des infcriptions ou d'autres ca
ractères concemitans des précédens jjjjgour 
défigner ou le triomphe , ou l'apotficofe, 
Ùc. 

On attribue l'invention des chars , les 
uns à Erîchtonius , roi d'Athènes, que fes 
jambes torfes empêchoient d'aller à pié j 
d'autres à Tlepoleme ou à.Trochilus : quel
ques - uns en font honneur à Pallas ; mais i l 
paroît par le c. xij, v. 40 delà Genefe , que 
l'ufage des chars étoit antérieur à tous ces 
perfônnages. 

Des étymologiftes dérivent le mot currus 
ou çarrus, de carr, terme celtique dont i l 
eft fait mention dans les commentaires de 
Céfar. Cette date eft ancienne. Le mot carr 
fe dit encore aujourd'hui dans le même fens 
8c avec la même prononciation dans la lanr 
gue wallonne. 

Les principaux chars des anciens font les 
chars pour la courfè, appefla, chez les Grecs, 
currus chez les Latins ; les chars couverts , 
currus arcuati ; les chars armés de faux , cur
rus falcati ; les chars de triomphe , currus 
triomphales. 

Les chars de courfe , A^O\A , fervoient 
aufli dans d'autres fêtes publiques : c'étok 
une efpece de coquille montée fur deux 
roues plus hautes pardevant que parder-
riere, -8c ornée de peintures 8c de fculptu-
res : on étoit allîs dans cette voiture : la dif
férence fpécifiquè qui les diftinguoit entre 
elles , fe tiroit uniquement de la diverfité 
des attelages ; & ces attelages, ou de deux 
chevaux ou de quatre , ou dé jeunes che
vaux , ou de chevaux faits, ou de poulains, 
ou de mules, formoient différentes fartes 
der courfes, différentes fortes de combats. 

Tome VIL 
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U n char attelé de deux chevaux, s'ap

pelloit en grec o-vvapU, en latin higa?. 
L'on prétend que l'un de ces chevaux 
étoit blanc , l'autre noi r , dans les biges 
des pompes funèbres. La courfe des Chars 
à deux chevaux d'un âge f a i t , fut intro
duite aux jeux olympiques en la x c i i j 
olympiade ; ÔC par chevaux d'un âge fait, 
on entendoit des chevaux de cinq ans. I l 
n'eft point queftion , chez les Grecs, de 
chars à trois chevaux ; les Latins en ont 
eu qu'ils appelloient trigoe ; mais i l ne 
paroît pas qu'ils fuflènt d'ufage dans les 
fêtes ; ou fi l'on s'en fervoit dans les 
pompes , c'étoit feulement dans les pom
pes funèbres ; car" on imagina , d i t - o n , 
d'atteler trois chevaux de'front , parce 
qu'il y avoit des hommes de trois âges 
qui defcendoient aux enfers. Les chars at
telés de quatre chevaux , fè norrmoiertt 
en grec TêSf/T<xo/ , de télp*, quatre , 8c 
de W7tQr , cheval , 8c en latin quadrigœ % 

4u'on a rendu par quadriges, terme auto-
rifé feulement en ftyle de lapidaire , 8c 
dans la fcience numifmatique. La courfè 
à quatre chevaux étoit la plus magnifique 
8c la plus noble de toutes : elles fut infc 
tituée ou renouvellée dàns les jeux olym
piques , dès la xxv olympiade ; ainfi 
elle précéda la courfe à deux chevaux de 
plus de ̂ 78 ans. Le timon des chars étoit 
fort court, & l'on y atteloit les chevaux 
de f ron t , à la différence de nos attela
ges , où quatre 8c fix chevaux rangés fur 
deux lignes fè gênent 8c s'embarraffent 
au lieu que de front ils déployoient leurs-
mouvemens avec beaucoup plus d'ardeur 
8c de liberté. Les deux du milieu;, 
ryetiai, jugales , étoient les moins vifs y 
8c les deux autres , aop1»/>êr, finales ou 
lolarii , les plus vigoureux 8c les mieux 
drefles , étoient l'un à droite , 8c l'autre 
à gauche ; comme i l falloir prendre à 
gauche pour aller gagner la borne , c'étoit 
le cheval qui tiroit de ce côté qui dirigeoit 
les autres. Lorfqu'il falloit tourner autour 
de cette borne fatale où tant de chars fè 
brifoient , le cocher animant fon cheval 
,de la droite , lui lâchoit les rênes 8c les 
racourciflbit à celui delà gauche , qui de* 
venoit par ce m o Y e n I e centre du mouve-

I ment des trois autres;, 8c doubloit la borne 
O o 
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de fi près, que le moyeu de la roue la 
rafoit. Avant que de partir, tous leschars 
s'affembloient à la barrière. On tiroir au 
fort les places & les rangs ; on fe plaçoit, 
& le lignai donné , tous partoient. Vbye^ 
dans Homère les courfes célébrées aux funé
railles de Patrocle..C'étoit à qui dévance-
roit fon concurrent j plufieurs étoient ren-
verfés en chemin : celui qui ayant doublé 
le premier la borne , atteignoit le premier 
la barrière , avoit le premier prix. Il y 
avoit aufli quelquefois des prix pour le 
fécond & pour le troifieme. Les princes 6e 
les rois même étoient jaloux de cette diftinc
rion. La race des chevaux qui avoient vain
cu fouvent dans ces combats d'honneur , 
étoit illuftrée : leur généalogie étoit con
nue i on n'en faifoit des préfens que dans 
les occafions les plus importantes ; c'eft des 
richeflès qu'Agamemnon fait, propofer à 
•Achille pour appailêr fa colère , une des 
plus précieufês. A Rome , dans le grand 
cirque, on donnoit en un jour le fpectacle 
de cent quadriges, & l'on en faifoit partir 
de la barrière jufqu'à vingt - cinq à la fois. 
Le départ étoit appellé en grec, ttçeris , 
en latin emiffio , mijfus. On ignore com
bien il s'alfembloit de quadriges à la bar
rière d'Ôlympie ; il eft feulement certain 
qu'on en lâchoit dans la lice ou dans l'hip
podrome plufieurs à la fois. Mém. de Vacad. 
des rnferiptions, tomes 8 & 9. Voye[ HIPPO
DROME, JEUX OLYMPIQUES , CIRQUE , 
COURSE. On prétend que les attelages de 
quatre chevaux de front (è faifoient en, 
l'honneur du foleil, Se marquoient les 
quatre fàifons de l'année. Les latins avoient 
des fegiges ou chars à fix chevaux de 
front ; on en voit un au faîte du grand 
arc de Sévère. Il y a dans Gruter une 
infeription de Diodes, où il eft parlé de 
fepriges. Néron attela quelquefois au mê
me char jufqu'à fept , & même jufqu'à 
dix chevaux. Ceux qui conduifbient les 
thars s'appelloient en général agitateurs, 
agitatores : fi c'étoit une bige, bigarii ; un 
quadrige , quadrigarii: on ne rencontre 
point le nom de trigarii, Ce qui prouve 
que les triges n'étoiént qu'emblématiques, 
eu du moins qu'il n'y (avoit point de trige 
pour la courfe. 

Le char couvert ne diffëroit des autres 
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qu'en ce qu'il avoit un dôme en ceintre ; il 
étoit à l'ufage des flamen, prêtres romains. 
Pbyeç FLAMEN. 

Le char armé de faux étoit armé ainfi 
que fon nom le défigue : des chevaux 
vigoureux le trainoient ; il étoit deftiné à 
percer les bataillons , 6c à trancher tout ce 
qui fe préfentoit à fa rencontre. Les uns en 
attribuent l'invention aux Macédoniens, 
d'autres à Cyrus ; mais l'origine en eft plus 
ancienne , 6c il paroît que Ninus en avoit 
fait courir dex pareils contre les Bactriens, 
6c les Chananéens contre les lfraélites. Ces 
chars rt'avoient que deux grandes roues, 
auxquelles les faux étoient appliquées. Cyrus 
les g|rfèc"tionna feulement en fortifiant les 
roues, 6c alongeant les eflieux, à l'extré
mité defquels il adapta encore d'autres faux 
de trois piés de long qui coupoient horifon-
talement, tandis que d'autres tranchant 
verticalement, mettoient en pièces tout ce 
qu'elles ramaflbient àterre. Dans la fuite on 
ajouta à l'extrémité du timon deux lon
gues pointes, 6c l'on garnit le derrière du 
char de couteaux qui empêchoient qu'on 
n'y montât. Cette machine , terrible en 
apparence, devençit inutile lorfqu'on tuoit 
un des chevaux, ou qu'on parvenoit à en 
faifir la bride. Plutarque dit qu'à la bataille 
de Cheronée fous Sylla, les Romains en 
firent fi peu-de cas , qu'après avoir difperfé 
ou renverfé ceux qui fe préfênterent, ils 
fe mirent à crier , comme ils avoient cou
tume dans les jeux du cirque, qu'on en fit 
paroître d'autres. 

L'ufage des chars dans la guerre eft très-
ancien : lés guerriers , avant l'ufage de la 
cavalérie , étoient tous montés fur des 
chars ; ils y étoient deux \ l'un chargé de 
conduire les chevaux, l'autre de combattre. 
C'eft ainfi qu'on voit prefque tous les héros 
d'Homère ; ils mettent fouvent pié à terre, 
Se Diomede ne combat guère fur fon 
char. 

Le char de triomphe étoit attelé de qua
tre chévaux. On prétend que Romulus en
tra dans Rome fur un pare'1 char \ d'autres 
n'en font remonter l'origine qu'à Tarquin 
le vieux , Se même à Valérius Poplicola. 
i On lit dans Plutarque que Camille étant 
i entré triomphant dans Rome fur un char 
'traîné par quatre chevaux blancs , cette 



C H A C H A 2?i 
magnificence fut regardée comme une i n - v defcend ou remonte par le moyen du con-
novation blâmable. Le" char de triomphe 
étoit i o n d , n'avoit que deux roues -y le 
triomphateur s'y tenoit de b o u t , ôc gou-
-Verhoit lui-même les chevaux : i l n'étoit que 
doré fous les confuls ; on en fit d'or ôc d'i
voire fous les empereurs. O n l u i donna un 

v a i r martial en l'arrofant de fang. O n y atte-i 
la quelquefois des éléphans Ôc des lions. 
Quand le triomphateur montoit , le c r i 
étoit ̂ DU , quorum nutu & imperio nata & 
aucla eji res romana^èamdem placati propi-
tiique fervate î Fôyeç TRIOMPHE. 

Nos chars de triomphe font décorés de 
peintures, de fculptures , ôc de pavillons de 
différentes couleurs : ils ont lieu dans quel-
%ues villes du royaume : à L i l l e en" Flandre, 
dans les proceffions publiques où l'on porte 
le S. Sacrement, on fa i t marcher à la tê
te , des chars fur lefquels* on a placé de jeu
nes filles : ces chars font précédés du f o u 
de la v i l l e , qui a le titre de fou, & la 
fonction de faire m i l l e extravagances, par 
charge. Cette cérémonie fuperftitieufe doit 
.être regardée avec plus d'indulgence que 
de févérité : ce n'eft point une dérifion j 
les habitans de Lill e ^ f ont de très - bons 
chrétiens. 
' Les payens avoient auflî des proceffions 
ôc des chars de triomphe pour certaines oc
cafions. I l eft fait m e n t i o n dans la pompe 
de Ptolemée Philadelphe, d'un char à qua
tre roues de quatorze coudées de long fur 
h u i t de large , i l étoit tiré par cent quatre-
vingts hommes ; i l portoit un Bacehus haut 
de dix coudées , environné de prêtres, de 
prêtrefles, & de tou t l'attirail des fêtes de 
Eacchus. Voyei FÊTES , PROCESSIONS. An-
%iq. expl.&iiaered. lex. 
CHAR ( machine d'opera. } efpece de 

thrône q u i fèrt pour la defcente des dieux, 
des magiciens ^ des génies, &c, i l eft com
pofé d'un chaflis de forme élégante fur le 
devant , d'un plancher fur lequel eft un 
fiege, ôc d'un chaflis plus grand qui fèrt de 
doffier. Ces chaflis font couverts de toile 
peinte en nuages, plus ou moins éclairés 
félon les occafions. O n peint fur la partie 
d u devant, ou un aigle , fi c'eft le char 
de Jupiter; ou des colombes, fi c'eft ce 
lui de Vénus ,. &c. Ce char eft fufpendu à 
•«quatre cordes qu'on teint en n o i r ^ ôc i l ( 

tre-poids. 
C'eft la machine Japîus*ordinaire à l'o

péra , &, par cette r a i f o n , fans doute, la 
moins foignée. Pendant le tems qu'on exé
cute une ritournelle majeftueufe , on v o i t 
defcendre une divinité, l'illufion commen
ce : mais à peine le char a - t - i l percé le pla
f o n d , que les cordes fe montrent, ôc l ' i l l u 
fion fè diflîpe. 

I l y a plufieurs moyens très-fimples de dé
rober aux yeux du fpeétateur ces vilaines 
cordes, qui feules changent en fpeétacle r i 
dicule le plus agréable merveilleux. Lescha-
pelets de nuages placés avec art , fe
roient feuls fufhTans, ôc on ne conçoit point 
pourquoi on ne les y emploie pas. Cette 
partie négligée jufqu'ici,' fuivra fan/ doute 
le fort de toutes les autres , par la fage ad-
miniftration de la ville de Paris , chargée 
déformais de ce magnifique fpeètacle. Voy. 
OPÉRA 6» CHAPELET. 

Les Grecs fe fervoient des chars pour i n 
troduire leurs divinités fur le théâtre 5 ils 
étoient d'un ufage très - fréquent dans les 
grands ballets & dans les carroufèls. V6ye[ 
MACHINE , DÉCORATION , BALLET. 

O n exécute plufieurs vols avec les chars": 
mais i l manque prefque toujours quelque 
partie eflèntielle à ces.rTortes de machines* 
Voyei^ "V'OL. C-BJ 
CHAR , ( Géogr. mod. ) petite rivière de 

France en Saintonge; elle a fà fource vers 
Paillé , Ôc fè perd dans la Boutonne, à S. 
Jean-d'Ângeii. 
C H A R A , ( Àftronomie. ) une des conf-

tellations informes, figurée fur les globes 
par un chien, ôc placée fous la quèue de la 
grande ourfe. . _ 
C H A R A C E N E , Cf. ( Géogr. anc ) c'é

to i t le territoire de la villè de Charax,; Vbye^ 
CHARAX. 

C H A R A C I N E , f. f. ( Géogr. anc.) pe
tite contrée de la Cilicîe, dont Flaviopolis 
étoit le chef-lieu. : * 

C H A R A C I T A N I £ N S , fubft. mafe. 
plur. ( Géogr. anc/-) peuplés de l'Efpa
gne tarragonoifè *, ils habitoient des ca
vernes dans des montagnes au - delà d u 
Tage ; c'eft de - là qu'ils faifoient des 
éxeurfions dans les contrées Gircônvci-
Qnçs. ' 

G o 2> 
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CHARADE, ( Mft> moi. ) voye^ Sotr-

DR AS. 
CHARADRA, ( Géog. anc.)i\ y a eu plu

fieurs villes rie ce nom dans la Grèce i l'une 
dans la Phocide ; une autre dansl'Epire, pro
che le golfe d'Ambracie; une troifieme dans 
la MefTynie. 

CHARADRUS , f .m. ( Géogr. anc.)l\ y> 
a e i trois rivières de ce nom i rune dans la 
Phocidie , qui couloir proche de Charadra 
& fejetoit dans la Çéphife ; une autre dans 
la MefTynie ; une troifieme dans l'Achaïe. I l 
y avoit encore un torrent de même nom 
dans la contrée d'Argos. 

CHARAG ou C H A R A H , f. m. (Hift. 
mod.) c'eft le tribut que le grand-feigneur 
fait lever fur les enfans mâles des Juifs, qui 
payent chaque année un fequin ou ducat ; 
ce qui produit environ onze mille trois cens 
fèquins. I l y a cependant trois cens Hébreux 
exempts de ce tribut. Outre-ce droit, les 
Juifs payent encore trois mille fequins par an, 
pour conferver le privilège qui leUr eft ac
corde de tenir des fynagogues : & tous les 
ans , en payant ce droit, ils en font reilou
veller la confirmation ; avec le pouvoir de 
prendre le titre de rabbin , qui chez eux 
eft leur docteur & le chef de la fynago-
gue : ils font encore taxés à douze cens fe-
q'.iins , pour avoir la. permifïion d'enfèvelir 
leurs morts. 

Les chrétiens Grecs qui font fous la domi
nation du grand-feigneur, dansConftanti-
nople ou Pera , payent tous le charag, qui 
eft d'un fequin par tête de chaque enfant 
maie : & ce tribut produit chaque année 
environ trente-huit mille fèquirts. Ils payent 
déplus vingt-cinq mille fèquins pour la con-
fervation de leurs églifès, & pour le droit 
d'être gouvernés par un patriarche. 

Les chrétiens Latins qui font habitués à 
Omftantinople ou à Pera , mariés ou non 
mariés, payent pour le charag un fequin par 
tête , & rien au-delà : mais la plupart s'en 
exemptent en fe faifant inferire au nombre 
des officiers de quelques ambafladeurs des 
têtes couronnées. 

Les voyageurs ou négocians chrétiens , 
payent le charagen entrant dans la première 
ville foamife à l'empire Ottoman , félon 
Ricaut, dans fon en; de. cet empire. Lesef-
çlayes qui ont ac jui§ la liberté , fok par 

C H A 
grâce, foit par rachat, ne payent aucun 
charag, quoique mariés , ils font même 
exerhpts de toutes les taxes fur les chofes 
néceflaires à la vie. Les chrétiens ragufiens 
& les albanois font aufli exempts de tout 
tribut. Le chevalier de la Magdelaine, dans 
Ion miroir de f empiré Ottoman, ne porte pas 
le charag auflî haut que nous le mettons ici. 
(a) 

* CHAR AMEIS , f. m. (Hift. nat. botan.) 
arbre exotique dont i l eft fait mention dans 
Lémeri. I l en diftingae-de deux efpeces, 
qu'on trouve , dit - i l , fur les montagnts 
tk dans les forêts du Canada & du Décan, 
loin de la mer. Les habitans du pays pren
nent la décoction de leurs feuilles en fébri
fuge. Ces arbres font de la hauteur du nés 
nier ; Pun a la feuille du poirier , l'autre la 
racine laiteufe , &c la feuille plus petite que 
le pommier. Cette feuille eft d'un verd clair. 
Leur fruit qui croît en grappe, eft une ave
line jaune , enguleufe, & d'un goût ftipti^ 
que , acide & agréable. Le charamets à 
feuille de poirier a l'aveline plus, groffe 
que le charamets à racine laiteule* Les In
diens mangent l'aveline de celui-là mûre 
& verte , mais confite au fel ; & ils font de 
l'écorce de celui-ci broyée avec la moutar
de , un purgatif pour l'afthme. I l y a dans la~ 
diftinéfcion de ces deux plantes, dans leut 
defeription , dans le détail de leurs proprié
tés , bien des chofes vagues. Voye{ Lé
meri. 

CHAR A N , ( Géogr. anc.) Haran, félon 
la vulgate j ville de Méfopotamie , le pre
mier fejour d'Abraham au fortir d 'Ur , & le 
lieu de la mort de fon pere. 

CHARANSON , ou CHARENSON, 
fubft. mafe. Curculio , ( Hift. natur. Infeâol. ) 
quelques-uns écrivent àufli charançon. 

Tous les naturaliftes modernes depuis M: 
L inné , ont étendu" ce nom à un nombre 
prodigieux d'infectes, qui forment plufieurs 
genres d'une famille confidérable. Le vrai 
charanfon, curculio y eft un petit infècte à 
antennes à un coude , placées fur les côtés 
delà tête , plus près des yeux que des mâ
choires, & compofées d'onze articles, dont 
trois a quatre de l'extrémité font plus groflès, 
& rapprochées en œuf , i l a à chacune de 
fes fix pattes quatre tarfes courts, coniques, 
dont un eu cœur ; une tête en trompe alorv» 
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gée ; quatre ailes, dont deux en étuis 3 cou
vrant tout le dos. ., 

Remarque. Le eharanfon forme , non-
feulement un genre, mais m ç m e une fa
mille, d'infectes , dont nous donnerons des 
figures aufli complètes, Se l'hiftoire aufli 
intéreflànte , que peu connue, dans l'ou
vrage univerfel que nous avons fait fur 
cette partie curieufe del'Hiftoire naturelle. 
(M. ADANSON.) 
C H A R A N T E , f. f. ( Jurifpr. ) terme 

ufité aux environs de là Rochelle , pour-ex
primer une chauffée; ce terme vient fans doute 
de charroi., Se de ce que tes chauffées font 
faites principalement pour faciliter le paflàge 
des charrois & autres voitures. (A) 
C H A R A P E T I a f. m.C Botan. ) arbriflèau 

des Indes occidentales. Sa racine eft groflè 
Se longue par dedans d'une couleur entre 
le blanc Se le jaune , tirant fur le rouge ; fès 
feuilles font femblables à celles de l'oranger, 
mais plus grandes ; fes fleurs font jaunes Se 

* çtoilées : il n'a n i odeur n i laveur confidéra
ble. On fe fert de fon bois, de m ê m e que du 
gayac, contre la vérole, la gale , Se autres' 
maux opiniâtres de cette efpece. T e l eft le 
rapport également inexact Se inutile que di
vers voyageurs nous font àxicharapetijxâv^nt 
leur coutume ; c'eft-à-dire, en ajoutant aux 
faits qu'ils n'ont pas vus, ceux qu'ils ont ima
ginés. Cet article eft de M. 1e chevalier DE JAU-
COURT. 
C H A R A X , {Géogr. anc.)'ù y avoit aine 

charax dans la Gherfcninèfe taurique, fur la 
côte méridionale de la mer ; un port*de ce 
nom dans l'Afrique ; une charax dans la Ca
rie en Afie ; une autre en Arménie ; une 
troifieme dans laParthie ; une quatrième en 
"Bythinie ; une cinquième dans la Politique ; 
une fixieme en Crète ; une feptieme en Afie, 
dans la Phrygie,; une huitième en A f i e , au 
fond du golfe perfique. 
C HARBON, f. m. ( Art méch. & Hift. 

nat. ) Il y a deux fortes de charbon, le natu
rel &c Y artificiel; ces deux fubftancas n'ont 
prefque rien de commun que la couleur de 
l'emploi. Nous allons parler de l'une & de' 
l'autre, i du charbon artificiel. Le charbon 
artificiel y ï le définir par fes qualités extér
ieures , eft un corps n o i r , friable , aflèz 
léger , provenu de la combuftion des végé
taux } des animaux, Se m ê m e de quelques 
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fubftances minérales ; combuftion ménagée* 
de manière que fes progrès ne puiflènt pas 
s'étendre julqu'à la deftruétion de ces fubf
tances une fois allumées. On prévient 
cette d e f t r u d i o n , foit en difpofant les 
matières dès le commencement de l'opéra
tion ^ deforte qu'elle ne foient pas expofées 
à l'abord libre de l'air, comme dans la d i f t i l 
lation Se dans la préparation en grand du 
charbon de bois ordinaire ; foit en fuppri-
mant ce concours de l'air quand le charbon 
commence à paroître, comme lorfque 
nous étouffons la braife formée dans nos-
cheminées ; foit en retirant fimplement du 
foyer un charbon qui n'a pas en foi aflèz de 
chaleur pour être détruit, quoique expofé 
à l'air libre ; ou enfin en detruifant tout 
d'un coup cette chaleur par l'application 
d'une maflè confidérable , d'un corps f r o i d , 
tel qu'un liqu i d e , Se fur-tout un liquide 
non inflammable , qui puiflè s'appliquer 
immédiatement au charbon embrafé, Se l'en
tourer exactement ; car la deftruction du 
charbon dépend néceflàirement de deux 
caufes, l'action du feu, Se celle de l'air libre 
Se humide, ou de la vapeur aqueufè ré
pandue dans l'atmofphere. Vbye^ FLAMME. 
C'eft parce que la féconde de ces deux 
caufès manque, que le charbon eft indef-
tructible dans les vaiflèaux fermés, quelque 
violent Se quelque long, que foit le feu 
qu'on l u i fait éprouver dans ces vaif
feaux. (b) 

* CHARBON DE BOIS. Le charbonnier % 
c'eft-à-dire , l'ouvrier qui fait le charbon de 
bois dans les forêts, fe fèrt pour cela de 
moyennes branches d'arbres qu'on coupe 
d'une certaine groflèur, &, ordinairement 

1 de la longueur de deux piés Se demi; o n les 
arrange en pyramide dans une foflè ronde, 
large Se peu profonde , que l'on couvre de 
terre avec attention ; on a foin de laiflèr 
à. k foflè une petite ouverture pour y met
tre le feu, & on la bouche enfuite afin que, 
l'air venant à manquer , le bois refte en 
bonne confiftance de charbon-, cette opé
ration ne doit Ce faire que lorfqu'on juge le 
bois aflèz con fumé. 

Les meilleurs bois pour faire le charbon ~ 
\ font chêneau ou jeune chêne, le charme Se 
le hêtre : le bois blanc y eft très-propre , 
quoiqu'il ne s'y emploie que trop fouvent. 
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O n f a i t une efpece de charbon avec le 

charbon foflîle , en e n f l a m m a n t cette f u b f 
tance dans des f o u r n e a u x , & en l'éteignant 
dans l'eau : par ce m o y e n o n f a i t diflîper une 
matière f u l f u r e u f e q u i répand une mau-
vaife o d e u r , c'eft p o u r q u o i o n l'appelle 
charbon défulfuré ; i l e f t p o u r l o r s plus aifé 
à a l l u m e r ; i l répand beaucoup m o i n s de 
fumée ; i l d e v i e n t plus f o n o r e ôc plus b r i l 
l a n t . 

L e charbon de bois e f t d'une néceflité 
ab f o l u e p o u r l ' e x p l o i t a t i o n des mines' de 
f e r ; o n a m ê m e remarqué que différentes 
efpeces de charbon adouciflènt l e f e r , t a n 
d i s que d'autres l'aigriflènt. L e charbon de 
b o i s d u r d o n n e beaucoup plus de c h a l e u r , 
mais i l pétille davantage. Les charbons de 
bois t e n d r e , c o m m e l e b o u l e a u , le t r e m 
b l e , le p e u p l i e r , le t i l l e u l , le p i n ,.ne pé
t i l l e n t p o i n t , & il s adouciflènt les métaux. 
O n veut a u f l i que l e charbon de bois b l a n c 
f o i t plus p r o p r e p o u r fa i r e de la p o u d r e à 
c a n o n : ce f e n t i m e n t eft généralement adopté 
p o u r l ' a r t i l l e r i e , mais i l paroît mal-fondé : 
voyez POUDRIER. O n e m p l o i e auflî le char
bon de bois blanc p o u r p o l i r les métaux, & 
p o u r f a i r e des crayons aux deflînateurs. 

O n abat les b o i s qu'on deftiné à f a i r e d u 
charbon dans l a m ê m e f a i f o n que tous les 
autres b o i s , c'eft-à-dire , depuis celle où 
les f e uilles t o m b e n t , jufqu'au m o i s d'a
v r i l . 

L e gros b o i s ne f e r o i t p o i n t convenable 
p o u r f a i r e d u charbon, parce que l a f u p e r f i -
cie en fèroit confumée avant que le centre 
des bûches fût réduit e n charbon : p o u r évi
ter cet inconvénient o n fèroit obligé de le 
f e n d r e ; mais t o u t le m o n d e préfère le char
bon de jeune b o i s & de r o n d i n : e n f i n , le 
b o i s t r o p vieux f e r o i t de très-mauvais char
bon. 

L e bo i s n'eft pas p r o p r e à f a i r e d u char
bon q u a n d i l e f t t r o p h u m i d e , parce qu'a
l o r s fa fève j e t t e une fumée h u m i d e q u i 
dérange les terres d o n t o n c o u v r e les f o u r 
n e a u x , ôc les m e i l l e u r s c h a r b o n n i e r s ne 
pe u v e n t empêcher q u ' i l n e re f t e quantité de 
fumerons. O n p e r d u n q u a r t d e charbon 
q u a n d o n c u i t le b o i s t r o p v e r d . Q u a t r e 
m o i s d été furhïent p o u r d e f l e c h e r l e m e n u 
b o i s -, i l en f a u t c i n q p o u r d e f l e c h e r les bû
ches refendues. 
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L-ÎS bûcherons o b f e r v e n t la l o n g u e u r de 

deux piés ôc d e m i , o u t r o i s piés, dans la 
coupe de boi s deftiné à fai r e l e charbon. Ils 
d o i v e n t s'attacher à couper les branches 
de b i e n près, p o u r q u ' i l ne refte p o i n t 
d'ergots q u i empêcheroient de b i e n arran
ger le b o i s dans l e f o u r n e a u . L e bois étant 
ainfî débité, o n le d i f p o l e e n cordes de 
h u i t piés de l o n g f u r quatre d e haut. 

Les c h a r b o n n i e r s appellent l e l i e u où ils 
aflèyent leurs f o u r n e a u x , place à charbon , 
fojfc à charbon , o u faulde. I l s nomment 
fourneau l a p i l e de boi s q u a n d elle eft ar# 
rangée ; & q u a n d elle n'eft que commen-
cée, c'eft une allumelle. Cuire le charbon , 
c'eft brûler le bois au p o i n t où il d o i t l'être 
p o u r en f a i r e d u charbon. 

Les ou v r i e r s . p l a c e n t l e u r f a u l d e à coté 
des cordes autant q u ' i l l e u r eft pofïible, & ils 
choifîflènt u n e n d r o i t u n peu élevé, afin que 
s'il v e n o i t à p l e u v o i r l'eau ne s'écoulât pas 
fous le f o u r n e a u . I l f a u t que le t e r r e i n ne 
f o i t n i pierreux , n i f a b l o n n e u x , o u bien 
que l'on y ait déjà c u i t . L'ordonnance veut 
que ces places , où l'on d o i t cuire le char
bon , f o i e n t marquées par les officiers des 
eaux ôc forêts, ôc qu'elles f o i e n t éloignées 
des e n d r o i t s garnis de bruyères p o u r éviter 
les incendies. 

Q u a n d o n a choifî l a p l a c e , o n com
mence par l a n e t t o y e r , e n f u i t e le charbon
n i e r p l a n t e au m i l i e u , dans l'axe d u f o u r 
neau , une efpece de m â t de douze à 
q u i n z e piés de h a u t e u r , gros comme la 
j a m b e "par en-bas ; & i l m e t t o u t autour de 
cette pièce u n p e t i t tas de boi s fec , facile 
à a l l u m e r . 

L e maître c h a r b o n n i e r charge f o n four
neau t a n d i s que les o u v r i e r s approchent les 
bois : i l a g r a n d f o i n , c o m m e nous l'avons 
d i t , de m e t t r e des morceaux b i e n fecs 
a u t o u r d u mât. Les bouts inférieurs des 
bâtons f o n t appuyés par t e r r e , & les bouts 
fupérieurs c o n t r e l e m â t , e n f o r m e de 
p l a n incliné. Q u a n d i l a formé cette pre
mière e n c e i n t e , i l e n f o r m e pl u f i e u r s au
tres , ôc obfervé de laiflèr à l'extérieur, ÔC 
t o u t l e l o n g de l'épaiflèur de chaque en
ce i n t e , u n efpace l a r g e d e c i n q à f i x pou
ces q u i n'eft p o i n t r e m p l i par les bâtons 
ve r t i c a u x ; d e f o r t e que l e v u i d e d'une en
cein t e étant t o u j o u r s vis-à-vis d'un autre 
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depuis k circonférence de k dernière juf
qu'au centre du fourneau , i l refte une 
efpece de canal qui s'étend jufqu'au bois 
fec qui eft au pié de cette perche ou n iâ t , 
ôc qui fert de foyer pour porter le feu au 
centre du fourneau ; Ôc c'eft à cet endroit 
feul que l 'on met le feu. Lorfqu'on a 
f o r m é toutes ces différentes enceintes, 
Ôc qu'elles rempliflènt un efpace de cinq 
à llx piés de diamètre , on élevé fur le 
premier l i t un fécond étage qu'on nomme 
ïécrijffe. 

Le troifieme l i t , qu'on nomme \ç. grand 
haut , fe forme comme les deux premiers, 
On en élevé un quatrième qu'on appelle 
le petit haut t ôc quelquefois un cinquième. 
O n continue ainfi jufqu'à ce que le terrein 
deftiné au fourneau foit rempli , & que le 
tout repréfenté un cône t r o n q u é , terminé 
par une calotte. 

le bouger y c 'ef t-à-dire , i e couvrir de terre 
ôc de cendre. Deux charbonniers piochent 
la terre qui environne le fourneau , ôc un 
autre prend de la terre un peu humide , 
ôc l'applique fu r tout l'extérieur du cône 
f o r m é par l'arrangement des morceaux de 
bois: i l faut que l'extérieur du fourneau 
foit entièrement couvert d'une couche de 
terre de trois ou quatre pouces d'épaif-
feur , excepté un efpace d'un demi-pié 
de diamètre au lommet s près cle l 'extré
mité fupérieure du mât . O n ne met 
point de terre en cet endroit pour déter 
miner le feu à fè porter dans l'axe du 
fourneau. 

Pour mettre le feu au fourneau, o n in
firme par le foyer des' branchages fecs, & 
auffî-tôt que ces matières font embrafées , 
i l s'établit un courant d'air qui entre par 
l'ouverture qu'on a ménagée à la couche 
inférieure du fourneau, ôc qui prend la 
route le long du mât . I l fort par l'ouver
ture fùpérieurè urte fumée épaif lè , blanche 
ôc aqueufè : une partie de l 'humidité du 
bois fe diffipe avec la ' f u m é e , ôc l'autre 
s'imbibe vcaifemblablemenc dans la terre ; 
car on remarque qu'elle devient un peu 
humide. Pendant la durée de cette circu
lat ion, le feu fe, porte d 'étage en é t a g e , 
tant qu'il refte de l'ouverture au haut du 
fourneau. Le charbonnier juge qu'i l éft 
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tems de fermer l'ouverture fùpériéure lo r f 
que le mât eft confumé ; .la diminution 
de la fumée le lui prouve. Pour lors i l 
monte au haut du fourneau avec une échelle 
fans courir aucun rifque, ôc jette quelques 
paniers de charbon pour entretenir le brafier 
qui eft au centre : i l bouche enfuite avec 
attention les deux ouvertures, de peur que 
l 'a i r , entrant par en-bas, ne faffè. crever fa 
couverture. 

I l eft néceflàire que le charbonnier foi t 
toujours le maître de fes opéra t ions , ôc 
qu'il puiflè augmenter ou diminuer à fon 
gré l'action du feu. Pour cet effet, i l fait 
des trous de diftance en diftance ayec le 
manche de fa pelle, dans les endroits où 
i l a envie de porter le feu. Quand le four
neau s'affaiflè éga l emen t , on juge que la 
diftribution du feu fe fait bien. 

U n grand fourneau de charbon eft o rd i -
Lorfque le fourneau eft drefle, i l faut1 'nairement en feu fix à fept jours, ôc un 

petit trois bu quatrè. Les fourneaux où on 
a éteint le feu ne font pas la^moitié fi élevés 
qu'après! avoir été bougés. 
, Quand le feu eft entièrement é te in t , les 
charbonniers découvrent le charbon pour 
accélérer fon refroidiflèment. U n ouvrier 
muni d'un râteau garni de longues dents 
de fer , qu'on nomme arc , enlevé la plus 
grande quantité de la terre qui recouvre le 
fourneau : un fécond ouvrier furvient qui 
ôte, avec un rable de bois la terre feche , 
jufqu'à ce que le charbon paroi f lè , fans 
pourtant le découvrir tout-à-fait . E n f i n , 
pour éviter que le fourneau fe rallume, ce 
qui arriveroit pour peu qu ' i l y reftât de 
feu , un troifieme ouvrier reprend avec une 
pelle, la' terre qui vient d'être ôtée , .ôc la 
rejette fur le fourneau : par ce moyen, ils 
ne courent aucun rifque, Ôc le charbon fe 
refroidit plus vîte. 

Le charbon qui n'eft pas aflèz cuit a une 
couleur grisâtre : i l produit une flamme 
blanche, fe rompt difficilement Ôc] brûle 
comme le bois ; c'eft ce qui le fait appel-
ler fumeron. Au contraire , le bon charbon 
eft léger , fonore , en gros morceaux br i l -
lans, ôc fe rompt aifément! O n eftime 
fur-tout celui qui eft en rond in , ôc qui 
n'eft pas chargé d'une groflè écorce. Le 
charbon fe confervé mieux dans les caves 
que dans un endroit fec. 
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Quand on eft aflîiré que le charbon n'eft 

plus embrafé , & qu'il eft bien refroidi , 
ou le tranfporte dans des fourgons, à 
fomme Ôc par charroi, ou dans des ba
teaux fur quelques rivières. On fe fert 
volontiers de bannes jaugées dans les pays 
de forges ; ce lont des efpeces de tombe-, 
reaux conftruits avec des planches légères. 
La banne contient quatorze, quinze ou 
feize poinçons, jauge d'Orléans, de deux 
cens quarante pintes , mefure de Paris. Qua
tre cordes de bois produifent ordinairement 
une banne de charbon : un arpent de bois 
taillis bien garni rend ordinairement trente-
fix cordes de bois, Ôc par conféquent neuf 
bannes de charbon. 

On fait du charbon avec toute forte de 
bois , mais i l n'eft pas également bon à 
toute forte d'ufages. Celui de chêne, de 
fàule , de châtaignier , d'érable , de frêne 
ôc de charme, eft très-bon pour les ou
vriers en fer~& en acier; celui de hêtre 
Î>our les poudriers ; celui de bois blanc pour 
es orfèvres; celui de bouleau pour les fon

deurs : celui de fàule ôc de troène pour les 
fàlpêtriers. 

Le charbon de bois eft le corps le plus 
durable de la nature : i l eft incorruptible , 
ôc c'eft cette qualité qui l'a fait,employer 
anciennement par les Egyptiens dans l'em
baumement de leurs corps ; & c'eft ce 
qui , parmi nous, le fait mettre lous les 
bornes nouvellement plantées , pour fer
vir de témoignage à la poftérité que ces 
pierres ont été placées pour fervir de l i 
mites. 

Le charbon de terre, dont prefque tous 
les ouvriers à forge fe fèrvent, eft *une 
fubftance inflammable, mélangée de terre, 
de pierre , de bitume & de foufre ; une 
fois allumée, elle confervé le feu plus long-
tems , & fa chaleur, eft plus vive que celle 
du charbon de bois. Le feu l'a réduit en 
cendres ou en une maflè poreulè & fpon-
gieufè , qui réflèmble à des fcories ou à de 
la pierre - ponce. Voyei^ CHARBON MI
NÉRAL. 

Le charbon de pierre, qui n'a rien de 
commun avec le charbon ."de terre que 
djêtre inflammable comme l u i , eft une 
elpece de pierre - ponce noirâtre , plus 
compicc; , moins fpongieufe & beaucoup 
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plus, dure & plus pefante que la vérirabU 
pierre-ponce. Le feu que ce charbon pro
duit t f t très-vif ; mais u exhale des vapeurs 
malignes, Ôc d'une odeur infupportable \ 
ceux qui n'y font pas accoutumés : on ne 
s'en fèrt que dans les endroits où l'on ne peut 
pas fè procurer du charbon de bots ou de 
terre. 

Le bois étant devenu très-rare ôc très-cher 
à Paris en 1714 , on y fit venir, du Nivcr-
nois ôc du Bourbonnois , quelques bateaux 
de charbon de pierre ; mais la malignité de 
fès vapeurs & Ion odeur de foufre ayant dé
goûté ceux qui s'en étoient feryis, on ceflà 
d'en faire venir. 

Les fondeurs en métaux préfèrent le char
bon de bois à celui de terre, parce qu'il fait 
un feu plus vif ôc plus actif. 

La plupart des réglemens de police, qui 
font faits pour les bois de chauffage qui 
Arrivent à Paris, étant prefque les mêmes 
pour le charbon , nous allons parler de 
ceux qui lui font particuliers. * v II eft 
ordonné que le charbon qui vient par 
eau fèra auflî bon , & de même qualité. 
au milieu ôc au fond du bateau, qu'au-
deflus ; z°. qu'on ne pourra mettie en 
vente dans chaque port que certain nom
bre de bateaux de charbon à la fois ; favoir, 
cinq bateaux d'Yonne, & trois de Marne 
& de Seine au port de la Grève, quatre 
au port de la Tournelle, & deux au port de 
l'Ecole. 

On ne peut point le mettre en vente qu'on 
n'ait averti auparavant le bureau de la ville 
pour la fixation du prix , qu'on continue 
ou qu'on change de trois en trois jours de 
vente. 

Les propriétaires du charbon font obliges 
de le .vendre fur. la rivière ôc dans leurs Ba
teaux , par eux-mêmes , leurs femmes, en
fans ou domeftiques, & non par commif-
fîonnaires. 

Lorfque le charbon vient par terre dans les 
bannes ou charrettes, i l doit être déchargé à 
la place de Grève pour y être débité fur le 
pavé, celui qu'on porte fur des bêtes de 
fomme, pour être vendu dans les rues, doit 
être dans des facs d'une mine, d'un minot 
ou demi-minot. 

I l eft permis aux regratiers, fruitiers ôc 
chandeliers de faire le regrat ôc vente de 

charbon 
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charbon qu'ils achètent fur les ports ; & 
les femmes des gagne-deniers ou garçons 
de pelle ne peuvent vendre que le fond; 
des bateaux que les marchands donnent 
pour Salaires ou vendent à leurs maris. 
-Les plumets , ou ceux q u i font les aides des 
jurés porteurs de chafbon qui ont une mé
daille devant eux, ne peuvent point faire 
ce commerce. 

Le charbon, venant tant par eau que par 
terre, fut exempté de tous droits par Fran
çois I j mais , depuis le tarif de 166 c, i l 
payé i z fous par banne de droit d̂ entrée. 
La fortie du charbon de bois pour l'étranger 
eft défendue fous peine de confifcation & 
de mille écus d'amende. 

Le charbon àe terre paye pour droit d'en
trée 6 liv. par tonneau, fuivant l'arrêt du { 
Confeil du 14 Juillet 1729. 
CHARBON , ( Chimie. ) Le charbon, en 

général , eft formé par la combinaifon 
d'une terre tk du principe inflammable , 
ou du feu > le mixte q u i réfuke de cette 
union eft mêlé dans la plupart des char
bons avtc quelques parties falines , foit 
*lkalines . foit neutres, qu'il enveloppe ou 
mafque d'une façon finguliere ; car les 
menftrues naturels de ces fèls ne les atta
quent pas dans ce mélange : au-moins la pr -
tentiôn de Borrichius , qui allure en avoir 
fetiré une 'fubftance fahne par une très-
longue décoction avec l'eau diftillée ; la 
prétention de ce célèbre chimifte , dis-je , 
n'eft pas encore confirmée. L'huilé de char-
bon eft aujourd'hui un être dont l'exiftence 
eft aufli peu foutenable que celle de l'acide 
du feu , du foufre, des métaux, du nitie 
aérien, &c. C'eft parce que l'ivoire ordi
naire des boutiques n'eft porté que jufqu'à 
l'état charbonnèux , que l'eau - forte ne 
l'attaque p o i n t , tk non pas parce qu'un 
certain gluten particulier empêche l'action 
de ce, menftrue j raifon qu'en donne le 
célèbre M. Pott, dans le premier chapitre 
de fa Lithogéognofie ( Trad. franc, p. 1 $ ) , 
ni " parce que. fes parties calcaires font , 
* pour ainfi dire, enduites d'une terre char-
» bonneufe. » Nouvelle explication du 
même àUteur. ( cont, de Lithogéognofie, 
f. 2-36.) I l eft eflèntiel d'obferver pour 
f exactitude logique', dont l'expofition la 
plus nue des expériences ne peut même fè 

Tome VU. 
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pa'tîer, que cetre înfolubilité de l'ivoire 
calciné ordinaire ne peut pas être regardée 
comme diftinguant Spécifiquement cette 
fubftance des autres matières âlkalines ; 
c i r , de la eomparaifpn d'un charbon à dés 
chaux ou à des cendrés animales, on ne 
peut rien inférer pour l'analogie ou la diffé
rence des matières Comparées. Ce que 
M. Pott avance du noir ou du charbon 
d'ivoire, eft également vrai de toutes les 
terres 'animales combinées avec le phlogif-
tique fous là forme de charbon ; tk, au 
contraire, l'ivoire calciné au blanc , ou ré
duit en vraie chaux, eft diflbus affèz promp
tement par l'acide , félon M. Pott l u i -
même , dans le dernier endroit cité. Nous 
obfèryons, fur la dernière explication, 

{qu'un chimifte ne fe repréfenté que fort 
difficilement des parties claires enpfôiites 
d'une terre charbonneufe qu'il ne connoît 
même pas aflèz ce dernier être, une terre 
charbonneufe y tk que la bonne doctrine des 
combinaisons le' conduit, au contraire, 
très-naturellement à confidérer tout char
bon comme un Vrai mixte formé par l'union 
( tk non pas par \'enduit ) du phlogiftique 
( tk non pas d'une terre charbonneufe ) à la 
terre même du corps changé en charbon, 
ou à celle du débris de fes principes faliiis „ 
ou huileux. M. Pott rapporte , à l'endroit 
déjà cité , de la cont. de fa Lithogéognofie , 
un fait très-remarquable , tk qui a un rap
po r t intime avec la confidéràtfon qui vient 
de nous occuper.. fc I I y a-plimeurs fubf-
» tances pierreufes tk calcaires, dit ce chi-
» mifte , qui après avoir été calcinées, fur-
» tout dans un creufet fermé , ne font plus 
» une effervefeence auffi marquée qu'elles 
» faifoient avant la calcination. » Entré 
autres caufes qui peuvent concourir à ce 
phénomène, ne peut-on pas très-raifonna-
blement foupçonner que la principale con-
fifte en ce que la tetre calcaire de ces 
fubftances, Amplement confondue avant la 
calcination avec quelques miiieres inflam
mables , fubit en tout ou en partie, avec 
le phlogiftique de ces matières , une com
binaifon charbonneufe ou prefque charbon-: 
neufe ? 

I l eft très-vraîfemblable que Pair entre 
j aufïi dans la mixtion charbonneufe j mais 
1 comme on n a trouvé , jufqu'à préfent. 
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d'autres moyens de détruire cette mixtion 
dans les vaiflèaux fermés, que celui que 
fournit fa détonation avec le nitre, i l (èroit 
tort difficile de vérifier ce foupçon par tous 
les procédés connus : i l ne paroît pourtant 
pas impoflible de les retourner de façon à 
pouvoir fâtisfaire à cet égard la curiofité 
des Phyficiens. 

Le charbon parfait brûle fans donner de 
flamme fènfible , à moins qu'on ne l'excite 
par le vent d'un fouftlet, ou qu'il ne foit 
expofé à un courant rapide d'air dans nos 
fourneaux à grille. Le fèl marin, jeté fur 
des charbons à demi-éteints , les ranime. 
Vbye[ FLAMME Ù CALCINATION. 
, Le charbon détruit par la combuftion à 

l'air libre , ou par la flamme , fournit la 
cendre dans laquelle on retrouve la plus 
grande partie de fès principes fixes, fa 
terre & fès parties falines. Voye^ CEN
DRES. 

C'eft par ces principes fixes, ou par la 
nature de leurs cendres refpectives, que 
les charbons des trois règnes font fpécifiés \ 
l'autre principe de la mixtion charbonneufè, 
le phlogiftique , eft exactement le même 
dans les trois règnes. 

Le charbon eft le corps le plus durable 
de la nature, le feul fur lequel un fèul 
agent ait prife j favoir , le feu : Se encore 
ce deftructeur unique a-1-il befoin d'être 
fécondé par Peau de l'atmofphere , comme 
nous l'avons déjà remarqué. Les mênftrues 
aqueux , falins , huileux, fimples ou com-
pofés , ne peuvent rien fur ce mixte ; cette 
incorruptibilité abfolue a été obfervée i l y 
a long-tems. C'eft fans doute d'après cette 
obfervation que les architectes qui bâtirent 
le fameux temple d'Ephefè , en pofèrent 
les fondemens fur une couche de charbon 
de bois , fait hiftorique que les Chimiftes 
n'ont pas man ué de noter ; Se qu'au rap
port de Maillet , les pauvres Egyptiens 
qui n'étoient pas en état de faire embau
mer leurs corps , de la durée defquels ils 
étoient fi jaloux, les faifoient enterrer dans 
une couche de charbon. Voye[ EMBAUME
MENT. 

Les ufages chimiques du charbon font 
très-étendus ; d'abord i l fournit au Chi
mifte l'aliment le p.us ordinaire & le plus 
commode du feu qu'il employé dans la 
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plupart de fes opérations. Ce charbon r!o;t 
être choiii dur, compact, fonnant Se fie ; 
il doit être auffi tout charbon parfait, ou , 
ce qui eft la même chofe , n'être ->as 
mêlé de fumerons : ce .choix importe 
principalement à la commodité de l'ar-
tifte. 

Secondement, comme mixte inflamma
ble fixe , i l fournit au Chimifte le principe 
du feu , ou le phlogiftique : c'eft dans ce 
mixte qu'il prend ce principe le plus ordi
nairement, lorfqu'il veut le faire paflèr 
dans une combinaifbn-nouvelle ; car il eft 
toujours forcé à enlever ce principe à un 
corps auquel i l étoit uni déjà, lorfqu'il 
veut le fixer par des liens nouveaux ; le 
feu libre Se en maflè ne fauroit être forcé 
à fubir ces mixtions, du-moins par les opé
rations connues & vulgaires ; nous n'opé
rons donc jamais en Chimie que fur le feu 
lié ou fixé , que nous appelions aujourd'hui 
phlogi/ligùe avec Sthal ; mais nous ne fom
mes pas en droit de prononcer pour cela, 
comme quelques Chimiftes , que ce feu 
fixe, ce phlogiftique, diffère eflèntitllement 
du feu fluide, de celui qui fe meut libre
ment dans tous les corps ; les règles de la 
bonne induction ne permettent pas même 
de foupçonner cette différence eflèntielle. 
Voye{ FEU. 

C'eft comme fourniflànt le principe in
flammable que le charbon eft employé dans 
les réductions, foit en grand, foit en petit 
( voye^ RÉDUCTION Ù FONTE A TRAVERS 
LES CHARBONS ) , dans la compofition des 
phofphores , de plufieurs pyrophorcs, 
du foufre artificiel, dans la fixation du 
nitre, ùc. 

Les funeftes effets de la vapeur du char" 
bon, ftagnante dans un lieu fermé ou peu 
aéré, ne font connus que par trop d'ac-
cidens. La nature de cette vapeur n'eft poinfi 
du tout déterminée , elle ne s'élève que do 
charbon brûlant à l'air libre , ou fe détrui-
fant actuellement : le charbon embrafé dans 
les vaiflèaux fermés ne la laiflè point échap
per. La confidération de cette circonftance 
ne doit pas être négligée. Les venus médi
cinales du charbon C car on lui en a donné, 
comme à l'éponget>rulée dans les écrouel-
les commençantes, au charbon de tilleul 
dans les.conv ulfions, au fpode des modernes 
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ftu îvoîrc calciné des boutiques, au fpode 
des Arabes ou charbon de rofeaux, bc. ) 
ces vertus médicinales, dis-je > ne font pas 
confirmées par l'obfervation ; ôc la Méde
cine rationnelle, qu'on peut écouter lorf
que l'obfèrvation ne lui eft pas contraire, 
n'eft pas plus favorable à ces prétendues 
vertus, (b) 
CHARBON MINÉRAL , ( H i f t . nat. Mi

néral. ) c'eft une fubftance inflammable 
compofee d'un mélange de terre, de piètre, 
de bitume Ôc de foufre : elle eft d'un noir 
foncé, formée par un aflèmblag'e de feuil
lets ou de lames minces étroitement unies 
les unes aux autres , dont la conliftance , 
les propriétés, les effèts ôc les accidens 
varient fuivant les différens endroits d'où 
elle eft tirée. .Quand cette matière eft allu
mée , elle confèrve le feu plus long-
tems, ôc produit une chaleur plus vive 
qu'aucune autre fubftance inflammable : 
l'action du feu la réduit, ou en cendres, 
ou en une maflè poreufè ôc fpongieufè 
qui réflèmble à des; fcories ou. à de la 
pierre-ponce. 
On diftingue ordinairement .deux efpeces 

de charbon minéral : la première eft graflè , 
dure ôc compacte ; fa couleur eft d'un noir 
luifant, comme celle du jayet : i l eft vrai 
qu'elle né s'enflamme pas trop aifément ; 
mais quand elle eft une fois allumée , 
elle donne une'flammé claire ôc brillante,. 
accompagnée d- une fumée fort épaiflè : c'eft 
l a meilleure efpece. 
, Les. charbons de la féconde efpece font 

tendres, friables ôc fujets à fe décompofer 
à l'air; ils s'allument aflèz .'aifément, mais 
ils ne donnent qu'une flamme paflàgere 
ôc de peu de durée ; ils font inférieurs , à: 
ceux de là première efpece : c'eft la diffé
rence qui fè trouve entre ces deux efpeces 
de charbons fofliles, qui femble avoir donné 
lieu à la diftincrion que quelques auteurs 
font du charbon de terre ÔC du charbon de 
pierre. Les charbons fofliles de la première 
efpece fe trouvent profondément en terre, 
ôc ils contiennent une portion de bitume 
plus ̂confidérable que ceux de la féconde : 
en effet, ces derniers fe trouvent plus près 
de la furface de la terre ; ils font mêlés ôç 
confondus avec ellï Ôc avec beaucoup de 
jnatieres ̂ étrangères, ôc leur {jEuation e^ 
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vraifembîablement caufe qu'ils ont perdu 
la partie la plus fubtile du bitume qui entre 
dans leur compofition. 

Les fentimens des Naturafiftes font par
tagés fur la formation & fur la? nature du 
charbon minéral, auffî-bién que fur celle 
du fuccin ôc du jayet : i l y en a qui croient 
que Dieu les a créés dès le commence
ment, comme toutes les autres fubftances 
minérales ; d'autres veulent qu'ils n'aient 
pris la forme que nous y remarquons, que 
par la fuite des tems, ôc fur-tout en con
féquence du déluge univerfel : ils croient 
que le charbon minéral n'eft autre chofe que 
du bois décompofe & changé en limo n , 
qui a été imprégné de parties vitrioliques 
•ôc fulphureufes. 

Scheuchzer, fans avoir recours au déluge 
univerfel pour expliquer la formation du 
charbon de terre, ne le regarde que comme 
un aflèmblage' de limon ,-*de bitume, de 
pétrole , de foufre, de v i t r i o l , ôc de bois, 
qui après s'être mêlés, fe font durcis avec 
le tems, ôc n'ont plus formé qu'une feule 
ôc même maflè. \ 

I l y a d'autres Naturaliftes qui regar Tent 
cette fubftance comme du bitume mêlé 
avec de la terre, qui a été cuit & durci par 
l'action du feu fouterrain. 

Le fentiment de M. Wallerius, fâvant 
minéralogifte Suédois, eft que les charbons 
fofliles: font produits par une "huile de pé
trole ou par du naphte, q u i , après s'être 
joints avec de la màrne ou du limon, fè 
font durcis par la fuite des tems, ôc ont 
formé des couchesde charbon, après qu'Une 
vapeur fulphureufe paflàgere eft venue à s'y 
joindre. 

Quoi qu'il en foit de tous ces fèntimens, 
i l paroît très-probable qu'on doit attribuer 
au charbon minéral, ainu qu'aux différens 
bitumes, au jayet ôc au fuccin, une.origine 
végétale ; ôc i l femble qu'en rapprochant 
toutes les • circonftances , on ne trouvera 
rien de plus plaufîble que ce fentiment. 
Les veines ôc çouches de charbon minéral 
font ordinairement couvertes oVune éfpece 
de pierres feuilletées & écailleuiès, femblar 
bles à l'ardoife-, fur lefquelles on trouve 
très-fouvent dés empreintes de plantes des 
forêts, ôc fur-tout de fougère ôc de capil
laire a dont lés. analogues ne font point de 
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norre continent : c'eft ce qu'on peut voir 
dans l'excellent mémoire que M . de Juflieu 
a donné fur les empreintes qui le trouvent 
dans certaines pierres des environs de S: 
Chaumont en Lyonnois. Vbye[ les mém. 
de l'académie royale des Sciences de Paris, 
année iji8. I l arrive trcs-fouvent qu'on 
remarque une texture parfaitement lèm-
blable à celle des couches ligneufesy dans 
les feuilles ou lames dont le charbon minéral 
eft compofé ; Se Stedler rapporte "qu'on a 
trouvé en Franconie, p è s d e Grunfbourg, 
une efpece de charbon de terre qui étoit 
compofé de fibres ou de filamens parallèles 
les uns aux autres, comme ceux du bois.: 
le même auteur ajoute que quand on caf-
foit ce charbon, l'endroit de la fracture 
étoit luiiàrrt comme de la poîxr Un autre 
auteur dit qu'au duché e Wirtembecg, 
près d i couvent de Lo ch , dans des lits 
d'argiile vitriolique & grife, on a trouvé 
du charbon fofl i le , qui ,par l'arrangement 
de fes fibres prouve qu'il doit fon origine 
à du bois de hêtre. Vbye{ Jèleâa phyfica-
ccconomica, vol. J , p. 442.. 

Mais ce qui prouve encore d'une ma
nière plus convaincante que c'eft à du bois-
que le charbon de terre doit fon origine , 
c'eft le bois fbflile qui a été trouvé depuis 
quelques années en Allemagne, dans le 
comté de Naflàu : i l eft arrangé dans la 
terre Se y forme une couche qui a la 
même direction que celle du charbon mi
néral, c*eft-à-dire , qui eft inclinée à l'hori
zon. A la furface de la terre on rencontre 
un vrai bois réfineux, alïèz femblàble à 
celui du gaïac , & qui n'eft certainement 
point de notre continent : plus on enfonce 
en terre, plus on trouve ce bois décom-
pofé , c'eft-à-dire, friable > feuilleté , Se 
d'une confiftance terreulè Î enfin en fouil
lant plus bas encore, on trouve un vrai 
charbon minéral. 

r I I y a donc tout Eetr de croire que par 
des révolutions arrivées à notre globe dans 
lès tems les plus reculés, des forêts entières 
de-bois réfgfeux ont été englouties & en-
fevelies dans le leiri de la terre, ou peu-* 
à-peu 8c au bout'de plufeurs ficelés, le 
bois, après avoir louffert une décompofirion, 
s'eft ou changé en un limon-, ou en une 
pierre, qui ont été .pénétré* par la. ma-
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tïere réftneufe que le bois lui-même conte»* 
noit avant fa décompofition. 

On trouve du charbon minéral dans pref"* 
que toutes les parties de l'Europe, & fur-
tout en Angleterre : ceux qui fe tirent aur 
environs de Newcaftîe font les plus eftimés; 
aufïi font-ils une branche très-confidérable 
du commerce de la Grande-Bretagne. Il y 
en a des mines trèsrabondantes en Ecofic, 
où l'on en trouve entre autres une efpece 
qui a aflèz de confiftance pour prendre le 
poli à un certain point. Les Anglois le nom
ment cannclcoal : on en fait des boîtes , des 
tabatières, des boutons, ùc. La Suéde Se l'Al
lemagne n'en manquent point, non plusque 
la France , où i l s'en trouve une très-grande 
auantité de la meilleure efpece. I l y en a 
dès mines en Auvergne, en Normandie, 
en Hainaut, en Lorraine, dans le Forez Se 
dans le Lyonnois. 

Les mines de charbon fe rencontre!» 
ordinairement dans des pays montueux 8c 
inégaux : on a, pour les reconnoître, des 
lignes qui leur font communs avec les» 
autres efpeces de mines métalliques. Voym 
l'art. MINES. Mais ce" qui les caractérife 
plus particulièrement, c'eft qu'on trouve 
dans le voifinage des mines de charbon, 
des pierres chargées d'empreintes de plan
tes, telles que font les fougères, les capil
laires , ùc. L'air eft fouvent rempli de 
vapeurs & d'éxhalaifons fulphureulès & 
biturnineufes, fur-tout pendant les fortes 
chaleurs de l'été. Les racines des végétattU 
qui croiflènt dans la terre qui couvre une 
pareille mine, font imprégnées de-bitume, 
comme on peut remarquer à l'odeur forte 
qu'elles répandent lorfqu'on les brûle ; odeur-
qui eft précifément la même que celle d* 
charbon de terre. Les endroits d'où l'on tirtt* 
de1 la terre alumineufè, Se de f alun qu'on 
nomme alun feuilleté, alumen fiffikr , indi
quent auffi le voifinage d'une mine de 
charbon. M . Triewald, qui a fourni à l'aca
démie des Sciences de Stockolm des me-* 
moires très-détaillés fur les mines de char-» 
bon de terre , donne deux manières de 
s'affurer de'leur préfence : la première ecn-
jfifté à faire l'examen des eaux qui fortent 
dès montagnes , Se deS endroits où l'on 
foùpçonné qu'il-peut y avoir du charbon \ 
û cette eau «ft for t chargée d'ochre jaune > 
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<jur après avoir été féchée & calcinée , rie 
(bit prefque point attirable par l'aimant , 
on aura raifon dè fouiller dans ces en
droits ; la fécondé manière, que les mi 
neurs Anglois regardent comme la plus 
certaine, ôc dont ils font un très-grand 
myftére , eft fondée fur ce quJeii Angle
terre i l fe trouve très-fouvent de la miné 
de fer mêlée avec le charbon de terre : on 
prénd donc une ou plufieurs peintes de l'eau 
qui eft chargée'd'ochre jaune, on la met 
danr. un vaiflèau de terre neuf veniifle, tk on 
la fait évaporer peu-à-péu à un feu très-
modéré; f i le fédiment qui refté au fond 
du vaiflèau après Pévaporation eft d'une 
couleur noire, i l y aura toute apparence, 
fuivant M . Thriewald, que l'eau vient d'un 
endroit Ou i l y a une mine de charbon. 
Outre les différentes manières que nous 
venons de dire, on fe fert encore de la fon
de ou tarriere ; c'eft vraifèmblablèmènt la 
méthode la plus fûre, tk l'on en donnera 
la description ou l'explication à l'art. SONDE 
DES MINES. 

Le charbon minéral' fè trouve ou par cou
ches ou par veines dans le fèin de la terre : 
ces couches varient dans leur épaiflèur, 
qui n'eft quelquefois que de deux ou trois 
pouces ; pour lors elles ne valent point 
la peine d'être exploitées : d'autres au con
traire ont une épaiflèur très-confidérable. 
On dit qu'en Scanie , près de Helfingbourg, 
i l y a des couches de charbon de terre qui 
ont jufqu'à 4 c piés d'épaiflèur. Ces cou
ches ou ces filons fuivent toujours une 
direction parallèle aux différens lits des 
pierrès ou dés différentes efpeces de terre 
qui les accompagnent: cette direction eft 
toujours inclinée à l 'horizon: mais cette 
inehnaifon varie au point de ne pouvoir 
être déterminée. 
^ Le charbon fojfde fè rencontre entre plu

fieurs lits de terre tk de pierre de diffé
rentes efpeces; telles que l 'ardoifè, le grais ; 
des pierres plus dures, que les Anglois 
nomment Whin ; des pierres à aiguifer ; 
dés pierres à chaux, entremêlées d'argille , 
dè marne, de fable, &c. Ces différens lits 
ont différentes épaiffèurs que l'on ne peut 
point déterminer , parce que cela varie 
dans tous les pays : ces lits ont la même 
direction ou la même inclinaifon que les 
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couchés ou filions de charbon-, à moins 
que quelque obftaclé, que les Anglois nom
ment trouble , embarras, ou dikes , digues, 

' ne vienne à interrompre leur direction ou 
leur pàrallélifmè ; ces obftaclés oii digues 
font dès roches formées après-coup, qui 
viennent couper à angles droits , ou obîi-

' quement ou en tous fens, non-feulement 
les couches de charbon de terre , mais en
core tous' les lits dé terre & de pierre qui 
font au deflus ou en deflbus ; c'eft donc 
un des plus grands obftaclés qui s'oppofe 
à l'exploitation des mines de charbon ; ces 
roches ne fuivent aucun cours déterminé , 
tk font fouvent fî dures qu'elles réfiftent aux 
outils des ouvriers , qui font obligés de 
renoncer à vouloir les percer : le plus 
court eft de chercher de l'autre côté de la 
digue ce que le filon & la couche de char
bon, peuvent être devenus; fouvent on ne 
les retrouve qu'à cinq cens pas au-delà : cette 
recherche demande beaucoup d'habitude 
ôc d'expériênce. Quelquefois la digue , fans 
couper la couche de charbon, lui fait pren
dre la forme d'un chevron. 

M . Triewald nous apprend qu'on con-
noît la proximité d'une paréille digue ou 
roche fauvage , lorfque le charbon eft d'une 
couleur de gorge de pigeon , ou orné des 
différentes couleurs de l'arc-en-ciel. 

Par ce qui précède on voit que rien n Jeft 
plus avantageux poui les propriétaires d'une 
mine de charbon de terre , que lorsqu'elle 
fuit une pente douce tk n'eft çue peu i n 
clinée par rapport à l'horizon ; c'eft ce que 
les Anglois nomment/for broad eoal : pour 
lors on n'eft point obligé de faire des puits f i 
profonds , ces mines ne font point f i 
expofées aux eaux , tk on peut les tra
vailler pendant beaucoup plus long-tems. 
Lorfque la couche de charbon de terre def
cend prefque perpendiculairement à l'ho
rizon , les Anglois la nomment hanging 
coal. Les mines de cette efpece fourniflènt 
Un charbon plus gras , plus dur tk plus com
pact que les autres ; mais on ne peut pas 
les travailler pendant fort long-tems, parce 
qu'il eft très-difficile de fe garantir des eaux, 
lorfqu'on eft parvenu à une certaine pro
fondeur. Souvent i l arrivé qu'il y a plu
fieurs couches de charbon les unes fur les 
autres ; cependant elles font féparées par 
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des lits de terre ôc de pierre intermédiaires : 
c'eft ordinairement la principale couche 
qui eft la plus enfoncée en terre ; on né
glige celles qui font au delfus , parce qu'el
les n'ont quelquefoisîque cinq ou fix pouces 
d'épaiflèur , attendu qu'elles ne dédomma
geraient point des frais ; & l'on continue à 
defcendre jufqu'à ce qu'on foit parvenu à la 
couche principale. 

Quand on s'eft afluré de la prélènce 
d'une mine de charbon ; pour la travailler, 
on commence par faire à la furface de la 
terre une ouverture que l'on nomme puits 
ou bure ; on fait paflèr ce puits perpendi
culairement au travers de tous les lits de 
terre ou de pierre qui couvrent le charbon 
de terre : i l eft ordinairement entre deux 
couches de roc ou de pierre , dont celle 
qui eft en-deflùs s'appelle le toit de la mine, 
& celle qui eft en-deflbus le fol ; la roche 
fupérieure eft feuilletée comme de l'ardoife 
ôc d'une couleur claire , l'inférieure eft 
d'une couleur plus foncée. La profondeur 
des bures varie à proportion du plus ou du 
moins d'inclinaifon de la mine : ordinaire
ment on en perce deux , l'une fert à en
lever les eaux, Ôc l'autre le charbon ; elles 
fèrvenr aufli à donner de l'air aux ouvriers, 
ôc à fournir une iflue aux vapeurs & exha-
laifbns dangereulès qui ont coutume d i n 
fecter ces fortes de mines. La bure qui lert 
à tirer le charbon Ce nomme bure à char
bon , l'autre lè nomme bure à pompe : 
cette dernière eft ordinairement étayée de
puis le haut jufqu'en bas de poutres ou de 
madriers qui empêchent les terres de s'é
bouler : on peut quelquefois fuppléer à 
cette dernière efpece de bure d'une façon 
moins coûteufe ôc beaucoup plus avanta-
geufe ; c'eft en conduifant une galerie fou-
terraine qui aille en pente depuis l'endroit 
le plus bas de la couche de charbon , c'eft 
ce qu'on appelle un percement ; on lui 
donne pour lois une iflue au pié de la 
montagne où l'on a creufé. Cette galerie eft 
garnie en maçonnerie , c'eft par là que les 
eaux ont la facilité de s'écouler ; cela 
épargne les pompes , le travail des hommes, 
beaucoup de machines , mais fouvent les 
circonftances rendent la chofè impratica
ble , & alors on eft obligé d*avoir recours 
aux pompes dont lés tuyaux doivent être 
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de plomb, ou , ce qui vaut encore mieut, 
de bois d'aune, que l'on a foin de bien 
goudronner ou d'enduire avec de l'huile 
cuite, fans quoi les eaux qui font très-cor-
rofives ôc très-vitrioliques, les détruiraient 
en très-peu de tems. 

Le principal inconvénient auquel les 
mines de charbon font fujettes, eft celui 
quiefteaufé par des vapeurs ôc exhalaifons 
pernicieufes ôc fuffocantes qui y régnent 
très-fréquemment, fur - tout pendant les 
grandes chaleurs de Tété ; elles font pour 
lors fi abondantes, qu'elles obligent quelque» 
fois les ouvriers de ceflèr entièrement leurs 
travaux. Ces vapeurs font de deux efpecesJa 
première, que les Anglois nomment bai air, 
mauvais air, & qui en François s'appelle 
pouffe ou moufette, réflèmble à un brouil
lard épais ; elle a la propriété d'éteindre 
peu-à-peu les lampes ôc les charbons ardens 
que l'on y expofé, de la même manière 
qu'il arrive dans le récipient de la machine 
pneumatique lorfqu'on a pompé l'air : c'eft 
par ces effets que les mineurs reconnoiflènt 
la prélènce de cette vapeur , aufli a'eft une 
maxime parmi eux, qu'il faut avoir l'œil 
autant à là lumière qu'à Ion ouvrage. Lort 
qu'ils s'apperçoivent que la lumière de leurs 
lampes s'affbiblit, le parti le plus sûr pour 
eux eft de Ce faire tirer promptement hors 
des fouterrains, quand ils peuvent en avoir 
le tems. La façon d'agir de cette vapeur eft 
d'appefantir & d'endormir ; mais cet effet eft 
quelquefois fi prompt, que des ouvriers 
qui en ont été atteints font tombés de 
l'échelle en defeendant dans la mine, fans 
avoir le tems de crier à l'aide : quand on 
les fèçourt à tems, ils peuvent en réchap
per , fi on les porte au grand air ; au com
mencement on ne leur voit donner aucun 
figne de vie. Mais le remède le plus effi
cace , c'eft d'enlever avec une bêche un 
morceau de gazon : on çouche le malade 
fur le ventre, de façon que fa bouche porte 
fur le trou qu'on a fait en terre, & l'on 
pofè fur fa tête le morceau de gazon qu'on 
en a enlevé ; par-la i l revient peu à-peu, 
ôc Ce réveille comme d'un fommeil doux 
ôc tranquille , pourvueependant qu'il n'ait 

- point été trop long-tems expofé* à la vapeur 
dangereufè. C ' e f t , fuivant M . Trievvald » 
le remède le plus certain j i l dit en avoir 
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fait l'expérience avec fuccès : cependant ïl 
refte fouvent, pendant plunetfrs jours, des 
pefanteurs de tête au malade. Voye^ les 
mémoires de l'académie roy. de Stockolm , 
année 2740. I r y a encore une manière de 
fecourir ceux qui ont eu le malheur d'être 
frappés de cette exhalaifon dangereufe ; 
c'eft de leur faire avaler promptement de 
l'eau tiède mêlée â rec de l'efprit-de-vin : 
ce mélange leur procure un yomiflèment 
très-abondant de* matières noires. .Mais ce 
rernede ne guérit point toujours radi
calement , i l refte fouvent aux malades 
une toux convulfive pour le refte de leurs 
jours. * 

M . Triewald conjecture que les funeftes 
effets de cette vapeur viennent des parti
cules acides fulphureufes dont elle eft com
poféé , qui détruifènt l'élafticité de l 'air, 
qui d'ailleurs eft dans un étage de ftagna-
tion au fond des mines , faute d'une circu
lation fuffifante : auffi remarque-t-on que 
ces vapeurs s'y amafïènt èn plus grande 
abondance , lorfqu'on a été quelqués jours 
fans y travailler ; pour lôrs les ouvriers ne 
fe hafardent'point d'y entrer fans avoir 
fait defcendre par une des bures une chan
delle allumée jufqu'au fond du puits ; fi 
elle demeure allumée, ils vont fe mettre 
au travail fans crainte ; fi elle s'éteint, i l 
y auroit de la témérité à s V expofer : ils 
font donc obligés d'attendre que cette va
peur foit diffipée. 

Outre la vapeur que nous venons de 
décrire , i l y en a' encore une autre qui 
préfente des effets auffi terribles, ôc des 
phénomènes encore plus finguliers que la 
précédente. Les Anglois la nomment wild 

fire3 feu fàuvage ; peut-être à caufe qu'elle 
reffemble à ce qu'on appelle feux-follets. 
Dans les mines qui font entre Mons , 
Namur Ôc Charleroi , on la nomme terou, 
ôc feu brifou dans quelques autres pro
vinces. Cette vapeur fort avec bruit & 
avec une efpece de fifflement par les fentes 
des fbuterrains où l'on travaille, elle & 
rend même fenfible , ôc fe montre fous 
la forme de toiles d'araignées , ou de ces 
fils blancs qu'on voit t voltiger vers la fin 
de l'été , ôc que vulgairement on appelle 
cheveux de la Vierge. Lorfque l'air circule 
librement dans le s Souterrains, ôc qu'il a 
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afîez de jeu , on n'y fait point beaucoup 
d'attention ; mais lorfque cette vapeur oit 
matière n'eft point aflèz divifée par l 'air , 

' elle s'allume aux lampes des ouvriers, ÔC 
produit des effets fèmblables à ceux du 
tonnerre ou de la poudre à canon. Quand 
les mines de charbon font fujettes à deô 
vapeurs de cette efpece, i l eft t rès -dan
gereux pour les ouvriers d'y • entrer,-fur-
tout le lendemain d'un dimanche ou d'une 
fête ,, parce .que Ja matière â eu le tems 
de s'amaflèr pendant qu'il n'y avoit aucune 
commotion dans l'air : c'eft pour ceia 
qu'avant que d'entrer dans la mine , ils y 
font defcendre un homme vêtu de toile 
cirée ou de linge mouillé ; i l tient uné 
longue perche fendue à l'extrémité, à la
quelle eft attachée une chandelle allumée ; 
cet homme fè met ventre à terre, ôc dans 
cette pofture i l s'avance ôc approche fa 
lumière de l'endroit d'où part la vapeur ; 
elle s'enflamme fur le champ avec un bruit 
effroyable qui réflèmble à celui dune forte 
décharge d'artillerie ou d'un violent coup 
de tonnerre, Ôc va fortir par un des puits. 
Cette opération purifie l'air , ôc l'on peut 
enfuite defcendre fans crainte dans la mine : 
i l eft très-rare qu'il arrive malheur à l'ou
vrier qui a allumé la vapeur , pourvu 
qu'il fe tienne étroitement collé contre 
terre ; parce que toute la violence de l'ac
tion de ce tonnerre fouterrain fe déploie 
contre le toit de la mine , ou la partie 
fupérieure des galeries. Voilà , fuivant 
M . Triewald , comment en Angleterre ôc 
en Ecoflè on fe garantit de cette vapeur 
fùrprenante. Dans d'autres endroits , les 
ouvriers en préviennent les effets dan
gereux d'une autre manière : ils ont 
l'œil à ces 61s <blancs qu'ils entendent 
ôc qu'ils voyent fortir des fentes , ils 
les faififlènt avant qu'ils puiflènt s'allumer 
à leurs lampes, ôc les écrafent en re leurs 
mains ; lorfqu'ils font en trop grande 
quantité , ils éteignent la lumière qui les 
éclaire, fe jettent ventre à terre, ôc par 
leurs cris avertiflènt leurs camarades d'erv 
faire autant : alors la matière enflammée 
paflè par-deflùs leur dos, ôc ne fait de mal 
qu'à ceux qui n'ont pas eu la même pré
caution -, ceux-là font expofés à être ou 
tués ou brûlés. On entend cette matière 
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f o r t i r avec b r u i t , 8c mugir dans les mor
ceaux de charbon m ê m e 4 l'air libre , & 
après qu'ils ont été tirés hors de la mine : 
mais aJ o rs o n n e n doit plus rien crain
dre. ^ 

Les tranfactions philofophiques, /z°.318, 
nous fourniflènt un exemple des effets ter
ribles , caufès en 1708 par une vapeur i n 
flammable de la nature de celle dont nous 
parlons. U n homme appartenant aux mines 
de charbon , s'étant imprudemment appro
ché avec fa lumière de l'ouverture d'un 
des puits pendant que cette vapeur en for-
t o i t , elle s'enflamma fur le champ, i l fè 
fit par trois ouvertures différentes une 
irruption de feu , accompagnée d'un bruit 
effroyable : il périt foixante-neuf perfonnes 
dans cette occafîon. Deux hommes 8c une 
femme qui étoient au fond d'un puits 
de cinquante-fèpt braflès de profondeur, 
furent poufles dehors 8c jetés à une diftance 
confidérable, 8c la fècouflè de la terre fut fî 
violente, que l'on trouva un grand nombre 
de poiflbns morts qui flottoient à la fur-
face des eaux d'un petit ruiflèau qui étoit 
à quelque diftance de l'ouverture de la 
mine. 

Nous trouverons encore dans les mêmes 
tranfactions, n°. 42.0 , la relation de plu
fieurs phénomènes finguhers, opérés par 
une vapeur inflammable fortie d'une mine 
de charbon. Le chevalier J\ Lowther fi t 
ouvrir un puits pour parvenir à une veine 
de charbon minéral : quand on eut creufé 
jufqu'à quarante - deux braflès de profon
deur , on arriva fur un Ut de pierre noire qui 
avoit un demi-pié d'épaiflèur , 8c qui étoit 
rempli de petites crevaflès dont les bords 
étoient garnis de foufre. Quand les ouvriers 
commencèrent à percer ce Ut de pierr e , 
il en fort i t beaucoup moins d'eau qu'on 
n'avoit Heu de s'y attendre ; mais il s'échappa 
une grande quantité d'air infect 8c cor
rompu , qui paflà en bouillonnant au tra
vers de l'eau qui s'étoit amaflee au f o n d 
du puits qu'on creufôit : cet air fît un bruit 
8ç un fifflement q u i furprit les ouvriers ; 
ils y préfènterent une lumière qui alluma 
fur le champ la vapeur, 8c produifît une 
flamme très-confîdérable qui brûla pendant 
long tems à la furface de l'eau. O n éteignit 
la flamme , & le chevalier Lowther fit 
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remplir une vefTie de boeuf de ta vapeur, 
qu'il envoya à la fociété royale : on adapta 
un petit tuyau de pipe à l'ouverture de 
la veflie ; 8c en la preflant doucement pour 
faire paflèr la vapeur au travers de la 
flamme d'une bougie f elle s'enflamma fur 
le champ comme auroit fait l'efprit-de-
v i n , 8c continua à brûler tant qu'il refta 
de l'air dans la veflie. Cette expérience 
réufïit, quoique la vapeur eût déjà fé-
journé pendant un mois dans la veflie. 
M. Maude, de la fociété royale de Lon
dres , produifît par art une vapeur parfaite
ment femblàble à la précédente, 8c qui 
préfenta les mêmes phénomènes. I l mêla 
deux dragmes d'huile de v i t r i o l avec huic 
dragmes d'eau commune , il mit ce mé
lange dans un matras à long cou , 8c y jeta 
deux dragmes de limaille de fer : i l fe fit 
fur le champ une effervefeence très-conli-
dérable, 8c le mélange répandit des vapeurs 
très-abondantes qui furent reçues dans une 
veflie , dont elles remplirent très-prompte-
mentla capacité. Cette vapeur s'enflamma, 
comme la précédente , à la flamme d'une 
bougie. Cette expérience eft , fuivant le 
mémoire dont nous l'avons tirée , très-
propre à nous faire connoître les caufes 
des tremblemens de terre , des. volcans, 
,8c auties embrafemens fouterrains. Voyt{ 
les tranfactions philofophiques , n°. 44% t 

pag. 2.81. '•• 
Par tout ce qui vient d'être di t » on voit 

d e quelle importance, il eft de faire enforte 
que l'air f o i t renouvellé , & puiflè avoir 
un fibre cours dans les fouterrains des mines 
de charbon de terre. De tous les moyens 
qu'on a imaginés pour produire cet effet, 
il n'y en a point dont on fè foie mieux 
trouvé que d u ventillateur ou de la ma
chine de M. Sutton : on en verra la deferip-
t i o n zX'art. MACHINE A FEU. On vient tout 
nouvellement, en 17* z , d'eu faire ufage 
avec les plus grands fuccès dans, les mines 
de charbon de Balleroi en Normandie. 

Ce que nous avons d i t de la vapeur in» 
flammable qui f o r t des mines de charbon ± 
eft très-propre à faire connoître pourquoi 
il arrive quelquefois^ qu'elles s'embraient 
au point qu'il eft très-difficile , & même 
impoffible de les éteindre : c'eft ce qu'on 

1 peut voir en plufieurs endroits d'Angle
terre, 
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terre » où il y a des mines de charbon qui 
brûlent depuis un très-grandr nombre d'an
nées. L'Allemagne en four n i t encore un 
exemple très-remarquable, dans une mine 
qui eft aux environs de Z w i c k a u en Mifnie j 
elle prit feu au commencement du fîecle Saflè , & depuis ce tems elle n'a point cefle 
e brûler : on remarquera cependant que 

ces embrafemens ne font point toujours 
çaufés par l'approche d'une flamme , ou 
parles lampes des ouvriers qui travaillent 
clans les mines. En effet, i l y a des char
bons de terre qui s'enflamment au bout 
d'un certain tems, lorfqu'on les a hu
mectés. Ûrbanus Hiœrne', favant chimifte 
fuédois , parle d'un incendie arrivé à 
jJtoekolm ; i l fut occafîonné par des char-
tons de terre q u i , après avoir été mouillés 
dans le vaiflèau qui les avoit apportés , 
furent entafles dans un grenier, & pen-
ferent brûler la maifon où on les avoit 
placés. 

Si on fè rappelle que nous avons d i t dans 
le cours de cet a r t i c l e , qu'il fe trouve tou
jours de l'alun dans le voifinage du charbon 
pinéral'., o n devinera aifément la raifon de 
cette inflammation fpontanée , à quoi nous 
joindrons ce que Henckel d i t dans fa Pyri-
thologie. Ce. favant naturalifte d i t que " la 
»> mine d'alun, fur-tout celle qui doit fon 
» origine à du bois, tk qui eft mêlée à/ 
w des matières bitumineufès , telle que 
» celle de Commodau en Bohême, s'al-
» lume à l'air lorfqu'elle y a été entaflèe 

tk expofée pendant quelque tems ; tk 
» pour lors non-feulement i l en part de la 
»> fumée, mais elle produit une véritable 
»> flamme. » I l n'eft pas furprenant que 
cette flamme venant à rencontrer une 
matière auflî inflammable que le charbon 
de terre , ne l'allume très-aifément. Peut-
être, en rapprochant ces circonftances, 
trouvera - 1 - on une explication très - natu
relle de la formation des volcans , Se 
de la caufè de certains trembiemens de 
terre. 
"L'analyfè chimique du charbon minéral 

donne, fuivant Hoffmann , i° un flegme; 
4°. un e f p r i t acide fulphdreux ; 3 0. une 
liuil e tenue ̂  parfaitement femblab'e au 
naphte ; 4 0. uné huile plus grofïiere tk plus 
©efànte que l a précédente ; $° en'pouflànt 

• Tome VII. 
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U fen s i l s'attache au c o u de la cornue 
un fel acide , de la nature , de celui qu'on 
tire du fuccin ; 6Ç enfin , i l refte après 
sla d i f t i l l a t i o n une terre noire qui n'eft 
plus inflammable, & qui ne donne plus 
de fumée. 

Le charbon de terre eft d'une grande u t i 
lité dans les ufages de la vie. Dans les pays 
où le bois n'eft pas commun , comme' en 
Angleterre tk en Ecoflè , on s'en fèrt pour 
le chauffage tk pour cuire les alimens ; tk 
m ê m e bien des gens prétendent que les 
viandes rôties à un pareil f e i i , f ont meil
leures ; i l eft certain qu'elles font plus fuc-
culentes , parce que le jus y eft plus con
centré. Les habitans du pays de Liège & 
du comté de Namur donnent le nom de 
houille au charbon minéral. Pour le m é 
nager , les pauvres gens le réduifent en 
une poudre grofïiere qu'ils mêlent avec de 
la terre glaifè ; ils travaillent ce mélange 
comme on feroit du mortier ; ils en f o r 
ment enfuite des boules ou des efpeces de 
gâteaux, qu'on fait fécher au foleil pen
dant l'été. On brûle ces boules avec d u 
charbon de terre ordinaire ; ôe quand elles 
font rougies , elles donnent pendant f o r t 
long-tems une chaleur douce Se moins 
âpre que celle d u charbon de terre tout 
feul. 

Plufieurs arts tk métiers f o n t , outre cela , 
un très-grand ufage du charbon de terre. 
Les Maréchaux tk Serruriers, tk tous ceux 
qui travaillent en f e r , l u i donnent la pré
férence fur le charbon de bois ; parce qu'il 
échauffe plus vivement que ce dernier, Se 
confèrve la chaleur plus long-tems. En An
gleterre, on s'en fert dans les verreries 
de verre o r d i n a i r e , Se m ê m e d e c r y f f a l , c 
on en vante fur-tout l'ufage pour cuire les* 

( briques tk les tuiles , ôe dans beaucoup 
d'endroits on s'en fèrt avec fuccès pour 
chauffer les fours à chaux. Les fentimens 
des Métal lurgiftes font partagés fur là 

, queftion fî l'on peut fè fervir avec fuccès 
du charbon de terre pour la fufîon des 
mînérais. M. Henckel en rejette l'ufage , 
& prétend qu'il eft plus propre à retarder 
qu'à faciliter la fufion des métaux ; parce 
que , fuivant le principe de Bêcher, l'acide 
du foufre eft un dbftacle à la f u f biliréi 
.Cette autorité do i t être fans doute d'un 
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très-grand poids : cependant, q u i ! nous 
foit permi? de diftin.<;uer tk de faire re
marquer que cette raifon ne fauroit tou
jours avoir lieu , attendu que quelquefois 
on a à traiter des minerais dont, pour tirer 
le métal , i l eft néceflàire de détruire la 
partie ferrugineufe qui y eft fouvent jointe, 
& dans ce cas l'acide du foufre eft très-
propre à produire cet effet. 

Bien des gens ont regardé la fumée du 
charbon minéral comme très-pernicieufe à 
la fanté , & fè font imaginées que la con-
fomption n'étoit f i commune en Angle
terre , qu'à caufè que l'air y eft conti
nuellement chargé de cette fumée. M . 
Hoffmann n'eft point de ce fèntiment : au 
contraire i l penfe que la fumée des charbons 
fofliles eft très-propre à purifier l'air & à 
lui donner plus de reflbrt, fur-tout lorfque 
cet air eft humide & épais. I l prouve 
fon fèntiment par l'exemple de la ville de 
Haal en Saxe, où le fcorbut, les fièvres 
pourprées & malignes , la phthifîe étoient 
des maladies très-communes avant qu'on 
f î t ufage du charbon de terre dans les falines 
de cette ville , qui en confomment une 
très-grande quantité. Cet auteur a remarqué 
que depuis ce tems , ces maladies ont pref
que entièrement dîfparu , ou du-moins 
y font très-peu fréquentes. Voyez^ F-
Hoffmann , obfervationes phyfico-chimicœ , 
pag. 7JLYJ 6* f s . 

M . Wallerius eft auflî du même avis, 
i l s'appuie fur ce que les habitans de Falun 
en Suéde font continuellement expofés à la 
Fumée du charbon de terre , fans être plus 
fujets à la phthihe que ceux des autres pays. 
Quoi qu'il en f o i t , i l eft certain que la 
fumée du charbon eft très-contraire à cer
taines gens, & M . Hoffmann avoue lu i -
même que la trop grande abondance en 
peut nuire : & c'eft là précifément le cas 
de la ville de Londres, où la grande quan
tité de charbon qu'on brûle donne une 
fumée fi épaiflè, que la ville paroît tou
jours comme couverte de nuages ou d'un 
brouillard épais : ajoutons encore, qu'il 
peut fè trouver dans les charbons de terre 
de quelques pays des matières étrangères 
pernicieufès à la fanté y qui ne fè trouvent 
point dans d'autres. 

Quelques auteurs prétendent que l'huile 

CHA 
tenue, tirée par la diftillation du charron 
minéral, appliquée extérieurement, eft un 
fort bon remède contre les tumeurs, les 
ulcères invétérés , & les douleurs de U 
goutte. I l y a toute apparence que cette 
huile tenue doit avoir les mêmes vertus que 
l'huile de fuccin , puifque l'une. & l'autre 
font compofées des mêmes principes, ont 
la même origine , & ne font qu'une réline 
végétale différemment modifiée dans le fein 
de la terre. Vbye{ l'article Suce IN. (—) 

CHARBON VÉGÉTAL & FOSSILE. (Hijfm 

natur. ) Un auteur allemand , nommé 
M . Schultz, rapporte dans fa vingt-neu
vième expérience un fait qui mérite d'être 
connu des naturaliftes i i l dit que près de 
la ville d'Altorff en Franconie, au pié d'une 
montagne qui eft couverte de pins & de 
fapins > on voit une fente ou ouveiturequt 
a environ mille pas de profondeur > ce qui 
forme une efpece d'abîme qui préiente urt 
fpectacle très-propre à infpirer de l'horreur ; 
auflî nomme-t-on cet endroit tcuffels kirch , 
le temple du diable. Dans ce lieu on trouva 
répandus dans une efpece de graiŝ  fort dur 
de grands charbons Semblables à du bois 
d'ébene ; à cette occafion on s'apperçut 
qu'anciennement on avoit travaillé dans ce 
même endroit ; car on y remarqua des 
galeries fouterraines qu'on avoit percées 
dans le roc, vraifemblablement parce qu'on 
avoit efpéré de trouver , en fouillant plus 
avant, des couches continues du charbon 
que l'on n'avoit rencontré qu'épars çà & 
là > dans l'efpace d'une demi-lieue on vit 
toujours des traces de ces charbons , qui 
étoient tantôt renfermés dans une roene 
très-dure y tantôt répandus dans de la terre 
argilleufè. On fit des expériences far ce char" 
bon, pour voir quelle pourroit être l'utilité 
qu'on en retireroit, & voici les principaux 
phénomènes qu'on y remarqua, i v.Ceschar* 
bons étoient difpoféshorizontalement. i 0 .Les 
morceaux les plus gros qu'on put détacher, 
étoient des cylindres comprimés, c'eft-à-
dire , préfentoiént une figure ovale dans 
leur diamètre. 3 0 . I l y avoit une grande 
quantité de pyrites fulphureufes auprès de 
ces charbons. 4 0 . I l y en avoit plufieurs qui 
étoient entièrement pénétrés de la fubftance 
pyriteufè; ceux-ci fè décompofoient U 
tomboient en efitorefeence à l'air > après Y 



e H A 
«voir été quelque tems expofils, Se t£uarid 
on en faifoit la lixiviation avec de l'eau 
qu'on faifoit enfuite évaporer, on obtenoit 
du vitriol de Mars. j Q I I s'eft trouvé dans 
cet endroit des morceaux de charbon qui 
avoient un pié & plus de large, 7 à 8 pou
ces de diamètre , Se plufieurs aunes de lon
gueur. 6°, Ces charbons étoient très-pefans, 

t très-compa£fces.& très-folides. 7°. Oneflàya 
avec fuccès de s'en fervir pour forger du 
fer, Se ils chauffoieht très-fortement. 8 Q Le 
feu les réduifoit Entièrement en une cendre 
blanche Se légère , dont i l étoit aifé de 
tirer du fel aikali fixe', comme des cendres 
ordinaires, «J9. Ces charbons , après avoir 
été quelque tems expofés à l'air, fe fen-
doient aifément fuivant leur longueur, & 
pour lors ils rèflèmbloient à du bois fendu. 
io°- I l s'eft trouvé quelques morceaux qui 
n'étoient pas entièrement réduitsén char
bon , l'autre moitié n'étoit que du bois 
pourri. 
Voilà les différens phénomènes que l'on 

a remarqués dans ces charbons ; ils ont paru 
aflèz finguîiers, tant par eux-mêmes que 
par leur fituation dans une pierre très-
dure, pour qu'on ait cru devoir propofer 
aux Naturaliftes le problême de leur for
mation. ( — ) 
CHARBON, terme de Chirurgie, tumeur 

brûlante qui furvient dans chnerentes par
ties du corps , accompagnée tout autour 
de pullules brûlantes, corrofives, Se extrê
mement douloureufes. U n des lignes pa-
thognomoniques du charbon, eft qu'il ne 
fùppure jamais, mais s'étend toujours Se 
ïonge la peau, où i l produit une efpece 
d'efearre, comme celle qui fèroit faite par 
un cauftique, dont la chûte laiflè un ulcère 
profond. 

Le charbon eft ordinairement le fymp-
tome de la pefte Se des fièvres peftiien-
tielles. 

Les remèdes intérieurs qui doivent com
battre -le vice dès humeurs qui produit le 
charbon, font les mêmes que ceux qui! 
conviennent aux fièvres peftilentielles. Vbye^ 
PESTE. 
' Les fècours chirurgicaux confiftent dans 

^application des remèdes les plus capables 
de renfler à la pourriture , Se de procurer 
fe chûte de l'efearre. Si le charbon réfifte 
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a ces remèdes, on employé le cautère actuel 
pour en borner les progrès ; après avoir 
brûlé jufqu'au v i f , i l faut facrifier profondé
ment l'efearre, & même l'emporter avec 
l'inftrument tranchant, pour peu qu'il foit 
confidérable. O n tâche enfuite de déter
miner la fuppuration par des digeftifs ani
més. L'onguent égyptiac eft fort recom
mandé pour déterger les ulcères avecr pour
riture qui fuccedent à la chute de l'efearre 
du charbon. Charbon eft la même' chofe 
qu'anthrax. (Y) 
CHARBON , f. m. ( Markhdll. ) On ap

pellé ainfi une petite -marque noire qui 
refte d'une plus grande dans les creux des 
coins du cheval, penclant environ fept ou 
huit ans. Lorfque ce creux fe remplit, Se 
que la dent devient unie & égale, le cheval 
s'appelle rafé. ( V) 
CHARBON , ( Botan. Agriculture. Ma* 

ladies des grains. ) Le charbon , connu 
aufïi fous le nom de cloque, de brouine, 
de bled noir , de carie, de bojje, &c. eft 
une maladie interne, qui femble n'atta
quer que lè grain feul du froment, dont 
i l convertit la farine en une fubftance noire, 
fœtide, graflè Se. pulvérulente, fans dé
truire fes enveloppes comme la nielle, 
quoiqu'il altère ordinairement la forme , 
la couleur & l'arrangement des follicules 
fur l'épi en les écartant, Se en contour
nant fès barbes dans les bleds barbus qui 
m'ont paru plus fujets à cette maladie que 
les bleds ras. Les anciens qui ont connu 
la nielle n'ont pas défigné le charbon; les 
Autbres rei Rufiicœ, Se Pline n'en parlent 
nulle part; ce qui porteroit à Croire que 
c'eft un mal moderne: Cinaniprétend que 
cette maladie étoit entièrement inconnue; 
dans toute la Lombarde , avant l'année 
1730. Les peuples de ces cantons ont été 
fi effrayés de cette affreufe maladie , qu'ils 
lui ont donné le nom de famé, Comme 
s'ils euflènt craint que la famine n'en fût 
la fuite cruelle, fi elle continuoit à faire 
des progrès dans le pays: on pourroit 
conclure de-là' que ce n'étoit d'abord 
qu'une infirmité locale ; mais que fa Con
tagion s'eft répandue de proche en proche, 
par l'habitude où l'on eft de tirer fes fe
mences : d'ailleurs , au lieu d'en faire le 
choix fur fon propre fonds , peut-être n'a*. 

Q.q a 
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t-on pas aflèz examiné i l cette habitude où 
l'on eft de changer les femences & de les 
couper, comme on fait les races d'animaux 
pour avoir de belles efpeces, eft fondée 
en raifon. N'eft-ce pas par ce moven im-
{miient que le répand le fléau qui défoie 
'Angoumois, Se que fe multiplie l'infecte 

deftructeur qui dépofe fa race dévorante 
dans les bleds de cette province ? N'eft-ce 
pas par le croifement des races que fe font 
répandues fur tout le globe ces affreufès 
maladies particulières à certains peuples, 
comme la lèpre, les maladies vénérien
nes , &c. Ne lèroit-il pas plus prudent 
de Suivre le conlèil de Volf f , de ne tirer 
lès femences que de fon propre fonds, 
mais en les cultivant fèparément avec 
un foin particulier, pour les perfection
ner foi-même Se les empêcher de dégé
nérer î 

On diftingue aifément les épis char-
bonnés , parce qu'ils deviennent. blanchâ
tres, Se que les balles extérieurés paroif 
fènt plus arides Se plus lèches que celles 
des épis fains, Se font ordinairement tachées 
de petits points blancs. 

Ginani a remarqué que les plantes qui 
doivent produire des—épis charbonnés, 
font plus fortes & plus vigou-eufès que les 
autres , que l'épi eft plus grande, Se qu'il 
a un plus grand nombre de fleurs ou d'en
veloppes que l'épis de bon grain n'en a 
pour lors : après la fleur, le grain char-
bonné devient en peu de tems beaucoup 
plus gros Se plus renflé que le bon grain ; 
ce qui écarte lès balles en follicules, qui 
ne confèrvent pas l'arrangement régulier 
des autres : i l eft rempli alors d'une liqueur 
blanche, vifqueufe, très-puante , qui de
vient , par la déification, aflèz femblàble 
à la poufliere noire du lycoperdon ou veflè 
de loup. L'affinité eft même telle entre 
ces deux fabftances, que M . Aymen aflure 
avoir procuré cette maladie aux grains , 
par la poufliere de veife de loup, & que 
l'examen de la poufliere du charbon au 
microfeope, fait Soupçonner à M . Adanfbn 
qu'elle eft de h même nature que celle de 
la veflè de loup, & qu'elle eft due à une 
végétation analogue aux plantes de cette 
famille : elle fe communique par contagion, 
non-feulement aux grains fains, mais aufli 
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aux grains d'autres plantes, comme Mvfoîef 
Se réciproquement ces fameulès pommes 
de Sodome , dont parlent les voyageurs, 
qui croiflènt fur les bords de la mer Mono 
Se du Jourdain, Se qui , belles en appa. 
rence, fe réduiflènt en poufliere dès qu'on 
les touche » devroient-ellcs'leur nailîànce 
à une maladie de même genre? Comme 
la poufliere du charbon eft contenue par 
le fond ou l'enveloppe du grain qui con-
ferve la forme extérieure -, Se qu'il eft facile 
de l'ouvrir avec l'ongle, on l'appelle taba* 
tiere en Bourgogne ; mais "le tabac qui y 
eft renfermé a une'odeur f i putride, qu'elfe 
caufe des naufées Se des foulévemens, 
même en flairant l'épi charbonné, fans 
qu'il foit befoin d'écrafer les grains. Quoi. 
que , dans les commencemens, les grains 
charbonnés foient plus ranflés que les au
tres , néanmoins, lorfqu'ils font parvenus 
à leur dernier état de corruption , ils font 
plus courts, plus ronds, plus légers que 
les grains fains ; ilh font quelquefois plus 
gros, Se quelquefois plus petits : le fillon 
nui partage les grains de froment fuivant 
leur longueur, eft quelquefois totalement 
eff icé j d'autrefois i l fubfîfte en entier : les 
piftils font deflèchés à l'extrémité des 
grains, Se l'on n'apperçoit point de germe 
à leur extrémité inférieure. La poufliere 
dont ils font pleins paroît plus graflè, plus 
adhérente , plus groflè, moins noire ne 
moins légère que celle de la nielle propre
ment dite. On n'a jamais vu, dans les épis 
charbonnés, la poufliere s'extravafer Se 
fortir du fon ou de l'enveloppe d'un grain 
qui la renferme ; elle n'attaque jamais les 
parties extérieures comme la nielle. Ceue 
poufliere détrempée dans l'eau eft, comme 
celle de la nielle, une efpece de caput mor* 
tuum, dont aucune partie n'a de mouve
ment que celle du fluide, quoiqu'en dife-
Needam qui prétend y avoir découvert de 
petites anguilles vivantes & indefti uctibles. 
Aufli M . Tillet ne manque-t-il pas de fe 
moquer de Needam Se de fès vifîons. I l 
feroit plus utile d'examiner f i cette pouf* 
fiere corrompue, mêlée avec la farine 
dans le pain, comme cela arrive fou
vent , n'occafionne pas des maladies pu* 
trides. 

L'auteur Italien, tant de fois cité, Ginani» 
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obfervé que les plantes qui doivent porter 
des épis charbonnés, fe diftinguent facile
ment , m ê m e dès le mois d'Avril , Ôc 
avant qu'elles aient épié , parce que , non-
feulement leurs productions font plus fortes, 
mais la tige ôc les feuilles font d'un verd 
bleuâtre , d'un verd plus obfcur que les au
tres plantes. 
M. Duhamel d i t aufïi que, lorfque la* * 

faifon de la fleur eft pafïee , les épis pren
nent la couleur d'un verd foncé tirant f u r 
le^bleu ; mais i l ne marque pas , comme 
Ginani, que cette couleur s'étende à toute 
la plante , m ê m e avant que l'épi foi t dehors 
du fourreau. Ce dernier tranfplanta , vers 
la fin d ' A v r i l , un de ces plants tarés , dans 
un pot plein de bonne t e r r e , afin de le 
mettre à l'abri des vents chauds, des brou i l 
lards ôc des intempéries : mais la plante 
qui portoit plufieurs tuyaux ne donna qu'un 
feul. épi de bon grain 5 tout le refte étoit 
charbonné. M. Duhamel prétend aufli que 
cette maladie a fouvent attaqué les épis 
fort jeunes, ôcetroitement renfermés dans 
leur fourreau : alors les étamines collées 
fur les côtés du grain , font flétries êc lan-
guiffantes ; l'embryon' prend ça ôc là une 
couleur verte ôc foncée, qui confervé long-
tems les épis malades qui n'ont point alors 
la confiftance de ceux qui font fains, &c. 
On a déjà vu plus haut qu'un laboureur 
de Bourgogne connoifïbit, dès le mois de 
Février , aux feuilles ondulées ôc à la cou
leur , les plantes qui doivent être attaquées 
de la nielle ôc du charbon , ôcc, M. T i l l e t 
croit auffi avoir remarqué que les piés de 
froment qui doivent donner du bled noir 
ou charbonné, font plus fenfibles à la gelée 
que les autres j en ce cas, les fortes gel ées 
feroient bien falutaires, parce qu'en dé-
truifant ces plantes inutiles, la ter e feroit 
plus en état de fubvenir à la nourriture 
des piés fains , ÔC les moifibris fe trouve-
roient exemptes de piés infectés qui leur 
caufent un fi grand dommage. Toutes 
Ces obfèrvations , fur le tems de la forma
tion du charbon , concourent à prouver 
clairement que le charbon , de m ê m e que 
la n i e l l e , n*eft, pas dû à une caufe exté
rieur ; mais qu'il procède, comme elle , 
d'un vice interne de la plante ; ce qui fait 
croire à Ginani que cette m a l a d i e n'eft 
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qu'une efpece de m ê m e genre que la n i e l l e , 
ôc qui n'en diffère qué par fes effets ; in 
fomma io mi avifo di fofienere che la filig-
gine e il grano carbone pojfano ejfer tcnute 
per due fpecie différend... ben concependo che 
non Ji dee conjîderare per cofa ejfenzjalmente 
diftinta , ma folo per una varie ta di grado 
diverfo datl , altrq che talora ritrovaji in 
varie plante, non folo cereali > ma pur anche 
di altro génère, page 33. 

Souvent les épis font entièrement char
bonnés , fans qu'il y ait un feul bon grain ; 
mais j'ai fouvent trouvé des épis qui ne 
portoient du bled noir que d'un feul côté „, 
tandis que le côté oppofé ne portoit que 
de bon grain : en examinant les deux f u r -
faces de l'épi, on auroit penché à croire 
que cela venoit d'une caufe extérieure, ôc 
que l'une de ces furfaces avoit été frappée 
d'un vent brûlant qui l'avoit defléchée. 
Ginani a auffi remarqué fouvent le m ê m e 
phénomène : i l a m ê m e trouvé dçs épis 
qui avoient alternativement un bon grain 
ôc un vicié , avec une diftribution plus ou 
moins régulière fur l'épi ; ces bons grains „ 
tirés d'un épi charbonné, germent ôc don
nent de très-belles plantes. I l rapporte auflî 
des plantes formées de plufieurs tuyaux ou 
chalumeaux, dont les unes portoient des 
épis charbonnés , ôc les autres des épis 
fains ; cette inexplicable fingularité diffé
rencie particulièrement le charbon - de la 
nielle * qui 5 comme on l'a v u , infecte , 
non-feulement tout l'épi & toutes fes par
ties , mais encore tous les germes ÔC tuyaux 
qui procèdent de la plante enniellée : i l 
n'eft pas'rare non plus de voir un champ 
entièrement rempli de charbon , tandis 
qu'on n'en trouveroit pas un feul épi 
dans le champ v o i f i n ; fouvent i l n'y a 
qu'un côté du champ qui foit attaqué de ce 
fléau. 

Lorfqu'on bat le g r a i n , une partie des 
grains charbonnés eft écrafée par les coups 
dejléau j leur poufliere noire fè répand fur 
les autres grains & s'attache principalement 
aux poils cannelés de la houppe ou broue 
du bon g r a i n , ôc y forme une tache noire 
qui le fait appeller grain moucheté, graim 
piqué, ou qui a le bout.... Cette tache ôc 
les grains charbonnés échappés au fléau % 

fumient pour brunir l a f a r i n e , Ôc l u i don-
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ner u n goût défagréable ; elle d o n n e u n œil 
v i o l e t au p a i n , & il eft à préfumer qu'une 
matière l i p u t r i d e Se fi c o r r o m p u e em
ployée en a l i m e n t j o u r n a l i e r , d o n n e na i f -
Tance à des maladies d o n t o n cherche v a i 
n e m e n t ailleurs les caulès i n c o n n u e s : e n 
effet , cette matière t e l l e m e n t f c e t i d e , 
qu'elle caufe des foulévemens au f i m p l e 
o d o r a t , étant repompée par les vaiflèaux 
lactés, peut f e r v i r de l e v a i n Se de f e r m e n t 
aux fièvres p u t r i d e s , q u i ne f o n t peut-être 
fi c o m m u n e s , que par l a négligence i m p a r 
d o n n a b l e o'i l'on eft de ne pas fai r e laver 
Se fécher tous les grains avant de les f a i r e 
m o u d r e , a f i n d'enlever avec l'écumoire 
tous les grains charbonnés o u i f u r n a g e n t , 
Se de n e t t o y e r cette p o u f l i e r e conragieufe 
q u i s'attache à l a f u p e r f i c i e d u g r a i n . L o r s 
d e la cherté des grains , o n n'eft pas f e r u -
p u l e u x f u r l a qualité, Se une épargne a u f l i 
déplacée entraîne de grands inconvéniens 
p o u r la fanté ; au refte , ce b l e d ef t aifé à 
d i f t i n g u e r à l a fimple vue ; o n f e n t d ' a i l 
l e urs q u ' i l eft gras dans le f a c , Se il laiflè 
à l a m a i n u n goût de graiflè c o m m e de l a 
l a i n e puante. L a fociété r o y a l e d ' a g r i c u l 
t u r e , au bureau d u M a n s , m e fit l' h o n 
n e u r de m'envoyer en 1771 , fes obfèrva
t i o n s manuscrites f u r les bleds cornus , p a r m i 
lefquelles je t r o u v e c e l l e - c i f u r l e charbon : 
on le nomme foudre au pays du Maine. Il 
communique fon odeur fétide au bon grain ; 
& lorfqu il ejî abondant , il caufe des mala
dies épidémiques. 

Les laboreurs f o n t p l u s a t t e n t i f s que les 
boulangers Se les p a r t i c u l i e r s , q u i em-
p l o y e n t le g r a i n moucheté à f a i r e d u p a i n ; 
c o m m e les laboureurs l a v e n t , par expé
rien c e , que l a m o u c h e t u r e eft contagieufè , 
Se qu'elle e n g e n d r e l e b l e d n o i r , i l s o n t 
f o i n de ne pas e m p l o y e r les g r a i n s m o u 
chetés p o u r femence. O n aura peine à fè 
perfuader qu'une p o u f l i e r e q u i ne s'attache 
qu'au f o n , fàns pénétrer dans l'intérieur 
d u g r a i n , f o i t contagieufè , au p o i n t d'af
f e c t e r d'une m a l a d i e t o u s les g r a i n s q u i e n 
f o n t imprégnés. C e l a étoit c o n n u d e p l u 
fieurs a g r i c u l t e u r s , & nié par d'autres j mais 
les expériences de M. T i l l e t ne p e r m e t t e n t 
pas d'en d o u t e r : elles o n t été faites Se répé
tées à T r i a n o n fous les yeux d u r o i , p o u r 
q u i tous ces détails d e v i e n n e n t i m p o r t a n s 
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q u a n d i l s intéreflènt u n e denrée de pre-
m i e r e néceffité , d'où dépendent la famé 
Se la v i e d e fes fuiets. Par ces expériences , 
toutes les f o r t e s d e f r o m e n s naturellement 
mouchetés o n t p r o d u i t beaucoup d'épis 
charbonnés, t a n d i s q u e ceux qu'on a triés. 
Se c h o i f i s p o u r n'avoir p o i n t de grains 
mouchetés , n'ont p o i n t p r o d u i t de noir ; 
ces m ê m e s grai n s triés Se c h o i f i s ayant été 
enjfuite barbouillés avec de la p o u f f i e r e , 
o n t donné au t a n t d e n o i r que les grains 
mouchetés n a t u r e l l e m e n t , l e m a l a été 
encore plus f e n f i b l e q u a n d o n a mêlé 
avec l a t e r r e de l a p o u d r e d'épis charbon» 
nés, &c. &c. 

Je ne d o i s p o i n t cacher que Ginani 
révoque e n d o u t e l'effet contagieux' que 
M. T i l l e t a t t r i b u e , d'après T u l l & p l u 
fieurs a u t r e s , à l a p o u f l i e r e d u charbon. 
Ce fa v a n t I t a l i e n a f a i t , d e f o n côté, pl u 
fieurs expériences q u i l' o n t convaincu que 
de bons g r a i n s n'ont donné aucun épi 
charbonné, quoiqu'ils a i e n t été barbouil
lés de p o u f l i e r e avant d'être charbonnés; 
d'autres f o i s de bons grains c h o i f i s avec 
f o i n , tk exempts de t o u t e m o u c h e t u r e , 
o n t néanmoins p r o d u i t d u b l e d n o i r en 
aflèz g r a n d e quantité : d'où il c o n c l u d que 
l a m a l a d i e d u charbon procède d'un vice 
intérieur de l a femence , fans que l a pouC-
fiere prétendue contagieufè y ait aucune 
p a r t , fi d'ailleurs l a fèmence eft bonne en 
elle-même. C e p e n d a n t , c o m m e les efïâis 
de M. T i l l e t p a r o i f l e n t plus multipliés Se 
f a i t s avec e x a c t i t u d e , o n ne peut rejeter 
entièrement fès preuves de c o n t a g i o n . Mais 
i l f a u d r a a u f l i a c c o r d e r à G i n a n i que le 
charbon peut aufïi v e n i r d e to u t e autre 
caufè que de l a m o u c h e t u r e , puifque des 
grain s q u i e n étoient exempts , Se qui 
a v o i e n t été c h o i f i s avec l e plus g r a n d feru-
p u r e , n'ont pas laiflè que d e p o r t e r des 
épis charbonnés : o b f e r v a t i o n q u i répand 
u n g r a n d j o u r f u r cette matière obfcure. 

M. T u l l a y a n t p r i s quelques piés de 
b l e d , les a y a n t plantés dans u n vafè plein 
d'eau, Se e n ayant trouvé tous les grains 
n o i r s , c r u t conféquemment que cène 
mauvaifè qualité v e n o i t de l'humidité de 
l a t e r r e ; mais i l e f t généralement avoué 
que les l i e u x bas ne d o n n e n t pas plus de 
grai n s charbonnés q u e les l i e u x h a u t s , Se 
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que le charbonnage fe trouve, comme 1a 
nielle, dans tous les terreins Ôc dans toutes 
les expofitions. M. Duhamel Ôz Ginani en 
conviennent également. D^utres regardent 
les fumiers comme la caule prochaine de 
cette maladie : mais les expériences de 
M. T i l l e t prouvent le contraire, il n'y a 
que les pailles infectées ôc non réduites en 
fumier qui ont femblé l a p r o d u i r e # On 
a cru remarquer qu'il y a beaucoup de 
Charbon lorfqu'il s'eft fait des pluies froides 
pendant la fleur ôc la formation de l'épi : 
mais l'origine de la maladie eft antérieure à 
cette f a i f o n , comme on l'a vu plus haut. 
M. Adanfon croit que le charbon, comme 
la nielle, à la m ê m e caufe première que le 
givre, c'eft-à-dire, un excès d'humidité ; • 
mais ce fentiment eft^détruit par .l'expé
rience, M. Aymen croit que le charbon eft 
dû, comme l'ergot, à un défaut de fé
condation ,. puifqu'il y a de bons grains 
ôc des charbonnés fur le m ê m e épi : ce 
qui femble annoncer que le fuc ne circu
lant; pas dans les ovaires non fécondés, 
s'y amaflè irrégulièrement, & y contracte 
un vice interne qui change fa couleur ôc 
la noircit comme la nielle : mais j'ai fait 
v o i r , dans ma Differtation fur l'ergot, que 
le charbon a une caule interne comme celle 
de la nielle, & antérieure à ce qui fe paflè 
au tems dé la fécondation. M. Aymen 
lui-même l'a prouvé, en communiquant 
le charbon à volonté fur des femences 
noircies avec la poufliere de veflè-de-loup. 
Cette dernière expérience peut faire regar
der le charbon comme une végétation pa
rafée , dont la graine ou poufliere i m 
plantée fur une femence, végète avec elle 
Ôc lè r e p r o J u i t en m ê m e tems. 

Il faut donc reconnoître, dans cette 
maladie d u f r o m e n t , deux caulès diffé-, 
rentes : l'une contagieufè, procédante du 
contact des pouflieres cle charbon : l'autre 
interne, procédante du vice de la femence, 
ou plutôt du défaut de conformation des 
ovaires qui font feuîs affectés dans le char
bon. Sous ce dernier point- de vue , le 
charbon ne fera qu'une efpece particuliepe 
de nielle qui n'attaque ̂ que quelques par
ties de la plante, ôc qui ne fort pas dès 
enveloppes de l'ovaire ; ce feront deux 
maladies du même, genre qui ne dînèrent 
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qu'en ce que la poufliere noire de la niellé 
eft plus corrofive, & ronge toutes les par
ties de l'épi & de la fleur, au lieu que la 
poufliere noire du charbon refte enfermée 
dans l'enveloppe qui la couvre. La moelle 
eft entièrement attaquée dans la nielle ̂  
puifque les germes o u procefliis médul
laires qui en procèdent, font toujours v i 
ciés fî la mere plante eft enniellée, au lieu 
u'il peut fortir d'une plante charbonnée 
es germes ou tuyaux de bons grains. I l 

eft fâcheux que M. Gledilfch , qui a fi bien 
expliqué les caufes de la nielle, n'ait abfo
lument rien d i t du charbon qui en eft une 
efpece. 

Supposons donc que le f u c , encore l a i 
teux , qui fè trouve . dans une femence 
aflèz éloignée de fa maturité ôc de fà per
fection , fur-tout vers le tems où cette fe
mence achevé d'être nourrie par la plante 
qui la porte ; fuppofons, dis-je, que ce fuc 
vienne à s'échauffer ou à s'obftruer dans 
tous les embryons imperceptibles de la 
plantule, eu dans quelques-uns feulement, 
tandis que la moelle fe confèrvera faine 1 
d'ailleurs , dans toutes fes parties, on aura 
dès-lors une plantule ou une femence, 
dont les ovaires feuls feront viciés en tout 
ou en partie, ôc occafionneront les grains 
charbonnés. C'eft aulli le fentiment d u 
favant comte Ginani : // grano carbone 
tragga najcimento da un difetto organico che 
confifta in certa teffitura meno perfetta & 
naturalmente debole délie fibre di alguni germi 
del feme medefimo.... quindi il grano carbone 
potrebbe dirji un morbo fantico délie grano 
Jiccome quello che nafee Colla pianticella me-. 
dijima, e vi refta continuamente, pag. 32,0 , 
in-40. Cette opinion peut fe concilier avec 
ce qu'a di t ailleurs Ginani, que le charbon 
étoit inconnu en Italie avant 1730; ce q u i 
a pu provenir, d i t - i l , d'un changement 
de température dans cette raitie de'l'Eu-
rope, changement remarqué par plufieurs 
auteurs. 

D'autres ont foupçonné que cette alté
ration de quelques fibres feulement peut 
fe faire dans les îôeeuds de la- plante q u i 
filtrent le fuc n o u r r i f f er. En effet, le m ê m e 
épi portant en m ê m e tems des bons grains 
& des grains cbaibonnés, il peut arriver 
que les petits vaiflèaux qui aboutiffent aux 

a 
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g r a i n s v i c i e s , a i e n t fouflèrt d a n s le r e p l i e 
m e n t des n o e u d s ; c e q u i o c c a f i o n n e r o i t 
u n e o b f t r u c t i o n d a n s les g r a i n s viciés, Se 
u n défordre d a n s l e u r o r g a n i f a t i o n , d o n t 
l e charbon f e r o i t l a f u i t e : il fuffit q u e l e 
m é c h a n i l m e d e l a c i r c u l a t i o n d e l a f e v e 
f o i t troublé p a r les intempéries d e l a f a i -
f o n , p a r l a r u p t u r e d e s trachées o u p a r 
qu e i q u ' a u t r e c a u f e , p o u r p r o d u i r e d e te l s 
effets d a n s l ' e n d r o i t o ù ce t t e c i r c u l a t i o n 
c e l l e d ' a v o i r u n c o u r s régulier, f o i t q u e 
l' o v a i r e a i t été m a l organifé dès l ' o r i g i n e 
d e f a f o r m a t i o n , f o i t q u e c e défaut v i e n n e 
d'obftruétions poftérieures q u i f o r m e n t d a n s 
l ' o v a i r e u n a m a s irrégulier d e fu c s c o r r o m 
p u s , c o m m e o n le v o i t p a r l a groflèur d e 
c e s g r a i n s viciés, q u i I urpatfe d e b e a u c o u p 
c e l l e des au t r e s g r a i n s a v a n t l e u r déifi
c a t i o n , Se p a r l a c o u l e u r v e r t e d e c e s 
m ê m e s g r a i n s viciés b i e n p l u s l o n g s à mûrir 
Se àfe d e f l e c h e r q u e les a u tres. Q u o i q u ' i l 
e n f o i t , l ' a b o n d a n c e & l a crudité d e s f u c s 
portés à l ' e m b r y o n n a i f f a n t , fuffifènt p o u r 
r e n d r e r a i f o n d e ce t t e infirmité, s'ils v i e n 
n e n t à y c r o u p i r & à s'y c o r r o m p r e . C o m m e 
l'accroiflèment d e l'épi ôc d e s p a r t i e s q u i 
l e c o m p o f ê n t fè f a i t le d e r n i e r K il n'eft pas 
f u r p r e n a n t q u e l e m a l n e fe f a n e f e n t i r q u e 
là, fans n u i r e b e a u c o u p a u refte d e l a 
p l a n t e . L a molleflè ôc l a déiicatelfe d e s o v a i 
r e s p e u v e n t y o c c a f i o n n e r u n défordre l o c a l , 
d o n t l e refte n e fe relîçntira pas. O n a 
trouvé b e a u c o u p d ' a n a l o g i e e n t r e lé charbon 
q u i n'attaque q u e les o v a i r e s d u g r a i n , ôc 
l e s m a l a d i e s vénériennes, p r i n c i p a l e m e n t à 
c a u f e d e l a c o n t a g i o n p a r l e c o n t a c t d e s 
grainsinfecrés a v e c l e b o n g r a i n : i l m e fuffit 
d e m e t t r e f u r les v o i e s f a n s m ' a p p e f a n t i r f u r 
l e s détails. 

P u i f q u e le charbon a d e u x c a u f e s p r o 
c h a i n e s , l'une q u i procède d u v i c e p a r t i 
c u l i e r c e l a f è m e n c e , d o n t t o u t e s l e s p a r 
ti e s n'ont pas a c q u i s également l a p e r f e c 
t i o n d ' o r g a n i f a r i o n q u i c o n f t i t u e u n e f e 
m e n c e p a r f a i t e , l'autre q u i v i e n t d e l a 
c o n t a g i o n d e s g r a i n s infectés, o n fe pré
c a u t i o n n e r a c o n t r e l a première caufè p a r l e s 
m o y e n s d o n t o n fe g a r a n t i t d e l a n i e l l e . 
Voye^ NIELLE. G i n a n i r e m a r q u e q u e l e s 
fèmailles hâtives, l e s l a b o u r s p r o f o n d s , l a 
b o n n e c u l t u r e , les e n g r a i s b i e n préparés, 
k c h o i x d e s f e m e n c e s , ùc. f o n t l e s m o y e n s 
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l e s p l u s c e r t a i n s p o u r prévenir ce m a l , Se 
p o u r fortifier l e s f e m e n c e s a f f o i b l i c s q u i 
a u r o i e n t d o n n é b e a u c o u p d e charbon fans 
t o u s ces f o i n s . ILptétcnd a u f f i les a v o i r garan
tis e n mêlant l e s f e m e n c e s a v e c d u loufte 
e n p o u d r e . 

Q u a n t à l a caufè féconde, q u i eft l a con
t a g i o n , o n l a préviendra p a r les leflives Se 
P e n a h a u l e m e n t , p a r c e q u e l e v i r u s q u i fè 
c o m m u n i q u e p a r l e contaét n'ayant pas 
e n c o r e affecté l'intérieur d u g r a i n qu'on le 
p r o p o f e d e m e t t r e e n t e r r e , les l o t i o n s , 
l e s f o r t e s f à u m u r e s , l a f o l u t i o n d'arfenic 
d o n t o n a v o u l u f a i r e u n f e c r e t , pour
r o n t e n l e v e r c e v i r u s q u i n'eft encore 
q u e f u p e r f i c i e l , Se q u i n e peut occafionner 
d e m a l qu'autant q u e l a g r a i n e ramollie 
d a n s l e f e i n d e l a t e r r e le p o m p e r o i t avec 
les f u c s q u ' e l l e a t t i r e . C ' e f t là c e q u i c n -
g a g e o i t l e s a n c i e n s à m e t t r e l e g r a i n en 
c h a u x p a r i m m e r f i o n ; u f a g e falutaire dont 
o n s'eft mal-à-propos départi, c o m m e je 
l'ai r e m a r q u é à l ' a r t i c l e d e s l i q u e u r s proli
fiques. L e s f o r t e s lefïives a l k a f i n e s font les 
p l u s p r o p r e s à e n l e v e r l a p o u f l i e r e conta
gieufè, c o m m e l'a d é m o n t r é M . T i l l e t . 
C o m m e n t fe p e u t - i l f a i r e qu'après des 
épreuves a u f l i a u t h e n t i q u e s , a u f l i c onnues, 
Se -aufli généralement répandues ( car la 
m é t h o d e d e s l e f l i v e s d e M . T i l l e t a été 
i m p r i m é e a u L o u v r e Se envoyée à tous 
l e s i n t e n d a n s d e s p r o v i n c e s ) , i l refte en
c o r e d e s c u l t i v a t e u r s aflèz a v e u g l e s , alTez 
obftinés, aflèz m a l avifés o u aflèz pareflèux 
p o u r a v o i r e n c o r e d e s b l e d s cariés ? Il eft 
d i f f i c i l e d e l e c o m p r e n d r e : m a i s malheu-
reufèment cette vérité n'eft q u e tr o p con
firmée p a r c e q u i fe paflè j o u r n e l l e m e n t 
f o u s n o s y e u x , q u e l a n o n c h a l a n c e eft une 
h a b i t u d e v i c i e u f e d a n s l a q u e l l e o n cro u p i t , 
Se q u i t o u r n e e n opiniâtreté, c o m m e une 
g a l e invétérée d o n t o n a i m e m i e u x fouffrir 
q u e d e f a i r e l e m o i n d r e r e m è d e p o u r s'en 
débarraflèr. 

U n h a b i l e a g r i c u l t e u r d e P r o v e n c e a 
c o m m u n i q u é f a manière d e m e t t r e les 
g r a i n s e n c h a u x , p a r l a q u e l l e i l s'eft tou
j o u r s g a r a n t i d e l a n i e l l e , d u charbon ou 
c a r i e . J e v a i s l e r a p p o r t e r , p a r c e qu'elle 
eft fimple & qu ' e l l e p e u t r e m p l a c e r toutes 
l e s l i q u e u r s p r o l i f i q u e s d o n t j'ai parlé plus 
h a u t . P r e n e z d e u x l i v r e s d e fàipêtre» 



C H A 
fix livres de fiente d e pigeons o u coîom-
b i n e ( qu'on p e u t fuppléer p a r u n c a b a s 
d e c r o t t i n s d e b e r g e r i e ) , & fix l i v r e s d e 
c h a u x v i v e ; l'on f a i t b o u i l l i r d a n s * f o i x a n t e 
l i v r e s d'eau - l i e z d é t e n d r e p o u r e n f a i r e 
u n e f o r t e l e f l i v e , ÔC l e s fix l i v r e s d e c o l o m -
b i n e ; après u n e h e u r e d'ébullition, o n r e 
t i r e l e c h a u d r o n d e d e l f u s l e f e u , ôc o n 
y j e t t e l e falpêtre , p u i s q u a n d l a l e f l i v e eft 
r a f r o i d i e , l'on y f a i t éteindre l a c h a u x p o u r 
s'en, f e r v i r d e l à manière f u i v a n t e : m e t t e z 
v o t r e c h a u d r o n n e t f u r l e f e u , & l o r f q u e 
l a l e f l i v e eft p l u s q u e tiède , p i o n g e z - y u n 
p a n i e r d e j o n c o u u n c a b a s à moitié p l e i n 
d e b l e d d e f e m e n c e b i e n m û r e ; r e m u e z - l e 
Ôc e n l e v e z a v e c u n e é c u m o i r e t o u s l e s g r a i n s 
q u i f u r n a g e r o n t , après q u o i r e t i r e z l e p a 
n i e r ; laiflèz-le s'égoutter, p u i s v e r f e z l e 
b l e d d a n s u n b a q u e t , faupoûdrez-le a v e c 
d e l a f l e u r d e c h a u x , r e m u e z - l e e n t o u t 
f e n s , ôc finiflèz p a r l e f a i r e f e c h e r à l'om
b r e e n l'éparpillant ôc l e r e m u a n t f o u v e n t . 
L ' o n r e c o m m e n c e c e t t e m a n i p u l a t i o n félon 
fes b e f o i n s , ôc l ' o n r e m e t d e n o u v e l l e 
l e f l i v e à m e f u r e q u e c e l l e d u c h a u d r o n 
d i m i n u e confidérablement ; il fautobfèrver 
ue l e b l e d ainfil. chaulé p e u t être Cerné 
eux h e u r e s après l a préparation ; m a i s i l 

fèroit d a n g e r e u x d e l e g a r d e r p l u s l o n g -
t e m s que d u f o i r a u l e n d e m a i n . S u i v a n t 
c e t t e m é t h o d e , i l eft à p r o p o s d e f e m e r 
plus c l a i r qu'à l ' o r d i n a i r e , p a r c e q u ' i l e f t 
f o r t r a r e q u ' a u c u n g r a i n a v o r t e , ôc q u e l e s 
o i f e a u x o u l e s i n f e c t e s l ' a t t a q u e n t j c e 
q u i épargne p l u s d u q u a r t d e s f e m e n c e s . 
(M. BEGUZXZET.) 
: C H A R B O N I E R E , ( L A ) Géogr. v i l l e 
f o r t e d ' I t a l i e d a n s l e d u c h é d e S a v o i e , à u n 
ïfcille d ' A i g u e b e l l e . 
. * C H A R B O N N É , a d j . (Peinture.) i l 

f e d i t d'un deflèin d o n t l e s t r a i t s n e f o n t 
p a s nets Se d i f t i n c t s , q u e l l e q u e f o i t l a 
îbrte de c r a y o n qu'on a i t e m p l o y é e , q u o i 
q u e ce m o t v i e n n e o r i g i n a i r e m e n t d u 
c r a y o n n o i r , félon t o u t e a p p a r e n c e . I l eft 
e n ce fèns f y n o n y m e à barbouillé , ôcne Ce 
p r e n d j a m a i s qu'en m a u y a i f e p a r t . 
* CHARBONNÉ OU NOIR , ( Agricult. ) 

épithete qu'on d o n n e à u n b l e d q u i s'écrafe 
i a c i l e m e n t , q u i n e g e r m e p a s , ôc q u i ré
p a n d f a p o u d r e n o i r e f u r l e b o n g r a i n . 

Tome VIL 
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qui a à fon extrémité une petite houpe q u i 
l a r e t i e n t f a c i l e m e n t . A i n f i i l y a d e u x f o r t e s 
d e g r a i n s charbonnés, c e l u i d o n t l a f u b f 
t a n c e eft v r a i m e n t c o r r o m p u e , Ôc c e l u i q u i 
f i ' e f t taché qu'à l a f u p e r f i c i e ; o n d i t d e 
c e dernier qu'/7 a le bout. L e b l e d q u i a le 
b o u t , e m p l o y é p a r l e B o u l a n g e r , d o n n e 
a u p a i n u n œil v i o l e t ; m a i s e m p l o y é p a r 
l e L a b o u r e u r , i l d o n n e d e b o n g r a i n : c e 
q u i n'eft pas tout-à-fait l ' a v i s d e M . d e 
T u l l , a u t e u r A n g l o i s , q u i a écrit d e l ' a g r i 
c u l t u r e , ôc q u i a été t r a d u i t e n n o t r e l a n g u e 
p a r M. D u h a m e l . I l prétend q u e l e b l e d 
charbonnépar le b o u t d o n n e d u g r a i n n o i r , 
à m o i n s q u e l a g r a n d e c h a l e u r d e l a f a i f o n 
n e diffîpe c e v i c e . O n n e f a i t pas e n c o r e 
c e q u i charbonné l e g r a i n ; o n a f e u l e m e n t 
r e m a r q u é q u ' i l y e n a b e a u c o u p l o r f q u ' i l 
s'eft f a i t d e s p l u i e s f r o i d e s p e n d a n t l a f l e u r 
ôc p e n d a n t l a f o r m a t i o n d e l'épi ; c e q u i 
s' a c c o r d e f o r t b i e n a v e c l e f e n t i m e n t & 
l'expérience d e M . d e T u l l , q u i , a y a n t 
p r i s q u e l q u e s piés d e b l e d , les a y a n t p l a n t a s 
d a n s u n v a f e p l e i n d'eau , ôc e n a y a n t trouvé 
t o u s les g r a i n s n o i r s , c r u t c o n f é q u e m m e n t 
q u e c e t t e m a u y a i f e qualité n a i f l o i t d e l ' h u 
midité d e l a t e r r e . C e p e n d a n t i l f a u t a v o u e r 
q u e l e s l i e u x b a s n e d o n n e n t pas p l u s d e 
g r a i n s charbonnés , q u e l e s l i e u x h a u t s . 
C ' e f t u n e a u t r e expérience q u e M . D u 
h a m e l d e l'académie d e s S c i e n c e s c ppofè 
à c e l l e d e M . d e T u l l ; & i l f a u t c o n v e n i r 
q u e c e l l e d e n o t r e académicien eft p l u s 
générale , ôc p a r conféquent p l u s décifive 
q u e c e l l e d e l'auteur A n g l o i s . * P o u r pré
v e n i r l e charbonnage d u g r a i n , l e s u n s 
arrofènt l e u r b l e d d e f e m e n c e a v e c u n e f o r t e 
f a u m u r e d e fèl m a r i n ; l e s a u t r e s a j o u t e n t 
à c e t t e précaution, c e l l e d e l e f a u p o u d e r 
e n f u i t e a u t a m i s a v e c d e l a c h a u x v i v e p u l -
vérifée, arrofànt d e f a u m u r e , r e m u a n t , 
f a u p o u d r a n t a i n f i à p l u f i e u r s reprifès. I c i 
o n Ce c o n t e n t e d e t r e m p e r l e g r a i n d a n s 
d e l'eau d e c h a u x ,( voyez les articles SE-
MAILLE , LABOUR ) , o u d e c h a n g e r les f e 
m e n c e s ôc d e les c o u p e r , c o m m e o n f a i t l e s 
r a c e s a u x a n i m a u x d o n t o n v e u t a v o i r d e 
b e l l e s e fpeces. C e d e r n i e r expédient eft p o u r 
a i n f i d i r e général. . 

C H À R B O N N É E , f. f. ( Cuifmè.) e n 
d r o i t s m a i g r e s d u b œ u f , d u p o r c , d u 
v e a u , c o u p é s p a r t r a n c h e s m i n c e s , Ôc grillés 
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fur le feu. On donne auflî le même nom à 
une côte féparée de l'aloyau. 
CHARBONNÉ E , f. f. "r/ne de Cfon/-

fournier e> <fe Briquetier : c'eft le lit de( 

charbon renfermé entre deux lits de pierre 
à chaux ou de briques, dans les fours où 
le feu fe fait avec du charbon. 

* CHARBONNIER , f. m. ce terme a 
plufieurs acceptions différentes. 1 0 On ap
pelle ainfî à Paris celui qui porte le charbon 
du bateau dans les maifons, & qui dans 
les ordonnances s'appelle plumet. Voye^ 
PLUMET. I ° On entend par ce mot les 
ouvriers occupés dans les forêts à conftruire 
ÔC conduire les fours à charbon. Voyent ar
ticle CHARBON DE BOIS. C'eft un travail 
dur & qui demande des hommes vigou
reux. 3 0 On défigne ainfi le lieu deftiné 
dans les maifons à placer le charbon, quand 
on en fû t provifion. 

* CHARBONNIERE , f. f. ( Economie 
ruftique & Commerce. ) On donne ce nom , 
1 . aux endroits d'une forêt où l'on a établi 
des fours à charbon de bois; i ° à des 
femmes qui revendent le charbon de bois 
à petites mefures. 
CHARBONNIÈRE , f. f. ( Jurifprud. ) 

prifon à l'hôtel-de-ville , où l'on enferme 
ceux qui ont commis quelques délits fur 
les rivières, ports ôc quais, dont la jurif
diction appartient aux prévôts des mar-
chans&échevins. 
CHARBONNIÈRES , ( Vénerie. ) terres 

rouges où les cerfs vont frapper leurs têtes 
après avoir touché aux bois, ce qu'on ap
pelle Brunir. Elles en prennent la couleur. 
Voye^ CERF. 

CHARCANAS , f. m. ( Commerce. ) 
étoffes ôc toiles , foie & coton , qui vien
nent des Indes orientales. Voyelles diclionn. 
du Comm. & de Trév. 

CHARCAS, (LOS ) Géogr. province de 
l'Amérique méridionale au Pérou, fur la 
mer du Sud , dont la Plata eft la capitale. 
C'eft la plus féconde en mines de toute 

. l'Amérique. 
CHARCUTIER , voyeç CHAIRCUI-

TIER. 
C H A R D O N , carduus, f. m. ( Hift. 

nat. ) genre de plante dont la fleur eft un 
bouquet à fleurons découpés, portés chacun 
par un ambryon, ôc foutenus par le calice 
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hériflè' d'écaillés Ôc de piquanS. Les em
bryons deviennent dans la fuite desfèmences 
garnies d^aigrettes. Tournefort, inft. rct heti. 
Vbye{ PLANTE. ( /) 
CHARDON , f. m. (terme de Blafon.) 

plante qui fe diftingue dans l'écu par u tige 
& fes feuilles armées de piquans , dont le 
calice eft arrondi ôc terminé par une efpece 
de couronne. 

Le chardon, par fes pointes piquantes, 
eft Pemblême d'un général d'aimée qui 
veille aux rufès de l 'ennemi , & lui prélente 
fans ceflè de nouveaux obftaclés. 

Baillet de Vaulgrenant, de Saint-Ger
main en Bourgogne , d'argent à trois char-
do v s de Jinople. 

Menon de Curbilly, au Maine; d'or 
au chardon de Jinople , dont la tige eft mou
vante , d'un croijfant de gueules pofé au bas 
de l'écu. ( G. D. L. T. ) 
CHARDON-BÉNIT , ( Hift. nat. ) plante 

qui doit être rapportée au genre appellé 
enicus. V. CNICUS. ( / ) 
CHARDON-BENIT , ( Matière médicale Gr 

Pharmacie. ) De toutes les plantes que la 
Médecine moderne employé, i l n'en eft pas 
une qui ait été tant exaltée que le chardon-
bénit ; i l n'eft prefque pas un auteur célèbre 
qui ne lui ait attribué un grand nombre de 
propriétés médicinales, depuis qu'on a parlé 
pour la première fois de fes vertus, i l y a 
environ 300 a n s , félon une tradition rap
portée par Pontedera , qui paroît fort per-
fuadé que les anciens n'avoient pas connu 
l'ufage médicinal de cette plante, puis
qu'ils n'avoient pas vanté fon utilité dans 
un f i grand nombre de maladies , eux qui 
donnoient fi facilement des éloges pompeux 
à tant de remèdes inutiles. 

En rapprochant toutes les propriétés que 
différens auteurs attribuent au chardon» 
bénit, on trouve qu'il eft à la lettre un 
remède polyerefte, une médecine univer-
felle ; en effet, on l'a loué comme vomitif, 
purgatif, diurétique, fudorifique , expec
torant, emménagogue, abxitaire, cordial, 
ftomachique, hépatique, anti-apoplétiqué>| 
anti-épileptique , anti-pleurétique , f e b r R 
fuge , vermifuge, ôc m ê m e * vulnéraire, 
employé tant extérieurement qu'intérieure
ment. 

C'eft le fuc , la décoction Ôc l'extrait de 
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les feuilles qu'on a principalement employé ; 
fa femence a paflé pour avoir d e s vertus 
4-peu-près, analogues à celles des feuilles ; 
Ôc enfin quelques auteurs les ont attribuées 
auflî, ces vertus, à fon eau diftillée, à fon 
fel eflènticl, & même à fon fel lixiviel. 
O n peut raifonnablement conjecturer 

Sue cette grande célébrité du chardon-bènit, 
ont nous venons de parler, ne lui a pas 

été acquife fans quelque fondement, Ion 
amertume, par exemple , annonce _ aflèz 
bien une vertu fébrifuge , ftomachique , 
apéritive, peut-être même légèrement em
ménagogue. La quantité de fel eflèntiel 
( -apparemment nitrdfcx ) qu'elle contient, 
Ôc qu'on en retire par le procédé ordinaire 
( voye^ SEL ESSENTIEL ) , peut la faire re
garder encore comme un bon diurétique , 
ôc comme propre dans les maladies inflam-

' jnatoires de la poitrine ; ce font auflî ces 
' vertus que confirme 1 ufage de fon extrait, 
qui eft prefque la fèule préparation utile 
employée parmi nous. L'expérience n'eft 
pas fî favorable à l'ufage de fon eau dif
tillée , que l'on prépare encore communé
ment dans nos boutiques, Ôc que quelques 
médecins ordonnent comme coidiale ôc 
fudorifique. 

L'eau diftillée du chardon-bènit, des Pari-
ïiens, enicus attraclilis ̂ que la plupart des 
apoticaires de Paris préparent à la placé 
de celle-ci, lui eft infiniment préférable 
fans doute, puifque cette dernière plante 
contient une aflèz grande quantité de par
ties mobiles ôc actives qui s'élèvent dans la 
-diftillation avec fon eau,. ôc qui l u i don
nent des vertus qu'on cherchèroit en vain 
dans l'eau diftillée du chardon-bènit ordi
naire, qui eft abfolument infipide ôc fans 
•©deur. 

Les feuilles du chardon-bènit entrent dans 
la compofition de l'orviétan, dans celle de 
l'eau de lait alexitaire, dans i'huile de 
febrpion compoféé ; les fotnmitéslde cette 
plante font un des ingrédiens du decoâum 
amarum de la pharma'copée de Paris ; fa 
femence entre dans la poudre athritique 
purgative de la même pharmacopée, dans 
l'opiat de Salomon, dans la confection 
«hyacinthe ; fon extrait entre dans la thériâ-
;que célefte, dans les pilules balfamiques de 
^Stahi9 &. dans celles de Bêcher, (b) 
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CHARBON À B̂ONNETIER d/tfacus , 

genre de plante dent l e s f l e u r s naiflènt 
dans des têtes, fèmblables en quelque ma
nière à des rayons de miel. Les têtes font 
cornpofées de plufieurs feuilles pliées ordi
nairement en gouttière, pofées par écailles, 
&c attachées à un pivot. IjL fort des aifïèlies de 
ces feuilles des fleurons découpés ôc en
gagés par le bas dans la couronne des em
bryons , qui deviennent dans la fuite des 
fèmences ordinairement cannellées.Tourne-
f o r t , inft. rei herb. Vbye^ PLANTE. ( /) 

* Ce chardon eft d'une grande utilité 
aux manufactures d'étoffes en laine. Vbye^ 
fur-tout l'article DRAPIER. Il^eft défendu 
par les réglemens généraux ôc particuliers , 
d'en fortir du royaume. 
CHARDON ÉTOILE ou CHAUSSE-TRAPE T 

( Hift. nat. bot. ) plante qui doit être rap
portée au genre appellé Cimplement chardon. 
Vbyex^ CHARDON. ( I ) 
CHARDON-ROLLAND , f. m. ( Hift, nat. 

bot, ) panicaut, eryngium, genre de plante 
à fleurs en rofe, difpoféès en ombelle, ÔC 
cornpofées de plufieurs pétales, rangées en 
rond, recourbées pour l'ordinaire vers le 
centre de la fleur, ôc foutenues par le calico 
qui dévient un fruit compofé de deux fe
mences garnies de feuilles ; dans quelques 
efpeces, plates, ôc ovales dans d'autres; quel
quefois elles quittent leur enveloppe , - ÔC 
elles reflèmblent à des grains de froment* 
Ajoutez au caractère de ce genre, qu'il f 
a une couronne de feuilles placées à la bafe 
du bouquet de fleurs. Tournef inft. rei 
herb. Vbye^ PLANTE. ( l ) ) 
CHARDON-ROLLAND , ( Matière médi* 

càle cX Pharmacie. ) La racine de chardon-
rolland, qui eft une des cinq racines apé-
ritfves mineures, eft la partie de cette 
plante employée en Médecine ; elle eft apé-
ritive ôc diurétique, inciiîve, tonique ÔC 
emménagogue ; elle paflè auflîv pour légè
rement aphrodifiaque. On l'employé fraîche 
dans les bouillons, les apofemes ôc les t i -
fanes apéritives. 

La prép%ration de cette racine confifte à 
la nettoyer ôc à la monder de fa corde , 
ou de la partie ligneufe qui fè trouve dans 
fon milieu, ôc à en faire enfuite un condit 
ou une confervé. C'eft fous l'une de ces 
deux formes qu'on la garde dans les bou* 

R r z. 
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tiques i parce qu'étant féchée elle fè gâte 
très-facilement, & p e r d a i n f i t o u t e fa v e r t u . 
Voyez CONDIT & DESSICATION. 

C e t t e racine e n t r e dans le firop de g u i 
mauve compofé, le decoâum rubrum de la 
pharmacopée de Paris ; dans les éleccuaires 
de fatyrium de pl u f i e u r s a u t e u r s , ôc dans 
prefque toutes les préparations officinales 
p ropres à réveiller l'appétit vénérien, q u i 
fe t r o u v e n t décrites dans les différens d i f -
penfaires. (b) 
CHARDON , ( Architeclure & Serrurerie. ) 

ce f o n t des pointes de f e r en f o r m e de 
d a r d s , qu'on m e t f u r le haut d'une g r i l l e , 
o u f u r le chaperon d'un m u r , p o u r empê
cher de le f r a n c h i r . (P) 
CHARDON OU NOTRE-DAME DE CHAR

DON , ( Hift. mod. ) o r d r e m i l i t a i r e , inftitué 
en 1^69, par L o u i s I I d i t le B o n , t r o i f i e m e 
d u c de B o u r b o n . I l étoit compofé de v i n g t -
fix chevaliers fans r e p r o c h e , r enommés en 
. nobleflè ôc en v a l e u r , d o n t le p r i n c e ôc fes 
fucceflèurs dévoient être c h e f s , p o u r la 
défenfe d u pays. M a i s i l n'eft parlé de cet 
o r d r e q u i s'eft anéanti, que dans quelques-
unes de nos h i f t o i r e s : c'eft f u r q u o i o n 
d o i t v o i r F a v i n dans f o n théâtre d'honneur 
& de chevalerie , a u f l i - b i e n que l a C o l o m -
biere dans u n g r a n d ouvrage fous le m ê m e 
t i t r e , (a) 
CHARDON OU SAINT-ANDRÉ DU CHAR

DON, o r d r e de chevalerie en Ecoflè, q u i 
a ces m o t s p o u r d e v i f e : Nemo me impuni 
laceffet, pe r f o n n e ne m'attaquera impuné
m e n t . O n l'at t r i b u e à u n r o i d'Ecoflè , 
n o m m é Anchaius, q u i v i v o i t f u r l a fin d u 
huitième fiecle. M a i s l ' o r i g i n e de ces fortes 
d'ordres e f t a p o c r y p h e , dès qu'on l a f a i t 
r e m o n t e r à ces anciens tems. I l v a u t b i e n 
m i e u x l a r a p p o r t e r au règne de Jacques I , 
r o i d'Ecoflè, q u i c o m m e n ç a l'an 1423. 
M a i s fi o n e n f a i t h o n n e u r à Jacques I V , 
e n f u i v a n t l ' o p i n i o n de quelques auteurs , 
elle fèra de l a fin d u quinzième fiecle ; 
car Jacques I V ne c o m m e n ç a f o n règne 
qu'en 1488. L'infortuné Jacques V I I d'E
coflè , o u I I d ' A n g l e t e r r e , l e * v o u l u t r e 
m e t t r e e n v i g u e u r ; mais f o n éclat'dura 
p e u , & i l fubfîfte f o i b l e m e n t . Ce q u ' i l e n 
r e f t e de plus confidérable, e f t l a dévotion 
des Ecoîlbis catholiques q u i f o n t en p e t i t 
n o m b r e , p o u r l'apôtre f a i n t A n d r é , q u i 

CHA 
e f t peu fètè par les prétendus réformés, 
d o n t la r e l i g i o n e f t la d o m i n a n t e d'Ecoflè, 
q u i d e r o y a u m e eft devenue p r o v i n c e d'An. 
g l e t e r r e en 1707. (a) 

* C H A R D O N N E R ou L A I N E R , 
( Manuf. ) c'eft t i r e r l'étoffe au chardon. 
C e t t e opération n'a l i e u qu'aux ouvrages 
en l a i n e . Vbyez^ e n q u o i elle conlifte à 
l'article DRAP. 

C H A R D O N N E R E T , f. m. carduelist 

( Hift. nat. Ornithol. ) o i f e a u plus petit que 
le m o i n e a u d o m e f t i q u e ; i l pefe une once 
ôc d e m i e ; i l a e n v i r o n c i n q pouces de 
lo n g u e u r depuis l a p o i n t e d u bec jufqu'à 
l'extrémité de la qtfeue ; l'envergure eft 
d'env i r o n n e u f pouces ; l a tête eft afïèa 
s;roflè à p r o p o r t i o n d u refte d u corps. Le 
c o u e f t c o u r t , le bec eft blanchâtre, à 
l'exception de l a p o i n t e q u i eft noire dans 
quelques oifeaux de ce genre. I l eft c o u r t , 
il n'a guère qu'un demi-pouce de longueur; 
il eft épais à fa r a c i n e ôc terminé en point e , 
ôc f a i t e n f o r m e de cone. L a langue* eft 
p o i n t u e , l' i r i s des yeux e f t de couleur de 
noifètte : l a bafe d u bec eft entourée d'une 
bel l e c o u l e u r d'écarlate, à l'exception d'une 
marque n o i r e q u i s'étend de chaque côté 
depuis l'œil jufqu'au bec. Les côtés de la. 
tête f o n t b l a n c s , l e deflus eft n o i r , & le 
derrière eft b l a n c ; i l y a une large bande 
n o i r e q u i d e f c e n d de chaque côté, depuis 
le f o m m e t d e l a tête jufqu'au c o u , & qui 
fe t r o u v e entre l e b l a n c d u derrière de la 
tête & c e l u i des côtés. L e c o u ôc le dos 
f o n t d'une c o u l e u r rouflè-cendrée*; le crou
p i o n , l a p o i t r i n e , ôc les côrés f o n t d'une 
c o u l e u r rouflè m o i n s foncée. L e ventre eft 
b l a n c . I l y a dans chaque aîle d i x - huit 
grandes plumes q u i f o n t n o i r e s , ôc qui 
o n t toutes l a p o i n t e blanchâtre, à l'excep
t i o n d e l a première q u i e f t entièrement 
n o i r e . L'aîle e f t traverfée par une bande 
d'une b e l l e c o u l e u r j a u n e : cette bande eft 
formée-par les barbes extérieures de chaque 
îume q u i f o n t d'un beau jaune depuis la 
afe julqu'à l e u r m i l i e u , à l'exception de 

la première p l u m e que nous avons d i t être 
entièrement n o i r e , ôc des deux dernières, 
d o n t les b o r d s extérieurs f o n t n o i r s comme 
les b o r d s intérieurs. T o u t e s les petites plu
mes de l'aîle q u i r e c o u v r e n t les grandes 
f o n t n o i r e s , à l'exception des dernières du 
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premier rang» qui font faunes. La queue 
eft compoféé de douze plumes noires avec 
des taches blanches. Les deux plumes 
extérieures de chaque côté ont une large 
marque blanche, un peu au deflbus de la 
pointe au côté intérieur ; les autres ont feu
lement la pointe blanche. Les pattes de cet 
oifeau font courtes ; le doigt de derrière 
eft fort ôc garni d'un ongle plus long que 
ceux des autres doigts. L'extérieur tient à 
.celui du milieu à fa naiflance. On âiftin-
. gue la femelle par (à voix, qui eft moins 
forte que celle du mâle, par fon chant qui 
nê  dure pas l i long-tems, & par les plu
mes qui couvrent la côte dé l'aîle, qui 
font cendrées ou brunes ̂  au lieu que ces 
mêines plumes font d'un beau noir dans 
le mâle. Aldrovande donne" cette marque 
^comme la plus fûre & la plus confiante 
pour *d;iftinguer le fexe de cet oifeau. 

Les chardonnerets vont en troupe & v i -
vent plufieurs enfemble. On en fait cas 
pour la beauté des couleurs de leurs plu
mes, & fur-tout pour leur chant qui eft 
fort agréable. Cet oifeau n'eft point farou
che. Au moment qu'il vient de perdre fa 

; liberté , i l mange ôc i l boit tranquillement. 
I l ne fait point de vains efforts comme la 
..plupart/des autres oifeaux , pour fortir de 
fa cage ; au contraire, i l y en a qui ne 
veulent plus en, f o r t i r , l'orfqu'ilsy ont été 
long-tems. Cet oifeau fe nourrit pendant 
Phyver de femences de chardon ; c'eft de-là 
qu'eft. venu fon nom. I l mange aufli les 
graines du chardon à Bonnetier, du chan
vre, de la bardane, du pavot, de la rue, ùc. 
I l niche dans les épines & fur les arbres. 
La femelle f a i t , fçlon Gefner, fept œufs ; 
ôc , félon Belon , huit. Aldrovande fait 
mention des variations qui fè trouvént quel
quefois dans les couleurs de cer oifèau , 
& qui viennent de l'âge ou du fèxe", ou 
qui font caufées par d'autres açcidens. Les 
jeunes chardonnerets n'ont point de rouge 
fur la tête. I l y en a qui ont Fes cils blancs. 
•On en a vu qui étoient blancs ôc qui 
avoient la tête rouge : Ôc d'autres qui 
étoient blanchâtres, & qui avoient un peu 
.de rouge fur le devant de la tête & à l'en-
.. droit damenton. WiUughby , Ornhk. Vqye^ 
OISEAU. (/) 
C H Â R E N T E , ( L A ) Géogr. rivière de 
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France qui prend fa fource dans le Limofîn, 
Ôc fè" jettte dans l'Océan vis-à-vis l'île 
d'Oleron. 
C H A RENTON, ( Géogr. ) Carentoni-

cum, Carento , bourg ancien, diocefe & 
élection de Paris, à deux lieues de cette 
capitale, fur la Marne-, qu'on y paflè fur 
un beau pont, reconftruit en 1 7 1 4 par 
les foins de J. Marot, architecte & graveur. 
Vers 865 i l fut rompu par les Normands 
qui défoloient la France ; les Anglois s'en 
rendirent maîtres fous Charles V I I , & en 
furent chaffés en 1436. L'armée des prin
ces , ligués contre Louis X I , s'empara de 
ce même, pont en 1465 ; les Calviniftes en 
1567. Henri I V l'enleva aux ligueurs en 
1 5 9 0 , après une vigoureufe réfîftance : 
l'attaque fut encore plus vive le 8 Février 
1649, pendant les guerres de la fronde. Le 
brave Chanlac , maréchal - de - camp , y 
périt avec quatre -vingts officiers des fron
deurs. Ce même pont étoit fortifié par 
une groflè tour qui avoit fon comman
dant : au x v i e . fiecle, elle paflbit pour 
inexpugnable. 

Le bourg n'eft percé que d'une rue lon
gue , bordée de maifons des deux côtés : 
le roi , en 1 6 1 8 , permit d'y tenir une foire 
le 20 Juin, ôc accorda à ce bourg le titre 
de çhâtellenie, relevant de la groflè tour 
du Louvre. Henri I V permit, en 1-606 y 

aux Proteftans de s'aflèmbler à Charentony 

ôc d'y élever un temple, qui fut brûlé en 
1 6 1 1 dans une émeute, & rétabli deux ans 
après , aux frais des Proteftans, fur les def-
fïns de J. de Broflè, artiite connu par"le 
portail de Saint-Gervais ôc le palais du 
Luxembourg; i l pouvoir contenir 1400Q 
perfonnes. Jean Gaflîon , maréchal de 
France, y fut inhuminé en 1647. Les Cal
viniftes ont tenu trois fynodes nationaux 
en 1 6 2 3 , 1 6 3 1 , 1645 ; ils y avoient une 
bibliothèque, une imprimerie & des bou
tiques de librairies. Leurs plus fameux, mi-
niftres furent P. Dumoulin, J. Daillé, 
Ch, Drelincourt „ P. Alix ôc le fameux 
J. Claude. Ce beau temple fut démoli 
en 168 ç , ôc l'emplacement donné aux 
religieufes du Valdofne , confàcrées à l'ado
ration perpétuelle du S. Sacrement, 

Derrière cette maifon eft une maifon des 
frères de la Charité, fondée en 1642 par 
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M. le Bl.mc, contrôleur des guerres ; il y 
a douze l i t s . O n y a d m i r e la voûte des 
caves o u i peuvent c o n t e n i r 1 5 00 m u i d s de 
Vi n ; elles o n t été c o n f t r u i t e s en 1764. L e 
r o i a f a i t élever f u r le b o r d de la M a r n e 
u n c h e m i n p u b l i c *, les ducs de B o u r g o g n e 
av o i e n t là u n château f o r t v a f t e , appellé 
le féjour de Bourgogne. L e c o m t e de Cha-
r o l o i s s'y défendit pendant plus d'un m o i s 
avec une f o r t e a r t i l l e r i e , e n 146J, pen
d a n t l a guerre d u b i e n p u b l i c . L e r o i a v o i t 
a u f l i f o n hôtel près d u p o n t ; ce l i e u p o r t e 
encore le n o m de féjpur du roi. L o u i s X I 
en fît d o n à G i l l e t t e H e n n e q u i n . J e a n n e , 
re i n e de N a v a r r e , mere dé Charles le 
m a u v a i s , y m o u r u t en 1341. Les Carmes 
f o n t établis à Charcnton depuis 1617 ; dans 
l e u r enclos étoit u n fameux écho q u i ré-
pétoit dix-fept fyllâbes ; u n f e u l i n f t r u 
m e n t , touché avec a r t , i m i t o i t l'harmo
n i e d'un c o n c e r t , par les m o d u l a t i o n s 
multipliées de l'air que le bâtiment réflé-
c h i f l b i t . 

André le Suay de Prémonval, né à Cha
rcnton en 1716 , m o r t à B e r l a i n en 1767 , 
s'adonna aux mathématiques, 6c c o n t r i b u a 
à les répandre , en les p r o f e f l a n t g r a t u i t e 
m e n t , e n 1740 : il a f a i t de bons élevés, 
& a publié pl u f i e u r s d i f c o u r s ' relatifs à 
f o n o b j e t . Sa f e m m e d o n n a , en 1 7 5 0 , le 
Méchanifiephilofophe^; ce f o n t des mémoires 
f u r l a v i e de J. P i g e o n f o n pere. Vbye[ 
le Nécrologe de IJjo. (C) 

C H A R G E , ( Mufique. ) a i r m i l i t a i r e des 
t r p m p e t t e s , t a m b o u r s , tymbales , &c. 
qu'on exécute q u a n d Parmée e f t prête à 
charger l'ennemi ; d'où l u i eft p r o b a b l e m e n t 
v e n u l e n o m de charge. O n d i t fonner la 
charge, p o u r les t r o m p e t t e s ; battre la char
ge , p o u r les tambours-
t C o m m e , dans les opéra, o n repréfènte 
quelquefo i s l e c h o c de deu x armées, le 
m u f i c i e n d o i t f a v o i r compolèr des charges 
6c l e u r d o n n e r u n a i r m i l i t a i r e . ( F. D. C.) 
* CHARGE, FARDEAU, POIDS, FAIX, 

f y n o n , ( Gram.) termes q u i f o n t tous r e 
l a t i f s à l'impreflîon des corps f u r n o u s , & 
à l'action oppofée de nos Forces f u r eux , 
f o i t p o u r f o u t e n i r , f o i t p o u r v a i n c r e l e u r 
pefanteur. S'il y a une c o m p e n f a t i o n b i e n 
f a i t e e n t r e l a pefanteur de l a charge 6c l a 
f o r c e d u c o r p s , o n n'eft n i t r o p n i t r o p 
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peu chargé : fi l a charge e f t g r a n d e , & 
qu'elle employé toutes les forces d u corps; 
fi l'on f a i t encore e n t r e r l'idée effrayante 
d u v o l u m e , o n aura celle d u fardeau : 
fi le fardeau excède les forces 6c qu'on y 
f u c c o m b e , o n r e n d r a cette c i r c o n l h n c c 
par faix. L e poids a m o i n s de rapport 1 
l'em p l o i des forces qu'à l a comparaifon 
des corps entre e u x , 6c à l'évaluation 
q u e nous f a i l b n s o u que nous avons faite 
de leûr pefanteur par pl u f i e u r s applications 
de nos forces à d'autres corps. O n dira 
d o n c : // en a fa charge : fon fardeau efi 
gros & lourd: il fera accablé fous le faix i 
il ne faut pas eftimer cette marchandife ait 
poids. 

L e m o t charge a été tranfporté de tout ce 
q u i d o n n o i t l i e u à l'exercice des forces du 
c o r p s , à t o u t ce q u i d o n n e l i e u à l'exer
cice des facultés de l'ame. Voye^, dans la 
fuite de cet article, différentes acceptions de 
ce terme, t a n t au fimple qu'au figuré. Le 
m o t charge , dans l'un 6c l'autre cas, em
p o r t e prefque t o u j o u r s avec l u i l'idée de 
co n t r a i n t e . 
CHARGE , f. f. ( Jurifprud. ) ce terme a, 

dans cette matière , p l u f i e u r s acceptions 
différentes \ il fignifie, en général, tout ce 
q u i e f t dû f u r une c h o f e m o b i l i a i r e ou 
i m m o b i l i a i r e , o u f u r une maflè de biens ; 
qu e l q u e f o i s il fignifie condition , fervitude, 
dommage o u incommodité : c'eft e n ce der
n i e r fens qu'on d i t c o m m u n é m e n t qu'il 
f a u t p r e n d r e l e bénéfice 'avec les charges : 
quem fequuntur commoda, debent fequi & in
commoda. Charge Ce p r e n d auflî quelquefois 
p o u r une f o n c t i o n p u b l i q u e 6c p o u r u n titre 
d'office. U) 
* A v a n t que de paflèr aux différens ar

ticles q u i naiflènt de ces d i f t i n c t i o n s , nous 
al l o n s e x p o f e r en peu de m o t s le fentiment 
de l'auteur de l ' e f p r i t des l o i s , f u r la vénalité 
des charges, prifes dans l e d e r n i e r fens de 
l a d i v i n o n q u i précède. L ' i l l u f t r e auteur 
que nous v e n o n s de c i t e r obfervé, d'abord, 
que P l a t o n ne peut f o u f f r i r cette vénalité 
dans f a république : «* c ' e f t , d i t ce fage 
» de l'antiquité, c o m m e fi dans u n vaifTèatt 
» o n f a i f o i t quelqu'un p i l o t e par f o n ar-
» g e n t : f e r o i t - i l pofïible que l a règle fùc 
» mauvaifè dans quelque e m p l o i que ce 
» fût de l a v i e , 6c b o n n e f e u l e m e n t pour 
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a conduire une république ? » i * I I pré
tend que les charges ne doivent point être 
vénales dans un état defpotique : i l femble 
q u i ! faudroit diftinguer entre un état où 
l'on fe propofe d'établir le defpotifme , ôc 
un état où le defpotifme eft tout établi. 
I l eft évident que la vénalité des charges 
feroit contraire aux vues d'un fouverain 
qui tendrait à la tyrannie ; mais qu'impor-
teroit cette vénalité à un tyran ? Sous un 
gouvernemenr pareil , eft-on plus maître 
d'une charge qu'on a payée à pçjx d'argent, 
que de fa vie ï & y a-rt-il plus de danger 
pour un fouverain abfolu , tel que celui 
de l'empire ottoman,à révoquer un homme 
en place qui lui déplaît, qu'à l u i envoyer 
des muets ôc un lacet ? Les fujets ne peu
vent «Caufer quelque embarras par, la pro
priété des charges qu'ils ont acquifes , que 
quand la tyrannie eft commençante ôc f o i -
ble, qu'elle ne s'eft point annoncée par de 
grandes injuftices , qu'elle ne s'eft point 
fortifiée par des forfaits accumulés , 
que les lois ne font point devenues verfa-
tiles, comme le caprice de celui qui gou
verne ; qu'il refte dans la langue le mot 
liberté ; que les ufàges n'ont pas encore été 
foulés aux piés, & que les peuples n'ont 
pis tout-à-fait adopté le nom d'efclaves. 
Mais quand ils font defeendus à cet état 
de dégradation ôc d'aviliflèment, on peut 
tout impunément avec eux ; i l eft même 
utile au tyran de commettre des actes de 
violence. Le defpotifme abfolu ne fouffre 
point d'intermiflîon ; c'eft un état fî con
traire à la nature, que, pour le faire durer), 
i l ne faut jamais ceflèr de le faire fentir. 
L'efprit de la tyrannie eft de tenir les 
hommes dans une oppreflîon continuelle , 
afin qu'ils s'en faflènt r*n état, ôc que fous 
ce poids leur ame perde à la longue toute 
énergie. 3 0. Mais cette vénalité eft bonne, 
dans les états monarchiques ; parce que 
l'on fait comme un métier de famille ce 
qu'on ne feroit point par d'autres motifs ; 
qu'elle deftiné chacun à fon devoir , ôc 
qu'elle rend les ordres de l'état plus per-
manens. 
CHARCES ANNUELLES , font celles qui 

confiftent dans l'acquittement de cens, ren
tes, penfions ôc autres preftations qui lè 
réitèrent tous les ans. 
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| Ces fortes de charges f o n t , ou 'perpé-
I tuelles , ou viagères. 

CHARGES DE LA COMMUNAUTÉ DE 
BIENS ENTRE CONJOINTS , font les dé-
penfes ôc dettes qui doivent être acquittées 
aux dépens de la communauté , ôc ne peu
vent être prifes fur les propres des con
joints. 

Du nombre de ces charges font" la/dé
penfè du ménage,l'entretien des conjoints, 
les réparations qui font à faire, tant aux 
biens de la communauté qu'aux propres 
des conjoints ; l'entretien & l'éducation des. 
enfans. 

Les dettes mobiliares , créées avant le 
mariage, feroient auflî une charge de la 
communauté ; mais on a foin ordinaire
ment de les en exclure par une claufè 
précife. 

Pour ce qui eft des dettes mobiliaires 
ou immobiliaires créées pendant le maria
ge , elles font de droit une charge de la 
communauté. 

Les dettes mobiliaires des fucceflîons 
échues à chacun des conjoints pendant le 
mariage , font auflî une charge de la com
munauté. c 

On peut voir à ce fujet le traité de la 
communauté par Lebrun, liv. II, ch. iij , 
où la matière des charges de la communauté 
eft traitée fort amplement. 
CHARGES DES COMPTES OU SUR LES 

COMPTES , en ftyle de la chambre des 
comptes, font les indécifîons qui inter
viennent fur la recette des comptes , les 
fouffrances ôc iuperceflions qui intervien
nent fur ia dépenfe des comptes , ôc les 
débats" formés par les états finaux des 
comptes. Au journal B , fol. 146, du 
11 Octobre 1537 , les auditeurs , après 
la clôture de leurs comptes ,- font tenus 
de donner un état des charges d'iceux au 
procuseur-général pour en faire pourfuite i 
mais, depuis, cette pourfuite a paflè au 
folliciteur des reftes , ôc enfuite au con
trôleur-général des reftes. Foye^ CONTRÔ-
LEUR-GÉNÉRAL DES RESTES , & SOLLICI
TEUR. 
CHARGES FONCIÈRES , font les rede

vances principales des héritages , impofées 
lors de l'aliénation q- i en a été faite , pour 
être payées & fupportées par le détenteur 
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d e ces " héritages : tels f o n t l e cens ÔC 
l u r c e n s ; les rentes feigneuriales , f o i t en 
arg e n t o u en g r a i n , o u autres denrées, 
les rentes fécondes n o n fe i g n e u r i a l e s > 
les fe r v i t u d e s & autres p r e f t a t i o n s dues 
f u r l'héritage, o u par c e l u i q u i en eft dé
ten t e u r . 

Q u o i q u e le cens f o i t de fa na t u r e une 
ren t e foncière , néanmoins , dans l'ufage , 
q u a n d o n parle A m p l e m e n t de rentes f o n 
cières fans autre q u a l i f i c a t i o n , o n n J e n t e n d 
pa%là o r d i n a i r e m e n t que les redevances 
impofées après le cens. 

T o u t e s charges foncières , m ê m e le cens , 
ne peuvent être créées que l o r s de l a t r a 
d i t i o n d u f o n d s , f o i t par d o n a t i o n , legs , 
ve n t e , échange o u autre aliénation. Il en 
f a u t (èulement excepter les f e r v i t u d e s , l e f 
quelles p e uvent être établies par fimple 
c o n v e n t i o n , m ê m e hors l a t r a d i t i o n d u 
f o n d s ; ce q u i a été a i n i i n t r o d u i t à caufe 
d e l a néceflîté fréquente que l ' o n a d'im-
p o f e r . des fe r v i t u d e s f u r u n héritage en 
fav e u r d'un autre. Les lèrvitudes diffèrent 
encore en u n p o i n t des autres charges fon
cières ; f a v o i r , que c e l u i q u i a d r o i t d e 
f e r v i t u d e perçoit f o n d r o i t d i r e c t e m e n t 
f u r l a chofe ; au l i e u que les autres char
ges foncières d o i v e n t être acquittées par 
l e détenteur. D u refte , les lèrvitudes f o n t 
de m ê m e nature ôc fujettes aux m ê m e s 
règles. 

Les charges foncières , une f o i s établies, 
f o n t fi f o r t e s , qu'elles f u i v e n t t o u j o u r s l a 
chofè en quelques mains q u e l l e paflè. 

L ' a c t i o n que l'on a p o u r l'acquittement 
de ces charges , eft p r i n c i p a l e m e n t réelle ôc 
confidérée c o m m e une efpece de v e n d i c a -
t i o n f u r la chofe. Elles p r o d u i f e n t néan
m o i n s aufïi une a d i o n p e r f o n n e l l e c o n t r e 
l e détenteur de l'héritage , t a n t p o u r le 
p a y e m e n t des arrérages éch is-de f o n t e m s , 
que p o u r l a réparation de ce q u i a été f a i t 
a u préjudice des claulès de l a concefîion 
d e l'héritage. 

L e s charges foncières diffèrent des dettes 
ÔC o b l i g a t i o n s p e r f o n n e l l e s e n ce qae celles-
c i , q u o i q u e contractées à l' o c c a f i o n d'un 
héritage , ne f o n t pas c e p e n d a n t u n e d e t t e 
d e l'héritage , ôc ne f u i v e n t pas l e déten
t e u r ; elles f o n t p e r f o n n e l l e s à l'obligé & 
à fes héritiers -, au l i e u q u e les charges 
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foncières f u i v e n t l'héritage ÔC l e détenteur 
a c t u e l , mais ne partent p o i n t à f o n héri
t i e r , i m o n e n t a n t q u ' i l fuccéderoit à l'hé
ri t a g e . 

Il y a a u f l i u n e différence entre les cher«\ 
ges foncières ôc les firrples hypothèques, 
en ce que l'hypothèque n'eft qu'une o b l i 
g a t i o n a c c e f l b i r e ôc f u b f i d i a i r e de la chofe, 
p o u r plus g r a n d e MU été de l'obligation 
p e r f o n n e l l e q u i e f t l a p i n c i p a l e : au lieu 
que l a charge foncière e f t due principale
m e n t par l'héritage, ôc que le détenteur 
n'en e f t t e n u qu'à caufe de l'héritage. 

L o y f e a u , dans f o n traité de déguerpif. 
fement, remarque d o u z e différences entre 
les charges o u rentes foncières, ôc les ren
tes conftituées : ce q u i f e r o i t i c i t r o p long 
à détailler. Vbye^ CHARGES PERSONNEL
LES , CHARGES RÉELLES , RENTES FON
CIÈRES, TIERS-DÉTENTEUR. 
CHARGES ET INFORMATIONS, (Jurifp,) 

o n j o i n t o r d i n a i r e m e n t ces termes enlem-
b l e c o m m e s'ils étoient f y n o n y m e s ; ils ont 
cependant chacun une l i g n i f i c a t i o n diffé
rente. Les charges, en général, f o n t toutes 
les pièces fecretes d u procès , q u i tendent 
à charger l'accufé d u c r i m e qu'on l u i im
pute , telles que les dénonciations, plain
tes , procès-verbaux, i n t e r r o g a t o i r e s , dé
cl a r a t i o n s , c o m m e a u f l i les i n f o r m a t i o f i f U 
récolemens ôc c o n f r o n t a t i o n s : au lieu que 
les informations, en p a r t i c u l i e r , ne fonc 
autre chofe que l e procès-verbal d'audition 
des témoins e n matière c r i m i n e l l e . Cepen
d a n t o n p r e n d f o u v e n t l e t e r m e de charges 
p o u r les dépofitions des témoins entendus 
e n information. O n d i t , faire lecture des 
charges , faire apporter les charges cV infor-
mations à Vavocat-général, c'eft-à-dire , lui 
faire remettre en communication les infor
mations ù autres pièces fecretes du procès. 
Sous l e t e r m e de charges p r o p r e m e n t dites 
e n matière c r i m i n e l l e , o n ne d e v r o i t en
t e n d r e que les dépofitions q u i t e n d e n t réel
l e m e n t à charger l'accufé d u c r i m e dont 
i l e f t prévenu ; cepen d a n t o n comprend 
quelque;ois , fous ce t e r m e de charges, les 
informations e n général,foit qu'elles rendent 
à charge o u à décharge. O n d i t d'une 
caufe d e p e t i t c r i m i n e l , qu'elle dépend des 
charges , c'eft-à-dire , de ce q u i fera prouve 
par les informations. Voy. INFORMATIONS. 

CHARGES 
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CHARGES p u MARIAGE,(Jurifpr.) font' 

ks chofes qui doivent; être acquittées pen
dant que le mariage fubfîfte, comme l'en
tretien du ménage , la nourriture & l'édu
cation ̂ e s enfans qui en proviennent, l'en
tretien & les réparations des bâtimens tk 
héritages de chacun des conjoints. C'eft au 
m a r i , foit comme maître de la commu
nauté , foit comme chef du ménage, à 
acquitter les charges du mariage j mais la 
femme doit y contribuer de la part. Tous 
les fruits & revenus des biens dotaux de 
la femme appartiennent au. mari , pour 
fournir aux charges du mariage : s'il y â 
communauté entre les conjoints, les charges 
du mariage fè. ..prennent fur la commu
nauté ; fî la femme eft non commune & 
fêparée de biens d'avec fon mari, on ftipule 
orcunairement qu'elle lui payera une cer
taine penfion pour lui aider à fupporter 
les charges du mariage ; Se quand cela feroit 
omis dans le contrat, le mari peut y obliger 
fa femme, 
v CHARGES MUNICIPALES , font celles qui 
obligent à remplir pendant un tems cer
taines fonctions publiques , comme à l'ad
miniftration des affaires de la communauté, 
à la levée des deniers publics ou communs, 
Se autres chofes femblables. 

Elles ont été furnommées municipales, 
du latin munia, qui fignifie des ouvrages 
dus par la l o i , & des fondions publiques > 
ou plutôt de- municipium , qui fîgnifîoit 
chez les Romains une ville qui avoit droit 
de fè gouverner elle-même fuivant fès lois , 
Se de nommer fès magiftrats Se autres offi
ciers. 

Ainfi dans l'origine on ÏI appelloit charges 
municipales, que celles des villes auxquelles 
convenoït le nom de municipium. 
,Mais depuis ̂ que les droits de ces villes 

municipales ont été abolis , Se que l'on a 
donné indirferemnient à toutes fortes de 
villes le titre de municipium , on a auffi 
appellé i municipales toutes les charges tk 
fonctions- publiques des villes, bourgs tk 
communautés d'habitans qui "ont confèrvé 
le droit de nommer leurs officiers. ,'. 
On comprend dans le nombre des charges 

municipales, les places de prévôt des mar
chands, qu'on appelle ailleurs maire ; celle 
d'échevins, qu'on appelle à Touloufe capi-

Tome FIL 
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touls ; à Bordeaux; jurais, Se dans plu
fieurs villes de Languedoc, bayles Se con* 
fuis. 

La fonction de ces charges cônfîfte à 
administrer les affaires de la communauté ; 
en quelques endroits on y a attaché une 
certaine jurifdidion plus ou moins éten
due. 

I l y a encore d'autres charges que l'on 
peut appeller municipales, telles que celles 
de fyndic d'une communauté d'habitans , 
&e de colledeur des tailles; celles-ci ne con
finent qu'en une fimple fondion publique , 
fans aucune dignité ni jurifdidion. 

L'élediôn pour les places municipales qui 
font vacantes, doitfe faire fuivant les ufages 
Se réglemens de chaque pays, Se à la plu
ralité des. voix, -

Ceux qui font ainfi élus peuvent être 
contraints de remplir leurs fondions, à 
•moins qu'ils n'ayent quelque exemption ou 
exeufe légitime. 

I l y a des exemptions générales, tk d'au
tres particulières à certaines perfonnes Se 
à certaines charges ; par exemple , les gen
tilshommes font exempts de la collede Se 
levée des deniers publics : i l y a auffi des 
offices qui exemptent de ces charges muni
cipales. 

Outre les exemptions, il y a plufieurs 
caufès ou exeufes pour lefquelles on eft 
difpenfé de remplir les charges municipales', 
telles font là minorité & l'âge de foixante-? 
dix ans, les maladies habituelles, le nombre 
d'enfans prefcrit par les lois , le fervice 
militaire , une extrême pauvreté , Se au
tres cas extraordinaires qui mettroient un 
homme hors d'état de remplir ia charge à 
laquelle i l feroit nommé. 

Les indignés Se perfonnes notées d'in
famie font exclus des charges municipales, 
fur-tout de celles auxquelles i l y a quelque 
marque d'honneur attachée. Loyfèau, traité 
des charges municipales fous le titre d'offices 
des villes , voyez^ liv. V, ch. vij. A fon imita
tion nous en parlerons auflî au mot OFFICES 
MUNICIPAUX. Vbyex^ les lois civiles, tr. du 
droit public, liv. I, tit. xvj.fecl. 4. 
CHARGES & .OFFICES. Ces mots qui 

dans l'ufage vulgaire paroifïènt fynonymes, 
ne le font cependant pas à parler exade-
ment -, l'étymologie du mot charge pris 

S f 
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pour office , Vient de ce que chez fes Ro- f Cette manière de contribuer an» charges 
m iins toutes les fondrions publiques étoient j de la fociété eft fort ancienne •, elle a plut 
appellces d'un nom c )Timurt munera pu- 1 de rapport qu'aucune autre à ta nature 
blica ; mais i l n'y avoir point alors ̂ offices I des obligations contr idées envers elle par 
en titre , toutes ces fondions n étoient que I les citoyens : elle eft aufli la plus jufte % 
par commiflîon, &ces commiflions étoient | la moins fufceptible d'arbitraire cV d'abus. 
annales. Entre les commiflSons on difti n - 1 I I paroît , au rapport de Plutarque , que 
guoit celles qui attribuoient quelque por-! c'eft ainfi que les Perles afte oient les im-
tio:i de h puiflance publique ou quelque I pots. Darius, pere de Xercès, d i t - i l , ayani 
dignî é, de celles qui n'attrib-ioient qu'une I hxé les fommes que les peuples dévoient 
fimple fonction , fans aucune puiflànce ni payer fur leurs revenus, fit aflèmbler les 
honneur : c'eft à ces dernières que l'on I principaux habitans de chaque province ,& 
appliquoitlinguliérement le titre de munera | leur demanda fi ces fommes n'étoient point 
publica , quaji ancra ; ÔC c'eft en ce fènsl trop fortes i moyennement, répondirent-
quç nous avons appellé charges en notre I ils. Auflî-tôt le prince en retrancha la 
langue , toutes les fonctions publiques ôc I moitié. Les peuples lèroient heureux fi 
privées qui ont paru onéreulès, comme ta le prince régloit ainfi fes befoins fur l e s . 
tutele , les charges de police , les charges J leurs. 
municipales. Or^a auflî d mné aux offices le 1 Les tributs fe levoient à Athènes dans ta 
nom de charges , mais improprement ; Ôc proportion du produit des terres ; le peuple 
Loyfeau , en fon favant traité des offices J étoit divifé en quatre claflèî. La première 
n'adopte point cette dénomination. Quel- compoféé des pentacojiomedifmnes ,, qui 
ques-uns prétendent que l'on doit dîftin- jouiflbient d'un revenu de 500 mefures. 
guer entie les charges 6* offices ; qUe les de fruits liquides ou fecs, Ôc payoient un 
charges (ont les places ou commiflîons vé- talent. 
nales, ôc les offices celles qui ne le font Ceux de la féconde claflè , nommés 
pas : mais dans l'ufage préfèiit on confond chevaliers , qui n'avoient que trois cens 
prefque toujours ces termes charges ôc mefures de revenu , payoient un demi? 
offices y quoique le terme d'office loit le fèul talent. 
propre pour exprimer ce que nous enten- Les qeugites , qui formoient la troifierne 
dons par un état érigé en titre cV office , clafle %ôc qui ne poflèdoient que deux cens 
foit vénal ou non vénal. Voyent ci-apres , mefures de revenu, donnoient dix mines 
OFFICE. | ou la fixieme partie d'un talent. 
CHARGES DE POLICE , font certaines! Enfin les thetes , qui avoient moins 

fondions que chacun eft: obligé de remplir J que deux cens mefures de revenu , & qui 
pour le bon ordre & la police Iles villes ôc \ compofoient la quatrième clafle,ne payoient 
bourgs, comme de faire balayer ôc arrofer J rien. 
les rues au-devant de la m i f o n , faire I La proportion de ces taxes entre elle» 
allumer les lanternes, ùc. On ftipule ordi- n'étoit pas y comme o n le voit 9 dans le 
nairement par les baux, que les principaux 1 rapport des revenus entre eux , mais dans 
locataires feront tenus d'acquitter ces fortes celui de ce qui doit reft r de franc au con-
de charges. L tribuable poiir fa fubfîftance }. ôc cette por-
CHARGES ( PUBLIQUES. ) Nous parle- tion exempte étoit eftimée la mt'me pour 

rons aux articles refpedîfs , des charges | tous. On ne penfbit pas alors que pour être 
publiques ôc impo(irions : nous nous côn- [plus riche on eût plus de befoins : i l n'y 
tenterons dans celui-ci de faire connoître j avoit que le fuperflu qui fut taxé* 
celle qu'on appelle vingtième. Dans cette l A Sparte , où tout étoit commun , oh 
acception particulière, ce mot exprime une [tous les biens appartenoient à tous, ou le 
portion de revenus que tous les citoyens [ peuple, ôc non pas les officiers , étoit fétat 
donnent à l'état pour les befoins publics , L& nepa>'oit perfonne pour le gouverner 
ôc dont la quotité eft déterminée par fa pro-1 ni pour le dépendre, i l ne falloit p ine 
f re dfncuxunarioriv l d impôts i ils auroient été fuperflus ôc LEL-



«étoient prolcnts , & avec eux l'avarice 
•qu'ils produifent, Se les diffentions qu'elle j 
entraîne. Tant que la pauvreté gouverna 
$parte , Sparte gouverna les nations : les 
plus opulentes y venoient chercher des lé-, 
.giflateurs. 

Jufqu'à Conftantin , qu'on appelle le 
jgrand , les tributs dans l'empire romain-
confifterent principalement dans des taxes -
ifùr les fonds : elles étoient fixées au dixième \ 
•ôc au huitième du produit des terres la- ; 

t>ourables , ôc au cinquième de celui des \ 
arbres fruitiers, des beftiaux, &C O n le v o i t 
•encore d'autres contributions en nature , 
^en grains, & en toutes fortes de denrées 
•que les peuples étoient obligés de fournir , 
indépendamment des taxes en argent qui 

nommoiertt daces. 
Dans prefque tous les gouvernemens 

actuels de l'Europe, & principalement dans 
«ceux qui font agricoles , la plus grande 
partie des impôts eft également affectée 
i u r les terres. L'ufage de les lever par 
vingtième d u produit fubfîfte encore en 
Artois,, enFîandie, dans le Brâbant,, ôc, 

i l paroît qa'il a lieu de m f me dans la plu- ; 
part des provinces quLcompofoient autre-: 
îbis l'ancien duché de Bourgogne. O n y> 
paye u n , fdeux,t*ciis, quatre-, & jufqu'à 
*cirrq .vingtièmes 9 fui.ant que les befoins. 
.<& k-'volooté d u fouverain l'exigent. 

En France i l y a des impôts de toutes 
les efpeces, furies terres^, fur les perfonnes, 
€ur les denrées ôc les marchandifes de con- ̂  
Sommation, fur l'induftrie , fur les r i vie-
ares, fur les chemins 'Je fur la liberté de les, 
pratiquer. O n y perçoit auffi l e vingtième 
«ou les vingtièmes des revenus des citoyens ; 
sces impofirions n'y fon t établies que par 
*extraordinaire,elles étoient inconnues avant 
1710. Louis X I V ordonna le premier la 
levée du dixième avec celle de la capitation 
: q u i n'a point été fupprimée depuis. L e 
•dixième l'a été après la dernière guerre que 
rce prince eut à foutenir. Sous ia régence 
*du duc d'Orléans on voulut le remplacer 
par le cinquantième qui n'a point duré. 
i£n 173 3, & à toutes les guerrés l u i vantes 
lé dixième a toujours été rétabli ôc fup- : 

"primé. Enfin , en 1750, le vingtième y fut 
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M e s à lever : les métaux'prè^eux en ) l'état , & îl en a été levé jufqu'à trois pen
dant la guerre commencée en 1756 , entre 
cette couronné & l'Angleterre., : 

En traitant de cet impôt je me fuis pro-
pofé d'entrer dans quelques détails fur l a 
nature & l'obligation des charges p u b l i 
ques. I l eft peu de matière plus impor
tante que cette partie de r a d m i n i f t r a t i o a 
politique. Ce n'eft pas pour la multitude, 
Le peuple n'y voit que la néceffité dè 
payer ; l'homme d'état que le p r o d u i t , le 
financier que le bénéfice. Le philofophe y 
voit la caufe de la profpérité ou la ruine' 
des empires , celle de la liberté ou de l'ef-
clavage des citoyens , de leur bonheur ou 
de leur mifère. I l n'eft p o i n t d'objet plus 
intéreftant pour l u i , parce qu'il n'en eft 
point de fi prochain dé l'humanité, ôc qu'à 
ne peut être indifférent f u r tout ce qui le 
touche de fi près. 

Ayant que d'examiner ces diverfes fortes 
de tributs ou de droits qui font e n ufage, 
ôc de développer les inconvéniens ou les 
avantagés qui réfultent de leurs différentes 
natures ôc des diverfêsmanierés de les lever, 
je m o n t r e r a i , 

1 v Que les charges publiques font d'au
tant plus juftes ôc d'auraitt plus légitimes,, 
qu'elles font fondées fur les conventions 
fociales,,. ôc qué l'exifteuce Ôc la confèr-
vation des'fociérés en dépendent. 

z° Quelles font un t r i b u t que l u i d o i 
vent tous les citoyens , des avantages d o n t 
ils jouiftènt fous fa protection. 

3 0 Qu'elles ont pour objet le bien 
général de la république , & le bien i n 
dividuel de chacun de ceux qui la com
pofent. 

4° Que ne pouvant fo gouverner par 
elle-même , la fociété a"befoin d'une puif-
fance toujours active qui la repréfenté , q u i 
réunifie toutes fes forces ôc l a mette en 
mouvement po u r f o n -utilité ; que cette 
puiffance eft le gouvernement, ôc que 
chaque citoyen en l u i fourniftant la con
tr i b u t i o n particulière des forces qu'il d o i t 
à la fociété „ nè fait que s'acquitter de 
fes obligations envers elle & envers l u i -
même. 

y °. E n f i n , que la fociété ou le gouverne
ment qui la repréfenté, a d r o i t d'exiger 

lu^ftkué ponrracquitïement des dettes de* en fon nom-cette-contribution ; mais que 
S f z 
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fa mefure doit être l'utilité publique Ôc le 
plus grand bien des particuliers, fans qu'elle j 
puiiîe être excédée lous aucun prétexte légi- ! 

rime. 
I . I l en eft du paflage des hommes de 

l'état de nature à l'état c i v i l , comme de 
leur extraction du néant à l'exiftence , c'eft 
la chofe du monde dont on parle le plus 
& qu'on entend le moins. Ce paflage s'eft-
i l fait par une tranfition fubite & remar
quable , ou bien s'eft-il opéré par des ch m-
gemens graduels ôc infènfibles , à mefure 
que les hommes ont fenti une meilleure 
manière d'être Ôc l'ont adoptée ,̂  qu'ils ont 
apperçu les inconvéniens cle leurs ufages 
ôc les ont rectifiés ? 

A en croire l'exemple de tous les peu
ples , Ôc même ce qu'on voit de nos jours, 
c'eft ainfi que les fociétés fe font inftituées 
& perfectionnées. Les Ruflès étoient un 
peuple avant le règne du czar Pierre : les 
changemens prodigieux que le génie de ce 
grand homme produifit dans fa nation, en 
ont fait un peuple plus policé , mais non 
pas nouveau. 

Les Goths, avant leurs conquêtes , v i 
voient en communauté ôc pratiquoient les 
grands principes d'humanité, qui femblent 
le détruire à mefure que les hommes fe 
civililent; la bienfaifance & l'affection qu'ils 
avoient pour les étrangers, leur fit donner 
par les Allemands le nom de Goths *, qui 
lignifie Bons. Ils l'étoient en effet, tandis 
que le refte de l'Europe gémiflbit dans la 
défolation ôc la barbarie, où la violence & 
l'oppreffion des gouvernemens les plus po
licés l'avoient plongée. On voit Théodoric, 
l'un de leurs premiers rois , faire régner en 
Italie les lois ôc la juftice, ôc donner le 
modèle d'un gouvernement équitable ôc 
modéré. C'eft dommage qu'on ait à. lui 
reprocher la mort dé Symmaque & de 
Boëce , qu'il fit périr injuftement fur de 
faux rapports ; ils étoient philofophes, i l 
falloir bien qu'ils fuflènt calomniés auprès 
du prince. 

Ces peuples, ôc tant d'autres ne reflèm-
blent plus à ce qu'ils ont été ; mais ils n'ont 
fait que fe civilifèr davantage. Chez les 
natio îs fauvages lés plus voiiines de l'état 
de nature q i 'o . i ait découvertes, on trouve^ 
une forte d'union qui eft certainement le 
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germe d'un état de fociété plus parfait que 
le tems & l'habitude pourroient dé' elop-
per fans le fecou s de l'exemple. L'hofpi-
talité que ces nations exercent avec tant 
de piété , prouve qu'elles fentent le be
foin qu 'ont les hommes les uns di s .uitres. 
Ce befoin eft la fource du droit naturel, 
& l'état de nature eft lui-même u<i eut 
de fociété régie^ par- ce droit. Enfin , le 
penchant d'un iè\c vers l'autre , qui ne II 
continu- que dans l'efpece humaine feule
ment, Ôc la longue imbécillité de l'enfance, 
réclament évidemment contre cette opi
nion d'un état originaire abfolument 
ifolé ôc folitaire , que la forme actuelle 
des fociétés ne prouve pas plus que la 
coordination de l'univers ne fuppofe le 
néant. 

Quoi qu'il en f o i t , ôc de quelle manière 
qu'elles foient parvenues à l'état, où nous 
les voyons, les fociétés civiles ont un prin
cipe fondamental, d'autant plus incontef-
table, qu'il eft Ôc fera toujours celui des 
fociétés fubliftantes , fous quelque forme 
qu'elles exiftent. 

Ce principe eft la défenfe ôc la confer-
vation commune pour laquelle chacun 
s'eft aflocié, ôc d'où émanent les obliga
tions des citoyens entre eux , de tous 
envers la fociété, ôc de la fociété envers 
tous. ; 

Ces^obligations confinent, de la part 
des citoyens , à unir toutes leurs forces 
pour en conftituer la puiflance générale , 
qui doit à fon tour être employée à les pro
téger & à les conferver. Tel eft le but des 
fociétés y chacun mettant fa force en com
mun , l'augmente de celle des autres, & 
allure fa propre exifte nce. de l'exiftence 
entière du corps politique dont i l fe rend 
partie. 

I l fuit que la fociété n'étant formée que_ 
de l'union des forces de tous , chacun lui 
dojt fa part de la fienne. Par force, je 
n'entends pas feulement la qualité phyfique 
que l'on defigne ordinairement fous ce nom, 
mais toute la puiflance -, tant phyfique que 
morale, dont jouiflènt les hommes comme 
êtres comme citoyens. Sans cette union 
totale des membres qui le compofent &C 
de toute leur puiflance, le corps politique 
ne peut pas plus exifter qu'un tout fans pat-
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ties : ainfi, dans cette aflociation , chacun 
appartient à tous, Ôc tous appartiennent 
à chacun. 

Par cet engagement, je ne veux pas dire 
que chaque citoyen ait renoncé à fa pro
priété perfonnelle, ni à celle de fes pofîèf-
fions, ôc qu'elles foient devenues les pro
priétés du public. Je fuis bien éloigné d'in
firmer de pareilles maximes. Cette renon
ciation feroit contraire à l'efprit du pacte 
focial dont la fin eft de les cônferver ; elle 
feroit même préjudiciable, ôc non avan-
tageufe à la fociété. 

Les. Romains, qui formèrent la répu
blique la plus puifîante du monde connu , 
ne permirent jamais que le gouvernement, 
en ce qui n'intérefloit pas l'ordre ôc la 
fureté publique, eût aucuns droits fur leurs 
perfonnes ni fur leurs biens. Ils en joui
rent avec la plus grande franchife, ,& dans 
toute l'étendue des droits qui,donnent le 
titre de propriété ; c'eft ce qu'ils appelloient 
pofféder OPTIMO JURE , ou fus quiritium, 
qui ne fut aboli que fous Juftinien, & que 
Cicéron recommande d'obferver à ceux 
qui gouvernent. " La principale chofe 
» ( dit-il de o f f . } à quoi us doivent pren-
M dre garde, c'eft que le bien de chaque 
« particulier lui foit confervé, ôc que ja-
» mais l'autorité publique ne l'entame. » 

Mais ces biens & leurs perfonnes n'en 
étoient que plus dévoués à la république : 
lorfqu'il s'agifloit de fa défenfe , de fa 
gloire ou de fon utilité, chacun voyoit 
alors fon intérêt particulier dans l'intérêt 
général. La liberté eft un bien inefHmable ; 
ôc plus on peut perdre, plus on a de zele 
pour fe défendre. Auffi pendant long-tems 
les armées romaines, cornpofées de ci
toyens fans folde, n'étoient, s'il eft per
mis de s'énoncer de la forte, que des ar
mées de confédérés, dont chacun, fans 
dépendre des autres, fupportoit à fès frais 
toutes les dépenfes ôc les fatigues de la 
guerre. 

Cela prouve qu'en confèrvant dans toute 
fon intégrité ce droit inviolable & primitif 
qu'ont les citoyens fur eux-mêmes ôc fur 
tout ce qui leur appartient, ils ne s'impofent 
que plus fortement l'obligation d'en four
nir à l'état tout ce qui eft néceflàire pdur 
ion maintien ôc fa ^confervation y enforte 
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que , quand cette obligation ne feroit pas 
déjà contra&ée par les conventions du con
trat focial, elle réfulteroit de l'intérêt in
dividuel dés membres qui l'ont foufcrit , 
qui fè trouve en ce point dans une dépen
dance réciproque, &: dans un rapport mu
tuel avec ^intérêt commun. 

Mais j'ai montré que l'union civile n'â 
pour objet que l'înftitution de la puiflance 
générale. Les charges publiques d'où elle 
tire fon exiftence font donc légitimes, puif-
qu'èlles conftituent cette puiflance qui fait 
la confervation de la fociété, ôc par con-
féquent celle des individus qui la compo-
fènt j juftes, puifqu'elles font communes à 
tous, ôc que chacun s'eft néceflàirement 
fournis aux conditions qu'il a impofées aux 
autres. 

I I . A la juftice & à la légitimité des char.. 
ges publiques , i l faut ajouter qu'elles font 
encore ûn tribut que tous les citoyens doi
vent à la fociété, des avantages qu'elle leur 
procure. N'eft-ce pas fous la fauvegarde 
de la puiflance commune où du corps po
litique qu'ils jouiflènt de la liberté civile, 
tant pour leurs perfonnes que pour leurs 
biens ? 

Dans l'origine, ce tribut étoit de tout 
ce que pofledoient les citoyens, ôc encore 
de leur fèrvice perfonnel. Alors les forces 
générales, trop bornées, exigeoient la réu
nion de toutes les forces particulières. A 
mefure que les fociétés fe font étendues, 
leur puiflance s'eft accrue de toute celle des 
individus qui s'y font joints, ôc" leurs ri-r 
cheflès des plus.grands efpaces de terrein 
qu'elles ont occupé. La totalité des force* 
individuelles n'a plus été néceflàire pour la 
défenfe ôc la fureté commune ; i l a funT 
d'en fournir une partie pour former la puik 
fance générale ôc fuprême : c'eft à quoi 
fe font réduites les obligations de tous en
vers tous. 

Ce tribut fè levé fous différentes formes 
&: différens noms ; mais ce changement n'en 
a pas produit dans fà nature. C'eft toujours 
la même contribution de forces que tous les 
citoyens fè font engagés de fournir pour le 
maintien du corps politique, dont ils font 
les parties: d'oùll'on voit que perfonne n'en 
peut être affranchi, ôc que toutes immu
nités a toutes exemptions qui en difpement? 
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fbnc milles p a r l e d r o i t p r i m o r d i a l ôc inalté
rable de chaq-ie c i t o y e n c o n t r e ous, Ôc de 
tous contre c h a c u n ; qu'elles font autant 
d'attentats à l a fureté publique ÔC à l'union 
f o c i a l c , d o n t l a d c ^ r u c t i o n réfulteroit d u 
progrès de ces e x e m p t o n s . 

C'eft b i e n pis (i ceux q u i e n jouifiènt 
p o f l e i e n t encore l a plus grande partie des 
biens d- l'état, fi ne co n t r i b u a n t e n r i e n a u 
mai n t i e n de l a fociété, il s profitent feuls 
d e tous fes avantages, ôc n'en fupportent 
pas les charges. D e u l s citoyens n'en peu
v e n t être regardés que c o m m e les ennemis , 
d o n t l'état ne peut trop hâter i a r u i n e , s 'il 
veu t éviter l a henné. 

M a i s nous aurons o c c a f i o n de parler a i l 
leurs des dangers de cet abus. Après avoir 
établi l a légitimité, l'obligation ôc l a juftice 
des charges publiques, m o n t r o n s qu'elles 
n'ont pour objet que le bien général de la 
c o m m u n a u t é , ex l'avantage particulier de 
ce u x q u i l a compolènt, 

I I I . L e s fociétés font entr'elles ce qu'on 
fuppofe cu'étoient les h o m m e s avant q u elles 
fuflènt formées, c'eft-à-dire , e n état de 
guerre ; mais cet état eft b i e n plus réel ôc 
plus général depuis que le d r o i t de quelques-
u n s à tout a été rubftitué à c e l u i de t o u s , 
ôc que l'ambition,. les p a l l i o n s d'un feul o u 
d e p l u f i e u r s , ôc n o n pas le b e f o i n o u l'ap
pétit phyfique i n d i v i d u e l peut déterminer 
l'attaque ôc f o r c e r à l a défenlê. 

C e t état de guerre u n i v e r f e l Ôc c o n t i n u e l 
o b l i g e chaque gouvernement c i v i l , d o n t 
l a principale f o n c t i o n eft d'afliirer le repos 
p u b l i c , à être perpétuellement e n garde 
•contre fes v o i f i n s ; il faut e n t r e t e n i r fur les 
frontières des troupes toujours prêtes à s'op-
poîèr aux invafions qu'ils pourroiént tenter 
fur f o n territoire. S o u v e n t m ê m e l a défenlê 
oblige de faire l a guerre , foit p o u r repouf
fer l'attaque, foit p o u r l a prévenir. 

L a conftitution des états a n c i e n s , l e u r 
•étendue bornée n'exigeoiént pas les i m -
menfès & ruineufes précautions q u e l'on 
, p r a n l , à c e t égard , dans le fyftême ac t u e l 
d e l ' E u r o p e , ôc q u i n'y laiflent pas m ê m e 
j o u i r des apparences de l a paix. L e gouver
n e m e n t pouvoit v e i l l e r fur toutes les dépen
d a n c e s de l a république, e n raflèmbler les 
f o r c e s a v e c facilité, & les p o r t e r a v e c 
p r o m p t i t u d e par-tout o u l a défenfe étok 
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néceflàire. O n n'y employoît point de 
troupes m e r c e n a i r e s , o n n'y tenoit point 
des armées i n n o m b r a b l e s toujours fur pié, 
l'état n'auroit p u furfire à leur dépenfe, Se 
elles a u r o i e n t m i s l a liberté publique en 
d a n g e r , les c i t o y e n s défendoient le patrie 
Ôc l e u r s poflèflions. 

R o m e ne fut plus fibre dès que Marius 
y eut i n t r o d u i t des troupes foudoyées. I l 
fut p o f l i b l e de les a c h e t e r , Ôc l a république 
eut bientôt u n maître. 

L e g o u v e r n e m e n t féodal fut détruit quand 
l'ufage des m ê m e s troupes s'établit parmi les 
nations q u i lè fondèrent fur les ruines de 
l'empire R o m a i n . L a puiflance ne peut 
être long-tems partagée , lorfque le fa-
laire ôc lés récompenfes d'une multitude 
dépendent d'un feul. 

C e s n ouveaux ufages difpenlèrent les 
citoyens d u fèrvice m i l i t a i r e ; mais ils les 
aflujettirent aux co n t i b u t i o n s néceflaires 
pour l'entretien de ceux qui le font pour 
eux. L e u r tranquillité, cefle d e l'état, & la 
c o n f e r v a t i o n de leurs biens e n dépendent. 
L e s charges qu'ils fupportent pour cet objet, 
p, o c u r e n t d o n c le b i e n général Ôc leur aval» 
tage particulier. 

M a i s les e n nemis d u dehors ne font pas 
les feuls que l a fociété ait à craindre; il 
faut e n c o r e qu'une police exacte aflure fon 
repos intérieur1 & c e l u i de fes membres, 
e n orte q u ell e ne foit p o i n t troublée par 
des f a c t i o n s , ôc qu'ils foient en fûreté eux 
Ôc leurs poflèflions fous l a puiflance des loi*. 

L'indifférence des c u l t e s , l'égalité des 
co n d i t i o n s & dés fortunes q u i prévient les 
effets également funelres d e l'ambition des 
r i c i e s ôc d u défèfpoir des pauvres, étoient 
très-favorables à cette tranquillité. Par-tout 
o ù les h o m m e s font heureux Ôc l i b r e s , ils 
f ont n o m b r e u x ^ tranquilles. Pourquoi ne 
le fèroîent-ils pas ? O n ne veut changer fk 
c o n d i t i o n que q u a n d e l l e ne peut devenir 
plus, pénible. C'eft d o n c m o i n s par des 
réglemens & des p u n i t i o n s , que p a r l a 
tolérance religieufe que réclame fi forte
m e n t le d r o i t n a t u r e l ôc p o f i t i f , par l'é
quité ôc l a d o u c e u r d u gouvernement que 
l'on maintiendra" l a paix d a n s l'état, & 1* 
c o n c o r d e p a r m i les c i t o y e n s ; c'eft e n faifant 
régner l a j u f t i c e , là vertu & les m œ u r s , 
qu'on e n fe r a l a prolpérité* 



C H A 
La multiplicité des lois produit la multi

plicité des infractions 8c des coupables. 
Lycurgue fit peu de lois, mais i l donna des 
mœurs à fa patrie qui la confèrverent & la 
rendirent long-tems puinànte. Et in repu-
hlica corruptiffima piurimœ leges, d i t 'Ta
cite. 

I l eft dangereux fùr-tout qu'il en exifte 
que les citoyens "croient devoir préférer , 
qui contrarient les lois civiles, 8c qui ayent 
Iur eux une plus grande autorité. Les chré
tiens d'Irlande , ceux de la ligue , 8c tant 
d?àutres les.méconnurent & perdirent tous 
fentimens naturels 8c toute affection fociale 
dès que la fuperftition leur en ordonna le 
mépris, 8c que le fanatifme leur commanda 
de s'égorger. 

On a dit des jéfuites qu'ils étoient un 
corps dangereux dans l 'état, parce qu'il 
dépandoit d'une puiilànce étrangère, 8c 
l'on a dit une vérité. On en dira une 
autre en aflurant que, par les dogmes 8c 
la croyance des cultes modernes, i l n'y a 
point d'état qui ne forme également contre 
lui-même un corps dangereux, dont les 
intérêts étrangers & fantaftiques doivent 
produire la deftruction morale 8c politique: 
omne , regnum contra Je divifum dëfblabitur. 
On trouve ailleurs , nolite arbitrari quia 
pacem veiierim mittere in terram : non veni 
pacem miner e fed gladium..... Veni enimfe-
parare hominem adversus patrem fuum , & 
Jziiam adversùs mat rem fuam, & nurum ad
versus focrum fuam.... & inimici hominis 
domejîiciejus. Les paflages font poffitifs, mais 
i l n'y a pas un chrétien éclairé aujourd'hui 
qui n'en rejette les conféquences. 

Quand Montefquieu avance contre Baiîe 
que " de véritables chrétiens feroient des 
» citoyens éclairés fur leurs devoirs, & 
» qui auroient un très-grand zele pour les 
» remplir ; qu'ils fèntiroient très-bien les 
» droits de la défenfe naturelle ; que plus 
« ils croiroient devoir à la religion, plus 
« ils penfèroient devoir à la patrie,, &c. » 
Montefquieu dit des chofes vraies, quoi
qu'elles paroi'lènt difficiles à concilier avec 
les idées de quelques pères de l'églife. Ter-
tulien voulant fuftifier les chrétiens des 
vues ambitieufes qu'on leur imputoit, 8c 
dont i l eût été plus raifonnable de les foup-
conner fous Conftantin,. s'exprime ainfi ; 
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" nous ne pouvons pas combattre pour 
» défendre nos biens, parce qu'en rece-
» vant le batême nous avons renoncé au 
» monde 8c à tout ce qui eft du monde ; 
» ni pour acquérir les honneurs, croyant 
» qu'il n'y a rien qui nous convienne 
« moins que les emplois publics ; ni pour 
» fauver nos vies, car nous en regardons 
» la perte comme uii bonheur. » Nobis 
omnis gîorice, & dignitatis ardore frigenti-
bus y &e* (Tert. ap.) 

Cette doctrine n'eft certainement pas; 
propre à faire des défenfeurs de la patrie * 
VÊÊk c'eft celle de Tertulîcn qu'il fera 
toujours pofïible, de ramener à un fenti
ment plus conforme à l'intérêt public , 
par la diffinètion qu'on a faite tant de 
fois des préceptes 8c des confeils, des or
dres pour l'établiiTement du chriftianifme 
d'avec le chriftianifme même. 

Or , par ces dirdnctions tout fè réduit k 
la morale de l'évangile : & qu'eft-ellé autre: 
chofe que la morale univerfèfle gravée 
dans tous les cœurs par la nature, 8c re
connue dans tous les hommes par la rai
fon ? 

Celui qui aura les vertus fpeiates, fans. 
être d'aucune fecte, fera un homme jufte 
8c raifonnable, pénétré des devoirs que. 
la nature 8c fon état de citoyen lui impo-
fent, fidèle à les remplir, &: à rendre tout; 
ce qu'il doit à l'humanité 8c j | l a fociété 
dont i l fait partie, * 

Mais ne faites aucune diftînetion dés 
tems , 8c confondez les confeils avec les, 
préceptes > 8c ' le -même homme ne 
fera plus qu'un étranger exilé fur la-
terre , où rien lié" péut l'attacher. Enivré 
des félicités éternelles, i l n'a garde de s'oc-. 
euper de ce qui les lui feroit perdre.^ Le 
meilleur citoyen fera partagé éntre cet 
intérêt qui le dominera, 8c celui^de fa\ 
patrie. C'eft beaucoup encore s'il les ba
lancé ; lequel préférera-t-il ? Pour contri
buer au maintien & au repos de la fociété 
civile dont i l eft membre , pour rerrplii 
fes èngagemens envers elle & fes fem Sta
bles', facrifiera-t-il le bonheur infini q u i 
l'attend dans la patrie célefte , -8c rifqueras. 
t-il en le perdant, de s'expofer à des maîw 
heurs aufïi longs ? Pouf obtenir l'un 8c évi-. 
ter l'autre, i l abjurera donc toutes vertus; 
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humaines & focales i Se o n ne pourra l'en 1 

bS.Vver, car c'eft ce qu'il a de mieux à 
"Cette merveilleufe attente des biens 
» h efiables l'une autre v i e , d i t u n p h i l o -
» fophe , d o i t déprimer la valeur Se ralen-
»» t i r la pourfuite des chofes paflàgeres dp 
M celle-ci. U n e créatuie pofTédée d'un i n -
» térêt li particulier & h g r a n d , p o u r r o i t 
« compter le refte pour r i e n , Se toute 
» occupée de f o n lal u t éternel, traiter 
» quelquefois comme des diffractions m é -
» prifables & des affections vi l e s , terreftres 
»> & momentanées, les douceurs de l'^Ufii-
*> tié, les lois d u fang Se les devoirsTle 
« l'humanité. Une imagination frappée de 
»> la forte décriera peut-être les avantages 
». temporels de la bonté, & les recompen-
»> fes naturelles de la v e r t u , élèvera j u f -
»> qu'aux nues la félicité des méchans, & 
» déclarera dans les accès d'un zeie i n c o n -
»> fidéré , que fans l'attente des biens futurs, 
» & fans la crainte des peines éternelles, 
»> e//e renoncerait à la probité pour fe livrer 
»> entièrement à la débauche, au Crime, & à 
»> la dépravation ; ce q u i montre que rie n 
» ne fer o i t plus fatal à k vertu qu'une 
» croyance incertaine & vague des recom-
*» penfês & des châtimens à venir » ( effai 
fur le mérite ù la vertu ) : o n peut ajouter 
qu'elle ne l'eft pas moins à la tranquillité 
& à la copfervation des empires. Elle d o i t 
réduire l e f plus gens de bien à la cruelle 
alternative d'être religieux o u dénaturés 
& mauvais citoyens. 

Mais qu'on ne dife pas que la r e l i g i o n 
exige cet abandon t o t a l & funefte des de-: 
voirs humains. Si o n lit: Et omnis qui ré
pliquent dominum , vel fratres aut patrem , 
aut, matrem , aut filios, aut agros propter, 
nomtn meùm, centuplum accipfet & vitam 
œternam poffidebit. ( Matth. ch. xix, if. 2$ , 
& Luc , ch* xiv, ) Si quis venit ad me & non 
odif patrem fuum , &' matrem , & uxorem , 
& filios, & fratres, & forores, adhuc autem 
ù animant fuam , & venit pofi me, non potefi 
meus effe difeiputus. Il eft confiant que ces 
paroles s'adreilènt principalement à ceux 
que J.C. appelloit à l'apoftolat, q u i exige 
en effet tous ces fàcrifices. 

Prétendre y aflùjettir indiftinétement 
to u t le monde , c'eft transformer l a f o -
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ciété en u n m o m f t e r e ; Se l'on eft a l o r f 
en d r o i t de demander q u i eft-ce oui re
tiendra les hommes , quelle autorité les 
empêchera d'être dénaturés Se incUfterenj 
à toute l i a i f o n fociale , & que deviendra la 
république, f i pour fe rendre plus digne 
encore des récompenfes q u i f o n t promiles, 
o n v i t éloigné du commerce des femmes, 
Se fi pour accélérer fà ruine par une plus 
prompte deftruétion de l'efpece, les jeû
nes & les macérations fe joignent aux in
fractions de toutes les lois naturelles & 
civiles. 

L a fociété ne peut fubfifter fans l'union 
des forces de tous ceux q u i la compo
fent ; que deviendra-t-elle fi , comme il 
feroit p r e f c r i t , & comme l'exigeroit l'im
portance de la c h o f e , ils étoient unique
ment occupés d u f o i n de leur falut ; s'ils 
v i v o i e n t . a i n f i qu'ils le d e v r o i e n t , félon 
T e r t u l i e n , dans l'abnégation de tout in
térêt p u b l i c , dans la contemplation & l'oi-
fiveté, Se refufant t o u t travail qui feul 
p r o d u i t les richeffes 6c la puiflance du corps 
politique ?t 

Les anciens ne déifioient que les hommes 
qui avoient rendu de$ fervices fignalés à 
la p a t r i e , par-là ils i n v i t o i e n t les autres à 
l u i être utiles. Les modernes femblent 
n'avoir réfèryé cet honneur qu'à ceux qui 
fe f o n t le plus efforcés de l u i n u i r e , & qui 
auroient p r o d u i t fa r u i n e , fi leur exemple 
eût été f u i v i . 

Q u a n d donc pour fbumettre les peu
ples à ces opinions deftructives, le magif-
trat employé la f o r c e , d o n t il n'eft dépo-
fitaire que pour en faire ufage à leur profit, 
c'eft un homme q u i prête f o n épée à un 
autre pour le t u e r , o u q u i s'en fert pour 
s'affaiîiner lui-même. 
Sàlus populi fuprema lex efio. Les gouver-

nemens les plus fiables Se les plus heureux 
on t été ceux où rie n n'a prévalu fur cette 
m a x i m e , où la l o i c i v i l e a été la feule 
règle des actions des hommes, ou tous y 
ont été f o u r n i s , Se n'ont été fournis qu'à 
cela. (Qu'importe au gouvernement & a la 
, cité, comment pen'e un citoyen fur des 
. matières abftraites Se métaphyfiques, pourvu 
'qu'il faflè le b i e n , & qu'i l f o i t jufte envers 
k s autres & lui-même? Les citoyens fe font 
garantis réciproquement leur confèrvation 

temporelle 
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temporelle ôc civile ; voilà ce qui importe 
.à tous que chacun rempliflè ; mais quel
qu'un s'eft-il rendu garant, du falut d'un 
autre ? Qui eft-ce qui a le droit de pref-
crire à ma eonfcience ce qu'elle doit croire 
ou rejeter? Je n'en ai moi-même le pouvoir 
que par la raifon. 
" Elle fe perfuade encore moins par la 

violence ; comme dit très-bien Mon
tagne , c'eft mettre fes conjectures à bien 
haut prix que d'en faire cuire un homme 
tout vif. Denis, le fléau de la Sicile, fait 
mourir un Marcias qui avoit rêvé qu'il 
l'aflaflineroit. Je le conçois, Denis étoit un 
tyran ; mais quJavoient rêvé ces Vaudois, 
de qui le feigneur de Langey marquoit à 
François I : " Ce font des gens qui depuis 
» 300 ans o-nt défriché des terres ôc en 
» jouiflent au moyen d'une rente qu'ils 
» font aux propriétaires, & qui , par un 
}} travail aflldu, les ont rendues fertiles; 
» qui font laborieux ôc fobres; qui i au 
si lieu d'employer leur argent à plaider , 
» l'emploient au foulagement des pauvres ; 

#» qui payent régulièrement la taille au roi 
•m ôc les droits à leurs fèigneurs ; dont 
» les fréquentes prières ôc les mœurs in-
» nocentes témoignent qu'ils craignent 
» Dieu? » 

Qu'avoient fa i t , dis-je, ces citoyens ver
tueux , fidèles ôc laborieux, pour être 
mafiacrés avec dés cruautés qu'on ne peut 
lire dans le P. de Thou fans être faifi d'hor
reurôc de compaflion? Et le fouverain 
qui eut le malheur d'y foufcrire, qu Jétoit-il ? 

. Hélas ! un homme rempli, d'ailleurs, des 
yCpàfeés les plus eftimables , mais indigne
ment trompé' par fuperftition .'& aveuglé 
par le iknatifme. 

Une chofe qui-mérite d'être remarquée, 
& que je ne crois pas l'avoir encore é té , 
c'eft que , dans l'impollibilité de nier en-
fuite l'atrocité de ces crimes / ceux qui en 
font les auteurs lofent y ajouter celui d'en 
acculer la politique des princes. C'eft par 
elle, dilènt-ils, que des millions d'hommes 
ont été exterminés, la religion n'y eut au
cune part. U n de ces âpologiftes du crime, 
qui , pour applaudir aux déteftàbles f u -
jeurs de leurs : femblables, tremperoient 
fans remords leui plume dans le iang' hu
main qu'ils ont fait couler,,, n'a pas craint ; 
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d'outrager en même tems la nature Ôc les 
fouverain s , en foutenant cette coupable 
aflèrtion dans un ouvrage qui excite l ' in
dignation, & qui auroit certainement at-
tiré fur l'auteur la vengeance publique, & 
cet auteur n'avoit prudemment quitté un 
pays dont h* n'auroit pas dépendu de lui 
que le fol ne fût encore jonche des cadavres 
de fes habitans. Voye%_ l'apal. de. la S. Bar-
thèlemi, par l'abbé de Caveyràc, 

Sans doute la vraie religion condamne 
ces meurtres abominables ; mais comme 
ce n'eft pas de celle-là dont i l s'agit, c'eft 
une fourberie d'autant plus criminelle de 
vouloir en diiçulper l'autre aux dépens de 
la puiflance civile, qu'elle tend à rendrè 
les fouverains odieux , en rejetant fur 
eux les horreurs dont elle s'çft rendue cou
pable. 

L'intérêt a dit que les préjugés religieux 
étoient" utiles, même néceflaires aux peu
ples ; la ftupidité l'a répété, ôc on l'a cru. 
Si le vol n'étoit point puni par la loi civile, 
ils ne le réprimeroient pas plus qu'ils répri
ment l'adultère qu'ils condamnent aufli 
fortement, Ôc qu'ils menacent des mêmes 
peines. I l faut donc d'autres opinions pour 
que les républiques foient heureufes & 
tranquilles, car fans doute elles ne fauroient 
l'être avec des citoyens injuftes & . mé
dians. 

On lit dans \ efprit des lois : " I l ne faut 
»> pas beaucoup de probité pour qu'un 
» gouvernement monarchique ou Un gou-
» vernement deipotique fe maintienne ôc 
» fe foutienne, La force des lois" dans 
» l ' un , le bras du prince toujours levé 
» dans l'autre, règlent ou contiennent tout : 
» mais dans un état populaire, i l faut un 
» reflbrt de plus, qui eft la vertu. » 

Cette propoiition prife dans un iens ftrid 
ôc étroit, ,ne paroîtroit ni jufte, ni favo
rable au gouvernement monarchique ; Ôc 
c'eft aveç raifon que M . de. Voltaire a 
remarqué que la vertu eft d'autant plus 
néceflàire dans un gouvernement, qu'il y a 
plus de féduibion que daiis tout autre. 

Mais celui qui a dit ailleurs, " les mœurs 
» du prince contribuent autant à la liberté 
» que les lois ; i l peut, comme elles, faire 

;,»» ,des?hommes des bêtes, ôc des bêtes des> 
hommes; s'il aime les ames libres, U 

T t 
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•» a u r a d e s fujets ; s'il a i m e les. a m e s bafïès, 
» i l a u r a d e s e f c l a v e s : v e u t - i l l a v o i r l e 
» g r a n d a r t d e régner; q u ' i l a p p r o c h e d e 
» l u i l ' h o n n e u r & l a v e r t u ; q u ' i l a p p e l l e 
» l e mérite p e r l b n n e l ; q u ' i l g a g n e l e s 
» coeurs ; m a i s q u ' i l n e c a p t i v e p o i n t P e f 
» p r i t . » C e l u i , d i s - j e , q u i a lî-bien f e n t i 
l e p o u v o i r ôc l'utilité d e l a v e r t u , n'a pas 
p u penfèr qu'elle f u t m o i n s néceflàire d a n s 
u n e n d r o i t q u e d a n s u n a u t r e : q u e l l e 
différence y a - t - i l e n t r e l e g l a i v e d e l a l o i 
& c e l u i d o n t l e p r i n c e eft a r m é ? L ' u n & 
l'autre m e n a c e n t , ôc l'obéiflànce q u i e n 
réfulte eft également l'effet d e l a c r a i n t e . 
S i e l l e p r o d u i t l a tranquillité d a n s l e s états 
d e f p c t i q u e s , c'eft q u e les h o m m e s a b r u t i s 
y o n t p e r d u l e f e n t i m e n t d e l e u r dignité, 
ôc jufqu'à c e l u i d e l e u r e x i f t e n c e ; c e f o n t , 
p o u r m e f e r v i r d'une exprefïion d o n t o n 
n e p e u t a u g m e n t e r l'énergie , d e s c o r p s 
m o r t s e n f e v e l i s l e s u n s auprès d e s ' a u t r e s ; 
m a i s p a r - t o u t a i l l e u r s , l a c r a i n t e n e p r o 
d u i r a j a m a i s qu'une tranquillité i n c e r t a i n e 
ôc inquiète ; e l l e e f t à l'ame c e q u e l e s 
chaînes f o n t a u c o r p s ; l'un Ôc l'autre t e n 
d e n t f a n s c e l l e à s'en délivrer. 

L a l o i menaçoit-el!e m o i n s après Céfar, 
Tibère , Caïus , N é r o n , D o m i t i e n ? Si 
pourtant les Romains devinrent plus efcla
ves , c'efi que tous les coups portèrent fur les 
tyrans, & aucunfur la tyrannie. L ' e m p i r e 
e n f u t - i l p l u s a f f e r m i ? L e s progrès d e f o n 
a.Toibliflèment f u i v i r e n t c e u x d e l a pe r t e 
d e l a v e i t u . C e q u i r e n d i t R o m e i n c a p a b l e 
d e r e c e v o i r l a liberté, l o r f q u e S i l l a l a l u i 
o f f r i t , r e n d i t les R o m a i n s i n c a p a b l e s d e 
f e n t i r l e u r e f c l a v a g e , ôc l e s e m p ê c h a d e 
défendre & d e f o u t e n i r l ' e m p i r e ; j o u t e 
l'autorité d e l a l o i n'en p u t e m p ê c h e r l a 
p e r t e , c o m m e e l l e n ' a v o i t p u e m p ê c h e r 
c e l l e d e l a v e r t u ôc d e s m œ u r s . 

L a p o l i t i q u e d e s G r e c s n e c o n n o i f l b i t 
r i e n d e fî puiflànt q u e l a v e r t u p o u r f o u 
t e n i r l e s républiques. E n v a i n c o m m a n 
d e r a l a l o i , & l a f o r c e a v e c e l l e , e l l e n'af-
f u r e r a p o i n t l e r e p o s n i la'durée d e l'état, 
fî c ' t f t l a c r a i n t e & n o n l ' a m o u r d e l a 
j u f t i c e q u i f a i t obfèrver fes o r d o n n a n c e s . 
L o r f q u e l e s Athéniens f o u f f r i r e n t q u e D é -
roétrius d e P h a l e r e l e s fît d é n o m m e r d a n s 
u n m a r c h é c o r r m e d e s e f c l a v e s ; l o r f q u ' i l s 
c c m b a t u r c i . t a v e c t a n t d e p e i n e s & fi t. e u 
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d e c o u r a g e c o n t r e P h i l i p p e , i l s et oient 
auflî n o m b r e u x q u e l o r f q u ' i l s défendoient 
feu l s l a G r è c e c o n t r e l e g r a n d monarque 
d e l ' A f i e , Ôc q u ' i l s firent t a n t d'autres 
a c t i o n s héroïques ; m a i s i l s étoient moins 
v e r t u e u x ôc m o i n s touchés d e s chofès hon
nêtes. U n e n a t i o n q u i f a i t d e s l o i s pour 
c o n d a m n e r à m o r t q u i c o n q u e propofêra 
d ' e m p l o y e r à u n a u t r e u f a g e P a r g e n t acfbné 
p o u r l e s fpeétacles, prépare fes mai n s aux 
f e r s , ôc n ' a t t e n d q u e l ' i n f t a n t d e les rece
v o i r p o u r l e s p o r t e r . 

D a n s t o u s l e s t e m s ôc d a n s toutes les 
f o r t e s d e g o u v e r n e m e n s , l a m ê m e caufe 
a p r o d u i t ôc p r o d u i r a t o u j o u r s les m ê m e s 
effets : o n a d i t , point de monarque fans 
nobleffe, point de nobleffe fans monarchie, 
J ' a i m e r o i s m i e u x d i r e , point de monarchie 
fans mœurs , point de mœurs fans un gou
vernement vertueux. 

T o u t eft p e r d u q u a n d l'or eft le prix de 
t o u t ; q u a n d l e crédit, l a confidération, 
le s dignités ôc l'eftime d e fes femblables 
f o n t d e v e n u s l e l o t d e s richeflès. Q u i eft-cc 
q u i préférera l a v e r t u , l e j u f t e , l'honnête, 
aux d e f i r s d'en acquérir, p u i f q u e fans elles 
o n n'eft r i e n , & qu ' a v e c e l l e s o n eft tout ? 
Quis enim virtutem ampleâitur ipfam,prot' 
mia fi tollas ? A l o r s c e n'éft p l u s l e mérite 
d e s a c t i o n s q u i détermine à les f a i r e ; c'eft 
l e p r i x q u ' e l l e s v a u d r o n t . A R o m e , les 
c o u r o n n e s t r i o m p h a l e s ôc c i v i q u e s , c'efl-à-
d i r e , l e s p l u s i l l u f t r e s , étoient d e feuilles 
d e l a u r i e r ôc d e chêne ; l e s autres étoient 
d'or. Q u o i d o n c ! c e u x q u i o b t e n o i e n t les 
premières n'étoient-ils p a s aflèz récompenfés. 
d ' a v o i r a u g m e n t é l a g l o i r e d e l e u r p a t r i e , 
o u d'en a v o i r fauvé u n c i t o y e n : mais ce 
n'eft p l u s c e q u i t o u c h e , & c e n e font plus 
d e s c o u r o n n e s q u ' i l f a u d r o i t ; c e font des 
m o n c e a u x d'or. I l e f t fi v r a i q u e quand 
i l r e f t e d e s m œ u r s à u n p e u p l e , c'eft Phon-
n e u r fèul q u i l e t o u c h e , q u e l e s couronnes 
d e l i e r r e q u e C a t o n fit d i f t r i b u e r , furent 
préférées a u x c o u r o n n e s d'or d e f o n c o l 
lègue ; c'eft q u e fi l a c o u r o n n e eft d'or, 
e l l e a p e r d u fa v a l e u r . 

L e l u x e excefïif, e n dépravant l e s m œ u r s 
6V m u l t i p l i a n t l e s b e f o i n s à l'excès, a pro
d u i t c e t t e avidité fi f u n e f t e à l a v e r t u 6C 
à l a profpérité d e s e m p i r e s . C o m m e n t fâ
t i s f a i r e à. d e s fuperfluités fi v a f t e s , a v e c une 
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récompenfe honorable ? Les marques de dif— 
tincrion , l'eftime de fe» concitoyens font 
déprifées ; on veut étonner par fa magni
ficence, ôc non pas faire admirer fa vertu : 
on veut dépouiller la confidération avec 
fes habits , comme Hérodote difoit que les 
femmes dépouilloient la honte avec la che-
mne. * 
Ce n'eft ni la raifon n i l'expérience , 

mais lè dérèglement du luxe même, qui 
a énoncé cette maxime répétée avec tant 
de complâilance, qu'un grand luxe eft 
néceflàire dans un grand état. Caton l'ancien 
foutenoit qu'une cité où un poiflbn fe ven-
doit plus cher qu'un bœuf, ne peut fub
fifter : ôc Caton avoit raifon, tous" les dé-
fbrdres naiflènt de celui-là , ôc i l n'en eft 
point q u i , pris à par t , ne doive caufer la 
perte des, états. 

Pour ne parler ici que de celui de ces 
défordres qui eft le plus analogue au fujet 
que je traite, que de maux ne réfulte-t-il 
pas de l'excès des impôts dont on eft 
obligé d'écrafèr les peuples pour fuffim à 
l'avidité de ceux qui ne connoiflènt de 
grandeur Ôc de bien que leurs énormes fu-
perfluités ! 
Ces gens faftueux ne favent pas ce que 

coûte de gémiflèmens la dorure qui les 
couvre ; allez donc , hommes fomptueufe-
mentpervers, orgueilleux inhumains, allez 
dans cette chaumière, voyez-y votre fem
blàble exténué par la faim , n'ayant plus la 
force de défendre la fubfiftance qu'on l u i 
arrache pour en galonner l'habit de vos 
valets : femblables à Saturne, ou plutôt à 
des bêtes féroces encore, vous dévorez les 
énfans de l'état. Si toute affection natu
relle eft éteinte en vous, fi vous l'ofez 
làns mourir de douleur, regardez ces vic
times innocentes de vos débordemens, 
pendues à un fein que vous avez flétri 
par la mifere ; vous les nourriflèz de fang , 
ôc vous en faites verlèr des larmes à leurs 
mères : vous répondrez à la nature de la 
deftfuètion de tant d'êtres qui i i e voyent 
le jour que pour être immolés à votre 
meurtrière bpulence ; vous lui répondrez 
de tous ceux qui n'auront pas été pro
duits, ôc desA poftérités dont vous aurez 
caufé la perte, en deflechant , par le 
befoin, les fources de là génération dans 
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ceux par qui elles doivent être engen
drées. 

Mon deflèin n'eft pas- de porter plus 
l o i n , pour le préfent, ces réflexions fur 
les effets du luxe. Je n'examinerai pas 
non plus julqu'à quel point i l peut être 
néceflàire ; mais je croirai toujours que 
dans tout état bien adminiftré, qui par 
l'étendue , la pofition ôc la fertilité de 
fon f o l , produit abondamment au-delàV 
de tous les befoins , fa mefure doit être 
la confommation du fuperflu ; s'il l'ex
cède , c'eft alors un torrent que rien ne 
peut arrêter. Je développerai plus loin ces 
idées. 

Les lois ne réprimeront pas plus le luxe 
que les mœurs ; la cenfure put bien tas 
maintenir à Rome tant qu'il y en eut, 
mais elle ne les y auroit pas rétablies quand 
la dépravation lés eût détruites ; la vertu 
ne s'ordonne point, c'eft l'exemple ôc l'ef-
time qu'on lui accorde qui la font aimer, 
ôc qui invitent à. la pratiquer. Si le prince 
ne diftingue que le mérite perfonnel, s'il 
n'accueille que ceux qui font honnêtes ôc 
modeftes , les hommes le deviendront. 
Sous les Antonins i l eût été difficile d'être 
pervers & faftueux ; i l le feroit encore 
fous un prince de nos jours , qui fait à fi-
jufte titre , ôc par tant de qualités réunies , 
l'admiration de l'Europe après l'avoir éton
née. 

Avec de quoi fuflye feulement au né
ceflàire , i l eft rare de fonger au fuperflu ; 
le goût de la dépende ôc des voluptés ne 
vient qu'avec les moyens d'y fâtisfaire : 
ces moyens ont deux fources originaires 
ôc principales ; les richeflès qui s'acquiè
rent aux dépens des revenus publics, ôc 
celles que procurent les bénéfices du com
merce. 

Mais le commerce des fuperfluités , qui 
feul produit des gains aflèz confidéràbles 
pour exciter le luxe , fuppofe un luxe préexif-
tant , qui lui a donné l'être. Ainfi les gains 
du commerce qui l'entretiennent & l'ac-
croiflènt, ne font que des moyens fecon-
daires ôc acceflbires ; la mauvahe économie 
des revenus publics en eft la première caufe, 
comme elle èft aufli celle qui fournit à fa 
fubfiftance. 

Une adminiftration fage Ôc bien réglée , 
T t i ; 
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qui ne permettroit aucunes déprédations 
dans la recette Ôc dans la dépenfe de fes 
revenus, qui ne laiflèroit aucune poflibi-
lité à ces fortunes immenfes, illégitimes & 
fcandalcufes qui fe font par leur manie-
i r e n t , tarir o i t , fans autre règlement, la 
fource ôc les canaux du luxe ; comme i l 
s'augmente toujours en raifon double, 
triple, quadruple ôc davantage de fes 
moyens, les profits du commerce lui de
viendraient bientôt infuffifans ; les richeflès 
du fife ne fervant plus à renouveller celles 
qu'il diflîpe, i l fe confumercit lui-même , 
& finiroitpar fe détruire, ou du-moins fe 
modérer : les grancs feuls le foutiendroient 
par oftentation ; mais ce feroit, au plus, 
l'affaire d'une génération , celle quifafui-
vroit ne feroit point en état d'en avoir ; 
ils ne laiflèroient que des defeendans rui
nés , & peut-être n'y auroit-il pas grand 
mal ; plus rapprochés des autres citoyens, 
ils en fentiroient mieux la reflemblance 
qu'ils ont avec eux , ôc que les richeflès 
font méconnoître à leurs poflèiieurs. Solon 
difoit : que celui qui a diffipè fon bien , foit 
roturier. 

I l n'y auroit pas à douter de l'efficacité 
de ces moyens, fur-tout li on y joignok 
l'exemple , & que tout ce qui eft augufte 
fût fimple. Dans les gouvernemens fages , 
on n'a pas été moins attentif à réprimer 
le luxe ae la fuperftition que celui de la 
vanité -, les lois de Licurge ôc de Platon 
font admirables à cet égard. 

La magnificence du culte public excite 
celle des particuliers : on veut toujours 
imiter ce qu'on admire le plus ; quand on 
dit que cette magnificence eft néceflàire 
pour infpirer au peuple la vénération qu'il 
doit avoir pour l'objet de fa croyance, on 
en donne une. idée bien mefquine. I l me 
femble que les premiers chrétiens en 
avoient une plus grande : ils avoient, dit 
Origene , de l'horreur pour lés temples , 
pour les autels , pour les fimulacres : c'eft 
en effèt au milieu de l'univers qu'il faut 
adorer celui qu'on croit l'auteur de tous 
les efpaces, de tous les corps & de tous 
les êtres : un autel de pierre élevé fur la ( 

hauteur d'une colline , d'où la vue fè per-< 
dreit au loin dans l'étendue d'un vaftei 
v.c v'.don., ierc.t plus augufte ôc plus digne l 
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| de fa majefté, que ces édifices humains où 

fa puiflance & fa giandeur paroitlcm réf. 
ferrées entre quatre colonnes , où i l eft 
repréfenté décoré comme un être fallucux 
ôc vain. Le peuple fe familiarife avec la 
pompe ôc les cérémonies, d'autant plus 
aifément qu'étant pratiquées par lès km. 
blables , elles font plus proches de lui, & 
moins propres à lui en impofer ; hier.tôt 
elles deviennent un fimple objet de cu-
riofité , ôc l'habitude finit par les lui ren
dre indifférentes. Si la finaxe ne fecélé-
broit qu'une fois l'année , ôc qu'on fè 
rallèmblât de divers endroits pour y 
aflifter , comme on faifoit aux jeux olim-
piques , elle feroit bien d'une autre impor
tance parmi ceux qui pratiquent ce rite. 
C'eft le fort de toutes chofes de devenir 
moins vénérables en devenant plus com
munes , moins meiveilleufes en vieil-
liflànt. 

D'ailleurs , les richeflès enfouies dans 
les thréforeries font entièrement perdues 
pour la fociété , & , pour les peuples qui 
les fourniflènt, une furcharge de plus, dont 
ils ne tirent aucune utilité : on pouvoit 
ôter du-moins l'habillement d'or que Péri-
clès fit faire pour la Pallas d'Athènes, afin, 
difoi t - i l , de s'en fervir dans les befoins pu
blics. 

Ainfi le luxe, quel que foit fon objet, 
eft fatal à la profpérité publique & à la 
fûreté des fociétés. La pureté des mœurs 
eft fans doute leur plus ferme appui; mais 
uand i l fèroit pofïible d'en prévenir la 
égradation générale, i l eft des créatures 

malheureufement nées pour qui i l faut un 
frein plus fort ; Ôc l'honnêteté publique ne 
fuffiroit pas, fan* la crainte des lois & des 
peines qu'elles prononcent, pour contenir 
les malfaiteurs. 

La fûreté commune ôc particulière exige 
des magiftrats qui veillent fans celfe à 
l'exécution des lois : pour que la vie ne 
foit point à la merci d'un aflàflin, pour 
que les biens ne foient point la proie 
d'un raviflèur, i l faut qu'une police exaéte 
ôc continuelle écarte les brigands des cités 
Se des campagnes: pour vaquer à fes affai
res ôc communiquer dans tous les endroits 
où elles obligent de fe tranfporter, les 
routes doivent être commodes, fuies : on 



CHA 
a pratiqué de grands c h e m i n s tk bâti des 
ponts à grands f r a i s ; ce n'eft p o i n t aflèz : 
u o n ne les e n t r e t i e n t , & avec eux des 
troupes p o u r les g a r d e r , o n ne p o u r r a les 
fréquenter fans r i f q u e r l a perte de fa v i e 
p u celle de fa f o r t u n e . I l f a u t e n f i n , dans 
chaque l i e u o u dans chaque c a n t o n , des 
juges c i v i l s q u i vous protègent c o n t r e l a 
ma u v a i f e f o i d'un débiteur, o u celle d'un 
p l a i d e u r i n j u f t e , & : q u i v o u s garantiflènt des 
éntreprifes d u méchant. 

Pou r 'empêcher l a c o r r u p t i o n de l'air tk 
les maladies q u i en réfulteroient, i l f a u t 
m a i n t e n i r l a propreté dans les v i l l e s , &c 
p r a t i q u e r e n u n m o t une infinité de chofes 
également utiles tk c o m m o d e s p o u r le p u 
b l i c ; c o m m e il eft l'unique o b j e t de ces 
précautions -, il e f t j u f t e q u ' i l e n f u p p o r t e 
l a dépenfè : l a c o n t r i b u t i o n que c h a c u n y 
f o u r n i t , a d o n c encore p o u r p r i n c i p e & 
pour effet l'avantage général & l'utilité par
ticulière des citoyens. 

I V N o u s avons d i t que t o u t e fociété 
av o i t p o u r caufè f o n d a m e n t a l e de f o n i n f t i -
t u t i o n , l a défenfe tk l a c o n f e r v a t i o n c o m 
mune de tous , tk celle de fes m embres 
en p a r t i c u l i e r 5 nous venons de v o i r p ar 
c o m b i e n de r e f l o r t s t o u j o u r s a g i f l a n s , les 
forces de l'état f o n t dirigées vers cette fin : 
mais l'état n'eft qu'un être a b f t r a i t q u i ne 
peut faire ufage lui-même de fes forces , 
& q u i a b e f o i n d'un agent p o u r les m e t t r e 
en a c t i o n au p r o f i t de la communauté. L a 
fociété ne peut v e i l l e r elle-même f u r fa 
confèrvation & f u t celle de fes membres. 
I l f a u d r o i t qu'elle fût i n c e f f a m m e n t a f ^ m -
bléé ; ce q u i f e r o i t n o n - f e u l e m e n t i m p r a 
ticable , mais m ê m e c o n t r a i r e à f o n b u t . 
Les h ommes ne fe f o n t réunis tk n'ont 
affocié leur p u i f l a n c e que p o u r j o u i r i n d i 
v i d u e l l e m e n t d'une plus g r a n d e liberté 
morale tk c i v i l e ; & puis une fociété q u i 
v e i l l e r o i t fans ceflè f u r t o u s fes m embres , 
ne fèroit plus une fociété , ce f e r o i t u n état 
fans peuple , u n f o u v e r a i n fans f u j e t s , une 
cité fans c i t o y e n s . L e f u r v e i i l a n t tk le f u r -
veillé ne pe u v e n t être le' m ê m e ; fi tous 
les citoyens v e i l l o i e n t , f u r q u i v e i l l e r o i e n t -
ll s ? Voilà p o u r q u o i fôus ceux q u i o n t écrit 
avec quelques p r i n c i p e s f u r l a p o l i t i q u e , 
o n t établi que, le peuple a v o i t f e u l l a p u i f -
fance légiflative , mais q u ' i l ne p o u v o i t 
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a v o i r e n m ê m e tems^ l a p u i f l a n c e exécu
t r i c e . L e p o u v o i r de f a i r e exécuter par 
ch a c u n les c o n v e n t i o n s de l ' a f l b e i a t i o n c i 
v i l e , & de m a i n t e n i r le corps p o l i t i q u e 
dans les r a p p o r t s où il d o i t être avec les 

' v o i f i n s , d o i t être dans u n c o n t i n u e l exer
cice. I l f a u t d o n c i n t r o d u i r e un-; p u i f -
Xance c o r r e f p o n d a n t e où toutes les forces 
de l'état le réuniflènt , q u i f o i t u n p o i n t 
c e n t r a l où elles f e raflèmblent, tk q u i les 
fafïè a g i r félon le b i e n c o m m u n ; q u i f o i t 
e n f i n lè g a r d i e n de l a liberté c i v i l e tk p o l i 
t i q u e d u -corps e n t i e r tk de c h a c u n de fes 
membres. 

L e p o u v o i r entermédiaire eft ce qu'on 
appelle gouvernement , de quelque efpece 
o u f o r m e q u ' i l puiflè être ; d'où l'on p e u t 
c o n c l u r e évidemment que le g o u v e r n e m e n t 
n'eft p o i n t l'état ; mais u n corps p a r t i 
c u l i e r conftitué p o u r l e régir f u i v a n t fès 
lo i s ; 

A i n f i l ' a d m i n i f t r a t i o n fuprême , fans être 
l'état, le repréfenté , exerce fes d r o i t s , & 

* l'acquitte envers les citoyens de fes o b l i 
g a t ions ; fans p u i f l a n c e par elle-même , 
mais dépofitaire de la p u i f l a n c e générale , 
elle a d r o i t d'exiger de tous la c o n t r i b u t i o n 
q u i d o i t l a f o r m e r ; tk chacun e n f a t i s f a i -

• f a n t aux charges que l e g o u r v e r n e m e n t i m -
p o f e à cet égard , ne f a i t que s'acquitter 
envers lui-même & envers la fociété , d u 
t r i b u t de fes forc e s q u ' i l s'eft engagé de 
l u i f o u r n i r , f o i t en s'uniflant p o u r la f o r 
m e r , f o i t en r e l i a n t u n i p o u r l a perpétuer 
tk v i v r e en sûreté fous l a p r o t e c t i o n des 
armes tk des l o i s . 

• V M a i s l a f o m m e des befoins p u b l i c s 
ne peut jamais excéder l a f o m m e de tout e s 
les forces', elle ne peut m ê m e pas être égale; 
i l n'en r e f t e r o i t plus p o u r la c o n f e r v a t i o n 
particulière des i n d i v i d u s : i l s périroient , 
tk l'état avec eux. 

U n e c o n f e r v a t i o n générale q u i réduiroit 
les p a r t i c u l i e r s à une exiftence miférable , 
r e f l e m b l e r o i t à celle d'un être d o n t o n dé-
c h a r n e r o i t les m e m b i e s p o u r le f a i r e v i v r e : 
ce f e r o i t une chimère. Si elle exige au-delà 
d u f u r p e r f l u de le u r néceflàire, q u e l intérêt 
a u r o i e n t les peuples à cette c o n f e r v a t i o n 
q u i les anéantiroit ? ""Celle de foi-même e f t 
le p r e m i e r d e v o i r que l a n a t u r e i m p o f e aux 
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hommes , Se même l'intérêt de la fociété. 
Le gouvernement qui n'eft établi que pour 
la garantir & rendre la condition de chacun 
la meilleure qu'il eft poflîble , condition 
pourtant qui doit varier fans ceflè fuivant 
les circonftances , ne peut rien exiger de 
préjudiciable à cette confervation indivi
duelle , qui lui eft antérieure , mais (èule
ment ce qui eft indifpenfable pour 1'affurer 
en tout ce qui doit y contribuer , autre
ment i l agiroit coutradictoirement à la na
ture & à la fin de fon inftitution. 

Ces idées du pouvoir exercé' fur les ci
toyens au nom de la fociété ne iont point 
arbitraires ; i l eft «mpoflible de s'en former 
aucune des fociétés , ians avoir celles-ci en 
même tems. Plus la liberté va fe dégra
dant , plus elles s'obfcurciiïènt ; où l'au
to; lté eft abfolue, & par conféquent illé
gitime , elles font entièrement perdues ; 
c'eft là qu'on voit la querelle abfurde de 
l'eftomac avec les membres , Se la ligue 
ridicule des membres contre l'eftomac ; là 
les chefs commandent & ne gouvernent* 
point. De-u vient que dans les états defpo-
tiquestout le monde lè croit capable de gou
verner, Se qu'on immole jufqu'à i'honnêteté 
à l'ambition d'y parvenir. Avec le pouvoir 
de la faire exécuter , i l ne faut avoir 
qu'une volonté; Se qui eft-ce qui en man
que quand i l s'agit de prédominer aux au
tres ? 

Si on ne voyoit dans les dignités du 
miniftere que les follicitudes ^continuelles 
qui en font inséparables ; que l'étendue 
Se la muhip icité des pénibles devoirs qu'el
les impo'ent ; que là fupériorité de talent 
& i'universalité de connoiflânces qu'il faut 
pour les remplir ; fi ce n'étoit enfin l'envie 
de dominer & d'acquérir des richeflès 
qui les fit defirer , loin de les rechercher 
avec tant d'avidité , i l n'y a perfonne qui 
ne tremblât de fuccomber fous un far
deau fi pefant. I l n'y a pas un vifir qui vou
lut l'être. 

C'eft une terrible charge que d'avoir à 
répondre à tout un peuple de (on bonheur 
Se de fa tranquillité. Séleucus en fèntoit 
le poids lorfqu'il afnrmoit que fi l'on fa voit 
combien les feins de gouverner font labo
rieux , on ne daigneroit pas rimaflèr un 
cl L i t . me quand on le trouver oit en chc-
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mîn ; Se Roquèlaurc di bit une chofe de 
grand ferts à Henri IV , lorfqu'il lui rc-
pondoit que pour tous les thréfors , i l ne 
voudrait pas faire le métier que fulbic 
Sully. 

Ce n'eft point en effet , comme quel
ques-uns l'ont penfè , parce qu'il y a des 
êtres qui foient particulièrement deffines 
par la nature à marcher fur la tête des 
autres , qu'il y a des fociétés civiles & 
des gouvernemens. Grotius Se ceux qui 
ont ofé avancer avec lui cette propofirion, 
aulli abfurde qu'injurieufe à l'efpece hu
maine , ont abufé de ce qu'Ariftote avoit 
dit avant eux. Nul n'a reçu de la nature 
le droit de commander à fon femblàble ; 
aucun n'a celui de l'acheter, Se l'elclave qui 
-s'eft vendu hier en a fi peu le pouvoir, 
qve, dans le droit naturel , s'il avoit h 
force de le foutenir, i l pourrait dire au
jourd'hui à celui qui l'a acheté, qu'il eft 
fon maître. 

On déplore le joug que la raifon & la 
vérité ont porté dans tous les tems, quand 
on lit dans Grotius : " Si un particulier 
» peut aliéner fia liberté Se fe rendre efclave 
» d'un maître , pourquoi tout un peuple 
» ne lepourrot-ilpas r » On s'afflige d'en
tendre cet homme de bien Se de génie 
affirmer " que tout pouvoir humain n'eft 
, , point établi pour le bonheur de ceux qui 
„ font gouvernés. , , Non fans doute fî 
c'eft par le fait qu'il en juge ; mais dans le 
droi t , quel feroit donc le motif qui auroit 
déterminé les hommes à fe foumettreà une 
autorité, fi le bonheur commun n'en avoit 
été l'objet ? 

Ariftote a dit qu'ils ne font point natu
rellement égaux , que les uns naiflènt pour 
l'efclavage , les autres pour dominer ; mais 
i l n'en falloit pas conclure - que l'efclavage 
fût de droit naturel, i l falloit expliquer 
la penfée d'Ariftote par la diverfité des 
facultés que la nature accorde aux hommes: 
les uns naiflènt avec plus d'élévation dans 
le génie & des qualités plus propres à gou-

| verner ; les autres avec le befoin de l'ctre 
j & des difpofitions à fe laiflèr conduire. 
, C'eft ainfi que fuivant l'illuftre auteur de 
\VEffai fur l'kifoire générale, la maréchale 
| d'Ancre répondit à fes juges, qu'elle avoit 
• gouverné Catherine de Médicis , par k 
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pouvoir que les amcs fortes doivent avoir 
fur les foibles ; & que ce beau génie dans 
tous les genres fait encore dire à Mahomet , 
dans la tragédie du fanatifme, qu ' i l veut 
dominer par le droit qu'un efprit vafle & 

•ferme en fes deffeins a fur Vefprit groffier des 
vulgaires humains. 

Tels font les uniques droits naturels d au
torité fur fes femblablès ; les autres dépen
dent des conventions civiles, Se on ne fau-
roi t foupçonner qu'elles aient eu pour objet 
l'efclavage de la fociété. 

Ce gouvernement étrange , où le prince 
eft dn pâtre Se le peuple un troupeau / 
où l 'on outrage la nature continuelle
ment Se de f ang- f ro rd , le defpotifme, 
enfin , ne fu t jamais infpiré par elle ; les 
hommes en ont eu l'exemple Se non pas 
l'idée. 

Après que les hommes eurent imaginé 
des êtres d'une efpece au deffus de la leur , 
à qui ils attribuèrent des effets dont ils 
ignoroient les caufes, ils en firent leurs 
fouverains, Se i l dut leur .paroîtré plus 
naturel de s'y foumettre qu'à leurs fem
blablès , de qui ils n'avoient n i les mêmes 
maux à craindre, ni les mêmes biens à 

. efpérer. 
Les tems de l'enfance de l'efpece hu

maine , c 'eft-à-dire , ceux où elle a été re
produite dans la nature, fi fon exiftence 

, n'a pas été continuelle , ou bien toutes les 
_fois que les fociétés fè font renouvellées 
après avoir été détruites par l ' ant iqui té ; 
ces tems , dis-je , ont été ceux de la par
faite égalité parmi les hommes : la force y 
dominoit , mais on pouvoit la fu i r , fi on 
ne pouvoit y réfifter. A i n f i la première 

• fajétion générale dut être à l 'autorité des 
dieux. Ce n'eft que le tems Se l'habitude 
de voir exercer en leurs noms cette auto
rité par un homme 3 qui ont pu vaincre la 
répugnance naturelle du pouvoir de quel
ques- vtps fur tous. 

La preuve que les premiers qui tente-
. rent de s'arroger ce pouvoir ne s'y croyoient 
.pas autorifès par eux-mêmes , n i que les 
autres fuflènt difpofes à leur o b é i r , c'eft 
que tous les légiflateurs pr imi t i f ont eu 
recours à quelque divinité pour faire rece
voir fous leur aufpice les lois qu'ils d o n n è 
rent aux peuple^ qu'ils inftituerent. O n 
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trouve dans les traditions des plus an
ciennes nations du .moiide , le règne des 
dieux ôc des demi-dieux ; Se, comme di t 
Montagne , toute police a un dieu à fa 
tête: f Y 

Le chef n'en étoit que le miniftre,ilan,non-
çoit fes volontés , tranfmettoit fes ordres , 
Se n'en donnoit jamais de lui-même. Sou
vent ces ordres étoient cruels , Se un favant 
antiquaire a judicieufement remarqué que 
la théocratie a poufle la tyrannie au plus 
horrible excès où la démence humaine 
puiiïè parvenir ; que plus ce gouverne
ment fe difoit divin , plus i l étoit abomi
nable. 

C'eft ainfi que régna un des premiers 
des légiflateurs, Se que xoooo hommes fe 
laiflèrentmaflacrer fans réfiftance pour avoir 
adoré une idole qu'un de fès proches leur 
avoit élevée ; c'eft encore parce qu'on croyoit 
entendre le grand être ordonner ces facri-
fices fanglans, que 24 mille autres furent 
égorgés fans défenfe , parce que l'un d'eux 
avoit couché avec une étrangère qui éroit 
du même pays que la femme du- législa
teur. 

Infenfiblement les repréfentans du mo
narque divin fe mirent à fa place , ils n'eu
rent qu'un pas à faire , on s'accoutuma à 
les confondre, ils relièrent en poflèflion 
du pouvoir abfolu qu'ils n'avoient fait j u f -
qu'alors qu'exercer, comme fondés de pro
curation. 

Mais cette erreur des peuples fur leurs 
defpotes , qui pour l'être davantage la i f 
foient fubfifter les apparences de la t h é o 
cratie , pouvoit ceflèr , Se les hommes 
s'appercevoir qu'ils n 'obiiffoient plus qu'à 
leurs femblablès : i l valut mieux fè réduire 
à une, opinion moins faftueufè Se plus 
folide. 

O n fe contenta d'avoir reçu de la d i v i 
nité un pouvoir abfolu fur la vie Se fur les 
biens de fes femblablès : ce partage fut en
core aflèz beau. Samuel en fit celui de Saiil 
en le donnant aux Hébreux pour roi ; Se 
i l s'eft t rouvé des hommes aflèz vils & aflèz 
bas pour faire entendre au maître que cette 
peinture de Saiil contenoit le tableau des 
droits du fouverain. " L'il luftre Bof lùe t , 
» dit le comte de Boulainvilliers bien plus 
« i l k f t r e que l u i , a a b u f é , par mauvaùe 
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» f o i , d e s rextes d e l ' E c r i t u r e , p o u r f o r m e r 
» d e n o u v e l l e s chaînes à l a liberté d e s 
»j h o m m e s , Se p o u r a u g m e n t e r l e fa i t e 
» (S: l a dureté d e s r o i s . L e fyftême p o l i -
» t i q u e d e c e t é v ê q u e , eft u n d e s p l u s 
„ h o n t e u x témoignages d e l'indignité d e 
»» n o t r e f i e c l e , Se d e l a c o r r u p t i o n d e s 
M cceùrs. » 

J e n e d i s pas q u e l e c o m t e d e B o u l a i n -
v i l l i e r s a i t r a i f o n d a n s c e t t e i m p u t a t i o n , & 
q u e les v u e s d e l'évêque d e M e a u x a y e n t 
été c e l l e s q u ' i l l u i r e p r o c h e : m a i s i l f a u 
d r a i t i g n o r e r les p r i n c i p a u x f a i t s d e l ' h i f 
t o i r e p o u r n e pas c o n v e n i r q u e dès qu'ils 
l e p u r e n t , les f a u t e u r s d e s fuper-ftiti«ns 
également a v i d e s d e riche'les Se d'auto
rité , c h e r c h a n t à acquérir l'une Se l'autre 
p a r l a r u i n e Se l ' e f c l a v a g e d e to u s , s'effor
cèrent d e p e r f u a d e r l e p o u v o i r fans b o r n e 
d e s f o u v e r a i n s qu'ils tentèrent e u x - m ê m e s 
d e f u b j u g u e r après s'en être f e r v i s p o u r 
élevér l e u r pufîance ; m a i s qu'ils exaltè
r e n t t a n t qu'ils e n e u r e n t b e f o i n , prêchant 
à t o u s l'obéilîànce a b f o l u e à u n f e u l , 
p o u r v u q u e celui-là l e u r f u t f o u r n i s ; f a i 
s a n t t o u t d é pendre d e l u i , p o u r v u q u ' i l 
dépendît d'eux. 

C ' e f t c e q u i l e u r a v a l u t o u t e l'autorité 
q u e l e u r d o n n a C o n f t a n t i n p a r fes l o i s , 
& t o u t e c e l l e qu'ils o n t eue f o u s l es r o i s 
V i f i g o t h s . O n p e u t v o i r d a n s Suidas , d a n s 
Mezeray Se d a n s b e a u c o u p d'autres h i f t o -
r i e n s , c o m b i e n f o u s ces p r i n c e s i l s a b u f e -
r e n r , à l a r u i n e d e l a fociété 5 d e c e t t e 
m a x i m e , toute puijfance vient d'en haut : 
m a x i m e q u i difpenfèroit c e u x q u i v o u 
d r a i e n t s'en prévaloir, d e s a p p a r e n c e s m ê 
m e d e l a j u f t i c e ; q u i l e s débarrafïèroit 
d e t o u t f r e i n , Se l e s a f f r a n c h i r a i t d e t o u t 
r e m o r d s . 

O n a u r o i t penfé p l u s j u f t e & parlé p l u s 
fènfément ; l'autorité d e s f o u v e r a i n s e n eût 
été p l u s a f f e r m i e , f i l'on eût d i t : toute 
puijfance vient de la nature & de la raifon , 
par qui tout homme doit régler fes actions. 
C a r t o u t e puiflànce n'eft établie & n e d o i t 
s'exercer q u e p a r e l l e s . C ' e f t l a r a i f o n q u i 
a v o u l u q u e l e s h o m m e s réunis e n fociété , 
n e p o u v a n t être gouvernés p a r l a m u l t i 
t u d e , r e m i f f e n t à u n f e u l o u à p l u f i e u r s , 
f u i v a n t l e u r n o m b r e Se l'étendue d e s pof-
f e f i i o n s q u l l s a v o i e n t à c o n f e t v e r , l e p o u -
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v o i r d e l e s g o u v e r n e r , f u i v a n t l e s c o n v e n 
t i o n s Se l e s l o i s d e l a fociété qu'ils av< b n t 
formée. 

C ' e f t e n c o r e l a r a i f o n q u i v e u t que ceux 
à q u i c e t t e autorité eft confiée e n ufènt, 
n o n félon l a f o r c e d o n t ils f o n t dépolirai. 
r e s , m a i s c o n f o r m é m e n t à c e s m ê m e s l o i s , 
q u i , d a n s l e f a i t , b o r n e n t t o u te l e u r puif
l a n c e a u p o u v o i r d e l e s f a i r e exécuter. O n 
d e m a n d o i t à A r c h i d a m u s q u i eft-ce qui 
g o u v e r n o i t à S p a r t e : ce font les lois , d i t - i l , 
& puis le magijîrat fuivant lés lois. I l faudrait 
p o u v o i r f a i r e c e t t e réponfe d e tous les gou-
v e r n e m e n s d u m o n d e . 

J e fais b i e n q u e G r o t i u s n'a pas été le 
f e u l q u i a i t penfé d'une façon contraire à 
ce s p r i n c i p e s . H o b b e s n e l e u r paroît pas 
p l u s f a v o r a b l e ; m a i s i l ne f a u t attribuer ce 
qu ' i l f e m b l e d i r e d ' a n a l o g u e aux maximes 
d u p r e m i e r , qu'-à fes m a l h e u r s perfou-
n e l s , ce à l a nécefïîté d e s circonftances 
d a n s l e f q u e l l e s i l s'eft trouvé. C e philo-
fophe s'eft enveloppé ; il e n eft de fes ou
v r a g e s p o l i t i q u e s c o m m e d u p r i n c e de 
Machiavel j c e u x q u i n'ont v u que le fens 
a p p a r e n t qu'ils préfentent , n'ont point 
c o m p r i s l e véritable. 

H o b b e s a v o i t u n a u t r e b u t ; e n y regar
d a n t d e près , o n v o i t q u ' i l n'a f a i t l'apolo<* 
g i e d u f o u v e r a i n 3 q u e p o u r a v o i r u n pré
texte d e f a i r e l a f a t y r e d e l a divinité à la
q u e l l e il l e c o m p a r e , Se à q u i il n'y a pas 
u n h onnête h o m m e q u i voulût rellêm-
b l e r . 

C e t t e idée l u r n i n c u f e Se j u f t e n e fe trou
v e r a i t p a s i c i , fi e l l e ifè f u t préfentée plu
tôt à l'un d e s p l u s b e a u x génies de ce 
fiecle , q u i eft l'auteur d e l'article/ HOBBES 
d e c e d i c t i o n n a i r e . E l l e e x p l i q u e toutes les 
c o n t r a c H d i o n s a p p a r e n t e s d e l'un des plus 
f o r t s l o g i c i e n s , Se d e s p l u s h o m m e s de 
b i e n d e f o n t e m s . 

C o m m e n t e n effet préfumer qu'un r a i -
f o n n e u r fi p r o f o n d a i t penfé qu'un* être 
q u e l c o n q u e pût d o n n e r f u r l u i à u n autre 
être d e l a m ê m e e f o e c e u n p o u v o i r indè-" 
fini, Se qu'en conféquence d e cette con-
çeffion, celui-là pût, à l a vérité, être mal-
f a i f a n t , m a i s j a m a i s i n j u f t e ? C o m m é É | 
imaginer q u ' i l a i t c r u q u e c e l u i que îe 
d r o i t d e l a g u e r r e p e r m e t t o i f d e tuer 
d a n s l'état d é % n a t u r e , fe-foumetà* toutes 

fortes 
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fentes de fervices & d'obéifTances envers 
celui qui veut biên lu i conferver la vie à 
cette condition , Se que cette obligation 
eft, fans reftriction, à tout ce qu'il vou-

Cette propofition annonce très-diftinc-
tement plufieurs contradictions.! i°. Le 
vainqueur, d'après cet affreux fyftême, 
pourroit. exiger du vaincu qu'il s'ôtât la 
vie , qu'il l'ôtit à fon pere, à fa femme , à 
fes enfans, enfin ,1 qu'il fàcrifiât ce qu'il a 
de. plus cher, Se i l ne s'eft fournis à cet 
efclavage infâme, que pour, le confèrver. 
.-• z Q. S'il eft vrai quoi foit dans la nature 
que-le plus fort tue le plus foible qui lui 
ré&fte , i f n'eft pas Vrai qu'il y foit qu'il 
le falle èfèlave. On n'en verroit point dans 
l'état de nature ; qu'en fèroit-on ? Elle per
met de, tuer, parce qu'il l u i eft fort .in
différent fous quelle forme un être exifte ; 
i l ne s'agit pour elle que d'une modifica-' 
tion de plus .ou de moins, Se elle fe fait 
toujours.fans aucunepeine Se fans aucuns 
frais de la part ; mais elle ne peut fournir 
l'efclavage, parce qu'il ne lui eft utile à 
r]en., Se qu'elle n'a donné ce droit à au
cun être fur un autre» 
O ù les obligations ne font pas récipro

ques , les conventions font nulles ; pour 
avoir été dite , cette vérité n'en eft pas 
moins une» N e'ft-ce pas abufèr des mots Se 
de la faculté de rahonner, que de^dire : 
le magiftrat qui tient fon pouvoir de la loi , 
n'eft pas fournis a la loi ? Malgré S, Au
guftin qui l'affirme, Se malgré tous les 
fophifmes qu'on peut faire pour foutenir 
cette afïèrtion inhumaine, i l eft clair qu'en 
tranfgrefîant la l o i qui lui donne l'autorité j : 
le magiftrat -renverfe les fondemens de: 
fon pouvoir ; qu'en y fubftituant fa vo
lonté, i l fè remet dans l'état de nature 
par rapport aux autres, Se les y reftitue par 
rapport à lui v que chacun reprend alors 
«contre lui comme i l reprend contre tous, 
le droit de n'avoir pour règle/que fa vo
lonté ; droit auquel on n'avoir renoncé, 
que parce qu'il y avoit renoncé lui-même ; 
Se qu'enfin en violant le pacte focial i l 
difpcnfe envers lui de fon exécution , 
force tous ceux qui s'y font fournis à 
rentrer dans le droit naturel de pourvoir 
à leur défenfe qu'ils n'avoient aliénée quc% 
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•pour y fùbroger la loi qui punit les infrac
tions faites à la fociété, comme un moyen? 
moins violent Se plus certain d'ailùrer leur 
confervation générale & individuelle. 

Si Hobbes eût réellement ' prétendu , 
comme i l le d i t , &'comme le penfè fè-" 
rieufèment Grotius, qu'un peuple qui d 
remià fon droit à un tyran ne fubfîfte plus / 
ne pourroit-on pas lui répondre qu'en ce 
cas le tyran ne fûbfifte plus lui-mêrfie ? 
Sur quoi fubfifteroit-il ? la multitude ( com
me l'appelle Hobbes après ce droit remis ) 
diroit au tyran : " je ne fuis" plus le peu-
» pie de qui vous tenezle droit îque vous 
» voulez exercer, puifque votre électionr 

» m'anéantit : n'étant plus ce que j'étois 
» lorfque j'ai contracté avec vous., étant 
» une autre perfonne, je ne fuis plus tenu 
« d'aucune jles conditions , » & ce rai-
fonnement feroit jufte. 

Les puifîances avec lefquelles des fouve
rains détrônés ont contracté des obliga
tions d'état, étant fur - le trône, peuvent-
elles , lorfqu'ils ne font plus que des per
fonnes privées, exiger d'eux l'exécution de 
ces Conventions ? Si pendant que le roi 
Jacques régnoit en Angleterre, la France 
eût fait avec lui un traité par lequel i l fè 
fût engagé à lui céder, quelque port de ce 
royaume, n'eût-elle pas été ridicule de 
vouloir forcer le même rbi Jacques, n'é
tant plus que fimple particulier, Se fon -y 
pensionnaire à Saint-Germain, à remplir 
les conditions du traité, Se à remettre le« 
port promis? I l en eft de même de la 
multitude , fi elle cefîè d'être peuple aufïi-
tôt qu'elle a conféré à un autre le droit 
de la gouverner. 

Mais nous allons voir Hobbes iuKmême.. 
fe déceler Se convenir de ce principe. 
" Le premier des moyens, ( d i t - i l dans un 
•» autre chapitre), par lefquels on peut 
» acquérir domination fur une perfonne, 
» eft lorfque quelqu'un, pour le biens de 
» la paix Se pour l'intérêt de la défenfe 
» commune » s'eft mis de bon gré fous 
» la puiflance d'un certain homme ou 
« d'une certaine afïèmblée, après avoir 
» convenu de quelques articles qui doivent 
» être obferves réciproquement. •» I l ajoute , 
Se i l faut le remarquer, "c'eft par ce moyen 
» que les fociétés civiles fe font établies-, 
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VCMH donc les droits des peuples re

connus , ainfi que les obligations des fou
verains envers eux, par celui même qui 
les leur refufoit, & qui nioit ces obliga
tions. Les hommes en mettant tout ce 
2u'ils avoient en commun , le font mis 

>us la puiflance de ia fociété, pour la 
maintenir & en être protégés. La fociété 
en confiant fon droit à un ou plufieurs, 
ne l'a fait qu'à la condition de remplir à 
fà décharge les obligations auxquelles elle 
eft tenue envers les citoyens. I l n'eft donc 
pas vrai que le fouverain à qui le peuple 
a confié le pouvoir de le gouverner, ne 
foit plus tenu à rien envers ce même 
peuple; car il lui doit tout ce que la 
fociété lui devroit elle-même ; & ce qu'elle 
lui devroit, feroit de le gouverner félon les 
conditions énoncées ou tacites auxquelles 
chacun a foulcrit en la formant ; mais 
c'eft trop difcuter une vérité trop évidente 
pour avoir befoin d'être démontrée. 

I l en réfulte que fi d'un côté, comme 
nous l'avons déjà fait voir, les citoyens 
doivent à l'état tout ce qui eft néceflàire 
Îtour fa défenlê & la confervation ; de 
'autre , la fociété ou le gouvernement qui 

la repréfenté, ne peut rien exiger au-delà, 
ni faire aucun autre ufage de ce qu'ils 
fourniflènt. 

On obfèrvoit à l'un des plus grands rois 
que la France ait jamais eus, que fon pou
voir étoit borné. " Je peux tout ce que je 
» veux, répondit le monarque équitable 
» ÔC bienfaifant, parce que je ne veux 
y* que ce qui eft jufte ôc pour le bien de 
» mes fujets. » Cette réponfe eft belle , 
c'eft dommage qu'elle foit remarquable. 
Ce devroit être celle de tout fouverain. 

Dans tout état gouverné par ces prin
cipes , les tributs feront modérés, parce 
que l'utilité publique en fèra la mefure. 
Dans les autres, ils fèront exceflîfs, parce 
que les befoins imaginaires que produifènt 
les parlions ôc l'illufion d'une fauflè gloire 
dans ceux qui gouvernent, font infatia-
bles, & qu'ils en fèront la règle. 

On trouve dans des lois burfàles que les 
revenus publics font ceux ' du prince, & 
que fes dettes font celles de l'état. On ne 
fauro:t r^nverfer les principes plus à l'avan
tage du gouvernement ôc plus à la ruine de 
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l'état. Aufli dans ceux où on fè permet de 
publier ces maximes, diroit-on que ce 
font deux ennemis, & que l'intérêt du 
premier eft d'anéantir l'autre, comme fî 
en le détruifant, i l ne devoit pas être lui-
même enfèveli fous fès ruines. 

Quand on eft parvenu à cet étonnant 
oubli de tout ordre Se de tout bien pu
blic , ce n'eft plus l'état que l'on fèrt, c'eft 
le gouvernement pour fon argent, ôc U 
rapacité met un prix énorme à tous les 
fervices ; l'épuifèment des peuples, l'alié
nation entière de l'état même ne fufïit pas. 
Comme i l faut acheter, & ce n'eft pas le 
moins cher, jufqu'à la baflèflè des courti-
fans, qui croyent effacer la honte de leur 
aviliflèment par celle de leur opulence ; il 
faut aufli vendre , avec une partie de l'au
torité , jufqu'au droit d'en trafiquer, ôc de 
négocier de la juftice ; droit monftrueux 
qui foumet la vérité, la raifon ôc le fa
voir, à l'erreur, à l'ignorance & à la fot-
tife ; qui livre la vie, la liberté, l'honneur 
ôc la fortune des citoyens, au fanatifmc. 
à la cruauté, à l'orgueil ôc à toutes les pal
lions de quiconque a le moyen de payer 
ce droit effrayant, qui fait à-la-fois l'op
probre & la terreur de l'humanité. 

Le gouvernement ne confulte que fès 
befoins toujours avides ôc jamais pré-
voyans, quand i l a recours à des expécuens 
fi pernicieux. Le fort des hommes eft - il 
de fi peu d'importance, que l'on puiflè 
donner ainfi au hafàrd le pouvoir d'en dif-
pofer ? Les princes qui ont le mieux mérité 
du genre humain, né le penfoient pas. 

Alexandre Severe n'éleva pe fonne à la 
magiftrature Ôc aux emplois publics, qu'il 
ne le fît publier auparavant, afin que cha
cun pût s'y oppofèr, fi on avoit quelques 
reproches à faire à ceux qu'il y deftinoif. 
I l difoit que celui qui acheté , doit vendre. 
& nefouffrit jamais que les "dignités fuU 
fentle prix de l'argent. 

A Rome, dans les beaux jours de la 
république, les ufages étoient encore plus 
favorables à la liberté & à la fûreté des ci
toyens. On nommoit des iuges pour cha
que affaire, ôc même du co lentement de.« 
parties. Denis d'Halicarnaflè écrit que quand 
les tribuns jugèrent feuls , ils fè rendirent 
odieux. I l falloit, dit Tite-Live, l'affem-
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bléc du peuple pour infliger une peine 
capitale à un citoyen. On ne pouvoit 
décider de fa vie que dans les grands 
états. 

On ne voyoit point là de meurtre com
mis avec le glaive de la juftice. L'héritage 
de l'orphelin n'étoit point la récompenfe 
du déshonneur, obtenue par la féduc-
tion du juge , & la juftice n'étoit point 
vendue à l'iniquité. L'hypocrifie tk le faux 
zele n'infultoient point au mérite, ÔC n 'ôu-
trageoient pas la vertu. Enfin, rien ne ref-
fèmbloit à tout ce qui s'eft pratiqué dans 
la vénalité contre les citoyetfs tk contre 
l'état même : car fî elle»eft funefte aux 
individus , elle ne l'eft pas moins au bon 
ordre ôcà la tranquillité des républiques. 

C'eft une vérité démontrée par l'expé 
rîence de tous les tems, que. plus l'admi 
niftrarion générale lè dîvife, plus elle s'af-
fo ib l i t , & moins l'état eft bien gouverné. 
Les intérêts partiels toujours oppofés à l ' in
térêt total , lè multiplient en raifon du 
nombre des àdminiftrations fubalternes. 
Plus le nombre en eft confidérable, moins 
i l y a de cohérence dans l'adminiftràtion 
générale, ôc plus elle eft 'pénible / Indé
pendamment des volontés individuelles, 
chaquë corps a la- fieiine , fuivant laquelle 
i l veut gouverner , que fouvent i l s'oppolè 
à celle des autres, ÔC prefque toujours à 
l'autorité fuprême ; tous tentent d'envahir 
ôc de prévaloir fur elle. On en a acheté» 
une portion, on en difpute les reftes. 
Alors la puiflance générale' trop partagée 
s'épuifè. L'état eft mal défendu au de
hors, & mal conduit dans l'intérieur :1e 
défordre"s'introduit, les intérêts lè croi-
lènt , les paflions', les préjugés, l'ambition, 
le caprice d'une foule- d'adminiftrateurs 
prennent la place des principes , les règles 
deviennent arbitraires ^ locales tk journa
lières , ce qui étoit prefcrit hier,. eft prof 
crit aujourd'hui. ' fous cette multitude 
d'autorités qui lè choquent , les peuples 
ne font plus gouvernés, mais opprimés ; 
ils ne lavent plus ce qu'ils ont à faire , ni 
l'obéiflance qu'ils doivent ; les lois tombent 
dans le mépris » ôc la liberté civile eft ac
cablée de chaînes. 

Ajoutons que plus le magiftrat eft nom
breux , plus, i l y a de befoins particuliers 
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à fâtisfaire t ôc par conféquent plus de 
vexations à fupporter par les peuples, 

A Thebes, on repréfentoit les juges 
avec un bandeau fur lés yeux , ôc n'ayant 
point de mains. Ils n'ont confervé que le 
bandeau, ce n'eft pas pour être ce que 
lignifié le fùrplus de cet emblème, 
que l'on acquiert la poflibilité de vendre 
ce qui n'eft déjà plus la juftice dès qu'elle 
eft à prix. Malheur à qui eft obligé d'y 
avoir recours. I l valoit mieux fournir la 
léfion de l'injufte. Ce n'eft pas aflèz de 
payer feŝ  juges, i l faut les corrompre , 
fans quoi l'innocent eft livré au crime du 
coupable , ôc le foible à l'opprelïîon du 
puifiant. " I l eft impoilible écrit le cé-
« lebre chancelier de l'Hôpital à Olivier, 
» d'aflbuvir cette ardeur d'amaflèr qui 
» dévore le tribunaux, ôc que nul re£ 
» pect humain, nulle crainte des lois ne 
» peut refréner. On vous acculé, di t- i l 
» encore dans une autre occafion , en par-
» lant à des juges en prélènce du fouve-
» rain , de beaucoup de violence ; vous 
» menacez les gens de vos jugemens, ÔC 
» plufieurs font fcandalifés de la manière 
» dont vous faites vos affaires. I l y en a 
» entre vous qui fe font faits commiflàires 
» des vivres pendant les derniers troubles, 
» tk d'autres qui prennent de l'argent 
» pour faire bailler des audiences. » Les 
mémoires ôc les lettres de ce grand homme 
font pleins de femblablès reproches qu'il 
faifoit aux tribunaux. 

Quiconque fèrt l 'état, doit en être payé, 
fans doute ; i l faut pourvoir à fon entre
tien & à fa fubfiftance : c'eft le prix de 
fon travail. Avec des mœurs , celui du 
mérite tk de; la vertu n'eft que l'éftime 
tk la confidération publicrue. Après la ba
taille de Salamine , Thémiftocle difoit 
qu'il étoit payé de fès travaux ôc des pei
nes qu'il avoit endurées pour le falut de la 
Grèce, par l'admiration que lui témoù-
gnoient les peuples aux jeux olympiques. 

De pareilles récompenfes n'obèrent point" 
l 'état , elles élèvent les hommes, l'argent 
les avilit. Ce font les actions honteufes 
qu'il faudroit payer pour les rendre plus 
viles encore, s'il étoit permis de les fouf-
fr ir pour quelque caufe que ce fur. 

Mais pour ce qui doit l'être à ceux que 
V y 2 
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Pétat employé , les citoyens l'ont déjà 
fourni par les tributs dont ces dépenfes 
font l'objet en partie. Pourquoi faut-il 
qu'ils foient encore obligés d'acheter par
ticulièrement leur travail & leur faveur ? 
C'eft furvendre plufieurs fois une même 
choie & toujours plus cher l'une que 
Pautre. L'auteur même du Teflament poli
tique attribué au cardinal de Richelieu, 
n'a pu s'empêcher d'en avouer l'injuftice, 
tout partifan qu'il eft de la vénalité. 

Le bien public n'eft pas ce qui occa-
fionne ces-furcharges. L'utilité de la fo
ciété ne fauroit être le défaftre de ceux 
qui la compofent : c'eft ce qui ne produit 
rien que fa ruine & la mifere des peuples, 
qui coûte le plus. Entre toutes les caufes 
qui ont cet effet, la fuperftition eft la prin
cipale. Elle eft le plus terrible fléau du 
genre humain, comme elle eft le plus 
pefant fardeau des fociétés çV le plus inu
tile. 

Les prêtres de Plutarque ne rendent 
pas les dieux bons ni donneurs de bien, 
Jls le font d'eux-mêmes. Tout le . monde 
penfe comme Plutarque, & agit au con
traire. Ces amas d'idées incohérentes que 
donne & reçoit l'efprit humain , eft une 
de fes plus étranges contradictions; rien 
ne prouve mieux qu'il n'en connoît aucune, 
& qu'i l n'aura jamais la moindre notion de 
la chofè dont i l croit être le plus fùr. 

Sans parler de toutes celles qui s'ex
cluent , i l faut convenir que nos pallions 
nous rendent de terribles magiciens j dès 
qu'une fois elles nous ont fait franchir les 
bornes de la raifon, rien ne nous coûte, 
ne nous étonne & ne nous arrête plus. 
L'imagination enflammée par l'intérêt ou 
fa féducrion voit & fait voir aux autres 
des vérités dans les abfurdités les plus 
monftrueufes ; & , comme le remarque Ta
cite , les hommes ajoutent plus de foi à 
ce qu'ils n'entendent point ; & l'efprit hu
main fè porte naturellement à croire plus 
volontiers les chofès incompréhenfibles. 
JMdjorem fidem homin.es adhibent iis quœ 
Bon intelligunt : cupidinc obfcura creduntur. 
Hift. L I. 

C'eft une impiété envers les dieux , dit 
Platon , que de croire qu'on peut les ap-
^aifer par des kcrifices, C'en eft une en-
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cote plus grande que de ravir fous ce pré
texte les biens de la fociété : c'eft un ftcl-
lionat fpirituel plus condamnable & plus 
pernicieux que le ftelUonat c iv i l , que les 
lois puniflènt avec tant de rigueur. 

Severe condamna Vétronius , celui de 
fes favoris qu'il aimoit le plus, à être étouf
fé dans la fumée , pour avoir, difoit-i l , 
vendu de la fumée , c'eft-à-dire, les gra
des & les faveurs qu'il pouvoit obtenir de 
lui. A force d'être jufte , Severe fut cruel; 
mais quant au rapport du P. Duhalde, 
Tchuen-Hio déclara qu'il avoit feul, dans 
tout l'empire, le droit d'offrir des facri-
fices au fouverain fèigneur du ciel, i l af
franchit fes fujets de la plus pefante det 
vexations. 

On dit que le prince à qui les Chinois 
doivent ce bien dont ils jouiflènt encore 
aujourd'hui, fe fit rendre compte du nom
bre de ceux qui vivoient de cet emploi 
aux dépens de la république, fans en fup
porter les charges, & fans lui rendre aucun 
équivalent de celles cjla'ils lui occafion-
noient. I l trouva qu'ils montoient à 300 
mille, qui cqûtoient aux citoyens chacun 
40 fous par jour au-moins de notre mon
noie j ce qui formoit z 10 millions que ces 
gens inutiles levoient par année fur ceux 
qui foutenoient l'état par leurs travaux 
& leurs contributions. L'empereur n'en 
faifoit pas percevoir autant pour les befoins 
de l'empire & jugea qu'il fe rendroit com
plice de ces vexations en les tolérant. I l 
femble que les fouverains de ce vafte paya 
n'ayent jamais craint que de ne pas faire 
aflèz le bien de leurs fujets. 

Dans les principales contrées de l'Eu* 
rope , i l s'eft formé fous le "même prétexte 
des corps puiflans & nombreux qu i , fem
blablès au rat de la fable j s'engîaiflènt de 
la fubftance du corps politique qui les. 
renferme. 

Dès leur origine i l a fallu fe défendre de 
leur cupidité. Valentinien le vieux, en 370, 
cinquante ans après Conftantin , fut obligé 
de publier une loi pour leur défendre de 
profiter de la fimplicîté des peuples, & fur-
tout de celle des femmes, de recevoir foie 
par teftament, foit par donation entre-vifs» 
aucun héritage ou meubles des vierge6 OU 
de quelques autres femmes, que ce fut, & 
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leur- interdit, par cette loi, tou*:e conver-
fatibn avec le fexe dont ils n'avoient que 
trop abufé. 

Vingt ans après, Théodofe fut contraint 
de renouveller ces défenfès. 

En France , Charlemagne , S. Louis , 
Philippe le Bel , Charles le Bel, Charles V , 
François I , Henri I I , Charles I X , Henri I I I , 
l ou is X I V & Louis X V , En Angleterre , 
Edouard I , Edouard I I I & Henri V en ont 
fait de femblablès contre les acquittions de 
gens de main-morte. 

Narbona tk Molina citent celles qui ont 
été faites en Efpagne , en paftille , en Por
tugal , ôc darts le royaume d'Aragon. 

Guilo , Chopin tk Chrifiin rapportent des 
lois femblablès qui ont eu lieu en Alle
magne. 

I l y en a de Guillaume I I I , comte de 
Hollande, pour les Pays-Bas ; de l'empe
reur Frédéric I I pour le royaume de Na-
ples ; & Giannone fait mention de celles 
qui ont été faites à Venifè , à Mi lan , & 
dans le refte de l'Italie. 

Enfin, par-tout ôc-dans tous les tems , 
Fefprit dominant de ces corps a toujours 
été de tout envahir. Ou les précautions ont 
été moins féveres tk moins multipliées , ils 
y font parvenus : où Pon a le plus oppofé' 
d'obftacles à leur avidité, ils pofïèdent en
core une grande partie des biens de l'état. 
— Premièrement , le tiers au-moins eu toute 
propriété, 

a ° . Le tiers des deux autres tiers par les 
rentes, dont les, fonds de cette portion 
font chargés à leur profit ; ce qui eft une 
manière de devenir propriétaire fans être 
tenu de l'entretien du fonds , & de réduire 
Je poflèflèur à n'en plus être que le fer
mier. 

3 e Ils prélèvent encore fur cette même 
portion la dîme de toutes les productions , 
êc cèla antécédemment aux rentes, afin 
qu'un revenu ne préjudicie pas à l'autre , & 
que le propriétaire qui cultive pour eux en 
fbit plus grevé. 

Or , le tiers, plus le dixième, ôc le"tiers 
des deux autres tiers f o n t , à bien peu de 
chofè . près, la moitié de tous les biens. La 
plupart des titres de cesimmenfès dona
tions commencent ainfi ; attendu aue la fin 
$% mjQnde va arriver, ôgç. 
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On eroiroit du-moins cjue pour tant de 

richeflès 3 ceux qui en jouiffent, rendent 
gratis des fervices très-importans à la fo 
ciété , tk on fe tromperoit. (Rien de ce 
qu'ils font ne fert à la nourriture , au lo , 
gement ma l'habillement des hommes ; ôc 
cependant ils ne font rien , pas une feule 
action, une feule démarche ; ils n'exercent 
aucune fonction qu'ils n'en exigent des prix. 
énormes. 

TJn mémoire publié en 17*54, dans un 
procès dont le fcandale feul auroit dû Tuf, 
fire pour délivrer à jamais la fociété de 
cette foule d'infectes qui rongent , nous. 
apprend qu'une feule de leurs maifons levé 
fur les habitans les. plus mal-âifés, 1200 lîy. 
de pain par femaine ; quantité dont l'évalua
tion commune fuppofe 114 confommaV 
teurs^, à raifon d'une livre ôc demie par 
jour chacun. 

Mais ces hommes ne fe nourriflènt pak 
feulement de pain , ne fe défaïterent point 
avec de l'eau. Quand on ne porteroit leur 
nourriture qu'à trente fous par jour y 
compris leur habillement , on trouvera 
que cette maifon feule levé par année far 
le public 624.12 liv. fans compter la valeur 
du terrein qu'elle occupe , la conftruction 
tk l'entretien du bâtiment, ainfi que tout 
ce qui eft néceflàire pour la décoration ôç 
le fervice des autels, 

En ne fuppofant donc dans une ville 
que trente maifons tant d'hommes que 
de filles, q u i , comme celle-ci, doivent, 
par une condition expreflè de leurs inf t i -
tuts , ne fubfifter que de contributions 
publiques ; la capitale fupportera, pour cet 
unique objet 18724/0 livres d'impôt par 
•année. On peut juger-par proportion de 
l'énormité. de ces levées pour le refte du 
royaume entier, & de ce que ces gens-
laiflènt aux citoyens utiles, pour fùppoiv 
ter Jes charges de l'état. 

Je fais bien que je dis des chofes monfî, 
trueufes, ôc qu'on pourroit me foupçon-
ner de les fuppofer , fî elles étoient moins} 
connues ; mais je dis vrai , ôc comme? 
Montagne , par tout mon faoul% Quicon-J 
que prendra la peine de lire le mémoire-
d Joù ces. faits font tirés , ne m'aççufçra n i 

; de paflion , ni de partialité. 

On y verra même que pour en imm 
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toute idée de partialité, je n'ai Fait entrer 
dans les évaluations que les dépenfes né
ceflaires. 

I l faut le répéter ; on eft furpris qu'un 
abus l i préjudiciable à la fociété fubfîfte 
encore, quand les défordres & les dépor-
temens de ceux qui le caufent, fournif- i 

foient une occaiion fi favorable d'en af- j 
franchir la fociété , ôc de garantir les' 
mœurs d'un exemple fi propre à les cor-1 

rompre. 
C'eft aufli que dans l'objet de fa véné

ration le peuple adore la caufe de fes 
miferes , ôc qu'il lè profterne devant la 
main qui l'écrafe^ i • c'eft par la violation 
d'une part Ôc l'ignorance de l'autre des 
droits naturels ôc pofitifs les plus facrés 
Ôc les plus inviolables, que tout devient 
dans la fociété civile des fujets de char
ges accablantes , que fon fervice ÔC* fon 
utilité ne font que des prétextes à la vexa
tion ; que loin d'être un état de sûreté 
pour les individus qui la conu. ofent, c'eft 
un état de deftruction plus malheureux 
que ne feroit celui de nature , où du-
moins ils auroient le droit de pourvoir à 
leur propre confèrvation j droit que , par 
l'abus qu'on en fait , ils ne fèmblcnt avoir 
conféré que pour en armer contre eux-
mêmes ceux qui l'exercent. 

J'entends de loin ces gens d'un efprit 
docile, improuver la févérité de ces ré
flexions , leur oppofèr l'ufage , Ôc préten
dre qu'un abus qui a prévalu eft confa-
cré , qu'il étoit inévitable dès qu'il fub
fîfte. Je répondrai qu'avec ces maximes 
la coutume tient lieu d'équité. Je n'ai 
pas tant d'apathie pour les malheurs dont 
l'humanité gémit. Populari Jilentio rempu-
blicam prodere. 

Je n'ignore pas que je ne réformerai 
rien. L'erreur a tant d'attraits pour les 
hommes , que la vérité même ne les em-
pêcheroit pas d'en être les victimes ; 
mais je fais aufli que c'eft à la crainte de 
les attaquer que les abus doivent leur ori
gine & leur perpétuité -, d'ailleurs , ils ne 
font point imprelcriptibles, & leur con
tinuité n'eft point une fànction. Le pré
tendre , ce fèroit condamner l'efpece hu
maine au malheur. L'autorité des abus ne 
peut rien contre le droit naturel, univer-
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fel, Inaliénable , que tout reconnoiuent , 
Ôc qu'il ne dépend de perfonne d'annuU 
1er. 

C'eft une vérité qu'on ne peut trop 
répéter, Ôc jamais ma bouche ou ma plu, 
me , en contradiction avec mon cœur, ne 
la trahira. La nature n'a point fait les 
hommes pour d'autres hommes, comme 
ils croient qu'elle a fait les animaux pour 
eux. Les fociétés ne font point inftituées {>our la félicité de quelques-uns Ôc la dé-
blation de tous. Toute charge publique , 

dont l'unique Ôc direct objet n'eft pas 
l'utilité générale ôc particulière des ci
toyens , ou qui excède ce qu'exige cette 
utilité , eft injufte Ôc opprefïive ; c'eft une 
infraction aux lois fondamentales de la fo
ciété , & à la liberté inviolable dont fes 
membres doivent jouir. 

Ce feroit 'beaucoup qu'elles fuflènt ré
duites à cette légitime proportion, de ce 
qui eft vraiment néceflàire pour le bien 
de tous ; mais ce ne feroit point aflèz. U 
fau Jroit encore, 

i ° Qu'elles ne fuflènt point arbitrai
res , cette condition eft la plus importante 
de toutes. 

2 ° Qu'elles fuflènt réparties avec éga
lité, ôc fupportées par tous les citoyens 
fans exception ni différence que celle ré-t 
fultante de l'inégalité de leur force ou fa
culté particulière, ôc encore en raifon de 
la portion plus ou moins confidérable , 
pour laquelle ils participent aux avantages 
de la fociété. 

3^. Que par la manière d'y contribuer, 
elles ne fuflènt point contraires à la l i 
berté naturelle Ôc civile dont ils doivent 
jouir pour leurs perfonnes ôc pour leurs 
biens. 

4 Q . I l faudroit que la levée en fôtfiffl-
ple & facile, que le produit en parvînt 
aifément au thréfor public, & en pafïànl 
par le moins de canaux poflîbles. 

5° Que le retour au peuple en fut. 
prompt, afin qu'il n'en foit pas trop ap
pauvri , & qu'il puiflè continuer de les 
fupporter. 

6 Q . Que les réglemens de la contribu
tion de chacun ne dépendît de la volonté 
de perfonne , mais d'une loi fixe Ôcfupe-; 
rieure à toute autorité , enforte que ce 
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f u t plutôt" u n t r i b u t v o l o n t a i r e qu'une ! 
e x a c t i o n . 

7 ° E t e n f i n , qu'il n'en réfultat n i i n 
t e r c e p t i o n , n i gêne clans le c o m m e r c e 
des p r o d u c t i o n s d e l a t e r r e , d u tr a v a i l 
ôc de l'induftrie des h a b i t a n s , d o n t l a 
c i r c u l a t i o n fait les richelTès, & les produits 
t o u j o u r s e n r a i f o n d e l a liberté d o n t elle 
j o u i t . 

Voilà les c o n d i t i o n s d'un problême que 
depuis long-tems le b i e n p u b l i c offre à 
réfoudre > il f e m b l e qu'on peut le réduire 
à cet énoncé. 

Trouver une forme d'impofition qui, fans 
altérer la liberté des citoyens & celle du 
commerce , fans vexations & fans troubles , 
affure à l'état*des fonds• fufpfans pour tous 
les tems & tous les befoins, dans laquelle 
chacun contribue dans la jufte proportion de 
fes facultés particulières , & des avantages 
dont il bénéficie dans la fociété. 

Jufqu'à préfent , c e problême eft refté 
înfbluble : d e toutes les parties de l'admi
niftration p u b l i q u e , ce l l e d e l a levée des 
fubfides, devenue l a plus i m p o r t a n t e , a 
été l a plus négligée : j e c r o i s e n f a v o i r i a 
raifon. 

C h e z les anciens i l étoit indiffèrent de 
quelle maniéré i l s fuflènt fupportés. D a n s 
les républiques de l a Grèce, ils n'étoient 
n i a u c h o i x , n i à l a di f p o f i t i o n de ceux 
q u i gouvernoient, o n e n c o n n o i f l b i t l'ufage 
& l a néceflité. O n fàvoit que le b i e n d e 
l'état e n étoit toujours l'unique objet. I l 
n'y avoit r i e n à preferire à ceux que l'a- i 
m o u r de l a patrie r e n d o i t toujours prêts 
à fàcrifier jufqu'à l e u r v i e . E t o i t - e l l e e n 
danger ? S'agiflbit-il de f a gl o i r e o u de 
fo n intérêt? P e r f o n n e ne c o m p t o i r , les 
femmes m ê m e s fè dépouilloient ; i l f uf-
fifoit de m o n t r e r le befoin ; J e fècours 
étoit auffi p r ompt ôc plus abondant. T o u t 
ce qu'auroit pu faire le légiflatïur, n'auroit 
jamais p r o d u i t l'effet de cet enthoufiafme 
de vertu patriotique. Auflî t r o u v e - t - o n 
fort peu de réglemens fur cette matière dans 
les institutions politiques de ces peuples. 

C e c i ne c o n t r e d i t p o i n t ce q u i a été d i t 
au c o m m e n c e m e n t de cet ar t i c l e . L à i l 
s'agifîb't des trio ts o r d i n a i r e s , i c i o n en
tend bien que je parle des ci r c o n f t a n c e s 
où i l e n faut de p l u s conndérablès. 
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N o u s a v o n s remarque plus h a u t q u e 

les R o m a i n s , dans l a Tplendeur d e l a ré
p u b l i q u e , maîtres abfolus de leurs p e r 
fonnes ôc de le u r s b i e n s , les affocioient 
fans réferves p o u r l a défenfe ôc les inté
rêts communs. I l n e fa l l o i t p o i n t e n c o r e 
de règlement p o u r l a répartition des c h a r 
ges publiques. 

M a i s lorfque les richeflès ôc le luxe eurent 
tout c o r r o m p u , le defir de d o m i n e r , q u i 
naît toujours, de l'extrême o p u l e n c e , en
fanta des citoyens cruels q u i déchirèrent 
leu r p a t r i e p o u r l'aflèrvir. R o m e eut d e s 
maîtres, ôc, c o m m e nous l'avons d i t , 
d'autres befoins que ceux d e l a républi
q u e , l'autorité établit les tributs Ôc les m u l 
t i p l i a . 

A l o r s i l a r r i v a c e qu'on a v u depuis. O n 
ne fo n g e a qu'à r e c o u v r e r , & p o i n t d u t o u t 
à régler l a perception. C h a q u e n o u v e l impôt 
étoit Une ufurpation ; des précautions p o u r 
que l a recette s'en fît av e c égalité fur tous 
les c i t o y e n s , p o u v o i e n t e n a n n o n c e r l a 
durée, Ôc les a v e r t i r d e l'oppreflion. O n 
n'en fit point. Q u a n d l a ty r a n n i e les eût 
portés â l'excès, c'étoit e n c o r e m o i n s l e 
tems de l a j u f t i c e d j f t r i b u t i v e ; ils fè f o n t 
accumulés av e c le m ê m e défordre. O n n e 
fait jamais autrement c e qu'on ne d o i t pas» 
fai r e . 

U n e preuve de c e l a , ç'eft que ce d r o i t 
des R o m a i n s , optimo jure, fubfiftoit e n 
c o r e fous J u f t i n i e n , q u i déclara, e n l e 
fupp r i m a n t tout-à-fait, que ce n'étoit y.lus 
qu'un v a i n n o m . fans a u c u n avantage. E n 
le détruifant par l e f a i t , o n a v o i t d o n c c r a i n t 
d'en a b o l i r Pexpreflîon. O n laiffoit le fan
t ô m e de l a liberté, e n ac c a b l a n t les p e u 
ples de vexations. 

L e s n a t i o n s q u i fondèrent en E u r o p e 
fur les ruines de cet empiré i m m e n f è les. 
états q u i exiftent a u j o u r d ' h u i , apportèrent 
des pays qu'elles q u i t t o i e n f i les principes ôc 
l a f o r m e d u go u v e r n e m e n t féodal qu'elles 
y établirent ; tant que d u r a cette c o n f t i t u -
tîon, les impôts furent inutiles. T o u s l e s 
frais de l'adminiftration p u b l i q u e , l'ordre. 
ôc l a po l i c e dans l'intérieur étoient à la. 
c h a r g e des pqtfèllèuts de fiefs; c h a c u n d a n s 
l'étendue de.fon r e f l b r t , étoit obligé de les. 
y m a i n t e n i r . 

T o u s v réunifjbient leurs forces p o u r î& 
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dcrcnl!' générale à l'extérieur. Les roîs n'é-
toient que chefs : primus inter pares, celui 
qui avoit le plus de capacité pour le com
mandement. Un gouvernement féodal, dit 
très-bien l'excellent auteur d'une nouvelle 
hiftoire d'Ecoflè, M . Robertfbn, étoit 
proprement le camp d'une grande armée. 
Le génie Ôc la fubordination mih'taire y 
régnoient. La poflèflion du fol étoit la paye 
de chaque foldat, & le fervice perfonnel 
étoit la rétribution qu'il en rendoit. Les 
barons pofledoient une quantité de terrein 
quelconque, à condition de mener & d'en
tretenir une certaine quantité d'hommes 
à la guerre. Ils s'y obfigeoient par ferment 
entre les mains du roi général. Ils fbus-en-
gageoient aux mêmes conditions à des vaf
làux moins puiflàns qu'eux une partie de 
ces poflèflions, ôc voilà l'origine du 1èrvice 
des fiefs. 

La généralité de voit ce fèrvice aux fiefs 
royaux, qui eux-mêmes le rehdoient à l'état. 
Ceux*ci étoient conndérablès, les chefs 
àvoient toujours la plus grande part dans 
le partage des terres conquifés. Leur pro
duit mffifoit à leur entretien, ils n'avoient 
rien au-delà. On voit encore Charlemagne 
Faire vendre le produit de fes baflès-cours 
f)our fa dépenfè perfonnel, & mettre 
'excédant de fès revenus dans le thréfor 

public. En ce tems-là, la Voracité des flat
teurs n'avoit point encore con|bndu les 
droits. Ô n diftînguoit très-bien les befoins 
& les revenus du prince , compofes de fès 
domaines, des befoins ôc des revenus de 
l'état, compofes de l'aflèmblage du fèrvice 
de tous les fiefs, dont les liens faifoient 
partie. 

On fit dans Phiftoire que je viens de citer, 
«m'en Ecoflè, la première taxe fur.les terres 
ne fut établie qu'en i$$ r : en France, pen
dant long-tems, outre le fèrvice des nefs, 
on ne connut que trois fortes de droits: 
le premier étoit dû lorfque le fils aîné du 
Vaflàl étoit fait chevalier ; le fécond, au 
mariage de fa fille aînée $ & le troifieme, 
lorfque le roi ou le feigneur fhferain étoit 
fait prifonnier à la guerre. On étoit obligé 
de contribuer pour pa^r fa rançon. 
hr Mais ces droits, ainfi que quelques au
tres de vaflèlage, qui étoient dûs aux rois, 
étoient plutôt des marques de dépendance 

C H A 
que des impôts. Dans des cas très-urgent, la 
peuples faifoient des dons extraordinaires, 
mais inftantanés, auflî rares que médio
cres, &: toujours de pure volonté ; ce qui 
les faifoit appéller des dons de bênévoitnce, 
Chilperic, pere de Clovis, fut chalfé pour 
avoir voulu lever des taxes fut fes fujets. 
Childeric tué par Badille, gentilhomme, qu'il 
avoit fait fouetter, pour lui avoir repré
fenté qu'il n'èn avoit pas le droit; Badille 
ne put jamais pardonner cette injure au 
prince qu'il affaffina. Tant i l eft vrai que 
les hommes lavent fupporter la mort Ôc non 
pas l'ignominie ! 

Philippe Augufte manqua de foulever les 
peuples pour avoir tenté d'établir une im-
pofition ; ôc fous Philippe le Bel les princi
pales villes du royaume fe révoltèrent pour 
la même caufe. I l eft dit que Louis IX 
recommanda à fon fils de ne jamais rien 
exiger de fès fujets fans leur confentement *," 
& l'aflèmblée des notables, fous Louis 
Hut in , arrêta que les fouverains ne pour* 
roient lever aucuns deniers extraordinaires 
fans l'aveu des trois états, ôc qu'ils en fe
roient ferment à leur facre. 

Ce ne fut que fous Charles V I , dans le 
défordre Ôc les calamités d'une invafion 
étrangère, que la taille par tête s'introduifit. 
Les guerres que Charles Vlljeut à foutenir 
pour reconquérir le royaume, lui donnè
rent le moyen de perpétuer cet impôt, 
plùs funefte encore par fes longs effets, que 
l'invafion même qui l'avoit occafionné. Les 
mémoires de Sully nous montrent la pro-
greflion fucceflîve de ce tribut. Ce qu'il y 
a de pire, c'eft qu'il exifte encore avec tout 
l'arbitraire qui le rend deftrucreur, avec la 
même diverfité de principes pour la répar
tition, ôc tous les vices qui étoient infepa-
rables d'un établiflèment fait à la hâte, 
dans un tems de trouble, au milieu des 
défaftres qui affligeoient la France, & pour 
un fecours urgent ôc momentané. 

11 n'en eft pas des édits qui fe publient 
en Éurope, comme de ceux que rendent 
les fouverains de l'Afie. Ceux-ci n'ont cour 
objet que de remettte des tributs ; les au
tres que d'en ordonner. Ils n'ont rien laiffé 
d'affranchi fur la terre pour les hommes : 
on diroit qu'ils n'ont aucuns droits à fon 
habitation & à ce qu'elle produit. On leur 
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vend les dons que la nature leur fait gratis ; 
même ce qu'ils en obtiennent à force de 
travaux : c'eft la fueur qu*on impofe. Tout 
eft taxé jufqu'à leurs actions, jufqu'à l'ef
pace qu'ils occupent, jufqu'à leur exif-
tence; i l faut qu'ils paient le droit d'en 
fouir* ; 
Ceux qui en font le plus inftruîts ne 

pourraient pas fe flatter de connoître 8c de 
faire une «numération exacte de cette foule 
étonnante de droits ajoutés à la taille, & 
irtultipliés fur toutes chofès en général 8c 
fur chacune en particulier. D'abord dans 

- fon état originaire, enfuite dans toutes fès 
modifications pofïibles, & toujours par la 
même caufè, avec auflî peu de mefures, 
pour qu'ils fuflènt fupportés dans la pro
portion des facultés individuelles, ne cher
chant que le produit, 8c croyant avoir tout 
prévu 8c tout f a i t , pourvu que les peuples 
fuflènt forcés de payer. 
' I l 'réfulte plus de préjudices de cette i n 

nombrable quantité d'impôts 8c du défor-
dre dans lequel s'en fait la levée, que de leur 
charge même, quelque énorme qu'elle foit. 
Ùne forme, de les percevoir qui anéantirait 
cette diverfité funefte, fèroit donc par cela, 
ièul un grand bien, dût-elle n'en pas pro
curer d'autre; mais elle auroit encore cet 
avantage qu'elle affranchirait les peuples 
dés vexations dont elle eft la fource, garan
tir a i t leur liberté, & celle du commerce, 
dés infractions continuelles qui s'y f o n t , & 
lés fbulageroit au4npins de tout ce qu'ils 
font obligés de fupporter au-delà de ce que 
le gouvernement exige pour les frais d'une 
multitude de régies 8c de recouvremens, 
pour le bénéfice des traitans fur ceux de ces 
droits qui font affermés, Se. enfin des per-
fécutions auxquelles • ils font éxpofés fans 
ceflè pour empêcher la 'fraude. 

I l en faut convenir, la fcience dé lever 
les impôts qui n'en devoit jamais faire une, 
eft devenue plus vafte-& plus compliquée 
qu'on né Croît. On peut aifément donner 
for Cette matière des rêveries pour des fyftê
mes folides, 8c c'eft ce qu'on a vu dans une 
infinité d'écrits publiés dep'uis quélque tems 
à ce fujet. 

Sî je n'avois à propofèr que de ces fpé-
cflàtioBS vagues formées d'idées' incértai-
«es ? prifes fondes notions communes &C 
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fupèrficiellès, je me tairais. Je n'ignore pas 
tous 'les maux qui'peuvent être la fuite 
d'un plan faux qui ferait' adopté ; l'huma
nité n'aura jamais à me reprocher l'inten
tion de les l u i caûfèr* Mais j'ai opéré , j'ai 
âmaffé des faits, je lés ai métrés* & je 
ne dirai rien qui ne foit le réfultat d'une 
Combînaifon approfondie. Je crois être en 
état de répondre à toutes les obfèrvations 
raifonnables qu'on pourrait me faire , 8c 
de les réfoudre ; c'eft àux plus habiles que 
moi à juger fî je me trompe. 
Tous les tributs, de quelque nature qu'ils 

foient & fous quelque point de vue qu'on 
les confidere, fe divifent en trois claflês ; 
en taxes fur les terres, fur les perfonnes, 
8c fur les marchandifes ou denrées de con
fommation. 

J*appelle impôt les taxes fur les terres * 
parce que fournir à l'état une portion de 
leur produit pour la confervation com
mune , eft "une condition impofée à leur 
poflèfïîon. 

Je nommé contributions les taxes perfon
nelles, parce qu'elles font fans échanges, 
c'eft-à-dire, que le citoyen ne reçoit rien 
en retour de ce qu'il payé pour ces raxes ; 
& encore, parce que n'ayant pour principe 
que la volonté de ceux qui les ordonnent, 
elles ont de l'analogie avec ce qu'exige un 
général, des habitans d'un pays ennemi o i t 
i l a pénétré, 8c qu'il fait contribuer. 

Enfin, j'appelle droits les taxes fur les 
marchandifes 8c denrées de confommation, 
parce qu'en effet i l femble que ce foit le 
droit de les vendre 8c d'en faire 1 ufage que 
l'on fait payer au public» 

Voici ce qu'ont penfé les plus éclairés de 
ceux qui ont écrit fur cette matière. 

Platon dans fa république veut, quand 
i l fera néceflàire d'en établir, que les impôts 
foient levés fur les confommations. Gro
tius , Hobbes, Puffendorf croient que l'on 
peut faire ufage des trois efpeces. Mon
tefquieu n'en réjette point, mais i l obfervé 
que le tribut naturel aux gouvernemens 
modérés eft l'impôt fur les marchandifes : 
« Cet impôt, d i t - i l , étant payé rééllement 
» par l'acheteur, quoique le marchand 
" l'avance, eft un prêt que le marchand S. 
» déjà fait à l'acheteur ; ainfî i l faut re-
w garder le négociant, 8c comme le débi->' 

X x 
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u teur de l'état, ôc comme créancier de [Turquie. Àînfi celui qui a cm trouver fet 
» tous les particuliers, &c. » je reprendrai ! richeflès^de l'état dans un feul impôt capital, 
ailleurs les proposons contenues dans ce 1 propofoit pour fa nation les taxes de la fer» 
raifbnnement. 1 vitude. 

L'auteur de l'article ÉCONOMIE P O L I T I - I C'eft donc un impôt unique ôz territorial 
QUE de ce diétionnairé eft dé même fenti- I que je prqpofè pour les états agricoles, ÔC 
ment, quant à la nature de l'impôt; mais lun feul fur les marchandifes à l'entrée ôc 
il ne veut pas qu'il fbît payé par le marr là la fortie» pour ceux qui ne font que com« 
charid, & prétend qu'il doit l'être par l'ache» j merçans; Je ne parlerai que des premiers fc 

teur. J'avoue que je ne vois dans, cette àffè*-1 parce que tout ce que j'en dirai pourra s'ap. 
rence que des chaînes ajoutées à la liberté Ipliquer aux autres én fubftituant un droit 
des citoyens, ôc une contradiction de plus I unique fur les marchandifes à la place de 
dans celui qui s'en dit le plus grand défen- I celui (ùr le fol . 
feur. Néron ne fît qu'ordonner Pinyerfe de I Ces idées font fi loin des idées commu
ée que propofê M . Rouflèau, ôc parut, Inès, que ceux qui jugent des chofès fant 
dit Tacite, avoir fupprimé l'impôt., C'étoit lies approfondir, ne manqueront pasde les 
celui de quatre pour cent, qu'on le voit fur le [ regarder comme des paradoxes. Faire fup-
prix de la vente des efclaves. Tant i l eft [porter toutes leschirges publiques par.les 
vrai que,la forme y fait quelque chofè, ôc Iterres! On ne parle que de la nécefiitéd'ent 

-que celle du citoyen de Genève n'eft pas Ifbulager les propriétaires & les cultivateurs. 
la meilleure î l Perfonne n'eft plus convaincu que moi de 

Je ne fais ce que je dois aux lumières des t cette nécefïîté; mais une chimère, c'eft de 
hommes célèbres dont je viens de rapporter I croire les foulager par des taxes & des aug* 
le fèntiment; fi* le mien diffère, je n'en fens I méntations fur d'autres objets. 
que mieux la difficulté de mon fujet ; mais [ Tout fé tient dans la fociété civile com* 
je n'en fuis point découragé. I me dans la nature, ôc mes idées auffi fe 

Les impôts quels Qu'ils foient, à quel-1tiennent, mais, i l faut me donner le tems 
que endroit ôc fous quelque qualification i dé les développer. 

qu'on les perçoive, ne peuvent porter que J Parce qu'une des parties qui conftituent 
fur les richeflès, & les richeflès n'ont qu'une lie corps politique eft extrêmement éloignée 
fource. Dans les états dont le fol eft fertile, [d'une autre, on croit qu'il n'exifte entr'eiles 
c'eft là terre; dans ceux ou i l ne produit I aucun rapport; j'aimerois autant dire qu'une 
rien, c'eft le commerce. t ligne en géométrie peut exifter fans les points 

L'impôt fur les marchandifes eft donc l intermédiaires, qui correfpondent à ceux 

celui, qui convient dans les derniers; car j qui la terminent. 
i l n'y a rien autre chofè fur quoi i'affèoir. 1 On n'imagine pas charger les terres en 

L'impôt fût la terre eft te plus naturel I impofant les rentiers de l'état. Cependant 
ôc le feul qui convienne aux autres ; car I je fuppofe qu'il, n'y eût que deux forte» 
pour ceux-ci, c'eft elle qui produit toutes [de citoyens : les uns pofledant ôc cultivant 
les richeflès. lies terres ; les autres n'ayant d'autres bien! 

Me voilà déjà en contradiction avec [que des rentes fur l'état. Je fuppofe encore 
Montefquieu, pas tant qu'on le croit. On [que toutes charges publiques, fuflènt affec-
établira des droits tant qu'on voudra, & [tées fur tes derniers» le dis qu'alors ce fe* 
fur tout ce qu'on voudra > ce fèra toujours I roient les propriétaires des terres qui les fup-
à ces deux principes originaires de tous les I porteroient, quoiqu'ils paruflènt en être 
produits qu'ils fe rapporteront ; on n'aura [exempts, Ôc i l ne faut pas un grand effort 
fait: que multiplier les recettes, les frais, ôc Ide logique pour le concevoir. 
ks difficultés. I Les terres n'ont de valeur que par la con* 

Je ne parle pas des états defpotiques, les 1 fommation de leur produit. La fubftance 
taxes par tête conviennent à la tyrannie ôc à I des cultivateurs prélevée, la valeur du fur-
dès efclaves. Puifqu'or* les. vend, on peut t plus, feroit nulle x fi les rentiers ne les co»* 
bien les taxer i c'eft auffi ce qu'on fait cn/fbmmotem, Or f c phi* l'état prendra foc 1* 
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n̂ yenus drffwuei,'moins Us eonfomrin-
xom s moins ils confommeront, moins les 
terrés produiront. Ce fera donc ceux gui 
les tj?Qfledem qui fijpporteront l'impôt en 
entier i car leur revenu fera moindre de tout 
«e qu'il aura retranché de ceux des con
sommateurs. 

Dans la fituation actuelle dés choies qu'on 
impofe Iur lë|rentiers publics, ce ne fera 
pas fur leur économie que l'on prendra. 
I l y a long-tems que l'excès du luxé l'a 
bannie de tous les états de la fociété. On 
<cft bien fage quand on ne fait qu'égaler fa 
dépenfe à fa recette; ainfi ce fera fur leur 
«onlbmmatibn ; & c'eft mal raifonner que 
de dire qu'ils n'en feront pas moins. On 
ne faurôit diminuer la caufe, fans que l'effet 
fo i t moindre ; ou ils la diminueront pour 
«fâtisfaire à l'impôt, & cette diminution pro
duira celle du revenu des terres ; ou ils la con-
rinueront, niais à crédit ; & alors ce fera 
nne^bnfômmation négative, plus préjudi
ciable encore que 1a diminution réelle. 
•Celui à qui i l ne reftôit rien de fon revenu, 
ne continuera la même dépenfe qu'en ne 
payant point le débitant qui lui fournit ; 
•celui-ci ne payera point le marchand qui 
ïjui vend, & ainfi de fuite jufqu'au pre«i 
mier acheteur des denrées, qu i , h'étant 
point payé, ne payera point le cultivateur 
de qui il les acheté , & pour qui cette por
t ion des fruits de la terre eft perdue, quoi-
q̂ue confommée. 

Les taxes par tête ne font pas plus diftan-
jtes, ni plus étrangères que celles-ci à cette 
Source commune , où i l 'faut que toutes fe 
rapportent. Elles ont la même réaction 8c 
îes mêmes effets ; ce qui fiiffiroit pour con
clure que, de quelque manière que le re
tour s'en fane, c'eft toujours fur la terre 
•que portent les impôts ; mais comme cette 
"vérité eft fondamentale y je m'attacherai à 
la prouver encore d'une màniere plus forte* 
Auparavant i l ne fera pas inutile de réfuter 
ici un fophifme, par lequel on a coutume 
de vouloir réduire le mal qui réfuke de 
l'excès des tributs, c'eft le lieu de le -faire, 
parce qu'on pourroit s'en prévaloir contre 
moi en abufant de mes principes. 

" Le gouvernement, dirdît-on, ne thé-
•* faurife point. Tout ce qu'il levé fur les 
f* peuples., i l le dépenfe cette dépenfe l 
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» pr©eMt on fa çonfommatîon, ou cefie 
» des gen§ qui en profitent. Les impôts rie 
?> •diminuent donc point la confommation 
« générale, elfe ne fait que changer dé 
« place en partie , ainfi que les richeflès 
>» numéraires ou fignés dès valeurs qui ne 
» font que changer de mains. HTuit que 
« la confommation générale reftant la 
»» m ê m e , le produit des terres qui en eft 
« l'objet ne diminue point. Donc les i m -
« pots n'y préjudicieht point: donc les rçerres 
» ne fupportent pas les impôts, »» 
J Voilà je crois cet argument dans toute 

fa force. Voici ce qui doit en réfulter, s'il 
eft jufte. 

Quelques excéflîfs que foiént les tributs 
qu'exige le gouvernement, n'en réfervant 
r ien, la fociété en général n'en peut être 
moins riche, les terres moins cultivées, 
le commerce moins floriflant. Ils ne pro
duiront qu'un mal local en particulier ; 
mais cé qu'ils ôteront à ceux qui les firp-
porteront au-delà dè leurs forces, paflèra 
à d'autres, l'état n'y perdra rien , 8c la 
fomme dè toutes les fortunes n'en fera pâs 
moins la même. 

Ce raifbnnement eft infidieux, on n'en 
a peut-être que trop Jabùfé pour feduire 
ceux qui n'étoient pas fâchés de l'être ; mais 
outre que c'eft déjà un très-grand mal que 
ces variations de fortunes dans les particu
liers qui caufent toujours une plus grande 
dépravation de mœurs, 8c dans chaque 
famille une révolution, dont l'état entier 
ne manque jamais dé fe reflèntir ; ce "n'eft 
point du tout ainfi qu'il aura du refte, les 
faitsle prouvent, 8c leur témoignage eftplûs 
fort que tous les raifbnnemens du monde. 

Jamais on n'a levé de fommes fi exor
bitantes fur les peuples, une induftrie 
meurtrière a épuife tous les mpyens de les 
dépouillèr. Jamais , par conféquent , les 
gouvernemens n'ont dû faire, & n'ont fait 
effèctivément tant de dépenfes 8c de con
fommation. Cependant les campagnes, font 
ftériles & defertes, lecommerce languiflànt, 
les fujets & les états ruinés. :' 

Que ceux qui , trahiflant la vérité , la 
juftice & l'humanité, ont infinué 8c pré
tendu que les charges immodérées dévoient 
avoir des effets contraires, nous difènt 
donc la caufe de -ceux-ci ; leur intérêt qui 
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! 'eft nas ceht v'es autres, leur indifférence! 
fur ca! -rites publiques dans lefquelles 
ils trouvent leur bien, ne les a point ipf-
truits, je la dirai pour eux. 

i °. U n'eft pas vrai que la confomma
tion du gouvernement, ou de ceux qui 
profitent des déprédations qui fe commet
tent dans fa recette & dans fa dépenfe-, 
fupplée à celle que les impôts infupporta-
bles forcent les particuliers de retrancher 
fur la leur. Une grande confommation géné
rale ne réfuite que de la multiplicité des 
petites ; le fuperflu de plufieurs, quelque 
faftueux qu'on les fuppofe, ne remplace 
jamais ce qu'il abforbe du néceflàire de 
tous , dont il eft la ruine. Deux cens par
ticuliers avec 400 mille livres de rentes 
chacun, & 100 domeftiques qu'ils n'ont 
pas , ne confbmment pas autant que 80 
mille perfonnes, entre lefquelles leurs re
venus lèroienr divifes à raifon de 1000 liv. 
chacun ; en un mot, donnez à un fèul le 
revenu de 100 citoyens, i l ne peut con-
fommer que pour l u i & pour quelques-
uns qu'il employé à fon fèrvice. Le nombre 
des confbmmateurs, ou la quantité de 
consommation fèra toujours moindre de 
quatre cinquièmes au-moins 'r d'où l'on 
v o i t , pour le dire en parlant, que tout 
étant égal d'ailleurs, & la fomme des r i 
cheflès étant la même, le pays où elles 
fèront le plus divifées fera le plus riche & 
le plus peuplé ; ce qui montre les avantages 
que donnoit l'égalité des fortunes aux gou-
vernemens anciens fur les modernes. 

Il ne faUt pas m'obje&er la diflipation 
des riches qui abfbrbent non-feulement 
leurs revenus & leurs capitaux, mais mê
me le fàlaire des pauvres dont la vanité exi
ge encore le travail, lorfqu'elle n'eft plus 
en état de le payer. 

Le luxe qui produit cette diflipation, 
qui élevé les fortunes , les renverfè, & 
iin i t par les engloutir, ne fàvorifè point la 
confommation dont je parle, qui eft celle 
des chofes de néceffité, & que l'état pro
duit ; au contraire, i l la reftreint à pro
portion de la profuûon qu'il fait des au
tres. 

11 faut bien qu'il en l o i t ainfî ; car en aucun tems les hommes n'ont ufé avec tant d'abondance de tout ce qui leur eft utile 
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ou attîéabîe, & jamais les productions nai 
tionaTes n'ont été moins cultivées ; d'oà 
l'on peut inférer que plus on dépenfe dans 
un état, moins on y fait ufage des denrées 
de fon crû. 

Et i l en léfùlte deux grands inconvé. 
niens : le premier que les charges publiques 
étant les mêmes, fouvent plus fortes, font 
éparties fur moins de produits ; le fécond, 
que ceux qui y contribuent le plus ont 
moins de facultés pour les fupporter ; d'oi 
il fuit qu'ils en font accablés. 

i°. Plus le gouvernement dépenfe, 
moins i l reftitue aux peuples; cène pro-
pofîtion eft en partie une fuite de la pré* 
cédente : quelques fuppofîtions que faflènt 
les gens intéreflès à perfuader le contraire, 
on calculera toujours jufte quand on pren
dra pour la valeur d'un de ces termes, la 
raifon inverfè de l'autre. 

La diflipation des revenus publics pro
vient des guerres que l'on fait au-deh«è", 
des alliances qu'on y acheté, des récom-
penfes déméfurées qui s'accordent, & qui 
font toujours plus excefïîves à proportion 
qu'elles font moins méritées ; enfin, du dé
tordre & des prévarications de toutes na
tures qui fe pratiquent dans l'adminiftration 
de ces revenus. 
De tout cela, i l ne réfulte aucune con

fommation des denrées du pays y par con-
féquent, aucun retour dans l'état des fom» 
mes qui y ont été levées. 

Celles que la guerre & lè*s traités en font 
fortir ne rentrent point. Le luxe eft la caufè 
ou l'effet de la déperdition des autres qui 
n'y rentrent pas davantage. 

Il en eft la caufè pour toutes les dépenfes 
qui font perfonnelles ou relatives au fou
verain & à l'éclat qui l'environne;l'effet, 
parce que k prodigalité de fès dons & le 
pillage des finances le font naître ou l'ac-
croiflent avec énormité dans ceux qui en 
profitent. 

O r, le luxe pour tous les pays du monde 
n'eft que l'ufage des matières étrangères, 
il ne confomme donc point au profit de 
l'état, mais à fà ruine ; il caufè fans rem
placement l'extraction continuelle de fes richeflès numéraires ; ce qui fait voir que loin d'avoir l'avantage qu'on l u i prête de réparer,par la circulation, tes mconvénieos 
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cle l'extrême difproportion des fortunes iné
vitable , dit-on , dans les gouvernemens 
modernes principalement dans les monar
chies, il appauvrit réellement la républi
que , 8c diminue les moyens de fubfiftance 
pour les indigens , en même raifon que les 
richeflès des opulens. 

Je fais bien que fi ceux quipoflèdent 
tout, ne dépenfent que le néceflàire , ceux 
qui ne pofledent rien, ne l'auront point 
mais ce que je fais encore mieux, c'eft qu'il 
leur manque en effet. 

Ce n'eft pas encore une fois que les riches 
nelefepenfènt, 8c même comme je l'ai die, 
beaucoup au-delà de leurs moyens, quoi
qu'ils foient immenfes : mais les pauvres 
ni l'état n'y gagnent rien ; c'eft l'étranger 
qui bénéficie de toute cette dépenfe.Chacun 
en calculant la fienne peut aifément recon
noître que la confommation des matières 
nationales en fait la plus petite partie. Le 
goût des autres eft tellement extravagant , 
que pour les befoins réels , & les chofes 
même de l'ufage le plus ordinaire, on les 
employé à l'exécution de celles du pays , 
dont on ne fe fèrt plus, quoique peut-être 
elles fuflènt plus utiles & plus commodes ; 
tant les hommes fe font plus à accroître 
leur mifere par ces befoins imaginaires de 
tout ce qu'ils n'ont pas ! 

Je ne dis rien de vague , tout ce qui 
mous environne l'attefte. Qui eft-ce qui n'eft 
pas habillé 8c meublé de foie , où la foie 
ne croît point ? I l n'y a que celui qui l'eft 
autrement que l'on trouve extraordinaire j 
c'eft-à-dire, que la perverfion eft fi géné
rale , qu'il n'y a plus que celui qui eft hon
nête , modefte 8c utile à la fociété , qui 
foit remarqué comme autrefois le fut à 
Rome l'intégrité de Caton. 

Combien de gens dont la feule pâture 
de [chacun fuffiroir pour aflurer la fub
fiftance de toute une famille , 8c fur qui 
on auroit peine à trouver une fèule chofè 
que le fol ait produite ! On n'en trouveroit 
peut-être pas la moitié fur les moins faf
tueux. 

En confidérant la nature 8c le prix de 
tout ce qui compofé ces parures , je me 
fois fouvent étonné de ce qu'il en coûte à 
l'état pour décorer un fat qui lefurchat ge 
encore de fon inutilité. I l y a de quoi l'être 
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en effet maïs on ne s'avife guère de l'ob-
ferver. Eft-ce qu'on a des yeux pour voir, 
8c des têtes pour penfer ; D'ailleurs, l'uni-
verfalité du mal empêché qu'il ne foit 
apperçu. 

Encore fi ce goût effréné dufafte exiftoit 
auflî} fortement dans toutes les nations , 
celui des chofes étrangères, fe ruinant éga
lement pour fe les procurer, leurs richeflès 
relatives refteroient les mêmes, 8c leur 
puiflance politiqué ne changeroit point de 
rapport: mais la folie des uns eft un moyen 
de plus pour les autres d'augmenter leur 
fortune 8c leur force , enforte que la perte 
des premiers eft du double. La profpérité 
des Anglois en eft une preuve ;* éclairés fut 
leurs véritables intérêts , par la liberté de 
penfer 8c d'écrire , ils. n'ont point coupé 
les ailes du génie qui les inftruifoit ; au lieu 
de menacer ceux qui pouvoient leur donner 
des leçons utiles, ils les ont invités à s'oc
cuper de la chofe publique ; celui qui fait 
le bien ne craint ni l'examen j ni le blâme 
de ceux qui font faits pour le juger. Des 
ouvriers offroienrà Drufus d'empêcher que 
fès voifins ne puflènt voir ce qui fe pafloit 
chez lu i , s'il vouloit leur donner trois mille 
écus : je vous en donnerai fix , répondk-il, 
fi vous pouvez faire enforte qu'on y voie 
de tous côtés. 

C'eft au bon efprit que les Anglois doi
vent la fupériorité qu'ils ont aCquifé dans-
tous les genres,; mais fur-tout la fagefle 
qu'ils ont de ne faire le commerce de luxe 
que pour leurs voifins, dont ils cherchent 
fans ceflè à augmenter les befoins , tandis 
qu'ils s'efforcent de diminuer les leurs ; ils 
font économes des matières , 8c prodigues 
de l'argent qu'elles procurent. Leur luxe 
eft de répandre fur l'indigence les gains im-
menfes qu'ils font, Plus utile à l'humanité 
8c moins dangereux pour l'état, il ne les 
appauvrira jamais, ne confommant point., 
ou que fort peu , 8c feulement pour leur 
plus grande commodité, les marchandifes 
dont le trafic fait leurs; richeflèsjy ils en 
confervent la fource, 8c n'ufent que du 
produit ; les autres au contraire les épui-
ient, & s'interdifent les moyens de les re-
nouveller : tout notre commerce confifte à 
faciliter l'entrée des marchandifes éttaa» 
gères* 8c la fortie de notre argent.. 
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M a i s , d i r a - t - o n , l a f c b r i c a d o n de ces 

matières dans le pays occupe u n g r a n d nom
b r e d'ouvriers à q u i elle d o n n e les m o y e n s 
d'en c o n f o m m e r les denrées j c'eft e n c o r e 
là une o b j e c t i o n f r i v o l e . 

i Q . L a plupart y parv i e n n e n t toutes f a 
briquées » i n d é p e n d a m m e n t des étoflès ôc 
d e s c h o i e s c o m m e f t i b l e s , eft-ce que les 
c o l i f i c h e t s q u i font les plus précieux 8c les 
Ï»lus chers ne v i e n n e n t p o i n t tout ouvrés de, 
a C h i n e , d u J a p o n , des I n d e s , 6V. ? 
, L e luxe q u i c o r r o m p t tout c e q u i l e tou

c h e , c o n f u m e lui-même les bénéfices qu'A 
pr o c u r e . L ' o u v r i e r q u i met e n œ u v r e les 
matières q u i y lèrvent, e n fait bientôt ufage 
p o u r lui-même; fa dépenfè excède l a p r o 
p o r t i o n d u g a i n : ainfî fans r e n d r e fa c o n 
d i t i o n m e i l l e u r e , i l empire c e l l e d e l'état, 
e n augmentant l a c o n f o m m a t i o n des mar-
chandifès étrangères, Ôc l'extraction des 
val e u r s numéraires. 

i ° . M a i s q u a n d i l fèroitvrai que c e t r a 
v a i l feroit profitable à quelques i n d i v i d u s , c e 

-profit des citoyens fur des c i t o y e n s m ê m e s , 
l o i n d'enrichir l'état, feroit à I o n préjudice, 
pu i f q u e fans y faire a u c u n bénéfice, i l y 
pe r d r o i t t o u j o u r s l a valeur des matieres,fans 
c o m p t e r celle des denrées nationales q u i au
r o i e n t été employées à l a p l a c e , & déplus le 
pr o f i t d e l a c i r c u l a t i o n d e ces valeurs q u i 
e n auroient réfulté. C'eft à Une pareille erreur 
f u r ce prétendu bénéfice, que le préfident 
d e M o n t e f q u i e u attribue e n p a r t i e les pre
mières augmentations q u i fè firent à R o m e 
"Iur les monnoies. 

T e l s f o n t les véritables effets d u luxe , 
q u a n t à l a c o n f o m m a t i o n , à l'induftrie & 
* u t r a v a i l intérieur qu'il p r oduit. Ârrêtons-
toous e n c o r e u n m o m e n t à confidérer ceux 
d e f o n c o m m e r c e extérieur f nous v e r r o n s 
q u ' i l n'eft pas plus avantageux. L ' i m p o r -
t a n c e d e cet o b j e t m'entraîne, & je ne puis 
l e quitter. 

D a n s c e c o m m e r c e j'entends l a réexpor
t a t i o n des matières étrangères après'qu'elles 
o n t été^febriquées , o n ne f o u r n i t d e f b n 
crû que l a main-d'œuvre ; quelque chère 
q u j o n l a fuppofe, i l eft difficile d e c r o i r e 
qu'elle l e foit aflèz p o u r reftituer ce que 
coûte l a profufîon que l'on f a i t foi-même % 
d e ces matières ; i l faudroît d i r e que l e % 

p r i x des façons fèroit fi difproportionné à 
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U v a l e u r p r i n c i p a l e , que l a vente d'oitt 
très-petite quantité futtirofc pour rçqu 
bourfèr c e l l e d u tout j c e q u i ne peut p u 
être. 

C'eft d'ailleurs u n p r i n c i p e fondé fur 
l'expérience , qu'aucun c o m m e r c e n'eft 
avantageux s'il n'eft d'échange ; les répu
bliques ne font c e l u i d'économie que parce 
qu'elles o c c u p e n t des tetreins fténles qui les 
y c o n t r a i g n e n t j Ôc c'eft b i e n plus par cette 
r a i f o n qu'il l e u r eft n a t u r e l , que par la 
con f f i t u t i o n d e l e u r g o u v e r n e m e n t qui 
f e m b le l e favorîfèr. 

L a liberté n'eft j a m a i s où fe trouve l'abon
d a n c e : elles f o n t incompatibles. T y r , 
S i d o n , R h o d e s , C a r t h a g e , Marfeille , 
F l o r e n c e , Venifè, l a H o l l a n d e étoient fie 
font des fols i ngrats q u i ne produifetf 
r i e n . U faut b i e n trafiquer des denréesd'au-
t r u i q u a n d o n n'en poflède point foi-même, 
ne fut-ce que pou r fè procurer celles de 
néceflité que le t e r r e i n refufè i mais cette 
p o f i t i o n e f t périlleufè, elle tient les natioQf 
q u i s'y t r o u v e n t , dans u n continuel équili
bre , ôc les i n c l i n e perpétuellement vers la 
d e f t r u c t i o n . 

E n effet, u n état d o n t l a fubfiftance dé
p e n d entièrement de l a volônté des autres, 
ne peut a v o i r qu'une exiftence incertaine 
& précaire : o n refufera de l u i vendre fes 
denrées ; o n ne v o u d r a p o i n t les lui r a c l * * 
t e r , les richeflès de c o n v e n t i o n s'épuife-
ront . Il fèra l a pr o i e d e l'ambition ou des 
:befoins : fans qu'on fè d o n n e la peine de 
le f u b j u g u e r , u n e pauvreté extrême for
c e r a les peuples à r e c e v o i r o u à fe donner 
u n maître p o u r a v o i r d u pain. E n s'abfte-
n a n t u n j o u r d e m a n g e r , les Lacédémo-
niens foumettoient les habitans de Smyrne, 
s'ils n'euflènt préféré l a g l o i r e de les fe-
c o u r i r d a n s l'extrême b e f o i n où il s étoient, 
à c e l l e d'en profiter p o u r d e v e n i r leur fott-
v e r a i n . 

L a H o l l a n d e a v u de près cette extré
mité : fans l ' i n t e r d i c t i o n des Ports de l'Ef
pagne ôc d u P o r t u g a l , q u i rédttifît fes 
habitans a u défefpoir, 8c les força d'aller 
aux I n d e s acquérir des établiflèmeris dont 
l a poflèfïîon l e u r a procuré l a vente exclufife 
des épiceries , q u i l e u r t i e n t l i e u des an
tres p r o d u c t i o n s d e l a terre d o n t ils mari» 
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queftt, peut-être ne feroh-eUe dé|a plus une 
république indépendante... ' 

Mais un danger plus imminent encore 
de ce commerce d'économie , menace les 
ïfjiiibliques qui font obligées de le faire ; 
c'eft le luxe qu'il introduit. Lycurgue ne 
trouva d'autres moyens d'en garantir ta 
fienne, qu'en inftituant une monnoie qui 
ne pouvoit avoir cours chez les autres peu
ples. Un philofophe Angfois*, M . Hume , 
rej^eçcellu^il n'ait pas connu l'ufage du 
papier j . jtf n*à pas penfé que le papier re-
jarélênte une dette, Ôc n'eft que l'obliga
tion de l'acquitter. I l pouvoit, par cette 
raifon, devenir un effet de commerce re-
cevable par les étrangers, à qui i l auroit 
donné des droits fur le territoire même 
de la république ; au lieu que les morceaux 
de :fef, inventés par ce légiflateut, une 
fois reçus, i l n'y avoit rien à répéter con
tre Lacédémone. Le luxe en étoit bien plus 
furement proferit ; le défaut abfolu d'é
change en rendoit le. commerce imprati
cable. 

C'eft peut-être à la même împoiïîbilité 
dont la caufè eft différente, que. la Suiflè, 
dont le gouvernement femble devoir être 
le plus durable, devra fà confervation. Sa 
fituation la rend inacceflîble au commerce 
des marchandifes des autres ïfes prçkluctions 
naturelles font les hommes; elle en trafique 
avec toutes les puiffances de l'Europe, & 
n'en eft jamais épuifee ; la nature lesaccorde 
abondamment à la liberté Ôc à l'égalité qui 
les cultivent. 

Enfin, c'eft une vérité répétée par Mon
tefquieu /d'après Florus qu'il cite : les répu
bliques finiflènt par le luxe, les monarchies 
par la pauvreté» 

C'eft donc accélérer ces effets , ôc Ce 
mettre volontairement dans la fituation 
forcée où la nécefïîté réduit les autres, 
que d'abandonner le trafic de fes produc
tions naturelles pour fè livrer au commerce 
dont ces dangers font inséparables. Les na
tions où ce commerce a prévalu reflèmblent 
à des négociants qui , ayant des magafins 
inépuifables de marchandifes de toute ef
pece & d'un débit afluré , les. auroient 
abandonnées pour aller vendre celles de 
leurs voifins, ôc devenir leurs commiflion-
Aaùes ôc leurs journaliers » ce qui eft bien 
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mal raifonner, même en politique, fur-tout 
dans les gouvérnemens où l'on veut être 
abfolu; car ôtez la propriété, Ôc rien n'ar
rête plus les hommèi dont on attaque |a 
liberté. 1 

I l fe peut cependant qu'avec ces prin
cipes on ait tout ce que les arts de vanité 
peuvent produire de plus perfectionné, 
de plus rare & de plus agréable ; mais on 
n'a plus de provinces, on n'a que des dé-
ferts, on facrifie le réel à l'illufion Ç on 
attire fur un état tous les maux qu'il puiflè 
éprouver. ï 

Les campagnes reftent incultes, parce 
que la valeur de ce qu'on en obtiendroit 
au-delà de ce qui eft néceflàire pour la 
confommation intérieure, déjà fort réduite 
par celle du luxe, feroit nulle. 
,mElles font abandonnées, parce qu'on ne 
peut plus s'y procurer la fubfiftance par 
le travail, & que d'ailleurs les riches ma
nufactures invitent à les quitter, en of
frant des travaux moins pénibles & plus 
lucratifs. 

.Les befoins de l'état augmentent, fes. 
richeflès diminuent ; un peuple de pro
priétaires eft réduit à la condition du mer
cenaire , la miferc le difperfe Ôc le détruit ; 
une dépopulation affreufe ôc la ruine du 
corps politique en font les fuites. 

On vantera tant que l'on voudra le miniC 
tere de Colbert, voilà ce qu'il a produit 
ôc ce qu'il devoit produire. I l fut brillant 
fans doute, ôc digne des plus grands éloges j 
mais i l faut en être bien ébloui pour ne: 
pas voir que fes réglemens -fur le commer
ce, dont l'agriculture ne fut point là bafe 
jfont des réglemens dé deftruction. Bans» 
la vue peut-être dé flatter une nation faf^ 
tueufe ou féduite par un faux éclat, i l 
préféra la gloire d'être pour tous les peu-. 
pies un modèle de futilité , & de les fur-. 
paflèr dans tous les arts cPbftentation, ^ 
l'avantage plus folide & toujours fur de?, 
pourvoir à leurs befoins naturels, qui ne* 
dépendent ni des caprices de la mode, n& 
des fantaifiés du goût, mais qui font les 
mêmes, dans tous les tems ôc pour tous les 
hommes. 
i La France pofïede les denrées de ne-
ceflîté, ôc avec la plus heuréufe fituatiort 
JXMUÎ lies diftribuer.. To^es le* nations #ou* 



voient être dans fa dépendance ; il la mit 
dans celle de toutes. I l prodigua les r i 
cheflès & les récompenlès pour élever Ôc 
pour maintenir des fabriques ôc des ma
nufactures faftueufès. Il n'avoir pas les ma
tières premières ; i l en provoqua l'im
portation de toutes fes forces, Ôc prohiba 
l'exportation de celles du pays. C'étoit 
faire un traité tout à l'avantage des étran
gers*, c'étoit leur d i r e , je m'impofe l'obli
gation de conlbmmer vos denrées, ôc de 
ne pouvoir jamais vous faire confommer 
les miennes. C'étoit anéantir fes richeflès 
naturelles, la culture ôc la population 
de lès provinces , pour multiplier en 
m ê m e proportion toutes ces choies à leur 
profit. 

O n conviendra que quand des vain
queurs, auroient dicté ces conditions, elles 
n'auroient -, pas été plus dures à celui qui 
les auroit reçues. 

O n voit quelles peuvent être les fuites 
d'un pareil fyftême, par l'exemple de la 
Sardaigne fi riche ôc ti floriflànte, lorfque 
Arifthée l u i donna des lois. Les Carthagi
nois défendirent, fous peine de m o r t , aux 
habitans de cette île de cultiver leurs terres. 
Jamais elle ne s'eft repeuplée depuis ; ôc 
l'on fait que c'eft par une vue d'adminiftrâ-
t i o n fèmblable que les Anglois dominent 
en Portugal, ôc que ce royaumene femble 
poflèder que pour eux les thréfbrs du nou
veau monde. 

Les fruits de cette police en France ne 
montrent pas moins combien elle peut être 
funefte. Pendant tout le miniftere de Col-
b e r t , le prix des grains ne ceflà de d i m i 
nuer jufqu'à ce que, ne fuffifant plus pour 
rembourfèr les frais de leur culture, on 
finit par en éprouver la difette. 

Il fit tout ce qu'il put pour réparer ce 
mal ; mais il ne f i t pas ce qu'il d e v o i t , il 
perfifta dans fes principes ; des diminutions 
for les tailles, des encouragemens accor
dés à la population ôc à l'agriculture ne 
réparèrent rien. Qu'auroient fait les pro
priétaires des denrées qu'ils auroient re
cueillies ? Elles étoient fans débouchés, 
conféquemment fans valeur. Les engager à 
les cultiver, c'étoit les engager à devenir 
plus pauvres de toute la dépenfe de la cul
ture. 

CHA 
Une f mte de cette efpece ne refte point 

ifolée, il faut que toutes les branches de 
r a i m i n i f t r a t i o n s'en reflèntent. Je m'abf-
tiendrois de retracer l'enchaînement de 
malheurs qui fui virent c e l l e - c i , fi je ne 
croyois pas qu'il'eft utile de les connoî
tre pour les éviter, Ôc fi d'ailleurs ils 
avoient moins de rapport avec le fujet que 
je traite. 

Les richeflès^naturelles anéanties, les 
fujets fe trouveront hors d'état de fuppor
ter les impôts néceflaires; le gouvernement 
fut oblige de recourir aux créations de 
rentes & d'offices, à la multiplicité des 
droits fur les confommations qui les dimi
nuent d'autant, aux emprunts, aux traw 
tans, Ôc à tous ces expédiens deftructeun 
qui défolent le peuple ôc ruinent les em
pires. 

Colbert lui-même confomma les revenus 
par anticipation; ôc les progrès du mal qu'il 
vit commencer, s'accélérèrent dans un tel 
degré devîteflè, qu'en 1715, trentedeui 
ans feulement après fa m o r t , les principaux 
revenus de l'état fè trouvèrent engagés à per» 
pétuité, l'excédant dépenfè par avance fur {>lufieurs années, toute circulation détruite, 
es maifons de là campagne en mafures, 
lesbeftiaux morts, les terres en friche,& 
le royaume inondé de toutes fortes 
d'exacteurs qui avoient acquis, fous les 
titres les plus bizarres, le droit d'oppri
mer les peuples fous tous les prétextes pof-
fibles. 

Je l'ai déjà d i t , c'eft à regret que je re
trace ce tableau. Je ne refufe point à ce 
miniftre le tribut de reconnoiflance que lui 
doivent les arts & les lettres ; mais je puis 
refufer encore moins celui que l'on doit à 
la vérité, quand de fon témoignage dépend 
le bien public. 

Sans le trafic de fes vins, ÔC quelques 
manufactures groflîeres que Colbert mé-
prifoit , qui fait dans quelle fituation, 
plus déplorable encore, la France eût été 
réduite ? 

Ce qui prouve que fès établilfemens de 
commerce étoient ruineux, c'eft qu'après 
fa m o i t , dès qu'on ceflà de dépenfer pour 
les foutenir, la plupart s'écrouleren: & ne 
purent ftibfilTer. 

Sully qui ne voyoit la gloire de fbn maître 
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maître que dans le bonheur des peuples, 
ôc qui fa voit qu'il ne la trouvoit que là , 
connoiflbit bien mieux, la fource de ce 
bonheur ôc des richeflès de la France , 
quand i l croyoit qu'elle étoit. dans l'éten
due Ôc dans la fertilité de fon fb l . La terre, 
difoit-il , produit tous les thréfors, le né
ceflàire Ôc le fuperflu ; i l ne s'agit que d'en 
multiplier les productions , ÔC pour cela i l 
«e faut qu'en rendre le commerce fur ôc 

•libre. " Votre peuple fèroit bientôt fans 
*> argent, ÔC par conféquent votre Ma-
*> jefté r f i chaque officier en faifoit-au-

> - t a n t , » écrivoit-il à • Henri en parlant 
d'un magiftrat ftupide qui avoit défendu 
îe tranfport des bleds. 

On fait qu'avec ces maximes , fbn éco
nomie , ôc fur-tout la modération des im
pôts , i l tira le royaume de l'état de défb-
îationoù l'avoient réduit des guerres cruelles 
ôc fànglantes. I l eft curieux de lire dans 
Bolingbrock les prodiges de bien public 
Î[u'opéra ce miniftre, plus grand encore* par 
on intégrité que par fès lumières, dans 

le court efpace de quinze années que dura 
fon adminiftrafion. I l femble que depuis 
on ait craint de partager fà gjgire en l ' imi
tant. 

C'eft une prodigieufè avance pour bien 
gouverner , qu'urt grand amour du bien 
public. Ce fentiment dominoit Sully. I l 
iïapperçut peut-être pas toute l'étendue 
de fes vues ; mais i l eh eut dejuftes fur 
le commerce : i f comprit qu'il ne produit 
•véritablement les richeflès qu'autant qu'on 
en poflède les matières. I l pouvoir , "en 
«liant plus loin , reconnoître que pluselles 
font de néceflité/, plus i l eft fur ôc profi
table. 

J'en trouve encore un exemple chez les 
Anglois ; tandis que l'Efpagne, le Portugal 
&c la Hollande envahifloient toutes les mines 
des Indes ôc de l'Amérique , par la fèule 
manufacture de leurs laines, ils devinrent 
plus puiflàns que tous; & ce commerce 
éleva leur marine à une telle fupériorité, 
quelle fit échouer toutes les forces de 
l'Efpagne , &4es rendit les arbitres de l'Eu
rope. 

Tout autre trafic eft défavantageux, 
même avec fès colonies. Quelques richeflès 
que l'on en tire , elles appauvriront la 
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métropole , fi elle n'eft en état de leur en
voyer en échange des denrées de. fon crû. 
C'eft bien pis fi elle manque pour elle-
même de celles de néceflité. Alors ce i i e 
fera que pour les nations qui les poflèdent 
qu'elle aura fait venir ces thréfors. Voyez ce 
qu'elles ont produit en Efpagne; Aucune 
puilfaiice ne poffede des colonies fi riches ; 
aucune n'eft fi pauvre. 

Tout ceci conduit à une réflexion ; c'eft 
que toute nation qui peut avoir un abon
dant fuperflu des matières de première né
ceflité , ne doit faire le commerce ôc fe 
procurer les marchandifes étrangères qui 
lui manquent, que par l'échange de celles 
qui excédent fès befoins. I l ne faut per
mettre l'entrée de ces marchandifès dans 
le pays, qu'à condition d'en exporter 
pour une. valeur femblàble de celles qu'il 
produit. 

Voilà peut-être la vraie mefure du luxe 
ôc les feules lois qu'il y ait à faire contre 
fès excès. Cette idée vaudroit la peine 
d'être développée avec plus d'étendue que 
je ne le puis ici. Je dirai feulement qu'alors 
la Confommation du fuperflu devenant la 
méfure des progrès du luxe ,- fon plus 
grand degré pofïible feroit la plus grande 
quantité pofïible de ce fuperflu , & la cul
ture univerfelle de toute la furface de 
l'état : d'où i l arriveroit qu'au lieu de 
les détruire , i l contribueroit à multiplier 
les richeflès naturelles, qui font les feule* 
réelles. 

Je dis les richeffes naturelles ; car pour 
celles de convention, ce commerce, borné 
à des retours eu nature, n'en ajouteroit 
aucune à celles qu'on auroit : vous n'au
riez échangé que des denrées contre des 
denrées, i l n'en réfulteroit pas même un 
écu de plus dans i ' é t a t , mais aufïi i l n'y: 
èn auroit pas un de moins. Ce qu'on au
roit acquis eft bien d'un autre prix ; la 
terre multiplieroit par-tout fes thréfors ôc 
les hommes ; l'agriculture ôc le commerce 
dans un jufte rapport, leur offrant de tous 
côtés les moyens de fubfiftance & de fè 
reproduire ; croiflànt toujours enfemble en 
même raifon ; ne laiflànt rien d'inculte, 
rien d'inhabité ; faifànt enfin la grandeur 
Ôc la profpérité de l'état par la multitude 
ôc l'aifançe des citoyens, fur-tout'par la. 
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pureté des mccurs qui réfulteroit de l'ha
bitation des campagnes ; car c'eft là feu
lement qu'elles font innocentes & qu'elles fè 
maintiennent. 

I l s'en fuivroit encore que l'argent ne 
feroir plus la puillànce des empires , 
mais le nombre des hommes, & celui-
là en auroit lê  plus qui auroit un plus 
gnnd efpace à cultiver. S'il arrivoit en 
outre qu'après les avoir fabriquées , i l 
réexportât une partie des matières étran
gères qu'il auroit reçues , ou qu'il envoyât 
une plus grande quantité des hennés, i l , 
fe trouveroit encore plus riche de tout le 
pi ofît«de cette réexportation , ou de toute 
la valeur de ce qu'il auroit tranfporté de 
fes denrées au-delà de ce qui lui auroit 
été apporté de celles des autres. 

S i , méconnoiflant ces avantages, dont 
j'abrège la plus grande partie , on préten-
doit qu'en prefcrivant la nature des échan
ges , j'impofe au commerce une gêne 
contraire à fes progrès , & qui même en 
pourroit caufer l'interruption , je répons 
d'avance deux choies : 

La première , que je ne propofe ces 
échanges que pour les marchandifes de 
fuperfluité qui ne Cont d'aucune utilité 
réelle, que ne confomment point les be
foins naturels , mais que prodiguent la va
nité & lesfantaifies ; pour celles enfin dont 
l'état pourroit fe paflèr fàns éprouver au
cun préjudice, quand on cenèroit de lui 
en apporter, Se qui n'ont de valeur, mal
gré leurs prix énormes , que le caprice de 
ceux qui en font ufage. 

Secondement , l'intérêt de ceux qui 
poflèdent ces marchandifes, n'eft pas de 
les* garder. I l y auroit toujours beaucoup 
d'avantage pour eux* à les troquer contre 
des denrées de néceflité dont la vente eft 
bien plus aflurée : ainfi loin de craindre 
d'en manquer, l'importation en'pourroit 
être fi abondante , que le fuperflu n'y 
fuffiroit pas, & qu'il y auroit, au con
traire , des précautions à prendre pour 
que les échanges ne fuflènt jamais aflèz 
conndérablès pour l'excéder. 

On fent bien que ces dilpofitions né 
conviendroient pas en entier à toutes les 
nations i pour plufieurs , elles ne font pra
ticables qu'en partie , fuivant ce qu'elles 
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tres , elles ne le font point du tout. Celles. 
ci ont des lois très-féveres contre l'ulàge 
des marchandifes de luxe, il vaudroit mieux 
prévenir le mal que d'avoir à le punir. Les 
lois vieilliflènt & deviennent caduques. 
Le commerce produit l'opulence qui in
troduit le luxe , Se les matières font em
ployées malgré les défenfès. 

Je croirois plus Iur pour ces nations, 
de prefcrire une proportion rigoureufe 
entre l'importation Se l'exportation de ces 
matières, de n'en fournir l'entrée que 
pour des quantités, égales à celles qui en 
fortent ; de manière qu'il fût certain qu'il 
n'en feroit point refté dans le pays. Le 
corps politique doit fe çonfidérerà cet 
égard comme un négociant particulier 
qui n'acheté qu'autant qu'il vend. S'il 
confomme lui-même , i l eft perdu } Se 
tout ce qui eft reçu Se non réexporté, eft 
confommé ou le fera. 

Je n'empêche pas qu'on ne regarde ce 
que je vais dire comme une rêverie. Il 
n'y aura que l'humanité qui, y perdra. Si 
la juftice ,. la. bienfaiiânce Se la concorde 
fubfiftoient parmi les hommes , ce feroit 
à ces peuples , que la force Se l'amour de 
la liberté ont rélégués dans ces contrées 
arides, dont le fol ne produit rien» qu'il 
faudroit laiflèr l'emploi de diftribuer en
tre les nations le fuperflu réciproque de 
celles qui en ont. Elles fe borneroient à 
l'enlever & à le vendre aux autres qui 
viendroient le chercher , & la fin des 
échanges feroit de procurer à toutes le 
néceflàire dont elles font dépourvues. 

Mais un traité en faveur du genre hu
main n'eft pas le premier qui fe fera. Les 
opinions qui divifent la terre , enontchalfé 
l'équité générale pour y fubftituer l'intérêt 
particulier. Les hommes font bien plus 
près de s'entr'égorger pour des chimères » 
que de s'entendre pour en partager les ri
cheflès , aufli ai-je bien compté propofer 
une chofe ridicule pour le plus grand 
nombre. 

I l eft tems de retourner à mon fujet. 
Je ne m'en fuis peut-être que trop écarté : 
mais fi ces réflexions fur une matière aum 
importante que le luxe & tout ce qu'il 
produit, font utiles j fi elles peuvent enfin 
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déterminer une b o n n e "foi s fes effets , elles 
n e f e r o n t n i déplacées , n i t r o p éten
dues. 

J'ai p r o m i s de démontrer d'une ma
nière plus générale Se plus p o f i t i v e que je 
n e l'ai f a i t e n c ore , que t o u t impôt r e 
t o u r n e f u r l a t e r r e quelque p a r t où i l f o i t 
m i s , ceux m ê m e auxquels o n a f f u j e t t i r o i t 
les marchandifès de lu x e , quoiqu'elles 
f o i e n t étrangères , a u r o i e n t cet effet ; Se 
o n fè trompéroit f i de ce que je viens de 
d i r e o n e n çoncluoit le c o n t r a i r e . 

L'étranger q u i app o r t e r a ces m a r c h a n 
d i f e s , e n augmentera l e p r i x à p r o p o r t i o n 
de l'impôt ; ce ne fera d o n c p o i n t l u i q u i 
l e f u p p o r t e r a , mais le c i t o y e n q u i l e s c o n -
, f o m m e , tk q u i i e s payera plus c h e r de 
.toute l a quotité d u d r o i t . 

O r 3 f i j ' a i prouvé que l a dépenfe d u 
luxe préjudicioit à l a c o n f o m m a t i o n d u 
Tîéceflâirë que l e f o l p r o d u i t , i l e f t évi
d e n t que plus c e t t e dépenfè fèra confidé
rab l e , m o i n s o n c o n f o m m e r a de ces p r o 

d u c t i o n s , i l s'en f u i v r a une d i m i n u t i o n 
"proportionnée dans l a c u l t u r e des terres , 
conféquemment dans l e u r r e v e n u ; ce fera 

- d o n c f u r el l e que ces impôts r e t o u r n e r o n t : 
il en ièra a i n f i de tous les autres. D o n n o n s -
e n quelques exemples encore. 

L e c u i r tk toutes les m a r c h a n d i f e s de 
peauftèrîè , de mégiflèrie , d e pe l l e t e r i e Se 
" éè ganterie 3 q u i p r o v i e n n e n t ' de l a dé
p o u i l l e des a n i m a u x , lorfqu'elles f o n t 
dans l e u r d e r n i e r état de c o n f o m m a t i o n , 
paroifïènt les m o i n s rel a t i v e s au f o l . Per
f o n n e ne p e n f e q u ' i l puiflè e x i f t e r aucune 
r e l a t i o n e n t r e l u i & u n e paire de gants. 
C e p e n d a n t que c o m p r e n d l e p r i x que l a 
p a y e le confomrnàteur-? C e l u i de toutes 
l e s * p r o d u c t i o n s d e - l a t e r r e employées p o u r 
l a n o u r r i t u r e & l'e n t r e t i e n d e tous les o u 
vriers q u i les o n t travaillées dans toutes 
krs" f o r m e s où elles o n t pafle. T o u t e s les 
taxes que ces o u v r i e r s o n t fupportées per-
f o n n e l l e m e n t , tk encore celles q u i o n t été 
levées f u r leurs fubfïftances ; de plus les 
d r o i t s perçus'fur les peaux à chacune des 
m o d i f i c a t i o n s qu'elles o n t reçues. 

E h m e t t a n t u n n o u v e l impôt f u r l a d e r 
nière ,; c e ne fèra , d i t - o n , que l a c o n 
f o m m a t i o n q u i l e f u p p o r t e r a , P o m t - d u -
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t o u t : i l r e t o u r n e f u r le p r o d u i t de l a t e r r e 
d i r e c t e m e n t o u i n d i r e c t e m e n t . 

D i r e c t e m e n t , en affectant les pâturages 
où f o n t élevés les beftiaux q u i fourniflènt 
ces m a r c h a n d i f e s , -Se q u i deviendront 
d'un m o i n d r e p r o d u i t , f i d ' i m p o t e n d i 
m i n u a n t l a c o n f o m m a t i o n des peaux, dans 
l e u r d e r n i e r apprêt , d i m i n u e l e n o m b r e 
des n o u r r i t u r e s q u i f a i t l a valeur- de ces 
f o n d s . 

I n d i r e c t e m e n t , e n affectant l a m a i a -
d'œuvre 3 q u i n'eft autre c h o f e q u e l e 
p r i x des denrées employées par les f a b r i -
cans ; tk ces denrées d'où viennent-elles ? 

O n en peut d i r e autant des den t e l l e s 
tk de toutes les m a r c h a n d i f e s q u i e x i g e n t 
le plus de préparation , en q u i l a m u l t i 
t u d e des façons a f a i t , p o u r a i n f i d i r e , 
difparoître les matières d o n t elles f o n t 
cornpofées, tk ne r a p p e l l e n t r i e n de l e u r 
o r i g i n e . 

I l e f t d o n c v r a i , Se ces exemples l e 
pr o u v e n t - i n v i n c i b l e m e n t , que q u e l q u e 
détournée qu'en paroiflè l a p e r c e p t i o n 3 les 
d r o i t s r e m o n t e n t t o u j o u r s à l a f o u r c e d e 
toutes les matières de c o n f o m m a t i o n q u i 
eft l a t e r r e . I l l'eft a u f l i , que ceux f u r l a 
te r r e f o n t à l a charge de tous les citoyens ; 
mais l a répartition Se l a p e r c e p t i o n s'en 
f o r m e n t d'une manière f i m p l e Se n a t u r e l l e , 
au-lieu que . celles des autres fè f o n t avec 
des incommodités , des dépenfes , des em
barras une f o u l e d e répétitions éton
nantes. .. 

Par exemple., qu e l l e i m m e n f e diverfité 
d'impôts p o u r les m a r c h a n d i f e s d o n t j e 
vie n s de parler 2 

i ° Ceux que paye l e propriétaire d u 
fonds q u i fèrt à l a n o u r r i t u r e d e s b e f t i a u x , 
ta n t p o u r l u i p e r f o n n e l l e m e n t que p o u r ces 
f o n d s . 

2 ° . Ceux q u i fe lèvent f u r les b e f t i a u x 
menés en> d i v e r s e n d r o i t s &• e n d i v e r s 
tems. .*jr, vf. • ? 

3 0 Les d r o i t s f u r les peaux dans les diffé
rentes f o r m e s qu'elles o n t prifes. -

4°. Les taxes p e r f o n n e l l e s de tous les 
o u v r i e r s q u i les o n t travaillées.,. 

5° Ceux des différens fabricans q u i les 
o n t vendues.à m e f u r e qu'elles o n t été ma
nufacturées. 
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6° C e u x q u e f u p p o r t e n t l e s d e r n i e r s a r r i -

fàns q u i les m e t t e n t e n œ u v r e . 
7 * L e d r o i t d u privilège e x d u f i f d e l e s 

f a b r i q u e r . 
8 ° T o u s l e s d r o i t s q u i fe f o n t perçus f u r 

l e s denrées d o n t t o u t e s c e s p e r f o n n e s o n t 
f a i t u f a g e p o u r l e u r f u b l i f t a n c e 6c l e u r e n 
t r e t i e n & q u i f o n t i n f i n i s . 

5>° E t e n f i n , u n e p o r t i o n d e c e u x q u ' o n t 
fupportés l e s g e n s q u i o n t f o u r n i d e s d e n 
rées , 6c q u i n e l e f o n t pas m o i n s . 

C e t t e férié eft e f f r a y a n t e : o n n e conçoit 
pas c o m m e n t u n e m a c h i n e fi c o m p l i q u é e , 
& d o n t les rèflbrts f o n t multipliés à c e 
p o i n t , p e u t e x i f t e r . 

Q u e d e chaînes p o u r l e c o m m e r c e d a n s 
c e t t e quantité d e p e r c e p t i o n s ! C o m b i e n 
u n e denrée a - t - e l l e été arrêtée, vifitée , 
contrôlée, évaluée, taxée ', a v a n t q u e d'être 
c o n f b m m é è ! 

Q u e d e f a u x c a l c u l s , d e d o u b l e s e m 
p l o i s , d e m é c o m p t e s , d ' e r r e u r s & d'abus 
d e t o u t e e f p e c e , l ' a v a r i c e d u t r a i t a n t , & 
l'infidélité o u l ' i n e p t i e d e fes f u b a l t e r n e s , 
n e f o n t - e l l e s p o i n t f u p p o r t e r a u x c i t o y e n s ! 

I l f a u t q u e t o u s c o n t r i b u e n t a u x c h a r 
g e s p u b l i q u e s , c e l a eft v r a i , m a i s c e q u i 
n e l'eft p a s , c'eft q u e t o u s d o i v e n t l e s 
p a y e r ; c e l u i q u i n e pofïède r i e n , n e p e u t 
r i e n p a y e r , c'eft t o u j o u r s u n a u t r e q u i p a y e 
p o u r l u i . 

L e s t a x e s f u r lès p a u v r e s f o n t l e s d o u b l e s 
e m p l o i s d e c e l l e s f u r les r i c h e s ; p o u r b i e n 
e n t e n d r e c e c i , i l f a u t définir p l u s c o r r e c 
t e m e n t q u ' o n n e l'a f a i t jufqu'à préfènt , 
c e q u e c'eft q u e l e s c h a r g e s p u b l i q u e s ; 
e l l e s f o n t d e d e u x e f p e c e s , l e t r a v a i l 6c l e s 
richeflès q u ' i l p r o d u i t . 

C e t t e définition eft c o m p l e t t e ; f a n s t r a 
v a i l p o i n t d e richeflès , fàns richeflès p o i n t 
d e t r i b u t s . 

I l f u i t q u e l a c o n t r i b u t i o n d u m a n o u -
v r i e r a u x c h a r g e s d e l a fociété, c'eft l e 
t r a v a i l ; c e l l e d e s richeflès, c'eft u n e p o r 
t i o n des richelTèsquien réfultent, 6c q u ' e l l e s 
d o n n e n t à l'ét?t p o u r j o u i r p a i f i b l e m e n t d u 
t o u t , m o i n s c e t t e p o r t i o n . 

O n v o i t par-là q u e l e s t a x e s f u r l e 
m a n o u v r i e r , d a n s l a f u p p o f i t i o n q u ' i l dût 
l e s a c q u i t t e r , f e r o i e n t d'une h j u f t i c e énor
m e ; c a r c e fèroit u n d o u b l e e m p l o i d é t o u t 
l e u r t r a v a i l q u l l s . o n t déjà f o u r n i à l'état. 
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eft levée f u r m o i , i l f a u t q u e je l'acquitte 
p o u r l u i , o u q u e j'augmente fès g.iges. 

L ' a r t i f a n , l ' o u v r i e r o u l e j o u r n a l i e r 
q u e j ' e m p l o y e , a j o u t e , a u p r i x d e fa peine 
o u d e f o n i n d u f t r i e , t o u t c e qu'on exige 
'de l u i , 6c m ê m e t o u j o u r s au-delà ;• l'une 
& l'autre f e r a p l u s chère , fi fa fubfiftance 
& f o n e n t r e t i e n le d e v i e n n e n t p ar les droits 
q u i a u r o n t été m i s f u r l e s c h o f e s q u i y 
f e r v e n t . 

C ' e f t q u e d a n s l e f a i t , i l ne peut y 
a v o i r q u e t r o i s f o r t e s d e p e r f o n n e s qui 
f u p p o r t e n t les impôts ; l e s propriétaires , 
les c o n f o m m a t e u r s o i f i f s , & l e s étrangers 
q u i , p a r l e c o m m e r c e , a c q u i t t e n t , avec 
l a v a l e u r p r i n c i p a l e d e v o s denrées, les 
d r o i t s d o n t e l l e s f o n t chargées ; encore 
v o u s v e n d r a - t - i l l e s fiennes d a n s le rap
p o r t d e c e q u ' i l a u r a acheté les vôtres ; ce 
q u i r e m e t , à v o t r e c h a r g e , les d r o i t s qu'il 
a u r a acquittés : àirîfi , à p a r l e r e x a c t e m e n t , 
il n'y a q u e les propriéraires 6c les confom
m a t e u r s inoccupés q u i f u p p o r t e n t réelle
m e n t les t r i b u t s . 

T o u t l e m o n d e t r a v a i l l e p o u r les der* 
n i e r s , 6c i l s n e t r a v a i l l e n t p o u r perfonne r 
i l s p a y e n t d o n c l a c o n f o m m a t i o n de tout 
l e m o n d e , & p e r f o n n e n e p a y e l a leur ; 
i l s n 'ont a u c u n m o y e n d e r e c o u v r e r c e 
q u l l s o n t payé p o u r e u x & p o u r les autres, 
c a r i l s n e l e u r fourniflènt r i e n a u prix 
d u q u e l i l s puiflènt l ' a j o u t e r . C ' e f t à eux que 
fe t e r m i n e l a f u c c e f l i o n d e s r e m b o u r f e m e H É ! 
d e t o u s l e s d r o i t s impofès f u r l e s m a r c h a n -
difès, 6c f u r les o u v r i e r s q u i les o n t façon
nées d e p u i s l e u r o r i g i n e jufqu'à l e u r dernière 
c o n f o m m a t i o n -

U n propriétaire eft i m p o f e p o u r fa per* 
f o n n e & p o u r Ces f o n d s ; f o n f e r m i e r eft 
irnpofé d e m ê m e , l e s denrées qu'ils c o n -
f o m m e n t l e f o n t a u f f i . 

L e s v a l e t s d u f e r m i e r f o n t taxés pour 
e u x , 6c p o u r t o u t c e q u i f e r t à l e s nour
r i r 6c à-les h a b i l l e r . 

L e s b e f t i a u x , l e s matières & l e s i n f i n i * 
m e n s d u l a b o u r a g e f o n t impofés. 

T o u t c e l a eft à l a c h a r g e d u proprié
t a i r e , l e f e r m i e r n'afferme f o n b i e n que 
déduction f a i t e d e t o u s c e s différens d r o i t s 
q u ' i l a u r a à f u p p o r t e r d i r e c t e m e n t pour 
c e u x q u i l u i font perfonncls , indirecte-* 
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ment par l'augmentation qu'il fera obligé 
cle payer pour le piix des journées , des 
beftiaux, des matières & des inftrumens 
qui lui font néceflaires. Le propriétaire ne 
reçoit du produit de fa terre ou de fon 
bien quelconque , que l'excédant des dé-
penfes ôc du bénéfice du fermier, dans 
lefquels tous ces droits font, avec raifon, 
calculés. C'eft donc le propriétaire qui le$ 
fupporte, &" non pas ceux fur qui ils font 
lévés ; car fans cela , il affermeroit fon bien 
davantage. 

Ainfi, en multipliant.à l'infini les taxes 
fur toutes les perfonnes ôc fur toutes les 
chofes, on n'a fait que multiplier, fans au
cune utilité, les régies / les perceptions, &: 
tous les inftrumens de la ruine, de la dé
flation, ôc de l'efclavage des peuples. 

Qu'cft-ce donc qui a fait penfer aux 
meilleurs efprits que les droits fur les con-
fommations, d'où -réfulte infailliblement 
cette diverfité funefte, étoient les moins 
onéreux aux fujets, ôc les plus conve
nables aux gouvernemens doux ôc modé
rés i 

Là où font ces droits, la guerre civile eft 
perpétuellement avec eux : cent mille ci
toyens armés pour leur confervation ôc pour 
en empêcher la fraude, menacent fans celle 
la liberté, la fureté, l'honneur Ôc la fortune 
des autres. 

Un gentilhomme vivant en province eft 
retiré chez lui, il s'y croit paifible au fein 
de fa famille ; trente hommes, la baïon
nette au bout du fufil, inveftifîènt fa riiai-

, fon, eii violent l'afyle, la parcourent du. 
haut en bas, pénètrent forcément dans 
l'intérieur le plus fecret ; les enfans éplorés 
demandent à leur pere de quel crime il 
eft coupâble;.il n'en a point commis. Cet 
attentat aux droits refpeéfés parmi les na
tions les plus barbares, eft commis par ces 
perturbateurs du repos public, pour s'alfu-
rer qu'il n'y a point chez ce citoyen de mar
chandifes de l'efpece de celles dont le traitant 
s'eft réfèrvé le débit exclufif, pour les fur-

- jvendré à fon profit dix-fept ou dix-huit fois 
leur valeur. 

Ceci n'eft point une déclamation, c'eft 
tin fait ; fi c'eft là jouir de la liberté ci
vile , je voudrois bien qu'on me dife ce 
gue c'eft que la fervitude : fi c'eft ainfi 

C H A 3/7 
que les perfonnes ôc les biens font en 
fûreté , qu'eft - ce donc que de n'y être 
pas ? 

Encore fera-t-on trop heureux fi ces per-
quifiteurs, intérefTés à trouver des coupa
bles , n'en font point eux-mêmes, ôc n'ap
portent pas chez vous ce qu'ils viennent y 
chercher ; car alors votre perte eft afîu-
rée., ôc c'ëft d'eux qu'elle dépend. Des 
procédures uniques, des condamnations, 
des amendes, ôc tous les moyens des plus 
cruelles vexations, fent autorifés contre 
vous. 

Je voudrois diffimuler des maux plus 
grands ôc plus honteux encore, dont ces 
impôts font la fource. L'énorme difpro-
portion entre le prix de la chofe ôc le 
droit, en rend la fraude très-lucrative, ôc 
invite à la pratiquer. Des gens qu'on ne 
fauroit regarder comme criminels, perdent 
la vie pour avoir tenté de la Conferver^ 
ôc le traitant, dont l'intérêt repouflè tout 
remords, pourfui't, du fein de fa meur
trière opulence, toute la rigueur des peines 
infligées par la loi aux fcélérats, contre ceux 
que fouvent fes gains illégitimes ont ré
duits à la cruelle nécefïiré de s'y expofèr. 
Je n'aime point, difoit Cicéron , qu'un peu
ple qui eft le dominateur de l'univers , en 
foit en même tems le fadeur. Il y a quel
que chofe de plus affligeant que ce qui 
déplaifoit_ à Cicéron. 

Tous les droits fur les confommations 
n'expofent pas, je le fais, les citoyens à des 
dangers fi terribles; mais tous font égale
ment contraires à leur liberté, à leur lûreté 
& à tous les droits naturels ôc civils, par 
les furveillances, les inquifitions <1* les re
cherches aufïi oppreffives que ridicules 
qu'ils occafionnent. Ils ont même le mal
heur de contraindre jufqu'aux fentimens 
de l'humanité. 

Je me garderai bien de fecourir l'homme 
de bien dont la cabane touche à mon habi
tation ; il eft pauvre & malade; un peu de 
vin fortifieroit fa vieillefîè ôc le rappelleroit 
à la vie ; c'eft un remède efficace pour ceux 
qui n'en font pas un ufage ordinaire. Je ne 
lui en porterai point, je n'irai point l'arra
cher à la mort ; celui qui a le droit étrange 
dérégler mes befoins, ôc de me prefcrire 
jufqu'à quel point je dois ufer de ce qui 
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m'appartient, m'en feroit repentir, & ma 
ruine feroit le prix de ma commifération. 
L'homme de bien périt; je n'ai point fait 
une action qui eût été fi douce à mon 
cœur, Se la fociété y perd un citoyen qui , 
peut-être, en laiflè d'autres à la charge, à 
qui i l avoit donné le jour, Se que fa mort 
prive de la fubfiftance. 

Ce n'eft pas la meilleure adminiftration 
que celle où la bienfaifance eft réprimée 
comme le crime, où l'on force la nature 
à s'oppofer à la nature, & l'humanité à 
l'humanité. 

Ce ne fera pas non plus où cette fonle 
de droits fubfiftera, que le commerce fera 
florifTànt : on ne confidere pas aflèz le pré
judice qu'il en éprouve , Se celui qui en 
réfulte pour l'état, quand, pour l'intérêt 
du fife, on l'accable de toutes les entraves 
que lui caufe cette diverfité de perceptions. 

I l feroit tems néanmoins d'y fonger. Le 
commerce eft devenu la mefure de _ la 
puiflance des empires; l'avidité du gain, 
produite par l'excès des dépenfes du luxe, 
a fubftitué l'efprit du trafic qui énerve 
l'ame*, & amollit le courage à l'efprit mili
taire qui s'eft perdu avec la frugalité des 
mœurs. 

Des gens, pour qui raifbnner eft tou-
jouts un tore, en ont aceufé la philofo-
phie, Se ont voulu lui attribuer les dé-

,faftres qui-s'en font fuivis; cela prouve 
qu'ils n'ont point le bonheur de la connoî
tre, ni de fentir avec quelle énergie elle 
infpire le goût du bien, l'amour de fes 
devoirs & l'enthoufiafme des cholès gran-* 
des , juftes , honnêtes Se vertueufes, fur-
tout l'hoireur de l'injuftice & de la calom
nie. 

Quoi qu'il en foit des fauflès imputa
tions que la fottilè Se la méchanceté pro
diguent en tous genres, contre la vertu tk 
les gens de bien, i l eft certain que la ruine 
du commerce eft le produit néceflàire des 
impôts fur les marchandifes, i ° , par des 
caufès qui leur font inhérentes ; iQ par les 
moyens qu'ils fourniflènt à la rapacité des 
traitans , d'exercer toutes les vexations 
qu'elle peut imaginer ; & quand on fait 
de quoi elle eft capable, on frémit de cette 
liberté qui f û t l'efclavage du commerce, le 
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tourment Se la perplexité continuels de ceux 
qui le pratiquent. 

Tous ces mouvemens font épiés Se con
traints ; des formalités (ans nombre font 
autant de dangers à travers defquels il 
marche, fi je puis m'exprimer ainfi, fur 
des pièges tendus, (ans ceflè Se de tous 
côtés , à la bonne foi ; foit qu'on les 
ignore, foit par inadvertance, fî on en 
'néglige aucune, c'en eft aflèz, on eft 
perdu. 

Depuis l'entrée d'une marchandife étran-
gère , depuis la fortie de la terre, Se même 
avant, pour celles que le fol produit; juf
qu'à leur entière confommation, elles iont 
entourées de gardes & , d'exaéteurS qui 
ne les quittent plus. A chaque pas ce font 
des douanes, des barrières, des péages, 
des bureaux, des déclarations à faire, des 
vifites à fournir, des mefures, des pefées, 
des tarifs inintelligibles, des appréciations 
arbitraires, des difcuflions à avoir, des 
droits à fupporter Se des vexations à éprou
ver. 

Quiconque a vu les quittances de tout 
ce qu'une denrée a payé dans toutes les 
formes Se dans tous les lieux où elle a 
paflè, fait bien que je ne dis rien d'ou
tré , JSe que n'attefte l'énoncé de ces écrits. 

Avec la multitude de ces droits, oh en 
voit l'embarras ; l'intèntion la : plus pure 
dans ceux qui font la perception, ne 
les garantit point de l'incertitude ôc de 
l'injuftice. Que de fauflès applications Se 
d'erreurs qu'on ne peut exiger qu'ils met
tent à la charge de leurs commettans, Se 
qui tombent toujours à cèlle dû public! 
D'ailleurs, le moyen de régler tant de droits 
qui , la plupart, font par eux-mêmes indé
terminables ? 

Si c'eft fur le pié de là valeur de la 
chofè , le principe eft impraticable. Com* 
mept fixer le prix d'une1 marchandife ? Il 
varie fans cefie , elle n'a pas aujourd'hui 
celui qu'elle avoit hier ; i l dépend de fon 
abondance ou de fà rareté, qui ne dépen. 
dem de perfonne; de la volonté.de ceux 
qui en font ufage, Se de" toutes les révo
lutions de la nature . & du commerce, qui 
font que les denrées font plus ou moins 
communes, les débouchés plus bu mou* 
favorables. 
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L'impôt ne fe prête à aucune de ces' 

çirconftances, i l varierôit continuellement, 
Se ne fèroit qu'une nouvelle fourcë de diff i -
cultés. 

Si c'eft fur la quantité, fans égard à la 
qualité qu'il eft réglé , i l n'a,plus de*pro
portion avec la valeur réelle dés denrées, 
toutes celles d'une même efpèce font éga
lement taxées. I l en arrive que le pauvre 
qui ne,, confomme que le plus mauvais, 
paye autant de droits pour ce qu'il y a de 
pis, que le riche pour ce qu'il y a de plus 
excellent ; ce qui rend la condition du 
premier doublement malheureufe : exclu 
par fa mifere de l'ufage des meilleurs ali-
mens, i l fupporte encore en partie les im
pôts de ceux que prodiguent l'orgueil 8c la 
fenfualitfé des autres. Les quantités égaies , 
l'opulant oiiîf ne fournit pas plus à l'état 
en flattant , fon goût d'un vin èxqtiis, que 
le manouvrier indigent en cohfômirïant le 
plus commun pour réparer fes forces épui-
lees parie travail. 

I l n'y a pas là feulement de l'injuftice , 
i l y a de la cruauté; c'eft trop, accabler la 
portion la plus précieufe des citoyens ; c'eft 
lui faire fentir avec trop d'inhumanité 
l'excès dé fà déprèflîon, & l'horreur'de fà 
deftinée qui pourroit être celle de tous les 
autres. 

I l feroit trop long de parcourir tous 
les vices qui tiennent eflèntiéllëment à la 
nature de ces impôts ; en voilà plus 
qu'il n'en faut pour prouver que leurs 
effets ne font pas ceux qu'on leur a attri
bués. Paflbns aux préjudices 'les plus gra
ves ^ u i réfultent de la néceflité de les af
fermer. 

L'intérêt du fermier étant de grôflîr le 
droit au lieu de l'aflimiler à toutes les 
viciflîtudes du commerce qui pourroient 
en caufer la diminution, i l rie cherche qu'à 
l'étendre en tordant le fèns de la l o i ; i l 
tâche par des interprétations captieufès^ 
d'affujettir ce qui ne l'étbit pas. J'en ai 
connu qui pâliflbîent des mois entiers fur 
Hn éd i t , pour trouver dans quelques 
expreflîons équivoques, qui n'y manquent 
jamais, de quoi favorifer une exaction plus 
forte. 

U n nouveau droit eft-il établi; pour lui 
donner plus d'éxtènfion, Se avoir plus 
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de contraventions à punir, on en fuppofe : 
le fermier fe fàit à lui-même un procès 
fous un nom emprunté, furprehd un juge
ment qu'il obtient d'autant plus aifément, 
qu'il n'y a point de contradicteur réel qui 
s'y bppofè , s'en prévaut enfuite. C'eft 
d'avance la condamnation de ceux que 
l'ignorance de ces prétendues fraudes en 
rendra coupables. Jamais l'efprit de rufè 8c 
de cupidité n'a rien inventé de plus fubtll; 
aufli ceux qui imaginent ces fublimes 
moyens, font-ils appellés les grands travail
leurs 8c les bons ouvriers. 

-Au refte, je me crois obligé d'avertir què 
ceci n'eft point une fatyre ; la plupart des 
nombreux réglemens des fermes ne font 
compofés que de jugemens anticipés de 
cette efpece, qui font loi même pour ceux 
qui les ont rendus ; lorfqU'uiie occafion 
féiieufe les mèttroit dans le cas de décider 
le contraire, on leur fait voir que c'eft une 
queftion déjà jugée. La pàretfè s'en auto-
rife 8e prononce de même ; airtfi celui qui 
ne préfumoitpas qu'il pût être coupable, 
eft tout-à-la-fois aceufé", convaincu 8c 
jugé avant d'avoir fu qu'il pouvoit le de
venir. 

A toutes ces trames ourdies Contre la 
fûreté j du commerce 8e des citoyens, fe 
joignent les ' évaluations outrées lorfqu'il 
s'agit de fixer le droit , 8e delà vient cette 
foule de difficultés, de cônteftations 8c 
de procès qui caufent dans le tranfport 8c 
la vente des marchandifes, des obftaclés 
8c des délais qui en occafionnent le dé-
périflèment, fouvent la perte entière, 
la ruine de ceux à qui elles appartien
nent. r 

On peut à la vérité laiflèr fa denrée au 
traitant pour le prix qu'il y a mis ; mais 
ce moyen qu'on a cru propre à contenir 
fon avidité', n'eft que celui de réunir entre 
fes mains les finances^ le commerce ; i l 
s'emparera, s'il le veut, de toutes les mar
chandifes , deviendra par conféquent le 
maître des prix, & le feul négociant de 
l'état; 8c cela rvec d'autant plus d'avan
tages 8c de facilités, que n'ayant à fupporter 
des droits auxquels ces marchandifès font 
fujettes y que la portion qui en r vient au 
fouverain ; i l pourra ^toujours les donner à 
meilleur compte que lès autres négoçians 
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qui ne pourront foutenir cette Conçue 
rence : témoin la vente des eaux-de-vie à 
Rouen, dont les fermiers font devenus 
de cette manière les débitans exclufifs. 

D'ailleurs, ces abandons font toujours 
ruineux pour ceux qui les fon t , f i le fer
mier dédaigne d'en profiter; comme i l n'a 
pas compté qu'on lui laiflèroit les denrées 
pour le prix auquel i l en a injuftement porté 
la valeur, i l épuife les reffources de la chi
cane pour fe difpenfèr de la payer, & finit 
par obtenir un arrêt en fa faveur, qui-
oblige le propriétaire à reprendre fès mar
chandifes avariées , après avoir été privé 
de leur valeur pendant toute la durée d'une 
longue & pénible inftance ; ce qui lui fait 
fupporter avec la perte d'une partie de fbn 
capital, celle des intérêts qu'il lui auroit pro
duits pendant cet intervalle. 

On ne peut nier aucun de ces préjudices 
des impôts fur *!es confommations , fans 
méconnoître des vérités malheureufement 
trop fenties. Dire avec l'auteur de VEfprit 
des lois qu'ils font les moins onéreux pour 
les peuples, & ceux qu'ils fupportent avec 
le plus de douceur & d'égalité, c'eft dire 
que plus ils font accablés , moins ils fouf-
frent. Les bénéfices déméfurés des traitans, 
les frais immenfes de tant de régies Se de 
recouvremens, font autant de furcharges 
fur les peuples, qui ajoutent, fans aucun 

profit pour le prince, plus d'un quart en 
fus à ce qu'ils auroient à payer, fi leurs 
contributions paflbient directement de 
leurs mains dans les fiennes. 

Quant à- la douceur Se à l'égalité de ces 
impôts j Hérodien écrit qu'ils font tyranni-
ques,.& que Pertinax les fupprima par 
cette raifon'. On vient de voir qu'en effet, 
i l feroit difficile d'en imaginer qui euiîènt 
•moins ces propriétés. On obfèrve envain 
qu'ayant la liberté de ne point confommer, 
on a celle de ne point payer: ce n'eft là 
qu'un fbphi'ine. Je ne connois d'autre 
liberté de s'en difpenfèr, que celle de ceflèr 
d é vivre : eft-ce qu'i l dépend de foi de 
is'abftenir dè ce qu'exigent les befoins phyfi
ques Se réek? Puifque les chofès les plus 
néceflaires à la fubfiftance font taxées, 
là néceflité de vivre impofè la néceflité 
de payer : i l n'y en a point de plus pref-
/ante,-
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Ccf t encore une illufion bien errance, 

que d'imaginer que ces tributs font les plia 
avantageux au fouverain ; quel avantage 
peut-il recueillir de l'oppreflion de les Uj. 
jets, & de celle du commerce î 

Plufieurs villes de l'Afie élevèrent à Sabi. 
nius,pere de Vefpafien , des ftatucs avec 
cette infeription en grec, au tien exigeant 
le tribut : i l faudrOit élever des temples avec 
celle-ci, au libérateur de la patrie, à celui 
qui réuniroit en un fèul impôt territorial 
tous ceux dont la multitude & la diverfité 
font gémir les peuples fous une fi cruelle 
oppreflion. 

Infiftcr préfentement furies avantages de 
cet impôt, ce feroit vouloir démontrer une 
vérité fi fenfible, qu'on ne peut ni lamé» 
connoître ni la contefter. 

Tous retournent fur la terre, n'importe 
par quelle quantité de circuits ; je l'ai 
prouvé par une analyfe exacte de ceux qui 
eu paroiflènt les plus éloignés, même des 
taxes perfonnelles. 

On ne fera donc qu'abréger, la percep. 
tion , la rendre plus nmple, plus facile & 
moins meurrriere , en les établiflant tout-
à-coup à la fource où i l faut qu'ils remon
tent de quelque manière que ce foit, parce 
qu'elle feule produit toutes les chofes fut 
lefquelles ils font levés. 

I l en réfulteroit des biens aufïi nombreux 
qu'meftimables. 

i w Une feule perception, qui pafïèroit 
directement des mains des citoyens, dam 
celles du fouverain. 
i9 La fuppreflïon au profit du peuple 

de tout ce qui en refte aujourd'hui dans 
celles des intermédiaires pour les armées 
de prépofes qu'ils entretiennent, pour 1a 
dépenfe des régies qui n'eft pas méiiocrè^ 
pour les frais de recouvremens qui font con-
fidérables, Se ce qui l'eft bien davantage 
pour les enrichir, 

3 e Les monumens, l'appareil Se u)us 
\e$ inftrumens de la fervitude anéantis» 
les réglemens qui ne font que des dé
clarations de guerre contre les peùplçs, 
abolis, les douanes abattues, les bureaux 
démolis, les péages fermés, les barrière! j 
renverfées, une multitude de citoyens au
jourd'hui la terreur Se le fléau des autres, 
rendus aux airections foqales qu'ils ont 

' a b j u r é , 
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abjurées, à la culture des terres qu'ils ont 
abandonnée, à l'art militaire ôc aux arts 
méchaniques qu'ils auroient dû fuivre j 
enfin, devenant utiles à la fociété en celfant 
de la perfécuter. 

4° Plus de moyens de s'enrichir qui ne 
foient honnêtes, ôc non pas par la ruine 
ôc la défolation de lès femblablès. 

5° La liberté perfonnelle rétablie, celle 
du commerce ôc t de l'induftrie reftituée , 
chacun difpofant à fon gré ôc non à celui 
d'un autre, de ce qui lui appartient dés 
fruits de fa fueur ôc de lès travaux , pou
vant les transporter fans obftaclés, fans 
trouble ôc fàns'crainte, par-tout où fon in
térêt ou fa volonté fe détermineroit à les 
conduire. 

6 9 Une jufte proportion entre le droit 
ôc la valeur réelle des chofes réfultantes 
d'une part de leur quantité, de l'autre de 
leur qualité ; je me fers > pour le prouver, 
d'un exemple commun, parce qu'il eft plus 
familier ôc d'une application facile. 

J'ai dit que dans l'ufage actuel, les vins 
du prix le plus vil étoient taxés à l'égal des 
vins les plus chers : lî tous les impôts que 
fupporte cette denrée étoient réunis en 
un feul fur les vignes,. d'abord il feroit 
plus fort fur celles qui produifent le meil
leur. 

Enfuite i l le feroit généralement plus ou 
moins fur chaque p*îece de vin, félon que 
la production en auroit été plus ou moins 
abondante : fî dans une année commune, 
qui auroit fait le principe de la taxe, l'impôt 
fe trouvoit revenir à un écu par pièce ; dans 
une année fertile on la quantité feroit 
double, l'impôt feroit moindre de moitié 
pour chacune ; le prix de la denrée le fèroit 
en même proportion; le contraire feroit 
produit par le contraire, la quantité étant 
moindre, l'impôt par mefure feroit plus 
fort , le prix le fèroit aufïi. 

En généralifant cet exemple, on voit 
que la même proportion s'établiroit, ôc cela 
naturellement, fans appréciateurs ôc fans 
contrôleurs par rapport à'toutes les autres 
efpeces de denrées, qui ne fupporteroient 
plus les impôts qu'en raifon de leur valeur 
réelle , déterminée par leur qualité ôc par 
leur quantité. 

7° I l en réfultetoit une autre proportion 
Tome VIL 
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non moins importante ; ne fupportant les 
charges publiques que par fa confomma
tion , chacun n'y contribuéroit que dans 
le jufte rapport de fes forces particulières. 
Le pauvre ne payeroit plus autant pour ks 
denrées de qualité inférieure, que le riche 
pour les meilleures. Les droits qu'il fup-
porteroit feroient exactement relatifs à la 
qualité ôc à la quantité de. ce qu'il pourroit 
confommer. 

Je montrerai que cette matière de lever 
les charges publiques affureroit les fonds 
néceflaires dans tous les tems pour les be
foins de l'état, ôc que le retour aux peu
ples en feroit facile ôc plus prompt. Or > ces 
conditions ôc les précédentes font celles 
du problême, que j'ai propofé. L'impôt 
territorial en eft donc la folution. Venons 
aux objections qu'on y peut oppofer. 

i ° Ih faudroit que le propriétaire en 
fî t f avance. 

C'eft ce que fait le négociant, ôc cette 
avance qui le rend, ainfi que l'obferve le 
préfident de Montefquieu, le débiteur de 
l'état cV le créancier des particuliers, eft , 
comme on l'a vu, une des chofes qui l'ont 
féduit en faveur des impôts fur les con r 

fommations. 
Je ne nie pas cet avantage *, mais c'eft 

dans l'impôt territorial qu'il eft réellement, 
ôc fans aucun des inconvéniens dont i l eft 
inféparable dans les autres. 

Le propriétaire à la place du négociant 
deviendra le débiteur de l'état ôc le créan
cier des particuliers. L'impôt qu'il aura 
débourfé, i l l'ajoutera au prix de fa denrée ; 
& i l le fera en une feule fois, au lieu de 
l'être en diverfes reprifès avec tous les 
embarras qui en réfultent. Le premier ache
teur en fera le rembourfèment ; le fécond 
à ce premier, ôc ainfi de fuite jufqu'au 
çonfommateur, où ces reftitutions fèront 
définitivement terminées, fans que dans cet 
intervalle i l y ait en aucune nouvelle per
ception à éprouver : ce qui laiflè à la denrée 
la liberté de fuivre toutes les deftinations 
que le commerce peut lui donner. Son 
prix au dernier terme, ôc à tous les inter
médiaires , fera le même qu'au premier, 
plus feulement la main-d'œuvre, le béné
fice de ceux qui l'auroiént trafiquée, ÔC 
lés frais de tranfport pour celles qui fè 
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confommcnt éloignées du lieu de leur pro
duction. 

a w Cette avance feroit pénible aux culti
vateurs. 

Ou i , la première année; mais bientôt 
accoutumés à en être promptement rem-
bourfés , elle ne leur paroîtroit pas plus à 
charge qu'elle ne l'eft au négociant ; i l (au
roit que ce n'eft qu'un prêt qu'ils font pour 
peu de tems à l'acheteur. 

D'ailleurs, n'ayant plus à fupporter que 
cet impôt, l'arfranchiflèment des autres en 
rendrait l'avance moins fenlible : peut-être 
même n'excéderoit-elle pas beaucoup ce 
qu'ils payent aujourd'hui fans retour pour 
tous ceux qui reftent à leur charge. 

Encore ne fais-je point pourquoi on exi
gerait cette avance, ôc ce qui empêcherait I 
d'attendre pour le recouvrement les tems 

.de la vente des denrées qui protureroit 
avec le prix le montant de l'impôt aux 
propriétaires. Cela .fe pratique en dirfé 
rens endroits pour la perception de ceux 
actuels, ôc i l n'en réfulte aucun préju-. 
dice ; i l ne s'agit pour le gouvernement 
que de combiner l'époque des payemens 
avec celle des recettes, ce qui n'entraîne 
ni embarras , ni difficultés : alors la né
ceflité des avances par les propriétaires de
vient nulle , & l'objection tombe. 

Ainfi i l n'y a point d'objection raifon
nable à faire contré l'impôt territorial, 
quant à la perception ; au contraire , i l 
faudroit être étrangement prévenu pour 
ne pas convenir cu'étant plus fimple , elle 
en feroit plus aifée & moins à charge aux 
peuples. 

Elle pourroit leur être plus utile encore 
en leur procurant plus promptement le re
tour des fommes qu'ils auroient payées, Ôc 
cet avantage ne feroit pas le feul que pro-
duiroit le moyen dont je vais parler. 

Dans les tributs que lé gouvernement 
exige, lè trouvent compris, excepté la 
folde des troupes, tout ce qui eft nécef-
faire pour la dépenfè de l'habillement, de 
la nourriture , ôc de tout ce qui lèrt à 
l'entretien des armées, ôc avec la valeur 
de ces cholès, les fortunes immenfès que 
font les entrepreneurs qui les fou niflènt. 

Ces tributs comprennent encore le prix 
de toutes celles des productions du fol qui 
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fè confomment pour le fcryîce perfonnel 
du fouverain, & pour celui des établiilè* 
mens à la charge de l'état. 

Au lieu d'employer les gens qui s'enri-
chiflènt à les payer fort bon marché aux 
citoyens, & à les vendre fort cher au gouver
nement, ne pourroit-on pas, après avoir réglé 
les fommes que chaque province devroit 
fupporter, dans la totalité de l'impôt, fixer 
la quantité des denrées de fon ciû, qu'elle 
fourniroit en diminution pour les différent 
ufages dont je viens de parler. 

Toutes» les productions nationales que le 
gouvernement confomme, fèroicnt levées 
en nature , ôc d'autant moins en argent fur 
les peuples, fans que néanmoins la contri
bution entière fût établie fur un autre pié 
qu'en argent ; mais feulement par l'échange 
qui s'en feroit d'une portion contre des 
denrées d'une égale valeur, déterminée fur 
leurs prix courans. I l faudroit encore obfcr-
ver de régler ces échanges en raifon inverfè 
des débouchés de chaque canton; c'eft. 
à-dire, qu'elles fuflènt plus conndérablès 
où ils font moins faciles : avec une moindre 
confommation de l'efpece, i l s'enfuivroit 
une plus grande des denrées qui relient 
fouvent invendues, ôc ce feroit un double 
avantage. 

Non-feulement ce moyen n'eft point im. 
praticable , mais les combinaisons qu'il 
exige font aifées. Je fuppofe que la fomœe 
des impôts prife enfèmble fût de deux cens 
millions, que dans cette fomme la dé
penfe des denrées du fol fût de foixante 
millions ; i l eft clair qu'en levant ce der
nier article en nature, i l ne fortiroit plu» 
des provinces que cent quarante millions en 
valeur numéraire ; ce qui feroit un très-
grand bien. 

Moins les peuples auront à débeurfer, 
moins ils feront expofés aux pourfuites 
rigoureufes des receveurs dont les frais dou
blent fouvent leur contribution principale, 
& qu'ils n'éprouvent, que parce que l'ixn-
poflîbilité de vendre leurs denrées les met 
dans l'irnpofllbilité de payer. U eft tel pavs 
où l'on ne compte pas en richeflès numé
raires l'équivalent de quelques années des 
impôts dont ils font chargés, Ôc pour qui 

! l'éloignement de la capitale rend tout retow 
impraticable. H eft donc bien important de 
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confommer dans ces cantons ïe produit des 
impôts , fans quoi ils feroient bientôt 
épuifes , ôc hors d'état de continuer à lés 
fupporter. 
»•< Chaque province devant fournir fon con
tingent des denrées , toutes participeroient 
aux avantages de cette manière de contri- ' 
buer , en raifon de leur étendue , de lèurs 
productions ôc de leur fituation plus ou 
moins favorable pour les débouchés ; tan
dis que dans le fyftême actuel i l n'y a que 
les provinces les pliis à la proximité des 
4ieux où les entrepreneurs doivent livrer ces 
denrées, qui en profitent. Leur intérêt s'op-
pofe à des achats éloignés, les transports 
abforberoiént une partie de leurs béné
fices. 
' Les entrepreneurs deviendraient inutiles, 
Ôc les gains immenfes qu'ils font , retourne-
vfoient à la décharge des peuples, qui four-
-Jiilfant à leur place, les auroient de moins 
à fupporter. < 

De, plus , par cet arrangement , la A dé-
penfe publique fe fimplifieroit autant que 
la recette par l'impôt territorial. Ces mains 
intermédiaires par lefquelles l'une ôc l'autre 

-•paûent, ôc qui en retiennent des portions 
l i confidérables qui ne rentrent plus dans 
la circulation, ne feraient plus ouvertes 
que pour des gains légitimes , produits par 
des travaux utiles. Les fommes levées fur 
les peuples iraient directement au thréfor 
public, ôc en fbrtiroient de même pour 
retourner aux peuples : les facultés fe re-
«ouvellant fans cette, les contribuables fe
raient toujours en état de fupporter l 'impôt, 
parce qu'ils n'en feroient -point épuifés. 

Je fais bien qu'il faudrait des régifïèurs 
& des prépofes à la confervation des mar
chandifes ôc des denrées que les provinces 
fourniraient en nature. Je fais aufïi que 
la perte de ce qui leur eft confié eft ordi
nairement le réfultat de leur maniement ; 
mais fi celui qui prévariqueroit le premier , 
étoit puni avec toute la févérité due à un 
facrilege public , pour m'exprimer comme 
Plutarque , les autres n'auraient point envie 
dlmiter fon exemple. 

Au refte, ce n'eft point une chimère que 
je prôpofë. Cette manière de lever les tr i
buts en deniers ôc en nature, fut.long-tems 
«elle des Romains , qui en fa voient bien 
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autant que nous. Toutes les provinces de 
ce vafte empire: fourniffoient l'habillement 
aux troupes , les grains ôc toutes les den
rées néceflaires pour leur nourriture, le 
fourrage pour les chevaux , ùc. Tite-Live 
ôc Polybe nous apprennent que les tributs 
de Naples, de Tarente , de Locres ôc de 
Reggio ', étoient dés navires armés qu'on 
leur demandoit en tems de guerre. Capoue 
donnoit des foldats ôc les entretenoit. Ce 
qui s'eft pratiqué alors avec avantage, ne 
peut être impraticable ni nuifible aujour
d'hui. 

Mais les difficultés fùr la perception, 
dans le rapport où je viens de l'examiner j 
ne font point les feules objections qu'il y-
ait à faire contre un unique impôt terri
torial : i l en eft d'une autre efpece Ôc d'une 
plus grande importance, que je dois ré
foudre : 

i ° Tous les impôts étant réunis en un 
feul , & portés fur la terre, i l ne fubfîfte 
plus de différences dans le prix des den
rées ; i l fera le même univerfellement, d'où 
i l réfultera que les fubfiftances, ôc toutes 
les chofes de confommation feront égale
ment chères par-tout, quoique le prix du 
travail ne le foit pas. L'artifan, l'ouvrier , 
le journalier des villes gagnent moins que 
ceux de la campagne ; ceux des villes de 
provinces, moins que ceux de la capitale ; 
cependant ils feront tous obligés de dé-
penfèr autant pour vivre. Cette difpropor-
tion entre le gain ôc la dépenfe feroit in -
jufte ôc trop préjudiciable pour être fouf-
ferte. 

Je conviens de la force ôc de l'intérêt de 
cette objection ; mais elle n'eft rien moins 
qu'infurmontable. 

La différence du prix des denrées d'un 
endroit à l'autre , abftraction faite de celle 
qui réfulte de leur qualité , deieur rareté 
ou de leur abondance , provient de qua
tre caufes. 

Des frais de leur tranfport, 
De la dépenfe de la main-d'œuvre pour 

celles apprêtées ou converties en d'autres 
formes ; 

Des bénéfices que font les fabricans ôc 
les négocians qui les manufacturent, les 
achètent ôc les vendent ; 

E n f i n , des droits fuccefïifs qui font le 
Z z a 
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vés défais , Se oui augmentent plus on 
moins le prix principal à proportion de 
leur quantité Se des différens endroits où 
les denrées ont pane : qu'on y réfléchiflè 
bien, on ne trouvera point d'autres cau
fes. 

L'impôt territorial ne change rien aux 
trois premières > elles fubfiftent dans leur 
entier. Le prix des denrées fèra toujours 
plus cher de la dépenfè de leur tranfport, 
de celle de leur fabrication' & de leur 
apprêt, ainfi que du profit des fabricans 
Se de ceux qui en font le commerce. 

I l ne s'agit donc que de rétablir la dif
férence détruite par l'unité & l'égalité de 
.l'impôt territorial, & pour cela i l ne faut 
que le rendre plus fort pour les maifons 
des villes qui doivent y être affujetties, 
que pour les terres. Par exemple, f i les 
maifons des villes en raifon de la maflè 
de l'impôt Se de leur produit dévoient 
être taxées au quart de leur revenu, on 
porteroit cette taxe au tiers, à la moitié 
ou plus, fuivant ce qu'exigeroit la propor
tion du gain Se de la dépenfe entre leurs 
habitans, Se ceux de la campagne. Ce que 
les premiers fupporteroient de plus pour 
leur logement , compenferoit ce qu'ils 
payeroient de moins pour leur confom
mation. Cette augmentation de taxe fur 
les maifons qui feroient à la décharge des 
terres, reftitueroit la condition des uns 
& des autres dans le rapport où elle doit 
être. Ainfî cette objection, l'une des plus 
fpécieufes & la plus propre à féduire au 
premier afpect, n'eft. point un obftacle à 
î'établifîèment de cet impôt. 

Celle qui dérive des privilèges de cer
tains corps & de certaines provinces, qui 
prétendent avoir le droi t , ou de ne point 
contribuer aux charges publiques , ou de 
ie faire d'une autre manière que leurs 
concitoyens, n Jeft pas mieux fondée. 

En parlant de l'obligation de les fup
porter , j 'ai fait voir que toutes exemp
tions de ces charges étoient des infractions 
aux lois fondamentales de la - fociété ; 
qu'elles tendent à en produire la ruine ; 
qu'elles font nulles & abufives par le droit 
inaliénable & indeftrucYible qu^ont tous 
les membres du corps politique , d'exi
ger de chacun, Se chacun de tous , la 
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contribution réciproque de forces, qullf 
'è font engagés de fournir pour la dépenfe 
Se la fureté commune. 

Aucune puillànce dans la république ne 
fauroit difpenfèr perfonne de cette obli
gation ; aucune ne peut accorder de pri. 
vileges, ni faire de conceflions au préju
dice de ce droit : la fociécé elle - même 
n'en a pas le pouvoir, parce qu'elle n'a 
pas celui de faire ce qui fèroit contraire 
à fa confèrvation ; à plus forte raifon le 
gouvernement qui la repréfènte , Se qui 
n'eft établi que pour y veiller. 

Ce n'eft point pour qu'il y ait une 
partie qui j ouille Se l'autre qui fouffre 
que l'état eft inftitué. Par-tout où les char
ges Se les avantages ne font pas communs, 
i l n'y a plus de fociété ; ainfî le corps ou 
l'individu qui refufe de participer aux 
charges, renonce aux avantages de la fo
ciété , déclare qu'il n'en fait plus partie, 
Se doit être traité comme un étranger 
à qui l'on ne doit rien , puifqu'il croit 
ne rien devoir à perfonne. * 

Quiconque ne veut les fupporter que 
dans une moindre proportion Se dans une 
forme différente des autres citoyens, 
rompt également Paffociation civile en ce 
qui le concerne. I l témoigne qu'il s'en 
féparé, & qu'il ne lui convient pas d'être 
mis avec ceux qui la compofent ; il fe 
met dans le cas d'être confidéré comme 
n'en faifant plus partie. Chacun peut lui 
refufer ce qu'il refufe à tous, & ne pas 
fe croire plus obligé envers lui qu'il ne 
veut l'être envers les autres. 

Ce font là les inconvéniens du défaut 
d'uniformité dans l'adminiftration d'un 
même état. Les corps ou les provinces 
qui fè régiflent par des principes ! Se des 
intérêts différens de ceux du corps entier, 
ne peuvent être aflujettis aux mêmes 
obligations : ce font autant de fociétés 
particulières au milieu de la fociété gé
nérale , ce n'eft plus "une même fociété , 
mais plufieurs, liées feulement par une 
confédération, dans laquelle chacun trouve 
fon intérêt à refter, mais qu'elle préfère 
& qu'elle fait toujours valoir au préjudice 
de celui de tous. Auffi voit-on ces corps 
Se ces provinces chercher fans ceflè à s'af
franchir des charges publiques aux dépens 
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ries autres, Se rejeter fur eux, fans ferupu- . 
l e , ce qu'ils fupportent de moins, en ne 
contribuant pas dans la même proportion 
que tous les citoyens. 

L'impôt .territorial exclud toutes "ces 
diftindrions , Se tous ces privilèges, aufli 
ïnjuftes que décourageans pour ceux qui 
n'en jouiflènt point. Loin que ce foit là 
un obftacle pour fon établifïèment, c'eft 
un avantage de plus ., qui n'en fait que 
mieux fentir la néceflité. La chofe publi
que la meilleure , dit Anacharfis , eft celle 
où tout étant égal d'ailleurs entre les ha
bitans , la prééminence fe mefure à-la 
vertu, & le rebut au vice. 

Cette prééminence eft la feule dont i l 
Convienne à la nobleflè d'être jaloufe ; 
c'eft en faifant le bien Se par >fon utilité 
qu'elle fe diftingue des autres, Se non 
pas en les furchargeant dés befoins qu'elle--
même ^occafionne fans vouloir y contri
buer. I l faut , fuivant le comte dé Bou-
lainvilliers qu'on ne foupçonnera pas d'a
voir voulu affoiblir lès droits , qu'elle les 
fonde fur d'autres principes que la vio
lence , la fierté, Se l'exemption des tailles. 

A Sparte , les rois Se les magiftrats fup-
portoient les charges publiques en com
munauté avec tous les citoyens , & n'en 
étoient que plus refpeéfés. I l en eft de 
même à Venifè , où: les nobles Se le doge 
même y font fujets. Amelot de la Houf-
faye qui a écrit l'hiftoire du gouverne
ment de cette ville , obfèrve que des peu
ples en font plus affectionnés à l'adminif
tration Se à. la nobleflè ; ils ne refufent 
point de fe foumettre à ce qu'ordonnent 
les chefs , parce que ce qu'ils ordonnent 
eft pour eux-mêmes comme pour les au
tres. Ils ne voyent point^ajoute cet hiftorien, 
leurs tyrans dans ceux qui gouvernent. 

Quoique la liberté Se l'auftérité des 
mœurs fuflènt perdues-à Rome fous les 
empereurs , perfonne n'étoit difpenfé'des 
tributs, les terres même du prince y con-
tribuoient , Se Dioclétien fè moque d'un 
favori qui lui en demandoit l'exemption. 

Du tems de la république, la répartition 
en étoit encore plus févere. La part des 
charges publiques étoit fixée à proportion 
de celle qu'on avoit dans le gouvernement; 
i l arrivoit d é 4 à , dit'Montefquieu, qu'on 
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fouffroit ' la grandeur du tribut à caufe de 
k grandeur du crédi t , Se qu'on fe confo-
loit de la petiteflè du tribut. Les pauvres 
ne payoient rien , félon Tite-Live ; on 
croyoit qu'ils fouiniflbient aflèz à l'état en 
élevant leurs familles. Si l'on calcule en 
effet ce qui doit lëur en coûter de peines 
Se de travaux pouf amener leurs enfans 
jufqu'à l'âge où ils peuvent pourvoir eux-
mêmes à leur fubfiftance , on trouvera 
qu'ils ont fupporté une terrible contribu
tion , lorfqu'ils font parvenus au point de 
donner à la fociété des citoyens utiles 
qui la peuplent & qui l'enrichiflènt par 
leurs travaux. Dans le rapport de leurs 
fituations , les plus riches ont bien moins 
fourni à l'état-, quelque fortes.qu'aient été 
les charges qu'ils ont acquittées. 

L'équité étoit dans la république Ro
maine ; le contraire eft dans les gouver-
nemens modernes , où les charges font 
fupportées en raifon inverfe de la part 
qu'on y a , du crédit Se des richeflès qu'on 
ypoflède. 

Mais : le privilège d'exemption des t r i 
buts qu'avoit autrefois la nobleflè dans 
ces gouvernemens , ne fubfîfte plus, parce 
que la caufe en eft détruite, Se qu'il n'y 
refte aucun prétexte. v 

Cette exemption , qui même n'en étoit 
pas une'*, n'avoit lieu que parce que les 
nobles étoient chargés de tout le fervice 
de l'état j ils le défendoient, le gouver
noient , Se adminiftroient la juftice à leurs 
frais. I l étoit jufte alors qu'ils fuflènt dif-
penfés des tributs que fupportoient en échan
gé7 ceux qui l'étoient de toutes ces charges. 

I l ne le feroit plus aujourd'hui que la 
nobleflè n'eft tenue à aucune de ces obli
gations ; qu'au lieu de mener des troupes 
à la guerre, de les nourrir, de les entre
tenir à fes dépens , elle eft payée fort 
chèrement pour y aller :feule que même 
les récompenfès exceflîves qu'elle exige-du 
gouvernement pour les chofes les moins 
utiles, fouvent les plus contraires au bien 
public , caufent la furcharge des peuples. 
Ce fèroit .non-feulement vouloir jouir de 
tous les avantages d'un traité fans en rem
plir les conditions , mais encore faire 
tourner à fon profit toutes les charges qu'il 
nous impofoit. 
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On voit par-là que dans le droit,la nécef-

fité de contribuer aux charges publiques 
comme les autres citoyens , qui réfulteroit 
de l'établiflèment de l'impôt territorial, ne 
bleflè en rien les privilèges de la nobleflè. 

Elle les bleflè encore moins dansf le 
fait. Eft-ce qu'elle ne fupporte pas tous 
les impôts ôc tous les droits actuels ? 
L'exemption des tailles pour quelques-uns 
des biens qu'elle poflède n'eft qu'une fiction. 
Si elle n'eft pas impofée nommément pour 
raifon de ces biens, les fermiers le font 
pour elle , & les afferment d'autant moins. 
La- feule différence qu'il y ait entr'elie ôc 
les autres contribuables , c'eft qu'au lieu 
de payer aux receveurs , elle paye à fes 
fermiers , fi elle oppofoit fès prérogatives 
à l'impôt territorial qui n'affecte que les 
fonds ôc affranchit les perfonnes , en fup-
primant les taxes capitales auxquelles elle 
s'eft foumife fans difficulté , n'en pour-
roit-on pas conclure qu'elle fait plus de 
cas de fès biens que d'elle-même , ôc 
qu'elle craint moins les marques de fer,-
vitude pour fa perfonne que pour eux ? 

Mais cette oppofition fèroit aufli con
traire à fès véritables intérêts qu'à fa d i 
gnité. Si tous les impôts étoient réunis 
en un feul fur la terre , elle auroit, comme 
les autres, de moins à fupporter tout ce 
qui fè levé au-delà pour les frais de leur 
perception, Ôc pour enrichir ceux qui la 
font. Ses fermiers étant moins chargés , 
affèrmeroîent fès biens davantage ; fes re
venus feroient plus conndérablès , fes dé-
penfes moins fortes ; ôc ce qui doit .la 
toucher infinimentplusque perfonne en
core , elle fèroit affranchie du joug de la 
cupidité , ôc de toutes les infractions qui 
fè commettent à la liberté civile dans la 
levée des droits actuels, dont elle n'eft pas 
plus exempte que la multitude des citoyens. 

Si les privilèges de la nobleflè ne font 
point un obftacle à cet établifïèment , 
certainement ceux des gens de main
morte le lèront beaucoup moins encore : 
" C'eft envain, dit un des premiers d'en-
« tre eux ( S. Cyprien) , que ceux dont la 
» %aifon ôc la juftice profcrlvent également 
» les privilèges , répondent à l'une ôc à i 

y> l'autre par la poflèflion, comme fi la I 
« coutume ôc l'ufage pouvoient jamais' 
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»» avoir plu» de force que la vérité , ÔC de-
» voient prévaloir fur elle. » 

Les précautions de ce corps n'ont pas 
même les avantages de la poflèflion. Elles 
étoient méconnues avant 1711 ; en aucuns 
tems antérieurs ils n'ont été dupenfés des 
charges publiques , ils fupportoient même 
autrefois celle de donner des citoyens à l'étar. 

Si les miniftres de l'ancien facerdoce , 
dont ils réclament la parité , ne contri-
buoient point à fes charges, c'eft qu'ils ne 
poflèdoient aucun bien dans la fociété, Se 
qu'ils ne vivoient que des aumônes qu'ils 
en recevoient fous le nom de dixmes ; 
ceux du facerdoce moderne voudroient-
ils être réduits à la même condition ? 

Ils fupportoient les impôts dans l'em-
{)ire Romain , ôc Conftantin même qui 
eur avoit tant d'obligations, Ôc qui les 

combloit en reconnoiflànce de tant de 
faveurs, ne les en difpenfa pas. Envain 
S.. Grégoire de Naziance dit à Julien , 
prépofe pour régler les tributs de cette 
ville , « que le clergé ôc les moines n'a-
» voient rien pour Céfar , ôc que tout 
» étoit pour Dieu. « Julien ne les impofa 
pas moins. 

Autant en fit Clotaire premier , malgré 
l'audace d'Injurius , évêque de Tours, qui 
ofa lui dire : " Si vous penfez, Sire , ôter 
» à Dieu ce qui eft à lui , Dieu vous 
» ôtera votre couronne. » Clotaire les 
oblige de payer à l 'état , chaque année , 
le tiers des révenus des biens eccléfiafti
ques ; ôc Pierre de Blois , quoiqu'il foutint 
avec la plus grande violence " que les 
» princes ne doivent exiger des évêques 
» Ôc du clergé que des prières continuelles 
» pour eux , ôc que s'ils veulent rendre 
» l'églifé tributaire , quiconque eft fils de 
» l'églife doit s'y oppofèr , ôc mourir 
» plutôt que de le fournir, » ne put em
pêcher que fes confrères & lui ne fuflènt 
fournis à la dixme faladine. 

Je n'entrerai pas dans un plus grand 
détail des faits qui prouvent que , dans 
tous les tems , les mains-mortables ont fup-
porté les charges de l'état fans diftincrion'» 
que même ils >y contribuoient & avec juf-

• tice , dans une proportion plus forte que 

j les autres. Ceux qui ont quelque connoif-
'fance de l'hiftoire n'en doutent pas, ÔC 
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quiconque voudra des autorités en t r o u 
vera fans nombre dans \'Hiji. eccléf. de 
l'abbé. de Fleury. 
Je remarquerai feulement qu'il étoit 

bien "étrange que des privilèges :que l'on 
favoit fi-bien apprécier dans des lîecles de 
ténèbres ÔC d'ignorance, lorfque les évêques 
afïèmblés à Reims écrivoient à Louis le 
Germanique, " que faint Eucher dans 
» une vifi o n qui le rs,vit au c i e l , avoit 
» vu Charles Martel tourmenté dans l'en-
»» fer inférieur par l'ordre des faints q ui 
»» doivent afïîfter avec le C h r i f t au juge-
« ment dernier, pour avoir dépouillé les 
»» églifes , ôc s'être ainfi rendu coupable 
H des, péchés de tous ceux qui les avoient 
» -dotées ; « i l feroit bien étrange, dis-je , 
que dans un tems plus éclairé , où les 
évêques eux-mêmes le font trop pour ne 
pas fentir toute l'injuftice & toute l'illufion 
de ces prétentions, elles patuflènt d'une 
importance plus grande qu'on ne les t r o u 
voit alors. 

Je ne m'arrêterai pas àjes réfuter. E f t - i l 
néceflàire de démontrer que celui à. qui 
un autre auroit confié f o n b i e n , n'auroit 
pas le d r o i t de le l u i refufèr, ou de ne vou
l o i r l u i en remettre que ce qu'il jugerok 
à propos, ôc de la? manière qu'il l u i con
viendrait ? Les biens de main-morte font 
une portion confidérable des forces de la 
fociété ; i l ne dépend pas des poflèflèurs 
de les y fouftraire ; en paflànt dans leurs 
mains, ils n'ont point changé de nature, 
ils ne Jfont point à eux, ils ne les ont n i 
acquis h i gagnés ; ils appartiennent aux 
pauvres, conféquemm^nt à la république. 
Si ce corps prétend l'épuifêr fans céflè de 
richeflès Ôc de fujets, fans équivalent &f 
fans aucune utilité pour e l l e ; s'il trouve 
qu'il n'eft pas de fà dignité d'en faire par
t i e , de contribuer à fès charges dans là 
proportion des biens qu'il y poflède, ôc 
dans la m ê m e forme que les autres ; qu'il 
ne trompe point le vœu de ceux qui l'ont 
fait' dépositaire de fes biens; qu'il n'en ré-
fèrve-^que ce qu'il faut pour vivre dans la 
modeftie ôc dans la frugalité ; qu'i l r e f t i -
tue tout le r fte aux pauvres; &: qu'il 
leur f o i t diftribué, non pas: pour fubfifter 
dans la pareflè ôc dani les vices qu'elle 
engendre toujours, mais pour en obtenir. 
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leur fubfiftance par le travail : que de f a 
milles à charge à l'état l u i deviendroient 
utiles , ôc l u i rendroient le trib u t que les 
autres l u i refufènt ! Combien j'en étabîirbis 
fur ces vaftes poflèflions ! Que d'hommes 
p^jpduiroient ces terres ainfî cultivées par 
un plus grand nombre de mains I 

Mais, d i t - o n , ces corps fourniflènt des 
contributions ; oui ! mais i l y a une dou
ble in juftice dans la manière ; 

i° En le faifant beaucoup moins que 
les autres, ôc qu'ils ne le devroient ; 

i°. En le faifant par des emprunts, en-
forte que ce fon toujours les autres citoyens 
qui contribuent réellement pour eux. 

I l n'eft pas moins intéreflànt pour tous 
Ôc pour l'état qui eft garand de ces em
prunts , de réformer cette adminiftration 
vicieufè ; les biens du clergé deviendront 
infuffifans , m ê m e pour l'intérêt de fes 
dettes ; i l fe plaint depuis long-tems d'en 
être obéré, elles retombent , à la charge 
de la fociété ; ce qu'on appelle les rentes 
fur l'ancien clergé , réduites à moitié, en 
fo h t un exemple ; rien ne prouve mieux 
que cet exemple, combien i l feroit avan
tageux pour ce corps l u i - m ê m e d'être 
afiùjetti à des contributions annuelles Ôc 
proportionnelles; conféquemment qu'il y 
auroit encore plus d'utilité pour l u i , que 
pour les autres, dans l'impôt territorial ; i n 
dépendamment de ce que, comme je l'ai f a i t 
v o i r , i l n'auroit aucun droit de s'y oppo'fer. 

E n f i n , pour dernière difficulté particu
lière , fi on m'objectoit que les provinces 
dont j'ai parlé , ont un d r o i t inconteftable 
de s'adminiftrer elles-mêmes de la manière 
qu'elles le jugent à propos, ôc que c'eft 
la condition à laquelle elles fè f o n t fou-
"mifes au gouvernement ; je répons que 
leur adminiftration fût-elle la meilleure , 
ce que je montrerai tout-à-l'heure ne pas 
être', i l faut qu'elles fè conforment à 
celle des autres, parce qu'il ne doit y 
avoir aucune différence dans les obliga
tions ôc dans le fort des fujets d'un m ê m e 
état. Ces provinces f o n t partie de la f o 
ciété , ou ne le fon t pas. 

Si elles en font partie, rien n'a pu a l 
térer le dr o i t que la fociété a fur elles » 
[ comme fur tout ce qui la compofé. L e 
gouvernement q u i n'eftinflitué que pour 
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fcr confervation de ce droit, n'a pu faire 
aucun traité qui y foit contraire, en tout 
cis i l ne fauroit le détruire. 

Si elles n'en font point partie, la fo
ciété générale peut leur refufer fes avan
tages, Se les traiter comme des focié^s 
étrangères, dont le maintien ne l'intéreuè 
point, Se qui doivent y pourvoir elles-
mêmes fans Ion fecours. 

Après avoir reconnu l'infuffùance de ces 
objections, dira - 1 - on , comme quelques-
uns , qu'à la vérité elles ne formeraient 
point d'obftacles à cet établifïèment, mais 
qu'il leroit à craindre que tous les impôts 
qu'il réunirait, ne fuflènt rétablis fuccef-
fivement par la fuite, tandis qu'ils fubfif-
teroient dans celui-là. Si cette réflexion 
n'eft pas folide, elle eft affligeante,.elle 
prouve que les peuples font malheureufè-
ment accoutumés à redouter jufqu'au bien 
qu'on voudroit leur faire. Je ne fais répon
dre à une pareille difficulté qu'en regret
tant qu'on ait pu penfer à la faire ; mais 
le tribut territorial comprenant toutes les 
charges qu'il foit poflîble d'impofer fur 
les peuples ; l'impoilibilité d'y rien ajouter 
eft affurée par celle de le fupporter. 

C'eft peu d'avoir réfolu toutes les ob
jections particulières, Se de n'en avoir 
laiflè aucune que l'on puiflè raifonnable-
ment former contre l'impôt territorial : i l 
refte une tâche plus difficile à remplir ; 
c'eft de montrer que l'aflîette de cet impôt 
n'eft pas impraticable, comme on l'a penfé 
jufqu'à préfent, Se de donner les moyens 
d'y parvenir. 

Je n'ignore ni l'étendue ni les difficultés 
des opérations qu'exige un pareil établifïè
ment ; i l faut connoître tous le? biens de 
l'érat, leur quantité exacte & leur valeur 
réelle. Comment acquérir ces connoiflàn-
ces } 

On a entrepris des cadraftes; le peu 
qu'on en a fait a coûté des fommes im-
menfes, & ils font défectueux. On de
mande le dénombrement des biens ; on 
croit que les officiers municipaux font en 
état de le donner pour chacune de leurs 
communautés , ils en font incapables. 
Fera-t-on arpenter un royaume entier, 
le tems Se la dépenfè feront infinis ; en
core n'aura-t-on que les quantités ; ôe , 
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quand on les fuppoièroit certaines » oïl 
n'auroit rien : la mefure ne donne pas la 
valeur ; Se cette valeur comment la déter
miner î 

J'ai vu des gens trancher ces difficultés, 
dont ils ne trouvoient aucun moyen de fe 
tirer, Se propofer, fans entrer dans tous 
ces détails, de répartir la fomme de tous 
les impôts fur toutes les provinces, fuivant 
leur nombre, fàns égard à" leur étendue 
ni à la valeur des fonds qui les compofèntj 
ils prétendoient que fla proportion te réta
blirait dans une fuccelïion de tems, par 
les augmentations Se les diminutions qui 
en réfulteroient dans le prix des biens. Ceux 
d'une province qui fèioient furchargés, 
devant fe vendre beaucoup moins & réci
proquement ; enforte qu'après une révolu
tion entière dans toutes les propriétés, le 
niveau fè trouverait reftitué. Perfonne 
ne fèroit plus ni trop, ni trop peu négli
g é , chacun ayant acquis en raifon de 

impôt. 
I l y a là une foule d'injuftices cruelles, 

qui , quoiqu'elles duflènt être inftantanées, 
fiiffiroient pour rejeter ce moyen, quelque 
bien qu'il en dût réfuîter d'ailleurs. En 
attendant cette révolution, les familles Se 
des générations entières d'une infinité de {>rovinces feroient ruinées fans reflources, 

a furcharge devant tomber principalement 
fur celles qui poflèdent les biens d'une 
moindre valeur. Je ne faurois fuppontr 
l'idée de tant de victimes immolées à un 
avantage fort éloigné Se plus qu'incertain ; 
car qui eft-ce qui achèterait de mauvais 
fonds accablés d'impôts, & qui en ven
drait beaucoup de bons qui en fupporte-
raient peu ? 

D'ailleurs, on n'a pas tout fait quand 
on a fixé les fommes à fupporter refpecti-
vement par toutes les provinces ; i l faut 
encore fixer celle de chaque paroillè, ville 
ou communauté, Se puis celle de chaque 
quantité de fonds. Qui eft-ce qui fera ces 
fubdivifions, & qui réglera ces taxes par
ticulières, dans lefquelles i l eft fi facile 
& fi dangereux d'être injufte ? Sera-ce 
les magiftrats publics Se les officiers muni
cipaux ? On fait d'avance ce qui en réful-
tera. 

J'entens exalter l'adminiftratipn munici
pale 
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pale & fes effets; c'eft qu'ils ne font pas 
connus. Je l a crois excellente dans-les ré
publiques ; c'eft celle de l'état même. Mais 
dans les autres efpeces de gouvernemens, 
les magiftrats popula i resmême ceux que 
propofe d'établir le marquis d'Àrgenfon, 
me feront jamais que des gens de peu d'in
telligences qui domineront,par leurs petits 
talcns, Ôc qui n'en feront d'autre ufage 
ijuc de fe procurer, à eux ôc à tous ceux 
qu'ils affectionnent, des foulagcmens aux 
dépens des autres. On cpnnoîtra toujours 
<eux qui devront fè- fuecéder; l'autorité 
reftera dans un petit cercle de familles ; 
Je pauvre fans appui & fans protection, n'y 
aura jamais de part ; i l fera écrafé, tk fur-;, 
tout avec la liberté de varier .ôc de chan-* 
ger la forme des perceptions laiflees aux. 
magiftrats populaires. Je n'ai jamais vu 
dans cette adminiftration, même dans 
celle des pays d'états, l i eftimée, que le 
foible livréi. au pouvoir du puiflàn| -qui 
^opprime. 
i % sjeaifuit, une infinité de maux, des 
femences de trouble & de di vifion qui en
tretiennent perpétuellement, entre les ha
bitans , les haines, les animofîtes, les ven
geances particulières , l'habitude de l ' in
juftice & du refïèntiment; enfin, la cor
ruption générale ôc la ruine des villages , 
.pat 'ceux mêmes qui font,établis pour y 
maintenir l'ordre & y faire régner l'équité. 

Un autie inconvénient de çe fyftême. 
économique, c'eft la folidité : on ne con-

; «îoiflbit point cette cruauté dans les gou
vernemens anciens j heureufement i l en eft 
peu dans les modernes où elle foit prati
quée ; c'eft choquer la loi civile, l'équité 
naturelle, difoit l'empereur Zenon , que 
de pourfuivre un homme pour les crimes des 
autres. 

. Cette adminiftration n'eft donc pas la 
meilleure ; 5c ce n'eft pas elle non plus, ni 
aucun de ces moyens, que je me fuis pro-
pofé. Je voudrois fouftrajre en tout, les 
hommes à l'autorité des autres hommes, 
ôc qu'ils ne fuflènt jamais fournis qu'à celle 
de la loi. : 

Les hommes ont des pallions , des in 
térêts ; la loi n'en a point; ils font partials , 
fujets à l'erreur ; elle ne l'eft jamais; elle 
méconnoît les parens, les amis, les pro-

Topie' VII. 
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tecteurs, les protégés, les confidérations* 
les motifs ; ce qu'elle ordonne, elle l'or
donne pour tous ôc pour toutes les circonf
tances. 

Je ne'fais fi les opérations néceflaires 
pour établir une femblàble adminiftration, 
font impoflibles ; mais voici ce qui a été 
fai t , tk ce que je propofe: ce n'eft point 
une fpéculation de cabinet que je donne 
ici ; c'eft un travail exécuté fous' mes yeux, 
tandis que j'étois. occupé aux grandes rou
tes- de la Champagne tk du Soiflbnnois , 
dont le réfultat eft fuivi dans un^|rand 
nombre de paroiflès & de villes de diffé
rentes provinces , non-fèulement fans réçla-t 
mation de la part'des habitans, mais fouf-
crit par eux. & demandé par plufieurs, dès 
qu'ils en ont connu l'utilité. I l lie faut pas 
croire que ce travail exige un tems confi
dérable ; je l'ai vu faire, en moins de deux 
mois, par une perfonne feule, dans une 
pareaifie comppfée de plus de trois cens ar
ticles. . „ 

S'il apu fe pratiquer dans plufieurs, qa 
ne fauroit, dire qu'il ne peut pas_l'être dans 
toutes» 

Province de 
Année 175 8. Recette de 

V « ^ " V " * ^ / Sûbdèlègàtion de 
Paroi fie de 

Opérations primitives concernant la véri-' 
fication 4e la paroïfje de 

Première opération concernant le tarif 
des grmasî Le. ..vérificateur • étant inftruit 
que la plus grande parrie des. grains pro 
venant des fonds de cette pâroiflè , fe ven-
doient le plus ordinairement furies mar
chés des villes de . Ôc. de . . , éloignées 
de 3 ôc, de $ lieues, i l s'eft aligné fur le 
prix des hallages de ces deux villes , depuis 
1731 jufqu'en 1750 inclufivement, dont 
i l a fait le relevé fur les regiftres des hôtels-
de-ville pendant 10 années, en faifant dé
duction, ;pour les- frais de tranfport, de f 

6 fous par lieue fur chaque paire des deux, 
efpeces' de grains en bled Ôc avoine, tel 
qu'il a été: réglé par M . l'intendant : ainfî.; 
fuit ; favoir , 
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* Le rézal * de 
Celui de à 

eft fixé à 

Total des deux prix 

Dont moitié pour le prix commun eft de . . 
Sur quoi déduilant pour frais de tranfport 6 f. fur 

chaque paire par lieue de diftance ; lavoir, ^ ^ 

Pour la ville de . à 5 lieues 1 10. 
Pour çelle de . à 3 lieues . 18. 

Total 

Dont "moitié eft de 

8. 

Refte net fur le prix defdits grains . 1 

Bled. Avoine. La paire. 
liv. f. iiv. r. liv. f. 

13 10. 4 S> 
I I . 4 T '* i y . 
1C IO. 9- 34 10. 

I l I J . 4 10. 17 f. 

I I . 11. 1 4. 

I l 3. 
0 

3 18. 16 1. 

*4 

* Le rézal eft la mefure de cette province, comme 1ç feptier eft mefurt de Paris. La paire eft compofif 
i'un rézal de bled & d'un rézal d'avoine. 

C'eft donc fur le pié de 16 l iv. 1 fou 

3ue la paire de grains des deux efpeces 

oit être fixée à . , pour le propriétaire 
réfidant furies lieux, ou pour le cultiva
teur qui fait valoir par fes mains ; Ôc c'eft 
fur ce prix que l'évaluation des terres doit 
être fixée ; mais elle ne peut avoir lieu 
pour les propriétaires de fermes ou gagna-
ges qui réfident dans les villes où fe tien
nent les marchés, Ôc où ils débitent leurs 
grains , n'étant point chargés des voitures, 
parce que les. fermiers font obligés de les 
conduire fur leurs greniers gratis ; ainfi on 
fuiyra fur chaque gagnage le prix fixé pour 
les villes où i l doit être porté fans déduc
tion de frais de traiifport. 

Lorfque le vérificateur s'eft rendu dans 
la paroifïè de . , i l fbrtoit de . , où i l 
avoit fa i t , dans le bureau du contrôle des 
actes, le relevé des titres de propriété 
des biens de cette paroifïè, & des baux 
pour ceux qui oht été & qui font affermés ; 
enfuite i l avoit fait avertir, quelques jours 
auparavant, les fyndic, maire ôc principaux 
habitans, pour prévenir tous les proprié
taires de fonds de le difpofèr à faire de 

nouvelles déclarations dans la forme* pref-
crite, & à produire tous les titres néceffai-
res pour les juftifier. Ledit vérificateur étoit 
inftruit que le finage de . étoit fort éten
du , ôc qu'il pouvoit contenir près de 400e 
arpens de toute efpece; que la mefure or
dinaire du lieu fe nommoit l'arpent ou/WÇ" 
& conténoit 150 verges, la verge 10 pies 
d e . . . ; que le terrein en général y étoit 
paflablement bon, mais qu'A y avoit beau
coup de terres blanches Ôc de chalin de 
fort rhauvaife qualité; que le Inombre de 
laboureurs, depuis quelques années, étoit 
considérablement diminué ; que la culture 
étoit négligée, Ôc que les fermiers faifoient 
la loi à leurs maîtres, & ne reprenoient les 
fermes qu'à des conditions onéreufes pour 
les propriétaires, par les diminutions qu'ils 
étoient forcés de leur accorder, pour ne 
pas laiflèr leurs biens totalement incultes. 
Cette loi eft prefque générale aujourd'hui 
dans toute la province de.. 

Le vérificateur, à fbn arrivée dans ladite. 
paroifïè, a fait allèmbler les habitans ; ôc 
après leur avoir fait connoître une féconde 
fois l'objet de fa mi f f ion , & leur avoir fait 
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lecture des ordres d o n t il étoit porteur , îl 
a fait nommer c i n q des principaux habitans 
ôc des plus anciens pour l'accompagner 
dans la v i f i t e qu'il comptoît faire de leuis 
maifons & de lems fonds en général, f a i f o n 
par f a i f o n , Ôc contrée par contrée, afin 
d'en conftater les différentes qualités & 
quantités, ôc do n n e r à chacune le prix, 
réfultant de f o n p r o d u i t réel & eflèclîf, 
pour divifèr'le t o u t en t r o i s , claflês , de 
bonne , médiocre ôc mauvaife qualité. 

Seconde opération concernant la: vifite gé
nérale des maifons au nombre de 40. L e véri
ficateur , accompagné d u f y n d i c , d u maire , 
dû greffier ôc d u fèrgent, s'eft tranfporté 
dans toutes les maifons de ladite paroiflé , 
pour en faire la v i f i t e , ôc en a formé un 
état ou rôle féparé, contenant fur chacune 
le détail des appartemens qu'elles compofent, 
le vu des contrats ôc baux , les noms des 
notaires q u i les o n t pafïes, le prix ôc les 
•dates, &c. Ces maifbns o n t enfuite été réu-
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nies aux articles des propriétaires avec* les 
autres biens. 
& Troifieme opération qui contient la vifite 
générale du ban, faifon par faifon, &,contrée 
par contrée. Après la vi f i f e des m a i f o n s , 
le vérificateur s'eft tranfporté fur le finâge 
d u d i t lieu-avec les officiers municipaux; ÔC 
c i n q des principaux habitans, pour Recon
noître les différentes contrées par leur qua
lité en bonne, médiocre ,ou mauvaife, e n 
.commençant par les terres de la première 
f a i f o n , n o m m é e derrière l'églife, enfuite 
par la féconde -du Xorbier, la troifieme de 
la Rondefin, ôc de fuite^P enfuite par les 
prés, les vi g n e s , les jardins , les chene
vieres, les pafquis ôc les b o i s , tous l e f . 
quels héritages fo n t exactement rapportés-
dans l'état ci-après, par quantité ôc qua
lité, le jo u r ou arpent à 150 verges , 1» 
omées pour le j o u r , Ôc ï$ verges pour 
l'ornée. 

Dénombrement général[dés fonds compofant le-finage de la paroiffe de .,, . 
par nature y qualité y & fuivant leur fituation locale. 

Première faifon des terres dites derrière Véglife. 

* 
Noms des contrées. 

Cpnfiftance 
des 

contrées. 
Leurs Divifion c es «onrrées par'qualité. * 

Noms des contrées. 
Cpnfiftance 

des 
contrées. qualités. Bon. Médiocre. Mauvais 

t 
z 
3 

Sur fecours . 
Ez Auges ; 
Au haut de la ruelle. 

Total des terre* de là première faifon, 

J* 0. V. 
34 0 IZ. 
4 Z 12. 
7 0 zo. 
&c. 

Brm. 
Médiocre. 
Bon. 

' J. 0. V. 
Ï4 0 I I . 
0 0 0 . 
7 ô.zç. 
&c. 

J. 0. v. 
0 0 0. 
4 2 12. 
ï# 0 0. 
&c. 

J* 0 V. 
\Û 6 p. 
0 0 . 0. 
0 0 . d. 
ùc. 1 

Sur fecours . 
Ez Auges ; 
Au haut de la ruelle. 

Total des terre* de là première faifon, 
7.7S + 2J. \ 1*9 9 S-

Seconde faifon des terres dite au Xorbier. 

Noms des contrées. 

..Au rupt de Blanchard, • 
.Derrière les grands jardins, 
A la corvée de deftuc les vignes, 

Conliftance 
des 

contrées. 

J . 
8 
S 

cre 

v 
•6-
s-

ZI' 

T o t a l des, terre* de là féconde fai f o n , .37* * 

Leurs Hvifion des contrées par quâlhé. 
qualités. Médiocre, j Mauvaisr 

J. 0. y. J. 0. v. J. 6. v. 
Bon. * g 6 fi. 0 0 0 . 0. 0 0. 
Bon. % 9 s. 0 0 0 . 0 0 0 . 
Bon. 17 7 Z I . 0 0 c. 0 0 0. 

&c. & c ' ..' 6 c. • 

X74 fi 8.) 39Î '4 7-' 304', 7 .22. 

A a a 1 



3 7 * C l î A C H A 
Troifieme faifon ! des terres dite la Rondefin, 

Noms des contrées. 
ConG (lance 

des 
contrées. 

I 
z 
3 

Clofpré 
A la côte du moulin , 
Au paquis , 

J' o. v. 
19 9 4» 
H S 4-
i 3 I * . 

i fie. 

Total des terres de la troifieme faifon, 7«4 5 3* 

Leurs 
qualités. 

Médiocre/. 
Médiocre. 
Médiocre. 

Divifion 'des 'contrées pariktjualité. 

Bon. 

J. o. v. 
0 o o. 
0 o o. 
o o o. 
&e. 

94 4 s. 

Médiocre. 

J. o. v. 
»9 9 4. 
>3 S 4. 
i 3 u . 
6c. 

M a u v a i s 

<*' o v. 
, o o o . 
0 0 • 
0 0 0, 
6c. 

ÉP4 9 I I ' 

Les prés. 

i 
z 
3 

Noms des contrées. 

A Secours , 
A Bréaupré de-là les ponts 
A la groflè faule 

Total des prés 

Confi (tance 
des 

contrées. 
Leurs 

qualités. 
Divifion des contrées par qualité. Confi (tance 

des 
contrées. 

Leurs 
qualités. Bon. Médiocre. Mauvais. 

J. o. v. 
30 3 io. 
1 6 4 2. 
9 3 i«. 
ùc. 

Bon. 
Bon. 
Bon. 

J. 0. v. 
10 3 10. 
16 4 2. 
9 3 18. 
ÙC, 

J. 0. v. 
0 0 0 . 
0 0 0 . 
0 0 0. 
&c. 

J. 0. v. 
0 0 0. 
0 0 0.', 

1521 S 7. 

Bon. 
Bon. 
Bon. 

237 s 15. 142 7 7. 

Les vignes. 

Leurs 
qualités, 

Divifion des contrées par qualité, Leurs 
qualités, Bon. Médiocre. Mauvais. 

Bon. • 
Bon. 
Bon. 

J. 0 v. 
t i 1 16. 
8 8 3 . 
8 2 9< 
Ùc. 

J. 0. v. 
0 0 0 . 
0 0 0 . 
0 0 0. 
ùc. 

J. 0. v, 
0 0 0. 
0 0 c. 
0 0 0 . 
ùc. 

Bon. • 
Bon. 
Bon. 

Si I I . 23 8 7> 17 7 

I 
2 
3 

,... Noms des .contrées.. 

A la côte du bas de Vaux, 
Au poirier Chauvin , 
Ez plantes & au - deflus , 

Confiflance 
des 

contrées. 

J. o. v. 
11 1 16. 
8 8 3 
8 2 9 

. ùc. 

92 6 2Ï Total des Vignes , 

Récapitulation des terres , près & vignes rapportés dans l'état ci-deffus. 

Terres labe ulrables. "#1 
e faîïem 

Première 
Seconde 
Troifieme faiftm, 
Total. 

Prés, 
Vigne» , 

Total des trois efpeces*, 

Bons. Médiocres. Mauvais. Total entier. 

J. 0. V. 
zot 7 23' 
174 6 8. 
94 4 S-

J. 0. V. 
37i 7 *9/ 
392 4 7. 
**s- 1 j . 

J. p. v. 
199 9 $. 
304 7 22. 
304 9 18. 

J. 0. v. 
. 77$ 4 2}. 

871 8 12. 
7 «4 S Û 

472 8 I I . H29 3 7- 809 S 20. 2411 8 I f . 

237 S Iî» 
$1 ï l. 

142 7 7-
*3 « 7. 

141 S I O . 
17 7 13. 

521 8 f. 
! 92 6 tu 

|02« 3 I« 



CHA 
Les chenevieres contiennent enfemble, 
Les jardins potagers & fr u i t i e r s , tant en campagne .que, .derrière les^maifons, 
Les p a q u i s d e l a communauté formant l a lifieré des boisf, 

C H A 

Les bois • { 
L e s bois de F i l l i e r e & du F e y communs entre les fèigneurs, 446 arp* 
L e bois de l a Naguée , feul à . M. de Raîgecourt 125 
L e b o i s d e l a communauté en nature de brouïïàilles & vieux chênes, 224 

T o t a l général de-fbnds de toute efpece dont le finage de cette paroifle eft compofé , 

373 
3 19' 
6 r 

19 7 é. 

e 0. 

3299', 0 

Quatrième opération. Evaluation générale 
des différentes efpeces ôc qualités de fonds 
qui compofent le fïnage de la paroiffe dè,.. 
réfultante de la quantité des denrées qu ils 
produifent, & du prix defdites denrées, 
fuivant le tarif formé- fur ceux auxquels 
ils ont été vendus pendant vingt aimées 
Se déduction faite de tous frais. ' 

Terres labourables , première çtajfe. TJn 
jour ou arpent de terre labourable de bonne 
qualité s'enfemence en froment la pre
mière année ; la féconde , en avoine ; & la 
troifieme i l refté en verfaine , ôc ne pro
duit rien. 

Frais & charges à. déduire.; 

La première année i l produit trois fé-
zeaux un quart de bled, mefure de. 
qui, fè trouve fixé par le tarif à 12 l i v . 
3 f. 9 d. 35? 1. 5? f. ? d. 
X a féconde année i l pro

duit deuxf.rézeaux ôc demi 
d'avoine, même mefure, fixé 
parle tarif à 3, 1. 18 f, 9 

La troifieme année i l ne 
produit r i e n , ci. o 

15 o„ 

o. 
A i n f i le produit entier d'un 

jour de terre de la première 
claflè , pen dant les deux ans 
qu'il eft en valeur, eft de 49 1. 4 f. 5? d, 

Culture, 

Semence 

{ 
{ 
{ 

du jour en bled , 
du jour ën avoine , 
trois imaux de bled, 
trois imaux d'avoine ̂  

Sillage, f pour le bled, 
v pour 1 avoine, 

Cerclage, " , 
Pour le'liage des gerbes des deux:, jours , 
Pour la voiture du champ à la grange, 
Pour battage ôc vanage, 
Pour le charrois! des fumiers, 
Pour la dixme a la douzième 

Refte en produit net, 
Ce qui revient , par chacune des trois années 

6 
3 

4 
1 

3 
2 

o o 
o o 

III 
9 3 

o 
o 

O I J 

o 
0 
o 

} 
} 
} 

o o 

0.4 

o o > 
o 
I 
2 
o 
3 

10 
o 

10 

19 7 

o 
p 
o 
o 
o 

a 

Seconde clajfe. U n jour de terre labou
rable de médiocre qualité eft aufli enfe-
mencé en froment ,1a première année ; la 
féconde, en avoine ; ôc la troifieme, i l 
fe repofe, ôc ne produit rien: 

La première année i l produit deux ré
seaux cinq imaux de bled , mefure de .., 
fixé à i z l i v . 3 f. ci 3* 17 6 

La féconde année il pro- ' 
duit deux réseaux d'avoine , 

même mefure, fixé à 3 liv. 
i8«f. ci 
La troifieme année qu'il 

fe repofe ne produit rien, 
ci 

20. 7 ï 
6 9 

7 16 

Âinfi le produit entier 
d'un jour de terre, de mé-

I diocre qualité pendant les; 

deux an* qu'il eft en valeur , 
e ft de 

35> 13 6 



374 C H A 
Frais & charges à déduire. 

Culture, 
Semence 
Sillage, 

{du jour en bled, 
du jour en avoine , 

J trois imaux de bled , trois imaux d'avoine, 
{ p o u r le bled, 

pour l'avoine, 
Pour le cerclage, 
Pour le liage des gerbes des deux jours/ 
Voiture du champ à la grange , 
Vanage ôc battage, 
Pour la conduite des fumiers ̂  
La dixme à la douzième, 
Relie en produit net, 

Ce qui revient par chaque année à 

Troifieme clajfe. Un jour de terre labou
rable de mauvaife qualité fè feme égale-
.ment en bled la première année j la fécon
de , en avoine \ Ôc la troifieme i l fe repofe, 
Ôc ne produit rien. 

La première année i l rapporte un rézal 
fept imaux de bled, mefure de. .., fixé 
111 1, 3 f. ci i z 16 3 

t a féconde année i l pro-

Frais & charges k déduire. 

6 
i 
4 
1 
2 
l 

0 
o 
11 
9 
10 
10 

} 

C H A 

9 0 0 

604 

o 
o 

I 
o 
o 
3 

o o 
10 o 
10 o 
S o 

1S P 
10 o 
3 8 

>i6 14 o 

11 
•4 

duit un rézal Ôc demi d'a
voine , fixé, comme ci-de» 
vant, à 3 L 18 f. ci 

La troifieme année i l fè 
repofe , Ôc ne produit rien, ci 
Ainfi le produit entier 
d'un jour de mauvaife terre 
pendant les deux ans qu'il 
eft en valeur, eft de 18 

Culture, 
Semence, ^ 

Sillage, | 

6 
} 
4 
1 
1 
o 

o 
o 

I I 
9 
10 
l5 

du jour en b l e d , 
du jour en avoine , 
trois imaux de bled, 
trois imaux d'avoine/1 

pourle b l e d , 
pour l'avoine , 

Pour le cerclage, 
Pour lier les gerbes des deux jours, 
Pour la voiture du champ à la grange t 

Pour battre & vanner ̂ 
Pour la conduite des-fumiers, 
Pour la dixme à la douzième , 

Refte en produit net, 
Ce qui revient, par chacune des trois années, à 

5. s 

} 
9 

6 

o o 
ô 4 
S .0 

0 
o 
1 
1 
o 
a 

10 
S 
a 
10 
10 
7 

o 
o 
o 
o 
o 
8 

1 

19 
6 

6 
6 

S 17 0 

o e 

8 * 

S 
IL 

5 
1 

les prés. Première clafe. Une fauchée de pré de la meilleure qualité produit, année 
commune, un milUer & demi dé* foin à 10 li v . ci. i f 0 0 



C H A C H A 37;; 
Sur quoi il vient à déduire pour les frais» 
Le fauchage, i f o \ 
Le fanage, o I J o f 
La voiture du pré au grenier, x o o i * *° ® 
Le chargeage & déchargeage , m ï 9 m J 

Refte net, 11 10 

Seconde claffe. Une fauchée Me pré médiocre produit, année commune, un millier 
de foin , ci 10 0 0 
Frais à déduire. Le fauchage, 1 o o -v 

Le fanage, o ro o f 
T • • > 2 I Ç O 
La voiture, , p 1; o j * 
Le chargeage & déchatgeSge, o 10 o J Refte n e t , 7 f o 

Troifieme çlajfie. Une fauchée de mauvais pré produit, année commune y 600 de foin 
évalué ci-devant, 6 © • 
Frais a déduire. Le fauchage, o 15 o -v 

Le fanage, o 5 o f 
Voiture; du pré.au grenier , p 10 o i 1 lS 0 

£eage & déchargeage > o $ o * 
Refte net, 4 

les vignes. Première doge. U n j o u r de vigne de la meilleure qualité produit , 
année commune, vingt-deux mefures de vin dont le prix commun eft de 4liv. 10 f. 
Cl , 99 o o 

Frais & charges a déduire* 

Au vigneron, pour la culture, 33 0 0 "Y 
£e provignage, année commune, ty o o 
Échalas, 6 0 0 
L a dixme à la douzième , 8 5 0 
Ppur le preflurage , 7 I J o t 
Pour renouvellement de tonneaux, 6 ,0 o r 77 o • 
Quatre bottes de Hure, 1 0 0 
Frais de vendangeurs, coupeurs, porteuas, nourriture., 
façon de vin & portage à la cave fe payent par les 
marcs, ci mém. o .o o 

Refte n e t , 22 

Seconde claffe. U n jour de vigne de médiocre qualité produit, année commune, 
dix-huit mefures de vin dont le prix commun eft évalué à 4 livres 10 fous, 
ci 81 0 o 



37* CKA CHA 
Frais & charges à déduire! 

Au vigneron, 53 00 
Provins, année commune, 11 0 0 
Echalas, $ 0 0 
Dixme à la douzième, & I J o \ ,s\ 
Preflurage, 4 S 0 

Pour renouvellement de tonneaux, 4 
Quatre bottes de liure 1 
Frais de vendange, âv. pour les marcs i o 

4 J O / ' 
4 0 0 1 
1 0 0 1 
o O 6 J 

Refte net, 1/ 0 0 

Troifieme claffe. Un jour de vigne de mauvailè qualité produit, année commune,' 
quatorze mefures de vin dont le prix eft fixé, comme ci-delfus, à 4 livres 10 fous, 
ci 63 o » 

Frais & charges à déduire. 

Au vigneron, pour la culture, 
Provins, année commune , 
Echalas, 
Dixme à la douzième, 
Preflurage, 
Renouvellement de tonneaux, 
Liùre, quatre bottes, 
Frais de vendange, &c. lè payent par les 

Refte net, 10 0 0 

tes Jardins vergers. Cette efpece de fonds 
eft généralement fort médiocre à... ., à 
caule de la fituation -, ces jardins forment 
une chaîne à mi-côte d'un bout à l'autre 
du village, & font tous fur une pente 
trèt-roide : ils font peuplés pour la plus 
grande partie, de noyerg, pruniers & ceri-
tîîers, & fort peu de fruits de confèrve. 
Les arbres y font preïque tous rabougris, 
& ne paflènt pas douze à quinze ans, à 
caufè du peu de terre qui fe trouve au pié, 
le roc & le tufrè étant prefque à fleur de 
terre. I l n eft guère poflîble d'entrer dans 
le détail des productions de ces fonds, n i 
d'en former une évaluation certaine ; les 
propriétaires prétendent n'ea t i r e r aucun 

autre profit qu'une aifknce pour leur mai
f o n , & t qu'une douceur du peu de fruits 
qu'ils en retirent, & de l'herbe qui y croît 
pour les vaches. A i n f i , fans entrer dans un 
plus long détail fur cette partie, qui fait, 
un petit objet; les contribuables eftiment 
que le jour de jardin oeut être évalué ,à 
1 o livres de revenu, fans qu'il foit quef
tion d'en former trois çlafles, étant tous 
de-même valeur, ci 10 liv. 

Les chenevieres. I l ne fè fème que du grain 
de cette -efpece que pour l'ufage des ha
bitans, le terrein n'étant point propre à 
cette culture, pour en faire aucun com-Imerce au-dehors; tout fe confommc fur 

les lieux. Suivant le rapport des anciens* 





affermés fuivant les baux. 
wrtêes par les baux. 

S 
I Pr évaluation j Produit des mêmes héritages 

des affermés tant en grain qu'en i N O M S 
fi maifons argent t 
dépendan D E S 
tes des 1 FERMIER?. 
Fermes. 

m 
Bled. Avoine En argent. 

liv. f- R. b. R. b. Jiv. f. 
O O 15 O O O 0 Cropfàl. 
O o 6 O 6 0 6 0 Jacquor. 

. o o Z O Z O 0 0 Jacquot. 
ô o I 2 I 2 * 0 0 Huflon. 
o o 0 O O O 4f 0 Fery. 
o o 10 O ro O S 0 Cropfal. 
o o z O z O 0 0 Laurent. 
O O: 0 O a Z ' 33 10 Bailly. 
SO O .18 O P8 O 0 0 Rouyer. 
O O 3 2 3 Z z 0 Rouyer. 
O O 0 O 0 0 4 1 S Cropfal. 
O O 13 O 13 0 6 0 Jacquot. 
*o 0 24 O 24 0 i3 f Rouyer. 
0 cr 5 5 0 0 0 Baftien. 
0 0 9 O 9 0 0 0 Rouyer. 
0 0 O 9 0 0 0 Richard. 
0 0 l5 O 15 0 3 0 Cropfal. 
0 0 10 O 10 0 E? O 0 Rouyer. 
0 0 4 O 4 0 0 Fery. 
0 p *3 O *3 0 4 0 Collin. 
0 0 7 O 7 0 0 Rouyer. 
0 0 16 .O 16 o- 0 Fery. 
0 0 zo O zo 0 0 0 

r 
Jacquot. 

0 0 6 O 6 0 0 
1 

0 Begih. 
0 0 16 O 16 0 1 1 2 0 Jacquot. 
O Q 4 O - 4 0 1 3 0 Cropfal. 
0 0 7 I 7 I 0 0 Chaxel. 
0 0 

ri 
7 O -7 0 2- 0 Collin. 

?o 0 7 O 7 0 6 0 Jacquot. 
0 0' *3 I »3 I 0 0 Richard. 
0 0 4 O 4 0 0 0 Richard. 
0 0 40 I 40 I 13 0 Collin. 
4.2. 0 O 16 0 o- 0 Geoffroi. 
0 0 0 O 0 0 0 Chaxel. 
0 0 3 Z 3 z 0 0 Jacquot. 
\o 0 O 0 0. 0 Jacquot. 
0 0 f O 0 cf 0 Jacquor. 

f 5 z 0 3 ^ i 366 1 354 L 

N A T t J R E 
DES 

BAUX. 

verbal. 
verbal'. 
fous fèing pr. 
verbalement. 
fous feing pr. 
fous feing pr. 
verbal-
fous feing pr.. 
verbalement.. 
verbal. 
fous feing pr. 
fous feing pr. 
fous feing pr. 
fous feing pr. 
fous fèing pr.. 
fous feing pr. 
fous feing pi. 
dev. notaire. 
verbal. 
fous feing pr. 
fous feîng pr. 
verbal.. 
verbal. 
verba'„ 
dèv. notaire* 
verbal. 
fous feing pr. 
fous feing pr. 
dev. notaire. 
dev. notaire. 
verbal. 
fous feing pr. 
dev. notaire. 
fous lèing pr. 
fous feing pr. 
fous fèing pr. 
fous feing pr. 

L E U R S 

D A T E S. 

de 1742. 
de la S. George1756*. 
zz Mars 1753. 
delà S. George 1753-
18 Janvier 17$6. 
I J Mars 1750,. 
S. Georges 175- 3. 
15 Décembre 1750. 
id. 
S. George 17 j 6. 
23 Avril 1753. 
I J Avril 1755* 
z Mai 1754. 
13 Avril 17$y. 
zo Avril 1749. 
13 Avril 17*6. 
i$ Mai 1745. 
zo Décembre 1755. 
id. 
19 Juillet 1746. 
10 Novembre 1754 
tle 1734.. 
de 1717. 
de 1742. 
1 5 Avril 1749. 
.de 17 $6. 
15. Avril'1756. 
z Mai 1747. 
10 Octobre 1765. 
15 Décembre 17 f j . 
S. George 17$6. 

v i 9 Mars 1749. 
18 Avril i747. v 

Z3 Juin 17JJ. 
3 Mai 17J4. 
Z3 Avril 1754.* 
15 Mars 1754. 

L E U R » 

DURÉE* 

1BV 



C H A 
& les connoiffances particulières : un jour 
de cheneviere rapporte année commune, 

J J l i v . d e - c h a n v r e év. à 10 fous, c i 17 1. r o f. 
1 réza' d e c h e n e v i s , 8 

. Tota l , 
S u r q u o i il en coûte a u propriétaire, 

3 c u l t u r e s , à 2 l i v . c i 61. 
| rézal d e feme n c e 

25 10 

1 b o n n e v o i t u r e d e 
façon c u e i l l e t t e 

- c h a n v r e , 
R e f t e n e t , 

c i 61. 

4 V 
e f u m i e r , 2 10 f. r 

&c. du V 
I J 1. 10 f. 

10 1. 

i Les Bois. Les bois , en général, y font 
fort mauvais ; ceux des fèigneurs font ce
pendant bien moins dégradés que ceux de 
la communauté. Les premiers ne font mis 
en ordre de gruerie, que depuis un an après 
l'arpentage qui en a été fait par M.. « . , 
arpenteur à ....... ., au mois de Mars 
dernier, lefquels contiennent 5 71 arpéns, 
à 6x verges i, melùre ordinaire de rnaî-

' trifè, SC, la coupe réglée à zy ans de re
crue , donne , par année , environ z j 
•arpens. 
. Le bois de la Nagué, contenant i z y 
^rpens, donne une coupe annuelle de 5 
•arpens, & eft de meilleure qualité que les 
autres, fuivant les différentes ventes qui 
en ont été faites au profit de M. de Rai-
igecourt depuis 10. ans, prix commun re
levé fur- les actes de ventes , i l revient à 
j.ç, liv. l'an, c i zo liv. 

Les bois de Filliere Se du Fey qui con
tiennent 446 arpens, font indivis entre 
les deux (èigneurs, Se donnent une coupe 
annuelle de 18 arpens , à raifon de z j 
ans de recrue ; font d'une qualité infé
rieure à ceux ci-deftus, ôc ne produifent, 
fuivant les procès - verbaux de vente faits 
-depuis 10 ans, que ij livres l'arpent, 
«i ij l i v . 

C H A 377 
Sois communaux. Les boîs de la com

munauté contiennent 214 arpens, ôc ne 
péuvent être mis en coupe réglée à caufe 
de leur mauvaife qualité, n'y ayant point 
de taillis, mais feulement de vieux chênes, 
la plus part rabougris & couronnés ; quel
ques-uns cependant font propres à bâtir , 
ils ont au moins i y o à zoo ans de recrue. 
I l ne s'en coupe que pour les befoins 
preflàns de la communauté, ôc font réfèr
vés pour le rérablifîèment des édifices pu
blics , comme l'églife , les ponts, ou en 
cas d'incendie : c'eft tout haute futaye ÔC 
clairs chênes, fans aucuns taillis. I l fe 
trouve des places vuides de plus de z 
ôc 3 arpens, dans certains endroits où i l 
n'y croît que de la mouffe ôc du genêt, 
ôc quelques buifïbns d'épines, les beftiaux 
mêmes ne trouvent pas à y pâturer, tant 
le terrein eft ingrat : deforte que ks ha
bitans ne tirent aucun profit réel de ce 
fonds. Ainfi attendu que les bois de haute 
futaye ne font point lu jets au vingtième, 
lorfqu'il ne .fe fair point de vente annuelle, 
i l n'eft pas poïlible de fixer aucune efti-
mation pour ceuxci-defros, Se ils ne feront 
tirés que pour mémoire en l'article de Ja 
communauté, ci mém. 

Les paquis. Ces fonds appartiennent à 
la communauté , ils font fitués à la l i -
fiere des bois ci-defliis, Se contiennent 
10 arpens 7 ornées. Ce font des efpeces 
de mauvais prés qui ne fe fauchent ja
mais, Se qui ne fervent qu'à la pâture du 
Troupeau communal , Se pour fe repofer 
dans les grandes chaleurs ; i l ne s'en loue 
point féparément, & 1 on penfé qu'ils peu
vent feNporter fur le même $>ié d'une mau
vaife fauchée de nrés, à raifon-de 4 l i v . 
l'une z c i 4 li v . 

Tome VIL 

Vôye% le Tableau ci-contre* 
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Récapitulation de la quantité des. biens 

affirmés. 
Nature 

des biens 
affirmés* 

Leurs 
qualités. 

Terres f r m i . e r e > 
labourables,! ^ c ? ( ! ? d e ' 

Prés» 

Vignes, 

{première, 

féconde, 
troifieme, 

f première x 

-\ féconde, 
*• troifieme a 

Leurs 
quantités. 

Jours, ornées, verg. 
ZOO 4 I 
614 4 I I 
W 4 * 
97 ï 
59 3 *3 
66 o 18 
4 
z 
z 

IZ 
10 

9 
1 
7 
2 
8 

14 
*4 
4 
18 
6 

Jardins , 
Qieneviere,. 

Récapitulation du produit de ces biens affir
més tant en grains qu'en argent, fuivant les 
baux. 366 rézeaux un bichet de bled à i z 
l i v . 3 fous, 445°h. o-f* 

$66 rézeaux un bichet d'a
voine à 3 l i v . 18 L 1428 10 

E n argent* 354 o 
623Z 10 

Produit des mêmes- biens, évalués fur le 
•pié du tarif réfultant de la quantité & de la 
valeur dés denrées qu'ils produifent. zoo jours 
4 ornées une verge de terre labourable de 
la première qualité, à raifon de 6 l i v . 1 r f. 
9 deniers le jour. Voyez^ la quatrième opé
ration , c i 1310 

614 jours 4 ornées 11 ver
ges de terre labourable fé
conde-qualité , à raifon de 41. 
6 f. 6 d. le j o u r , voyez^ id. c i 2697 i z 

5 f i jours 4 ornées 3 verges. 
de terre labourable troifieme 
qualité , à raifon de 1 1. 15 f. 
I d* le j o u r , voyc^id. c i 6i$ 10 
97 jours 1 ornée zo verges 

de' pré de la p"emiere qualité > 

à 11 livres 1 o fous le jour , 
voye^id. ci I I 18 o 

J9 jours 3 ornées 23 verges 
de pré de la féconde qualité , 
à 7 l i v . 5 fous le j o u r , yoyez^ 
id* c i 43a 10 
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66 jours 18 verges de pré 

de la troifieme qualité, à 41. 
5 f. le j o u r , voyez id. c i 180 10 
4 jours 9 omees 14 verges 

de vigne de la première qua
lité , à z z 1. le j o u r , voyei^id. 
c i i x o 0 

z jours 1 ornée Z4 verges 
de vigne de la féconde qua
lité, à 15 1. le j o u r , c i J3 | 

z jours 7 ornées 1 o verges 
de vigne de la troifieme qua
lité, à 101. le j o u r , ci 27 1$ 

1 z jours z ornées 18 verges 
de jardins, à 10 1. le j o u r , 
voye^ id. c i 111 I f 

10 jours 8 ornées 6 verges 
de cheneviere, à 101. le j o u r , 
voye^ idem, c i 10S y 

Valeur des maifons dépen
dantes defdites fermes, 132 0 
6986 2^ 
Sixième opération. Comparai fon des deux 
différens produits. Les biens affermés produS 
f e n t , fuivant la quantité ôc la valeur des 
denrées qu'on en recueille ,6986 1 

Les mêmes biens, fuivant 
les redevances en grains ôc en 
argent auxquels ils font affer
més, ne produifent que 6132 i e 

Différence, 753 1 1 

Cette différence provient du bénéfice que 
les fermiers doivent faire fur leur ferme. 
Elle forme à-peu-près le huitième du produit 
réel des biens, ôc prouve l'exactitude des 
évaluations qu'il eft impoflible de rendre 
plus juftes* 

Les fermiers ne doivent point être im
pofés pour ce bénéfice ; i l eft le fruit <fe 
leurs travaux, ôc la quotité particulière en 
f o oit indéterminable , car elle dépend âa. 
plus ou d u moins d'intelligence ÔC d'aftivâéi 
de c hacun* 

Il eft jufte que tes propriétaires culti
vateurs jouifTènt ,,avec la m ê m e franchife» 
de ce bénéfice. D'ailleurs, on ne peut 
trop les i n v i t e r , par des ménagemens, à 
faire valoir leurs biens par eux-mêmes ; la 
dépopulation & l'épuifement des province* 
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ttfïge qu'on ne néglige aucun moyen d'y 
attirer des habitans. 

En conféquence-,Ôc afin que tous les 
biens en générai ne. fo i e n t impofés que fur 
lejrié de ce qu'ils p r o d u i r o i e n t s'ils étoient 
affermés, quoique ce fo i e n t les proprié
taires q u i les f a l l e n t valoir. L e t a r i f q u i 
d o i t f e r v i r à en eftimer" "généralement le 
revenu s a été réglé ? déduction faite d u 
îiuitieme de leur p r o d u i t , réfultant de la 
quantité 3c delà valeur des denrées qu'ils 
<rèndent, conformément à ' la différence 
q u i fe trouve entre ce p r o d u i t ôc celui des 
baux > ce q u i réduit ce t a r i f comme c i -
après. 
Terres labourables. Première claflè portée 
dans la quatrième opération de 6 1,15 f. 9 d. 
I - y ÏB 9 

Seconde claflè de 4 1. 6 f. 6 d. 
à 3 9 8 

T r o i f i e m e claflè de 1 1. 15 f. 
f , d. à 1 1 o o 

Prés. Première claflè de n i . 
10 f. à 

Seconde claflè de 7 l i v . 5 C 
a 

Troif i e m e claflè de 41. 5 f. 

10 I 

7 
3 
0 

à 3 6 

Vignes. Première claflè de 
fei l i v . à 
( Seconde claflè de 
Troifi e m e claflè de 10 à 

-19 
13 

5 
2 

15 

;o 
6 
0 

Les Jardins de 10 à 8 1 J 0 

Les Chenevieres de 10 à S 0 

Bois. Première claflè de 20 1 
è 

Seconde claflè dè 1 $ L à 
i ? 
13, 

ïo 
2 

JO 
6 

.Les paquis de 4 liy< k 3 10 0 

C H 37P 
C'eft fur ce pié que les biens. en géné* 

ral , o n t été évalués peur en fixer Pimpo-
n t i o n ~ ; o n fupprimé une troifieme éva
luat i o n établie fur le . pié de l'intérêt des 
prix d'acquifition de ces biens. Cette éva
luat i o n p r o d u i t u n état q u i co n t i e n t des 
détails très-confîdçrables , q u i n'ajoute r i e n 
à la folidité de l'eftimation réfultante des 
deux opérations ci-defïùs , tk qu'il fèroit 
t r o p l o n g de rapporter. D'ailleurs , tant de 
moti f s ôc de circonftances font acheter les 
biens au deflus ou*au deflbus de leur va
leur , qu'il eft impofïible de n'en pas fixer 
arbitrairement le p r o d u i t fur cette propor
t i o n . I l n'en eft pas de m ê m e des deux 
manières de l'évaluer qu'on -vient de v o i r . 
E n fè vérifiant l'une par l'autre, elles ne 
laiflènt aucune incert i t u d e f u r la jufteflè d e 
l'eftimation q u i en réfulte , ôc elle prouve 
qu'il eft impofïible d'approcher davantage 
de leurs véritables produits. Elle eft m ê m e 
confirmée dans le cas préiènt par celle q u i 
provient des prix d'acquifitions portés dan*. 
les titres de proprietésJl paroît qu'en .géné
ral les fonds de ce te r r i t o i r e fe vendent f u r 
le pié de 3 I pour 100 ; le p r o d u i t q u i ré
fulte de l a totalité , fur ce pié, quadre aflèz' 
exactement avec les deux autres. 
Septième opération. Comparaifon de la 
quantité des fonds compris dans le dénombre
ment général, qui fait t}objet de la quatrième 
opération, avec celles déclarées par les pro
priétaires pour fervir à çonflater l'exijlence 
réelle de ces quantités. 
Après avoir déterminé la valeur tk la 
quantité générale des fonds , le vérificateur 
reçoit de chaque propriétaire o u leur repré
fèntant , l a déclaration de ce qu'ils en 
poffédent en particulier ; ces déclarations 
f o n t juftifiées par la représentation des titres 
de propriété. I l forme de ces déclarations 
des articles fêpa.rés , fous le n o m cle chaque. 
poflèflèur , à la fin dcfquels ces titres font 
cités. Enfuite il f a i t le relevé de toutes les 
quantités particulières comprifes dans ces 
articles , pour parvenir à ia comparaifon 
fuiyante. 

B b b a 
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Terre». Prés. Vîgaes. Jardins. Chenev. j Paquis. Bois. 

Suivant le dénombrement de 
la quatrième op ration, , 

Suivant les déclarations 

J. O. V, 
- + n 8 13 
2409 6 9 

J. 0. v. 
f 2 I 8 7 
5JJ 7..? 

J. 0. v. J. O. V. 
92 6 zi\ n 6 7 
9 i 2 1+131 5 O 

J. 0. v.J J. 0. v. 
25 3 r9j io 7 0 

24 « » 71 1 0 7 0 

Jourï~ 
79 S 
797 

Ditfôrence , * T ï 8 I 2 i + 7 1 ~7 4 I 

Les différences qui fe trouvent être clans tractions négligées : celle fur les prés e(V 
le dénombrement général & les déclara- la plus fenfible i mais ces prés le trouvent 
tions, ne font pas allez conndérablès pour reportés fur le ban de Froville au nom du 
s'y arrêter, oc peuvent bien provenir des i; feigneur* 

RÉSUMÉ GÉNÉRAL. Il réfulte de cette opération que les fonds en générât du fimge de 
la Paroife de * * *, font compofés fuivant le tableau ci-aprh. 

Nature des biens. Qualités. 
Quantités qui fe dt lig
nent par jours ou arpeus, 
ornées, verges. 

Produit par jour ou 
arpent. 

Terres labourables. bonnes.. . 47* j * 
1129 

8 cun. n verg. 5 l iv . 18 fous 9 den. 2809 liv. 5 fou* den. 
Idem. médiocres. 

47* j * 
1129 3 7 3 9 8 393* »0 

Idem. uiauvaifes. 809 & 20 I IV 1254 19 
Prés. bons. . 2*7 5 15 10 i 3 2391 10 
Idem. médiocres. 142 7 7 6 7 906 
Idem. mauvais. . 141 S 10 3 14 S27 16 9 
Vignes. bonnes. . 51 1 1 1» S 6 5*83 15 
Idem. médiocres. 2 3 & 7 13 2 & 3 H 17 « 
Idem. , . inauvaifes. 17 7 »3- 8 15 155 6 
Chenevieres. . • 25 t 1 9 8 I S 222 % 
Jardins. 31 6 7 8 1J 269 18 
Pafquis. • • 10 7 3 10 32 9 
Bois. bons. 125 *7 10 ,2187 I O 
Iden. . . ' médiocres. 446 2 i *853 i f 

mauvais. . 226 fans valeur. 
TOTAUX. .. 38^2 j . 8 etrn... 17 verg. 21842 Iiv\ 12 ibus 3 den. 

Total du produit, 

Ainfi la totalité des fonds de cette pa-
roiilè eft de 3 89 z jours ou arpens, 8 ornées, 
17 verges , qui produifent z 1S42 liv. 1 z f. 
5. d. de revenu, toutes déductions faites? 
des frais de culture , de femences , de ré
coltes & de ventes. 

On ne difeouviendra pas qu'avec de fem
blablès opérations pour toutes les paroif-
fes , villes ou communautés, j'aurai bien
tôt le cadaftre , & par réduction , le tableau 
général de tous les fonds de chaque pro
vince , de leur nature, de leur qualité , & 
de jeur valeur ; confequemment le dénom-
breaacnt entier , & par réduction x encore 

le tableau de tous ceux du royaume univer* 
fellement, & de leur produit.. 

Alors je demande ce qui peut empêcher 
de eonftater le montant de toutes les char
gés de l'état, & de toutes les dépenfes dut 
gouvernement-

i ° Pour une année ordinaire prife fur 
une armée commune de plufieurs. 

z° . Pour une année des cinq première» 
de guerre. 

3Q Pour une des cinq fûivantes* 
4V, Et dernièrement pour une des cintj 

autres après les précédentes. 
Cette gradation eft néceflàire 1 les dé-
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penfès rie k,-guerre augmentent en raifon 
de fa durée , Se à-peu-près dans la progref-
fion de ces trois périodes. I l y a n long-
tems que cette calamité afflige le genre 
humain , qu'on doit être à portée de for
mer aifément une année commune des 
frais-qu'elle occafionne - dans, chacun de 
ces périodes ; mais elle ne peut les , excé
der. Après quinze années de guerre, i l 
faut faire la paix, ou.par fa propre impof-
fibilité de la continuer, ou par celle des 
autres. 

En ajoutant à ces différentes fixations un 
excédant raifonnable Se proportionnel pour 
les chofès imprévues, Se pour que le tré-
for public ne foit jamais fans quelques 
avances, on aura la fomme de toutes, lès 
dépenfès de l'état Se du gouvernement, 
dans toutes les circonftances pbffibles ; Se 
cette fomme fera celle de l'impôt pour 
chacune de ces circonftances. 

Où eft la difficulté préfèntement de la 
répartir Se de régler ce que chaque arpent 
ou chaque efpece de biens en devra fup
porter ? 

Avec des calculs de proportion, on le 
répartira autant de fois qu'il peut chan
ger, c'eft-à-dire, quatre d'abord fur toutes 
les provinces , en raifon de la maflè Se de 
leurs forces particulières ; le produit fîèra 
la portion de chacune. 

On répartira ce produit en même rai
fon fur toutes les villes , paroiflès ou 
communautés de la province, Se on aura 
la fomme de la contribution de c acune. 

Cette fomme fèra répartie en définitif 
fur tous les fonds qui compofènt le ter
ritoire des villes , paroifîès ou commu
nautés, en raifon compofee de leur quan
tité, de leur produit, & de la fomme à 
fupporter. I l en réfultera la quotité que 

f chaque quantité de ces fonds aura à fup
porter. 

Voila donc fa taxe de chaque arpent , ou 
de quelque efpece de bien que ce io i t , dé-
terminée pour tous les tems .pofïïbles, 
dans la jufte,proportion de leur valeur, 
& de la fomme totale des çharges,publi-
ques qué peuvent exiger tous les befoins de 
l'état tk du gouvernement. 

Dans ce que j 'ai propofè> d'ajouter 
pour les cas imprévus, je'n'ai point com-
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pris ceux qui peuvent caufer des non-
valeurs dans la recette, telles que les acci-
dens qui privent les propriétaires de leurs 
récoltes & de leurs revenus. Ainfi i l feroit 
néceflàire de fixer un excédant féparé, qui 
n'auroit rien de commun avec le premier ; 
de le répartir de même fur les provinces, 
les communautés &»les biens, mais diftinc-
tement de l'impôt principal ; enforte que 
chacun fût ce qu'il fupporte pour l'un Se 
pour l'autre. La raifon de cette deftinarion 
eft que cet excédant ne doit jamais être 
porté au tréfor du prince, ni ailleurs ; on 
fait, ce qui arrive de ceux qui fe lèvent 
aujourd'hui. I l refteroit en dépôt dans la 
communauté qui en répondroit, & à la 
garde du curé Se de douze des principaux 
habitans. 

S'il arrivoit que cet excédant devînt aflèz 
confidérable pour former le montant to
tal de l'impofition d'une année, i l ieroie 
employé à l'acquitter, & les fonds ne fè -
roient point impofés cette année , afin 
qu'il tournât toujours au profit des con
tribuables ; Se i l n'en pourroit être fait 
aucun autre ufage, fi ce n'eft lorfqu'il feroit 
néceflàire dè payer pour ceux que des acci-
dens auroient mis dans l'impoffibilité de le? 
faiie. 

J'aurois bien propofé , au lieu de cet 
excédant, de régler les taxes fur le pié 
d*une année commune du produit, dans 
laquelle les pertes fe feroient trouvées, 
appréciées Se déduites i i l auroit toujours 
fallu les acquitter lerfque ces. pertes fe
roient arrivées. Mais les hommes ne 
font pas aflèz raifornables pour régler 
leurs dépenfes fur une année commune 
de leurs revenus ; Se quoiqu'ils euflènt 
bénéficié fut les années pendant lefquelles; 
ils n'auroient point éprouvé de perte, ils 
n'en auroient pas moins été ho: s d'état 
de payer pour celles où elles auroient eu 
lieu. 

Enfin , les terres incultes qui feroient> 
défrichées , feroient taxées félon leurs 
claflês y mais elles jouiraient pendant les 
dix premières années de l'exemption de 
l'impôt. Leurs t. xes, pendant les dix fui.-* 
vantes. , feroient moitié au profit de hk 
communauté, Se à là décharge de tous> 
les autres fonds, qui payeroient d'aunex 
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moins pendant un efpace de tems. Par-J jamais à payer que ce que la loi ordonne; 
l à , tous les habitans auroient intérêt de! i l en fait l'avance, le confommateur le rera. 
veiller à ce que les terreins défrichés bourfe fans embarras Se fans opprellioit a ce 
fuflènt connus Se impofés quand ils de 
vioient l'être. 

Que reft^-t-il à faire ? Une loi folem-
nelle qui fixe invariablement toutes ces 
taxes, Se qui preferive de même routes 
ces difpofitions. Je fuis convaincu que la 
profpérité d'un empire Se fa durée dé
pendraient de la fiabilité de cette loi ; i l 
faudroit, pour le bonheur des peuples Se 
la tranquillité du gouvernement, qu'on 
pût lui donner une caution facrée. I l 
faudroit au moins, pour qu'elle eût toute 
celle qu un établiflèment humain puiflè 
recevoir, que les fouverains Se la nation 
juraflènt de l'obferver, Se d'empêcher 
qu'il y fût jamais rien innové. Je voudrois 
qu'il fût ordonné , avec la même authen
ticité , que quiconque prôpoferoit de l'abro
ger ou de la changer , ne pourroit le faire 
que la corde au cou , afin d'être puni 
fur le champ , s'il ne propofoit que des 
chofes moins bonnes & moins utiles 
Pétat Se aux citoyens. 

Elle feroit dépofée dans chaque com
munauté comme l'exprefiion de la volonté 
générale des peuples , comme leur fauve-
garde , & comme le titre de la liberté Se 
de la tranqu lité publique. Tous les ans 
l'extrait de cette l o i , contenant le tarif 
des taxes de tous les fonds dépendans de 
la paroifïè, y feroit publié Se affiché, 
fuivant les tems de paix ou de guerre, & 
fans qu'il fut néceflàire de l'ordonner par 
aucune loi nouvelle. Chacun y lirait tous 
les jours ce qu'il auroit à payer, Se ne 
Pappren droit de perfonne. 

11 n'y a pas là d'arbitraire , n i d'accep
tion , ni d'autorité fubalterne ; i l n Jy a ni 
privilège, ni privilégiés, ni protecteur, 
ni protégés. Le contribuable ne; dépend 
que de la loi & de lui-même; i l n'a 
point à efpérer la faveur, n i à craindre 
ï'animofité de perfonne ; i l ne répond 
point pour les autres ; i l peut difpofer de 
tout fon bien comme bon, lui femble ; le 
cultiver à fa guife ; confommer ou ven
dre fes denrées, félon fa volonté, & fans 
qui que ce foit ait le droit de l'en punir. 
S'il e.t aifé , i l ofera le paraître ; i l n'aura 

pour l'un & pour l'autre , tous les fonds 
néceflaires pour les dépenfes publique* 
font aflurés pour tous les tems Se tous les 
befoins. Le fyndic de chaque paroifïè eu 
fait la collecte , Se la remet à un receveur 
public , qui la fait tenir directement au 
tréfor de l'état. Ils paflènt aifément Se 
fans frais, ils en reflbrtent de même pour 
retourner à leur fource. 

Et voilà toute l'affaire des finances, fans 
vexations, fans publicains, fans intrigues, 
Se fans tous ces expédiens, qui choquent 
autant la dignité du gouvernement, que 
la foi Se l'honnêteté publique. Frujràfit 
per plura quod cequi commùde fieri potefi 
per pauciora. 

I l eft aifé de fentir que ce cadaftre 
pourroit être auflî de celui de la dette 
nationale, mais pour une fois feulement 
dans toute la durée d'un état, une féconde 
la terminerait. 

Cet article ejl tiré des papiers de défunt 
M. BOULANGÉS. , ingénieur des ponts £r 
chauffées. La connexité des opérations dont 
i l étoit chargé , avec celles qu'on vient de 
voir , l'avoit mis à portée d'en être inftruit. 
Pour un efprit comme le lien , ces con-
noiflànces ne pouvoient pas être inutiles, 
i l s'étoit propofé d'en faire le fujet d'un 
ouvrage important fur l'adminiftration 
des finances. On a trouvé les matériaux 
de cet ouvrage épars, on les a raflèmblés 
avec le plus d'ordre Se deliaifon, qu'il a 
été pofïible. Si l'on y trouve des chofes 
qui paroiflènt s'écarter du fuje t , & for
mer des difgreiîïqns étendues, c'eft qu'on 
n'a voulu rien perdre, & que peut-être 
on n'a pas eu l'art de les employer comme 
l'auteur fè l'étoit propofé, mais on a cru 
fe rendre utile à la fociété, en les publiant 
dans ce dictionnaire, deftiné'particuliè
rement à être le dépôt des connoiflance* 
humaines. 
CHARGES PUBLIQUES : on comprend 

fous ce terme quatre fortes de charges ; 
favoir i ° . les impofitions qui font établies 
pour les befoins de l'état, Se qui fe payent 
par tous les fujets du ro i : ces fortes de 
charges font la plupart annuelles, telles que 
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U t a i l l e , la capitation, ùc. quelques-unes 
font extraordinaires, & feulement pour 
un tems, telles que le dixième , vingtième, 
cinquantième : on peut auffi mettre dans 
cette claflè l'obligation de fervir au ban 
ou arriere-ban, ou dans la milice ; le de
voir de guet & de garde , ùc. 2°. certai
nes charges locales communes aux habitans 
d'un certain pays feulement, telles que les 
réparations d'un p o n t , d'une chauffée, 
d'un chemin , de ta nef d'un églife pa-
roifïïale, d'un prefbytere ; le curage d'une 
rivière, d'un foffé ou vuidange f, néceflàire 
pour l'écoulement des eaux de tout un 
canton : 3 0 les charges de police, .telles que 
l'obligation de faire balayer les rues chacun 
au devant de fa maifon , ou de les arrofer 
dans les chaleurs, d'allumer les lanternes ; 
la fonction de collecteur, celle de com-
rhiffaire des pauvres, de marguflliers ; le 
devoir de guet tk de garde , le logement 
des gens de guerre : on pourroit aufli com
prendre dans cette claflè la fonction de 
prévôt des marchands , celle d'échevin tk 
autres femblablès, mais que l'on connoît 
mieux fous le titre de charges municipales. 
4 0 On appelle auflî charges publiques, cer
tains engagemens que chacun eft obligé de 
remplir dans fa fami l l e , comme l'accep
tation de la tutelle ou curatelle de fes pa
reils , voifins tk amis. 

Chacun peut être con t r a i n t , par exécu
tion 1 de fes biens, d'acquitter toutes ces diffé
rentes charges, lorfqu'il y a l i e u , fous 
peine m ê m e d'amende pécuniaire pour 
certaines charges de police , telles que celles 
de faire balayer ou arrofer les rues, allumer 

" lès lanternes. 
CHARGES RÉELLES OU FONCIÈRES font 

celles qui font impofées en la tradition 
d'un fonds , & qui fuivent la chofe en 
quelques mains qu'elle paflè, Voyez^, cU 
devant, CHARGES FONCIÈRES i ù Loyfeau, 
tr . du. déguerpijfement. 
CHARGES D'UNE SUCCESSION , DONA

TION ou TESTAMENT., (Jurifp.} font k s 
obligations impofées à l'héritier, donataire 
ou légataire , les fommes ou autres chofes 
dues fur les biens tk: qu'il d o i t acquitter , 
comme. de payer les dettes acquitter les 
fondations faites,par le donateur ou tefta-
teur a faire délivrance des legs univerfels 
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ou particuliers , comme aufli l'obligation 
de fupporter ou acquitter un douaire , don 
mu t u e l , ou autre u f u f r p i t , de payer une 
rente viagère , fouffrir une fervitude en 
faveur d'une tierce perfonne , tk autres 
engagemens de différente nature , plus ou 
moins étendus, félon les conditions impo
fées par le donateur ou teftateur , ou les 
droits tk actions qui fe trouvent à pren
dre fur les biens de la fuccefïîon , do
nation ou teftament. Comme i l y a des 
charges pour la fuccelïion en général, i l 

! y en a auflî de communes à l'héritier &: 
au légataire ou donataire univerfel, telles 
que les dettes , auxquelles chacun d'eux 
contribue à proportion de l'émolument, tt 
y a auflî des charges propres au donataire 
tk légataire .particulier ; ce qui dépend 
des droits qui fe trouvent affectés, fur les 
biens donnés^ ou légués , & des conditions 
impofées par le donateur ou teftateur. . 
CHARGES UNIVERSELLES font celles 

qui affectent toute une maflè.de biens, tk. 
non pas une certaine chofe en particulier 
telles font les dettes d'une fuccefïîon , q u i 
affectent toute la maflè des bien§ , de ma-, 
niere qu'il n'eft point cenfe y avoir aucun-
bien dans la fuccefïîon que. toutes ces 
charges .ne foient-déduites. Loifèau ,. traipi. 
du déguerpiffement, liv.. I, ch. x},, ù liv. IV 
ù. VI, traite au long de la nature de ces 
charges universelles, tk explique en quo i 
elles différent des rentes, foncières. ( A ) 

* CHARGES , ( Arts méchan.. Comm. &c), 
On donne ce nom .̂ différentes fonctions 
honorables auxquelles on élevé certains par
ticuliers dans les corps&.communautés de. 

; marchands tk d'artifarijs. Voye^, aux arti
cles GRAND - JUGE , JURÉ , SYNDIC, 
DOYEN , CONSUL A ÙC. les prérogatives 
de ces charges* 

CHARGE , terme, d'Architecture ; c'eft; 
une^maflbnnerie .d'une épaiflèur réglée,. 
qu'on met fur les folives & ais d'entre.-. 
vous, o u fur le houxdi d'un plancher., pour 
recevoir l'aire de. plâtre ouïe carreau x Voyez* 
AIRE. ( P ) , 
CHARGE , terme d'Architecture ; c'^ft » 

félon la coutume de Paris, art. igj,. l'obii-, 
gatiori de payer de la part de celui qui bautc 
fur tk, contre un mur m i t o j e n pour fa con> 
venance, dê-fl* toifes urie^ lQïfqu'il ékx§ 



^ i , C H A 
le n v . i r de dix piîi au deflus du rez-de-
chau fée, Ôc qu'il approfondit les fon
dations au deflbus de quatre piés du 
fol. (P) 
CHARGE , en terme d'Artillerie, voyez 

CANON. 
* CHARGE , ( Forges. ) c'eft la quantité 

de mines, de charbon ôc de fondans qu'on 
jette à chaque fois dans le fourneau. Voyer^ 
Varticle FORGE. 
CHARGE , fe dit , en Hydraulique, de 

l'action entière d'un volume d'eau con-
fidéré eu égard à fa bafè ôc à fa hauteur , 
ôc renfermé dans un réfèrvoir ou dans un 
canal, fous une conduite d'eau. Vbye^ JET-
D'EAU. {K) 
CHARGE d'un appui, voye{ APPUI & 

LEVIER. 
CHARGE , en termes de Marêchallerie, 

eft un caraplafme , appareil, ou onguent 
fait de m i e l , de graiflè ôc de térébenthine ; 
on l'appelle alors emmiellure : quand on y 
ajoute de la lie de vin ôc autres drogues, on 
l'appelle remolade* Ces deux efpeces de 
cataplafmes fervent à guérir les foulures, 
les enflures, ôc les autres maladies des che
vaux qui proviennent de quelque travail 
confidérable, ou de quelque effort violent. 
O n applique ces cataplafmes fur les parties' 
bffenlées, ou on les en frote. Les Maréchaux 
confondent les noms de charge cVemmiel-
lure ôc de remolade , & les prennent l'un 
pour l'autre. 
CHARGE , { Peinture & Selles - Lettres. ) 

c'eft la repréfèntation fur la toile ou le 
papier, p i r le moyen des couleurs, d'une 
perfonne, d'une action, ou plus générale
ment d'un fujet, dans laquelle la vérité 
ôc la reflèmblance exacte ne font -altérées 
que par l'excès du ridicule. L'art confîfte 
à démêler le vice réel ou d'opinion qui étoit 
déjà dans quelque partie, & à le poner 
par l'exprefiion jufqu'à ce point d'exagé
ration où l'on reconnoît encore la chofe , 
ôc au-delà duquel on ne la reconnoîtroit 
plus; alors la charge eft ia plus forte qu^il 
l o i t polKbie. Depuis Léonard de Vinci juf
qu'au jourd'huî, les Peintres fè font livrés 
à cette efpece de peinture fatyrique & bur-
lefque; mais i l y en a peu qui ayent 
montré plus de talent que le chevalier 
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Guichy , peintre romain, encore aujour
d'hui dans fa vigueur. 

La Profe ôc la Poéfie ont leurs charges, 
comme la Peinture ; & i l n'eft pas moins 
important dans un écrit que dans un ta-
bleau , qu'il foit évident qu'on s'eft pro-
pofé de faire une charge, & que la charge 
ne rende pas toutefois l'objet méconnoiila-
ble. I l n'eft pas néceflàire de juftifier la 
féconde de ces conditions : quant k la pre
mière , f i vous charge^, ôc qu'il ne foit pa! 
évident que vous en avez eu le deflèin, 
l'être auquel on compare votre defeription 
n'étant plus celui que vous avez pris pour 
modèle, votre ouvrage refte fans efret. Le 
plus court feroit de ne jamais charger, foit 
en Peinture, foit en Littérature. Un objet 
peint & décrit frappera toujours aflèz , fi 
l'on fait le montrer tel qu'il e f t , ôc faire 
fortir tout ce que la nature y a mis. 

Je ne fais même l i une charge n'eft pas 
plus propre à confoler l'amour-propre, qu'à 
le mortifier. Si vous exagérez mon défaut, 
vous m'inclinez à croire qu'il faudroit qu'il 
fut porté en moi jufqu'au point où vous 
l'avez repréfenté, foit dans votre écrit, foit 
dans votre tableau, pour être vraiment 
repréhenfible ; ou je ne me reconnois point 
aux traits que vous avez employés, ou 
l'excès que j*jr remarque m'exeufè à mes 
yeux. Tel a r i d'une charge dont i l étoit 
le f u j e t , à qui une peinture de lui-même 
plus voiiine de la nature eût fait détourner 
la vue, ou peut-être verfèr des larmes. Voye\ 
CARICATURE & COMÉDIE. 
CHARGE, {Ruhann.) fe dit des pierres 

qui s'attachent aux cordes des contre-poids» 
Fbye[ CONTRE-POIDS. 
* CHARGE, ( Vêner.) c'eft la quantité 

de poudre ôc de plomb que le chaflèur 
employé pour un coup. Cette quantité doit 
être proportionnée à la force de l'arme , 
l'efpece de gibier, ôc à la diftance à la
quelle on eft quelquefois contraint de 
tirer. 
CHARGE , en ternie de Blafon , fe dit 

de tout ce que l'on porte fur l'ècuflbn ; 
animaux végétaux ou autre objet. Voyt\ 
ECUSSON , &c. 
U n trop grand nombre de charges n'eft 

pas répute f i honorable qu'un plus petit.. 
Les charges qui font propres à l'art du 

Blafon, 
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B l a f o n , c o m m e l a c r o i x , l e chef, l a f a f c e 
e n p a l , s'appellent chargespropres, & f o u 
v e n t pièces ordinaires. 

«Quelques a u t e u r s r e f t r e i g n e n t l e t e r m e 
d e charges a u x a d d i t i o n s o u récompenfes 
d ' h o n n e u r ; t e l l e s q u e l e s c a n t o n s , les q u a r 
tier s , l e s g i r o n s , l e s flafques, &c. 
CHARGÉ , ( Commerce. ) m e f u r e p o u r l e s 

g r a i n s ufitée d a n s l a P r o v e n c e ôc e n C a n d i e . 
L a charge^ d e M a r f e i l l e , d ^ r l e s & d e 
C a n d i e , q u i pefe 3 0 0 l i v . p o i d s d e ' M a r -
fe i l l e , d ' A r l e s 8c d e C a n d i e , 8c 1 4 3 l i v . 
p o i d s d e m a r c , eft c o m p o f e e d e q u a t r e 
e m i n e s q u i fe d i v i f e n t e n h u i t n v a d i e r e s ; 
l'émihepefe 7 5 l i v . p o i d s d u l i e u , o u 
éo l i v . u n p e u p l u s , p o i d s d e m a r c ; l a 
l i v a d i e r e pefe 9 l i v . u n p e u p l u s , p o i d s d e 
M a r f e i l l e , , o u 7 l i v . u n p e u p l u s , p o i d s 
d e m a r c . La. charge o u m e f u r e d e T o u l o n 
fait t r o i s fèptiers d e c e l i e u , l e f e p t i e r u n e 
m i n e & d e m i e , & t r o i s d ë c e s m i n e s f o n t 
l e f e p t i e r d e P a r i s . (A) 
CHARGE , m e f u r e d'épiceries à Venifè , 

* pefe 4 0 0 l i v . d u p a y s , ôc r e v i e n t à 1 4 0 d e 
P a r i s , 8c à 2.98 l i v . 8c u n p e u p l u s d e h u i t 
o n c e s d e M a r f e i l l e . \ 
CHARGE , m e f u r e d e s g a l l e s , c o t o n s > &c. 

pefe 3 0 0 l i v . d u pays. 
Il y a e n c o r e d e s charges m e f u r e s d e 

^ différens p o i d s 8c d e différentes matières. 
Exemples: c e l l e d ' A n v e r s eft d e z^i l i v . 
d e P a r i s ; c e l l e d e N a n t e s , d e 3 0 0 l i v . 
n a n t o i f e s , &c. Voyel le diclionn. du Comm. 
L a charge d e p l o m b eft d e 36 f a u m o n s . 
Voyez SAUMONS C> PLOMB. 
' C H A R G É , d'épaules, de ganache, del 

chair , fè d i t , en Maréchallerie & Manège , 
d'un c h e v a l d o n t les épaules 8c l a g a n a c h e 
f o n t t r o p groflès ,8c épaiflès, ôc d e c e l u i 
q u i eft t r o p g r a s . Vbye^ EPAULES, GANA
CHE , &c. 
Se charger d'épaules, de ganache, de 

éhair, fè dît d'un c h e v a l a u q u e l les épaules 
& l a g a n a c h e d e v i e n n e n t t r o p groflès , ôc 
c e l u i » q u i engraiflè trop» • '* 
CHARGE , en termes de Blafon ,• fè d i t 

d e toutes f o r t e s d e pièces f u r l e f q u e l l e s i l 
y e n a d'autres. Ainfî l e c l j e f , l a f a f c e , l e 
îal, l a b a n d e l e s c h e v r o n s , l e s c r o i x , l e s 
i o n s , &c. p e u v e n t être chargés d e c o q u i l 

l e s , d e croiflàns, d e r o f e s , ùc. 
F r a n c h e v i l l e e n B r e t a g n e , d'argent a u 

Tome VII. 
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c h e v r o n d ' a z u r 6 , chargéâe fîxbillettes d'or 
d a n s l e fèns d e s j a m b e s d u c h e v r o n . (V) 
* CHARGE , ( Jeux. ) fe d i t d e s d e z d o n t 

o n a r e n d u u n e d e s f a c e s p l u s péfante q u e 
le s a u t r e s ; c'eft u n e f r i p o n n e r i e d o n t l e b u t 
eft d'amener l e p o i n t f o i b l e o u f o r t à d i f -
crétion. O n charge les d e z eh remplifîànt 
l e s p o i n t s m ê m e s d e q u e l q u e matière p l u s 
l o u r d e e n p a r e i l v o l u m e q u e l a quantité 
d ' i v o i r e qu'on e n a ôtée p o u r l e s m a r 
q u e r . O n l e s charge d'une manière p l u s 
f i n e ; c'eft e n t r a n i p o f a n t le c e n t r e d e g r a -
vitéJiors d u c e n t r e d e maflè ; c e q u i f e 
p e u t , c e q u i eft m ê m e très-fouvent, c o n t r e 
l ' i n t e n t i o n d u T a b l e t i e r & d e s j o u e u r s , 
l o r f q u e l a matière d e s d e z n'eft pas d u n e 
c o n f i f t a n c e u n i f o r m e . A l o r s i l eft n a t u r e l 
q u e l e d e z s'arrête p l u s f o u v e n t f u r l a f a c e 
d o n t l e c e n t r e d e gravité eft l e m o i n s 
éloigné. Exemple : S i u n d e z a été c o u p é 
d a n s u n e d e n t , d e manière qu'une d e f e s 
f a c e s f o i t f a i t e d e l ' i v o i r e q u i t o u c h o i t 
i m m é d i a t e m e n t à l a concavité d e l a d e n t , 
ôc q u e l a f a c e oppofée a i t p a r conféquènt 
été p r i f e d a n s l'extrémité f o l i d e d e l a d e n t ; 
i l eft c l a i r q u e c e t e n d r o i t fèra p l u s c o m p a c t 
q u e l ' e n d r o i t o p p o f é , ôc q u e l e d e z fèra 
chargé tout n a t u r e l l e m e n t : o n p e u t d o n c , 
f a n s f o u r b e r i e , étudier l e s d e z a u t r i c t r a c , 
ôc à t o u t a u t r e j e u d e d e z . L a pe t i t e diffé
r e n c e q u i fè t r o u v e e n t r e Pégalité, d e p e 
f a n t e u r e n t o u t f e n s , o u , p o u r p a r l e r p l u s 
e x a c t e m e n t , e n t r e l e Centre d e p e f a n t e u r 
ôc c e l u i d e maflè , fe f a i t f e n t i r à l a l o n 
g u e , ôc d o n n e u n a v a n t a g e c e r t a i n à c e l u i 
q u i l a connoît : o r , l e p l u s p e t i t a v a n t a g e 
c e r t a i n p o u r u n d e s j o u e u r s à l ' e x c l u f i o n 
d e s a u t r e s , d a n s urf j e u d e h a f a r d , eft 
p r e f q u e l e f e u l q u i rèfte, q u a n d l e j e u d u r e 
l o n g - t e m s . 
CHARGÉ, ( Monnoie. ) fè d i t d'une pièce 

d'or o u d'argent qu'on a a f f o i b l i e d e f o n 
métal p r o p r e , ôc d o n t o n a rétabli lé 
p o i d s p a r u n e ' a p p l i c a t i o n d e métal étranger. 

C H A R G E M E N T , f.m. e f t f y n o n y m e 
tantôt à. charge , tahtôr a cargaifon , ôc 
s'applique i n d i s t i n c t e m e n t d a n s l e c o m 
m e r c e d e m e r , f o i t à t o u t c e q u i eft c o n 
t e n u d a n s u n bâtiment, f o i t a u x fe u l e s 
m a r c h a n d i f e s . Voye^ CARGAISON. ( Z ) 
CHARGEMENT , police de chargement 3 

voyez^ POLICE. 
C c e 
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* C H A R G E O I R , f. m. ( ManufacJ. de\ 

falpét. ) efpece de felle à trois piés, d'ulâge 
dans les atteliers de Salpétricr, fur laquelle 
on place la hotte quand il s'agit de charger. 
Voyei les art. CHARGER & - SALPÊTRE. 
Cette hotte à charger s'appelle bachou; elle 
eft faite de douves de bois aflemblées com
me aux tonneaux, plus large par en-
haut que par en-bas, arrondie d'un côté, 
plate de l'autre ; c'eft au côté plat que 
f o n t les braflieres q u i fervent à porter cette 
h o t t e . 
CHARGEOIR , terme de Canonnier. Voyc{ 

CHARGE, Art milit. & CHARGER. 
* C H A R G E R , v.act. ( Gramm. ) c'eft 

donner un poids à foutenir ; & comme les 
termes poids, charge, & c . fe prennent au 
fimple & au figuré, i l en eft de m ê m e 
d u verbe charger. I l a donc une infinité 
d'acceptions différentes dans les feiences, 
les arts & les métiers. En v o i c i des exem
ples dans les articles fuivans. 
CHARGER , ( Jurifp. ) en matière c r i m i 

nelle fignifie aceufer quelqu'un, o u dé-
pofer contre celui q u i eft déjà aceufé. O n 
d i t , par exemple , en parlant de l'accufé, 
qu'/7 y a plufieurs témoins gui le char
gent , c'eft-à-dire , q u i dépofent contre l u i 
dans les in f o r m a t i o n s : c'eft de-là que les 
i n f o r m a t i o n s f o n t auflî appellées charges. 
Voyez^ CHARGES ET INFORMATIONS. 
{A) 
CHARGER , ( Marine. ) fe d i t d'un 

vaiflèau ; c'eft le re m p l i r d'autant de 
marchandilès qu'il en peut porter. Si ces 
marchandiïès f o n t recueillies de différens 
marchands, o n d i t charger à cuillette f u r 
l'Océan, & au quintal fur la Méditerranée'j 
& fur l'une & l'autre mers, au tonneau. 
Si les marchandilès f o n t jetées en tas à f o n d 
de cale , o n d i t charger en grenier. 
CHARGER A LA CÔTE, ( Marine. ) vaifi 

feau chargé à la cote , vent qui charge, à la 
côte, fè d i t d'un vaiflèau que le vent ou 
le gros tems pouflè vers la côte, de la
quelle i l ne peut pas s'éloigner, quoiqu'il 
fafïè fès efforts pour s'élever, c'eft-à-dire, 
gagner la pleine mer. (Z) 
CHARGER a encore d'autres acceptions 

dans le commerce. Se charger de marchan
difes , c'eft en prendre beaucoup dans les 
magafius charger fes livres , c'eft y 
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porter la recette & la dépenfe *, chargtr 
d'une affaire , d*un achat, d'une commifi 
fion, &c. s'entendent aflèz. 
CHARGER un canon ou une autre arme 

à feus c'eft y mettre la poudre, le bou
let ou la cartouche, &c. pour la tirer. 
V6ye{ CHARGE. (Q) 
CHARGER , en terme dtArgenteur , c'eft 

pofèr l'argent fur la pièce , & l'y appuyer 
au linge avant de le bru n i r . 
CHARGER , en terme de Blondier, c'eft 

l'action de dévider la foie apprêtée de 
deflus les bobines f u r les fuféaux. Voyt^ 
FUSEAU. 
CHARGER LA TOURAILLE , che^ les 

Braffeurs , c'eft porter le grain germé 
fur la touraille pour fécher. Voyez^ BRAS-
SÉRIE. 
CHARGER LES BROCHES , che^ les Chan

deliers , c'eft arranger fur les baguetterà 
chandelle la quantité de mèches néceflaU 
res. Voyez^ ̂ article CHANDELIER. 
* CHARGER, chéries Méeiffiers, les Cor

royeurs , &c. c'eft appliquer quelque 
ingrédient aux c u i r s , peaux, dans le cours 
de leur préparation ; & comme l'ouvrage 
eft ordinairement d'autant meilleur qu'il 
a pris ou qu'on l u i a donné une plus 
forte dofe de l'ingrédient, o n d i t chaigtr. 
A i n f i les Corroyeurs chargent de fuir ou 
graiflè. Voye^à DOREUR , à TEINTURE, 
&c. les autres acceptions de ce terme, 
qu'on n'employé guère quand l'ingrédient, 
d o n t o n charge veut être ménage pour la 
meilleure façon de l'ouvrage. 
* CHARGER a deux acceptions cht\ Us 

Doreurs, f o i t en b o i s , f o i t fur métaux 
c'eft o u appliquer de l'or aux endroits 
d'une pièce q u i en exigent, & où il n'y 
en a p o i n t encore ; o u f o r t i f i e r celui qu'on 
y a déjà appliqué , mais q u i y eft trop 
f o i b l e . Voyez_ DORER. 
* CHARGER , v. act. c'eft, dons lesgrof 

£s/èr#«, jeter à-la-fbis dans le fourneau 
une certaine quantité dé m i n e , de char
b o n , & de fondans. Foye^ FORGES. 
CHARGER , ( Jardinage. ) l V d i t d'un 

a r b r e , l o r f q u ' i l rapporte beaucoup de fruit} 
ce o u i vient fans doute de ce que cette 
p r o d u c t i o n , quand elle eft très-abondan
te , pefe f u r fes branches au point de le$ 
rompre. O n d i t encore oxîun arbre charge 
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tous les ans , q u a n d i l d o n n e d u fruîr 
toutes les années. ( K ) 
* CHARGER LA GLACE ; c'eft , che\ les 

Miroitiers , placer des p o i d s f u r l a fu r f a c e 
d'une glace n o u v e l l e m e n t m i f e au t e i n t * 
p o u r en f a i r e écouler le v i f - a r g e n t f u p e r f l u , 
ôc «fccaiionner p a r - t o u t u n c o n t a c t de 
parties , f o i t d e la p e t i t e couche de v i f -
a r g e n t c o n t r e l a glace , f o i t de l a f e u i l l e 
m i n c e d'étain c o n t r e cette c o uche,, e n 
conféquence d u q u e l t o u t y demeure ap
pliqué. Vbye[ l'article GLACE. 
> * CHARGER , {Salpétr.) fe d i t , dans 
les atteliers de falpêtre , d e l'a c t i o n de 
met t r e dans les cuviers le falpêtre , l a 
cend?e ôc l'eau , c o m m e i l c o n v i e n t , p o u r 
l a préparation d u falpêtre. 
CHARGER , terme de Serrurier & de 

Taillandier, c'eft s l o r f q u e le f e r e f t t r o p 
m e n u , a p p l i q u e r de (Tus des mifès d'autre 
fer , pour le r e n d r e plus f o r t . 
* CHARGER LE MOULIN , ( Soierie. ) 

c'eft d i f p o f e r l a f o i e f u r les fufèaux de 
i f f t t e m achine , p o u r y r e c e v o i r les diffé
rens apprêts qu'elle e f t p r o p r e à l u i d o n 
ner. Vbytz^ SOIE. , 
* CHARGER en Teinture, fe d i t d'une 

cuve & d'une c o u l e u r ; d'une cuve , c'eft 
y mettre de l'eau ôc les autres ingrédiens 
néceflaires à l'art ; d'une c o u l e u r , l a t r o u -

fver chargée , c'eft l'acculer d'être t r o p 
b r u n e , t r o p foncée , _ôc dé ma n q u e r 
d'éclat. Vbye[ TEINTURE. : 
CHARGEUR , f. m. ( Commerce. ) e f t 

«elui à q u i appartiennent les m a r c h a n 
difes d o n t u n vaiflèau e f t chargé. ( G ) 
* CHARGEUR , (Commerce de bois. ) c'eft 

l'officier de v i l l e q u i v e i l l e f u r les c h a n 
t i e r s , à ce q u e le bois f o i t mefuré, f o i t 
dans la m e m b r u r e , f o i t à l a chaîne , félon 
f a qualité , & qu ' i l y f o i t b i e n mefuré. 
C H A R G E u R , ( Artillerie. ) Voye^ 

CHARGE. 
* CHARGEUR, ( Architeâure y Econom. 

rufl. & art méchan. ) c'eft u n o u v r i e r d o n t 
l a f o n c t i o n e f t d e diftribuèr à d'autres 
des charges o u fardeaux. 
* CHARGEUR , c'eft le n o m qu'on 

donne dans les groflès f o r g e s aux o u v r i e r s 
d o n t la f o n c t i o n e f t d ' e n t r e t e n i r l e f o u r 
neau t o u j o u r s e n f o n t e , e n y j e t a n t , dans ; 

des tems marqués , les quantités eônve-
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nables de m i n e , de c h a r b o n ôc de f o n -
dans. Voyei GROSSES FORGES. 
CHARGEURE, f. f . terme de Blafon. 

s Oh 's/en f e r t p o u r e x p r i m e r des pièces q u i 
f o n t placées f u r d'autres. ( V) 
CHARIAGE, 0 m. {Commerce, ) a çVux' 

acceptions ; i l fe d i t , i°. de l'ac t i o n d e 
Jtr a n f p o r t e r des m a r c h a n d i f e s f u r u n c h a -
Sriot j ce chariage eft long; z°.'du fàlaire d u 
v p i t u r i e r ; fon chariage lui a valu £Q 
ecus. 
* C H A R I D O T E S , f. m. {Mythologie.) 

f u r n o m fpus , l e q u e l M e r c u r e étoit adoré 
. dans l ' i f l e de Samos. Voîci une anecdote 
fînguliere de f o n c u l t e , l^e j o u r de fa fête, 
ta n d i s qu'on étoit occupé à l u i f a i r e des 
facrifices , les Samiens v o l o i e n t impuné
m e n t t o u t ce qu'ils r e n c o n t r o i e n t ; tk cela 
e n mémoire de ce q u e leurs ancêtres, 
vaincus ôc difperfes par des e n n e m i s , 
a v o i e n t été réduits à ne v i v r e ; p e n d a n t 
d i x a n s , que de rapines ôc de b r i g a n d a 
ges ; o u plutôt à l'exemple d u d i e u q u i 
p a f l b i t p o u r l e p a t r o n des voleurs. C e 
t r a i t fèul f u f f i r o i t , f i l'antiquité ne nous 
en o f f r o i t pas une infinité d'autres , p o u r 
p r o u v e r c o m b i e n i l e f t eflèntiel que les 
h o m m e s ayent' des idées ju f t e s ' de l a d i 
vinité. Si l a f u p e r f t i t i o n élevé f u r des au
tels u n J u p i t e r v i n d i c a t i f , j a l o u x , f o p h i f t e , 
colère , a i m a n t l a f u p e r c h e r i e , tk encou
rageant les h o m m e s au v o l , au p a r j u r e , 
à l a t r a h i f o n , &ç. j e ne d o u t e p o i n t qu'à 
l'aide des i m p o f t e u r s tk des poètes , l e 
péuple n J a d m i r e bientôt t o u t e s ces i m p e r 
f e c t i o n s , & n'y prenne d u pe n c h a n t ; car 
il e f t aifé de métamorphofer les vices e n 
vertus , q u a n d o n c r o i t les reconnoître 
dans u n être f u r l e q u e l o n ne levé les 
yeux qu'avec, vénération. T e l f u t auflî 
l'effet des h i f t o i r e s fcandaleufès que l a 
théologie payenne attribùoit à fes d i e u x . 
Dans Térence, u n jeune l i b e r t i n s'exeufe 
d'une a c t i o n infâme par l'exemple de Ju
p i t e r . « Q u o i ! fe d i t - i l à lui-même , u n 
» d i e u n'a pas dédaigné de fe changer 
» en h o m m e , & de fe gliflèr le l o n g des 
» tuiles^ dans l a c h a m b r e d'une jeun e 
» fille ? tk q u e l d i e u encore ? c e l u i q u i 
» ébranle le c i e l de f o n t o n n e r r e ; tk m o i 
» m o r t e l chérif , j'aurois des fcrupules ? 
» j e c r a i n d r a i s d'en f a i r e a u t a nt ? ego W r è 

C c c a 



388 C H A 
b iUudfeci, & tubens. » Pétrone « p r o - 1 

che au fénat qu'en tentant la juftice des 
dieux par des préfens , i l fembloit annon
cer au peuple qu'il n'y avoit rien qu'on 
ne put faire pour ce métal précieux. Ipfe 
fenatus reâi boni que prceceptor , mille pondo 
auri capitolio promitterc Jblet, ne quis dubi-
tet pecuniam concupifcere , Jovem peculio 
exorat. 

Platon chaiToit les poètes de fa répu
blique ; fans doute parce que fart de fein
dre , dont ils fififoient profelfion , ne ref-
pe&ant ni les dieux, ni les hommes , ni la 
nature , i l n'y avok point d'auteurs plus 
propres à en impolèr aux peuples fur les 
chofes dont la connoiflance ne pouvoit 
être faufle, fans que les mœurs n'en fuflènt 
altérées. 

C'eft le chriftianifme qui a banni tous 
ces faux dieux & tous ces mauvais exem
ples , pour en préfènter un autre aux 
hommes , qui les rendra d'autant plus 
fairits , qu'ils en feront de plus parfaits 
imitateurs. 
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cercle autour de ce point d'appui : or, ce 
petit arc , toutes chofes d'ailleurs égales, 
eft d'autant plus courbe que le rayon en 
eft plus petit ; donc »le chemin du chariot 
fera d'autant plus courbe ôc plus inégal, 
que le rayon de la roue fera plus petit. I l 
y a donc de l'avantage à donner aux roues 
un grand rayon, lorfqu'on veut que les 
chariots foient doux ôc ne cahotent point : 
mais , d'un autre côté , plus un chariot eft 
élevé , plus i l eft fujet à verfer, parce que 
le centre de gravité a un efpace moins-
courbe à décrire pour 'fortir de la bafe. 
Vbyez^ CENTRE DE GRAVITÉ. De là il ré
fulte qu'il faut donner aux roues des chariots 
une grandeur moyenne, pour éviter le plus» 
qu'il eft pofïible ces deux inconvéniens.' 
C'eft à l'expérience à déterminer cette 
grandeur. 

M. Couplet nous a donné, dans les mém», 
de l'académie de 1733 , des réflexions fur 
lés charrois, les traîneaux Ôc le tirage des 
chevaux. Voye{ ce mémoire & TIRAGE. 
Voici , ce me femble, un principe alTez 

*CHARILES, f. f.plur. (Mythologie.) I fimple pour déterminer en général l'effort 

fêtes inftituées en l'honneur d'une jeune I de la puiflance. On peut regarder la roue 

Delphienne qui fe pendit de défefpoir d'à- I comme un levier dont le point d'appui 
voir été féduite par un roi de Delphes. | eft l'extrémité inférieure qui appuie lur le 
Elle s'appelloit Charile , & les fêtes pri 
rent le même nom ; le roi de Delphes y 
alïiftoit , Ôc préfîdoit à toute la cérémo
nie , dont une des principales confîftoit Ji 
enterrer la ftatue de Charile au même 
endroit où elle avoit été inhumée. Les 
Thyades , prêtreflès de Bacchus , étoient 
chargées de cette dernière fonction. 

CHARIOT , f. m. ( Hift. mod. ) eft 
une forte de voilure très-connue a & dont 

terrein. Le centre ou moyeu de ce levier 
peut fe mouvoir horifontalement en décri
vant à chaque iriftant autour du point d'ap
pui , un petit arc circulaire qu'on peut 
prendre pour une ligne droite. Le chariot 
participe à ce mouvement progreflif \ & il 
a de plus , ou du moins i l peut avoir un 
mouvement de rotation autour de l'axe 
qui paflè par le centre pu moyeu de la 
roue. La queftion fe réduit donc à celle-ci : 

l'ufage eft ordinaire. Voye^ CHAR , T i - J foit (fig. 3y Méchan. no. 4.) un levier ABCy RAGE , TRAÎNEAU , &c. A fixe en A ôc brifé en B y enforte que la 
i l y a plufieurs fortes de chariots, Tui- I partie C B puiflè tourner autour de C. Il 

vant les ufages différens auxquels on les I eft vifible que A B repréfèntera le rayon deftiné. de la roue , B le moyeu, & B Cle chariot : 
Plus les roues d'un chariot font grandes J i l s'agit de favoir quel mouvement la puif* 

& ont de circonférence, plus le mouve- I fance P, a giflant fuivant P O, communi-ment en eft doux ; & plus elles font pe
tites & pefantes , plus i l eft-rude ôc donne 
des fècouflès. En effèt 3 on peut regarder 
la roue d'un chariot comme une efpece 
de levier , dont le point d'appui eft;fur 
le terrein. Le moyeu du centre de la roue 
décrit à chaque inftant un petit arc de 

quera au corps ABC. 
Soit AB = a, B C— b , BO~c, 

x le mouvement de rotation du point«.B 
autour de A, y le mouvement de rotation 
du point Ç autour de B : on aura, pour 
la force totale ou quantité de mouvement 
du chariot B C, (abftra&on faite de la 
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quantité de mouvement de la roue , que 
nous négligeons i c i ) C B •+• x H- C B 

y 
X "7", & cette quantité doit être = à P. 
De plus, la fomme des momens de tous 
les points du chariot BC, par rapport au 
point A, doit être égale au moment de la 
puiflance P, par rapport au m ê m e point. 
t Voye[ DYNAMIQUE , LEVIER , EQUI
LIBRE , CENTRE DE GRAVITÉ. ) Or , un 
point quelconque du chariot , dont la 
diftance au point C feroit £, auroit pour 
quantité de mouvement ( x -H ̂ -f) d % ; 

8c pour moment ( x -H V) d î. x ( l^"a^3 

dont l'intégrale eft î£5 H- x a b -+- Hh 
y~~ : faifant donc cettte quantité égale au 
moment-P x ( B O B A ) , on aura 
les dëux équations : 

iii yftj y'ï^' 
P c H- P a = ~ f H- * f l i - h a T ^ 

par le moyen delquelles on trouvera f k c i * 
lement les inconnues x 8c y. (O) 
* CHARIOT. ( Hift. anc. ) Les chariots 

font d'un tems fort reculé ; les hiftoires^ 
les plus anciennes font mention de cette 
voiture : les Romains en avoient un grand. 
nombre de. différentes fortes : le chariot à 
deux roues, appellé birotum f ou birota \ 
ceux fur lefquels on promenoir les images 
des dieux thenfœ ; le carpentum à Pufâge 
des matrones & des impératrices ; il étoit 

N -à deux roues /Se étoit tiré par- des mules : 
la carruque, le pilentum, la rheda, le, cla-
vulare , le covinus, la benna, le ploxenum , 
hjirpea ftercoraria , le plauflrum , l'effè-
dum, 8cc. qu'onitrouvêra à leurs articles^ 
quand on laura ïur ces voitures quelque 
. chofe de plus que le nom-

La plupart, telles que les effedes 8c les 
petorrita, étoient conftruites avec magni
ficence. Pline , parlant du point où le luxe 
avoit été porté de ce côté, d i t : On blanchit le 
cuivre au feu ; on le fait devenir fi brillant qu'on 
a peine à le diftinguer de l'argent ; on l'émaille 
Ù on en orne les chariots. Voye1^ CHAR. 
CHARIOT, pour applanir & entretenir les 
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chèmins. Ce nouveau chafiot porte fur deux 
rouleaux potes de f r o n t , 8c parallèlement 
l'un à l'autre, qui tournent fur deux pivots 
comme la roue d'une brouette. Ces rou
leaux font de fer f o n d u , 8c ont deux piés-
& feize pouces de diamètre ; ils font creux 
8c garnis par dedans de fortes planches ̂  
font traverfés par un fufeau de f e r , fur 
l'extrémité duquel portent les quatre plan-» 
ches qui foutiennent le corps de la char
rette ; & quoiqu'elles n'aient . que deux 
pouces d'épaiflèur , elles font fi bien em
boîtées , qu'on peut mettre deflus tel far
deau qu'on veut. Les bouts des pivots 
tournent dans une crapaudine quarrée , de 
manière qu'on peut les graiflèr aifément ; 
mais il faut le faire fouvent, fur-tout à 
l'égard des pivots intérieurs j qui font ceux 
qui travaillent le plus. Ces rouleaux f a c i 
litent le mouvement de la charrette l o r f 
que le terrein eft ferme 8c u n i , 8c appla-
niflèiït 8c affermiflènt les chemins par lef
quels ils paflènt, de même que les ornières. 
Il èft vrai que ces rouleaux font bas, mais 
la petîteflè des pivots diminue le frotement; 
ce qui eft un avantage confidérable. 

Il y a derriere^chaque rouleau un-courre 
dont l'ufage eft d'en détacher Pargile qui 
peut s'y être attachée. 

Le corps. de la charrette n'étant élevé que 
de deux piés fix pouces au - deflus de ̂  
terre, en devient plus aifé à charger, 8c 
d'ailleurs il tient moins déplace dans les 
rues. 

Les rouleaux, en y comprenant les p i 
vots , ne pefent guère plus de la moitié des 
roues ordinaires ; c'eft pour s'en fervir avec 
un feul timon 8c les employer à différens 
ufages , en faifant quelque léger change
ment au corps de la charrette. Article tra
duit d'un journal Anglois. ( V) 
CHARIOT , en Aftronomie. Le grand 

chariot eft une conftellation qu'on appelle 
aufli la grande ourfe. Voyez^ GRANDE 
OURSE. (O) 
CHARIOT, (PETIT) en Aftronomie. Ce 

font fept étoiles dans la conftellation de la 
petite ourle. Voye^ PETITE OURSE. (0) i 
CHARIOT , enbâtiment, eft une efpece 

de petite charette , fans aridelles ou éléva
tions aux côtés, montée fur de très-petites 
roues, avec un timon fort long dans lequel. 
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de diftance en d i f t a n c e , f o n t paflès de 
petits bâtons en manière d'échellons , p o u r 
attacher des bretelles, & tir e r à plufieurs 
hommes les pierres taillées, pour l e s t r a n f 
porter d u chantier au bâtiment. (P) 
CHARIOT A CANON , c'eft u n chariot q u i 

fert uniquement à porter le corps d'une 
pièce de canon. Il confifte en une flèche, 
cteux brancards, deux eflîeux, quatre roues 
& deux limonieres. (Q) 
CHARIOT OU CARROSSE, (Corderie.) 

aflèmblage de charpente q u i fert à fup
porter & à conduire le toupin. Il y a des 
chariots q u i ont des roues, & d'autres 
q u i font en traîneaux. Voyent article COR
DERIE. 

• C H A R I S I E S , f. f. p l . (Mythologie.) 
fêtes inftituées en l'honneur des Grâces que 
les Grecs nommoient Charités. Une des 
particularités de ces fêtes, c'étoit de danfer 
pendant toute la n u i t ; celui q u i réliftoit le 
plus long-tems à cette fatigue & au fom-
meil , obtenoit pour prix un gâteau de 
mie l & d'autres friandifes que l'onnom-
m o i t charifia. 
* C H A R I S T E R I E S , f.m. p l . (Hift. anc. 

& Mytholog. ) c'étoient des fêtes q u i fe célé
braient à Athènes le î z d u mois de Boë-
d r o m i o n , en mémoire de la liberté que 
Tr a f i b u i e avoit rendue aux Athéniens, en 
chaflànt les trente tyrans. O n n o m m o i t en 
Grèce ces fêtes, ;c*f>/r» P'* e*.w€tptets , cha-
rifteria libertatis, 
' * C H A R I S T I C A I R E , f. f. (Hift. ec-
cléf.) commendataires o u donataires, à 
qu i o n avoit accordé, par une fo r m u l e 
particulière que Jean d'Antioche a con
servée , la joiîifiance des revenus des hôpi
taux & monafteres, tanc d'hommes que 
de femmes. Ces conceflîonsinjufteslè f o n t 
faites inchftinc"tement à des eccléfiaftiques , 
à des laïcs, & m ê m e à des perfonnes ma
riées : on les a quelquefois aflurées f u r deux 
têtes. O n en tranfporté l'origine jufqu'au 
tems de C o n f t a n t i n Copronyme. Il paroît 
que les empereurs & les patriarches de 
l'églife grecque, dans l'intention de ré
parer & de confèrver les monafteres, con
tinuèrent une dignité que la haine de Co
pronyme avoit inftituée dans le deflèin de 
les détruire , mais que les fiiccefleurs des 
premiers charifticaires, mieux autorités dans 
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la perception des revenus monaftiques, 
n'en furent pas toujours plus équitables 
dans leur a d m i n i f t r a t i o n . I l eft hupulicr 
qu'on ait c r u que le m ê m e moyen pour-
r o i t f e r v i r à deux fins entièrement oppo. 
fées, & que les revenus des moines fe
raient mieux entre les mains des étrangers 
qu'entre les leurs. Voye^ Bingh. antiq. 
Hift. eccléf. Ecclef. graec. monum. autore 
Cotelier. 
* C H A R I S T I E S , f. f. p l . ( Mytholog. ) 

fête que les Romains célébraient le n 
Février en l'honneur de la déeflè Con
corde. O n fe v i f i t o i t pendant cette fête 
on fè d o n n o i t u n repas i o n fe faifoit 
des préfens: une particularité de ces re
pas , c'eft qu'on n'y admettoit aucun 
étranger. I l femble qu'il fe f o i t confervé 
quelques vertiges des charifties dans nos 
repas & feftins de f a m i l l e s , qui ne font 
jamais fi fréquens qu'à-peu-près dans le 
m ê m e tems où ces fêtes étoient célébrées 
par les Romains. 

C H A R I T A T I F , adj. ( Jurifprud. ) terme 
de d r o i t canonique , ne fe d i t point f e u l , 
mais eft ordinairement j o i n t avec le terme 
de don ou de fubjide. Il fignifie une contri
bution modérée que les canons permettent 
à l'évêque de lever fur fes diocéfains en 
cas d'urgente, néceflité ; par exemple , fi fes 
revenus ne l u i fourniflènt pas de quoi faire 
la dépenfe néceflàire pour aflifter à un con
cile auquel il eft appellé. (A) •• 
* C H A R I T É , f. f." ( Théologie. ) on la 

définit une vertu théologale, par laquelle 
nous aimons D i e u de t o u t notre cœur, & 
notre prochain comme nous-mêmes; Ainfi 
la charité a deux objets matériels, Dieu 
& le prochain. Voye^i OBJET c> MATÉ
RIEL. 

L a queftion de \ztcharité ou de Y amour 
de Dieu, a excité bien dffs diïputes dans 
les écoles. Les uns o n t prétendu qu'il n'y 
avoit de véritable amour de Dieu que la 
charité, & que toute action q u i n'eft pas 
faite par ce m o t i f , eft un péché. 

D'autres plus catholiques, q u i n'admet
tent pareillement d'amour de Dieu que 
celui de charité, mais q u i ne taxent point 
de péchés les actions faites par d'autres 
m o t i f s , demandent fi cette charité fuppofe 
o u ne fuppofe p o i n t de retour vers f o i . 
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A l o r s ils fe p a r t a g e n t , les uns a d m e t t e n t ce 
r e t o u r , les autres le r e j e t t e n t . 

Ceux q u i l'admettent d i f t i n g u e n t l a cha
rité en' p a r f a i t e & e n i m p a r f a i t e . L à par
fai t e , félon eux , ne diffère de l' i m p a r f a i t e 
que par l'intenfité des degrés, Ôc n o n par 
l a diverfité des m o t i f s , '.comme le penfènt 
leurs adverfaires. I l s c i t e n t e n fav e u r de 
leurs fçntiniens ce paflage de S a i n t P a u l , 
cupio dijfolvi & ejfe cum Chrifio, où le dèfir 
de l a poflèfïîon eft j o i n t à l a charité la plus 
v i v e . ;~ \" 

Les uns ôc les autres t r a i t e n t d'erreur l e 
r i g o r i f m e d e ceux d o n t nous avons parlé 
b/âbord , q u i f o n t des péchés de t o u t e 
a c t i o n q u i n'a pas le m o t i f d e charité ; & 
ils e n f e i g n e n t dans l'églife , que les actions 
faites par le m o t i f de l a f o i , de i'efpérance 
ou de la c r a i n t e de D i e u , l o i n d'être des 
péchés , f o n t des œuvres méritoires : ^ i l s 
v o n t p l u s l o i n ; celles q u i n'ont m ê m e p o u r 
prin c i p e que l a v e r t u m o r a l e , f o n t bonnes 
ôc louables félon eux , q u o i q u e n o n méri
toires p o u r le fàlut. Voye^ GRÂCE , VERTU 
MORALE , CONTRITION , &c. 

Il y a deux excès à éviter également-dans 
cette matière -, ôc ce q u ' i l y a de finguliet, 
ç'eft que , quoiq u ' i l s f o i e n t d i r e c t e m e n t 
ôppofés dans leurs p r i n c i p e s , i l s fè réu
n i f i e n t dans leurs conféquences. I l y en a 
q u i a i m e n t D i e u en p e n f a n t t e l l e m e n t à 
eux , que D i e u ne t i e n t que le fécond r a n g 
dans l e u r a f f e c t i o n . C e t a m o u r merce
n a i r e réflèmble à c e l u i qu'on p o r t e aux 
p e r f o n n e s , n o n p o u r les bonnes qualités 
qu'elles o n t , mais fèulement p o u r l e b i e n 
qu'on en efpére ; c'eft c e l u i des faux a m i s , 
q u i nous a b a n d o n n e n t aufïî-tôt que nous 
celions de le u r être utiles. L a créature q u i 
aime ainfî, n o u r r i t dans f o n cœur une 
efpece d'atbéifme : èlle eft f o n d i e u à el l e -
m ê m e . C e t a m o u r n'eft p o i n t l a charité ; 
o n y t r o u v e r a i t e n l e f o n d a n t , plus de 
cr a i n t e d u d i a b l e que d'amour de* D i e u . 

I l y en a q u i o n t e n h o r r e u r t o u t m o t i f 
! d'intérêt ; i l s r e g a r d e n t c o m m e u n a t t e n t a t 
énorme cet a u t e l qu'on f e m b l e élever dans 
f o n cœur à foi-même , ôc où D i e u n ' e f t , 
p o u r ainfî d i r e , que le p o n t i f e de l ' i d o l e . 
L'amour de ceux - c i paroît très - pur ; i l 
exclut t o u t autre b i e n que le plaifir.d'aimer ; 
ce p l a i f i r l e u r f u f f i t i ' j i l s n ' a t t e n d e n t , i l s 
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n'efperent r i e n au-delà : t o u t fe réduit 
p o u r eux à aim e r u n o b j e t q u i l e u r paroît 
i n f i n i m e n t aimable ; u n r e g a r d échappé f u r 
une qualité re l a t i v e à leur b o n h e u r , f o u i l 
l e r a i t l e u r a f f e c t i o n ; ils f o n t prêts à f a c r i -
fier m ê m e ce f e n t i m e n t f i angélîque, e n 
ce q u ' i l a de f e n f i b l e & de réfléchi, fî les 
épreuves q u i f e r v e n t à les p u r i f i e r e x i g e n t 
ce f a c r i f i c e . Cette charité n'eft qu'un a m o u r 
chimérique. Ces faux fpéculatifs ne s'apper-
çoivent pas que D i e u n'eft plus p o u r eux 
le b i e n èflèntiel ôc f o u v e r a i n . Plaçant l e 
fûblime de l a charité à fe détacher de t o u t e 
efpérance , il s fè r e n d e n t indépend ans , 
Ôc fe précipitent à leu r t o u r , dans u n e 
efpece d'athéifme , mais par u n c h e m i a 
oppofé. , 

L e c h a m p eft vafte e n t r e ces deux extrê
mes. Les Théologiens f o n t aflèz d'accord à, 
tempérer ôc l'amour p u r ôc l'amour mer
cenaire ; mais les uns prétendent que p o u r 
a t t e i n d r e l a vérité , il f a u t réJuiie l'amour 
pur à fes juftes bornes ; les autres au c o n 
t r a i r e , q u ' i l f a u t c o r r i g e r l'amour merce
naire . Ces derniers p a r t e n t d'un p r i n c i p e 
in c o n t e j f t a b l e ; f a v o i r , que nous cherchons 
tous n a t u r e l l e m e n t à nous r e n d r e heureux." 
C ' e f t , félon f a i n t A u g u f t i n , l a vérité l a 
m i e u x étendue , l a plus c o n f i a n t e ôc l a 
plus éclaircie. Omnes hominesbeati ejfevo-
lunt, idque unum ardentiffimo amore appe-
tunt ; & propter hoc caetera quœcumquè 
appetunt. C'eft le c r i de l'humanité ; c'eft 
l a pente de l a nature ; ôc f u i v a n t l'obfer-
v a t i p n d u f a v a n t évêque de Me a u x , f a i n t 
A u g u f t i n ne parle pas d'un i n f t i n c t aveugle ; 
car o n ne peut dei r e r ce qu'on ne f a i t 
p o i n t , ôc o n ne peut i g n o r e r ce qu'on f a i t 
qu'on"veut. L ' i l l u f t r e archevêque de C a m 
b r a i écrivant f u r cet e n d r o i t de f a i n t A u 
g u f t i n , c r o y o i t que ce pere n'avoir e n v u e 
que l a béatitude n a t u r e l l e . M a i s qu'im
p o r t e , l u i répliquoit M. BolTuet ; p u i f q u ' i l 
d emeure t o u j o u r s p o u r i n c o n t e f t a b l e , félon 
le p r i n c i p e de f a i n t A u g u f t i n , qu'on ne 
peut fe défintéreflèr au p o i n t de p e r d r e 
dans u n f e u l acte , q u e l q u ' i l f o i t , là 
volonté d'être heureux , par la q u e l l e o n 
veut t o u t e chofe. L a d i f t i n c t i o n de M. d e 
Fene l o n d o i t f u r p r e n d r e . I l e f t évident que 
ce p r i n c i p e , l'homme cherche en tout à fe 
rendre heureux, une f o i s avoué, i l a l e 
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m ê m e ardeur pour la béatitude furnatu- j répons qu'il eft i m p o f f i b l e d'aimer un 
relie que pour la béatitude naturelle : il I Dieu fans le voir comme un Etre i n f i n i . 
n i f f i t que la première l u i f o i t connue ôc I ment parfait ; ôc qu'il eft i m p o i f i b l e de le 
démontrée. Qu'on interroge en effet f o n I v o i r comme un Etre i n f i n i m e n t parfait, 
propre cœur , car notre cœur peut i c i I fans être convaincu qu'il peut & veut notre 
nous repréfenter celui de tous les hommes j I bonheur. N'eft-ce pas , d i t M. Boffuet, 
qu'on écoute le fentiment intérieur, Ôc l'on I une partie de fa perfection d'être libéral, 
verra que la vue d u bonheur accompagne I b i e n f a i f a n t , miféricordieux, auteur de tout 
les hommes dans les occafions les "plus I bien ? y a - t - i l quelqu'un q u i puiflè exclure 
contraires au bonnheur m ê m e . Le farouche I par abftraction ces attributs de l'idée de 
anglois q u i fe défait, veut être heureux i I l'Etre parfait ? N o n fans doute : cependant 
le bramine qui fe macère , veut être heu-1 accordons-le; convenons q i y o n puillèchoi-
reux ; le courtifant q u i fe rend efclave , I fir entre les perfections de Dieu, pour l'objet 
veut être heureux; la m u l t i t u d e , la diver-| de fa c o n t e m p l a t i o n , f o n immenfité, fon 
fité & la bizarrerie des voies , ne démontre I éternité, fa prcfcience , ôcc. celles en un 
que mieux l'unité d u but. ' I m o t q u i n'ont rien de commun avec la 

En effet, comment fe détacheroit-on d u l Uaifon d u Créateur ôc de la créature, & 
feul bien qu'on veuille néceflàirement ? En I fe rendre , pour a i n f i d i r e , fous ce point 
y renonçant formellement ? cela eft i m - | de v u e , l'Etre fuprême, étranger à foi-
p o f l i b l e . En en faifant abftraction ? cette I m ê m e . Que s'enfuit-il de-là ? De l'admira-
abftraction fermera les yeux u n moment I t i o n , de l'étonnement; mais non de l'amour. 
fur la fin, mais cette fin n'en fera pas m o i n s ! l'efprit fera c o n f o n d u , mais le cœur ne 
réelle. L'artifte q u i travaille n'a pas t o u - 1 fera p o i n t touché. Auflî ce Dieu mutilé 
jours f o n but préfent, quoique toute f a r p a r d e s abftractions n ' e f t - i i que la créature 
manœuvre y f o i t dirigée. Mais , je dis p l u s , I de l'imagination , ôc n o n le Créateur de 
Ôc je prétends que celui qui p r o d u i t u n i l'univers. 
acte d'amour de Dieu , n'en fauroit fèparerl D'où il s'enfuit que D i e u devient l'objet 
l e defir de la jouiflance : en effet, ce f o n t ! de notre amour ôc de notre admiration, 
les deux objets les plus étroitement unis. I félon la^ nature des attributs infinis dont 
L a r e l i g i o n ne les féparé jamais: elle les! nous faifons l'objet de notre médication; 
rafïèmble dans toutes fes prières. L'abftrac-| qu'entre ces a t t r i b u t s , il n'y a proprement 
t i o n momentanée fera , fi l'on v e u t , dans] que ceux q u i conftituent la l i a i f o n du Créa* 
l ' e f p r i t ; mais elle ne fèra jamais dans lelteur^à la créature, q u i excitent en nous 
cœur. Le cœur ne f a i t p o i n t d'abftraction , j des ientimens d'amour. Que ces fentimens 
ôc il s'agit i c i d'un mouvement d u cœur, j f o n t tellement inféparables de la vue du 
ôc n o n d'une opération de l'efprit. S. T h p - bonheur , Ôc la charité tellement unie avec 
mas q u i s'eft diftingué par f o n grand îensl le penchant à la jouiflance , qu'on ne peut 
dans un fiecle où fès rivaux , q u i ne le f o n t 1 éloigner ces chofes que par des hypothefes 
plus depuis long-tems , avoient mis à la I chimériques hors de la n a t u r e , fauflès dans 
mode des fubtilités puériles, d i f o i t : fi la fpéçulation, dangereufes dans la prati-
Dieu n'étoit pas tout le bien de l'homme , /'/ j que. Que le fentiment» d'amour peut occa-
ne lui feroit pas Vunique raifon d'aimer. I fionner en nous de bons d e f i r s , ÔC nous 
E t ailleurs : // epJ toute la raifon d'aimer, I porter à des - actions excellentes ; influer 
parce qu'il efi tout le bien de l'homme. J en partie & m ê m e en t o u t fur notre con-L'amour préfent & le bonheur f u t u r f o n t , J duite ; animer notre vie , fans que nous en comme o n v o i t , toujours unis chez ce j ayons fans celle une perception diftincte docteur de l'école. I ôc préfente ; ôc cela par une infinité de M a i s , d i r a - t - o n peut-être, quand nous I raifons , d o n t je me contenterai de rap-ignorerions que D i e u peut & veut nous I p o r t e r c e l l e - c i , q u i e f t d'expérience : c'eft rendre heureux , ne pourrions - nous pas I que ne p o u v a n t , par la foibleflè de notre nous élever à f o n amour par l a contem- I nature, partager notre entendement, & être pl a t i o n f e u l e de fès perfections mfinies? j e I à différentes chofes à-la-fois, nous perdons 
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dons néceflàirement les motifs de vue , 
quand nous fommes un peu fortement oc
cupés des circonitances de l'action. Qu'en
tre les motifs louables de nos-.actions, i l 
y en a de naturels ôc de furnaturels ; & 
entre les furnaturels, d'autres que la charité 
proprement dite. Que les motifs naturels 
louables , tels que la commifération ; l'a
mour de la patrie, le courage, l 'honneur, 
&c. confiftans dans un légitime ' exer
cice des,facultés que Dieu a mifes en nous, 
ôc dont nous faifons alors ui i bon ufage ; 
ces motifs rendent les actions du payen 

,dignes de récompenfe dans ce monde , 
parce qu'il eft de la juftice dé Dieu de ne 
laiflèr aucun bien fans récompenfe , ôc que^ 
le - payen ne peut être récompenfe dans 
l'autre monde. Que penfer que les actions 
du chrétien qui n'auront qu'un mot i f na
turel louable , lu i feront méritoires dans 
l'autre monde , par un privilège -particulier 
à ia condition de chrét ien, ôc que c'eft là 
un des avantages qui lui reviennent de fa 
participation aux mérites dé j . C . ce feroit 
s'approcher beaucoup du fémi - pélagia-
fcifme ; 'qu'il y aura finement des chrétiens •' 
qui n 'ayant ipour eux que de 'bonn s actions 
naturelles, telles qu'elles auroient été faites 
par un honnête payen, ne feront récom-

"penfés que dans ce monde, comme s'ils 
avoient vécu fous le joug du paganifme. 
Que les motifs naturels ÔC furnaturels ne 
s'excluent point ; que nous ne pouvons 
cependant avoir en même tems la * per-

-ception nette ôc claire de plufieurs motifs 
à-la-fois ; qu'il ne. dépead- nullement de 
nous d'établir une propriété d'ordre entre 
les; perceptions de fes motifs ; que, mal- ' 
gré que nous en ayions, tantôt un mot i f 
naturel-précédera bu fèra . p r écédé ' d ' un 
motif furnaturel, tantôt l 'humanité-agira 
la première, tantôt ce fèra la charité. Que, 
quoiqu'on ne puiflè établir entre les motifs 
d'une action l'ordre de perception qu'on 
defireroit; le chrétien peut toujours paflèr 
d'un de ces motifs à un. autre, fe les rap-
pelleir fucceffivement, ôc les fancti er. 
Que c'eft cette èfpece d'exercice intérieur 
qui conftitue l'homme tendre ôc l'homme 
religieux; qu' i l ajoute, quand i l eft libre 
ôc "poflible, un haut degré de perfection 
àux actions : mais qu'il y a de§ occafions 

Tome Vll^ 
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où l'action fuit fi promptement la préfence 
du m o t i f , que cet exercice ne devient pref
que pas poflible. Qu'alors l'action eft très-
bonne, quel què foit celui d'entre les mo
tifs louables, naturels ou furnaturels, qu'on 
ait préfent à l'efprit. Que le paflage, que 
l ' impulfion de la charité fuggere au chré
t ien , de la perception d'un mot i f naturel, 
préfènt à l'efprit dans l'inftant de l'action , 
à ,un mot i f furnaturel fubféquen t , ne rend 
pas, à parler exactement, l'action bonne, 
mais la rend avântageufe pour l'avenir. 
Que dans les occafions où l'action eft de 
nature à fuivre immédiatement la prélènce 
du m o t i f , ôc dans ceux où i l n'y a pas 
même do mot i f bien prenant, parce que 
l'urgence du cas ne permet point de r é 
flexion , ou n'en permet qu'une ; f avo i r , 
qu'il faut , fur le champ éviter ou. faire r 
ce qui fè paflè fi rapidement dans notre 
ame, que le tems en é t a n t , pour ainfi 
d i r e u n point indivif ible , i l n'y a propre
ment qu'un mouvement qu'on appelle pre-
mhr : l'action ne devient cependant mér i 
toire , pour le chrétien même , que par 
un acte d'amour implicite ou explicite qui 
la rapporte à Dieu ; cette action fût-elle 
une de celles qui nous émeuvent fi for te
ment, ou qui nous laiflènt fi occupés ou 
fi abattus , qu'il nqus eft très-difficile de 
nous replier fur nous -mêmes , ôc de la 
fàhctifier par un autre .moti f . Que pour 
s'afturer tout l'avantage de fes bonnes 
actions, &: leur,,donner tout le méri te 
poflible , i l y a des précautions que le 
chrétien ne négligera point ; comme de 
perfectionner, par des actes d'amour anti
cipés , les penfèes fubféquentes , ôc de 
demander à Dieu par la prière de fuppléer 
ce qui manquera à fes actions, dans les 
occafions où le mot i f naturel pourra pré
venir le mot i f furnaturel , ôc où celui-ci 
pourra même ne pas fuccéder ; qu'il luf f i t 
à la perfection d'une action , qu'elle ait été 
faite par une habitude d'amour v i r tue l , 
telle que l'habitude d'amour que nous por
tons à nos parens, quand ils nous, font 
chers, quoique l a nature de; ces habitudes 
foit fort différente. Que cette habitude fup-
plée fans cefîè aux actes d'amour particu
liers ; qu'elle e f t , pour ainfi dire , un acte 
d'amour continuel par lequel les actions,-

D d d 
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f o n t rapportées à Dieu implicitement. Que 
la vie dans cette habitude eft une vie 
d'amour & de charité. Que cette habitude 
n'a pas la m ê m e force & la m ê m e énergie 
dans tous les bons chrétiens, n i en to u t 
tems dans un m ê m e chrétien ; qu'il faut 
s'occuper fans ceflè à la f o r t i f i e r par les 
bonnes œuvres, la fréquentation des facre-
mens, Se les actes d'amour explicites ; que 
nous mourrons certainement pour la plu
part , & peut-être tous , fans qu'elle ait 
été a u f l i grande qu'il étoit p o f l i b l e , l'hom
me le plus j u f t e ayant toujours quelque 
reproche à le faire. Que D i e u ne devant 
r e m p l i r toutes nos facultés que quand i l 
fè fera communiqué intimement à ell e s , 
nous n'aurons le bonheur de l'aimer félon 
toute la plénitude Se l'étendue de nos 
facultés, que dans la féconde vie ; Se que 
ce fera dans le fèin de Dieu que fè fera la 
confommation de la charité du,chrétien, 
Se d u bonheur de l'homme. 

Charité fè prend encore , i°. pour l'a
m o u r que Dieu a porté de tou t tems à 
l'homme ; i° pour l'effet d'une commifè-
ratîon, f o i t chrétienne, foie m o r a l e , par 
laquelle nous fècourons notre prochain de 
notre b i e n , de nos c o n f e i l s , ùc. L a charité 
des confeils eft la plus commune , i l faut 
u n peu s'en méfier ; elle ne coûte rien , & 
ce peut être aifément un des mafques de 
l'amour - propre» Hors de la théologie , 
not r e terme charité n a. prefque p o i n t d'idées 
communes avec lecharitas des L a t i n s , q u i 
fignifie la tendrejfe qui doit unir les pères, ù 
les enfans. 
CHARITÉ x ( Hift. eedéf. ) eft auflî le n o m 

de quelque o r d r e religieux. L e plus connu 
& le plus répandu eft celui des frères de 
la Charité, iriftkué par S. Jean^de-Dieu 
pour le fèrvice des malades. Léon X l'ap
p r o u v a comme une fimple fociété en 1520. 
Pie V l u i accorda quelques privilèges ; Se 
Paul I V le confirma en 1617, en qualité 
d'ordre r e l i g i e u x , dans l e q u e l , outre les 
vœux d'obéiflànce, de pauvreté& de chaf-
teté, o n f a i t celui de s'employer au f e r v k e 
des pauvres malades. Ces religieux fi utiles 
ne f o n t p o i n t d'études, & n'entrent p o i n t 
dans les ordres?facrés. S'il fe trouve parmi 
eux quelque prêtre, i l ne peut jamais par
venir à aucune dignité de l'ordre. Le bien-
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heureux Jean-de-Dieu leur fondateur, aïïotr 
tous les jours à la quête pour les malades, 
criant à haute voix : faites bien, mes firent % 

pour l'amour de Dieu ; c'eft pourquoi; le 
n o m de fate ben fratelli eft demeuré à ces 
religieux dans l' I t a l i e . (G) 
CHARITÉS la fainte Vierge, ordre rei», 

gieux établi dans le diocefe de Châlons* 
I u r - M a r n e , par G u i , feigneur de Join-
vi l l e , f ur la fin d u x i i j fiecle. Cet inftirut 
f u t approuvé fous la règle de . S. Auguftin, 
par les papes Boniface V I I I Se Clément V I . 
(G) f 

CHARITÉ , ( feeurs de la ) communauté 
de filles inftituée par S. Vincent-de-Paulv, 
^pour affifter les malades dans les hôpitaux, 
vif i t e r les p r i f o n n i e r s , tenir les petites école» 
pour les pauvres filles. Elles ne font que 
des vœux fimples, Se peuvent quitter lacon» 
grégation quand elles le jugentà-propej^G) 
CHARITÉ , ( dames de la ) nom qu'on 

donne dans les paroiflès de Paris à des 
aflèmblées de dames pieufes qui s'intérek 
fent au foulagement des pauvres, Se leur 
d i f t r i b u e n t avec prudence les aumônes 
qu'elles f o n t elles-mêmes, Ou qu'elles re* 
cueillent. (G) 
CHARITÉ , ( écoles de) en Angleterre » 

ce f o n t , d i t M. Chambers, des écoles qui 
ont été formées Se q u i fe foutiennent dans 
chaque paroiflè par des contributions volon
taires des pa r o i f f i e n s , Se où l'on montre 
aux enfans des pauvres à l i r e , à écrire, lès 
premiers principes de la r e l i g i o n , &c. 

Dans la plupart des écoles de charité* 
les aumônes ou fondations fèrvent encore 
à habiller u n certain nombre d'enfans, à, 
leur faire apprendre des métiers, ùc. 

Ces écoles ne f o n t pas f o r t anciennes ; 
elles o n t commencé à Londres, & fe f o n t 
enfuite répandues dans la plupart des gran* 
des villes. d'Angleterre & de la. principauté! 
de Galles. V o i c i l'état des écoles de cAâr/pj 
dans Londres & aux enviions de cette capi* 
t a i e , t e l qu'il étoit en 1710. 

Nombre des écoles de charité » 88. 
des garçons, 2181. 
des filles, 1221. 

1863.I 
1114. J 

garçons, habillés» 
filles habitées. 

garçons non-habillés, 373.7 
ïlks non-habillées, 1 i». J e 

en tout 2f7jf» 

en tout sou 
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Remarquez que fur le total i l y a eu $67 

garçons & 407 filles qu'on a mis en appren-
tiiTage. 

I l y a eu femblablement à Londres une 
affociation charitable pour le foulagement 
des pauvres iiiduftrieux, qui fut inftituëe 
fous la reine Anne pour donner moyen à de 
•pauvres manufacturiers ou à de pauvres 
commerçans, de trouver de l'argent à un 
intérêt modique & autorifé par les lois. 
On fit pour cet effet un fond de 30000 liv. 
fterling. ; 

Nous avons en France dans plufieurs 
villes ,, & fur-tout à Paris, grand nombre 
d'établiflèmens de la première efpece; car 
outre les »écoies pour les enfans des pauvres, 
conduites par les frères des écoles chré-
ïiennes, combien de-maifons, telles que 
l'hôpital général , la pitié** les énfans-
rouges, ùc. oà Ton élevé dés enfans pau
vres ou orphelins , auxquels quand ils 
font en âge , on fait apprendre des métiers. 
(G) 

CHARITÉ CHRÉTIENNE , ( Hift. eccléf. ) 
Henri I I I , roi de France Se de Pologne^ 
inftitua pour les foldats hors d'état de le 
fervir dans fès armées, un ordre fous le 
titre de charité chrétienne. Le manoir de 
cet ordre étoit en une maifon du faux-
bourg Saint-Marceau. Leurs revenus étoient 
pris fur les hôpitaux & maladreries du 
royaume, 
:#Les foldats portoient une croix de fatin 
blanc bordée dè*foie bleue. Au centre*étoit 
line lofange aufïi de fatin bleu, chargé 
d'une fleur de lys d'or en broderie. 

La devifè, pour avoir bien fervi:, mais ce 
rie fut qu-'un projet qui n'eut point fon 
éxécution. La mort funefte de ce prince 
fit "échouer cet établifïèment. I l étoit ré-
fervéà-Louis X I V de l'exécuter avec au
tant de grandeur qu'il l'a fai t , la fonda
tion d*e Phôtel royal des Invalides. Favin, 
liv. 3. (G) 

CHARITÉ , ( la ) Géogr. ville de France 
dans le Nivernois, fur la Loire. Long. %o , 
40 j lat- 47, S. 

* CHARITES^ ( Myth. ) voye^ GRA-
CES -

CHARIVARI «a CHARBARIS, T. m. 
( Hift. mod. ) ce mot paroît formé d'un 
autre de la balle latinité , Chalybarium , 
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bruit fait avêc des chaudrons Se des poê
les , ùc de CHalybs, qui fignifie du fer 
Se de l'acier. I l fignifie Se peint le bruit de 
dérifion qu'on fait la nuit avec des poêles, 
des baifïins, des chaudrons, ùc, aux portés 
des perfonnes qui convolent en fécondes-, 
en troifiemes^noces, Se même de celles qui 
époufènt des perfonnes d'un âge fort iné
gal au leur. 

Cet abus s'étoit autrefois étendu fi loin , 
que les reines mêmes qui fe remarioient 
n'étoient pas épargnées. Vbye^ Sauvai , 
antiq. de Paris. Ces fortes d'infultes ont 
été prohibées par différens réglemens. U n 
concile de Tours les défendit fous peine 
d'excommunication. I l y en a auffi une 
défenfe dans les ftatuts de Provence s p . 30g 
ù 310. Î a Roche-rFlavin, liv. 4] tit, xix, 
art. 1. Brodeau,y«r Paris , t. 2 , p. 2/74, 
Se Brillon, en fon diâionn. des arrêts, au 
mot charivari, rapportent plufieurs arrêts 
intervenus à ce fujet. Les juges^de Beaune 
ayant condamné de nouveaux remariés à 
payer au peuple les frais d'un charivari, 
leur fentence. fut infirmée. Bayle, dic% 
tome z, au mot Bouchain. Dans quelques 
villes, ce défordre eft encore toléré ; on 
continue le charivari jufqu'à ce que les 
nouveaux remariés aiént donné un bal aux 
voifins Se du vin au peuple. I l y a environ 
trente ans qu'on n'en fouffre plus à Paris, 
Plufieurs particuliers étant contrevenus aux 
réglemens faits à ce fujet , furent con
damnés par fentence de police^ du 13 M a i 
1735» V6yez_ SECONDES NOCES. (A) 

C H A R I V A R I , terme de jeu , fè dit à 
l'hombre à trois, d'un fiafard qui con-
fifte à porter les quatre dames. On reçoit 
pour ce jeu de chacun une fiche, fi l'on 
gagne; on la paye à chaque joueur, fi l'on 
perd. 

C H A R L A T A N , f. m. ( Médecine* ) 
Vqye^à l'article C H A R L A T A N E R I E , la dé i -
nition générale de ce mot. Nous en allons 
traiter ici félon Pacception particulière à la 
médecine. 

L'ufage confond aujourd'hui dans notre 
langue, de même que dans la; langue A n -
gloife, l'empyri-.ue Se le charlatan»; 

C'eft cette éfpece d'hommes, qui , fans 
avoir d'études Se de principes, & fans 
avoir pris de degrés dans aucune univerfitéj 

D d d a 
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exercent h médecine Se la chirurgie , fous* 
prétexte de fecrets qu'ils polîèdent, & qu'ils 
appliquent à tout. 

I l faut bien diftinguer ces gens là des mé
decins dont l'empyrifme eft éclairé. La mé
decine, fondée fur de vraies expériences , 
eft très-relpectable ; celle de charlatan n'eft 
digne que de mépris. 

Les faux empyriques font des protéesqui 
prennent mille formes différentes.' La plu
part grofliers & mal-habiles, n'attrapent que 
la populace; d'autres plus fins, s'attachent 
aux grands Se les féduifent. 

Depuis que les hommes vivent en fo
ciété , i l y a eu des charlatans Se des 
dupes. 

Nous croyons facilement ce que nous 
fbuhaitons. Le defir de vivre eft une paflîon 
fi naturelle & fi forte, qu'il ne faut pas 
s'étonner que ceux qui dans la fanté n'ont 
que peu ou point de foi dans l'habileté 
cVùn empytique à fecrets, s'adreffent ce
pendant à ce faux médecin dans les mala
dies graves Se férieufes, de même que ceux 
qui fe noyent s'accrochent à la moindre pe
tite branche. Ils le flattent d'en recevoir du 
fecours, toutes les fois que les hommes 
habiles n'ont pas eu l'effronterie de leur en 
promettre un certain. 

Hippocrate ne guériflbit pas toujours, 
ni lurement : i l fe trompoit même quel
quefois; & l'aveu ingénu qu'il a fait de fes 
fautes , rend fon nom àuflî refpectable que 
lès fuccès. Ceux au contraire qui ont hérité 
de leurs pères la médecine pratique, Se à 
qui l'expérience eft échué par fuccefïîon, 
aflurent toujours & avec ferment qu'ils 
guériront les malade.Vous les reconnoîtrez à 
ce propos de Plaute. 

9 ' r Per facile id eft quidem 
Sanum futurum; meâ ego id promitto fide. 

" Rien de plus aifé que de le tirer d'affai-
» re : i l guérira ; c'eft moi qui vous en 
» donne ma parole d'honneur. » 

Quoique l'impudence Se le babil; foient 
d'une reflburce infinie , i l faut encore à 
la charlatanerie quelque difpofition inté
rieure du malade qui en prépare le fuccès: 
mais lefpérance d'une prompte fanté d'un 
cô té , celle d'une bonne fomme d'argent 
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de l'autre, forment une liaifon Se une cet» 
redondance aflurée. 

Auflî la charlatanerie eft-elle très-ancie-
ne. Parcourez l'hiftoire médicinale des 
Egyptiens Se des Hébreux , & vous n'y 
verrez que des impofteurs qu i , profitant 
de la foibleflè Se de la crédulité, fe van-
toient de guérir les maladies les plus in
vétérées par leurs amulertcs, leurs char
mes , leurs divinations Se lê urs fpécifi-
ques. 

Les Grecs Se les Romains furent à leur 
tour inondés de charlatans en tout genre. 
Ariftophane a célébré un certain Eudamus 
qui vendoît des anneaux contre la morfttie* 
des bêtes venimeufès. 

On appelloit oKK&yayoî, ou Ample
ment agyrtee, du mot ttytipttv s affembltr, 
ceux qui par leurs difeours aflèmbloient le 
peuple autour d'eux ; circulaires, circui-
tores, circumforanei , ceux qui couroient 
le monde , Se qui montoient fur le théa? 
tre pour fè procurer la vente de leurs re
mèdes; cellularii medici, ceux qui fe te
noient' aflîs dàns leurs boutiques en atten
dant la chalandife. C'étoit le métier d'un 
Chariton, de qui Galien a tiré quelques 
deferiptions de médicamens : c'étoit celui 
d'un'Clodius d'Ancone, qui étoit encore 
empoifonneur, Se que Cicéron af pelle 
phartnacopola cir*cumforanéus>. Quoique le 
mot phartnacopola s'appliquât chez les an
ciens à tous ceux, en générai , (qui ver» 
doient des *médicamens fans les avoir pré
parés, on le donnoit néanmoins, en partie 
culier, à ceux que nous défignons aujour
d'hui par le titre de bateleur. 

Nos bateleurs, nos Eudamus, nos Cha
riton x nos Glodius, ne diffèrent poiit 
des anciens pour le caractère ; c'eft le 
même "génie qui.les gouverne, le même 
efprit qui les domine, le même but auquel 
ils tendent ; celui de gagner de l'argent & 
de tromper le public, Se toujours avec des 
fachets, des peaux divines, des caldues 
contre l'apoplexie, l'émiplégie, l'épilepK 
fie, ùc. 

Voici quelques traits des charlatans qui 
ont eu le plus de vogue en France fur la 
fin du dernier fiecle. 

Nous fommes redevables à M . Dionis 
de nous les avoir confervés ; la connoi-
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fance n'en eft pas aufli indifférente ^ l 'hu
manité, qu'on pourroit l'imaginer du pre
mier abord. 

Le marquis Caretto, un de ces avan-
turiers hardis, d'un caractère libre & fa
milier , qui , fe produisant eux -mêmes , 
proteftent qu'ils ont dans leur art toute 
l 'habileté qui manque aux autres, ôc qui 
font crus Iur leur parole , perça la fou le , 
.parvint jufqu'à l'oreille du .prince , ôc èn 
obtint la faveur & des peniions. I l avoit 
un fpécifique qu'il vendoit deux louis là 
goutte 5 le m°yen qu'un remède f i cher ne 
fût pas excellent ! Cet homme entre
prit M . le maréchal de Luxembourg, l'em
pêcha dêtre faigné dans une fauflè pleu-
réfîe dont i l mourut. Cet accident décria 
h . charlatan , mais le grand capitaine étoit 
i»ior t , 

Deux i capucins fuccéderent à l'avantu-
rier d'Italie j ils firent publier qu'ils ap-
portoîent des paysk étrangers des fecrets 
inconnus aux autres hommes. Ils furent 
logés au Louvre ; on leur donna 1500 l iv . 
par an. Tout Paris accourut vers eux , ils 
diftribuerent -beaucoup de remèdes qui ne 
guérirent perfonne ; on les abandonna, Ôc 
ils fe jetterent dans l'ordre de.,. Clugni. 
L'un , qui fe fit appeller l'abbé Bjouffeau , 
fut martyr de la charlatanerîe , ôç aima 
mieux mourir . que* de fè laiflèr faigner. 
L'autre , qui fut connu fous le nom de 
l'abbé Aignan , ne fe réfèrva qu'un re
mède contre la petite vérole , mais ce 
remède étoit infaillible. Deux perfonnes de 
la première ^ Qualité s'en fèrvirent : l'un 
étoit M . le duc de Roquelau're , qui en 
réchappa , ; parce que fa petite vérole fe 
trouva d'une bonne qualité ; l'autre, M . le 
prince d 'Epinoi, qui en mourut. 

En voici un pour les urines ; onTappeM 
loit le médecin des bœufs. I l étoit établi à 
Seignelai, bpurg du comté d'Auxerre : i l 

ipfétendoit connoître toutes fortes d é ma
ladies par l'infpection des urines ; charla-
tarierie facile , ufée , & de tout .pays. I l 
patla pendant quelque tems pour un ora
cle ; mais on l ' inf t ru i f i t m a l , i l le trompa 
tant de fois que les urines oublièrent le 
chemin de Seignelai. 

Le pere jGuiton , . cordelier , ayant lu 
dans un livre de chimie la préparation 
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de quelques médicamens . obtint de fes fu -
périeurs la liberté de les .vendre, ôc d'en 
garder le p r o f i t , à condition d'en four
nir gratis à ceux du couvent qui en au
roient befoin. M . le;, prince d'Ifenghien ÔÇ 
plufieurs autres perfonnes éprouvèrent fes 
remèdes , mais avec un fi mauvais f u c r 

cès , que le nouveau chimifte en perdit f o n 
crédit. , , ; 

U n apothicaire du comtat d'Avignon 
fè mit fur les rangs, avec une paftille, telle 
qu ' i l n'étoit point de^naladie qui ne dût 
céder à fa vertu. Ce remède merveilleux, 
qui n 'étoit qu'un peu de fucre incorporé 
avec de l 'arfênic, , produifît les effets, les 
plus funeftes. Ce.charlatan étoit fî ftupide , 
que prenant^ pour mille paftilles mille -
grains d'arfènic qu ' iPmêloi t fans aucune 
précaution avec autant de fucre qu'il en 
falloit pour, former les mille paftilles, la 
diftribution de l'arfenic n'étoit point 
exacte > enforte qu'il y avoit telle paftille 
chargée ,de . très-peu d'arfènic ,* ôc telle 
autre de deux grains & plus de ce m i n é 
ral. 

Le; frère Ange , capucin du couvent du 
fauxbo.urg St. Jacques , avoit été garçon 
apothicaire ; toute fa fcience... confiftoit 
dans la compofition d'un fèl végé ta l , ôc 
d'un firop qu'il appelloit méfentérique y ôc 
qu'il donnoit à tout le . monde , attribuant 
à ce firop la propriété de purger avec 
choix les humeurs qu'il falloit évacuer. 
C ' é t o i t , d i t - o n , un bon homme , qui le 
croyoit de bonne-foi. Madame la Dau
phiné , qui étoit .»indifpofée , ufa de fon 
fel ôc de fon firop pendant quinze jours ; 
.ôc n'en recevant aucun foulagement , le 
frère Ange fu t congédié. 

L'abbé de Belzé lui fuccéda à Verfail-
les. C'étoi t un prêtre Normand qui s'a-
vifa de fe dire médecin ; i l purgea ma
dame la Dauphiné vingt-deux fois en 
deux mois , & dans le tems où i l eft i m 
prudent de faire des remèdes aux femmes : 
la prinçeflè s'en trouva fort m a l , ôc mef-
demoifelles Befola ôc Patrocle , deux de 
fes femmes-de-chambre , qui avoient auffi 
fait ufage. de la médecine de l ' a b b é , en 
contractèrent un dévouement continuel , 
dont elles moururent l'une après l'autre» 

Le fi&ur du Cerf vint enfuite avec une 
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huile de gayac qui rendoit les gens inv 
mortels. Un des aumôniers de madame 
la Dauphiné, au lieu de fe mêler de fon 
miniftere , s'avifa de propofer le fieur du 
Cerf; le charlatan vit ia princetle , aflura 
qu'il en avoit guéri de plus malades qu'elle ; 
courut préparer fon remède ; revint, & 
trouva la princefïè morte : Se cet homme , 
qui avoit le fecret de l'immortalité, mou
rut trois mois après. 

Qui eft-ce qui a fait autant de bruit, 
qui eft-ce qui a . é l plus à la môde que 
le médecin de Chaudrais ? Chaudrais eft 
un petit hameau compofé de cinq ou lîx 
maifons, auprès de Mantes ; là, il le trouva 
un payiân d'afïèz bon fens, qui confeil-
loit aux autres de fe fervir tantôt d'une 
herbe, tantôt d'une racine ; ils l'honorè
rent du titre de médecin» Sa réputation fe 
répandit dans fa province , Se vola julqu'à 
Paris , d'où les malades accoururent en 
foule à Chaudrais. On fut obligé d'y faire 
bâtir des maifons pour les y loger ; ceux 
qui n'avoient que des maladies légères, 
guériffoient par l'ufage de lès plantes pul-
vérifées ou racines defféchées. : les autres 
s'en revenoient comme ils étoient allés. 
Le torrent de malades dura cependant 
trois à quatre années. 

C'eft un phénomène fingulier que Pat-
trait que la cour a pour les charlatans ; 
c'eft là qu'ils tendent tous. Le lieur Bou-
ret y déf >arqua avec des pilules mérveil-j 
leufes dans les coliques inflammatoires ; 
mais, malheureufement pour la fortune 
de celui-ci , il fut attaqué lui - même , 
tout en débarquant, de cette maladie , 
que fon remède augmenta tellement qu'il 
en mourut en quatre jours. 

Voilà l'abiégé hiftorique des plus fa
meux charlatans. Ge furent, comme on 
voit, un marquis étranger , des moines , 
des prêtres, des abbés, des payfans, tous 
gens d'autant plus aflurés du fuccès, que 
leur condition étoit plus étrangère à la 
médecine. 

L a charlatanerie médicinale nJeft ni 
moins commune ni moins accréditée en 
Angleterre ; il eft vrai qu'elle ne le mon
tre guère que fur les pl acesfpubliques, où 
elle fait bien étaler, à fon avantage ; la 
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manie du patnotifme. Tout charlatan eft 
le premier patriote de la nation , Se le pre
mier médecin du monde. Il guérit toute» 
les maladies , quelles qu'elles foient, avec 
(ès fpécifiques Se la bénédiShn de Dieu: 
cfeft toujours une des condition»; de laf-
fiche. 

Je me fouviens , dit M. Addition , 
d'avoir Vu à Hammerfmith un de ces 
patriotes, qui difoit un jour à fon audi»> 
toire : " Je dois ma nailîànce Se mon 
» éducation à cet endroit, je l'aime ten« 
»» drement ; Se en reconnoiliance des bien» 
» faits que j'y ai reçus, je fais préfent d'un 
» écu à tous ceux qui voudront l'accep-
» ter. » Chacun s'attendoit, la bouene* 
béante, à recevoir la pièce de cinq fche-

slins. M. le docteur met la main dans un 
long fac, en rire une poignée de petits 
paquets , Se dit à l'alTemblée : " Meilleurs, 
» je les vends d'ordinaire cinq fchelins fix 
» fous, mais en faveur des habitans de 
» cet endroit , que j'aime tendrement, 
» j'en rabattrai cinq fchelins. » On ac
cepte fon offre généreufe ; fes paquets font 
enlevés, les aflîftans ayant répondu les uns 
pour les autres qu'il n'y avoit point d'é
trangers parmi eux, Se qu'ils étoient tous 
ou natifs, ou du-moins habitans d'Ham-
merfmith. 

Comme rien n'eft plus propre pour en 
impofer au vulgaire , que d'étonner fon 
imaginations Se entretenir fa furprife , les 
charlatans des ifles Britanniques fe font 
annoncer fous le titre de docteurs nou
vellement arrivés de leurs voyages , dans 
lefquels ils ont exercé la médecine & la 
chirurgie par terre Se par mer , en Europe 
Se en, Amérique , où ils ont appris des fe
crets furprenans, Se d'où ils apportent des 
drogues d'une valeur ineftimable pour 
toutes les maladies qui peuvent fe préfen-' 
ter. 

Les uns fufpendent à leurs portes de» 
monftres marins farcis de paille , des os 
monftrueux d'animaux, &c. ceux-ci nf-
truifent le public qu'ils ont eu des acci** 
dens extraordinaires à leur nailîànce, & 
qu'il leur eft arrivé des défaftres furprenans 
pendant leur vie ; ceux-là donnent avis 
qu'ils guériflènt la cataracte mieux que 
perfonne , ayant eu le malheur de perdre 
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un ont dans telle bataille, au fervice de 
la patrie. 
Chaque nation a fes charlatans ; Ôc i l 

paroît que par-tout ces hommes mettent 
autant de foin à étudier le foible des au
tres hommes , que les véritables médecins 
à connoître la nature des remèdes ôc des 
maladies. Et en quelque lieu du monde 
qu'on f o i t , i l n'y en a prefque pas un 
qu'on ne puiflè reconnoître au paflage de 
Élaute que nous avons cité plus haut 
congédier avec la recette fuivante. Elle eft 
d'Un fèigneur Anglois ; i l étoit dans Ion 
lis cruellement tourmenté de la goutte, 
lorfqu'on l u i annonça un charlatan qui 
avoit un remède fur contre ce mal. Le 
lord demanda l i le docteur étoit venu en 
carroflè , ou à pié : à pié , lui répondit le 
domeftique. « Eh bien , répliqua le ma-
»> lade, va dire à ce frippon de s'en i c -
« tou^ntr ; car s'il avoit le remède dont 
*> i l fe vante, i l rouleroit en carroflè à fix 
» chevaux ; & je le ferois allé chercher, 
u moi , ôc lui ĵrïrir la moitié de mon 
» bien pour être délivré de mon mal. 

Cet article eft l'extrait ; d'un excellent 
mémoire de-M. le Chevalier DE JATJ-
COURT , que ' les bornes de cet ouvrage 
nousfforcent à regret d'abréger. 
* C H A RL A T A N E R I E ,f . f. c'eft le 

titre dont on a décoré ces gens qui élè
vent des tréteaux fur les places publiques, 
ôc qui diftribuent , au petit peuple , des 
remèdes auxquels ils attribuent toutes 
fortes de propriétés. Vbye^ CHARLATAN. 
Ce titre s'eft généralifé depuis, ôc l'on a 
remarqué que tout état avoit fes charla
tans ; enforte que dans cette acception 
générale', la charlatanerie eft le vice de ce
lui qui travaille à fe faire v a l o i r , ou l u i -
même , ou les choies qui lui appartiennent, 
par des qualités fimulées. C'eft propre
ment une hypocriiie de talêns ou d'état. 
La différence qu'il y a entre le pédant Ôc 
le charlatan, c'eft que le charlatan con-
noît le peu de valeur de ce qu'il f u r f a i t , 
au lieu que le pédant furfait des bagâ-

[ telles qu'il prend fincérement pour des 
chofes admirables. D'où l'on voit que ce
lui-ci eft aflèz fouvent un fot , Ôc que 
l'autre eft toujours un fourbe. Le pédant 
eft dupe des chofes ôc de lui-même ̂  les i 
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autres font au contraire les dupes du 
charlatan. 1 • 

C H A R L E M Ô N T , ( Géoçr. ) ville forte 
d'Irlande, dans la province d'Ulfter , fur 
la rivière de Blaekwater. Long. 10, 40 y 
lati. $4 , zo. 
CHARLEMONT , ( Géogr. ) ville forte 

des Pays-Bas , au comté de Namur , fur 
la Meufè. Long. ZZ, Z4 ; lat. $0 , 5. 
* C H A R L E R O I , (Géogr.) ville- forte 

des Pays-Bas Autrichiens, au comté de 
Namur , fur la Sambre. Long. Z4 , 14 ; 
lat. 50 , zo. 
CHARLES I V de Luxembourg , fuc-

ceflèur de Louis V , (Hijl.d'Allemagne.); 
xxin e. roi ou empereur d'Allemagne de
puis Conrad I , naqiîit l'an 1316 , le 14 
M a i , de Jean de Luxembourg ôc d'Eli-
fabeth, héritière du royaume de Bohême , 
arriere-fils de l'empereur Henri V I I ; fut 
nommé marquis de .... en 1333 , fuc-
céda à fon pere dans le royaume de Bo
hême en 1347 , fut élu empereur en 1349 
mourut en Novembre 1378. 

On veriraà l'article de l'empereur Louis V„ 
les troubles qui agitèrent la fin de,ton règne. 
Charles, mit tout en œuvre pour en -profi
ter. A la faveur de quelques prélats., qu'il 
parvint à corrompre à forée d'argent, ÔC 
fécondé du pape , qui epnfèrvoit % contre 
l'empereur, une haine implacable , i l s'é-
toit fait couronner- Les peuples, contens du 
règne glo^eux ôc modéré de Louis , le» 
regardoient comme un ufurpateur , Ôc le-
traiterent avec un extrême mépris. La 
mort de l'empereuY ne changea point ces 
fentimens. En vain, Qî^/ei. parcourut les; 
villes d'Allemagne, en vain i l y répançlic 
l'or de la Bohême , & les indulgences de 
;Rome ; i l reçut par-tout des injures au? 
lieu d'hommages». Les électeurs attachés à 
l'emperéur défunt, qui formoient le plus 
grand nombre , s'aflèmbîerent à Loeftein A 

près de Rentz ( 133&) ,*6£ 'tous , d'une 
v o i x , déclarent nulle l'élection de Char* 
les. Elle Pétoit effectivement, elle blèflbit 
dans tous les points la conftîtution fàitè 
fous le dernier règne. Ils députèrent auflî* 
tôt vers le roi d'Angleterre , Ôc l'invite^ 
rent à venir prendre le xliadême ôc rece*. 
voir leur fèrment de fidélité. Ce chok 
'attefte le difcernement dès électeurs. Au>. 
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cun prince , dans la chrétienté, ne méri
tent mieux cec honneur que le magna
nime Edouard III . Les ambaftadeurs fu
rent traités comme ils dévoient s'attendre 
à l'être de la part d'un prince magnifique 
Se reconnoiflant : mais leurs offres ne Fu
rent point acceptées. Edouard , en les re
merciant , allégua , pour principal motif, 
la difficulté de rendre l'Italie à l'Empire 
dans un tems .où il prétendoit renverfer 
le chrône de Valois , & aflèrvir la France , 
fur laquelle il avoit déjà fait des con
quêtes confidérables. Au refus d'EdoUard , 
les électeurs nommèrent fuccelîîvement 
Frédéric le févere , marquis de Mifnie, fils 
de Frédéric le mordu , & Gunther ou 
Gontier , comte de Chevartzbourg , capi
taine expérimenté , rempli de zele pour 
le bien de l'état, & qui, dans le peu de 
tems qu'il fût revêtu de la fuprêrne au
torité , montra autant de vigueur , que 
Charles devoit montrer de molfeflè. L'or 
&..la perfidie écartèrent ces deux concur-
rens. Frédéric le févere vendit (es ^droits 
pour dix mille marcs d'argent, au roi de 
Bohême , qui ne pouvant gagner Gon-
thier par les mêmes moyens, le fit lâche
ment empoifonner. Rodolphe , comte 
Palatin , & Louis de Brandebourg , fils de 
l'empereur défunt, dont Charles corrompit 
le fuffrage , en promettant à Pun d'épou-' 
1er fa fille, Se à l'autre de lui donner le 
Tirol ; achevèrent d'applanir les^bftacles. 
Charles, traité jufqu'alors d'iifurpatcur, fut 
reconnu pour empereur légitime par une 
nouvelle élection à Aix-la-Chapelle : mais 
il ne pouvoit que déshonorer un thrône 
acquis par ces vils moyens. I l fèmbla ne 
l'avoir acheté , que pour avoir droit de 
le vendre. Ce fut probablement pour 
n'être point traverfé dans le trafic honteux 
auquel il le livra depuis, qu'il careffa de 
plus en plus l'orgueil du pape. D'abord 
il ne parut jaloux que de reliques , Se 
avant d'entreprendre, le voyage qu'il fit 
en Italie, l'an 1355 , il reçut fervilerhent, 
de la main de Clément V I , la lifte de 
toutes les pratiques humiliantes auxquelles 
i l devoit fe foumettre. Il alla fè charger 
de mépris , dans*une contrée où lès pré-
décefieurs ne s'étoient montrés que pour 
impolèr des lois : enfin , il fe comporta, 
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avec tant de baflèllc, que même la faction 
papale le méfeftima ; l'impératrice fut cou
ronnée dans Rome après lui. Un moderne, 
en faifant allufion à la conduite de l'em* 
pereur en cette occafion , a dir que l'ap. 
pareil de fa fuite étoit plutôt une vanité 
de femme qu'un triomphe d'empereur. 
Chût les IV, continue le même auteur, 
n'ayant ni argent ni armée , Se n'étant 
venu à Rome que pour lèrvir de diacre 
à un cardinal pendant la meflè, reçut des 
affronts dans toutes les villes d'Italie où 
il .palia. Pétrarque , fi digne de lui donner 
des leçons , fi capable d'élever fon ame, 
lui reprocha fa foibleflè, Se ne put changer 
fes fentimens. 

Charles IV, de retour en Allemagne, 
trouva l'empire agité par des troubles qu?oc-
cafionnoit une opinion d'égalité entre cha
que prince : Se comme ce fyftême d'égalité 
deftructif dç tout gouvernement, avoit fon 
origine dans l'élection des empereurs, dont 
la forme n'étoit point.encore rédigée par 
écrit , Se le nombre de#électeurs n'étant 
ni fixé ni affecté à certaines principautés, 
enforte que les principaux états fe pién-
tendoient électeurs, parce que tous avoient 
eu le droit de voter , il établit fi bien les 
chofès à cet égard, que dans là fuite ce vice 
n'ex'cita aucun défordre ; Se cette circons
tance de fon règne en relevé un peu la 
foibleflè. v * 

Les états (Janvier 1356, célèbre époque4), 
c'eft-à-dire , les électeurs , les autres prin
ces , comtes Se fèigneurs , Se les notables 
des principales villes , s'étant aflèml^fe à 
Nuremberg, formèrent, de plufieurs ufages 
Se coutumes , des conftitutions qui furent 
incorporées avec plufieurs réglemens falu-
taires. On y drefla ce célèbre édit , fi 
connu fous le nom de bulle d'or , ainfi 
appellée de fon fceau d'or. Cet édit règle 
les cérémonies qui fè font lors de l'élection 
des empereurs , déclare les éleétorats incli-
vifibles & fiefs mafeulins, fixe le nombre 
des électeurs, & ceux qui doivent les re-
préfenter en cas d'abfence, leurs fonctions, 
leurs droits, leurs privilèges,, Se tout ce 
qui concerne le gouvernement général de 
l'empire. De trente articles qui le compo
fent , on n'en arrêta que vingt-trois dans 
cette^aflèmblée. L'empereur en entendit la 

leclfure 



l e c t u r e aîlïs f u r f o n thrône , & dans t o u t 
l'appareil de fa v majefté* L e s fept autres f u 
r e n t publiés dans une afïèmblée q u i lè t i n t 
à M e t z le 2 f Décembre de la m ê m e année. 
Je n'entrerai p o i n t dans tou s les détails de 
cet édit, les c u r i e u x peuvent le c o n f u l t e r : 
mais ce q u ' i l n'eft pas permis d'omettre , 
c'eft l'argument d o n t o n l e fèryit p o u r 
fixer les électeurs au n o m b r e de ièpt. O n 
e n éprouva }a néceflité par l e c h a n d e l i e r 
à fept branches ; r i e n ne , f a i t m i e u x co n 
noître l a groffiéreté de ce -fiecle. L e préam-
bule de ce f a m e u x édit eft une a p o f t r o p h e 
très-vigoureufe c o n t r e les fept péchés m o r 
tels. , O n d i t que le. célèbre B a r t o l e e n 
d o n n a le modèle : ce q u i p r o u v e que l'on 
peut a v o i r beaucoup de petitefjfes avec 
beaucoup de génie. A u r e f t e , i l i m p o r t e 
peu de.quel m o y e n o n a i t ufé p o u r d o n 
ner la f a n c t i o n à cette l o i . I l e f t c e r t a i n 
que P A l l e m a g n e l u i d u t f a tranquillité , 
q u i f e m b l o i t i n c o m p a t i b l e avec f o n gouver
nement. ;•>, 

Ce f u t dans l a diète de N u r e m b e r g que 
l'empereur fit réunir àiès états, de B o h ê m e 
la M o r a v i e , l a Siléfie ôc l a Lufacè, q u i 
depuis en f u t détachée : t a n t que ce p r i n c e 
f u t f u r le thrône , il ne s'occupa que de 
l'agrandifièment de fa m a i f o n . C haque j o u r 
i l l u i p r o c u r o i t quelque privilège d o n t i l 
dépouilloit l'empire. I l v e n d i t l a liberté 
aux villes q u i v o u l u r e n t l'acheter. L e 
comte de Savoye acquît de l u i le t i t r e de' 
vica i r e de l'empire à Genève. I l c o n f i r m a 
l a liberté de, .la v i l l e de Fl o r e n c e à p r i x 
d'argent. I l t i r a de grandes f o m m e s , de 
V e n i f e pour l a fouveraineté de - V i c e n c e , 
de Padoue, ôc de V é r o n n e , q u ' i l céda à 
cette république. Tl e n reçut de plus c o n 
fidérables encore d e l a p a r t des V i f c o m t i s 
auxquels i l accorda l a fouveraineté de 
M i l a n , Tous le t i t r e d e g o u v e r n e u r . I l 
d i f p o f a des biens d e l'empire", c o m m e 
s'il l u i eût appartenu e n p r o p r e , & ce n'eft 
pas à t o r t qu'on a d i t de l u i q u ' i l a v o i t 
ruiné fa m a i f o n p o u f acquérir l ' e m p i r e , 
ôc l'empire p o u r rétablir fa m a i f o n . M a i s 
i l ne fe b p r n a pas à l a rétablir, i l l u i p r o c u r a 
u n l u f t r e qu'elle n'avoît jamais eu , ôc l u i 
aflura l e pas f u r t o u t e s les autres m a i f o n s 
||gcl;orales. O n , p e u t j u g e r de fes e x a c t i o n s , 
B u i f q u ' i l fe v i t e n état 4e payer cent m i l l e 
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f l o r i n s d'or à c h a c u n des électeurs, prix; 
qu'ils m i r e n t à leurs f u f f r a g e s , l o r f q u ' i l 
l e u r p r o p o f a d'élire Vençenas f o n fils i 
mais q u a n d i l f a l l u t v u i d e r fes thréfors y 

d o n t f o n œil a v i d e ne p o u v o i t fè r a f l a f i e r , 
i l a b a n d o n n a aux uns les péages de l a c o u ^ 
r o n n e f u r l e R h i n , Ôc des v i l l e s confidé
rables aux autres. C e t t e c o n d u i t e d o n n a 
l i e u de d i r e que Char/es a v o i t plumé l ' a i 
gle :' mais les plumes. q u ' i l l u i ôta/ étoient 
des plumes b i e n précieufes , elles ne r e -
poufîèrent jamais Les vil l e s de Suabe , 
dans l a c r a i n t e q u ' i l ne traHquât de l e u r 
Jiberté, firent entr'elles une l i g u e q u i s'ap-
pelia la grande ligue. L'empereur fit d'inu
tiles efforts p o u r la détruire. U n e r e m a r 
que bien, d i g n e de l ' h i f t o i r e ^ , c'éft que les 
princes q u i s'int&eflèfent à l a g l o i r e -de 
l'empire , tels que les H e n r i ôc les O t o n , 
menèrent une vie malheureufe Ôc agitée 
p a r lès plus affreufes tempêtes, Ôc q u e 
Charles IV, q u i t r a h i t , dégrada ce m ê m e 
e m p i r e , c o u l a fès j o u r s dans l e f e i n e u 

i b o n h e u r ôc de la paix. II m o u r u t à Prague 
1 dans l a f o i x a n t e - f e u x i e m e année de f o n 
âge, ôc l a vingt-neuvième de f o n règne, 
c o m m e empereur , depuis f o n c o u r o n n e 
m e n t à A i x - l a - C h a p e l l e . I l eut quatre f e m 
mes ; f a v o i r , Blanche de V a l o i s , fœur d e 
P h i l i p p e V I , r o i de France , mariée e n 
1 3 2 8 , ôc couronnée en 1 3 4 8 ; A / i n e , fille 
de R o d o l p h e , électeur P a l a t i n , mariée e n 
1349 , couronnée en 1 3 5 2 ; A n n e , fille ôc 
héritière de H e n r i I I , d u c de Javer e n 
Siléfie; ôc E l i f a b e t h , f i l l e de Bugiflas V , 
d u c de Poméranie. I l eut de l a première, 
M a r g u e r i t e , f e m m e de L o u i s - l e - g r a n d , 
r o i d e H o n g r i e ; E l i f a b e t h , mariée à Jean 
Galeas, p r e m i e r d uc de M i l a n ; C a t h e r i n e , 
f e m m e de R o d o l p h e I V , d u c d ' A u t r i c h e ; 
E l i f a b e t h , mariée à.Albert I I I , a u f f i d u c 
d ' A u t r i c h e ; ôc M a r g u e r i t e , f e m m e de Jean , 
bu r g r a v e de N u r e m b e r g . I f eut de la fé
c o n d e , Venceflas, q u i l u i fuccéda aux thrô-
nes de B o h ê m e Ôc de 1 E m p i r e . Il eut de l a 
quatrième, S i g i f m o n d , q u i f u t f u c c e f f i v e -
m e n t électeur de B r a n d e b o u r g , r o i de H o n 
gr i e ôc empereur ; Jean, margrave de L u f a c e 
ôc de M o r a v i e ; A n n e , f e m m e d'Oton d e 
Bavière, électeur de B r a n d e b o u r g ; & A n n e 
qui-époufa R i c h a r d I I , r o i d'Angleterre. 

C'eft au ' règne de Charles IV que lè 
E e e 



rapporte le grand fchifme d'Occident, Ôc 
l'invention de la poudre S c.i.ron que les 
auteurs de ce fchifme furent li-bien mettre 
en œuvre. 

A travers les vices qui déshonorent 
l'hiftoire de ce prince, tels que l'avarice, 
le mépris de la vraie gloire, v v une di Tima-
lation qui dégénéroit fouvent en fauflè-
t é , on vit percer quelques vertus. I l étoit 
d'un abord facile & d'une fagacité peu 
ordinaire -, i l avoit l'ame fenfible, ôc fon 
cœur étoit fufceptible d'amitié. On ne 
lit pas fàns un tendre intérêt les particula
rités de fon entrevue avec la ducheflè de 
Bourgogne, fœur de fa première femme, 
dans un voyage qu'il fit en France quelque 
tems avant fa mort. I l aima les fciences ôz 
protégea les favans. L'univerfîté de Prague, 
qu'il fonda ôc forma fur celle de Paris , 
ainfî qu'un article de la bulle d'or qui 
prefcrit aux électeurs de favoir quatre lan
gues, l'Allemande,Ta Latine, l'Italienne 
Ôc l'Efclavonne qu'il poffédoit dans un 
degré fupérieur, en font d'inconteftables 
témoignages. L'univerfîté de Prague compta 
plus de. quarante mille étudians fous fon 
règne. 

Les Juifs fouffrirent une horrible perfé-
cution. Une pefte qui défola l'Europe, Ôc 
qui la dépeupla d'environ un cinquième , 
fërvit de prétexte à la rage des Chrétiens, 
trop ignorans alors pour n'être point bar
bares. On les accula d'avoir empoifonné 
les fources publiques, ôc un grand nom
bre fut condamné à périr au milieu^des 
flammes. L'empereur n'eut point à fe re
procher ces cruautés ; i l défendit même 
les Juifs contre les Strafbourgeois qu'ani-
moit le zele féroce de leur évêque, contre 
l 'abbé, prince de Mourbak, ôc d'autres 
fèigneurs dont plufieurs profîtoient de l ' i l -
lufîon pour fe revêtir des dépouilles de ces 
victimes infortunées. 

On prétend que Charles IV avoit formé 
le projet de faire, paflèr le Danube par 
Prague ; M . de Voltaire n'en veut rien 
croire. On fè range aifément du côté de ce 
célèbre critique , quelquefois incrédule 1, 
mais plus fouvent très-judicieux. Charles 
n'avoit pas l'ame aflèz grande pour con
cevoir un auffi vafte^rojet, ôc i l étoit trop 
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avare pour feulement fonger aut fonds qull 
eût exigés.( JH— y) 
* CHARLES-QUINT , xL e . empereur 

( Hijl. d'Allemagne ù d'Efpagne ) fils dè 
Philippe I , archiduc d'Autriche, & de 
Jeanne, reine de Caftille, devoit fe ulement 
fuccéder à fa mere, fuivant le tettament 
de Ferdinand ; mais dès qu'il apprit la mort 
de celui-ci, i l fe fit proclamer roi de Callille 
en 1516, fous le nom de Charles l, par 
le moven de Ximenès qui força, plutôt 
qu'il n'engagea, les grands du royaume à 
reconnoître pour fouverain ce prince qui 
n'avoit que feize ans. Les royaumes de 
Léon & de Grenade fuiviient l'exemple 
des états de Caftille. Les Arngonois ne le 
proclamèrent qu?en 1556, l'année d'apteV 
la mort de la reine Jeanne. L'empereùf 
Maximilien I , aïeul de Charles, étant mort 
en 1519, le roi d'Efpagne fut élu à fa place. 
I l fut redevable de la couronne impériale 
à Frédéric, électeur de Saxe , qui , pou
vant la prendre pour ̂ lui-même, préféra 
l'honneur ̂  de faire un empereur à la gloire 
de l'être. François I , roi de France, com
pétiteur de Charles-Quint à l'empire, fen-
tit" vivement le chagrin de fe voir préférer 
fon rival : d e - l à naquit entre ces deux 
monarques une jaloufie qui fe perpétua 
après eux dans les maifons de France & 
d'Autriche. Il-paroît que ce qui détermina 
le choix des électeurs fut la grande jeu
neflè* de Charles, qui leur donnoit moins 
d'ombrage que la valeur du roi de France. 
L'Efpagne vit avec regret que cette élec
tion alloit non-feulement la priver de fon 
fouverain , mais encore faire fèrvir fes 
thréfors à enrichir des étrangers. Charles fè 
vit dans la néceflîré d'acheter de fès anciens 
fujets, au prix de beaucoup de promettes; 
la liberté d?aller fè faire couronner empe
reur. I l tint mal fà parole : les principale! 
villes du royaume formèrent une ligtif 
qui l'obligea de repaflèr en Efpagne pout 
la diflîper par une févérité mêlée de clé
mence. Au milieu de ces troubles, les 
François lui avoient enlevé la Navarre en 
quinze jours : elle fut reconquifè en aufli 
peu de tems. 

Le feu de la guerre allumé entre la 
France ôc l'Empire, embrafa l'Italie. * Les 
deux monarques, brûlant du défit de fè 
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fîgnaler l'un contre l'autre , écoutèrent 
plus leur animofité que la, juftice , & le 
bien des peuples,qu'ils facrinoient à leurs 
haines perfonnelles. Charles-Quint s'empara 
du Milanez , ôc en chafla Lautrec. Gênes 
fut afïiégée ôc-prife par les Impériaux. Une 
ligue entre le r o i d'Angleterre Henri V I I I 
& l'empereur s Fortifia le parti de celui-ci : 
îl fut encore corrompre le connétable de 
Bourbon, en lui promettant fa fœur en 
mariage avec une dot confidérable. Le 
pape j Adrien V I . , Florence ôc: Venife fe 
joignirent à lui. Bourbon , i l eft vrai , fut 
obligé de lever le fiege de Marfeille ; mais 
Fontarabie fut prife par la lâcheté du gou
verneur Bonni ver , battu à Briagras en 
1514, de l'année fui vanté fe donna l a fa-
meufe bataille de Pavie , où François I fut 
pris. On lait combien cet illuftre prifon-
nier fe montra plus grand dans (acaytivité 
que fon vainqueur , qui le laifla traîner ôc 
languir de prifon en prifon , demanda une 
rançon exorbitante,. ôc propofa des con
ditions qu'il favoit que la grandeur/d'ame 
de François I ne lui permettroit pas d'ac
cepter , accompagna tous ces procédés d'une 
faune démonftration d'amitié , dont le roi 
feul fut peut-être la dupe , parce qu'inca
pable lui-même d'une fi baflè diffimula-
t i o n , i l avoit encore l'ame trop généreufe 
pour en fupçonner fon ennemi. Enfin 
Charles, que la fortune avoit fécondé juf
qu'au point de le rendre maître d'un grand 
roi , d'un héros, événement qui fembloit 
annoncer une grande révolution, ne fut 
pas en profiter, n i pour fa gloire , n i pour 
ion ambition. .L'intérêt de la gloire auroit 
dû le rendre plus (généreux ; celui de fon 
ambition exigéoît qu'auffi-tôt après la ba
taille de Pavie , i l attaquât la France avec 
une armée triomphante , qui auroit trouvé 
peu de réfiftance dans laconfternation géné
rale oùètoit le royaume delà priie de fon 
roi. ; 

- Tandis qu'il chkahoit en Elpagne avec 
fon captif fur les conditions de fa liberté , 
qu'il lui rendit enfin fous des claufes très-
onéreufeî, par le traité de Madrid en 1 5 z6, 
l'Angleterre, les Florentins ôc les Vénitiens 
fe detâchoient de fon alliance, ôc le pape 
Clément V I I touché des malheurs de 
François I , ou plutôt craignant l'énorme 
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puiflance de l'empereur en Ital i e , fe dé
clara contre celui-ci. Auffi-tôt Bourbon 
marcha contre Rome ; i l fut tué : le prince 
d'Orange prit fa place. Rome pillée ôc 
faccagée éprouva pendant, n e u f mois toutes 
fortes d'horreurs. Le pape , réfugié dans le 
château Saint-Ange, y fut retenu captif 
par les Impériaux, ôc fut témoin de toutes 
ces atrocités, fans pouvoir les empêcher^ 
Charles-Quint, qui fut tenté de le faire me
ner en Efpagne, Ôc qui l'eût fait peut-être. 
s'il n'avoit craint de le rendre odieux à 
toute la Chrétienté, ordonna des prières 
ôc des proceffions pour" la délivrance dû 
faint-pere, qu'il pouvoit délivrer lui-même 
par une'fimple lettre. Enfin le pape , fort i 
de fa prifon à la faveur d'un déguiiement, 
ne dut qu'à lui-même fa liberté. I l ménagea 
pourtant Charles-Quint ; i l flatta même fon 
humeur defpotique , en le rendant arbitre 
du fort de Florence qu'il fournit à la puif
lance des Médias. 

Le traité de Cambrai, appellé la paix des 
dames , pacifia la France ôc l'empire , fans 
réconcilier les coeurs des deux monarques. 
L'empereur accorda auffi la paix aux Vé
nitiens ôc au duc de Milan. En 1535 ,1 ! 
paflà en Afrique ; la victoire le fuivoit. 
Après la prilè de là Goulette, i l marcha 
droit à Tunis, tk rétablit Muley-Haflèm. 
De retour de cette expédition, i l eut bien- -
tôt occafipn dé recommencer la guerre 
contre la France. La mort de François Sforce 
réveilla les prétentions de François I fur le' 
Milanez. Charles-Quint étoit bien éloigné 
d'entendre aucune proposition à cet égard. 
A u milieu d'une feinte négociation, i l en
tre en Provence à la tête de foixante mule 
hommes, s'avance julqu'à Marfeille, ôc 
envoyé en même tems une autre armée , 
fous la conduite de Henri de Naflàu , ra
vager la Champagne ôc la Picardie. Une 
trêve de dix ans , conclue à Nice en 1538, 
fulpend de ce côté les ravages de ce, fléau 
des nations ; mais les Gantois.révoltés parce 
qu'on les dépouilloit de leurs privilèges, 
éprouvent la colère. Charles-Quint, obligé 
de paflèr par. la France pour aller les ré
duire , eut lieu de fe louer de la générofîté 
des François ; vertu qui lui étoit'fi étran
gère , qu'il la taxa de foibleflè ôc d'aveuglé
ment. I l avoit pris néanmoins la précaution 
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de promettre au r o i l'inveftiture d u M i 
lanez pour un de fes fils. L e r o i ne l u i paria 
p o i n t de fa promellè pendant f o n fejour 
dans fes états. Charles , f o r t i de France, 
l'oublia ôc fe ligua avec l'Angleterre contre 
u n prince d o n t i l venoit de recevoir l'ac
cueil le plus n o b l e , & auquel il avoit p r o 
digué des démonftrations d'amitié. Cette 
guerre ne l u i f u t pas aufli glorieulè que les 
précédentes : f o n armée f u t défaite à Céri-
foles : la paix fe conclut à Crépi en 1545. 
Son expédition d'Alger n'avoit pas été [plus 
heureuîè. 

Depuis plufieurs années le Luthéranifme 
re m p f i f l b i t l'Allemagne de troubles. L a ma
nière d o n t l'empereur fe comporta envers 
les princes proteftans , ne f u t n i plus l o y a l e , 
n i plus noble que fès procédés^envers le r o i 
de France & le pape Clément. Il épuifoit 
les thréfors de l'Efpagne, fous prérexte de 
fubvenir aux frais d'une guerre de r e l i g i o n , 
ôc d'appaifèr une guerre ' civile qu'il f o -
mentoit pour di v i f e r les proteftans. L a 
vic t o i r e qu'il remporta à M u l b e r g , fur 
l'armée de la ligue de Smalcade , n'effacera 
jamais la honte d o n t le couvrit l'injufte 
détention de l'électeur de Saxe ôc d u l a n d 
grave de Heflè. U intérim publié en 1548 
dans la diète d'Ausbourg, formulaire de 
f o i , catholique pour le d o g m e , ôc favora
ble aux proteftans pour la d i f e i p l i n e , ne 
fit que dévoiler davantage les vues de l'em
pereur. L a liberté de l'empire étoit mena
cée : la monarchie u'niverlèlle, rendue hé-* 
réditaire dans la maifon d'Autriche, pou
v o i t feule fâtisfaire l'ambition de Charles ; 
au moins l'Europe alarmée fè le figuroit. 
Les princes proteftans eurent recours à 
H e n r i I I q u i avoit fuccédé à François I 
fu r le thrône de France. Ce monarque 
arma en leur faveur. Dès ce moment les 
affaires des proteftans fè rétablirent en Alle
magne, L'empereur furpris dans le défilés 
d l n l p r u c k , penfa tomber entre les mains 
des princes ligués. Charles, devenu plus 
t r a i t a b l e , offre à l'électeur de Saxe de l u i 
rendre la liberté que celui-ci refufè en 
jouiffànt de f b n e f f r o i , & ne voulant de
v o i r f o n élargiflèment qu'à ceux qui avoient 
pris fà défènfè. Charles-Quint acheva de 
perdre fa réputation devant M e t z , d o n t il 
fût obligé de lever le fiege après y (avoir 
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perdu plus de v i n g t m i l l e hommes, ôc k 
prifè de Terouenne ne la rétablit point. 
v Ce f u t alors que ce prince , le voyant 
en butte à l'inimitié de prelque tous les 
fouverains de l'Europe , a i g r i par des re
vers auxquels il n'étoit pas accoutumé, 
accablé d'infirmités, dégoûté peut-être 
d'une vie tu m u l t u e u f e , ou croyant aufli 
avoir déjà t r o p régné pour fa.gloire, pris 
l'étrange réfolution d'abdiquer f o n thrône 
& l'empire. E n r i 55 y i l céda la couronne 
d'Efpagne à Philippe f o n fils, avec tous les 
royaumes q u i en dépendoient dans l'ancien 
ôc le nouveau monde ; Ôc l'année fuivant»* 
il abdiqua la couronne impériale en faveur 
de Ferdinand f b n frère. Après cette abdi
cation entière , il fe ret i r a dans une agréa
ble retraite dans l'Eftramadure ; quelques* 
uns difènt dans le couvent m ê m e de Sainfcç 
J u f t , de l'ordre des Hiéronimites ; & , 
félon d'autres , dans une petite maifon 
qu'il fit bâtir près de ce couvent. Il y mou
rut en i y 38. A i n f i finit ce monarque qui-
rem p l i t l'univers entier d u b r a i t de Ion nom 
ôc de fès armes. A le confidérer du côté 
de l ' e f p r i t , d u courage , de la politique, il 
pourroit- mériter quelques éloges ; mais 
l'équitable poftérité ne proftitue point fes 
louanges à des qualités q u i ont troublé le 
repos d u monde d o n t elles dévoient faire le 
bonheur. 1 

CHARLES V I , archiduc d'Autriche, 
( Hiftoire d'Allemagne , d'Hongrie & de 
Bohême) XLII empereur d'Allemagne de
puis C o n r a d T , x x x v n i r o i de Bohême, 
XLII r o i d ' H o n g r i e , 11 r o i héréditaire de 
cette dernière couronne , né le premier 
O ctobre 1685 , de l'empereur Léopolé& 
de l'impératrice Eléonore-Magdelaine de 
N e u b o u r g ; élu empereur d'Allemagne 
le 22 Octobre 1711 ; couronne le '2 2 Dé
cembre fuivant ; m o r t à Vienne le 20 Octo» 
bre 1740* âgé de y f ans. 

L a m o r t de l'empereur Jolèph, fon frère/ 
f u t fuivie d'un interrègne de fix mois, 
pendant lequel les électeurs Palatin ôc de 
Saxe, vicaires ordinaires de l'empire, le 
chargèrent d u gouvernement de l'Alle
magne ; une diète q u i fe tenoit à Welard 
pour régler la capitulation perpétuelle, 
continua fes féances jufqu'au 7 J u i l l e t 1 yti, 
qu'elle eut r e m p l i là c o m m i f f i o n ; cette' 
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importante capitulation-fut enfin terminée. ' 
Les empereurs doivent religieusement l'ob-
ferver. I l fut défendu d'y faire aucun chan
gement ; les électeurs fe réferverent feule
ment le d r o i t d'y ajouter des articles que 
le tems & lés circonftances pourroient 
rendre néceflàiresf, ôc l'empire y confèntit, 
à cette condition raifonnable 3 que ces 
articles ne pourroient préjudicier aux droits 
accordés aux-états y par les lois fondamen
tales; Cette capitulation , entre autres a r t i 
cles , porte qu'aucun p r i n c e , auCun état 
d'Allemagne ne pourra être mis au ban 
de l'empire / que par le jugement des trois 
Colleges.Cependant l'archevêque de Mayen
ce convoqua les électeurs qui s'aflèmble-
rent à Francfort ,v afin de donner un fuc-
ceflèur à Jolèph. Le prince Eugène s'ap
procha de cette v i l l e pour la défendre des 
infultes des François. I l y avoit un grand 
nombre de prétendans, mais-tous furent 
obfcurcis par l'archiduc Charles'. L'Alle
magne qui perfiftoit dans fes projets de 
ruiner la maifon de -Bourbon , ne croyoit 
pàs pouvoir fe difpenfèr de prendre un 
chef dans la maifon d'Autriche, qui l u i 
avoit porté les coups les plus terribles. 
L'archiduc quitta l'Efpagne 5 fàns cepen
dant abandonner fès projets fur cette cou
ronne. I l reçut a M i l a n la nouvelle de fon 
élection, ôc fe rendit auffi-tôt à Francfort, 
où i l fut couronné. La guérie de la fuc
cefïîon commençoit à perdre de cette acti
vité qu'elle avoit eue fous Léopold & fous 
Jofeph. Les alliés de l'empire s'apperçurent 
qu'ils la continuoient fans motifs. Ils avoient 
fait payer bien cher à Louis X I V j cette 
petite vanité qu'il avoit eue de vouloir les 
ïrumilîeri leur inquiétude pour la maifon 
d'Autriche fè réveilla: la Hongrie,la Bohême 
luiétoient parfaitement foumifes. Cette mai
fon illuftre &c puiflànte poffédoit encore le 
Mantouan, le M i l a n e z , Naples ôc Sicile , 
ôc neuf provinces dans les Pays-Bas : ajou
ter l'Efpagne à ces vaftes domaines, c'étoit 
vouloir renouer les chaînes- q u i avoient 
menacé, l'Europe , Ôc qu'elle avoit eu tant 
de peines à brifer. De toutes les puiflànces 
alliées de l'empire , l'Angleterre étoit , fans 
contredit, l a plus refpectable. Eblouie par 
les brillans fuccès de" Malboroug , cette 
nation ; d'ailleurs fi fage 3 :perdoit de vue! 
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fes Véritables intérêts ; elle ne s'apperce v o i r 
pas qu'elle nè combattoit que 'pour l'élé
vation de ce général. Une intrigue de cour 
fit ceflèr l'illufion : l'envie de deux femmes 
changea le fyftême politique de l'Europe , 
& f i t lefalut dè Louis X I V . -Malboroug , 
la terreur des François ôc le plus ferme 
appui des Allemands, f u t rappellé par les" 
follicitations de madame Masham , dont l e 
crédit étoit balancé, par celui de la femme 
de ce grand général. La reine Anne, affran
chie de l'efpece d'efclavage où la tenoit la 
ducheflè de M a l b o r o u g , adopta le plan 
de Guillaume I I I , qui / pour rétablir la. 
balance , vouloit qu'on laiflat l'Efpagne à 
Philippe V , ôc que l'on aflùrât à la maifon 
d'Autriche ce qu'elle pofledoit en Italie 
ô? dans les Pays-Bas. Les préliminaires de: 
cette p a i x , fi falutaire & fi defirée de la 
cour de Verfailles, furent lignés à. L o n 
dres ( Octobre 1711 ) , malgré les oppofi-
tions de la faction de Malboroug , des 
Vi g s , de la Hollande ôc de la maifon d'Au
triche. Les hoftilités ceflèrent en Efpagne. 
de la part d'Angleterre. Les< conférences fe 
tinrent à Utrecht ; les plénipotentiaires 
François y firent leurs propofitions ( 6 Fé
vrier 1712) , ils offrirent de reconnoître 
Anne pour reine de la grande Bretagne , 
de former une barrière à la Hollande, de 
céder Landau à l'Empire, ôc de laiflèr à 
Charles VI les deux Siciles, la Sardaigne 
ôc le Milanez : les Pays-Bas dévoient être 
donnés à l'électeur de Bavière pour le; 
dédommager de la perte du haut-Pala-
tinat. 

Les membres de la grande alliance pré
sentèrent à leur tour , chacun en particu
lier , les conditions qu'ils mettoient à la 
paix j les prétentions du plus grand nombre 
étoient exorbitantes. Ce fut en cette occa-
fion què Louis X I V montra toute la pro
fondeur de fa politique. I l promet une 
entière fatisfaétion aux plus^ modérés, i l 
s'en fit des amis, ôc en peu de tems l'em-
perëur ôc les états d'Allemagne furent privés-
de leurs principaux reflbrts : à la fin de 
cette guerre q u i leur promettoittantd'avan
tages j ils fe trouvèrent- m oins avancés qu'ils 
n'étoient auparavant de l'entreprendre.Char
les avoit d'abord refufé d'envoyer des plé
nipotentiaires au congrèsr « J'ai réfolu n 
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» d i "oit-il dans une lettre circulaire , d e 
» faire tous mes efforts , d'expofer même 
» ma perfonne , pour le bien de la caufè 
M commune , & de n'envoyer aucun mi -

niftre pour conférer en mon nom dans 
un congrès dont les négociations ne 
pourront être que funeftes à ma chère 
patrie. „ I l perfiftoità demander toute la 

monarchie Efpagnole ; i l vouloit encore 
qu'on dépouillât la France de tout ce 
qu'elle avoit acquis par le traité de Munfter, 
de Nimegue ôc de Rifvik . On voit qu'en 
foutenant les droits de fa chère patrie , * i l 
n'oublioit pas fes propres intérêts : mais fes 
prétentions ne fervirent qu'à retarder la 
conclufion de la paix. I l fe vit enfin obligé 
de confirmer le traité de paix de Rifvik 
( y Septembre 1714). La France encon-
(èrvant Landau , rendit Brifac , Fribourg 
ôc Kehl. On céda à l'empereur les royaumes 
de Naples & de Sardaigne , les Pays-
Bas & les duchés de Milan & de Man-
roue, qui faifoient partie de la fuccefïîon 
de Quirles JJ, roi d'Efpagne. Les électeurs 
de Cologne ôc de Bavière furent_rétablis 
dans tous leurs états ; honneurs , biens & 
dignités leur furent rendus. Enfin tout refta 
dans le même état où i l étoit avant la 
guerre qui coûta tant de fang à l'Europe , 
fur-tout à la France & à l'Allemagne. Le 
duc d'Anjou, fous le nom de Philippe V, 
refta fur le thrône d'Efpagne, où i l com
mença une nouvelle dynaftie qui fubfifte 
encore pour le bonheur de cet empire. 
L'année fuivante, Charles VI fit un nou
veau traité avec les Provinces - unies \ ce 
traité fixoit les limites des deuxpuiflancès. 
Les États Généraux obtinrent le droit d'en 
tretenir garnifon-dans les villes de Tournai > 
de Namur, d'Ypres, de Menin ôc dans 
quelques autres places moins confîdéra-
bles. 

L'empereur n'ayant plus rien à craindre 
n i à efpérer du côté de la France & de 
l'Efpagne, tourna fès regirds vers la Hon
grie, dont la conquête avoit excité dans 
tous les tems la cupidité des Turcs.- Ils 
avoient fôutenu Ragotski, 8c Jofeph defi-
roit avec la plus vive ardeur de fe venger 
de la perfection qu'ils avoient accordée à 
ce rebelle. Ils étoient en guerre contre les 
yénitieas «qui le follicitoient d'entrer dans 
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leur alliance : i l fu t facile de l'y déter. 
miner. Le prince Eugène fut chargé du 
foin de fa vengeance, & partit à la tête 
d'une armée puiflànte. Ce général fbutint 
la réputation qu'il avoit portée au plus haut 
degré. Sa première campagne ( 1716 ; lut 
fignalée par la victoire de Petervaradâ} 6c 
la prife de Temefwar : la féconde eut les 
fuccès les plus étonnans. L'armée impériale 
en afliégeant Bellegrade, fe trouva elle-
même affiégée par cent cinquante mille 
Turcs ; le prince Eugène, dit un moderne, 
è trouva dans la même pofition où Céfàf 
s'étoit trouvé au fiege d'Alexie, & fem
blàble à celle du czar Pierre-le-Grand, fur 
es bords du Pruth : i l n'imita point l'em-
jereur Ruflè qui mendia la paix, il fe 
romporta comme Céfar, i l battit fes nom
breux ennemis, ôc prit la ville. Une paix 
avantageufe fut lé fruit de fes victoires 
(1718 ) : elle donnoit à l'empereut Belle-* 
jrade ôc Temefwar, places égalementim-
portantes. 

Cette paix glorieufe étoit d'autant plus 
à defirer, que l'empereur avoit befoin de 
toutes fes forces pour défendre fes états 
d'Italie. Philippe V,-excité par le cardinal 
Alberoni, fon rniniftre, aipiroit à recom
mencer la guerre, *& fur un prétexte a(Tez 
léger i l s'étoit empas é de la Sardaigne aue 
le dernier traité avoit alfurée à la maifon 
d'Autriche. La France, l'Angleterre, l'Em
pire ôc la Savoye réclamèrent la foi de 
ce traité, ôc fo;cerent le roi d'Efpagne 
d'abandonner une entreprife injufte. Le 
defir qu'avoit l'empereur de former une 
marine, dont i l fentoit le befoin, lui attira 
l'inimitié de ces puiflànces qui venoient 
de fe déclarer en fa faveur ; une com
pagnie des Indes, qu'il établit à Oftende, 
excita les inquiétudes des Hollandois, des 
Anglais, même des François : les pre
miers for-tout, qui ne dévoient leur p of-
périté, leur exiftence même , qu'au com
merce , firent des plaintes ameres. Au droit 
naturel de tous les peuples, ils oppDÉfrent 
des pactes, des traités, ôc pamcufcéreirnent 
celui de Munfter, qui confirmoît lesiHol* 
landois dans la poflèffion exclufive du 
commerce des Indes, par rapport aux fujets 
de fa majefté catholique, qui depuis étoient 
paffés fous la domination de l'empeiffli 
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La politique demandait, (ans doute, - que 
Charles renonçât à fori projet , quelque 
avantageufe qu'en pût être l'exécution. I l 
eut l'indifcrétion de s'unir avec le roi 
d'Efpagne, fans fonger que cette alliance 
jie pouvoir fubfifter long-tems , tant à 
caule de leur inimitié palTée, que des gran
des prétentions de la cour de Madrid fur 
celle de Vienne. La démarche de l'empe
reur ne îervit qu'à lui faire perdre la con
fiance de l'Angleterre , de la France, des 
Etats Généraux, de la Suéde ôc de la 
Pruflè , qui lui déclarèrent la guerre, & 
le forcèrent après fix à fept ans de combats, 
de détruire fa compagnie. L'Efpagne fon 
alliée, dès la conclufioh de la paix, fe 
tourna du côté de la France ôc de l'Angle
terre. Ges trois puiflànces s'unirent par un 
t r a i t é d o n t les articles furent drelfés à 
Seville, & depuis cette époque, les affai
res de l'empereur allèrent toujours en déca
dence., La mort d'Augufte I I , roi de 
Pologne ÔC électeur de Saxe, donna lieu 
à de nouvelles prétentions & à de nou
velles guerres. Chacun embitionnoit la 
gloire de lu i nommer un fueceflèur. L'em
pereur qùf favorifoît l'élection de Fréderic-
Atigufte I I I , fils du fëu roi , fit camper 
un corps de troupes fur les frontières de 
la Pologne; Louis X V favorifoit Staniflas 
qui avoit'déja occupé le thrône de Pologne* 
où les vœux de la nation & les armes Sué-
doifes n'avoient pu le foutenir. Ce monar
que déclara à l'empereur qu'il s'en pren-
droit à lui des violences que l'on pourroit 
faire à la: république. I l envoya aufli-tôt, 
au-delà du Rhin , une armée qui fignala 
fon arrivée par la prife de Kehl ( z8 Octo
bre 1733 )• La France renouvella auftî-tôt 
le traité d'alliance avec l'Efpagne ; le roi 
de Sardaigne y accéda; la guerre fut alors 
déclarée dans les formes; le roi de Sar
daigne feplaignoit des hauteurs dontl'em-
p'ereur avoit ufé à fon égard, lorfqu'il lui 
donna l'inveftiture de fes fiefs ; i l l'accu-
foit encore d'âbufer en Italie de la fupé-
riorité dé fes forces, tk d'avoir enfreint le 
traité de 1703 ; les premières étincelles de 
cette guerre parurent en Italie. Le roi de 
Sardaigne, à la tête de l'armée Françoife , 
fortifiée de fes troupes^ entra fur les terres 
de la maifon d'Autriche , & envahit tout 
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le Milànez, dont la capitale lui offrit fès 
portes ( 9 Novembre 173 3 ). Les Efpagnols 
eurent des fuccès non moins brilians. Une 
flotte fuperbement équipée' fit voile vers 
l'Italie, & alla établir fès quartiers dans le 
pays de Sienne. Le printems de l'année 
fuivante ( 1734 ) leur fuffit pour mettre 
fous leur puiflance la Mirandoîe tk la prin
cipauté de Piombino. En une année, la 
mail on d'Autriche perdit les royaumes de 
Naples tk de Sicile, tk toutes fes princi
pautés d'Italie.- Les fuccès étoient moins 
rapides en Allemagne^, ce qui ne doit pas 
étonner, puifque le prince Eugène y com-
mandoit les troupes de l'empire ; il ne put 
cependant empêcher, que les François ne 
priïiènt Trêves, Ôc ne miflènt à contribu
tion toutes les! places de cet électoral celui 
de Mayence ne fut pas moins maltraité, 
ainfi que tout le pays fîtué entre le R h i n , 
la Sarre tk la Mofèlle. Le comte de Belle-
Ifle 'fè rendit maître de Taerbac , ôc lè 
marquis' d'Asfeld de Philifbourg, fous les 
yeux du prince Eugène. Ce fiege fut fa
meux par la mort du maréchal de Berviclà 
qui en dirigeoit les opérations avant le 
marquis qui emporta la place. Ces fuccès 
glorieux, d'une guerre entreprife pour 
-Staniflas, ne purent cependant l'affermir 
fur le thrône de Pologne, où les vœux d'un 
peuple, dont i l auroit aflùré le bonheur, 
l'appelloient pour la féconde fois. Aflîége 
dans Dantzick par les Saxons ôc lès Mos
covites alliés de Charles VI, i l dut regarder 
fo l i évafion comme un coup du ciel. Fré
déric-Augufte I I I y entra triomphant après 
l'en avoir châffé ; ce prince & Philippe V 
retirèrent tout le fruit de la guerre. La 
campagne de 1735 ^ e &l avec langueur, 
principalement f u r i e Rhin : tk dès-lors 
lès négociations fùccéderent aux hoftilités, 
Le. comté de NèUvied fit les premières 
ouvertures de la paix ; M J. de la Beaume 
eut la gloire d'y mettre la dernière main 
à Vienne : quoique dans le traité tout fût 
avantageux à l'Efpagne , Philippe le re
jeta d'abord ; mais enfin i l fut obligé d'y 
accéder. L'infant don Carlos. s'étoit fait 
couronner à Palèrme, ôc proclamer roi" 
des deux Siciles. Ce droit de fa conquête 
lui fut confirmé. Le roi de Sardaigne eut 
Tortonne", Novarre, avec lafouverainetet' 



408 C H A 
de Langhes. L'empereur recouvra fès pre
miers droits fur Milan Se fur les, états de 
Parme Se de Plaifance que le roi d'Efpagne 
eût bien voulu conferver. Staniflas abdi
qua a couronne de Pologne qu'il avoit 
reçue de Charles X I I , comme un témoi
gnage de la haute eftime de ce héros ; Se 
pour prix de ce (àcrifice , i l fut mis en 
pollèflion des duchés de Lorraine & de 
Bar j la maifon de Lorraine qui cédoit ces 
provinces, eut le grand duché de Tofcane. 
Cette paix qui ôtoit plufieurs royaumes à 
la maifon d'Autriche, fut reçue comme 
un bienfait à la cour de Vienne. La mort 
du prince Eugène , qui fuivit de près la 
«conclufion de ce traité, furpaflbit toutes 
les pertes que l'empereur avoit eiïùyées. 
•Les Allemands, tant qu'il vécut, le regar
dèrent , avec raifon, comme le génie tuté-
iaire de l'empire : leurs profpérités dimi
nuèrent infenfiblement & s'enfevelirentavec 
lu i . Charles VI n'éprouva plus que des re
vers , fans aucun mélange de fuccès ^obligé 
de fè déclarer contre les Turcs en faveur 
des Rufïès , i l perdit Temefwar, Belle-
grade & Orfavà j tout le pays entre le 
Danube & la Saxe paflâ aux Ottomans, 
Se le fruit des conquêtes du prince Eugène 
fu t perdu fans efpoir de retour. L'empe
reur, dit M . de Voltaire , n'eut que la 
reflburce de mettre en prifon les généraux 
malheureux, de faire couper la tête aux 
officiers qui avoient rendu des villes, Se 
de punir ceux qui fe hâtèrent de faire , 
fuivant fes ordres, une paix néceflàire. 
Charles VI mourut peu de tems après la 
guerre contre les Turcs. I l nè laifîà point 
d'enfant mâle de l'impératrice Elifabeth-
Chriftine de Brunfvik-Blankenbourg, i l 
en avoit eu un fils, nommé Léopold, qui 
mourut dans la même année de fa naif-
fance; de trois princeflès fès filles, l'au-
gufte Marie - Thérefè , depuis long - tems 
l'émule des plus grands rois, fut la feule 
qui lui (urvécut; i l fut le dernier prince 
de la maifon d'Autriche, qui pour être 
tombée au pouvoir d'une femme, n'en a 
pas moins confervé tout fon éclat. Cette 
maifon illuftre Se puinante avoit gouverné 
l'Allemagne , & avoit fait fon - botf eur 
pendant plus de trois cens ans. Ce qui fait 
fa principale gloire, c'eft que dans ce haut 
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degré de fortune, où elle parut (bus plr+ 
fieurs de (ès princes, elle fut toujoust 
refpe&er les droits Se les privilèges de 
l'Empire qui lui doit fa conftitution. Avant 
Rodolphe de Habfbourgqui fut le pre
mier de cette famille, la liberté dont fe 
flattoit l'Allemagne, n'étoit qu'une trille 
anarchie. ( M-y. ) 
CHARLES V I I , électeur de Bavière, 

( Hiftoire d'Allemagne. ) XLIII. empereur 
d'Allemagne depuis Conrad I , né l'an 1698, 
couronné empereur le 22 Février 1641, 
mort le zo Janvier 1745. 

Ce prince dut le feeptre Impérial à l.t 
cour de France, dont i l étoit l'allié ; mais 
pendant les trois années qu'il le porta, i l . 
ne le tint que d'une main foible. Ce fut 
lui qui donna naiflànce,, à la guerre de 
1740, contre l'augufte Marie-Thérefc : 
une fauflè interprétation du teftament de 
Ferdinand I , lui fournit un prétexte pour 
revendiquer les royaumes d'Hongrie Se de 
Bohême, comme des portions du patri
moine de fes ancêtres : i l prétendoi| auc 
ce fameux teftament donnoit à fa mauoa. 
la poflèflion de ces deux royaumes, au 
défaut d'hoirs mâles dans celle d'Autriche, 
dont la ligne mafeuline venoit de s'étein
dre dans la perfonne de Charles VI. Le 
teftament au contraire portoit au défaut 
d'hoirs légitimes : d'ailleurs , celui de 
Charles VI affuroit la fucceffion d'Autri
che aux archiducheflès, dans les termes 
les plus pofitifs : " Nous avons déclaré 
» ( c'eft ainfi que s'explique ce prince 
» dans ce teftament, érigé en forme de 
» pragmatique-fan&ion, en 1720 ) en des 
» termes intelligibles & exprès, qu'au 
» défaut^ de mâles, la fucceffion échoira ers 
» premier lieu, aux archiducheflès nos 
» njles; en fécond lieu, aux arcliiduchefles 
» nos nièces; en troifieme lieu, aux ar-
» chiduchefïès nos fœurs; enfin, à tous 
» les héritiers de l'un Se de l'autre fexes. " 
Ce teftament fut publié en forme d'édit, 
de la manière la plus folemnelle, Se re
connu par toutes les puîffances pour prag-
matique-fancrion. C'ttoit un titre incon-
teftable pour Marie-Thérefe ; l'électeur de 
Bavière n'en foutint pas moins fès préten
tions. Les proteftations de Fréderic-Au-
gufte 111, roi de Pologne, fuivirent de 
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}>rès. Il allégùoit l e s m ê m e s titres, te les 
m ê m e s r a i f o n n e m e n s q u e c e u x d e l'élec
t e u r . L ' E f p a g n e réclama d e fon côté, a v e c 
d e s d r o i t s e n c o r e m o i n s p l a u f i b l e s . Mar-ie-
Thérefe a v o i t u n e n n e m i p l u s r e d o u t a b l e 
que c e u x q u e n o u s v e n o n s d e n o m m e r / 
C e t e n n e m i étoit d'autant.plus d a n g e r e u x , 
qu'il c o u v r o i t fes deflèins d'un v o i l e i m 
pénétrable. C'étoit Frédéric d e B r a n d e 
b o u r g : c e p r i n c e a v o i t e n v a h i l a Siléfie 
d o n t i l prétendoit q u e fes ancêtres a v o i e n t 
été i n j u f t e m e n t dépouillés. L a c o u r d e 
V i e n n e l e regardôit e n c o r e c o m m e f o n 
allié. L'électeur d e Bavière p a r v i n t à d é 
c i d e r e n f a f a v e u r , o u t r e l e r o i d e Pruflè , 
ceux d e F r a n c e , d ' E f p a g n e , d e S a r d a i g n e , 
& ' m ê m e c e l u i d ' A n g l e t e r r e . C e d e r n i e r 
a v o i t d a b o r d f o r m é l a réfolution d'etn-
braflèr d e préférence l ' a l l i a n c e d e M a r i ë -
Thérefè j m a i s l a c r a i n t e q u ' i l e u t d e v o i r 
dévafter fes états d ' H a n o v r e , l u i fit c h a n 
g e r de réfolution, q u o i q u ' i l eût déjà a r 
m é trente m i l l e h o m m e s d a n s l'efpoir d e 
les e m p l o y e r e n f a v e u r d e l a m a i f o n d'Au
t r i c h e . D e s alliés a u f l i puiflàns étoient 
-bien p r o p r e s à d o n n e r l a fupériôrité à 
l'électeur d e Bavière. S e s premières t e n t a 
t i v e s f u r e n t couronnées p a r l e s p l u s g r a n d s 
fuccès : après s'être r e n d u maîrre d é Paflàu 
Se de L i n t z , i l j e t a l ' a i a r m e d a n s V i e n n e 
o ù Marie-Thérefe n e l e c r u t p o i n t e n fû-
,reté. I l e n t r a d a n s l a B o h ê m e , q u ' i l réduifit 
p r e f q u e t o u t e entière f o u s f o n obéiflanqe, : 
i l p r i t m ê m e l a c o u r o n n e d e c e r o y a u m e , 
8c f u t . complimenté p a r l e f a m e u x m a r é -
J c h a l d e S a x e , q u i a v o i t b e a u c o u p d e p a r t 
; a ces g r a n d s é v é n e m e n s . I l d o u t o i t c e p e n 
d a n t d e l a durée d e fes conquêtes ; 
c o m m e le maréchal i e < félicitoit I u r f o n 
Couronnement : o u i Certes, l u i d i t - i l , m e 
v o i c i r o i d e B o h ê m e , c o m m e v o u s êtes 
d u e de C o u r l a n d e . C e p e n d a n t c e t t e f o r t u n e 
q u i P a v o i t jufqu'àlors favorifé, m a i s q u i 

j d e v o i t bientôt l ' a b a n d o n n e r , l u i préparoit 
l e thrône d e l ' E m p i r e : i l y m o n t a d u c o n -
fèntement d e s électeurs ( l e zi Février 
1742.J, q u e l'or d e l a F r a n c e & l e s n é 
g o c i a t i o n s d u maréchal d e B e l l e - I f l e réuni
r e n t e n f a f a v e u r . L a c o n f i a n c e d e M a r i e -
Thérefe n e l ' a b a n d o n n o i t pas a u m i l i e u 
d e lès r e v e r s ; e l l e t r o u v o i t , d a n s l ' a m o u r 
'jU fes f u j e t s > d e s r e f l b u r c e s inépujfables : 
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cependant e l l e f e n t i t l'impo fiabilité d e ré-
filter à t a n t d ' e n n e m i s ; e l e . éteignit l e s 
reflèntimens p o u r a t t a c h e r , à f o n p a r t i , 
l e r o i d e Pruflè d o n t e l l e a v o i t l e p l u s à 
fe p l a i n d r e . C e p r i n c e m e t t o i t u n e c o n 
d i t i o n b i e n pénible à f a réunion a v e c h 
r e i n e : il e x i g e o i t q u ' e l l e lui a b a n d o n n â t 
l a Silène e n p l e i n e fouveraineté a v e c l e 
c o m t é d e G l a t z . E l l e f e n t o i t l a p l u s g r a n d e 
répugnance à d é m e m b r e r l'héritage d e 
fes pères , m a i s e n f i n e l l e céda à l a nécef. 
fité. L e s affaires d e s alliés f u r e n t d e s - l o r s 
ruinées; i l s éprouvèrent l e s m ê m e s r e v e r s 
qu'ils a v o i e n t f a i t éprouver à l a r e i n e : i l s 
f u r e n t forcés d'évacuer l a B o h ê m e , après 
a v o i r eflùyé dès pert e s confidérables. L a 
Bavière f u t e n v a h i e p a r les A u t r i c h i e n s , Se 
l ' e m p e r e u r q u i . c r a i g n o i t d e p l u s g r a n d s 
m a l h e u r s , négocia auprès d e l a c o u r d e 
V i e n n e p o u r tâcher d'en o b t e n i r l a p a i x j -
i l f a i f o i t a f l i i r e r M a r i e - T h é r e f e , q u e c o n 
t e n t d e l a c o u r o n n e Impériale, q u ' i l t e 
n o i t d u fuffrage u n a n i m e d e s électeurs, i l 
reiionçoit à t o u t e s lès prétentions f u r les. 
états, héréditaires d e l a m a i f o n d ' A u t r i c h e . 
I l p r i o i t l a r e i n e d e l u i r e n d r e l a Bavière, 
Se d'en r e t i r e r fes t r o u p e s . L e r o i d é 
F r a n c e q u i j u g e o i t c e t t e p a i x néceflàire » 
n e v o u l u t p o i n t e n t r o u b l e r l e s prélimi
n a i r e s ; fes g é n é r a u x , e n A l l e m a g n e , 
eu r e n t o r d r e - d e r a m e n e r l e s armées f u r 
le s b o r d s d u R , h i n , 8c i l l e u r i n t e r d i t 
t o u t e e f p e c e d'hoffilités. O n b l â m e le c a r 
d i n a l d e F l e u r i ;• m a i s fi l ' o n a v o i t f u i v i 
f o n a v i s , l a F r a n c e fe fèroit contentée. 
d e m e t t r e Charles VII f u r lè thrône - I m ^ 
périal ; c'en a u r o i t été aflèz p o u r f a g l o i r e . 
C e p l a n a u r o i t prévenu u n e g u e r r e m e u r 
trière Se ruineufè. L a r e i n e q u i c h a q u e 
j o u r rempçtftoit d e n o u v e a u x a v a n t a g e s , 
r e f u f a d e figner l e traité, 8c c o n t i n u a l a 
g u e r r e . Charles n'y j o u a p o i n t u n rôle 
f o r t b r i l l a n t ; i l n'y p a r u t n i c o m m e e m 
p e r e u r , n i c o m m e général : i l m o u r u t 
d a n s l e t e m s o ù e l l e étoit l e p l u s allumée ; 
il f u c c o m b a fous lè p o i d s d e fes infirmités , 
d e fes c h a g r i n s Se d e fes r e v e r s ; n e j o u i f -
f a n t p r e f q u e p l u s d ' a u c u n e confédération, 
p r e f q u e dépouillé d e fes états, l ' a r g e n t 
f e u l de°la F r a n c e l e déroba a u x b e f o i n s 
q u e p e u t éprouver u n p a r t i c u l i e r m a l 
heureux; On le blâma l u r - r o u t de ne-

f f f 
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s ê*ie point mis <\ la tête de fes troupes, 
au moment qu'il réunit la couronne de 
Bohême à celle de l'Empire, lorfque la 
moitié de 1 Europe combattcit pour fes 
intérêts. La fortune qui le mit fur un 
thrône, a pu feule lui donner un rang 

diftingué dans l'hftoire. (M—T.) 
CHARLES , furnommé MARTEL , 

( Hijl. de France. ) troifieme prince ou 
duc d'Australie , naquit l'an 704 de Pépin 
le Gros Ôc d'Alpaide fa concubine. Sa 
naiflance caufa une vive jaloufie à Plec-
trude , femme légitime de Pépin, ôc peu 
s'en fallut qu'il n'en fût la v i&i~e . Cette 
femme ambitieufe prétendit d'abord, l'ex
clure de la fuccelïion paternelle. La bâ-
tardife n'imprimoit encore aucune tache 
çl'infamie. Les François, quoique conver
tis au chriftianifme, s'embarraflbient peu 
que la religion imprimât fon facré carac
tère fur leur alliance. Tous les enfans, 
n'importe quel fût l'état de leur mere, 
étoient indiftinctement admis au partage 
de leur fuccefïîon. Cet ufage préjudiciable 
au bon ordre , dura tant que régna la fa
mille des Merouingiens. N'ayant pu réuf
nr par la voie de la perfualion , Pleétrude 
ufà de violence \ ôc dès que Pépin fut 
m o r t , elle le fit enfermer à Cologne dans 
une prifon étroite. Charles donna dès-lors 
une idée de fes grands talens qui l'ont 
élevé au premier rang de ceux qui ont 
gouverné la terre, ôc dont nous allons don
ner une courte analyfè. Abandonné à lui 
feul , & fans autre refïburce que fon génie, 
i l échappe à la vigilance de fes gardes, ôc 
levé une armée. Au Heu de fâtisfaire fès 
vengeances contre fon ennemie, i l ne 
longe qu'à arrêter les progrès de Rainfroi , 
général & maire du palais de Chilperic I I , 
q u i , 'vainqueur de Tcodalt, fils de Plèc-
trude , menaçoit d'envahir l'Auftrafie. 
Après plufieurs combats, dont le fuccès 
du premier lui fut contraire , i l parvint 
à les contenir dans leurs limites, quoi
qu'ils fuflènt fécondés de Rabode, duc 
des Frifons, qui faifoit de continuels efforts 
pour recouvrer la partie de fes états dont 
Pépin l'avoit privé. Après avoir préfervé 
l'Auftrafie du joug des Neuftriens, Char-
les- s'en fit proclamer prince. Tel fut le 
titre que prirent d'abord les maires du 
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palais d'Auftrafie, lorfqu'ils en eurent 
ufurpé le fceptre. Les fils de Plecmide 
étoient enfermés dans Cologne \ i l alla les 
aflieger, ôc les fit prilbnniers eux ôc leur 
mere. Modéré dans fa victoire, il leur 
accorda un pardon généreux, ôc le con
tenta de les mettre dans l'impoflibilicc de 
lui nuire. Après avoir réuni tous les Auf. 
trafiens en fa faveur, i l les. conduifità la 
conquête de la Neuftrie. Chilperic I I , 
vaincu auffi-tôt qu'attaqué , fut obligé de 
laiflèr fon trône à la difpofition du vain
queur. Quoique Charles en eût fait la 
conquête, i l n'eut point aflèz de confiance 
pour s'y aflèoir. Les François regardoient 
la valeur comme la plus fublime vertu ; 
mais ils ne croyoient pas que ce fût un 
titre pour parvenir au rang fuprême', 
tant qu'il reftoit un rejeton de la tige 
royale. I l y plaça un prince nommé Clo
taire ; mais celui-ci étant mort quelque 
tems après, i l rappella le monarque qu'il 
avoit déthrôné, ôc lui donnant un titre 
fans pouvoir, i l gouverna fous fon nom 
les trois royaumes d'Auftrafie, de Neuf
trie «5c 3 de Bourgogne. Sa fageflè égalant 
fes talens militaires, i l corrigea plufieurs 
vices qui s'étoient introduits par la foi
bleflè des règnes précédens. Ce ne fut 
qu'après avoir fortifié le corps politique^ 
en en tmrifiant les membres, qu'il lon
gea à foumettre les provinces Germani
ques, qui , depuis plufieurs fiecles, étoient 
tributaires ôc fujettes à la domination 
Françoife. Rien ne put réfifter à fon cou
rage infatigable qui le portoit fans celle 
aux extrémités de fon vafte empire. Le» 
Bavarois, les Allemands proprement dits, 
c'eft-à-dire', les Suabes, les Turingiensl 
les Frifons Ôc les-Saxons, furent obligé! 
de lui donner des marques de leur fetife 
million. Les Frifons furent les plus mal
traités. Charles , après avoir renverfé leurs 
idoles, brûlé leurs bois facrés, & tué 
Popon, leur duc, fucceflèur de Rabode, 
les força à renoncer à avoir des ducs de 
leur nation ; privilège dont ils avoient 
toujours été fort jaloux. La victoire 1a 
plus éclatante de cet â g e , ôc qui fait le 
plus d'honneur au nom François , fut celle 
qu'il remporta fur les S~rrafins, qui , fierf 
de leurs conquêtes en Afie ôc en Afrique, 
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partaient de -fommettre l'Euf0pé âU joug 
de l'alcoran. Introduits dans l'intérieur 
de la France par Eudes, duc d'Aquitaine , 
qui vouloir profiter' de leur alliance pour 
s'ériger en r o i , ils y exercèrent les plus 
terribles ravages. Si les auteurs n'ont pas 
grofii le nombre de leurs troupes, elles 
montoient à 700 mille hommes. Charles 
les rencontra dans les plaines de Tours ; 
les deux armées réitèrent en préfence pen
dant'fept jours confécutifs , ôc s'eflayerent 
par différentes efcarmouches ; mais après 
ce terme , la victoire couronna la valeur 
de Charles. Quelques-uns ont penfé qu'il 
fut fiirnommé Martel , des coups qu'il 
frappa dans cette mémorable , journée ; 
d'autres, d'après une efpece d'arme dont 
îlfe fervit pendant le combat. 

\Chafles , au milieu de fes profpérités, 
defira le diadème. Ce defir fe manifefta , 
fur-tout à la mort de Thierry , dit de 
Chelles %. fantôme de roi qu'il avoit placé, 
fur le thrône depuis le décès de Childe-
ric. Les conjonctures étoient peu favora
bles. I l avoit été obligé de faire contribuer 
les eccléfiaftiques aux charges de l 'état , ôç 
même de donner à des laïcs des biens 
affectés aux églifes y i l preflèntit leur op-
pôfition, ôc ne manifefta rien de ces ïèn-
timens : i l fe contenta du titre fbus lequel 
i l avoit gouverné jufqu'alors, mais fa fierté 
ne lui permettant pas de s'abaiflèr davantage 
fous un maître, i l laifla le thrône vacant, ôc 
ne jugea point à .propos de faire des rois. 

Cependant les fuccès de Charles con-^ 
tre les Sarrafins qu'il vainquit dans plu
sieurs autres rencontres , élevèrent fon 
nom au plus haut degré gfe gloire. Les 
Romains, preflés d'un côté par les Lom
bards qui vbuloient les mettre fous le joug, 
ôc intimidés ' de l'autre par l'empereur de 
Çonftantinople , qui les menaçoit de les 

. vengeances, lui envoyèrent une célèbre 
èmbaflâde. 0 n remarque que dans leurs 
iettres , ils lui donnaient le titre de vice-
îoi. Cette première ambaflade n'ayant 
produit aucun effet, le pape Grégoire I I I 
lui en envoya une féconde, ôc lui écrivit 
les .lettres les plus prenantes. Le faint 
|ere qui *voyoit les Lombards à fes portes , 
i f ignoit leur roi fous les plus odieufes 
llntifts. Les nouveaux ambaiiWeurs abor-
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derent le prince d'Auitrofie de,la manière 
la plus refpecteufe ils tombèrent à fes 
piés, ôc lui offrirent, avec le titre de pa-
trice , la fouveraineté de la ville de Rome. 
Ces offres étoient bien capables de flatter 
fon ambition ; mais i l n'en put profitèr ; 
i l étoit atteint d'une maladie qui le con-
duifit au tombeau cette année-là même. 
I l mourut à Grecy, dans la 38e. année 
de fon âge , ôc la 23 e. de fa magiftrature , 
laifïànt une réputation comparable à celle 
des plus grands capitaines & des plus grandi 
politiques qui jamais ayent honoré Athè
nes ôc Rome. Placé fur les degrés du 
thrône , i l avoit tous les talens qui peu
vent l'illuftrer ; ôc s'il ne porta pas le dia
dème , i l eut au moins la gloire d'en pré
parer un à fes fuccefîèurs plus briliant &T 
plus augufte que celui qu'il avoit ambi
tionné. On ne fait fi e'ejft de ce héros ou 
de Charlemagne, fon arriere^fils , que la 
féconde race de nos rois a pris le nom de 
Carlienne ou Garlovingienne. L'hiftoire nous 
a confervé le nom de deux de fes femmes f 
favoir, de Rotrude ôc de Somnicheldé. 
La. première donna naiflance à Pépin le 
Bief Ôc à Carloman , l'autre à Griffon. 
Charles eut en outre plufieurs fils naturels 
entre lefquels on diftingue Remy , qui fur 
évêque de Rouen. Des hiftoriens ont ré -
gardé Charles Martel comme l'inftituteur 
des comtes Palatins , auxquels ont fuc-
cédé en France les maîtres des requêtes, 
( T-N. y 
CHARLES I , (Hijl. de France.) xxin e. 

roi de France, vulgairement nommé Char
lemagne j c'eft-à-dire , Charles le grand, 
naquit l'an 742 , de Pépin le Bref & de 
Berte ou Bertaude. La vie de ce prince a 
jeté tant d'éclat, que plufieurs villes fe 
font difputé la gloire d'avoir été \ fon ber
ceau. Les uns ont prétendu qu'il naquit 
à Ingelheim, près de Mayence j les autres, 
à Confiance en Suiflè. Des critiques mieux 
inflrults ont démontré que ce fut à Carlf. 
bourg, château de là Haute-Bavière, fur 
la Salva. Pépin le Bref avoit laiflè en mou
rant des états bien vaftès Ôc une domina
tion bien affermie. Cet habile politique 
marchant fur les traces de fes ancêtres 9 

avoit confommé leur crime ôc exterminé 
la race eje Merouée qu'ils avoient, 4vilie, 
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Charlemagne ôc Carloman , fes fils , parta
gèrent fi puillànce : le premier avoit de 
tics-grands talens , l'autre n'en avoit eue 
de f o r t médiocres. Il eut cependant aflèz 
de prévoyance pour craindre l'abus que 
f o n frère pouvoit faire des liens. Il lè retira 
en diligence dans f o n royaume d'Auftrafie 
que Pépin l u i avoit marqué pour I o n par
tage , ôc y refta dans la plus grande dé
fiance. Charles le f o l l i c i t a en vain de le 
féconder contre H u n a u l d , duc d'Aqui
taine , q u i , fuivant quelques auteurs, étoit 
de la race des anciens rois. Cette défiance 
étoit fondée , & l'on ne tarda p o i n t à s'en 
appercevoir ; ce prince étant m o r t l'année 
fuivante ( 772. , à Samouci , n o n fans quel
que foUpçon de p o i f o n ) , Charles fe jeta 
dans fes états, ôc s'en empara , au pré
ju d i c e de deux princes fes neveux » q u i , 
fous la conduite* de .Geberge leur mere , 
allèrent mendier u n afyle chez D i d i e r , r o i 
des Lombards. D i d i e r les reçut avec les 
tranfports de la joie là plus v i v e , Ôc d'au
t a n t moins fufpecte , qu'il a voit de grands 
fujets de plaintes contre Charles q u i l u i 
avoit renvoyé fa fille, après l'avoir époufée 
publiquement. I l les c o n d u i f i t à Rome , 
Ôc pria le pape de les fàcrer. A d r i e n q u i 
occupoit alors le fiege p o n t i f i c a l , re
jeta cette proposition : le làint pere c r a i -
g n o i t de s'expofer au reflèntiment du mo-
nàrque François , q u i , vainqueur des 
Saxons Ôc de H u n a u l d qu'il t e n d i t dans les 
f e r s , f a i f o i t des préparatifs pour entrer en 
It a l i e . D i d i e r voulut en vain l u i fermer 
les paflàges i Charles ayant f r a n c h i le f o m -
met des Alpes , battu les Lombards à 
C l u f i u m , va l'alfiéger lui-même dans 
Pa v i e , là capitale. T e l f u t le prélude des 
grandes victoires de Charlemagne : fix mois 
l u i Suffirent pour renverfèr la monarchie 
des Lombards , ôc pour foumettre T'Italie 
entière, Les Romains, éblouis des grandes 
qualités d u conquérant, l u i donnèrent des 
marques de la plus entière obéiflànce y ils 
l u i déférèrent tous les honneurs que leurs 
ancêtres avoient rendus aux "Célàr ôc aux 
Exarque, fucceflèurs de'ces hommes fa
meux. Charlemagne fit plufieurs autres voya
ges en Ital i e j le plus célèbre fè rapporte 
à l'an 800 ; il y étoit attiré par Léon III, 
fucceflèur d'Adrien. Ce po n t i f e l u i deman-
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d o i t juftice contre plufieurs Romains qu! 
confpiroient pour le p e r d r e , «Se l'accufbietyf 
de plufieurs crimes. L e monarque jugea le 
pape de la manière la plusfolemnelle : ayant 
reconnu f b n innocence, il condamna fès 
aceufateurs à perdre la tête. Ce fut après 
ce jugement mémorable que les Romùns 
le conjurèrent de faire revivre en fa per
fonne le t i t r e d'empereur d'Occident, éteint 
depuis plus de trois fiecles. Charlemagne" j 
confèntit après bien des follicitations,- mais 
il le reçut en maître. U ne pofa le dia
dème fu r f o n f r o n t qu'après avoir vu le 
pontife à fes piés. Léon I H fléchit le 
genou devant Charlemagne ; ÔC après l'a
v o i r adoré au m i l i e u d'une aflèmblee in
nombrable ( poft quas laudes k pontifice more 
antiquorum principumt adoratus eft ) , il fir 
expofèr f o n p o r t r a i t , afin que le peuple 
l u i rendît le m ê m e hommage. T e l fut' 
l'ufage confiant fous les fucceflèurs d'Au
gufte , avant «5c après l'introduction du 
chriftianifme. Charles , dans fes différens 
voyages, ratifia la do n a t i o n dont Pépin 
avoit récompenfé le zele indiferet des papes 
q u i , par u n abus c r i m i n e l de leur fflfë 
niftere , avoient approuvé la dégradatjm 
des anciens rois. L a d o n a t i o n de Pepin^ 
comme o n peut le v o i r à l'article de ce 
p r i n c e , c o n f i f t o i t dans la jouiflàncé pré* 
caire de l'exercat «5c de la pentapole. Char
les , en confirmant cette donation , n'en 
changea pas le t i t r e ; il s'en réferva la fou
veraineté comme empereur «Se c o m m e r d , 
de manière qu'il étoit libre de les repren» 
d r e , s'il le jugeoità. propos. 

Ces préfens d u pon t i f e & d u monarque 
n'étoient fondé! que fur la force :tout étoit 
appuyé fur l'épée de Charlemagne : il ne 
pouvoit» donner au pape n i l'exerçât n i la 
pentapole 5 n i le pape o u les Romains, 
l u i donner le t i t r e d'empereur : ce titre 
ré fi d o i t dans la perfonne des empereur* 
d'Orient ; au f l i ce n'eft pas à cette époque 
que l'on d o i t rapporter l a renaiflance de 
l'empire d'Occident , mais feuiernenYà 
l'an 8 1 1 , que l'empereur M i c h e l con
fèntit, par u n traité f o l e m n e l , à recon-» 
noître Charles pour f o n collègue. Voilà ce 
q u i fe paflà d'important en Italie fous le 
règne de ce p r i n c e ; mais ces b r i l b n s fuccès 
ne furent p o ur ce héros que l'ouvrage de 
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quelques mois. I l conquiLpendant cé tems-
là même la Hongrie , la Bohême , la Cata
logne 8c la Navarre*, força les Vénitiens a 
lui rendre hommage , fournir les Saxons 
qui refufoient de lui payer le tribut au
quel ils étoient •afiujett.is, & réforma fon 
état ; 'ouvrage. plus grand <Sc plus difficile 
que de remporter des victoires. Je n'en
trerai pas dans! les détails des expéditions 
de ce prince; i l fuffit de les compter ; i l 
en fit trois en Italie , tant contre les Lom
bards que co»tre pluiîeurs peuples qui pré-
tendoient fecouer le joug de fon obéif-
fance; deux en Hongrie, autant en Bavière 
& en Efpagne ; une contre les Wilfes , 
anciens habitans de la Poméranie, tk douze 
en Saxe. Celles-ci furent les plus pénibles, 
& les plus meurtrières. Pendant ces diffé
rentes expéditions , Charles livra plus de 
vingt batailles , & ne connut jamais la 
honte d'une défaite. L'hiftoire lui reproche 
fon inhumanité dans la victoire : i l eft vrai 
-qu'il fe livra à tous les excès de la ven
geance la plus effrénée : i l fit mafïàcrer , 
'en un feul jour & de fang-froid , quatre 
mille cinq cens Saxons que leurs chefs 
avoient remis à fa puiflance, comme un 

témoignage de leur repentir. Ses ravages 
én Hongrie re furent pas moins confidé-
rablés. On peut voir dans Eginard , hifto-
rien & confident de fa vie , l'effrayant 
tableau des cruautés de ce conquérant. 

IÇe fjit par cette inflexible févérité que 
s'affermit une des plus puiffantes monar
chies qui jamais ayent paru dans notre hé-
mifphére ; & fi l'on en juge* par le fuccès , 
on pourra croire qu'il s'abandonna moins 
aux impreijflons d'une dureté naturelle , 
qu'il ne fttîvit les confeils de la politique. 
Les Huns, cité ancienne & fameuie,étoient 
pour ce monarque des voifins dangereux. 
Sans parler de leurs anciennes incurfions 
fur les terres de France , ils fomentoient 
l'indocilité naturelle des Bavarois , tk les 
engageoient dans de fréquentes révoltes. 
Quant aux Saxons ,~leur opiniâtreté à re
fluer un tribut légitime ^mérita une partie 
de leurs malheurs ; Charles leur avoit fait 
grâce plufieurs fois, i l étoit à craindre qu'un' 
.pardon rrop fréquent, n'engageât fes fujets 
à les imiter. Les François nourris dans j 
l'anarchie qu'àyoit introduite la tyrannie » 
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des maires du palais, donnoient. chaçue 
jour des marques fie leur indocilité ; en le 
traitoit encore d'ufurpateur. I l put donc 
regarder le luppli.ee des Saxons comme un 
exemple falutaire qui devoit faire ceflèr 
les murmures tk affermir fon thrône ; i l 
éft vrai que bien des fouverains ne vou-

_ droient pas régner à ce prix. Tous Jes ordres 
de l'état vécurent depuis dans la plus grande 
tranquillité; 

Les évêques qui, fous les règnes fuivans , 
s'arrogèrent le droit de dépofer leurs rois , 
n'oferent manifefter leurs prétentions fu-
perbes. Ils n'approchèrent du monarque , 
que pour lui donner des marques de' leur 
obéiflance : jamais ils ne s'aflèmblérent que 
-par fes ordres ; jamais ils n'eurent d'autre 
juge , d'autre arbitre que lui. Quoiqu'il 
affectât une grande piété , Charles fit tou
jours connoître que le fceptre étoit au-defius 
de l'encenfoir ; s'il ne tint pas celui-ci, 
i l fut au moins le diriger : ' Nous nous 
,, fommes aflèmbiés par l'ordre du roi 
,, Charles, notre très-pieux tk très-glorieux 
,, feigneur qui nous a préfidés. ^(fiongregaiis 
nobis in unum conventum , prœcipiente & 
prœfidente piijjimo <$• gloriojijfîmo domino 
nojlro Carolo rege ). „ Tel fut le ftyle dont 
les évêques fe fervirent fous fon règne ; tk: 
voici celui dont i l ufa ;à leur égard. " Je 

nie fuis affis au mili u'de vous , tk j'xï 
„ afïifté à vos délibérations, non-feulement 
3, comme témoin, mais encore comme 
;, votre fouverain & comme votre juge. „ 
L'obéiflànce des nobles qui formoient un 
troifieme ordre dans l'état , n'étoit pas 
moins entière- La foibleflè des règnes pré
cédens leur avoit cependant rendu très-
pénibles les devoirs deTujets. I l leur.laifla 
le droit de voter dans les aflemblées géné
rales ; mais comme i l y fut toujours pré-! 
fent, & qu'il diftofoit de tous les béné
fices , tant eccléfiaftiques que civils & mili
taires , i l lui étoit facile de captiver les 
fuffrages*; mais quoiqu'il fût toujours les 
diriger vers fon but, i l conçut le deflèin 
d'affaiblir Pautorité de ces aflemblées. .Ce 
fut» pour y parvenir qu'il changea l'ordre 
delà haute nobleflè : elle étoit partagé* en 
deux claflês. principales ; favoir , celle des 
ducs &;celle des comtes ; la féconde fuber-
donnée à la première. Les duchés n'étotent 
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pas , comme ils font aujourd'hui parmi 
nous , des titres honorables , mais fans 
pouvoir : ceux qui en* étoient revêtus , 
exerçoient, tant en paix qu'en guerre, toute 
l'autorité de la juftice & des armes dans 
toute l'étendue d'une province. Ils ne dé-
pendoient plus du prince , mais feulement 
des aflemblées générales j & comme la 
monarchie étoit partagééentre un petit nom
bre de ducs , i l leur étoit facile de le rendre 
maîtres des délibérations. Le roLne pouvoit 
les lier qu'en flattant leurs efpérances , par 
rapport à leurs defcendans ; car les duchés 
n'étoient pas alors héréditaires. Charles , 
perfuadé que ces ménagemens étoient con
traires à la profpérité de l 'état, forma le 
projet de les abolir. Taffillon s'étant révolté, 
i l faifit cette occafion pour éteindre fon 
duché de Bavière. Cette province ne fut 
plus gouvernée que par des comtes, q u i , 
jouiflant d'une considération moins grande, 
étoient auflî moins à craindre. Charles 
s'étoit comporté de même envers les Aqui
tains , après le défaftre de Hunold , leur 
duc. Toutes les démarches de ce prince 
donnent la plus haute idée de la politi
que i & fî le ciel lui fû t accordé une plus 
longue deftinée , i l îeft . à croire qu'il eût 
aboli ces aflemblées qui furent fi funeftes 
à fès fucceflèurs. On peut les regarder com
me une des principales caufes de la dégra
dation de fà poftérité. I l eft cependant vrai 
que Charles dérogea , peut-être involon
tairement , à la fageflè de fès maximes : 
dans le tems qu'il aboliflbit les duchés, jl 
érigeoit des royaumes. C'étoit l'ufage des 
peuples feptentrionaux , d^idmettre les en
fans des rois à la fuccefïîon d'un pere com
mun. Cet ufage, plus conforme aux droits 
de la nature qu'aux maximes de la polki-r 
que , la vraie reine des nations > avoit été 
conftamment fuivi par les François, qui 
depuis long-tems en étoient les victimes. 
Charles ne put y déroger entièrement ; i l 
avoit plufieurs fils légitimes j i l les admit 
au partage de fes états, ôc leur donna à 
tous le titre de roi : i l eft vrai qu'en les 
décorant de ce titre fublime , i l ne laiflbir 
pas de les foumettre à leur aîné , au
quel étoit réfervée la dignité d'empereur. 
Charlemagne eut encore l'attention de 
fnettre une très-çrande inégalité dans le 
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partage : * ccz aîné eut à lui lèui plu* des 
deux «ers de la monarchie. U étoit donc 
aflèz puiflànt pour foumettre les frères par 
la force , s'ils faifoient quelques difficultés 
de le reconnoître pour leur fouverain ; mais 
ce partage refta fans exécution. Une mort 
prématurée moiflbhna le prince Charles , 
à qui l'empire étoit deftiné. Louis fon 
puîné, prince digne de régner fur ces vaflea 
états, f i pour être roi i l ne falloit que des 
vertus, les pofleda en entier, à l'exception 
de l'Italie, qui fut donnée à. Bernard fon 
neveu , comme royaume mouvant de l'em
pire. Charlemagne avoit reçu la couronne 
des mains cfe Léon ; ce grand homme 
fèmbla prévoir que les fucceflèurs de ce 
pontife fè feroient un titre de cette céré
monie, pour s'arroger le droit de conférer 
l'empire. Ce fuc, fans doute, cette crainte 
qui le porta à ordonner à Louis de prendre. 
la couronne impériale fans le miniftere du 
pape , ni d'aucun eccléfiaftique. Le. cou
ronnement fè fit de cette manière : Char
lemagne ayant pofé le diadème fur l'autel , 
en préfence des prélats , fit figne à fon 
fils qui le prit aufïî-tôt de les propret f 
mains, ôc le mit fur fà tête. Cette inau
guration , fi fameufe dans nos annales, fe 
fità Aix-lar-Chapelle , où Charlemagnei reçut 
peu de tems après les honneurs de la 
fépulture. I l mourut dans la foixante^dou» 
zieme année de fon âge , la quarante-hui
tième de fon règne , la quatorzième de 
fon empire. Ce hit un prince grand dans 
la paix ôc dans la guerre , également capa
ble d'être légiflateur ôc pontife : jamais i l 
n'exifta de roi plus verfé dans les matières 
de la politique ôc de la religion. Ses capi
tulâmes , ohef-d'eeuvres de légiflation pour 
ces tems, en font une preuve éclatante; 
Également économe de fès biens ôc de 
celui de (ès fujets , i l foutint l'éclat du 
diadème fans attenter à leur fortune ( Mont* 
tefquicu remarque que Charlemagne faifoit 
vendre jufqu'aux herbes de fès jardins *, ce 
n'étoit pas par avarice , car fouvent i l fai
foit remettre au peuple la moitié du pro* 
duit de fès revenus ) . Placé fur un thrône 
ufurpé par fon pere , i l iè vit fur la fin de 
(ès jours tranquille poflèflèur de la pluâ  
belle moitié de PEurope. Plufieurs rois 
( ceux d'Angleterre ÔC d'fclpa^gne,) s'offci-
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tent à être fes tributaires, ÔC Aaroîi A I -
Rachid s'honora de fon alliance. Ce mo
narque dont là puiflance s'étendoir de 
l'Immaiis à l'Atlas , lui- envoyantes clefs de' 
Jérufalem pour marque de fon eftime. . 
Né roi d'un peuple barbare , dont la guerre 
étoit Tunique métier , i l fentit la nécefïîté 
de s'inftruire: i l appella -les fciences tk en 
développa le précieux germe. Sa préfence 
entretenoit une généreufe émulation entre 
les favans que les bienfaits àttiroient à-: fa 
cour.:Souvent même ce prince defcendoit 
de fon thrône tk facrifioit aux mufes les 
lauriers 'qui ornaient fes mains triomphan
tes. Les mufes reconnoiflàntes ont confacré 
fes grandes actions ; mais juftes tk modé
rées dans leurs éloges , en relevant les 
vertus du héros, elles ont dévoilé les fo i -
bleflès. de l'homme. Né, avec des pallions r 
impérieufes, Charles ne fut pas toujours 
attentif à en prévenir les ravages : i l alarma 
fouvent la pudeur des vierges. Ses écarts, 
l'horrible maiTacre des Saxons tk la mul
titude de fes femmes & de fès concubines , 
ont relevé dès doutes fur la Sainteté que 
-plufieu'rs papes lui ont déférée.Il eut cinq 
femmes ; favoir , Hilmenrrude-, Défidé-
rate, que d'autres appellent Sibille, fille 
de ^Didier, roi des Lombards ; ces deux 
femmes furent répudiées , la première 
par dégoût ; l'autre, par des intérêts poli
tiques : Hildegarde, originaire de S,uevè , 
c'eft-à4dire, de Suabe ; Faftrade, fille d'un 
comte de Franconie , ôc Huitgarde qui 
étoit / de la même nation qu'Hildegarde. 
D'Hilmentrude naquit. Pépin, qui fut fur-
nommé le bofiii, par rapport aux défauts 
de .fon corps. Ce prince fut relégué dans 

-le monaftere <de Prout, pour s'être déclaré 
le chef d'une coriipiration formée contre 
Charlemagne fon pere. Hildegarde donna 
naiflance à Charles, à Carlomon que le 
pape fit appeller Pépin, ôc à Louis, fur-
nommé le,pieux ou le débonnaire, CucctC-
feur de Charlemagne. Hildegarde eut eh 
outre autant de filles; favoir , Rotrude, 
Berthe tk Gifelle. Dé Faftrade naquirent 
Thetrade & Hiltrude. , l'une tk l'autre re-. i 
ligieufès Ôc abbeflès de Farmoutiers. Huit-
garde mourut fans laiflèr de poftérité. 
Charlemagne eut de plus .quatre' conçu- j 
bines; lavoir, Régine 9. Adélaïde, Ma-.l 
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• thajgarde ôc Gerfuide. De Régine naquit 

Drogon, prince vertueux, ôc qui remplit 
le fiege épifcopal de Metz. Adélaïde donna 
le jour à Thierry , dont nous. ne favons 
aucune* particularité , excepté la 'difgrace 
que Louis le débonnaire lui fait reflèntir 
ainfi qu'à fes frères. Mathalgarde fut mere 
de Hugues, abbé de Saint-Quentin, dans 
le Vermendois. De Gerfuide fortit.Adel-
trude. Quelques-uns prétendent qu'Emme, 
femme d'Eginard , étoit fille de Charles 
magne. Plufieurs écrivains, comprennent 
Hilmentrude dans le nombre des concu
bines; mais on a pour garant du-contraire 
une lettre du pape qui , lorfque,ce prince 
la répudia, fit fes efforts pour lui faire hor
reur du divorce. 

Entre les lois de ce prince, on remar
que l'abolition du droit d*afylè accordé 
aux églifes: en faveur des criminels & 
celle qui permet aux payens nouvellement 
convertis, de brûler pendant le jour les 
cierges qui fer voient à les éclairer dans 
les cérémonies nocturnes qu'ils pratiquoient 
en l'honneur de leurs divinités. La crainte 
que les Saxons ne retournaflènt à l'idolâ
trie , qu'ils n'avoient abandonnée que par la 
terreur de fes armes , le porta à ériger 

" parmi ces peuples un tribunal femblàble à 
celui de l'inquifition. Ce terrible tribunal 
fut connu fous les fucceflèurs de Charle
magne , fous le nom, de cour JVemique ou 
de juftice Vejlphalienne. Les prétentions de 
cette cour femerent l'effroi dans toute 
l'Allemagne, ôc la remplirent de défor-
dres. Les empereurs même en furent épou
vantés ; leur autorité ne fuffifant pas, ils 
ufèrent de toutes les précautions pour 

" l'abolir. Charles V en vint heureufement 
à bout par TétabliiTement de la chambre 
tk du confeil aulique. Des auteurs inter
prétant mal un paflage d'Eginard, ont pré
tendu que Charlemagne ne fut jamais écrire, 
pas même figner fon nom ; c'eft une erreur 
détruite par plufieurs momumens. Cet au
teur n'a voulu dire rien autre chofè', que 
ce monarque ne put parvenir à former dè 
beaux caractères. Sous fon reg- .e , la France 
eut pour bornes au mid i , l'tbre , la Mé
diterranée, le Vulturne, TOfante , tk les 
villes maritimes. de l'état de Venife ; à 
l'orient, la TefTe ôc la Viftule j au noid , 



4iô* C H A 
Ta mer B a l ^ u c , T E d e r J a mer Germa-
nique & la Manche ; à TOcci 4 e n t , l'O
céan : les peuples d'entre l'Elbe & la V i f -
tule n'jétoient que tr i b u t a i r e s : leurs rois 
dévoient être confirmés par les empe
reurs. 

Charles, ce prince le plus accompli des 
fils de Charlemagne, fit lès premières ar
mes e n 804 dans la guerre de Saxe. Les 
hiftoriens ont négligé de marquer l'année 
de fa naiflance; mais fi elle ne précéda 
p o i n t les noces d'Hiîdegarde fa mere, 
il avoit à peine fix ans. L'empereur vou
l a n t le former dans les batailles, c r o y o i t 
ne pouvoir l u i en faire contempler t r o p 
tôt l'image : i l le m i t à la tête d'une ar
mée confidérable., & q u i , excitée par fa 
préfence, vainquit les Saxons près de 
Dra f g n i . O n l u i attribue l'honneur de cette 
v i c t o i r e , d o n t probablement i l ne f u t que 
le témoin. I l en remporta une plus grande 
ôc plus véritable fur les Sclaves, établis en 
Bohême ; après les avoir défaits en bataille 
rangée, ôc tué de fa main Lechon leur 
c h e f , i l porta le ravage dans toutes les 
terres de leur dépendance. L a m ê m e f o r 
tune accompagna ce jeune prince l'année 
fuivante ( 8 c 6 ) , i l les défit après un com
bat opiniâtre, tua M i l i d i e o k leur r o i , ôc 
les força de payer t r i b u t . Ses fuccès fur 
les N o r m a n d s , qui fe portoient déjà f u r 
les terres de France, mi r e n t le comble à 
fa gloire. Charlemagne, touché des grandes 
qualités de ce fils, l u i rélèrvoit l'empire. 
U n e m o r t prématurée l'en priva. I l mou
r u t Tan 811. Charlemagne le pleura : ces 
larmes f o n t une preuve de la fenfibilité du 
p e r e , & le plus bel éloge_du fils. L e pape 
Léon I I I l u i avoit donné l'onction facrée 
lo r s d u couronnement de Charlemagne, 
{T— N.) * 
CHARLES I I , furnommé te Chauve, 

{lLjl.de France. ) x x v e . r o i de Neuitrie*, 
n o m que porta la France jufqu'au dixième 
iîecle, cinquième empereur d'Occident 
.depuis Charlemagne. Ce p r i n c e , q u i pré
para la chute d u thrône des Pépin, naquit 
% F r a n c f o r t , Tan h u i t cent v i n g t - t r o i s , 
de Louis I & de l'impératrice J u d i t h . Sa 
fiaiflànce f u t accompagnée de plufieurs 
calamités publiques. L a p e f t e , la guerre 
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ces de Tcrr.pîre. Ces fléaux devinrent plni 
terribles par la jaloufie de L o t h a i r e , de 
Pépin Ôc de L o u i s , fes frères par une autre 
femme. Nous ne développerons point ici le 
principe de cette jaloufie ôc les défordres 
qu'elle occafionna, nous en parlerons à la 
fuite de cet a r t i c l e , où l'on trouvera un abrégé 
de la vie de Lou i s I , pere de Charles U, 
Contentons-nous d'obferver que l'enfance 
de Charles f u t extrêmement agitée j i l fe 
v i t tantôt r o i , tantôt c a p t i f , tantôt entre 
les bras d'une mere rendre & chérie, 
tantôt entre les mains de fes frères achar
nés à fa perte mais fes malheurs mêmes 
furent la principale caufe de fon élévation: 
l'empereur c o m p r i t qu'il l u i f a l l o i t réduire 
ce fils à la c o n d i t i o n de f u j e t , ou fè ré-
foudre, à le v o i r o p primer, ou enfin lui 
faire u n f o r t q u i pût balancer la puijfance 
de fes frères. Sa tendreflè, les f o l l i c i t a r i o l i 
de l'impératrice, & les guerres impies que 
l u i fit L o t h a i r e , aidé de fes frères ôc des 
pontifes R o m a i n s , le décidèrent pour ce 
dernier p a r t i . I l l u i a v o i t donné plufieurs 
provinces à ti t r e de royaume, i l révoqua 
cette d o n a t i o n , Ôc le fit proclamer roi de 
Neuftrie ôc d'Aquitaine. Ces deux royau
mes réunis avoient au m i d i TËbre, la MeV 
diterranée jufqu'au Rhône ; à l'orient, le 
R h ô n e , la Saône, Ôc une ligne tirée de la 
fource d e cette rivière à la Méufe, avec 
to u t le cours de ce fleuve ; au n o r d , la 
Manche ; au couchant, l'Océan. Lothaire 
eut le refte de la t monarchie, excepté la 
Bavière q u i f u t laiflee à L o u i s , furnommé 
le Germanique. L'empereur, en réglant ce 
partage, n'avoit pardonné à Lothaire , 
qu'à c o n d i t i o n de fervi r de pere & de 
protecteur à Charles, contre les entre
prises d u r o i de Bavière , pour qui ce 
partage étoit une efpece d'exhérédation » 
& pour l'attacher de plus en plus par le 
l i e n des b i e n f a i t s , i l l u i rendit en mou
rant Tépée ôc le fceptre impérial qu'il lut 
avoit donnés long-tems auparavant, mail 
qu'il l u i avoit retirés pour le punir de fes 
fréquentes révoltes. L a volonté de ce reli
gieux prince f u t m a l fuivie par des fils 
t r o p ambitieux pour refpecter la voix de 
fang ôc de la paternité. Charles, poflèllêur 
ôc r o i de la plus belle partie de la dorni-
, n a t i o n F j a n c p j f e , ne voulut reconnotOf 
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«qfîun égal dans Lothaire, auquel i l de-
•voit rendre hommage comme à fon em
pereur.'Les 'guerres civiles, lés aîTatîînats 
qui avoient fouillé le thrône des Mëro 
Virigiens, avoient fait connoître aux rdef-
trudteurs dé cette race illuftre ôc coupable, 
qu'un état ne fauroit fubfifter fans trouble 
avec plufieurs maîtres égaux en autorité. 
Charlemagne, én partageant fes états entre 
fès fils, leur donna bien à tous la qualité 
-de roi ; mais ce titre fublime ne les affran-
chiffoit pas de fon obéiffance-, & fon in 
tention avoit été de les foumettre à Char
les fon aîné, qu'une mort prématurée en
leva à fes efpérances. Louis-le-pieux s'é
toit gouverné paroles mêmes principes, 
i l avoit exigé Thcrmmage de Bernard, roi 
d'Italie, arriere-fils de Charlemagne. Un 
auteur impartial eft donc dansTimpuiflancé 
de juftifier les prétentions dé Charles-le-
chauve : nous ne fautions être trop fo-
bres fur les défordres qu'oecafionna fon 
refus de reconnoître la fiipériorité de Lo-
ihaire, vu qu'ils appartiennent en partie 
au^regne de ce prince. Charles fe vit fur 
le point d'être la victime de fon ambition : 
$fctaqué darts^ le centre de fes états, i l 
figne un traité qui, en le privant de fes 
plus nobles prérogatives >, le féduit à la 
puillànce de, l'Aquitaine tk de quelques 
comtés entrera Loire tk la Seine. I l eft 
vrai que cet humiliant traité n'étoit que 
fubfidiaire ; les deux princes étant conve
nus de s'en rapporter à la décifion des 
fèigneurs, dans une afiemblée générale ; 
une des conditions fait connoître que 
Charles.le-chauve, ou fon confeil, ne man-
quoit pas de politique ; i l eut le fecret 
d'interefièr Louis de Bavière, dont la 
fierté étoit également mécontente de s'a-
baifer ' fous un maître ; i l protefta qu'il 
retiretoit fa parole , fi Lothaire faifoit 
quelque entréprile fur les états de ce 
prince, leur frère commun ; mais ni l'un 
n i l'autre navoit envie de fuivre les lois 
du traité ; chacun cherchoit à recommen
cer la guerre avec plus d'avantage. Charles 
ayant eu une entrevue avec Louis de Ba
vière, ces deux princes s'unirent par des 
fèrmens d'autant, moins fufpects, que l'un 
Ôc Tautre avoient le même intérêt à ne 
hs pas violer; ils négocièrent, firent des 
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levées d'hommes & d'argent , chacun dans 
fes états j ôc lorfqu'ils eurent réuni l e u r s 
troupes, ils envoyèrent leurs embaflàdeurs 
déclarer à Lothaire que s'il ne rentroit 
auffi-rôt dans fes états, dont les limites 
deyoient être déformais marquées par le 
cours.du Rhin ( le roi de Bavîerë récla-
moit tout ce qui étoit au-delà de ce 
fleuve ) , ils làuroient l'y contraindre le 
fer à la main. Lothaire déclara qu'il coh-
ferveroit tout ee qu'il tenoit fous fa 
puillànce , ôc que rien ne pourroit le 
faire renoncer à une autorité qu'il tenoit 
de la lo i . Rome, jaloufe de fe faire va
loir dans une- occafion de cette impor
tance, offrit en vain fa médiation. Lo
thaire retint les députés du pontife, ôc fè 
rendit à Eontenai , bourg de TAuxerrois : 
ce fut là qu'après plufieurs démarches 
inutiles pour obtenir la paix, fes frères 
lui livrèrent une bataille qui fut "des plus-
longues £c dés plus meurtrières : des, 
écrivains modernes, on ne fait d'après 
quel témoignage, ont prétendu qu'il périt 
cent mille nobles dans cette fameufe jeur-» 
née,; c'eft une exagération détruite par le 
iîlence des auteurs contemporains : la v i o 
toire fè déclara pour les princes confédé
rés qui, dans une caufe injufte, ne pou
voient en rifer avec une plus grande mo
dération : au lieu de pourfuivre les dé
bris de l'armée vaincue, ils s'arrêtèrent 
fur le champ-de bataille, ôc pleurèrent au 
milieu du défaftre que leur ambition 
avoit occafionné. Après avoir fait enfèvelir 
les morts , fans diftinétion d'amis ou 
d'ennemis , ils envoyèrent demander la 
paix , fans autres conditions que celles 
qu'ils avoient exigées avant la guerre* 
Lothaire, foit par ambition, foit par i n 
térêt d'état, refufa de confentir au dé
membrement de la monarchie; mais i l 
fut. forcé de ,. s'y réfoudre,; attaqué une 
féconde fois par fès frères réunis, i l aban
donna fes états d'en-deça des Alpes, Ôc 
fe réfugia dans fon royaume d'Italie : ce 
fut alors que Ton vit toute Tinconféquence 
de l'ambition. Charles ôc Louis verfoient 
à l'envi le fang des peuplés , tk s'expo-
foient eux-mêmes au danger, des batailles , 
pour ne point reconnoître de fupérieur 
dans un frère j cependant ils fe courbe* 
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rcnc de leur propre gré fous le ioug du 
clergé. Ayant raie afîembler les évêques , 
ils leur demandèrent s'ils pouvoient 
jouir de leur conquête , en s'emparant 
des provinces que Lothaire latflbit (ans 
défenlê. Les évêques , flattés de le voir 
les arbitres de leurs rois, les difpenfateûrs 
de leur couronne, firent une réponfê con
forme à k haute idée que l'on avoit de 
leur caractère ; ils dépouillèrent le poflèf-
feur légitime., & firent valoir les droits 
de la guerre dans toute leur étendue. La 
manière dont ils rendirent leur oracle, eft 
trop importante pour en priver le lecteur : 
" Nous déclarons de la part de Dieu , 
dit un prélat au nom de toute l'aflèm
blée , Lothaire déchu de tous lès droits ; 
promettez-vous, ajouta-t-il, de gouverner 
fuivant les principaux exemples de l 'em
pereur ~votre frère , ou fuivant la volonté 
de Dieu ? , , Et fur ce qu'ils répondirent 
qu'ils gouverneraient fuivant la fàgeflè 
que le ciel pourroit leur infpirer': * Eh 
bien, ajouta le fin prélat, nous vous aver-
tiflbns , nous vous exhortons au nom de 
tous les évêques , & nous vous ordonnons 
par l'autorité Divine , de «recevoir le 
royaume de votre f rè re , & de le gouver
ner fuivant la volonté de Dieu ( c'eft-
à-dire , fuivant la leur „ ). Charles ÔZ 
Louis nommèrent auffi-tôt des commif
faires pour régler le partage de leur con
quête , on plutôt de la donation du clergé. 
Ni ta rd , dont nous empruntons une*par
tie de ces détails, fut au nombre de ces 
commiflàires ; mais le partage refta fans 
exécution. La tempête n'avoit pas été ailé» 
violente pour priver l'empereur de toute 
efpérance. Les débris de Con naufrage 
étoient encore capables de relever fbn 
parti ; fon royaume d'Italie étoit flbriflànt, 
ôc n'avoit fouffèrt aucun dommage ; auflî 
dès qu'il fit les premières ouvertures de 
paix y on l'entendit volontiers. Le traité 
fu t conclu fans retour T Gfor/ej. pofleda fes 
états comme roi Ôc comme fouverain ôc 
fans, aucune marque de dépendance envers 
l'empereur : mais ce prince en affranchiflànt 
fès états , conférva- toujours une ame 
étroite ; ôc fi dans tout le cours de (a vie 
on apperçoji quelque action digne du 
thrône , la gloire en appartient' toute en-
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tiere à f impératrice fa mere princepfe 
d'un rare méri te , qui lui fervît de pre. 
mier miniftre, ôc fit quelquefois les fonc
tions de général. Son palais fervit de 
théâtre à mille factions, & lui-même 
devint le jouet de fa cour ôc de fon cler-
; é , qui le traita toujours en fujet. Les 
frétons fè révoltèrent : ces peuples, fujets, 

de la monarchie Françoife depuis le règne 
de Clovis le conquérant, oferent récla
mer leur ancienne indépendance); ôc le 
foible monarque oubliant qu'il étoit du 
fang glorieux des Pépin , s'humilia devant 
ces rebelles : i l couronna lui-même Eref-
poge, fils de Nomenon, qui avoit com
mencé la révolte. LâcrWrSc timide envers 
les étrangers, comme Envers fes fujets, 
i l fouffrit que les Normands ravageaient 
impunément fes côtes, pillaflènt les églifes 
ôc les villes les plus opulentes. Tandis que 
ce peuple défoloit ainfî fon état, ce prin
ce ,.imbécillement dévot , dîfputoît à des 
moines le ftérile honneur de porter fut 
fes épaules les reliques ôc les châflès de* 
faints. Ne valoit-il pas mieux animerfle 
courage de1 fes foldats, ôc écarter avec 
eux l'ennemi du fanctuaire de la divi
nité ? 

Mais quelle que foit la brièveté que 
nous nous fommes propofêe , nous ne 
fauriohs nous difpenfèr d'entrer dan» 
quelques, détails ; retracer la vie de Char-
les-le^chauve y c'eft dévoiler la fource de 
nos anciennes divifions, ôc montrer les 
principales fecoitflès qui nous ont fait péfi* 
dre fe fceptre que poflèdent aujourd'hui 
les Allemands nos anciens fujets. Lothaire 
n'étoit pas le feul ennemi que Charles eut 
fur les bras ; Louis-fe-débonnaire , outre 
Lothaire ôc Louis, avoit eu de fon pre
mier mariage un troifieme fils nommé 
Pépin. Ce prince avoit été fait roi d'A
quitaine , ôc avoit laiffé en mourant deux 
fils qui avoient hérité de fon courage» 
fans hériter de fa puiflànce; Louis ledf 
aïeul avoit jugé à propos de les en pri
ver. Ces jeunes princes avoient de nom
breux partifàns parmi les Aquitains, qui> 
de tout tems, s'étoient montrés jatoust 
d'avoir un ro i Jiftingué de celui des Nettf-
triens. Ils avoient profité des favora
bles difpofirions des. anciens fujets & 



C H A 
leur pefe 3 ôc avoient fuivi le parti de 
Lothaire dans la guerre civi'e *, ils ,efpé-
roient que ce prince, en*recohndiiTance 
de leurs fervices, ne balanceroit point à 
relever leur thrône. Lothaire y auroit pro
bablement confènti , , mais ayant été forcé 
lui-même de recevoir la loi du vainqueur, 
i l les avoit abandonnés. Dès que Charles 
eut ligné le traité de paix , i l forigea à, 
fâtisfaire* fon refientiment j i l fe rendît en 
Aquitaine, ôc fit afiaflinér Bernard, un 
de leurs partifàns. Bernard étoit ce comte 
de Barcelone, qui , miniftre de Louis-
le-débonnaire, avoit joué un rôle fi inté-
-reïfant fous le règne de ce prince dont 
quelques auteurs ont prétendu qu'il avdit 
fouillé la couche. La mort du comte 
affligea les jeunes priaces, fans déconcer
ter leurs projets : tous deux étoient d'une 
valeur éprouvée ; ôc Pépin, l'aîné , avoit 
tous les talens du général? i l étoit même 
aflèz verfe dans Part des négociations , 
fur-tout pour un tems où cet art étoit 
encore dans Tenfance j i l avoit remporté 
une victoire fur fon oncle pendant la 
guerre civile ; i l fut encore l'abufer par 
une feinte foumiffion, jufqu'à ce qu'une 
irruption de Normands, qui força le roi 
de Nëuftrie de fortir d'Aquitaine , lui 
permit de faire de nouveaux prépara-

rs. 
Les Normands itoient depuis plufieurs 

fiçcles les ^dominateurs des mers : Charle
magne témoin, & quelquefois l'objet de 
leur intrépidité, avoit prédit leurs triom
phes fur fes fucceflèurs. Ils étoient alors 
conduits par Régnier, amiral d'Eric leur 
roi, qui venoit de fe diftinguer en Allemagne 
par des exploits de la plus étonnante va
leur. Régnier, à Tèxemple de fon r o i , ne 
s'arrêta point au pillage de quelques villa
ges , comme Tavoient fait plufieurs capitai
nes Normands qui l'avoîent précédé i i l 
entra dans la Seine à la tête de fix-vingts 
bateaux, ôc, remontant cette rivière juf
qu'à Paris, i l demandoit fans ceflè fi ce 
pays riche Ôc magnifique étoit fans défenfèurs 
ôc fans habitans. Charles étoit à S. Denis 
profterné devant les reliques des faints qu'il 
invoquoit. Régnier eut bien pu dire de ce 
prince fans courage ce qu'un'chef barbare 
difoit des Romains dans le tems de leur 
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dégradation, qu'il pofledoit fon royaume 
comme les bêtes la prairie qu'elles brou
tent. Le monarque, plus timide que les 
moines dent i l partageoit lés. alarmes , 
ttembloit au feul nom de Normand ; i l 
députa vers Régnier , ôc , Vaincu avant de 
combattre, i l lui demanda grâce pour lui 
Ôc pour fès peuples ; mais pour mettre plus 
de poids à ces prières, i l «leur donna fept 
mille livres pefant d'or, fomme exorbitante 
pour ce tems, ôc qu i , en excitant.la cupî-
dité des barbares,"leur donnoit des armes 
pour revenir avec plus de fuccès. Régnier 
jura par fès dieux fur fès armes, gage 
facré parmi les Normands $ de ne jamais 
remettre les piés fur les terres de France : 
mais fuivant les maximes de ces peuples, 
un traité n'obligeoit que celui qui l'avôk 
Conclu, ôc non pas la nation entière : auflî 
ils ne ceflèrent depuis ce tems d'y faire 
des courfès , non ; plus pour piller ,^mais 
pour y former des établiflèmens. Charles, 
par cet humiliant traité , s'attira le mépris 
des peuples, ôc fes complaifànces pour le 
clergé le firent détefter des fèigneurs. Ce 
prince, odieux au corps des nobles, fè 
tourna du côté des évêques qui s'embar-
raflbient peu de la gloire de l'état, pourvu 
qu'ils en partageaflènt les biens. Les évê
ques, depuis le départ des Normands , 
étoient aflèmblés à Beau vais : Charles, au 
lieu de préfider à leurs délibérations , 
promît d'y fouferire. Ils né pouvoient ce
pendant porter ,plus haut l'orgueil de leurs 
prétentions : toutes étoient fondées fur 
quelque; paflage de l'écriture mal inter
prété ; ôc le rôî eût bien pu connoître, 
s'il eût eu quelque difeernement, qu'ils, 
ne tendoient qu'à dépouiller le thrône 
de fes plus précieux privilèges. Après 
la bataille de Fontenai , on les avoit 
regardés comme les chipenfàteurs du fcep
tre. Dans l'aflèmblée de Beauvais , ils 
preferivirent à leur maître la manière dont 
i l devoit en ufer, aprèsdui avoir fait jurer 
de garder le droit eccléfiaftique : chaque 
évêque exigea de Charles un ferment, 
dont on lui preferivit jufqu'à la forme : 
jurez, promettez, ùc-, C'étoit avec ce ton 
que Ton parloir au monarque, fi cepenv 
dant on peut honorer de ce nom un prince 
qui fe dégradoit à ce point. Après que le\ 
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évêques eurent reçu ce ferment chacun en 
particulier, ils fe réunirent pour en recevoir 
un général fur plufieurs autres chefs. Les 
prélats, fatisfaits de la fourmilion de Char-
les , terminèrent l'a emblée , ôc en indi
quèrent une autre à Meaux, où l'on de
voit dreflèr des actes de ce qui venoit de 
fè paflèr : mais les articles en étoient fi 
déshonorans, que les feigneurss'oppoferent 
de tout leur pouvoir "à ce qu'on les rendît 
publics/ Charles refta neutre dans un diffé
rend qui Tintéreflbit plus que perfonne. I l 
fè rendit en Aquitaine, où u fit, avec 
Pépin fon neveu , un traité non moins 
honteux que celui qu'il avoit fait avec 
Régnier. 

Un eflaim de Normands, répandu dans 
la Saintonge, caufa de nouvelles alarmes, 
ôc fournit aux prélats un moyen qu'ils cher-
choient depuis long-tems, d'élever la voix 
contre les ïeigneurs-, dont la jufte fermeté 
oppofoit un frein puiffant à leurs dellèins 

u ambitieux. Ils publièrent que les fréquentes 
defcentes des Normands étoient une preuve 
de la. colère du ciel, indigné de l'opiniâ
treté avec laquelle on s'oppofoit aux piçu-
fes intentions du monarque. Voyant alors 
que le bandeau, dé Tillufion couvroit les 
yeux du peuple encore plongé dans- les 
ténèbres ôc l'ignorance , ils franchirent 
tous les obftaclés, ôc rendirent publics les 
actes du fynode de Beauyais. Comme l'am
bition ne garde aucune mefure, ils y éta
lèrent tout le faite- de la leur : ils fbute-
noient que Charles devoit prendre d'eux 
Pordre & le lignai : fiers d'un paflage dè 
Malachie " ils recevront, s'écrioient-ils 
d'un ton prophétique,. la loi de la bouche 
de celui qui eft dans le facerdoce ; c'eft 
l'ange du feigneur des armées. » Ce pro
cédé offènfa fènfiblement les fèigneurs , 
dont on attaquoit ouverrèment l'autorité: 
aflèmblésà Epernay, ils firent des remon
trances fi viyes'i qu'ils parvinrent enfin à 
deflîller les yeux de Charles ; mais ce prince, 
également dupe, de fa confiance ôc de fon 
reflèntiment, mécontenta fès fujets par une 
•conduite oppofee-à celle qu'iP avoit tenue 
jufqu alors : incapable de modération , i l 
alloit toujours aux extrêmes; après avoir 
comblé les évoques de biens & cThonneurs, 
M.les;fit:chaj8èr tour-àrcour* de l'aflèmblée 
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avec ignominie : ils méritoient ce traite* 
ment fans doute ; mais étoit-il de la poli* 
tique de le leur faire efiuyer? Ce corps 
orgueilleux ôc vindicatif lui offroit uns 
puillànce redoutable ; & pour en triompher 
i l fè mettoit dans la dépendance des fèi
gneurs , qu'il ne pouvoit plus mécontenter 
fans péril : qu'il eût bien mieux valu mé» 
nager les deux partis, ôc, fans leur faire 
de grands biens, ne leur faire aucun ou
trage ! i l les auroit alors conduits l'un par 
'autre au bien de l'état. C'étoit ainfî qu'en 

avoient ufé Pépin Ôc Charlemagne pendant 
le cours d'un règne auffi long que glorieuxi 
Cette faute eut de terribles fuites : les no* 
bles, tranquilles du côté des évêques-, 
mirent des conditions à leur obéiflànce; ils 
délibéroient lorfqu'il falloit agir. Les Nor
mands étoient dans la Saintonge, bVoù ils 
infeftoient les pays voifinst: ils étoient d'au
tant plus redoutables, que. Pépin, facri* 
fiant tout au defir de fe fendre indépen
dant, étoit bien éloigné de s'oppofèr aux 
embarras de fon oncle. Ce fut pendant ces 
troubles. que les Bretons, conduits par 
Nomenon ,. auquel Louis-le-déborinaire 
avoit donné leur gouvernement, levèrent 
^étendard de la révolte. Ces-peuples, ja
loux de leur indépendance ,, avoient déjà 
tenté plufieurs fois de fecouer le joug des 
François ; mais leur indocilité leur avoir 
toujours été funefte jufqu'alors. Charle
magne Ôc Louis - le - débonnaire avoient 
épuifé^fiir eux tous les traits de la plus 
terrible vengeance ; : plus- heureux fous 
Çharles -le -chauve-, ils remportèrent, fur 
ce prince une victoire éclatante, & le 
forcèrent à demander la paix, on ne fâk 
à quelles conditions : mais un roi qui 
confent. à demander grâce à fes fujets, * 
renonce fans doute à s'en faire obéir. 
Nomenon eut peine à confentir au traité^. 
i l eft même probable qu'il s'y feroit re-
fufé , fans» une defeente que firent les 
Normands fiir fes terres : en effet, dès 
qu'il les eut défarmés par un traité ( il 
recommença ia guerre avec une ardeur: 
nouvelle , & s'empara du territoire de 
Rennes, ainfi que de celui, de Nantes; 
alors ne. s'amufant- point à feindre, i l 
prir le d iadème, & fe fit facrer par 
évêques. dans* une aflèmblée. riatKMpafe.. 
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tharles réclama contre Tufurpateuf ; i l le 
fit excommunier , mais ces foudres furent 
aufli vaines que fès armes ; i l ne toucha 
plus dans la fuite au fceptre des Bretons , 
que pour le mettre avec plus cPéclat entre 
4es mains d'Erefpoge, fils du rebelle ; non-
feulement Charles couronna Erefpoge de fès 
propresmains,iiajouta encore le territoire de 
Raiz au royaume que fon pere venait d'ufur-
per , & dont i l l ui confirmoit la poflèflion, 
. Ce fut au milieu de ces difeordes étran- • 

gères ôc civilès que Charles implora le -\ 
fecours de fès frères; chancelant fur. un 
thrône agité par mille factions domefti-
ques, non moins terribles que les guerres 
que lui faifoient à Tenvi les Bretons ôc 

• les Normands , i l leur demanda une con- \ 
férence pour remédier aux maux qui dé-
fôloient fes malheureux états. LJempereur 
ôc le roi de Germanie cédant à fes priè
res , fe rendirent a Merfen-, où fe tint 
rtaiïèm̂ rée-.géiiéral̂ . Les trois princes y 
parurent dans la plus grande intimité ; on 
n'apperçut aucune de ces divifions qui 
avoient fignalé le commencement de leur 
règne. " Sachez , dirent-ils aux évêques 
& aux fèigneurs , que chacun de nous eft 
prêt à voler au fecours de fon frère ,. à 
Taide de fes confeils; ôc de fes armes , 
tant au dedans qu'au dehors du royaume? ,, 
C'étoit une menace indirecte de les punir-, 
s'ils abufoient davantage de leur autorité' ; 
on ne pouvoit ufer d'une plus grande 
modération. : ia, fierté des, nobles en fut 
cependant offènfeê  ; ôc. l'on s'apperçut , 
dans cette-aflèmblée-là: même,., que leur 
puillànce jétoit bien:-mieux affermie que 
celle des rois. Gifaibert, l'un d'euxavoit 
enlevé la..fille de l'empereur , ôc avoit ofé 
Pépoufer publiquement malgré fa-réclama
tion. Quoique ce rapt bleffât également' 
l'honneur de fès frères , i l ne put en ob
tenir yengeance ; on fut obligé de difïimu-
ler leurs, autres excès. Mais ce qui montre 
l'état de- fcîbleflè où la-monarchie étoit 
réduite ; ce fut un article qui déclaroit 
que , fi-l'un des princes dérogeoit à fès 
promeflés ,. les évêques ôc les fèigneurs 
pourroient l'en avertir conjointement, êc 
ordonner contre lui-ce qu'ils jugerofent à 
propos, s'il refufoitr de fe rendre à leurs 
pnoiaxances,..,C'étoit rendre les-, fujets.. 

juges de leurs fouverains: les puiflànces 
intermédiaires avoient fait un aflèz cruel 
abus de leur autorité , pour montrer les 
cpnféquences d'un femblàble décret. 

L'aflèmblée de Merfen fervit à reflèrrer 
l'union des princes , fans remédier aux 
défordres dont Charles avoit efpéré la fin; 
& cela devoit être , puifque Ton en laiflpîc 
fubfifter le germe. Oh n'entendoit parler 
que de révoltés , d'incurfîons ôc de b r i 
gandages. Ce fut dans ce tems-là même 
que Charles le chauve remit, entre les 
mains d'Erefpoge , le fceptre des Bretons.. 
Les Normands continuoient de faire , dè 
la ... France , le théâtre d'une fureur que 
rien ne pouvoir aflbuvir. Nous allons 
; reflèmbler i c i le tableau des défordres 
qu'ils, commirent fous le règne de Char
les le chauve ; ôc fi ces triftes objets ainfi 
réunis nous font gémir fur la foibleflè dû 
gouvernement de ce prince, ils ferviront 
au moins à nous fairè admirer la vigueur 
de celui de Charlemagne , qui fut les con
tenir dans leurs limites , dans un tems où 
i l fondoit un nouvel état , ôc- où i l avoi f 

fur les bras la- moitié de l'Europe. Is-
avoient:déjà pris& pillé Nantes, Toulôui&; 
ravagé la Saintonge , ôc brûlé Bordeaux 
•ôc Périgueux. . Devenus plus-fiers pa la 
fuite de leurs profpérités \ ils forcèrent 
Charles , après l'aflèmblée de Merfen^ à 
les admettre , difent les aiiaîiftes,., air 
partage de fon royaume.. On ne; fait ai 
quoi fè réduifoit ce partage; on croi que' 
là ville de Rouen leur A i t dès-dors aban
donnée. Quoiqu'il a f o i t , la portion 
qu'on rieur accords >• ne fuffifânt pis à 
leur cupidité, il? prirent; ou faccage/ent „ 
en différentes époques , Angers, Bîois , 
SainteValeiy , Arnicas, Noyon , Beau— 

' vais,. Orléans ,,Poitiers, pillèrent 4e Mans '5* 
détruifirèrit la citadelle de Piffcsr, ôc dé
firent dne armée, que commandoient lesr; 
comrès Eudes ôc Robert-, qui. paflbieiTt: 
-poar les deux héros de leur -fijeclie 5. i k ; 
forcèrent enfin , le foible monarque à* corn-
chtre avec eux un traité dont on cher--
.cheroit en vain le pareil- dans-les* archi
ves des autres nations; Après avoir exigé 
quatre mille livres pèfânt d'argentils lam 

» .pr éfenterent deux rôles,,,, l'un, des prifon*-. 
niers qu'ils, avoient. faits.^, Tautre. ctea, £$!U 



422 dats qu'ils avoient perdus depuis le c o m 
me n c e m e n t de l a guerre. I l s d e m a n d è 
r e n t une nouvelle f o m m e p o u r les r e -
compenfèr de la liberté qu'ils accordèrent 
aux u n s , & pour les d é d o m m a g e r de l a 
perte des autres'. J a m a i s vainqueurs n'a
voien t impofé une lèmblable l o i : l a c o n 
féquence e n étoit finguliere ; f a i r e payer 
à des peuples l a vie de ceux q u i v e n o i e n t 
les attaquer dans leurs foyers , c'étoit les 
déclarer e f c l a v e s , tk les priver d u plus 
précieux d r o i t que l a nature prefcrit à 
l'homme, c e l u i d e fa propre con f e r v a t i o n . 
Il f a l l u t obéir ; o n le v a des impôts q u i 
rirent m u r m u r e r le peuple ; i l fe p l a i g n o i t 
d e c e que le r o i le dépouilloit, a u l i e u d e 
le défendre. 

T a n d i s que le feu des guerres c o n f u m o i t 
le c œur de l a F r a n c e , le clergé donnoit, 
des décrets ck difputoit fur l a grâce : i l *fit 
fuftigèrXjQdefcalque , m o i n e E c o f l b i s . C e 
r e l i g i e u x , plus célèbre par les periecutions 
qu'on l u i fit eflîryèr, que par l a fupério-
rité de f o n génie, agitoit des queftions im
pénétrables fur l a liberté. C e s queftions l e 
tant renouvellées de nos j o u r s , &" o n t 
Qufé de femblablès défordres. C'étoient 
le; m ê m e s fur lefquelles les anciens p h i l o -
fo}hcs difputoient avec tant d e m o d é r a 
tio n , 8c q u i l e u r rirent i n v e n t e r le d o g m e 
d t deftin. Charles , a u l i e u de pourfuivre 
les ennemis de l'état , s'occupa d e ces 
difpàtes i Se l a flétriflure d u m o i n e , q u i 
f u t egardée r o m m e f b n o u v r a g e , aug-
mea'a le nombre des mécontens. T r o p 
foiblepour faire agir les l o i s , Charles a v o i t 
far. périr u n feigne-ar appellé Jausbert , 
avant de l'avoir c o n v a i n c u d u c r i m e d o n t 
o n fe çlaignoit. L'emph* qu'il s'arrogea 
f u r les c&nfciences, l e f i t z c c u f e r d'exer
c e r une double ty r a n n i e . L e s Aquitai n s , 
mécontens de Pépin , l u i avoient livré ce 
p r i n c e , & s'étoient v o l o n t a i r e m e n t fournis. 
C e s peuples factieux prétendirent rompre 
ces nouveaux li e n s , & députèrent vers l e 
r o i de Germanie , q u i c o n f e n t i t , après bien 
des follicications , à r e c e v o i r l e u r c o u 
ronne. C e pr i n c e fit partir aufli-tôt L o u i s , 
f b n fils; mais cette démarche', ne fit qu'aug
m e n t e r k défbrdre", & n'opéra aucune 
révolution. Charles fit reflouvenir l e G e r 
m a n i q u e de leur a n c i e n n e alliance., & l e 
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détermina à rappeller f o n fils. Les AÇUN 
tains fe v o y a n t abondonnés , députèrent 
vers Charles 9 l u i d e m a n d a n t pour les gou
ver n e r u n d e fès fils q ui portorc fon nom ; 
mais ayant été dégoûtes de ce jeune prince, 
ils le chailèrent d u thrône où i l s venoient! 
de l e p l a c e r , & rappellerent Pépin leur 
a n c i e n maître , auquel i l s firent bientôt 
effuyer le m ê m e affront. I l n'étoit pas au 
p o u v o i r d u fouvera i n défaire ceflèr ces fee-
nes aviliflantes. P lufieurs fèigneurs de N e u t 
trie a v o i e n t part à ces mouvemens j ils firent 
quelques démarches p o u r rentrer dans le 
devo i r . Charles, pendant cette négocia» 
t i o n , parut e n core e n f u b a l t e r n e , & leur 
fit des o f f r e s , au l i e u d e leur impofer des 
l o i s : i l leur e n v o y a des députés de la pre
mière conlidération les réliciter fur leurs 
rerour i i l les e x h o r t o k à l u i écrire fur ce 
qu'ils t r o u v o i e n t d e défectueux dans fa 
c o n d u i t e , p r o m e t t a n f de fe corriger. Ses 
députés av o i e n t o r d r e d'ajouter que , s'il 
m a n q u o i t à fa parole , les grands , dont 
ils faifoient p a r t i e , fauroient b i e n l'y con
t r a i n d r e ; qu'au refte , c o m m e i l ne vou
loir leur faire a u c u n e v i o l e n c e , ils feroient 
toujours libres de fe c h o i f i r u n autre maître.. 
C e n'étoit pas a i n f i que Charlemagne', fon 
aïeul, e n ufoit envers les rebelles j c'étoit 
le f e r à l a m a i n qu'il fignoit leur grâce : 
tk quelque c h e r que l u i fût u n coupable » 
f o n f a n g l u i répondoit toujours d'une fé
c o n d e faute. L e s rebelles fe rendirent à • 
l'aflèmblée générale, q u i fut indiquée à 
V e r b e r i e , n o n pour y entendre prononcer 
l e u r arrêt, c o m m e il s y auroient été con
traints , f i les l o i s euflènt été dans leur 
première v i g u e u r ; ces h o m m e s flétris, par 
leu r défobéiflânee , délibérèrent avec les 
nobles & l e s prélats q u i s'étoient diftin-
gués par l a fidélité* L e s Aquita i n s rappelle
r e n t le p r i n c e Charles qu'ils avoient chaff£, 
tk auquel ils dévoient d o n n e r de nouvelle! 
preuves d e leur i n c o n f t a n c e . L e s rebellef 
d e N e u f t r i e f o r t i r e n t d u c o n f e i l fans donner 
aucune m a rque de leur foumifïion. L e 
monarqu e , a u l i e u d e s'aflurer de leur 
p e r f o n n e , l e u r e n v o y a u n e féconde dépu-
t a t i o n l e u r faire des repréfèntations les plus 
i modérées tk les plus contraires au bonheur 
j de l'état : i l les p r i o i t d e l u i d i r e le fujet 
•de, l e u r m é c o n t e n t e m e n t , ajoutant que ft 
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l'abfence cîe quelques fèigneurs qui avoient 
trempé dans leur révolte lés empechoit de 
terminer, i l fe contenteroit d'un ferment 
conditionnel : i l leur fit une peinture vive 
ôe touchante des maux auxquelsTétat étoit 
en proie, leur retraça les ravages des Nor
mands t ce fut inutilement. L'efprit d'in
dépendance fkttôit ces a'mies fiiperbes, ôc 
étourfoit en eux' tout fentiment patrioti
que ; ils négocièrent avec Louis de Ger
manie , moins pour fe foumettre à fon 
empire, que pour tenir le fouverain dans 
d'éternelles frayeurs. Dé Verberie, Chartes 
fe rendit à Chartres 5c à Querci, ou l'on 
fit plufieurs réglemens. Mais, que peuvent 
les lois les plus fages , lorfque le prince 
met le glaive fous les piés du coupable ? 
Charles eut encore recours à des mains 
étrangères pour éviter le naufrage ; i l re
chercha 1 alliance de Lothaire I I , fils de 
l'empereur fon f r è r e , qui étoit mort de
puis quelques années. Mais cette nouvelle 
alliance he put arrêter le défordre : Louis 

r dè; Gèrmanie, fexîuit par l'attrait d'une 
féconde couronne, pafïàle Rhin à la tête 
d'une armée formidable, ôe Ce rendit dans 
TOrléanois. Charles n'ayant que de foibles 
armes à lui oppofer, fe réconcilia avec le 
clergé, fit lancer contre lui les foudres fpi-
rituelles. Lès évêques murmurèrent? contre 
Louis , difànt que^s'il avoit quelques fujets 
de. plaintes contré" ïbn frère , i l pouvoir les 
propdfer à Tafièmblée des états, fans verfer 
îefang des 'peuples'; Ôe qu'enfin , fi Charles" 
méritpit de*4pérdre fa couronne, ce n'étoit 
pas à lu i , mais à eux à l'en priver, parce 
qu'il n'a|*pa|ten oit qu'à des mains facrèes 
de toucher a Point du feigneur. Louis voulut 
léfiffer d'abord, i l fit même lever l'excom
munication par un évêque de lès amis ; 
mais la fermeté l'abandonna tout-à-coup, 
3 confirma l'autorité des évêques, ôe con-
fèhtit ï un:arfangement. Cè prince tfem-
bloit devant ces foudres que f b n aïeul avoit 
fù diriger : elles étoient, -> la vérité, d'un 
4f|s^grand poids dans ces tems d'ignorance. 
Le peuple qui juge de l'excellence des 
«fages par leur antiquité, avok d'autant 
plas de fo i à celui-ci, qu'il remontoît parmi 
îes Gaulois aux tems voifins de leur ori
gine ; il" avoit même les plus terribles effets. 
.Qukonque étoit. frappé d'anathême , neJ 
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trouvoit de fûreté nulle part 5 i l n'y avoit 
aucun afyle pour ces infortunés j c'étoit 
même tin crime puniîfable de lui donner-
de l'eau, ou dé fe trouver en fa corn^ 
pagnie. Ces druides, ces prêtres defpotes 
ôe cruels, conferverent précieufement ce 
droi t , ôe lé regardèrent toujours comme lè 
plus fûr moyen de tenir les peuples dans 
leur dépendance. 

Charles, après avoir défarmé le roi de 
Germanie, fe rendit dans la Bretagne -, 
qu'il prétendoit remettre fous fon obéif-
fance. Erefpoge étoit mort depuis trois ans ; 
Salomon, fon meurtrier, lui avoit fuc-
cêdé. Salomon avoit tous les talens qui 
pouvoient le conferver fur un thrône ufur
pé , s'il eût eu pour fujets des peuples moins 
factieux. La crainte de devenir la victime 
de fa tyrannie^ Tâvoit engagé à faire hom
mage au monarque Neuftrien ; mais dès 
que le tems eût emporté les regrets dont 
on honorpit la mémoire d'Erefpoge , i l rom
pit les nouveaux liens, ôe prit le diadème. 
L'approche de l'armée Françoife ne fut pas 
capable de changer fa réfolution, ôe le 
fuccès d'un combat qui dura plufieurs jours ,J 

couronna fon audace. Charles fe voyant fur 
le point de tomber en captivité , n'évita ce 
malheur qu'en prenant la fuite ; i l laîfïà au/ 
pouvoir de l'ennemi fon camp, fes tentés 
ôe Ces bagages. 

Ce fut au retour de cette expédition que 
Charles forma le projet d'envahir ia Pro-
véncc £ur Charles fon neveutroifieme fils 
de Lothairé. Quelle conduite pour un 
prince qui venoit d'éprouver une défaite ! 
Avoit-il befoin de nouveaux ennemis? El lé 
ne fèrvit qu'à faire connoître fbn peu dé-
génie, & à le couvrir de ridicule. Forcé 
3e rentrer fur^ fes terres , i l confellà que 
jamais i l n'auroit dû -entreprendre cette 
démarche*^ Des chagrins domeftîques fe 
joignirent aux humiliations qu'il recevoir 
de toutes parts. Baudouin, comte ôe grand 
foreftier de Flandre,' avoit enlevé Judith 
fà fille. Charles Con fils r roi d'Aquitaine ». 
( ce prince étoit à peine âgé de quinze ans ) 
fe maria fans le confulter. Louis, fon autre-
fils, s'étoit conduit avec la même, irrévé
rence. I l voulut en vain venger îe mépris; 
de, la pufflance paternelle : fès fils obtinrent 

lient grâce le fer,a k main; ôc le comte: 
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Baudoin, ravifîèur de la fille, le força de 
l'avouer pour fon gendc 

La fortune, jufqualors ennemie , fèm-
bla lè réconcilier ivec le monarque Fran
çois ; elle lui livia Salomon, qui confert-
tir à lui rendre, hommage Ôc à lui payer 
tribut fuivant l'ancienne coutume. C'eft ainfi 
que s'expriment les auteurs contemporains* i 
ce qui prouve que les Bretons, lous la 
première & fous la féconde race, confèr-
verent leur gouvernement, ôc qu'ils étoient 
moins fujets que tributaires^ Charles eut pu 
profiter de ces circonftances heureufes pour 
reflèrrer les chaînes qui lioient fes fujets au 
thrône *, mais i l manquait toujours dans le 
confeil. I l les aban donna à leurs divifions , 
ainfi qu'aux ravages des Normands ; ôc 
c'étoit au milieu de ces défaftres qu'il for-
moit de nouveaux projets de Conquêtes. 
Lothaire I I fon neveu étant mort fans pof-
térité, i l fe ligua avec Louis-le-Germani-
que, ôc partagea avec lui la Lorraine au 
préjudice de Louis I I , empereur ôc roi 
d'Italie, que cette fuccefïîon regardoit, 
comme frère du défunt. Adrien I I , qui 
occupoit le fiege pontifical, fit d'inutiles 
efforts pour engager Charles à reftituer ce 
qu'il venoit d'ufurper. Piqué d'un refus, 
i l s'en vengea, en rendant le monarque 
François odieux ôc méprifable; i l le trai-
toit dans fes lettres à'injujle, d'avare, de 
raviffeur, de parjure, d'impie, d'âme déna
turée, d'homme plus cruel que les bêtes fé
roces , ôc digue de tous les anathêmes. 
Charles diflimuloit ces outragas, fans fon-
ger qu'il n'y en avoit aucun qui ne réjaillît 
fur Ton thrône. Hincmar, fameux arche
vêque de Reims, fut le feul qui s'y montra 
fenfible; i l écrivit à A d r i e n , l u i retraça 
fes devoirs; i l leva l'excommunication que 
Hincmar fon neveu, évêque de Laon , 
avoit fulminée contre Charles, à la folh-
citation du fougueux pontife. Adrien , 
croyant fon autorité blefïee, écrivit de nou
velles lettres au r o i , ôc toujours dans le 
ftyle le plus amer, lui ordonnant, par la 
puillànce apoftohque, d'envoyer à Rome 
les évêques de Reinls & de Laon, afin 
qu'il examinât leur conduite. C'étoit une 
entiepriie nouvelle ôc contraire aux libertés 
de l'églife Gallicane, qui jamais n'avoit 
fouffert que les catifès commencées dans le 
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royaume en paflàflènt les limites. Char ht t 

fuivant alors les confeils de Hincmar, dé
fendit à Adrien d'ufèr davantage de ce 
ftyle , ôc lui fit confidérer que les rois 
de France, fouverains dans leurs états, 
ne s'avihflbient jamais jufqu'à fè regarder 
comme les lieutenans des papes. Heureux 
s'il eût toujours confèrvé cette noble fer
meté ! Charles changea prefque aufïi - tôt 
de langage, Ôc i l fut aflèz mauvais politique 
pour .fbuffrir que le pape nommât un 
vicaire-général en France. La fanté délicate 
de l'empereur Louis I I , fon neveu, étoit 
le véritable motif de fes complaifànces 
pour le faint fiege. Jaloux de poiféder feul 
le royaume d'Italie avec le titre d'etfpe-
reur, i l fongeoit à fe faire des partifans 
contre Louis-le-Germanique, fon conçut* 
rent. Louis I I mourut pendant la négo
ciation fecrete du monarque François avec 
les pontifes Romains : je dis les pontirefe 
parce que Jean V I I I avoit fuccédé à Adrieji, 
Charles paflè auffi-tôt en Italie. Arrêté par 
Carloman fon neveu, qui lui oppofé une 
armée, i l a recours à la négociation, 6c 
fait fes efforts pont corrompre le jeune 
prince. I l lui offre de riches préfens, s'il 
veut trahir la caufe de fon pere. Carloman, 
indigné de la propofition de fon oncle, le 
fomme de renoncer au fceptre qu'il récra» 
me, ou de s'en montrer indigne.-Char/es, 
humilié par fon neveu qu'il ne fait ni vain
cre ni corrompre, met fa gloire à le trom
per i - i l le conjure de. ne pas céder au feu 
de fon courage, ôc de confentîr au paitage 
de la fuccefïîon qui les divîfoit. Carloman 
devoit fans doute fe défier d'un prince aflèz 
lâche, pour avoir voulu l'engager à trahit, 
les intérêts de fon pere. I l ne longea qu'à 
examiner la demande qui étoit fondée fur 
les lois; i l confèntit à une fufpenfion d'ar
mes , à condition qu'ils fortiroiertt l'un 6C 
l'autre d'Italie. Charles, prodigue de fèr
mens , jure, par tout ce. qu'il y a de plus 
facré, de rentrer dans fes états; mais dès 
qu'il apprend que Carloman eft fur les 
terres d'Allemagne, i l vole a Rome, où il 
demande avec bafleflê une couronne que, 
Charlemagne avoit long-tems dédaignée.'; 
Le politique Jean V I I I ne manqua P&f? 
traiter en fujet un prince qu'une ambioojt» 
inconièquenre mettoicà les piés* Le pon-
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tife , pendant les cérémonies cle cette inau
guration , eut fo in d'élever la thiare au-
deflus du "diadème. « Nous Tavons jugé 
digne du fceptre , d i t - i l ; nous Tavons élevé 
à la dignité impéria le , 8c nous .Tavons d é 
coré du titre d'Augufte. » Au: titre d'em
pereur , Jean - V I I I en ajouta un nouveau 
qu'aucun ' des prédéceflèurs de Charles n'a
voit brigué ; j l le fit fon confeiller fecret. 
Telle eft la véritable origine de l'autorité 
que les fucceflèurs de Jean V I I I fè font 
arrogée fur le temporel des empereurs 8c 
des rois. Le Chauve avoit prodigué tant 
d'or x i l s'étoit plié- avec tant de fouplefle, 
que lé pape fémbla moiiis faire les céré
monies d'un f a c f è , que'confommer unè 
vente. Charles , après avoir reçu la cou
ronne impériale , le rendit à Pavié pour y 
recevoir celle des Lombards qui le traitè
rent à-peu-près "commè avoir fait le pon
tife Romain. Les f rançoisi furent fidèles à 
fuivre ces exemples $ ils n'eurent aucun 
égard à l'hérédité 9 8c, avant de lui rendre 
hommage comme à leur empereur , ils 
examinèrent s'il en étoit digne, 8c déli
bérèrent comme s'il eût été queftion d'une 
élection nouvélle. " Nous qui fommes 
aflèmblés, c'eft ainfi que s'expliquent les 
états de la France, dé4a Bourgogne, de la 
Septimanie, de. la Neuftr ie r "& de la Pro
vence , Télifons & lé confirmons d'un com
mun confentement. « L'empereur parut fi 
jaloux de fa nouvelle d i g n i t é , qu'elle ne 
fèrvit qu'à le rendre ridicule & à le faire 
méprifer des François; ils pënfdient , avec 
raifon, qu'il n Jy avoit aucune couronne fur 
la terre qui fut.préférable à celle qu'avoient 
portée leurs fouverains. Trop fiers pour ufèr 
de diflîmulation, ils lu i donnèren t en pu
blic les marques du plus oftènfànt mépris, 
8c s'oublièrent jufqu'au -point de lui refufer 
le falut , un jour qu ' i l parut dans l 'aflèm
blée paré de tous les ornemens qu Javoient 
portés les empereurs Grecs 8c Romains. 
I l s'étoit fait accompagner de Richi ldé fa 
femme ; ce que les auteurs contemporains 
ont traité de folie. Apparemment que les 
femmes*des rois , quoique qualifiées du 
titre de reines, n'avoient point d'entrée' 
dans les aflèmbléès publiques. Cependant 
le roi de Germanie , doublement fâché 
d'être exclu de la fucçeffion de'fon neveu, 
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8c de voir fon frère fe parer d'un titre qu ' i l 
avoit acheté par tant de baflèflès, lorfqu ' i l 

' pouvoit le partager fins honte avec lui i 
jura de Je priver dû frui t de fes usurpa
tions. Les préparatifs de guerre .glacèrent 
d'effrôi le monarque François. Ayant pafle 
le R h i j j & : la Meufe , fon armée porta le 
ravage en-deçà de ces fleuves ; mais la m o r t 
qui le furprit à Àt t igny , raflura Charles , 
dont la cupidité n'étoit pas encore fat if-
faite. Ce prince , qui "ne favoit ni gouver
ner n i vaincre, étoit fans celle en mou- 1 

vemeiit " pour ufurper de nouveaux états,' 
O n ne l'eût pas plutôt in formé de la mort. 
de fon f r è r e , qu ' i l raflèmbla fes troupes 
dè toutes parts, réfolu de dépouiller fes 
neveux. Telles étoient les funérailles dont ' 
i l p'rétendoit honorer la mémoire de 
fon frère. Louis I I , fils du roi de Germa-, 
n i e , voyant l'orage ^ r ê t à. inonder fes 
étatsi-, invoque en vain là f o i des t rai tés , 
la voix du fang & de la religion. L' infa- . 
tiable monarque, fans f r e in dans fès de-
firs , perfifta dans le deflèin de le dépouil
ler ; mais comme i l ne vouloit rien don
ner au hafard, i l feignit de conientir à la 
paix avec le jeune prince , tandis q u i ! 
s'avança par des chemins détournés 8c cou
verts, à deflèin de le, fiirprendre 8c de 
l ' égorger , ou au-moins de l u i crever les 
yeux. I l auroit exécuté cet affreux projet, 
fans la jufte horreur de l'évêque de C o 
logne pour ce crime.'Ce digne 8c vertueux 
pré la t , craignant de paflèr pour Je com
plice de fon m a î t r e , fit dire à Louis de 
le défier des embûches de fon oncle bar
bare. Le combat s'engagea près de Meyen; 
8c ce fu t près de ce bourg que la vrctoire 
couronna le d ro i t , 8c que la valeur Terh-
porra fur le nombre. L'armée de Charles 
fu t vai-pcue, mifè en*fù i t e , fon camp pris 
8c pille ; tou t , jufqu'à fes équipages, fu t 
la proie du vainqueur. Le r o i , honteux; 
de fa dé fa i t e , alla fe cacher dans le mo-., 
naftere de Saint-Lambert J u r la M e u f é , 
où la peur ne lui permit pas de faire "un 
long iéjour ; i l s'enfuit à Samouçi , près 
de Laon , enfuite à Que rei fur TÔife. 
Tous les peuples éclatoient en murmures 
contre la foibleflè de fon gouvernement. 
La France 8c l'Italie étoient dans l'état le 
tins déplorable : les Normands avoient 
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faccagé Rouen ; & les Sarrafins, qui étoient "fes nobles & par le clergé i qui avoient 
maîtres du midi & de l 'Italie, faifoient des profité delà f 
courfes jufques aux portes de Rome. Le 
pape ne ceflbit d'écrire les lettres les plus 
preflàntes pour l'engager à fe-faire voir aux 
ennemis du nom chrétien ; mais ce fut 
inutilement' qu'il en. attendoit des ifeçours. 
Charles, à la vér i té , paflà les /3pes;il. 
s'avança même jufqu'à Pavie, où Jean V I I I 
le vint trouver. Le pontife efpérant ame
ner le monarque à Ion but, en flattant fa 
vanité, le félicitoit fur la gloire dont i l 
alloit le couvrir en chaflànt les infidèles, 
lorfqu'un bruit fe répand que Carloman lè 
5répare à entrer en Lombardie à la tête 

'une armée. Cette nouvelle les glaflè d'ef
f roi l'un & Tautre, le pape s'enfuit, auffi-
tôt vers Rome , & le monarque reprend le 
chemin de fes étars. Charles ne fur vécut 
point à la honte . * cette expédition : le 
chagrin , les inquiétudes lui cauferent une 
fièvre violente «ont i l mouiut au village 
de Brios, dans une miférable chaumière ; 
circonftance facheufe pour un prince qui , 
ne fâchant pas en quoi confifte la vraie 
gloire des fouverains ,• facrifloit tout à une 
vaine magnificence. Sédécias, médecin Juif, 
en qui i l avoit beaucoup de confiance, 
eflàya en vain de le guérir par le moyen 
d'un fébrifuge. La maladie dû-prince étqit. 
moins dans un fang altéré , que dans une. 
imagination bleflèe; on l'accula d'avoir 
ufé de perfidie, & d'avoir employé le 
poifon au lieu de remède : c'eft une ca
lomnie fuggérée par la haine que Ton por
toit à la nation Juive, & à la jaloufie oc-
cafionjîée par la faveur dont le monarque 
honoroît Sédécias. Charles le chauve fut 
inhumé à Nantua, monaftere du diocefe 
de Lyon, dans la Breflè. On avoit embau
mé fon corps à deflèih de le tranfgfcrter à 
S. Denis ; mais l'odeur infecte de ion ca
davre ne le reimit pas à fes gardes ; les os 
n'y furent transférés que quelques années 
après. On ne fait à quel tems rapporter le 

^magnifique tombeau qu'on voit au milieu 
du chœur de cette, riche bafilique. I l étoit 
dans la deuxième année dé fbn empire, la 
trente-huitième de fon régne, la cinquante-
cinquième de fon âge. "La monarchie 
Françoife qu'il avoit ébranlée, ne put fe 
relever fous fes fucetfiturs. Déchirée par 

foibleflè des princes pour s'ar. 
•roger les privilèges du thrône, elle alû 
toujours en décadence ; on ne la recon-
itoilfoit plus que dans deux villes, lors
qu'une famille nouvelle, qui s'éleva fur les 
ruines de Pépin , lui prépara quelques 
rayons de fa première fplendeux. On re* 
proche fur-tout à Charles le Chauve d'a
voir établi une efpece d'hérédité par rap
port aux grandes charges de l'état. Les. 
François obtinrent le privilège de difpofer, 
après fa mort , des grands fiefs en faveur 
de leurs enfans, ou dé quelqu'un de leurs: 
proches , s'il leur, prenoit envie de fe re
tirer du mondé ; eonceflïon imprudente, 
qui*otoit à fes fucceflèurs le moyen le-
plus fur de contenir leurs vaflàux. On peut 
la garder „ dit un; moderne , comme 
l'époque de ces fèigneùries qui , en parta
geant la fouveraine autorité , Tontprefquft 
anéantie. I l a fallu bien des fiecles, ajoute-
t-i l , pour remettre les chofes dans l'état 
où elles font aujourd'hui. Les fèigneurs ne 
potïèdent plus de leurs anciennes ufurpa» 
tions qu'Un vain hommage : ils ont cepen
dant encore un droit- fort précieux, celui: 
d'avoir, des juges dans leur mouvance.. 
Charles eut deux femmes, Ermerttrude Se: 
Richilde; de la première forment Louis, 
•furnommé le Bègue, qui.régna en France;, 
Charles , qui mourut, roi. d'Aquitaine:; 
Carloman, qu'il fît aveugler pour luiaveîr 
fait la guerre; Lothaire, Drogon & Pépin,, 
qui moururent jeunes ; Judith, qui fut 
enlevée par Baudouin ; cette princefle avoit 
été fucceflîvement femme dé deux rois 
d'Angleterre; Rotilde & Ermentrude,qutî 
furent toutes deux abbeflès , Tune dej 

Ghelles & de Notre-Dame de Soiflbns, 
Tautre d'Afnon fur la' Scarpe. Richilde; 
donna nailîànce à Louis & à Charles, qui. 
tous deux- moururent prefqu'auffi-tôt après. 
leur bareême., 
• Ce prince eut peu de vices, beaucoup 
de défauts, une ambition démefurée, $& 
pas un des talens qui pouvoient la fatiU-
faire. Les favans & fur-tour les moines,. 
qn'il fut récompenfer avec magnificence,, 
'ont fait d'inutiles efforts pour épargner à* 
ia mémoire les taches qui la déshono
rent; c'eft en vain qu'ils l'ont élevé, au*-
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.^fyle inviolable. de la vérité, en retraçant 
iesacrionsdu prince, a dévoilé la baflèflè des 
adulateurs 8c diflipç. 1,'encens qu'ils lui 
ont prodigué. Au refte , on peut juger de 
l'efprit de fon fiecle par une circonftancé 
de fon règne. Les François qui tenoient le 
parti de Lothaire ,' lui ayant difputé le 
palTage de la Seine, i l prit; une croix , & 
fans coup férir i l paflà. la rivière, 8c les 
mit tous en fuite. Un concile lui donne 
le nom de roi très-chrétien. '̂ Les papes 
l'avoient donné à Pépin Tufurpateur ; c étoit 
un.titre qui n'étoit du qu'au moment, 
i l n'eft devenu propre aux rois de France 
que depuis Louis X L Saint-È>enis lui doit 
fa fameufè foire du Landi , que Charle
magne avoit établie à Aix-la-Chapelle. On 
place la prétèndue papeflè Jeanne entre les 
papes contemporains de ce prince. 

, Charles , roi de Provence 8c de Bourgo
gne , fut fils de Lothaire premier ; ce prince 
mourut en 863 , d'une attaque d'épilepfie, 
à laquelle i l étoit fort fujet ; l'hiftoire ne 
lui attribue rien de mémorable. L'année 
de fa nàiflànce eft ignorée, on fait feule
ment que ce fut le plus jeune des fils de 
L^lh#i r e * .. 

Charles , arriere-fils.'de Charlemagne, 
"fils de Pépin,, roi d'Aquitaine ; ce prince 
eut beaucoup de part dans les guerres civiles 
qui déchirèrent l'empire François , après la 
mort de Louis le Débonnaire j . i l fui vit le 
parti de Lothaire contre Charles le Chauve, 
qui s'en vengea , en l'enfermant dans un 
cloîtré. I l en fortit après avoir fait pro-
feffion, 8c fut archevêque de Mayence : 
ou rapporte fà mort à l'an 8^3. 

Charles, fils de Charles le'Chauve & 
d'Ermentrude , fut couronné ro i d'Aqui
taine , en 856 : i l fut plufieurs fois cbaflé 
du thrôné par les fèigneurs d'Aquitaine , 
qui méprifbient fa. jeuneflè- & la foibleflè 
de Charles le.Chauve- ; i l mourut l'an %66, 
âgé d'environ dix-neuf ans, reçut les 
honneurs de la fépulture -dans l'églifé de 
•Saint-Sulpiee à bourges. I l avoit époùfé , 
contre le-gré de fon pere, la. fille d'un 
comte appellé Humbert ; on attribue fa. 
mort à un coup d'épée qu'il reçut deux_ 
ans auparavant dans la forêt de Cuife , 
«omme i l yoiilpjt foire peur à. un;, oiK-
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' cier Qui revenoit de la chaflè pendant la 

nuit. . , 
Charles , autre fils de Charles le Chauve 

& de Richilde, mouru t au berceau. ( T-N. ) 
La vie de Charles Ù a tant de liai ron avec 

celle de Louis I fon pere, que nous avons 
cru devoir rapprocher les aériens de ces 

. deux princes ;'Veft le feul moyen d'éviter 
des: redites, 8c de bien faire connoître ces 
deux rois de la féconde race. 

Louis le Pieux'ou le Débonnaire , ( Hijl, 
de France & d'Allemagne. ) 11e empereur 
d'Occident depuis Charlemagne, 8cl xxiVe. 
roi de France , hé l'an 778, de Charle
magne 8c d'Hildegarde ndmmé empe
reur , par fon pere, en 813 , confirmé 
par la nation en 814 , mort le 2.0 Juin 840 j 
âgé de 83 ans après un règne de 27 ans. 

Ce ,prince étoit èn Aquitaine , qu'il 
gouyernoit depuis fon extrême enfance 
avec; le. titre augufte s de ro i , lorfqu'il ap
prit la mort de Charlemagne fon- père : i l 
fè rendit aufîî-tôt à Aix-la-Chapelle , &• 
rompit les mefures de plufieurs courtifâns 
qui pouvoient l'éloignér du thrôné de l'em
pire,: i l prit des précautions- qui font 
foupçonner qu'on avoit confpiré ( peur 
lui ravir le diadème. Louis voulut com
mencer fon règne par réformer fà famille : 
fes^feeurs, pour fè dédommager du cé
libat où la négligence de leur pere les 
avoit laiflees , fe livroient à leurs penchans. 
Leur vie licencieufe humilioit ce monar
que qui les confina dans un cloître : leurs 
mamans languirent dans les prifons , 8c 
plufieurs même perdirent la vie. Cette 
rigueur , exercée fur les principaux. fèi
gneurs , fit beaucoup de mécontens , -Se 
en rétabliflànt les mœurs , Louis jeta "les 
fèmences de la révolte. 

Le règne de Charlemagne n'avoit été 
qu'un ençhàînemènt de guerres , & Jes 
lois avoient beaucoup perdu de leur v i 
gueur : des citoyens avoient été livrés à 
l'oppreflÎQn & à la. fèrvitude : les vols , 
les rapts étoient reftés impunis. Louis fit 
choix de magiftrats intègres qui parcou
rurent les provinces. Alors Jes lois repris 
rent leur activité. Les biens ufurpés furent 
rendus, Se les citoyens opprimés trou
vèrent un vengeur contre l'injuftice d@j6 
grands, 

Hhha, 
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Levremier foin de Louis, après qu'il 

eut rétabli le bon ordre , fut d'alîùrer Pin-
divifibilité de la monarchie dans la main 
des aînés. I l avoit vu les défordres que 
le partage de l'autorité avoit occafionnés 
dans l'empire fous la première race : ce 
fut pour les empêcher de renaître, quil 
îè donna pour collègue Lothaire îbn 
aîné , Se qu'il le déclara empereur : f l ne 
donna à Louis Se à Pépin , lès puînés, 
que le titre de roi qui ne devoit pas les 
difpenfèr de l'obéifiance. Louis , pour 
faire voir qu'il ne vouloit qu'un feul 
maître dans la monarchie, Se que la qua
lité de roi devoit être fubordonnée à 
celle d'empereur , exigea l'hommage de 
la part de lbn neveu Bernard , que Char
lemagne avoit fait roi d'Italie : i l le punit 
du dernier fupplice, pour avoir refufé de 
Ie"rendre ou pour l'avoir rendu de mau
vaife grâce. Telles étoient les vues* poli
tiques de Louis le Débonnaire, Se telle fut 
la rigueur dés premières années de fon 
règne. Un fils qu'il eut de Judith fa fé
conde femme , ren lit inutiles les foins 
qu'il prenoit pour confervé r fes états dans 
le calme de ' la paix. Cet enfant fut la 
taule ou, plutôt l'occafion de bien des 
troubles : on ne pouvoit lui refufer , fans 
injuftice , le titre de roi. On ne pouvoit 
non plus lui faire un apanage, fans ré
former le partage de la fucçellion déjà fait 
entre les fils du premier lit : Lothaire & 
fès frères fe refuferent à un acte aufïi légi
time. Les prélats, accoutumés à la licence 
fous les régnes précédens , fè plaignoient 
de la févérité du monarque , qui leur 
preferivit Tobfèrvance ftricte des canons : 
d'un aurje côté , les fèigneurs, attachés 
aux rois d'Aquitaine Se de Bavière , ne 
voyoient, qu'avec peine , la'réunion de la 
monarchie dans la- main de l'empereur, 
parce qu'alors ils avoient deux maîtres, 
leur roi d'abord , enfuite l'empereur : 
pour les fèigneurs de la fuite de Lothaire , 
ils auroient voulu qu'il eut joui dès-lors de 
toutes les prérogatives attachées à la dignité 
impériale ; mais fbn pere ne lui avoit don
né le titre d'empereur, que pour lui afTù-
rer le fouverain pouvoir lorfqu'il ' ne fè
roit plus, & non pas pour le partager 
avec lui ; on voit don% que les Ïeigneurs 
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S: les prélats avoient de puifïàns motifs de 
fè déclarer contre le monarque ; la plu
part fè rangèrent du côté de fes fils. Le 
pape ennemi, tantôt fecret, tantôt dé
claré de la cour de France , prit le parti 
de Lothaire : ce n'étoit pas par amour 
pour ce prince, i l . efpéroit profiter des 
défordres des guerres civiles pour achever 
l'ouvrage de l'indépendance de fa cour, 
commencé par fes prédéceflèurs. Telles 
furent les véritables caufes des tragédies, 
dont Louis fut la principale victime. 
Deux fois ce prince , fans contredit le 
meilleur de ceux qui font montés fur le 
thrône impérial, fe vit prifonnier de fes 
propres fils : ce n'eft pas 'qu'il manquât 
cîe courage Se d'expérience dans l'art 
militaire j i l avoit fait fes preuves : fon 
règne en Aquitaine avoit été celui d'un 
héros Se d'un fage. Mais le cœur trop 
fenfible de Louis ne lui permettoit pas de 
foutenir le fpeétacle d'une guerre civiles, 
où i l avoit contre lui fes propres enfans 
qui Tattaquoient avec des armes de toute 
efpece. Le pape , c'étoit Grégoire I V , 
paffa les Alpes, Se fe rendit au camp des 
fil?. Cette premierè démarche confacroit la 
révolte , c'étoit au pere qu'il eût do parler 
d'abord. Après qu'il fe fût «abouché avec 
Lothaire, i l fè rendit auprès de Louis, 
dont on connoiffoitles fentimens pacifiques : 
i l y refta plufieurs jours fous prétexte de 
travailler à une réconciliation, mais en 
effet pour débaucher fon armée. Le mo
narque fe trouva prefque fèul le jour du 
départ du pontife : telle fut l'excellente, 
œuvre qu'opéra le faint-pere. Louis ne 
pouvant fe déterminer à s'échapper en fu
g i t i f , une*:ohorte vint le fommer de fè 
rendre -de la part de Lothaire : toutes les 
lois de la nature furent violées, un pere 
fut obligé d'obéir à fon fils qu'il avoit 
fait r o i , empereur, Se pour ainfi dire 
fon égal j l'infortuné monarque eut peine 
à obtenir qu'on refpecteroit les jours de 
Timpératrice fon époufè, Se du prince 
Charles fon fils. Louis, qui avoit tout à 
craindre de la part de cette ame déna
turée, exigea le ferment de Lothaire; 
comme i l ne leur feroit couper aucun 
membre : on voit par ce fèrment quelle 
pouvoit être la férocité de ce fiecle af-
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freux. Louis eft obligé de fuivre, en ef-
clave, le char de ce perfide fils qu i , 
après l'avoir "traîné de ville en ville , le 
reflèrré dans une prifon de moines à 
Soilfons. I l eft impofïible de rendre les 
traitemens affieux qu'on , lui fit elTuyer : 
le grand but étoit de le déterminer à fe 
faire moine, tk l'on croyoit y parvenir 
en multipliant fes fouffra'ncès. On fàvoit 
que l'impératrice Judith tk fon fils Char
les tétoient lé feul lien qui l'attachoit* au 

" monde. On ne cefloit de lui répéter- qu'ils 
étoient morts. I l ne 'pcmvoit en- appren
dre de nouvelles, étant fans celle entouré 
de gardes. Son cceur étoit déchiré des 
plus «cruels regrets : un religieux, qui ne 
p.ut être témoin de tant de douleurs, lui 
glifîa un billet comme i l lui préfentoit 
l'hoftie , ôc lui apprit que fon époufe. tk 
fbn fils étoient encore en vie. Lothaire ne 
pouvant rèufïir à lui faire prendre l'habit, 
forma la réfolution, par le confeil des 
évêques, de le mettre en pénitence pu
blique : cette pénitence rendoit incapable 
du gouvernement : i l falloit lui fuppofer 
des crimes , & l e forcér. à_ s'en avouer 
coupable 5 ce fut pour exécuter cet exé
crable projet--qu'il convoqua une àflèm-
b}ée d'états i cette aflèmblée féditieufe. fe 
tint à Compiegne. 

" C'eft alors, dit Muratbri , qu'à la 
» "honte du nom chrétien, on voit les 
M miniftres de Dieu faine un abus impie 
y> d'une religion toute faîntè, pour épou-
« vanter, pour déthrôner un prince,mal-
» heureux, (Se le forcer .à s'avouer cou-
» pable des crimes fuivans. D'avoir permis 
» là mort de fbn neveu Bernard, tk d'avoir 
« forcé fes f rei es naturels à fe faire moi-
-» nés, deux prétendus crimes dont i l avoit 
» déjà fait pénitence i d'avoir violé fes 
" fèrmens en révoquant le partage qu'i l 
» avoit fait de la monarchie, ôc contraint 
« fies fujets à faire deux fèrmens contrai-
» res, occafion de beaucoup de parjures 
« & de grands troubles ; d'avoir indiqué, 
» pendant le carême, une expédition gé-
» nérale, ce qui n'avoit pas manqué d'ex-j 
» citer de grands murmures ; d'avoir payéi 
» de l'exil ôc de la confifeation des biens | 
» ceux de fes fidèles fujets qui Tétoient ! 
v allés trouver pour l'informer dés défor-! 
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» dres de Tétat 'ôc des embûches qu'on lui 
» drelîoit > d'avoir exigé de fes fils & de 
» fes peuples différens fèrmens contraires 
» à la juftice ; d'avoir -.fait "diverfes e|pe-
» dirions militaires, dont les fruits avoient 
» été dés homicides, des facrileges, des 
» adultères, des incendies fans nombre, 
» ôc Topprefïion des pauvres , tous crimes 

' » dont i l devoit'répondre devant "Dieu; 
» d'avoir fait des partages de la monar-
>» chié en ne confultant que fon caprice^ ; 
» d'avoir troublé la paix générale ; d'avoir 
» armé fes peuples contre fes fils, au lieu 
» d'employer fes fidèles ferviteurs tk fon 
» autorité paternelle *a les faire vivre en 
» paix : enfin, d'avoir mis fes fujets dans 
» la néceflité de commettre une infinité 
» de meurtres, lorfque fon devoir étoit 
» d'entretenir la paix entr'eux, ôc par-là de 
» procurer leur fûreté. Sur ces griefs mai 
» imaginés , les évêques fpnt entendre à 
» ce pieux empereur,qu'il avoit encouru 
» l'excommunication ; que, s'il vouloit 
» fauver fon ame, i l avoit befoin de faire 
» pénitence : ce prince trop fimple fe laiflè 
» traiter comme le veulent ces prélats 
» ( comment eut-il fait autrement ? ) dont 
» la corîfcience s'étoit vendue à̂  Lothaire. 
» Louis fe dépouille de la ceinture miii-
» taire tk des ornemens impériaux , fe 
» revêt d'un ciliée, & condamne lui-même 
» toutes les aérions de fon règne : cJen 
» eft aflèz pour que -Lothaire croie, fon 
» pere déchu de l'empire : mais comme 
» i l s'en méfioit, ~& qu'il comptoit très-
^ peu fur le peuple, i l continue de le 
» faire garder étroitement, fans permettre 
» que perfonne lui parlé; fi ce n'eft le 
» petit nombre de gens deftinés à le fervir ; 
»-.le-peuple, témoin de cettetrîfte feene, fe 
» retire confus dé chagrin. » Certainement 
les anna'es du monde.ne préfentent point 
d'exemple d'un prince auffi bon , aufli 
fenfiblement outragé. Louis ne fit cet aveu, 
ou plutôt ce menfonge, qu'après y avoir 
été forcé : on multiplia les mauvais traite
mens pour l'y contraindre. Cette guerre, 
excitée , par des tracaflèries : domeftiques", 
fut terminée par une intrigue. Les moines 
avoient, joué un grand rôle dans une fcéne 
où i i s'agifleit de déterminer Louis ou à-
fe. confeffer;, ou" à-_ prendre~iJhabit reli-
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fueux. Ils avoient de fréquens entretiens 
avec les Mis du monarque, ils parvinrent 
à les rendre fufpecb les uns aux autres, 
ôc à les divifer. Lothaire }^ abandonné de 
L-sTreres, ne fut plus alîèz puiflànt par 
lui-même pour confommer fon. attentat : 
les liens de l'empereur furent rompus; i l 
le trouva- avec furprife fur le thrône égale
ment confondu par fa bonne & par fa 
mauvaife fortune. Ses malheurs lui don-
rerent un caractère de timidité qu'il ne 
lut vaincre; fa cour fut agitée par de nou
velles tracaflèries. Les rois d'Aquitaine Ôc 
ce Bavière regarderont moins comme un 
cL-voir que comme un fervice d'avoir conf-
jriré pour lui rendre la liberté qu'ils lui 
^voient ôtée de concert avec Lothaire. Ils 
voulurent être dépofitaires de. l'autorité , 
& en quelque fotte les maîtres. Mais l'im
pératrice Judith avoit auflî recouvré fa l i -
ter té : elle étoit jaloufe de l'autorité, & 
re vouloit la reprendre que four lè venger 
ces injures qu'elle avoit reçues d'eux ÔC* 
de Lothaire. Cette princeflè politique -re
tint les premiers mouvemens de fa haine ; 
jk. c'étoit par lèurs propres armes qu'elle 
afpiroit à les perdre •* elle permit que 
l'empereur fon mari augmentât les domai
nes de Pépin & de Louis, mais elle fît 
déclarer Lothaire déchu de fes droits à 
l'empire. I l lui falloir beaucoup d'adreflè 
pour cacher fès dellèins de vengeance : la 
cour étoit gouvernée par un efprit de fu-
perftition à peine concevable; le lecteur 
en jugera par ce trait. Lothaire qui avoit 
tout à redouter de fa difgrace, afpiroit à 
fe réconcilier avec fon pere. Angilbert, 
archevêque de Milan, fon ambaflàdeur, 
fu t reçu favorablement. " Saint, archevê-
« que, lui dit l'empereur, comment doit-

on traiter fon ennemi > Le Seigneur, 
» répondit Angilbert, ordonne dans fort 
»» évangile, de l'aimer ôc de lui faire du 
M bien. » Si je n'obéis pas à ce précepte, 
reprit Louis ? " Vous, n'aurez pas la vie 
*> étemelle, répliqua le prélat. ^L'empe
reur, fâché d'être obligé de renoncer à 
£à vengeance ou au paradis, convint d'une 
conférence pour le lendemain avec l'arche
vêque, & u s'y fit accompagner par tout 
ce qu'ilty avoit de favant à fa cour. " Sei-
u gneur, dit Angilbert, pour ouvrir la 
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»» controverfe, favez-vous que nous tom-' 
»» mes tous frères en Jefus-Chrift i Oui, 
» répondirent les aflîftans, car nous avons 
» tous le même pere dans les cieux. L'horn-
» me libre, continua Angilbert, le ferf, 
»».le pere ôc le fils font donc frères. Or, 
»* l'apôtre S. Jean n a-t-il pas dit que qui 
» hait fon frère eft homicide, ôc un hornL 
» cide peut-il entrer dans la béatitude éter-
»» nelle ? » A ces mots, tous les favans 
de 'l'empereur s'avouèrent vaincus , & 
lui-même pardo-ma à Lothaire ; mais if le 
reflèrra toujours dans.les bornes du royau
me d'Italie, fans lui rend#e le titre d'em
pereur : cependant les rois d'Aquitaine 
ôc de Bavière, plus jaloux du crédit de 
l'impératrice dont.ils avoient pénétré les 
intentions dans l'augmentation de leur par
tage" , que reconno. flans de fes perfidei 
bienfaits, entretinrent des liaifons avec 
Lothaire : mais pour déconcerter leurs me
fures , elle fit elle-même une alliance fe* 
crête avec lui. Cette princeflè confultoit 
toujours les intérêts de fon fils, ôc jamais 
ceux de fa haine : Lothaire, qui ne vou« 
loit reconnoître dans fes frères que fes pre
miers lieutenans, fut flatté des démarché; : 
de l'impératrice qui le prioit de fervir 
de tuteur à fon fils, qui fut couronné roi 
de Neuftrie , ôc prefqu'en même tems roi 
d'Aquitaine, parda mort prématurée de 
Pépin : le roi Louis fut entièrement oublié 
ôc réduit à la feule*Baviere, dans un partage 
qui fut fait , de toute la monarchie, entre 
Lothaire ôc Charles. Ce prince fut extrême^ 
ment fènfîble à cette efpece d'exhéréda^bn]j 
i l prit les armes ôc recommença, la guerre 
civile : l'empereur le pourfuivit avec une 
extrême chaleur, ôc le força de fe reflèrter 
dans fes limites ; i l ne put le contraindre 
de même de renoncer à fès lèntimens de 
vengeance. L'empereur ne vit point la fin 
de cette guerre ; i l mourut dans une petite 
ifle vis-à-vis d'Ingelhem., épuifé de fan» 
gues ôc de chagrin: outre Lothaire, Louis. 
& Charles , ce prince laifla trois filles, 
Alvaïde, Hildegarde Ôc Gifelle. La pre* 
miere fut mariée à Begon, comte de Paris t 
les Généalogiftes en font defcendre Cos> 
rad I , roi ou empereur d'Allemagne _ vk> 
féconde époufa un comte, nommé Thi&m; 
la cadette, le comte Evera/d : celle-ci donna» 
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îe îour à Bérénger , l'un des t y r a n s d ' I t a l i e . 
louis le Débonnaire , d i t M u r a t o r i , t f f u t 
» u n p r i n c e i l l u f t r e par l a g r a n d e u r de f o n 
» a m o u r & de f o n zele p o u r l a f a i n t e r e l i -
» g i o n , ôc p o u r l a d i f e i p l i n e eccléfiaftique, 
>» par f o n a t t e n t i o n à f a i r e r e n d r e l a j u f t i c e , 
» par fa c o n f i a n c e dans Tadverfité , par fa 
» générofité i l'égard des pauvres oc d u 
» clergé féculier Ôc régulier ; p r i n c e q u i 
» n'eut p o i n t d'égal p o u r Ja clémence , 
» po u r l a d o u c e u r ôc p o u r d'autres vertus 
» q u i le r e n d i r e n t très-digne d u r o m de 
» Pieux ; mais étrangement m a l h e u r e u x 
» dans fes fils d u p r e m i e r l i t q u i f u r e n t tous 
» ingrats envers ce pere fi b o n , au q u e l i l s 
*> rirent e.fluyer t a n t de traverfes ; & t r o p 
» p l e i n . d e t e n d r e f f e p o u r fa féconde 
» femme", Ôc p o u r l e d e r n i e r de fes 
» fils, ce q u i f u t Tôrigine de t o u s les t r o u -
» bles. „ 

L'auteur des obfèrvations f u r l ' h i f t o i r e 
de France m e t au n o m b r e des fautes de 
Louis le ̂ Débonnaire,, les t e n t a t i v e s que fit 
ce prince p o u r réunir les royaumes en u n 
feul empire. D'abord j'obfèryerai que cét 
écrivain , d o n t je ne prétends p o i n t f a -
bailler le mérite éminent , ne s'eft p o i n t 
exprimé avec al l e z d'exactitude : c a r -, e n 
core b i e n que l a d o m i n a t i o n Françoife fût 
partagée en p l u f i e u r s r oyaumes , elle r e 
f o r m o i t cependant qu'une feule m o n a r 
chie. C e t auteur a v o u l u r e p r o c h e r à L o u i s 
d'avoir tenté dé réunir l a m o n a r c h i e dans 
les mains d'un (euh E t c'eft , fans con
t r e d i t , , l a chofe q u i d o i t lùi fairé l e plus 
d T i o n n e u r ; c'étoit le f e u l m o y e n d'afïurer 
la durée de cet empire : ce que je cHs n'a 
pas b e f b i n de preuves , l ' h i f t o i r e démontré 
que ce f u t la l o i d u partage , que L o u i s 
v o u l o i t a b o l i r , q u i l e fit t o m b e r dans u n 
état de langueur d o n t i l nefè releva j amais. 
L'auteur des obfèrvations prétend s'ap
puyer d u fuffr a g e de C h a r l e m a g n e ^ u i , 
f u i v a n t l u i , partagea l a m o n a r c h i e en t r o i s 
r o y a umes, q u ' i l r e n d i t a b f o l u m e n t indé
pendant les uns des autres ; il e f t v r a i çfue 
ee grand p r i n c e fè c o n f o r m a à l'ufage e u e 
lès François avoiènt apporté de Germanie , 
& qu'il donna- à c h a c u n de % fils une 
Tjatt dans fes' états ; mais rien, ne p r e u v e 
que f o n i n t e n t i o n f u t d'établii en t r eux une 
indépendance, abfolue y ôc s'il étoit quei-
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t i o n de r e c o u r i r à dès5 i n d u c t i o n s , o n e n 
'tr o u v e p l u f i e u r s i q u i ne f o n t pas fa v o r a b l e s 
au f e n t i m e n t d e cet écrivain. D'abord-les 
partages. ne f u r e n t p o i n t égaux : i l s'en 
f a l l o i t beaucoup. Louis le Pieux.ri eut q u e 
l'A q u i t a i n e , ôc Pépin l ' I t a l i e / . C h a r l e s 
l e u r aîné d e v o i t a v o i r t o u t le re f t e de lat 
m o n a r c h i e q u i c o m p r e n o i t l a plus grande' 
p a r t i e de l ' A l l e m a g n e , l ' a n c i e n , r o y a u m e 
d' A u f t r a f i e ôc l a N e u f t r i e : l u i f e u l àvoic 
aut a n t d'états que fes deux frères e n f e m 
ble. C e t t e inégalité de partage ne me pa
roît a v o i r été ménagée que p o u r l u i a f f u r e r 
la fouveraineté f u r fes frères qu-'il a u r o i t 
exercée fous le t i t r e d'empereur. C a r u n e 
obfervàtion i m p o r t a n t e , c'eft que l a dignité' 
impériale ne f u t p o i n t conférée à plu f i e u r s r 
C h a r l e m a g n e l a re g a r d a c o m m e i n d i v i -
fible : ôc l o r f q u ' i l c o u r o n n a fes fils, - il e u t 
f o i n de les a v e r t i r qu'ils dévoient l u i obéit 
c o m m e à le u r empereur. E n f i n , fi T o n 
f o n g e que le t i t r e d'empereur que porta. 
C h a r l e m a g n e , n ' a j o u t o i t rien , à f a p u i f -
f a n c e , o n ne p o u r r a fe. refufèr d e c r o i r e 
.qu'il ne le p r i t que c o m m e u n m o y e n dé
réunir l'a m o n a r c h i e , d o n t l e partsge a v o i r 
déjà coûté l e thrône & là vie à fès p r e m i e r s * 
maîtres : fi les vues de Charle m a gne f u r e n t 
celles que l u i f u p p o f e l'auteur des -obfèr
v a t i o n s , o n fera forcé de c o n v e n i r que faJ 
p o l i t i q u e fût inférieure en ce p o i i j t à c e l l e 
de Louis le Pieux. ( M-Y. ) 
CHARLES I I I , f ûniommé le Gros OU le 

Gras, (Hijl. de francs.) x . x v i i i e . r o i de" 
France, v r empereur, d u f a n g de C h a r l e 
magne: ce p r i n c e , né p o u r éprouver tous Ics-
'caprices dû f o r t , d u t la c o u r o n n e de France 
*aux défordres q u i défojoient ce m a l h e u r e u x 
état. Les N o r m a n d s enhardis par l a f o i 
bleflè de Charles^ le C h a u v e ; ôc les em-* 
barras de fes fucceflèurs, c o n r i n u o i e n t d'en 
f a i r e ie théâtre de l e u r Brigandage. Carlo--
;man, a r r i e r e - f i l s d e ce m o n a r q u e a v o i t ' 
c o n c l u , u n traité q u i , m o y e n n a n t douze; 
cens l i v r e s p e f a n t d ' a r g e n t , les obligèoiV 
de s'éloigner p e n d a n t deuze ans des terres-
de France ; mais ce p r i n c e étant m o r t peui 
de tems après l a c o n c l u f i c n de ce traité ,t 

i l s r e f u f e r e ? i i t , par une p e r f i d i e fans-èxem-^ 
pie , d'exécuter les lois qu'ils s'étoient eux-
m ê m e s impofées. Ces b r i g a n d s prétendi---
.rejrt que^k-ur f e r m e n t l«e les e n g a g e o i c 

http://plein.de


432 C H A 
qu'envers Carloman, Scquefifon fuccef-J 
leur vouloic obcenir la pai* , i l devoit leur 
livrer mu fomme pareille à celle qu'ils ve-
noient de recevoir. Les François alarmés de 
ces prétentions injuftes, & dans Timpuif 
fance d'y farisfaire , vu les dépradations 
ou'ils fouffroient depuis un grand nombre 
d'années , cherchèrent un chef dont la 
valeur chaflàt ces barbares ; leur choix 
tomba fur Cliarles le Gros, déjà empereur 
& roi de Germanie : leur efpérance fut 
trompée i i l eft vrai que Charles avoit 
montré dans la jeuneflè le courage d'un 
héros ; mais ce prince , qui défioit les pé
rils cz bravoitlamort, devint tout-à-coup 
lâche ôc timide , depuis qu'il s'étoit révolté 
contre Louis le Germanique fon pere. Les 
évêques, auxquels i l fit part de fes égare-
mens, ne fe bornèrent point à lui en faire 
horreur ; féduits par un faux zele , ils 
l'épouvantèrent par tout ce que la^fuperfti-
tiona deplus eff ayant. Ils lui firent croire 
que le diable s'étoit emparé de lui : les 
remords du jeuue>prince donnant paflàge 
à Timpofture , Charles leur permit de faire 
fur lui tous les exorcifmes des-énergume-
nes : ces effrayantes cérémonies firent une 
telle impreflion fur l'efprit du jeune prin
ce , que depuis i l crut toujours voir le 
diable armé de tout ce que la vengeance 
offre de plus horrible : cette trifte perfua-
iîon l'agitoit jufque dans, fes fonges , & 
i l ne pouvoit penfer à la mort fàns«pâlir. 
Voilà qu'elle fut la véritable caufe des trai
tés honteux qui déshonorent fon règne. 
I l étoit dans ces fâcheufès difpofitions , 
lorfque les François vinrent implorer fbn 
fecours, & le conjurer de recevoir le dia
dème à l'exclufion de Charles le Simple , 
fils pofthume de Louis le Bègue, jeune 
prince à peine âgé de cinq ans , ôc dont 
les foiblcs bras ne pouvoient rien dans ces 
tems orageux. L'empereur ayant agréé leur 
hommage & reçu leur ferment , longea 
aux moyens de chafler'de la France les 
barbires qui la défoloient. Ce prince crut 
pouvoir ufer de repréfailles ; & , comme 
les Normands fe montroiént peu ferupu-
lcux fur la fo i des traités , i l tut peu dé
licat fur le choix des armes qu'i l devoit 
employer contre eux. Godefroy, un de 
leurs ducs, l'avoir forcé quelque.tems-au-
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{>aravant de lui abandonner , par un traite*, 
e territoire de Hâlou , avec une partie de 
la Frife, ôc de lui donrer en mariage la 
princeflè Gifelle, fille de Carloman Ôc de 
Valdrade. La crainte qu'on ne l'obligeât \ 
de femblablès facrifiecs, le cétermina à ufer 
de. perfidie ; ôc fur les nouvelles préten
tions de Godefroy , i l l'engagea dans une 
ifle du Rhin , fous prétexte d'une confé
rence , ôc le fit maflàcrer lui & toute fà 
fuite. L'empereur ufa des mêmes armes 
envers Hugues , frère de Gifèlle, qui ré. 
clamoit la fuccefïîon de Carloman " fon 
peie , ôc qui 'aidé des armes des Nor
mands , dont i l avoit embraflé le panî 
avec d'autant moins de répugnance que 
Godefroy étoit fon beau-ffere , auroit pu 
forcer Charles le Gros à la lui reftituer. 
Cette perfidie excitant l'indignation des fu
jets de Godefroy, prêta de nouvelles ar
mes à leur fureur ; ils â$pel!erent à leur 
fecours les autres peuplades de Normands 
qui s'étoient établis dans l'empire, fous le 
règne de Charles ôc des rois fes prédé-
ceflèurs. Ayant ainfi formé une armée de 
quarante mille hommes , ils en déférèrent 
le commandement à Sigefroy , collègue & 
parent du duc que l'empereur avoit fait 
lâchement aflàflîner. La ville de Pontoife 
fut prife ôc brûlée par ces farouches vain
queurs, qui, fiers de ces premiers fuccès, 
vinrent mettre le fiege devant Paris. Cette 
ville eût été forcée de leur ouvrir fes por
tes , fans l'étonnante valeur d'Odori ou 
Eudes , illuftrt comte que fes héroïques 
vertus placèrent dans la fuite fur le thrôné 

Ides lis*. Les Parifiens, après dix-huit mois 
' de fiegé, fouffroient toutes les incommo
dités de la guerre ,~ lorfque le roi parut 
aux environs de Montmartre , encore éloi
gné de la ville qui ne confiftoit alors que 
dans le quartier appellé la Cité. Le monafr 
que ,* quoiqu'à la tête d'une armée infini
ment plus nombreufe que celle des enne
mis , nbfa tenter l'événement d'une ba
taille , bien différent des braves Parifienl, 
qui s'expofoient chaque jour à périr fur 
la brèche j i l ne parut devant les Normands 
3ue pour demander la paix , qu'il obtintà 

es conditions humiliantes ; i l s'obligea à 
leur donner fèpt cens livres pefknt d'ar
gent i ôc , comme i lufoi t de délais peur 

leuï 
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leur remettre cette fomme, i l leur donna 
la Bourgogne en otage. Charles, après ce 
honteux traité, reprit le chemin de la 
Germanie, chargé de la haine ôc du mé
pris des Fijançois, q u i , fâchés de vo i r leur 
fceptre en des mains fi Foibles, Formèrent 
le projet hardi de le reprendre, Eudes 
augmentent les murmures, qu'avoir occa
fion nés la conduite de Charles ± voyant 
bien par l'inclination de fes compatriotes, 
qu'il l u i fèroit facile de fe former un thrône 
des débris de celui de ce monarque. Charles 
avoit un puiflànt fbutien dans Ludouart, 
évêque de Verfèil, fon chancelier & f o n 
premier mmiftre. Les grands, convaincus 
de la fupériorité du génie du prélat, fen-
tirent que tant qu'il feroit à la tête des 
affaires, i l leur fèroit Impoffible d'exécuter 
leurs pernicieux dellèins, q u i , en réduifant 
le monarque au plus affreux malheur, ne 
firent qu'augmenter leurs maux. Ils for
mèrent la réfolution de le perdre, ôc ce 
fut auprès du r o i qu'on Taceufa ; chaque 
jour c'étaient de nouveaux reproches. Charles 
convaincu de l'intégrité de fon m i n i f t r e , 
l u i continuoit fa première faveur ; mais 
que ne peut la haine excitée par l'envie & 
par l'ambition ? L'impératrice Richarde , 
princeflè pieutê à l'excès, vi v o i t à la cour 
avec Tauftérité d'une cénobite ; ôc, quoi
qu'elle Comptât dix années de mariage , 
jamais elle n'en avoit goûté les douceurs. 
On publia que la religion de l'impératrice 
n'étoit qu'un jeu pour mieux cacher fes 
coupables dégoûts, &: que cette époufè , 
fi chafte dans le l i t . n u p t i a l , fè proftituoit 
avec le miniftre. jÇharles, trop facile à 
fèduire, ajouta f o i à ces calomnies ; fè l i 
vrant à tous les excès d'une ame foupçon-
neufè ôc jaloufe, ilehaflà Ludouart avec 
fcandale, ôç répudia la vertueufè Richarde. 
U n repentir amer fu i v i t de près la perte 
de l'époufè ôc la dégradation du miniftre : 
fà confeience délicate fu t déchirée de re
mords j convaincu de leur innocence, i l f o r 
ma le projet de les rappeller l'un ôc l'autre ; 
fes volontés furent malfuivies ; les grands le 
précipitèrent lui-même dans i'abyme. Con
voqués à une aflèmblée générale, ils ne s'y 
rendirent que pour l u i ravir la couronne. 
Jamais révolution ne fu t plus prompte j 
Charles , q u i un inftant auparavant d o i i r 
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noit des lois à tous lés peuples, depuis la 
mer Adriatique jufqu'à la Manche,.& de 
la V i f t u l e à TEbre, empereur ôc r o i d'Ita
l i e , d'Allemagne ôc de France, eft tout-
à-coup renverfé de tant de thrônes ; i l 
tombe dans l'abandon le plus affreux ; fès 
propres domeftiques l'outragent -, réduit à 
vivre d'aumônes, c'éft auprès d'Arnoud, 
bâtard de fà m a i f o n , que le fort élevé à la 
place, q u ' i l eft forcé de mendier ces f o i 
bles ôc humilians fècours : " Vous êtes , 
» l u i d i t - i l , fur un thrône que j'occupois i l 
» y a peu de jours .... confidérez m o n 
» i n f o r t u n e , ôc ne fouffrez pas qu'un- r o i 
» de votre fàng, ôc qui fu t le vôtre , 
» manque de ce que vous donnez aux 
» pauvtes. » Arnoud, poflèflèur tranquille 
de la plus belle partie de fes états, eut 
peine à l u i accorder le revenu de trois v i l 
lages : le prince dégradé ne put furvivre à 
fa difgrace ; le chagrin termina fès jours 
deux mois après cette horrible cataftro-
phe ( quelques - uns prétendait qu'il f u t 
étranglé par les ordres fècrets d'Arnoud ) ; 
i l mourut dans la troifieme année de foa 
régné, & dans la neuvième de f b n em
pire. O n Tinhuma au monaftere- de Riche-
noue, dans une ifle du lac de Confiance, 
avec un éclat peu digne de fa première 
fo r t u r i e , mais trop grand pour celle q u i 
Tavoit perfécuté. Ce fut un prince jufte , 
bienfaifant ôc dévot jufqu'à la foibleflè : i l 
fut malheureux, parce que, pour fè fou
tenir fur un thrône agité par tant d'ora
ges, i l falloit plus de talent que de bonté, 
plus d'efprit que de vertu. I l «e laiflà point 
d'enfans légitimes, chofè, d i t un moder
ne , la plus eflèntlelle au repos des fouve
rains. 

L a m o r t de ce prince eft la véritable 
époque de la chûte de la famille des Pé
pin j. ce f u t des débris de fo n thrône que 
fè formèrent ces principautés, connues 
fous différens noms. En France Ôc en I t a 
l i e , les duchés ôc les comtés; en Alle
magne, les margraviats, les lantgraviats, 
récompenfès amovibles jufqu'alors, de
vinrent des états indépendans, que s'ar
rogèrent les complices de la dégradation 
de l'infortuné Charles. Si dans la fuite 
leur propre néceflité les força de fe réunir 
fous un chef, ce ne fat plus u n fbuye* 

l i i 
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rain, maïs un égal qu i , revêtu d'un titre | 
pompeux , n'avoit aucun droit à leur! 
obéiflànce. L'Italie la Germanie ôc la ' 
France, unies depuis plufieurs fiecles, for
mèrent des états féparés, où régnèrent 
une foule de petits tyrans, acharnés Tun 
Tautre à fè détruire. ( T—N. ) 

CHARLES I V , furnommé LE SIMPLE , 
( Hift. de France. ) xxx" roi de France , 
fils de Louis-îe-Begue ôc d 'Adélaïde, na
quit l'an 880 ; les orages qui Tavoient 
écarté du thrône, après la mort de Louis 
& Carloman, fes frères, ne lui permirent 
pas d'y monter après celle de Charles-le-
Gros ; i l touchoit à peine à fa huitième 
année , & les François avoient fènti le 
befoin , non d'un enfant, dont la foible 
main eût pu augmenter les défordres, 
mais d'un homme m û r , dont la fageflè 
Ôc le bras fût les conduire ôc les défendre. 
Privés de tout efpoir du côté de la fa
mille royale , dont i l ne reftoit que ce 
rejeton ,. ils avoient jeté les yeux fur Eudes, 
comte de Paris, feigneur également dif-
tingué par la fupériorité de fbn génie , 
que par fon courage héroïque. Eudes 
juftifia , par les fuccès les plus éelatans, le 
choix de fes compatriotes ; mais quelque 
fublimes- que fuflènt fes talens, le confèil 
du jeune prince voyoit , avec une< dou
leur amere % qu'il en abufoît.. Les plus 
lâges auroient de Gré qu'il fe fût contenté 
de diriger le fceptre fans fè l'approprier» ; 
ils parlèrent en faveur du jeune prince,, 
mais leur réclamation n'opéra aucun effet : 
Charles, obligé de s'enfuir en Angleterre, 
ne put monter fur le thrône de fes pè
res , qu'après la mort de- cet heureux. 
afurpateur. Eudes , en mourant, recon
nut fes fautes \ Ôc lorfqu'il pouvoit tranf-
mettre le diadème à fa. poftérité ( quelques 
auteurs prétendent,. mais à- to r t , qu'Ar-
nould f l fils d'Eudes, lui fuccéda ) , i l le 
remit entre les mains des nobles, en les 
conjurant de le rendre à leur fouverain 
légitime j mais en reconnoiflànt les droits 
de Charles, i l ne lui étoit pas facile de 
réparer le mal" qu'avoir fait fbn ambition.. 
i.es François étoient aflè* éclairés- fur leur 
devoir , pour favoir qu'ils n'éteient j>as 
fibres de leur fufrrage, lorfque le throne 
« to i t de& hejiriers.. ^Depuis L'origine, de. la 
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monarchie ils n'avoient eu d'autre droit 
que celui de fe choifir un maître entre 
plufieurs prétendans, égaux en nailîànce : 
Tage des princes n'avoit jamais été un 
obftacle à leur élévation -, feulement on 
leur nommoit un confèil de régence. Eu-
des, comme le plus capable, eût pu lè 
contenter d'y occuper la première place ; 
i l ne put déroger à fes principes fans s'en
gager à de grands facrihees : auffi Charles, 
en montant* fur le thrône, ne vit plus que 
Tombre de la monarchie j les fèigneurs 
avoient atteint leur but en fè rendant 
propriétaires héréditaires de leurs gouver-
nemens, o ù , comme nous Tavons déjà 
fait connoître, ils exerçoient, en qualité 
de ducs, de comtes ou de marquis, toute 
l'autorité civile ôc militaire. La royauté ne 
confiftoit plus que dans un vain hom
mage ; & Charles n'avoit plus rien à pro» 
pofer à leur émulation. Ce prince leur 
parloit bien d'honneur & de patrie, mais 
ces cris, autrefois û puiflàns fer eux, ne 
les touchoient plus ; nattés de Tobéiflânce 
fervile qu'ils exigeoient des peuples, de
venus leurs fujets ou plutôt leurs victi
mes , ils étoient infenfibtes à la gloire de 
les défendre. Charles, à force de prières, 
les engagea cependant à le fuivre en Auf-
trafie, nommée alors Lotharingie, & de
puis. Lorraine par adouciflèment. I l mécfî-
toit cette conquête, moins pour illuftrer 
fon règne que pour fe mettre plus en 
état de retirer les privilèges que les vaflàux. 
s'étoient arrogés : un coup cr autorité qu'il 
porta trop t ô t , à Tinftigation de Foulque , 
ion principal miniftre , fit malheureufe-
ment échouer les dellèins. Ayant ôté la 
ville d'Arras à Baudouin, comte de Flan
dre , fucceflèur de celui dont j'ai parlé 
fous Charles-le-Chauve , celui-ci fonna 
l'alarme & réveilla l'inquiétude des fei-> 
gneurs.. Robert4e-Fort, le plus confidé
rable d'entr*eux, joignit auûi-tôt fon mé
contentement à celui du comte : Ro
bert ambitionnoit la couronne , & fes 
efpérances étoient d'autant mieux fondées,. 
qu'il Tavok déjà vue fur la tête d'Eudc* 
fon frère : les moyens qu'il prétendoic 
mettre en œuvre pour y paj^enir, le Ven-
dirent doublement coupable ; i l fit une 
ligue, fècrete avec ks Normands <p* 
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«volent envahi la féconde Lyonnoîfe, 
dont ils poffédoient une partie. Charles fe 
vo/ant dans Timpuiflànce de conjurer 
cet orage , eut recours à ces mêmes en
nemis que lui fufcitoic le perfide Robert;-
Francon , archevêque de Rouen, fe char
gea de la négociation , ôc fut engager 
ïtaule ou Rolon à préférer Talliance d'un 
roi à celle d'un fujet. Raule étoit le chef 
des Normands & c'étoit le capitaine le 
plus intrépide qui eût jamais mis le pié 
fur les terres de France ; i l avoir fait abat
tre les murs de Rouen , d'où i l voloit 
tantôt en Angleterre , tantôt de Tune à 
-l'autre extrémité du royaume. Charles 
jcbnlentit à lui donner Gifèlle , fa fille, 
âvec tout le pays compris entre l'Epte ôc 
la Bretagne, n'exigeant des barbares que 
l'adoption du chriftianifme. Raule accepta 
ces conditions, après avoir pris confeil de 
ifbn armée ; mais ce chef politique ne 
rompit pas pour cela avec Robert, i l le 
préféra même à Charles pour Ion parrain : 
en les ménageant ainfi l'un l'autre , i l les 
enchaînoit par une crainte refpective , & 
fe tenoit toujours en état de lè déclarer 
pour celui qui lui offroit de plus grands 
avantages ; aufli ne tarda-t-il pas à faire 
de nouvelles demandes, même avant de 
conclure le traité. I l envoya une dépu
ration à Charles, lui dire que les terres 
qu Jon lui cédoit étant dépourvues de 
bétail, on devoit lui en procurer d'autres 
où fes gens puflènt trouver une exiftence plus 
commode ; le roi fut encore obligé à ce 
fàcrifice, voyant bien que s'il refufoit 
quelque chofe, Robert qui étoit préient 
ne balanceroit pas à tout accorder. Le^ 
territoire des villes de Rennes Ôc de 
Dol ayant été cédé à Raule, i l fe fit don
ner des otages, tk puGia. TEpte pour con-
fommer le traité. Cependant Charles exi-
geoît Thommage, tk le fier Normand 
n'en vouloit pas rendre ; i l trouvoit fingu-
lier qurui roi qui lu i demandoit graçe, 
prétendit le voir s'humilier devant lui. Ce 
refus alloir occafionner une rupture , lorf
que des courtifans faifisTant le moment, 
lui prirent les mains tk les portèrent avec 
précipitation dans celles du roi. Ce fut en
vain qu'on voulût en exiger davantage, 
i l jura qu'il ne reconnoiuok pour maître 
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que fort epée, ôc que jamais^l ne fléchï-
roit devant aucun prince. Les François 
défefpérant de vaincre fon opiniâtreté , 
engagèrent un de fes lieutenans. à achever 
la cérémonie ; mais celui-ci non moins 
fier que le duc , prit le pié du r o i , ÔC 
au lieu de le baifer avec lefyedc, i l le 
leva julqu'à fa bouche ôc le fit tomber 
à la renverfe. Cet outrage manqua d'oc-
cafionner un grand défordre ; mais les 
courtifans voyant bien que Charles n'é
toit pas le plus f o r t , tournèrent la chofè 
en plaifanterie. Le roi réduit à diflimu-
ler , confèntit à Tentiere aliénation de la 
féconde Lyonnoifè , q u i , depuis, prit le 
nom de Normandie , qu'elle confèrve en
core aujourd'hui, avec les lois du con*-
quérant. Une obfervation importante fur 
cè fameux traité , c'eft que le nom de 
Robert y fut exprimé ôc placé immédiat 
tement après celui du r o i , chofè inouie 
jufqu'alors , c'étoit un honneur auquel 
jamais fujet n'avoit prétendu ; ôc Ton 
peut dire qu'il y aflifta moins à la céré
monie comme vaflàl de Charles , que 
comme garartt du traité. Lorfque tout eut 
été réglé fans retour , i l paflà TEpte ôc 
alla à Rouen avec Rolon , qui reçut, en 
fà prélènce, Thommâge de Berenger, 
comte de Rennes , ôc d'Alain, Comte de 
Dol. Ces deux comtés, les plus confidé* 
rables de la Bretagne, ne furent dans la 
fuite que des arriere-fiefs de la couronne* 

Depuis ce traité Charles ne ceflà d'être 
traverfe par le perfide Robert ; i l fè crut 
obligé à tant de ménagemens , qu'il n'eut 
point aflèz de confiance pour terminer un 
différend qui s'étoit élevé entre les. habi
tans d'Auxerre ôc ceux de Tours , au 
fujet de la châflè de faint Martin ; i l leur 
répondit que les uns Ôc les autres l u i 
étoient également chers, tk qu'il fèroit au 
défefpoir de les mécontenter. Ce monar
que étoit d'autant plus fenfible aux pro
cédés injuftes de fes fujets, que s'il eût 
été fécondé, i l l u i ^ auroit été facile de 
réunir fous fa puiflance tous les états de 
l'ancienne fuccefllon de Charlemagne. I l 
ne reftoit aucun rejeton de la tige de ce 
r,rand homme en Allemagne , Ôc fon 
ang ne fe foutenoit plus en Italie que 
par des defeendaus de femmes, que la 
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l o i a/oie t o u j o u r s re jetés : i l fît c e p e n d a n t 
quelques tentatives p o u r j u f t i f i e r fes d r o i t s , 
mais elles ne f e r v i r e n t qu'à f a i r e connoî-
tr.- f a foiblelîè ; i l ne p u t s'oppofèr à l'élec
t i o n de C o n r a d , que les Germains pla
cèrent f u r le thiône , fans autre d r o i t q u t 
le u r fu f f r a g e . Charles f u t cependant s'atta
cher les L o r r a i n s , l o r f q u ' i l s délibéroienr 
p o u r fe d o n n e r au nouveau r o i de Ger
m a n i e ; ôc ce q u i f a i t f o n éloge , c'eft q u ' i l 
n'eut qu'à fe m o n t r e r m ê m e fans armée : 
mais les fèigneurs a v o i e n t juré fa perte ; 
ôc p o u r a v o i r u n piétexte , ils l u i firent un 
c r i m e de paflèr t r o p de tems avec Haga-
n o n : préfidés par R o b e r t , i l s le f o m m e -
r e n t de déclarer s'il e n t e n d o i t c o n t i n u e r 
fa faveur à ce chevalier q u i étoit I o n m i 
n i f t r e ; ôc f u r ce q u ' i l répondit q u ' i l fe 
f e r v i r o i t de lès d r o i t s p o u r l e défendre, 
i l s p r i r e n t chacun une p a i l l e , l a r o m p i 
r e n t ôc la je t t e r e n t à les piés p o u r mar
que qu'ils r e f u l o i e n t de le reconnoître 
déformais p o u r l e u r f o u v e r a i n ; il s l e r e 
tirèrent auflî-tôt à l'extrémité d u champ 
où i l s t e n o i e n t cette aflèmblée féditieufe. 
L e r o i étoit dès-lors dépofé , fans u n c o m 
te , appellé Hugues ; ce c o m t e ufa d'un 
ltratagême q u i f a i t allez connoître que l l e 
étoit la d i f p o f i t i o n des fèigneurs ; i f f e i 
g n i t d'approuver leurs dellèins, ôc ne les 
blâma que de l e u r modération. Q u o i , 
l e u r d i t - i l , le r o i vous déplaît Ôc vous le 
loiflèz v i v r e ? ne ..vaut-il pas m i e u x le t u e r 
que d'expolèr le r o y a u m e à une guerre 
c i v i l e ? I l poullè aulîi-tôt f o n cheval vers 
l e r o i , c o m m e fi v r a i m e n t i l a v o i t v o u l u 
le f r a p p e r ; dès que Hugues p u t fe f a i r e 
e n t e n d r e d u r o i , i l l u i d i t que le f e u l 
m o y e n de c o n j u r e r l'orage étoit de con-
f e n t i r à fa démiflîon dans u n an , s'il 
d o n n o i t l i e u à fes fujets de fe p l a i n d r e de 
fa c o n d u i t e ; & f u r ce que Charles y 
c o n f e n t i , l e c o m t e r e t o u r n a à l'aflèmblée 
où i l p r i t o u v e r t e m e n t f a défenfe ; o n 
a v o i t d'autant plus de conf i a n c e e n lès pa
roles qu'on l e r e g a r d o i t c o m m e le plus 
c r u e l e n n e m i d u r o i . Les fèigneurs c o r 
r o m p u s par R o b e r t , relièrent cependant 
dans Tirréfolution, & ne parlèrent, n i de 
fà démiffion, n i de f o n rétabliflèment. 
Hervé , archevêque de R h e i m s , l e f e u l 
q u i eut réfifté à l a c o n t a g i o n ôc aux 
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brigues de R o b e r t , o f f r i t u n afyle à l'in
fortuné m o n a r q u e , ôc le c o n d u i f i t à 
C r u n i , hameau dépendant de f o n d i o 
cefe. 
Charles , confiné dans cette r e t r a i t e , 6t 

ag i r tous les r e f l b r t s q u i p o u v o i e n t rele
ver f b n p a r t i : i l c o n c l u t ^ u n traité d'al
liance avec H e n r i , fuccefïèur de Conrad. 
Il ne d e v o i t pas en a t t e n d r e de grands fe
cours : l a p o l i t i q u e d'un r o i de Germanie 
ne d e m a n d o i t pas que T o n fortifiât un 
defeendant de C h a r l e m a g n e ; auflî le r o i 
en f u t - i l bientôt abandonné. H e n r i embraflà 
le p a r t i de R o b e r t q u i , ne jugeant plus 
à propos de f e i n d r e , fe fit fàcrer & cou
r o n n e r à Rheims. Charles , er r a n t & prof-
c r i t , fe r e t i r a en A q u i t a i n e , où quelques 
fèigneurs, émus par le fpeétacle de fes 
i n f o r t u n e s , c o n f e n t i r e n t à le f u i v r e contre 
Tufurpateur q u i c a m p o i t f u r TAine aux 
e n v i r o n s de S o i f l b n s , u n peu au deflbus 
de cette v i l l e . Ce f u t le 14 J u i n que fe 
l i v r a l a b a t a i l l e q u i d e v o i t décider d u deftin 
d u r o i . R o b e r t a v o i t des forces infiniment 
fupérieures. I l ne fit cependant aucun 
m o u v e m e n t p o u r attaquer. Charles voyant 
q u ' i l r e f t o i t f u r l a défenfive, paflè la r i 
vière , ôc m a r c h a n t en o r d r e de combat, 
i l m e n é f o n armée j u f q u e c o n t r e les lignes 
de l'ennemi. R o b e r t , ne pouvant plus re
culer , s*avance armé de t o u t e pièce, ôc 
m e t hors de f o n cafque fa barbe longue 
•ôc b l a n c h e p o u r être r e c o n n u des flens pen
d a n t l a charge. L e c o m b a t f u t l o n g & 
opiniâtre ; Tuf u r p a t e u r périt d'un coup 
de lance que l u i p o r t a l e r o i , o u , félon 
d'autres, d'un c o u p de fabre que le comte 
F u l b e r t l u i déchargea f u r l a tête. L a 
m o r t d u c h e f d o n n a une nouvelle ar
deur aux rebelles. H u g u e s , f o n fils, fe 
m e t à l e u r tête , défait & ta i l l e en pièce 
l'armée ro y a l e . Charles , accablé par tant 
de revers , r e c o u r u t à l a négociation; 
mais H u g u e s , q u i en c r a i g n o i t les f u i t e s , 
e n i n t e r r o m p i t le cours , ôc fit procéder 
à une n o u v e l l e élection. Ce c o m t e , qui 
eût mérité l e n o m de Grand que l u i dé* 
féra f o n fiecle, s ' i l eût c o m b a t t u pour 
une m e i l l e u r e caufè , parut plus jaloux de 
difpofèr de l a c o u r o n n e que de la porter. 
Il e n v o y a d e m a n d e r à E m m e , fa fœur > 
femme, de Raoul , duc de Bourgogne » 
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l e q u e l elle a i m o i t m i e u x v o i r r o i " , de l u i 
o u de f o n m a r i ? E t f u r ce qu'elle répon
d i t qu'elle a i m o i t m i e u x embraflèr les 
genoux d'un époux que d'un f f e r e , 
R a o u l f u t couronné ôc lacté - dans l'églife 
de Saint-Médard de Soifïbns. L e r o i pana. 
aulli-tôt l a M e u f e ; i l fe retirôit e n A q u i 
taine j l o r f q u ' u n traître v i n t l u i p o r t e r le 
dern i e r coup. H e r b e r t ^ t e l étoit l e n o m 
d u p e r f i d e , l u i députa quelques fèigneurs , 
& l u i fit d i r e q u ' i l p o u v o i t encore l u i f a i r e 
rendre l a c o u r o n n e . I l le p r i o i t de v e n i r 
à S a i n t - Q u e n t i n dans le V e r m a n d o i s . 
Charles a v o i t ère t r a h i t a n t de f o i s , qu'on 
eut peine à le perfuader ; mais réduit à 
ce p o i n t où'la m o r t l u i f e m b l o i t u n b i e n 
f a i t , i l lè laillà c o n d u i r e p a r - t o u t où o n 
jugea à propos "de le mener. H e r b e r t ne 
l'eut pas plutôt e n fa puillànce, q u ' i l f e i 
g n i t de l u i r e n d r e tous les d e v o i r s de f u 
j e t , I l fe j e t t e à lès piés, embraflè fès ge
noux ; & f u r ce que f o n fils r e c e v o i r de
bo u t le baifèr d u r o i , i l l u i d o n n e u n 
grand coup f u r l'épaule : Apprenez^, l u i 
d i t - i l , que ce n'efi pas ainfi que Von re
çoit le baifir de fin fouverain, de fon fei
gneur. Ces témoignages dè refpecî: firent 
renaître Tefpérance dans l e cœur d u r o i . 
H e r b e r t n'en u f o i t de l a f o r t e que "pour 
l'engager à li c e n c i e r fes gardes : Charles 
y c o n f e n t i t v o l o n t i e r s ; mais au lièu d'un 
ro y a u m e , o n ne l u i d o n n a qu'une o b f c u r e 
p r i f o n . L e traître l e c o n d u i f i t au Châteaux-
T h i e r r y , d'où i l ne f o r t i t , dans l a f u i t e , 
que p o u r c o n f i r m e r l'ufùrpation d u duc 
c e Bourgogne/ R a o u l , q u i v o u l o i t Un 
t i t r e plus légitime que l e fu f f r a g e des 
fèigneurs, l'engagea à r e n o n c e r à tous fes 
d r o i t s en fà, f a v e u r , ôc l u i d o n n a , par 
une c o n d i t i o n d u traité, le b o u r g d ' A t t i -
'gny en échange de la c o u r o n n e . F l o d o a r d 
n e f a i t aucune m e n t i o n de ce traité. S u i 
v a n t cet a u t e u r , l e r o i ne f o r t i t de fa 
p r i f o n que par u n mécontentement de 
Her b e r t , : & y r e n t r a prefqu'aufïi-tôt , 
l'iifurpateur a yant défarmé l e c o m t e en 
l u i d o n n a n t l a v i l l e de" L a o n . I l e f t peu 
i m p o r t a n t de f a v o i r l e q u e l des deux fen-1 
timens èft préférable. L e f o r t d u m o n a r 
que n'en f u t pas plus h e u r e u x , n i lè p r o 
cédé des fèigneurs plus excufable. I l m o u 
rut l'année 93 c , l a cinquantième de f o n 

âgeV la 4vingtième de f o n regnè. I l ; ( u t 
inhumé à Péronne dans l'églife de S a i n t -
F o u r c i . I l eut l e f o r t des r o i s détrhônés 
parlés t y r a n s ; pérfécuté p e n d a n t f a 1 v i e , 
ihfut; calomnié après fa m o r t : f a f e r m e 
té, fa c o n f i a n c e , ; fes f o i n s p o u r le b i e r f 
de l'état, fa v a l e u r q u i l u i fit défier Ro-. 
b e r t j fa tendrefîè p o u r fes - f u j e t s , q u ' i l 
e m b f a n b i t dans le tems q u ' i l en étoit? 
t r a h i , fémbloient l u i mériter u n t i t r e , 
finon g l o r i e u x , a u - m o i n s plus décent 
que c e l u i de fimple, que T i i i j u f t e poftérité 
ne fè laflè pas de l u i v o i r . U n e c h r o n i 
que l u i d o n n e l e n o m de faint : fa bonté, 
fa j u f t i c e , fa patience dans le m a l h e u r l e 
l u i o n t e f f e c t i v e m e n t mérité. I l eut t r o i s 
f e mmes : l a première , d o n t le n o m èft 
ignoré, d o n n a le j o u r à G i f e l l e , mariée 
au d u c de N o r m a n d i e , q u i l a t r a i t a 
m o i n s e n r o i qu'en t y r a n ; F r e d e r u n e , l a 
fécondé , m o u r u t fans e n f a n s ; O g i n e , Ja 
t r o i f i e m e , eut L o u i s , que f o n f a n g ÔC 
fes malheurs àppelioient au thrône d e 
France. ( T—N. ) 

C'eft i c i l e l i e u de f a i r e connoître louis 
d'Outremer. 

Louis IV, d i t d'Outremer, x x x n e . r o i 
d e France, fils de Charlés le S i m p l e ôc d é 

'la r e i n e O g i n e * Ce p r i n c e f u t a i n f i n o m m é 
•d'Outremer, parce qu'au m o m e n t de là 
captivité' de Cha r l e s le S i m p l e , i l a l l a 
c h e r c h e r u n afyle en A n g l e t e r r e c o n t r e l a 
v i o l e n c e des grands q u i a v o i e n t fecoué l e 
j o u g de l'obéifîànce : i l r e f t a t r e i z e ans à 
la c o u r d u r o i de là Grande-Bretagne , f o n 
aïeul m a t e r n e l . Hugues 4e G r a n d pa r u t dé
d a i g n e r u n thrône q u i étoit environné 
décueils ; & , né p o u v a n t s'y placer fans 
péril , i l y f t m o n t e r L o u i s , ôc f u t l e 
pr e m i e r à le reconnoître p o u r f o n f o u v e ^ 
r a i n . L'exemple de fa fou m i l l i o n p o l i t i q u e 
entraîna les fèigneurs des deux ordres q u i 
l'accompagnèrent jufqu'à B o u l o g n e , où 
d'un c o m m u n a c c o r d , *ils falûerènt L o u i s 
à l a defcente duvaifièau, ôc le proclamè
r e n t r o i de France. C e fe r v i c e intéieffé va
l u t à Hugues le n o m de Grand, avec u n e 
p a r t i e de l a B o u r g o g n e , d o n t le frère d e 
R a o u l f u t dépouillé. L é t i m o n d e l'état f u t 
confié à fes .foins ; ôc -, q u o i q u ' i l , n'eût 
qu'une autorité empruntée, i l eut t o u t 
l'extérieur d e - l a royauté. Ses-procédés,^ 
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t r o p fiers pour ceux d'un fujet , aftec* 
t o i e n t fenfiblement le jeune m o n a r q u e , 
déjà t r o p humilié de langui r fous la t u 
telle d'un vaflàl q u i , fous prétexte de le 
foulager d u poids de» affaires , le t e n o i t 
captif" dans l'enceinte d'un palais. Ce f u t 
{>our f o r t i r de cet efclavags que Louisfè 
igua avec le duc de N o r m a n d i e , ies 
comtes de Vermandois ôc de P o i r i e r s , 
qu ' i l c r o y o i t ennemis de Hugues : mais 
ces alliés infidèles le fàcrifierent bientôt 
aux intérêts de leur fortune. Hugues , q u i 
fa v o i t que les hommes f o n t toujours vain
cus par leurs panions, augmenta le t e r r i 
t o i r e des uns, & accorda des privilèges 
aux autres : Hugues verfa f u r eux une 
infinité de bienfaits, d o n t il étoit d'autant 
plus prodigue qu'ils ne l u i coûtoient rien ; 
c'eft a i n f i qu'il en fit les inftrumens de 
fès profpérités. L e monarque chancela plus 
que jamais fur le thrône qu'il prétendoit 
raffermir : la révolte l'afliéga de toutes 
Î>arts ; les foudres de l'églife lancées contre 
es rebelles, les arrêtèrent quelques inftans 
dans la route d u crime ; ôc , quoiqu'ils 
brava (lent les excommunications, ils c r a i -
g n o i e n t t o u t de la terreur qu'elles i n f p i -
r o i e n t au peuple. Hugues en prévit les 
f u i t e s , ôc , pour les prévenir, i l c o n fentit 
à une trêve d o n t Loui> crut devoir pro
fiter pour reprendre la Lo r r a i n e : i l en fit 
la conquête ; mais cette démarche n'étoit 
{>as d'un politique : i l i n d i f p o f o i t contre 
ui O t h o n , r o i de Germanie, dans u n 
tems où l'amitié de ce prince eût été d'un 
très-grand fècours, comme la haine l u i f u t 
très-funefte. Louis ne put conlerver la 
Lo r r a i n e ; O t h o n la l u i r e p r i t dans une 
guerre où i l eut pour alliés f u g u e s ôc le 
comte de Vermandois. 

Les prélats, à la faveur des troubles , 
(e rendirent fouverains des villes de leurs 
diocelès ; c'eft a i n f i p a r exemple , que 
l'archevêché d u Rheims eft devenu duché-
pairie d u royaume. L e comte de Verman
d o i s , pour le conlerver à fon fils q u i en 
a v o i t été dépouillé , atti f a le feu de la 
guerre ; mais il f u t obligé de le contenter 
de deux riches abbayes. Les rebelles aflîé-
gereM i a v i l l e de L a o n , & pour marquer 
leur réconnoiflànce à O t h o n q u i les proté-
$eoitavec une armée, ils le déclarèrent ro i 
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de France. L e vertige de la révolte égarant 
les François, ils dépoferent leur fouveratn, 
ôc fe donnèrent à O t h o n , efpérant jouir 
d'une plus grande liberté fous l'empire de 
ce p r i n c e , auquel les Germains ne ren-
doient qu'un pure hommage. Louis mon
tra une ame fupérieure à tous ces revers, 
la confiance ne l'abandonna jamais. Vaincu 
fous les murs de L a o n , i l p r i t la route 
d'Aquitaine , que la contagion de U 
révolte n'avoit pas corrompue. La France 
divifée n'orfroit que des feenes de carna
ge. L e pape m o n t r a beaucoup d'erripreflè» 
ment à établir la concorde; ce fut par 
une fuite de fes négociations qu'Othon re. 
nonça à (ès dr o i t s f u r la Françe, rendit 
la couronne que ces rebelles l u i avoient 
donnée. Guillaume la longue épée, duc 
de N o r m a n d i e , eut la plus grande part 
dans cette révolution. Ce prince étoit in-
térefTé à entretenir les divifions des Fran
çois ; majs i l préféra le ti t r e de pacifica
teur à célui de conquérant. L e comte de 
Flandre aflàfïina ce duc bie n f a i f a n t , & 
priv a le monarque de fon principal appui. 
Louis fe m o n t r a peu digne des fervices 
que l u i avoit rendus Guillaume : ce 
prince perfide feignant une réconnoiflànce 
d o n t i o n cœur n'étok pas capable, fe 
nomma tuteur d u fils de Guillaume, le 
jeune R i c h a r d i mais fe jouant de ce titre 
facré, i l attira f o n pupille à L a o n , où i l 
le t i n t dans une efpece de captivité. Ar-
n o u l , gouverneur d u jeune p r i n c e , voyant 
que l'on attentoit à l a v i e , l'enleva dans 
une voiture de f o i n , ôc le conduifît à 
Senlis, chez fon oncle Bernard. Cet at
tentat contre la f o i publique déshonora 
Louis dans l'efprit de fès alliés, Ôc prêta 
désarmes aux ieditieux. Hugues, toujours 
a t t e n t i f à profiter des t r o u b l e s , offrit fon 
fecours à B e r n a r d , & l'exhorta à venger 
l'attentat commis contre f o n neveu : mais 
t r o p ambitieux p o u r fe laiflèr enchaîner 
par fès promettes, i l fe tourna prefque 
aufti-tôt d u côté de L o u i s , q u i l u i offrit 
de partager avec l u i les dépouilles du 
jeune R i c h a r d . I l s fe réunirent aulfi-tôt 
pour faire l a conquête de la Normandie; 
leurs intérêts , t r o p oppofés , cauferent 
bientôt une rupture entr'eux : tous deux 
n'écoutoient que leur a m b i t i o n , Ôc comp-» 
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toient pour rien la foi des traités. Louis 
fit une ligue fecrete avec les Normands,, 
qui promirent de le reconnoître pour fou
verain, dès qu'il auroit chafTé Hugues de 
leur pays. Le monarque, ébloui par cette 
promené lèduifante, employa fon armée 
contre un allié aufli infidèle. Hugues fut 
obligé de s'éloigner ; mais Louis fut reçu 
dans Rouen moins comme un libérateur 

- que comme un ennemi que l'on craignoit 
d'avoir pour maître. Ils appelïerent Hé-
rol d , roi des Danois, qui accourut avec 
la plus grande célérité , au fècours d'Un 
peuple qui fe glorifîoit d'avoir une com
mune origine avec l u i . Louis s'avança 
pour le combattre , i l fut vaincu tk fait 
prifonnier. Hugues, au premier bruit de 
^ détention, fongea à profiter de fès 
malheurs : ce politique, inftruit dans l'art 
de feindre, convoque un parlement, dans 
lequel i l déployé tout le fafte d'un zele 
patriotique, 5c parla pour obtenir la ran
çon du roi ; mais i l concluoît à ce qu'on 
fe remît entre lès mains pour prévenir 
l'abus d'autorité. Tout ce qu'il propafà 
fut agréé : le roi fut rendu , le jeune R i 
chard recouvra fon duché, & Hugues eut 
la ville de Laon.. 

Louis favoit apprécier les fervices de 
Hugues ; i l ne pouvoir aimer un fujet qui 
n'avoit brifé fes fers que pour le mettre 
dans fà dépendance : i l fècoua ce nouveau 
joug, tk marcha à la tête d'une armée 
contre Hugues, en qui i l ne voyoit qu'un 
rebelle. Le prélude de cette guerre fut hsiU 
lant, Rheims fut fa première conquête, 
& Hugues fut exilé , après avoir vu ra-r 
vager fon duché de France. Louis, pro
fitant de fes premiers fuccès, prit la route 
de la Normandie & alla aflîéger Rouen! 
cette ville fut Téçueii de fes profpérités. 
Othon . lui avoit amené un renfort de 
Saxons qui périrent prefque tous à ce frege 
mémorable. Cet échet releva Jes efpéran-
ces de Hugues, fès partifàns çonfpirerent 
pour Télever au thrône. Louis,, défefpéré 
d'avoir fans ceflè à combattre Se à punir 
•des fujets rebelles, crut qu'il lui feroit plus 
facile jde les dompter par les foudres de 
l'églife que par celles de la guerre : le pape 
convoqua un concile où i l eut foin de fè 
trouver* -Hugues x qui u eut point aflèz de 
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confiance pour s'y préfènter, fut frappé 
de l'excommunication ; jamais R orne ne fit 
un plus légitime ufage de fa puiflance, 
& tes foudres auroient été bien plus ref-
pectéès, fi elle ne les eût employées, que 
dans de femblablès caufes. Hugues avoit 
trop d'audace pour s'en effrayer; mais le 
peuple, qui avoit horreur d^ùn excommu
nié, ne vouloit plus communiquer avec 
l u i , tk regardoit comme u n facrïlege de 
s'armer en fa faveur ; on ne lui laîflà que 
l'alternative d'une punition rigoureufe oui 
de l'obéiflànce. Ce vaflàl rebelle, que rien 
n'avoit fu dompter, confentit enfin à flé
chir-devant un maître, & reconnut LouisIV 
pour fon fouverain : cette foumiffion prô~ 
mettoit quelques iiiftans" de calme. Louis 
n'eut pas le tems d'en jouir, fà mort pré
maturée donna une face nouvelle aux affài-» 
res. Ce prince tomba de cheval comme i l 
pourfuivoit un loup, & mourut de fa 
chûte à Tâge de trente-trois ans, dont i l 
avoit régné dix-huit. ( M-Y ) 
CHARLES V, ( Hijl. de. France* ) fils êc 

fuCcef èur du roi Jean, étoit âgé de vingt-
fèpt ans, lorfqu'il parvînt à fa couronne* 
Le furnom de Sage qui l u i fut donné par 
fès fujers, l u i a été confirmé par la poirés 
rite qui feule a droit de juger les rois. I I . 
eft le premier des fils de France qui" ait 
pris le titre de dauphin. Le commencement; 
de fon règne fut agité par la guerre qu'il 
eut à foutenir contre Charles le Mauvais ̂  
roi de Navarre, qui formoit des préten-». 
tions fur la Bourgogne , la Champagne &C. 
la Brie. Cette querelle fut décidée par la, 
bataille de Cocherel, entre Evreux tk 
Verrion. Le captai de Bueb , général de? 
l'armée Navarroife , fut défait & pris p r u 
fonnier par le célèbre du Guelciin, le plus. 
grand, capitaine de fon fiecle. Cet échec 
força le roi de Navarre à fouferire au^ 
conditions qui lui furent impofées. îl re-* 
nonça à toutes fès prétentions ; on ne lui. 
laiflà que le comté dXvreux qui étoit for*' 
patrimoine, & même on en détacha Mantes 
tk Meulan ; on lui donna pour dédorn^ 
magement Montpellier avec fes dépen-i 
dartees. La France étoit alors ravagée pao
nne foldatefque licencieufe, plus à redoutes? 
dans la paix que dans la guerre. C'étokms: 
le& grandes comnagnies» qui*, mal nay.é$sr 
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d u , t r i f o r p u b l i c , s'en d i d o m m i g e o i e n t -
:fur le cultivateur. D u G u e f c l i n , pour en 
purger l'état, les c o n d u i i i t en Efpagne, où 
i l dépouilla d u royaume de Caftille Pierre-
le-Cruel pour le donner à H e n r i de T r a n f t a -
m a r e , frère bâtard de ce prince fangui-
naire. D u G u e f c l i n , q u i f a i f o i t les r o i s , 
f u t élevé > à la dignité de connétable de 
jCaftille. Ï-
- Le prince de Galles fe déclara le pro
tecteur d u r o i déthrôné qui s'étoit réfugié 
en Guyenne ; i l le rétablit dans fes états : 
mais Pierre accoutumé à violer les droits 
les plus facrés, f u t bientôt ingrat envers 
f o n b i e n f a i t e u r , d o n t i l f u t abandonné. 
H e n r i , foutenu de la France, rentre dans 
la Caftille d o n t il f a i t la conquête, tk tue , 
de fa propre main , Pierre-le-Cruel. L a 
révolte de la Guyenne donna naiflance à 
Une guerre. Les peuples de cette province 
gémiiïànt fous le fardeau des impôts, en 
appsllerent au parlement! de Paris , où 
Edouard,~ comme vaflàl de la couronne , 
f u t cité. Ce p r i n c e , t r o p fier pour com
promettre fa dignité, refufa de compa-
roître, ôc fur ce refus, t o u t ce qu'il pofle-
d o i t en France f u t déclaré connfqué. Ce 
n'étoit point par des édits qu'on devoit 
efpérer foumettre un prince q u i avoit des 
armées. D u G u e f c l i n , plus puiflànt que 
les menaces ftériles d'un t r i b u n a l pacifi
que , entra dans la Guyenne, le Poitou,. 
la Saintonge, le Rouergue, le Périgord 
ôc le L i m o u f i n qu'il enleva aux Anglois. 

/ Cette rapide conquête l u i mérita l'épée 
de connétable de Fiance. Le duc de Bre
tagne , q u i avoit embrafle la •„ caufe 
d'Edouard, f u t déclaré rebelle par arrêt 
d u parlement. Ces arrêts impuiflàns étoient 
toujours les premières armes qu'on em-
p l o y o i t ; mais elles ne frappoient que le 
plus f o i b l e , & leur pointe s'émouflbit 
contre le plus f o r t . U n e trêve conclue 
avec l'Angleterre r e n d i t à la France t o u t 
ce qu'elle avoit perdu fous le. r o i Jean. 
L e s A n g l o i s firent une - plus grande perte 
en perdant le prince de Galles, l'efpé-
rance de fa nation. L a m o r t Penleva à 
l'âge de quarante-fix ans. I l fe r e n d i t à 
jamais célèbre fous le n o m d u prince noir : 
ce ne f u t point, la couleur de f o n te i n t 
q u i le fit ai n f i a p p eller, mais c'eft q u ' i l 
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portôit des armes noires pour paroirre 
plus te r r i b l e . L a m o r t d u r o i d'Angle
terre f a c i l i t a à Charles les moyens d'achever 
la conquête de la Guyenne. Le r o i , après 
avoir f a i t prononcer la confifeation de la 
Bretagne, la réunit à la couronne pour 
crime de félonie; mais la France avoit 
t r o p d'embarras , ôc le duc étoit trop 
puiflànt pour qu'on pût réalifèr, cette 
réunion. L a m o r t priva l'état de fon plus 
brave défenfeur. D u Guefclin , dont U 
vie n'avoit été qu'une continuité de vic
toires , m o u rut âgé de foixante - fix ans, 
L a jufte réconnoiflànce de f o n martre fit 
placer fes cendres à Saint-Denis, dans le 
tombeau des rois. Sa mémoire fut res
pectée des ennemi» q u i avoient éprouvé fa 
valeur. Les capitaines q u i avoient appris 
à vaincre fous l u i , refuferent l'épée de 
connétable comme n'étant pas dignes de 
la porter après un fi grand homme; i l 
f a l l u t faire violence à O l i v i e r de C l i l f o n , 
f o n émule de g l o i r e , pour l'accepter. 
: . Charles V ne furvécut pas long - tems 
au héros q u i avoit fait fa gloire. I l avoit 
été empoilonné n'étant encore que dau
p h i n , par le r o i de Navarre. Les méde
cins arrêtèrent les progrès du m a l , fans 
en t a r i r l a fource ; fa plaie fe referma, 
ôc fentant fa fin approcher, i l donna plu* 
fleurs édits pour fupprimer quelques im
pôts d o n t le peuple etoît furcharge. C'étoit 
la i f i r t r o p t a r d le * moment de faire des 
heureux; mais on abandonne fans regret 
le bien d o n t on ne peut plus jouir. Charles 
mourut en 1 3 8 0 , laiflànt une mémoire 
précieulè. „ ^ 

Ce p r i n c e , lent dans fes délibérâtiotjj?, 
ne p r i t jamais de.parti,avant-d'avoir con-
fulté ceux q u i pouvoient l'éclairer. Mais 
t r o p i n f t r u i t l u i - m ê m e pour. Ce laiflèr 
gou v e r n e r , i l pelbit les conlèik, ôc ce 
n'étoit qu'après un levere examen qu'il fe 
décidoit. Quoique f o n règne fût un règne 
de guerre , i l ne parut jamais à la tête 
de tes armées. Appréciateur de fes propre* 
talens, i l eut le courage de reconnoM| • 
la fupériorité de d u Guefclin & de Clilfon 
dans Part de la guerre. I l crut qu'il étoit 
au f l i glorieux de favoir c h o i f i r lès généV 
t a u x , que de remporter foi-même des 
victoires. Les différentes guerres qu ' i l eut 
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à f b u t e n i r c o n t r e les A n g l o i s l u i r i r e n t 
f e n t i r l a - néceflité ' cîe créer une m a r i n e . 
L e feigneur de C o u c i f u t )e p r e m i e r a m i r a l 
qu'on v i t e n France. M a i s cet établi flè-
me n t t o m b a d a n s - l e dépériflèméht fous 
les règnes fu i v a n s , ôc né f u t r e n o u v e l l e 
que l o u s l e m i n i f t r e de R i c h e l i e u . Ce 
f u t Charles V q u i f o n d a cette f a m e u f e 
bibliothèque' d u r o i q u i a reçu tant'cPac-
croiflèmens fous 'les r o i s fes fucceflèurs , 
ôc f u r - t o u t fous L o u i s X I V Ôc L o u i s X V 
Le r o i Jean n'avoir l a i f l e qu'une vi n g t a i n e -
de v o l u m e s , ôc f o n fils en raflèmbla j u f 
qu'à n e u f cens. I l e f t v r a i q u j l s étoient 
plus propres à arrêter les progrès de l'ef
p r i t qu'à les étendre. L a p l u p a r t t r a i t o i e n t 
de l ' A f t r o l o g i e , dèv prétendus fecrets^ 
m a g i q les ôc d ' h i f t o i r e s fabuleufes ôc r o -
mauelques. Les écrivains d u fiecle d'Au
gu f t e ôc des beaux^ j o u r s dè l a Grèce 
n'étoient p o i n t e n core tirés de l ' o u b l i . Ce 
f u t Charles V q u i d o n n a l'ordonnance 
q u i déclare les r o i s majeurs à quatorze 
ans. Ce règlement a v o i t b e f o i n d'inïerpré-. 
«tation. L e c h a n c e l i e r de l'Hôpital, fous 
le règne de Charles I X , prononça que 
l'efprit de l a l o i étoit de ne p o i n t a t t e n 
dre que les q u a t o r z e ans fuflènt accom
plis , ôc q u ' i l fuflîfoit qu'ils fijflènt c o m 
mencés. Cètte#décifion a été refpectée Ôc 
a force de l o i . C e f u t encore fous ce 
règne q u ' A u b r i o t , prévôt des mar
chands , jeta les f o n d e m e n s de l a B a f t i l l e . 
CHARLES VI, roi de France, ( Hijl. de 
France.) naquit l'an 1367 de Charles V 
f o n prédéceflèur , ôc de J e a n n e , fille d e 
Pierre I d u n o m , d u c de B o u r b o n . I l 
n'étoit âgé que de d o u z e ans ôc n e u f m o i s 
lorfôu'il ' p a r v i n t au thrône. Sa minorité 
f u t f o r t orageufè : après b i e n des c o n t e f t a -
tions pour l a régence en t r e les d u c s d'An
j o u , de" B e r r i , de B o u r g o g n e ôc de 
B o u r b o n , fes o n c l e s , i l f u t décidé par 
des arbitres , que l a régence & l a pré
sidence f e r o i e n t déférées au d u c d ' A n j o u , 
ôc que les ducs de r- B o u r g o g n e ôc dé 
B o u r b o n f e r o i e n t chargés de Péducation 
d u r o i ôc de l a furinténclance de f a m a i 
f o n : çe partage de l'autorité les r e n d i t 
tous mécontens -, ôc l o r f q u e l a paix étoit 
dans l'état, l a m a i f o n r o y a l e étoit en p r o i e 1 

^ Tome Vlh, 
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à une efpece de guerre c i v i l e : les exac
t i o n s d u duc d ' A n j o u le r e n d o i e n t l ' o b j e t 
de l'exécration p u b l i q u e ; fa chute fembîoit 
inévitable, l o r l q u ' i l p a r t i t p o u r Naplésf, où 
il p r i t poflèflion des états de l a rèine Jeanne 
q u i l'avoir adopté. 

L e p r e m i e r événement qu'offre l ' h i f t o i r e 
m i l i t a i r e de ce règne, f u t la fameufe v i c 
t o i r e de R o f a b e c k f u r les Flamands q u i 
s'étoient révoltés : o n l a d u t à l a c o n d u i t e 
d u d u c de Bourgogne. L e r o i , q u o i q u e 
f o r t , jeune , ne p u t fe difpenfèr de f a i r e 
cette c ampagne , parce qu'en fa qualité d e 
fe i g n e u r f u z e f a i n d u comté de Flandre., 
U d e v o i t f a p r o t e c t i o n au c o m t e , f o n 
vaflàl, c o n t r e des f u j e t s rebelles. U n e 
t r o u p e de, fcélérats, c o n n u s fous le n o m 
de maillotihs•', le r a p p e l l e r e n t e n F r a n c e * 
ces h o mmes féroces s'abandonnoient à 
tous les excès, ôc répandoient le défordre 
ôc l a c o n f u f i p n dans l a capitale : leurs 
chefs f u r e n t punis , Ôc l ' e f p r i t devrèvojte 
ôc de "brigandage q u i les a n i m o i t f u t éteint 
dans l e u r fâng. L e f c h i f m e , q u i d i v i f o i t 
l'Eglifè, arma l a France c o n t r e l ' A n g l e 
t e r r e : une e n t r e p r i f e , formée c o n t r e 
cette p u i f l a n c e r i v a l e , échoua par là 
malignité jaloûfe ^ l u d u c de Bérri q u i i 
fous différens prétextes, fe r e n d i t t r o p t a r $ 
à l a / . *v * 

i armée. 
D e nouveaux Orages s'élevèrent d u côté 

de l a Bretagne , où le d uc r e t i n t p r i f o n ^ 
n i e r le connétable de C l i f l b n : l e r o i fit 
les inftances les plus vives p o u r o b t e n i r U,v 

liberté, de f o n connétable ; mais il ne p u t 
l' o b t e n i r que par "la ceflîon de p l u f i e u r s 
places : encore ne j o u i t - i l pas l o n g - tems 
de fa préfence; C l i f l b n f u t aflàflîné peu 
de tems après par Pierre de C r a o n , q u i 
t r o u v a u n afyle à l a c©ur d u 4 u c de B r e f 
t a g n e : l'armée Françoife réclama Taflàflîn , 
ôc f u r le refus qu'en fit le d u c , elle.menaça 
f o n pays : le r o i a v o i t déjà éprouvé q u e l 
ques éclipfes de r a i f o r t : il t o m b a t o u t - a * 
c o u p dans u n état de f u r e u r ôc de dé
mence .-, ôc le refte de fà v i e o n ne v i t 
plus e n l u i que quelques étincelles de b o a 
fèns q u i brillèrent par i n t e r v a l l e . 

L a néceflité de c o n f i e r les rênes de l'état 
à u n p r i n c e q u i pût les d i r i g e r , f u t l a 
f o u r c e des animôfîles quifÊelaterent en t r e 
les m a i f o n s de Bourgogne* ôc d'Orléans* 

J C k k 
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Le duc d'Orléans, chargé d'abord de Tad-
mini ration publique , fut prefque aufli-tôt 
fur/planté par fon r ival , qui non - feule
ment conférva la régence-, mais encore la 
tranfmit à fon fils Jean Sans-Peur. Lex-
clulion donnée à la reine au duc d'Or
léans , qui furent forcés de fortir de la 
capitale , excitèrent de nouvelles tempêtes ; 
une feinte réconciliation fèmbla les calmer, 
Se ne fit que les groffir : le duc de Bour
gogne , trop ambitieux pour louffrir un 
égal , fit aflafîiner le duc d'Orléans , Se 
cette action atroce trouva un panégyrifte 
dans le docteur Jean Petit. La veuve du 
prince aflàfïîné mourut de douleur de voir 
ce crime impuni. Le duc de Bourgogne , 
dont le crédit n'étoit plus balancé par fon 
r iva l , affecta tout le faite de la royauté ; 
i l en avoit tout le pouvoir, Se Ton peut 
bien dire qu'il ne lui en manquoit que 
le titre. La faction des Orléanois, autre
ment appellés les d'Armagnac, fe déchaîna 
contre fon adminiftration : on voulut en 
vain forcer les deux partis à confentir à 
la paix : la haine qui les.divifoit étoit trop 
invétérée. Ils la lignèrent cependant, mais 
ils la -rompirent prefque auflî - tôt : tous 
ceux qui montrèrent Quelque inclination 
défavorable au duc de Bourgogne, furent 
forcés de s'éloigner de Paris, où la fureur 
du peuple , dont le duc étoit Pidole, leur 
donnoit Heu de tout craindre. Les factions 
fe renouvèlloient dans là capitale Se la 
déchiraient. Un nommé Caboche , boucher 
de profeflion , en forma une qui porta 
fbn nom } cette faction étpit pleine de cette 
férocité brutale , ordinaire #aux perfonnes 
qui exercent la profeflion de foû chef ; 
ils aflbmmoient, ils égorgeoient fans pitié 
les plus vertueux citoyens , & par - tout 
dans la «àpitale le fang des habitans étoit 
Ve-rfé comme celui d'un vil bétail. Ces 
aflàflînats, ces atrocités, ces horreurs fe 
commettoient cependant au nom du roi 
q u i , dans un initant où la raifon vint 
l'éclairer, gémit fur ces excès affreux. La 
guerre étrangère fe mêla à la guerre civile, 
& les provinces furent en proie aux mêmes 
maux qui défoloient la capitale. Le d e 
d 'Orléans, dont le reflèntiment eft encore 
excité par le %ialheuT, appelle les An
glois Se leur ouvre les barrières du royau-

C H A 
me. Le roi arme contre lui parle conicjl 
du duc de Bourgogne. Un traité de paix, 
ligné à Auxerre , promet aux François la 
fin de leurs maux. La guerre recommence 
Se détruit leur efpoir. Les Parifîens, cédant 
au fouffle du duc de Bourgogne, empri 
fonnent Louis , dauphin , pour le punir 
de fes liaifons avec le duc d'Orléans : le 
roi fè joint pour cette fois au duc d'Or
léans contre le Bourguignon* La perte de 
la bataille d'Azincourt entraîna celle de 
la Normandie, qui fubit le joug de l'An
gleterre. Ifabelle de Bavière , époufe infi-
dclle & mere dénaturée, trahit fon mari 
Se fon fils en fe liguant avec leurs enne-

elle leur livra Paris Se Tours, pour mis 
gage de fon attachement , ou plutôt de 
la perfidie. Le dauphin , obligé de fuir à 
Poitiers, y transféra le Parlement, Se prit 
le titre de tuteur du royaume. Ce titre 
modefte convenoit à la foibleflè de l'état. 
Le duc de Bourgogne, profitant de fon 
éloignement , rentre dans Paris, qu'il 
change en une feene de carnage. Vilîers 
de Pille-Adam, inftrument de fes ven
geances , fembloit devoir faire de la capi
tale le tombeau de fes habitans. Ce prince 
naturellement inquiets'effraye heureufe* 
ment du progrès des Anglois, & la terreur 
dont i l eft f rappé , lui fcit accepter un 
accommodement. Le pont de Montercau 
fut indiqué pour traiter des conditions : 
mais i l ne s'y fut pas plutôt préfènte*, qu'il 
fut poignardé par Tannegui Duchatel, fer* 
viteur zélé du duc d'Orléans, dont i l ven-
geoit la mort par le facrifîce de fa gloire. 
Philippe-le-Bon , fils de Jean Sans-Peur, 
devint l'implacable ennemi du dauphin, 
qui cependant n'avoit point trempé dans 
cet aflaflinat. Ifabelle , née pour être Top-
probre' de fon fexc & le fléau de là 
France, fe ligua avec lui pour fe fouftraire-
à fon reflèntiment. On conclut à Troyes 
un traité auffi honteux que •funefte à la 
monarchie ; i l fut ftipulé que Catherine 
de France épouferoit le roi d'Angleterre, 
auquel, -.après la mort de Charles , la cou
ronne devoit appartenir. Henri V prit 
dès-lors le titre d'héritier & de régent du 
royaume. La bataille de Beaugé, gagnéf 
par le maréchal de la Fayete fur le duc 
de Clarence, lieutenant-général de Noï-
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tfiandîc p e n d a n t l'abfence de' r*îenrî V 
f o n frère, eft le d e r n i e r événement m é 
mor a b l e de ce règne f o i b l e ôc m a l h e u 
reux : o n r e m a r q u e encore u n arrêt d u 
parlement q u i o r d o n n a le d u e l e n t r e Car-
rouge & l e Gri s . Charles VI m o u r u t e n 
14ZZ. I l étoit âgé de 5 4 ans j i l en a v o i t 
tégné 4 1 . Son exemple m o n t r e c o m b i e n 
les régences étoient orageufes p e n d a n t 
l'anarchie d u règne féodal. ( M-Y ) 

CHARLES V 1 1 ( Hiftoire de France. ) -. 
m o n t a f u r l e thfône de France ~à l'âge 
de 20 ans. A f o n avènement à l a c o u r o n n e , 
prefque toutes les p r o v i n c e s a v o i e n t pafte 
fous la d o m i n a t i o n des A n g l o i s ; ôc avec le 
ti t r e faftueux de r o i i l c o m p t o i t peu de fu j e t s . 
L e d r o i t de fâ na i f l a n c e l u i d o n n o i t u n 
beau royaume ; mais U f a l l o i t l e conquérir 
à la p o i n t e de 'Tépée. L e f u r n o m de Vic
torieux quî l u i f u t déféré, f a i t préfumer 
qu'il a v o i t les i n c l i n a t i o n s b e l l i q u e u f e s , 
Ôc tous les talens q u i d i f t i n g u e n t les 
hommes de guerre. L'expullîon des A n 
glois f u t l'ouvrage de fes généraux ; ÔC, 
tandis q u ' a f l b u p i dans les voluptés il s'eni-
v r o i t d'amour dans les bras d'Agnès de 
S a r e t , D u n o i s , l a T r e m o u i l l e , R i c h e -
m o n t ôc p l u f i e u r s autres g u e r r i e r s ga-
f j h o i e n t des batailles x ôc l u i acquéroient 
des provinces.. T o u s les gr a n d s vaflàux 
de la F r a n c e , dans T e f p o i r de s'en ap
p r o p r i e r quelques débris, f a v o r i f o i e n t o u
vertement les A n g l o i s q u i cimentèrent 
leur puiflance ufurpée par d e u x v i c t o i r e s , 
d o n t Tune ;fut remportée à Crévant près 
d ' A u x e r r e , ôc Tautre , près d e V e r n e u i l . 
L a France entière eût paflè fous l e j o u g 
étranger, fi les ducs de B o u r g o g n e & de 
Bretagne , mécontens des A n g l o i s , ne fe 
fuflènt apperçus qu'ils c o m b a t t o i e n t p o u r 
fe d o n n e r u n maître. I l s retirèrent leurs 
t r o u p e s , & relièrent q u e l q u e tems fp e c -
tateurs o i f i f s d e l a que r e l l e . 

Les A n g l o i s , àffoiblis pâf cette efpece ' 
de défertion, n'en f u r e n t pas m o i n s a r -
dens à p o u r f i i i v r e leurs conquêtes ; i l s 
m i r e n t lè fiege d e v a n t Orléans, que l e 
bravé D u n o i s défendit avec ,oun courage 
héroïque. L a d i v i f i o n q u i fe m i t p a r m i 
les chefs d e l'armée A n g l o i f e ne f u t pas 
lé fe u l o b f t a c l e q u i i n t e r r o m p i t l e cours 
de leurs profpérités. Jeanne ; d'Arc, céle-
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b r e fous le n o m dè la pucelle d'Orléans, 
f u t l'inftrûment d o n t o n f e r v i t p o u r r e l e ^ 
vèr les courages abattus. C e t t e fille e x t r a o r 
d i n a i r e , q u i avôit rampé dans les plus v i l s 
détails de l a c a m p a g n e , c r u t être la vergé 
d o n t D i e u v o u l o i r fe f e r v i r p o u r h u m i l i e r 
l ' o r g u e i l des ennemis de l a France*: e l l e 
fè r e n d i t à C hînon, auprès de Charles VIL 
Je v i e n s , l u i d i t - e l l e , chargée par u n 
o r d r e d u ĉièl d e l a d o u b l e m i l l i o n d e 
f a i r e l e v e r le fiege d'Orléans, Ôc de v o u s 
f a i r e facrer à R h e i m s . S o n t o n , f a c o n 
fiance étoient b i e n propres à e n i m p o f e r 
dans ce fiecle. L e r o i ôc les gr a n d s c r u 
r e n t o u affectèrent de c r o i r e q u e fa m i l l i o n 
étoit d i v i n e . E l l e fe j e t a dans Orléans , où 
elle f u t reçue, c o m m è v une divinité tuté-. 
l a i r e . Lès Soldats, e n l a - v o y a n t m a r c h e r 
à l e u r tête, f e crurént i n v i n c i b l e s . L e 
carnage qu'elle fit dés A n g l o i s , dans p l u 
fieurs f b r t i e s , les o b l i g e a d e r e n o n c e r à 
l e u r entreprifè , après fept m o i s d'un fiege. 
d o n t chaque j o u r a v o i t été marqué p a r 
des fcehes meurtrières. 

Cet t e fille guerrière fa v o i t p r e n d r e les* 
v i l l e s c o m m e elle f a v o i t les défendre y 
Auxjprre , T r o y e s , S o i f l b n s Ôc R h e i m s ,* 
fufcjuguées par fes armes, f u r e n t enlevées 
aux A n g l o i s . Les affaires de Charles, pa
r u r e n t rétablies, ôc i l f u t fàcré à R h e i m s 
le 17 J u i l l e t 1415?. L a P u c e l l e , après a v o i r 
r e m p l i fa m i l l i o n , v o u l u t fe r e t i r e r ; mais 
f u r l a n o u v e l l e que les A n g l o i s f o r m o i e n t 
le fiege de C o m p i e g n e qu'elle l e u r a v o j t 
enlevée, elle fè chargea de l a défendre , 
p o u r m e t t r e le c o m b l e à fà g l o i r e . S o n 
courage audacieux l a t r a h i t ; elle .fut f a i t e 
p r i f o n n i e r e dans une f o r t i e * L ' ennemi q u i 
d e v o i t refpecter fa .valeur, l a t r a i t a e n 
c r i m i n e l l e : o n l a c o n d u i f i t à. R o u e n , où 
elle f u t condamnée à être brûlée dans l a 
place p u b l i q u e le 14 J u i n 1 4 3 1 . S o r f arrêt 
f u t motivé^pour c r i m e de f o r t i l e g e : c'était 
u n m o y e n v i c t o r i e u x p o u r r e n d r e f a 
mémoire o d i e u f e dans ce fiecle de l i c e n c e 
Ôc de crédulité. 

Les crimes de l a p o l i t i q u e multiplioiént 
les m e u r t r e s ôc les aflàfîinats ; o n f a c r i -
fioit les c i t o y e n s 1 les plus v e r t u e u x à l a 
haine de. ceux qu'on v b u l o i t a t t i r e r dans 
f o n p a r t i . L a réconciliation d u r o i avec l e 
B o u r g u i g n o n f u t fcéllée d u f a n g d u préi** 
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dent Louvet, accuil4, Tans preuve ,-d'a
voir eu parr au meurtre du dernier duc 
de Bourg gne. Le feigneur de Giac eut 
la même deftinée que Lbuver, auquel i l 
avoit fuccédé: le connétable de Richemont 
lui fit trancher la tête fans daigner inftruire 
lôn procès. Ces exécutions militaires dont 
on voyoit de fréquens exemples, répan-
doient Teffroi dans le cœur du citoyen. 

La mort de la Pucelle confterna les 
François fans abattre leur courage : la 
guerre fe fit pendant quatre ans avec un 
mélange de prolpérités & de revers. Paris, 
rentré dans l'obéiflànce , donna un exem
ple qui fut fuivi par plufieurs autres villes 
du royaume. La réconcihation du duc de 
Bourgogne fit prendre aux affaires-une face 
nouvelle ; ce? prince preferivit "en vain
queur des conditions que fon maître fut 
heureux d'accepter; Se après avoir été le 
plus zélé défenteur des Anglois, i l en de
vint le .plus implacable ennemi. 

Charles VII avoit à pei e repris la fu -
périorité , que fes pro!pérités turent em-
poifonnées par des chagrins domeftiques. 
Le Da phin, fon fils, s'abandonnant à 
'la malignité des confeils des duçs d'Alen
çon Se de Bonbon, déploya l'étendard 
de U révolte. Son parti , nommé la pra-
gerie, fut bientôt difîîpé. Son pere indul
gent julqu'à la foibleflè , daigna leur 
pardonner. La guerre fut continuée dans 
le Poitou , l'Angoumois Se .la Gafcogne , 
OJI les Anglois virent chaque jour leur 
puillànce décliner. Ils obtinrent une trêve 
de huit mois, qui fut à peine expirée, 
que les hoftilités recommencèrent avec 
plus de fureur. Les François prodiguoient' 
leur fang pour un roi noyé dans les déli
ces , & qui paroiflbit plus jaloux de ré
gner fur le cœur de fa maîtreflè que fur 
une fiation guerrière. Ses généraux, qui 
n'avoient d'autres palais que la tente , Se 
d'aut es amufemens que les jeux de la 
guerre, reprirent la Guyenne défendue par 
lé val ureux Talbot. Ce héros de l'Angle
terre fut défait & tué à la bataille de 
Càrlile. Sa mort porta le dernier coup à 

puiflance des Anglois, qui furenfbien-
tôt chaiTcs de toutes les poflèflions qu'ils 
^voient envahies ; la Normandie rentra 
fous la domination de fes anciens maîtres. 
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Cette rîche "province, depuis'la naîfTànce 
de l'empire François, avoit efliiyé de fré
quentes révolutions: détachée de la France 
pour être le domaine d'un peuple de bri
gands guerriers, elle ne fut plus qu'une 
province de l'Angleterre, dont la valeur 
de fes habitans avoit fait la conquête lous 
Guillaume le conquérant. Elle fut réunie 
à la France fous Jean Sans-Terre, Se re-
prifè par les Anglois fous Charles V[t 

dont le fils eut la gloire de la faire ren
trer fous fa domination en 1448. Cent 
brillante conquête,fut le prix de la#vi£toire 
de Formigni, remportée fur les "Angloifc 
qui ne conferverent en France que Calaiŝ  
aont Edouard s'étoit emparé en 1347 ; 
ils s'y maintinrent jufqu'en 15 y 3, qu'elle 
leur fut enlevée par le duc de Guifè. L'in* 
docilité des Bordelois, familiarifés avec la 
douceur du gouvernement Anglois, en
gagea le roi à bâtir le Château Trompette 
pour les contenir dans l'obéiflànce. 

Lorfque toute la France fut réunie 
fous fon légitime maître, les,lois repri
rent leur vigueur , Se la licence de la 
foldatcfque fut réprimée : la mémoire de 
Jeanne d'Arc fut réhabilitée. Ce calme 
dont on avoit tant de befoin, fut encore 
troublé par la révolte du Dauphin. Ce 
prince, fombre Se farouche, après un 
léjbur de i t ans en Dauphiné, fè retira 
auprès du duc de Bourgogne pour alla-
mer une nouvelle guerre civile. Le pere, 
qui n'avoit à fe ̂ reprocher qu'un excei 
de tendreflè pour ce fils dénaturé, tom
ba dans une langueur qui le conduiflt à 
la mort en r46i , laiflànt une mémoire 
fort équivoque. Les merveilles opérée! 
fous fon règne lui donnent une place 

"parmi les grands rois.. S'il ne parut jamais 
à la tête de fes armées, i l montra do-
moins beaucoup de difeernement dans le 
choix de fçs généraux. La défiance qu'il 
eut de fès talens militaires doit entrer dans 
fon éloge. Ce fut fous fon règne que l'ait 
de l'imprimerie prit naiflànce; maisTefpnf -
humain ne profita point de ce bienfait 
pour étendre fes Emîtes : les hommef 
guerriers, farouches, metroient plus de 
gloire à lavoir détruire leur efpece qu'à 
l'éclairer. La malice de l'état avoit été ju£ 
qu'alors auffi redoutable au citoyen. qu'à 
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^ennemi. O n c r u t que p o u r réprimer ces 
b r i g a n d a g e s , i l f a l l o i t l u i alTurer une paye 
qu i fournît à fes b e f o i n s . C e t t e charge né
ceflàire p o u r rétablir l a fûreté p u b l i q u e , 
donna naiflance à T r m p o f i t i o n de la t a i l l e ; 
le peuple c o n f e n t i t avec, j o i e à f a i r e le 
facrifîce d'une p o r t i o n de fes b i e n s p o u r 
fe f o u f t r a i r e à la v i o l e n c e d u f o l d a t affa
m é . C e f u t encore fous ce règne que fe 
t i n t le c o n c i l e de Baie , o n l'on décida l a 
fîipériorité d u - c o n c i l e f u r les décifions d u 
fouv e r a i n p o n t i f e . (Eneas Sylvius , q u i e n 
avoit. été fecrétaire , en défavoua les m a x i 
mes l o r f q u ' i l f u t p a r v e n u à là papauté. Ce 
concile finit en 1443 ; Eugène I V ; e n 
C|ljtivoqua u n autre à Ferrare , q u ' i l t r a n s -
& à enfuite à Florence..Oe f u t dans cette 
aflèmblée.que fè fit l a réunion des Grecs 
avec l'églife L a t i n e . ( T-^-N. ) 

C e f t i c i l e l i e u 1 de f a i r e • connoître 
Lou i s X L 

Ce p r i n c e c o m m e n ç a dès fa jeuneflè à 
j o u e r ^ u n rôle i m p o r t a n t dans l'état ; i l 
fignala fà va l e u r c o n t r e les 4 n8^°i s J a i d a 
Charles V I I à chaflèr d u r o y a u m e ces 
avides conquérans , 6c força l e célèbre 
T a l b o t à lever le . fiege de Dieppe ; mais 
à peine Charles V I I f u t - i l t r a n q u i l l e f u r l e 
thrône , que l ' i n d o c i l e L o u i s ratlèmbla près 
de lïilPs mécontens, d o n n a l e l i g n a i de" 
1a révolte v i l l u i e n coûta p l u s p o u r de
mander grâce , qu'à f b n pere p o u r l u i par
donner. Charles l'envoya c o n t r e les Suifîès 
d o n t i l fit u n maflàcre e f f r o y a b l e ,; pénétré 
d^eftime p o u r ces braves républicains, i l 
d i t q u ' i l a i m o i t m i e u x déformais les a v o i r 
p o u r alliés que p o u r ennemis. R e v e n u de 
cette expédition , i l caufà de nouveaux 
chagrins.à Charles V I I , fe r e t i r a e n Dau
phiné & paflà dans l e B r a b a n t où i l ap
p r i t la m o r t de Qyn p e r e l'an 1 4 6 1 . I l ac
cou r u t pour prend: e poflèfïîon d u thrône : 
ce ne f u t qu'avec .une répugnance mar
quée, & fous des c o n d i t i o n s très-dures, 
qu'il p r d o n n a aux o f f i c i e r s que Charles 
avoir envovés p o u r rép i m e r fà révo'tei i l 
dépouilla tous ceux que forî pere a v o i t 
revêtus des premières dignités de l'çtat ; i l 
en décora des h o m m e s q u ' i l ne c r o y o i t 
fidèles que parce qu'ils a v a i e n t intérêt de 
Têtre. C e p e n d a n t i l s'occupa de f o i n s p o l i -
% u e s : i l prêta une fomjroe confidérable à 
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Jean r o i d'Aragon , q u i fe v o y o i t a t t a 
qué par les Navârrois unis aux Çaftillans', 
8c reçut p o u r gage de cette f o m m e les 
comtés de C e r d a g n e 8c d e R o u f l i l l o n . 
Pour fûreté d'une autre f b m m e que M a r 
gu e r i t e d ' A n j o u e m p r u n t a , de l u i , cette 
princeflè p r o m i t d e ' l u i l i v r e r l a v i l l e d e 
Calais fi-tôt que les fers de H e n r i V I f o n 

. époux jfèrôient brifés ; i l racheta de m ê m e , 
p o u r de l'argent , les v i l l e s de P i c a r d i e 
q u i a v o i e n t été cédées à Philippe-lé-Bon , 

r d u c de Bourgogne.. L e peuple , q u o i q u e 
accablé d'impôts , a i m o i t m i e u x que ces-
conquêtes fuflènt payées de fès richeflès q u e 
de f o n f a n g . L o u i s X I , e n 1461, créa l e 
p a r l e m e n t de Bordeaux. 

C e p e n d a n t i l fe f o r m o i t une l i g u e p u i f * 
f a n t e c o n t r e le r o i : les ducs de B e r r i , d e 
Bretagne, 8c de B o u r b o n , les comtes d e 
C h a r o l o i s 8c d e D u n o i s étoient à l a tête 
des factieux ; cette guerre , q u i fit t a n t ^ d e 
m a l au peuple , f u t appellée guerre du bien 
public. C'eft a i n f i que l a p o l i t i q u e fè j o u o i t 
des h o m m e s , 8c les i n f i i l t o i t en les o p p r i 
mant. O n en v i n t aux mains , plus p a r 
p o i n t d'honneur que par iiécefïîté , près 
de Môiitlhéri le 16 J u i l l e t 1465. Les d e u x 
partis s'attribuèrent la v i c t o i r e . E n f i n , l e 
"traité de C o n f l a n s aîïbupir ces d i v i f i o n s . 
L o u i s X I , avant de le figner , p r o t e f t a 
c o n t r e les engagemens q u ' i l a l l o i t p r e n d r e , 
c o m m e s'ils a v o i e n t p u être annuités p a r 
cette démarche. I l ne t a r d a pas à violer, l a 
paix en s'emparant de l a N o r m a n d i e , q u ' i l 
a v o i t cédée au d u c de B e r r i f o n frère ; les 
états allèmblés à T o u r s en 1 4 6 8 , ratifiè
r e n t cette u f u r p a t i o n , 8c déclarèrent q u e 
la N o r m a n d i e , ' ne p o u r r o i t p l u s , fous a u 
c u n prétexte , être démembrée d u d o 
m a i n e de la c o u r o n n e . T o u t f e m b l o i t pa
cifié , l o r f q u e Charles-le-Tcméraire, c o m t e 
de C h a r o l o i s , fuccéda à f o n pere P h i l i p p e -
le-Bon , d u c de B o u r g o g n e . I l a v o i r e n 
core des intérêts à démêler avec L o u i s , X I , 
8c l u i p r o p o f a une /entrevue à P r o n -
•ne* Ce p r i n c e o u b l i a fà défiance n a t u 
r e l l e 8c fe l i v r a au plus g r a n d de fes en
nemis ; c e l u i - c i fe f a i f i t d e fa p e r f o n n e „ 
& l u i fit figner u n traité i g n o m i n i e u x ; i l 
le c o n d u i f i t à Liège p o u r être,témoin d e 
la vengeance q u ' i l a l l o i t e x e r c e i i u r les h a 
bitan s q u i a v o i e n t p r i s l e p a r t i d u i©ik 
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L o u i s , après avoir joue ce rôle auflî affreux 
que ridicule , reparut dans fes* états , inftî-
tua Tordre de S. M i c h e l , ôç fit enfermer 
le cardinal Balue dans le château de 
Loches. Toute le n a t i o n applaudit à ce 
coup d'état. Balue étoit u n homme v i l 
par fa nailîànce, plus v i l * par fes moeurs, 
ennemi fecret de f o n bienfaiteur , & q u i 
Î>aya , par la plus noire i n g r a t i t u d e , tous 
es honneurs d o n t l'amitié politique d u 

r o i Tavoit comblé. Charles toujours am
b i t i e u x , Louis X I toujours i n q u i e t , re
p r i r e n t bientôt les armes ; les trêves ne 
leur fervirent qu'à faire de nouveaux pré
paratifs de guerre : ce f u t au m i l i e u de 
ces troubles que l'art pacifique de Tim-
'preflîon s'établit en France. Charles-le-Té-
mérairê échoua devant Beauvais ; les Fran
çois firent plus pour le r o i que le' r o i 
lui-même. Ce prince l a i f l b i t tranquillement 
ravager une partie de fes états , perfiiadé 
que les conquérans difparoîtroient quand 
ils ne trouveroient plus r i e n à détruire. 
Ses démêlés avec Jean , r o i d'Aragon ; les 
intrigues pour perdre le connétable de 
Saint-Paul ; fes traités avec Charles, tantôt 
éludés avec adreflè, tantôt violés avec 
audace de part ôc d'autre -, fes menées fe
cretes avec les* miniftres d'Edouard IV", 
pour détacher ce prince des intérêts du duc 
de Bourgogne •, le traité d'Amiens conclu 
dans^, cette vue tk confirmé par celui de 
Pècquigny ; e n f i n , la paix faite avec Charles 
le-Téméraire : toutes ces opérations déve
loppent aflèz le caractère de Louis X I . 
Par-tout o n le v o i t plutôt menteur que 
d i f e r e t , prévoyant moins par fageflè que 
par c r a i n t e , fè défiant de eous les hom
mes , parce q u ' i l les jugeeit femblablès à 
lui-même ; v i n d i c a t i f , mais préférant les 
vengeances cachées aux coups d'éclat. Le 
comte de Saint-Paul, q u i avoit t r a h i tour-
à-toûr, tk le r o i de France, tk le duc 
de Bourgogne , eut la tête tranchée le 19 
Décembre 147 c ; f o n fang cimenta la ré
co n c i l i a t i o n des deux princes ; Châtiés 
m o u r u t deux ans après dans u n combat 
contre les Suiflès. C'étoit le dernier de 
cette maifon fi fatale à la France. I l ne 
l a i f l b i t qu'une fille appellée Marie , L o u i s 
X I pouvoit rentrer dans tous les états de 
Charles, en confentant au mariage de cette 
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princeflè avec le comte d'Angonlême. M a l 
il craignit d'augmenter là puiflance. d'un 
prinCè de f o n iang ; ce vafte héritage pana 
à l a maifon d'Autriche , ôc f u t un flam
beau perpétuel de difeorde. Maximiuen, 
qu i époufà M a r i e , fit la guerre à la Fran
ce ; o n verfa beaucoup de fang de pan 
tk d'autre fans fuccès. L e teftament de 
Charles d'Anjou agrandit les états de 
Louis X I par la cefïion de la Provence. I l 
l u i cédoit auflî fes droits fur les royaumes 
de Naples tk de Sicile ; mais L o u i s , plus 
fage que f o n fiicceflèur, ne voulut con
quérir que ce qu'il pouvoit conferver, & 
rat fatisfait de la Provence. I l mourut au 
Pleffis-lès-Tours le 30 Août 1483, âgé de 
foixante ans. A tous les défauts qu'on lui 
connoît, i l j o i g n o i t encore une,fuperfti* 
t i o n r i d i c u l e . Barbare ôc recherché dans à 
barbarie, i l v o u l u t que le fang du malheu
reux Jacques d'Armagnac coulât fur fes 
enfans attachés au pié de Téchafaud. Per
fide ôc lâche dans f o n reflèntiment on 
le foupçonna d'avoir f a i t empoifonner le 
duc de Guyenne f o n frère. Egoïfte décidé*, 
s'il travailla quelquefois au bien-être de 
f o n peuple , c'étoit pour travailler au fîen, 
c'efl a i n f i que fa curiofîté, produite' par 
fo n inquiétude , créa PétàblilTernfik'des 
portes. I l ne careflbit les petits que]pour 
les oppofer aux grands. U étoit profond 
p o l i t i q u e , fi Ton peut donner ce nom à 
un fourbe q u i ne ligne les traités que pour 
les e n f r e i n d r e , Ôc n'embraflè fes ennemis 
que pour les étouffer. 
^ CHARLES , V111 < Hifioi're de France. ) 

n'avoit. que 13 ans l o r f q u ' i l parvint à la 
couronne de France, en 1483. Louis X I , 
qu i c r a i g n o i t de l u i donner des talens 
d o n t i l auroit pu u n j o u r fè fervir contre 
lui-même, n'avoit confié f o n éducation 
qu'à des hommes fans mérite ; mais les. 
d i f p o f i t i o n s heureufes que la nature lut 
avoit données, triomphèrent de ces obf
taclés. L a Régence f u t confiée à madame 
de Beaujeu ; L o u i s , duc d'Orléans, pre
mier prince d u f a n g , q u i monta depuis 
fur l e thrôné, fe p l a i g n i t de ce qu'on ne 
remettoit pas, en fes mains , les rênes dtf 
gouvernement : fes murmures- allumèrent 
une guerre c i v i l e : Louis f u t fait prifon-
njer à la bataille de Saint-Aubin, t e 
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fentiment demadame de Beaujeu prolon
gea fa captivité ; mais dès que Charles 
régna par lui-même , i l fe hâta de brifer 
les fers* Ce prince étoit déjà connu par des 
actes de clémence ; i l avoit rendu la liberté, 
les biens tk l'honneur aux reftes de la -mal
heureufe maifon d'Armagnac. I l époufa 
.Anne de Bretagne en 1.491, & cette heu-
reufe union mit fin à toutes les guerres 
civiles que ce duché avoit ^ccafionnées. 
La vigueur qu'il ,fit paroître dans fes dé
mêlés avec le roi d'Angleterre tk l'empe-
'reur , apprit à ces princes à ne pas mépri-
fer fà jeuneflè. La France commençoir à 
fe relever de fes" pertes ; les^Fautes de 
Louis X I étoient réparées , quelques im
pôts avoient été fupprimés : tout étoit 
calme , lorfque la manie des conquêtes 
troubla le repos du roi , du peuple & 
d'une partie de l'Europe. Charles d'An
jou avoit cédé à Louis X I fes préten
tions fur les royaumes de Naples tk de 

$iale ; Charles VIII céda le Roufïillon & J 
laÇerdagne au roi d'Aragon, qui com
mençoit à l'inquiéter , tk partit à la tête 
de fon armée en 1494 , paflà les Alpes-
avec autant d'audace que de fatigues , 
traverfa l'Italie d'un pas rapide , tk entra 
dans Rome avec l'appareil d'un conqué
rant. I l y donna des lois, & fit afficher 

• lès ordonnances aux portes du palais du* 
pape. Ce fut là qu'André Paléologue lui 
çédà fes droits fur l'empire d'Orient. Heu-
reufèment i l ne-fongea point dans la fuite 
a les faire valoir r. tk les fuites qu'eut la 
conquête de Naples lui firent foupçonner 
celles qu'aurait eues la conquête de Conf. 
îantinople. Ferdinand s'enfuit à l'apprô-
cjie de Charles, ce prince foumet» le 
royaume en courant, i l eft reçu dans la 
capitale prefque avi/ïi facilement qu'il l'eût 
été dans Paris. Déjà i l fe prépare à reve
nir en France j mais le pape , l'empereur , 
le roi d'Aragon , l e roi d'Angleterre , le 
duc de Milan , tk la république de Ve-
nife fe liguent pour lui fermer le retour. 
On ^attaque à Fornoue le 6 Juillet 1495. 
Compagnons , dit-il à fes fbldats , les enne
mis font dix fois plus que nous ; mais vous 
êtes François. Les alliés,fe confient en leur 
ifrultitude , nous , en notre force & vertu. 
Pn en vint aux mains ; Çharles , enve- , 
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loppé par les ennemis, fou tint leur choc 
pendant loég-tems ; i l fut enfin feeouru , 
rétablit le combat, & remporta la victoire. 
I l coucha fans tente fur le champ de 
bataille au milieu des morts. Tandis qu'il 
rentrait glorieux én France , les Napoli
tains fe foulevoient : les garnifons Fran-
çoifes furent maflàcrécs. La crainte avoit 
tout fournis à Charles VIII ; l'affectio»* 
du peuple, fournit tout à Ferdinand. Char
les VIII alloit repafler les monts pour 
châtier cette révolté , & faire une nou
velle révolution , lorfqu'il mourut au châ-

- teaU d'Amboife le 7 Avril 1498 , âgé dè 
Z7 ans. Deux de fes officiers expirèrent de 
douleur en^ voyant, partir fon convoi. 
Ce trait fuffit \ fon éloge. ( M. JD s 
SA C Y. ) 

Louis d'Orléans , qui joua un fi grand 
rôle pendant la minorité &ç la vie de 
Charles V I I I , lui fuccéda en 14-98 ; i l 
régna fous le nom de Louis X I I , & mê-

, f i ta le furnom de pere du peuple : i l étoit 
fils de Charles d'Orléans tk de Marie de 
Cleves, Sç petit-fils-Je Louis , due d'Or
léans, & de Valentine de Milan. Louis X I , 
qui connoifloit le dégoût de ce prince pour 
fa fille j le força de l'époufer, fans autre 
raifon que plaifir d'exercer fon defpo
tifme. I l n'étoit alors que-duc d'Orléans ; 
en qualité de premier prince du fang, i l 
prétendit à la régence pendant la minorité 
de Charles V I I I j mais la nation confirma 
le teftament de Louis X I , qui remettoit 
le maniement des affaires à madame dé 
Beaujeu. Le duc raflèmbla une faction 
puiflànte, tk fè ligua avec le duc dé Bre
tagne ; on prit les armes ; Louis de la T r i -
mouiife étoit à la tête des royaliftes ; les 
deux armées fe trouvèrent en préfence près 
de Saint-Aubin ; la bravoure du, duc d'Or
léans fit quelque tems pencher la victoire 
de fon côté ; mais enfin , aflàilli de toutes 
parts, i l fe rendit ; les rebelles fe dif f i -
pèrent ; le prince fu t renfermé à la Tour 
de Bourges ; d'Amboife qui étoit dès-lors 
fon ami, tk qui fut depuis fon miniftre , 
hafarda fa liberté pour obtenir celle de fon 
maître. Dès que Charles V I I I commença 
à régner par lui-même en 1490, i l rendit 
la liberté à cet illuftre captif Brantôme 
prétend que fa longue captivité étoit un. 
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trait de vengeance de la part de madame 
de Beaujeu , donc i l avoit dédaigné la 
parti on. Ce prince fuivit Charles V I I I en 
Italie , Se y donna de nouvelles preuves de 
fon courage : le prince de Tarente. s'enfuit 
à Ion aipect avec fa "note ; le duc mit 
pié à terre & tailla (on armée en pièces : 
i l fut long-tems aflîégé dans Novarre , & 
le défendit avec tant de valeur, qu'il donna 
aux François le tems de le fecourir. Enfin , 
Charles V I I I n'ayant point laifle d'héritier 
de la couronne, elle paflà fur la tête de 
Louis X I I en 1498. Des courtifàns , en
nemis de la Trimouille, lui rappellerent 
que ce feigneur Tavoit perfëcuté pendant 
les troubles de la régence -, ils l'excitèrent 
à fè Venger. " "Un roi de France , répon-
„ dit Louis , n'eft pas fait pour venger les 
„ injures du duc d'Orléans. „ I l fe repofa 
fur d'Amboife d'une partie du fardeau des 
affaires; une intelligence parfaite régnoit 
entre ces amis : aucun des deuxnecom-
mandoit à l'autre, l'équité feule comman-
doit à tous deux. Mais la manie des con
quêtes s'empara de l'ame du roi ; ôc d'Am
boife, qui dès-lors ptut-être jettoit fes vues 
fur la thilre , n'eut pas le courage de 
s*oppofer à fon départ pour l'Italie. Louis 
avoit hérité des droits de Charles V I I I fur 
le royaume de Naples, ôc de ceux de 
fon aïeul fur le duché de Milan. Ludo
vic Sforce s'étoit emparé de cet état ; 
Louis X I I parut, Tufurpateur s'enfuit, Se 
le Milanois fut conquis par Louis aufli 
rapidement que Naples Tavoit été par 
Charles V I I I ; Gênes fe fournit ; Louis fut 
reçu par-tout avec des acclamations , les 
armes de fon concurrent furent arrachées 
ôc jétèes dans TArno ; mais à peine le roi 
eft rentré en France , querLudovic eft 
ïappellé. Louis fait partir la Trimouille à 
la tête d'une armée ; v Ludovic eft pris , on 
l'amené en France. Quelques Italiens ont 
aceufé Louis X I I de Ta voir traité avec 
trop de rigueur dans le château de Loches 
où i l étoit renfermé. Cette erreur paroît 
leur avoir été plutôt dictée par la haine 
qui les animoit contre Louis X I I , que 
par la pitié que. Ludovic Jeur infpiroit. 
De tous les biens que Thornme peut defîrer, 
i l ne manquoit à ce prince que la liberté 
^u'on ne pouvoit lui accorder lans péril. 
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Le roi n'av it pas perdu de vue Je 

royaume de Naples ; la conquête en fut 
réfolue de concert avec les Efpagnols. Louis 
ôc Ferdinand en réglèrent d'abord le par
tagé. On fait combien les rois ont peu 
refpecté' ces fortes de conventions. Louis 
d'Armagnac , duc de Nemours, fi célèbre 
par fa valeur, & Smart d'Auhigny com
mandoient l'armée Françoife; les Efpagnols 
étoient aux ordres du fameux Cionialvc 
deCordoue , l'appui & la terreur de fon 
maître. En quatre mois tout fut •conquit 
Frédéric ', roi ^e Naples , qui connoiilbit 
ia généralité de Louis X I I , alla chercher 
un afyle Wi France, céda au roi , par un 
traité, la portion de fes états qui lui étok 
échue en partage , & reçut en échange 
des domaines confîdérables. Ainji Louia, 
d'un mouvement libre payoit ce qu'il 
avoit. acquis par le droit de conquête ; 
mais les Efpagnols ôc les François tour
noient leurs armes contre eux-mêmes, & 
vengeoient Frédéric par leurs fanglantet 
querelles. Elles furent appaifées par le 
traité de Lyon ligné en 1J03. Claude de 
France devoit époufer Charles de Luxem
bourg ; le royaume de Naples étoit la dot 
de Claude: Ferdinand, au mépris du trai
té , fit continuer la guerre. La bonne foi 

# & la fécurité des François furent les caufes 
de leurs pertes; la fRffe détruifit ce que le 
fer avoit épargné. 

Cependant l e s Génois lèvent l'étendard 
de la révolte ; le roi y vole , attaqué leur 
armée , la met en fuite , borne fa ven
geance à cette victoire , Se leur pardonne ; 
i l avoit fait re^réfenter fur fa cotte d'ar
mes un* roi d'abeilles au milieu de #foé 
eftaim , avec cette devife ingénieufe ÔC 
fublime , non utitur aculeo rex cui paremÈk 
Sa bonne fo i étoit fi connue , que PfcP* 
lippe & les états de Flandre ne balancèrent 
point à lui confier la tutelle de Tarcbi-
duc Charles; l'exemple de tant de prin
ces qui avoient dévoré le patrimoine de 
leurs pupilles , ne détourna point leur 
choix. 

Le cardinal d'Amboife méditoit depuis 
long-tems" la ligue de Cambtay , qui fut 
enfin conclue en 1508. Le pape Jules I I » 
l'empereur Maximilien , Ferdinand, roi 
d'Efpagne , Ôc Louis X I I , réanilToiint 
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Uufs -forces .pour accabler la république 
de Venife. Les alliés laiflèrent à Louis X I I 
les travaux ôc la gloire de cette guerre 
Ôc s'en réfèrverent le fruit. Le roi partit ; 
les deux .armées Vénitienne ôc Françoife 
lè trouvèrent en préfence près du village 
d'Agnadel : le terrein étoit défavantageux , 
on demanda au roi où i l eampet oit :fur 
le ventre de mes ennemis, répondit-il. On 
lui repréiente que les "Vénitiens, peu re
doutables-par leur bravoure, font prefque 
invincibles. par leur rufe. " Je connois, 
« dit Louis, leur fageflè f i vantée ; mais 
J» je leur donnerai tant de foux à gouver-
s> ner, qu'ils n'en pourront venir à bout. » 
La.victoire fut complète; d'Alviane, qui 
commandoit les Vénitiens, fut /ait pri
fon nier , -Se Louis le força à airner fon 
vainqueur. Mais, dans un de ces momens 
où le dépit égare la. raifon i d'Alviane s'em
porta jufqu'à l'infuiter : les courtifàns exci
tèrent Louis à fe venger. t £ J'ai vaincu 

d'Alviane, d i t - i l , je veux maintenant 
» me vaincre moi-même. » Le chevalier 
Èayard eut beaucoup de part à lès fuccès. 
Les alliés fè hâtèrent de rentrer dans les 
états qu'ils avoient perdus , ôc que les 
François leur avoient reconquis ; la répu
blique de Venifè eut l'art de les détacher 
peu-à-pèu du parti de Louis X I I , - qui fe 
vit enfin obligé de repafîèr les monts & 
de*; rentrer en France. Jules I I 3 pontife 
guerrier, fe ligua en I J I O avec l'Efpagne 
& T Angleterre contre la France : i l fît la 
guerre en perfonne. Le duc de Nemours 
gagne la bataille de «Raverlfcè ; mais , en 
perdant ce jeune héros , Louis perdit 
Gênes ôc le tyilanôis; Depuis cette épo-3ue, les af&ires des François, allèrent en 

éeadence ,en Italie. Peut-être Louis X I I , , 
qui ^aignoit de fe féparer de fon mi 
niftre ôc de fon ami , n'ayoit-il pas aflèz 
{ècondé le defîr que d'AmboilelLvoit d'être 
pape ; fî ce prélat étoit monté fur le faint-, 
«ege, i l auroit.ménagé avec plus de fuc
cès les intérêts de la France en Italie. 
Anne de Bretagne, veuve de Charles X I I I , 
que Louis X I I avoit époufée après avoir 
répudié Jeanne de France ; Anne> dis-jé, 
mourut ; Louis la pleura -, ôc cependant 
l'année fui vante i l époufà Marie, fœur de 
iHenri V I I I , roi d'Angleterre : fes traités 
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avec Ferdinand ôc Léon % furent regar
dés comme des preuves de fa foibleflè. 
Ce prince véritablement philbfophe , fa-
criîia fa gloire au bonheur de fes fujets-
I l craignoit que les frais d'une nouvelle 
guerre ne le forçaflènt à lever des fub-
iides. Les impôts étoient légers foua 
Charles V I I I , i l les âvoit encore dimi
nués; jamais i l ne les augmenta pendant 
les guerres d'Italie : la nation né perdit 
que fon fang au-delà des Alpes. Le roi 
avoit vendu les charges de judicature 
§our fuffire aux dépenfes de la guerre» 
fans opprimer fon peuple. I l avoit créé 
deux parlemens, celui de Rouen 6c celui 
d'Aix. Seiflèl parle avec élpge de fon ref-
peér, pour ces corps intermédiaires entre 
fon peuple ôc lui ; i l foumettoit à leur 
jugement les différends qui pouvoient s'é
lever entre lui ôc les particuliers voifins 
de fes domaines; mais jamais i l nèxigea 
qu'on fufpendît les affaires de fes fujets 
pour s'occuper des fîennes. L'hiftoire cé
lèbre avec raifon l'édit par lequel i l per
met à fès parlemens de lui rappeller les 
lois fondamentales du royaume, f i jamais 
i l ofoit s'en écarter. Le revenu de fon 
domaine fufjGfoit à fon luxe , Ôc les im
pôts levés fur i e peuple § étoient confacrés 
au bonheur du peuple. L'agriculture fleu
rit fous fon règne, le commerce circula 
fans obftaclés, ôc la navigation fit de grand* 
progrès. Un bon pafleur, d i fo i t - i l , ne peut 
trop engraiffer fon troupeau. Je ne trouve 
les rois heureux, qu'en ce qu'ils ont le, 
pouvoir de faire du 4 bien. Inexorable pour 
les ennemis de l'état, i l étoit fans colère 
pour fes» propres ennemis. Des comédiens 
le tournèrent en ridicule, on l'excita en 
vain à châtier ces audacieux. Zaiffe^-Us 
faire, d i t - i l , ils m'ont cru digne d'enten
dre la vérité ; ils ne fe font pas trompés. 
Ils m'ont plaifanté fur mon économie ; mais 
j'aime mieux encore fouffrir ce ridicule que 
de mériter^le reproche d'être prodigue aux 
dépens de mon peuple. Non content d'avoir 
diminué les impôts, i l avoit rendu moins 
bnéreufe la perception de ceux qu'il a^voit 
confervés. Une armée de commis, qui 
défoloit la France, fut prefque' entière
ment fupnrimée. -Dans les guerres où i l 
s'agiflbit plus de . fes. intérêts que de ceux 
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de Con peuple, il ne força p e r l o n n t à 
s'enrôler fous fes drapeaux; mais l'amour 
des François pour leurs r o i s , Iur* donna 
plus de foldats qu'une ordonnance m i l i 
taire ne l u i en auroit amenés. Il refpectoit 
la r e l i g i o n fans être n i Pefciave, n i l a dupe 
des papes. 

Ce grand r o i , digne d'être placé entre 
Charles V & H e n r i I V , m ourut le pre
m i e r Janvier 1515 ; éperdument amou
reux de' la reine f o n époufe, i l avoit 
v o u l u recommencer à être jeune dans 
l'âge où Ton celle de l'être, Ôc la palïior* 
éteignit le principe de fa vie. ( M. DB 
SACY. ) 
CHARLES I X , ( Hiftoire de France. ) 

étoit fils de H e n r i II, ôc frère de Fran
çois II, rois de France. ; Il fuccéda à ce 
dernier en 1560. Il n'y eut p o i n t de ré
g e n t ; mais l a reine mere Catherine de 
Médias en eut toute l'autorité. C'étoit 
une femme impérieuie, cruelle , fa n a t i 
que , f u p e r f t i t i e u f e , dilïimulée. A n t o i n e 
de B o u r b o n , r o i de Navarre, p r i t le t i t r e 
de lieutenant-général d u royaume ; mais 
il n'avoit n i allez de talens pour s'oppofer 
aux projets d e Catherine, n i allez de mé
chanceté pour agir de concert avec elle. 
O n re n d i t la liberté au prkftcede C ô n d é , 
-qui avoit été condamné"à perdre l a tête* 
T r o i s hommes puiflàns, ennemis fecrets 
lés uns des autres, Ce liguèrent pour en
v a h i r l'autorité- : c'étoient le maréchal dè 
Saint-André, le duc de- Guife ôc le con
nétable de Mo n t m o r e n c y : cette u n i o n 
f u t appellée triumvirat. L'édit de Saint> 
Germain o r d o n n o i t aux deux partis de 
vivre e n - p a i x , tandis que ceux q u i Ta-
vo i e n t dicté échauffoient la d i f c o r d e . O n 
s'aflèmbla à Poilïy pour rapprocher^, les 
efprits ; o n difputa fàns s'entendre, o n 
ne conclut rien , & Pon. fôrtit de part- & 
d'autre plus opiniâtres que) jamais. O n 
vouloit» détacher Côndé du- parti-des fhn-
guenots, Le parlement r e n d i t - u n - arrêt 
q u i le>déclarok innocent de la c o n j u r a t i o n 
d'Amboife^ Cette fentence ne put n i per* 
iù%der le peuple, n i attirer le prince : des* 
deux côtés o n demandoit la p a i x , o n défi 
i o i t la guerre.: Ce f u t dans^ces circonié 
tances que Marie Smart, q u i t t a ^ la France, 
ôc partit pour l a grande - Bretagne ,. où 
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elle perdit la tête fur u n échafaud ; for* 
départ f u t à peine apperçu p a r l a nation, 
occupée de querelles théologiques. L'édit 
de Janvier, publié en i$6x, accorda aur 
proteftans le l i b r e exercice de leur reli
g i o n : mais au lieu de les faire périr fur 
des gibets , o n les égorgea dans leurs 
maifons : le duc de Guife donna le fi-, 
gnal de ces aflàfiînats par le maflàcre de 
Vafly. L a guerre, s'alluma auflï-tôt; le 
prince de Condé fe m i t à h tête du parti-
hérétique : Orléans devint lè centre de la* 
révolte : A n t o i n e de B o u r b o n , r o i de 
N a v a r r e , périt au fiege de Rouen : prince 
f o i b l e , b o n f o l d a t , mauvais général, 
mal- a d r o i t négociateur, ami peu fidèle, 
& d o n t le plus beau t i t r e eft d'avoir* 
été pere de H e n r i I V - Les armées s'ap* 
prochoient ; on envoya dèmander à la 
reine s'il f a l l o i t "livrer bataillé i " deman
dez-le à la nourrice d u r o i * dit-elle aveo 
un fourire. i ronique. » L a batàille fe 
donna près dé Dreux ; les huguenots fu
rent vaincus ; le prince de Condé tomba 
entre les mains des catholiques, te lo 
connétable, entre celles des huguenots, 
L e maréchal de Saint-André qui avoit échap» 
pé aux coups des foldats ennemis^ tomba 
fous ceux d'un alfafïïnr après la bataille; 
François, duc de G u i f e , eut le m ê m e fort 
à Orléans» C e t homme fingulier, grand 
p o l i t i q u e , grand général, maître de kd* 
m ê m e comme des autres hommes, inljU 
n u a n t , brave , ne lai fia d'autre héritage 
que zoo m i l l e écus de dettes ; ce qui 
prouve que ̂ amour» de là gloire & de 
Tempire étoit. fa feule- paflion. Le r o i , 
marcha? vers le H a v r e , êc enleva cette 
place" aux Anglois , .que les huguenots 
avoient i n t r o d u i t s e n France. Cette 4corV 
quête f u t f u i v i e , en 1-563',, d'un édit de 
pacification , q u i * f u t , peu-- reipecté- par les-
p r o t e f t a n S cV violé fans pudeur par les 
catholiques. L a majorité d u r o i f u t dé
clarée à 13 ans^; mais> Carherine demeura: 
to u j o u r s maîtrene des affaires. O n fit la 1 

paix- avec L'Angleterre : Charles IX, inu
t i l e , à lW-^peuple , à lui-même, fit des. 
voyages dàhs les p r o v i n c e s , moins pou» 
en examiner l a -fituation que po u r p r o m e -
ner f o n ennui. I l e u t , ainfi-que Catheri
n e , une entrevue. à,Bayorme avec, le d u c 
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'3'Albe Se Ifabelle de France époufe 
He Philippe I I . On prétend que ce 
fu t là que la perte des huguenots fut 
jurée. 

Les perfécutions rallumèrent la guerre ; 
tm traita de rebellés ceux qui ne fe laif-
foient pas égorger ; on leur fît un crime 
de défendre leur, vie : les proteftans, ré-
"folus de le perdre ou de réujïir par un 
coup d'éclat, tentèrent d'enlever le roi au 
•çnâteau de Monceaux ; mais les Suides 
le fauverent Se le ramenèrent à Paris. Le 
peu de fuccès de cette entreprife n'affoi-
blit point le defir qu'ils avoient d'en venir 
à une action décifiye : ce fut dans la plafne 
de Saint-Denis qu'elle fè paflà, Pan 1567. 

+Le connétable , âgé de 74 ans , y com
manda en liabile général, y combattit en 
fbldat, Se reçut fix bleffures; i l vouloit 
mourirfur le champ de bataille : on Tem-
porta malgré lui. Un ' cordélier s'approcha 
^our l'exhorter à la mort: Penfes-tu, lui 

' d i t - i l , qu'un homme qui a vécu près 
'de $0 ans avec, gloire, n'ait pas appris à 
mourir un quart-d'heure ? Des deux côtés 
tm s'attribua la v i c to i r e . elle étoit incer
taine ; mais l'honneur de cette journée 
"doit appartenir aux royaliftes,', puisqu'ils 

4étoiehtJ[es plus foibles, & qu'ils ne furent 
*Pàs vaincus. Le ro i offrit l'épée de eon-
rnetable à VieillevîUe > le maréchal s'im-
mortalïfa par un refus généreux , & Ce 
"fut par- foh confeil que le duc d'Anjou 
( dépuis Henri I I I ) fut nommé lieute-

jiaant général durroyaume. Montluc, aux 
piés des Pyrénées, f^rbi t alors la guerre 
aux Efpainols Se aux proteftans : c^eût été 
uir grand homme, s'il s'étoit fbuvenu que 
la religion ne permet r pas de maflàcrer 
•faris pitié lés ennémis dé" cette religion 
."même* On fit la" paix à Longjumeau 
en I J 6 8 , & dans la même année , on 
reprit les armés. La reine avoit voulu 
attenter à, la liberté dû prince, de Condé 

,ÀSe dé l'amiral de Cbligrîy, qui commen-
.çqit à jouer un grand rblé parmi lès prô-
vteftansl Cette troifieme guerre ouvrit l'en
trée du royaume à ces reirres , Ja terreur 
'des deux partis ; on fe battit près de Jarnac, 
le 13 Mars i/fco : les royaliftes, fous la con
duite du duc d'Anjou,, remportèrent la. vic
toire i Coudé futaflàfliné, après la bataille , 
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par -Montefquiou. Condé étoit* blefle au 
b'raS avant le combat : " nobleflè Fran-
» çoife , d i t - i l , apprenez que Condé avec 
» un bras en écharpe, peut encore donner 
» bataille. » Dans lé même inftaiit u» 
cheval lu i caflè -la jambe , on veut l'em
porter , i f réfifte, Se pour toute réponfè 
i l montre la devife qu'il portoit fur fa cor
nette : pros Chrijîo & pqtria , dutee pericu-
lum. Ce fut alors que le jeune Henri 
( depuis Henri I V ) parut à la têté des 
huguenots , fous la conduite de l'amiral. 
Ce grand hommè qui prévqyoit la chute. 
de îbn parti , vouloit lui àflîirer un afyle 
qui fût à l'abri de la fureur des catholi
ques. Ce fut dans cette vue qu'il envoya 
une colonie dans la Floride ; c'eft la pre
mière que nous ayons eue en Amérique. 
I l triompha à la journée d e j a Roche-la-
Belle ; mais i l fut vaincu à celle de Mon-
contour, le 3 Octobre 1J69. Le duc 
d'Anjou ne. fut pas profiter de fbn avan
tage , &: ; l'amiral fut réparer fes pertes^ 
La paix de Saint-Germain, qu'on appella la 
paix mal affife, étoit fi favorable âux hu
guenots , qu'ils auraient dû s'en défier. On» 
attira, les principaux chefs à Paris, Se on 
les maflàçra : On prétend que le roi tira 
lui-même fur les malheureux qui paflbient 
la rivière à la nage. On ajoute que depuis 
cet iriftant i l devint fombre , . mélancoli
que, & qué le fpuyéni rde cette afïreufe 
journée répandit fur le refte de fa vie une 
amertume infupportable. Cette perfécution 
eut le fort de toutes les autres ; elle m u l 
tiplia les profélytes de l'erreur : ils avoient 
eu des héros , ils ne croyoient point avoir 
eu encore aflèz de martyrs. Quiconque 
croit mourir pour fon dieu, meurt tou* 
jours avec joie. Ôn fit une quatrième paix 
àuiïî inffuctueufe que les autres. Un nou
veau parti fe forma en 1574 , c'étoit 
celui des politiques : le duc d 'Alençon, 
le* roi de Navarre & les autres chefs furent 
arrêtés. On ne fit plus ufagè de poignards , 
on fé contenta de chaînes dans cèttè ôcca~ 
fion.11 Enfin , Chartes IX môûrut. Ce 
prince ne fût méchant que par foibleflè. 
Sa jeuneflè avoit donné d'afiez belles cfpé-

' rances i on s'empara de fon efprit , de 
i Ton Cœur , de toutes fes facultés ; on l u i 
• infplra toute là rage du fahàrifme , on le 

L l i a 
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conduifir de crime en crime ; on le baigna • 
dans le fang de fes fujets. I l fut coupable 
fans doute ; mais ceux qui lui frayerènt 
lè chemin du crime , le furent plus que 
îui.( M. DB SACY. ) 
CHARLES I , roi d'Efpagne. Voye^ » 

ci-devant, CHARLES - QU I N T , empe
reur. 
CHARLES I I , roi d'Efpagne , ( Hift. 

d'Efpagne. ) n'avoit guère plus de quatré ans 
lorfqu'il monta fur le thrône de fon pere 
Philippe I V , en i66<;. Sa minorité fut 
tout-à-la-fois malheureufe au dehors & 
orageufè au dedans. Anne d'Autriche , ré
gente du royaume , jaloufe d'une autorité 
dont elle ne favoit pas faire ufage , indif-
pofa les grands contre f b n adminiftration , 
& invita, par fon expérience, les enne
mis de.l'Efpagne à la dépouiller d'une 
partie de fes provinces. Elle ligna la paix 
avec le Portugal q u i , jadis province Espa
gnole , fut reconnu pour un royaume libre 
^-indépendant. Par le traité d'Aix-la-Cha
pelle , Louis XFV conférva toutes les con
quêtes qu'il a\ oit faites dans les Pays-Bas 
Tifpaghols, & ne rendit que la Françhe-
Comté qu'il eut peut-être encore gardée , 
s'il eût voulu tirer tout, l'avantage poflible 
de la foibleflè "de l'Espagne. 

Charks, devenu majeur, n'eut prefque 
pas'de partàU gouvernement. Ce prince, 
d*uhê complexion débile , d'un efprit f o i -
ble, 8c dont Tédùçation avoit encore été; 
négligée à deflèin, laiffa toute l'autorité: 
à fa mere 8c à fon favori Valenzuéla : 
cependant ils4* ne la gardèrent pas long-
tems. D. Juan d'Autriche , fils naturel clé: 
ï>hilippé I V , fit, fentir à Charles l'efpece 
3e lèrvitude' où on le retenait., le dé-
fprdrë ou «étoient les affaires, TElpâgne 
Cpuifèé par des guerres malheureùfes, 8c 
déshonorée par dés paix honteufès. Le 
monarque fèco'ua le joug. La reiné fut 
reléguée da'ns un couvent cle Tolède 
*P. Juan déclaré premier miniftre jj mais i l 
^répondit mal aux éfpéfançes que Ton avoit 
conçues dè fès talens. Là guerre avec 
la France ne ceflà pas d'être une fource 
de revers, & l'Efpagne perdit encore à 
la paix de Nimeguè la Franche - Comté 
'8c feize villes confidérables' des Pays-
Bas. 
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En i67t) , Charles épouta là prir.ceue 

Marie-Louifè d'Orléans , fille de M m cur 
& d'Henriette d'Angleterre. I 'Efjagne 
continua de languir. Une guerre de deux 
ans, terminée par une r eve de vingt ans, 
lignée à Ratisbonne, en 1684 , lui coûta 
Luxembourg 8c toutes les villes dont les 
François s'étoient emparés , excepté Cour* 
tirai 8c Dixmude . que Louis XIV cor.-
fèntit de rendre. La reine d'Efpagne étant 
morte, le roi époufa en fécondes noces 
Marie-Anne de Neubourg , fille de l'élec
teur Palatin, Le f t u de la guerre s'alluma 
de nouveau entre la France & l'Efpagne; 
celle-ci eut prefque toujours du désavan
tage. Le roi n'avoit point d'en fans : il 
tombe malade 8c fait un teftament en 
faveur de fon neveu le prince de Bavière, 
comme fon plus proche héritier i attendu 
la renonciation de Marie-Thérefe d'Au
triche. Cette difpofition n'eut pas lieu, 
le jeune prince étant mort à Tâge de fept 
ans. La paix fe négociait depuis trois ans 
à Riïwick. Elle fut avantageufe à l'Ef
pagne par les fàcrifices que nt Éouis X I V , 
qui annonçoient aflèz que la mort pro
chaine de Charles II en étoit le motif. Ce 
monarque fit un fécond teftament en 1700, 
par lequel i l déclaroit Philippe de France, 
c\uc d'Anjou , héritier de toute la monar
chie Efpagnolc. Charles mourut la même 
année , âgé dè 49 ans. Louis XIV accepta 
fon teftament qui caufa un ambrafement 
général en Europe. 
CHARLES I , roi d'Angleterre * d'E

coflè 8c d'Irlande, ( Hift. d'Angleterre.) 
Un roi Condamné à morr au nom delà 
nation qu'il "gouverna , "8c expirant fur 
un échafaûd, eft un rerrib e fpedtacle pour 
le* monde -, & mèn e une grrnde" leçon 
pour les loUverains. Si les honneu s qu'on 
rend aujourd'hui à la mémoire de Tin-
fortuné Charles I * le vengent . aux yeux 
de la pôftérké , de l'exécrable attentat 
commis contre lui ; l i la nation rougit des 
excès, auxquels ellé fè porta contre fon 
roi ; i l n'en 'n'eft pas moins vrai qu'u» 
prince rifque tout, fa couronne 8c fa vie , 
lôrfquè , foit par l'ambition indi^crttte 
d'un pouvoir abfo'u, foit par les cenfeib 
pernicieux des courtjfans auxquels il s'eft 
l i v r é , i l «ndifpole'contré lui une naticm 
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fenfible à l'excès fur l'article de Tes droits 
8c de fes privilèges , facile à prendre 
^alarme fur les moindres entreprîtes de la 
cour , extrême dans*les foupçons , comme 
dans fon amour pour la liberté, 8c par - là 
même fe laiflant aifément féduireygk: : gou
verner par dès enthoufiaftes qu i , d ^ d'au
tres tems , n'aurôient été que l'objet de fon 
mépris 8c de fonindignation. 

La première faute de Charles v I , fut 
de*donner fa confiance au duc de Buc
kingham , homme vain , fier , emporté^ 
dont i l avoit des raifbns perfonnelles d'être 
mécontent, & qui d'ailleurs étoit û odieux 
à la nation, qu'un gentilhomme Anglois 
TalTafiina prefque publiquement 8ç ofa s'en 
glorifier. Cependant cet indigne favori 
avoit pris, un tel afceiidant fur l'efprit de 
fon maître, quel Charles eut Ja foibleflè 
de dire , en apprenant fa mort : Le duc a 
fer du la vie, & moi Un œil. Ce grand attar 

chement du r o i , pour un homme qui avoit 
mérité l'indignationjmblique, aliéna de lui 
tous les efprits. 

"Une féconde faute*, qui lèrvix à entre
tenir les Anglois dans leurs mauv^ifes dif-
pofîtions pour leur monarque , fut fon 
mariage avec Henriette de France , qui ne 
pouvoit plaire à fes#fujets , étant catho
lique 8c Ffançoifè. Cette démarche , jointe 
à* la faveur què Charles accorda vifible-
ment aux catholiques, fit murmurer hau
tement. On açcufoit le roi de vouloir 
ruiner le proteftantifme & rétablir la reli
gion çje Rome. 3 

Charles'demanda au parlement des fub-
Êdes qui lui furent refufés en partie , 
parce que fV demande , toute jufte qu'elle 
étoit, ne parut point telle à des efprits 
aigris, inquiets, foupçonneux. Le roi caflà 
le parlement., eut recours à des emprunts 
forcés , les fit lervir a une expédition 
contre TEfpâgne , qui ne réuffit pas, 8c 
la nation fut foulêvée. Charles convoqua 
un fécond parlement,' 4qu'il cafla comme 
te^rèmièr, parce qu'il n'entra pas davan
tage' dans fes vues. Un troifieme parle
ment èut le même f o r t , avec cette diffé
rence .qu'après la dîflolution. de celui-ci, ; 
plufieurs membres des communes, qui 
Tétôiènt oppofés aux intérêts de la cour, 
ferenremp^ pas là 
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le moyen de ramener "des efprits obfti* 
nés. 

Si Charles avoit eu de plus heureux 
fuccès au-dehors , i l auroit pu les faire 
valoir ; mais i l étoit aufli malheureux dans 
fès démêlés avec les puiflànces étrangères, 
que dans fes différends avec fes fujets. I l 
avoit déclaré la guerre à la France ; fon 
expédition malheureufè à la Rochelle le 
força à une paix onéreufe. 

Après la mort tragique de Buckingham , 
le roi crut complaire à la nation , en choi-
fiflànt pour miniftre le comte de Strafford , * 
l'un de^ chefs les plus ardens de la faction 
oppofée à 1a cour. I l fe flattoit peut-être 
auflî que , par le moyen d'un homme fî 
accrédité auprès du peuple , i l pourroit le 
réconcilier avéc l'autorité royale. I l fe 
trompa. Strafford, trop reconnoifliant, pafla 
d'un excès à l'autre , 8c devint âuflî vio
lent royalifte qu'il avoit été républicain 
outré. La'haine nationale fut enflammée 
de nouveau. Tout fe tournoit contre. Char
les; i l fut aceufé d'avoir corromyu l'inté
grité de cet excellent citoyen , ainfi s'expri-
môient les Puritains ; 8c Strafford expia , 
fur un échafaud, le crime d'avoir trop bien 
fèrvi fon roi. 

Tous ces préludes d'une guerre civile 
étoient fomentés par la violence de.Lawd, 
archevêque de Cantorbery , par qui Char
les fe laiflbit gouverner, parce que celui-
ci fe montroit ardent défenfeur de l'au
torité abfolue , contre les -principes de la 
conftitution Angloife. Ce prélat bouillant 
exerçoit lui-même un empire arbitraire fur 
les confeiences. Une chambré étoilée, 
efpece d'inquifition , fèrvoit fon zele fana
tique pour Téglifè^ anglicane , 8c rerfecu-
toit à outrance les Puritains. Le roi , qui 
n'avoit au p ès de fa perfonne r.ucun hom
me fage qui luî 'donnât de bons confeils , 
fuivojt trop bien le plan du gouverne-
meniPdont Buckingham & fes pareils 
J'avoîent infatué. I l exigéoit, d'anciennes 
impofitions arbitraires, i l en créoit de nou
velles , 8c la perception, s'en faifoit de lav 
manière la plus dure. 

L'Ecoflè fè révolta, & un traité équi
voque aflbupit cette révolte ans l'étouffer. 
Le- Mandois , prefque tous catholiques , 
réfoluxent de fè -'délivret des Anglois 
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p r o t e f t a n s , & ils en firent u n manacre 
hor r i b l e à K i l k e n i , dans la province de 
Xe i f t e r i l a cour rue encore chargée de ce 
f o r f a i t . 

Toutannonçoit une guerre ouverte entre 
le r o i ôc le parlement. L a r e i n e , que I o n 
zele pour le cacholicifme rendoit odieulè, 
quitta l'Angleterre Ôc te retira en France. 
Charles avoit de la peine à lever une 
armée. L'univerfîté de Cambridge l u i fa-
c r i fia les tréfors , ÔC il f u t en état de 
combattre avec avantage les troupes d u 
parlement. Ce premier fuccès f u t le der
nier. C r o m w e l , deftiné à joUer le p r i n 
cipal rôle dans cette feene f a n g l a l i t e , fé 
m i t à la tête des indépendans : ce q u i fit 
dire à u n membre de la chambre baflè , 
par une efpece de préfage : Maintenant que 
Cromwel eft. indépendant, nous dépendrons 
tous de lui. 

L a perte de la bataille, de Naë'sby, en 
164$ , laifla le r o i fans reflburce. Défef-
péré , il fe retira en Ecoflè. L e parlement 
làtfit cette occafion de regarder la retraite 
de Charles, comme une rénonciation au 
thrône ; en conféquence , il f u t déclaré , 
.à f o n de trompe , déchu de tous les dr o i t s 
qu'il p ouvoit avoir à la couronne d'An
gleterre. Ce décret f u t f u i v i peu après 
d'un autre q u i a b o l i f l b i t entièrement la 
'royauté. L e n o m de r o i f u t effacé de tous 
Jes monumens publics , fes ftatues furent 
abattues , ôc les armes citées de tous les 
en d r o i t s où elles étoient. 
. Fairfax , général de l'armée d u parle
m e n t , fe défit de fa charge;; Çromwél 
fe la fit donner. Cependant les Ecoflbis 
fe repentoient déjà d'avoir donné retraite 
au r o i . Ils ̂ eurent la balîèlïè de le l i v r e r , 
x>u plutôt de le vendre pour deux m i l 
lions au parlement. Charles, i n f t r u i t de 
cette lâcheté, d i t q u ' i l «aimoit encore 
mieux être avec ceux q u i Tavoient 
acheté JG chèrement, qu'avec cerfc q u i 
i'avoient fî lâchement vendu. Ce prince 
i g n o r a i t le f o r t q u i J'attendoit en Angle
te r r e . 

I l paroît que l'ambitieux C r o m w e l pro
j e t a , dès ce m o m e n t , t o u t ce q u ' i l exé
cuta dans la fuite. Il étoit adoré des fok-
dats. 11 s'en te r v i t pour porter la terreur 
dans le p a r l e m e n t , ôc le réduire à une 
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obiiflânce-fervtle. Il traita cette affembléo; 
avec la dernière hauteur ; il en fit emprk 
fonner plusieurs membres. L a plupart, fè 
retirèrent chez eux , ne pouvant fup
porter un fi indigne traitement. I l nejrelta 
que de&ames balles, propres à féconder)les 
déflèirtfcde C r o m w e l . Ces gens formèrent 
la chambre des communes, à laquelle, 
ce chef de l'armée j o i g n i t une chambre 
ha u t e , compoféé d'officiers à fes ordres. 
T e l f u t le prétendu confèil de la nation, 
q u i , le .jour m ê m e de Noël de Tannée? 
1648 , nomma des juges - commiflàires 
pour faire le procès au r o i Charles. OR 
penfè bien que C r o m w e l ôc f o n gendre 
furent d u nombre des juges. Jean Bradshaw, * 
premier huiffier de la chambre baffe , fut 
préfident de ce t r i b u n a l . 

Charles comparut quatre fois devant 
cette cour He juftice que C r o m w e l ani. 
m o i t de f o n efprit. Quatre fois i l fut 
àccufé " d'avoir v o u l u rendre fa puîlfance 
a r b i t r a i r e , contre le ferment qu'il avoit 
f a i t à f o n facre de gouverner félon les 
lois d u royaume ; d'avoir cherché à faite 
entrer des troupes étrangères dans le 
royaume pour y allumer le feu de la 
guerre* d'avoirréfolu de.rétablir le pa-
p i l i n e , ôc de détruire la rel i g i o n angli
cane ; d'avoir donné des commiffions pouf 
faire maflàcrer les proteftans en Irlande .; 
d'avoir été la principale caufe du fang 
répandu en A n g l e t e r r e , depuis dix ans, 
par lès guerres civiles qu'il y avoit exci
tées. » Quatre fois Charles récula le tri-
bunal devant lequel o n le contraigfWt de 
comparaître, comme étant incompétent, 
& protefta qu'il étoit innocent de, tous 
les crimes d o n t o n le chargeoit. Quant 
à la compétence d u t r i b u n a l , le préfident 
Bradshaw eut l'imprudence de l u i ré
pondre qu'il étoit établi par le peuple 
d'Angleterre, de q u i i l tenoit l u i - même 
fa couronne. D u refte , quelques témoint 
dépoferent en prélènce de Charles, l'avoir 
v u les armes à l a m a i n contre les troupes 
d u parlement; & une f o u l e de gens apoftés 
par C r o m w e l , fuiv a n t le rapport de plu
fieurs h i f t o r i e n s , fè mirent a crier : 1} ef 
coupable , // eft coupable , qu'il meure1. 
La. m o r t d u r o i étoit réfolue ; Cromwel 
le f a c r i f i o i t à fon ambition, fous le, oea* 
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prétexte dé Venger l a liberté p u b l i q u e & 
là r e l i g i o n a n g l i c a n e . Quelques-uns des 
juges, plus modérés que les a u t r e s , étoient 
d'avis de c o n d a m n e r Charles à une p r i f o n 
p#p'étuelle * c o m m e au t r e f o i s E d o u a r d I I 
Sè' R i c h a r d I L C r o m w e l n'auroit pas p u 
achever d e j o u e r f o n rôle , li e n ôtant 
l a c o u t o n n e s u r a i , o n l u i eût. làiflë la 
Vie. 11 o p i n a f o r t e m e n t à l a m o r t , & f o n 
avis prévalut. L e g r e f f i e r l u t à haute v o i x 
l a fentence q u i p o r t o i t que. " Charles 
S u i a r d , ayant été aceufé , par le peuple , 
de t y r a n n i e , de t r a h i f o n , de m e u r t r e , 
de m a l v e r f a d o n - j ég ayant t o u j o u r s refufé 
dè répondre à fes aceufations , étoit c o n -
darriné à a v o i r l a tête tranchée. »* O n l u i 
accorda u n délai de t r o i s j o u r s , p e n d a n t 
k q u e l Charles p a r u t d'une humeur 1 douce 
& t r a n q u i l l e . Cette'fermeté ne l'abandonna 
pas f u r TéchafaudN I I f a l u a c i v i l e m e n t ôc 
fans iâffcctation les perfonnes q u i étoiènt 
autour de l u i - , p a r d o n n a à fes ennemis , 
exhorta l a n a t i o n à r e n t r e r dans les voies 
dè là paix , retrouflà fès cheveux fous u n 
bofmet de n u i t q u J o n l u i préfenta, p o f a 
lai-mêmë fa tête f u r l e b i l l o t , ôc l'exécu
t e u r , q u i étoit mafqué^ là l u i t r a n c h a d'un 
feul coup. 

Ainfi-périt, c e p r i n c e infortuné, q u i eut 
des défauts, q u i firdes fautes, mais q u i étoit 
l o i n dè mériter ce t r a i t e m e n t atroce. B o n 
ami , b o n pere ,^bon époux , i l ne l u i 
manqua , poaÉÈrre b o n r o i , que de mieux 
connoître TéteTOue réelle d u p o u v o i r que 
là c o n f t i t u t i o n A n g l o i f e l u i d o n n o i t , ôc 
dè ne pas f u i v r e les^confèilà dangereux de 
£fs favorisv. 
• CHARLES I f -,. 1 fils dè C f i a r l e s h, -, ne 
m o n t a f u r le-thrône qu'après l a m o r t de 
C r o m w e h Pendant- t o u t l e tems d u p r o 
tectorat ,.. il p r o m e n a fes m a l h e u r s dans 
différentes contrées de l'Europe , tour-à-
t o u r afigîieilli ôc r e p o u f l e par l e s puiflànces 
qu' i l irfœrefîà e n - f a f a v e u r , f a i f a n t t o u 
jours de nouveaux efforts p o u r r e m o n t e r 
f u r te > thrône d é f o n pere , Ôc t r o u v a n t 
touf burs des obftaclés q u i fèmbloient "Tén 
éloigner davantage. E n f i n ,1a m o r t d u p r o 
j e t t e n t , .^l'inhabileté de f o n fils R i c h a r d , 
incapable de p o r t e r l e . p o i d s d e l a g r a n -
dèur que f b n pere l u i l a i f l b i t ̂  p e r m i r e n t 
UCAadcs de c o n c e v o i r .de n o u v e l l e s efpéy 
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rahcesrMonk, général de l'armée d'Ecoflè, 
b o n citoyen' ôc fidèle f u j e t , e n t r e p r i t de 
le rétablir , & y réuffit. I l fit f i g n e r au 
p r i n c e une àmniftie générale p o u r t o u s 
ceux q u i , dans quarante j o u r s , à c o m p t e r ' 
de c e l u i d e cette p u b l i c a t i o n , rentreroiènt 
fous f o r i obéiîîànce. M o n k , avec Cette 
déclaration , l u i réconcilia tous les e f p r i t s i 
Charles, f u t rappellé de H o l l a n d e où i l 
étoit , & fit f o n entrée dans L o n d r e s 
le 8 J u i n 165-9, a u m i l i e u des acclama
t i o n s d u peuple. Ce c h a n g e m e n t f u t f i 
précipité , qu'on ne p r i t pas m ê m e l a pré
c a u t i o n de régler les c o n d i t i o n s auxquelles 
o n r e c e v o i r le n ouveau m o n a r q u e : ce q u i 
penfa r e p l o n g e r l a n a t i o n dans les guerres; 
civ i l e s qû'avoit occafîonnées l e prétexte d é 
l a t r o p g r a n d e autorité âffeétée par l e f o u 
v e r a i n . E n e f f e t , Charles II a v o i t les dé
fauts de f o n pere , i l en a v o i t m ê m e . 
davantage , fans a v o i r fes t a l e n s n i fes; 
vertus. Quelques t r a i t s de fagéfïe ôc d e 
modératiorriignalerent le commencement-
de f o n regrfè : il , fit p u b l i e r l a liberté de' 
confeiénee, f u f p e n d i t les l o i s pénalescontrer 
les n o n - c o n f o r m i f t e s s f o n d a l a fociété 
ro y a l e d e L o n d r e s , éleVa* aux dfgnités? 
quelques citoyens vertueux; M a i s bientôt--
ce m o n a r q u e , livré à, fes maîtreff ès aux
quelles i l p r o d i g u a t o u t l'argent que l e 
p a r l e m e n t l u i a c c o r d o i t ,. a b a n d o n n a les» 
rênes de l'état au due d ' Y o r k f o n frère 
q u i , ayant a b j u r e l a r e l i g i o n pfêteftante £ 
était: fufpeét au p a r l e m e n t . L e c o m t e de 
C l a r e n d o n , peut-être le- f e u l h o m m e ver-*'-
tueux q u ' i l y eut alors à l a c o u r ^ en f u r . 
:banm. Charles- v e n d i t Drôikerque à la' 
France p o u r quatre m i l l i o n s q u i furent? 
auflî-tôt- diffipés que reçus -, Ôc plus j a l o u x -
.encore- que- f o n p e r e de r e n d r e f o n a u t o 
rité a b f o l u e , i f négocia-un t̂raité fècrec? 
avec> L p u i s X I V " 3 par l e q u e l ils dévoient 
t r a v a i l l e r d e c o n c e r t à détruire l a forai© * 
d u g o u v e r n e m e n t ôc l a r e l i g i o n a nglicane 
18c i n t r o d u i r e le> c a t h o l i c i f m e * ôc le pou«~ 
v o i r a r b i t r a i r e . L e r o i n'eut b e f o i n que» 
d u duc- d ' Y o r k p o u r «étendre les bBrnes?; 
de- f o n autorité : i l - t r o u v a - l e moyen** 
d'àbaiflèr l a p u i l f a n c e d u parlemènt , om 
plutôt i l anéantit le par l e m e n t ' a u t a n t 
qu ' i l le p u t ; car aya n t caffé c e l u i q u i vou»-
l o i t .exclure; le - d u c d ' Y o r k d e l a cou^--
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ronnc , il n'en aflèmbla plus depuis. I l fit 
annuller les privilèges Se les frfrWhucs des 
différentes villes d u royaume. Londres l u i 
r e m i t fes Chartres • f o n exemple f u t . f u i v i 
par les autres , q u i confèntirent à n'avoir 
plus d'autres privilèges que ceux qu'il plai-
roit au r o i de l u i accorder. L Joubli de la 
liberté & l'adulation furent portés à un t e l 
p o i n t , que la fociété des marchands de 
Londres l u i érigèrent une ftatue de mar
bre , avec une i n f c r i p t i o n pompeulè , q u i 
annonçoit moins la grandeur d u prince , 
que l'avililTèment des ames. Ce prince 
aimable, & d'un commerce aifé, fut appri-
voilèr les Anglois avec le goût des beaux 
arts , de l'élégance Se des diverriflèmens 
raffinés , Se par ce moyen fe concilia un 
empire f u r des efprits qu'une humeur 
farouche auroit révoltés. A i n f i Charles , 
fans f o r t i r du fein de l'in d o l e n c e , de la 
mollette Se de la plus coupable volupté , 
paryint prefque à ce pouvoir arbitraire , 
d o n t l'ombre feule avoit tant alarmé les 
Ang l o i s moins de quarante ans%uparavant, 
qu'ils avoient éprouvé toutes les horreurs 
des guerres civiles^pour s'y fouftraire , Se 
l u i avoient enfinMmmolé un monarque 
f o r t au-deffus de celui fous lequel ils ram-
p o i e n t alors. Charles mourut en 16%5, âgé 
de 55 ans, tk lahTaàfon frère une puiflan
ce exorbitante , q u i , manquant d'une baie 
folide , devoit l'entraîner dans la chûte. 
Vbye^ JACQUES I I . 
CHARLES , ( Hijl. de Danemarck. ) f e i 

gneur D a n o i s , d'une maifon i l l u f t r e , q u i 
trama avec C a n u t , ' Bénédiéf, fes frères , 
Se Magnus , tous fèigneurs comblés des 
bienfaits de Valdemar I , une c o n f p i r a t i o n 
contre ce prince. L e complot f u t l o n g -
tems caché dans l'ombre d u filence. Mais 
en 1178 , les conjurés s'étant arrêtés dans 
u n monaftere de H o l f t e i n , pour y paflèr 
la n u i t , y t i n r e n t coiifèil fur les moyens | 
les plus fûrs d'accélérer le fuccès fie leurs ! 
deflèins ; un moine les e n t e n d i t , révéla 
t o u t à Valdemar. Charles , perfuadé que 
le complot étoit ignoré , ofa faire de
mander au r o i une préfecture , afin de fè 
faeilirer les moyens d'attenter à fa vie» L e 
r o i différa de l u i faire u n don fi dange
reux. Cependant i l carefla les conjurés , 
les a d m i t dans fès confèils , les reçut à fa 
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table U n jou r que Bénédiâ mangeoit. 
avec Valdemar , le trouble de fon a i n e 
le peignit dans fes yeux , les mots étoient 
enrrecoupés, fes regards égarés , fesmou-
vemens convulfifs ; i l fembloit partagé 
entre* le remords Se le c r i m e , i l manioit 
f o n couteau , & fe m b l o i t craindre de lo 
t o u c h e r , le cachoit dans fo n fein , le re-
prenoit avec furie , le rejetoit avec hor* 
reur. V a l d e m a r , après avoir j o u i quelque 
tems d u délbr.'re de fes efprits , appella 
fes gardes: " Je fais , d i t - i l , q u e n faifant 
» des heureux , je n'ai fait que des in. 
» grats. Des hommes que j'ai comblés 
» d'honneurs Se de biens , confpircnt 
„ contre mes jours. Je ne veux pas les 
,, nommer. Je laiflè à leur conlêience le 
„ f o i n de les punir. I l me fuffit qu'ils 
„ rougijjjbnt à leurs propres yeux. „ Béné-
dicc v i t que- t o u t étoit découvert, i l fe 
r e t i r a , alla rendre compte à fes complices 
de ce q u i s'étoit palfé, Se la confpiration 
f u t difïipée. 

Mais en 1179, Charles Se Canut forti-
rent de leur etraite , entrèrent à main 
armée dans la Hallandie , efpérant fou* 
lever cette province. Mais les habitans , 
fidèles à leur devoir , prir e n t ! les armes, 
Se arrêtèrent leurs progrès. Il* fe livra u n 
combat fanglant. Canut f u t tait prifonniér 
Se livré à Valdemar ; Charles , après avoir 
fait des prodiges de valeur , percé d'un 
coup m o r t e l , fe traînatipfqu'à la forêt 
voifi n e . Les ' Ho l l a n d o i s f le fuivirent à 1a 
trace de f o n fang ; mais ils le trouvèrent 
m o r t . ( M. DE SACY. ) 
CHARLES I , ( Hift. de Suedej) roi de 

Suéde. I l ne le f u t qu'un moment. Après 
la m o r t tragique d ' I n g e l , q u i fe brûla lûi> 
m ê m e dans I o n palais , Tan 580 , pour 
ne pas tomber entre les mains de fes enne
mis , Charles s'empara de la couronne. 
Mais Riguer , r o i de Danemaadt , lui 
envoya un c a r t e l , le tua , & pla?t Biorn 
f o n fils f u r le thrône. ( M. DE SACY. ) 
CHARLES V I I , furnommé Suercherjon 

{Hift. de Suéde. ) i l éto:t fils deSuercher , 
r o i de Suéde & de Gothie. Après la mort 
de ce prince , Eric le fâint l u i difpyta 1* 
couronne. Les fuffiages furent partagés. 
Eric entraînoit les suédois, par le charme 
de les v e r t u s , l'éclat de les e x p l o i t s , & 
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l a . douceur de fon caractère. Les Goths 
fe déclarèrent pour Charles, qui avoit été 
ilevé parmi eux, nourri de leurs maximes, 
$c dont le caractère ultier s'accordoit 
mieux avec l'humeur nationale. Eric fut ; 
touronné en Siîede, Sç Charles en Gothie ; 
gette double élection fit naître une guerre 
civile. On la termina par un traité peu 
^en faut auflî fuxiefte que la guerre même. 
On convint qu'Eric feroit r o i ' de Suéde 
$C de Gothie', qu'après fa mort on pla-
^ceroit fa double couronné fur la tête de 
Chades, qu!à celui-ci fuccéderoit tm des 
•dfifcendans d'Eric, qui feroit remplacé par 
la poitérké d è Charles , & qu'ainfi les 
•deux maifons ocçuperoient le thrône tour-
à-tour. C'étoit vouloir perpétuer la difi-
Corde ; ce traité fut obfervé pendant cent 
•ans, ou plutôt i l fit, pendant un fiecle , 
4es malheurs de la Suéde & de la Gothie. 
Jamais opération politique ne fut plus 
«abfurde & plus dangereufc ; i l falloit que 
l'expérience eût bien peu éclairé les hom
mes , &ç que le coeur humain leur fût 

. bien inconnu, pour croire que des prin
ces, efclaves de la promeflè de leurs 
Ancêtres, lè céderoient ainfi le thrône 
tour-à-tour. Eric lui-même fut le témoin 
& la victime des maux dont ce traité 
devoit être la fource. Charles excita une 
révolte contre ce prince qui marcha pour 
la réprimer , & fut maflàcré par les 
rebelles. Ceux-ci proclamèrent Magnus. 
Charles raflèmbla un parti, livra bataille 
à fon concurrent qui périt dans la mêlée, 
avec Henri Scateller, roi de Danemarck. 
Charles fut alors reconnu roi de Suéde tk de„ 
Gothie, Canut, fils\d'Eric, qu i , d'après 
le traité, devoit lui fûccéder, au préju
dice de la poftérité, s'enfuit prudemment 
en Norwege. Là i l attendit que la mort 
de Charles lui laifîat un thrône qu'il de
voit , en mourant, rendre lui-même aux 
defcendàns de fon rival. Charles ne trou
bla point la retraite de cet ennemi fécret. 
I l régna tranquillement y tk fit en paix 
toutes les fautes politiques dont les pré
jugés de fon fiecle le-rendoient capable. 
Les impôts qu'il levoït fur le peuple fu
rent employés à ;bâtir des monafteres. I l 
croyo^it^eheter le ciel avec l'argent de fes 
fiïjets. Le pape lui envoya pour l'évêque ( 

Tome FIL 
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d'Upfaù le titre d'archevêque k le tf£î> 
lium. Mais le faint pere mit cette faveur 
à un prix fi haut, qu'on ne conçoit pas 
comment on put l'accepter, même cflans 
un tems de barbarie. I l exigea que tous 
les biens des Suédois qui mourroient fans 
poftérité, feroient dévolus à l 'églife, tk 
que ceux qui auroient des enfans , lui 
laiflèroiêht une partie de leur héritage» 
Ce ne fut que fous le pontificat de Grégoire 
X que la Suede*<ceflà. de payer ce tribut 
odieux. 

Cependant Canut, dans fa retraite, 
s'enhuyoit de ne pas régner. Charles vi-
voit trop long-tems à Ion gré. L'impa
tience de fuccéder à fon ennemi, lui fit 
rafïèmbler quelques amis : i l furprit Char* 
les dans Vmngfoë , l'égorgea -, tk Te fit 
proclamer ro i en 1168. ( M. DE SACY. ) 
CHARLES V I I I , ( Hiftoire de Suéde. .) 

Canutfon, né avec de grands talens, une 
ambition "plus grande encore, un carac
tère tour-à-tour fouple tk fërôee, voulut 
jouer un rôle , tk eut bientôt un parti} 
fon élévation lui fit des envieux. Ses bien
faits lui donnèrent des créatures tk pas un 
ami j mais pourvu qu'on fervît fes dellèins* 
i l ne s'mformoit pas par quefmotif. Lors
qu'il fut élevé à la dignité de grand-ma
réchal de 'Suédè , ce royaume, d'après 
l'union de Calmar , .étoit aflèrvi fous la 
domination Danoifè. Engelbeft s'étoit 
mis à la tête de ceux qui vouloient. f è -
couer le joug étranger. I l avoit pris des 
villes, gagné des batailles, tk fa gloire 
bleflbit les yeux jaloux de Canutfon. Le 
maréchal s'unit à lui pour l'écarter plûs 
fûrernent. Ils firent enfemble le-fiege de 
la citadelle de Stockolm : mais le peu/ 

sd'unité qui régnoit dans leurs opérations , 
fit fentir à la nation la néceflité de choifir 
un chef. Les fuffrages furent partagés 
entre/les deux rivaux ; on vit Tinftant où 
cette élection alloit allumer une guerre 
nouvelle ; on prit un parti plus fage , ce 
fut d'envoyer Eugelbert vers les frontières, 
tandis que le maréchal refteroit dans la 
capitale; ils obtinrent tous deux une puik 
fànce égale tk prefque abfolue .:: Engelbert 
fur aflàflmé-, le meurtrier rrouva un afyle 
près du maréchal : celui-ci défendit même 
que perfonne o f k accufer ou pourfuivré 
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l e coupable : cette défenfe c o n f i r m a les 
foupçons qu'on a v o i t déjà conçus. E r i t h -
P u c k e , p a r t i f a n d ' E n g e l b e r t , .voulut ven
ger fa m o r t en at t e n t a n t aux j o u r s d u 
maréchal, c'étoit p u n i r u n c r i m e par u n 
autre ; mais malgré les e f f o r t s de f o n en
n e m i , C a n u t f o n s'empara ciu g o u v e r n e 
m e n t , & fe v i t , e n 1436, maître de la 
plus g r a n d e p a r t i e de l a Suéde. E r i t h -
P u c k e n'eut plus d'autres partifans que 
quelques habitans de l a c a m p a g n e , gens 
groflîers, m o i n s f o l d a t s que b r i g a n d s , & 
d o n t l a b r a v o u r e n'étoit qu'un accès paf-
fager ; i l fit quelque tems la guerre à leur 
tête, le v i t e n f i n abandonné ^ f u t pris & 
décapité. Dès-lors le défpotilme de Ca
n u t f o n ne r e n c o n t r a plus d'obftacles, & 
t a n t que le f o i b l e E r i c X , v a i n fantôme 
de r o i , en p o r t a le n o m , C a n u t f o n le f u t 
en effet ; mais en 1439, C h r i i f o p h e I I I 
f u t appellé au thrône de D a n e m a r c k , 
l a Suéde l u i o f f r i t l a c o u r o n n e , & i l 
s'empara de celle de N o r w e g e . ( Vbye[ 
CHRISTOPHE I I I . ) Sa haute f o r t u n e , fes 
grand e s qualités, l a f o r c e de f o n p a r t i f u b -
j u g u e r e n t C a n u t f o n ; i l f u t c o n t r a i n t de 
fléchir d e v a n t l ' i d o l e des t r o i s n a t i o n s , 
& d'accompagner l e r o i dans f o n entrée ! 

t r i o m p h a n t e à S t o c k h o l m . O n l u i laifïa 
les richeflès, o n l u i . d o n n a des domaines 
très-vaftes,, mais fujets à l a f o i ÔC h o m 
mage , f o i b l e d é d o m m a g e m e n t p o u r l a 
pert e d u r a n g fuprême auquel i l a f p i r o i t : 
il s'étoit l o n g - t e m s oppofé à l'élection de 
C h r i f t o p h e ; c e l u i - c i p o u v o i r le t r a i t e r 
c o m m e i f a v o i t traité lui-même les deux 
v i c t i m e s de fa h a i n e , E n g e l b e r t ôc E r i t h -
P ucké j mais C a n u t f o n n'étoit qu'ambitieux 
ôc C h r i f t o p h e étoit g r a n d : ce p r i n c e l u i 
p a r d o n n a , ôc m o u r u t e n 1448. 

C a n u t f o n , q u i p e n d a n t d i x ans étoit 
refté dans l a Suéde, c o n f o n d u dans l a 
f o u l e & prefiqu'oublié, r e p a r u t a l o r s f u r 
là feene. Sa. qualité de go u v e r n e u r de 
F i n l a n d e l u i a t t a c h o i t cette p r o v i n c e ; f b n 
t i t r e de maréchal l u i répondoit de l a fidé
lité, des troupes ; fès vaftes d o m a i n e s l u i 
d o n n o i e n t une armée d e vaflàux j & fès 
richeflès , verfeesà p r o p o s f u r l e peuple , 
l u i prômettoient u n g r a n d n o m b r e d e f u f -
frages.. A y e c des moyens, fi puillàns , i l 
e u t bientôt, effacé, ce f o i b l e r e l p e c t que. La 
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n a t i o n confèrvoit p o u r l ' u n i o n de Calmar* 
elle c ommencent a s'appercevoir que tout 
le f r u i t d e cette opération p o l i t i q u e avoit 
été p o u r le D a n e m a r c k , 6c que la Suéde 
Ôc la N o r w e g e n'en a v o i e n t reflènti qm 
les défavanrages. C a n u t f o n les gr o l f i f l o i i 
e ncore aux yeux dès Suédois > i l leur fit 
v o i r que l'intérêt & la g l o i r e , de la nation 
e x i g e o i e n t qu'elle n'obéit qu'à un maître 
né au m i l i e u d ' e l l e , q u i f u t c i t o y e n fur le 
thrône, ôc q u i veillât de fes propres yeux 
au f a l u t de l a p a t r i e . L e maréchal avoit 
propofé cette élection, Ôc lui-même fut 
élu malgré les i n t r i g u e s de deux concur. 
rens. Les D a n o i s a v o i e n t traverfé fes def-
feins de t o u t l e u r p o u v o i r , ôc le relïènù-
m e n t de Charles ne manqua p o i n t de 
prétextes p o u r lès p u n i r . E r i c X , q u i , 
m a l heureux par fa faute , n'avoit pas 
m ê m e l a c o n f o l a t i o n d'acculer de lès à X 
grâces l a f o r t u n e & les. h o m m e s , s'étoit 
retiré dans T i l l e de G o t h l a n d avec les 
. tréfors q u ' i l a v o i t amafïès, ôc dont la 
Suéde, accablée d'impôts fous f o n règne, 
p o u v o i t réclamer une partie : Charles en
v o y a deux généraux , Magnus Gréen 
ôc Biger T r o l l e , p o u r s'emparer de cette 
i f l e ; i l d i f o i t qu'elle étoit u n démembre
m e n t de l a c o u r o n n e de Suéde, ÔC que 
ayant f a i t f e r m e n t d e réunir à fon do
ma i n e toutes les terres aliénées, i l fe ren-
. d r o i t i n d i g n e j f l u c h o i x de la n a t i o n , s'il 
différoit à fe f o u m e t t r e c e t t e contrée. Les 
deux généraux c o m m i r e n t des ravages 
affreux : c'étoit à q u i laifïèroit des traces 
plus d u r a b l e s de fa f u r e u r . I l s afliégerent 
E r i c dans W i f b y , l a v i l l e f u t emportée 
"d'aflaut ; l e r o i déthrôné l e défendit 
dans l a c i t a d e l l e ; mais v o y a n t fès foldats 
découragés, Tétant lui-même plus qu'eux, 
il d e m a n d a u n e trêve &. l ' o b t i n t . Ce dé
l a i , d o n n a aux D a n o i s l e tems de defcen
d r e dans P i f l e & de fè jeter dans la.cita
d e l l e ; C h r i f t i e m I p a r u t e n perfonne, 
& chaflà les Suédois.. 
Charles f u t bientôt confelé de la dé

f a i t e de fès t r o u p e s , i l fè m o n t r a dans la 
N o r w e g e , déchirée par deux factions} 
c o m m e i l a v o i t b e f o i n d'un g r a n d nombre 
de f u f f r a g e s , le. p a r t i d u peuple f u t celui 
q u ' i l a d o p t a ; & malgré les effoUs #de la 
nobleflè, i l . f u t prod&mé. r o i -
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Cette nouvelle excita de grands mur

mures en Danemarck ; Chriftiern I pré
tendit que le- couronnement -de Charles 
étoit un larcin qu'on lui avoit fait : i l 
effaya même de foulever les Suédois con
tre Charles , ôc de lui ôter "Heine royaumes 
à,la fois. Ce prince lè hâta de détourner 
l'orage dont i l étoit menacé : fes députés ; 

conclurent la paix à Helmftad ; elle fut 
bientôt troublée par des hoftilités réci
proques. Les ambailàdeurs.Suédois. avoient 
promis à Chriftiern de lui faire reftituer la 
Norwege ; Charles frémk à cette propo
rtion t défavoua la démarche de fes dé
putés , ôc réfolut de les punir : ceux-ci 
paflèrent en Danemarck. Chriftiern n'étoit 
que trop porté par lui-même à époufer 
leurs querelles ; l'affront dont ils vouloient 
tirer vengeance , n'étoit que le châtiment 
du zele qu'ils avoient montré pour fès in
térêts. On fit des armemens conndérablès 
en Danemarck & en Suéde ; les deux na
tions ne fongerent qu'à attaquer , aucune 
des deux ne s'occupa du foin de fe dé
fendre; ôc tandis que les Danois déyaf-
toient les côtes de Suéde , Charles , à la 
tête d'un armée , portoit le fer & le feu 
jufqu'au fond de la Scanie , brûloir Hel-
finbourg ôc Landskroon , égorgeoit les 
Scaniens jufqu'au pié des autels -, échouoit 
enfin devant la ville de Lunden, déren
due par lé brave archevêque Tychon , 
qui parut. fur les murs à la tête de fa 
-garnifon. Charles lè. retira, ou plutôt i l 
s'enfuit. 

I l trouva les Danois maîtres de la mer , 
bloquant le port de Stockholm , ôc déjà 
prêts à faire leur defcente ; i l la prévint , 
fauva fa capitale , & força les Danois-à 
rentrer dans leurs ports : enflé de ce fuc
cès i l pénétra dans Weftrogothie, la fou
rnis , & révint triomphant ; mais i l trouva 
à fon retour des ennemis plus difficiles à 
vaincre que toutes les forces du nord ; 
côtoient les évêques ligués contre lui. I l 
recevoit peu de prélats à fa cour , les 
confultoit peu fur. les opérations militai
res & politiques ; i l vouloit lés contrain
dre à demeurer dans leurs diocefès. Ce 
n'étoient point encore là tous fes crimes , 
i l en *avoit commis un plus grand., en 
défendant aux pères de famille, de priver 
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leurs? éhfans de leur fuccefïîon pour h 
donner aux églifes. I l fut déclaré héré
tique , coupable de lefe-majefté divine : 
tous les vàflaux de l'églife fe fouleverent 
au premier lignai , les prélats payèrent 
leurs foldats avec des indulgences , ÔC 
JeanSalftat, archevêque d 'Upfal , fe mit 
à la tête des rebelles. Telle fut l'époque 
de la décadence de Charles ; Wibourg 
fut pris, la Finlande fut'conquifè prefque 
toute entière : la Gothie orientale lui reftoit 
encore , i l y raflèmbla fes troupes , mar
cha à grandes journées pour furprendre 
l'archevêque, fut fûTpris lui-même , for
tit de la mélqe couvert de fang , s'enfuit 
à Stockholm , y fut afliégé , demanda^ 
lâchement pardon à l'archevêque , effuya 
un refus aulli humiliant que fa prière , 
s'échappa^ fur,une barque , ôc alla cher
cher un afyle à Dantzîck, où i l refta caché 
pendant' fept ans , attendant qu'une, 
nouvelle révolution le replaçât fur lé 
thrône. 

En f in , en 1464, Chriftiern ayant o $ 
déplaire à quelques évêques , le roi fugit i f 
reparut, n'eut d*abord qu'une faction , 
ôc peu -à-peu raflèmbla une armée ; i l 
livra -bataille'à l'archevêque, la perdit , 
ôc perdit avec elle fa couronne , & le 
fruit de tant de travaux. Le prélat le força 
de déclarer qu'il renonçoit au trhône , ôc 
le relégua dans un château qu'il lui laifl» 
par pitié. 

Peu d'années après, l'archevêque mou
rut , Charles fut rappellé, ôc remonta 
une troifieme fois fur le thrône ; i l y 
chancela le refte de la vie. ^Toujours en 
guerre avec Chriftiern, fouvent vaincu , 
menacé par des factions fans ceflè renaif-
fantes , en butte#aux outrages du clergé , 
peu rcfpecté de fes fujets, perdant cha
que jour ce qu'il avoit gagné la veille, 
i l mourut en 1470 , ôc défigna pour 
fon fucceflèur Stréen-ture , à qui i l con-
fèilla de ne prendre que le titie^ d'admi-
niftrateur pour ne pas effaroucher l'orgueil 
du clergé ôc de la nobleflè. 

I l eft trille de contempler le tableau 
de tant de difgraces, fans pouvoir plain
dre celui qui en eft la victime. Charles 
Canutfon paroît les avoir méritées par les 
cruautés qu'il exerça dans# les provinces 
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où i l fit la guerre , par la barbarie avec 
laquelle i l traita fes ennemis , 8c fur-tout 
par la baflèilè avec laquelle i l demanda 
pardon à un évêque , Ton fujet, qui fut 
auffi impitoyable que lui-même. ( DR 
SACY. ) 

CHARLES I X , ( Hiftoire de Suéde.) roi 
de Suéde. Sigifmond , roi de Pologne , 
après la mort de Jean I I I fon pere , 
roi de Suéde , fut appellé par les états du 
royaume pour lui fuccéder : inftrument 
aveugle dès dellèins de la cour dé Rome, 
i l voulut rétablir la religion catholique 
dans cette partie d u ^ i o r d , 8c fut la vic
time de fon zele. Charles , duc de Sudcr-
/nanie, fon oncle , avoit par degrés envahi 
toute l'autorité pendant le règne de Jean I I I 
fon frère, i l n'en avoit point abufé- ; à 
peine Jean eut-il fermé les yeux , qu'il fit 
reconnoître, Sigifmond , l'invita à venir 
occuper lê tjirône qui lui étoit deftiné , 
8c lui promit* d'en être le plus ferme ap
pui. Par cette modération politique i l faf-
çina tous les yeux , & jeta, dans l'avenir, 
les fondèmens de la haute fortune à la
quelle i l afpiroit.. Ce fut en 1591 que 
Sigifmond parut en Suéde ; mais ce ne 
fut qu'en 1594 qu'il fut couronné à 
Upfal. 

I l avoit amené de Pologne des hommes 
clair-voyans & profonds dans Tart des i n 
trigues , qui" pénétrèrent tous les dèflèins de 
Charles ; ils ne manquèrent pas de le 
peindre au roi comme re plus dangereux 
de fes ennemis , & lui prédirent que ce 
prince ambitieux lèroit caulè d'une grande 
révolution : mais Sigifmond, forcé de re
tourner en Pologne , craignit que , s'il 
confioit la régence à d'autres mains qu'à 
celles de fon oncle , ce prince n'allumât 
une guerre civile , plus cruelle que tous 
les maux dont on le menaçoit. I l le dé
clara donc régent du royaume, 8c partit, 
après avoir fait- d'inutiles efforts pour ré-
tablir en Suéde la religion catholique 8c 
Pempire de la cour de Rome. Cette tenta-
rive avoit indifpofé les e r?rits , Charles 
fut en profiter pour affermir fa puiflance.-
Les états s'aflèmblerent à Suderkopîng , 
en 1 f 95 , 8c déclarèrent que Charles te
nait moins la régence de l'autorité du r o i 
qiu; du vœu de la nation ; quelle, étoit 
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inamovible dans (ès mains , & que SigiC 
mond lui-même ne pourroit la lui ôter. 

Charles joua le héros, i l S'opposa a cette 
réfolution, bien fur de ne pas la changer ; 
abdiqua la régence , pour qu'on la lui 
offrît une féconde fois, l'accepta \ 8c en 
montant au faîte de la grandeur, parut 
céder malgré lui-même aux inftances de 
la nation. Sigifmond ne fut pas moins 
irrité de la conduite des Suédois, que de 
celle de fon oncle ; mais ce prince, mau
vais politique , aliéna , par une févérité 
déplacée , les efprits qu'il devoit ramener 
par la douceur. I l donna le gouvernement 
du château de Stockholm à un feigneur 
catholique ; Charles le dépofà ; & cet acte 
d'autorité lui gagna tous les cœurs. La 
nation ne jetoit plus fur 1 ui les yeux in
quiets dont on fuit un régent dans fes 
opérations, mais les regards refpectueux 
dont on contemple un fouverain adoré*. 
El e célébra, par des fêtes: publiques, k 
naiflance de Guftave-Adolphe , fruit du 
mariage de Charles avec Chrittine, fille 
d'Adolphe, duc de Holftein. Ilaflèmblalcs 
états à Suderkoping j ce fut là qu'il pon* 
le dernier coup à la religion catholique, 
empirante en Suéde, 8c à l'autorité de 
Sigifmond déjà chancelante.. La confeflionv 
d'Ausbourg fut généralement adoptée: on 
convint qtt'à l'avenir aucune ordonnance 
de Sigifmond ne fèroit publiée que du 
contentement du duc 8c du fénat ; ainfi 
toute l'autorité étoit partagée entre ce 
prince & les magiftrats. Les bornes de ce 
partage élevèrent, bientôt dé grandes dif-
euflions : Sigifmond qui n'ignoroit plus 
les dellèins ambitieux de fon oncle, lui 
ôta la régence 8c la rendit au fénat ; mais. 
Charles avoit un parti puiflànt, i l fe fit 
déclarer gouverneur par Ta0èmblée d'Ar* 
boga, & leva une armée. On en alloit 
venir aux mains, une négociation ralentir 
la guerre & ne l'éteignit pas- Le traité 
pir lequel la régence fut remife entre 
ies mains de Charles, en retardant la 
perte de Sigifmond, ne fit que la rendre* 
plus fûre. Le duc cherchoit «n prétexte 
. pour ne pas mettre bas les armes , afin. 
d'être prêt à tout événement ; au lieu de 
licencier Ion armée , i l l a condnifit en 
Finlande x elle y commit de grands rava> 
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ges,pour punir cette province de quel-f Ckarhs avoit fait parade jufqu'aîors,* ne 
ques légers murmures que fa politique 
traitoit de révolte. Mais parmi le tumulte 
des armes , Charles' n'abandonnoit point 
le fil de fes intrigues ; i l avoit à Sto
ckholm des. amis pleins ; de zele qui , 
dans une afïèmblée des é ta ts , tenue en 
1600, firent déclarer Sigifmond & Ladif-

las, fon fils , déchus de. leurs droits à la 
couronne de Suéde. Tandis qu'on dépo-
foit fon neveu , Charles parcourok l'Efto-
nie en conquérant, & pénétroit jufqu'au" 
fond de la Livonie. U en fortit pour fe 
rendre à Norkoping, :ou i l avoit convo
qué une afïèmblée des états; i l y parut 
avec un front modefte & même ennuyé 
des grandeurs •. i l dit qu'il étoit tems que 
la Suéde fe donnât un maître ; que pour 
l u i , après avoir porté , pendant tant 
d'années, le fardeau jdu gouvernement, 
il étoit quitte envers fa patrie ; qu'il vou
loit à fon tour rentrer dans la foule des 
citoyens &c vivre leur égal, heureux & 
inconnu. Ainfi parloit le plus ambitieux 
des hommes ; les états furent une féconde 
fois trompés par cette feinte modeftie, ils 
offrirent la couronne à Jean , frère de Si- ne fais quoi qui- charme'les foldats , lés 
gifmond. Charles, trompé à fbn tour dans 
fon attente, craignit d 'avoir ' joué fon 
rôle avec trop de vérité. Mais Jean , 
prince fans ambition comme fans talens, 
crut que s ' i l : montoit fur le thrône, i l 
ne feroît que fe préparer une chûte cé^-
îebre ; i l confeilla donc aux états d'y pla
cer le duc Charles, & ce prince fut élu. 
I l commença fon»regne fous de malheu
reux aufpices ; fes troupes, effuyerent de 
grands échecs en Livonie ; i l eut lui-même 
la honte de lever le fiege de Wifïènftein: 
de nouvelles, tentatives ne furent pas cou
ronnées par de plus heurejix fûccès. Sigif-
sriond, qui cherchoit moins à régner fur 
les Suédois, qu'à les punir de l'avoir dé-
thrôné, engagea la R.ufïie; dans fès inté
rêts', & réveilla la haine des Danois, 
alfoupie depuis quelques années. Charles 
demanda des troupes pour faire tête à 
tant d'ennemis -, les états plus touchés de 
l'épuifèment où fe trouvoit la Suéde que 
des guerres dont elle étoit menacée, lui 
ïéfuferent une nouvelle armée. On eut, 

lui étoit point naturelle ; i l s'abandonna 
à un tranfport de colère fi violent, qu'on 
craignit pour Tes jours: un embarras dans 
la langue, & de fréquens écarts d'efprk 
furent les fuites de ce délire. Tout fembloit 
avoir conjuré la perte de Charles & de la 
Suéde ; Jacques, de la Gardie, général des 
troupes, fut battu ï Clufin par les Polo-
îiois , & trahi par les Mofcovites fes, 
alliés. 
* Le Danemarek, qui attendoit pour fè-
déclarer que la fortune des armes fe d é 
cidât,, mît une armée fur pié dès qu'i l 
crut Charles à demi vaincu, &c par lat 
foibleflè de fon efprit, & par les Polonois 
unis aux Rufîès. Chriftiern remporta c'a,-
bord de grands avantages y prit quelques» 
places , ravagea les côtes & tailla en pieces-
plufieurs partis. Enfin, Guftave-Adolphe-
parut fur la feene; né avec des talens pré
coces cultivés avec ardeur, i l donnoit des 
confeils aux vieux capitaines, dans,l'âge* 
ou c'eft un mérite aflèz rare de favoir les 
écouter. I l avoit dix-huit ans; fes grâces 
fon courage , fon éloquence-, enfin ce je-

enflammèrent du plus noble enthoufiafme ; 
ils coururent de conquêtes en conquêtes „ 
celle de Calmar leur fut cependaut di£ 
putée : ce fut dans les. grands périls qu'on 
connûmes grandes refïbureesdu génie de.-
Guftave. Charles, jaloux de la gloire de-
fon fils, voulut paroître auflî à la tête de ; 

fèŝ  armées mais ce n'étoit plus qu'un 
fantôme de roi ; i l ne fe montra que pour 
être éclipfé par un jeune prince qui de
voir être la terreur & la gloire du norâ^ 
i l revint à Nikoping où i l mourut, lè-
30 Octobre 1611 , âgé de foixante-un 
ans. 

Chartes de Sudermanie ne f u t , n î uns 
homme médiocre, ni un grand homme r 
plus intrigant que négociateur i l fit de. 

t grandes chofes avec des moyens obfcurs.. 
Bon capitaine, mais rarement; heureux, iï. 
fèmbloit n'afpirer qu-'à des fuccès légers ^ 
mais importans, êc craindre de frafardeir 
dans des expédkions décifives, tout le fruit: 
de fès travaux.. I l fe défiok de la fortune^ 
des hommes & de lui-même: i l trompa? 
c , r... ' _ T — A' C^- . 1 n rTk lieu d'oofervex que la modération dontl &c fut. trompé plus d'une fois ; tel eft Ife 
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jour fous lequel on doit Tenvifager jufqu'à 
l :!!ifatu, où un accès de colère égara fa 
railbn, qu'il ne recouvra jamais entière
ment. ( M. DB SACY. ) 
CHARLES GUSTAVE , ou CHARLES X , 

( Hift. de Suéde. ) roi de Suéde. I l def-
cendoit, par Jean Calîmir fon pere , de 
ia maifon des comtes palatins du Rhin ; 
ôc Catherine fa mere étoit fille de Char
les IX , ro i , de Suéde. Chriûine, réfolue 
d'abdiquer la couronne , rit déligner Char
les pour fon fucceflèur, Se lui remit le 
fceptre en 1654. La Suéde avoit cru 
d'abord que Chriftine ne plaçoit fon cou-
fin fur le thrône , que pour le rendre 
cligne d'elle 5c l'époufer enfuite: mais le 
départ de cette princelfe rît évanouir cette 
efpérance. Charles étoit né avec un pen
chant décidé pour l a guerre. Depuis long-
tems la Suéde jouilibit d'une profonde 
paix. Charles, dans une affemblée d'états 
généraux, repréfenta que cette inaction 

des troupes, énervoit leur courage , ôc que 
la réputation des ames Suédoiles perdoit 
'infenfiblement fon éclat- La nation adopta 
volontiers ce fyftême : on réfolut d'abord 
de faire la guerre ; on délibéra enfuite 
pour favoir à qui on la feroit. Le choix 
fatal tomba fur la Pologne; on réveilla 
une vieille querelle déjà oubliée. Le roi 
Cafimir fit éclater fon reflèntiment, en pro-
teftant contre l'élection de Charles Guftave. 
O n lui répond que trente mille témoins 
lui prouveroient bientôt que ce prince avoit 
été légitimement proclamé? Ainfi Cafi
mir , qui étoit déjà aux prîtes avec les 
Molcovites, eut un ennemi de plus à com
battre. 

Le général Wittemberg entra dans la 
•Pologne , diflipa (ans coup férir, l'armée 
de la république, ôc r eçu t , au nom du 

- roi de Suéde , le fèrment des vaivodes de 
Pofnanie & de Calitz. Charles parut bien
tôt lui-même, courut de conquêtes* en 
conquêtes, joignit fon armée à celle de 
Wittemberg marcha contre Cafimir. 
Les Suédois étoient déjà près <le Çolo. Le 
Warte étoit la feule barrière qui- les fëpa-
ra r de Parmée Polonoife. Un ambafladéur 
vint de la part de Cafimir demander î a 

paix à Charles ; i l ht une longue haran
gue: mais t l n'obtint pour toute réponlè 
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que] ces mots : *• Noos nous verrou» 
» bientôt de fi près, Cafimir^ ôc moi 
» que nous pourrons négocier de vive 
»> voix. » Charles continua fa marche 
triomphante, fut reçu dans Warfovie, 
fournit les principales villes, difpofa des 
gouvernemens en faveur de fes officier* 
Cafimir fuyoit fans ofèr accepter ni ren* 
dre le combat, n'employant, pour f u t 
pendre la courfè de fon ennemi, que de 
fréquentes embaflàdes qu'il ne daignojt 
pas écouter. I l ofà cependant attendre les 
Suédois près de Czarnowa: i l fut vaincu, 
perdit mille foldats, abandonna fon ba
gage , difparut, fut pourfuivi, reçut un 
autre échec fur les bords de la Donacia , 
& laiflà les Suédois aflîéger. Cracovie. La 
ville fe rendit après une défenfe aflèz glo-
rieufe. Cafimir, qui n'avoit point perdu 
l'efpoir de fléchir fon ennemi, lui députt 
Bronkoviski. A toutes les propofitions que 
lui fit cet envoyé, Charles répondit froi
dement : « Je ne négocie qu'en un féjour 
» fixe. Le fuccès de mes armes ne me 
» permet pas de m'arrêter. Si votre maî-
» tre veut que je donne une plus longue 
» audience à tes embafladeurs , i l faut 
» qu'il m'en envoyé un qui réfide tou-
» jours dans mon armée. » Tout fe fou
rnit ; les foldats de Cafimir abandonnèrent 
ce malheureux prince, Ôc vinrent fe ran
ger fous les enleignes Suédoifes: toute la 
nobleflè imita cet exemple. On parla 
même de dépofer Cafimir, ôc de placer 
fa couronne fur 1a tête de Charles. Mais 
ce prince n'avoit pas fcefoin du titre de 
ro i ; i l n'eût rien ajouté à fa puiflance: 
Charles donnoit des lois à la Pologne, Se 
régnoit fur cette république avec plus d'env 
pire qu'aucun de fes princes n'avoit fait 
jufqu'aîors.-

Le bonheur de Charles lui fit bientôt des 
ennemis. Le pape trembloitque les Polo
nois n'adoptaflènt la religion du vainqueur. 
L'empereur craignoit le voifinage de ce 
conquérant. La Hollande, qui le voyoit 
tourner fes vues vers la Prufle & Dantzick, 
étoit alarmée pour fon commerce avec 
cette ville. En effet, Charles étoit entré 
en Prufle ; la même fortune y accompa-
gnoit les armes: mais fon abfence fit ên 
Pologne une révolution plus rapide que 
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{ès fuccès ne Pavoient été. Cafimir repa
r u t , Ôc reconquit tous les cœurs. Charles 
revint en Pologne , gagna une bataille près 
de Colomby ÔC s'avança jufqu'à Jarollaw, 
où fon armée fe remit des fatigues d'une 
marche pénible. Sans celle harcelée par les 
Polonois , affoiblie par la défertion, prête 
à périr de faim , reflèrrée entre la Viftule 
Ôc la Sarre , menacée d'un côté par les 
Polonois, de Tautre par les Lithuaniens, 
(a perte paroiflbit inévitable. Le courage 
de Charles ne fut point ébranlé ; i l força 
le paflage de la Sarre , tailla en pièces 
les Lithuaniens, courut à Warfovîe , laiflà 
Jean Adolphe fon frère en Pologne, re
vint en Prufle > ravagea les environs de 
Dantzick ; - i l alloit fe rendre maître de 
cette ville,, lorfqu'on vit paroître une 
flotte puiflànte , que les Hollandois en-
voyoient difoient - ils , avec la Suéde, 
en "faveur de Dantzick. Une ambaf-
fade fi redoutable étoit sure d'obtenir 
audience. Çharles confentit à un traité, de 
paix , ôc fè fortifia par l'alliance de l'élec
teur de Brandebourg. Ces deux princes 
s'avancèrent vers Warfovie ; ils rencontrè
rent les Polonois, unis aux Tartares, 
eampés avantageutement fin les bords de 
la Viftule :,on-en vint aux mains ; on fit, 
de part & d'autre , de beaux exploits & 
de grandes pertes : mais la victoire de
meura indéeife ; 1er combat recommença 
le lendemain avec plus d'acharnement ; 
on changea de pofition : chacun chercha 
à lurprendre. fon-ennemi, Charles à. fépa^ 
rer les Polonois des Tartares , ôc ceux-ci 
à féparer Charlesu de Téleéteur.. La nuit 
fùfpendit encore le combat , ôc les- deux 
partis demeurèrent dans leur camp. Ce 
ne fut que le troifieme jour que la vic
toire, fi long-tems difputée ,. fe décida^en 
faveur des: Suédois. L a déroute. des Polo
nois ôC dès Tartares fut entière : aucun 
d'eux n'eût, échappé à là pourfuite de 
Guftavefî ce. prince ne: s'étok. pas vu 
abandonné par l'électeur. Le r o i , pour 
retenir dans ton parti cet allié foible ôc tou-
jpurs chancelant, fut contraint de lui cé
der la; Pruflè Ducale; I l eut bientôt un 
ami plus . puiflànt dans Georges Ragotzi , 
grince de Tranfilvanie f, à qui il-abandonna 
IL plupart, des provinces de Pologne, à. j 
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condition que ce prince, qui fe- fîattoit 
de monter un jour fur le thrône, cède-' 
roit à la Suéde toutes "les provinces ma
ritimes. Charles alloit ôc- venoit fans ceflè 
de Pologne J en Pruflè, cherchant par
tout dès occafions de fignaîer fon coura
ge , ôc ne trouvant plus d'ennemis à com
battre. 

Mais bientôt le conquérant de tant 
d'états fut contraint de longer à la dé-* 
fenfe des fiens. La république de Holîanda 
avoit preflènti que le projet de Charles 
étoit,de l'exclure dû commerce de la mer 
Baltique. Elle avoit ,. par une politique 
adroite, animé contre lui le roi de Da-' 
nemarck , .qui partageoit avec la Suéde 
l'empire de cette mer. La guerre fut dé
clarée en 1657 : Charles entra dans le 
Holftein -, Wraiigel pénétra dans lè duché 
de Brème, ôc tout f u t fubjugué. Frede-
riefude, place importante ôc bien défén^ 
due , fut emportée d'aflàut ; une victoire-
navale donna aux armes de Charles un 
éclat .qui leur avoit manqué jufqu'aîors : 
ce prince defeendit dans Tlîe de Fuhnen , 
•y maflàcra fix mille ennemis, paflà fur la 
glace dans Pillé de Langeland , conquit 
de même celle de Laland , ôc parut enfin' 
fur les côtés( de Zéelande.. Le. roi dè Da
nemarck trembla pour la capitale de fès* 
états. I l céda au roi dè Suéde la Schoone ,. 
les provinces de.Halland & de Blèking £ 

Lyfter ôc Huwen ,* Tille de BornholmZ 
;Balms ôc. Drontheimén Norwege. Charr
ies, content, des conditions, figna ce; 
traité conclu à Rofchild. I l eut. une en
trevue, avec le roi de Danemarck : les-deux-
princes fe comblèrent de carefîes , qui ne 
trompèrent n i eux-mêmes, ni. leurs, cour
tifàns.. : , 

I l étoit tems qu'if fît fà paix avec f e 
Danemarck. L'empereur médirait - une 
\ ligue avec la Roiogne , ôc l'électeur d e 
( Brandeboufg paroiflbit difpofé à y entrer ,. 
;Le roi de Danemarck fomentoir cette 
haine générale , réfolu de prendre'les a r 
mes dès. que la ligue, éclaterorĉ  Charles* 
foupçonna fès. projets* y ôc. le* prévint.. IK 
f i t , en L6J&-, une irruption'dan&le Da
nemarck. Les. habitans > de, "CopenBîrgcre ~ f i ~ 
! repeapient fur la-foi* dm traité: Malgré lat 
furprife. dont ils- fmerxK frappés, au ISA 
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de l'armée Soédoife, ils firenc la plus vî-
goureufe réfiftance , fourinrent tous les 
aflàuts* avec une fermeté inébranlable, & 
donnèrent aux Hollandois , leurs alliés, 
le tems d'envoyer une flotte puiflànte à 
leur fecours. Elle parut eu effet dans le 
détroit du Zund , paflà à travers le feu 
des vaiflèaux Suédois, & jeta du fecours 
dans la ville alfiégée. Charles , occupé du 
fuccès de cette entreprife, ne négligeoit 
pas les grands mouvemens qui Tappelloient 
ailleurs. I l envoya des troupes pour chaflèr 
les Polonois, déjà maîtres de la Livonie , 
fit enlever le duc de Courlande, qui ob-
fervoit mal la neutralité qu'il avoit pro-
mife ; fournit Langeland , Mone , Falfter, 
Nafcou. Mais la fortune , qui l'avoit fi-
bien fervi dans toutes fes entreprifes, fe 
démentit tout d'un coup. L'Angleterre fe 
ligua avec la Hollande contre la Suéde : 
les généraux Suédois efluyerent de violens 
échecs fur les frontières de la Pologne: 
toute une armée fut taillée en pièces dans 
l'ifle de Fuhnen. Charles rentra en Suéde 

Î>our réparer tant de pertes & prévenir 

es coups dont i l étoit menacé -, mais i l 
y fut attaqué d'une fièvre épidémîque. I l 
brava la niort dans le l i t , comme i l avoit 
fait dans les combats : ce qui prouve que 
Ion courage étoit réfléchi ; i l di&a fon 
teftament, le figna d'une main ferme, Ôc 
mourut, le Février 1666, dans fa trente-
huitième année. 

Charles Guftave étoit né avec les plus 
heureufes difpofitions. I l avoit é tudié , 
dans lès voyages, les mœurs des nations 
& les intérêts des puiflànces. Dès fon 
enfance, fon maintien étoit fi noble, que 
fon pere lui-même ne lui parloit qu'avec 
Telpeci. I l étoit généreux , familier avec 
fes foldats, ennemi des plaifirs. Mais tant 
de hautesqualitésqui^evoient faire le bon
heur de la Suéde, ne firent que la gloire 
de ce royaume, & le malheur des con
trées vcàfines. I l eut toujours les armes 
a la main. Ce fut un conquérant, & non 
pas un roi. Léonard Tortenfon avoit été 
fon maître dans Part de la guerre. I l avoit 
voulu paflèr par tous les grades, afin d'en 
connoître les devoirs & les détails. Dès 
'qu'il fut monté fur le thrône , le prêtre 
qui l'avoit baprifé, fe rappclk qu'en lui { 
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jetant Peau fur la tête, i l avoit vu une 
flamme toute célefte envelopper la tête 
de cet enfant ; préfàge infaillible, difoir.il 
de la grandeur future. I l le foutint fàn$ 
pudeur, & ne fut pas contredit, fur-tout 
à la cour. ( Af. DB SACY. ) 
CHARLES X I , ( Hift. de Suéde. ) f u c . 

céda à Charles Guftave , fon pere i i l 
n'avoit pas encore atteint l'âge de régner 
par lui-même ; les régens lui donnèrent 
plutôt l'éducation d'un foldat que celle 
d'un roi ; on lui apprenoit Tart de dompter 
les chevaux, mais on lui laiflbit ignorer 
celui de gouverner les hommes" ôc de fe 
gouverner lui-même. rXa nation fît un 
crime aux régens de cette négligence poli
tique : leur bu t , en occupant le jeune 
prince des exercices qui lui plaifoient, 
étoit de l'écarter des affaires , & de per
pétuer , même au-delà de fa majorité a le 
befoin que l'état avoit d'eux ; ils lui infpi-
rerent pour le fénat , dont les yeux jaloux 
éclairaient leur conduite de trop près, une 
averfion qu'il conférva toute fa vie ; ils 
peignirent ces magiftrats comme des enne
mis du bien public , q u i , fous prétexte 
de tenir la balance égale entre la nation 
& le r o i , ne cherchoient qu'à s'agrandit 
aux dépens du roi & de la nation. 

Malgré les efforts de fès courtifàns, ôc 
de fes maîtres , Charles développa les talens 
que la nature lui avoit donnés, prit en 
main les rênes du gouvernement., fe 
forma un nouveau confeil, & choifit pour 
guide , dans fes opérations politiques. 
Lindenfchiid, Suédois, qui avoit lu l'hif
toire ôc réfléchi fur les intérêts de l'Eu
rope. Ce mérite devenu vulgaire, ôc qu'on 
eftime à peine dans les fociétés , attirait 
alors l'attention des monarques. La Suéde, 
qui pendant tant# des fiecles avoit eu peu 
d'influence Iur le* refte de l'Europe, com-
mençoit à y jouer un rôle important ; 
Chriftine en avoit été l'arbitre au fameux 
traité de Munfter ; la paix de Breda, fignée 
entre la Hollande & l'Angleterre , étoit 
l'ouvrage de la régence. Le traité de la 
triple alliance entre ces deux puiflànces 
& la Suéde, mettoit les ^ays-Bas à Tabri 
des irruptions des François ; mais Char
les XI changea d'alliés en changeant d'in
térêt; i l conclut en 1661 , avec le roi de 

France, 
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fiance , un traité qui tendoît a maintenir 
celui de Munfter. Ce changement fit naître 
des divifions dans le^fénat ; on craignoit 
que le roi , par cette rupture avec l'An
gleterre ôc la Hollande ,• ne voulût fatif-
Faire le goût qu'on lui avoit infpiré pour 
la guerre ; mais on fut détrompé , lorf
qu'on le vit offrir fa médiation pour ter
miner les -longs différends de la France 
& de la Hollande. La paix conclue avec 
la Pologne , par le traité d'Oliva , avec le 
Danemarck par celui de Coppenhague, 
avec la Mofcovie par celui de Sardis , 
.acheva de diffiper les alarmes que des 
efprits inquiets ne eeflbient de répandre par
mi le peuple. 

A travers ces opérations , il étoit aifé 
d'entrevoir que Charles préféroit l'alliance 
de Louis X I V à celle de tous les autres 
monarques de l'Europe ; il avoir renoncé 
â celle de l'empereur qui , par une violence 
auffi contraire à fes propres intérêts qu'à„ 
ceux de l'humanité, avoit troublé les con
férences de Cologne , où les miniftres de 
Suéde travailloient à établir une paix dura
ble entre la France & la Hollande. iL'atta-
chement du roi pour l'électeur de Bran-
"debourg , ne dura que jufqu'à l'inftant où 
ce prince fe ligua avec les ennemis de la 
France. Charles fit, en 167 z , une irrup
tion fubite dans fes états : fon armée fran
chit le paflàge de Lockeuitz , fè répandit 
dans le Brandebourg , fit peu de ravage 
Ôc beaucoup de conquêtes, prit toutes les 
places fortifiées, refpeéta les campagnes , 
ôt fournit tout fans rien détruire ; tel étoit 
l'effet de la difeipline qui régnoit dans les 
troupes Suédoifes, tk qui les rendoit auffi 
refpecrables que terribles. 

Mais la maladie du général Wrangel 
Iaiflà le commandement à des généraux 
fubalternes , qui tous ennemis les uns des 
autres , étoient plus occupés à traverfer 
leurs opérations réciproques , qu'à s'oppo-
lèr à celles des ennemis. Avec de; braves 
foldats, une bonne artillerie , une fitua
tion avantageufe , l'armée Suédoife , à qui 
il manquoit un chef, perdit une bataille 
contre l'électeur de Brandebourg ; cette 
défaite fut le lignai d'une confédération 
générale contre la Suéde ; la Hollande fai
foit fecrépement des préparatifs contre elle j 
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les flottes Danoifes bloejuotent déjà les 
ports, & la diète de Ratisbonne, fon-
nant l'alarme avec plus d'éclat encore, 
déclarait Charles XI ennemi de l'empire. 
Les villes de Lunebourg ôc de Munfter 
fe joignirent à tant d'ennemis j & fi la 
mort n'eût enlevé le czar> implacable en
nemi des Suédois, Charles XI avoit fur 
les bras une puiflance plus redoutable 
elle feule que toutes celles qui le mena-
çoient. / 

Le petit duché de Brème étoit la proie. 
que tant de princes le difputoient : l'évê
que de Munfter qui avoit auffi les pré
tentions , fe mit de la partie : fon but 
étoit, difoit-il , de rétablir la religion 
catholique dans ce duché, &il y envoya une 
armée de vingt mille millionnaires, 
armés de toutes pièces, qui traînoient avec 
eux une belle artillerie pour réfuter les 
docteurs proteftans ; ils firent des con
quêtes j elles furent bientôt enlevées par 
les troupes Danoifès qui vouloient fe con-
ferver dans le duché de Brème un paf» 
fage pour entrer y-dans celui d'Oldera-
bourg. 

Mais elles ne purent empêcher la jonc
tion des Brandebourgeois tk des Danois, 
dans la Poméranie 5 la conquête de cette 
province ne leur coûta qu'une campagne.-
A tant d'infortunes fuccefïîves , à tant 
d'ennemis conjurés contre lui , Charles XI 
ne pouvoit oppofer que fon courage, 
les fércesvde la Suéde , ôc l'amitié peu. 
active du duc de Holftem Gottorp, ôc 
de l'électeur de Bavière, les alliés. L a Eerte de Fille de Gotland ôc de déftf 

atailles navales dans la mer Baltique , 
l'ardeur infatigable du célèbre Tromp qui 
livrait des combats, faifoit des fieges, ôc 
qu'on voyoit fur mer ôc fur terre pref-
qu'au même inftant, & fur-tout l'appro
che du roi de Danemarck , qui paroiflbit 
toujours à la tête de fes troupes , firent 
fentir au jeune Charles la néceflité de com
mander ion armée en perfonne. Jufque-là 
les divifions du fénat l'a voient retenu au 
fein de fes états ; il craignoit de les aban
donner à des guerres inteftines , tandis 
qu'il alloit foutenir une guerre étrangère j 
mais après avoir aflbupi ces troubles par 
une fage fermeté, il lè montra enfin fur 
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les frohnérês les armes à la main ; h 
fortune des armes changea auflî-tôt j trois 

-mille Danois, commandés par Duncamp, 
furent taillés en pièces près de Hemlitat ; 
enfin les deux armées en vinrent aux 
mains entre la rivière de TOder & les 

-murs de Lunden, le 14 Décembre 1676 ; 
Charles XI commanda en général, com
battit en foldat, & montra par-tout une 
•préfence d'efprit plus étonnante que fon 
courage : on vit dans cette journée ce 
que peut fur les troupes la préfence des 
rois ; Charles XI, vainqueur où i l étoit , 
fu t vaincu où i l n'étoit pas ; Se Chriftiern 
triompha à Taile de l'armée qu'il condui
rait, Se fut fpectateur de la déroute de 
celle qu'il ne conduifoit point. Pour juger 
de l'habileté des deux rois , & de la 
valeur de leurs troupes, i l eût fallu que 
Chriftiern & Charles, placés au centre de 
leurs armées , fe fuflènt rencontrés. Le 
cômbat fe rétablit vers la fin du jour , Se 
la nuit fépara les combattans ; les deux 
armées jetèrent des cris de victoire ; toutes 
deux avoient fait de grandes pertes Se 
remporté de grands avantages : les hifto-
riens des deux nations donnent chacun 
l'honneur de cette journée à leurs com
patriotes , nouvelle preuve de ce principe, 
que pour écrire l'hiftoire , i l faudroit, 
s'il fè peut, n'être d'aucun parti ni d'aucun 
pays. La perte de deux batailles navales 
lit chanceler la fortune de Charles XI, 
mais elle fe' releva par la victoire de 
Landfcroon ; les deux rois y firent encore 
des prodiges de bravoure Se de génie : 
Charles commandoit la droite de fbn 
armée ; i l le précipita fur la gauche des 
Danois , la mit en déroute , prit fon 
canon, vola à fa gauche qui commençoit 
à plier, rétablit le combat , enfonça la 
droite des Danois, les poulfa l'épée dans 
les reins, & demeura maître du champ 
de bataille , après avoir fait treize charges * 
à la tête d'un efeadron, tué beaucoup 
d'ennemis de fa main , Se reçu plufieurs 
coups dans fès armes : le bruit de cette 
victoire fe répandit dans le Nord , encou
ragea les Suédois en Scanie , où ils empor
tèrent Chriftianftat , & porta la ter
reur ]ui\ue drns la Norwege , où les 
Danois , malgré la fupériorité du nom-
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bre; efliiyerent des échecs confidéra. 
bles. ^ 

C'étoit pour les intérêts de la France 
que Charles XI s'étoit engagé dans une 
guerre fi ruineufe ; & Louis XlVeùréré 
inexcufable de n'avoir pas lecouru fon 
allié, fi tout le refte de l'Europe conjuré 
contre lui , ne Favôit pas empêché de 
faire paflèr des troupes en Suéde. Déjà la 
Hollande avoit fait fa paix avec lui ; il 
négocioit avec l'empereur, mais il jurott 
de n'accepter aucun traité qui n'alfurât 
à Charles XI les poflèflions que celui de 
Munfter lui affuroit dans l'Empire. Loin 
de donner dans le piège que la politique 
de l'électeur de Brandebourg Se du rot 
de Danemarck lui rendit pour le déta
cher des intérêts de la Suéde , il leur 
déclara que dans fix mois s'ils n'avoient pas 
reftitué à Charles tout ce qu'ils lui avoient 
enlevé, i l joindrait fes forces à celles de 
ce prince. Enf in , le traité de Saint-Ger
main , calqué fur le plan de celui de 
Weftphalie , rétablit le calme dans le 
Nord , comme dans le refte de l'Europe, 
en 1679. H fut encore mieux affermi par 
le mariage de Charles avec Ulrique Eléo-
nor , princeflè de Danemarck. Après une 
guerre fi difpendieufè , après avoir vu 
les arméès délabrées , des villes démante
lées , des flottes, ou englouties dans la 
mer, ou prifes par les ennemis , les finan
ces diffipées paflèr dans les mains de 
l'étranger avide, la paix étoit plutôt un 
moindre mal , qu'un bien réel > i l fallut 
lever des impôts conndérablès pour ré» 
parer tant de pertes ; mais le peuple étoit' 
trop malheureux pour murmurer. 

Le r o i , tranquille enfin fur fon thrône, 
exécuta le projet qu'il avoit conçu dès 
fon -enfance, d'abaiflèr la puiflance du 
fénat : après avoir fait examiner par les 
états quelles dévoient être les bornes de 
Tautorité des fénateurs, d'après les lois 
du royaume - i l déclara qu'il gouverne
rait le royaume avec le confeil du fénat, 
mais que c'était à lui de juger quelle» 
affaires il devoit communiquer aux féna
teurs. D'après cet éd i t , le roi nomma 
une grande commiffion pour examiner la 
conduite des miniftres, des généraux qui 
lui étoient fufpects : cet établiffement loi 
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.fut dicté par fon amour pour la. juftice r 
mais i l ne s'apperçut pas qu'il donnoit 
aux haines fecretes des armes pour fe 
fâtisfaire , ôc que chaque juge citoit plutôt 
à fon tribunal fon ennemi particulier, 
.que l'ennemi de l'état. Ces nouveaux ma
giftrats furent vengés, ôc les lois ne le f u 
rent pas. 
Charles XI, dont le but étoit d'accroître 

•fon defpotifme par degrés, lut adroite
ment oppofer à la nobleflè qui lui réfif-
t o i t , le peuple qui haïflbit encore plus 
•les grands qu'il n'aimoit fon maître. Dans 
une aflèmblée des états, tenue à Sto
ckholm, en i 6 8 z , i l fe fît décerner une 
puiflance illimitée : cette révolution étoit 
étonnante ,. fans doute, dans un pays ori
ginairement libre : ce qui eft plus éton
nant encore, c'eft que Charles XI n'abufa 
point de fon pouvoir pendant plufieurs 
années, & que dans l'établiflèment des 
impôts, i l ne confulta pas fes befoins , 
mais ceux de l'état. Le ciel l u i donna un 
fils plus capable d'être abfolu en Suéde, 
s'il n'avoit pas voulu l'être dans l'Europe 
entière : on le nomma Charles ; fa naif-
fance fut fuivie de celle de Guftave , ôc 
un an après, de celle d'Ulric. La joie que 
caufoit au peuple la certitude de ne plus 
voir le •thrône en butte à l'ambkion des 
•collatéraux, fut bientôt troublée par une 
opération de finances, qui fait peu d'hon
neur à Charles XI. Pour acquitter les dettes 
de l'état, i l rehauflà de moitié la valeur 
des monnoies ; les créanciers perdirent la 
moitié de leur capital, ôc le roi rentra 
dans les domaines -de; la couronné, en
gagés par un autre édit qui ruina les plus 
puiflàntes familles, & altéra beaucoup la 
confiance publique : on fut plus alarmé 
encore de la querelle qui s'éleva entre le r o i 
de Danemarck ôc le duc de Holftein.Got-
torp ; on connoiflbit la fidélité âvèc laquelle 
•Charles XI fervoit fes alliés , ôc on ne 
doutoit pas qu'il ne fe déclarât défenfèur 
du duc : mais le traité d'Altena calma , 
en 1689 , les inquiétudes cle la nation. 
Charles XI ne s'occupa plus qu'à favorifer 
le commerce des Suédois, & à les enri
chir par fes bienfaits, après les avoir appau
vris par fes ordonnances; i l étoit occupé 
à-terminer la guerre.qui s'étoit rallumée 
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de nouveàu entre la France,, l'Empire Ôc 
la Hollande ; les miniftres plénipotentiai
res , après plufieurs négociations infruc-
tueufes, s'étoient aflèmblés à Ryfwick ; 
la médiation du roi de Suéde commençoit 
à rapprocher les intérêts des puiflànces 
belligérantes, lorfque la mort enleva ce 
prince, le 15 .Avril 1697, dans la qua
rante-deuxième année de fon âge. Ses der
niers momens furent employés à prévenir 
les troubles d'une régence ; Charles X I I 
étoit en bas âge. Charles XI, par fou tefta
ment , laiflà les rênes du gouvernement 
entre les mains de la reine douairière » 
Hedwigé Eléonor, à qui i l donnoit un 
confeil compofé de cinq fénateurs. 

Charles XI étoit petit, mais robufte , 
adroit, léger, infatigable ; fbn regard étoit 
doux, i l fourioit avec grâce, ôc mettoit 
peu d'art dans fon maintien ; i l étoit 
fimple dans fès vêtemens, plus gourmand 
que délicat , toujours armé d'une longue 
épée , familier avec le peuple, ôc peu fier 
avec les grands. Son jugement étoit fain , 
i l penfùit beaucoup mieux qu'il ne s'expri-
moit. Embarrafle dans une aflèmblée où 
i l falloit parler, i l excelloit dans une négo
ciation où i l ne falloit que réfléchir ; on 
ne peut l u i reprocher que l'avidité avec 
laquelle i l envahit les bièns de fès fujets ; 
i l aimoit l'or, mais i l préféroit l a gloire 
aux richeflès, ôc le bien de l'humanité 
à la gloire. Tel étoit le pere de Charles XII. 
( M. DE SACY.) 
CHARLES X I I , roi de Suéde, ( HijL 

de Suéde. ) fils .du précédent. Le premier 
événement de fon règne fut le moins cé
lèbre , ôc le plus'digne de l'être. L a paix 
fut conclue à Ryfwick, en 1697, par la 
médiation de la Suéde, entre la France , 
l'Efpagne, la Hollande, l'Empire & l'An
gleterre ; toutes les puiflànces ihtére.flèes 
témoignèrent' leur réconnoiflànce. à ,Char*< 
les XII, Ôc lui donnèrent fur fes inclina
tions pacifiques des éloges dont i l étoit 
peu flatté. Charles, dans fes réponfes pleines 
de nobleflè ôc d'artifice, vantoit les dou
ceurs de la paix : " puiflè-t-elle , d i f o i t - i l , 
» s'affermir ôc régner éternellement en Eu-
» rope ! » On eut lieu de reconnoître dans 
•la fuke combien ce vœu étoit peulînèere. 
Son goût pour les açmes avoit éclaté dès 
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fo n enfance. L a lecture de Quinte-Curce 
ï'ennammoiti il vouloic devenir le héros 
d'un? pareille h i f t o i r e , ôc lorfqu'on l u i 
objectait qu'Alexandre écoit m o r t j e u n e , 
** il a conquis des royaumes, » d i f o i t - i l . 
O n fait qu'ayant vu au bas de la carte 
géographique d'une v i l l e Hongroifè que 
l'empereur avoir p e r d u e , ces mots de 
J o b , Dieu me ta donné, Dieu me fa été; 
le nom du Seigneur foit béni ; il écrivit au 
bas de l a carte de L i v o n i e , Dieu me l'a 
donné , le diable ne me Votera pas. Ces 
faillies amufoient la c o u r , ôc v o l o i e n t de 
bouche en bouche ; les courtifàns les re
gard oient comme autant de préfages de la 
grandeur d u p r i n c e , ôc les gens fenfés, 
comme un préfage i n f a i l l i b l e des malheurs 
d u monde. Charles X I d i f o i t lui-même 
qu'il f e r o i t u n jou r effacé par cet enfant. 
Malheureux prince q u i i g n o r o i t f o n propre 
mérite, f a i f o i t le bien fans goûter le pla i f i r 
d e le f a i r e , ôc r e g r c t t o i t de n'avoir pas ré
p a n d u affez de fang. 

L a fougue d u caractère de Charles XII 
alarmoit la reine l a mere : cette princeflè 
fenfible ôc compatifïànte avoit facrifié fès 
biens ôc fès bijous pour fbulager les f a m i l 
les ruinées par la l i q u i d a t i o n des dettes 
de l'état ( voye[ l'article précédent ) , & 
mo u r u t de c h a g i i n , de ce que Charles X I 
s'oppofoit à fès foins généreux ôc p a t r i o 
tiques. Avant de fermer les yeux , elle 
fit venir le jeune Charles XII : " M o n 
» fils, l u i d i t - e l l e , aimez la p a i x , aimez 
» les hommes; fi vous faites leur bon-
» h e u r , puilliez-vous être heureux vous-
»> m ê m e ! >» 

L a majorité des rois de Suéde étoit 
fixée à di x - h u i t ans ; mais la nati o n i d o 
lâtre d u jeune Charles, féduite par fes ta
lens précoces, le déclara majeur à quinze 
ans ôc c i n q m o i s , dans une aflèmblée des 
états, tenue à S t o c k h o l m , le 27 Novem
b r e 1697. Son pere l u i avoit laiflè un 
royaume tranquille & floriflànt, des fujets 
fournis & d o c i l e s , u n fénat abattu p a r 
plufieurs corps d'état, des tréfbrs accu-
srulés aux dépens d u peuple q u i n'ofoit 
plus les réclamer, des miniftres habiles, 
des troupes bien difciplinées ; &, ce q u i 
étoit plus précieux que t o u t le refte , 
l'eftime de l'Europe entière, qu'il ayoit 

C H A 
pacifiée. T o u t e i n n o v a t i o n devenoir dajj. 
gereufe, parce qu'une lit u a t i o n plus douce 
par o i f l b i t i m p o l i i b l e : d'après le fyftêr e 
politique de Charles X I , l'état pouvoir ("t 
gouverner de lui-même ; il fiifofoic à ("on 
f ucceflèur d'y veiller des yeux ; mais il ne 
ou v o i t y porter la main fans rifque d'é-
ranler la machine. A u refle , Charles 
XII defir o i t peu d'acquérir, par une ré
v o l u t i o n dans f o n royaume , une gloùt 
q u i ne fe f e r o i t pas étendue au-delà de 
les frontières j il v o u l o i t remplir l'Eurore 
de f b n n o m , en être la terreur ôc l'ai» 
bicre. Les différends d u r o i de Danemarck 
& d u duc de H o l f t e i n G o t t o r p , çtie 
toute la prudence des plénipotentiaires de 
R y f w i c k n'avoit pu étouffer, l u i ouvr*. 
rent bientôt la carrière dans laquelle il 
brûloir d'entrer. L a guerre étoit déclarée 
entre ces deux princes-; Charles oublia 
bientôt que le duc n'avoit fervi Charles X I 
que de les vœux ; il fe fouvint feulement 
qu'il étoit f o n beau-frere, ôc réfolue de le 
f e r v i r de les armes. 

C h r i f t i e r n V étoit m o r t ; Frédéric IV 
f o n fils l u i avoit fuccédé ; il avoit hérité 
des projets de f o n pere ôc de fa haine 
contre le duc : celui-ci v i n t à Stockholm, 
où il concerta avec le jeune Charles le plan 
de la campagne : le r o i jura de ne jamais 
l'abandonner, & le duc p r i t pour le pen
chant de l'amitié ce q u i n'étoit dans Char* 
les qu'une pafïion excefïîve pour la gloire. 
Plufieurs puiflànces de l'Europe s'étoient. 
faites garantes d u traité d'Altena, que les 
Danois "avoient violé ; elles menaçoient de 
fe réunir pour en venger l'infraction r 
mais le duc avoit aflèz de Charles XII 8c 
de lui-même pour défendre fès droits 
contre Frédéric ; celui-ci f u t engager dans 
fes intérêts, & Frédéric Augufte, r o i de 
Po l o g n e , q u i p r i t les armes au premier 
l i g n a i , & Pierre Alexiovitz , czar de 
M o f c o v i e , q u i temporifa pendant quel
ques mois ; mais e n f i n , il fe déclara contre 
un enfant qu'il méprifoit, ôc q u i fut fou 
maître dans l'art de la guerre : Charles 
ne pardonna jamais à ces deux princes de 
s'être ligués contre l u i ; il conçut contre 
eux un reflèntiment q u i ne fit que s'ac
croître , ôc q u i embrafà to u t le nord de 
l'Europe. Leur delTein étoit de s'empare! 
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cle la Livonie qu'ils avoient pofledée~autre-
fois , tk dont le traité d'Oliva alTuroit 
la poflèflion à la Suéde ; Frédéric Au
gufte invertit Riga , capitale de cette con
trée ; tandis qu'il étoit occupé à vaincre 
tous les obftaclés que le gouverneur op
pofoit à fon entreprife , le roi de Dane
marck fécondé par l'électeur de Brande
bourg , le duc de Wolfembutel, tk le 
prince de Heflè-Caflèl commençoit fes 
excurfions dans les provinces autrefois 
conteftées entre le Danemarck tk la' 
Suéde. 
Charles fît bloquer les meilleurs ports 

de Frédéric I V <; enfin ,. impatient de fe 
montrer à ia tête d'une armée , i l monta 
fiir une flotte qui devoit aborder en Zé
lande i t c Meilleurs, d i t - i l à fes officiers 
„ avant de partir, j'ai réfolu de n'entre-

prendre aucune guerre injufte , & de 
n'en finir une légitime que par la perte 
de mes ennemis. „ I l p a r t i t , & les re

grets de la nation le fui virent ; i l la laiflbit 
ious le gouvernement de ce fénat , fi 
long-tems le rival de fes maîtres. Charles 
fembloit plus jaloux de régner dans les 
états de fès ennemis que dans les fiens. 
On apperçut enfin les côtes de Zélande ; 
à cette vue le roi parut tout rayonnant de 
joie ; on s'approcha du rivage ; i l fauta 
dans une chaloupe, la defcènte fut. aflèz 
vigouifeufèment difputéev; on' en connoît 
toutes les circonftances : la fermeté de 
"1ambafladeur François , qui voulut refter 
auprès de Charles malgré lui-même , l'im
patience de ce prince qui fè précipita 
dans l'eau Fépée à la main , la prélènce 
d'eiprit en rengeant fbn armée, fbn im-
pétuofité dans l'attaque , & fur-tout ce 
bon mot fi célèbre qui l u i échappa en 
écoutant le fifflement des balles , ce fera 
là déformais ma mufique. 

Son deflèin étoit de faire le fiege de 
Coppenhague ; mais défarmé par les fou
rmilions des députés que cette ville lui 
envoya , i l fe contenta d une contribution 
de 40000 rifdales, f i t payer tous les vivres 
qu'on lui apporta , établit dans fon camp 
une difeipline fevere , rendit juftice-à fes 
ennemis contre fès foldats mêmes , 8c fit 
deiîrer aux Danois d'avoir un tel maître. 
Le roi de Danemarck y battu dans le 
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I Hoifteïii, tandis que Charles foumettoit 
la Zélande , fut contraint d'accepter les 
conditions qu'on lui offrit. La paix fe fit 
en peu de jours , comme la guerre s'étoit 
faite. Charles XII n'étoit pas moins expé-
dit i f .dans les négociations que dans les 
coups de main ; cette activité étoit l'effet 
de ion caractère, fougueux -, i l ne defiroit 
le fuccès d'une entreprifè que pour en 
commencer une "autre. 

Le roi de Pologne aflîégeoit Riga : 
Charles fe met en marche pour le forcer à 
la retraite ; mais i l apprend que Narval 
vient d'être invertie par cent mille Mof-
covites ; i l y avoit plus d'ennemis a com
battre , plus d'obftacles à vaincre , plus de 
gloire à acquérir que devant Riga ; le roï 
tourna de ce côté , i l écrivoit à fes «maré
chaux des logis : ( t Je m'en vais battre les 
,, Mofcovites , préparez un magafîn à 

Laïs ; quand j'aurai fecouru Narva , je 
„ paflèrai par cette ville pour aller battre 
,, enfuite les Saxons. ,, L'armée Suédoifè 
n'étoit compoféé que de vingt mille 
hommes , mais Charles XII marchoit à 
leur tête. Czérémétof , général Mofco-
vife , voulut s'oppofèr aux progrès des 
Suédois; i l fut battu , tk la rapidité de fa 
fuite accéléra la courfè des vainqueurs ; i l 
les attendit au défilé de Pyhajaggi, qui 
fembloit? inacceffible. La plupart des of f i 
ciers Suédois doutoient du fuccès de l'at
taque ; Charles feul n'en douta point , tk: 
le paflàge fut forcé ; l'armée déboucha 
enfuite dans la plaine de Narva , 8c vit le 
camp des Mofcovites , de tous côtés dé -
fendu par des baftions , hériflè de paliflà-
des 8c de chevaux de frifè , formant au* 
tour de la ville une double enceinte , 
prefqu'aufli fortifiée que la ville même. 
Charles , après avoir laifle refpirer fès 

troupes , les rangea en bataille, tandis que 
l'artillerie ennemie la foudroycit ; un ùffi> 
cier paroiflbit effrayé de la multitude des 
Mofcovites. t c Cette multitu Je , répondit 
„ Charles, ne fera que les incommoder , 
„ parce qu'elle eft reflèrrée dans un efpace 
„ étroit ; 8c quant à leur cavalerie , elle 
,, eft réduite à l'inaction parleur fituarion 
„ même : ,, puis s'adreflant aux foldats ? 
e < Mes amis., leur d i t - i l , nous combattons 
„ pour une bonne caufe, le ciel combat 



470 C H A 
„ t r a p o u r nous : fi quelqu'un J e vous 
„ cloute de l a v i c t o i r e , q u ' i l f o r t e des 
„ rangs , 6V: q u ' i l r e t o u r n e e n Suéde , les 
„ chemins l u i f o n t ouverts. ,, T o u t e l'ar
m é e répondit à cette c o u r t e harangue , 
par des lèrmens de va i n c r e o u de m o u r i r 
fous fes drapeaux. O n c o u r u t à l'ennemi , 
u n b r o u i l l a r d épais l u i c a c h o i t l a marche 
des aflàillans. T r a n q u i l l e dans f o n c a m p , 
il ne foupçonnoit pas que Charles XII, 
avec fi peu de troupes , o l a t t e n t e r la 
f o r t u n e des armes : tout-à-coup le b r o u i l 
l a r d fe diflîpe , le f o l e i l reparoît & mon
t r e aux M o f c o v i t e s les Suédois rangés en 
ba t a i l l e à ci n q u a n t e pas de leurs foflès : 
l' a r t i l l e r i e j o u e & f a i t brèche dans les r e -
tranchemens ; Charles XII y pénètre le 
Î) r e m i e r , l'épée à la m a i n ; f o n i n f a n t e r i e 
e f u i t avec a r d e u r , mais avec o r d r e ; à me

f u r e que les troupes e n t r e n t , elles le déve
l o p p e n t au m i l i e u des ennemis, a u l l i p r o m p 
t e m e n t que dans une p l a i n e l i b r e . Les MoC-
c o v i t e s , revenus de l e u r première furpriiè , 
fè défendent p e n d a n t t r o i s heures : e n f i n , 
l e défordre fe m e t dans leurs rangs , une 
par t i e c o u r t au p o n t de la N a r v a q u i fe 
r o m p t , & les e n g l o u t i t avec l u i ; v i n g t 
m i l l e des plus réfolus fe r e t r a n c h e n t d e r 
rière les c h a r i o t s , o n les y força ; i l s 
m e t t e n t bas les armes , o n l e u r d o n n e 
q u a r t i e r ; Charles les r e n v o i e défarmés , 
parce que f o n armée n'auroit pas f u f f i 
p o u r les g a r d e r : t r e n t e m i l l e M o f c o v i t e s 
périrent dans cette célèbre journée, d o n t 
l a g l o i r e ne coûta aux Suédois que trei z e 
cens f o l d a t s . Charles e u t , en là puillànce , 
l e d u c de C r o y , généralillime de l'armée 
en n e m i e , l e p r i n c e d e G e o r g i a & fept 
autres généraux, f o i x a n t e & tr e i z e pièces 
d ' a r t i l l e r i e , cent c i n q u a n t e & u n drapeaux , 
v i n g t étendards tk t o u t le bagage. Prefque 
au m ê m e i n f t a n t , Spens & Stéembock, 
détachés de l'armée Suédoilè , taillèrent 
e n pièces , T u n fix m i l l e , Tautre h u i t 
m i l l e M o f c o v i t e s . Charles a v o i t reçu une 
légère b l e l f u r e , q u ' i l n'avok pas f e n t i e 
dans l a mêlée ; i l a v o i t eu deux chevaux 
blefles fous l u i ; l o r f q u ' i l e n c h a n g e o i t , 

ces gens-là , d i f o i t - i l , m e f o n t f a i r e 
„ mes exercices. ,, 
; I l paflà l'hiver de 1701 à L a i s , c o m m e 
i l T a v o i t p r o m i s ; & p o u r j u f t i f i e r f a pré-
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d i c t i o n t o u t e entière , i l a l l a f o n d r e fut 
les Saxons;ils te n o i e n t encore R i g a bloquée, 
& Tefp o i r f e u l de voir Charles XII paroître, 
f o u t e n o i t le courage des habitans ; i l pa
r u t e n e f f e t , t r a v e r f a l a D w i n a à la vue 
des Saxons : m i e u x fortifiés que les Mof
cov i t e s , l e u r c a m p o c c u p o i t une lieue 
d'étendue ; Ch.rUs les força dans cinq 
r e d o u t e s , fe r e n d i t maître de deux grands 
épaulemens, les p o u r f u i v i t jufqu'au der
n i e r r e t r a n c h e m e n t : ce f u t là que la vic
t o i r e f u t décidée en faveur des Suédois j 
elle f u t f u i v i e de l a difperlîon des Saxons 
& de l a p r i f e de D u n a m u n d e . Charles, 
e n t r a v e i l a n t l a D w i n a , d i f o i t gaiement: 

C e t t e rivière n'eft pas plus méchante 
,, que l a m e r de Coppenhague , nous 
„ b a t t r o n s nos ennemis „ A u m i l i e u des 
luccès q u i f u i v i r e n t cette a c t i o n , le r o i 
t r i o m p h a n t fe r a p p e l l o i t avec dépit, qu'au-! 
paflàge de l a rivière, t r o i s officiers avoient 
fauté à te r r e a vant l u i ; c'étoit m a l faire 
f a c o u r ; o n ne p o u v o i t mieux flatter 
Charles XII, que de l u i laiflèr l'honneur 
d u plus g r a n d péril. M i t a u , capitale de 
la C o u r l a n d e , l e f o u r n i t , & chartes nour
r i t l ong-tems f o n armée avec les vivres 
des Saxons, q u ' i l t r o u v a dans cette place. 
K o k e n h a u f e m , que les ennemis avoient 
f a i t f a uter , ne l u i o f f r i t qu'une proie 
déjà dévorée par les flammes. Baufch ou
v r i t fes p o r t e s , tk v i n g t m i l l e Mofcovites 
cantonnés vers B i r f e n , au feu l b r u i t de 
l'arrivée d e chartes, firent une retraite pré* 
cipitée ; v i n g t m i l l e autres f u r e n t battus 
à ààgnitz par h u i t m i l l e Suédois , fur lef
quels c o m m a n d o i t l e c o l o n e l Schlippen-
b a c h ; t o u t le duché de C o u r l a n d e f u t 
c o n q u i s , d i x m i l l e Ruflès f u r e n t écrafés par 
c i n q m i l l e Suédois ; e n f i n , l'armée v i c t o -
rieulè p a r u t f u r les frontières de la Pologne,. 

L a république a v o i t t o u j o u r s différé de 
le déclarer e n fa v e u r d e I o n r o i ; elle ne 
v o u l o i t p o i n t s'engager dans une guerre 
étrangère , & le l a i f l b i t c o m b a t t r e avec fes 
Saxons p o u r u n e caufe q u i n'intéreflbit 
que f o n électorat. U n e par t i e de la no
bleflè ne l e v o y o i t f u r l e thrône qu'avec 
des y e u x j a l o u x ; Charles a v o k réfolu de 
l'en f a i r e t o m b e r : 4'idée de d o n n e r à une 
république fi fiere , u n maître de fa m a i n , 
flattait f o r i a m b i t i o n ; i l pénétra dans U 
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Samogithie; la république qui vit fon ter
ritoire dévafté par une armée t r iom
phante, fentit alors que la querelle Au
gufte étoit devenue la lienne : elle oppofa 
aux Suédois un corps confidérable de 
troupes, c o m m a n d é par le prince W i f -
nowiski : ce général fu t vaincu. Charles 
continua fa marche, i l n 'étoit plus qu'à 
feize lieues de Varfovie , lorfqu' i l rencon
tra i 'ambaflàde qu'Augufte, qui avoir en 
vain tenré de le fléchir par fes agens, lui 
envoyoit pour dernière reflburce au nom 
de la république ; le roi reçut les députés 
avec b o n t é , & leur dit qu' i l leur répon
drait à Varfovie. 

La diète s'y tendit alors ; les ennemis 
d'Augufte y cabaloient contre l u i , ôc le 
cardinal de Polignac , ambafladeur de 
France, y négocioit pour placer la cou
ronne fur la tête du prince de Ç o n t i . 
Augufte alla, avec une foible fui te , cher
cher un afyle à Cracovie, le roi entra fans 
réfiftance dans Varfovie ; ôc ce fu t là que la 
perte d'Augufte fu t réfolue. 

, Cependant Charles n'avoit encore pour 
lui qu'une faction naiffante ; ôc Augufte 
cônfervoit un parti puiflànt. Le ro i de 
Suéde crut qu'une victoire de plus fou -
mettroit la Pologne à fes caprices; i l for
tit de Varfovie ôc marcha vers Gl i f lbw : 
Augufte s'étoit avancé jufque- là , dans le 
deflèin d'arrêter Charles ôc de lu i pré
fènter la bataille. Son armée étoit de 
vingt-quatre mille hommes, les Suédois 
n'étoient que douze mille ; ôc malgré la 
fituation avantageufe des ennemis, ils f u 
rent les agrefleurs. L'attaque commença 
à la droite des Saxons qui f u t culbutée ; 
le duc de Hoiftein périt dans ce choc ; 
Charles le pleura, & courut le venger au 
milieu des ennemis. L'aile gauche des 
Saxons fit la plus vigoureulè réfiftance , i l 
f.eut même un moment où las -Suédois 
loùterent de la victoire ; mais ranimés par 
a vue de Charles qui renverfoit tout devant 
u i , ils pénétrèrent à travers les chevaux 
le frife qui défendoient l'approche des 
:nnemis, Ôc taillèrent en pièces tout ce 
qu'ils rencontrèrent : le vainqueur ren
voya aux Saxons deux cens femmes qu' i l 
rouva dans leur camp. Augufte dans la 
uite ne fit que paflèr à Cracovie, pour. 
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retirer vers <Léôpold : les portes de 

cette ville furent br i fées , le ehâteaii em
porté d'aflaut. U n renfort de douze mille 
hommes, arrivés de P o m é r a n i e , promet-
toit a Charles de nouvelles victoires, lo r f -
qu'une chûte de cheval arrêta le cours de 
fes fuccès ; i l étoit bleflè. Augufte per-
fuadà à la ̂ Pologne qu'il étoit m o r t , ÔC 
fit dans les efprits une révolution dont i l 
étoit moins redevable à fes propres ta
lens, qu 'à la fauflè nouvelle qu' i l avoit 
répandue. La diète de Sandomir réfolut 
de connrmer à Frédéric Augufte la poft-
feflion du thrône ; tandis qu'on dél ibé
rait , Charles, à peine guéri de fa bleflure, 
avoit déjà conquis des provinces, ôc fe 
trouvoit déjà dans les environs de Prag, 
au commencement du printems, en 1707. 
Les députés vinrent lui o f f r i r , pour la 
paix , la médiat ion de la république ôc 
de l'empereur ; i l refufa de les entendre, 
ôc leur dit qu' i l ne donnoit point audience 
dans fes voyages. Augufte aflèmbloit des 
diètes q u i , toutes animées d'intérêts d i f 
férens , fe déclaroient réciproquement i n 
capables de prononcer fur le fort de la 
Pologne. Charles battoit à Pulflauch la 
cavalerie Polonoife, ôc prenoit de fa main 
le lieutenant colonel Beif th, ter oit l 'Hoorn 
bloquée prefqu'à la vue de l 'armée de la 
couronne , qui n'ofoit fecourir cette place : 
elle fe rendit ; Elbing eut le même for t ' , 
ôc l'électeur de Brandebourg fe déclara 
pour fe vainqueur. Charles hyverna dans 
le voifinage de Parmée Polonoife , aufli 
tranquillement qu'il eût fait dans fes 
états. 

Cependant le, cardinal primat , auffi 
profond politique que Charles étoit habile 
général , concertoit fes menées fecretes 
avec les grandes opérations de ce p ince ; 
gagnoit les efprits , tandis qu'il prenoit 
des villes; préparait fourdement la chûte 
d 'Augufte , tandis que le roi de Suéde 
faifoit à ce prince une guerre ouverte, ôc 
ne faifoit pas moi s par fes intrigues , 
que le conquérant par fes victoires. Une 
dicte fu t aflèmblée par fes foins à Varfovie : 
le cardinal commença à plaindre le f o i t 
d'Augufte du ton le plus affectueux, i l 
plaignit enfuite celui de la république avec 
plus d'énergie encore, ôc fit appercevoir 
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que le roi étoît la feule caule des maux 
de l'état ; i l l'accula enfuite d'avoir cher
ché à faire fa paix particulière à Pinfu de 
ja république ; & par degrés indifpofant les 
efprits contre ce prince , i l les engagea à 
déclarer que le roi ayant violé les lois 
fondamentales de l 'état, Se les pacta con-
venta, le thrône étoit vacant, Se qu'on 
pouvoit procéder à une nouvelle élection. 
Ce fut alors que Charles propofà Jacques 
Sobieski ; mais Augufte fit enlever ce 
prince & Conftantin fon f r è re , Se les fit 
conduire en Saxe. Charles, à qui i l impor-
toit peu fur quelle* tête on mettroit la 
couronne, pourvu qu'elle y fut placée de 
fa main, jeta alors les yeux fur Staniflas 
Leczinski, jeune gentilhomme, plein de 
venus, de grâces Se de courage : i l fut 
élu le i z Juin, malgré les proteftations 
de la nobleflè de Podlachie. Charles XII, 
l'ame de cette aflèmblée, s'étoit confondu 
dans la foule, i l jeta le premier cri de 
vive le roi, ôc fut reconnu. 

Augufte protefta contre cette élection, 
jaflèmbla quelques amis à Sandomir , 
donna le nom de diète à cette aflèmblée, 
*3c y fit déclarer que celle de Varfovie 
•n'étoit qu'un ramas de rebelles, ennemis 
de la république Ôc de la religion. Tandis 
qu'il répandoit des manifeiles, Charles 
accouroit pour le furprendre ; le prince 
déthrôné s'enfuit dans la Grande-Bretagne, 
revint avec un fecours de dix-neuf mille 
Mofcovites , & rentra dans Varfovie à 
main armée : fèize mille Saxons vinrent 
lu i offrir leurs armes ôc leur fàng. Au
gure commençoit à ne plus douter de 
la confiance de fes fuccès, lorfque Char
les XII, dont l'inaction étonnoit l'Europe, 
fe mit en marche avec fbn armée ; i l con
quit en courant Belz ôc Zamolch, paffa 
fur le ventre des Saxons, poftés entre la 
Viftule & le Buch, battit la campagne 
autour de Varfovie, & rompit les ponts 
des rivières. Augufte qui vit que cette 
manœuvre alloit couper fa retraite, fortit 
encore de Varfovie : Charles ôc Staniflas 
marchèrent fur fes traces ; mais tant d'obC 
racles ralentirent leur pourfuite ; Se le gé
néral Shullembourg qui protégeoit avec 
un corps d'infanterie la retraite d'Augufte , 
ne fut.atteint^ par les Suédois, que fur les 
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frontières de Pofnanie. Chartes, à la tâg 
de fa cavalerie, fe précipita fur les enne. 
mis ; Shullembourg fit pendant ttois heures 
la plus belle réfiftance , reçut plufieurs 
blcflùres, fut contraint d'abandonner k 
champ de bataille, ôc toujours pourfuivi 
fit fa retraite en bon ordre. Charles reprit 
fa route le long de l'Oder, réghnt la 
marche fur celle des ennemis, enlevant 
leurs convois, pillant leur bagage, Se fai
fant des efforts incroyables pour les atti. 
rer au combat. Shullembourg, qui avoit 
divifé fon armée pour engager Charles à 
divifer^ la fienne, la vit battre en détail, 
en raflèmbla les débris à Guben, Se les 
mit à l'abri des marais inaccefïibles à la 
cavalerie. Charles fe vengea fur un corps 
de Saxons &*de Cofaques de Timpuiifance 
où i l étoit d'attaquer Shullembourg, & 
hyverna dans les quartiers que les ennefflip 
s'étoient préparés. 

Cependant le czar étoit rentré en Livo
nie , i l s'étoit emparé de Narva : le comte 
de Hoorn, qui défendoit cette ville, étok 
dans les fers i le château d'Ina Wogorod 
fut emporté d'affiut; Schillempach, à la 
tête d'un détachement Suédois, fit de 
grandes pertes , Se ne remporta que de 
légers avantages; en un mot, Charles XII 
n'étoit point en Livonie, i l paroiflbit 
tourner vers la Saxe les vues pour la cam
pagne de 170J. Augufte, «qui préférait 
un électoral où i l étoit maître, à un 
royaume où i l n'étoit que le premier ci
toyen , courut à Drefde, ôc mit fes états 
en défenfe ; i l tâcha d'engager le roi de 
Pruflè dans fa querelle , mais la terreur 
qu'infpiroit Charles XII étouffoit dans tous 
les cœurs la pitié due aux malheurs d'Au
gufte : le roi de Pruflè ola cependant pro
mettre la protection à la ville de Dantzick. 
Le roi de Suéde, occupé de plus grandi 
dellèins, ne fongea point alors à le ven
ger de cette démarche des Dantzickois; 
i l renferma fon reflèntiment dans fon 
ame, & attendit d'autres tems pour les 
faire éclater. Les différens corps de l'armé! 
Suédoife lè mirent ea marche avant le 
retour du printems , & préludefelit par 
des fuccès qui auroient fatisfait un conqué
rant mpins avide de gloire que Charles Xll'% 
auatorzç mille Lithuaniens Ôc Mofcovites 

fore* 



forent vaincus à Jacobftad, par fept mille: 
Suédois ôc Polonois. Peu de tems après, 
quatre mille ennemis, attaqués à Timpro-
vifte par douze cens Suédois, furent mafia--
crés fans-pitié. La flotte des Mofcovites, 
engagée dans les glaces près-de Notebourg, 
fut livrée aux. flammes. Deux victoires 
remportées fous les murs de Lowitz , 
dans l'efpace d'un mois ; la conquête de, 
la Carelie, la foumiffion de plufieurs villes 
importantes, qui attendirent à peine Tâp-
proche des Suédois pour ouvrir leurs por
tes ; la défèrtion de prefque tous les par-
tifans d'Augufte; la défaite de trente mille 
Mofcovites fur les frontières de Lithua
nie, de fix mille Saxons & Polonois près 
de Wiafdow : tous ces avantages fuc-
ceflifs étonnoient d'autant plus PEurope, 
que Chéries XII, tranquille dans fès quar
tiers , ôbfèrvoit tout ôc n'agiflbit pas ; 
mais i l préféroità fà gloire les intérêts 
de fon ami; i l fentoit que s'il s'éloignoit 
du centre de la Pologne , fon abfènce 
pouvoit caufèr une révolution, dans les 
•efprits. Une diète générale alloit s'ouvrir 
à Warfovie ; c'çtoit là que le confènte-
ment de la nation devoit achever l'ou
vrage de Charles XII & de la fortune : 
on y forma, en- faveur de Staniflas , une 
ligue entre la Suéde ôc la Pologne. Le 
nouveau roi y reçut , des mains d'un 
archevêque , la couronne qu'il ne devoit 
qu'à Charles ; les deux princes fe rendi
rent enfuite au camp de Blonic , pour 
•S'oppofer aux opérations combinées'du 
czar ôc d'Augufte. Ainfi Charles paflà 
l'année 170f toute entière fans donner 
Une feule bataille enpeifonne; ôc la vic
toire qu'il remporta .fur lui - même , en 
demeurant o i f i f , lui coûta plus que tou-
ïes celles qui l'ont rendu célèbre. Au 
refte*, i l ne tarda pas à fe dédommager 
d'un fi pénible repos ; i l traverfa le Dié-
men ifur la glace, emporta, l'épée à la 
main,uni pofte occupé par les ennemis 
fur la- rive oppofée , ôc préfenta là- ba
taille à l'armée Mofcoyite qui la refufà ; 
i l Tinveftit dans Grodito ôc lui coupa les 
vivres, tandis que l'abondance régnoit 
dans Ton camp, enrichi des dépouilles 
des ennemis. Tandis qu'il eii formoit le 
blocus , différens détaehemens rempor-

Tome VIL 
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toient divers.avantages;; l'un pénétra juf
qu'à T y k o k z i n , après avoir <écrafé plu
fieurs partis Mofcovites qui s'oppofoient 
à fon paflage ; un autre fe jeta dans O l i k a , 
où quinze cens ennemis. furent paffés au 
fil de l'épée. Le général Krux entra vain
queur dans Auguftowa : tout le pays de 
Çaum fut conquis, ôc Charles, qui crut 
pouvoir confier à fes généraux le foin 
de* fes intérêts/ôc de fa gloire, partit pour 
la grande Pologne. Une 'fermentation naif-
•fànte y faifoif craindre une révolution 
dangereufe : fbn départ réveilla les efpé-
rances d'Augufte ; i l vint fondre fur le 
camp-des Suédois: mais Renfchild fit ce 
que Charles eût fait lui-même ; i l gagna 
la bataille, fit neuf mille Saxons priionniers* 
maflacra fans pitié tous les Mofcovkes » 
ôc fe fit un riche trophée de canons « 
d'étendards ôc de drapeaux. Le roi de 
Suéde ne put diflîmuler la jaloufie qu'ex* 
citoit dans fon ame la gloire de fon géné
ral : " Renfchild, d i f o i t - i l , ne voudra plus 
faire comparaifon avec moi. » I l changea 
fa route aufïî-tôt pour achever la défaite 
des ennemis, le jeta dans' la Jafiolda 
l'épée à la main, força un pofte occupé 
par quinze cens dragons, extermina dans 
fà courfe les débris de l'armée ennemie ; 
pénétra dans la Siléfie, paflà l'Oder, ÔC 
parut, à la vue de Cor l i t z , à la tête de 
vingt-quatre mille hommes. La terreur de 
fon. nom Tavoit dévancé, tout fuyoit à 
fon approche ; la campagne n'étoit qu'un 
défert, ôc fbn courage ne trouvoit plus 
même d'ennemis à. combattre : ce fpecta-
' cle émut fon cœur, i l rougit d'être l'effroi 
de Tnumanicé, i l rappella les payfans dans 
leurs villages-, ôc par la difeipline ïevere 
qu'il maintint dans fon camp, fut leur 
perfuader qu'il étoit venu pour les défen
dre , & non pour les foumettre. 

Bientôt i l tourna fès armes vers la Saxe, 
Teffroi fe répandit dans tout Télectorat ; 
Augufte lui-même en fut frappé : les dis
grâces qu'il avoit eflùyées avoient épuifé 
fes forces ôc fon courage. I l demanda la 
paix , il. obtint une trêve : elle n'étoit 
point encore publiée lorsque les Suédois en 
^vinrent aux mains avec les Saxons fur les 
bords de la Profna ; ces derniers rem r 

portèrent la première victoire qui eût il« 
O o o 
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luftré leurs armes, depuis qu'ils les expo-
foient à celles de Charles XII. Enfin, la 
paix fur conclue ; par le trai té , Augufte 
renonçoit au thrône de Pologne, Stanif
las étoit confirmé de nouveau par la ré
publique; 8c chartes Xtl afîèctoitun em-r* e égal , ôc fur le prince à qui i l ôtoit 

couronne, ôc fur celui à qui i l la don
noit. Augufte différa de remplir les con
ditions qu'on lui avoit impofées, ôc fur-
tout de rendre Palkul, que l'invincible 
Charles réclamoit ; mais ce prince menaça 
de ne point fortir de Saxe que tous les 
articles du traité ne fuflènt exécutés. Au
gufte , pour éloigner un voifin fi dange
reux , facrifia le plus fidèle de fes défen-
fèurs; la victime hit livrée à la vengeance 
d u roi de Suéde, & alla mourir fur un 
échafaud. On reprochera toujours à la 
mémoire de Charles XII, le fùpplice dou
loureux qu'il fit fubir à ce Livonien. 

Rien ne retenoit plus charles dans la 
Saxe. Ce prince qui craignoit de n'avoir 
plus d'ennemis à combattre, n'avoit point 
compris le czar dans ce traité. Tranquille 
fur le fort de la Pologne ôc de fon allié, 
i l fè mit en marche pour rendre aux Mof
covites tous les maux qu'ils lui avoient 
faits. L'armée Suédoifè paflbit près de 
Drefde , lorfque tout-à-coup le roi dif-
parut i l s'étoit 'échappé avec quatre 
Officiers, étoit entré dans Drefde, pour 
rendre vifite à Augufte comme an meil
leur de fès amis. Le prince déthrôné le 
reçut d'un air embarrafle, lui parla en 
tremblant, implora la clémence avec baf-
fèfle , ôc lui demanda grâce lorfqu'iLpou-
voit le faire arrêter, charles, prefque foui 
âu milieu de fès ennemis, fut plus fier, 
plus inflexible qu'il ne l'avoit jamais été ; 
i l rejoignît fon armée inquiète de fon 
abfènce, & ou Ton fbngeoit déjà à former 
le fiege de Drefde. I l repafïà TOder, ôc 
s'avança vers la Mofcovie, réfolu d'éton
ner cette contrée par une révolution auffi 
lapide que celle d- Pologne. Le czar étoit 
déjà déthrôné dans le plan de charles XII ; 
ôc ce prince n'étoit plus inquiet que du 
choix du fucceflèjr qu'il donneroit.à fon 
ennemi. Déjà i l eft dans Groino : Pierre 
décache fix cens cavaliers pour le furpren 
ère i & ce corps eft atrêri fur un pont 
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par trente dragons, chartes , ïmpatîenf 
de fe venger, Te jette dans Berezine, y 
mallàcre deux, mille hommes, arrive par 
es bords de l'Holowits, ôc voit Tannée" 

ennemie campée fur la rive oppofée. L'ar
tillerie du czar tonnoit avec furie, la mouf-
quéterie faifoit un feu continuel. Au mi. 

u de cette grê le , charles fè jette le prê
ter dans Teau , traverle la rivière ; fon 

armée le fuit , les retrànchemens font 
breés , ôc la déroute des Mofcovites de
vient générale, charles le délallbit des 

ratigues de cecce journée, lorfqu'on lui 
appric que le général Lewenhauft, qui 
accouroic pour joindre le corps d'armée, 
avoit rencontré les ennemis dans fa route, 
eur avoit paflè fur le ventre, ôc en avoir 
aiffé fix mille fur le champ de bataille. 

Pierre czar battOit en retraite, obfèrvanc 
tous les mouvemens de fon ennemi ^ 
étudiant les manœuvres, devinant fes 
rufes, copiant fon ordre de bataille : c'elr 
ainfi qu'il apprit à vaincre -charles XII. 
Ce prince n'avoit plus que feize mille 
hommes j le vertige qui accompagne la 
profpérité, s'empara de l u i , au moment 
où cette profpérité même alloit ceflèr. 
L'expériénce du paffé lui perfuadoit qu'a
vec les plus foibles moyens, rien ne lui 
écoic impofïible ; i l inveftic Pultowa ; tan
dis qu'il dirigeoît les travaux, ôc qu'il 
examinoit ceux des affiégés , i l fut atteint 
d'une balle au p ié ; i l demeura ferme 
donnant fès ordres, marquant les poftés; 
aucun figne de douleur ne le trahit,. 5c 
perfonne ne foupçonna qu'il fût bleue; i l 
joua pendant fix heures ce rôle, inconce
vable pour les hommes vulgaires ; enfin, 
la perte de fon fàng le força à fe retirer. 
On découvrit la plaie, tous les fpeclateufe 
étoient confternés. " Coupez , dit le i(t% 
» en préfentant la jambe, coupez ne 
» Craignez rien. »» On n'en vint pas "à 
cette extrémité. L'approche des Mofce^ 
vites lui fit bientôt oublier la bleflure ; i l 
n'attendk pas Tennémi dans fes lignes* 
huit mille Suédois demeurèrent devarir 
Pultowa pour contenir les allïégés. Les 
Mofcovites étoient rangés en bataille » 
dès le premier choc, leur cavalerie fut 
renverlee ; mais elle retourna au combat» 
culbuta, Taile droite des Suédois x & £i* 



le général ScUîppènbak. Les àm% partis, 
vainqueurs ôc vaincus tour-à-tour, aban
don noient , reprenoient le champ de 
bataille , ôc la*.victoire v o l o i t en un mo
ment d'un côté à l'autre, charles Te Faifoit 
porter dans une litière , elle * fut brifee 
d'un coup de canon ; i l monta fur un 
cheval, q u i f u t tué fous l u i . Renverfé 
au plus f o r t de la mêlée, i l le défendoit 
encore avec fo n épée , lorfqu'on l'arracha 
tout fanglant. Les foldats Suédois, perfua-
des qu'il étoit m o r t , perdirent • courage ; 
cette nouvelle vole de rang eii rang , & 
porte l'effroi dans tous les cœurs , leur 
défenfè devint moins vigoureufè, & l'at
taque des Mofcovites plus vive. Les rangs 
fe rompirent, la cavalerie ennemie y pé^ 
nétra,la déroute devint entière. O n em
porta le r o i , qui frémiflbit de fur vivre à 
fa gloire , & c r i o i t , d'un t o n mêlé d'amer
tume , de honte ÔC de dépit, Suédois , 
£uédois.La. rage étouffoit fa v o i x , i l n'en 
pouvoit dire davantage. T o u t étoit perdu 
l i le délire, de la fureur qui égaroit fes 
•efprits fe. fût emparé auffi de l'ame de 
Lewenhaupt; mais ce fage général con
férva tout f b n flegme fit une des plus 
belles retraites dont i l foit parlé dans 
l'hiftoire, 
'charles m i t le Boriftêne entre fon vain-. 

queur ôc l u i . Ce f u t alors que revenu de 
ûs premiers tranfports, i l rougit en fe. 
rappellant les magnifiques proméflès qu'il 
avoit faites aux Suédois , lorfqu'il d i f o i t ; 
qu'il les mènerait f i l o i n , qu'il leur fau
d r a i t trois ans pour recevoir des nou
velles de leur patrie , ôc quand i l répon-
doit aux ambafïadeurs Mofcovites, qu'il 
ne vouloit traiter avec le czar qu'à Mof-
cow. I l rnarchoit avec les débris de fo n 
armée à travers les déferts Ôc les forêts, 
incertain de fa route, n'ayant d'autre l i t 
que fa voiture ̂  prefle par la faim comme 
fes foldats ; mais affectant toujours un 
maintien ferme, un air ferein, i l fe trouva 
enfin fur les frontières de l'empire O t t o 
man. Une puiflance ennemie qe celle du 
czar reçut avec joie le ri v a l de 7 cet em
pereur. O n l e conduifit fur les bords d u 
N i e f t e r , où des cabanes, élevées pay fes 
foldats, formèrent bientôt une ville près 
jSelfcnder. Louis X I V p f & i t à çe prince. 
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mrartunê> un paflage pour retourner en 
Suéde , s'il vouloit s'embarquer pour 
Marfeille. Mais Charles ne youloit retour
ner à Stockholm qu'à la tête d'une armée 
triomphante , après avoir déthrôné Pierre, 
ôc vengé l'honneur des armes Suédoifes. 
I l n'avoit point perdu de vue fès grands 
projets ; mais tandis qu'il médirait la 
chûte du,czar, .celle de Staniflas commen-
çoit, & Augufte remontoit fur ie thrône 
de Pologne. Charles ne pouvant plus don
ner des couronnes, donnoit de l'argent -
au peuple, en manquoit quelquefois l u i -
m ê m e , dépenfoit le revenu de chaque 
jour fans longer au lendemain, régfoit 
les comptes de fon tréforier fans les l i r e , 
j e t o i t au feu les fouliers de fo n chancelier 
pour le forcer d'être toujours botté, cou* 
ro i t à cheval, rangeoit fa poignée de fol
dats en bataille, ôc paroiflbit plus gaî 
qu'il ne l'avoit jamais été dans "fa plusl 
haute fortune. Les Turcs venoient le con* 
templer avec un étonnement ftupide, ÔC 
l'admiraient fans favoir ce qu'ils admi* 
raient en l u i . 

La cour Ottomane paroiflbit dîfpôfee à 
fècourir l'iiluftre malheureux, Ôc à h4 
donner une armée pour accabler czar; 
mais ce prince avoit vérfé fès tréforf 
dans les mains d'Ali Bâcha, grand v i f i r , 
qui s*oppofa à ce projet, charles à force; 
d'intrigues le fit dépofèr, Numan Cupruli^ 
fucçeflèur d* A I i , dut fon élévation au ra* 
de Suéde > le combla d'honneur 'ôc de 
bienfaits, prépara la rupture avec la MoC~ 
covie. Déjà cinquante mille hommes cou* 
vfoient les bords du Danube. Pierre , en*? 
fermé par cette armée, que commandoit 
le v i f i r , demanda à parlementer ; fa l i * 
béralité facilita fà négociation, i l o b t i n t 
une capitulation avantageufe, ôc fe retira 
avec f o n armée. Le vi f i r f u t difgracié, 
Aga Yufuphi Bâcha f u t mis à fa place. 
Cette révolution n'en*fit aucunç^dans les 
affaires de charles : Tempereur T u r c fit 
la paix avec la M o f c o v i e , & voulut f o r - , 
cer le rai à fortir de fès états ; i l le mena-
çoit m ê m e de le traiter en ennemi s'il 
réfiftoit à fès ordres, chartes répondit q u ' i l 
étoit r o i à Behder comme à Stockholm , 
qu'il n'y recevroit d'ordres que de fa 
propre volonté qu'il fixerait, lorfqu*jl 
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l u i platroît, l e j o u r de f o n départ, auflî-
tô: le d i v a n réfolue d'afliéger iharles dans 

. f o n c a m p , Se de s'aflurer de f a per
f o n n e . 

C i n q u a n t e vieux janiflàires, que fa g l o i r e 
a v o i t .pénétrés de r e f p e c t , s'avancent, p o u r 
l e c o n j u r e r de ne pas expofer l a v i e par 
une défenlê opiniâtre & téméraire. Charles, 
p o u r t o u t e réponfe, menace de t i r e r f u r 
eux.X'attaque c o m m ence ; quelques Sué
d o i s , effrayés de l a m u l t i t u d e , Se de 
P a r t i l l e r i e des T u r c s , fè r e n d i r e n t . Charles 
indigné s'écrie à haute v o i x : " que ceux 
» q u i f o n t braves Se fidèles me f u i v e n t . » 
Les T u r c s étoient déjà dans f o n p a l a i s , 
o ù l e u r f o u l e avide fe d i f p u t o i t fes r i 
cheflès. Charles s'élance au m i l i e u de ces 
b r i g a n d s , t o m b e , reçoit u n c o u p de 
p i f t o l e t ; fè relevé, pénètre dans une 
c l r a m b r e reculée, s'y r e n f e r m e , y p a f l e e n 
r e v u e f a pet i t e t r o u p e ; r o u v r e l a p o r t e , 
fè précipite dans les rangs les plus ferrés 
des janîflàires, e n égorge d e u x , bleflè u n 
t r o i f i e m e , e f t enveloppé, perce les aflàil-
l a n s , tue encore u n f o l d a t , accorde l a 
v i e à u n a u t r e , r e n t r e dans fa c h a m b r e , 
Se v o i t les T u r c s , glacés d ' e f f r o i , f e jeter 
p a r l a fenêtre. C e u x - c i , que l a h o n t e 
d'être vaincus par f o i x a n t e Suédois rendoît 
f u r i e u x , l a n c e n t des torches f u r l a m a i f o n 
d e Charles ; elle étoit de b o i s , Se le f e u 
e n eut bientôt dévoré toutes les parties. 
D u m i l i e u des débris enflammés, o n v i t 
s'élancer Charles, t o u t c o u v e r t de f a n g , 

:
L les cheveux brûlés, l e vifage n o i r de fumée; 

— - - j — M. t * 

l'entraîne. I l je t a f o n épée, a f i n qu'on ne 
d i t pas q u ' i l l'eût rèndue. O n le c o n d u i f i t 
a u bâcha, q u i l o u a fà- b r a v o u r e . **• V o u s 
»> auriez b i e n v u a u t r e c h o f e , c H t - i l ^ fi 
M j'avoi& été fécondé. » 

E n f i n , Charles, Jatigué de l'irréfolution 
d'une c o u r q u ' i l méprifoit, ne p o u v a n t 
r i e n f a i r e d e plus p o u r - l a g l o i r e à-Éender , 
p a r t i r avec u n e efeorte- de m i l l e - hommes,. 
t r o u v a l a m a r c h e de ce corps t r o p l e n t e , 
fe déguifa, ôc f u i v i feulement d u c o l o n e l 
D u r i n g Se d e deux; d o m e f t i q u e s , traverfà 
t o u t e l'Allemagne Si fè m o n t r a aux portes 
de Stxilfuad, elles lui fuient d'abord re.-
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fufées par l a g a r d e : mais e n ^ n , ton air 
v r a i m e n t r o y a l Ôc f o n t o n impérieux les 
l u i firent o u v r i r . I l \ f u t r e c o n n u par le 
g o u v e r n e u r ; i l f a l l u couper fes bottes, 
parce que fes jambes s'étoient enflées\Û 
étoit fans l i n g e , fans a r g e n t , prefque farts 
h a b i t ; e n f i n , après quatorze jours d'une 
marche c o n t i n u e l l e , i l p r i t quelques heures 
de r e p o s , d o n n a audience le lendemain, 
dépêcha des c o u r r i e r s , Se p r i t part aux 
fêtes que le p e u p l e , i v r e de j o i e , l u i pro-
d i g u o i t . 
. A peine remis de t a n t de fatigues, il 
fit redemander au r o i de Pruflè la ville de 
Ste t i n , d o n t ce p r i n c e s'étoit emparé en 
1713. S o n refus m i t Charles- au comble 
de l a j o i e , Se le rejeta dans f o n élément 
n a t u r e l . L a guerre f u t déclarée ; les PruC 
liens f u r e n t chaflès de T i l l e d Elfe don ; ils 
y rentrèrent bientôt, maflàcrerent tous les 
Suédois q u i l a défendoient, Se trouvèrent 
p a r m i les m o r t s le brave Kuzede Slerp, 
à q u i Charles XII a v o i t écrit de mourir à 
f o n p o f t e . 

C e p endant le p r i n c e d'Anhalt étoit def-
c e n d u dans T i l l e de R u g e n avec douze 
m i l l e hommes. Charles q u i a v o i t oublié 
fès r e v e r s , Se ne f o n g e o i t qu'à fes pre
mières profpérités, o fa avec deux mille. 
h o m mes attaquer cette armée: le combai 
f u t f a n g l a n t , les plus braves officiers Sué
dois tombèrent auprès de Charles XII : 
les plus braves des ennemis périrent de (a 
maîn.-Un D a n o i s le l a i f i t p a r les cheveux-, 
u n c o u p de p i f t o l e t l e délivra de cet aflàiU 
l a n t ;; i l f u t enveloppé, c o m b a t t i t long-
tems à pi£, ab a t t a n t t o u t ce q u i Tappro-
c h o i t ; i l f u t bleflè-, i l a l l o i t fuccomber, 
L e c o m t e P o n i a t o w s k i l'arracha tout 
f a n g l a n t de l a mêlée x Se l e c o n d u i f i t à 
S t r a l f u n d . 

L'année îuîvante , e n 1716*, Charles: 
répara cet échec par. une v i c t o i r e . O n 
négocia p o u r l a p a i x ; les- puiflànces b e l l i 
gérantes étoient épuifées; la cou r de France 

^ f f r o i r f a médiation-: mais une f l o t t e An-
gloifè, ayant m r u dans le détroit du 
S u n c l , Charles laïfit ce prétexte pour con
t i n u e r l a guerre ; i l voul'ok replacer Sta
n i f l a s malgré lui-même f u r l e thrône de 
P o l o g n e . L e c z a r x a u t r e f o i s k plus unr-
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pîacabîe de Tes ennemis, étoit devenu le 
plus chaud de Tes alliés v ôc prbraettoit 
de le féconder dans tous fes projets : c'étoit 
la moindre réconnoiflànce qu'il dût à 
Charles, pour les grandes leçons qu'il lui 
avoit données .dans Tart de la guerre. 

Après avoir tant conquis pour les autres , 
Charles voulut enfin conquérir pour l u i -
même. 11 voyoit avec des yeux jaloux le 
roi de Danemarck féparé de la Norwege 
par le mer Baltique, régner fur cette con
trée , qui confinok à la Suéde : i l réfolut 
de la foumettre à fon empire ; i l commença 
par le fiege de Friderick-Shall. Le I L Dé
cembre 1718*, s'étant avancé dans la tran
chée pour vifiter les travaux, i l fut atteint 
à la tête d'un coup de fauconneau j .on 
le trouva mort , appuyé contre un pa
rapet , la main fur la garde de fon é p é e , 
le vifage tout fouillé de fang. Ainfi. périt 
Charles XII à Tâge de trente-lix ans ôc 
treize jours. 

I l étoit robufte , chaire , f o b r è , infa t i 
gable , témérai re , prodigue, févere au-
dehors, ôc dans le fecrèr de fon c œ u r , 
mfatiâbiede r gloire. O n prétend qu'i l 
s'étoit fait un fyftême d é prédef t inat ion, 
ôc qu ' i l croyoit que la mort viendroit le 
chercher au milieu du repos m ê m e , à 
Tirtftant m a r q u é , Se qu'i l la braverôit i m 
punément dans les pins grands périls , fi. 
fon Wèure n'étoit pas venue. Son courage 
étoit un mérite bien foible , s'il ne -le 
devoit qu'à ce préjugé , qui bien gravé 
dans l'ame la plus vulgaire , peut faire un 
héros d'un poltron. Si pour régner i l faut 
gouverner fes é ta t s , >. veiller à l 'adminiftra
tion de la juftice , étouffer les factions 
jnaÛîàntes % réparer le défbrdre des finances, 
rendre fon peuple heureux , Charles XII 
ne fut qu'un général d ' a r m é e , ôc non pas 
un roi. Tandis qu' i l conquéroit des états 
pour fes alliés , i l oublioit de régner fur 
ks fiens. O n a peine à concevoir dans un 
prince cette paition de vaincre , pour le 
feul plaifir de vaincre , ôc de faire en-
fuite don du f ru i t de fa victoire. U n foldat 
ayant un jour été pris en maraude ,. Charles 
vouloit le punir. " Sire , lu i d k le foldat , 
je n'ai volé à ce payfan qu'un d i n d o n , 
ôc vous, vous avez ôté un royaume à fon 
maître*** « î ! eft vrai, répondit: Chartes.) 
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mais de tout.ee que j 'a i conquis, je n ' en 
ai jamais rien gardé pour moi . » 

Toujours impatient de mefurer fes for
ces, peu lui importoit fi l'ennemi qu'i l 
avoit en tête étoit digne de lui ; i l fut fur 
le point de fe battre en duel avec un dè 
fès officiers qui ne le connoifibit pas. I l 
ne fit aucun bien à la S u é d e , f i ce n'eft 
d'avoir rendu fes armes redoutables. Sa 
vie ne, fut qu'une fuite d 'événemens ex
traordinaires ; i l s'exila lui-même de fa 
patrie , ôc ne revit jamais Stockholm, après; 
en avoir for t i pour faite une irruption en 
Danemarck ; toujours à cheval, toujours. 
courant, combattant, ou fuyant , i l ne 
prenoit aucun repos , ôc n'en laiflbit aucun 
à fes officiers. L'étrange homme , d i fo i t 
Muller , dont il faut que te chancelier foit 
toujours botté. .Enfin , ; Charles f u t , a in f i 
qu'Alexandre , l 'admiration & le fléau du 
genre humain. " Allons - nous - en-, di t 
Maigret , ingénieur François , en le voyant 
m o r t , la pièce eft finie. » O n emporta le. 
corps de Charles à Tinfu de fon armée , Ôt. 
k fiege fu t levé. (M. DE SACY. ) 

CHARLES I f , ro i de Navarre , c o m t é 
d'Evreux , dit le Mauvais , naquit avec 
de l 'e fpr i t , de l 'éloquence ôc de la har-
dieflè ; mais avec une méchanceté qui en. 
ternit l'éclat. U fit aflàflîner Charles d'Ef^ 
pagne de la Cerda", connétable de France „, 
en haine de ce qu'on lu i avoit donné le 
comté d 'Angoutême ,. qu ' i l demandoit 
pour fa femme , fille d u . roi Jean. Char
les- V y fils de ce monarque , le fit ar
rêter. Mais le Navarrois ,« " s'étant fauvé de-
la prifon , conçut le projet de fe faire r o i 
de France. I l vint fouffler le feu de la 
difeorde à Paris, d'où i l fu t chafle , après 
avoir commis toutes fortes d'excès. Dès. 
ope, Charles Vîwl parvenu à la couronne „ 
i l chercha un prétexte pour reprendre 
les armes ; i l f u t vaincu. . I l y eut urr 
traité de - paix entre Charles ôc l u i , ent 
1365-. O n lu i làifla le comté d'Evreux^ 
fon patrimoine , ÔC on lu i donna M o n t 
pellier ôc fes dépendances , pour-fes p ré t en* 
tions fur la* Bourgogne , la Champagne: 
ôc la Brie* Sa mort , arrivée en 1-387 ^ 
fu t . digne* de fa vie. I l s 'étoit fait enve
lopper dans des draps trempés dans dè? 
Tcau-de-vie. ôc du f o u f r e y foi t gour ra>-
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ni m e r fa chaleur arfoiblie par les débau- I 
ches , f o k pour guérir fa lepre : le feu 
Îurit aux draps à mefure qu'on les c o u -
bit , & le c o n f u m a julqu'aux os. L e p o i f o n 
étoit f o n arme o r d i n a i r e . O n prétend qu'il 
e m p o i f o n n a charles V. 
CHARLES MARTEL , fils de Pépin 

Hérijlal , Ôc d'une c o n c u b i n e n o m m é e 
Alpaïde , fut r e c o n n u d u c par les Auftra-
fiens en 71&. Héritier de l a valeur d e 
fo n pere , i l défit chilperic II, r o i de 
Fr a n c e , e n différens combats , ôc fiibfti-
tua à fa place u n fantôme de r o i n o m m é 
Clotaire IV. Après l a m o r t de ce clotaire, 
i l rappella chilperic de l'Aquitaine où i P 
s'étoit réfugié, ôc fe contenta d'être f o n 
m a i r e d u palais. I l t o u r n a enfuite les a r 
mes contre les Saxons ôc les Sarrafins. 
C e u x - c i f u r ent taillés e n pièces entre 
T o u r s & Poitiers.- O n comba t t i t u n j o u r 
e n t i e r ; les ennemis perdire n t plus de 
trois cens m i l l e hommes. Abderame, leur 
c h e f , fut tué & leu r c a m p pillé. C e t t e 
v i c t o i r e acquit à Charles l e l i i r n o m de 
Martel , c o m m e s ' i l l e fut fèrvi d'un 
m a r t e a u pour écrafer les barbares. L e u r s 
i n c u r f i o n s c o n t i n u a n t toujours dans l e 
L a n g u e d o c ôc l a P r o v e n c e , le v a i n q u e u r 
les c hafla entièrement, ôc s'empara des 
places d o n t i l s s'étoient rendus maîtres 
dans l'Aquitaine. Charles, ne pofa p o i n t 
les armes ; i l les t o u r n a c o n t r e les F r i l b n s 
révoltés, les g agna à l'état & à l a r e l i 
g i o n , & réunit l e u r pays à l a c o u r o n n e . 
Thierri, r o i de F r a n c e , étant m o r t e n 
7 3 7 , l e conquérant c o n t i n u a de régner 
fous le titre de d u c des François, fans 
n o m m e r u n n o u v e a u r o i . I l j o u i t paifible-
m e n t , p e n d a n t quelques années, d e fa 
puillànce ôc de fa g l o i r e , ôc m o u r u t e n 
741 . I l fut regretté, ôc c o m m e g u e r r i e r , 
& c o m m e prince. O n le v o y o i t pailèr 
ra p i d e m e n t des Ga u l e s dans le f o n d d e l a 
Saxe , & des glaces d e l a Saxe dans les 
p r o v i n c e s méridionales de l'Europe. L e 
clergé p e r d i t beaucoup fous c e conqué
ran t . I l entreprit d e l e dépouiller, & l e 
tr o u v a dans les c i r c o n f t a n c e s les plus h e u -
xeufes. I l étoit c r a i n t & aimé des gens 
d e guerre , d i t u n f a v a n t , & i l t r a v a i l -
l o i t p o u r eux. U av o i t le prétexte de fes 
guerres contre les S a rrafins. Q u e l q u e haï 

C H A 
qu'il fût d u clergé, i l n'en avoir auco» 
bef o i n . L e pape, à q u i i l étoit néccflàiio 
contre les L o m b a r d s Ôc contre les Giccs, 
l u i t e n d o i t les bras, carloman ÔC Pépin, 
enfans de Charles Martel, partagèrent après 
l u i l e g o u v e r n e m e n t d u rovaume. 
CHARLES DE FRANCE, fécond fils du 

r o i Philippe-le-Hardi, eut en apanage les 
comtés de V a l o i s , d'Alençon ôc du Per
che e n Parifis. I l fut invefti e n 11S3 du 
royaume d'Aragon , ôc prit e n vain le 
titre d e r o i . Boniface VIIIy ajouta celui-
de v i c a i r e d u faint fiege. I l paffa en Ira* 
lie , y fit quelques e x p l o i t s , Ôc fut fur. 
n o m m é défenfeur d e l'églife. I l fervit 
a vec plus d e fuccès e n Guienne ôc en 
F l a n d r e , ôc m o u r u t à N o g e n t en I J I C * 
O n a d i t d e l u i qu'il a v o i t été fis de roi, 
frère de roi, oncle de roi & pere de roi, fans 
être roi. 
CHARLES , d u c de B o u r b o n , fils de 

Gilbert, comte d e M o n t p e n f i e r , ôc de 
C l a i r e d e Gonqague , fut fait connétable 
en 1 5 1 5 , à 16 ans. D e v e n u vice-roi du 
M i l a n e z , i l s'y fit aim e r de l a nobleflè 
par f a politeflè , ôc d u peuple par fon 
affabilité. I l s'étoit co u v e r t de lauriers dans 
toutes les affaires d'éclat, ôc fur-tout à la 
bataille d e M a r i g n a n . L a reine mere Louife 
de Savoie, d o n t i l n'avoit pas v o u l u , dit-
o n , appercevoir les fèntimens, lui ayant 
fufeité u n procès p o u r les domaiifts de 
B o u r b o n , Charles fe l i g u a avec Tempereut: 
ôç le r o i d'Angleterre c o n t r e l a France fa 
patrie. I l étoit déjà dans le pays ennemi, 
lorfque François ï l u i e n v o y a demander 
Tépée de connétable Ôc f o n ordre. Bour
bon répondit : Quant à l'épée, il me Vota 
à Valenciennes, lorfqu il confia à M. d'Alen
çon l'avant-garde qui m'appartenait. Pouf 
ce qui efi de l'ordre, je l'ai laijfé derrière 
mon chevet k c liant i II i. Charles , devenu, 
général des armées d e l'empereur , alla 
mettre l e fiege d e v a n t M a r f e i l l e e n 1514* 
ôç fut obligé de le lever. I l fut plus heu
reux aux batailles d e Biagras & de P a v i e , 
au g a i n defquelles i l c o n t r i b u a beaucoup 
Il pafîâ e n E f p a g n e avec François I, prîj 
da n s cette dernière journée > ? o u t . veiller 
à les intérêts pendant les négociations de 
l'empereur a v e c f o n prifonnier. U n fei
g n e u r E f p a g n o l , n o m m é le marquis de 



CHA 
Ytllano, né voulut jamais prêter fon pa
lais pour y loger Bourbon : Je ne faurois 
rien refufer à votre majefté, di t- i l à char-
les-Quint ; mais fi le duc loge dans ma 
maifon, j'y ^mettrai lé feu au moment qu'il 
en fortir a, comme à un lieu infeclé de ta 

.perfidie , & par conféquent indigne d'être 
habité par des gens d'honneur. L'empereur 
^ui avoit promis fa fœur à charles, lui 
manqua de parole. Le général, de retour 
dans le Milanez, fît quelques démarches 
'équivoques , qui r pouvoient faire douter 
Ŝ il n'étoit pas aufli infidèle à chartes-
Quint qu'il Tavoit été à François L Lorf
qu'il lè jeta entre les bras de cet empe
reur , on avoit fait une pafquinade. On y 
repréfentoit ce prince donnant des lettres-
patentes au connétable. Derrière eux étoit 
Pafquin qui faifoit ligne avec le doigt à 
l'empereur, & lui difoit : charles, prene^ 
garde. Bourbon alla fe faire tuer enfuite : 
au fiege de Rome, en montant des pre
miers a Taflàut en 152.7. I l s'étoit vêtu ce 
jour-là d'un habit blanc, pour être, difbit-
i l , le premier but des afjiégés, & la pre
mière enfeigne des affiégeans. La révolte du 
Connétable dé Bourbon, l i fatale à la 
France; Se les entreprifes des Gui fes , qui 
portèrent leurs vues jufqu'à la couronne , 
apprennent aux rois , dit le prélîdent ; 
jkénault, qu'il eft également dangereux 
de perfécuter les hommes d'Un grand mé
rité , & de leur laiflèr trop" d'aut®rité. 
charles paflà long-tems pour, le plus hon
nête homme, le plus puiflànt feigneur , 
le plus grand capitaine de la France j mais 
les tracaflèries de la reine mere, en cau-
fànt fon évafiôn, obèrent à fes vertus tout 
leur luftre. 

CHARLES DE BOURBON , fils de Char
les de Bourbon, duc de Vendôme , car
dinal , archevêque de Rouen Se, légat 
d'Avignon , fut mis fur le thrône par le 
duc de Mayenne, après la mort de 
Jlenri III, fous le nom de charles X. 
Quelques écrivains ont dit qu'il avoit ac
cepté «la couronne pour la faire perdre à 
Henri IV fbn neveu. C ' é f t précifément 
tout le contraire. Vers le tems où i l fut 
déclaré r o i , i l envoya, de fa/prifon de 
Fontenai en Poitou , fon chambellan à 
Henri IV* avec une lettre, par laquelle i l 
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le reconnoifîbit pour fbn roi légitime. 
« Je n'ignore point, difoit-il à un de fes 
» confidens, que les ligueurs en veulent 
» à ia maifon de Bourbon. Si je me fuis 
» joint à eux, c'eft toujours un Bourbon 
» qu'ils reconnoiflènt, & je ne Tai fait 
» que pour la confervation des droits de 
» mes neveux. » Ce fantôme de la royauté 
mourut de la gravelle 3. Fontenai-le-Comte 
èn 1590. 

C H A R L E S , duc de Bourgogne, le 
Hardi, le Guerrier, le Téméraire, fils'de 
Philippe-le-Bon, fuccéda à fon pere en 
1467. Deux ans auparavant i l avoit gagné 
la bataille de Montlhéri, I l fut encore 
vainqueur à Saint -T ron contre les Lié
geois. I l les fournit, humilia les Gantois% 

3c, fe déclara Pennemi irréconciliable de 
louis XI, avec lequel i l fut toujours en 
guerre. Ce f u t lui qui livra à ce prince le 
connétable de Saint-Pol, qui étoit allé 
fè remettre entre fès mains, après ént 
avoir reçu un fauf-conduit. Cette perfidie 
lui valut Saint-Quentin , Ham , Bohaim ». 
Se te tréfor de la malheureufe victime 
de fa lâcheté. Ses entreprifès depuis furent 
malbeureufes. Les Suiflés remportèrent fur 
lui les victoires de Granfon Se de $4dret 
en 1476. C'eft à cette dernière journée 
qu'il perdit ce beau diamant, vendu alors. 
pour un écu , que le duc de Florence 
acheta depuis fi chèrement. Les Piques 
Se les Spaddns des" Suiflès, peuples ja
loux de leur liberté, Se par conféquent 
courageux, triomphèrent de la groflè ar
tillerie Se de la gendarmerie de Bourgo
gne, chartes-te-Téméraire périt en 1477, 
défait par le due de Lorraine, & tué en 
fe fauvant après la bataille. Ce duc de 
Bourgogne \ dit un Iiîftorien, étoit le plus 
puiflànt de tous les princes qui n'étoient 
pas fois , SeN peu de rois étoient aufli 
puiflâns que lui.. A la fois vaflàl de Ten> 
pereur & du roi de France , i l étoit trés-
redoutablé à l'un Se à l'autre. I l inquiétas 
tous fes voifins , Se prefque tous à lai 
fois. 

CHARLES DE FRANCE , comte d 'An
j o u , frere de Saint-Louis , époufa Béa-
trix , héritière de Provence, qui l'accom
pagna en Egypte, où i l fut fait prifomiier fc 

en l i j o . Ce prince, à fon retoura, fou* 
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m i t - A r l e s , A v i g n o n , M a r f e i l l e , q u i pré-
t e n d o i e n t être indépendantes, & q u i m ê 
m e , après l e fuccès d e Charles, confèr-
v e r e n c g r a n d s privilèges. I l f u t i n v e r t i 
d u r o y a u m e d e N a p l e s Ôc d e S i c i l e e n 
12 6 5 Mainfroi, u f u r p a t e u r ' d e c e r o y a u 
m e , f u t v a i n c u p a r l u i l'année d'après 
d a n s l e s p l a i n e s d e Bénévent. S a f e m m e , 
fès e n f a n s , fès tréfors, f u r e n t livrés a u 
v a i n q u e u r , q u i fit périr e n p r i f o n c e t t e 
v e u v e & l e fils q u i l u i r e f t o i t . Conradin , 
d u c d e S o u a b e , & p e t i t - f i l s d e l'empe
r e u r Frédéric II, étant v e n u a v e c Frédéric 
d'Autriche, p o u r r e c o u v r e r l'héritage d e 
fès aïeux, t u t f a i t p r i f o n n i e r d e u x a n s 
après, ôc exécuté d a n s l e m a r c h é d e N a 
p l e s p a r l a m a i n d u b o u r r e a u . C e s exécu

t i o n s t e r n i r e n t le règne d e Charles. U n 
G i b e l l i n , paflîonnément attaché à l a m a i 
fon d e S o u a b e , ôc brûlant d e . v e n g e r l e 
f a n g r é p a n d u , t r a m a u n c o m p l o t c o n t r e 

J u i . L e s S i c i l i e n s fè révoltèrent. L e j o u r 
d e P â q u e , a u f o n d e l a c l o c h e d e vêpres, 
t o u s l e s François f u r e n t maflàcrés, d a n s 
P i f i e , l e s u n s d a n s les églifès, les a u t r e s 
a u x p o r t e s , o u d a n s l e s p l a c e s p u b l i q u e s , 
l e s a u t r e s d a n s l e u r s m a i f o n s . I l y e u t 
h u i t m i l l e p e r f o n n e s égorgées. Charles 
m o u r u t e n 127 y , a v e c l a d o u l e u r d ' a v o i r 
forcé fes f u j e t s , p a r d e s oppreflîons, à 
c o m m e t t r e c e f o r f a i t à j a m a i s exécrable. 
I l eft c o n n u f o u s l e n o m d e vêpres Sici
liennes. 
CHARLES I , d u c d e L o r r a i n e , fils 

puîné ,de Louis d'Outremer , n a q u i t à 
L a o n e n 9c 3 , & fit h o m m a g e l i g e d e fès 
états à l'e m p e r e u r Othon II, f o n c o u f i n ; 
c e q u i i n d i g n a l e s fèigneurs François. 
Louis-k-Fainéant, f o n n e v e u , étant m o r t , 
Charles f u t privé d e l a c o u r o n n e d e F r a n c e 
p a r l e s états afîèmblés e n ̂ 8 7 , & Hugues 
Capet f u t m i s f u r le thrône. C e p r i n c e 
t e n t a v a i n e m e n t d e f a i r e v a l o i r f o n d r o i t 
p a r l es a r m e s . U f u t p r i s à L a o n , l e 2 
A v r i l 991 , & renfermé- d a n s u n e t o u r à 
Orléans, o ù i l m o u r u t t r o i s a n s après. 
CHARLES I I , d u c d e L o r r a i n e , étoit 

fils d e Jean , d u c d e L o r r a i n e , e m p o i -
f o n n é à P a r i s l e 17 S e p t e m b r e 1 3 8 2 , ôc 
d e Sophie d e Wirtemberg. I l fè fignala e n 
p l u f i e u r s c o m b a t s , f u t connétable e n 1 4 1 8 , 
ôc m o u r u t e n 1 4 3 0 . 
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CHARLES IV DE LORRAINE , petit»fù* 

d e Charles III, p r i n c e g u e r r i e r , p l e i n d'ef. 
p r i t , m a i s t u r b u l e n t Ôc c a p r i c i e u x . I l f c 

b r o u i l l a f o u v e n t a v e c l a F r a n c e , oui le 
dépouilla d e u x f o i s d e fès états, ôc le ré* 
d u i f i t à fu b f i f t e r d e fort a r m é e qu'il louoic 
a u x p r i n c e s étrangers. E n 1641, il lig n a i , i 
p a i x , ôc auflî-tôt après fe déclara pour les 
E f p a g n o l s , q u i m o i n s tr a i t a b l e s que les 
François ," & c o m p t a n t p e u fur là fidélité, 
l'enfermèrent d a n s l a c i t a d e l l e d'Anvers, 
& l e transférèrent de-là à Tolè d e jufqu'eti 
1659. T r o i s a n s après, e n 1661, il ligna. 
l e traité d e M o n t m a r t r e , par lequel i l 
f a i f o i t Louis XIV héritier d e fes états, à 
c o n d i t i o n q u e t o u s les p r i n c e s d e fa famille 
f e r o i e n t déclarés p r i n c e s d u f a n g d e France, 
Ôc qu'on l u i p e r m e t t r a i t d e lever un 
m i l l i o n f u r l'état q u ' i l a b a n d o n n o i t . Q u i 
a u r o i t d i t à Charles IV q u e l e d o n qu'il 
f a i f o i c a l o r s d e l a L o r r a i n e fous des con
d i t i o n s i l l u f o i r e s , d i t le prélîdent Hénauh,", 
Ce réaliferoit f o u s Louis XV q u i en de
v i e n d r a i t u n j o u r l e f o u v e r a i n par le con
firme m e n t d e t o u t e l ' E u r o p e ? C e traité* -
produifît d e n o u v e l l e s b i z a r r e r i e s dans le 
d u c d e L o r r a i n e . L e r o i e n v o y a Je m a r é - | 
c h a i d e l a Fcrté c o n t r e l u i . I l céda MarfajiÇ 
& l e reft e d e fes états l u i f u t rendu. L e 
maréchal d e Créqui l'en dépouille de nou
v e a u e n 1670. Charles, q u i étoit accou
t u m é à les p e r d r e , réunit f a petite armée 
a v e c c e l l e d e P e m p e r e u r . Turenne le battit 
à L a d e n b o u r g e n 1674. Charles* s'en vengea 
f u r T a r r i e r e - b a n d ' A n j o u q u ' i l défit à For* 
t o u r . Il affiégea l'année d'après le maré
c h a l d e Créqui d a n s T r ê v e s , s'en rendit 
maître, Ôc l e fit p r i f o n n i e r . I l m o u r u t la 
m ê m e a n n é e 1675 , âgé d e 72 ans. C e 
p r i n c e , n é a v e c b e a u c o u p d e v a l e u r ôc île 
t a l e n s p o u r T a g u e r r e , d i t l e préfident 
Hénault, n'étoit c e p e n d a n t qu'un aventu
r i e r q u i eût p u f a i r e f o r t u n e , s'il fût né 
fan s b i e n s , Ôc q u i n e fut j a m a i s c o n f e r u r 
Ces états. Il étoit e n g a l a n t e r i e c o m m e en 
g u e r r e . M a r i d e l a d u c h e t f e Nicole, i l 
époufa l a princeflè d e Cantecroix ; amou
r e u x e n f u i t e d'une P a r i f i e n n e , i l pafla u n 
c o n t r a t d e m a r i a g e a v e c e l l e , d u vivant 

J d e l a princeflè. Louis XIV fit mettre fa 
maîtrefle d a n s u n c o u v e n t , a i n f i qu'unç 
a u t r e demoifèlle à l a q u e l l e l e b i z a r r e L o r 

r a i n 
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îàîn voulut s'unir. Il finit par pfopofer un 
mariage à une chaiioineflè de Pouffai, & 
î'auroit époufée fans les oppofitions de la 
princeflè deCantecroix. 
CHARLES V , duc de Lorraine, fécond 

fils du duc François, & de la prinoeflè 
Kicole de Lorraine, naquit à Vienne en 
Autriche le 3 Avril 1(543. Lorfque Char
les I V , duc de Lorraine , eut été arrêté 
par ordre du roi d'Efpagne , on offrit au 
'duc François, fon frère, le commande-
jnent des troupes Lorraines dans les Pays-
;Bas : i l s'y rendit, & y amena fes deux fils, 
«dont Ferdinand , l'aîné , mourut à Paris 
de l'opération de la taille , le premier Avril 
1,659 , âge de 19 ans. Apres la paix des 
Vpyrénées, le prince Charles , fon frère, 
alla à la cour de France , où Ton propofa 
de le marier avec la princeflè de Mont-
penfier, puis avec mademoifèlle de Ne
mours; mais n i l'un ni l'autre de ces ma
riages nê éufïît. Le dernier , quoiqu'il eut 
été célèbre, échoua par le caprice du duc 
Charles I V , qui figna même un traité le 
6 Février 1^61, dans l'abbaye de Mont-
Martre , pair lequel i l cédoit fès états à la 
iFrance fous certaines conditions. Ce revers 
obligea le prince Charles à fortir fecréte-
xnent de la cour de France, pour fè re
tirer à celle de Vienne, où i l arriva après 
avoir fait un voyage en Italie. Immédia
tement après le traité figné à Marfàl le 
premier Septembre 1663 , entre le duc 
Charles tk la France , ce prince , qui étoit 
rentré dans fes états, confèntit d'abord 
que le prince-, fpn neveu , pût venir réfi-
der auprès de lui ; mais dans la fuite , 
piqué d'une jaloufie qui ne le quitta qu'à 
la mort, i l lui'en fit défendre l'entrée: 
deforte que ce prince, après avoir inuti
lement tenté de le fléchir, paflà à la cour 
de France, où i l ne put avoir audience du 
£01, ôc retournâ ènfuite auprès de l'em
pereur , au fèrvice duquel i l s'attacha 
pour toujours. I l étoit alors âgé d'environ 
vingt ans, & fè fignala contre les Turcs 
au paflage de Raab^àla tête d'un régi
ment de mille chevaux qu'il commandoit. 
La paix, qui fuccéda peu de tems aprèŝ  
à cette guerre, tint fa valeur dans l'inac
tion , ôc lu i donna le tems de faire fà cour 
exactement, foit à Tempèrent dont la 
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protection étoit fon unique reflburce, foit 
à l'impératrice douairière Eléonorc de Gon-
zague , qui avoit beaucoup de part cans 
les affaires. Cette princeflè avoit deflèin de 
le marier avec fà fille'Eléonore-Marie, ôc* 
n'épargna rien pour le faire élire roi de 
Pologne dans la dietè du mois de Sep
tembre 1669 ; mais elle eut le chagrin de 
lui voir préférer Michel W i f u i c w l i k i , 
qui fut choifi par les Polonois pour évi
ter une guerre c i v i l e , ôc qui époufà même 
la princeflè Eléonore. Le prince Charles , 
qui perdit vers ce tems-là le duc François 
fbn pere , fut employé dans la guerre que 
l'empereur avoit n̂treprifè pour réduire 
les mécontens de Hongrie. I l y exerça la 
charge de général de la cavalerie , & fer-
vit avec la même qualité , pendant les 
campagnes fuivantes , dans Taimée d u 
général Montecuculi fur le Rhin. -Au mois 
de Mai 1674, après la mort du roi M i 
chel W i f n i o w i s k i , i l fut mis encore fur 
les rangs pouf remplir le thrône de Po
logne ; mais , quoiqu'il fut puiflàmment 
fbutenu par les partîfàns de la reine, ÔC 
par ceux de la maifon d'Autriche , i l ne 
fut pas plus heureux dans cette élection 
qu'il Tavoit .été dans la première , ÔC 
perdit toute efpérance de ce côté-là. O » . 
de vit auffi-tôt après fè jeter dans l'armée 
impériale, qui étoit en Flandre fous le 
commandement du comte de Souches. I l 
combattit à la bataille de Senef, où i l 
reçut une bleflùre confidérable , tk i l fe 
fignala extrêmement à la campagne f u i -
vante, où le général Montecuculi lui con
fia le foin de s'emparer , avec le comte 
Caprara , du pont de bois que le vicomte 
de Turenne avoit fait jeter fur le Rhin. 
Cette entreprifè , qui manqua , ne laiflà 
pas de lui acquérir de la gloire. Ptu de 
tems après la mort du vicomte de Tu-' 
renne , laquelle fut fuivie de celle de Char
les I V , i l prit le titre de duc de Lorraine , 
tk fut bleflë d'un coup de moufquet au 
fiege de Haguenau, I l s'aboucha avec le 
prince de Vaudemont, régla avec lui ce 
qui regardoit la fuccefïîon du défunt duc , 
ôc ramena les troupes Lorraines pour fer
vir dans l'armée impériale. Lorfque les 
conférences de Cologne, qui avoient été 
rompues par l'enlèvement du comte Guil* 
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laume de Furftemberg, eurent été re
nouées à Nimegue, le nouveau duc fit 
tant de pourfuites auprès de la France, 
qu'à la lolhcitation des alliés, i l en ob
tint le titre de duc de Lorraine dans les 
paflè-ports expédiés à les députés. U prit 
enfuite le commandement de l'armée im
périale , à la place du comte Montecu
culi , donna quelques petits combats con
tre celle-de France , commandée par le 
duc de Luxembourg , & couvrit le 
fiege de Philisbourg , qui fut pris par le 
prince Frédéric de Bade Dourlac, géné
ral de l'armée des Cercles. Le refte de 
la campagne fe paflà en marches ôc en 

^ contre-marches , pour aflurer les places de 
Fribourg ôc de Brifack. Le duc , animé 

vpar les fuccès qu'il y avoit eus , entra 
l'année fuivante en campagne avec une 
armée formidable, ôc fe flatta fi fort de 
Î>ouvoir s'ouvrir par force les chemins de 
a Lorraine, qu'A fit mettre fur lès éten

dards ces deux mots latins": Aut nunc , aut 

poftés qui 
fur la Sarre ; tandis que le prince de Saxe 
Eifenack , nouveau général de l'armée des 
Cercles , marcheroit avec fes troupes en 
Alface. En effet, i l s'empara du château 
d'illinghen,& de celui de Sarbruck, dont 

, la ville avoit été brûlée ; ôc de celui de 
Kirchel : mais le maréchal de Crequy fe 

rcondùifit fi prudemment , que toutes les, 
« conquêtes du duc de Lorraine fe rédui-
firent à faire contribuer jufques à Metz ôc 
Thionville, ôc à brûler Moufon qui avoit 
été abandonnée, après quoi ce prince fut 
obligé de le retirer avec fbn armée, fort 
affoiblie par. le grand nombre d'actions 
peu décifives, & par la difette dès vivres 
-qu'elle avoit raufferte. I l marchoit au fè
cours du prince de Saxe Eifènack , i qui 
avoit été invefti par le maréchal de Crequy 
dans une ifle finiée*. fur le Rhin entre le 
pont ôc la ville de Strasbourg, lorfqu'il 
apprit en chemin que ce générai avoit été 
forcé de fè rendre, & avoit promis de ne 
point porter les armes contre la France de 
cette campagne. Cette facheulè nouvelle 
fut fuivie d'une autre ,' qui ne fut pas 
•moins-feafible pour le duc de Lorraine j ce 
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fut celle de la prife de Fribourg, que Te ma-
réchal emporta après huit jours de rnirt* 
chée ouverte \ enfuite de quoi les dcut 
armées entrèrent en quartier d'hyver. Il 
fut agréablement confolé dè fès difgraces 
par l'avis qu'il r eçu t , que Pempereur Pat-
tendoit à Vienne avec impatience, pour 
faire célébrer fon mariage avec la reine 
douairière de Pologne. 

Avant que de partir, i l vifita lès placca. 
impériales fur le Rhin , & faillit à périr pér 
un accident qui lui arriva fur le pont de 
Philisbourg ; une planche qui fe détacha 
fous fes piés l'obligea de fe jeter dans le 
foflè , Se lui caufa une incommodité à h 
jambe dont i l eut beaucoup de peine à 
fe remettre : enfin , i l arriva a Vienne ou 
i l époufa, avec beaucoup de magnificence,. 
la princeflè qui lui étoit deftinée \ & , 
après avoir pane le carême avec elle à 
Infpruck , i l ' en partit, au mois d'Avril 
1678 , pour aller reprendre le^ommarô» 
dément de l'armée d'Allemagne. Toute 
cette campagne, pendant laquelle le duc 
de Lorraine avoit efpéré de reprendre au 
moins Fribourg , ne produifît aucun fuc
cès confidérable , foit par l'habileté du 
maréchal de Crequy , qui s'oppofofc à 
toutes les entreprifès de fon- ennemi ; fok 
par laTaute des commiflàires impériaux, 
qui laiflèrent manquer l'armée d'argent & 
de magafins. Les François mêmes s'étant 
faifis du château d'Ottembourg & du fort 
de Ke.ll, aufli-bien que du fort de TEtoîîé, 
ôc du château dè Lichtemfeerg , présen
tèrent vainement là bataille aux impériaux, 
que le duc de Lorraine ne put difpoferà 
l'accepter. La paix de Nimegue, qui fut 
conclue immédiatement après , ne fut pas 
plus avantageufè à ce prince : tout ce 
qu'il put obtenir de la France, après une 
longue fuite dè conteftations, ce fut l'al
ternative fuivante , ou d'être rétabli dans 
les duchés de Lorraine & de- Bar, con
formément aux articles portés dai.S le 
traité des Pyrénées, fans y rien changer 
ou-altérer ; ou de n'y entrer qu'en cédant 
à la France la ville de Nancy en toute 
fouveraineté , en échange de laquelle u 
recevrait celle de Toul. I l devoit encore 
abandonner à la France le chemin dont 
on étok convenu par le traité de 
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pour paffer de fes frontières en Allace ; 
comme auflî les autres chemins qui con-
duifoient des limites.de la France à Nancy, 
de Nancy à Metz, à Brifack 8c dans la 
Franche-Comté : de plus» les plénipoten
tiaires de France demandoient par ce pro
jet, pour le roi leur maître, la propriété 
de Longwick 8c de fa prévôté , avec 
-offre de dédommager le duc par la cef-
fîon d'une prévôté de la même valeur 
dans les trois évêchés. Quant à la ville 
de Mariai, ils foutenoient que, ne faifant 
point partie de la Lorraine , elle ne de
voir point entrer dans cette reftitution 
que la France ne faifoit que pour le bien 
de la paix, 8c en fe dépouillant des droits 
qu'elle avoit légitimement acquis fur les 
•États çonteftés. Ces Conditions parurent 
néanmoins f i dures au duc de Lorraine, 
qu'il aima mieux ne point rentrer dans 
"fes duchés, que de les accepter : i l re
tourna à Vienne, 8c fut nommé.généra-
Jjflïme de l'armée deftinée contre les Turcs 3 

•qui 'étoient déjà aflèmblés à Belgrade avec 
un puiflànt corps de troupes, pour favo-
rifer le foulévement des Hongrois/Le duc 
de Lorraine. fit alors le fiege de Gran, 
puis celui de Neuhaufel, lefquels i l fut 
-obligé de lever. Après la défection de fix 
mille.Hongrois, i l fut 'obligé d'abandon-: 
ner la campagne à,l'armée formidable des 
Turcs, pour couvrir Vienne qu'ils étoient 
prêts d'aflîéger $ tout ce qu'il put faire 
pendant ce fiege, ce fu t de harceler ces 
infidèles par des courfes continuelles j 8c 
de leur couper les convois, jufqu'à ce que 
le roi de Pologne étant accouru au fecours, 
i l fe joignit à lui pour attaquer les Turcs 
dans leur camp. Cette grande journée fut 
très-glorieufe au duc de Lorraine, 8c eût 
«uk des 'fuites très-avantageufes, fi l 'on eût 
fuivi fon confeil, qui étoit de pourfuivre 
les ennemis fans leur donner le tems de 
reprendre haleine. I l obligea néanmoins ; 
le roi de Pologne de marcher jufqu'à Bàr-
cam , où les Polonois couraient rifque 
d'être vaincus, s'ils n'eùflènt été fecourus 
par les troupes Allemandes. Le lende
main i l y eut un combat général, dans 
lequel les Turcs furent entièrement défaits, 
«nforte que le. fort dejtercam fut obligé 
de fè rendre. 

C H A 4? ? 
Ct ranqu i fut enfuite afliégée, fut prife 

en cinq jours, par compofition, 8c en
traîna la réduction de quelques autres 
places de Hongrie. Au printems de l'an
née fuivante, le duc de Lorraine fe ren
dit , maître de Vicegrad, de Vaccie, de 
Peft, 8c forma le fiege de la ville de Bude , 
devant laquelle i l tomba malade après avoir 
battu une armée de vingt mille Turcs, 
qui s'étoit avancée pour fecourir la place. 
Sa maladie ralentit, extrêmement les pro--
grès de ce fiege, qu'il fut obligé de lever 
après trois mois 8c demi. Au mois de 
Juillet 1685, i l invertit Neuhaufel; & , 
ayant appris que les Turcs, après avoir 
prisla.baflè ville de Vicegrad, affiégeoient 
celle de Gran, i l marcha pour les com-" 
battre avec l'électeur de Bavière, à la tête 
de trente mille hommes, cmoicru'ils en euf-
fent foixante mille. 

Le combat fut fort opiniâtre, & fè, 
termina néanmoins à l'avantage des Impé
riaux , qui firent un grand carnage de 
leurs ennemis, pendant que Neuhaufel, 
dont le comte Caprara continuoit le fiege, 
fut emporté d'afïàut. Bude fut afliégée au 
mois de Juin de Tannée fuivante, 8c fbu-
tint plufieurs aflauts, dans le dernier def- ; 

quels elle fut forcée par trois endroits, à 
la vue de l'armée Turque conduite par le 
grand vifir ; enfuite le duc divifa fon 
armée en deux corps, dont l ' un , com
mandé par le prince Louis de Bade, prit 
les villes , de Cinq-Eglifes, de Darda 8c 
de Kafpowar; 8c l'autre, commandé par 
le comte Caraffe 8c le général Heufler , 
s'empara de celle 4e Segedin. Le pont 
d'Efleck, qu'on avoit réfolu d'attaquer 
Tannée fuivante , fut couvert par. le grand 
vifir ; lequel, après avoir fui quelque tems 
le combat, réiolut. enfin de le hafarder 
près de Mohatz , où- i l fut abfolument 
défait , avec perte de douze mille hommes.-
Le fruit de cette victoire fut la prife 
d'Efleck, celle de Walpo, 8c la réduction, 
entière *de 1a Tranfylvanie, dont Abaffi , 
qui en étoit fouverain , 8c qui s'étoit mis, 
fous la protection des Turcs, fut forcé de. 
traiter avec l'empereur. Le duç de Lor-< 
raine, après avoir fini.cette campagne par 
la prife d'Agria, mit fon armée dans fes 
quartiers, - ^ fut attaqué à fon retour paf 
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une dangereufe maladie, qui ne lui per
mit pas de commander la campagne fui-
vance contre les Turcs, qui avoient dé-
pofé le fultan Mahomet I V pour élever 
Solimant I I I fur le thrône. Ces infidèles, 
rebutés de tant de difgraces, réfolurent 
de traiter de la paix avec l'empereur, qui 
chargea le duc de Lorraine d'aller à Bude, 
pour y écouter leurs propofitions \ mais 
lorfqu'il y fut arrivé, une fièvre violente 
qui le faiîit, l'obligea de venir à Infpruck. 
A peine en fut- i l guéri, qu'il alla à Vienne, 
d'où i l partit aufli-tôt après pour aller com
mander une des deux armées de l'empire, 
qui fit le fiege de Mayence. Cette place, 
quoique mauvaife , lè défendit près de 
trois mois, & fut enfin contrainte de fè 
rendre par compofition. Le duc de Lor
raine alla joindre alors l'électeur de Bran
debourg devant Bonn, dont les Allemands 
iè rendirent maîtres, après une défenfè 
prefque incroyable^ de la part des afïîégés. 
A la fin de la campagne, ce prince, re
tournant à Vienne, fut arrêté à Weltz en 
Autriche , par la maladie dont i l mourut, 
dans les fentimens d'une piété parfaite , 
le 18 Avril 1690, âgé de quarante-fèpt 
ans. 
CHARLES-HENRI , légitimé de Lorraine, 

prince de Vaudemont, fils de Charles I V , 
duc de Lorraine , & de Béatrix de Ç u : 

fance, veuve du prince de Cantecroix , 
né en 1649, s'eft fignalé dans les armées 
du roi d'Efpagne Se des alliés contre la 
France, qu'il a commandées plufieurs fois. 
I l a été gouverneur du Milanez pour le 
roi d'Efpagne Charles 11 ; & , après la 
mort de ce prince, i l reçut dans fon gou
vernement les troupes de la France & de 
Philippe V , roi d'Efpagne, & entra dans 
les intérêts des deux couronnes. 
CHARLES I , cardinal, archevêque de 

Rheims, de Narbonne, évêque de Metz', 
de T o u l , de Verdun, de Therouane , 
de Luçoa & de Valence, abbé de Saint-
Ûenis , de Fécarnp, de Cluni , de Mar-
moutier, &c naquit à Joinville en 15x5, 
de Claude de Lorraine, premier duc de 
Guife. ̂  Paul III l'honora de la pourpre 
Romaine en 1J47. Le cardinal lè fignala 
au colloque de Poifly, qu'il avoit ménagé, 
difent les proteftans, pour faire admirer 

C H A 
Ion éloquence. L'année d'auparavant, en 
i y6o , i l avoit propofé d'établir Tinquifi. 
tion en France. Le chancelier l'Hoptul 
s'y oppofa, Pour tenir un milieu, le roi 
attribua la connoiflance du crime d'héréfie 
aux évêques, à Pexclufion des parlemens. 
Le cardinal de Lorraine parut avec beau
coup d'éclat à Trente. Le pape, qui auroit 
voulu empêcher ce voyage, dit en fou-
riant à Tambaflàdeur de France qui lui 
affuroit qu'il auroit lieu : " Non , mon-
» fleur , le cardinal de Lorraine eft un 
» fécond pape. Vîendra-t-il au concile parler 
» de la pluralité des bénéfices, lui quia 
v trois cens mille écus en bénéfices ? Cet 
» article de réformation feroit plus i 
•» craindre pour lui que pour moi, qui 
» n'ai que le feul bénéfice du fouverain 
» pontificat, dont je fuis content. » Cette 
plaifanterie n'empêcha point le cardinal de 
fe rendre à Trente. I l y parla avec beau
coup d'éloquence contre les défordres de 
la cour de Rome, Se pour la fupérioritédu 
concile fur le pape. De retour en France, 
i l fut envoyé en Efpagne par Charles IX, 
dont i l gouvernoit les finances en qua
lité de miniftre d'état. Henri ///paltant 
à Avignon , à fon retoujr de Pologne, 
fe fit agréer aux confréries des pénitens, 
Se trouva le cardinal de Lorraine à la 
tête des pénitens bleus. Ce prélat ayant 
eu une foibleflè dans une des procef
fions , Se n'ayant pas voulu fe. retirer 
de peur de troubler la cérémonie, fut 
faifi d'une fièvre qui le conduifit au 
tombeau en 1574. I l avoit fondé, Tan
née précédente, l'univerfîté de Pont-à-
Mouffon. I l fit fleurir les feiences & les 
cultiva. On a de lui quelques ouvrages. 
Ce fut lui qui propofa le premier la li
gue dans le concile de Trente où elle 
fut approuvée. La mort de fon frère 
fufpendit ce projet, jufqu'à ce que' le 
cardinal fut le confier à Henri, due de 
Guife , fbn neveu. Si le cardinal de 
Lorraine montra beaucoup de zele pour 
la religion cathc4ique, i l n'en montra pas 
moins pour élever fa famille & pour étendre 
fon autorité. 
CHARLES I I de Lorraine, dit le cardinal 

de Vaudemont, étoit fils de Nicolas, comte 
de Vaudemont, Se de Jeanne de Savoie, 
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fa féconde f e m m e , ôc frère de L o u i f e , 
qui époufa , T a n 1575 , H e n r i I I I . l i fut 
évêque de T o u l , puis d e V e r d u n . I l fut 
fait C a r d i n a l par le Pape Grégoire X I I I ; 
f a n 1 5 7 8 , c o m m a n d e u r d e l'ordre d u 
Sai n t - E f p r i t par le r o i H e n r i I I I , ôc i l 
m ourut l e 30 O c t o b r e de P a n 1 5 8 7 . 
CHARLES I I I , c a r d i n a l de L o r r a i n e , 

fils d u d u c C h a r l e s I I , & de C l a u d e de 
France , fille d e H e n r i I I , né le 2 J u i l l e t 
de l'an 1576 , fu t évêque de M e t z , abbé 
de S. V i c t o r ôc de G o r z e , ôc c h a n o i n e 
d e Trêves Ôc de Mayence. L e pape 
Sixte V le n o m m a c a r d i n a l e n 1 5 8 9 , & 
les catholiques d e Str a s b o u r g l'élurent 
aufli pour le u r prélat P a n 1592 , lorfque 
les proteftans eurent n o m m é J e a n - G e o r g e 
de Brandebourg. L e pape Clément V I I I 
l u i d o n n a le titre d e légat d u faint fiege 
dans les duchés de L o r r a i n e ôc de B a r , 
ôc dans les t r o i s évêchés. I l m o u r u t le 
30 N o v e m b r e i£c>7^en fa trente-deuxième 
année. 
CHARLES DE LORRAINE , d u c de 

M a y e n n e , fécond fils d e François de 
Lorraine ? d u c d e Guifè , né e n 15 5 4 , 
fe djiftingua aux fieges d e Poiti e r s ôc d e 
1a R o c h e l l e , ôc à l a bataille de M o n t -
contour. I l battit les proteftans dans l a 
G u y e n n e , dans l e Dauphiné & e n Sain
tonge. Ses frères a y a n t été tués aux états 
d e . B l o i s , i l fiiccéda à leurs p r o j e t s , fe 
déclara c h e f de l a 4 i g u c , ôc p r i t le titre 
de lieutenant-général de l'état & couronne 
de France. I l a v o i t été long-tems j a l o u x 
d e f b n frère le 'Balafré, d o n t i l a v o i t le 
courage fans e n a v o i r l'activité. U f u r p a -
teur de l'autorité r o y a l e , i l m a r c h a c o n 
tre f o n r o i légitime Henri IV, à l a tête 
d e trente m i l l e h o mmes. Mayenne: fut 
battu à l a j o u m é e d'Arqués, & enfuite 
à| l a fameufe bataille d ' Y v r y , quoique le 
r o i n'eût guère plus d e fept m i l l e hom
mes. L a f a c t i o n des feiqe ayant fait p en
dr e le premier préfident d u parl e m e n t 
de Paris , ÔC deux con f e i l l e r s q u i s'op-
pofoient à le u r i n f o l e n c e , Mayenne c o n 
damna a u m ê m e fupplice q u a t r e de ces 
f a c t i e u x , ôc éteignit par ce c o u p d'éclat 
cette c a b a l e prêté à l'accabler lui-même. 
i l ne perfifta pas m o i n s dans fa révolte. 
U e n v e n i m a les P a r i f i e n s c o n t r e l e u r f o u -
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v e r a i n . E n f i n , après plufieurs défaites, i l 
s'accommoda avec l e r o i e n 1599. C e t t e 
p a i x , d i t l e préfident Hénault, eût été 
plus avantageufe p o u r l u i , s ' i l l'eût faite , 
plutôt ; ôc, quoique T o n reconnoiflè que 
ce fut u n g r a n d h o m m e , o n a d i t d e 
lu i qu'il n'avoit fu b i e n faire n i la guerre 
n i l a paix. Henri fe réconcilia fincére-
m e n t a v e c l u i , ôc l u i d o n n a fa c o n r 

fiance a v e c le g o u v e r n e m e n t de P l f l e - d e -
F r a n c e . U n j o u r .ce r o i le laiflà d a n s 
une p r o m e n a d e , le fit b i e n f u e r , Ôc l u i 
di t a u retour : Mon coujin, voilà la feule 
vengeance que je voulais tirer de vous , 
& le Jhul mal que je vous ferai de ma 
vie. Charles m o u r u t à Soifîons , e n 1611. 
CHARLES DE LORRAINE , d u c d'Au-

m a l e , c h e v a l i e r des ordres d u r o i , p a i r 
ôc grand-veneur de F r a n c e , g o u v e r n e u r 
de P i c a r d i e , naquit le 25 J a n v i e r de T a n 
155S s de C l a u d e de L o r r a i n e , & d e 
L o u i f e d e Brezé, dame d'Anet. I l p o r t a 
lès armes dès fa jeuneflè , fe t r o u v a à l'at
taque d e V i m o r i e n 1587 , & fut aimé 
d u r o i H e n r i I I I . D e p u i s , i l fe jetta dans * 
le parti de l a l i g u e , ôc aflïégea S e n l i s , d'où 
i l fut c o n t r a i n t de fe * t i r e r , l e 17 M a i de 
Tan 1589. I l - e u t e n c o r e part aux autres 
entreprifès des ligueurs , a u fiege d e 
D i e p p e , au c o m b a t d'Arqués, à l a ba
taille d ' Y v r y , 011 i l c o m m a n d a P a i l e g a u 
che des troupes de l a l i g u e , ôc c o n t r i b u a 
à faire l e v e r au r o i les fieges de Paris Ôc 
R o u e n . Après l a . p a i x , i l refta d ans l e 
parti d'Efpagne, ôc m o u r u t dans les Pays-
Bas vers T a n 1619. 
CAARLES DE LORRAINE , d u c de G u i f e 

ôc de Joyeufe , p a i r de F r a n c e , p r i n c e de 
J o i n v i l l e , &e. che v a l i e r des ordres d u 
r o i , g ouverneur de P r o v e n c e ôc a m i r a l 
des mers d u L e v a n t , étoit fils de H e n r i 
de L o r r a i n e , p r e m i e r d u n o m , d u c de 
G u i f e , & de C a t h e r i n e de C l e v e s , Ôc 
naquit le 20 Août 1571. I l eut l a c h a rge 
d e grand-maître de F r a n c e en f u r v i v a n c e 
d e f o n pere ; mais depuis , e n 1 5 9 4 , i l l a 
r e m i t au r o i H e n r i , qui l u i d o n n a l e 
g o u v e r n e m e n t de P r o v e n c e , où fa c o n 
duite l u i attira le c œ u r des peuples de ce 
pays. E n 1617 i l c o m m a n d a une armée 
con t r e les princes ligués, ôc e n 1622 i l 
g a g n a u n c o m b a t naval, fur les R o c h e l o i s f 
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M a i s d e p u i s , a y a n t e n c o u r u l a d i f g r a c e 
d e l a c o u r p o u r a v o i r , d i t - o n , parlé t r o p 
l i b r e m e n t d u c a r d i n a l d e R i c h e l i e u , i l l e 
r e t i r a a v e c f a f a m i l l e à F l o r e n c e , & m o u 
ru t à C u n a d a n s l e S i e n n o i s l e 3 0 S e p t e m 
b r e 1 6 4 0 . 
CHARLES DE LORRAINE , p r e m i e r d u 

n o m , d u c d ' E l b c e u f , p a i r , grand-écuyer 
ôc grand-véneur d e F r a n c e , c o m t e d ' H a r -
c o u r t , d e T l f l e b o n n e , & c . étoit fils d e 
R e n é d e L o r r a i n e , m a r q u i s d ' E l b c e u f , tk 
d e L o u i f e d e R i e u x . I l n a q u i t l e 18 O c 
t o b r e d e l'an 155-6 , & f u t très-bien a u 
près d u r o i H e n r i I I I , q u i l e fit d u c 
d ' E l b c e u f e n 1581 j Ôc q u i , l'année f u i 
v a n t e , l e fit c h e v a l i e r d u S a i n t - E f p r i t . I l 
d o n n a d e s m a r q u e s d e f o i i c o u r a g e e n 
di v e r f e s o c c a f i o n s i &, e n 15 8 8 , il f u t 
arrêté, f u r c e qu'on le foupçonnoit d'a
v o i r e u p a r t a u x dellèins d u d u c d e G u i f e . 
E n 15 91 il r e c o u v r a fa liberté , tk fit fa p a i x 
e n 1^94 a v e c l e R o i H e n r i I V , q u ' i l f e r -
v i t fidellement jufqu'à f a m o r t q u i a r r i v a 
e n 160f* 
CHARLES , I d e c e n o m , d u c d e S a v o i e , 

étoit fils d ' A m é J X , tk frère., d e P h i 
l i b e r t I , a u q u e l iliuccéda e n 1 4 8 2 . C e 
p r i n c e étoit b i e n f a i t , fage , v e r t u e u x , 
a f f a b l e , libéral Ôc i n f t r u i t . I l e u t b e a u 
c o u p d e t r a v e r f e s à eflùyer a u c o m m e n 
c e m e n t d e f o n règne. C'étoit p o u r y f a i r e 
a l l u f i o n q u ' i l p r i t u n f o l e i l naiflànt f u r u n e 
tempête , àvec ces m o t s : Non tamen inde 
minus. I l époufa B l a n c h e d e Méntferrat, 
fille d e G u i l l a u m e P a l ^ p l o g u e V I , m a r 
q u i s d e M o n t f e r r a t , d o n t i l e u t uni fils 
q u i l u i fuccéda. Charles le Guerrier p r o -
m e t t o i t u n règne g l o r i e u x , l o r f q u ' i l m o u 
r u t , l e 13 M a r s 1 4 8 9 , à 21 ans. L e 
m a r q u i s d e S a l u c e s , q u ' i l a v o i t v a i n c u 
e n p e r f o n n e , tk d o n t i l a v o i t fubjugué l e 
p a y s , f u t f o u p ç o n n é d e l ' a v o i r f a i t e m p o i -
f o n n e r . 
CHARLES-JEAN AMÉDEE , I I d u n o m , 

d u c d e S a v o i e , n é à T u r i n l ' a n 1 4 8 7 , 
eu t p o u r p a r r a i n l e r o i C h a r l e s V I I I ; i l 
reçut t r o i s n o m s , l e p r e m i e r à ca u f e d u 
r o i , c e l u i d e J e a n p a r c e q u ' i l étoit v e n u 
a u m o n d e l e j o u r d e f a i n t J e a n - B a p t i f t e , 
& c e l u i d ' A m é e n m é m o i r e d e f o n 
aïeul. I l n ' a v o i t q u e n e u f m o i s l o r f q u e I o n 
p e r e C h a r l e s I m o u r u t ; d e f o r t e cjue l e 
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marquis- d e S a l u c e p r i t c e t t e o c c a f i o n de 
r e n t r e r d a n s fes états l'an 1 4 9 6 . C e petit 
p r i n c e m o u r u t l e \6 A v r i l d e l a m ê m e 
a n n é e à M o n t c a l i e r , m m t o m b é de f o i , 
l i t o u de'deflùs u n e c h a i l e , c o m m e veulenr, 
q u e l q u e s auteurs. 
CHARLES I I I , d i t te Sont d u c d e Sa*. 
v o i e , fils d e P h i l i p p e & de fa féconde 
f e m m e C l a u d i n e d e B r o d e , n é l e 10 O c 
t o b r e i 4 8 6 , fuccéda a P h i l i b e r t I I , die 
le B o n , I o n frère , l'an 1 5 0 4 . S o n règne 
fut- l o n g tk pénible , m a i s m a l h e u r e u x ; car 
v o u l a n t p a c i f i e r l e s différends d e François I , 
f o n n e v e u , ôc d e C h a r l e s - Q u i n t f o n beau* 
frère , f a n s p o u v o i t d e m e u r e r n e u t r e , il fe 
v i t accablé d e t o u s côtés. L e s François, 
e n 1 5 3 6 , pillèrent T u r i n ; e n 1543 , N i c e , 
q u i f e n t i t l a v i o l e n c e d e s a r m e s d e Barbe-
roaflè , & l'épouvante fe répandit dans le 
P i é m o n t après ,1a b a t a i l l e d e Cérifoles eu 
1 5 4 4 . L e d u c v o y a n t q u e f o n p a y s étoit 
d e v e n u l e théâtre d e l a g u e r r e , fut telle
m e n t accablé d e trifteflè , qu'elle l u i caufa, 
u n e fièvre l e n t e d o n t i l m o u r u t à V e r c e i l , 
l e 1 6 S e p t e m b r e d e l'an 15 53 , âgé de 
fo i x a n t e - u x a n s , après e n a v o i r régné qua
r a n t e - n e u f . Il étoit pieux., fage , jufte.,? 
a m a t e u r .des l e t t r e s tk d e s favans ; m a i l 
p e u g u e r r i e r , &c p l u s p r o p r e p o u r le ca* 
b i n e t q u e p o u r les a r m e s . 
CHALES - EMMANUEL I , d u c d e S a 

v o i e , d i t l e Grand , n a q u i t a u château. 
de ïtivples'en 1 5 6 2 . I l fignala f o n cou
r a g e a u c a m p d e M o n t b r u n , a u x com
b a t s de" V i g o , d'A f t ,• d e Châtillon, 
d ' O f t a g e ; a u fiege d e V e r n e , aux b a r r i 
c a d e s d e ^ S u f e . I l e n t r e p r i t d e fe faire 
c o m t e dé* P r o v e n c e e n 1 5 9 0 . Philippe H, 
f b n b e a u - p e r e , l ' a i d a à l e f a i r e r e c o n 
noître p r o t e d e u r d e c e t t e p r o v i n c e par le 
p a r l e m e n t d ' A i x , a f i n q u e c e t e x e m p t 
engageât l a F r a n c e ; d e reconnoître l e r o i 
d ' E f p a g n e p o u r p r o t e c t e u r " de tout l e 
r o y a u m e . L e d u c d e S a v o i e , n o n m o i n s 
e n t r e p r e n a n t , a f p i r o i t auflî à cette c o u 
r o n n e . S o n a m b i t i o n f a n s b o r n e s l u i 
i n f p i r a d e s deflèins f u r l e thrône impé
rial , après l a m o r t d e l'empereur Mat
thias , £ûr l e r o y a u m e d e C h y p r e qu'il 
v o u l o i t conquérir, Ôc f u r l a principauté 
d e M a c é d o i n e q u e le s p up l e s d e ce pays» 
tyrannHes p a r l e s T u r c s , l u i offrirent* 
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-fees Genevois f u r e n t obligés dè défendre" 
{leur v i l l e , en 1602 , c o n t r e les armes d e ; 

ce prince x q u i , après l ' a v o i r f u r p r i f e par 
efcalade en pl e i n e paix , l a l i y r o i t au p i l 
lage. Lés chefs de cette e n t r e p r i f e ayant 
été faits p r i f o n n i e r s , f u r e n t pendus c o m m e 
des voleurs de n u i t . Henri IV, q u i a v o i t 
^ u f l i à fé p l a i n d r e de ce p r i n c e , fît avec 
l u i u n traité , par l e q u e l i l l u i l a i f l b i t le 
marquifat dè Saluées , p o u r là BfefTè 8c 
te Bugey.. L o r f q u ' o n l u f p a r l o i t à l a c o u r 
de r e n d r e ' le m a r q u i f a t , i l répondit que 
le m o t r e f t i t u t i o n " ne d e v o i t jamais e n 
trer dans la bouche' des princes , & f u r -
t o u t - d e s guerriers. T o u j o u r s r e m u a n t , 
11 s'expofa encore âuX armes dès Fr a n 
çois , à celles dès E f p a g n o l s ôc des A l l e 
mands , après l a g uerre p o u r là V a l t e l i n e . 
I l m o u r u t dè c h a g r i n , e n 1 6 3 0 , à 78 ans. 
Son a m b i t i o n l e j e t t a dans des voies- dé
tournées Ô£ i n d i g n e s d^un g r a n d 4 p r i n c e . 
•Il n'y eut jamais d'homme m o i n s o u v e r t 
que l u i . O n d i f o i t que f b n cœur étoit 
'comme f o n pays- , i n a c c e f f i b l e . I l bâtît 
des palais ôt des églifes. Il a i m a ôc c u l 
t i v a les lettres ; mais il ne f o n g e a pas aflèz 
•à faire " des . heureux ÔC à l'être. 

CHARLES - EMMANUEL L I , . d u c dè 
^Savoie, fils de-Victor-Amédée. I l n a q u i t 
le, 20 J u i n 1 6 3 4 , ôc fuccéda à f o n frerè 
Frâiîçoîs - H y a c i n t h e l'an 1638", fous l a 
'tutelle de fa mere m a d a m e Chriftîne de 
Tra n c e , nlie'de H e n r i I V . Les princes de 
Savoie , poufles par les E f p a g n o l s , exci
tèrent de grands t r o u b l e s p e n d a n t l a m i -
- norité de ce d u c , q u i f u r e n t appaifës par 
^madame roy a l e , f b u t e n u e dès armes d u 
•rOi L o u i s X I I I f o n frère. L e d u c f u t dé
claré majeur en 1(54 8 , ôc p r i t alors le 
-gouvernement de fes états ; cdnfèrvant 
toujours- une g r a n d e réconnoiflànce dés 

o b l i g a t i o n s ; q u ' i l a v o i t aux François. I l f u t 
-moins t i n i avec les E f p a g n o l s qu'on o b l i -
•geà dè l u i f a i r e r a i f o n p ar l a * p a i x des 
-Pyrénées en 1659; E n . 16 f 4 i l - f u t c o n t r a i n t 
de p o r t e r lès armes c o n t r e lés. V a u d o i s 
dés vallées d e L u z e r n e -, A n g r o g n e , ôzc. 
q u i c o n t i n u o i e n t d'abattre les églifes ÔC de 
Taire i a f u l t e aux m i l l i o n n a i r e s qu'on en-
'voyoit* dans- l e u r p a y s / I l s a v o i e n t m ê m e 
affaflîné lè, curé, de Fènil dans fa p r o p r e 
faifon\ ,8e le. jour- de JMoêL,.-les habitans 
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de la T o u r , p o u r fe m o q u e r de l a fête, 
promenèrent t o u t le j o u r u n âne en t r i o m 
p h e , avec dés t a m b o u r s ̂  cles flûtes ôc des 
cris i h f o l e n s 8c i n j u r i e u x . T o u s les p r o 
teftans de J'Europe p r i r e n t part à cett e 
q u e r e l l e , que l e r o i de France t e r m i n a 
après a v o i r été c h o i f i p o u r médiateur avec 
les c a n t o n s proteftans. L e du c Charles-
E m m a n u e P r i m o u r u t le 12 Juin de l'an 
;1675 ; c'étoit u n p r i n c e b i e n f a i t , c o u 
rageux , q u i étoit a m i des gens de let*-
très, & q u i a v o i r lui-même beaucoup 
d ' e f p r i t . 

CHARLES - EMMANUEL de Savoie , d u c 
d e N e m o u r s , f u t fils aîné de Jacques, 
-duc de N e m o u r s , 8c d'Anne d'Efte. S o n 
pere m o u r u t en 1585 ; 8c , étant dans le 
li t de l a m o r t , i l e x h o r t a ce fils à ne fè 
p o i n t mêler dans les affaires de l a l i g u e 
q u i commencèrent alors à fè remuer. N o m 
o b f t a n t cette e x h o r t a t i o n d'un pere m o u 
r a n t , Charles -Emmanuel s'attacha, b i e n 
tôt au p a r t i des G u i f e , 8c l'on t r o u v e 
qu'en 1587 i l c o m b a t t i t dans l'armée d u 
du c de Guifè, c o n t r e les A l l e m a n d s q u i 
étoient venus au feooùrs' des proteftans. 
L a d u c d e N e m o u r s f u t cependant m o i n s 
dans l e p a r t i d u d u c de Guife que dans 
c e l u i de Mayenne. Dans les traités que les 
G u i f e firent d e tems e n tems avec le roî 
H e n r i I I I , i l - eft t o u j o u r s f a i t m e n t i o n 
dès intérêts d u d u c de N e m o u r s . L e r o i , 
q u i f u t J b r t b i e n , les d i v i f i o n s de cette' 
f a m i l l e , c r u r de fe l' a t t i r e r e n p a r t i e par 
fes b i e n f a i t s , 8C d o n n a p o u r cet effet fav 
Survivance d u g o u v e r n e m e n t de L y o n a u 
due de N e m o u r s i & le d uc d e M a y e n n e 
en p r i t poflèflion en 1 5 8 8 , en f o n n o n i . 
Le' d u c de N e m o u r s fè t r o u v a alors aux 
états aflèmblés à B l o i s , & auffi-tôt que l e 
du c de Gui f e eut été mafïacré, i l f u t m i s 
en p r i f o n . M a i s peu de tems après, & 
Savant qu'on pût le transférer à Amboifè; 
il trèuva m o y e n de s'échapper en h a b i t 
de m a r m i t o n . I l v i n t à Paris où l'on re
g a rda fa. délivrance c o m m e u n m i r a c l e 
Il alla e n f u i t e dans le L y o n n o i s , 8c tâcha* 
.dé lev e r dés tr o u p e s p o u p le d u c dè 
'Mayenne -, à q u i il* amena 3 000'hommes; 
-avant l a bataillé d'Arqués dans la q u e l l e ïl>-
~fé t r o u v a . L o r f q u e M o n r f I V alla dévàr.ti: 
%Paris g. le - duc. d^ Nernours-feeuvoyé "atP 
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fecours de l à ville. En i j ? o i l fe trouva 
dans la bataille d'Yvry Se s'y diftingua 
fort. Après la perte de cette bataille , le 
duc de Mayenne le pria d'aller à Paris, 
& de veiller iur le parti Efpagnol. Lors donc 
que le roi fe prépara pour former le fiege 
de Paris , le duc de Nemours fut nommé 
gouverneur de cette ville, tant fur Pavis 
du duc de Mayenne, que fur la grande 
confiance que les bourgeois de Paris 
avoient en lui. I l montra alors beaucoup 
de vigilance & d'adreflè, fur-tout en re
tenant dans le devoir une bourgeoifie qui 
fouffroit une mifere extrême. Le roi tâcha 
de le gagner par des promenés, ou en 
lui offrant fa fœur en mariage ; mais rien 
n'ébranla le duc de Nemours. Après le 
fiege levé, on vit naître une grande dif-
fention entre lui Se le duc de Mayenne , 
qui crut que la grande autorité que Ne
mours s'étoit acquife , nuiroit à la fienne ; 
ce qui l'engagea à s'oppofèr à tous les 
defïeins du duc de Nemours. I l lui refu-
fa , entr'autres, le gouvernement de Nor
mandie , & le rebuta par là fi f o r t , que 
Nemours quitta entièrement la ligue. I l 
en détacha aulli plufieurs de fes amis, Se 
tâcha de le rendre fouverain dans le Lyon
nois Se quelques autres provinces voifines. ' 
Leduc de Savoie, qui ne demandoit pas 
mieux que de profiter de la méfinteliigen-

s'unit à lui. Le duc de Nemours ce 
s'empara de diverfès places en Auvergne 
& en Dauphiné , Se , .entr'autres , de 
Vienne. I l comptoit même d'emporter J a 

couronne dans l'aflèmblée de la ligue tenue 
à Paris en 1593 ; mais le coup lui man
qua. Le duc de Mayenne excita cepen
dant une rébellion à Lyon contre le duc 
de Nemours ; ce qui lui étoit d'autant 
plus facile , que Nemours avoit fort mé
contenté la nobleflè & la bourgeoifie. I l 
eut le malheur d'être mis en prifon à 
Pierre-Scize , après quoi la ville de Lyon 
fè rendit au r o i , dont de Nemours devint 
ainfi le prifonnier. Après dix mois de pri
fon , i l trouva encore moyen de lè fau ver ; 
i l aflèmbla auflî-tôt fès adhérens , Se le 
duc de Savoie lui - envoya trois mille 
Siiiflès, avec lefquels i l tâcha de fe main
tenir dans Vienne , efpérant de reconqué
rir aufli la ville de Lyon. Mais les troupes 
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du rot tombèrent trop tôt Iur lui Se I'e$ 
fermèrent dans Vienne ; ce qui détermina 
lesSuiflès à l'abandonner. H le vit ainfî 
obligé d'aller joindre le connétable de Cafc 
t i l le , qui étoit alors en Italie» Pendant fon 
abfènce, Difimieu, fon intime confident, 
à qui i l avoit remis la garde du Pipec, 
principal château de Vienne, trouva à pro
pos de rendre la ville au roi. Cette dé
marche caufa au duc de Nemours un 
chagrin fi cuifant, qu'il en mourut à fon 
château d'Anecy en Savoie, où i l s'étoit 
fait tranfporté r en 1Ç95 , après avoir perdu 
beaucoup de fang pendant plufieurs mois, 
tant par le nez que par la Douche. C'étoit 
un feigneur courageux, vigilant , labo
rieux , fobre Se a i i idu, mais dont l'or» 
gueil infupportable terniffoit le relie de 
les vertus. I l mourut âgé de vingt-huit 
ans. 
CHARLES DE GONZAGUE , I de ce 

nom, duc de Mantoue, de Nevers, & c , 
étoit fils de Louis de Gonzague Se de 
Henriette de Cleves. I l devint duc de 
Mantoue Se de Montferrat, par la mort 
de Vincent i l fon coufin, arrivée le 16 Dé
cembre 16x7. Lorfqu'il eût reçu Cette nou
velle , i l prit, la pofte Se arriva le 18 Jan
vier fuivant à. Mantoue , où i l prit po& 
feflîon de ces duchés. L'empereur, le roi 
d'Efpagne, le duc de Savoie, Se Ferdi
nand de Gonzague, duc de Guaftalla, s'y 
oppoferent ; Se de là naquirent les guerres 
qui affligèrent long-tems l'Italie & l'Alle
magne. Le roi Louis X I I I prit la défenfe 
du duc de Mantoue, Se lui conférvaCafal5 
mais Golalte , général des Impériaux, 
furprit Mantoue le i z Juillet de fan i é jo . 
& y laiflà commettre de grands défor
dres. La paix de Quiras , faite au mois 
de Juin de l'année fuivante , termina ces 
différends, Se le duc Charles mourut à 
Mantoue au mois d'Octobre, de l'an 1637. 

CHARLESFORT, ( Géogr. ) ville & 
colonie des Anglois dans l'Amérique fep-
tentrionale, à la baye de Hudfon. 

C H A R L E S T O W N , ( Géogr. ) i l y a 
deux villes de ce nom dans l'Amérique 
feptentrionale ; l'une dans la Caroline, Se 
l'autre dans Pille delà Barbade. La première 
eft fur la rivière d'Ashley. Long. 2&J, SS • 
lat. SX, 50. 

CHARLEVILLB, 
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$ C H A R L E V I L L E , ( Géogr, ) v i l l e de 

Cha m p a g n e fur l a M e u f e , bâtie par C h a r 
les de G o n z a g u e , d u c de N e v e r s , a v e c 
une place m a g n i f i q u e , ornée d'une belle 
fontaine. Vis-à-vis^ eft le m o n t O l y m p e , 
où l'on v o i t les ruines d'un vieux château. 
L o u i s X I I I y fit bâtir e n 1636 une c i t a 
delle •, q u i f u t démolit- e n 16 8 8. 

C'eft l a patrie de L o u i s d u Four,, abbé 
de L o n g u e r u e , célèbre par fa vafte ôc p r o 
fonde érudition. 

L e vill a g e d'Arches , Arcœ Remoni , 
dont l a v i l l e o c c u p e l a p l a c e , eft c o n n u 
dès le tems des C a r l o v i n g i e n s . Il y avoit 
u n palais r o y a l , o ù C h a r l e s l e C h a u v e ôc 
L o t h a i r e s'abouchèrent, e n 859. ( C ) 
CHARLEVILLE , ( Géogr. ) petite v i l l e 

d ' I r l a n d e , a u comté d e C o r k , dans l a 
province de Mun f t e r . E l l e n J a de remar
quable que le privilège d e députer , dans 
ù. médiocrité, d e u x m e m b r e s au parle
ment d u royaume. Long.g, 4 7 ; lat. 5 2 , 
13. (D.G.) 
C H A R L I E U , ( Géogr. ) petite v i l l e de 

France dans l e M â c o n n o i s , fur les c o n f i n s 
du Beaujolois Ôc de l a B o u r g o g n e , près de 
l a L o i r e . Long. nt~, 40, lût. 46, t$.~. 

C H A R L O T T E N B E R G , ( Géogr. ) 
petite vil l e d 'Allemagne, d a n s J e c e r c l e d e 
Weftp h a l i e , & dans l e c o m t é d'Holtzap-
f e l , lequel appartient a u p r i n c e d'Anhalt-
Bernbourg-Hoym. E l l e eft habitée par des 
V a u d o i s , defcendans de f u g i t i f s , q u i l a 
bâtirent vers l a fin d u fiecle d e r n i e r . 

L'on trouve e n E r a n c o n i e , d a n s les états 
. de la maifon de H o h e n l o h e - W a i d e n -
bourg , un château d u m ê m e nom.( B. G.) 

C H A R L O T T E N B O U R G , ( Géogr. ) 
ville d'Allemagne , e n haute-Sàxé, d a n s 
l a moyenne-Marche de B r a n d e b o u r g , fur 
la Sprée, à deux petites lieues d e B e r l i n : 
elle n'eft connue fous ce n o m & fous le 
titre de ville , que depuis l'an 1708. A v a n t 
cette époque o n l'appelloit Lut^en , ôc ce 
n'étoit qu'un vi l l a g e . L e s agrémens de f a 
fituation o nt f a i t fa fortune. Voifîn de l a 
capitale , fans t r o p de proximité, attenant 
à des bois fans être o b f c u r c i , ôc pen
chant vers l a rivière q u i dans cet e n d r o i t 
eft d'une belle l a r g e u r ôc d'un c o u r s peu 
r a p i d e , ce l i e u p l u t à l a rei n e S o p h i e -
Q i a r l o t t e > époufe d e Frédéric 1 9 r o i de. 

To^ ru. 
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P r u f l e . C e t t e princeflè, immorcalifée par 
fon eftime pour L e i b n i t z , &-par l'éloge 
qu'a fait d e fès vertus l'auteur des Mé
moires de Brandebourg , ch o i f i t L u t z e n 
p o u r y bâtir u n château & plufieurs m a i 
fons. L ' o n fait que de tous les d i f p e n d i e u x 
plaifirs des grands , "ceux où préfide l'ar-
chiteéture f o n t c o m m u n é m e n t le plus d é 
bi e n aux peuples. Frédéric I app l a u d i t 
a u goût de f o n époufe , ôc fe faifant u n 
de v o i r d'honorer f b n entreprife par des 
faveurs q u i dépendoient de l u i feul , i l 
v o u l u t que c e v i l l a g e fût u n e 1 v i l l e , ôc 
que le n o m de Lutzen fût changé e n c e l u i 
d e Charlottenbourg. D e nos j o u r s , cette 
v i l l e & ce château o n t reçu u n a c c r o i f -
fèment ôç des embelliflèmens conndéra
blès , objet des attentions d'un g r a n d p r i n c e 
q u i depuis t r e n t e ans c o u v r e l a Pr u f l e d e 
gl o i r e , Charlottenbourg eft d e v e n u c h a q u e 
année , à plus d'une reprifè , l e féjour 
paffager, mais b r i l l a n t , de ce m o n a r q u e ; 
& c o m m e le d o u b l e génie des arts ôc d e s 
fciences forme , avec celui de l a royauté , 
le cortège o r d i n a i r e de ce héros , l'on 
devin e aifément qu'un m o d e r n e palais 
p r u f l i e n , n'eft n i chétif d a n s fes orne-
mens , n i f r i v o l e dans fès ufàges. Tantôt 
le r o i de Pruflè confère av e c fès miniftres 
d a n s Charlottenbourg , tantôt il y d o n n e 
des fêtes folemnelles ôc magnifiques , ôc 
tantôt il y vifite a vec i n t e l l i g e n c e ôc c o m * 
plaifance , ces pièces d'antiquité f a m e u -
fès d u cab i n e t d e P o l i g n a c , qu'il y fit 
dépofer il y a v i n g t - c i n q a n s , Ôc que les 
tr o u p e s irrégulieres de fès e n n e m i s m é 
c o n n u r e n t honteufèment l'an 1 7 6 0 , Ôc 
traitèrent av e c une brutalité digne d e s 
tems d ' A t t i l a , ôc n o n de ceux de£réderic r 

( D. G.) 
C H A R M E , voyei APPAS. 

, * CHARME, ENCHANTEMENT , SORT , 
( Synonymes, Gram. ) termes q u i m a r q u e n t 
tous trois l'effet d'une opération magique 
que l a r e l i g i o n Condamne , ôc que l'igno
r a n c e des peuples fuppofe fouvent où elle 
ne fè t r o u v e pas. S i cette opération eft 
appliquée à des êtres infenfibles , elle s'ap
p e l l e r a charme : On di t qu'un, fufilejlcharmé1 
f i elle eft appliquée à u n être i n t e l l i g e n t , 
il fera enchanté', fi l'enchantement eft long, 
opiniâtre ÔC cruel > o n fèra enforcelé. 

q 
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* CHARMÉ , f. m. (Divinat. ) pouvoir , 

ou caractère magique , avec lequel on 
fuppofe que les forciersfont, par le fecours 
du démon , des chofes merveilleufes , ôc 
fort au-delfus des forces de la nature. Voy. 
MAGIE & MAGIQUE. 

Ce mot vient du latin carmen , vers , 
poélie i parce que, dit-on, les conjurations 
& les formules des magiciens étoient con
çues en vers. C'eft en ce fens qu'on a dit : 

Car mina vei caelo poffunt deducere lunam. 
On comprend parmi les charmes , les 

philacteres, les ligatures , les maléfices, & 
tout ce que le peuple appelle forts. V6^ c{ 
PHILACTERE , LIGATURE , 6x. 

La, crédulité fur cet article a été de tous 
les tems, ou du moins i l v a eu de tout 
tems une perfualion universelle r.ent ié-
pandue , que des hommes pervers , en 
v. . tu d'un pacte fait avec le d é m o n p o u 
voient eau'er du n v l > Ôc la mort même à 
d'autres hommes, fans employer immédia
tement la vi Aence , le fer ou le poifon : 
mai? par certaines comportions accompa
gnées de paroles, ôc c'eft ce qu'on appelle 
proprement charme. 

Tel étoit , f? l'on en croir Ovi le , le 
tifon fatal, à la. durée </uquel étoit attachée 
celle des jours de Méléagre. Tels étoient 
encore les fecrets de Médée, au rapport du 
même auteur : 

Devovet abfentesyfimulacraque cerea fingit > 
Et mifirum tenues in jecur urget acus. 
Horace, dans la defeription dès conju

rations magiques He Sagane & de Canidie , 
fait aufli mention des deux figures ; l'une 
de cire, ôc l'autre de laine , dont celle-rci, 
qui repréfentoit la f )rciere , devoit perfé-
cuter oc-faire périr la figure de cire. 

Zanea & effigies erat, altéra cerea , major 
Lanea quçe pœnis compefeeret inferiorem. 
Cerea fimplicitcr Jlabat, fervilibus , utque 
Jam peritura modîs. 
Tacite, en parlant de la mort de Ger-

manicus , qu'on attribuoit aux malé: ces 
de Pifon, dit qu'on trouva fous terre & 
dans les murs divers charmes- ; Reperiebantur 

folo ÔC parietibus éructa? humanarum corporum 
reliquiœ, car mina & devationes , & notrien 
Germanie i plumbeis tabulis infculptum , femi-
uffi cineres x & tabo obliti x. aliaquemaleficia , 
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queis creditur animas numinibUs infinis fa 
crari. On fait que du tems de la ligue , 
les furieux de ce parri , & même des pré. 
t rès , avoient pouflè la fuperftition julqu'à 
faire faire de petites images de cire qui 
repréfentoient Henri 111 ôc le roi de 
Navarre > qu'ils les mettoient fur l'autel, 
ôc les perçoient pendant la meflè quarante 
jours conJécutifs, ôc le quarantième jour 
les perçoient au coeur , imaginant que 
par-là ils procureroient ia mort a ces prin
ces. Nous ne citons que ces exemples, & 
dans cette feule efpece, entre une infinité 
d'autres de toutes les fortes qu'on rencontre 
dans les hiftoriens & dans les auteuis qui 
ont traité de la magie. On peut fur-tout 
confulter à cet égard Delrio , difquifit. 
màgicar. lib. I I I , part. jy quceft. 5 ^fecl. iv ; 
en obfervant toutefois que Del io adopte 
tous les .aits fur cette matière avec auflî 
peu de précaution que Jean Wyer, pro* 
teftant, médecin du duc de Cleves, qui a 
beaucoup écrit fur le même fujet, en ap
porte à les îejetter , ou à les attribuer à des 
caufes naturelles. Ce qui n'empêche pas 
que Bodin , dans fa démonomanie, ne re
garde. Wyer comme un infigne magicien; 
Croire tout ou ne lien croire du-tout, font 
des extrême* également dangereux fnr 
cette matière délicate , que nous nous 
contentons d'indiquer , ôc qui demande-
roit , pour êjre approfondie , un tems 
& des recherches que la nature de cet 
ouvrage ne comporte pas. 

Pour donner un exemple des charmes 
magiques , nous en rapporterons un par̂  
lequel on prétend qu'il s'eft exécuté àê. 
chofes. fort finguliercs en fait H'empoifon* 
nement de be f t i auxde maladies aiguës $ 
ôc de douleurs caufées à différentes perfora 
nés. Le voici tel qu'il a été décrit- par un 
fameux forcier nommé llras-de-fer, au 
moment qu'il alloit fubir fon fupplice en 
France. I l f u t , dit-on, exécuté à Provins 
i l y a 50 ans : ce que nous n'obligeor* 
perfonne à croire. 

On "prend une terrine neuve vernitfée , 
qu'il faut n'avoir ni achetée ni marchan
dée v on y met du fang de mouton, de la 
laine , du poil de cUfterem animaux, & 
des herbes venimeuiès , qu'on mêle en-

, femble , en faifant plufieurs grimace* & 
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'CeYémônies mpetftitieufes -, cri' proférant' 
certaines paroles, 6k; en invoquant les dé
mons.. On met ce charme Caché dans un 
endroit voifîn de celui auquel on veut nui-
Te, Ôc on l'arrofè de vinaigre, fuivant l'ef
fet qu'il doit produire. Ce cforae dure un 
-certain tems , & ne peut être emporté 
quejpar -celui qui l'a mis , ou quelque 
•puiflance fupérieure. Vbye^ SORCIER. ( G ) 
ÇHÀRME p ( Médec. J voy. MÉDECINE 

MAGIQUE. 
ÇHARME , voye^ ENCHANTEMENT-» 
CHARME , f. m. ( Hift. nat. ) carpinus , 

•en Anglois hornbeam,en Allemand hagbuche) 
igenre d'arbre qui porte des chatons com,'-
pofés de plufieurs petites feuilles qui font 
attachées en forme d'écaillés à un axe , ôc 
4qui couvrent chacune plufieurs étamines. 
Les embryons naiflènt fur le même arbre 
féparément des fleurs, & fe trouvent entre 
les petites feuilles d'un épi qui- devient 
dans la fuite plus grand ôc plus beau» Alors 
au lieu d'embryon i l y a des fruits oflèux , 
marqués pour l'ordinaire^d'un ombilic 
applati 6c cannelé. Ils renferment une fè-
mence arrondie ôc terminée en pointe. 
Tournefort, Inft. rei herb. Voye^PLANTE, (i) 

Ce grand arbre eft fort commun dans 
les forêts ; mais on en fait peu de cas : dans 
fon état naturel i l n'a nulle beauté ; i l pa
roît vieux ôcxherfu dès qu'il a la moitié de 
fôn âge, 8c i l devient rarement d'une bon
ne groflèur. Son tronc court, mal propor
tionné , eft remarquable fur-tout par des ef
peces de cordes qui partent des princi
pales racines, s'étendent le long du tronc , 
tk en interrompent la- rondeur. Son écorce 
blanchâtre & aflèz unie, eft ordinairement 

•chargée d'une moufle brune qui la dépare. 
L a tête de cet arbre, trop groflè pour le 
tronc, neft qu'un amas de branches fo i -
bles ôc confines, parmi lefquelles la prin
cipale tige Ce trouve confondue ; 8c fa 
feuille , quoique d'un beau verd, étant 
petite > ne répond nullement à la grandeur 
de l'arbre : 'enfbrte que fi à cette apparen
ce ingrate on ajoute fa qualité de réfifter 
aux exppfitions les plus froides , de réuflir 
dans les plus mauvais tetreins, 8c d'être 
d'un -bois rebours tk des plus durs ; ne 

, pourroit-on pas conhdérer le charme ; entre 
&s arbres , comme on regarde un lappon 
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parmi les Itommes *? Cependant en rame
nant cet arbre à un état mitoyen, 8c en le 
îbumettantàrart du jardinier, on a trouvé 
moyen d'en tirer le plus grand parti pour 
la variété , l'embellinement tk la décora
tion des jardins. Mais avant que d'entrer 
dans le détail de ce qui dépend de l'art ., 
fuivons lecharme dans la fimple nature-

Terrein , expofition. On met cet arbre au 
nombre de ceux qui par leur ntilité tien
nent le fécond rang parmi les arbres frai-* 
tiers. En effet, i l ne laiflè pas d'avoir quel
ques qualités avantageufes , i l remplit dans 
les bois des places où prefque tous les au
tres arbres Ce refufent, ôc i l s'accommode 
d é tous les terreins : on le voit dans les 
lieux froids, montagneux tk ftériles ; i l 
vient fort bien dans les terreins pierreux > 
graveleux, ôc fur-tout dans la craie , qui 
paroît être même fon terrein naturel ; i l fè 
plaît fouvent dans les terres dures, glai-
feufès , humides } enfin fe t r o u v e - t - i l 
dans une bonne terre où les autres arbres 
le gagnent de vîteflè , i l vient deflbus, tk 
fouffre leur ombrage. Quelque part que 
foit placé cet arbre , fon bois eft toujours 
de mauvaifè eflènee , fon accroiflèment 
trop lent, ôc fon branchage menuôc court-: 
cela peut être néanmoins compenfe par la 
bonne garniture qu'il fait dans un taillis* 
où i l vient épais tk plus ferré qu'aucune 
autre efpece d'arbre > tk par fon tempéra
ment robufte , qui le fait réfifter aux plus 
grands froids tk aux gelées de printems , 
même lorfqu'îL eft en jeune rejetton fur 
taillis. C'eft en cette nature de bois.qu'on 
peut tirer le,meilleur parti de cet arbre, 
qui croît trop lentement Ôc Ce couronne 
trop tô t , pour profiter en futaie. On pré
tend qu'il faut le couper à quinze ahs pour 
le plus grand profit. 

Ufage du bois. Le bois du charmeeft, blanc, 
compaéte , intraitable à la fente, tk le plus 
dur de tous les bois après le bouis, l ' i f , le 
cormier , &c. cependant de tous les bois 
durs , le charme eft celui qui croît le moins 
lentement. On débite Con bois pour le 
charrOnnage, ôc principalement en bois 
à brûler ; mais on ne l'emploie jamais en 
menuiferie qu'au défaut de tout autrefois, 
moins parce qu'il eft difficile à travailler, 
qu'à caufe de fon peu de durée , que la 

Q. q q * 



402 C H A 
vermoulure înterrompt bientôt. On s'en 
fert pour faire des effieux , & auelquès 
autres pièces de charronnage , dans les 
endroits où l'orme eft rare. On en fait des 
vis de preflbir, des formes & des fabots, 
des manches d'outils champêtres, des jougs 
de bœufs , des rouleaux pour les teintu
riers : on l'emploie auflî pour faire les 
menues garnirures des moulins, &c. Du 
refte ce Bois n'eft nullement propre à être 

"employé à l'air ; i l y pourrit en fix ans : 
mais i l eft excellent à brûler , ôc i l donne 
beaucoup de chaleur, qu'on dit être faine. 
C'eft aufli l'un des meilleurs bois pour le 
charbon,qui confèrve long-tems un feu 
vi f & brillant, comme celui du charbon 
de terre -, ce qui le fait rechercher pour les 
fourneaux de verrerie. 

Ujages de l'arbre. Des arbres que l'on 
connoî t , le charme eft le plus propre de 
tous à former des paliflades, des haies, 
des portiques, des colonnades, ôc toutes 
ces décorations de verdure qui font le pre
mier ôc le plus grand embelUflèment d'un 
jardin bien ordonné. Toutes les formes 
qu'on donne à cet arbre lui deviennent fi 
propres , qu'il fe prête à tout ce qui y a rap
port : on peut le|tranfplanter à cet effet, 
petit ou grand ; i l fouffre la toniure en 
été comme en hiver ; ôc la foupleflè de 
fès jeunes rameaux favorife la forme qu'on 
en exige , & qui eft complétée par leur 
multiplicité. Pour faire ces plantations, 
on tire la charmille des pépinières, ou 
même des forêts, fi l'on le trouve à por
tée : la première fe reconnoît aifément à 
fon écorce claire, & à ce qu'elle eft bien 
fournie de racines ; celle au contraire qui 
a été prile au bois, eft étiolée, crochue 
ôc mal enracinée. 

Multiplication. Le charme peut fe multi
plier de graine qu'on recueille ordinaire
ment au mois crO&obre, ôc qu'il faut 
femer auflî-tôt dans un terrein frais & à 
l'ombre, où i l en pourra lever une petite 
partit au printems fuivant i mais le selle 
ne lèvera fouvent qu'à l'autre printems. 
Quand ils ont deux ans on les tranfplante 
fans les etêter en pépinière , où on les 
laiflè ïiu moins trois années pour fè for t i 
fier ôc faire du petit plan de charmille, & 
jufqu'à fix ou ïept ans pour être propres 
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à planter les grandes paliflades de tonre 
hauteur. Mais Vaccroiflèment de cet arbrt 
étant fi lent quand on l'élevé de graine , 
on a trouvé qu'il étoit plus court ôc plus 
facile de le multiplier de branches cou
chées : fi on fait , cette opération de bonne 
heure, en automne elles feront fufflfam-
ment racine pour être tranfplantées au 
bout d'un an ; & dès - lors on pouri a les 
employer en petit plan , finon on les met 
en pépinières , ôc on les conduit ̂ comme 
les plans venus de graine. Les uns ôc les 
autres n'exigent aucune culture particu
lière , fi ce n*éft qu'on ne les élague ja
mais , ôc qu'on accourcit feulement leurs 
branches latérales , félon les différentes 
figures auxquelles on les deftiné. 

Plantation des grandes charmilles. Les 
paliflades de charmille , lorfqu'elles fe 
trouveront dans une terre franche & fraî
che, s'élèveront à une grande hauteur: 
elles réuflîront même dans un terrein fec 
& léger, ôc expofé aux vents froids & im
pétueux j mas on ne pourra les, amener 
qu'à une hauteur moyenne dans ces fortes 
de terreins. La transplantation des char
milles devroit fe faire en automne, Sui
vant le principe reçu en agriculture, s'il 
n'arrivoit pas fouvent que leur tige fe 
trouve defléchée au printems jufqu'à fleur 
de terre, par les frimats ôc les viçiflîtudes 
de la gelée & du dégel. Pour éviter cet 
inconvénient, on pourra ne les plantes 
dans ces fortes de places qu'au printems, 
mais de bonne heure, ôc dès la fin de 
Février ; cela exigera feulement quelques 
arrofèmens pendant le premier é té , dans 
les fecheres. Le mois de Mars fèra le 
tems le plus convenable pour la trans
plantation des charmilles dans les lieux 
frais & dans les bonnes terres. I l n'y a 
pas long-tems que les jardiniers avoient 
encore la mauvaife pratique de ne planter 
aucunes charmilles fans les recéper un peu 
au-deflùs de terre ; ce qui jetoit dans un 
grand retard pour l'accroiflèment, & dans 
l'inconvénient que les branches qui ont 
peu de difpofition à le dreflèr, fet chiffon
nent , & contrarient continuellement le 
redreflèment de la paliflàde, ôc le peu 
d'épaiflèur qu'on cherche à h i laiflèr au
tant qu'il eft pofïible. Mais pour arriva 
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bien plus promptement à une grande 
hauteur, qui eft l'objet déliré, & avoir 
en trois ans ce qu'on n'obtenoit pas en 
dix , on plante tout de fuite les charmilles 
d'une bonne hauteur, par exemple, de 
huit à dix piés dans les mauvais terreins , 
ôc de douze ou quinze dans les bonnes 
terres. On a la facilité dans les campagnes 
de tirer des bois du plant, que l'on peut 
même, dans quelques terreins, faire en
lever avec de petites mottes de terre. Ceux 
d'un pouce de diamètre font lesmeilleurs : 
on leur coupe toutes les branches latéra

les} en laifïant toujours des chicots pour 
les amener à la garniture, ôc on réduit 
toutes les têtes à la hauteur qu'on fe pro-
pofe de donner à la paiiffade : on fait 
un foffé profond d'environ un pié ôc demi 
ôc large d'autant 5 on y range à droite 
ligne les plans , à la diftance de, douze à 
quinze pouces, avec des petits plans qu'on 
.réduit à un pié de hauteur, ôc qu'on place 
alternativement entre les grands : on les 
recouvre d'une terre meuble, ôc on en
tretient l'alignement de fa palifïàde avec 
des perches tranfverfales , ôc quelques 
piquets où il en eft befoin. Comme les 
plans pris au bois font moins bien enra
cinés & plus difficiles à la reprifè que 
ceux de pépinière, il faudra avoir la pré
caution d'en planter à part une provihon , 
qui fèrvira à faire les remplacémens né
ceflaires pendant les deux ou trois pre
mières années , qui fuffîfent pour jouir 
des paliflades j on les retient alors, fî on 
les trouve au point où on les veut, ou 
bifti on les laiflè aller à toute la hauteur 
qu'elles peuvent atteindre, ôc qui dépend 
toujours de la qualité du terrein. 

Petites charmilles. Ce même arbre que 
l'on fait parvenir à une grande hauteur 
pour certains compartimens de jar 'in, 
peut auffi pour d'autres arrangemens être 
réduit dans un état à refter fous lamam: 
on en fait des haies à hauteur d'appui , qui 
fervent à fjordef des allées , à feparer 
différens compartimens, ôc à enclore un 
terrein : pour ce dernier cas, on réunit 
.une ligne de plan d'aubepin, qui défend 
des atteintes du dehors, à une première 
.ligne de charmille qui embellit le dedans, 
fans lè nuire l'un à l'autre. 
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Entretien & culture des charmilles. Le 

principal entretien des paliflades de chàr-
mille , eft de les tondre régulièrement: 
cette opération fe fait après la première 
feve, Ôc ordinairement au commencement 
de Juillet: la plusfgrande attention qu'on 
doit y donner eft de les tondre de droit 
alignement, ôc de les tenir étroites ; ce 
qui contribue en même tems à leur 
durée, & à les faire garnir. Elles n'exigent 
pour léur culture-, que Ce qui fe pratique 
à l'ordinaire pour les autres arbres ; c'eft 
fur-tout de ne fouffrir ni mauvaifes her
bes , ni gazon au deflus de leurs racines. 

On ne trouve qu'une chofè à redire à 
cet arbre j c'eft qu'il retient pendant l'hi
ver fès feuilles mortes , qui font dans 
cette faifon un coup-d'ceil défagréable, Ôc 
une malpropreté continuelle dans un jar
din bien tenu. On pourroit "répondre que 
cela peut même avoir fon utilité, pour 
empêcher les vues qu'on veut éviter, ôc 
fur-tout pour défendre un terrein des 
vens , à la violence defquels le charme 
réfifte mieux qu'aucun autre arbre. Mais 
ce défaut ne balancera jamais l'agrément 
que les charmilles donnent dans la belle 
faifon par leur verdure claire ôc tendre , 
ôc par leur figure régulière ôc uniforme , 
dont le noble afpedt eft connu de tout le 
monde. 

Autres efpeces. Outre le charme commun, 
qui eft celui dont on vient de parler, il y 
en a encore fept efpeces, dont les Bota-
niftes font mention, ôc qu'on ne trouve 
guère que dans -leurs catalogues. Il y a tout 
lieu de croire que ces arbres feroient moins 
rares, s'ils avoient plus d'utilité ou d'agré
ment que l'efpece commune.. 

Le charme à feuille panachée. C'eft une 
variété de l'efpece commune, qui n'a pas 
grande beauté , ôc qu'on peut multiplier 
par la greffe. 

Le charme à feuille plus longue & plus 
étroite. C'eft une autre variété qui n'a nul 
mérite. 

Le charme de Virginie à larges feuilles. Ce 
n'eft peut-être auffi qu'une variété de l'ef
pece commune : mais quand la feuille de 
cet arbre feroit en effet plus grande, cela 
ne décideroit pas qu'on dût lui donner la 
préférence , attendu que la feuille du 



494 C H A 
charme c o m m u n , quoique plus étroite", eft 
plus convenable pour l'ufage qu'on f a i t de 
cet arbre dans les jardins. O n peut le m u l 
ti p l i e r de branches couchées. 

Le charme à fleur de Virginie. Cet arbre 
eft encore peu c o n n u , ôc très-rare en 
France. Quelques auteurs A n g l o i s f o n t 
m e n t i o n feulement qu'il eft auip: robufte 
que l'efpece commune, Ôc qu'on peut le 
m u l t i p l i e r de branches couchées : mais ils 
rie rapportent rien des qualités de fa "fleurj, 
ce q u i n'en f a i t r i e n augurer de beau. 

Le charme d'Orient. I l paroît que cet ar
bre n'eft qu'un dimhïutif de l'efpece com
mune : fa graine ôc fà feuille f o n t plus 
petites j l'arbre m ê m e ne s'élève pas f i haut 
à beaucoup près: i l y a cependant entr'eux 
quelques différences, q u i f o n t à l'avantage 
d u charme d'Orient ; c'eft que fes feuilles 
f o n t moins pHflées, plus liftes,ôc qu'elles 
-tombent de l'arbre avant l'hiver: cela f a i t 
croire que cet arbre c o n v i e n d r o i t mieux 
que le charme o r d i n a i r e pour les petites pa
liflades. O n peut le m u l t i p l i e r de graine Ôc 
de branches couchées. 

Le charme à fruit de houblon. I l a la m ê m e 
apparence que l'efpece commune ; fès 
feuilles f o n t cependant moins pliflees \ mais 
.comme il les quitte entièrement avant l ' h i 
v e r , i l ne f e r o i t pas dans les j a r d i n s , au 
printems, la mal-propreté qu'on reproche 
au charme ordinaire. C'eft auflî, je crois , 
to u t ce qu'il y a d'avantageux dans cet ar
bre , q u i e f t d'ailleurs plus petit que l'ef
pece commune. I l fè trouve fréquemment 
dans les bois d'Allemagne, où i l croît 
indifféremment avec le charme ordinaire 
o n peut juger par-là de f o n tempérament. 
I l le m u l t i p l i e de m ê m e , & i l fe t o n d tout 
aufïï-bien. 

Le charme de Virginie à fruit de houblon. 
C e t arbre q u i eft très-rare, paroît n'être, 
fur ce qu'on en fait encore, qu'une variété 
d u précédent, auquel i l réflèmble parfai
tement par fès chatons ôc fa graine ; mais 
(ès fe u i l l e s , quoique flétries, ne tomb e n t 
qu'aux approches d u pri n t e m s ; c i r c o n f 
tance défavantageufè , q u i ne fera pas 
rechercher cet arbre. Il a cependant le mé
ri t e de croître fous les autres arbres, d o n t 
l'ombrage & le dégouttement ne l u i f o n t 
p o i n t nuifibles, O n peut le m u l t i p l i e r de 
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graînes ,v q u i ne lèveront que la fècofkfe 
année. I l eft rrés-robufte, mais i l ne fait 
jamais qu'un petit arbre. (Cj 
C H A R M t S , {Géog.) petite ville de 

France en L o r r a i n e , Iur la Mofèlle. Long. 
94; lat. 48, 18. 

C H A R M É S , a d j . (Jurijp. ) en matière 
d'Eaux & Forêts, on appelle arbres chaînés, 
ceux auxquels o n a f a i t , à mauvaisdefTein, 
quelque chofè pour les faire tomber ou 
pour les faire mourir. Ce terme paroît tirer 
f o n origine d'un tems de fimplicité où 
l'on c r o y o i t que ces fortes de changemens 
pouvoient s'opérer par des charmes, fom, 
ou u n pouvoir furnaturel : mais préfente
ment o n eft convaincu que ces maléfices fè 
f o n t par des fecrets naturels, comme en 
cernant les arbres, ou en les creufant pour 
y mettre de l'eau-forte ou du vif-argent,^. 
Voye^ C h a u f f o u r , dans fbn infraction fur 
le fait des Eaux & Forêts, ch. xv,p. 8%: k 
glojfaire de L a u r i e r e , au mot charmés, (A) 

C H A R M I L L E , f. f . ( Jardin. ) c'eft 
proprement le n o m que l'on <!onne aux 
jeunes charmes que l'on ti r e des pépi
nières ou des bois t a i l l i s , à deflèin de plan
ter des paliflades, des portiques * des haies 
&c. pour l'ornement ou la clôture des jar* 
dkis. Mais o n appelle auflî du nom de 
charmille, les paliflades m ê m e ôc les haies 
qui f o n t plantées de charme. Cet arbre eft 
en effèt le plus propre de tous à recevoir 
ôc conferver les formes qu'on veut l u i don
ner , ôc d o n t o n a f u t h e r un fi grand parti 
pour l'embelhflèment ôç la décoration des 
jardins de propreté. Sur la plamatiori& la 
culture des charmilles, voyez CHARMErtÇ) 
C H A R M O I E , f. f. {Agricul. ) c'eft ainfi 

qu'on appelle u n l i e u planté de charmes. 
Voyez CHARME. 
* C H A R M O N , adj. m. ( Mph. ) 

f u r n o m fous lequel Jupiter avoit un 
culte établi , Ôc étoit adoré chei les 
Arcadiens 
* C H A R M O S I N E , ( Myth.) jour de 

fête de jo i e dans Athènes, dont i l ne 
nous eft refté que le nom. 
* C H A R N A G E , f. m. fe dît i° du 

tems où l'on f a i t gras, par oppolirion au 
tems de carême où l'on f a i t maigre i 1 
des animaux m ê m e , par oppolirion ôc aux 
chofes appartenantes aux animaux, ôc auji 
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antres fubftànces n a t u r e l l e s f u r l e f q u e l l e s r l e s 
dixmes peuvent s'étendre • il a dixme'de. lai
tage b charriage. 
* CHARN AIGRES, f. m. ( Chofe. ) 

voy. les articî. CHIEN & LÉVRIER; 
, * CHARNEL , adj. (, Gramm. ) terme 
de confanguinité ; frère charnel, pu du 
même pere tk de la même mere, de la même 
chair, V. l'art, fuivant:terme^de Théologie, 
jpif charnel, ou attaché aux chofes de ce mon
de ; c'eft l'oppofé de fpirituel. V. SPIRITUEL. 
CHARNEL * adject-. ( Jurifprud. ) ami char

nel dans les anciens actes-, fignifie parent. 
Dans les lettres manufcrites de Louis, car
dinal-duc de. Bar, feigneur <5e Caflèl, 
adminiftrateur perpétuel de l'évêçhé &c 
comté dp Verdun, du 2.7 Avril 142.0, i l 
eft parlé des oncles tk zims-charnels 4e Jean 
feigneur de Watronviile. Ce terme d'ami 
cjhariiel paroit venir du latintfwrc, qui.fignifie 
tante paterne! te, & amitinus, amitina, CQufin> 
&z coufine, enfans du. frère tk de la lœuivll 
eft clair que ce mot vient à'amicuscarnalis. 
V. Ducange y gloi Taire, au mot carnalis. ÇA)-, 
CHARNELLEMENT, adv. ( Jurifp. ). 

en ftyle du bareau; on dit avoir affaire. 
charnellement avec, une perfonne du fexc ). pour 
cjire avoir commerce avec elle. (A) 
§ C H À R N I en Bourgogne, ( Géogr. ) 

pillage de l'Auxois, du bailliage de Saulieu, 
fur une éminence» I l a euMes fèigneurs d i s 
tingués, tk fort connus dans nos annales. 

Geoffroi de Char ni, gouverneur de Picar^-
die, portoitT'oriftamme quand le roi com
mandoit fes troupes; on fait que voulant re
prendre Calais en 1348, i l fut fait prifonnier, 
avec Euftachc de Ribaumont,. par le roi, 
Edouard i 

I l fe trouva à la funefte bataille de Poi
tiers , portant l'étendard royale qu'il, ne 
quitta qu'avec 1? vie en 135,6. 
Char ni fut en 145*5 , érigé en comté en 

laveur de Pierre de Beaufremont, favori de 
Philippe-le-Bon, noble & puiffant feigneur-
de Bourgogne. Léonor Chabot, comte de 
Çharni^amiral-de France, empêcha en Bour-
gogne, par l'avis du préfident Jeannin, l'exé
cution de. la faintBarthelemi. Chabot mérite 
d'autant plus la reconnoMance' de fes com-
jatriotts,.. que fà modération ne fut imitée 
que par quelques commandans amis de i'hu-r 
manité̂ telŝ qjue le. baron d'Qrtez. à.Baypn-
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' n e , le comte de T e n d e e n P r o v e n c e , S a i n t -
Heremen Auvergne, &, J. Hennuger, évê
que de Lizieux. 

Le comté de Charni eft a madame la 
comteflè d'e Biionnc tk au prince de Lam-
befc fon fils. . 

La dignité de grand fénéch.al héréditaire 
de Bourgogne eft annexée au comté de. 
Charni. 

I l y avoit un vafte 8c fuperbe château 
qui fut démoli fous Je cardinal de Riche-^ 
lieu. (C) 
CHARNIE ( L A ) , Géogr. canton con

fidérable du Maine, fort peuplé, 8c qui dans^ 
le x i " , fiecle n'étoit qu'une forêt immenfe, 
appellée Sylva Carneta. 

Le chef-lieu eft Sainte-Suzanne, petite 
ville fur une éminence, baignée par la r i 
vière d'Er-vequi, après un cours de quinze' 
lieues, fe perd dans la S ai te fous les murs. 
de Sablé. Cette ville, de la maifon de Beau-
mont-, paflà dans celle de. Bourbon , par 
le mariage de Françoife d'Alençon avec 
Charles de Jjjourboa-Vendôme, aïeul de-
Henri IV. 

Le r i en donna là jouiflance à fon favori-
Guillaume Fouquet-la-Varenne en 1600 
elle eft aujourd'hui! M. le duc de Ghoi— 
feul-Praflin. 

Ambroifè de Lore en étoit gouverneur-
fous Charles V I , & la défendit long-tem» 
contre les Anglois* 
Dans ce canton eft l'abbaye d'Etival 

fondée en H 0 9 par Raoult de Beaumont 
la chartreufè du Parc-d'Orques, dans la*" 
forêt de Charnie, reconnoît aufli pour fon
datrice en 1236, Marguerite de Beaumont v 

comteflede Fif, & pour.bienfaiteurs Louis r, 
vicomte de Beaumont, roi de.Jérufalem-
en 1363, & Geoffroi de Loudon, évêque-
du Mans, dont on voit le tombeau, dans*» 
l'églife des Chartreux. 

L'abbaye d'Evron eft fort ancienne ; elle-, 
fut brûlée par les Normands, tk rétablir 
par les comtes de Blois,avec plus de. mag
nificence : on admire le- chœur &-la flèche* 
très-élevée. Les fa vans, dom Poncer, dorrr 
Golomb & dom Rivet , auteurs de i'Mifioirm 
Littéraire des Gaules , y ont demauré^ 

Tant dé monafteres, prieurés Se- hermi«~ 
tages fitués dans le petit paysde la Charnie^ 
J'ont fait aopeller.^ par les hiftoriçns* d^* 
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W g l i f e d u Mans , une féconde Théhaute. 

L e marquifat de Sourches appartenant au" 
c o m te d e Mo n f o r e a u , g r a n d prévôt de 
F r a n c e , fait encore partie d e l a CharnieJiC) 

C H A R N I E R , f. m. (Arch.*) d u latin 
carnarium. O n ent e n d fous ce n o m des por
tiques couverts & percés à j o u r , q u i e n 
t o u r e n t une grande place deffinée a l a fé-
pulture des h a b i t a n s , t e l que le cimetière 
des faints I n n o c e n s à Paris ; o n d o n n e aufli 
c e n o m à une galerie fermée de croifées, 
Se limée au rez-de-chauffée d'une églife 
paroiflîale, où P o n enterre les m o r t s , & 
où dans les jours f o l c m n e l s o n d o n n e l a 
c o m m u n i o n , tels qu'aux paroiflês fâint 
E u f t a c h e , fàint P a u l , ùc. ( P ) 
* C H A R N I E R E , f. f. en terme d Orfè

vre & Bijoutier ; c'eft l a p o r t i o n d'un 
b i j o u en f o r m e de boîte, par laquelle le 
deflbus & le deflus font aflèmblés, de 
manière que le deflus peut s'ouvrir Se fe 
f e r m e r fans fè féparer d u deflbus. E l l e eft 
compoféé de plufieurs c h a r n o n s placés à 
des diftances égales, Se s'inférant les uns 
entre les autres ; ceux de l a partie de la 
charnière q u i tient au deflbus , dans les 
vui d e s d e l a partie d e l a charnière d u def-
fus ; Se ceux de j a partie de l a charnière 
q u i tient au d e f l u s , dans les vuides de la 
partie de la charnière q u i tient a u deflbus ; 
Se i l s font c ontenus dans cet état par une 
verge de f e r , d ' a c i e r , o u m ê m e d'argent, 
u n peu aifée dans ces t r o u s , mais bien 
rivée à chaque extrémité. Voye^ à f article 
TABATIÈRE , l a manière de faire une char
nière dans' tout f o n détail. Voye^ auffi 
CHARNON. 
CHARNIÈRE , en terme de Graveur en 

pierre, fè d i t d'une forte d e boule qui fe 
t e r m i n e e n une efpece de petit c y l i n d r e 
c r e u x Se l o n g , q u i entre dans les pierres 
qu'on veut percer. 
CHARNIÈRE petite, n o m que les Horlogers 

d o n n e n t à cel l e d u m o u v e m e n t d'une 
m o n t r e . P o u r qu'elle foit b i e n f a i t e , i l 
fa u t , i°- que le m o u v e m e n t e n foit 
d o u x , quoique ferme.; i° qu'elle ne 
b r i d e p a s , afin qu'elle n e jette pas le 
m o u v e m e n t à d r o i t e , o u à gauche de 
Pou v e r t u r e de l a boîte; 3 8

0 que les c h a r 
n o n s appartenans à l a partie q u i tient au 
m o u v e m e n t , foient petits Se diftans l'un 
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de l'autre d e l'épaiflèur au moins de trots « 
de ces charnons. P a r ce dernier moyen, 
c e l u i d u m i l i e u de l a boîte devient plu* 
l o n g , Se o n d i m i n u e les inconvéniens qui 
naîtraient des yeux. Voy. BOÎTE, BATE. (T) 
* CHARNIÈRE. L e s raifeurs d'inftrumens 

de Mathématique d o n n e n t aflèz propre
m e n t ce n o m à l'endroit par lequel les 
jambes d'un c o m p a s l les parties d'une 
équerre, & c font aflemblées, foit que 
l'aflèmbUge foit à une f e n t e , (bit qu'il 
foit à deux fentes; cependant i l ne con-
vient guère qu'au de r n i e r cas : alors deux 
lames de l a tête d'une des ïambes de 
l'inftrument s'infèrent entre deux lames 
de l a tête de l'autre j a m b e de l'inftru
m e n t , Se le c l o u les traverfànt toutes 
q u a t r e , l e s lames fo n t i c i ce que les 
c h a r n o n s font aux charnières proprement 
d i t e s , Se le c l o u fai t l a fonction de U 
goupille. 
* CHARNIÈRE , ( Serrurerie. ) c'eft e» 

général une fermeture de f e r , dont les 
branches font plus longues Se plus étroites 
que celles des c o u p l e t s , relativement à 
la longueur. O n s'en fert aux portes bri-
fées Se fermetures des boutiques en plu
fieurs feuillets. I l faut autant d e charnières, 
m o i n s u n e , qu'il y a c"e feuillets. Il y a des 
charnières fimples Se des charnières doubles* 
Voyer COUPLETS. 
* C H A R N O N , f. m. en terme de Si* 

joutier; c'eft une efpece d'anneau foudé, 
o u au d e f l u s , o u a u deflbus d'un bijou e a 
f o r m e de boîte. C'eft l'enfemble des char» 
nieres q u i f o r m e l a charnière ; ils font au 
deflus e n m ê m e n o m b r e qu'au deflbus, du 
m o i n s p o u r l'ordinaire. I l s font foudés de 
manière qu'il s'en puiflè inférer un du 
deflus entre deux d u deflbus, Se remplir 
l'interftiçe fi exactement , que les rrois 
pièces n'en paroiflènt faire qu'une. L e 
g r a n d art d u B i j o u t i e r , après ce qui dé
p e n d d u goût , confifte à b i e n faire une 
charnière. Voye^à l'article CHARNIÈRE, Se 
à l'article TABATIÈRE, l a manière de faire 
le charnon Se l a charnière. 

L e charnon, e n S e r r u r e r i e , ne fè fait 
pas a i n f i qu'en Bi j o u t e r i e ; il eft forgé avec 
l a pièce ; o n le t i e n t o uvert par le moyen 
d'une v e r g e d e f e r , fur laquelle o n re
co u r b e l a partie de l a pièce q u i doit le 

former; 
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fermer Se l'on foude l'excédent; de cette 
p?rtie fur le Corps de la pièce. Mais cette 
iraniere n'eft pas la feule. 

C H A R N U , adj. fe dit du jarret du che
val. r'^ye7 JARBET. (V) 

CHAROLLES, ( Geogr.) petite villejde 
France en Bourgogne, capitale du Charo
lois, fur la Réconce. Long. su, 4%; lat. 

§ CHAROLOIS, ( Géog. )pagus Quadrj-

fdlenfis ou Quadrellenfis, pays de France en 

ou.rgogne, le fixieme grand bailliage de 
cette province, le premier comté & le plus 
noble fief mouvant du duché : i l a dix lieues 
en lopgueur du fud au nord, Se huit lieues 
de l'eft à l'oueft. I l y a quatre baronnies , 
celles de Lugny, Saint-Vincent, Vigoine 
Se Joncy. 

Ses principales places font Charolles, ca
pitale; Parày-lc-Monial, Perrecy, Toulon-
lurvArfoux, Mont-Saint-Vincent, Bigoin 
8c Bragni. 

Le Charolois eft environné de monta
gnes : l'intérieur du pays eft couvert de 
bois, de coliries, d'étangs 8e de ruiflèaux : 
la Loire le touche à une de lès extrémités : 
fes peuples étoient autrefois de la républi
que des Eduens ; fous lés Romains ils 
firent partie de la première Lyonnoife, 
Se parlèrent erifuite fous la domination 
des rois de Bourgogne Se des comtes de 
Châlons. 

Hugues I V , duc de Bourgogne, ayant 
acquis le comté de Châlons en 1137 , en 
démembra le Charolois en 1272, 8c le don
na à • fa petite - fille Béatrix. Béatrix fut 
mariée à Robert de France, comte de 
Clermont, cinquième fils de faint Louis , 
Se tige de mâle en mâle de la maifon de 
Bourbon -actuellement régnante : leur fé
cond fils ,' Jean de Bourbon, fut Baron 
du Charolois : Béatrix, fon unique héritiè
re , porta ce comté, érigé tel en fa faveur , 
en dot au comte d'Armagnac , dont les 
defeendans vendirent, en 1590, le Charo
lois au duc Philippe - le - Hardi. Charles , 
fon arriere-petit-nls, porta, du vivant de 
Philippe-le-Bon fon pere, le titre de comte 
de Charolois : après fa mort, Louis X I le 
réunit à la couronne en 1477. 

Mais Charles V I I I le rendit par le traité 
de Senlis en 1493 à Philippe, archiduc 

Tome VIL 
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d'Autriche , à la charge de "foi &.-hom> 
mage." Charles-Quint le pofféda, Se le 
tranfmit à fon fils Philippe, Se celui-ci à 
fa fille Çlaire-Eugénie, d'où i l pana à Phi
lippe I V , roi d'Efpagne, Se à Charles I I 
fon fils. 

Le grand Condé fit faifir ce comté pour 
les fommes qui lui étoient dues par l'Ef
pagne , 8e s'en fit adjuger la pollèlîion qui 
eft demeurée à lès defeendans. 

Le principal commerce du pays eft en 
beftiaux, bois, fer & poiflbns. Les bœufs 
gras fe vendent à Paris, à Lyon 8e en 
Bourgogne : les états ont fait percer une 
belle route de la Loire à Mâcon 8e à Chagny, 
qui eft très-avantageufe au pays. 

Du fameux étang de Long-Pendu , for-
tent la Bourbime qu i , après avoir traverfé 
le Charolois du nord à l'oueft, le jette de. 
l'Arroux dans la Loire ; Se la Deheune qui 
paflè à Chagny, Se va fe rendre dans la 
Saône : enforte que cet étang eft un vrai 
point de partage pour un canal. 

Le Charolois étoit autrefois régi par dés 
états particuliers, qui ont été réunis aux 
états généraux de Bourgogne par édit de 
1751. C'eft donc à tort que la Martiniere , . 
dans les différentes éditions de Ion grand 
dictionnaire géographique, même celle dè 
1768, dit que Charolles a les états. , 

Charolles, Cadrellœ ou Quadrellae , eft 
ta capitale du Charolois ; elle a une collé
giale érigée en 15 24 par Jean de la Magde- ^ 
laine, grand-prieur de Çluni : les religieux 
Picpus, établis en 1620, compofent l'eau*. 
de vertu qui eft fort eftimée, Se dont ils 
ont grand débit. 

Cette ville a un petit collège, un hôpi
tal fondé par les comtes, & un bailliage 
royal, dit des cas royaux. C'eft la quinzième 
ville qui députe aux états généraux de la 
Bourgogne, Se la quatorzième qui nomme -

l'élu du tiers-état. 
Le château des anciens comtes eft dans 

l'enceinte de la ville. Elle a produit quel
ques hommes de lettres, tels que Léonard 
de la Ville ( Villanus ) , maître d'école , 
dont- parlent du Verdier Se la Croix du 
Maine ; i l écrivit fous Charles I X ; Em
manuel-Philibert de Rymon , lieutenant 
cjvil 8Z criminel aux bailliages du Charo
lois. I l nous a donné deux traités fur le 
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Charolois q u i f o n t afTèz eftimés. f amifîcr 
l u i dédia, en 1617 > i o n Anthologieffâbbé 
G o u g e t , au quatrième t o m e de l a b'ibliqth. 
franc, t r a i r e R e p n o n d'homme d ' e f p r i t , 
& q u i c u l t i v o i t les lettres- avec beaucoup 
de f o i n : G u i l l a u m e des A u t e l s , poète 
françois ôc l a t i n au x v i e . fîecle j l e P. 
N i c e r o n d i t qu'il' étoit parent de Po n t h u s 
de T h i a r d , & q u ' i l a v o i t u n château à V e r -
n o b l e près de B i f l y , n o n t a n t riche que 
noblè. (C) 

* C H O R O N , f. m. ( Myth. ) ce ter m e 
v i e n t , à ce qu'on prétend, par an t i p h r a f e 
d e Xtu'?e> > gaudeo, je me réjouis ; parce 
q u ' i l n'y a rien de m o i n s réjouiffant que 
d'aller t r o u v e r Charon. Il étoit fils de l'Erebe 
ôc de la N u i t , & par conféquent frère d u 
Chaos. Vby. CHAOS. O n en a f a i t u n d i e u , 
q u o i q u e ce ne f u t qu'un batelier chargé 
de paflèr les m o r t s f u r l'Achéron. Voye^ 
ACHERON. O n l u i a v o i t affigné une o b o l e 
p o u r d r o i t de péage ; cette pièce qu'on 
m e t t o i t dans la b o u c h e des m o r t s , s'ap
p e l l o i t nauléy ôc ce t r i b u t dinaqué. Les gé
néraux athéniens curieux d'être reconnus 
j u f q u e f u r l e Styx p o u r des hommes de 
d i f t i n c t i o n , o r d o n n o i e n t qu'on l e u r mît 
dans l a bouche une pièce plus confidéra
b l e que l'obole. Les habitans d'Hermioné, 
v o i f i n s de l'entrée des e n f e r s , fe préten-
d o i e n t exempts de ce t r i b u t . I l étoit dé
f e n d u à Choron de p r e n d r e f u r fa barque 
aucun v i v a n t . Ulifîè, Énée, Orphée, T h é -
fée, P i r i t h o i i s ôc H e r c u l e f u r e n t cepen
d a n t exceptés de cette l o i : mais o n d i t que 
Charon f u t enchaîné pendant u n an ôc févé-
r e m e n t p u n i p o u r a v o i r d e f c e n d u ce d e r n i e r 
aux enfers , de I o n autorité privée. I l 
n'admettent pas i n c u f t i n c r e m e n t tous les 
m o r t s f u r f o n b o r d ; i l f a l l o i t a v o i r reçu 
Jes honneurs de l a fépulrure ; fans cet 
avantage o n e r r o i t cent ans f u r les rives 
d e l'Achéron. Charon écartoit les ames em-
preflees de paflèr, à grands coups d'avi
r o n . L e v i e i l l a r d i n f l e x i b l e & févere l a i f -
f o i t t o m b e r fes coups f u r le pauvre & f u r 
le r i c h e ; f u r le f u j e t & f u r l e m o n a r q u e , 
làns aucune a c c e p t i o n ; i l ne r e c o n n o i f l b i t 
p e r f o n n e : en e f f e t , un homme comme un au
tre eft un prince tout nud. I l paroît aux mu-
mies qu'on t i r e des fables d ' E g y p t e , que 
les habitans de ce pays étoient très-reli-
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gieux obfèrvateurs d e la c o u t u m e de met
tre une pièce dans l a b o u c h e des morts \ 
c'eft auflî à u n ufage établi dans la même 
contrée qu'on a t t r i b u e t o u t e l a fable de 
Charon. O n d i t que les m o r t s de Memphis 
étoient tranfportés a u t r e f o i s au - delà du 
N i l dans u n p e t i t bateau appellé baris, 8c 
par un batelier d o n t le n o m étoit Charon, 
à q u i l'on p a y o i t le partage. 

C H A R O N D E , ( Mufique des anc. ) nom 
d'une c h a n f o n de ta b l e des Athéniens* 
( .F. D. C. ) 

* C H A R O P S , a d j . m. ( Myth.) furnom 
fous l e q u e l H e r c u l e a v o i t une ftatue ôc étoit 
adoré en Béotie, près de l'endroit où ce 
héros a v o i t v a i n c u Cerbère. 

C H A R O S T , ( Géogr. ) petite vi l l e de 
France en B e r r y , avec t i t r e de duché-pairie. 
Long, to, 45 ; lat. 46, 56". 

Œ A R O T T E , f. f. C CKaffe. ) efpece de 
panier e n façon de h o t t e , d o n t o n fe fert 
p o u r p o r t e r les i n f t r u m e n s fervans à U 
chaflè aux p l u v i e r s , ôc r a p p o r t e r ces oifeaux 
q u a n d o n en p r e n d . 

C H A R O U X , ( Géog. ) petite ville de 
France dans le B o u r b o n n o i s , f u r là rivière 
de S i o u l l e . Long. %o, 4 5 ; lat. 4G, 10. Il y a 
une autre v i l l e de m ê m e n o m en France 
dans le P o i t o u , près de la Charente. 

C H A R P E N T E ou C H A R P E N T E R I E , 
f. f. ( Art méchan. ) o n appelle ainfi l'art 
d'aflèmbler différentes pièces de bois pour 
l a c o n f t r u c t l o n des bâtimens élevés dans 
les l i e u x où l a pi e r r e e f t peu commune : 
nous expliquerons f u c c i n c r e m e n t fon o r i 
g i n e , f b n a p p l i c a t i o n dans l'art de bâtir, 
ôc fes défauts. 

D e toutes les différentes conftructions 
des édifices, celles de charpente f o n t les plus 
a n c i e n n e s , p u i f q u e l ' o r i g i n e en remonte 
jufqu'à celle d u m o n d e ; les premiers hom
mes i g n o r a n t les tréfors que la terre ren-
f e r m o i t dans T on f e i n , & ne connoîfl'ant 
que fès p r o d u c t i o n s extérieures, coupè
r e n t des b o i s dans les forêts p o u r bâtir 
leurs premières cabanes ; enfuite ils en 
érigèrent des bâtimens plus conndérablès. 
L'a r c h i t e c t u r e d o i t encore aujourd'hui à 
la charpenterie, dans la manière de fufèler 
les c o l o n n e s , une des plus belles parties de 
l'ordonnance des o r d r e s , s'il eft v r a i qu'elle 
f o i t imitée de l a cUr n i n u r i o n des arbres. 
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La cité de cette capitale montre encore 
dans ce fiecle, des reftes de l'habitude an-' 
tienne d'employer le bois de préférence à; 
la pierre ; & l'on peut ajouter en faveur* 
de cet art , l'ufage où l'on eft de bâtir ainfi 
dans les pays du Nord , ùc. 

L'application de la charpente dans l'art 
de - bâtir eft infiniment utile , principale
ment eu France , où l'on n'eft prefque 
point en ufage de voûter les pièces des 
appartemens, à la place defquels on conf-> 
truit des planchers. de charpente. L J on en 
fait aufli les combles de nos bâtimens, 
fans en excepter ceux de nos édifices fa
ciès & de nos monumehs-publics ; quel
quefois même on fait dès pans de bois, ou 
murs de face de charpenterie, dans l'inten
tion de ménager le terrein afïèz borné des 
maifons élevées dans les capitales ou princi
pales villes de nos provinces : on en pratique 
les efcaliers de dégagement dans nos grands 
édifices, ôc nos principaux dans nos bâti
mens à loyer. C'eft enfin par fon fècours 
que l'on cônftruit des machines capables 
d'élever les plus grands fardeaux, que l'on 
élevé des ponts, des digues, des jettées, ùc. 

Ses défauts conuftent dans la néceflité 
où on fe trouve d'éviter ce genre de conf
tructlon dans les édifices/de quelqu'impor-
tance , à caufe des incendies auxquels 
cette matière eft fujette; & fî quelque rai
fon d'économie porte à préférer le bois 

rà_la pierre, ce ne doit être que dans: des 
- parties de 'bâtiment dont l'ufage particu

lier paroît' exempt des accidens du feu ; ; 

car dans toute autre circonftance on de
vroit eflèntiellement éviter cet inconvé
nient dans les édifices érigés dans les villes, 
bourgs tk bourgades. Au refte i l faut con
venir que l'art de la charpenterie a fait de 
très-grands progrès en France , depuis que 
la plupart des entrepreneurs tk les ouvriers 
ont lu s'inftruire de la.partie des mathé-f 
manques qui leur étoit néceflàire : ! néan
moins i l feroit à defirer <que quelquesruns 
de ces habiles maîtres écriviflènt fur cette 
matière d'une manière fatisfaaf&nte. Ma-
thurin Jouffe, Lemuet, Tiercelet, mouiller, 
Ù Blanchard, font les ièuls jufqu'à préfon^ 
qui en aient di t quelque chofè relative-, 
ment à la pratique. Mais i l refte beaucoup: 
« defirer fur l'économie dans cet ..art ou] 
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fur la méthode d'éviter cette énorme com
plication de pièces dans les aflèmblages qui 
ôtent aux bois une partie de leur force par 
la charge mutuelle qu'on leur impofe ; fur 
la manière d'aflèmbler, de couper le bois, 
de lé placer ; fur la connoiflance de la na
ture des bois, de .leur durée, de leurs autres 
qualités phyfiques , ùc. I l feroit à fouhaiter 
que l'expérience, la méchanique ôc la phy
fique , fe réuniflèift pour s'occuper enfem
ble de cette matière importante. Nous avons 
déjà dans les mémoires de M . dejBuffon,., 
dont nous avons donné des extraits à l'arti
cle Bois } d'èxcellens matériaux. Voye^ l'ar
ticle Bois. (P) 
* CHARPENTE ,.( Bois de ) on donne ce 

nom au bois félon la. groflèur dont i l eft,. & 
la manière dont on le débite. IlTaut qu'il 
foit -équarri ou feié, ôc qu'il ait plus de hx 
pouces d'équarriflàge* On fcie les petites fo-
lives, les chevrons,,les poteaux, ùc. on 
équarrit les fablieres,.les groflès fôlives, les? 
poutres. Voyez SOLIVES , CHEVRONS , PO
TEAUX , ùc. .SABLIÈRES , POUTRES , ùc. 

I l faut que le bois de-charpente foit coupé 
long-tems avant que d'être-employé. S 'il 
eft verd, i l fèra fujet à fe gerfer ôc à fê 
fendre. Voye^ l'article Bois. -Il ne le faut 

prendre ni .flacfteux , ; ni -p le in d'aubier, 
ni roulé : préférez le chêne, foit que.vous 

ïbâtifliez fur terre, foit que vous bâtiflîez 
dans l'eau; ta châtaignier n'aime pas l'humi-

. dité ; le fapinfera de bonnes lôiives. Prene-z 
garde, quand vous employerez des ouvriers, 
qu'ils:ne mêlent du bois vieux à .du tbojs 
neuf; fî vous faites marché au cent, ils 
pourront en employer plus qu'il ne faut ; en 

; bloc, ils tâcheront de, gagner fur la groflèur 
tk fur la quantité ; à la toile , ils profiteront 
dé la connoiflance des avantages .de .cette 

:mefure, pour y réduire les bois & s'empa
rer du fùrplus. On entend par un cent de 

: bois, cent pièces de bois , dont chaque 
pièce a douze piés de long fur fix pouces 
d'équarriflàge, ou trois piés cubiques. 
^CHARPENTIER., terme de Tablettes 

hCerntlier, voye^ DOLER. 
CHARPENTIER , f. m . ouvrier qui a le 

droit par lui-même de faire ou de faire 
.•exécuter tous les ouvrages en gros bois 
qui enaent dans la conftruétion des édi
tées , jjles ; m a c ^ que les grues 
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ôc a u t r e s , &c. en qualité de m e m b r e de l a 
communauté des charpentiers. I l y a deux 
fortes de maîtres -, les jurés d u r o i , & les 
maîtres fimples : les uns ne f o n t diftingués 
des a u t r e s , qu'en ce que les p remiers o n t 
c i n q ans de réception. L'ancien de ceux-
c i eft d o y e n de l a communauté : Ôc c'eft 
t o u j o u r s u n d'eux q u i eft f y n d i c . I l s f o n t 
a u f l i chargés, e x c l u f l v e m e n t aux a u t r e s , 
de l a vilîtc des bois trîvaillés o u n o n t r a 
vaillés , ôc de leurs toifes. L e s quatre jurés 
f o n t pris de l e u r n o m b r e ; deux e n t r e n t en 

- c h a r g e , & deux en f o r t e n t tous les ans. L e u r s 
réglemens ne f o n t pas à beaucoup près a u f l i 
étendus qu'on s'y a t t e n d r o i t , l'art de la char
penterie n'étant pas apparemment porté auflî 
l o i n q u ' i l f e r o i t à f o u h a i t e r q u ' i l le f u t . 
Les expériences f u r lefquelles les ftatuts 
c o n c e r n a n t u n a r t font t o u j o u r s formés, 
ayant m a n q u é i c i , les ftatuts l e f o n t ré
d u i t s à de petites obfèrvations relatives 
aux intérêts de la c o m m u n a u t é , entre l e k 
Quelles o n en t r o u v e à peine une q u i a i t 

u r a p p o r t au b i e n p u b l i c . O n d i f t i n g u o i t 
a u t r e f o i s les charpentiers des menuilîers, par 
les noms de charpentiers à la grande coignée , 
qu'on d o n n o i t aux premiers ; & de charpen
tiers à la petite coignée , qu'on d o n n o i t aux 
féconds. Voye^ (JHARPENTE, & B o i s DE 
CHARPENTE. 
CHARPENTIER , ( Marine. ) o n n o m m e 

charpentier de navire o u maître charpentier , 
c e l u i q u i tràvailk à l a c o n f t r u c H o n des v a i f . 
féaux, f o i t q u ' i l c o t i d u i f e l'ouvrage, o u q u ' i l 
t r a v a i l l e fous les ordres d'un c o n f t r u c t e u r . 

I l y a dans les p o r t s d u r o i des maî
tres charpentiers , des contre-maîtres & des 
charpentiers entretenus. Les f o n c t i o n s d e 
cha c u n d'eux f o n t réglées par l ' o r d o n 
nance de L o u i s X I V , p o u r les armées na
vales & arfenaux de m a r i n e , d u IJ 
A v r i l 1 6 8 9 , liv. il, tit. jx. " Les maîtres 
» charpentiers q u i a u r o n t la c o n d u i t e des 
» confirmerions des vaiflèaux & autres bâti-
» mens, f e r o n t appellés à tous les devis q u i 
» s'en f e r o n t , lefquels étant arrêtés dans le 
» c o n f e i l des c o n f t r u c t i o n s x i l s en f e r o n t 
» des g a b a r i t s , plans ôc modèles, p o u r s'y 

c o n f o r m e r ôc les f a i r e exécuter. 
>» I l s d i f t r i b u e r o n t les charpentiers ôc au-

v très ou v r i e r s au t r a v a i l , & où i l s les j u -
» g e r o n t les plus propres i ôc f p i t qu'ils t r a -
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» v a i l l e n t à l a journée d u r o i , o u p o u r l'en. 
» t r e p r e n e u r , i l s les c h o i f i r o n t de concert 
» avec le c o m m i f l a i r e des conftraâàom, 
» v e i l l e r o n t f u r leur t r a v a i l , les exciteront 
» à n'y app o r t e r aucun retardement, Se 
» oblèrveront de n'y em p l o y e r que le nom-
» bre néceflàire. 

» I l s ménageront avec f o i n ôc économie 
» tous les bois , en f a i f a n t lèrvir utilement 
» ceux q u i a u r o n t été rapportés dans l'ar-
» f e n a l , ôc f a i f a n t e m p l o y e r les premiers 
» reçus ôc ceux q u i fèront le moins en état 
» de fe c o n l e r v e r ; i l s a u r o n t f o i n que les 
» chevilles ôc les clous f o i e n t de groflèur 
» c o n v e n a b l e , ôc q u ' i l n e n f o i t pas employé 

i n u t i l e m e n t . 
» U n de ces maîtres a f f i l i e r a toujours à 

» l a v i f i t e en recette des b o i s , pour donner 
» f o n avis f u r l a b o n n e o u mauvaife qua-
» lité, ôc p o u r v o i r fi les pièces feront des 
» échantillons ordonnés Ôc propres poux 
» les c o n f t r u c t i o n s ôc radoubs ; tiendra la 
» m a i n qu'elles f o i e n t rangées avec ordre ; 
» que les efpeces en f o i e n t féparées ; que 
» les charpentiers ne r o m p e n t p o i n t l'ordre 
»> établi, Ôc ne p r e n n e n t aucune pièce qu'il 
» n'en f o i t a v e r t i , a f i n d'empêcher qu'ils 
» n'en faflènt u n mauvais ufage. 

» L e maître prépofé aux r a d o u b s , afïif-. 
» te r a aux v i f i t e s Ôc devis des vaiflèaux à 
» r a d o u b e r , ôc aura p o u r l'exécution la 
» m ê m e a p p l i c a t i o n ôc f o n c t i o n que les 
« maîtres prépofès aux c o n f t r u c t i o n s \ n'é-
» p a r g n a n t r i e n p o u r le rétabliflèment de ce 
>* q u i fe t r o u v e r a gâté ; ayant foin que 
» les l i a i f o n s f o i e n t b i e n f a i t e s , que rien ne 
» f o i t r o m p u mal-à-propos, ôc qu'on ne 
» s'engage pas à des dépenfes fuperflues. 

»> I l aura une très-grande application 
» dans les carènes, que les vaiflèaux foient 
« b i e n calfatés, f a i f a n t p a r c o u r i r les cou-
» tures ôc changer les étoupes, les chevil-
» les & les c l o u s , l o r f q u ' i l fera jugé nécef-
» fa i r e : les r adoubs & carènes étant finis, 
>y il l i g n e r a le procès-verbal q u i en fera 
» f a i r . 

» P o u r r e c e v o i r u n maître charpentier, 3 
» f a u t q u ' i l a i t travaillé dans les p o r t s , qu'il 
» faflè chef-d'œuvre. Il c o n f i f t e d'ordinaire 
» à dreflèr une planche de 15 piés de l o n g , 
» (ans l a préfènter, & la pofer & l a coudre, 
» à c a l f a t e r une c o u t u r e n e u v e , ôc à faire 
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a un gouvernail dont la ferrure foit dè cinq 
» gonds & rotes , ou un cabeftan à cinq 
» trous. » (Z') 
CHARPENTIER , f. m. ( Hift. nat.) herbe 

à charpentier , plante naturelle aux ifles An
tilles ; elle poufîè plufieurs branches qui s'é
tendent & rampent fur la terre à-peu-près 
comme le chiendent-* Ses feuilles font poin
tues , flexibles > d'une forme approchante de 
celle d'un fer de pique ,• d'uri verd foncé 
& d'une odeur agréable 5 quoiqu'un peu 
•forte. 

La plante porte des fleurs en gueule 
d'une extrême petiteflè & d'une couleur de 
gris de Un pâle , auxquelles fuccede la fe
mence. 
L'herbe à charpentier eft vulnéraire, fon 

fuc employé feul guérit les bleflures très-
promptement ; les feuilles féchées & prifes 
en infùfion comme du thé , font fouverai
nes pour les maladies de la poitrine : on fait 
un grand ufage de cette herbe aux ifles 
françoifes. Article communiqué par M. de S, 
ROMAIN. 
CHARPIE ou CHARPI, f. f (Chirur.) 

amas de plufieurs filamens que l'on a tirés 
de quelques morceaux de linge à demi-ufé, 
qui ne doit être ni gros ni fin. 

La çharpie fe nomme brute y lorfqu'on. 
Pemploie fans forme. On préfère avec rai
fon la charpie brute pour les premiers panfe-
mens, à la fuite des opérations , telles que 
l'amputation d'un bras , d'une mamelle , 
ùc. les opérations de fiftule à Uanus , ou
verture de tumeurs , &c. parce qu'elle fe 
moule, mieux aux différentes inégalités des 
plaies , que fi on lui eût donné quelque ar
rangement qiii en format des plumaceaux, 
des bourdonnets , des tentes, ùc. Voy. 
PLUMACEAU , BOURDONNET > TENTE. 
(Y) 
CHARPY , (emplâtre de) pharmacie > 

on trouve dans prefque toutes les pharma
copées un emplâtre agglutinant & réfolutif, 
décrit fous le nom & emplâtre de ckarpy : en 
voici la compofition tirée de la pharma
copée de Charas. Prenez du vieux charpy 
coupé menu, huit onces de l'huile com
mune & de l'eau de fontaine , de chacun 
huit livres : cuifez-les enfemble fur un feu 
modéré jufqu'à confomption d'un tiers : coulez-les enfuite & les exprimez fortement: 
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puis cuifez PexprefTion avec deux livres de 
cérufe bien pulvérifée, en confiftance d'em
plâtre : fondez-y après celadeja cire jaune , 
une livre ; & quand la matière fera à demi-
refroidie , vous y mêlerez les poudres f u i -
vantes ; favoir de^ la myrrhe, du maftich \ 
de l'oliban, de chacun trois onces j dé l'a-
loës, deux onces ; & l'emplâtre fera fait. 
Cet emplâtre eft dans le cas d'un grand nom
bre de compofitions pharmaceutiques , qui 
tirent leur nom de leur ingrédient le phrs. 
inutile. (J?) 

C H A R R É E , f. î.phrygamum , Bel. (Hift, 
nat. nif. ) infecte aquatique qui fe fait une 
enveloppe autour du corps avec de petits 
brins d'herbe & dé bois j i l les lie êc les 
colle les uns aux autres au moyen d'un fil 
qui fort de fa bouche, Sz qui eft femblàble 
au fil des araignées. Cet infecte a fix pattes 
de chaque coté, avecjefquelles i l marche 
dans l'eau : il eft mince & alongé , & il rek 
femble à uns petite chenille r lorfqu'il gro£. 
fit, il fé fait une enveloppe plus grande* 
On trouve quantité de ces infectes dans, les, 
eaux courantes» Les truites en font fort avi
des. Après qu'on les a tirés de leur envelop~ 
pe, ils fervent d'appât pour attirer 1es petits. 
poiflbns. Aldrovande , lib. VÏI3 de infeâis » 
cap..}. Voy% INSECTE., (f), 
CHARREE, ( Verrerie ù Jardinage,), ce-

font des cendres qui ont fervi à la leflive , 
& dont l'expérience a fait connoître l'uti
lité ; elles ont perdu le feu qu'elles confer-. 
voient en fortant du bois : les plantes defle-
xhées par des cendres ordinaires, ont inftruit-
les jardiniers que l'emploi en étoit" nuifible. 
Celles qui reftent fur le cuvier, après que la. 
ieflîve eft coulée , font excellentes* 

La ùharrée échauffé doucement la terre % 
fait mourir les mauvaifes herbes, & avance» 
des végétaux. On appelîe/^?éw, l'eau qui fort-
de la leflive. Vbye^ LESSIEU. (K) 
CHARRETTE, f. f. terme de charron 

c'eft Une voiture montée fur deux roues * 
qui fert à tranfporter des meubles, ùc. Elle 
eft compoféé de deux limons de 14 ou i & 
piés dé l o n g , de deux ridelles , de deux 
ranches avec leurs cornes, de deux roues de? 
f à 6 piés de diamètre, ùc> Quand on veut: 
la faire fervir à tranfporter des perfonnes h on la couvre d'une toile portée fur des cet* ceaux* fc 
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* C H A R R E T É E , i . f. (Bcon.rufi. & 

Comm. ) eft la quantité que peut c o n t e n i r 
une charrette conhdérée c o m m e mefure. Je 
dis confidérée comme mefure, parce que nous 
n'avons p o i n t de m e f u r e q u i s'appelle & q u i 
ïbit en charrette. C e p e n d a n t l a capacité de 
l a charrette o u charretée, rapportée à la me
f u r e d u b o i s , n'eft que l a moitié de l a c o r 
d e , o u ne c o n t i e n t que l a v o i e d e Paris. 
Voyez CORDE & VOIE. 

C H A R R I E R , v. aét. (Comm.) c'eft t r a n f 
p o r t e r f u t une char r e t t e . 

CHARRIER, v. n. (Eauc.)\\ a deux accep
t i o n s ; il fe d i t î °. d'un oifeau q u i e m p o r t e 
l a p r o i e q u ' i i a pri'e , & q u i ne r e v i e n t qu'a
près qu'on l'a réclamé ; z° de l'oilèau q u i 
l e laine e m p o r t e r lui-même dans l a p o u r -
f u i t e de la p r o i e . ( V) 
CHARRIER, (Hydrauliq.) entraîner avec 

foi : les eaux , t a n t de rivière que de f o n 
t a i n e , charrient n a t u r e l l e m e n t d u fable , d u 
gr a v i e r . ( K ) 

C H A R R O I S , f. m. (Jurifp.) c o n d u i t e s 
d e v o i t u r e s à roue en général , fe p r e n n e n t 
q u e l q u e f o i s p o u r des corvées o u autres pref-
t a t i o n s de charrois ôc v o i t u r e s q u i f o n t dûs 
par les fujets de chaque pays, p o u r les répa
r a t i o n s des vil l e s ôc c h e m i n s , p o u r le t r a n f 
p o r t des m u n i t i o n s de guerre. C h e z les Ro- 1 

m a i n s , ces fortes de charrois éroient c o m p 
tés au n o m b r e des charges publiques. L e s 
corvéables en d o i v e n t a u f l i à l e u r f e i g n e u r , 
ôc le f e r m i e r au propriétaire, l o r f q u ' i l y e n a 
une claufe particulière dans le b a i l . Dans la 
c o u t u m e de B o u r b o n n o i s , ôç dans celle dei 
l a M a r c h e , le d r o i t de charroi fe peut b a i l l e r 
e n a f l i e t t e . Voyez S a l v a i n g , de l'ufage des, 
fiefs, Bibliot. de B o u c h e l , au m o t charroyer.' 
P a p o n , livre XIII, tit. vj , n°. z. H e n r y s 
tom. ï, liv. III, ch. iij, ̂ . ^ . G u y o t , des-fiefs,! 

tit. corvées, p. çt.£Z & 31$. Vaye% l'article 
CORVÉES. (A) 
CHARROI , ( Mar.) o n d o n n e ce n o m àj 

une g r a n d e c h a l o u p e d o n t o n f e fèrt p o u r ! 
p o r t e r la m o r u e après l a pêche ; cette c h a - j 
l o u p e eft relevée d e de u x farges de t o i l e , J 
p o u r f o u t e n i r u n e plus g r a n d e charge. ( Z ) î 

* C H A R R O N , f. m. o u v r i e r autorifé à 
f a i r e , v e n d r e ôc f a i r e exécuter t o u t 1 o u v r a g e 
e n b o i s q u i entre dans les groflès voi t u r e s . , 
ôc l e u r a t t i r a i l , en qualité.de maître d e l a 
communauté des Charrons. C e t t e c o m m u -
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nauté ne date fespremiers réglemens que de 
1498. E l l e a quatre jurés ; deux entrent en 
charge , Ôc deux e n f o r t e n t tous les ans. l\ 
f a u t a v o i r été quatre ans a p p r e n t i Ôc ouatre 
ans c o m p a g n o n , avant que de fe préfènter 
à l a m a i t r i l e . Les jurés o n t d r o i t de vifite 
dans les atteliers ôc f u r les lieux où fe déchar* 
g e n t les bois de charronnage. Les maîtres 
f o n t obligés de m a r q u e r de leur marque 1M 
b o i s qu'ils o n t employés. I l en eft encore 
de ces réglemens, a i n l i que de ceux des 
Cha r p e n t i e r s > beaucoup de formalités rela
tives à l a c o n d u i t e d e l a communauté, 
prefqu'aucune règle p o u r le b i e n d u fervice 
p u b l i c . 
* C H A R R O N N A G E , f. m. fe d i t de 

la p r o f e f l i o n , d u bois ôc de l'ouvrage du 
C h a r r o n . Voye[ f article CHARRON , quant 
à l a p r o f e f l i o n Ôc à l'ouvrage. Quant au 
-bois , le C h a r r o n e m p l o i e particulièrement 
le frêne, le c h a r m e , l'érable ôc l'orme. Voy. 
aux articles ROUES , CARROSSE', MOYEU , 
JAVELÉS, CHARRETTES,l'emploi de chacun 
de ces bois. O n les p r e n d o u fciés ou en 
gr u m e . Voyez GRUME & BOIS. 
C H A R R U A G E S , f. m. p l . (Jurifpr.) 

carrucagia j-c'eft a i n l i qu'en c e r t a i n pays on 
appelle les terres labourables. L a coutume 
de V i t r i en f a i t m e n t i o n , art. $6, 60 & Si. 
Ces articles o n t été tirés d'une ordonnance 
de T h i b a u t c o m t e de C h a m p a g n e , de l'an 
1310 ; q u i e f t au c a r t u l a i r e de Champagne. 
E l l e ef t rapportée par M. de Lau r i e r e en fon 
gloffaire , au m o t char mage : o n y trouve 
ces m o t s , carrucagia , prata , & vineas, ÔCC. 
p o u r e x p r i m e r les terres l a b o u r a b l e s , prés 
•ôc vignes. 

L e charruage étoit a u f l i u n d r o i t que les 
fèigneurs l e v o i e n t en ̂  C h ampagne fur leurs 
h o m m e s o u f u j e t s , à r a i f o n des charmes. 
Vbye[ computum bladorum terra Campaniat, 
• an. 13.48., des charrues de Sainte -Me* 
n e h o u l d ; c'eft à l a v o i r de chacun bour
geois de l a d i t e v i l l e q u i laboure de fa pro
pre bête, u n f e p t i e r d'avoine à la mefure de 
T r o y e s , au-jour de la f a i n t R e m i . Lauriere» 
ibid. (A) 
* C H A R - R U E , f. f . ( Agricutt. ) ma

ch i n e d o n t o n fe f e r t p o u r labourer les ter
res. O n conçoit q u ' i l n'y a guère eu de 
ma c h i n e plus ancienne. C e l l e des Grecs ôc 
des Romains- e t o i t extrêmement fimple. 
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JToye[-enlafigdre dans YHéfiode cfe le Clerc. 
Là notre eft compoféé'de deux roues ôc de 
l'eflîeu, fur. lequel eft drefle le. cite valet ou 
la felette, St où font aflsmWés le timon:, 
le foc,, le- courre, les oreilles Se le manche 
de \z>cUarrue. I l faut conlerver le même-foc* 
quand on en eft content. I l d o i t être placé 
de manière que le laboureur n'en fo i t point 
incommodé, Se que les filions foient tracés 
droits. I l y a un certain angle à donner 
au coutre, félon lequel i l éprouvera de-la. 
part^du f o l l a moindre réfiftance p o f l i b l e : 
Inexpérience le f e r * connoître. 11 faut que 
le manche ou la queue f o k de longueur 
proportionnée au t r a i n & au harnois., Se 
que l'oreille f o i t difppfée cle manière à 
renverfer la terre commodément % que le 
coutre f o k de gros f e r , b o n , Se n o n 
carfant, n i trop étroit, n i trop large. ïl y; a 
des charrues de plufieurs façons ; i l eft bon 
d'en avoir de toutes, Se deux au moins de 
celles dont on fait le plus d'ufage. Les char-
rues fans roues, où le train de derrière eft 
monté fur une perche , ne font bonnes que 
pour les terres très-légcres. Celles à bras fer
vent à labourer les petits, jardins : ce n'eft 
autre chofè que trois morceaux de bois af-
femblés en quarré ; le fer. tranchant qui a 
deux piés ôc demi de long fur quatre à cinq 
pouces de large,. fe pofe elle biais- Se forme 
lé quarré : i l eft pofé de biais, afin qu'il 
morde la terre plus facilement. L a charrue 
S'appelle à Bras, parce qu'on ne la fait agir 
qu'à force, de braSi 

L'objet qu'on fe pro p o f e e n labourant 
les terres ( voy. LABOUR) , eft de détruire 
k s mauvaîfes herbes, ôc de réduire la terre 
en molécules. La bêche rempliroit à,, mer
veille ces deux conditions ; mais l e travail 
à la bêche eft l o n g , pénible, ôc coûteux. 
O n ne bêche que les jardins. L a charrue 
plus expéditive eft pour les champs. M; 
de T u l l , dont M. JDuhamel a mis l'ou-
Vrage utile en notre langue, ayant remar
qué que. la charrue ordinaire ne renauoit 
pas la terre-à une aflèz grande profondeur, 
ôc b r i f o i t mal les mottes, le coutre cou
pant le gafon, le foc qui fuit l'ouvrant, Se 
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i ' o r e i l l e ôc ou le verfoir le renverfant t o u t 
d'une pièce, a fongé à perfectionner cette 
• machine, en y adaptant quatre coutres , 
j placés ée manière qu'ils coupent la terre 
Î qui-doit être ouverte par le f o c , en bandes, 
!dé deux pouces de largeur ; d'où i l s'enfuit 
ique le foc ouvrant un -fillon de fept à h u i t 
; pouces de l a r g e u r l e verfoir retourne une 
terre bien divifée,. Se que la terre eft meu-
ible-des le fécond labour. M. de T u l l pré
t e n d encore qu'il peut avec-fa charrue fillon-
ner jufqu'à i o, 12 Se 14 pouces de profon
deur-. 
Nous n'employons la charrue qu'au la
bour, des terres ; les anciens s'en fer voient 
encore à l'atelant d'un bœuf ôç d'une va
che,, à tracer l'enceinte des villes qu'ils bâ-
tifloient. Ils levoienr la èharrue aux en
droits deftiriés pour les portes ; du verbe 
porto, qui défignoit cette a c t i o n , on a fait 
le 110m porta. Quand ils détruifoient une 
ville , ils faifoient auflî paflèr la charrue 
fur fès ruines ; ôc ils répandoient quelque* 
fois du fel dans les Allons, pour empêcher 
la fertilité. * 
CHARRUE, (Jardinage.) V. RATISSOIRE. 

CHARRUE, ( Jurifpr. ) ne peut être fai
fie , m ê m e pour deniers royaux ou publics. 
Ce privilège int r o d u i t en faveur du labou
rage , avoit déjà, lieu chez les Romains , 
fuivant la l o i exécutons, Se la l o i pigno-
rum, Se l'authentique agricultores, au code 
quœ res pignori obUgaripoffunt. I l a pareille
ment été adopté dans notre droit François , 
ôc confirmé par différentes ordonnances ; 
entre autres par une ordonnance de Charles 
V I I I , par celle de François I en 1540 , 
art. 29 ; par l'édit de Charles I X du 8 Oc
tobre 1571 ; l'ordonnance d'Henri I V du 
16 Mar& 15-95, qui eft générale , Se accorde 
le privilège m ê m e contre les deniers royaux; 
au lieu que l'ordonnance de 1571 n'étoit 
que pour un a n , ôc exceptoit du privilège 
des laboureurs, les deniers royaux. L'ordon
nance de 1667, tit. xxxiij, art 16', a fixé 
la jurifprudence fur ce p o i n t , Se défend de 
faifir les charrues, charrettes, Se uftenfiles 

•v 

(* ) N o u s devons l'invention d'une Charrue double à M. El l i s , fa eonftru&ion eft fi fimple que le moindre 
O u v r i e r peut 1a faire. U faut feulement obfèrver que lés crans foient très-près l'un de l'autre, parce que leur 
ufage eft de régler la profondeur des filions & de eonferver le niveau de la Charrue. Dans le cas où les bra.$ 
font trop l o n g s , on* peut les raccourcir proportionnellement au çeaein. 
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rervant à l a b o u r e r , m ê m e pour deniers 
royaux , à peine de nullité. 

En 1558, le feigneur de M a n t o r , proche 
Abbeville, c o m p t o i t au nombre de les droits 
Celui de prendre les f o c s , coutres Se ferre-
mens des charrues, faute de preftation de 
fes cens & corvées : mais il étoit défendu 
de donner en gage aux Juifs ces mêmes uf-
tenfiles, comme il eft d i t dans une o r d o n 
nance de r 5 60. Vbye% les ordonn. de la trot-
fieme race, tome 3 , p. n$4 & 477. 

Une charrue , en matière de privilège 
& d'exemption de tai l l e s , fignifie la quan
tité de terres que chaque charrue peut labou
rer. 

Par l'édit du mois de Mars 1667, il f u t 
ordonné que les eccléfiaftiques, gentilshom
mes, chevaliers de M a l t h e , off i c i e r s , p r i 
vilégiés , & bourgeois de Paris, ne pour
roient tenir qu^une ferme par leurs mains 
dans une m ê m e paroifïè, & fans fraude ; 
la v o i r les eccléfiaftiques, gentilshommes & 
chevaliers de M a l t h e , le labour de quatre 
charrues ; Se les of f i c i e r s , privilégiés, Se 
bourgeois de Paris, deux charrues chacun, 
fans qu'ils puiflènt j o u i r de ce privilège que 
dans une leule paroifle. 
L'art. 1 c d u règlement de 1675, porte 

qu'un bourgeois de Paris peut tenir une 
ferme par fès mains, ou la faire exploiter 
par fes valets & domeftiques, pourvu 
qu'elle f o i t fituée dans l'étendue de l'élec
t i o n de Paris, & qu'elle ne contienne que 
l a quantité de terre qu'une charrue peut l a 
bourer. 

Les réglemens ne fixent p o i n t le nombre 
d'arpens de terre d o n t une charrue d o i t 
•Btte cornpofée, par rapport à l'exemption 
des tailles. Cela dépend de l'ufage Se de la 
mefure des terres dans chaque généralité. 
Dans celle de Paris, o n fixe ordinairement 
chaque charrue à 1 ao arpens, c'eft-à-dire, à 
quarante arpens par fol l e ; o n ne diftingue 
p o i n t fi c'eft à la grande ou à la petite me
fure : cela f a i t p ourtant une différence c o n f i 
dérable. 

Dans l'Orléannois, une charrue n'eft 
communément que de z8à 30 arpens par 
f o l l e , Se o n la fixe à 90 arpens, c'eft-à-
d i r e , à 30 arpens par f o l l e , jpar rapport au 
privilège. 

L a déclaration d u r o i d u 2 1 Janvier 

17$x , concernant la nobleflè militaire'; 
p o n e , article 1 , que ceux q u i feront ac
tuellement au fervice d u r o i , Se n'auront 
po i n t encore rempli les conditions pref-
crites par l'édit de Novembre ryço, pour 
acquérir l'exemption de t a i l l e , n'auront par 
le d r o i t qu'ont les nobles n i m ê m e les pr i v i 
légiés , de faire v a l o i r aucune charrue» 

L'article z d i t que ceux qui auront rem
p l i les conditions portées par l'édit pour ac
quérir l'exemption de t a i l l e , f o i t qu'ils foient 
encore au fervice d u r o i , ou qu'ils s'en foient 
retirés, pourront faire valoir deux charrues 
feulement. (A) 
C H A R T E , f. f. C Jurifpr. ) du latin 

carta, o u charta , q u i dans le fens libé
rai fignifie le papier ou parchemin,, Se dans 
le fèns figuré, fè prend pour ce qui eft 
écrit f u r le papier o u parchemin, en ma
tière d'hiftoire Se de jurifprudence, fe 
prend auffi pour lettre ou ancien titre 
Se enfèignement. L e terme de charte eft 
employé dans ce fens dans les coutumes 
de Meaux , art. ij6. V i t r y , art. 119% 
N i v e r n o i s , tit. j, art. 7 \ en l'ancienne cou
tume d'Auxerre, art. j6» Hainaut, chap\ 
ij, Ixxxjv & dern. N o r m a n d i e , ancienne, 
c. 17,x, xv, xviij, liij, Ixxxjx & cjx,Mais or* 
d i t communément, chartre, qui n'eft cepen» 
dant venu que par corr u p t i o n de charte. 
Sous les deux premières races de nos 
r o i s , Se au commencement de la t r o i 
fieme , jufqu'au tems d u r o i Jean , on 
appelloit chartes ou Chartres la plupart des 
titres, Se principalement les coutumes, 
privilèges & conce v i o n s , & autres a&eg 
innommés. Blanchard, en fon recueil chro
nologique, indique plufieurs Chartres depuis 
Hugues Capet jufqu'en 1232; Se la der
nière charte d o n t D u r i l l e t fait mention , 
eft d u r o i Jean, pour le fieur de Baigneux, 
d u 23 Décembre 1 3 5 4 , part, t, p. 8j, 
Depuis ce tems o n ne s'eft plus fervi du 
terme de charte ou chartre pris dans ce 
fens, que pour défigner les anciens titres 
antérieurs à-peu-près à Pépoque dont o n 
vient de pader, c'eft-à-dire, au milieu du. 
xjv fiecle. O n fe fert encore de ce terme 
dans les chancelleries, pour défigner cer
taines lettres q u i s'y expédient, mais on 
d i t a u f l i Chartres Se n o n pas chartes. Voy» 
CHARTRE. (A) 

CHARTI. 



c a A 
CHARTE-PARTIE , f.*f. (Comm. ) c'eft un 

concrat mercantil pour'le louage d'un vaif
lèau. 

Ce mot, dans l'ordonnance de la Marine ', 
* deux fynonymes , affrettement ôc nolif-
fement; le premier eft d'ufàge dans l'Océan; 
le fécond, dans la Méditerranée': mais i l 
fembleroit que la charte-partie é j | plutôt 
le nom de l'acte par lequel on affrette 
ou l'on nolife , que l'affrettement ou le 
noliflèment même , dont i l n'eft pas 
une partie èflèntielle, puifque tous les 
jours on affrette un vaiflèau , c'eft-à-dire 
que l'on y charge des marchandifes à un 
prix convenu, fans charte-partie , ou fans 
convention préliminaire par écrit entre 
les chargeurs ôc les propriétaires du bâti
ment. 

La çharte-partîe n'eft guère d'ufage que 
dans le cas d'un àffrettément entier, ou 
allez confidérable pour occafionner l'ar
mement d'un vaiflèau. Oi i s'en fèrt encore 
pour s'aflurer un aftxettement dans un-
pays éloigné, lors du retour d'un vaiflèau 
qu'on y expédie. U n négociant de Bor
deaux retient, par exemple, cent milliers 
de fret fur le retour d'un navire qui paît 
pour Eéogane , afin d'être sûr du prix du 
fret qu'il aura à payer, du tems & de la 
faifon du chargement à - p e u - p r è s ; du 
vaiflèau, du capitaine , enfin des conve-
aiances. 
- I l eft réciproquement avan tageux aux pro
priétaires du triment, d'être certains qu'il, 
fera rempli. Dans les cas d'un chargement 
fortui t , ou d'une petite partie, l'affrette^ 
ment eft la police du chargement même ,, 
ou le connoiflèment. Pbye^ CONNOISSE-
JHENT. 
, Lorfqu'un vaiflèau a plufieurs proprié
taires pu intéreffés,ils conviennent ordinai-j 
rement de donner pouvoir à l'un d'eux pour 
prendre foin de l'armement ou des prépara
tifs du voyage. Cet intérefle , appellé l'arma
teur , eft chargé de tous les comptes & des 
conventions qui regardent le vaiflèau : c'eft 
à lui que s'adreflènt ceux qui veulent l'af-
fretter ou le louer. Dans l'abfence des pro
priétaires , le capitaine ou le maître les repré
fenté , ôc fon fait eft celui des propriétaires, 
Voye^ MAÎTRE. 

Le contrat qui fe paflè à i'occafion* du* 1 
Tome VIL 
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louage d'un bâtiment, s'appelle charte-par
tie. Les propriétaires s'éngagent à tenir un 
vaiflèJu d'une" grandeur fpécifiée, en état 
de naviger dans- un tems limité : on a cou
tume d'y inférer le nombre des matelots, 
la qualité des agrès, apparaux, Ôc munitions 
qui paroiflènt néceflaires pour conduire fû-n 

rement le navire au lieu défigné: ony fpé -
cifie toutes les conditions de convenance ré
ciproques pour les frais & lés fecours, tant 
au chargement qu'au déchargement des 
marchandifes, l'efpace de tems dans lequel 
l'un ôc l'autre doivent être faits ; Ôc ce terme 
limité eft appellé jours de plançhe. Si le terme 
eft „ d'un mois , on dit qu'/7 ejî accordé 
trente jours de planche. Voye-z JOURS DÉ 
PLANCHE. 

Si ce terme expire avant le chargement, i l 
fefà du des dédommagemens par la partie 
qui a manqué à la convention, ôc l'on eh 
convient d'avânee. 

La chaftê-partie explique fi l'affrettement 
du vaiflèau le fait en partie ou en entier ; 
pour la moitié d*un voyage, c'eft-à-dire, 
pour aller ou pour revenir feulement ; fi c'eft 
pour le voyage entier ; fi c'eft au mois ; 
enfin fi le voyage doit être fait à la droi
ture dans un lieu défigné , ou s'il doit paf-
fer dans plufieurs ; ce qui s'appelle faire ef-
cale. Fôje^ ESCÀLE. 

Le chargeur s'engage par le même acte à 
payer le fret ou le louage à un prix fixé, foit 
par tonneau, foit pour une f b m m e , foit à 
tant pat mois. Voyez FRET. 

Les commiflionnaires du chargeur le re-
préfèntent dans fon abfènce , ôc leur fait eft 
lè lien : ils font dénommés, ou bien le por
teur de la charte-partie eft reconnu pour le 
commiffionnaire. s 

Cet acte peut être pafleWs fignature p r i 
vée ou devant notaire ; i l a la même force 
fous l'une ôc l'autre forme. 

I l eft clair par ce que l'on vient de dire » 
que cette convention n'eft point une police 
de changement, comme l'avance le dic
tionnaire du Commerce, mais une conven
tion préparatoire à la police du chargement. 
appellée en ftyle de'Commerce, connoiffê-
ment. 

Toutes les claufès d'une charte-partie doi
vent être expliquées avec la dernière préci-
fion, pour éviter les difeufïions. 

S^s 
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L'or d o n n a n c e de la M a r i n e , 8c les us 

8c coutumes de l a m er , on t pourvuà p r e f 
que tous les cas ; nous eft r a p p o r t e r a i q u e l 
-ques-uns pour faire connoître l'efprit 
cette l o i . 

Une charte-partie y quoique lous figna
t u r e privée, a , c o m m e tous les autres 
c o n t r a t s d u c o m m e r c e , l a m ê m e f o r c e que 
l e s actes publics les plus authentiques : l'on 
rie peut d o n c les altérer fans blefler l a f o i 
publique : cette f o i publique eft l'ame d u 
c o m m e r c e ; ce fèroit l e détruire dans fes 
f o n d e m e n s les plus refpectables. I l eft d'ail
l e u r s évident que fi des circonftances par
ticulières rendent les claufçs de ce cont r a t 
onéreufes à l'une des p a r t i e s , ces claufes 
*lan.« le u r p r i n c i p e o n t été réciproques ; 
car fi elles n'avoient pas été , le cp n t r a t 
n'eût pas été parfait. C'eft d o n c altérer 
cette égalité de c o n d i t i o n entre les c o n t r a c -
t a n s , que d'en foulager u n par préférence, 
& dès-lors , c'eft une extrême injuftice : 
l'effet q u i en réfulteroit néceflàirement, 
fèroit d'arrêter les entreprifès d u c o m m e r c e , 
o u d'introduire dans fès c o n v e n t i o n s des f o r 
malités n o u v e l l e s , qui f o n t u n art de la b o nne 
f o i . L e c o m m e r c e eft fait p our les fimples,: 
il n'eft pas Iur , s'il faut être fu b t i l pour y 
réufïif. •) 

L'art. 7 , tit. j y liv. III Je f ordonnance, 
déclare qu'une charte-partie fera, réfiliée ii 
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chargeur : c e l u i - c i augmentera le prix de 
es-marchandifes. d u rifque qu'elles auront 
c o u r u , au lieu que l'armateur ne peut aug
menter le prix de fon fret avec les rifquet 
de f o n vaiflèau ; l'aflurance qu'il peut hùîc 
de f o n bâtiment, e n peut mèmeab(orberle 
capital. ' • 

S i l a ^ l o i n'a rien ftatué en faveur de 
l'armateur , elle l u i laiflè. l'efpoir d'un dé
d o m m a g e m e n t , lorfqu'une paix inopinée 
f u m e n t . L e s chartes-parties laites pendant 
l a guerre fubfifteront lorfque fes rifques fe
r o n t paflès. 

C e feroit d o n c une injuftice de les réfu 
lier d ans ce d e r n i e r c a s , fi on ne l'a pas fait 
dans l e premier. Il peut arriver que la mar
c h a n d e chargée ne fuffifè pas pour payer 
le fret ; mais c'eft l a poflrîon où s'eft trouvé 
l'armateur , lorfque fon fret n'a pu payer la 
moitié de les rifques. * 

, L a r a i f o n d'état égale à celle de la né
ceflité , mais fi fouvent m al interprétée, 
n'a point l i e u i c i ; 8c fi elle pouvoit être 
appliquée , ce feroit e n faveur de la navi
g ation. 

E n f i n l'on n'a jamais réfilié un contrat 
de c o n f t i t u t i o n s , parce que le prêt qui y a 
do n n é l i e u , a été employé à l'achat d'une 
maifon que le feu a confumée dès le len
demain. S i une l o i actuelle a des inconvé
niens p a r t i c u l i e r s , il eft auflî fage que facile 

l a guerre o u autre i n t e r d i c t i o n de c o m m e r c e i de l a c h a nger ; mais elle d o i t conferverfon 
a v e c le pays auquel elle eft deftinée, fur vient 
a v a n t le départ„du vai fléau , 8c que le char
geur fèra tenu de payer les frais d u charge
m e n t 8c d u déchargement de f e s m a r c h a n -
.difès. C e s frais font peu de .chofè e n com
paraifon d e ceux de l'armement ; mais enfin 
toutes chofès compenfées dans ce^ m a l h e u r 
c o m m u n , il y a impofïibilité d'exécuter l a 
c o n v e n t i o n . 

L e m ê m e article o r d o n n e que l a charte-
partie fubfiftera malgré l a déclaration de 
gue r r e , fi c'eft avec u n autre pays que c e l u i 
p o u r lequel le vaiflèau eft deftiné ; c'eft qu'il 
n'y a point d'impoflîbilité à exécuter l a c o n 
v e n t i o n , que fes opérations d u c o m m e r c e 
ne d o i v e n t jamais être fufpéndues, 8c que 
le b i e n général aflujettit les m o t i f s p a r t i c u 
l i e r s . 

Il y a cependant une grande différence 

caractère de la l o i , & m a i n t e n i r l'égalité en
tre les contractans. 

U n e charte-partie ne laiflè pas de fubfif-
t e r , quoique le vaiflèau fo i t arrêté dans un 
.port par f o r c e m a j e u r e , parce que le voyage 
n'a été entrepris qu'à caule d u chargement: 
l a perte eft réciproque ; & la circonftance 
étant imprévue, d o i t r e tomber fur tous les 
deux. 

S i " l'affrettement eft au m o i s , il ne fera 
p o i n t d û de fret p e n d a n t l a détention; mais 
les gages & l a n o u r r t u r e de l'éqiiipjjpÇ 
pendant c e tems fe r o n t réputés avaries, 
groflès o u communes. S i le navire eft loué 
au v o y a g e , il ne fera d û par le chargeur, 
n i a v a r i e s , n i augmentation de fr e t , parce 
que l'affrettement p o u r u n voyage entier 
?ft une entreprifè à forfait de l a part de 
l'armateur, q u i c o m p r e n d tous les rifques. 

entre" l a p o i i t i o n d e l'armateur 8c c e l l e du! • i t e ^ h a r g e u x m ê m e a d r o i t de décharger la 
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jnarchaiidire à fes frais, ou de la vendre ,\ 
mais- en indemnifant l'armateur. 

Si l'affrettement d'un navire a été fait pour 
un voyage entier, ôc qu'il périflè au retour, 
il n'eft dû aucune partie, du fret-, parce que 
le contrat n'eft pas rempli, : tout eft .com-

^penfé; l'un perd fà marchandife ,^'autre fon 
bâtiment. 

La loi ordonne encore qu'en cas de pil
lage d'une partie du chargement par les en
nemis ou par des pirates, la charte-partie fera 
réfiliée reîpeéfcivementà la portion enlevée, 
parce que le contrat n'eft pas rempli quant à 
cette portion. 

Ces deux pertes font cependant invo
lontaires , & il femble par les lois civiles 
que l'acte de Dieu, non plus que celui 
d'un ennemi, ne peuvent être reprochés 

. dans une action particulière : mais les lois 
de la mer ont été obligées de punir ces 
fautes involontaires, pour prévenir celles 
qui ne le feroient pas, & à caufe de la diffi
culté qu'il y auroit à les diftinguer. Ce n'eft 
pas une injuftice pour cela., puifque la perte 
eft partagée entre le vaiflèau ôc la mar-
ichandife j c'en feroit une au contraire , 
fi un rifque qui doit être commun, puiË 
qu'il eft forcé , retomboit fur une feule 
|&rtie. 

En cas de rachat, la charte-partie;a fon plein 
effet, mais le prix du rachat fè fupporte par 
la marchandife ôc par le vaiflèau au prorata , 
comme avarie commune pour le falut de 
tous. Vbye^ RACHAT. 

C'eft dans le même efprit d'égalité que 
la loi ordonne , 'que fi un vaiflèau déjà en 
route apprehd l'interdiction de commerce 
avec le pays où il va , & .qu'il foit obligé de 
revenir dans le port d'où il eft parti, il ne 
lui fèra dû que la moitié du voyage, quand 
même l'aSettemeorJeroit fait pour le voyage 
entier. 

Si les propriétaires , après s'être obligés 
par ^ une charte-partie de faire route en 

|lroiture à Pendroit défigné , donnent or
dre au maître de faire un relâche , ou fi 
lê  maître de lui-même en fait une fans 
néceflité ; les . propriétaires^ du vaiflèau , 
outre les dédommagemens du retard qu'ils 
.doivent aux, chargeurs , leur feront garants 
de tous les événemens de la mer. Les acci-
densdu commerce font fi variables , qu'un 
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eipace de tems, même très - court, en 
change toute la face : le retard n'eût-il 
porté aucun préjudice, il ne feroitv pas 
moins injufte d'en imputer un ; parce qu'une . 
loi^doit être générale , Ôc " que toute léfion 
de contrat doit être punie. L a même raifort 
applique cette maxime aux rifques de ia 
mer. 

Réciproquement un chargeur „ qui fait 
changer de route au vaiflèau, ou qui le re
tient , eft garant fur la fimple oppofîtion du 
capitaine, de tous frais, rifques, dommages 
ôc intérêts. Tous contractans y font aflujettis 
dans le droit & dans le fait; le fouverain 
même , lorfqu'il fait des conventions avec 
fes fujets , s'il s'en difpenfoit, il fè priveroit 
de fes felîburces dans un befoin urgent ; ôc 
il perdroit bientôt par l'excès des prix que 
l'on exigeroit de lui , le médiocre profit 
d'une économie mal entendue. r%lle eft 
prefque par-tout l'origine du furhauflèment 
du prix des affrettemens/pour l'état ; & fi 
malgré ce furhauflèment il manque encoie à 
fa convention, le prix augmente avec le d i t 
crédit. 

Si le matre eft obligé eh route de faire ra
douber fon vaiflèau , & qu'il foit prouvé qu'il -
étoit hors d'état de naviger avant lè départ» 
les propriétaires font tenus des rifques, dpm^ 
mages & intérêts. 

Une charte-partie fubfîfte, quant au paie
ment, quoique le chargeur n'ait pas rempli 
la capacité qu'il avoit retenue dans le na
vire , foit qu'il n'ait pas eu aflèz de marchan
difes, foit qu'il ait laiflè expirer les jours de 
planche. f 

Par nos lois , le maître peut en ce cdfc 
prendre les marchandifes d'un autre, avec. 
le contentement du chargfur. Par les lois 
àngloifès , il peut s'en charger de plein droit, 
& cette loi eft plus favorable au com
merce. 

Par les lois rhbdierines, le chargeur étoit 
obligé , outre le fret en entier, de payer dix 
jours de la nourriture ôc des gages de l'é
quipage... 

Lorfqu'une charte-partie porte que le 
vaiflèau partira au premier bon vent • quoi
que cela ne s'exécute pas. fi le vaiflèau 
arrive à bon port, le fret eft, d û , parce que 
l'acte du départ donne au maître un titre 
pour le fret : mais il eft tenu aux événemens 

S s s 2, •N 
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de la mer. Si le ret a r d eft t r o p confidéra
ble , i l eft tenu à des dédommagemens , 
ôc m ê m e le chargeur en pourra prendre u n 
autre. / 
Vne charte-partie n'eft pas rompue par^la 

faifie de marchandifes prohibées que l'on 
d e f t i n o i t au chargement : l'armateur n'a 
p o i n t entendu prêter f o n vaiflèau pour con
trevenir aux lois , ôc il l'a armé de bonne 
f o i pour faire f o n commerce. 

Les propriétaires d'un vaiflèau doivent un 
dédommagement au chargeur, fi leur na
vir e eft déclaré dans la charte-partie de plus 
d'un quarantième au-deflus de f o n p o r t vé
ritable. 

Enfin le navire , lès agrès & apparaux, le 
f r e t & les marchandilès chargées, font ref-
pectivement affectés aUx c o n v e n o n s de la 
charte-partie. 

O n trouvera au mot FRET ce q u i le re
garde comme prix d u loyer d'un vaiflèau. 
O n peut confulter fur les chartes-parties 
Vondonn. de la Mar. les lois d'Olèran ; les 
lois Rhodiennes & leurs comment, comme 
V i n n i u s , Bulduinus , Peckius ; Straccha , 
de navibus ; Joannes Loccenius, de jure ma
ritime; enfin le droit maritime de toutes les 
nations. Cet article nous a été communiqué par, 
M. V. D. F. 

C H A R T I L , f. m. ( Econom. ruff. & 
Charron. ) on appelle, ai n f i dans une ferme 
p u maifon de campagne, un endroit def
tiné à mettre les charrettes à couvert des i n 
jures d u tems. I l fignifie a u f l i le corps de la 
charrette. 

C H A R T O P H I L A X , f. m. ( Hijl, anc.) 
c*étoit un officier de la v i l l e & m ê m e de l'é
gl i f e de Conftanrinople ; il étoit le gardien 
des archives. Vofez_ ARCHIVES. 

Ce m o t vient de xdprtfxfc de <pt/Xarra, 
cujlodio ; ÔC i l fignifie garde-charte o u gar
dien des titres originaux , l o i t de la cou
r o n n e , f o i t de l a v i l l e , f b i t de l'églifé. I l 
étoit, félon C o d i n , h i f t o r i e n de la Byzan
tin e , le juge des grandes;caufes, ôc le bras 
d r o i t d u patriarche ; i l étoit de f o n grand-
conlèil. Outre la garde des titres d o n t i l 
étoit dépofitaire, de ceux m ê m e q u i regar-
doient les droits eccféfiaftiques, il préfi i o i t 
à la décifion des caufès m a t r i m o n i a l e s , Ôc 
il étoit juge des clercs. I l rédigeoit les fen-
tences Ôc les décifions d u p a t r i a r c h e , les 
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fignoit, Ôc y appofoit le fceau. Cétoji 
comme le greffier en chef des cours fupé. 
rieures, & par conféquent un officier très, 
diftingué. Il avoit féance avant les évêques, 
quoiqu'il ne f u t que diacre ; i l avoit fous 
l u i douze notaires* ; i l a f l i f t o i t aux confèV 
crations d«s évêques ; i l tenoit regiftre de 
leur élection ôc confécration, ôc c'étoit lui 
q u i préfentoit lé$rélat élu aux évêques con-
lecrateurs. 

Il y avoit à Conftanrinople deux officiera 
de ce n o m i l'un pour la c o u r , ôc l'autre 
pour le patriarche : le premier s'appelloit 
regijlrator, ôc l'autre feriniarius. Cepen
dant , eu égard à leurs f o n c t i o n s , ils étoient ' 
fouvent confondus* I l ne faut pas, comme 
a fait Leuclavius, écrivain allemand du 
xvj fiecle, le prendre pour le chartulaire 
des Romains, qui éxerçoit, à peu de chofe 
près, la m ê m e f o n c t i o n . L'Angletcrfffa 
pareillement un chartophïlax ; c'eft lui'qui 
eft le gardien des titres de la couronne, qui 
font dépofés à la tour de L o n d r e s , où on 
les communique f o r t aifément, en donnant 
tant par chaque t i t r e ; c'eft ce qu'on ap
pellejrarde des rôles, parce que le terme de 
rôle f i g n i f i e ce que nous appelions en fran
çois chartes, titres , ou m ê m e archives. Ou
t r e ce garde des rôles de la t o u r , il y a erï-
corè un garde des archives de la chancel
lerie j ôc lés églifes en Angleterre: ont aufli 
leur garde des rôles, auffi bien que les 
comtés & les villes principales, En France, 
le cartopkilax ou garde des titres de la cou
ronne, eft le procureur-général du parle
ment. O n ne peut obtenir des copies de ces 
titres qu'en vertu d'un ordre d u roi . Nous 
en avons un inventaire manuferit qui i n 
dique exactement les t i t r e s , à l'exception 
de ceux q u i f o n t en minute dans des regif
tres particuliers. Ces tirées, qui ne com
mencent, parmi nous ïju'après Philippe-
A u g u f t e , ne s'étendent que jufqu'au miucu 
d u x v j i i e c l e , depuis ce tems. chaque 
lècrétaire d'état a les archives ou fon déport 
(G)(a) 

C H A R T R A I N , (LE PAYS ) Géog. con
trée de France danslaBeauce, d o n t Chartrti 
eft la capitale. 

C H A R T R E , ( Jurifprud. ) fe d i t par 
co r r u p t i o n pour charte , ôc néanmoins l'u
fage a prévalu. Ce terme fignifie ordinal-
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l e m c n t des titres fort anciens , comme du 
x , x j , x i j ôc x i i j f i e c l e s , o u au m o i n s 
antérieurs au x v fi e c l e . Vbye^ ci-aWant 
CHARTE. (A) 

A l a tête de l'excellent o u v r a g e q u i a 
pour t i t r e , l'art de vérifier les dates , par 
des r e l i g i e u x bénédictins de l a congréga
t i o n de S. M a u r , o n t r o u v e une diflèrtation 
très-utile f u r i a difficulté de fixer les dates 
des chartes ~ôc des c h r o n i q u e s . Les d i f f i c u l 
tés viennent,de p l u f i e u r s caufes ; r°. de.la 
manière de c o m p t e r les-années ; q u i a f o r t 
varié/ainfî que les d i v e r s j o u r s où l'on a f a i t 
commencer l'année ; z°. de l'ère d'Efpagne, 
q u i commence 38 ans avant n o t r e ère chré
t i e n n e , ôc d o n t o n s'eft f e r v i l o n g - t e m s 
dans plufieurs royaumes ; 3 0. des différentes 
fortes d ' i n d i c t i o n s ; 40. des différens cycles 
d o n t o n a f a i t ufage , ôc de p l u f i e u r s autres 
caufes. N o u s r e n v o y o n s nos lecteurs à ces 
différensTnots, Ôc nous les exhortons f o r t à 
lir e la diflèrtation d o n t nous parlons. E l l e a 
été compoféé , a i n f i que t o u t le r e f t e de l'ou
vrage , dans l a vue de remédier à c e s j u i c o n -
•véniens. Voyè^ CHRONOLOGIE, CALEN
DRIER , &c. (O) 
CHARTRE DE CHAMPAGNE OU CHAMPE

NOISE , eft le n o m que l'on d o n n o i t a u t r e f o i s 
en chancellerie aux lettres e n f o r m e de char
tre , c'eft-à-dire données ad perpet. rei mem. 
ôc q u i dévoient a v o i r l e u r exécution dans 
la p r o vince de Champagne. L ' o r i g i n e d e 
cette d i f t i n c r i o n des «hartres de Champagne 
d'avec les Chartres de France , c'eft-à-dire 
des autres lettres données p o u r les autres 
provinces du r o y a u m e , v i e n t de*ce que les 
comtes de Champagne a v o i e n t l e u r c h a n 
cellerie particulière q u i a v o i t f o n ftyle ôc 
Ces d r o i t s & taxe q u i l u i étoient p r o p r e s . 
L o r f q u e là C h a m p a g n e f u t réunie à l a 
couronne, o n conférva e n c o r e q u e l q u e 
tems l a chan c e l l e r i e particulière de 
Champagne, donrl'émolument t o u r n o i t 
au p r o f i t d u r o i , q Smme c e l u i de l a chan
cellerie, de. France^|Mns l a f u i t e la c h a n 
cellerie particulière de Ch a m p a g n e f u t 
fupprimée ; o n c o n t i n u a c e p e n d a n t e n c o r e 
»long-tems, en l a c h a n c e l l e r i e de France , 
de d i f t r n g u e r ces Chartres o u lettres q u i 
étoienr p o u r J a C h a m p a g n e . O n f u i v o i t 
pour ces lettres l'ancien ftyle ôc l e t a r i f de 
la c h a n c e l l e r i e d e Champagne. H e n eft 
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parlé dans l e fciendum de l a c h a n c e l l e r i e . 
Voye^ ci-devant CHANCELLERIE DE CHAM
PAGNE , & CHANCELLERIE ( fciendum. ) 
CHARTRES, ( COMMISSAIRE .. AUX )>e$ 

le t i t r e que l'on d o n n e à ceux q u i f o n t c o m 
m i s par le r o i , p o u r t r a v a i l l e r à l ' a r r a n g e * 
m e n t des Chartres o u anciens t i t r e s de la cou
r o n n e , fous l ' i n f p e c t i o n d u tréforier o u g a r d e 
d u tréfor des Chartres. Voye^ TRÉSOR DES 
CHARTRES. 
CHARTRE DE COMMUNE , charta commu-

nis , communiants o u communitatis. O n ap
pelle a i n f i les lettres par lefquelles l e r o i , 
o u quelqu'autre f e i g n e u r , érigeoit les h a b i -
tans,d'une v i l l e , o u b o u r g en corps ôc c o m -
munauté.*Ces lettres f u r e n t une f u i t e d e 
l'affranchiflèment que q u e l q u e s - u n s des 
premiers r o i s de l a t r o i f i e m e race c o m 
mencèrent à accorder aux ferfs ôc m o r t a i l -
l a b l e s , car les fèrfs ne f o r m o i e n t p o i n t en
tr'eux d e communauté. Les hab i t a n s aux
quels ces Chartres de commune étoient a c 
cordées, étoient liés réciproquement par 
la r e l i g i o n d u ferment-, ôc par de certaines 
l o i s . Ces chartres de commune f u r e n t beau
c o u p multipliées par L o u i s V I I , ôc f u r e n t 
confirmées p a r L o u i s V I I I . P h i l i p p e -
A u g u f t e ôc leurs fucceflèurs. Les évêques 
ôc autres fèigneurs er? établirent àuffi avec 
la permifïion d u r o i . L e p r i n c i p a l o b j e t de 
T'établiflèment de ces c o m m u n e s , f u t d'o
b l i g e r les habitans des vi l l e s & bour g s éri
gés e n c o m m u n e , de f o u r n i r , d u fecours 
au r o i e n tems de g u e r r e , f o i t d i r e c t e 
m e n t , f o i t médiatement, en l e fournifiànl 
à l e u r f e i g n e u r , q u i étoit-vaflàl d u r o i , 
ôc q u i étoit lui-même obligé de f e r v i r l e 
r o i . C h a q u e curé dest v i l l e s ôc b o u r g s éri-
jgés en c o m m u n e v e n o i t avec f a bannière 
là l a tête de fes paroiffiens.- L a c o m m u n e 
étoit auflî inftituée p o u r l a c o n f e r v a t i o n 
des d r o i t s r e f p e c t i f s d u fe i g n e u r ôc des 
fumets. Les p r i n c i p a u x d r o i t s de c o m m u n e 
f o n t , c e l u i de m a i r i e ôc échevinage , d e 
'collège-, c'eft-à-dire de f o r m e r u n c o r p s 
i q u i a d r o i t de s'affembler ; le d r o i t d e 
i fceau , de cl o c h e , b e f f r o i ôc j u r i f d i c t i o n . 
Les Chartres de commune e x p l i q u o i e n t attflî 
les peines que dévoient f u b i r les délin-
quans , ÔC les redevances que les h a b i 
tans dévoient payer au r o i o u autre l e u r 
f e i g n e u r * Voyelle glojfaire latin de D u c a n g e , 
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au mot commune. M . Catertnot, en fa dif-
fcrtation, que les coutumes ne (ont point de 
droit étroit* dit que ces Chartres de commune 
Con: les ébauches des coutumes. En efrèt, 
ces Chartres (ont la plupart des xij & xiij 
fiécles , qui eft à - peu - près le tems où nos 
coutumes ont pris naiflance ; les plus ancien
nes n'ayant été rédigées par écrit que dans 
le xiij & le xjv fiecles, on ne trouve point 
que la ville de Paris ait jamais obtenu de 
chartre de commune, ce qui piovient fans 
doute de ce qu'on a fuppofé qu'elle n'en 
avoit pas befoin , à caufe de la dignité de 
ville capitale du royaume. 

CHARTRE, ( DEMI- ) Dans les anciens 
ftyles de la cnancelierîe , & dans quelques 
édits tels que celui du mois d'Avril 1664, 
i l eft parlé d'offices taxés demi-chartre, c'eft-
à-dire pour les provifions cféfquels, on ne 
paye que la moitié du droit dû au fceau pour 
les lettres expédiées en forme de chartre. 
Voyei ci - après CHARTRE. ( LETTRES 
DE ) 

CHARTRES FRANÇOISES , dans \etfcien-
dum ôc autres anciens-Ayles de la chancelle
rie , font toutes lettrés de chartre f o u expé
diées en forme de chartre , qui font pour 
les villes ôc provinces du royaume, au
tres néanmoins que la Champagne & la 
Navarre , dont les lettres étoient dif-
ciiiguées des autres, & qu'on appelloit 
Chartres Champenoises & Chartres de Na
varre. Voyez^ ci - devant CHARTRES DE 
CHAMPAGNE, & ci-après CHARTRES DE 
NAVARRE.-.** 

CHARTRES*( GREFFIERS DES ) Par édit 
du mois de Mars 1645 , le roi créa quatre 
greffiers des Chartres Ôc expéditions dé la 
chancellerie. Ces offices ont depuis été fup
primés. 

CHARTRES EN JAUNE , en ftyle de chan
cellerie , font les lettres de déclaration, 
de naturalité, & de notaire d'Avignon. 
On entend aufli quelquefois par-là les'ar
rêts des cours fouveraines, portant règle
ment entre les officiers ou communautés, 
ou quand ils ordonnent la réunion à per
pétuité de quelque bénéfice. 

CHARTRES. ( INTEND ANS DES ) Par édit 
du mois de Mars 1655 , le roi créa huit 
offices de fecrétaires du roi de la grande 
«hancellcrie, auxquels i l attribua la qua-
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lité d'intendant des Chartres , c'eft-à-dire des 
lettres de la chancellerie. Ces offices'furent 
fupprimés par édit du mois de Janvier 1 tffaj 
il en eft encore parlé dans l'édit du mois 
d'Avril 1664 , dans lequel eft rappellé celui 
de 1660. 

CHARTRE DE JUIFS ou MARANS, en 
France avant l'expulfion des Juifs hors du 
royaume, pouvoit s'entendre des lettres ex-
pédiées pour les Juifs dans leur chancellerie 
particulière : mais depuis qu'ils eurent été 
chafles du royaume, on entendoitparcAar-
trés des Juifs , dans l'ancien ftyle de la char*» " 
cellerie, la permifïion donnée à un juif de 
s'établir en France. Voyelle fciendum de k 
chancellerie , 6> ci-devant CHANCBLI4IUE DES 
JUIFS. ' : ' • 

CHARTRES , ( LETTRES DE ) ou lettres 
expédiées en forme de chartre. On appelle 
communément âinfi toutes lettres expé
diées en la grande chancellerie, qui attri
buent un droit perpétuel, telles que les 
ordonnances Ôc édits, les lettres de grâce, 
rémifljqn ou abolition, qui procèdent de 
la pleine grâce du Roi -, toutes lefquelj[ès 
lettres contiennent cette adreflè, à tous pré
fens & à venir, ôc n'ont point de date de 
jour, mais feulement de l'année & du mois-, 
& font fcellées de cire verte fur des lacs de 
foie rouge ôc verte ( voycç Charondas » en 
fespandecles, liv. I , ch. xix) ; à la diffé
rence des autres lettres de chancellerie, tel
les que les déclarations ôc lettres-patentes 
qui contiennent cette adreflè, à tous ceux qui 
ces préfentes lettres verront, renferment la 
date du jôur , du mois & de l'année, & font 
fcellées en cire jaune fur une double queue 
de parchemin. 

CHARTRES DE N A V A R R E . On appelloit 
ainfi autrefois en chancellerie les lettres dc& 
tinéespour la Navarre françoife. L'origine 
de cette diftinecion vient de ce qu*avant la 
réunion de la Navarre au royaume de Fran
ce, la Navarre avoit faflcfiancellerié particu
lière , qui fut enfuireija>primée ôc réunie à 
la grande cjiancellerie'ae France. On con
férva feulement le même tarif pour les let
tres qui s'expédioientpour la Navarre. Voy. 
le fciendum de la chancellerie. 

CHARTRE AUX NORMANDS , ou CHAR
TRE NORMANDE , eft la féconde des 
deux Chartres que Louis X , dit Butin. 
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donna à la Normandie pour la confirma
tion de fes privilèges. La première, qui étoit 
de l'an 1314, ne contenoit que quatorze 
articles ; la féconde, qui eft du 15 Juillet 
1315 , contient vingt-quatre articles. Ç'eft 
celle-ci à laquelle on a attribué finguliére-
rnent le nom de chartre aux Normands ou 
chartre Normande ; elle fut Confirmée par 
Philippe de Valois en 1339 , par Charles 
y i e n 13 80 , par Charles V I I en 145 8 , par 
]Louis X I en 1461 , par Charles V I I I en 
1485 , & par Henri I I I en 1579. 
.-La plupart des articles de cette chartre 

lont'préfentement abolis ou extrêmement 

as 
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font des lettres en forme de tranfaç-; 
tion entre Philippe-Augufte , l'évêque ôc le 
chapitre de. Paris, données à Melun , en 
1222. Elles règlent fa compétence des of
ficiers du r o i , tk de ceux de l'évêque du 
chapitre dans f étendue de la ville de Paris, 
Voye^ te tr' ^e ^ P°^ce s t o m e I» tivre I » 
tit. xsp. 156. 
CHARTRE OU PRISON. Ces termes étoient' 

autrefois fynonymes. La prifon étoit âinfi 
appellée chartre, du latin de carcer ; .c'eft 
de-là que S. Pénis, en la cité, près le pont ' 
Notre-Dame, a été furnommé de la char-

parce que Pon croit que faint Denis , 

Ilyenaleulementun auquel on n'a point 
dérogé ; c'eft celui qui porte que lapollèi-
fion quadragénaire vaut titre, finon en ma
tière de patronage ; ce qui a été confirmé 
par l'article 521 delà nouvelle coutume. 

I l y a encore deux autres articles qui font 
un peu en vigueur : l'un porte que les pro
cès du duché devant être~ terminés fuivant 
la coutume ôcles ufages du pays, on ne 
pourra des traduire ailleurs ; l'autre veut 

|^ue fous prétexte de donation , échange 
ou aliénation faite ou à faire par le roi ou 
par fes fucceflèurs, de quelque partie de 
leur domaine, les habitans de la province 
nepuiflènt être traduits en des jurifdictions 
étrangères, tk ne feront tenus d'y compa
roir ni d'y répondre. 

Mais ces deux articles ont reçu tk re
çoivent encore tous les jours diverfes at
teintes , par le privilège accordé à Puni-
verlité de Paris, dont les caufès font at
tribuées au prévôt de Paris, par le droit 
de "iqynmittimus, les évocations générales 
&,les attributions particulières, le privi-
lep* du feel du châtelet , qui* eft attri
butif de jurifdiction , & autres privilèges 
femblablès. 

Cependant l'autorité de cette chartre eft 
fi grande, que lorfqu'il s'agit de faire quel
que règlement qui peut intéreflèrla pro-; 
vîtree de Normandie, tk que l'on veur dé
roger à cette chartre, on ne manque point 
d'y inférer la claule , nonobfant clameur 
de haro, chartre normande, tkc. Voyelle 
recueil^ d'arrêts de M . f roland j partie l, 
ch. viij. 
CHARTRE DE P^I X > eu ; latin char ta pâ

tre 
apôtre de la France , fut autrefois enfermé 
dans ce lieu dans un cachot obfcur. L'an
cienne coutume de Normandie , chapitre 
xxiij, fe fervoit de ce terme chartre pour 
exprimer la prifon. 
CHARTRE PRIVÉE fignifie un lieu autre 

que la prifon publique, où quelqu'un eft 
détenu par force , ok fans que ce foit de 
l'autorité de, la juftice. I l eft défendu à 
toutes perfonnes, même aux officiers de 

| juftice , de tenir perfonne en chartre privée. 
L'ordonnance de 1670, titre ij, article 10, 

'défend aux prévôts des marchands de faire 
chartre privée dans leursmaifons, ni ail
leurs , à peine de privation de leurs char-
gWj ôc veut qu'à l inftant de la capture 
l'accufé foit conduit dans les priions du 
lieu , s'il y en a , finon aux plus pro^ 
chaîne^, dans vingt - quatre heures au plus 
tard. 
CHARTRE ATJ ROI PHILIPPE fut donnée 

par Philippe-Augufte vers la fin de l'an 
1208 , ou au commencement de l'an i2oc>, 
pour régler les fprmalirës nouvelles que l'on 
devoit obfèrv/er j,^n Normandie dans les 
conteftations qù^Fûrvenoîent pour raifon 
des patronages d'églifé , entre des patrons 
laïques & des patrons eccléfiaftiques. Cette 
chartre fè trouve employée dans l'ancien 
coutumier de Normandie, après le titre 
de patronnage d'églifé ; ôc lorfqu'on reluj£ 
en 1585 le cafhier de la nouvelle coutume\ 
i l fut ordonné qu*à la fin de ce cahier l 'on 
inféreroit la chartreauroiPhilippeôcXwchar-
tre normande. Quelques-uns ont attribué 
la première de ces deux Chartres à Phi* 
lippe I I I dit le Hardi ; mais elle eft de Phi
lippe-Augufte , ainfi que l'a prouvé M . 4$ 
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Lauriere au I volume des ordonnança de la 
~troifiemerace,page iG. Voyei a u f l i à ce fujet 
le recueil d'arrêts de M. F r o l a n d , partie I, 
chap. vij. -
CHARTRE, TAXE CHARTRE , cef t -à-

d i r e le d r o i t que Ton paye pour certaines 
lettres de chancellerie q u i f o n t taxées com
me Chartres ou lettres expédiées en forme » 
de Chartres : par exemple , les afliettes à 1 

perpétuité fe taxent Chartres. Voye^ le ftyle 
de chancellerie de Dufault dans la taxe q u i 
' eft à la fin , page t£ ôc ci-devant CHARTRE 
(LETTRES DE;. 
CHARTRES (TRÉSOR DES ) Voye^l'arti-

cle, TRÉSOR DES CHARTRES. 
CHARTRES A DEUX VISAGES. M. de la 

Roque, en f o n traité de la noblejfe, chapitre 
xxj , d i t que Jean Dubois fieur de Mar-
tain v i l l e , o b t i n t d u r o i H e n r i I V unecharc 
tre à deux vifages, par laquelle il f u t main
tenu ôc confirmé en la poflèflîon de no
bleflè , parce que fa maifon avoit été faca-
gée j que cette chartre, donnée à Paris*au 
mois de Novembre l'an 1597» f u t enre-
giftrée en la chambré des comptes le 10 
Mars î f 9 8 , & à la cour des aide9 de N o r 
mandie le 26 Février 1603, pour j o u i r du* 
privilège de nobîcue , comme de nouvelle 
conCeffioQ.. .,(*) 

L'auteur ne d i t rien dé plus de cette clthr-
tre , ôc n'explique p o i n t ce que l'on d o i t 
entendre par l a qualification qu'il l u i donne 
de chartre à deux vifages. (A) 
CHARTRE , (LAGRANDE) magna ckarta, 

( Hift. mod. ) en Angleterre eft une ancienne 
patente. contenant les privilèges de la.na-
t i o n , accordée par le r o i H e n r i LJI, la neu-
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vieme année de f o n règne, ÔC confirma 
par Edouard 1. 

L a raifon pour laquelle on l'appelle 
magna, grande , eft parce qu'elle contient 
des franchifes Ôc des prérogatives grands 
& précieufes pour la nation ; ou pat ce 
qu'elle eft d'une plus grande étendue qu'u--
ne autre chartre q u i l u t expédiée dans le 
m ê m e tems, que les Anglois appellent char. 
tre de forêt ( voye[ l'hifi. du Parlement d'An
gleterre ) ; ou parce qu'elle contient plus 
d'articles ̂ qu'aucune autre chartre; ou à 
caufe des guerres ôç des troubles qu'elle a 
caulès, ôc d u fang qu'elle a fait verfer ; ou 
enf i n à caufe de la grande ôc remarquable 
folemnité q u i fe pratiqua lors de l'excom
mu n i c a t i o n des infra&eurs ôc violateur! 
de cette chartre. 

Les Anglois f o n t remonter l'origine de 
leur grande chartre à leur r o i Edouard h 
confeflèur, q u i par une chartre exprefli 
acdbrda à la n a t i o n plufieurs privilèges & 
franchifes, fent civiles qu'eccléfîaftiques, 
Le r o i H e n r i I accorda les mêmes privi
lèges , & confirma la chartre de faint 
E d ouard par une femblàble qui n'exifte 
plus. Ces mêmes privilegés furent confir
més Ôc renouvellés par fes fucceflèurs 
Etienne , H e n r i II & Jean." Mais celui-ci 
par la fuite Penfraignant lui-mêmé , lés 
barons du-royaume prirent les armes con
tre l u i les dernières années de fon règne. 

H e n r i I I I q u i l u i fuccéda , après s'être 
fait i n f o r m e r par des commiflàires nom
més a u nombre de douze pour chaque pro
vince , des libertés des Anglois du tems 

pouvoir jouir 
, déclarer nouveau noble en tant quo de befoin ce qui eft très - fufpeft. I I n'y a guère dap-

f» parence de fe dire noble > ancien & nouveau tout enfemble en faifant revivre le fiecle de Noé, 
« ou de Janus , comme fi on avoit vu deux âges } c'eft pourquoi fouvent) on fait o'pter une 
« de ces deux daines lors de la vérification de ces lettres. » Là deflus M. de la Roque cite 
l'exemple des lettres â deux viftges accordées â M. du Loir , & non pas Dubois. Janus peint i 
deux vifages , l'un pour yoir le pafle l'autre pour regarder l'avenir , explique fort bien les lettre» 
de nobleflè à" deux vifages qui valent , ou pour fe maintenir abfolument noble ou pour jouir du 
privilège de noblejfe , comme de nouvelle conceffzon : ce font les termes de M. de la Roque. U â 
donc expliqué ce que c*el qu'une chartre â deux vifages & on l'accufé injnftement de ne l'avoir 
pas fait. Ceft encore à tor t qu'on allure que M. de la Roque dit que Jean Dubois ( du Loir ) obtint 
une chartre 3 par laquelle il fut maintenu en la pojfejjion de noblejfe ; car i l dit au contraire que 
cette chartre ne fervit à Jean du Loir , que pour jouir du privilège de nobleflè , comme de 
oouvelle conceflion. ^ 

d'Henri 



C-H-A: 
d'Henri I , fit une n o u v e l l e charm> q u i e f t 
celle-qu'on appelle a u j o u r d ' h u i la grande 
chartre , magna chartra, q u ' i l c o n f i r m a p l u -
fieurs r o i s , ôc q u ' i l e n f r e i g n i t a u t a n t de 
fois , jufqu'à. l a t r e n t e - f e p t i e m e année 
de f o n règne, q u ' i l v i n t au* palais de W e f t -
m i n f t e r ; ̂ où e n préfence de l a noJ?lefîè ôc 
des évêques, q u i t e n o i e n t c h a c u n une b o u 
gie allumée à la. m a i n 5 i l fit l i r e la. grande 
chartre , ayant , p e n d a n t qu'on l a l i f o i t , l a 
main f u r l a p o i t r i n e ; après q u o i i l j u r a f o -
lemnellement d'en o b f e r v e r l e c o n t e n u 
avec une fidélité i n v i o l a b l e 9 e n qualité 
d'homme , de chrétien, d e f o l d a t , ôc de 
i o i . A l o r s tes évêques éteignirent l e u r s 
bougies, Ôc les jétterent à t e r r e , e n c r i a n t , 
qu'ainfi foit éteint & confondu dans les enfers 
quiconque violera cette chartre. 

L a grande chartre e f t l a bafe d u d r o i t ôc 
des .libertés d u peuple a n g l o i s . Vbye^ 
DROIT & STATUT., 

O n l a j u g e a fi avantageufe aux fujets , 
& remplie d e d i f p o f i t i o n s fi juftes ôc fi 
équitables , e n c o m p a r a i f o n de toutes c e l 
les q u i a v o i e n t été accordées jufqu'aloïs, 
que l a n a t i o n . c o n f e n t i t , p o u r l ' o b t e n i r , 
d'accorder au r o i l e quinzième d e n i e r d e 
tous fes biens meubles. Ch'ambers. (G.) 
CHARTRE Médecine*?) o n a i t qu'un 

enfant e f t e n chartre, l o r f q u ' i l e f t fèc , hec
t i q u e ^ Ôc t e l l e m e n t exténué*, q u ' i l n'a 
que l a peau collée f u r les o s ; m a l a d i e à. 
laquelle les Médecins o n t donné l e n o m 
de marafme. Voye%_ MARASME. Peut-
être l ' e x p r e f i i o n , ces enfans font en chartre, 
viènt-elle de ce qu'on l e s v oue aux fa i n t s ,. 
d o n t les châflès fonratîpellées Chartresr par 
nos vieux auteurs. D u Y e r n e y 3 traité des 
^maladies des.os. 

Quelques-uns o n t écrit qu'on n o m m e 
en France le rachitis , chartre; mais i l s o n t 
c o n f o n d u deux maladies q u i f o n t très-dif
férentes. M ibid. 
'.. .§ CHARTRES, (Géogr.) ÇXtautum, 

Autricum Carnutum, ancienne *(Be Capi
tale, d u pays Chartraîn , dans l'Orléanois , 
réunie à l a c o u r o n n e e n 1 5 x 8 , érigée e n 
duché par François ,1, e n f a v e u r de Renée 
d e France , ducheffe de Ferrare. Les p r o 
teftans î'affiégerent i n u t i l e m e n t e n 1568 : 
s'étant jetée dans le p a r t i . d e l a l i g u e , H e n r i 
I V ' l a p r i t e n 15 9.1 , & s' y - f i t facrer. 

tome FIL 
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Lacàthédrale , d o n t o n a d m i r e le c l o * 

c h e r , e f t une des plus belles ,& des plus 
conndérablès d u r o y a u m e : o n y-célébra 
un c o n c i l e en 1 1 4 6 , où L o u i s le Jeune fe dé
t e r m i n a au voyage de l a T e r r e S a i n t e , ÔC où 
S. B e r n a r d f u t c h o i f i p o u r généraliffime d e 
l a > C r o i f a d e : m a i s - i l étoit t r o p p r u d e n t 
p o u r accepter ce dangereux h o n n e u r . 

L e b a i l l i a g e a fa c o u t u m e .particulière , 
réformée e n 1508. 
Chartres a p r o d u i t de grands hommes<, 

p a r m i lefquels o n d i f t i n g u e l'évêque Yves 
de Chartres ; P h i l i p p e D e f p o r t e s , abbé de 
T i r o n , poê'te f a m e u x en f b n tems ; R é 
gn i e r f o n n e v e u , poète f a t y r i q u e ; A n dré 
F e l i b i e n , . d o n t les ouvrages f o n t eftimés ; 
J/ B. T h i e r s , f a v a n t c r i t i q u e ; .ôc le p i e u x 
ôc célèbre théologien Pierre N i c o l e , f i 
c o n n u par fes écrits. Long. 18, £0, £i 
lat. 48, %6 i9. (C) 

Ç H A R T R E E S , VILLES CHARTRÉES Î 
c'eft-à-dire, q u i o n t des anciens t i t r e s d e 
leurs privilèges ôc. f r a n c h i f e s . Vçy. ct-après 
"VAILLES ^ ̂ j ̂  

C H A R T R E U S E , f u b f t . f. ( Hifi. mod. ) 
monafteré célèbre , a i n f i n o m m é d'uno 
m o n t a g n e efearpée de Dauphiné f u r l a 
quelle; il eft bâti, dans u n défèrt a f f r e u x , à 
c i n q lieues de -Grenoble. , & q u i a donné 
f o n n o m à t o u t Porche des' C h a r t r e u x qu'y 
f o n d a f a i n t B r u n o , en s'y r e t i r a n t avec i e p t 
c o m p a g n o n s , l'an 1086. 

Ce n o m a p a i l e depuis à tous les monaf
teres de C h a r t r e u x ; o n d i f t i n g u e leulemenç 
c e l u i de G r e n o b l e par le t i t r e d e grande 
chartreufe. 

L a chartreufe de L o n d r e s , qu'on a a p * 
pelléè par c o r r u p t i o n cart:.er~houfe;., c e f t * 
à-dire maifon des chartres, eft m a i n t e n a n t 
changée e n u n collège qu'on n o m m e l'hô-
pitalde Sutton , d u n o m de f b n 'fondateur-, 
q u i l e d o t a d'abord de 400Ô l i v . fterling.de 
r e n t e ; ôc ce r e v e n u s'eft depuis augmenté 
jufqu'à fix m i l l e . C e collège d o i t être com
pofé d'honnêtes.gens, f o i t m i l i t a i r e s , f o k 
commerçans infirmés', & d o n t le s affaires 
o n t m a l tourné; I l s f o n t au n o m b r e dé 
quatre-vingts q u i v i v e n t en c o m m u n félon 
l'ufage des collèges , ôç q u i f o n t logés-, 
vêtus, n o u r r i s , Ôc foignés dans leUrs ma=-
ladies aux dépens de la A i a i f d n . I l y a aufïi 
place .pour quarante-quatre jeunes gens o * 

•T t -t 

http://parti.de
http://fterling.de


p4 C H A C H A 
écoliers q u i y f o n t entretenus ôc i n i t r u i t s : î «° Salettê, fu r le b o r d d u Rhône, dans ta 
ceux d'entr'eux q u i o n t de l'aptitude pour baronnie de la T o u r , fondé par le dauphin 
les lettres , font envoyés aux univerfités Humbert ï, Anne fon époufe, ôc Jean leut 
avec une penfion de v i n g t livres fterling fils, l'an 1299 : Maiie'de Viennois, aulli 
pendant h u i t ans ; o n met les autres dans leur fille, s'y fit religieufè, & en fut prieure; 
le commerce. L a furintendance decethô-|4° Gofné, diocefe d'Arras , fondé par 
p i t a l eft confiée à feize gouverneurs , q u i l'évêque T h i e r r y H e r i l l b n , en 1308 ; ôc 
f o n t ordinairement des perfonnes de la i t a / ^ w , fondé en 1344. 
première qualité. Lorfque la place d'un J'omets les anciennes obfervanceg ôc la 
d'entr'eux vient à vaquer, elle eft remplie difeipline de ces religieufes , auffi incer-
par l'élection d'un nouveau membre faite rainement connues que leur o r i g i n e , pour; 5 
par les autres gouverneurs. Les officiers de dire que toutes les chartreufes fe confor- i\ 
ce collège f o n t un maître, un prédicateur, ment aujourd'hui en toutes chofes aux 
u n économe, un tréforier, un maître d'é- religieux de ce faint ordre,, tant pour l'of-
c o k , &c. Chambers. (G) I fice d i v i n , les rits Ôc les cérémonies de 
C H A R T R E U S E S , f. m. p l . ( Géogr. l'églife-, que lesabftinences, les jeûnes, je 

Hift. des ordres relig. ) tous les dictionnaires! filence , ôc les autres auftérités, excepté J 
hiftoriques Ôc géographiques parlent des! qu'elles mangent toujours en commun 
chartreux établis dans les montagnes d u l o i r ôc m a t i n , ôc jamais en particulier. 
Dauphiné par faint B r u n o , chanoine de Avant l e concile de T r e n t e , elles fai-
R e i m s , en 1086*. Mais prefque tous gar- foient p r o f e f f i o n à l'âge de douze ans, ÔC 
den t le > filence fur- les filles chartreufes : alloieiît au fpatiément avec les chartreux, 
v o i c i cè que nous en avons pu découvrir, j leurs directeurs ôc les convers. Le nombre 
Il paroît que le premier monaftere de char- J des religieufes étoit fixé dans chaque mai-
tçeufes a été fondé d u vivant d u bienheu-1 f o n . Elles ne prenoient p o i n t de d o t , ÔC 
reux Guignes ,* vi c a i r e - général de l'ordre ; ne rece voient des filles qu'autant que les 
c a r , dans le dénombrement des maifons j revenus de la m a i f o n fuffifoient a leur 
de cet- c r d r e , q u i eft inféré à la fin ç] e s I e n t r e t i e n ^ mais préfentement elles reçoi-
ftatuts imprimés fous le général d o m Fran- vent des d o t s , ne for t e n t plus de leur clo-
çois D i g h o y , l'an 1 i $ o , ort trouve le m o - l ture pour aller au fpatiément, ÔC ne font 
naftere des religieufes chartreufes de Ber- p o i n t p r o f e f f i o n ' avant l'âge de dix-huit 
t a u d , fondé en l'annéé 1116 , lequel ne j ans. 
fubfîfte p l u s , n o n plus que ceux de Pre-l Comme les chartreux o n t toujours con-
baïon, de Polette , de Souribes, de RamiereiCervé les anciennes pratiques de l'églife, les 
ou Ramires, de Pervalon ÔC de SàllobrandA religieufes de cet ordre o n t auffi confervé 
auffi fondés pour des chartreufes. Ce dernier j jufqu'à préfent l'ancienne confécration; 
étôit fitué en Provence, diocefe de Fréjus, I-des vierges, q u i fe f a i t en l a manière prêt 
ôc avoit eu pour f o n d a t e u r , l'an 1 3 2 0 , crite dans les anciens pontificaux': elles ne 
Elies de V i l l e n e u v e , grand-maître des l i a reçoivent qu'à l'âge de v i n g t - cinq ans 
c h e p l i e r s de Rhodes ; fainte Rofaiine fa confervant toujours le voile blanc jufqu'à 
ic e u r , s'y fit reli g i e u f e , & y f u t inhumée : ce tems - là. Cette confécration le fait par 
I o n corps s'eft, a i t - o n , confervé fans cor-1 l'évêque, .qui leur donner l'école, le marri-
r u p t i o n jufqu'à préfent. Il eft en la poflèf-j pule & Je voile n o i r ; le manipule s'atrache 
fion des religieux de l'étroite obfervance de | au brâsl A o i t , & l'évêque, en leur donnant 
S. François, à q u i ce monaftere a été cédé I cette é d l r Ôc ce manipule , prononce? les 
dans le quinzième fiecle5. i mêmes paroles qu'il d i t à l'ordination fdes 

Il n'y a plus préfentement que c i n q monaf- l diacres & des fous - diacres. Elles portent 
teres , d o n t v o i c i les noms ; i Q. Pr'emol, à J ces ornemens le j o u r de leur confécrarioaf 
deux lieues de Grenoble, fondé l'an 12341 Ôc à leur année de jubilé, c'eft - à - d i r e , 
par Béatrix de M o r i f e r r a r , époufè d u dau- J quand elles o n t cinquante ans de religion ; 
p h i n André ; 2 0 . Melun, dans le FaulEgny J ôc o n les enterre avec les mêmes orne* en Savoie, diocefe de Genève, f o n dé en i z 8 8 * ' mens.' J 
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Les prieures Ôc les religieufes promet

tent obéiffance au chapitre général de 
l'ordre , ôc font obligées- d'y envoyer tous 
les ans une lettre ou acte de leur promellè 
d'obéiflànce; Outre cela, les prieures font 
tenues d'obéir aux pères vicaires, c'eft-à-
dire , aux directeurs de_ leurs maifons ; mais 
les religieufes ôcwes, loeurs converfes pro
mettent feulement obéiflànce à la prieure, 
quoique les unes tk les autres faflènt leur 
profeflion en la préfence du vicaire, en le 
&omrriant avec la prieure, &-quelles foient 
obligées de lui obéir en toutes chofès qui 
font licites ôc raifonnables^ 

Les monafteres de ces Tetigieufès ont 
leurs termes ou limites , auiti-bien que 
ceux des religieux , au-delà defquels les 
dejniers ftatuts défendent aux vicaires tk 
aux prieures de ces monafteres de filles,' 
d'envoyer les religieux qui demeurent chez 
eux, fans la permifïion du chapitre géné-: 
rai. I l y a ordinairement quatre ou cinq 
^religieux , tarit prêtres que, con vers, qui 
demeurent, avec le vicaire des religieufes. 
S'il n'y a pas au refte un plus grand nom
bre de monafteres de chartreufes, on doit 
l'attribuer à la défenfe qui fu t faite par. les 
nouveaux ftatuts colligés par le général D. 
Guillaume Rainaldi, l'an 1368, d'en re
cevoir à l'avenir , ou d'en incorporer à 
l'ordre ; ceux qui fubfiftoient alors, étant 
apparemment à charge aux religieux. Cette 
défenfè fut encore inférée dans la nouvelle 
collection -des ftatuts faite par Je général" 
D. Bernard Gafaflè , qui fut publiée l'an 
1581 ; lefquels ftatuts font préfentement 
en%fage dans l'ordre, & ont été confirmés 

par le pape Innocent X L 
L'habillement de ces religieufes confifte 

en une robe 2de drap blanc , liée d'une 
ceinture pareille à celle des religieux, auflî-
bîen que la cucolle ou fcapulaire » ayant 
des bandes i côté. Ce qu'elles ont de parti
culier , c'eft qu'elles portent un manteau 
blanc : leurs voiles tk leurs guimpes font 1 

femblablès à ceux des autres religieufes. 
Elles ne parlent jamais aux perfonnes fécu-
lieres , fi proches parentes qu'elles puif-
fent être , que le voile baifle tk accompa
gnées de là prieure, ou d'une ou de deux 
autres religieufes. Quoiqu'elles doivent fe 
conformer en toutes chofes aux obfervan-

C HA p s 
ces de religieux , on a néanmoins égard à 
la foibleflè de leur fexe , en modérant prin
cipalement^ rigidité du filence , & la de
meure des cellules. / 

Si le pere général dom Innocent Maf lbn , 
avoit continué d'écrire, les annales de fon 
ordre , nous ferions mieux inftruits fur 
l'origine des religieufes chartreufes , ôc fur 
tout ce qui peut Jes regarder : i l avoit pris 
là-deflus un engagement particulier dans le 
premier volume de ces annales, qu'il pu
blia en l'année 1687, dont i l y a eu en 
1703 une féconde édition* L'auteur qui a 
écrit Y Hiftoire des ordres rnonaftiques , reli
gieux &. militaires y tkc. n'a donc pu dire 
que peu de chofè au fujet de ces religieufès 
dans fon fèptieme tome , s'étant, d i t - i l , 
inutilement aâreffé pour cela aux religieux du 
même ordre, qui gardent un grand filence fur 
tout ce qui les regarde. ( C ) 

C H A R T R E U X , f . m. (Hift. eccléfi)-
ordre de religieux inftitué par S. Bruno en 
io8<?, ôc remarquable par l'auflérité de 
la règle. Elle obligé les religieux à une fo -
litude perpétuelle , à l'abftinencev totale 
de viande, même en cas de maladie dange-
_reufe tk en danger .de mort, §c au filence 
abfolu , excepté en certains ' tems mar
qués. Voye[MONASTIQUE, MOINE. 

LeursfBmaifons font ordinairement bâ
ties dans des déferts, quoiqu'il s'en trouve 
à la proximité des villes , ou dans les villes 
mêmes. La ferveur Se . la piété" rnonafti
ques r fe font toujours mieux confervées 
dans cet ordre que ,dans les autres. M . 
l'abbé de la Trape ( Rancé ), a cependant 
•tâctié | |g prouver que les Chartreux s'é
toient relâchés de cette extrême auftérité 
qui leur étoit prefcrire par les cônftitutions 
de Guigues I leur cinquième général. Mais 
dom Innocent Maf lbn , élu général en 
1675, dans une réponfe à M . l'abbé de 
Rancé , a moïitré que ce que celui-ci ap
pelle ftatuts ou conftitutions de Guigues , 
n'étoit.qué des coutumes compilées par lè 
P. Guigues , tk qui ne devinrent lois que 
long-temss après. En effet, S. Bruno ne 
laiflà aucunes régies écrites à Ton 01 dre* 
Guigues élu en 1110, en mit lès coutumes 
& les ftatuts par écrit ; ôc ce fut Baffle leur 
huitième général, élu ën 1151 , qui dreflâ" 
leurs conftitutions telles qu'elles furent ap-»< 
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prouvées par lè faint fiege. Les Chartreux 
o n t donné à l'Eglife plufieurs faints préV 
lats , & grand nombre de fujets illuftres 
par leur doctrine & par leur piété. L e u r 
général ne prend que le t i t r e de prieur de 
la chartreufe. ( G ) -
CHARTREUX , ( Hift. nat. ) forte de chat 

d o n t le p o i l eft d'un gris cendré tira n t fur 
le bleu. C'eft une des peaux d o n t les Pel
letiers f o n t négoce , & qu'ils emploient 
dans les fourrures. Voyez_ CHAT. 
CHARTREUX, (pelle de) comm. efpece 

de laine très-fine, que nos manufacturiers 
en draps & autres étoffés ti r e n t d'Efpagne. 
Voyeile Diclionn. de Comm. 
C H A R T R I E R , f. m. (Jurifprud.) fi

gnifie ordinairement le lieu.où f o n t ren
fermés les chartes ôc anciens titres des 
abbayes, monafteres, ôc des grandes fèi
gneùries. O n appelloit autrefois char trier 
du roi ou de f rance , ce que l'on appelle 
aujourd'hui tréfor des Chartes > mais ce 
chartier étoit moins un lieu où l'on ren-
f e r m o i t les chartes de la couronne, que le 
recueil & la collection de ces chartes que 
l'on p o r t o i t alors par-tout à la fuite du r o i . 
R i c h a r d r o i d'Angleterre , ayant défait 
l'armée de Philipr>e-Àugufte entre. Ghâ-
téaudun Ôc V e n d ô m e , en 1194, enleva 
t o u t f o n bagage , & notamment le char
nier de France, Cette perte f u t caufe que 
l'on établi à Paris u n dépôt des chartes de 
la couronne, que l'on appella le tréfor des 
chartes. Voye\TRÉSOR DES CHARTES. 
CHARTRIER , ( Jurifp. ) fignifioit a u f l i 

e n quelques endroits prifonnier ; ce q u i 
vie n t d u m o t charte, q u i fe d i f o i t g m c i e n 
•nement pour prifon. Voye^ l'ancienne chro 
.nique de Flandre, ch. Ixvj, ÔC le glojfaire de 
M. de Lau r i e r e , au mot charte. (A)~ 

C H A R T U L A I R E f. m. ( Hift. eccléf. ) 
o n prétend que le chartulaire étoit dans 
l'églife latine , ce que le chartophylax étoit 
dans l'églife greque. Voyez V article CHAR
TOPHYLAX. Q u o i qu'il en l o i t des préroga
tives de ces dignités , il eft évident que 
leurs noms venoient de la garde des char
tes & titres , confiés particulièrement. à 
ceux q u i les pofledoient. 
CHARTULAIRE-, fe d i f e n c o r e d u volume 

où l'on t r a n f c r i t les chartes principales 
d'une, abbaye o u d'une feigneurie. 

C H A 
* C H A R Y B D E , f. f. ( Myth. ) femme 

qut habitoit ôc v o l o i t le l o n g des côtes de 
la Sicile > elle f u t frappée de la foudre & 
métamorphose en monftre marin , pour 
avoir détourné les boeufs d'Hercule. Ce 
monftre a t t e n d o i t près d'un écueti de Si
cile , les paflàns pour, Us dévorer : là les 
e a u x t o u r n o y o i e n t , e u t f f n a n t les vaillèam 
dans des gouffres, ôc les renvoyant du 
f o n d à la furface trois f o i s , à ce que dit 
H o m è r e , avant que de les abfbrber : on 
entendoit de grands bruits , Ôc Pon ne 
ran c h i f l b i t le paflage qu'avec frayeur. C'eft 
aujourd'hui le capo di faro : ce lieu femble 
avoir perdu t o u t ce qu'il avoit d'effrayant, 
en perdant f o n ancien nom ; ôc cette cha-
rybde, J a terreur des navigateurs de l'an
tiquité , ne mérite prefque pas- l'attention 
de nos p i l o t e s : ce q u i femble prouver, 
ou qu'en effet ce paflage n'eft plus auln 
dangereux qu'il l'étoit, ou que ce qui étoit 
du tems d'Homère un grand danger pour 
les m a t e l o t s , n'en eft pas. un pour les 
nôtres. 
* CHAS, f. m. ( Art méchan. ) ce terme 

a plufieurs acceptions très - différentes s 
c'eft chez. les Amidonniers , une expref-
fion d u grain a m o l l i dans l'eau fous la 
form'e d'une colle ; chez les Aiguilliers, 
c'eft l a partie ouverte de l'aiguille ; & cheï • 
les Tiflèrands , c'eft l'exprefiion de grain 
des. Amidonniers m i i e en colle , ôc. enw 
ployée à coller les fils de la chaîne, afin 
de leur donner u n peu moins de• flexibi
lité. Fbye? AIGUILLE.DE BONNETIER. 
C H A S N A D A R A G A S I ; f. m. ( Hijl. 

mod. )eunuque q u i garde l e tréfor dê la 
validé ou fultane. mere du: grahd-fei>« 
gneur, ôc q u i commande aux domeftiques 
de fa chambre, Ricaut. Et comme les tré-
fors ne f o n t pas moins recherchés en Tur
quie que dans les autres cours, celui qui 
en eft le dépofitaire eft en grande faveur 
auprès de l a fultane mere , ôc peut beau
coup par f o n m o y e n , f o i t pour f o n avan
cement , f o i t pour l'avancement de ceux 
qu'il protège. (G) (a) 
. CHASNADAR BACHI , ou comme d'autres 
l'écrivent HASNADAR BACHI. ( Hift. mod, ) 
c'eft en T u r q u i e le grand tréforier du fet-
r a i l , q u i commande aux pages du rrefor. 
Azena ou hafna fignifie iréfir, & bafçiû, 
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chefs. I l eft différent du tefterdar ou grand 
tféforicr, qui a le maniement des deniers 
publics 8c du tréfor de l'état , 8c n'eft 
chargé que du tréfor particulier du grand-
féigneur , qu'on garde dans- divers appar
temens çlu fèrraif, fur la porte de chacun 
defquels eft écrit-le nom du fultan qui Ta 
arnaffé par fon économie. Ce font des 
fonds particuliers , tels què ceux' qu'on 
appelle en France /* çaffètte. Ricaut, de 
l'Emp. ottom. 

La chambre dû tréfor eft la féconde du 
férrail. du jpand-fèigneur.̂  La première 
qui fe nomme la grand* chambre-> eft celle, 
des favoris de fa-hautefle. La chambre 
du tréfor, à la tête de laquelle eft le chaf-
nadar bachi, eft compoféé de deisx cens 
foixante officiers -, qui font gouvernés par 
un eunuque blanc qui eft nommé oda baf-
chi, chef ou lieutenant de 4a chambre. Ils 
fonrforrriés dans tous les exercices d'ufage 
à la porte ottomane , & peuvent arriver à 
la grand'chambre quand i l fe trouvé quel
que place vacante , ou on leur donne d'au
tres emplois conformes à la faveur de ceux 
qui les conduifènt. Le chevalier de la 
Magdelaine , miroir de./'Empire ottoman , 
<pag.144* {^G ) ( a } 
. > C H A S - Ô D A , f. f. ( Hifi."mod. ) l'on 
donne ce nom à Conftantinople à un des 
appartemens intérieurs duferrail du grand
-feigneur , où. fe tiennent les pages 8c les 
officiers du >ferraih, Celui-qui- les com
mande éft le grand-chambéllaiv; ou un 
; eunuque qu'on appelle -chas*odabachiT • 

CHAS-ODA-BACHI, f. m. (Hijl. mod.) 
nom d'un -ofhaer du grand - feigneur. 
;Ceft le ̂ ândVcbambelknqui commande 
tous les officiers de la chambre oh couche 
laiùltan. Son nom vient de chas^oda , qui 
fignifie en tare chambre particulière ; <8c ba
chi, qui veut dke chef. Ricaut,\de,VEmpire 
.ottoman. (G) 
CHASSAKI, f. (Hift, moi. ) nor^qu'ùiï 

donne à une odaHfque , à qui le grand-
feigneur a jeté lé" mouchoir. Chaffach » ou 
chafech, en arabe, fignifie les perfonnes de 
l a première diftûiââouu, 8c fur^tout celles 
qui approchent le plus prés du prince j 8c 
qui font logées dans fbn palais comme fès 
principaux ofnçiersc& fès-concubines. K i , 
#M~pej&n. 8c, enUutc -, -figpifie roi i ainfi , 
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félon Ricaut, caffaki , en parlant d'un 
homme défigné le principal officier du prince 
8c quand on fe fert de ce terme pour une 
femme , i l fignifie une fultane ou concubine 
favorite. ' C'eft peut-être ce que d'autres au
teurs nomment afeki, Koye\As'EKï. OnTit 
dans quelques auteurs , que: le titre âechafi 
faki ne fe donne qu'à celles des femmes 
du fùltan qui ont mis au monde un gar
çon.-( G) 

* CHASSE, f, f. ( Econ. ruft, ) ce terme 
pris généralement pour toit s'étendre -à la 
T̂énerie , à la Fauconnerie 8c à la Pêche , 
8c défigner toutes les fortes de guerres qu£ 
nous faifons aux animaux , aux, oifeaux 
dans l'air, aux. quadrupèdes fur la terre , 
8c aux poiffons dans l'eau ; mais fon accep
tion fe reftreint à la pourfuite -de toutes 
fortes d'animaux fauvagés, foit bêtes féro
ces 8c- mordantes, comme lions , tigres -, 
oU§s',' loups , renards, ùc. foit bêtes noi
res , par lefquelles on entend les çèrfs ', 
biches , daims ,, chevreuils ; foit - enfin le 
menu-gibier , taht quadrupèdes-que volav 
tiles ,• tels que les lièvres , lapins , perdrix , 
bécafîès, ùc. La chaffe aux poiflbns s'ap* -
^pelle pêche. 

On- peut encore diftrîbuer la chaffe rela
tivement aux animaux avec lefquels elle fe 
f a i t , fans aucun égard à la nature de ceux 
à qui on l a fait ; ellê fé fait aveer des 
chiens-, elle s'appelle vénerie ; voye^ VÉNE
R I E : fi ellé Te fait avec des oifeaux ,. elle 
s 2ipnt\\tfauconnerie *, voye^ FAUCONNERIE.' 

Les inftrumens dont on fè fert pour at
teindre les animaux chafles 3 fourniraient 
une troifieme divifion dé la chaffe, la. chaffe 
aux chiens, aux oifeaux, aux armes oîen-
fives, 8c aux pièges. Celle- aux chiens fe 
fous-diviferoit félon les chierrl qu'on em^ 
ploierait, comme au limier, au chien cou-* 
ran t , au chien couchant ,ùç„. Celle aux ar,-
mes offen (îves-, félon les armés qu'on em
ploie, comme le-couteau de chaffe ,;lé f u f i l , 
ùc. Celle aux pièges contiendrait touteslé's 
rufes dont on fe fert pour attraper les ani
maux ; au nombre defquelles on mettrait' 
les filets. 
- La chaffe prend quelquefois différens-
noms , /i'/o/z les animaux' chajfés. 'On' va à la*" 
palTéede la bécaflèy Selon le tems , fî c'eft 
de .grand m k ^ eliei^appérUe re^vée •', 
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voy. RENTRÉE: fi c'eft fur le foir , clic s'ap
pelle affût \ voy. AFFÛT. Se/on les moyens 
qu'on emploie i fi l'on contrefait la chouette 
par quelque appeau , c'eft la pipée. Voyej^ 
PIFEE, ùc. 

Nous nous bornerons dans cet arti
cle à parler de la chaffe en général : 
on en trouve les détails aux différens 
articles ; les différentes chaffes , com
me du cerf y du daim, duehevreuil, du loup, 
&c. aux articles de ces animaux ; les inftru
mens , aux articles FUSIL , CHIENS , CHIEN 
COUCHANT , CHIEN COURANT, LIMIER. 
LÉVRIER , COUTEAU DE CHASSE, FILET, 
PIÈGE , CORS OU TROMPE , ùc. les filets, 
aux articles des différentes fortes de filets ; 
les pièges , aux différentes fortes de pièges ; 
les détails de la fauconnerie aux oifeaux, & 
autres animaux qu'on pourfuit à cette chaffe, 
à ceux avec lefquels on la fait ; & fès géné
ralités , à l'article FAUCONNERIE. VÊÈe{ 
auffi fur la grande chaffe ou chaffe à cors ù à 
cri ( car on diftribué auffi la chaffe en grande 
Se haute , qui comprend celle des bêtes 
fauves & de quelques autres animaux, en 
jaffe ou petite, qui s'étend au refté des ani
maux.) Voye^y dis-je, les articlesVENERIE, 
BETES , BETES NOIRES , FAUVES , te. 

La chaffe eft un des plus anciens exerci
ces. Les fables des Poètes qui nous pei-
gndflt l'homme en troupeau avant que de 
nous le repraènter en fociété, lui mettent 
les armes à la main , Se ne lui; fuppofènt 
d'occupation journalière que la chaffe. 
L'Écriture-iainte qui nous tranfmet l'hif
toire réelle du genre humain, s'accorde 
avec la fable pour nous conftater l'ancien
neté de la chaffe : elle dit que Nerrirbcl fut 
un grand chaifeur aux yeux du Seigneur , 
qui le rejetta. C'eft une occupation prof-
crite dans le livre de Moyfè ; c'eft une occu
pation diyihilee dans la théologie payenne. 
Diane étoit la patrone des chaflèurs ; on 
l'invoquait en partant pour la chaffe ; on 
lui facrifioit au retour l'arc, les flèches 
Se le carquois. Appollon partageoit avec 
elle l'encens des chaflèurs. On leur attri : 

buoic à l'un & à l'autre Part de dreflèr des 
chiens, qu'ils'communiquèrent à Chiron , 
pour honorer fa juftice: Chiron eut pour 
élevés, tant dans cette difeipline qu'en d'au
tres , la plupart des héros de l'antiquité. 
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Voilà ce que la Mythologie Se PH& 

toire-fainte, c'eft-à-dire le menfonge Se la 
vérité , nous radbnrent de l'ancienneté de 
la chaffe. Voici ce que le bon fens fuggere 
fur fon origine, l f fallut garantir les trou-
peaux des loups Se autres animaux carna-
ciers ; i l fallut empêcher tous les animaux 
fauvages de ravager les moulons: on trouva 
dans la chair de quelques-uns des aliment 
fains ; dans les peaux de prefque tous *une 
reflburce très-prompte pour les vêtemens : 
on fut intéreflé de plus d'une manière à la 
deftruction des bêtes mal-fiajfantcs i on 
n'examina guère quel droit on avoit fut 
les autres ; Se On les tua toutes indiftinc-
tement, excepté celles dont on cfpéra de 
grandsJèrvices en les confervant. 

L'homme devint donc un animal très-
redoutable pour tous les autres animaux. 
Les efpeces fe dévorèrent les unes les au
tres, après qué le péché d'Adam eût ré
pandu entre elles les femences de la diffen-
tion, L'homme les dévora toutes. I l étudia 
leur manière de vivre, pour les! furprendre 
plus facilement -, i l varia les embûches fé
lon la variété de leur caractère Se de leurs 
allures ; i l intruifit le chien , i l monta fur 

i le cheval, il s'arma du dard , i l éguifa la 
flèche; Se bientôt i l fit tomber fous fes 
coups le lion, le tigre, l'ours, le léopard: 
i l perça de fa main depuis l'animal ter
rible qui rugit dans les forêts, jufqu'à ce
lui qui fait retentir les airs de fes chants 
innocens ; Se Part de les détruire fut un 
art três-étendu , très-exercé, trèajUtile , 
Se par conféquent fort honoré. 

Nous ne fuivrons pas les progrès de cet 
art depuis les premiers tems jufqu'au» 
nôtres, les mémoires nous manquent ; Se 
ce qu'ils nous apprendroient, quand nous 
en aurioiss, ne feroit pas aftez d'honneur 
au genre humain pour le regretter. On 
voit en général que l'exercice de la chaffe 
a été ̂ ans tous les fiecles Se chez toutes 
les nations d'autant plus commun, qu'elles 
étoient moins civilifees. Nos pères beau
coup plus ignorans que nous, étoient beau
coup plus grands chaflèurs. 

Les anciens ont eu la chaffe aux quadru
pèdes & la chaffe aux oifèaux ; ils ont fait 
l'une & l'autre avec l'arme, le chien Se le 
faucon. Ils fuxpien oient des animaux dans 
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les embûches, ils en forçoient a 1a courfe, 
ils en tùoient avec la flèche & le dard;*ils 
alloient.au fond des forêts thercher les 
plus farouches ; ils en enfermoient dans des 
parcs, & ils en pourfuivoient dans les cam
pagnes 8c les plaines. On voit dans les anti
ques , des empereurs même le venabulum à 
la main. Le venabulum étoit une efpece de 
pique. Ils dreflbient des chiens âvec foin ; 
hVen faifoient venir de toutes les contrées, 
qu'ils âppliqUoient à- différentes chaffes , 
félon leurs différentes aptitudes naturelles. 
L'ardeur de la proie établit entre le chien, 
l'homme, le cheval & le Vautoui , une 
efpece de fociété qui a commencé de très-
bonne hèure, qui -n'a jamais ceflè, & qui 
durera toujours. 

Nous ne chaflbns plus guère que des 
animaux innocens, fi l'on en excepte l'ours, 
le fanglier 8c le loup. On chaflbit^autrefois 
le lion , le tigre, la panthère, &c. Cet 
exercice ne pouvoit être que très - dange
reux. Vbye[ aux différens articles de ces 
animaux, la manière* dont on s'y,prenoit. 
Obfervons feulement i c i , i p qu'en recueil
lant avec exactitude tout ce que les anciens 
8t les-modernes ont dît pour ou contre la 
chaffe, 8c la trouvant prefqu'aufli fouvent 
louée que blâmée , on en concluroit que 
c'eft une.chofe aflèz indifférente. 2 ° . Que 
le même peuple ne l'a pas également louée 
ou blâmée, en tout tems. Sous Sallufte, la 
chaffe étoit tombée dans un fouverain mé
pris -, 8c les Romains [ * ] , ces peuples 
guerriers , loin de croire que cet exrcice 
fût une image de la guerre, capable d'en
tretenir l'humeur martiale, & de produire 
tous les grands effèts en conféquence def-
auels on de croit juftement réfervé à la 
nobleflè ̂ aux grands : Les Romain*, dis-je, 
n'y employoient plus que des efclaves. 3 0 

Qu'il n'y a aucun peuple chez qui l'on n'ait 
été contraint de réprimer la fureur de cet 
exercice par des lois . ' o r ? la néceflité de 
faire des lois eft toujours une chofe fâ-
cheufe ; elle fuppofe des actions ou mau-
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vaifes en elles-mêmes, ou regardées comme 
telles, 8c donne lieu à une infinité d'in
fractions 8c dè châtimens. 4 Q . Qu'il eft 
venu des tems où l'on en a fait un appa-
nage fi particulier à la nobleflè, qu'ayant 
négligé toute autre étude, elle ne s'eft plus 
connue qu'en chevaux en chiens 8c en 
oifeaux. 5 0 . Que ce droit a été la fourcé 
d'une infinité de jaloufies 8ç de dinentions, 
même, entre les nobles ; & d'une, infinité dè 
léfions envers .leurs vaflàux , dont les 
champs ont été abandonnés au ravage des 
animaux réfèrvés pour la chaffe. L'agricul
teur a vu fès-moiflbns confomrnées par des 
cerfs, des fangliers, des daims, des oifeaux. 
de toute efpece ; le fruit de fes travaux 
perdu ^ fans qu'il lui fut permis d'y obvier., 
8c fans qu'on lui accordât de (dédommage-, 
ment.. 6", Que l'injuftice a été portée dans 
certains pays au .point de forcer le payfàn 
à chaflèr, 8c à acheter enfuite.de fon argent 
le gibier qu'il avoit pris. C'eft dans la même 
contrée qu'un.homme fut côndamné à être 
attache vif fur un cerf , pour avoir chafle, 
un de ces animaux. Si c'eft quelque chofè-
de fi précieux que la vie d'un cerf, pour
quoi en tuer ? fi ce n'eft rien, fi la vie d'un 
homme vaut miejjx que celle de tous les 
cerfs, pourquoi punir un homme de mort 
pour avoir attenté à la vie d'un cerf? 7 0 . . 
Que le goût pour la chafle dégénère pref
que toujours en paffion ; qu'alors i l abforbe 
un tems précieux, nuit à la fanté, 8c occa-
fionne des dépenfes qui dérangent la for
tune des grands, & qui ruinent les particu
liers. oQ. Enfin que les lois qu'on a été 
obligé de faire pour en reftreindrë les abus, 
fe font multipliées au point qu'elles ont 
formé un code très-étendu : ce qui na pas 
été le moindre de fes iinconvëniens. V6ye^ 
dans l'article fuivant, la fatyre de la chaffe , 
continuée dans l'expofition des points prin
cipaux de ce code. 
CHASSE , (r Jurifprud.) fui vint le droit 

naturel, la chaffe étoit libre à tous/les hom
mes. C'eft un des plus anciens moyens 

t * l Syllâ, Sertorius , Pompée , Jules Cefer , Cicéron, Marc-Antoine n'étoient certainement pas des ef
claves h ils ont cependant appuyé & approuvé Texercice de. la chafle par leur autorité & leur exemple. 
Horace, dans l'épître dix - huitierne du 1er. l ivre , d i t ; 

Romanis folemne v'iris. opus : utile famée 
Viteeque Sf membris - • » • &c. 
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d'acquérir fuivant le d r o i t naturel. L'usage 
de la chaffe étoit encore libr e à tous les 
hommes, fuivant le d r o i t des gens. 

Le d r o i t c i v i l de chaque nation apporta 
quelques reftrictions à cette liberté indé
finie. 

Solon voyant que le peuple d'Athènes 
négîigeoit les arts méchaniques pour s'a
donner à la chaffe, la défendir au peuple, 
défenlê q u i f u t depuis méprifée. 

Chez les Romains , chacun pou v o i t 
challèr, (bit dans f o n f o n d s , (bit dans celui 
d'autrui ; mais il étoit libre au propriétaire 
de chaque héritage d'empêcher qu'un autre 
particulier n'entrât dans f o n f o n d s , f o i t 
p our châflèr ou autrement. Injlit. lié. Il, 
tit. i, §. xij. 

En France, dans le commencement de 
la monarchie, la chaffe étoit libre de m ê m e 
que chez les Romains. 

L a l o i làlique contenOit cependant plu
fieurs régjemens pour la chaffe,'eMe défen-
d o i t de voler ou de tuer u n cerf élevé &c 
drefle' pour la chaffe, comme cela fe? p r a t i -
q u o i t alors; elle o r d o n n o i t q u e i i . e e cerf 
àvoit déjà été chafle, <5c que f o n maître pût 
prouver d'avoir tué par f o n moyen deux o u 
trois bêtes, le délit fe r o i t p u n i de quarante 
fous d'amende ; que f i l e ^ t e r f n'avoit p o i n t 
encore fervi à la chaffe , l'amende ne lèroit 
qUe de trente-cinq fous. 
. Cette m ê m e l o i prononçoit auf l i des 
peines contre ceux q u i tueroient u n ce r f 
-Ou un langlier'qu'un autre chaflèur pour-
fùivoit, ou q u i voleroient le gibier des au
tres, o u les chiens & oifeaux qu'ils auroient 
élevés pour la chaffe. 
,Mais o n ne troUve" aucune l o i q u i ref-

treignît alors la liberté naturelle de la chaffe. 
L a l o i fàlique fèmble plutôt, luppofèr qu'elle 
.étok encore permifê à toutes fortes de per* 
fbnnes ,indiftinéfemeht. 

O n ne v o i t pas précifément en quel tems 
la liberté de la chaffe commença à être ref-
trèinte à certaines perlonnes & à certaines 
formes. I l paroît feulement que dès l e 
commencement de "la monarchie de nos 
r o i s , les princes & la nobleflè en fai f o i e n t 
leur amufement , lorfqu'ils n'étoient pas 
occupés à la guerre ; que nos rois d o n n oient 
dès-lors une attention particulière a la con-
fervation de h. chaffe ; que pour cet e f f e t , 
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Us établirent un maître veneur ( appelé 
depuis grand-veneur ) , q u i étoit l'un des 
quatre grands officiers de leur maifon ; Se 
que fous ce premier o f f i c i e r , ils établi ent 
des foreftiers pour la confervation de le un 
forêts, des bêtes fauves «Se d u gibier. 

Dès le tems de la première race de nos 
r o i s , le f a i t de la chiffe dans les forêts du 
r o i étoit Un crime c a p i t a l , témoin ce cham
bellan que C o n t r a n , r o i de'Bourgogne^fit 
l a p i d e r , pour avoir tué un buffle aaritJU 
forêt de Vaflàc, autrement de Vangenne. 

Sous la féconde race,, les forêts éroient 
défenfables ; «Charlemagne enjoint aux fo
reftiers de les bien garder.; les capitulaim! 
de Charles-le-chauve défignent les foré» 
où fes commenfaux n i m ê m e fon fils no 
pourroient pas chaflèr ; mais ces défenfès 
ne concernoient que les forêts, & non pas 
la.'chaffe en général. 
•Un concile de Tours , convoqué fous 

l'autorité de Charlemagne en 81 j , défend 
aux eccléfiaftiques d'aller à la chaffe, de 
m ê m e que d'aller a u bal Ôc à la comédie. 
Cette défenfe particulière aux eccléfiafti
ques , fembleroit prouver que la chaffe étoit 
encore permife aux autres particulier! , du-
moins hors les forêts d u r o i . 

Vers la f i n de la fécondé race &c au comf 
mencement de la troifieme ,* les gouver
neurs des provinces & villes q u i n'étoient 
que de fimples o f f i c i e r s , s'étant attribué la 
propriété de leur gouvernement à la charge 
de l'hommage, i l y a apparence que ces 
nouveaux feigneurS & autres auxquels ils 
foûs-inféoderent quelque p o r t i o n de leur 
t e r r i t o i r e , continuèrent de tenir les forêts 
& autres terres de leur feigneurie en défenfe {>ar rapport à la chaffe, comme ellesTétoicnt 
offqu'elles appartenoient au r o i . 

Il étoit défendu .alorsaux roturiers, foui 
peine d'amende , 4e chafler dans les- ga
rennes d u feigneur : c!eft a i n f i que s'expli
quent les établiflemens de S. L o u i s , faits 
en 127Q« O n appelloit garenne toute terre 
en défenfe,: il y avoit alors des garennes de 
fièvres a u f f i - b i e n que de l a p i n s , & de* 
garennes d'eau. 

Les anciennes Coutumes de Beauvaifis, 
rédigées en 1183, portent que ceux qui 
dérober* dés l a p i n s , ou autres groflès bêtes 
fauvages, dans la jgarenne d'autrui, s l b 
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f o n t pris de n u i t , f e r o n t pendus ; ÔC l i c'eft 
d e j o u r , ils f e r o n t p u nis par amende d'ar
gent j f a v o i r , fi c'eft u n g e n t i l h o m m e , 60 
hv, tk fi c eft u n h o m m e depofte , 60 fous. 

Les privilèges que Charle s V a c c o r d a 
en 1371 aux h a b i t a n s de Mailly-le-Châ-
t e a u , p o r t e n t que c e l u i q u i f e r o i t aceufé 
d'avoir chafle e n pla i n e dans l a garenne d u 
fe i g n e u r , fera c r u f u r f o n f e r m e n t , s'il 
jure q u ' i l n'a p o i n t chafle ; que s'il ne v e u t 
pas faire ce f e r m e n t , i l payera l'amende. 
îl eft fingulier que l'on s'en rapportât a i n f i 
à la b o n n e - f o i de l'accufé ; car s'il n'y 
avoit p o i n t alors l a formalité des r a p p o r t s , 
o n a u r o i t p u r e c o u r i r à l a preuve par 
témoins. 

Il étoit d o n c défendu dès-lors, f o i t aux 
nobles o u r o t u r i e r s , de chaflèr dans les 
forêts d u r o i ôc f u r les terres d ' a u t r u i en 
général; mais o n ne v o i t pas q u ' i l fût en
core défendu , f o i t aux nobles o u r o t u r i e r s , 
de chaflèr f u r leurs propres terres. 

I l paroît m ê m e q u e l a chaffe étoit per-
rnife aux n o b l e s , d u m o i n s "clans certaines 
p r o v i n c e s , c o m m e e n Dauphiné, o ù ils 
jouiflènt encore de c e - d r o i t , f u i v a n t des 
lettres de Charles V de 1367. 

Asl'égard des r o t u r i e r s , o n v o i t que 
les îhâbitans de certaines v i l l e s ^ ôc p r o v i n 
ces o b t i n r e n t auflî l a p e r m i f l i o n de chaffe. 

O n en t r o u v e u n exemple dans des l e t 
t r e s de 1 3 5 7 , f u i v a n t l e f q u e l l e s les h a b i 
tans d u b a i l l i a g e de R e v e l & l a fénéchauf-
.fée de T o u l o u f e , étant incommodés des 
bêtes fauvages, o b t i n r e n t d u maître géné
ra l des eaux ôc forêts, l a p e r m i f l i o n d'aller 
à l a chaffe j o u r & n u i t ayeG des chiens tk 
des d o m e f t i q u e s , etiam Cum ramerio feu 
rameriis. Ce q u i paroît fignifier des branches 
d'arbre d o n t o n fe f e r v o i t p o u r f a i r e des 
battues. O n le u r p e r m i t d e chaflèr aux 
fangiiers , chevreuils , l o u p s , renards , 
lièvres ôc l a p i n s , & autres bêtes , f o i t clans 
les bois q u i l e u r a p p a f r t e n o i e n t , f o i t dans 
la forêt de V a u r , à c o n d i t i o n que q u a n d 
ils chaflèroient dans les forêts d u r o i , i l s 
feroient accompagnés d'un o u deux f o r e f 
t i e r s , à m o i n s que c e u x - c i ne refuiaflènt 
d'y v e n i r 3 que fi e n chaflànt, leurs chiens 
en t r o i e n t dans les forêts r o y a l e s , autres 
quenelles, de V a u t , i l s ne lèroient p o i n t 
« ^ d a m n é s en l ' a m e n d e , à moins qu'ils 
i Tome VIL 
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n'eulfent f u i v i leurs chiens ; qu'en a l l a n t 
v i f i t e r leurs t e r r e s , , ôc étant f u r les che
m i n s p o u r d'autres r a i f o n s , ils p o u r r o i e n t 
chaflèr l o r f q u e l'occafion s'en préfènte-
r o i t , (ans àppeller les f o r e f t i e r s . O n fenc 
aifément c o m b i e n i l étoit f a c i l e d'abufer 
de cette dernière faculté ; i l s s'obligèrent 
de d o n n e r àu r o i p o u r cette p e r m i f l i o n 
c e n t c i n q u a n t e f l o r i n s d'or une f o i s payés, 
ôc au maître des eaux ôc forêts de T o u 
l o u f e , l a tête avec t r o i s d o i g t s au-deflus 

. d u c o u , au deflbus des o r e i l l e s , de t o u s 
les lângliers qu'ils p r e n d r o i e n t , ôc la. 
moitié d u q u a r t i e r de derrière avec le p i d , 
des cerfs ôc des chevreuils ; tk par les l e t 
tres dè 1 3 5 7 , le r o i Jean c o n f i r m a cette r 
p e r m i f l i o n . 

C harles V e n 1369 c o n f i r m a des lettres 
de deux comtes de J o i g n y , d e 13 24 ôc 
1368 , p o r t a n t p e r m i f l i o n aux habitans 
de cette v i l l e , de chaflèr dans l'étendue 
de l e u r j u f t i c e . 

Dans les privilèges q u ' i l accorda en 1 3 7 0 -
à l a v i l l e de Saint - A n t o n i n en R o u e r 
g u e , i l déclara q u e , q u o i q u e par les an
ciennes o rdonnances i l fût défendu à 
quelque p e r f o n n e que ce fût, de chaflèr 
fans l a p e r m i f l i o n d u r o i , aux bêtes f a u ^ 
vâges ( l e f q u e l l e s néanmoins, d i t - i l , i gâ
t e n t les blés & v i g n e s ) , les habitans d e 
Saint - A n t o n i n p o u r r o i e n t chaflèr à ces 
bêtes ho r s les forêts d u r o i . 

Les privilèges q u ' i l a c corda en l a m ê m e 
année aux habitàns de. M o n t a u b a n , l e u r 
d o n n e n t p a r e i l l e m e n t l a p e r m i f l i o n , e n 
t a n t que cela regarde l e r o i i d ' a l l e r à laj 
chaffe des fangiiers ôc autres bêtes fauvages. 

Dans des l e t t r e s q u ' i l a c c o r d a en 1374 
aux habitans de T o n n a y en N i v e r n o i s , i l 
d i t q u e , f u i v a n t l'ancien u f a g e , toutes per
fonnes p o u r r o n t chaflèr à toutes bêtes ôc 
oiîeàux, dans l'étendue de l a j u r i f d i d i o n 
e n l a q u e l l e les fèigneurs ne p o u r r o n t a v o i r 
de garenne. 

O n t r o u v e encore pl u f i e u r s autres p e r -
miflîons femblablès, accordées aux h a b i 
tans de certaines p r o v i n c e s , à c o n d i t i o n 
de d o n n e r au r o i quelque par t i e des a n i * 
m a u x qu'ils a u r o i e n t tués à l a chaffe; ôc 
Charles V I par des lettres de 13 97 , ac
cord e aux habitans de Beauvoir en Béar-1 

n o i s , p e r m i f l i o n d e chaffe, Ôc fe r e t i e n t 
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entr'autres chofes t o r s les n i d s des oifeaux 
n o bles : c'étoient appar m m e n t les oifeaux 
de p r o i e propres à la chaffe. 

O u t r e ces permiflïons.généràles que nos 
rois a c c o r d o i e n t aux habitans de certaines 
v i l l e s ôc p r o v i n c e s , ils en a c c o r d o i e n t auflî 
à certains p a r t i c u l i e r s p o u r chaflèr aux 
bêtes fauves ôc n o i r e s dans les forêts 
royales. 

P h i l i p p e 'de V a l o i s o r d o n n a e n 1346* , 
que ceux q u i a u r o i e n t d e - t e l l e s permif-
u o n s ne les p o u r r o i e n t céder à d'autres, ôc 
ne p o u r r o i e n t f a i r e chaflèr qu'eu-leur pré
fence tk p o u r eux. 

Charles V I ayant .accordé beaucoup de 
ces fortes de permiflfions , ôc v o y a n t que 
fes forêts étoient dépeuplées, o r d o n n a que 
dorénavant aucune p e r m i f l i o n ne fèroit 
val a b l e l i elle n'étoit lignée d u d u c "de 
B o u r g o g n e . 

E n 13 9 6 , i l défendit expreflèment aux 
n o n nobles q u i n ' a u r o i e n t p o i n t de p r i 
vilège p o u r la i chaffe, o u q u i n J e u au
r o i e n t pas o b t e n u la p e r m i f l i o n de per
fonnes en état de la l e u r d o n n e r , de chaf-
fe r à aucunes bêtes groflès o u menues , n i 
à oifèaux, en garenne n i dehors. I l per
m i t cependant la chaffe à ceux des gens 
d'églifé auxquels ce d r o i t p o u v o i t appar
t e n i r par l i g n a g e o u à quelque autre, titré, 
ôc aux b o u r g e o i s q u i v i v o i e n t de leurs héri
tages o u rentes. A l'égard des gens de 
l a b o u r , i l l e u r p e r m i t ' f e u l e m e n t d'avoir 
des chiens p o u r chaflèr de deflus leurs t e r 
res les porcs & autres bêtes fauvages, à 
c o n d i t i o n que s'ils p r e n o i e n t quelques 
bêtes, ils l a p o r t e r o i e n t au fèigneur o u 
au j u g e , l i n o n qu'ils en p a y e r o i e n t l a 
val e u r . 
- C e règlement d e 1 3 9 6 , q u i a v o i t dé
f e n d u l a chaffe aux r o t u r i e r s , f u t f u i v i 
d e p l u f i e u r s autres à peu-près f e m b l a 
blès e u 1 5 1 5 , en 1553 , 1 5 6 8 , 1601 
ÔC 16c™ • 

L ' o r d o n n a n c e des eaux ôc forêts d u m o i s 
d'Août 1 6 6 9 , c o n t i e n t u n t i t r e des ckajjfès 
q u i f o r m e préfentement l a p r i n c i p a l e l o i f u r 
c e t t e matière. 

Il réfulte de tous ces différens réglemens, 
que p a r m i nous le r o i a préfèntement f e u l 
l e d r o i t p r i m i t i f de chaffe; que t o u s les 
-autres l e t i e n n e n t d e l u i f o i t carinféoda-
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t i o n , f o i t par conceiTion o u par privilège; 
& q u ' i l e f t le rr..ii;-e Je reftretncVe ce 
d r o i t c o m m e b o n l u i femble. Les ( b u v t n i n t 
d'Efpagne Ôc d'Allemagne o n t aufli le 
m ê m e d r o i t dans leurs états par rapport 
à la chaffe. 

T o u s fèigneurs de fief, ( b i t nobles ou 
r o t u r i e r s , o n t d r o i t de chaflèr dans l'éten
due de le u r f i e f ; le f e i gneur haur.jufticier 
a d r o i t de chaflèr en pe r l b n n e dans tous les 
fiefs q u i f o n t de fa j u f t i c e , quoique le fief 
ne l u i appartienne pas; mais les fèigneurs 
ne peuvent chafèr à f o r c e de chi; ns & 
, o i f e a u x , qu'à une lieue des plaifirs du roi ; 
ôc p o u r les chevreuils & bêtes noires, dans 
la d i f t a n c e de t r o i s lieues. 

Les nobles q u i n'ont n i fief n i juftice ne 
peuvent chaflèr fu> les terres d ' a u t n i i , ni 
m ê m e f u r leurs propres héritages tenus en 
r o t u r e , excepté dans quelques provinces?, 
c o m m e en Dauphiné, où par u n privilège 
fpécial il s p e u v e n t chaflèr, ta n t fur leurs 
terres que f u r celles de leurs v o i f i n s , f o i t 
qu'ils aient fief o u j u f t i c e , o u qu'ils n'en 
po' 7edent ' p o i n t . 

Les r o t u r i e r s ' q u i n'ont n i fief n i juftice! 
ne peuvent c h a f l e i , à m o i n s que ce ne foit 
e n v e r t u de q u e l q u e charge o u privilège 
q u i l e u r a t t r i b u e ce d r o i t f u r les terre» 
d u r o i . 

Q u a n t aux eccléfiaftiques , les canons 
l e u r défendent l a chaffe, m ê m e aux prélats» 
L a déclaration d u 2.7 J u i l l e t 1701 enjoint 
aux fèigneurs eccléfiaftiques de corr mettre 
une p e r f o n n e p o u r chaflèr f u r leurs terres, 
à c o n d i t i o n que c e l u i q u i fera commis fera 
enrégiftrer f a . c o m m i f f i o n e n la maîtrife* 
Les arrêts o n t depuis étendu cet ufage aux 
f e m m e s , ôc autres q u i par leur état ne 
peuvent chaflèr e n perf o n n e . 

L'ordonnance de 1669 règle les diverfes 
peines que d o i v e n t f u p p o r t e r ceux q u i ont 
c o m m i s quelque f a i t d e chaffe, félon la na
t u r e d u délit, ôc défend de condamner à 
m o r t p o u r f a i t de chaffe, en q u o i elle déro
ge à celle de 1601. 

Il e f t a u f l i défendu à tous fèigneurs, & 
autres a y a n t d r o i t de chaffe, < e chaffer à 
pié o u à c h e v a l , avec chiens o u oifeaux, 
f u r les terres enfèmencées, depuis que le 
blé fèra e n t u y a u ; ôc dans les vignes, de
p u i s l e p r e m i e r M a i j u f q u après l a de-



f o u i l l e , à peine de p r i v a t i o n de leur d r o i t , 
de f o o livres d'amende , ôc de tous dom
mages ôc intérêts. 

N u l ne peut établir garenne, s'il n'en a 
le dr o i t par fes aveux ôc dénombremens, 
poffeflîon, ou autres titres fuffifans. 

La connoiflance de toutes les contefta-
t i o n s , au fujet de la chaffe, appartient aux 
officiers des eaux Ôc forêts, ôc aux juges 
gruyers,! chacun dans leur r e f l b r t , excepté 
pour les Faits de la chaffe arrivés dans les 
capitaineries royales. 

Nos rois ayant pris goût de plus en plus 
pour la chaffe, o n t mis en réferve certains 
cantons qu'ils o n t érigés en capitaineries ; 
ce qui n'a commencé que fous François I , 
vers l'an i j 3 S. L e nombre de ces c a p i t a l 
neries a été augmenté ôc réduit en divers 
tems, tant par ce prince que par fès fuc
ceflèurs. L a connoiflance des faits de 
^èh.qffe leur a été- attribuée à chacun dans 
leur r e f l b r t , par différens édits, &. l'appel 
des jugemens émanés de ces capitaineries 
,èft porté au confeil privé d u r o i . 

Il eft défendu à toutes, perfonnes, m ê m e 
aux fèigneurs nâut-jufticiers, de chaflèr à 
l'arqucbufe ou avec chiens dans les capi
taineries royales ; ôc toutes les permiflîons 
accordées par le paf l e , o n t été révoquées 
par l'ordonnance de 1669, fa u f à en ac
corder de nouvelles. 

1 Ceux q u i o n t , dans les capitaineries 
royales, des enclos fermés de m u r a i l l e s , ne 
peuvent y faire aucun t r o u pour donner 
entrée au gibier , mais feulement ce q u i eft 
néceflàire pour l'écoulement des eaux. Ils ne 
peuvent aufli , fans permifïion, faire aucune 
nouvelle enceinte de murailles , à moins 
que ce ne f o i t joignant leurs maifons fitûées 
dans'les bourgs, villages Ôc hameaux. 

La châffè àes loups eft fi importante pour 
la confervation des perfonnes ôc des bef
tiaux, qu'elle a mérité de nos rois une atten
t i o n - particulière. I l y avoit autrefois tant 
de loups dans ce royaume, que l'on f u t 
obligé He lever une efpece de taille pour 
cette chaffe. Charles V , en 1377 , exempta 
de ces impcrfitions les habitans de Fonte-
naiprès le bois de Vincenne. O n f u t obligé 
d'établir en chaque - province des louve-
tiers, que François I créa en t i t r e ; d'office ; 
& il établit au deflus d'eux le gr a n d iouve-
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t i e r de France. L'ordonnance d'Henri I I I , 
d u mois de Janvier 1583, e n j o i n t aux o f f i 
ciers des eaux ôc forêts de faire aflèmbler 
trois fois l'année un homme par feu de. 
chaque paroi (le de leur r e f l b r t , avec armes 
ôc chiens, pour faire la chaffe aux loups. 
Les ordonnances de 15:97, 1600 &; 1601 
attribuent aux fergens louvetiers deux de
niers par l o u p , ÔC quatre deniers par.louve , 
fur chaque feu des paroiflès à deux lieues 
des endroits où ces animaux auroient été 
pris. A u moyen de ces fages précautions, i l 
reftè préfentement fi peu de loups , que' 
lo r f q u ' i l en paroît quelqu'un i l eft facile 
de s'en délivrer. 

Sur le d r o i t de chaffe, o n peut v o i r au 
code II, tit. xljv, & au Code théodofien, liv. 
XV, tit. xj, les capitulaires ù le recueil des 
•ordonnances derla troifieme race; ceux de Fon-
t a n o n , J o l y fi* Nérôn ; la bibliothèque du 
droit franp. de Bouchel , au m o t chaffe. 
Salvaing, de l'ufage des-fiefs. L e b r e t , traité 
de la fouveraineté, liv. IÏI, chap. iv. L'or
donnance dès eaux & forêts, tit. xxx, & la 
conférence fur ce titre ; le traité de la police, 
tomeII, liv. V, tit. xxiij ,ch. iïj, §. %; le traité 
du droit de chaffe,-par de Launay ; la jurifi. 
prudence fur le fait des chaffes, i n - r i . % voL 
le code des cliaflès, & ci-après aux mots FAU
CONNERIE , GARENNE , LOUVETERIE , Lou-> 
VETIER, VÉNERIE, VOL. (A).-
CHASSE AMPHITHEATRALE, (Hijl. anc. ) 

Les Romains l'appelloient venatio ludiaria, 
ou amphitheatralis. Elle fe f a i f o i t dans les 
cirques, au m i l i e u des. amphithéâtres, &c. 
O n lâchoit toutes fortes d'animaux fauva
ges qu'on f a i f o i t attaquer par des hommes , 
appellés dè cet exercice beffiarii, voye% BES
TIAIRES ; où ils étoient tues à coups de flè
ches par le peuple- m ê m e , amufement q u i 
Paccoûtûmoit au fang Ôc l'exerçoit au car
nage. L'an de Rome 502, on y c o n d u i f i t 
cent quarante-deux éléphans q u i avoient 
été p f i s ? e n Sicile fur les Carthaginois; ils 
Furent expofés ôc défaits dans le cirque. Au
gufte donna au peuple, dans une feule'c^û^j 
amphitheatrale^, trois m i l l e c i n q cens bêtes. 
Scaurus donna une autre fois un cheval 
m a r i n & ci n q crocodiles; l'empereur Pro-
bus, m i l l e autruches, m i l l e cerfs, m i l l e 
fangiiers, m i l l e d aims, m i l l e biches, ÔC 
m i l l e béliers fauvages. Pour u n autre fpee-



tacle, le même prince avoit fiirVranèmblet 
cent lions de Lybie, cent léopards, cent 
lions de Syrie, cent lionnes, Ôc trois cens 
ours. Sylla avoit donné avant lui cent lions; 
Pompée, trois cens quinze ; & Céfàr , 
quatre cens. Si tous ces récits ne font pas 
outrés, quelle étoit la richellè dé^ ces parti
culiers ? quelle n'étoit pas celle du peuple ? 
C'étoient les dictateurs, les confuls, les 
quefteurs, les préteurs, ôc les édiles qui fai-
loient la dépenfe énorme de ces jeux, quand 
i l s'agiflbit de gagner la faveur du peuple 
pour s'élever à quelque dignité plus im
portante. 

CHASSE DE MEUNIER , ( Jurifprud. ) On 
appelle chaffe ou quête de meuniers, la re
cherche qu'ils font , par eux ou par leurs 
ferviteurs, des blés ôc autres grains que 
l'on veut faire moudre ; allant ou envoyant 
pour cet effet dans les villes, bourgs & 
villages. Comme le fruit de cette quête 
n'eft pas toujours heureux, elle a été com
parée à la chaffe, ôç en a retenu le nom. 

Ce droit d'empêcher les meuniers de 
chaflèr ou quêter les blés eft fort ancien, 
Ôc dérive du droit de la bannalité. I l en eft 
parlé dans deux titres de Thibaut, comte 
de Champagne, des années 1183 ôc 1184, 
pour le prieur de S. Ayoul, auquel ce prince 
accorde ce droit de chaffe pour les meu
niers de Ion prieuré, dans toute l'étendue 
de la ville & çhâtellenie de Provins ou i l 
eft fitué. 

Un arrêt du Parlement, de la Touflàînt 
1170, confirme aux fèigneurs, ayant des 
moulins dans la çhâtellenie d'Etampes, le 
droit de faifir & confifquer les chevaux des 
meuniers d'autres moulins, qui viendroient 
chaflèr fur leurs terres des blés pour en 
avoir la moute, quœrentes ibi moltam; c'eft 
le terme dont on lè fervoit alors. Chop. 
fur Anjou, liv.I, ch. xiv, n. Z, & ch. xv3 n. 

I l y a, fur cette matière , dans notre 
Droit coutumier, trois différentes maxi
mes confirmées par la, jnrilprudence des 
arrêts* 

La première, que les meuniers ne peu
vent chaflèr fur les terres des fèigneurs qui 
ont droit de bannalité. Coutume de Montdi-
dier, art. xjv & xvj. 

La féconde, qu'en certaines coutumes 
ils ne le peuvent même fur les terres des 
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fèigneurs haut-jufticiers, 8c qui ont droit 
de voirie. Coutume d'Amboife, att.j; Bu^t* 
çois, art. jv; Saint-tïran, art. iij\Mctùe, 
res en Touraine, art. v 6* vj. 

La troiiîeme, qu'en d'autres coutumes 
ils ont cette liberté dans tous les lieux 00 
i l n'y a point de bannalité. Paris, art. Ixxij, 
& Orléans, art. x. 

Par un arrêt du 13 Mai IJ«5I , confir-
matif d'une fentence du gouverneur de 
Montdidier, les meuniers font maintenus 
dans la liberté d'aller chaflèr ôc quêter des 
blés fur les terres des fèigneurs qui n'ont 
point de moulins bannaux. I l eft remar
quable , en ce qu'il eft rendu au profit du vaf
làl contre fon feigneur-fuzerain. Leveft, 
art. Ixx. Papon, liv. XIII, titr. viij, n. 1. 
Carondas, liv. U, rep. iz, & liv. IV, 
rep. 6$m 

La même chofè a été jugée dans la cou
tume de Paris, par arrêt du zS Juin 1507, 
en faveur du fèigneur de Rennemoulin, 
contre le cardinal de Gondi, feigneur de 
Villepreux, qui vouloit empêcher les meu
niers de la terre de Rennemoulin , rele
vante de l u i , de venir chaflèr dans l'éten
due de celle de Villepreux. ^ye^Leprêtre, 
arrêts de Ut Ve. Voyelle traité de la police, 
tome II, liv. V, ch. iij, § 7, & le recueil des foc* 
tums ù mémoires imprimés à Lyon en 1710, 
tome II,. p. 467. ( A ) 

CHASSE , en terme de Marine, fe dit d'un 
vaiflèau qui en pourfuit un autre; alors 
on dît donner chaffe. On l'applique égale
ment au vaiflèau qui f u i t , ôc en ce cas 
c'eft prendre chaffe, c'eft-à-dire, prendre la 
fuite. I l arrive fouvent que le navire qui 
prend chaffe continue de tirer fiir celui oui 
le pourfuit, ce qu'il ne peut faire que des 
pièces de canon qui font à l'arriére, ce 
qui s'appelle foutenir chaffe. Cette manœu
vre eft aflèz avantageufe , parce que la 
pouflee du canon qu'on tire à l'arriére, 
favorifè plus le fillage qu'elle ne le retarde. 
I l n'en eft pas de même des pièces de chajfe 
de l'avant, dont on fè fèrt en pourfiiivant 
un navire, la pouflèe de chaque coup re
tarde la courfè du vaiflèau. 

CHASSE DE P R O U E , ou PIECES"DB CHASSC 
DE L'AVANT , fe dit des pièces de canori 

. qui font à l'avant, ôc dont on fe (èrt pour 
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tirer fur un vaiflèau qui fuit Se qu'on pour
fuit. ( Z ) „ 

: CHASSE. On appelle ainfî , en terme d'ar
tificiers , toute charge cle poudre grofliére-
ïnent écrafée qu Jon met au fond d'une car-
i$ouche, pour chaflèr & faire partir les 
artifices dont i l eft rempli. 
GHASSE d'une balance 9 eft la partie per

pendiculaire au fléau â Se par laquelle on 
tient la balance lorlqu'on veut s'en fervir. 
Voyei^ BALANCE & FLÉAU. ( O ) 
CHASSE , outil de Charron *, c'eft une ef

pece de marteau dont un côté eft quarré 
& l'autre rond, dont l'œil eft percé plus^ 
du côté quarré que du rond, qui fert aux 
charrons pour chaflèr Se enfoncer les 
cercles de fer qui lè mettent autour des 
moyeux des roues , afin d'empêcher qu'ils 
ne fe fendent. Ces cercles s'appellent cor
dons Se frettes. Voye%_ FRETTES. 

Les batteurs d'or ont auffi un marteau 
qu'ils appellent chaffe. Voyei^ Varticle BAT
TEUR D'OR. 
CHASSE , ( Coutet. ) Ces ouvriers em

ploient ce terme en deux lèns : c'eft ainfi 
qu'ils appellent, i Q le manche d'écaillé , 
de baleine ,̂ §11 de corne, compofé ordi
nairement de deux parties aflèmblées par 
le tablettier, dans lelquelles la lame du 
. rafoir eft reçue \ ou le manche d'écaillé 
fait àufli par le tablettier , mais feulement 
aflèmblé en un fetïl endroit, Se par un feul 
clou qui traverfe, le fer de la lancette Se 
les deux parties du manche ou cet inftru
ment de chirurgie eft renfermé. 2.0 La 
portion de l'inftrument qui fert dans la 
forge^ des lames de table, à mitre fur-tout, 
qui ne (ont plus guère en ufageà rece
voir la queue de la lame , tandis que la 
lame eft reçue dans un tas fendu à fa partie 
fupérieure Se jprefque fin* toute fa lon
gueur. On frappe fur la chaffe, la chaffe 
appuie fur l'endroit fort qu'on a ménagé 
avec le marteau, ou morceau d'acier ou 
d'étoile qui doit faire la lame ; cet endroit 
fort lè trouve, comprimé entre la chaffe Se 
le tas , Se forcé de s'étendre en partie , Se 
de prendre la forme en relief Se de 11 mi
tre qu'on a ménagée en creux dans, le tas y 

Se de cette ovale qui féparé la lame de la 
queue,. Se qui s'appliqùe fur le bout du 
manche, quand la lame eft montée» 
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CHASSE , ( lunetiers. ) Les Lunetiers* 
appellent, ainfi la monture d'une lunette 
dans laquelle les verres font enefiafles. 
Cette chofe eft de corne, d'écaillé , &c. 
ou de quelque métal élaftique, c'eft-à-
dire bien écroui. 

La chaffe fe place fur le nez, comme 
tbut4e monde fa i t , eniorte que les verres 
foient devant les yeux, auxquels ils doi
vent être exactement parallèles, pour que 
l'on puiflè voir les objets au travers avec 
le plus d'avantage qu'il eft poflibler Ces 
verres font plus ou moins convexes ou con
caves , félon que le befoin de la perfonne 
qui s'en fert l'exige. 

CHASSE , cheval de chaffe , eft un cheval 
d'une taille légère , qui a de la vîteflè, Se 
dont on lè iert pour chaflèr avec des chiens 
couràns. Les chevaux anglois font en ré
putation pour cet ulage. Un cheval étroit 
de boyau peut être bon pour la chaffe , 
mais i l ne vaut rien pour le carroflè, ( F ) 

* CHASSE , f. f. terme très-ufitéle/z Méca
nique , Se appliqué à un grand nombre de 
machines , dans lefquelles i l fignifie prefque 
toujours un efpace libre qu'il faut accor
der foit à la machine entière, foit à quel
qu'une de lès parties, pour en augmenter 
ou du moins faciliter -l'action. Trop ou 
trop peu de chaffe nuit à l'action : c'eft à 
l'expérience à déterminer la jufte quantité. 
Voici un exemple fimple' de ce qu'on en
tend par chaffe. La chaffe, dans la feie à 
feier du marbre , eft la quantité précilèr 
dont cette feie doit être plus longue que 
le marbre à feier, pour que toute l'action 
du fcîeur foit employée fans lui donner 
un poids de feie fuperflu qu'il tireroit, Se 
qui ne ferok point appliqué fi la chaffe étoit 
. trop longue : i l eft évident que dans ce cas 
la longueur des bras de l'ouvrier permet
tra plus de chaffe. La chaffe ordinaire eft 
depuis un pjé julqu'à dix-huit pouces. 

CHASSE , f. f. (feu.) c'eft au jeu de 
paume la diftance qu'il y a entre le mur 
du côté joh l'on fert, Se l'endroit où" tombe 
la balle du, fécond bond. Cette diftance fe 
mefure par les carreaux -, quand ht chaffe? 
eft petite , on dit une chaffe à deux-, à trois 
carreaux & demi' , Stc. G'eflr au garçon à 
examiner, annoncer Se marquer fid&ev 

t ment les chaffes.-. Ce g^rçotren e& appelé 
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le marqueur. -Voye^ l'article • P A u M F, 
CHASSE , en termed'Orfèvre, c'eft la par

tie de la boucle où eft le bouton. 
CHASSE DE PARCS , terme de Pèche ; c'eft 

une grande tenture de filets montée fu r p i 
quets , q u i fert à conduire le p o i f l b n dans le 
p a r c , d'où i l ne peut plus r e f l b r t i r . Voye^ 
PARCS , d o n t la chaffe f a i t partie. 
CHASSE-QUARRÉE , c'eft proprement 

une efpece de marteau à deux têtes quar-
rées, d o n t l'une eft acérée , 8c l'autre ne 
Peft point. 

L'ufage de la chaffe n'eft pas de f o r g e r , 
mais de f o r m e r , après que le f o r g e r o n a 
enlevé u n tenon ou autre pièce , où i l y a 
épaulement, l'angle de i'épaulement : pour 
cet effet o n pofe la chaffe bien d'à-plomb 
fu r le tenon o u l a pièce, à l'endroit de I'é
paulement commencé au marteau, & l'on 
frappe f u r la tête n o n acérée de la chaffe 
avec un autre marteau ; ce q u i donne l i e u 
à la tête acérée de rendre l'angle de l'é-
aulement plus v i f 8c épargner à l'ouvrier 
ien des coups de lime. 
CHASSE A BISEAU , c'eft le m ê m é o u t i l 

8c de la m ê m e forme , à cela près que la 
tête acérée eft en pente ; cette pente con
tinuée rencontreroit le manche. Son ufage 
eft de refouler fortement les épaulemens,' 
fu r - t o u t dans les occafions où les angles 
de I'épaulement f o n t aigus. 
CHASSE des Mafineurs de fucre j c'eft le 

m ê m ç o u t i l que le chaflbir des Tonne-
fiers , 8c ils l'emploient f u r leurs formes 
au m ê m e ufage que ces ouvriers fur les 
cuviers , tonneaux, & autres vaiflèaux 
qu'ils relient. Voyez CHASSOIR. I l n'y a 
de différence entre l a chaffe des raffineurs 
& le chaflbir des T o n n e l i e r s , que le chaf-
f o i r des Tonneliers eft à peu près de 
m ê m e groflèur par-tout , 8c qu'il fèrt fu r 
l'un 8c l'autre bout indiftinélement ; au 
lieu que celui des Raffineurs ne f e r t à~ 
chaflèr que par u n b o u t q u i s'applique f u r 
le cercle ; l'autre eft formé en une tête 
ronde fur laquelle o n frappe avec l e mar
teau ; a i n f i celui-ci eft beaucoup; plus l o n g 
que l'autre.* 
CHASSE , f. f. che\ les Tifferands, les Dra

piers , & autres , eft une partie d u rriétier d u 
Tiflèrand , q u i eft fufpendu par en-haut 
à une barre appellée le porte - chaffe ; q u i 
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eft appuyée fur les deux traverfes latérale* 
du haut d u métier , & au bas de laquelle 
eft attaché le r o t ou peigne dans lequel 
font pafles les fils de la chaîne. C'eft avec 
la chaffe que le Tiflèrand frappe les fils 
de la trame pour les f e r r e r , chaque fois 
qu'il a paffé la navette entre les fils de la 
chaîne. 

L a chaffe eft compoféé de trois parties 
ou pièces de bois d o n t deux font perpen
diculaires , 8c f o n t appellées tes fpées de ta 
chaffe ; la troi f i e m e eft horifontale, 8c 
compoféé de deux barres de bois écartées 
l'une de l'autre de la hauteur d u r o t , 8c 
garnies chacune d'une rainure dans la
quelle o n arrête le r o t : ces deux barres 
f o n t percées par les deux bouts, 8c les épées 
entrent dans ces ouvertures. L a barre qui 
eft la plus baflè, 8c q u i foutient le r o t , 
s'appelle le fommier > l'autre qui appuie fur 
le r o t , s'appelle le chapeau de la chaffe". 
cette barre eft arrondie par le haut, & e f t 
garnie dans f o n m i l i e u d'une main ou poi
gnée de b o i s : c'eft avec cette poignée que 
l'ouvrier t i r e l a chaffe pour frapper fa 
trame. Voyeç les art. DRAPIER , TISSE
RAND , &c. 8c l'article BATTANT. 

* CHASSE , ( Vcrr. ) légère maçonnerie 
attachée d'un côté au corps du fou r , 8c 
d o n t une autre partie eft foutenue en l'ail 
par une barre. de fer c i r c u l a i r e , éloigné! 
d'environ deux pouces d u grand ouvreau a 
& deftinée à garantir l'ouvrier de la trof 
grande ardeur d u feu. 
CHASSE-AVANT , f. m. ( Art. mic. ) on 

donne ce n o m généralement à tous ceux 
q u i f o n t commis à la conduite des grands 
ouvrages, «Se q u i tiennent regiftres des 
heures de tr a v a i l employées 8c perdues par 
les ouvriers. I l y en*a dans les grands at-
teliers de Serrurerie , dans les endroits où 
l'on c o n f t r u i t de grands édifices, dans les 
manufactures très-nombreufes j mais ils 
prennent alors différens noms. 
CHASSE-ELEURÉE f.\ Teint. ) planche 

de bois quarrée, obl o n g u e , 8c percée dans 
le m i l i e u d'un t r o u où l'on a paffé une cor
de ; cette planche f e r t à écarter de deffiisla 
cuve l'écume ou fleurée , afin que les étof
fes auxquelles elle s'attacheroît fans cette 
précaution , n'en f o i e n t n i atteintes n i 
tachées* 
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CHASSE-MARÉE , f. m. ( Comm. ) mar

chand q u i a p p o r t e e n d i l i g e n c e J t - P a r i s 
& dans les l i e u x c i r c o n v o i f i n s , l e p o i f l b n 
pêche f u r les côtes- les m o i n s éloignées. 
Les nouveaux impôts d o n t .on a chargé i e 
p o i f l b n , o n t extrêmement r a l e n t i l'ar
deur de ces m a r c h a n d s : l e p o i f l b n en e f t 
devenu plus cher dans l a capitale . Se à 
meilleur marché da i i s les b o u r g s Se v i l l a 
ges v o i f i n s , où i l s o n t a p p a r e m m e n t plus 
d'intérêt à le débiter. 
CHASSE-POIGNÉE , f. f . outil de Fourbif-

feur, a i n f i n o m m é de f o n ufage. C'eft u n 
morceau de b o i s r o n d , , d'un pouce & d e m i 
de diamètre , l o n g de c i n q o u fix, foré. 
dans t o u t e l a l o n g u e u r , q u i f e r t à chaflèr 

, & pouflèr l a poignée d'une épëe f u r l a f o i e 
de la lame , -jufqu'à ce qu'elle f o i t b i e n 
j o i n t e avec le corps d e là garde. 
CHASSE-POMMEAU , qu'on n o m m e auîîî 

boule ; c'eft e n c o r e u n o u t i l de fourbiflèur 
qui fert à pouflèr le p o m m e a u de l'épée 
fur la fbiè d e l a lame , p o u r l a j o i n d r e à 
la "poignée : il e f t f a i t d'une b o u l e de b o u i s 
^pareille à celles avec lefquelles o n j o u e a u 
m a i l : cette b o u l e a u n t r o u dans l e m i l i e u , 
d o n t l'embouchure e f t plus l a r g e que le 
f o n d , a f i n que l e h a u t d u p o m m e a u y 

:puîflè entrer i c e q u i refte d u t r o u q u i e f t 
plus étroit f u f f i l a n t p o u r d o n n e r paflage à 
i a p o i n t e de l a f o i e , l o r f q u e l e p o m m e a u 
eft entièrement c h a f l e . Vbyex^ POMMEAU. 
\ÇHASSÈ-POINTE / f . f . our.il à l'ufaged'un 

g r a n d n o m b r e d'ouvriers e n f e r , e n c u i 
v r e , en métaux, en b o i s , q u i s'en fervent, 
a i n f i que l e - n o m l ' i n d i q u e aflèz , à ch a f -
fkt,. les pointes o u g o u p i l l e s placées dans 
leurs ouvrages, fans gâter les f o r m e s * d e 
ces ouvrages. C'eft u n m o r c e a u d'acier 

. ,qi|mpé , f o r t a i g u . O n app l i q u e l'extré
mité aiguë de l ' o u t i l f u r l a p o i n t e o u g o u 
p i l l e à chaflèr ̂  o n fra p p e u n c o u p léger 

' f u r la tête ; l a g o u p i l l e f o r t par le côté op
pofé ; o n l a îaifit avec les p i n c e s , Se o n 
achevé de l'arracher. I l y a la ckajfe-pointe 
1 m a i n , for l a q u e l l e o n ne frappe p o i n t K 
o n la p r e n d f e u l e m e n t à l a m a i n , o n ap
puie l e p e t i t b o u t f u r l a g o u p i l l e à chaflèr, 
Se o n preflè c o n t r e cette g o u p i l l e le p e t i t 
b o u t de l a chàjfc-pointe, le plus f o r t e m e n t 
Se le plus dans ia d i r e c t i o n de l a g o u p i l l e . 
f a o n peut* C e t t e dlrmerechajfè^péirtte e f t 
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à préférer dans les cas tels que c e l u i o u i i 
s'agiroit de chaflèr une p o i n t e h o r s de là. 
b o r d u r e d'une glace : i l v a u t m i e u x f a i r e 
f o r t i r l a p o i n t e en l a pouflànt, que de f r a p 
per f u r l a tête de l ' o u t i l u n c o u p q u i p o u r 
r o i t ébranler l a glace , f a i r e t o m b e r f o n 
t e i n t , o u , q u i pis e f t , i a f e n d r e , félon1 l a 
c o m m o t i o n qu'elle r e c e v r a i t d u c o u p r e l a -

- t i v e m e n t à fa pôfition. 
CHASSE-RIVET , f. m. en terme dè Chaude-

ronnier , & autres ouvriers, eft u n m o r c e a u 
de f e r à tête l a r g e , percé à f o n autre ex
trémité d'un t r o u peu p r o f o n d , dans l e 
q u e l s'infère Se f e r i v e le c l o u de c u i v r e 
que l'on fr a p p e avec u n marteau. 

C H A S S É , f. m. ( Danje. ) c'eft u n pas 
q u i eft o r d i n a i r e m e n t précédé d'un coupé, 
o u d'un autre pas q u i c o n d u i t à "la d e u 
xième pôfition d'où i l fe p r e n d . I l fe f a i t 
e n a l l a n t de r c ô t é , f o i t à d r o i t e . , f o i t à 
gauche. 

S i l'on v e u t , par e x e m p l e , f a i r e ce pas 
d u côté gauche , i l f a u t p l i e r f u r k s d e u x 
jambes, Se f e relever en f a u t a n t à d e m i : 
en p r e n a n t ce m o u v e m e n t f u r les deux piés, 
la j a m b e d r o i t e s'approche de l a gauche 
p o u r r e t o m b e r à fa p l a c e , Se l a chaflè pax 
q p n f e q u e n t , e n Po b l i g e a n t d e fe p o r t e r 
plus l o i n à l a deuxième pofîtion. C e l a d o i t 
s'exécuter très-vite, parce q u e l'on r e t o m 
be f u r le d r o i t , Se que l a j a m b e gauche f e 
pofe i n c o n t i n e n t à l a deuxième- pôfition. 
C o m m e o n e n f a i t deux de f u i t e , au p r e 
m i e r f a u t l'on r e t o m b e & l'on p l i e , Se da 

: m ê m e tems o n reflâute e n p o r t a n t k 
corps f u r le d r o i t o u f u r le g a u c h e , félon 
que le pas q u i k f u i t d emande. 

M a i s l o r f q u ' o n en a pl u f i e u r s de f u i t e , 
c o m m e dans l'allemande , o n f a i t k s fa u t s 
de f u i t e , fans fè relever f u r u n fèul pié,. 
c o m m e i l fe p r a t i q u e q u a n d i l n'y e n a q u e 
deux. 

C e pas fe f a i t de m ê m e e n arrière , e r t 
changeant f e u l e m e n t les p o f i t i o n s r étant à 
la quatrième pôfition , l a j a m b e d r o i t e d e 
v a n t , o n p l i e Se o n fe relevé e n f a u t a n t 
Se e n r e c u l a n t , Se la j a m b e d r o i t e s'appro
che de là gauche e n r e t o m b a n t à f a place ̂  
ce q u i l a chafle e n arrière à l a quatrième 

. pôfition : mais c o m m e o n t o m b e plié a i r 
fécond faut q u i fe f a i t de f u i t e , o n fè ce»-
k v e f o k . f u r k d r o i t f o i t fur. k g a u c h e ^ 
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félon le pas qui f u i t , en oblervant tou- 1 
jours au premier faut que ce loit la jambe 
qui eft devant qui chafle l'autre, 6c.Ce 
pôle la première en retombant. Diâ. de 
Trév.. & Hameau. Traité de la Chorégrdr 
phie. 
CHASSE, ( Mufiq. ) On donne ce nom 

à certains airs ou à certaines fanfares de 
cors ou d'autres inftrumens qui réveillent, 
à ce qu'on dît, l'idée des tons que ces mê
mes cors donnent à la chaffe. (S) 
CHASSE , ( Chir. ) manche dés inftru

mens de chirurgie qui ferment ôc ouvrent 
à volonté. Tels font la lancette, le rafoir , 
le biftouri. La lame de tous ces inftrumens 
fe cache dans une chaffe, Voyez^ LANCETTE 
& RASOIR , Sec. (•+-) 
CHASSELAS , voyez VIGNES. 

^ CHASSELAY , ( Géog. ) petite ville de 
France dans le Lyonnois, près la Saône , 
vis-à-vis de Trévoux. 
CHASSELET, ( Géog. ) petite ville 

des Pays-bas autrichiens, au comté de 
Namur. 
CHASSER, ( Jurifpr * ) voye[ CHASSE , & 

CHASSE DE MEUNIER. 
CHASSER , en Architeclure ; ce mot fe dit 

parmi les ouvriers pour pouffer en frappant, 
comme lorfqu'on frappe avec coins & mail
lets pour joindre les aflèmblages de menui
ferie î ou dans d'autres ouvrages de ma
çonnerie , comme de chaffer du tuilot ou 
éclat de pierre entre deux joints dans l'in
térieur d'un mur. ( P ) 
CHASSER , ( Arts Méc. ) pouflèr avec 

force : on dit chaffer à force une rondelle , 
une frette , une virolle de f e r , lorlqu'on 
équipe un balancier, un mouton, un tuyau 
de bois, une pièce d'une maçjune hydrau
lique , ou autre. ( K ) , *' 
CHASSER , ( Marine. ) Ce dit d'un vaiflèau 

mouillé dans une rade, & qui par ia force 
de vent ou des courans, entraîne fon an
cre , qui n'a pas aflèz mordu dans le fond 
pour arrêter le vaiflèau. On dit chaffer fur 
fes ancres. Vbyez^ ANCRE, f p 

Lorlqu'on mouille fur un fond de mau-
vailè tenue, on court nique de chaf-
fre.(Z) \, 4 J 

CHASSER unvaiffeaut^Marine. )c'eft le 
pourfuivre. 
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Chaffer fur un vaiffeau , c'eft courir fur lui 

pour le joindre. ( Z ) 
CHASSER unchevalen avant, ou le porter tu 

avant, c'eft l'aider du gras de jambes ou du 
pincer pour le; faire avancer. 
CHASSER , terme de pèche, c'eft envoyer \ 

ainli chaffer de la marée à Paris, c'eft en-
voyer du poiflbn frais en cette ville: de-ll 
le nom de chaffe-marée que l'on donne à 
ceux qui la conduifenf, Se même à la 
voiture qui la tranfporté. 
CHASSERANDERIE, f. f. ( Jurifpr, ) 

eft un droit que les meuniers paient en 
Poitou au feigneur qui a droit de moulin 
bannal, pour avoir la permiflion de chaf
fer dans l'étendue de fa terre, c'eft-à-dire, 
d'y venir chercher les grains pour moudre. 
Voyez le gloff. de Lauriere , hoc verbo. (A) 
CHASSEUR, f. m. celui qui s'eft fait un 

métier, ou du moins un exercice habiraSP™ 
de la chaffe.. Il eft bon de chaflèr quel
quefois > mais il eft mal d'être un chafi 
feûr, quand on a un autre état dans la 
fociété. 

CHASSIE OHLIPPITUDE, C.Ç. (Méde
cine. ) en latin lippitudo, Cic. cependant 
Celfe fe fert de ce terme pour défigner 
l'ophthalmie ou l'inflammation de l'œil : 
mais dans notre langue nous ne confon
dons point ces deux chofes, Se quoique 
l'ophthalmie foit fouvent accompagnée de 
lippitude,Sc celle-ci de larmes, nous*les 
dhtinguons l'une de l'autre par des expref-
fions différentes, Se nous nommons chafftt 
une maladié particulière des paupières , 
qui eft plus ou moins confidérable fuivant 
la nature, Ces degrés, Ces fymptônîét?, & 
fes caufes. u 

On apperçoit le long du bord intérieur 
des paupières, de certains points qui tgtf 
les orifices des vaiflèaux excréteurs ,ae 
petites glandes dont la groflèur n'exceâf* 
pas celle de la graine de pavot ; Se qui font 
fituées de fuite intérieurement fur une 
même ligne au bord des paupières. 
On les-nomme glandes' fébacées de Mei* 

bomius : elles font longuettes, logées dans 
des filions, cannelures ou rainures de la 
face interne des tarfes : elles ont une cou
leur blanchâtre ; Se étant examinées avec le microfeope fimple , elles paroiflent comme de petites grappes de plufieurs grains 
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grains qui communiquent enfemble : quand 
on les preffe entre deux onglés , il ' en fort 
par les points ciliaires une matière fébacée 
ou fuifeufe, ôc comme une efpèce de cire 
molle. 

Ces petites glandes ciliaires fépafent de 
la maflè du fahg une liqueur qui par une 
fine on&uofîté enduit le bord des paupiè
res / ôc empêche que leur battement con
tinuel l'une contre l'autre ne donne at
teinte à,la membrane délicate qui revêt le 
petit cartilage , & ne j'excorie. Lorfque 
cette humeur s'épaiflît, devient gluante , 
elle produit ce qu'on appelle la chajjîe. 

Or cela n'arrive que par. l'altération des 
petites glandes que nous venons de décrire, 
par leur ulcération , ou celle des membra-

' nés de l'œil; delà partie intérieure des pau
pières, ou de leurs bords. 

En effet là chaffe eft proprement ou une 
., madère purulente qui découle des petits 

ulcères de l'œil ôc qui eft abreuvée de lar
mes , ou le fuc nourricier délayé par deà 
larmes, mais vicié dans fa nature , qui s'é

boule des; glandes ciliaires altérées & ulcé
rées par quelque caufe que ce foit. 

L£'chaJJie eft'ou fimple, produite par 
une ulcération légère de quelques-unes des 
glandes fébacéès ; oublie eft confidérable , 
compfiquée avèc d'autres maladies de l'œil 
dont elle,émane. 

Dans l'ophthalmie , par exemple , ôc 
dans les ulcérations de la cornée ôc de la 
conjonctive, i l découle beaucoup de larr 
mes, & peu dethajjïe , à càufè que la ma
tière de la. chajjîe étant délayée dans une 
grande quant̂ re d'eau, eft peu fenfible, fur-
tout quand ces ,maladies font dans leur vi^ 
gueur : mais, quand eh"es commencent à 
décliner, les larmes diminuent ; elles de
viennent alors gluantes, & fe convertiflènt 
en matière chaflieufe. 

Dans la fiftule Iachrymaîe , ouverte du 
coté de Pœil, dans toutes les ulcérations 
de la partie intérieure des paupières & de 
leurs bords, Ôc dans quelquès autres mala
dies de cette nature , i l fe forme beaucoup 
4e chajfie, parce que toutes les glandes 
jpiliaires font alors attaquées , ÔC que la 
quantité de Ratière purulente eft détrem
pée dans peu de larmes. 

Enfin dans l'ulcération des glandes des 
T&me VIL 
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4 yeux OQL des paupières , qui naiflènt de 

fluxions qui s'y font formées, i l découle 
une,aflèz grande 'quantité de chaffie, parce 
que dans les cas de cette efpece , les orifices 
des glandes ciliaires étant ou dilatés par 
l'abondance de l'humeur, ou rongés ôc 
rompus par l'acrimonie de cette humeur , 
le fuc nourricier .trouvant ces voies ouver
tes, s'écoule facilement avec les larmes , 
& fè condenfe enchafie. 

La chajfie eft fouvent mêlée de larmes 
acres & falées , qui caufènt au bord des 
paupières une démangeaifon incommode\ 
accompagnée de chaleur ôc de rougeur j 
c'eft ce que les Grecs ont appellé en un fèul 
mot, plorophthalmie. Quelquefois la chaffie 
eft feche , dure, fermement adhérente aux 
paupières, & fans démangeaifon ; alors ils 
la nomment fclérophthalmie. Mais quand en 
même tems le bord des paupières eft enflé, 
rouge & douloureux / les Grecs défignoient 
cette troifieme variété par le nom de xéro-

phthalmie. C'eft ainfi qu'ils ont rendu leur 
langue également jriçhe ôc énergique; pour
quoi n'ofbns-rtOus les imiter? pourquoi ne 
frâiicifons-nous pas leurs éxpreflions., au 
lieu d'ufèr des périphrafes de gatle de pau
pières , gratelle dure des paupières, gratelle 
feche des paupières*,' qui font même des ter
mes afiez équivoques ? Mais laiflbns-là.le* 
réflexions fur les mots, ôc continuons l'exa
men de la chofe. 

De tout ce que nous avons dit, i l réfultè 
que la chaflie eft fouventun effet de diverfèa 
maladies du globe de l'œil, ôc en particulier 
un mal des glandes ciliaires des paupières , 
qui en rougit les bords , ÔC les colle Pu* 
centre l'autre; ôc gue cette humeur chaffieu-
fè eft tantôt plus, tantôt moins abondante ; 
quelquefois dure ôc .feche , ôc quelquefois 
accompagnée de démangeaifon. Lorfqu'on 
examine ce mal de près, on connoît que 
c'eft une traînée de petits ulcères fuperfi-
ciéls, prefqu'imperceptibles, rangés le long 
du bord d'une paupière ou de toutes les 
deux, tant en dedans qu'en dehors. 

Puis donc que la chaffie fe rencontre 
dans" plufieurs maladies dès yeux, i l faut 
la diftînguer de l'ophthalmie ôc autres ma
ladies de l'œil, quoiqu'elles foient fouvent 
accompagnées de chajftes , Ôc d'autant piuf 
que la chaffe arrive fréquemment iàits 
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clic : elle naît fouvent dans l'enfance , Se 
coiîtinue toute la vie , quand elle eft caû-
fée par un vice particulier des glandes 
ciliaires, par la petite vérole, par quelques 
ulcères hftuleux. ou autres accidens; au 
lieu que lorfqu'elle eft une fuite de l'oph
thalmie, elle ne fubfîfte qu'autant que 
l'ophthalmie dont elle émane. 

On ne doit pas non plus confondre par 
la même raifon la lippitude avec les larmes, 
puifque leur origine & leur confiftance eft 
différente , Se que d'ailleurs les larmes 
coulent fouvent fans être mêlées de chaffe. 

Mais d'oifc vient que pendant la nuit la 
chaffie s'arïiallè plus abondamment autour 
des paupières que pendant le jour? c'eft 

Î>arce qu'alors les paupières étant fermées , 

'a r extérieu ne defléche Se ne reflèrré pas 
la fuperficie des ulcères qui la produifent : 
ainfi nous voyons que les plaies Se les ul
cères qui font expofés à l'air, rie fuppu-
rent pas autant que lorfqu'on empêche Pair 
de les toucher. 

L a chaffe étant donc aux ulcères des 
yeux Se des, paupières , ce que le pus eft 
aux autres , ulcerçs j,, fa nature Se fes diffé
rentes confiftances doivent faire connoître 
les différens états des maladies qui la pro
duifent. Ainfi quand la chaffie eft en petite 
quantité., Se Jfort délayée de larmes , c'eft 
une m a r < l u e <lu e l'ophthalmie eft dans fôn 
commencement : quand la" chaffieeft plus 
abondante , Se qu'elle a un peu plus de 
confiftance, c'eft une indication que le mal 
eft dans fon progrès: quand la chaffie eft 
plus gluante, plus blanche, plus égale, 
alors le mal eft dans fon état ; Se quand 
enfuite la chaffie diminue avec peu de lar
mes , c'eft un ligne qu'elle tend vers fa fin. 

Mais fi la chaffie ^ granuleufè , écail-
leufè, fibreufè , ou fîlamenteufè , inégale , 
de diverfes couleurs ; fi elle ceflè de couler 
fans eue la maladie foit diminuée, on a 
lieu de préfumer que les ulcères dont elle 
découle font virulens, corrofifs, putrides, 
ten ant aie devenir, ou à s'enflammer de 
nouveau : en un mot, les prognoftics font 
ici les mêmes que dans tout autre ulcère. 

La théorie indique que , vu la nature Si 
la pc fition des petits ulcères qui produifènt 
la chaffie, la flructure des glandes des pau
pières , leur mouvement p e r p é t u e l l e s 
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humeurs qui leslaSreuvtm, (.-c. ces petits 
ulcères doivent être très-difficiles à guérir • 
Se c'eft àurti ce que l'expérience confirme! 
Comme là délicàteflè des paupières ne péri 
met pas l'ufage de remèdes aflèz puiltans 
pour,détruire leurs ulcères, il arrive qui 
la Iorigûe jfs deviennent calleux Se fifto-
leux. On eft donc prefque réduit aux feuls 
palliatifs. 

b Ceux qui conviennent dans la cheflk 
'fimple, confiftent à fè bafliner les paupTc 
res avec eles eaux diftillées de frai de gre
nouilles Se de lis partiéségalt s, dans leC 
quelles on fait infulcr des femences de fin 
Se de Dfyîlium, pour les rendre mucih-
gineuies \ y ajoutant, après les avoir pif-
fées, pareille quantité de fel de fanjfrie, 
pOur pareille quantité de ces eaux. 

. Ou peut aufli quelquefois laveries pau
pières dans la journée avec un collyre 
tiède , compofé de myrrhe , d'aioès, Se de 
thurie préparée, ana un fcrupule \ du cam
phre Se du fafràn, anatix grains, qu'on 
diflbut'dans quatre onces d'eau diftillée de 
fenouil Se de miel. O n laiflèra de même 
pendant la nuit fur les paupières un linge 
imbibé de'ces collyres. 

Pour ce qui regarde lés ulcères prurigi
neux, la galle Se gratelle des paupières , 
voye\ leurs articles , & le mot PAUPIERI. 
Voye^ auffi M. Leclerc fur la méthodede 
Celle pour guérir la chaffie, hift. de la Mti. 
p. 546. I l en attribuoit la Caufè à la pituite: 
c'eft par cette raifon qu'il appelle cette 
maladie pituità oculorum, lib. V I I , cap. vij, 
feel:. 15. 

Horace fe fert du même terme, eplf. 
lib. y. 108. 

Prcecipui Janus nifi quum pituita molefiaefi. 

I l faut traduire ainfi ce vers : " Enfin le 
** fage fe porte toujours bien , fi ce n'eft 
»». qu'il foit chaflieux ». 

M. Dacier n'a point entendu ce paflàge ; 
mais le P. Sanadon l'a fort bien compris ; 
il a remarqué qu'il faut diftinguer deux 
fortes d'ophtalmie i l'une feche, Se l'autre 
humide. Célfe appelle la première Mi" 

judo, Se h féconde,pituita oculorum. Hô  
race étoit fujet à ces deUx incommodités : 
il parle de la prèmiere" au trentième vers 
de la (atyre egfeffum magna} & il parle de 
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la dernière dans le vers qu^on, j/îent. de 
traduire. Cet article a été communiqué par M. 
le chevalier DE JAUCOURT. 

C H À S S I P O L E R Ï E , f. f. ( Jurifpr. ) eft u n 
droit fingulier ufité en Breflè, que les hom
mes ou l u j e t s d u feigneur l u i paient p o i i r 
a v o i r d r o i t en terris de guerre dé fè retirer 
avec leurs biens dans f o n château. Chaffi-
pol en Bireflè fi g n i f i e concierge ; & de-là. o n 
a fait chajfipolcrie. Voye[ Rével^ en fes ob
fèrvations fur les Jlqtuts de Breffe , pag. g zz.' 
$ Lauriere / en f o n glojfaire, au mo t chàf-
jfpplerie. (A) 
* CHASSIS, f. m. fe d i t , en Mécani

que c> dans les Arts , généralement de t o u t 
aflemjblage de fer o u de b o i s , aflèz o r c l i -
aigirement quarré, deftiné à environner u i i 
corps & à le contenir. L e chaffis prend 
fouvent u n autre n o m , félon le corps qu'il 
contient , félon j a machine d o n t i l f a i t 

p a r t i e , & relativement à une infinité d'au
tres circ.Qnftances. Il y a peu d'arts Se m ê 
me aflèz peu de machines cbnfidéraf>lès, 
qù il ne >{è rencontre des chaffis. q u des 
parties qui en f o n t la f o n c t i o n fous u n au
tre norn,. U ne faut donc pas s'attendre i c i 
^ trouver une \énumération complète des 
êfcaffis : nous ne ferons rrœntîon' que des 
É(mplages les plus connus fous ce nom. 
„ >us aurions pu m ê m e à la rigueur nous 

en t e n i r à la définition générale, Se ren
voyer pour les différentes acceptions de ce 
terme, à d'autres articles. 
_ J^^ii^ea^cÙtecTure, ef t une dale de 

pierre percée en r o n d bùqûarrèment, pour 
recevoir une autre dale en feuillure q u i 
fert aux aqueducs, regards, clqac[ues Se 
|ifrréfS , ^ o u r v t r a v a i l l e r , & aux îoÇ^s 
4'aifartçe, p o u r les yuider. (P) ' 
CHÂSSIS', d u l a t i n cancelli, terme d'Ar-, 

chixe^urf ,.c'eft. la p a r t i e m o b i l e ;dé la c r o i -
fée qi^i reçoit le verte o u les glaces j r auflî-
b i e n que fa f e r r u r e ,qui f e r t à le fermer. 
^ W ^ R o r s É E . (P) ' 
• CHÂSSIS d'une maifon, eft f y n o n y m e à 
iarcajje {de charpente j rSe ç'eft ainfî qu Jpn 
•a*ppèlle tous les bois de là conAruftion.' 
CHÂSSIS , en"termes de Çifier; c'en, un 

peti t cpttre ;.plus long:que large,' percé fu r 
là fuperficie pour recevoir l a baflirié f o u s 
^cjûèfle qnme[t\e fourneau p l e i n de feu. 
'CHASsis^dpnS fe fervent l e s Graveurs , 
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eft u n alTernblage de bois fur lequel il y a 
des ficéîiés-tendues ; Se" f u r les bords d u 
chaffis tk des ficelles, il y a des feuilles de 
papier collé Se huilé. O n met le chaffis à la 
fenêtre, Se- incliné. Scn effet eft d'empê
cher qu'on ne voie lé b r i l l a n t d u éùîvre, 
q u i , l o r f q u ' i l eft bien b r u n i , réfléchit la 
lumière comme une glace , ce qui fatigue^ 

1 r o i t extrêmement la Vue. 
" CHÂSSIS ,"( Wy^r- ) efl un àflèmbfage de 

bois 'ou de fer q u i fe place au bas d'une 
pompe, pour p o u v o i r , "par le mOyen d e 
deux couliflès pratiquées dans u n d o r m a n t 
de b o i s , la lever au b e f o i n , Se v i f i t e r l e s 
corps de pompe. (K) 
CHÂSSIS DE VERRE , (Jardinage. ) eft u n 

bâti de planchés de la longueur Ordinaire-
"mènt de dix-huit piés, q u i éft celle des plus 
longues planches ; o n les emboîte par des 
rainures les unes fur les autres, pour ne 
former qu'un feul corps, Se les l i e r avec 
des 'écroùs. Ce chaffis fe met au dëflus 
d'une couche préparée ,'& Te Couvre par 
àes.chaffts de verre de quatrè piés en quarré, 
entretenus par des* équeïres de fer e n t a i l 
lées dans le pois : ils fe foutiennent pat des 
traverfes, Se fe pofént un'peîi én' pènte 
pour avoir plus de f o l e i l & v p d u r l'écoule
ment des eaux de pluie on y met auflî des 
gouttières de fer-blanc q u i jettent l'eau 
dehors. On peut maftiquèr lés jo i n t s des 
chaffis de verre, a f i n dè lès garantir de la 
p l u i e , de la neige "Se des vents. O n y élevé 
dés ananas', des plantés étrangères, Se t o u t 
ce qu'on veut avaricèr. Quand o i i veut 

: donner de l'air aux plantes, il y a des chaffis 
dé verre qu'on peut lever par l e moyen~des 
rainures, Se qu'on remet le f o i r en place. 
Il faut peindre ces chaffis en dehors Se' les 
goudronner en dedans, pour l e u r "donner 
plus de durée. 
CHÂSSIS , ujlenjile d'Impremerie , eft u n 

aflèmblagè de quatrè tringles de fer p l a t , 
d'environ quatre à cinq'lignes c'épaiflèur 
fur h u i t à dix lignes de large > & d o n t l a 
longueur détermine la grandeur "du chaffis. 
Ces quatre t r i n g l e s , d o n t çleux f o n t un peu 
plus longues què les deux autres , f o n t 
rivées a angle d r o i t l'une à l'autre à leurs 
extrémités, & fo r m e n t à - peu - près u n 
quarré, partagé dans f o n m i l i e u par' une 
autre t r i n g l e de fer de la m ê m e épaiflèur 9 

X ù i 
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Ôc moins large que les autres. Quand cette 
tringle traverfe le chaffis dans fa largeur 
ou de haut-en-bas, c'eft un chaffis pour le 
format in-folio, l'in-quarto , fin-oâavo , ôc 
tous les autres formats imaginables. Quand 
cette même tringle traverfe le chaffis daris 
fa longueur ou de gauche à droite, on 
l'appelle chaffis in-douze. 
CHÂSSIS de clavier, des épinettes y & du 

clavecin, ( Lutherie. ) eft la partie de ces 
inftrumens fur laquelle les touches font 
montées. 
CHÂSSIS DE LIT , eft un ouvrage de me

nuiferie , fur lequel le ferrurier monte les 
tringles qui portent les rideaux du Ht, & 
le tapiflîer l'étoffé qui le garnit. 
CHÂSSIS , (à la Monnoie ) on en a deux 

pour faire un moule : on les emplit fépa-
rément de fable humide, que l'on bat bien 
avec des battes fur les planches gravées en 
lames : enfuite on les réunit, & on les 
ferre avec la prellè à moule & le coin. 
Voyez^ l'article FONDERIE EN CUIVRE. 
CHÂSSIS : on appelle de ce nom à l'opéra, 

tout ouvrage dp menuifèrie, compofé de 
quatre règles de bois aflemblées, quarré , 
rond, ovale, ou de telle autre forme que 
l'ufage qu'on en veut faire le demande ; 
qu'on couvre de toile, ôc qu'on peint en
fuite pour remplir l'objet auquel on le 
deftiné. La ferme eft un grand chaffis. Foyer 
FERME. On dit le premier, le fécond, ôc le 
troifieme chaffis : ce mot ôc celui de couliffe 
en ce fens, font fynonyme's. Voye^ COU
LISSE. 

Les deux premiers chaffis de chacun des 
côtés du théâtre, ont pour l'ordinaire 
yingt-un piés de hauteur; les cinq autres 
à proportion, lèlon la pente du théâtre 
ou les gradations qu'on veut leur, donner 
four la perfpective : ces gradations pour 

ordinaire font de neuf pouces par chaffis. 
Voyez^ PERSPECTIVE, DÉCORATION, PEIN
TURE, &c. (B) 
CHÂSSIS, (faux) Voyez^ FAUX-CHAS

SIS. (B) t 

CHÂSSIS , ( Deffin & Peinture. ) efpece 
de quarré compofé de quatre rri gles de 
bois aflerrblées , dont l'efpace intermé
diaire eft divifé par des fils en plu' eurs 
petits quarrés f e i i blables aux mailles d'un 
iiiet. I l fert à réduire les figures du petit 
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au grand, ôc du grand au petit. Voyet 
RÉDUIRE. * 

L'on appelle encore chaffis, les morceaux 
de bois fur lefquels l'on tend de la toile 
pour peindre. On en fait de toutes fortes 
de formes. 
CHÂSSIS , terme de Plombier ; c'eft ainfi 

que ces ouvriers appellent la bordure à'\ ne 
table à couler le plomb. Cette bordure en
ferme le fable fur lequel on verie le plomb, 
ôc règle la largeur ôc la longueur qu'on 
veut donner à la pièce qu'on coule. Les 
deux longues pièces du chaffis lè nomment* 
les éponges : elles foutiennent le fable ï la 
hauteur convenable pour l'épaiflèur qu'on 
veut donner à la table. Voyez^ EPONGES. * 
CHÂSSIS , ( Ruban. ) ce font quatre bar. 

res |de bois aflèmblées à mortoifes & te
nons , qui s'emmortoifent dans les quatre 
Îûliers montans du métier, pour en faire 
e couronnement : c'eft fur ce chaffis que 

portent le battant, chatelet, porte-lif. 
l e , &c. 

C H A S S O ( Hift. nat. Ichth.) Toyrç 
CHABOT. 

CHASSOIR, f. m. terme de Tonnelier; 
c'eft un morceau de bois de chêne d'un 
demi-pouce d'épaiflèur, de fept ou huit 
pouces de longueur, Ôc d'environ fix pou
ces de largeur. Le Tonnelier le pofè par un 
bout ; fur les cerceaux qu'il veut chaflèr t > 

ôc frappe fur l'autre avec un maillet pour 
faire avancer le cerceau, afin qu'il em-
brailè étroitement la futaille. Pôyc^TON* 
NE LIER. 
" CHASSOIRE , baguette des autourfîers, 
Voyez AUTOURSIERS. 

CHASTAIL , f. m. ou CAPITAL, en 
fait de commande, ( Jurifpr. ) eft la fommé 
à laquelle le bétail a été évalué entre le 
bailleur & le preneur, par le contrat. Cette 
eftimation eft ordinairement au delfous 
du jufte prix. Voyez Revel, fur les ftatuts it 
Bugey,p. %o%; & les mots COMMANDE & 
CHEPTEL. (A) 

C H A S T È L , f. m. ( Jurifpr. ) dans plu
fieurs coutumes fignifie château. Dan celle 
de Chartres, art. 67,71 bjB, i l lignine 
le prix de la chofe vendue. Ce mot vient à'a* 
capitare qui veut dire acheter. Voye\ Café-. 
neuve, tr. du franc-aleu, pag» %$6 9 ôi an 
mot CASTELET. Çd) 
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* CHASTETÉ, eft une vertu morale 

par laquelle nous modérons les défirs dé
réglés de la chair. Parmi lés appétits que 
nous avons reçus de la nature, un des plus 
violens eft celui joui porte un fexe vers 
l'autre : appétit qui nous eft commun avec 
les animaux, de quelque, efpece qu'ils 
foient ; car la nature n'a pas moins veillé 
à la confervation des animaux , qu'à celle 
de l'homme ; Ôc à la confërvation des 
animaux mal - faifans., qu'à celle des 
animaux que nous appelions bien - fai
fans. Mais i l eft arrivé parmi les hommes, , 
cet animal par excellence, ce qu'on n'a 
jamais remarqué parmi les autres animaux ; 
c'eft de tromper la nature , en jôuiflànt 
du plaifir qu'elle a attaché à la propaga
tion de Pefpece humaine> Ôc en négligeant 
le but de cet attrait ; c'eft-là précifément 
ce qui cbriftitue l'eflence de Pimpureté : ôc 
par conféquent Peffence de la vertu op-
pofée cohfiftcra à mettre fagement à profit 
ce qu'on aura reçu de la nature, ôc à ne~ 
jamais fépàrer la fin des moyens. La chaf-
teté aura donc lieu hors le mariage ôc dans 
le mariage-. dans le,mariage, en fatisfai-
fànt à tout ce que la nature exige de nous 
ôc que la religion -ôc les lois de l'état ont 
autorifé ; idans le célibat, en réfiftant à 
Pimpulfion de la nature qui nous preflànt 
fans égard pour les tems, les lieux, les 
circonftances , les ufages , le culte , les 
coutumes, lés lois, nous éntraînerqit à 
des actions profcrites. 

I l ne faut pas confondre la chqftete avec 
la continence. Tel eft chafle qui n'eft pas 
continent ; ôc réciproquement, tel eft 
Continent qui nJeft pas rhafte. La chajleté 
eft de tous les tems, de tous les â g e s , & 
de tous les états : la continence n eft que du 
célibat; & i l s'en-manque beaucoup que 
le célibat foit un état d'obligation.Veye^ 
CÉLIBAT. L'âge fend les vieillards nécef-, 
Virement continens; i l eft rare qu'il les 
rende chofes. 

Toilà tout ce que la philofophie femble 
nOns dicter fur la chajleté. Mais les lois de 
îa religion chrétienne font beaucoup plus 
ét/oites ; un mot, un regard, une parole , 
un gefte, mal intentionnés, flétriflènt la 
thajleté chrétienne : le chrétien n'eft par
venu à la vraie chajleté^ que quand il a fu 
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fe conferver dans un état de pureté angé-
lique, malgré" les fuggeftions perpétuelles 
du démôn de la chair. Tout ce qui peut. 
favorifer les efforts de cet ennemi de notre 
innocence, paflè dans fon efprit pour au
tant d'obftacles à la chajleté : tels que les 
excès dans le boire ôc le manger, la f ré 
quentation de perfonnes déréglées, ou 
même d'un autre fexe , la vue d'un objet 
indécent, un difcpurs équivoque, une lec
ture deshonnête, une penfée libre, &c* 
Vbye^ a CÉLIBAT , MARIAGE , & autres ar-
ticles de cet Ouvrage , où l'on'traite des de
voirs de Vhomme envers lui-même , ce qu'il 
faut penfer de la chajleté. 
CHASTETÉ, (Médecine.) Voye^ MARIA

GE, Médecine; ù VIRGINITÉ, Médecine. 
ÇHASTOIS, f . m. (Jurifpr.) Dans la 

coutume de Lorraine, tit.jv, art. 8S chqjtois 
corporel fignifie punition corporelle. Ce mot 
paroît venir de châtier, châtiment. (A) 

CHASUBLE, f. f. (Hift. eccléftajl.) habil
lement eccléfiaftique que le prêtre porte 
fur l'aube x quand i l célèbre la meflè. Voye-^ 
AUBE. La chafuble de anciens différoit de 
la nôtre, en ce qu'elle étoit fermée de tout 
côté, ôc que la nôtre a deux ouvertures 
pour paflèr les bra's. Toute la portion de la 
chafuble ancienne, comprife depuis le bas 
jufqu'à la hauteur des bras, fe rctroufïoit 
en plis fur les bras, à droite & a»gauche. 
La chafuble 2L fuccédé à la chape, parce que 
la chape étoit incommode ; cependant les 
Orientaux continuoient de donner la pré
férence à la chafuble y quand ils célébroient 
dans nos églifes. Quant aux chapes, elles 
defcendoient originairement des manteaux 
ou robes des anciens; voye^ CHAPE: car les 
anciens n'ufoient ni de chapes ni de cha-

fubles. I l paroît que nos ornemens d'églifé 
font pour la plupart les vêtemens mêmes or
dinaires des premiers chrétiens, qu'on a 
confervés par refpecl:, mais que les tems 
ôc la mode ont à la vérité fort dér-gurés ; 
car les anciens célébroient les myfteres avec 
leurs habits ordinaires ; c'eft du moins le 
fentiment de plufieurs auteurs. Fleury, 
mœurs des Chrétiens. 

C H A T , f. m. felis , catus, ( Hijl. nat. } 
animal quadrupède domeftique, dont on, 
a donné le nom à un genre de quadrupèdes, 
feliaunt genus, qui comprend ayec l ec to 
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des animaux très-fauvages Ôc très-féroces. 
Celui-ci a fans doute été préfé.é dans la dé
nomination , pirce qu'y étant le mieux 
connu, i l étoit le plus propre à fervir d'ob
jet de comparaifon pour donner quelques 
idées du l ion , du tigre, du léopard, de 
l'ours, &c. à ceux qui n'en auroient jamais 
vu. I l y a des chats fauvages ; on les appelle, 
en terme de chafle , chats-harejls ; ôc i l y a 
lieu de croire qu'ils le fèroient tous, f i on 
n'en avoit apprivoifé. Les fauvages font 
plus grands que les autres ; leur pou eft plus 
gros & plus long ; ils font de couleur brune 
ou grife. Gelher en a décrit un qui avoit 
été pris en Allemagne à la fin de Septem
bre; fa longueur depuis le front jufqu'à 
l'extrémité de la queue étoit de trois piés ; 
i l avoit une bande noire le long du dos , 
Ôc d'autres bandes de la même couleur fur 
les piés ôc fur d'autres parties du corps. I l 
avoit une tache blanche aflèz grande en
tre la poitrine Ôc le cou ; le refte du corps 
étoit brun. Cette couleur étok plus pâle, 
& approchait du cendré fur les côtés du 
corps.' Les feflès étoient rouflès ; la plante 
des piés Ôc le poil qui étoit à l'entour 
étoient noirs j la queue étoit plus grof
lè que celle du chat domeftique : elle avoit 
trois palmes de longueur, & deux ou trois 
bandes circulaires de couleur noire. 

Les chats domeftiques diffèrent beaucoup 
les uns des autres pour la couleur ôc pour 
la -grandeur : la pupile de ces animaux eft 
oblongue : ils n'ont que vingt-huit dents, 
lavoir douze incifives, fix à la mâchoire 
fupérieure & fix à l'inférieure, quatre cani
nes , deux en-haut ôc deux en-bas >-elles font 
plus longues que les autres ; ôc dix molai
res , quatre en deflus & fix en deflbus. Les 
mamelles font au nombre de hui t , qua
tre fur la poitrine ôc cjuatre fur le ventre. I l 
y a cinq doigts aux piés de devant, ôc feu
lement quatre à ceux de derrière. 

En Europe, les chats entrent ordinaire
ment en chaleur aux mois de Janvier & de 
Février, & ils y font prefque toute l'année 
dans les Indes. £ a femelle jette de grands 
cris durant les approches du mâle , loit que 
la femence la brûle, foit qu'il là blçflè 
avec fes griffes. On prétend que les femelles 
font plus ardentes que les mâles , puif-
qu elles les préviennent Qc qu'elles l e ^ ^ ^ -
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quent. M . Boyle rapporte qu'un gros rat 
s'accoupla à Londres avec une chate ; tm% 
vint de ce mélange des petits qui tenoient 
du chat ôc du rat , Ôc qu'on les éleva dans 
la ménagerie du roi d'Angleterre. Les chattt 
portent leurs petits pendant cinquante-fix 
jours, & chaque portée eft pour l'ordi
naire de cinq où fix petits, félon Ariftote} 
cependant i l arrive fouvent dans ce pays^j 
qu'elles en font moins. La femelle en* 
grand foin ; mais quelquefois le mâle les 
tue. Pline dit que les chats vivent lix ans; 
Aldrovande prétend qu'ils vont jufqu'à 
dix, ôc que ceux qui ont été coupés vi
vent plus long - tems. On a quantité 
d'exemples de chats ôc de chates qui fans 
être coupés ont vécu bien plus de dix ans» 

Tout le monde fait que les chatsdon
nent la chafle aux rats ôc aux.oifeaux, car 
ils grimpent fur les arbres , ils faucenf avec 
une très-grande agilité, ôc ils* rufent avec 
beaucoup de dextérité. On dit qu'ils aiment 
beaucoup le poiffon ; ils prennent des lé« 
zards;ils mangent des crapauds : i l tuent 
les ferpens, mais on prétend qu'ils n'en 
mangent jamais. Les chats prennent aufli 
les petks lièvres, ôc ils n'épargnent pas mê
me leur propre efpece, puifqu'ils mangent 
quelquefois leurs petits. 

Les chats font bien careffans lorfqu'on les 
a bien apprivoifés ; cependant on lesfoup-
çonne toujours de tenir de la férocité na
turelle à leur .efpece : ce qu'il y auroit de 
plus à craindre , lorfqu'on vit trop farni-
liérerhent avec des chats, fèroit l'haleine 
de ces animaux, s'il étoit vrai, comme l'a 
dit Matthiole, que leur haleine pût caufer 
la phthifie à ceux qui la refpireroient. Cet 
auteur en rapporte plufieurs exemples. 
Quoi qu'il en foi t , i l eijt bon d'en avertir 
les gens ^ui aiment les chats au point de 
les bajfer, 5c de leur permettre de frotter 
leur mufeau contre leur vifage. , 

On a dit qu'il y ayojt dans les Inqe* 
des chats fauvages qui volctient » aji 
moyen d'une membrane qui serend de
puis les piés de devant -julqu'à ceux 4e 
derrière, & qu'on avoir vu en r-urope de* 
peaux de ces animaux qui y avoient été 
apportées. "Mais n'étoit-ce pas plutôt des 
peaux d'écureujl .yqlant ou de grofle.chan.-
vc^fpu4sJque,l>ri p r e ^ t ppur.d^pcauj 
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de chats fauvages, de m ê m e que l*en a fou
vent donné l'opoflum pour un chat } Voye^ 
Aid. de quad. digit. Ub. III f cap. & xj. 
Vbye{ QUADRUPÈDE. ( I ) . 

"Les chats ont l'ouverture de la prunelle i 
fendue verticalement ; £c leurs paupières 
traveriàht cette figure oblongue, peuvent 
& fermer la prunelle fi exactement quelle 
n'admet, pour ainfi dire , <[u'un fèul rayon 
de lumière, 8c l'ouvrir fi entièrement, que 
les rayons les plus foibles luffilèntà la vue 
de ces animaux , par la grande quantité 
qùèlle en admet ; ce qui leur fournit une -
facilité merveilleute de guetter leur proie. 
De cette manière , cet animal voit la nuit , 
parce que la nrunelle eft fufceptible d'une 
extrême dila .tion , par laquelle fon œil 
rallèmble une- rande quantité de cette foi
ble ïumiére ,'ue cette grande quantité lup-
plee à la force. 

I l paroît que l'éclat, le brillant, la fplen-
deur qu'on remarque dans les yeux du c&tf, 
vient d'une efpece de velours qui tapiflè le 
fond de l 'œil , ou du brillant de la rétine , 
à l'endroit où elle'entoure le nerf optique. 

Mais ce qui arrive à l'œil du chat plongé 
dans l'eau , eft d'une explication plus diffi
cile , '& a été autrefois, dans l'académie des 
feiences , 4e fiijet.d'une grande difpute. 
Voici le fait. 

Perfonne n'ignore que l'iris eft cette 
membrane de l'œil qui lui donne les diffé
rentes couleurs qu'il a; en différens fujets ; 
c'eft une efpece d'anneau circulaire dont le 
milieu, qui eft vuide , eft-la prunelle, par 
où les rayons entrent dans l'œil. Quand 
l'œil eft expofé à une grande lumière , la 
pruDelle fè rétrécit fenfiblement, cèf t -à-
dire que l'iris S'élargit 8c s'étend : au con
traire , dans l'obfcurité , la prunelle fe d i 
late , ou ce qui eft la même chofe., l'iris fe 
reflèrré. 

Or , on a découvert que f i on plonge un 
chat dans l'eau, 8c que f o n tourne alors la 
tête, deforte que fes- yeux foient directe
ment expofés à une grande lumière , i l 
arrive, i ° . que malgré la. grande lumière 
la prunelle de l'animal ne fe rétrécit point, 
8c qu'au contraire elle fe dilate; & dès 
qu'on > retire de l'éau l'animal vivant, fa 
prunelle fe reflèrré ; t° que l'on apperçoit 
d$m&ement dans l'eau le fond des yeux 
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de cet animal, qu'il eft bien certain qu'on 
ne peut voir à l'air. 

Pour expliquer le premier pliénomene , 
M . Mery prétendit que le mouvement arrêté 
des efprits animaux empêchoit le reflèrré* 
ment de la prunelle du chat dans l'eau ; ôc 
que le fécond phénomène arrivoit par la 
quantité de rayons, plus grande que reçoit 
un œ i l , parce que fa cornée eft applanig^ 

L'ouverture de la prunelle eft plus grande 
dans l'eau, félon M . Mery, parce que les-
fibres de l'iris font moins remplies d'efpr^ts 
animaux. L'œil dans .l'eau eft plus «éclairé ; 
parce que la cornée étant applanie 8c hu
mectée par ce liquide , elle eft pénétrable à 
la lumière dans toutes fès parties. 

M ; de la Hire explique les deux phéno
mènes d'unefajon toute différente. 

i ° I l prétena au contraire, que le rctré-
ciflèment de la prunelle eft produit par le 
reflbrt des fibres de l'iris- qui les alonge , ôc 
que fa dilatation eft caufée par le raccour-
ciflèment de ces mêmes fibres. z° Qu'il" 
n'entre pas plus de lumière dans les yeux , 
quand ils font dans l'eau , que lorfqu'ils 
font dans l'air expofes à fes rayons ; 8c que 
par conféquent ils ne doivent pas caufer de 
rétr éciflèment à l'iris. 3 0 - Que le chat plongé 
dans l'eau^ étant fort inquiet ,8c fort atten
t i f à tout ce qui fè paflè autour de l u i , cette 
attention & cette crainte tiennent fa pru
nelle plus ouverte ; .car M . delà Hire fup-
pofè que le mouvement de l ' i r is , qui eft 
prefque toujours néceflàire, 8c n'a rapport» 
qu'au plus ou moins de clarté, eft en partie 
volontaire dans certaines occafions. 40 

M . de la Hire tâche de démontrer enfuite 
que les réfractions qui fe font dans l'eau , 
élèvent le fond de l'œil du chat, 8c rappro
chent cet objet des yeux du fpectateur. j Q 

Que la prunelle de l'animal étant plus ou
verte , ôc par conféquent le fond de fon 
œil; plus éclairé , i l n'eft pas étonnant qu'on 
l'apperçoive. 6° Qu'un objet eft d'autant 
mieux vu 3

r que dans le tems qu'on le 
regarde i l vien. à l'œil moins de lumière 
étrangère : or quand on regarde dans l'eau 
la furface de l'œil, on voit beaucoup moins 
de rayons étrangers que quand on le regarde 
à l'air, 8c par conféquent le fond de l'œil 
du chat en peut être mieux apperçu. 

On 4 vient de voir en peu de mots les rai* 
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fons de MM. Me r y & de la H i r e , dans leur 
conteftation fur le chat plongé dans l'eau j 
conreftation q u i partagea les académiciens , 
Se q u i a f o u r n i de part & d'autre plulieurs 
mémoires également interactifs & curieux , 
qu'on peut li r e dans le recueil de l'académie, 
années 1704 , 1709 , 1710 Se 171a. 

L a ftructure des ongles des chats Se des 
tigres , efpece de chats fauvages, eft d'un 
artifice t r o p particulier pour la paflèr fous 
filence. Les ongles longs Se pointus de ces 
animaux fe cachent & fè ferrent li prompte
ment dans leurs, pattes, qu'ils n'en t o u 
chent po i n t la terre , Se qu'ils marchent 
fans les ufer Se fans les émouflèr, ne les f a i 
fant f o r t i r que quand ils s'en veulent fervir 
pour frapper & pour déchirer. Ces ongles 
o n t un ligament q u i , PJftfon r e f l b r t , les 
f a i t l o r t i r , quand le mufcie qui eft en-de
dans ne tir e p o i n t ; cet ongle eft caché dans 
les entre-deux d u bout des d o i g t s , & ne 
f o r t dehors pour agriflèr , que lorfque le 
mufcle, q u i lert d'antagonifte au ligament, 
agit : le mufcle extenlèur des doigts fert 
a u f l i à tenir l'ongle redrefle, & le ligament 
f o r t i f i e f b 1 action. Les chats f o n t agir leurs 
ongles pour attaquer o u lè défendre, & 
ne marchent deflus que quand ils en o n t 
un befoin particulier pour s'empêcher de 
gliflèr.» 

Leur t a l o n , comme celui des linges , 
des lions , des chiens, n'étant pas éloigné 
d u refte d u pié , ils peuvent s'aflèoir aifé
ment , o u plutôt s'accroupir., 

O n demande pourquoi les chats, Se plu
fieurs animaux d u m ê m e genre , comme 
les fouines , p u t o i s , renards, tigres , &c. 
quand ils t ombent d'un lieu élevé , t o m 
bent ordinairement f u r leurs pattes , quoi
qu'ils les euflènt d'abord en-haut, Se qu'ils 
dûflènt r>ar conféquent tomber fur l a tête. 

Il eft bien sûr qu'ils ne pourroient pas 
par eux-mêmes fe renverfer a i n f i en l'air , 
DÙ ils n'ont aucun p o i n t fixe pour s'ap
puyer ; mais l a crainte d o n t ils f o n t 
âifis leur f a i t courber l'épine d u do s , de 
manière que leurs entrailles f o n t pouffées 
:n en-haut ; ils alongent en m ê m e tems 
a tête & les jambes vers l e l i e u d'où ils 
o n t tombés , comme pour le retrouver ; 
le q u i donne à ces parties une plus grande 
t & i o n de levier. Ainfi leur centre de gra-
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vité vient a être différent d u centre & 
figure , Se placé au deflus ; d'où il s'enfuit, 
par la démonftration de M Parent, que 
ces animaux doivent faire un demi-tour 
en l'air , & retourner leurs pattes en-bas, 
ce q u i leur fauve prefque toujours la vie. 

L a plus f ne connoiflance de la méeni. 
ue ne f e r o i t pas mieux en cette occafioa, 
i t l'hiftorien de l'académie , que ce que 

fai t un fentiment de peur, confus Se aveu
gle. Hijl. de tacad. IJOQ. 

Autre queftion de phy que : d'où vient 
qu'on v o i t luire le dos d'un chat, lorfqu'on 
le f r o t t e à c o n t r e - p o i l ^ C'eft que les corps 
compofés ou remplis de parties fulphureu-. 
f e s , l u i f e n t , quand ces parties fulphureoÉj 
fo n t agitées par le mouvement v i t a l , Je 
frottement , le choc , ou quelqu'aufjfl 
caufe mouvante. A u re f t e , ce phénomène 
n'eft pas particulier au chat ; il en eft de 
m ê m e d u dos d'une vache, d'un veau, du 
cou d u c h e v a l , &c. & cela paroît fur-tout 
quand o n les frotte dans le tems de la gelée» 
Vbye{ ÉLECTRICITÉ. 

O n fait que les chats f o n t de différentes 
couleurs ; les uns b lancs, les autres noirs, 
les autres gris, &c. de deux couleurs, comme 
blancs & n o i r s , blancs & g r i s , noirs & 
roux : m ê m e de trois couleurs, noirs, roux 
& blancs, que l'on nomme par cette raifon 
tricolors. j ' a i o u i dire q u ' i l n'y avoit (aucun 
chat mâle de trois couleurs. I l s'en trouve 
encore quelques-uns q u i tirent fur le bleu , 
Se qu'on appelle vulgairement chats des 
chartreux ; peut-être parce que ce font les 
religieux de ce n o m q u i en ont eu des pre
miers de la race. Article commuai'julpar M. 
le Chevalier DE JAUCOURT. 
'CHAT (Matière médicale. ).La plupart 

des auteurs de matière médicale rapportent 
diveries propriétés, que plufieurs méde
cins o n t accordées aux" différentes partiel 
du chat, tant domeftique que fauvage. La 
graiflè de ces animaux, leur fang , leur 
heure , leur tête, leur f o i e , leur fiel, leur 
urine diftillée, leur p e au, leur arriere-raç. 
m ê m e porté en amulette, ont été célébrés 
comme des remèdes admirables; mais pat 
un de ces auteurs n'ayant confirmé ce» 
vertus par fa propre expérience , on ne 
fâuroit compter fu r l'efpece de tradition 
q u i nous a tranîmis ces prétentions de livre 
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en livre: au moins faut-il attendre, avant 
dé préférer dans quelques cas-ces remèdes 
à tous les autres de la même claflè, que 
leurs vertus particulières foient confirmées 
par rôbfervation. Les voici pourtant ces 
prétendues vertus. 
La graiflè de chat fauvage amollit , 

échauffe , ôc difcute ; ellè eft bonne dans 
les maladies des jointures ; fon fang guérit 
l'herbe ou la gratelle. La tête de chat noir 
réduite en cendre, eft bonne pour les ma
ladies des yeux, comme pour l'onglet, la 
taie, l'albugo, &c. La fiente guérit l'alo
pécie, tk calme les douleurs de la goutte. 

On met fa peau fur l'eftomac & fur les 
jointures , pour les tenir chaudement ; on 
porte au cou l'arrieré-faix, pour préferver 
les yeux de maladie. L'énumération de ces 
vertus eft tirée du di&ionnaire de méde
cine de James, qui l'a prife de la pharma
cologie de Dale y qui l'a copiée lui-memè 
de Schroder, lequel cite à fon tour «SfcAv-

tyehckfclt &Z Mifaldus, ôcc. 
La continuation de la matière médicale 

à'Herman recommande, d'après Hildesheim 
ôc Schmuck, d'avoir grand foin de choifir 
un chat mâle ou femelle, félon qu'on a 
un homme ou une femme à traiter. La 
graiflè du maie eft un excellent remède 
contre l'épilepfie , la colique, ôc l'amai-
grifîçment des parties d'un homme ; & celle 
•de la* femelle n'eft pas moins admirable 
pour une femme dans le même cas. Le cé
lèbre Ettmuler femble avoir aflèz de con
fiance en ces remèdes, dont i l recommande 
l'ufage, avec la circonftance dè ce rapport 
de fexe. Voy. PHARMACOLOGISTE. C b ) 
CHAT, (Art mécan. ) Les pelletiers ap-

, prêtent les peaux de chats, ôc en font plu
fieurs fortés* de fourrure, mais principale
ment des manchons. 
* CHAT, (Myth. ) cet animal étoit un 

dieu tres-révéré des Egyptiens : on l'ado-
jroit fous la forme naturelle ," ou fous la 
figure d'un homme à tête de chat. Celui qui 
tiioit un chat, foit par inadvertence , foit 
•de propos délibéré , étoit févérement puni. 
S'il en mouroit un de,fa belle mort, toute 
la maifon fè mettoit en deuil, on fè rafoit 
l̂ès fourcils,. ôc l'animal étoit embaumé 8 

«nfèveli, & porté à Bubafte dans une mai-
i b n facrée, où on l'inhumoit avec tous les 
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honneurs de la fépulture ou de l'apothéofe. 
Telle étoit la fuperftition de ces peuples, 
qu'il eft à préfumer qu'un chat en danger 
eût été mieux fécouru qu'un pere ou qu'un 
ami, ôc que le regret de fa perte n'eût été 
ni moins réel ni moins grand. Les princi
pes moraux peuvent donc être détruits 
jufque-îà dans le cœur de l'homme : l'hom
me defcend au deflbus du rang des bêtes, 
quand i l met la bête au rang des dieux* 
Hérodote raconte que quand i l arrivoit 
quelqu'incendie en Egypte, les chats des 
maifons étoient agités d'un mouvement 
divin ; que les propriétaires oublioient le 
danger où leurs perfonnes ôc leurs biens 
étoient expofés, pour confidérer ce que les 
chats faifoient ; ôc que fi, malgré le foin 
qu'ils prenoient dans ces occafions de la 
confervation de ces animaux, i l s'en élan-
çoit quelques-uns dans les flammés, ils en 
menoient un grand deuil. 
CHAT-POISSON , ( Hiftoire natur, ) Voyei, 

ROUSSETTE. -{-
CHAT-VOLANT , (Hijl* nat.) Voyez CUA.T 

& CHAUVE-SOURIS. 
CHAT, (pierre de) Hift. nat. fojf. c'eft le 

nom qu'on donne en Allemagne à une ef
pece de pierre du genre des calcaires, qui 
fè trouve dans le comté de Stolberg : on 
s'en fert dans les forges pour purifier le fer, 
ou pour abforber la fùrabondanee de fou
fre dont i l eft mêlé. Le nom allemand de 
cette pierre eft katzenftein. (—) 
* CHAT, f. m, (Ardoif.) c'eft le noi» 

que ceux qui taillent l'ardoifè donnent Â 
celle qu'ils trouvent fi dure ôc fi fragile, à 
l'ouverture de l'ardoifiere, qu'elle ne peut 
être employée. Voye^l*article ARDOISE. Ils 
donnent aufli le même nom aux parties les 
plus dures , qui fe trouvent quelquefois 
difperfées dans l'ardoifè, ôc qui empêchent 
la divifion. Ils appellent ces parties, de pe
tits chats. 
CHAT , f. m. ( Marine. ) on donne ce 

nom à un bâtiment qui pour l'ordinaire 
n'a qu'un pont , ôc qui eft rond par l'arrié
re , dont on fe fert dans le N o r d , ôc qui 
eft d'une fabrique grofïiere & fans aucun 
ornement ; mais d'une allez grande capa-

, cité, étant large de l'avant & de l'arriére. 
Cès bâtimens font à plate varangue , Ôc ne, 
firent pour 1'ordinajre que quatre à »îin<§ 
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piés d'eau. O n le u r d o n n e pr u de quête à 
l'étrave & à Pétambord : les mâts f o n t petits 
Se légers ; ils n'ont n i hune n i barre de 
h u n e , quoiqu'ils a i e n t des n u t s de hune ; 
Se l'on amené les Voiles f u r le p o n t , au l i e u 
de les f e r l e r . L a p l u p a r t des voil e s f o n t 
quarrés ; i l s o n t peu d'accaftillagè à l'ar
riére. L a chambre d u capitaine e f t f u f p e n -
d u e , s'élevant e n par t i e a u - d e h o r s , Se 
l'autre partie t o m b e tous l e p o n t , c o m m e 
dans les gahotes. L a barre d u g o u v e r n a i l 
palîè fous l a d u n e t t e o u chambre d u capi
t a i n e ; mais elle n'a p o i n t de m a n i v e l l e : 
elle f e r t f e u e à gouverner. Q u e l q u e f o i s 
o n m et à la barre d u g o u v e r n a i l une c o r d e , 
avec laquelle o n gouverne. E n général le 
chat eft u n aflèz mauvais bâtiment Se q u i 
n a v i g u e m a l ; mais i l c o n t i e n t beaucoup 
d'efpace , Se p o r t e g r a n d e c a r g a i i o n * L a 
gra n d e u r la plus c o m m u n e d u chat eft d'en
v i r o n cent v i n g t piés de l o n g u e u r de l'é-
tra v e à l'étambord , v i n g t - t r o i s à v i n g t -
q u a t r e piés de l a r g e , & douze piés de creux; 
alors l a q u i l l e d o i t a v o i r feize pouces de 
l a r g e , Se quatorze pouces au m o i n s d'é-
paiflèur. O n la f a i t le plus l o u v e n t de b o i s 
d e chêne , Se quelquefois de f a p i n . (Z) 
CHAT, (Artill.) eft u n i n f t r u m e n t d o n t 

© n fe f e r t dans l ' A r t i l l e r i e , p o u r examiner 
fi les pièces de c a n o n n'ont p o i n t de cham
bre o u de défaut. C'eft u n morceau de f e r 
p o r t a n t une > deux o u t r o i s griffes f o r t a i 
guës , Se difpofées en t r i a n g l e ; i l eft m o n t é 
i u r une hampe d e bois.. Les FondeursJ'ap-i 
pellent. le diable. Voye[ EPREUVE. ( Q ) 
CHAT d'un plomb , eft une pièce de c u i 

v r e o u de fèr, r o n d e o u quarrée, au m i l i e u 
de laquelle eft u n t r o u de l a groflèur d u 
cord e a u d u p l o m b : i l d o i t être de l a m ê m e 
la r g e u r q u e . l a bafe d u p l o m b , p u i f q q * i f 
fèrt à connoître f i une pièce de bois e f t à-
p l o m b o u n o n . 
CHAT , à la Monnoie, e f t l a matière q u i 

c o u l e d'un creufet par a c c i d e n t o u par caf-
f u r e . 
^ CH ATAIGNE, fub.. fém. f r u i t , Voyé^ 
CHATAIGNER. 
CHÂTAIGNE, DE MER , (Hijl. natJ) Vbyeç 

OURSIN. 
C H A T A I G N E R > f. m. (Hijl. nat.) caf-

tanea, genre d'arbre q u i p o r t e des ch a t o n s 
cuiipoles.de planeursétarnmes.quifojttent 
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d'un calice à cinq feuilles, Se attachées \ 
u n axe f o r t m i n c e . Les f r u i t s q u i font m 
f o r m e de hériflbn, naiflènt féparémem des 
fleurs f u r le m ê m e arbre ; ils f o n t arron
dis & s'ouvrent en quatre parties, & ren
f e r m e n t des châtaignes. T o u r n e f o r t , inft,' 
rei herb. V6ye{ PLANTE. (I) 

L e chataigner (Jard.) e f t u n grand ar
bre d o n t o n f a i t beaucoup de cas; bien 
plus cependant p o u r Putilité qu'on en re
t i r e à plu f i e u r s égards, que pour l'agrément 
q u ' i l p r o c u r e . I l croît naturellement dam 
leà cl i m a t s tempérés de l'Europe occiden
tale , où i l étoit autrefois plus commun 
qu'à préfènt. I l d e v i e n t f o r t g r o s , & prend 
de l a hauteur à p r o p o r t i o n ; fouvent mène 
il égale les plus grands chênes. Sa tige eft 
o r d i n a i r e m e n t très - d r o i t e , f o r t longuè 
jufqu'aux branchages, Se bien proportion
née ; les rameaux q u i f o r m e n t la tête de 
l'a/bre ont. l'écorçe l i c e , b r u n e , Se mar
quetée de taches grifès ; ils f o n t bien gar
nis de feuilles o b l o n g u e s , allez grandes, 
dentelées en façon de f e i e , d'une verdure,;. 
agréable, Se q u i d o n n e beaucoup d'om
brage. I l p o r t e au m o i s de M a i des chatons 
q u i f o n t de l a l o n g u e u r d u d o i g t , Se d'un 
v e r d jaunâtre. Les f r u i t s viennent ordi
n a i r e m e n t t r o i s e n f e m b l e , Se féparémeni|| 
des chatons dans une bo u r f e herifféé dè 
po i n t e s , q u i s'ouvre d'elle - m ê m e fur la 
fin de Septembre , tems de la maturité des 
châtaignes. 

C e t arbre par fa ftature Se f o n utilité,a 
mérité dîêtre mis a u ' n o m b r e de ceux qui 
t i e n n e n t le p r e m i e r r a n g p a r m i les arbres 
f o r e f t i e r s ; & o n eft généralement d'accord 
que ce n'eft qu'au chêne f e u l qu'il doit 
céder. Quoiqu'à quelques égards il ait des 
qualités q u i m a n q u e n t au chêne , Pac-
croiflèment d u chataigner eft d u double 
p l u s p r o m p t ; i l j e t t e plus en bois:ilréu£» 
fit à des e x p o f i t i o n s Se dans des terrein» 
m o i n s b o n s , & i l e f t b i e n m o i n s fujet aux 
infectes. 

L e b o i s d u chataigner eft de fi bonne qua-
: lité, q u ' i l f a i t r e g r e t t e r de ne trouver que 
r a r e m e n t à-préfènt des forêts de cet arbre , 
q u i étoit a u t r e f o i s fi c o m m u n . N o u s voyora 
que les charpentes de la p l u p a r t des anciens 
bâtimens f o n t faites d e ce b o i s , f u r - t o u t 
des p o u t r e s d'une fi gr a n d e portée, q u ' e j l t t 
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font juger qu'il a u r o i t été extrêmement d i f -

Î>endieux Ôc d i f f i c i l e d e les f a i r e v e n i r de 
o i n , & qu'on les a tirées des forêts v o i f i -
ries. Cependant o n ne t r o u v e plus cet arbre 
dans les forêts dè p l u f i e u r s p r o v i n c e s , où 
il y a quantité d'anciennes charpentes de 
chataigner. Mais à quoLpeut-ûn a t t r i b u e r la 
perte de ces a r b r e s , fi ce n'eft à l'intempérie 
de-s f a i f o n s , à des hivers l o n g s ôc r i g o u 
reux , o u à des chaleurs e x c e f l i v e s accom
pagnées de g r a n d e féchereflè ? C e d e r n i e r 
i n c i d e n t paroît plus p r o b a b l e m e n t a v o i r 
été la caufe de l a perte des chataigners dans 
plufieurs contrées. C e t arbre fe plaît f u r les 
croupes des montagnes expofées au n o r d , 
dans lès te r r e i n s f a b l o n n e u x , tk f u r - t o u t 
dans les plants propres à r e t e n i r o u à rece
v o i r l'humidité : ces t r o i s c i r c o n f t a n c e s i n 
diquent évidemment que de longues fé-
chereflès tk de grandes chaleurs f o n t t o u t 
ce qu'il y a de plus c o n t r a i r e aux forêts de 
chataigner. Si l ' o n o b j e c t o i t à cela q u ' i l le 
trouve encore à préfent une aflèz grande 
quantité de ces arbres dans des pays plus 
méridionaux que ceux o u l'on préfume que 
les Ichataigners o n t été détruits , par la 
quantité qu'on y v o i t des charpentes d u 
Sois de cet a r b r e , ôç- que par confëquent 
ce ne d o i t être n i l a c h a l e u r n i lafécherèflè 
qui les aient f a i t périr : o n p o u r r o i t répon
dre que ces pays plus près d u m i d i où i l lè 
trouve à préfent des chataigners , tels q u e 
les montagnes d e Galice & les Pyrénées en 
Efpagne , les Cévennes, le L i m o f i n , le 
Yivarès, ôc le Dauphiné e n F r a n c e , & les 
Coteaux de l'Appennin en I t a l i e , f o n t plus 
à portée de re c e v o i r de l a fraîcheur ôc 
d e l'humidité, que le c l i m a t de Paris 
p a r exemple , q u o i q u e beaucoup p l u s f e p -
t e n t r i o n a l ; par l a r a i f o n que les n e i 
ges étant plus a b o n d a n t e s , tk- féjournant 
plus l ong-tems f u r les m o n t a g n e s des pays 
que nous v e n o n s de n o m m e r , que par-tout 
a i l l e u r s , e n t r e t i e n n e n t j u f q u e b i e n avant 
dans l'été l'humidité q u i eft fi néceflàire 
aux chataigners., M a i s , d i r a - t - o n , fi ces 
arbres a v o i e n t été détruits par telles i n f l u e n 
cés o u intempéries que ce puiflè être, pour
q u o i ne fe f e r o i e n t - i l s pas repeuplés" par 
la f u c c e f l i q n des tems ,. tk dans des révolu
t i o n s de l a i f o n s plus f a v o r a b l e s , Comme 
nous v o y o n s q u ' i l a r r i v e aux autres arbres 
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de ce climat, q u i s'y m u l t i p l i e n t de p r o 
che e n p r o c h e par des voies toutes fimples J 
Les v e n t s , les o i f e a u x , tk quelques a n i 
m a u x , chaflènt, t r a n f p o r t e n t , d i f p e r f e n t 
les femences ailées, les baies, les g l a n d s , 
&c. tk c o n c o u r e n t plus efficacement que l a 
m a i n d'homme à étendre l a p r o p a g a t i o n 
dés végétaux. M a i s je c r o i s qu'on peut .en
c o r e r e n d r e r a i f o n de ce que la n a t u r e f em-

^ble l e r e f u f e r en effet au repeuplement d u 
cnataigner. i l f a u t à cet arbre une exposi
t i o n Ôc u n t e r r e i n très-convenables, fans 
q u o i i l s'y refufèabfolument, ce q u i a r r i v e 
beaucoup m o i n s aux autres arbres de ce 
c l i m a t , q u i v i e n n e n t prefque dans tous les 
ter r e i n s indifféremment, avec cette diffé
rence f e u l e m e n t qu'ils f o n t peu de p r o 
grès dans ceux q u i l e u r c o n v i e n n e n t m o i n s ; 
au l i e u que le chataigner en p a r e i l cas dé
périt f e n f i b l e m e n t , m ê m e malgré les f e 
cours de l a c u l t u r e . À q u o i o n peut a j o u t e r 
que les végétaux o n t , c o m m e o n f a i t , u n e 
f o r t e de m i g r a t i o n q u i les f a i t paflèr d'un 
pays à u n a u t r e , à mefure qu'ils fè t r o u 
v e n t contrariés par les influences de l'air , 
p a r l'intempérie des f a i f o n s , par l'altéra
t i o n des t e r r e i n s , o u par les changemens 
q u i a r r i v e n t à l a f u r f a c e de l a t e r r e : en-
effet , c'eft peut-être f u r - t o u t par les g r a n d s 
défrichemens q u i o n t été f a i t s , qu'en f u p -
p r i m a n t quantité de forêts, les vapeurs ÔC 
les rQfbes n'ayant plus été n i fi fréquentes n i 
fi a b o n d a n t e s , i l en a réfulté a p p a r e m m e n t 
quelque déchet dans l'humidité q u i eft fî 
f a v o r a b l e à l a réuffite Ôc au progrès des 
chataigners. O n v o i t cependant que dâns 
quelques prov i n c e s f e p t e n t r i o n a l e s d e ce 
r o y a u m e , l a m a i n d'homme e f t venue à 
b o u t d'élever p l u f i e u r s cantons de chatai* 
gners, q u i o n t déjà réufïi, o u q u i p r o m e t 
t e n t d u progrès. C e t arbre mérite la préfé
rence f u r t a n t d'autres , q u ' i l f a u t efpérer 
qu'on s'efforcera de le rétablir dans tous les 
t e r r e i n s q u i p o u r r o n t l u i c o n v e n i r . 

Expojition t terrein. L a p r i n c i p a l e a t t e n 
t i o n qu'on d o i v e d o n n e r aux p l a n t a t i o n s de 
chataigners, e f t d e les placer à une expo* 
fîtion tk dans u n t e r r e i n q u i l e u r f o i e n t p r o 
p r e s ; ' c a r fi ce p o i n t m a n q u e , r i e n ne 
po u r r a y fuppléer. C e t arbre aime les l i e u x 
f r a i s , n o i r s , tk o m b r a g e u x , les croupes, 
des m o n t a g n e s tournées au n o r d o u à* l a 

Y y y a 
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b u e j i l fe plaît dans les terres douces Se | 
noirâtres , dans celles q u i , q uoique fines] 
Se légères, ont u n f o n d de glaire : & mieux 
e n c o r e dans les terreins d o n t le l i m o n eft 
m ê lé de fable o u de pierrailles. I l fe c o n 
tente a u l f i des terreins fablonneux, p o u r v u 
qu'ils I b i e n t h u m i d e s , o u tout a u m o i n s 
qu'ils aient de la p r o f o n d e u r : mais i l c r a i n t 
les terres r o u g e s , c e l l e s q u i font t r o p du
r e s , Se les marécages. E n f i n i l i e réfute à l a 
glaife Se à l' a r g i l l e , . Se i l ne peut fouffrir 
les terres jaunâtres & falées. 

L o r f q u e ces arbres fè trouvent dans u n 
f o l c o n v e n a b l e , ils f o r m e n t les plus belles 
f u t a i e s ; ils d e v i e n n e n t très-grands, très-
d r o i t s , Se extrêmement gras-; i l s fouffrent 
d'être plus ferrés entre eux que les chênes, 
Se ils croifïènt d u double plus prompte
ment. L e chataigner eft auffi très-bon à 
fai r e d u bois t a i l l i s ; i l d o n n e de belles per
c h e s , Se au bout de vingt-ans i l f o r m e déjà 
de j o l i s bois de fervice.. 

Semences des châtaignes. O n peut les met
tre e n terre dans deux tems de l'année ; en 
a u t o m n e , auffi-tôt qu'elles font e n matu
rité ; o u au p r i n t e m s , dès qu'on peut c u l 
t i v e r l a terre.. C e s deux faifons c ependant 
ont c h a c u n e leur, inconvénient ;. fi o n 
feme les châtaignes en a u t o m n e , q u i fèroit 
b i e n le tems le plus c o n v e n a b l e , elles font 
expofèes à fervir de npurriture aux rats , 
aux m u l o t s , aux taupes, &c. q u i e n font 
très-friands, Se q u i les détruifent prefque 
entièrement-, fur-tout lorsqu'elles o n t été 
femées en. fi l i o n , , ce q u i eft néanmoins i a 
m e i l l e u r e pratique^ C e s animaux fuivent 
toutes les traces de l a terre fraîchement re 
m u é e , & n'y laifïènt r i e n de ce q u i peut 
lès n o u r r i r ; c'eft ce q u i détermine fouvent 
à ne fèmer les châtaignes qu'au printems ; 
& dans ce cas i l faut des précautions p o u r 
les c o n l e r v e r jufqu'à cette f a i f o n . S i o n n'en 
veut garder qu'une médiocre quantité, o n 
lès étend d'abord fur u n g r e n i e r , o ù o n les 
laiflè pendant q u i n z e jours fuer & d i f l i p e r 
l e u r humidité fuperfl^e ; o n les m e t e n -
fuite entre des l i t V d e fable alternativement 
d a n s des caillés o u m a n n e q u i n s , qu'il faut 
reûerrer dans u n l i e u fec & à c o u v e r t des 
gelées, d'où o n ne les retirera que p o u r 
lçs femer aufti-rôt que l a faifon le permet
t r a , d a n s le rn^is de Février ou.au c o r n ? 
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m e n c e m e m de M a r s : e n différant d a v a * 
t a g e , les germes des châtaignes devien-
d r o i e n t trop l o n g s , t o r t u s , Se feroient 
fujets à fe r o m p r e e n les tirant des manne
quins o u e n les plantant. Mais fi l'on veut 
en g a r d e r une quantité fuffifante pour de 
grandes p l a n t a t i o n s , c o m m e i l fèroit cm-
barraflànt e n ce cas de les reflerrer dans 
des m a n n e q u i n s , o n pourra les faire paf
lèr l'hiver dans u n confervatoire en plan* 
ai r : o n les étendra d'abord pour cet effet 
dans u n g r e n i e r , c o m m e nous l'avons 
déjà d i t , à mefure qu'on les rafferablera, 
p endant trois femaines o u u n mois : pour fe 
débarraflèr après c e l a d e celles qui font 
infécondes, bien des gens veulent qu'il 
faille les éprouver e n les mettant dans un 
baquet d'eau, où tontes celles qui fuma-
geront fèront rejettableS, quoiqu'il foi«y 
b i e n avéré pat*- l'expérience qui en a éte>:, 
f a i t e , que de celles-là m ê m e if en a réun
i e plus grand'nombrè. O n fera rapporter,!! 
fur u n terrein fec u n l i t de terre meuble J 

de deux o u trois pouces d'épaiflèur, & 
d'une étendue proportionnée à la quan-. j 
titéde femences, o n y mettra enfuite un 
lit d e châtaignes d e m ê m e épailfeur, & 
ai n f i alternativement u n l i t de terre Se uni 
li t de châtaignes, fur lefquelles i l doit y 
a v o i r e n f i n une épaiflèur de terre de fix 
pouces au m o i n s , pour empêcher la ge
lée , d o n t o n fe garant i r a encore plus iu-~ * 
r e ment e n répandant de la-grande paille 
parrdefïùs.. *' 
Plantations en grand:' S u r l a façon dé

faire ces p l a n t a t i o n s n o u s rapporterons 
ce que M i l l e r e n a écrit. " Après avoir fait„ 
» d i t - i l , d eux o u trois labours à la charrue 
» pour détruire les mauvaifes herbes, vous 
» ferez des filions à e n v i r o n fix piés de'dif-
», tance les uns dès a u t r e s , dans lefqueU. 
»- vous mettrez les châtaignes à dix pouces 
» ? d ' i n t e r v a l l e , Se v o u s les recouvrirez d'en* 
» v i r o n t r o i s pouces de terre : quand les 
», châtaignes au r o n t levé, vous aurez grand : 

»> f o i n d e les nettoyer des mauvaifes her-
» bes ; & après tro i s o u quatre an s , fi elles 
»» o n t b i e n réuni, vous e n enlèverez p'u-
» fieurs a u p r i n t e m s , & ne laiflèrez que 
* les p h n s q u i fè trouveront à environ» 
» tro i s piés de di f t a n e dans les rangées. 
« C e t in t e r v a l l e l e u r fuffira pendant . u o i i ; 
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^ ou quatre ans encore , après lefquels 

vous pourrez ôter u n arbre alternati
vement pour laiflèr dè l'efpace aux au
tres, qui fe trouveront par ce moyen à 

~ fix piés de diftance. Ils pourront refter 
w dans cet état jufqu'à ce qu'ils aient huit 
s, ou dix ans, & qu'ils foient aflèz gros 

pour faire des cerceaux , des perches de 
?, noublonnicre, &c. à quoi on do i t l'em-

ployer préférablement à tous autres ar-
„ bres. Alors vous couperez encore jufqu'au-
„ près de terre une moitié de vos plants , 
X f en choififlànt alternativement les plus f o i -
„ bles ; ôc tous'les dix ans on pourra y faire 
„ une nouvelle coupe qui payera l'intérêt 
„ du terrein tk les autres charges acceflbi-

fe res, fans compter qu'avec cela i l reftera 
une bonne quantité d ?arbres deftinés à 
venir en futaie , q u i continueront de 
prendre de l'accroiflèment, tk enfin aflèz 
de volume pour que l'efpace de douze 
piés en quarré ne leur fuffifè plus : ainfi 
lorfque ces arbres fèront de groflèur à en 
pouvoir faire de petites planches, vous 
porterez la diftance à vingt-quatre piés 
quarrés, en abattant alternativement un 
arbre ; ce qui leur Suffira alors pour les 
laiflèr croître, , ôc pour doriner de l'air au 
•.taillis, qui par ce moyen profitera confi-
dérablement ; ôc les coupes qu'on en 
fera payeront avec ufure. lès dépenfes 
faites pour la p l a n t a t i o n , l'intérêt du 
terrein , tk tous-auferes frais ; déforte que 
tous les grands arbres qui refteront fe
ront en pur profit. Je laiflè à penfer à 
tout le monde quel grand bien cela- de-
viendroit pour un héritier au bout de 

„ quatre-vingts ans , qui eft le tems oà 
ces arbres auront pris leur entier accroif-
fement. „ 
I l y a encore une façon- de- faire dè 

grandes plantations de chataigners , que 
Ron pratique à préfent aflèz ordinairement , 
Ôc dont on fe trouve mieux que de femer 
lés châtaignes dans des filions. O n fait- des 
trous moyens à dss diftances à-peu-près un i 
formes y..ôc q u i fe règlent félon la qualité 
du terrein ; o n pjànre enfuite trois-ou qua
tre châtaignes fur le b o r d de chaque trou , 
dans la terre meuble qui e n eft fortie : 
deux o u trois ans après , on peut faire ar
racher Jes plants foibles tk fuperflus , tk 
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en" halarder la tranfplantation dans les 
places vuides , où i l faudra les couper en-
fuite à un pouce au-dèflus de terre. La rai
fon q ui a fait imaginer >& préférer cette 
méthode , eft fénfible. Les plantations de 
chataigner fe f o n t ordinairement dans des 
terreins fablonneux, comme les plus con
venables en eff e t , tk ceux en m ê m e tems 
qui ont le plus befoin qu'on y ménage 
l'humidité poflibie ; les châtaignes d'ail
leurs veulent trouver quelque facilité la 
première année pour lever tk faire racine. 
Les trous dont, on vient de par l e r , réu
nifient ces avantages ; la terre meuble q u i 
eft au tour fait mieux lever les châtaignes ; 
tk le petit creux qui -fe trouve à leur por
tée, favorifele progrès des racines qui cher
chent toujours à pivoter , tk leur procurer 
de la fraîcheur en raflèmblant tk en con
fervant l'humidité. 

Semence des châtaignes en pépinière, tranf
plantation. Quand on n'a que de petites' 
plantations à.faire , qui peuvent alors être 
mieux foignées , on feme 'les châtaignes 
en rayon dans de la terre meuble , prépa
rée à j ordinaire-& difpofée en planches ; 
on laiflè fix pouces de diftance entre les-
rayons , tk on y met les châtaignes à qua
tre pouces lès unes des autres tk à trois 
de profondeur. En leur fuppofant enfuite-
les foins ufités de la culture , on pourra au 
bour de deux ans les mettre en pépinière ^ 
en rangées de deux à trois piés de diftance 
Ôc les plants au moins* à un pié l'un dèl'au-

^tre.. L e mois d'O&obré fera lé tems 1er 
' plus propre à cette opération dans 'les ter--
reinsfècs,& légers; & à la fin dè Février ,„ 
pour les terres plus fortes tk un peu humi
des. Les dîfpofitions qui doivent précéder 
ièront d'arracher les plants avec précau
t i o n , d'étêter ceux qui fè trouveront f o i 
bles ou courbes , ôc de retrancher le p i - -
vot à ceux q u i en auront un_ La culture: 
que ces plants exigeront enfuite pendant; 
leur féjôur dans là pépinière, fera de leur 
donner un léger labour au printems, der 
les farder au befoin dans l'été, de leur r e 
trancher peu à peu les branches latérales ,» 
ôc de receper à'trois pouces au-deflus de^, 
terre ceux q u i feront rafaux ou languiilànSy 
pour les _ faire repouflèr vigonreufement,' 

. tAprès trois ou quatre ans ̂ 011 pouxra> 
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employer à former des avenues, à faire du 
couvert, ou à garnir des bofmets. Ces ar
bres , ainfî que le chêne & le noyer, ne 
gagnent jamais à la tranfplantadon j qu'il 
faut éviter àu contraire fi l'on le propote 
de les laiflèr croître en futaie ; parce que 
le chataigner a le pivot»plus gros &plus 
long qu'aucun autre arbre ; & comme i l 
craint de plus le retranchement des bran
ches un peu groflès, on doit fe difpenfèr 
autant qu'il fe peut de les étêter en les tranf-
plantant. v ' 

Greffe. Si l'on veut cultiver le chataigner 
^ponr en avoir de meilleur fruit, i l faut le 
grerîèr ; & alors on l'appelle marronnier. 
La façon la plus en ufage d'y procéder, a 
été pendant loig-tems ( la •greffe en flûte i 
parce qu'en effet cette greffe réufïit mieux 
fur le chataigner que fur aucun autre ar
bre : mais comme l'exécution en eft d i f f i 
cile & fouvent hafardée , la greffé en écuf 
fon eft à prêtent la plus ufitée pour cet 
arbre , fur lequel elle réuflit mieux à la 
pouîlè qu'à œil dormant. On peut aufli 
y employer la greffe en fente , qui profite 
très-bien quand elle reprend > mais cela 
arrive rarement. 
'Le chataigner peut encore fè multiplier 
de branches couchées ; cependant on ne 
lè fèrt guère de ce moyen , que pour fè 
procurer des plants d'arbres étrangers de. 
ion efpece. 
* Ufages du bois. C'eft un excellent bois de 
charpente & le meilleur de tous après le 
chêne , dont i l approche néanmoins de 
fort près pour la maflè , le volume & la 
qualité du bois , quoique blanc & d'une 
dureté médiocre ; on y diftingue tout de 
même le cœur & l'aubier. Pour bien des 
ufages , i l eft auffi bon que le meilleur 
chêne ; & pour quelques cas ', i l eft même 
meilleur , comme pour des vaiflèaux à 
conterjir toutes fortes de liqueurs : car 
quand une fois i l eft bien làifonné , i l a 
là propriété de fe maintenir au même 
point tans fe gonfler ni fè gercer , comme 
font prefque tous les autres bois. Celui 
du chataigner eft d'un très-bon ufàge pour 
toutes fortes de gros & menus ouvrages ; 
on l'emploie à la menuiferie , on en fait 
de bon meîrrain, des paliflades , des treil-
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lages & des échaîas pour les vignes t rjuj 
étant mis en œuvre, même avec leur écorce 
durent fept ans, au lieu que tout autre 
bois ne s'y foutient que la moitié de ce 
tems : on en fait auffi des cercles pour 
les cuves & les tonneaux ; on s'en" fert 
pour la fculpture ; enfin on peut l'em
ployer à faire des canaux pour la con
duite des eaux : i l y réfifté plus long-téms 
que l'orme & que bien d'autres arbres. 
Mais ce bois n'eft pas comparable à celui 
du chêne pour le chauffage, pour la qua
lité du charbon, & encore moinspour* 
célle des Cendres. Le bois de châtaigne^ 
pétille au feu & rend peu de chaleur, fon "" 
charbon s'éteint promptement , ce qui a 
néanmoins fon utilité pour les ouvriers 
qui fe fervent des forges ; & fi on em
ploie fes cendres à la leflive, le linge en 
eft taché fans remède. 

Châtaignes. Le fruit de cet arbre eft 
d'une tre-grande utilité ; le climat contri
bue beaucoup à lui donner de la qualité , 
& fur-tout de la groflèur. Les châtaignes 
de Portugal font plus groflès que les no^f 
très , & celles d'Angleterre font les plus 
petites. On prétend que pour qu'elles fe 
confèrvent long-tems, i l faut les abattre * 
de l'arbre avant qu'elles tombent d'elles-
mêmes. La récolte n'en eft pas égale cha
que année ; ces arbres ne produifent abon
damment du fruit que de deux années 
l'une : on le confervé en le mettant par 
lits dans du fable bien fec , dans des cen
dres , dans de la fougère, ou en le laiflànt 
dans fbn brou. Les montagnards " vivent 
tout l'hiver de ce fruit , qu'ils font fécher 
fur des. claies , & qu'ils font moudre après 
l'avoir pelé pour en faire du pain, qui eft 
nourril îànt, mais fort lourd & indigeffe. 
Vbyeç ci-après CHÂTAIGNES. 

Feuilles. Une belle qualité de cet arbre?f 

c'eft qu'il n'eft nullement fujet aux infèc-
tes , qui ne touchent point à fes feuilles 
tant qu'ils trouvent à vivre fur celles des 
autres arbres , apparemment parce que la 
feuille du chataigner eft dure & feche , ou 
moins de leur goût. Les pauvres gens des 
campagnes s'en fervent pour garnir les lits 
au lieu de plume ; & quand on les ramafïè, 
auflî-tôt qu'elles font tombées de l'arbre 
& avant qu'elles foient mouillées , on 
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en f a i t de bonne litière pour le bétail. 

O n connoît e n c o r e d'autres efpeces de 
cet a r b r e , 8c quelques variétés. 

Le marronnier n'eft qu'une variété occa-
fionnée par l a g r e f f e , q u i p e r f e c t i o n n e l e 
f r u i t e n l u i d o n n a n t pl u s de groflèur 8c 
plus de goût : d u refte l'arbre réflèmble au 
chataigner. Les m a r r o n n i e r s ne réuiTîuent 
bie n en France que dans les m o n t a g n e s de 
la partie Méridionale , c o m m e dans les 

3,Cévennes , le Yivarès 8c l e Dauphiné, d'où 
' «n IPS p o r t e à L y o n ; c'eft ce q u i les f a i t 
iflmmer marrons de Lyon. Voy. MARRON. 

L e marronnier à feuilles panachées ; c'eft 
u n f o r t b e l a r b r e dans ce g e n r e , p o u r ceux 
q u i aiment cette f o r t e de variété , q u i n'eft 
bccafionnée que par u n e efpece de mala
die de l'arbre ; aufïi ne s'éleve-t-il dans cet 
état?jamais a u t a n t que les autres m a r r o n 
niers. O n peut l e m u l t i p l i e r par l a greffe 
e n e | u f l b n , 8c e n c o r e m i e u x e n approche 
fur le "chataigner o r d i n a i r e . U l u i f a u t u n 

^ terrein fec 8c léger p o u r f a i r e d u r e r l a b i 
garrure de fes f e u i l l e s , qùi f a i t t o u t f o n 
mérite : car dans u n m e i l l e u r t e r r e i n , 
l'arbre r e p r e n d fa v i g u e u r , 8c le panaché 
difparoît peu à peu. 
ht petit chataigner à grappes : on croît 

que ce n'eft qu'une variété a c c i d e n t e l l e d u 
chataigner o r d i n a i r e , 8c n o n pas une efpece 
d i f t i n & e 8c c o n f i a n t e . M i l l e r d i t q u ' i l ne 
vaut pas l a peine d'être cultivé; 8c au 
rapp o r t de R a y , f a châtaigne, q u i n'eft 
p s plus groflè qu'une n o i f e t t e , eft de 
mauvais goût 

L e chataigner de Virginie o u le chinkapin. 
*Le c h i n k a p i n , q u o i q u e très-commun en 
Amérique, eft encore f o r t rare , m ê m e en 
Angleterre, où cependant o n e f t f i curieux 
, de faire dès c o l l e c t i o n s d'arbres étrangers: 
au f f i je n'en p a r l e r a i que d'après Catesby 
& M i l l e r ; ce n'eft pas que cet arbriflèau 
f o i t délicat o u a b f o l u m e n t d i f f i c i l e à éle
ver : mais fa rareté v i e n t d u défaut de pré
c a u t i o n dans l'envoi des graines qu'on 
néglige de m e t t r e dans d u f a b l e , p o u r les 
c o n f e r v e r p e n d a n t le t r a n f p o r t . L e c h i n 
k a p i n s'éieve r a r e m e n t e n Amérique à plus 
de feize piés, 8c p o u r l ' o r d i n a i r e il n'en a 
que h u i t o u d i x ; i l p r e n d par p r o p o r t i o n 
p l u s de groflèur que d'élévation : o n en 
voit fouvent q u i o n deux piés de tour. I l 
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croît d'une façon f o r t irréguîiere ; fon 
écorce eft r a b o t e u f e 8c écaillée ; fes f e u i l l e s 
d'un v e r d foncé en-deffus 8c blanchâtres 
e n d e f f o u s , f o n t dentelées 8c placées a l t e r 
n a t i v e m e n t i elles reflèmblent d'ailleurs à 
celles de n o t r e chataigner, fi ce n'eft qu'elles 
f o n t beaucoup plus petites. I l p o r t e a u 
pr i n t e m s des chatons aHèz femblablès à 
ceux d u chataigner ordinaire.. I l p r o d u i t 
une très-grande quantité cle châtaignes. 
d'une figure c o n i q u e , de l a groflèur des 
n o i f e t t e s , & de l a m ê m e c o u l e u r 8c c o n 
fiftance que les autres châtaignes ; l ' a r b r i l -
feau les p o r t e par bouquets de c i n q où fix 
q u i p e n d e n t en f e m b l e , & q u i o n t chacune 
le u r enveloppe particulière : elles mûûflènt 
au m o i s de Se p t e m b r e , elles" f o n t d o uces 
8c de m e i l l e u r goût que nos châtaignes. Î 
lés I n d i e n s q u i en f o n t g r a n d u f a g e , les 
ramaflènt p o u r l e u r p r o v i f i o n p e n d a n t l ' h i 
ver. L e c h i n k a p i n eft fi r o b u f t e , q u ' i l ré-
fiftè en A n g l e t e r r e aux plus g r a n d s h i v e r s 
en p l a i n e t e r r e ; i l c r a i n t au c o n t r a i r e les; 
grandes chaleurs q u i le f o n t périr, f u r - t o u t . 
s'il fè t r o u v e dans u n t e r r e i n f o r t f e c ; i l fè* 
plaît dans c e l u i q u i eft médiocrement h u m i 
de ; car fi l'eau y féjournoit long-tems. 
p e n d a n t l'hiver , cela p o u r r o i t le f a i r e 
pénr.Ll n e f t guère p o f l i b l e de l e m u l t i p i i e p 
a u t r e m e n t que de . femences , ;qu'il f a u t 
m e t t r e e n terre aufïi-tôt q u e l l e s f o n t a r r i 
vées ; 8c fi l'hiver q u i f u i v r a étoit r i g o u 
reux , i l fera à propos de c o u v r i r k t e r r e 
avec des f e u i l l e s , d u t a n , o u d u c h a u m e 
de p o i s , p o u r empêcher l a gelée d'y péné
t r e r au p o i n t de gâter les femences. O n a 
eflàye de le greffer en approche f u r le cha
taigner o r d i n a i r e ; mais i l réufïit rarement-
par ce moyen» 

Le chataigner d'Amérique à larges feuilles; 
& à gros fruit. L a découverte de cet a r b r e 
«eft due .au P. P l u m i e r , q u i l'a trouvé dans. 
les établiflèmens François de l'Amérique. 
Ce t arbre n'eft p o i n t encore c o m m u n e n 
France , 8c i l eft extrêmement rare en A n 
gl e t e r r e : o n peut s'en r a p p o r t e r à M i l l e r „ 
q u i n'a parlé de cet arbre que dans l a 
fixiemeedition de f o n d i c t i o n n a i r e , q u i at 
p a r u e n 1 7 5 1 * o u i l d i t q u ' i j n'a eiacor© 

; v u q u e t r o i s o u quatre jeunes plants de'cet 
a r b r e q u i n'avoient f a i t qu'un très-périt: " 
progrès; qu'on peut f a i r e v e n i r de l a C a > 
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roline , où i l croît en abondance, des cha-< 
taignes, qu'il faudra femer comme celles 
de chinkapin, Se foigner de même, & 
qu'elles pourront réuflir en plain air dans 
une licuation abritée : qu'au fùrplus, cet 
arbre ne diffère du chataigner ordinaire , 

?rue parce qu'il y a quatre châtaignes ren-
ermées dans chaque bourfe, au lieu que 
l'efpece commune n'en a que trois : que la 
bourfe ou enveloppe extérieure qui ren
ferme les quatre châtaignes, eft en effet 
très-grofle , & f i épineufe, qu'elle eft aulli 
incommode à manier que la peau d'un 
hériflbn ; Se que ces châtaignes font très-
douces Se fort faines, mais pas fî groflès 
que les nôtres, (c) 
CHATAIGNES, f. f. ( Diète, Mat. 

méd.) Les châtaignes font la richeffe de 
plufieurs peuples parmi nous ; elles les ai
dent à vivre. On les fait cuire tout entières 
dans de l'eau, ou bien on les rôtit dans 
une poêle de fer ou de terre percée à la 
flamme du feu, ou on les met fous les 
charbons ou dans la cendre chaude ; mais 
avant que de les faire rôtir fous les char
bons ou dans les cendres chaudes, on les 
coupe légèrement avec un couteau. Quel
ques-uns préfèrent cette dernière manière 
-de les rôtir : car dans la poêle elles ne fè 
rôriflènt qu'à demi, ou elles contractent 
-une odeur de fumée ou une faveur empy-
reumatique. On fert dans les meilleures 
•tables, au deflèrt, les marrons rôtis fous 
la cendre; on les pelc enfuite, Se on les 
enduit de fuc d'orange ou de limon, avec 
un peu de fucre. Les marrons de Lyon 
font fort eftimés en France à caufè de leur 
groflèur & de leur bon goût : ce ne font 
pas feulement ceux qui naiflènt aux envi
ions de Lyon, mais encore ceux qui vien
nent du Dauphiné, où i l en croît,une 
grande abondance. Les marchands les 
portent dans cette v i l l e , d'où on les tranf 
porte dans les autres provinces. 

Les châtaignes tiennent lieu de pain à 
plufieurs peuples, lur-tout à ceux du Péri-
gord, du Limofin & des montagnes des 
•Cévennes. 

De quelque maniéré qu'on prépare les 
Châtaignes, elles caulent des vents, & font 
difficiles à digérer : elles fourniflènt à la 
vérité une abondante nourriture, mais 
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groiïiere ; & elles ne conviennent qu'a des 
gens robuftes Se accoutumés à des travaux 

tout à ceux qui font fujets au calcul des 
reins, aux coliques, Se à l'engorgement 
des vifeeres. Elles font aftringentes, fur, 
tout lorfqu'elles font crûes, -auffi-bien que 
la membrane rouflàtre qui couvre immé
diatement la fubftance de la châtaigne; elles 
arrêtent les fluxions de l'eftomac & du bas-
ventre , Se elles font, utiles à ceux qui cra
chent le fang. 
On fait un électuaire utile pour la toux 

Se le crachement de fang , avec la farine 
crue de la fubftance de la châtaigne cuite 
avec du miel, Se pétrie avec du fourre. Les 
châtaignes bouillies , ou leur écorce feche 
Se en poudre, font utiles pour la diarrhée. 
On recommande la membrane intérieure 
rougeâtre, pour les flux de ventre Se les 
hémorragies ; bouillie dans de l'eau ou du 
vin , à la dofe de deux gros , mêlée avec 
un poids égal de rapure d'ivoire, elle ar
rête les fleurs blanches. On fait avec les 
châtaignes Se les graines de pavot blanc, 
une émùlfion avec la décoction de régUffe, 
qiû eft utile dans les ardeurs d'urine. 
On fait un cataplafme avec la fubftance 

4e la châtaigne , la farine d'orge, Se le 
vinaigre , que l'on applique fur les ma
melles pour en réfoudre les duretés, & dif-
foudre le lait qui eft coagulé. Géoffroi, 
Mat. méd. 

Ajoutons, d'après l'obfervatîon, que let 
châtaignes font très -propres à rétablir les 
convalefcens des maladies d'automne ,t & 
fur-tout les enfans qui, après ces maladies, 
relient bouffis, pâles , maigres , avec un 
gros ventre, peu d'appétit, &c. à-peu-près 
comme les raifîns ramènent la fanté dans 
les mêmes cas après les maladies d'été. Car 
dans les pays où le peuple mange beaucoup 
de châtaignes-, fans cependant qu'elles y 
faflènt leur principal aliment, i l eft ordi
naire de voir les malades dont nous avons 
parlé , fe rétablir parfaitement à la fin de 
l'automne ; apparemment en partie par l'in
fluence de la faifon, mais évidemment auffi 
par l'ufage des châtaignes : car plufieurs 

médecin* 
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Tûëàecins les o n t ordonnées dans-cette vue 1 

«avec luGcès. 
J'ai va plufieurs f o i s ordonner", comme 

\in béchique adouciffant très-falutaire les 
châtaignes préparées en forme de choco
l a t ; mais o n ne v o i t pas quel avantage 
cette préparation p o u r r o i t avoir fur les châ
taignes bouillies , bien mâchées & délayées 
dans feftomac par une fermante quan
tité de b o i f l o n , ; f i n o n qu'elle reffemble" 
plus à un médicament, que les malades 
veulent être drogués, ôc que quelques 
médecins croient avoir métamorphofe des 
aÙmehs en remèdes , lorfqu'ils les ont, 
prefcrits fous une forme- particulière ; oui 
jnême fans y chercher tant de-fineflè, l o r f 
qu'ils les o n t ordonnés comme curatifs 
dans une maladie. Ceci eft fur-tout très-viai 
des prétendus îhcraflans, pa r m i léfquèls 
les çhâkignes tiennent u n rang diftingué. 
Voye\ i&JCRASSANT, 

Les marrons b o u i l l i s f o n t beaucoup plus 
faciles à digérer que les-rôtis, & par c o n 
féquent ils f o n t p l u s fains ce n'eft qu'ap 
prêtés de la première façon, qu'on peut 
les ordonner aux malades o u aux conva
lefcens. 

Les châtaignes léchées , connues fous l e , 
n o m de châtaignes blanches, ou* de cafta-
gnous en langage d u pays dans le$ p r o v i n 
ces méridionales d u ' royaume , ou elles 
f o n t f o r t communes , fe préparent dan&.les 
Cévennes ôc dans quelques pays voifins. 
U n e circonftance remarquable de cette. 
préparation, d u i d'ailleurs n'a ri e n de 
pa r t i c u l i e r , c e i t qu'on f a i t prendre aux 
châtaignes avant que de les expoCer au feu , 
un léger mouvement de fermentation ou 
de germination , q u i l e u r donne une^Hou-' 
ceur très-agrêabîe : dans cet état y èHes d i f 
férent deschâtaignes fraîches exactement, 
comme le grain germé ou le malt diffère 
d u m ê m e grain mûr & inaltéré ; aufli y 
fc-t-il t o u t lieu de conjecturer qu'elles fè-
ïôient très-propres, à f o u r n i r une bonne 
bierre. Les habitans des pays montagneux 
q u i n o n t n i raifin.'' n i g r a i n , mais beau
c o u p a\e^chataigncs j ôc q u i ne fo n t pas à 
portée , comme les Cévennes, le Rouer
gue , &c. de t i r e r d u v i n à peu de frais 
«les provinces «voifines, po u r r o i e n t .tirer 
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parti de Cette propriété de . l e u r s cha* 
taignes. (b) 

C H A T A f G N E R A Y E , f. f. '(Jardin.) 
eft u n li e u planté de chataigners. Voyt\ 
CHATAIGNERS. ( K) 

C H A T A I Î & , adj. nuance «du p o i l bai,, 
t i r a n t f u r l a c o r i k u r des éhataignes. Voyer^ 
BAI. 
CHATEAU, f. m. ( terme d'Archiiect. ) 

eft u n bâtiment royal o u f e i g n e u r i a l , ïitué 
à la campagne , & anciennement fortifié 
de folfés, pont-Ievis ; &c. A u j o u r d ' h u i o n 
n'y en admet q u e l o r l ^ u e le terrein en fem
ble exiger\, qu'on a de l'eau abondamment 
qu i t o u r n e t o u t au t o u r , comme à celui 
de Chantîlli, ou feulement p o u r la décora
t i o n , comme à celui de Maifons : ce q u i 
donne occafion de pratiquer les cuifines 
ôc offices au-deflbus d u rez-dè-cbauflée ; 
cependant l a * p l a p a r t de ceux où fè f a i t l a 
réfidènce de nos rois en France n'en o n t 
p o i n t , "8c confervent ce nom-, fus-toùt l o f f-
que ces^ demeures f o n t à la campagne &Z 
n o n dans les capitales, Car on d i t commu
nément , îe château de Versailles, de Trianon, 
de Marhf, de Meudon, Ôcc. au lieu qu'on 
dit9paJais du Luxembourg ,-palais des Tuille-
ries, pour défigtiér une maïfon royale. * 
CHÂTEAU D'EAU , eft un bâtiment/ o«î 

p a v i l l o n q u i diffère d u r e g a r d , en ce qu ' i l 
contient un rëfèrvbir, '5*-qu*rl peut être dé-; 
coré extérieurement, comme eft celui d a 
Palais royal à Par i s , ceux de Vèrfailles ôc 
de Marty. 11 fèroit aflèz important-que ces 
fortes d'édifices, lorfqu'ils f o n t partie de 
la décoration d'une c a p i t a l e , fuflènt f u f -
ceptibies de quelque ordonnance relative 
à leurs ùfages;, Ôc enrichis de nappes d'eau, 
de cafcades, q u i t o u t enfeornble décore-
roient i a v i l l e , & fèrviroient de décharge 
au réfèrvbir. , 

O n appelle •auflî château dPeau , un bâti
ment qui,, dans un p a r c , èft fitué dans u n 
lieu émineiTt-, décoré avec magnificence 4 
& dans lequel f o n t pratiquées plufieurs 
pièces p o u r prendre le /frais : il fert auffi à 
conduire de l'eau, -qui après s'être élevée 
en l'air -ôc avoir formé un fpectacle-, fe d i f -

* tribue dans unlieuanoins.élevé,, ôc f o r m e 
s des cafcades, des jets,des noumons & des 
nappes ; t e l qu ?©n peut le remarquer dans 
le d e f f i n de nos planches d'Architecture t 
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dont la dépenfe ne peut avoir lieu que 
dans une maifon royale. On voit dans 
cette Planche le plan du château d'eau Se de 
la cafcade. ( P) 
CHÂTEAU^ dans le fens des modernes, eft 

un lieu forune-pàr nature dppar art, dans 
une ville ou dans un pays, pour tenir le 
peuple dans fon devoir, ou rélifter à Pen-
nemi. Voye^ FORTERESSE & PLACE FORTI
F I É E . 

Un château eft une petite citadelle. Voy. 
CITADELLE. (Q) jt . 
CHÂTEAU , f. m. \ Blafon. ) meuble de 

l'écu , qui repréfenté la demeure des an
ciens j i l eft formé d'un co: ps-de-logis 
joint à deux tours, avec des créneaux qui 
cachent le toit. ^ 

On dit d'un château, ouvert, pour 1a 
porte ; herfé, s'il y a une hcrfè farrafine ; 
ajouré, des fenêtres; maçonné, des joints 
de pierres, quand ils font d'émaux diffé
rens. 

Si un château a un toit, i l eft dit effaré ; 
s'il y a des girouettes, girouetté. 

Attenol de Gourdon en Dauphiné, de 
gueules au château à trois tours d'or ; au chef 
foufu d'atur, chargé d'un croiffant d'argent , 
accoté de deux rofes de même. ( G. D. L.T.) 
CHÂTEAU , ( Jurifprudence. ) en matière 

féodale, eft le pjpcipal manoir du fief. 
Ce titre ne convient néanmoins exacte
ment qu'aux maifons des fèigneurs châte
lains , c'eft-à-dire de ceux qui ont juftice 
avec titre de çhâtellenie , ou au moins à 
ceux qui ont droit de juftice, ou qui ont 
une maifon forte , revêtue de fofles & de 
tours. 

En fuccelïion de fief, le château appar
tient par préciput à l'aîné mâle. Tel eft le 
droit commun du pays coutumier. 

I l y a des fèigneurs qui peuvent obliger 
leurs vaflàux & fujets de faire le guet & 
monter la garde pour la défenfe du château, 
en tems de guerre, & de contribuer aux 
fortifications, ce qui dépend des titres & 
de la poflèflion. Voye^ LVfpeines , tr. des 
droits feignewriaux , tome III, tiu vj , feâ. 4 
& S* 

I l n'y avoit anciennement que les grands 
vaflàux de la couronne qui euifènt droit 
de bâtir des châteaux ou maifons fortes ; 

communiquèrent erifùite ce droit à l 

CHA 
leurs vaflàux, Se ceux-ci à leurs arriere-
vaflàux. 

Suivant la difpofition des coutumes & 
la jurifprudence des arrêts, perfonne ne 
peut bâtir château ou maifon forte dans 
la feigneurie d'un feigneur1 châtelain, fans 
fa permiflion ; Se i l faut de plus aujour
d'hui la permiflion du Roi. Voyeçci~aprls 
CHÂTELAIN , & le glojf. de Lauriere, au 
mot châtelain. ( A) 
CHÂTEAU , ( Marine. ) On nomme ainfi 

l'élévation qui eft au-deflus du pont, foit à 
Pavant ou à l'arriére du vaiflèau. 

Château d'avant ; c'eft l'élévation Ou l'ex-
hauiïèment qui eft au-deflus du dernier 
pont, à l'avant du vaiflèau, qu'on nomme 
aufli château de proue Se gailhrd d'avant. 
Voyez Planche I , Marine, fig. r; La lettre 
L indique le château d'avant. 

Le château d'arrière, ou château de poupe, 
c'eft toute la partie de l'arriére du vaiffeau ' 
où font la fainte-barbe, le timon, le gail
lard , la chambre du confeil, celles du ca
pitaine, &c. Se la dunette. Voye{ la fig, 
citée ci-deflus, où le château de poupe eft 
marqué- par la lettre H. On peut encore 
voir la coupe des châteaux arrière & 
d'avant. Planche IV, fig. l.(Z-) • 
CHÂTEAU , ( Géog. ) petite ville de France 

en Anjou. Long, i j , / f f t ; ht. 47, 40. 
CHATEAU-BRIANT, ( Géog.) petite ville 

de .France dans la province de Bretagne, 
furies frontières dé l'Anjou, Long. 16, ty, 
lat. d j , 40. 
CHATEAU-CHINON , ( Géog. ) petite ville 

de France dans le Nivernois, capitale du 
Morvant. Long, zi , 23 ; lat. 47, %. 
CHÂTEAU-DAUPHIN , ( Géog. ) forte-

reflè confidérable d'Italie en Piémont. 
Long;Z4, 40 ; lat. 44, 35. ' 
CHATEAU-D'OLERON , ( Géog. ) ville de 

France, capitale de Pille d'Oferon, dans 
la mer de Guienne. 
CHÂTEAU - DU - LOIR , ( Géog. ) petite 

ville de France dans le Maine, lttr le Loûv 
Long. i& ; lot. 47, 40. 
CHATEAU-DtTN, ( Géog. ) ville de France 

dans l'Orléanois , capitale du Dunois „ 
près du Loir, Long. 15)*, o ' , 1" j hu^y 
+'* n"-

> §. CHÂTEAU-GAILLARD , prêsd'Andely, 
( Géog. Hift. ) Philippe-Augufte commença 
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, la conquête de Normandie par 

le fiege de Çhâieau-Gaillard 
alors réputée imprenable : i l s en 

forterelîe 
rendit 

maître par après fix mois^de fiege. 
Roger-Lacy, qui y commandoic pour le 
;roi d'Angletç/re , voyant qu'il ne pou
voir réfifter aux troupes du roi ,„ fortit 
à la tête de 2.00 hommes, refte d'une gar-
nifon nombreufe, réfolu de périr les ar
mes à la main. Le roi de France voulut 
qu'on épargnât ces bravés gens, contre 
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>' îe fîen vis-à-vis du petit champ de Mars, 
qu'il joignit par un pont/Ce monument 
avoit, comme celui d'Augufte , la forme 
d'un quarré , au milieu duquel s'élevoit 
une tour ronde , toute incruftée de mar
bre de Paros, couronnée par des ftatues, 
des chars11, des chevaux , Ôc la pomme de 
pin en bronze qui eft au Vatican. I l étoit 
entouré d'une colonnade, dont on croit 
que les colonnes furent tranfportées à S. 
Paul dès le tems de Conftantin. On mon-

Pavis de plufieurs fèigneurs qui opinoientj toit intérieurement jufqu'au haut par une 
,à ce qu'pn exterminât cette troupe. I l les 
traita avec beaucoup d'humanité ôc témoi
gna au commandant toute l'eftime que lui 
înfpiroit une fi belle défenfe. [ C].. 
- CHATEAU-GONTIER , [ Géog. ] ville de' 
France en Anjou, fur la Mayenne. Long. 
16, 54 y 47 •> 47- t 

CHATEAU-LANDON , • [ Géogr. ] petite 
ville de France au Gâtinoîs, près du ruif-
feau de Fufin. ~ 
• CHATEAU-MEILLANT , Géogr. ] petite 
ville ou bourg de France en Berri , près 
d'Yflbudun. 
. CHÂTEAU-NEUF , [ Géog. ] I l y a plu

fieurs villes de ce nom en France ; la i e r e 

dansUe Perche ; la 2.e dans PAngoumois ; 
la 3 e dans le Berri ; l a ^ 4 E près d'Angers, 
fur la Sarre ; la y s dans le Lyonnois, qui 
eft la capitale du Valromey, . . 
CHATE'AU-PORTIEN , [ Géogr. ] petite 

ville de France en Xjhampagne, dans une 
partie du Rethelois appellé PortJen , fur 
i*Aine. Long. 2.1 > 58 ; lot. 49 .,,35". 
"CHÂTEAU-RENARD , { Géog. ] petite ville 

de France dans le Gâtinois. Long, ao, 18 ; 
lot. 48. 
^CHÂTEAU-RENAUD , [ Géog. ] ville de 
Fiance en Touràine. Long. 18, 16 ; 4at. 
47>"- .. 
CHATEAU-ROUX , [ Géogr. ] ville de 

France en Berri, avec titre de duché^pairie, 
fur Plndre. Long, 19e* , 22/, i o " ; lat. 46^, i 

CHATEAU-SAINT-ANOE , [ Géogr. J fort 
de la ville de . Rome r I I fut fait par l'em
pereur Adrien, pour lui fervir de tombeau, 
en oppofition avec celui cPAugufte, qui 
étoit de l'autre côté du Tibre , à 45 0 toiles 
|>lus haut : & comme celui d'Augufte étoit 
près du grand champ de Mars, Adrien fit 

doucé en fpiràle, *où les voitures 
pouvoient aller ; ce qui en refte occupe 
un quart de la tour par en bas, & les 
murs font de pierre pépérine noire ôc 
poreufè. j 

Lorfque l'empereur Aurélien eût renfer
mé le champ de Mars dans l'enceinte des 
murs , le maufblée d'Adrien s'en trouva f i 
voifiiï , qu'il devint naturellement une 
efpece de citadelle vers le tems de l'em
pereur Honorius, ou, du moins feus Béli-
laire. I l étoit allez propre à cet ufage , 
car les murs font doubles, conftruits avec 
la pierrè pépérine , ôc le maffif de la tour , 
ou l'entre-deux des murs, rempli de mor
tier ôc de briques jettées au hafard fans 
aucun arrangement , mais fi épais qu'à 
peine y a-t-on ménagé la place dé l'efca-
lier. Dans la guerre des:Goths, les.Romains 
s'y défendirent fouvént, & les Goths pri
rent plufieurs fois ce château : l'on brifoit 
les ftatues pour en jeter les morceaux fur 
-l'armée dès affiégeans, ôc tout ce bel ou
vrage f u t dégradé. Les exarques de Ra-
venne , ôc d'autres èrrfuite , l'occupèrent 
fucçéffivement , ôc continuèrent de le 
ruiner. 
S. Grégoire pape , dans les écris duquel 

o n trouve beaucoup de vifions ôc de mira^-
cles , raconta . qu'il avoit vu pendant la 
pefte de f 93, fur le haut de cette forre-
refîè, un ange qui remettoit l'épée dans 
le fourreau ; dès-lors ce pape annonça que 
la fin de 1a contagion étoit proche. En 
mémoire de cet heureux événement-, la 
tour fut nommée Chateau-Saint-Ange, ôc 
l'on y plaça dans lafuite une ftatue d'ange, 
pour lui fèrvir de couronnement. I l y 
eut d'abord une ftatue de marbre faite-
par Rap haël de Monte-Lupo , qui eft fur, 
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Péniblement intérieur j mais o n t o i en 
a fubftitué une de bronze fondue par Giar-
d o n i d'après le modèle de Pierre Verchaf-
f e l t , fculpteur Allemand. 

L e chateau-Saint-Anjge f u t auflî appellé 
Rocca di Crefcenfio-y parce qu'il y eut en 
5>8j un Crefcentius-Nomentanus q u i s'en 
empara , en augmenta les fo r t i f i c a t i o n s . & 
s'y foutint- quelque tems , julqu'à ce qu'il 
en f u t cbaîlé par O t h o n I I I . 

C e f t dans ce château qu'eft le tréfor d u 
fouverain- & fu r - t o u t les cin q m i l l i o n s 
d'écus romains que le Pape Sixte-Quint y 
dépofa-, & auxquels o n ne touche que 
dans le cas de f a m i n e , Comme en 1764 , 
ôc à la-charge de rétablir bientôt les fom
mes qu'on en ti r e . Mais ce prétendu tréfor 
eft bien mince aujourd'hui, comme d o i 
vent l'être tous les tiéfprs des fouyeraine-
tés électives. 

Les triregnî, c'eft-à-dire , les thiares ôc 
les bijoux d u fouverain pontife y fo n t a u f l i 
dépotes, de m ê m e que les archives fecre
tes o ù f o n t les pièces les plus importantes 
d u tréfor des chartres*", comme les o r i g i 
naux de plufieurs b u l l e s , les actes de d i 
vers c o n c i l e s , entr'autres ceux du-concile 
de Trente. 
- Les prisonniers d'état f o n t aufE dans le 
Chateau-Saint-Ange : & quand le- pape- eft 
à l'extrémité y tous tes priformiers de la 
v i l l e * f o n t transférés au Chateau-Saint-^Ange 
pour qu'ils foient à Pabxide- toute furprifè 
ôc de toute émeute. 

Une galerie couverte b u coricTor, t o u -
tenU» par des arcades, f a i t par Alexandre 
V I , vers l'an? 1 foo réunit le Chateau-
Saint-Jtage avec le- palais d u Vatican,, 
q u i en eft à plus de 5 00 toiles de diftance : 
cela peut fervir en- cas. de furprife , pour 
la retraite^ d u pape. U r b a i n V J I i le fit 
couv r i r , reftaurer & féparer des maifons. 
Voye{ le voyage en ' Italie y. de M*, de la 
L a n d e , tom IV. [*-*-] 
CHÂTEAU-SALINS , [Géog. ] petite v i l l e 

de France e n L o r r a i n e , remarquable par 
fes faunes.. 
CHATEAU-THIERRI , [ Géog. ] v i l l e de 

France en Champagne, aveC t i t r e de c W 
ché-pairife , fur la Marne. LtHg*. ll.> 8, 
lat. 49, iz. » ... 
CUAIEAU-XHIEJRJLI , [ Géogr. ] vieux 

C H A ] 
château des P.ays - Bas Autrichiens , duq^j 
le comté de Namur , fitué fur une mon
tagne , au voifinage de k Meufe: il patio». 
autrefois pour très-fort.. [ D. G« ] •* ' 
CHA*T*AU-TROMPBTTI [Géogr.] forte-. 

reflède France en Guicnne, q y i commande 
le p o r t de ]a v i l l e de Bordeaux. 
CHÂTEAU-VILAIN ,.[ Géogt\ ] petite ville 

de France en Champagne, avec rirre de 
duché-pairie, fur la rivière d'Anjou. Longi 
stz, %4 \ lat. 48. 

C H A T E L ou C H A T É , [ Géog* ] petite: 
v i l l e de Lorraine ,. dans le pays des Voges^ 
fur la «Mofelle. 
CHATEL-AILLON , [ Gébgr^'l ancienne 

vi l l e m a r i t i m e de France dans k Sainte»' 
ge , près de la Rochelle». ^ ® 
CHATEL-CHALON , [ GéogJf petite ville-

de France en Fiancbe-Cpmtéi. 1 . 
C H A T E L A I N Cm. [Jurifp* ] O n ap-? 

pelle feigneur châtelain c e l u i q u i a> droit 
d'avoir'un château ôc maifon. f o r t e , revé\ 
tue de tours &c de fofleV, & qu i a juftice 
avec titrer derchâtelleniew O n appelle aufli 
châtelain, le juge de cette juftice. Châtelain. 
royal eft celui d u i relevé immédiatement 
d u r o i , à la différence de plufieurs chaw 
lains q u i relèvent d'autres châtelainsou. 
.d'une baronnie-, ouautre- feigneurie titrée.. 
Voye^ ci-devant. CHÂTEAU.. 

j L'cuigine des châtelains vient de ce que 
les ducs & comtes, ayant le gouvernement 
d'un t e r r i t o i r e f o r t étendu , prépofcrentt 
fou* e u x , dans les principales bourgade*» 
dç leur département > .des officiers qu'on 
appella.c<g/&/A»/ié, parce que ces bourgades; 
étoient- autant* cle ferrtereffés appellées cri» 
l a t i n , cafiella. v > 

L a plupart de ces châtelains n'étoiene 
dans l'origine que des concierges auxquett 
nos rois , pour récompenfe 4e- leur ndéf 
lité, donnèrent en fief les châteaux dont: 
ils n'avoient auparavant que k garde* Ces 
châtelains abufànt. de leur autorité % furent 
tous deftitués pas» Philippe-k-Bel ôc Phi-
lippe-le-Long-, e n 1510,1316, fuivant; 
des lettres rapportées dans re gloff. de M. der 
Laurièrev au mot châtelain.. 

L a f o r f e t i o r f de ces châtelains étoit non-»-
feujemenr de maintenir leurs fujets dans* 

t l'obéiflànce > mais auffi de leur rendre las 
j u f t i c e , q u i alors étoit un'accclfo.ire àm 
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gouvernement militaire. Ainfî, dans l'ori
gine , ces châtelains n'étoient que de fimpîes 
officiers. . 

Faber , fur le tit. de vulg. fubftit. aux inft. 
les appelle judices foranei. Ils n'avoient or-> 
dinàirement que la baflè-juftice ; ôc dans 
le pays Fores, i l y a encore des juges 
châtelains qui n'ont juftice que jufqu'à 60 
fous, comme on - voit dans les arrêts de 
Papon, tit. de la jurifdicTion ̂  châtelains 
de Forés. I l en eft de m ê m e des châtelains 
de Dauphiné, fuivant le chap. f des ftatuts v 

tit. de poteft.eaftella ; & Guypape y décif. 2.85 
& Les coutumes d'Anjou, , Maine & 
Blois 1 difent auflî que les juges de la juf
tice primitive des fèigneurs châtelains >jn'Qçt 
que baflè-juftice. 
On donna auflî en quelques provinces 

le nom de châtelains aux juges des villes, 
foit parce qu^ils étoient capitaines des châ
teaux ou parce qu'ils rendoient la juftice 
à la' porte ou dahs la baflè-cour du châ
teau. Ces châtelains étoient les juges ordi
naires de ces villes, ôc avoient la moyenne 
juftice, comme les vicomtes, prévôts, ou 
viguiers des autres villes ; & même en 
plufieurs grandes villes ils avoient. la haute-
juflice. 

Les ^châtelains des villages ayant le com
mandement des armés<& fe trouvant loin 
de leurs fupérieurs, ufurperent dans des 
tems de trouble la propriété: de leur 
charge , ôc la feigneurie: de leur départe
ment \ deforte qu'à préfent le nom de 
châtelain eft un titre de, feigneurie, ôc non 
pas un fimple office, excepté en Auver
gne , Poitou „ Dauphiné & Forés , ôa les 
châtelains font encore de fimplés officiers.. 

Les fèigneurs châtelains font en droit 
d'empêcher que perfonne ne conftruife châ-
• teau ou maifon forte dans leur feigneu
rie , fans, leur pgrmiftîon.. Voye-z^ cirdevant 
CHÂTEAU-.. 
Ces fèigneurs châtelains- font inférieurs 

aux barons, tellement qu'il y en a qui 
felovent des barons , ôc qu'en quelques; 

pays les barons font appelles grands châ
telains 9 comme Pobferve Balde* fur-le chjj, 
qui feuda datepojfunt, ôç fur le eft* unodelegar 
torutn, extr* de fappl. néglige preelat., <v 

Aufîîjes barons ont-ils deux prérogatives 
(«r lies, chat&lams ; l'une que. leurs juges 
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ont par état droit de haute-jufKce , au heur 
que les châtelains ne devraient avoir que 
la bafîè, fuivant leur première inflitution 
l'autre-, que les barons ont droit de ville 
clbfe, & de garder les clés, au lieu que 
les châtelains ont feulement droit de châ
teau ou maifon forte. Voyez^ Loifeau, des-
fèigneùriest ch. vij, le gloff. de M. de Lau~» 
rière, au mot châtelain, & ci-après ÇHÂ
TELLENIE. (A} ) 
C H A T E L É , adj. ( Blafon. ) fe dit d'une 

bordure, & d'un lambel chargé de „ huit 
ou neuf châteaux.. La bordure de Portugal. 
eft Mêlée. 

Artois, feftié de France au lamjjel des 
gueules, châtelé de neuf pièces d'or, trois 
fur chaque pendant, en pal l'un fur l'au
tre. (V) 
CHATELET, ( Jurifprud») C'eft ainfî 

' qu'bn appelloit anciennement de petits, châ
teaux ou fortéreflès dans lefquels, com-: 
mandoit un officier appelle châtelain.. Le.-
inom. de l'un Se de l'autre vient âe*caftelle-
tumy diminutif dé ca/lellum. Les châtelains» 
s'étant attribués l'adminiftration de la j u f * 
tice avec plus ou moins d'étendue , félon* 
le pouvoir qu'ils avoient-, leur juftice ÔC 
leur auditoire •; furent, appellés< chatelet s out 
chatellenies. Le premier de ces titres eft de
meuré propre à certaines juftices, royales-
qui fè rendoient dans dès châteaux, com
me- Paris r Orléans," Montpellier, Melun „ 
& autres; & le titre? de çhâtellenie ne s'ap
plique communément qu'à des juftices fei-
neuriales.. Voyez^ ci- devant CHÂTELAIN 

{&. ci-aprxs- ÇHÂTELLENIE. I f y a auflî quel-
' ques chatelets qui fervent ,de prifons roya-
; les, comme à Paris.. Voyez- CHATELET,DEI 
PARIS. .(A),. 
CHATELET DE PARIS , ( Jwifprud..) efl: 

la, juftice royale ordinaire de la capitale dus 
royaume.. On. lui a donné le titre de chate— 
•Jety parce que l'auditoire de cette jùrifdic-
tion e f t établi dans l'endroit ou fubfîfte-
encore partie d'une ancienne fortereflè ap-~ 
pellée. le grand chatelet,, que Juies-Céfar 
fît conftruire lorfqu'il eut fait la conquête* 
des Gaules. I l établit à Paris le confeif fou
verain des Gaulés, qui devoit s'aflèmMerr 
tous.les ans-; ôc l'on tient que lé proconful:*,. 
gouverneur-général des Gaules, qui préii^ 
doit à ce confeilj demeurois à Pajrjs*. 

*> (. 
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L'antiquité de la groflè t o u r d u chatelet; 

le n o m de chambre de Cêfar, q u i eft demeu
ré par t r a d i t i o n jufqu'à prêtent à l'une des 
chambres de cetee t o u r ; l'ancien écrkeau 
q u i le .vbyoit encore en 1636, l u t une 
pierre de m a r b r e , au deflus de l'ouver
ture d'un bureau fous l'arcade de. cette f o r 
tereflè., contenant ces m o t s , tributumCœ-
faris, où l'on d i t que lè f a i f o i t la recette 
des tributs de tout le pays, confirment que 
cette fortereflè f u t bâtie par ordre de Jules-
Céfar, ôc qu'il y avoit demeuré. O n trouve 
au livre n o i r neuf d u -chatelet, un arrêt du. 
confeil de 1586 , q u i fa i t m ention des 
d r o i t s ^ domaniaux accoutumés être payés 
au treil l i s d u chatelet, q u i étoit probable
ment le m ê m e bureau où fe payoit le t r i b u t 
de Céfar. 

J u l i e n , furnommé depuisVapojlat, étant 
n o m m é p r o c o n f u l des Gaules, v i n t s'établir 
k Paris en 358 

Ce p r o c o n i d avoit fous hir des préfets 
dans le? villes p o u r y rendre la juftice. 
. Sous l'empire d'Aurélien, le premier 

magiftrat de Paris étoit appellé prœfeclûs 
urbis ; il p o r t o i t encore ce ti t r e fous le règne 
de Chflpéric en 5 8 8 , ôc fous Clotaire I I I en 
66$ ; Pannée fuivante il p r i t le t i t r e de comte 
de Paris. 

E n 884, le comté de Paris f u t inféodé 
par Carles-le-Simple à Hugues-le-Grand. 
Il f u t réuni à la couronne en 987 , par 
Hugues Capet ; lors de f o n avènement au 
thrône de. France ; ce comté f u t de*nouveau 
inféodé par Hu|ues Capet à O d o n f o n frère, 
à la charge de reverfion par4e défaut d'hoirs 
mâles ; ce q u i arriva en 1031. 

Les comtes de Paris avoient fous eux u n 
prévôt pour rendre la juftice ; ils fous-in-
Féoderent une partie de l e u r comté à d'au
tres Ïeigneurs-qu'on appelle vièomtes , Ôc 
leur abandonnèrent le Têûort f u r les j u f t i 
ces enclavées'dans la vicomte , & qu i réf-
f o r t i f l b i e n t auparavant à la prévôté. Les 
vicomtes avoient auflî leur prévôt p o u r 
rendre l a f juftice dans l a vicomté ; mais 
dans la fuite la vicomté f u t réunie à la pré-
vote. 

L e chatelet f u t la demeure des comtes, 
ôc enfuite dés prévôts de Paris; c'eft encore 
le principal manoir d'où relèvent les fiefs 
de l a prévôté & ^vicomté. 
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Plufieurs de nos rôti y alîoient r e n d * 

la jufti c e en perfonne, ôc entr'autres faint 
L ouis ; c'efLde-là qu'il y a toujours-un dais 
fiibliftant, prérogative qui n'appartient qu'à 
ce t r i b u n a l . 

Vers le commencement d u - x i i j fiecle 
tous les offices d u chatelet fe donnoient à 
fe r m e , comme cela (e pratiquoit aulli dans 
les provinces, ce q u i caufbtt un grand dc-
f b r d r e , lequel ne d u n à Paris qu'environ 
30 années. Vers l'an 1154, faint Louis 
commença la réformation de cet abus par 
le chatelet, ôc i n f i r m a un prévôt de Paris 
en-àtre. Alors o n v i t la j u r i f d i d i o n du cita-
telet changer totalement de face. 
JLe prévôt de Paris avoit dés-lors dwi 

confeillers, d u nombre defquels il y en 
avoit deux qu'on appella auditeurs ; i l 
n o m m o i t lui-même ces confeillers. Il com
m i t auflî des enquêteurs-examinateurs, des 
lieutenans, & divers autres officiers ; tels 
que<les greffiers, h u i f l i e r s , fèrgens, pro
cureurs, notaires, c>c. Voyea^ ce qui con
cerne chacun de ces officiers,' à fa lettre. 

L a prévôté des marchands qui avoit été 
démembrée d e celle de Paris, y fut réunie 
depuis 1382 jufqu'en 1388, qu'on défunit 
ces deux prévôtés. Voyei^ ci-après réunions 
dans ce même article. '• •'»'•• '•" 

Le bailliage de Paris, ou confervation, 
f u t créé en 1 5 a i , pour la confèrvation 
des privilèges royaux de l'univerfîté, & 
réuni à la prévôté en 1516, Vbye[ ci-aprh 
réunions dans ce même article. 

L a partie d u grand chatelet du côté du 
pont f u t rebâtie par les foins de Jacques 
Aubriot-, prévôt de Paris" fbuS Charles V, 
& l e Corps d u bâtiment q u i borde le quai 
f u t rebâti en 1660. 

Le chatelet f u t érigé en préfidial en i f 
E n 1674, le r o i fupprima le bailuaap 

du'palais, à l'exception de l'enclos, & Il 
plupart des juftices feigneuriales, q u i éioienfc 
d&rçs Paris, ôc réunit le t o u t a u chatelet, qu'il 
d i v i f a en deux fieges, qu'on appella /'«*• 
cien & le nouveau chatelet. Il créa pour le 
nouveau chatelet le m ê m e nombre d'officié» 
qu'il y avoit pour l'ancien. 
• A u mois de Septembre 1684, le nou

veau chatelet f u t réuni à l'ancien. 
A i n f i le chatelet comprend prélenternent 

plufieursjuriicfiStjoi» q u i y i o a t réunies ; 
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favoîr , l a prcvôîê & l'a vicomté', te b a i l 

l i a g e o u conf e r v a t i o n , cV le préfidial. 
Afejfeurs. Les lieutenans particuliers* au 

chatelet o n t le t i t r e d'ajjeffeurs civils , de 
police, & criminels. Voy£7^ lieutenans parti
culiers dans ce même article» 

Il y a auffi deux offices d'aneflèurs ; l'un 
dupreVôt de M e , & l o u t r e élu* lieutenant 
cri m i n e l de rôbe-courte. Ces deux offices 
f o n t ^ c a n s depuis long-tems fans être fup
primés ; c'eft u n des confeillers au chatelet, 
qui dans Poccafiôn en f a i t les f o n c t i o n s . 
Attributions particulières du chatelet. I l y 

en a quatre principales attachées à la pré
vôté de P a r i s / q u i o n t leur effet dans toute 
l'étendue du .royaume, â 1 exclunon m ê m e 
des baillis & fenéchaux , & de tous autres 
juges ; f a v o i r . i e . le privilège du fceau d u 
chatelet, q u i ef t a t t r i b u t i f de jurifdiéHon ; 
i° le d r o i t de fuite ; 3 °. l a confervation 
des privilèges de l'univerfîté ; 4 0 . le d r o i t 
d'arrêt, que les bourgeois de Paris ont.fur 
leurs débiteurs forains. Voye{ ci-après 

CONSERVATION , SCEAU & SUITE* 
Audiences du chatelet. Les chambres 

d'audience f o n t le parc c i v i l , le préfidial, 
la chambre civile , la chambre de police , 
la chambre crim i n e l l e , la chambre d u juge 
auditeur. I l y a auflî l'audience des criées 
qui le t i e n t deux fois la femàine dans le 
parc c i v i l , le m e r c r e d i & f a m e d i , par u n 
Ges Jieutenans particuliers , après l'audience 
du parc c i v i l . I l y a àufïi l'audience de 
l'ord i n a i r e , q u i fe t i e n t dans le parc c i v i l 
tous les jours plaidoyables , excepté le 
jeudi ,A par u n des cqnïèillers de la colonne 
du parc c i v i l . Les " j o u r s d'aucliènçe 8c 
criées , c'eft l e lieutenant particulier q u i 
tient d'abord l'audience à l'ordinaire ,8c . 
ènfùite celle des criées : les procureurs por
tent à cette audience .de Pordinaire toutes 
îés petites caufès concernant les r e c o n n b i f 
fàricés d'écritures privées, comrrîunîcatioris 
de pièces, exceptions , rèmifes de procès, 
& autres caufès. légères. Les affirmations 
ordonnées par fèhrénce d'audience, fe f o n t 
à celle de l'ordinaire. 
Audienciers du chatelet, voye^*HuissiERS. 

t " Auditeur du chatelet', yoyé^ l'article'JvGE-
!JS,UDITEUR. 
* Avis ou jugement du procureur du Moi, 
voyei PROCUREUR, D U R o t . 

" /' C H A # 1 
| Avocats'du chatelet. I l y a eu dé tems i m 
mémorial des avocats attachés au chatelet ~% 
le prévôt de Paris prenoit co n f e i l d'eux : i l 
en eft parlé dans Une ordonnance de Char
les I V de 131$ , & dans une ordonnance 
de Philippe de V a l o i s , d u mois de Février 
13 2 7 , il eft parlé de ceux q u i étoient avo
cats-commis, c'eft-â-dire q u i étoient'com-
mis à cette f o n c t i o n par le prévôt de Paris ; 
il y eft d i t qu'ils ne p o u r r o n t être en m ê m e 
tems procureurs ; que n u l ne fera reçu â 
pla i d e r ; s'il n'eft juré fuffifamment ou f o r t 
n o m écrit au rôle des avocats : i l eft auffî 

' parlé de différens fèrmens que les avocats 
dévoient faire f u r ce qu'ils mettoient en 
ayant ^ c ' e f t fans doute là l'origine du fer
m e n t que les avocats dix chatelet pr étoient 
autrefois à chaque rentrée d u chaieleté 
L a même, ordonnance défend que per? 
fonne ne fe mette au banc des avocats , fî 
ce n'eft par permifïion d u prévôt ou de 

I f o n lieutenant, fuivant des lettres de Char-
1 les V l d u 1 9 Novembre 1393 : toute per

fonne p o u v o i t exercer l'office de procureur" 
au chatelet , pourvu que trois ou quatre 
avocats certifiaflènt fa Capacité. I l y a eu 
pendant long-téms au chatelet des avo-*.. 
cats q u i n'avoient"été reçus que dans ce 
fiege. Les avocats au parlement avoient 
cependant toujours la liberté d'y aller. Ônt 
vo i t dans le'procès-verbal de l'ancienne 
coutume de Paris, rédigée en 1 5 1 0 , q u l l 
y comparut h u i t avocats au chatelet, d u 
nombre defquels étoit Jean D u m o u l i n , 
*£ere d u célèbre Charles D u m o u l i n . Mais 
on voit, dans la vie de ce dernier que f o n 
pere étoit auffi avocat au p a r l e m e n t , ôc 
qû'il jlreaïôit l'une & l'autre qualité d'avo
cat a'û parlement tk au chatelet de Paris. 
Dans le procès-verbal de réformâtion de 
la coutume de Paris en 15 8c*, comparu
rent plufieurs avocats au chatelet, d o n t i l y 
en a d'abord neuf de n o m m é s de fuite , 
8c fix autres **qui f o n t n o m m é s dans la f u i t e 
d u procès - verbal. Préfentement tous les 
avoCa» exerçans ordinairement au chate-. 
Jet font avocats aû p a r l e m e n t & ne prê
tent plus de ferment au chatelet depuis 
1 7 2 j . L'univerfîté q u i a fes caufes ccuiimi-' 
fès au chatelet', a deux avocats qu'on ap
pelle avocats de l'univerjité jurés au chatelet 5 
ces avocats o n t u n rang dans les cérémo* 
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nies de l'univerfîté ; ils o n t auflî le d r o i t 
de g i r d e - g a r d i e n n e , comme membres de 
l'univerfîté. 

Avocats du Roi au chatelet. L e u r éta-
bliflèment eft prefque auflî ancien que ce
l u i de la prévôté de Paris» Les plus anciens 
réglemens que Pon trouve avoir été f a i t s 
f u r le* Arts ôt Métiers , q u i f o n t ceux des 
Mégiflïersen 13x3, f o n t m e n t i o n que c'eft 
aprèsf avoir o u i les avocats ù procureurs du 
roi q u i en avoient eu communication. L a 
m ê m e chofè fè trouve énoncée dans u n 
gr a n d nombre d autres ftatuts ôc réglemens 
poftérieurs. I l y avoit deux avocats du roi 
vdès avant 1166. 

L e nombre en f u t augmenté julqu'à 
quatre par édit de Février 1674, q u i fépara 
le chatelet en deux tribunaux ; Ôc ce m ê m e 
n o m b r e a été confervé par l'édk de réu-
aiion d u mois de Septembre 11684. 

L'édit d u mois de Janvier I 6 8 J p o r 
t a n t règlement pour l'adrniniftration de la 
juft i c e au chatelet, porte que le plus ancien 
eh réception des quatre avocats du roi , 
t i e n d r a toujours la première placé en l'au
dience de la prévôté , & aflîftera aux au
diences de la chambre ci v i l e & de la 
grande p o l i c e , que les trois autres , à com
mencer par le plus ancien d'entre eux, af-
.Citeront fuccelhvement, chacun durant 
u n mois, à l'audience de la prévôté, en la 
féconde .place ; one les' deux q u i ne feront 
p o i n t de fervice a Pau nence de la prévô
té a f f i l e r o n t à celle d u préfidial ; que celui 
q u i fervira dans 'la féconde place à Paû-
dience de l a prévôté , fèrvira d u r a n t le 
m ê m e tems aux audiences de la petite 
jJolice ; & que celui q u i f e r v i r a danf l a fe-
.'conde-place en"*l'audience préfidiale , af
f i l i e r a à celles q u i fe t i e n d r o n t pour les 
matières criminelles. 

Ce m ê m e règlement çotte que le pins 
^ancien des avocats d u r o i refoudra , en 
l'ablence o u autre empêchement d u p r o 
cureur d u r o i , toutes les conclufionsprépa
ratoires & définitives f u r les i n f o r m i o n s 
& procès c r i m i n e l s , ÔC f u r les projpéÉ1 c i 
v i l s qui ' ont* accoutumé d'être c o m m u n i 
ques au îprocureur d u r o i , ôc qu'eues f e 
r o n t lignées par l e plus ancien de fes f u b f l 
* " u t s , o u autre q u i fera par l u i comtois 3 
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en la manière nécoutumée , lans oue « 
fu b f t i t u t puiife délibérer. * 

Les Avocats du roi du chatelet portent U 
robe rouge dans les cérémonies* Le jour de 
la fete^ d u S. Sacrement ils f o n t chacun de 
leur côté une vi f i t e dans les rues de Paris, 
pour v o i r fi Pon ne contrevient point aux 
réglemens d e p o l i c e ; & en cas de contra
vention, ils condamnent en l'amende paya
ble fans déport. Voyc%Je traité de police , 
tom. Iy liv. I, tit. xj. 
Bailliage de Paris ou confervation, dit éri

gé au mois de Février 1 $xi par François I , 
p o u r la confervation des privilèges royaux 
de Puniveriîté, q u i f u t alors outrait» de 
la prévôté de Paris. Ce tribunal fut com
pofé d'un b a i l l i , u n lieutenant général,un 
avocat ôc un procureur d u r o i ; & on y unit 
douze* offices de confeillers / q u i avoient 
été créés dès 1519 pour lapiévôté. Au mois 
d'Octobre 151$ on y créa un office de lieu. 
tenant particulier • i l f u t d'abord placé à 
l'hôtel de Nfefle s puis transféré au petit 
chatelet au mois d'Août 15 x 3 : depuis par un 
édit d u mois de M a i 1 $xG, l'office de bail-
li f u t fupprimé ; lés autres offices furent 
réunis à la prévôté de Paris. O n fit la même 
chofè en 1547, pour les offices d'avocat 
Ôc de'procureur d u r o i i & en Ju i l l e t 1564, 
l'office de lieutenant général f u t uni à ce
l u i de la prévôté. Foye^ Brodeau fur Paris, 
tome 19 page 16. 
Bannières du chatelet ou regiftre des ban* 

nieres, voye{ BANNIÈRE» & Varticle GARDI 
DES BANNIÈRES. 
Cérémonial du chatelet. De.tems immé

m o r i a l le chatelet a afïifté aux cérémonies 
& afiemblées publiques auxquelles les 
cours affilièrent d' o r d i n a i r e , & y eu rang 
après les cours fupérieures, de avant toutes 
les autres compagnies. 

Entrée des rois ù reinerà Paris. A l'en
trée de Charles V I I , le 11 Novembre 1437, 
le chatelet marchoit après la viue & avant 
le parlement : o n l a i t que dans ces fortes 
de marches le dernier rang eft le plus ho
norable. 
'En 1460, à l'entrée qne fit la-reine Mar

guerite , femme d'Henri V I r o i d'Angle
terre , le r o i envoya au-devant d'elle 1e {)arlement , le chatelet, le corps-dc-vilk , 
'umverfîtè* l'évêque de Paris. 

Le 
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L e $ ï Août 1461 , à l'entrée de Louis Xï, 

furent le parlement, là chambre des comp
tes, le chatelet y le corps-de* v i l l e , Funiver»* 
jïté Se l'évêque de Paris. 

Le 28 Novembre 1476, à l'entrée du roi 
de Portugal, furent au-devant de lui le 
j^arkment , le chatelet le corps-de-
ville. 
A celle de CharlesVIII, le $ Juillet 1484,' 

Je parlement, la chambre des comptes, le 
ihatelet, le corps-de-ville , & l'évêque de 
Paris avec aucuns de^fbn clergé» 
En 1491 y à -la première entrée de ia 

reine Anne cre Bretagne, femme de Charles 
V I I I , allèrent lé parferaient, la chambre 
des comptes, les généraux de la juftice fur 
le fait des aides, le prévôt de -Paris, les 
|pens du chatelet y S» les prévôt dès mar
chands & échevins» 

-Le 1 Juillet 1498, .à celle de Louis X I K 
le parlement, la chambre dés comptes, les 
généraux de la juftice Se des monnoies, le 
cfyatelet, le corps-de-ville, l'univeriité Se 
fe clergé. 

Philippe, archiduc d'Autriche/& Jeanne ; 
de Caftille fa femme, parlant à Paris pour; 
aller en Efpagne, le parlement n'alla point 
au-devant d'eux ; i l n Jy eut que le chatelet 
Se le corps-de-ville : le chatelet marchoit 
après lé corps-de-ville, & immédiatement 
avant ks cours,, le 15 Novembre 1501. 
. A la. féconde entrée d'Anne dé Bretagne, 

femme de Louis XIÏ , le 20 Novembre 
45 04, k chatelet marchoit dans le même 
ordre. 

I l alîifta dans le même rang à celle de 
Marié d'Angleterre, femme de Louis X I I , ; j 
ïé 6 Novembre 1514, 

A la première entrée de François I , en 

A celle de la reine Claude, première 
^femme de ce prince, le 12. Mai 13 17. 

A la féconde entrée de François I , le 14 . 
A v r i l 1516. H 

^ A l'entrée du cardinal Salviati, légat à 
iatere s le 31 Octobre 1516. 
* A celle de. la reine Eléonore d'Autriche, 
jêconde femme de-François I , le 6 Juin 
ï c 30 ; ili.y- eut le. foir un feftin royal en k 
-grand'falk du palais, où l a reine Se les 
princes x les cours, le chatelet., & la ville 
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aulfterent \ les officiers du chatelet étoient 
à la même tablé que les cours. w 

A l'entrée du chancelier Lluprat, légat 
à Iatere y le 2.0 Décembre 1530. 

A celle de l'emperéùr Charles-Quint, le 
premjeï Janvier 1539. 

A celle d'Henri I I , le 16 Juin 1549» 
A celle de Catherine de'Médias, femme 

d'Henri I I , le 18 Juin 15 49. 
Un édit d'Henri I I , , d'Avril itfj, re* 

giftré au parlement le 11 Mai fuivant, qui 
règle le rang des- cours en tous actes Se 
aflemblées publiques, fixe celui du chatelet 
après -la chambre des monnoies, Se avant 
la ville* 

I l afïifta dans ce même rang àlentrée 
de Charles I X , le 6 Mars 1571 , & au 
fouper roVal qui fe fit k foir en la 'grand'-
falkdur palais. 

A l'entrée de la reine Elifabeth d'Au
triche, femme de Charles I X , le 19 Mars 
1571, Se au foûper royal en la grand'falle 
du : palais» 

A l'entrée du roi de Pologne, frère de 
Charles I X , le 14 Septembre 1573. . 

I l étoit aufïi mandé pou* l'entrée de Ma
rie de Médicis, qui devoit fe faire le 16* 
Mai 1610. 

I l aflifta le I J Mai \6z$, à celle du 
cardinal Barberin, neveu Se légat à.Iatere 
du pape Tjrbàin V I I I , & le 21 du même 
mois i l alla dans le m ê m e rang, compli-
menter-le légat. , 

Le 26 Août ï£6o, à l'entrée de Louis 
X I V Se de, Marie-Thérefe d'Autriche. 

Et le 9 Août 1664 i l alla complimenter 
le cardinal C h i g i , nevèu Se légat du pape 
Alexandre V I I , Se afïifta à fon entrée tou* 
jours dans k -même rang. 

Complimens. Le IS*Mai 1616 , deux jours 
après l'entrée de Louis XHÏ> les cours, le 
chatelet^ Se la ville allèrent le complimenter 
fur fon retour de Guyenne. 

Le 17 Novembre 1630-, i l fut à Saint-
Germain par ordre du r o i , le complimenter 
fur fa convalefcence» 

Le j Novembre 1644, i l f u t à la fuite 
des cours complimenter la reuae Hen*. 
riertéi-Marie , fille d'Henri I V , Se femme 
de Charles 1, roi d'Angleterre, réfugiée à 
Paris. 

Le s Novembre 164s, il àlia'comnfîi 
A a a a 
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mcnter la princeiîè Louife-Marie fur I o n 
mariage avec le ro i de Pologne. 

L e 10 Septembre r<Sc6, i l alla faluer la 
reine de Suéde Chrift i n e . 

L e 4 Août 1660, il alla complimenter le 
r o i , la reine & l a reine mere, à l'occafion 
du mariage du r o i ; i l fut m ê m e auffi le 11 
complimenter le cardinal M a z a r i n , le r o i 
Payant ainfi ordonné. 

L e 31 Juillet 1667, le chatelet f u t , par 
ordre du r o i , le complimenter fur l a paix. 

L e 6 Septembre 1679, les officiers de 
l'ancien & du nouveau chatelet s'étant m ê 
lés fans diftincrion, furent par ordre du ro i 
faluer la reine d'Efpagne, Marie - L o u i f e 
d'Orléans, mariée nouvellementr -

Pompes funèbres. L e chatelet a auffi affilié 
à ces fortes de cérémonies après les cours, 
& avant toutes les autres 'compagnies : 
favo i r , 

Aux obfeques de Charles V I I I , décédé 
à Amboife le 6 A v r i l 1498. 

L e z i Février 1504, au renvoi d u duc 
d'Orléans, pere de L o u i s X I I , qui fe fit 
de Blois à Paris. ; 
.Aux obfeques d'Anne de Bretagne , 

femme de Charles V I J I , & de L o u i s X I I , 
morte le 9 Janvier 1514. 

A. celles de Louife de Savoie, duchefle 
d'Angoulême, mere de François I , dé-
cédée le 29 Septembre 1531. « 

A celles de François I , mort a R a m 
bou i l l e t , le 31 Mars 1547. 

A celles d'Henri I I , mort le 10 Juillet 
Au lèrvice Ji N- D. pour la reine douai
rière d'Ecoflè Marie Stuard, le 12 Août 
1560. 

A ux obleques de François duc d'Anjou, 
frère unique d'Henri I I I , décédé à C h â 
teau-Thierry lè 20 J u i n 1584. 

L e 17 Septembre 1 6 0 7 , au convoi & 
enterrement du chancelier Pompone de 
Bellievre. * 

"Le 27 J u i n 1610 i l alla jeter de Peau 
bénite au-devant d u corps d'Henri I V - L e 
29 i l affilia au convoi à N. D. le 30 au 
fervice qui fe fit "à N . D. & l'apres - m i d i 
au convoi à S. Denis* ; le premier Juillet à 
l'inhumation , après laquelle i l fut traité, 
comme les c o u r s , dans le grand réfectoire 
de S. Denis. 
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L e 21 Mars 1616 , il affilia ,\ N. D. au 

fervice d u cardinal de O b n d y , évêque de 
Paris. 

E t le 7 Octobre 1622, dans* la même 
églife, au fervice du cardinal de rtetz, auffi 
évêqUe de Paris. 

.Le 22 J u i n 1 6 5 3 , au fervice & inhu
mation de L o u i s X I I I à S. Denis. 

L e 2 J u i n - 1 6 5 4 , au lervice de Jean de 
G o n d y , archevêque de P a r i s , à Notre, 
Dame. 

L e 12 Février 1666, au fervice & inhu
mation d'Anne d'Autriche, veuve de Louis 
X I I I . 

L e 20 Novembre. 1669, au fervice & 
inhumation de l a reine d'Angleterre à S* 
Denis. 

L e 11 M a i 1672 , au fervice & inhuma* 
tio n de l a duchefle douairière d'Orléans, 
à S. Denis. 

L e premier Septembre 1683, à celui de 
Marie-Thérefe d'Autriche, femme de Louis 
X I V -

L e 5 J u i n 1690, à celui de Victoire de 
Bavière, dauphiné de France. 

L e 7 M a i 1693, à celui de Marie-Louiiè 
d'Orléans, duchefle de Montpenlîef, fille 
de Gafton, d u c d'Orléans, & premier pair 
dé France. 

L e 23 Juillet 1 7 0 1 , à celui de Monfleur, 
Philippe, fils de F r a n c e , frère unique de 
L o u i s X I V . 

L e 18 J u i n 1 7 1 1 , à celui de Lo u i s , dau
phin de France. , : 

< L e 18 A v r i l 171 j , à celui de L o u i s , dau
phi n , duc de Bourgogne, & de Marie-Adé
laïde de Sa v o i e , dauphiné de France, du
chefle de Bourgogne. r 

L e 16 Juillet 1 7 1 4 , ^ celui de Charles de 
B e r r i , petit-fils de France. 

L e 13 Octobre 1 7 1 5 , à celui de Louis 
X I V -

L e 2 Septembre 1 7 1 9 , à celui de Marie-
Louiiè-Elifabeth d'Orléans , ducheflè de 
Berri. 

L e 5 Février 1 7 2 3 , à celui d'Elifabeth-
Charlotte Palatine de Bavière , veuve # 

de Monfieur , frère unique de Louis 
X I V . 

L e 4 Février 1724, à celui de PhiUppe, 
d u c d'Orléans, régent, à S. Denis. 

L e 5 Septembre 1746, à celui de Marie-
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Therefè infante d'Efpagne, dauphiné dê  
Fiance. 

Et le 24 Mars 1752, à celui d'Anne-
Henriette fille de France. 

Te "Deum. Le chatelet affilia à celui cjuî 
fut chanté à N . D. le 23 Décembre i 587, 
en préfence de Henri I I I , à caufe de la dé
faite de l'armée des Reitres. 

Et le 12 Juin 1598, à celui qui fut chan
té à N . D. pour k paix faite avec l'Efpagne 
Se la Savoie. 

Publication de paix. Le chatelet y tient le 
premier rang , comme cela s'eft obfervé 
aux différentes publications faites le 27 
Août 15 27, le 18 Août 1 j29,20 Septembre 
1544, 16 Février r555 , 12 Juin 1598 , 20 
Mai 1629, 14 Février 1660, 13 Septem
bre 1667, 15 Mai 16685 29 Septembre 
1678,26 Avril 1679, 5" Octobre ^684, 10 
Septembrel696, 23 Octobre &.4 Novem
bre 1697, 24 Août Ôc 21 Décembre 1712, 
22 M a i i 7 i 3 , 19 Avril Se 8 Novembre 
1714, le premier Juin 1739, & Je 12- Fé
vrier 1749. 

Prifes de pojfeffion dfévêques de Paris. Le 
Siatelet y a aflifté plufieurs fois avec les 
cours Se autres compagnies dans fon rang 
ordinaire; favoir, le 21 Mai 1503 , à la 
prife de poflèflion d'Etienne Poncher ; le 
25 Novembre 1 s 3 2 , à celle de Jean du Dél
iai j le premier Avril 1J98 , à celle d'Henri 
de Gondy, nommé coadjuteur. 

Proceffions générales. Le 3 Mai 1423 , le 
chatelet aflifta à celle de Paris à S. Denis par 
Ordre du ro i , pour la confervation de la 
famille» royale & l'abondance des biens de 
la terre. 

Le 21 Janvier 1534, à celle qui fe fit 
par ordre du roi depuis S. Germain 
l'Auxerrois jufqu'à N . D . en f honneur 
du faint Sacrement, Se pour l'extinction 
de l'héféfîe. 

Le 4 Juillet 1549", à celle qui fe fit par 
ordre du roi depuis S. Paul jufqu'à N . D . 
pour la religion. 

Le 18 Novembre ,1551 , à celle qui fe 
flt^par ordre du roi depuis la fainre-
Chapelle jufqu'à N . D. pour la confer
vation eft la religion catholique, apoftoli-
que, Se le bien de la paix. 

Le 8 Janvier 15/5, à une pareille pro-
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cèflîon, en action de grâce dè la levée du 
fiege de Metz par l'empereur. 

Le 1.6 Janvier {t<57, à une pareille 
proceflîon, pour la prife de Calais fur les 
Anglois. .. / 

Aux proceflîons de la châflè; de fainte 
Geneviève* qui fe firent le 29 Septembre 
1568, le 10 Septembre 1570, le 5 Août 
1599 , le premier Juin 1603, ̂ e 1 1 

Juin 161 ï. 
Le 29 Octobre 1714, à celle qui- le 

fit de l'églife des Auguftins à N . D . pour 
l'ouverture des états généraux qui fe ter 
noient au Louvre. 

Aux procédions^ de fainte Geneviève 
faites le 26 Juillet 1625 , 19 Juilkt 1675 , 
27 Mai 1694, 16 Mai 1709, 5c j Juil
let 172J. 

Aflemblées Je notables. A celle qui fè 
fit à Rouen lè 4 Novembre 1596, le 
roi préfent, afïifta le lieutenant civil pour 
le chatelet. 

I l 'afïîfta de, même à une autre aflèmblée 
à Rouen, le 4 Décembre 1-617. 

A celle qui fè fit au Louvre le 2 Décem
bre 1626, 
* A l'aflèmblée des trois états de la pré
vôté Se vkomré de Paris en k -falle de 
l'archèvêché , le 24 Septembre 1651 ,pour 
envoyer des députés aux états généraux qui 
doivent fè tenir à Tours. 

AJfemblée généralede Police. Les officiers 
du chatelet y ont aflifté par députés le 14 
Avril 1366, 15 & 26 Novembre -i4r8 , 
21 Décembre , 1432, 16. Février 143 6 ,-7 
Novembre 1499, J o Mai 1512, 8 N o 
vembre I J 2 2 . 

ils dévoient aufli affilier à l'aflèmblée 
générale qui devoit fe tenir deux fois la 
fémaine, fuivant l'édit de Janvier 1772 : 
ce bureau a été fupprimé le 10 Septembre 
lS7h 

> Ils ont encore afïifté à celles des 11 
Mars 1580* 6 Mai 1583 ,3 & 7 Août 1596, 
17 Août 1602, 13 Décembre 1630, 12 Se 
xi Avril 1661, Octobre 1666, & 10 No
vembre 1692. 

Rédaclionde la coutume. A la rédaction 
de l'ancienne Se de la nouvelle coutume 
de Paris, les officiers du thatélet ont aflifté 
Se eu' une féance: honorable Se particu-

A a a a 2. 
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liere i fes gens du roi du chatelet y firent 
fonction de partie publique. 

Certificateurs des criées, font deux offi
ciers prépolés pour certifier les criées de 
tous les biens faîfis réellement en la pré
vôté & vicomté de Paris, en quelque jurif
diction qu'elles lè pourfuivent. On ne 
peut les faire certifier ailleurs qu'au char 
telet, à peine de nullité* 
Ces deux officiers fervent alternative

ment ; on. porte à celui qui eft de lervice 
toute la procédure de la îàiûe réelle tk le 
procès-verbal des criées pour les examiner : 
après quoi i l en fait fon rapport à l'au
dience, les certifie bien faites, & délivre 
la fèntence de certification de criées. 
Voye^ ci-après CRIÉES. 
Chamhresdu chatelet, font celles de la pré

vôté au parc c i v i l , qu'on appelle communé
ment le parc civil; le préfidial, la chambre 
du confeil, la chambre civile, celle de 
police , la chambre criminelle, celle du 
juge auditeur, le parquet des gens du r o i , 
& la-chambre particulière du procureur 
du r o i , celle des commiflàires, celle des 
notaires., Voy. ci-devant aux mots CHAMBRE s 
CIVILES , DU CONSEIL , CRIMINELLE DE 
POLICE ; cVc. & ci-après y COMMISSAIRES , 
JUGE-AUDITEUR , NOTAIRES , PARC CIVIL 
PARQUET , PRÉSIDIAL , PROCUREUR DU 
ROI. 

Chancellerie préfidiale au chatelet, voyez 
CHANCELLERIE DU CHATELET* 

Chatellenies royales reffortiffantes au cha
telet :• i l y en a plufieurs que Pon appelloit 
autrefois indifféremment prévôtés ou chatel
lenies ; mais o n ne les qualifie plus préfen
tement , que prévôtés. Voy.. PRÉVÔTÉS. 

Chevalier du. guet du chatelet, voyez c i -
après Chevalier y. ÔC GUET. 

Chevalier d'honneur : i l y- en a un au cha
telet qui y a été établi de même que dans les 
autres préfidiaux , en conféquence de Pédit 
du mois de Mars 169L. 

Chirurgiens du chatelet deftinés à faire les 
rapports en chirurgie des cadavres Trou
vés dans les rues & places publiques, & 
autres rapports ordonnés par juftice ; i l 
y en a quatre, deux de l'ancien & deux 
du nouveau chatelet. Voye% Joly, tome U, 
p. i9l5-

Galonné* du chatelet, du parc, civil» de h 
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chambre du confeil, du préfidial, du cri
minel. Voye^ COLONNES. 

Commiffaire au chatelet, voyez^ COMMIS
SAIRES. 
Commiffaires aux fàifies réelles, voy. COM

MISSAIRES. 
Compagnies du guet, du prévôt de Pljfe, it 

robe-courte ; voye[ GUET , PRÉVÔT D» 
L'ISLE , & LIEUTENANT CRIMINEL DE ROBE-
COURTE. 

Comtes de Paris, voyez^ COMTES. 
Comtes du palais, voye^ COMTES. 
Confeillers au chatelet, voy. CONSEILLERS. 
Concierge des prifons, voyer^ GEOLIERS. • 
Confervation des privilèges royaux dei 

l'univerjité, voyez ci-après CONSERVATION, 
& ci-devant BAILLIAGE , fous ce 'mime titre 
du chatelet. 

Confignations , voyez dans cet article ce 
qui concerne les officiers du chatelet , & /e* 
articles CONSIGNATIONS 6* RECEVEUR. 

Criées du chatelet, voyez ci-devant CtRu 
TIFICATEUR , & ad mot CRIÉES. 
Droits des officiers du chatelet, confident 

au droit de committimùs, au petit fceau , 
lettre de garde-gardienne, droit de gants\ 
droit de torches, bougies, &c* droit de 
papier, de franc-faié, &c. 
Droit de Juite, voye[ SUITE». 
Enquêteur du chatelet, voye[ ENQUI* 

î» TEURS. 
Examinateurs du chatelet, voy. EXAMI

NATEURS. ^ 
Expéditionnaires de cour de Rome prt+, 

tent ferment au chatelet, voy. ExPEDI*. 
TIONNAIRES. 

Experts jurés, voy. EXPERTS. 
, Garde des bannières, voy. GARDI. 
Gardes des décrets ; voy. GARDE. 
Gardes des immatricules,. voy. GARDE» ' 
Gardes-notes , voy. NOTAIRES ; £ 
Garde-fcel X SCELLEURS* 
Gazette des criées, CRIÉES. 
Géolien du chatelet : i l y a trois geôlier* 

ou concierges des prifonS dès grand & 
petit chatelet & du fort-l'évique. Voye^ 
GEÔLIERS. 

Greffiers, du chatelet, voy. GREFFIERS. 
Guet, voy. GUEI. 
Ûncquetons du prévôt de Par%, voye£ 

HUISSIERS & SERGEN9. 
Huifftert audienciers~ y en a vingr xcknft 



HUISSIERS 
SERGENS, 
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deux appellés premiers, ôc i S ordinaires. 
Huifliers à cheval, 
Huiffiers , Commiflàires-
prifeurs, 

Huifliers de la douzaine , 
Huifliers fieffés , 
Huiffiersprifeurs ou com- V 
miffaires-prifeurs, • & 

Huiffiers vendeurs de biens-
meubles, K HUISSIERS, 
COMMISSAIRES - PRI-
SEURS , &c. 

Huifliers à verge , 3 
haeft ,voye^ GARDE DES DÉCRETS ET IM
MATRICULES ôc ÎTA EST. 
Juge-auditeur , voyez a la lettre J. 
Juré-crieur , voyez à la lettre J. 
Lieutenant - civil de v 

la compagnie de robe-* 
courte , 
criminel, 

criminel de robe-
courte , 

général - civil, 

COURTE. 

„, Voye^ LIEU
TENANS, & aux 

\ mots - GUET , 
gênerai de la corner- > « / A 
S . N * * PREVOT DE 
/ / / . . / LTSLE , ROBE-

• gênerai - criminel, 
général de police, 
du guet, 
particuliers ,, 
de police „ I 
du prévôt de l'ïfle, 

v Matrones ou fages - femmes du chatelet : 
it y en a quatre pour faire 4es vi&es or
données par juftité. 

Médecins du chatglet : i l y a deux méde 
cins de la faculté de Paris qui font ordi
naires du roi auchatelet', l'un de l'ancien , 
Pau tre du nouveau, deftinés à faire "lés 
vifités & rapports de leur rhiniftere qui 
•ont ordonnés par juftice. 

Montre du chatelet ou du prévôt de Paris 
voye^ MONTRE.. % 
Notaires au chatelet, Voye^ NOTAIRES. 
Officiers du chatelet. Voici l'Ordre dans 

lequel ils* font employés fur les états du 
chatelet-, qui font entre les mains du payeur 
des gages ,, ôc. qui m'ont été communiqués 
par M. Dupuy actuellement pourvu de 
•cette charge, qui a bien voulu me faite 
parrdè beaucoup d autres chofes curieufes 
concernant le chatelet... 
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M. le procureur-général du p i m e n t cîe 

Paris : i l eft employé fut ces états, fans doute 
comme garde de la prévôté , le fiege vacant* 

Le prévôt dé Paris. 
Le lieutenant-civil. 
Le lieutenant de police. 
Le lieutenant-criminel. . >• 
Les deux lieutenans-particuliersi, 
Cinquante-fix confeillers. 
Quatrejtvoeats du roi. 
Le procureur du roi. 
Huit fubftituts. 
Le juge-auditeur. 
Le payeur des gages, dont roffîee an

cien a été créé en 1555, l'office alternatif 
en 1580, ÔC le ..triennal en 1597. Avant 
l'établiflèment. du préfidial en 1551 , c'é
toit le receveur du domaine qui payoit les. 
gages des officiers du chatelet à gages. 

Un greffier en"chef, dont l'office eft: 
divifé en trois. 

Quatre offices de greffiers de l'audience ,. 
deux*.de l'ancien ÔC deux du nouveau 
chatelet : ces quatre offices font poiletlés pais 
deux officiers. 
Deux greffiers des défauts aux orcton~ 

nancés j un de Pancien , l'autre du nouveau, 
chatelet. 

Quatre greffiers des dépôts ou dé la» 
chambre du confeil \ deux de l'ancien , ÔC 
deux du nouveau chatelet. v 

Deux offices de greffiers ; un de l'ancien* 
Un du nouveau chatelet : ces déux<affice& 
font pofiedés par un feul officier* 

Huit greffiers de chambre civile , police 
& jurandes, dont quatre de l'ancien ôc 
quatre du nouveau chatelet : i l y en à unr 
qui a deux offices. 

Quatre greffiers de la chambre crimi
nelle ; dont deux de l'ancien ôc deuj: du» 
nouveau chatelet. 

Six greffiers pour l'expédition des fen-
tences fur productions, dont trois de l'an
cien ôc trois du nouveau chatelet » i l y en a 
deux qui ont deux offices. 

Trente greffiers pour l'expédition dés-. 
fèntences d'audiences , dits greffiers à la 
peau, dont quifcze de l'ancien ôc quinze du* 
; nouveau chatelet : quelques-uns d'eux réu--
uiffent deux offices, un de Pancien, l'autre; 
du nouveau chatelet.. 

Dei& c^rtificateurs de criées;. 
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U n garde des décrets Se immatricules, 
ôeitaefi. 

U n fccileur des lentences & décrets. 
U n commiflaire aux failles réelles , qui 

l'eft aufli du parlement Se autres j u r i f d i c - t 

rions. 
U n receveur des consignations, qui 

l'eft aufli du parlement Se autres j u r i f d i c -
t i o n s , à l'exception des requêtes du palais 
qui en ont un particulier. ^ ~ 

U n receveur des amendes. 
Deux médecins ; l'un de l'ancien, l'autre 

d u nouveau chatelet. 
Quatre chirurgiens -, deux de l'ancien Se 

deux du nouveau chatelet. 
Quatre matrones ou fages-femmes. 
U n concierge-bûvetier • garde-clés. 
T r o i s geôliers ou concierges des prifons 

d u grand Se petit chatelet, Se du fort-l'évê-
que. 

T r o i s greffiers de ces prifons. 
U n greffier du juge,auditeur. 
U n greffier des infinuations. 
C e n t treize notaires gardes - notes & 

gardes-fcel. 
Quarante-huic corrmiiflàires enquêteurs-

examinateurs. 
Deux cens trente-fix procureurs. 
V i n g t hiriflïers-audienciers, dont deux 

appelles premiers, Se dix-huit ordinaires. 
C e n t vingt huiffiers - commiflàires - pri-

feurs-vendeurs de biens-meubles, dont fix 
font appellés huiffiers fieffés, Se douze font 
appellés de la douzaine, fèrvant de garde à 
M* le prévôt de P a r i s , & font pourvus par 
l e roi fur fa nomination. Arrêts du 7 juin 

•1740. 
U n grand nombre d'huiffiers à c h e v a l , 

rendant à Paris Se r ans tout le royaume : 
« n jjrétend que c'étoit anciennement l a , 
garde à cheval de S. L o u i s , lorfqu'il étoit 
à Paris. 

U n grand nombre d'huiffiers à verge , 
xéfidant à Paris Se dans tout le royaume : 
o n prétend que c'étoit la garde à pié de 
S. L o u i s , quand il était à Paris. 

U n juré-crieur pour les annonces & cris 
p u b l i c s , Se quatre trompettes. 

Outre ces officiers, il y en a d'autres 
que l'on peut regarder comme officiers d u 
chatelet, parce qu'ils prêtent fèrment de
vant le lieutenant-civil j tels font : 
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L e s vingt» avocats au parlement, ban

quiers-expéditionnaires en cour de Rome, 
*Sc des légations. 

Le s quarante agens de change, banque 
Se finances. 

L e s foixante experts, dont trente bour
geois & trente entrepreneurs. 

L e s feize greffiers des bâtimens, autre
ment dits greffiers de Vécritoire. 

E n f i n il y a les quatre compagnies du pré* 
vôt de l'ïfle, du lieutenant - criminel de 
robe-courte, du guet à cheval Se du guet 
à pié : ces deux dernières n'en font qu'une, 
qui eft c o m m a n d é e par le m ê m e officier. 

Il y a eu anciennement un office de re
ceveur des épices, qui a été fupprimé. 

Il y a eu auffi en 16%i un office de che
valier d'honneur , créé par édit du mois de 
Mars de ladite |nnée : cet office fubfîfte. 

Anciennement il y avoit un office de 
garde des regiftres des bannières du chate
let, qui fut créé par édit de Janvier 1707, 
Se fupprimé par un autre édit du mois 
d'Août 1716. 

Il y a eu auffi un greffier des inlînuations 
laïques, fupprimé par édit du mois d'Octo
bre 1704. Poyez^ J o l y , tome II, pages r 3 99, 
1423 & 1909. 

U y-a eu anciennement quatre fecréraircs 
gardes-minutes du chatelet, créés par édit 
du 21 Mars 1Ô90, Se fupprimés par autre 
édit de Janvier 1716 ; deux confeillers-
rapporteurs - vérificateurs des défauts aux 
ordonnances > Se un greffier-garde-conièr-
vateur des regriftes des baptêmes, maria
ges Se fépultures, lequel fut créé par édit 
d u mois d'Octobre 1 6 9 1 , & fupprimé par 
autre édit du mois de Janvier 1707. 

Ordinaire ou audiences dé l'ordinaire, voy. 
ci-devant Audience,, où il en eft parlé. 
Parc civil, voye^ PARC CIVIL. 
Payeur des épices, voyez Receveur des 

épices. - - • - „•* 
Payeur des gages du chatelet : l'office an

cien a été créé en 155$ , l'office alternatif 
e n 1 5 8 0 , & le triennal en 1597. Avant 
l'établiflèment d u préfidial, en 1551 , c'é
toit le receveur du domaine qui payoit les 
gages des. officiers d u chatelet. L e payeur 
des gages reçoit auffi l a capitation des of
ficiers d u chatelet. 
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Police , voy^i CHAMBRES /LIEUTENANT 
DE POLICE & POLICE. 
Préfident au préfidial : cet officejcréé en 

1 5 5 7 , f u t u n i à c e l u i de l i e u t e n a n t c i v i l 
en 1558; Voyeur LIEUTENANT CIVIL. 
Préfidial du chatelet, voyez^ PRESIDIA'L. 
Prévôt de t3Ifle , voyez^ PRÉVÔT. 
Prévôt de Paris , v o y e z à la lettre P. 
Prévôté : on appelle fiege de la prévôté', 

celui q u i fe t i e n t au paré.civil. Voye%\ PRÉ
VÔT DE PARIS , & CHATELET. 
Prévôtés royales reffbrtiffantes par appel au 

préfixai du chatelet, f o n t préfentement au 
nombre de h u i t ; f a v o i r Montlhéry, Saint-
Germain-en-Laye , G o r b e i l , Goneffe , l a 
Ferté-Aleps, B r i e - C o m t e - R o b e r t , T o u r -
nan & C h a i l l o t . O n les q u a l i f i o i t àuiîi au
trefois de chàtellenïes. 11 y en a v o i t encore 
d autres q u i o n t été d i f t r a i t e s d u chatelet 
par des érections e n pairies o u au t r e m e n t . 
Procureur du Roi au chatelet, voye^ PRO

CUREUR DU R o i . 
Receveur des amendes : i l y en a u n po u r " 

le chatelet. 
Receveur des confignations du chatelet, 

Voye\ CONSIGNATION. 
Receveur & payeur des épices : il y e n a u n 

au châtelet. 
Receveur-payeur des gages , v o y e z c i - d e v . 

Payeur. tf 

Regiftre des Bannières, voy. GARDE DES 
BANNIÈRES & REGISTRES. 
Reflbrt du chatelet, v o y e z c i - d e f l u s Pré

vôtés royales. 
Réunions fiziies au fiege du chatelet. E n 

987 la j u f t i c e d û vicomté f u t réunie à celle 
de la prévôté, l o r f q u e le comté de Paris 
f u t réuni à l a c o u r o n n e - ; peu d e tems 
après l a prévôté ôc l a vicbmté f u r e n t défu-
n i e s , & e n 103 z elles f u r e n t encore réu
nies par l a nouvelLjréunion d u comté de 
Paris à l a c o u r o n n é ; ôc depuis ce tems 
elles n'ont plus été féparées. 

Par des lettres d u 27 J a n v i e r 13 8 2 , C h a r 
les V I a b o l i t l a prévôté dés marchands 
qu i a v o i t été' - a n c i e n n e m e n t : démembrée 
de l a prévôté d e Paris , ôc l a réunir à cette 
prévôté. E n 13 88 , ces deux prévôtés f u r e n t 
défunies. 

L e b a i l l i a g e de Paris o u . c o n f e r v a t i o n 
établie en 15zz p o u r l a c o n f e r v a t i o n des^ 
privilèges r o y a u x de l'univerfitéy f u t f u p -
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primé, Ôc réuni à l a prévôté de Paris e n 
1516. r 

E n 1674 , l e roî f u p p r i m a la p l u p a r t des 
juf t i c e s f e i g n e u r i a l e s ' q u i étoient dans l'é-
t e n d u e de l a v i l l e , f a u x b o u r g s & ba n l i e u e 
de Paris , ÔZ les réunit aux d e u x chatelets 

^qui furentcréés dans le m ê m e tems. O n a v o i t 
déjà tenté d'y réunir toutes les ju f t i c e s d e 
la v i l l e ; f a u x b c u r g s & banlieue de Paris , 
par deux édits des 16 Février, 15- 39 ôc Fé
v r i e r 1643 ; mais ces édits ne f u r e n t pas 
vérifiés au p a r l e m e n t , ôc n'eurent pasj 
d'exécution. 

L e préfidial établi à Paris en 1 $ y 1 , f u t 
u n i à l a prévôté. 

Par,Kédit de Septembre 1684 , le n o u 
veau chatelet f u t iupprimé ôc réuni à l'an
cien. # ' ' -:, 
Sages-femmes^ du chatelet ; il y en a qua

tre , vàye£ci-devant Matrones. 
Séances au chatelet, voy. SÉANCE. 
Sceau ou fiel du chatelet, voyez_ SCEAU. 
Scelleur, yoyez^SGELLEUR. 

1 Sergens à cheval, J 
Sergens de la douzaine,f . 
Sergens fieffés , f voyel SERGENS, 
Sergens â verge , J> 

Service du chatelet, voyez^ COLONNES. 
Subftituts-du procureur du Roi, f o n t au. 

n o m b r e de h u i t , voycz_ "PROCUREUR, DU/ 
ROI 6> SUBSTITUTS.' 
Suite o u droit de fuite des officiers du çha* 

telet, voyez^ SUITE. 
Tranflatiôns du fiege du chatelet. Charles 

V I I I le transféra au L o u v r e , à caufe q u ' i l 
étoit en péril i m m i n e n t de t o m b e r ; i l 
,y d emeura jufqu'à la fin dé 1506. I l y eut 
des lettres-patentes d u 13 Décembre de l a 
d i t e année, p o r t a n t que les amendes d u 
par l e m e n t . f e r o i e n t employées à l a répa
r a t i o n & accroiïfement de l'édifice d u 
chatelet. 

L e B a i l l i a g e o u c o n f e r v a t i o n des p r i 
vilèges r o y a u x de Puniverfité f u t établi 
par édit d u 17 A v r i l 15Z3 , a u ^ l i e u ap-r 
pe l l e hôtel de Nèfle y ôc par édit d u m o i s 
d'Août f u i v a n t , i l f u t transféré au p e t i t . 
chatelet. 

Par arrêt d u z6 Septembre 1 5 6 0 , l e par
l e m e n t p e r m i t aux o f f i c i e r s d u châtelet d'al
ler t e n i r ôc exercer l a ^ j u f t i c e p o u r te c i v i l > 
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en l'abbaye de S. Magloire , rue, Saint-
Denis , ju rqu'à ce que les réparations 
qui étoient à faire au chatelet fuflènt 
faites. 

I l y eut un autre arrêt du parlement le 
10 Septembre i j 6 i , qui permit au lieu
tenant civil de lè retirer pour quelque 
tems à la campagne , à caufe du danger de 

Îefte dont fon logis étoit aflailli en laif-
ànt deux confeillers du chatelet pour l'exer
cice de la juftice en Ion abfènce, Ôc de 
transférer l'exercice de l a juftiçe à S. Ma
gloire , la pelle s'étant introduite dans les 
prifons du çhatelet. -

Les troubles de la ligue, donnèrent auflî 
lieu à deux autres translations du cha
telet. -c 

L'une fut faite par déclaration du 8 Fé
vrier i f 9 1 , portant txanflation du fiege de 
la prévôté & vicomté de Paris dans la ville 
de Mantes. Cette même déclaration porte 
révocation des précédentes tranflations or
données Je la prévôté de Paris dans les 
villes de Saint-L$enis , Poiftî ôc Corbeil ; 
mais on ignore fï ces tranflations , qui ne 
font point datéej, ont eu lieu. 

L'autre , par déclaration du premier 
Juin 1 Ç 9 1 , portant t'anflation du mê
me fiege dans la ville de Saint-De
nis , & révocation de celle du 8 Février 

On propofa en 1636 d'abattre l'édifice 
du grand chatelet, & de confttuire, au lieu 
où eft la monnoie , un magnifique édifice 
pour y placer le fiege du chatelet. I l y eut 
naêrne arrêt dUt confeil f du 18 Janvier de 
ladite année, qui ordonna une informa
tion de commode & incommode j mais ce 
projet n'a pas eu d'exécution. 

iPy eut, le 1 ç Juin 1657, arrêt du par
lement, lequel après avoir oui les offi
ciers du chatelet en la grand'chambre , or
donna que le chatelet feroit transféré aux 
Auguftins, attendu le péril imminent. Les 
Auguftms fi ent difficulté de fournir les 
lieux néceflaires, ce qui donna lieu à plu
fieurs autres arrêts pour 1 exécution du 
premier; mais le roi ayant ordonné aux 
officiers du chatelet de chercher un autre 
logement, par arrêt du 2 Mars 1658, le 
chatelet fut transféré, e n la rue des Barres. 
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en rh6tel.de M. de Charni, confeiller de 
là grand'chambre. 

Vicomtes de Paris, voye^ VICOMTES. 
Vicomté de Paris \ voye[ VICOMTÉ, 

^ Unions faites au fiege du chatelet, voyez 
ci devant réunions. 

Avant de finir cet article , je doisobfer-
ver que je fuis redevable de la plus grande 
partie des eclarrciflèmens que j'ai eus fur 
cette matière, à M. Quillet, confeiller au 
chatelet, qui a bién voulu me communi
quer un grand nombre de mémoires très-
curieux , & des notes qu'il a tirées des re
giftres du chatelet, ôc autres recueils pu
blics 6Y particuliers. J'aurois fouhaité pou
voir expliquer dès-à-préfent, fous ce titre 

" du chatelet, tout ce qui concerne fès dif
férens officiers ; mais comme j cfpere trou
ver encore de nouveaux éclaircifleawtt», 
c'eft ce qui m'a engagé à renvoyer, comme 
j'ai fait y plufieurs de ces articles à Ja let
tre qui leur eft propre. Voyelle recueil des 
ordonnances de la troifieme race ; ceux de 
Joly , Fontanon, Néron; le traité\dt la 
police de Lamare , Brodeau , fur Paris ; au 
commencement & ci-après aux différent- noms 
des. officiers du chatelet. ( A) 
CHATELET, en Rubannerie, petit alfem-

blage de bois, qui fur deux broches ou 
boulons dé fer foutient 48 poulies^ qui 
font mouvoir les hautes liflès» 
CHATELET, (LE) Géog. petite ville de 

France., dans l'ifle 4é France, dans la géné
ralité de Paris. 
C HATE-LEVANT, CHATE-PRE

N A N T , (Jurifprud. ) c'étoit une claufequi 
fe mettoit anciennement .dans les contrats 
au pays Mefïin, par laquelle on donnoit 
pouvoir à ceux qui prenoient des fonds 
à gagiere ou à mort-gage , d'en prendre 
Ôc percevoir tous l e ^ f r u i t s . Voye[ M. 
Ancilion,. dans fon Wkiti des gagieres, 
p. 10. (A) 
CHATELLENAGE, (Jurifaud*) Le 

fief appellé chatcllenage confiftoit en U 
garde & gouvernement d'un château , 
pour le comte laïc ou eccléfiaftique pro
priétaire de, ce château , avec un domaine 
confidérable qui y étoit attaché, la fei
gneurie Se toute juftice dans ce domaine » 
& encore la fuzenaireté fur plu eursvaf-
faux* Ce droit de chatellenage exiftoit dès 

http://rh6tel.de
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le milieu du xij fiecle. Fôje^Êruiîèî, des 
âefs , p.Jiz ( -rfO 

ÇHATELLENIE ,:-( /iiri#r. ) fignifie 
tout-à-la-fois la feigneurie d'Un Teigneur 
châtelain; f étendue de fa feigneurie Se de fa 
juftice. Le terme de çhâtellenie vient de châ
teau ou chatelet , Se de châtelain, parce que 
-les châtelains étoient prépofés à; la garde 
des châteaux, comme les comtes à la garde 
des villes. 
Anciennement les chatellenies n'étoient 

que des offices , ou plutôt des commiffions 
révocables à volonté : les-comtes commet-
toient fous eux dés châtelains dans les 
^bourgades les plus éloignées , pour y com
mander Se y tendre la* juftice -, Se le reffort 
de ces châtelains fut appéllé çhâtellenie. Dans 
la fuite , les châtelains prirent en fief leur 
çhâtellenie, ou s en attribuèrent la propriété 
à la faveur des troubles. I l y a néanmoins 
encore plufieurs'provinces où les chatelle-
niés ne font que de fîmplés offices , com
me en Auvergne, Poitou , Dauphiné. 
On lè fèrt ̂ différemment du titre de 

prévôté ou de celui' de çhâtellenie pour ex
primer une .feigneurie Se juftice qui ne 
relevé pas directement de la couronne. 
Ces ̂ katellenies n'avoient anciennement 
que la bafiè-juftice ceft pourquoi quel
ques coutumes , comme Anjou , Maine , 
Se Blois, portent que les châtelains n'ont 
que b̂aliè-juftice ; mais préfentement Ja 
plupart des chatellenies font en pofïèffion 
de la haute-juftice , tellement que dans 
quelques anciens praticiens , çhâtellenie 
te prend pour toute 'haute-juftice, "même 
relevant dire&emerit du r o i ; &l'on voit 
d'anciens contrats qui. commencent par 
ces mots , en la cour de çhâtellenie de 
Blois, de Tours , de Chartres , ùc. i l y 
a donc deux fortes de chatellenies ; les unes 
royales , les autres feigneuriales. Voyei 
Loyfeau , des fèigneùries 3 chTvij , S? ci-de
vant CHÂTELAINS. ( A ) 
CHATELLERAUT, ( Géogr. ) ville de 

Prance en. Poitou , avec titre de duché-
pairie , fur la Vienne. Long, ifr 4; lat. 
4$> 33 > 3& 
, CHATEPELEUSE , yoyez_ CHAREN-
ÇON. / 
Ç H A T H A M , C Géogr. ) ville d'Angle

terre dans la province de Kent # fur la, 
Tome VIL 
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"Tarnife , près de Londres , ./firtneufê par 
le grand nombre de vaiflèaux qu'on y 
con'ftrtfit. 
C H A T Ï B , f.m. (Hijl. mod.) eft chez 

les Mahometans un Ecrivain -ou fecré
taire. 

* C H Â T I É , adj. fe dit, en Littérature > 
d'un ftyle où l'on ne s'eft permis aucune 
licence , aucune répétition, de mots trop 
voifine., ni fur-tout aucune faute légère dé 
langue. I l eft fynonymeen Peinture à fage 
Se correct. 
CHATIER un cheval, en terme de Ma" 

nége-, c'eft lui donner des coups de gaule-ou 
d'éperon , lorfqu'il réfifte à ce qu'on de
mande de 'lui. Ô n peut le châtier à propos 
ou mal-à-propos ; ce qui dépend du difeer-
nement Se de la fcience du cavalier. Les 
aides deviennent un châtiment lorfqu'elles 
font .données avec rudeilè. Voy,. AIDES. 
( r) , 
' CHATIERE -, f. f. "( Econom. àoméftiq. ) 
C'eft une ouverture quarrée pratiquée aux 
portes des caves, des -greniers, Se de touS 
les endroits d'une maHbn où l'on renferme 
des chofès qui peuvent être attaquées pat 
les fouris Se par lesrats, 6c où i l faut don
ner accès aux chats pour qu'ils détruifent 
ces animaux. Chatière fe prend encore dan$ 
un autre fens, 'veyez_ l'art, fuivant* 
CHATIÈRE , f. f ( Hydrauliq. ) diffère dé 

lapierrée, en ce qu'elle eft moins grande # 

& bâtie feulement de pierres feches poféefc 
de champ des deux côtés,. Se recouverte de 
pierres . plates appellées couvertures , en-
forte qu'elles forment un efpace vuide d'en
viron 9 à 10 pouces en quarré , pour faire 
écouler l'eau fuperflué d\m bafiîn, ou 
d'une très-petite touree. Ces chatières bâ
ties ainfi légèrement ̂ fbnt fort fujettesà 
s'engorger, ( K ) 
CHATIGNAN , '( Géogr. ) ville riche Se 

confîdérâble d'Afie , dans les Indes, an 
.royaume, de Bengale, fur le Gange» 

C H A T I L L O N , piffion ,( Hijl. natur.) 
voyez LAMPRILLON. ( I ) 
CHATÎIXON-SUR-CHALARONNE, ( Géog.) 

ville'de France dass la Brefîè, fur la rivière 
de Chalaronne. 
CHATILLON-SXJR-LOÏNG., ( Géog. ) 'petite 

ville de France dans le Gâtinois. 
CHÂTILLON-SUR-LOIRE , ( Géor. petite*. 

B b b ï * 
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ville de France en Berri, fur les confins de 
la Puilàye, fur la Loire. 

CHAT'LLON-SUR-MARNE, ( Géog. ) ville 
de France en Champagne. 

CHÂTILLON-SUR-SAÔNE , ( Géog. ) petite 
ville de France en Lorraine , au duché de 
Bar , fur les frontières de. Champagne. 

$ CHATILLON-SUR-SEINE , ( Géogr. ) 
Caflellio , ville de Bourgogne , la pre
mière du bailliage de la Montagne , à n 
lieues de Langres , i y d'Auxerre , 16 de 
Dijon & 14 de Troyes. En 8 6 8 , Ifaac , 
trente-feptieme évêque de Langres, y fit 
transférer les reliques de faint Vorle , mort 
curé de Marcenai en 5 91. 

ChatiUon en 11y2 étoit une place fort 
confidérable : c'étoit l'une des dix-fept villes 
de lois du ro yaume ; les droits utiles ôc 
honorables étoient partagés entre les ducs 
de Bourgogne Ôc les évêques de Langres : 
le duc Hugues I I I , ayant vexé fes barons , 
ceux-ci appellerent à leur fecours Philippe-
Augufte qui aflîégea & prit Châtillon , ôc 
força le duc à rendre juftice à fes fujets : 
Eudes I I I y établit la commune j^les ducs 
y ont fait de fréquens féjouis , c'étoit le 
rendez-vous de la nobleflè lorfque le prince 
l'aflcmbloit. 

Cette ville fut prife , brûlée & démolie 
par les François en 14761e 15 Juillet. 

Les ligueurs s'en emparèrent en 1589 ; 
le baron de Theniflèy qui en étoit alors 
gouverneur , en fit ruiner tous les dehors : 
en 1^31 , le parlement de Dijon fe retira 
à Châtillon pour éviter la pefte qui défoloit 
Dijon ôc les environs. 
L'abbaye de Notre-Dame de l'inftitut 

d'Aroaifê en Artois,a été connue en 1138 ; 
elle avoit un cours d'étude : fes chanoines 
ont eu la gloire d'inftruire S. Bernard qui 
y vint à l'âge de huit ans , & n'en fortit 
qu'à vingt-deiix pour aller à Citeaux. Les 
chanoines réguliers de Sainte - Geneviève 
en pjirent poflèflion en 1634, Sur la tombe 
d'un nommé Bouvot^ à l'abbaye , mort 
en 1626 , i l eft marqué que trente-trois 
de fes enfans aflifterent à fon enterre
ment. 

Le fameux Boiirobert en a été abbé com-
mendataire fous le cardinal de Richelieu. 

Notre-Dame du Puits-d'Orbe , fondée 
en Auxois par Renaud de Montbaxd au 
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x - fiecle,a été transférée a Chatil'onetx 1619. 
Elle embratîà la réforme du V a'-dc-Grace en 
1643 ; chez-les Cordelière établis en m - , 
on voit le maufolée de Charles du Bec Bef-
pin , vice-amiral de France, mort en 
1529. 

Michel de Laignes , confeiller du duc 
Phi!ippe-le-hardi Ôc auditeur des cauîes 
d'apeaux en 1379 étoit de Châtillon. 

Guillaume Philandrier , célèbre archi-
redte, dont le favant Ph. de la Marre a 
donné la vie en latin , naquit à Châtillon 
en 150J ôc mourut à Touloufe en IJ6J, 
Voye\ Bibliothèque des auteurs de £ojffu> 
jogae. 

Le P. le Grand, Jétùite , a fait imprimer 
en 1651 \'Hiftoire de Châtillon, fans goût 
ôc fans critique. M. delà Mothe , avocat 
très-verfé dans l'antiquité, prépare une hif
toire de fa patrie , qui eft attendue avec 
impatience. (C) 

CHATILLON-SUR-INDRE, ( Géogr. ) ville 
de France en Touraine , fur les confins du 
Berri. 

C H Â T I L L O N DE M I C H A I L L E , (Géogr.) 
petite ville de Fiance dans le Bugei, près 
du Rhône. x 

1 C H Â T I L L O N DE PESCAIRE , ( Géogr. ) 
ville d'Italie en Tofcane, dans le territoire 
de Sienne. 

* CHATIMENT, f .m. termequicom-
prend généralement tous les moyens- de 
févérité , permis aux chefs des petites fo
ciétés , qui n'ont pas le droit de vie ôc de 
mort ; & employés, loit pour expier les 
fautes commués par ' les membres de ces 
fociétés, foit pour les ramener à leur de
voir & les y contenir. La fin du châtiment 
eft toujours ou l'amendement du châtié , 
ou la latisfaction de l'offenfé. I l n'en eft 
pas de même de la peine, voy. PEINE . Sa fin 
n'eft pas toujours la réformation du cou
pable , puifafl'il y a un grand nombre de 
cas où l'elperance d'amendement vient à 
manquer , ôc où la peine peut être étendue 
jufqu'au dernier fupplice. Quant à l'auto
rité des chefs des petites fociétés, voyez 
PÈRES , MAÎTRES , SUPÉRIEURS , ùc. c'ett 
le fouverain qui inflige la peine ; c'eft un 
fupérieur qui ordonne le châtiment. Les 
lois du gouvernement ont défigné les pei
nes i les conftitutions des lociétés ont 
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marqué les chatimens. Le bien public eft 
le bue des unes ôc des autres. Les peines & 
les chatimens font fujets à pécher par «excès 
ou par défaut. Comme i l n Jy a aucun 
rapport entre la douleur du châtiment & de 
la peine , ôc la malice de l'action , i l eft 
évident que la diftribution des peines*Ôc 
des chatimens, relative a l'énormité plus 
ou moins grande des fautes , a quelque 
chofe d'arbitraire ôc que , dans le f o n d , 
i l eft tout auiti incertain l i Pon s'acquitte 
d'un lervice par une bourfe de louis , que 
i i Pon fait expier une infulte par des coups 
de bâton ou de verges ; mais heureufe-
ment, que la comnenfatiôn foit un peù 
trop forte ou trop foible , c'eft une chofe 
alfez indifférente , du moins par rapport 
aux peines en général, ôc par rapport aux 
chatimens défignés par les règles des petites 
fociétés. On a connu ces règles;, en fè fai
fant membre de ces fociétés ; on en a même 
connu les inconvéniens j on s'y eft fournis 
librement ; i l n eft plus loueftion de récla
mer -contre la rigueur, i l né peut y avoir 
d'injuftices que dans les cas où Pautorité 
:eft au-deflus des lo i s , foit que l'autorité 
foit civile, foit qu'elle foit doméfti'que. Les 
fupérieurs doivent alors avoir préfente à 
l'efprit la maxime ,Jummum jus , fumma in
juria ; pefèr bien les circonftances de l'ac
tion ; comparer ces circonftances avec 
celles d'une autre action , où la lo i a pref-
-crit la peine ou le châtiment, ôc mettre tout 
en proportion ; fe reflbuvenir qu'en pro
nonçant contre autrui, on prononce aùfïi 
contre loi-même , ôc que fî l'équité eft 
^quelquefois févere , l'humanité eft toujours 
indulgénte ; voir les hommes plutôt comme 
•fbiblesque comme méchans *, penfer qu'on 
fait fouvent le rôle de juge ôc de partie ; en 
un mot fe bien dire à foi-même que la na
ture n'a rien inftitué de commun entre des 
^chofes dont on prétend compenfèr les unes 
par les autres , ôc qu'à l'exception des cas 
où la peiné du talion peut avoir lieu , dans 
tous les autres on eft prefqu'abandonné au 
caprice Ôc à l'exemple. 
"CHATIMENS MILITAIRES ,fônt les peines 

qu'on impofe à ceux qui fuivent la profef
l i o n des armes , loifqu'ils ont manqué à 
leur devoir. 

L e s Romains ont porté, ces chatimens jia£ 
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* qu'a la plus grande rigueur. I l y a eu des 
1 pères qui ont fait mourir leurs enfans ; 
entrautres le dictateur Pofthumius qui fit 
exécuter à mort Nfonprppre fils, après un 
combat où i l avoir, défait les ennemis , 
parce qu'il avoit quitté fon pofte fans atten
dre fes ordres. Lorfqu'il arrivoit qu'un 
corps entier, par exemple une cohorte, 
avoit abandonné fon pofte, c'étoit, félon 
Pplybe , un châtiment aflèz ordinaire de la 
décimer par le f o r t , ôc de faire donner la 
baftonnaae à ceux fur qui le malheur étoit 
tombé. Le refte étoit puni d'une autre ma
nière j^car au lieu de blé , on ne leur don
noit que de l'orge , ôc on les obligeoit de 
loger hors du camp, expofés aux ihfultes 
des ennemis. k 

Les François , lors de l'origine ou du 
commencement de leur monarchie^ uferent 
aulîî d'une grande fevérité pour le maintien 
de la police militaire ; mais cette févérké 
s'eft infeniiblement adoucie. On fè con
tente de pUnir les officiers que la crainte ou >. 
la lâcheté ont fait abandonner de bons 
polies , par la dégradation des armes & dè 
la nobleflè. 

Le capitaine Franget ayant été afïîégé 
dans Fontarabie , fous François I e n 15 23 , 
Ôc s'étant rendu au bout d'un mois, quoi
que rien ne lui manquât pour foutenir un 
plus long fiege ; après la prife de la place i l 
fut conduit à Lyon , ôc mis au confeil de 
guerre ; i l y fut déclaré roturier, lui ôc 
tous fes defeendans, avec les cérémonies 

j les plus infamanfés. 
M. du Pas ayant en 1663 rendu Naerdeh 

au prince d'Orange , après un fiege de huit 
jours, qu'on prétendit qu'il pouvoit pro
longer beaucoup plus de tems, fut aulli 
mis au confeil de guerre après la prife de 
la place, & dégradé de nobleflè &c des 
armes , pour s'être rendu trep tôt. I l obtint 
l'année , d'enfuite de fervir à la défenfe de 
Gravé , où i l fut tué , après avoir fait de 
belles àdions qui rétablirent fà réputa
tion. Ces fortes d'exemples font beaucoup 
plus communs en Allemagne qu'en Fran
ce. M. le comte Darco , ayant rendu B i i -
fàcfc en 1703, après 13 jours de tranchée 
ouverte , fut condamné à avoir la tête 
tranchée, ce qui fut exécuté. 4 

Le .maréchal de Créqui étant ?fllégé dans 
B b b b a 
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Trêves ap ès~li perte de la bataille de C o n - \ d'autres q u i ont aufli de petites feuilles :ces 
f a r b i c k , «Se quelques officiers de l a g a r n i -
f o n *yant traité av e c l'ennemi pour l u i r e 
mettre la v i l l e , cje qu'ih exécutèrent m a l 
gré ce maréchal : l a g a r n i f o n a y a n t été 
co n d u i t e à Metz-- les o f f i c k r s les plus 
coupables furent c o n d a m n é s à avo i r l a tête 
tranchée ; les autres furent dégradés de 
nobleflè , & l'on décima auiîï les foldats , 
parce que M. de C r e q u i s'étant adreflè à 
eux , ils avoient refufé de l u i obéir. 

L a défercion fe punit e n F r a n c e par l a 
peine de mort. O n fait paflèr 'es foldats 
par les armes ; mais s'il y e n a plus de trois 
prisenfèmble, o n les fait tirer a u fort. Voy. 
DÉSERTEUR, 
1 I I y a des crimes pour lefquels o n c o n 
d a m ne les foldat» au fo u e t ; il y en a d'au
tres plijs légers pour lefquels o n les met f u r 
le c h e v a l de bois» C'eft ainfi qu'on appelle 
deux planches mifes en dos d'âne , t e r -
jsrrinées par l a figure d'une tête de c h e v a l , 
élevées fur deux tréteaux dans une place 
publique , où l e foldat eft c o m m e à c h e 
v a l avec beaucoup d'incommodité > e x p o 
fé à l a vue & à l a dérifion d u peuple. O n 
lu i p e n d quelquefois des fufils aux jambes , 
p o u r l'incommoder encore davantage par 
ce poids. 

C ' e f t encore, u n châtiment ufitéque c e l u i 
des baguettes. L e foldat a les épaules nues ,. 
ôc o n îe f a i t paflèr entre deux haies de 
foldats q u i le. frappent a v e c des baguet
te s . C e châtiment eft i n f a m a n t > & l'on n Jy 
c o n d a m n e les foldats que pour de- vilaines 
a c t i o n s . O n les cafte & o n k s chafle quel
quefois de. l a compagnie, après, ce fuppli-
ce.. 

* C H A T O I E R , v e r k neut; (Lïthol.) 
expreflîon tirée de l'oeil d u c h a t > & trans
portée dans l a c o n n o i f l a n c e de& pierres. 
C'eft m o n t r e r dans- une ce r t a i n e expofi-
t i o n j i l a lumière,, u n ou plufieurs rayons 
b r i l l a n s colorés ou n o n colorés.,, au-dtdans 
o u à l a furface». partant d'un p o i n t c o m m e 
centre,.s'étendant vers lés b o r d s de l a pier
re ôz d i f p a r o i f l i n t à une autre expoÊtiott à 

lumière^ 
C H A T O N " y C m. fios amentaceus, juins > 

terme de Botanique, par l e q u e l o n défigné 
le> fleurs ftéiiles. Il y e n a q u i ne font c o m -
joXées que détamines QU de. fommets ^ 

parties font attachées à u n axe en t oi me de 
poinçon o u cle queue de c h a t , d'où vient 
le m o t de chaton. C e t t e fleur eft toujours. 
léparée d u f r u i t , foit qu'clle^lè trouve fur 
un i n d i v i d u différent de c e l u i qui porte le 
fruit , foit que l a m ê m e plante produite 
la fleur ôc le f r u i t , voy. PLANTE. (/) 
* CHATON , (Bijout.) c'eft l a par de d'une 

monture de pierreries d'une bague , fiv. 
qui c o n t i e n t le d i a m a n t , q u i l'environne 
en-deflbus., ôc d o n t les b o r d s font lertis fur 
la pierre. 

C H A T O U I L L E M E N T , f. m. ( Pfy. 
fiolog*) efpece de fenfàtion hermaphre-
dite q u i tient d u plaifir q u a n d elle com
m e n c e , & de h douleur quand elle eft 
extrême. L e chatouillement occalionne le 

il devient infupportable, fi vous le 
rir e pouffez l o i n j il peut m ê m e être mortel, 
fi l'on e n c r o i t plufieurs hiftoires.. 

Il faut d o n e que cette fenfàtion conûfte 
dans u n ébranlement de l'organe' du tou
c h e r q u i foit. léger , c o m m e l'ébranlement 
qui fait toutes les fenfations voluptueufè&i, 
mais .qui foit c e p e n d a n t encore plus v i f , 
Ôc m ê m e aflèz v i f pour jeter l'ame ôc l a 
nerfs dans des a g i t a t i o n s , dans. des. mou-
vemens plus violens,que ceux qui accom
pagnent d'ordinaire le plàifir ; ôc par-
là cet ébranlement approche des feeouues 
qui excitent l a douleur. 

L'ébranlement v i f q u i produit \t'cher 
touillement, vie n t i °. de l'impreflîon que 
fait l ' o b j e t , c o m m e lorfqu'on paflè légè
re m e n t une plume fur les lèvres. : i >. de 
la d i f p o f i t i o n d e l'organe extrêmement fen
fible , c'eft-à-dire des. papilles nerveufèf 
de l a p e a u , très-nombreuses , très-fufcep* 
tibles d'ébranlement, & fournies de beaur 
coup cTefprits ; c'eft pourquoi il n'y a de 
chatouilleux que les tempéramens très-fetif 
.f i b l e s , rrès-animés, ôz q u e les endroits d u 
corps q u i font les p l u s f o u r n i s de nerfiu 

L ' o r g a n e peut être, encore rendu fenfi
b l e , c o m m e il fau t qu'il foit pour le cha
touillement y par une d i f p o f i r i o n légéremet x 
i n f l a m m a t o i r e : c'eft à cette cau'è qu'il 
faut rapporter les démangeaifons fur le£ 
quelles une légère f r i c t i o n f a k , u n f i g n i ' d 
plaifir ; mais ce p l a i f i r , c o m m e le chatouilr-
lementjdt b i e n voifin, dç l a douleur». 
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Outre ces difpofifions de l'objet & de 

l'organe, i l entre encore dans lè chatouil
lement beaucoup d'imagination -, aufïi-bien 
que ans toutes les autres fenfations. 

Si l'on nous touche aux endroits les moins 
fenfîbles avec un air marqué de nous cha
touiller, nous ne pouvons le fupporter \ fi 
au contraire on approche la main de notre 
peau fans aucune façon , nous n'en fend
rons pas une grande impreflion^: aux en
droits même les plus chatouilleux , nous 
nous y toucherons nous-mêmes avec la 
plus grande tranquillité. La furprifé ou la 
défiance eft donc une ekeonftance néeef-
faire aux difpofitions des organes Se de 
l'objet pouf le chatouillement. 
Ce fentiment -de l'aine porte une plus 

grande quantité d'efprit dans tes orga
nes , ôc dans tous les mufcles qui y ont 
rapport; elle les y met en action, ôc par-là 
elle rend ôc l'organe plus tendu , plus fen
fible , Ôc les mufcles prêts à fe contracter 
à la moindre imorelfion. Geft une efpece 
de terreur dans 1 organe du toucher. Voye^ 
les articles SENSATIONS , PLAISIR , DOU
LEUR , NERF , SYMPATHIE , TACT. Cet ar
ticle ed de M. le Chevalier DE JAU COURT 
CHATOUILLER de l'éperon, en termes 

de Manège , c'eft - s'en fer vir légèrement. 
Voy. ÉPERON. 
CHATOUILLER te remède , (à. la Monnoie.) 

lè dit dans le cas où le directeur appro
chant de très-près le remède de l o i , la dif
férence en eft infiniment, petite.. Voye% 
REMÈDE DE LGW. 
CHATOUILLEUX ,.adj. terme de Ma

nège : on appelle- cheval chatouilleux , celui 
qui pour être trop fenfible à l'éperon ôc 
trop fin , ne le fait pas. franchement:* ôc 
nJy obéit pas d'abord -, mais y réfifte en 
quelque manière ,. lè jettant- deflus lors
qu'on approche les éperons pour le pincer. 
Les chevaux Chatouilleux ont quelque chofe 
des ramîngues , excepté que le ramingue , 
fécule , faute , ôc rue pour ne pas obéir 
aux éperons ; au lieu que lé chatouilleux y 
rélifte quelque tems, mais obéit enfuite, 
Se va beaucoup mieux par la peur d'un 
jarret vigoureux ,. lorfqu'il fènt le cavalier: 
étendre la jambe , qu'il ne va par le coup 
înême. voyei\ RJAMINGUE. 
QiAT-PARD, k m. catus pardus , ani-
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mr.î quadrupède dont lè nom Ôc la figure 
ont fait croire qu'il étbit engendré par le 
mélange d'un léopard & d'une chate , ou» 
d'un chat & d'une panthère. Cette opinicrk 
a été foutenue par les anciens, quoiqu'il 
y ait une grande différence entre ces deux: 
fortes d'animaux pour leur groflèur ÔC 
pour la.durée du tems de leur portée. O n 
a décrit dans les Mém. de l'acad. roy. des 
Sciences, un chat-pari qui n'avoit que deux 
piés ôc demi de longueur depuis le bout 
du mufeau jufqu'au commencement de la 
queue ; fa hauteur n'étoit que d'un pié ôc 
demi depuis le bout des pattes de devant. 
jufqu'au haut du dos : la queue n'étoit que 
de huit pouces de longueur, i l étoit à l'ex
térieur fort reflèmblant au chat, excepté 
que fa queue" étoit un peu moins longue ,, 
. ôc que le cou paroiflbit plus court, peut-
être parce qu'il étoit extraordinairement 
.gras* Le poil étoit un peu plus court que-
celui du chat, mais auffi gros à proportion 
,. de la longueur. Tout le corps de cet ani-
.mal étoit roux , à l'exception du ventre ôc 
du dedans des jambes qui étoîentvde cou
leur ifabelle , ôç du deflbus de la gorgé ôc 
de la mâchoire inférieure qui, étoit blanc. 
I l y avoit fur la peau des taches- noires dV 
différentes, figures ; elles, étoient- longues, 
fur le dos , Se rondes fur lé ventre Se fur 
les pattes , à l'extrémité delquelles %es ta
ches étoient. fort petites , & placées près-
les unes des autres. I l y avoit des. bandas, 
fort noires qui traverfoient les oreilles, qu£ 
étoient au refte très-fembiables. à celles du 
chat : elles, avoient même la membrane-
double ,. qui forme une llnuofité au coter 
du dehors. Les, poils de la barbe étoiertr 
plus courts que ceux du chat, Se i l n'y en 
avoir , point de longs aux foureils Se aux. 
jpuesi Ce chat-pard étoit mâle -, on trouva 
u n défaut d'organes d ans les parties de la 
génération, & on le regarda comme ur*> 
vice de conformation particulier à ce fu
jet. O n dit que cet animal n'eft pas trop. 
féroce ,. Ôe qu'on l'apprivoife. aifément.. 
Mém.de l'acad. roy., des Sctom. III, part. I; 
Synop. anim. quad. Ray.,: Voy, QUADRUPE^ 
DES ; voye^ auffi CHAT, ( L) 
CHATRE , ( LA ) Géogr. petite Ville- 6% 

France en Berrifijr.l'Indre..Long. 10 ,36» 
Jat. 46,-3j,, 
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CHATRES od ARPAJON , (G'o*.) 

petire vilie de Pile de France dans le Hure-
poix , fur la rivière d'Orge. 

* CHÂTRÉ , ( Méd ) voy. EUNUQUE. 
CHÂTRÉ , ( Méd. Diète. ) Les animaux 

châtrés adultes fourniflènt à nos tables une, 
viande plus tendre , plus délicate , & plus 
fucculente que celle des animaux de la 
même efpece qui n'ont pas efluyé la caflra
tion. Cecte opération perpétue , pour ainfi 
dire, Penfance de ces animaux (voy. EUNU
QUE ) , ôc c'eft aufli dans cette vue qu'on la 
pratique fur les (èuls animaux domeftiques 
deftinésà être mangés dans un âge un peu 
avancé, ou lorfqu'ils auront leur accroif-
fement parfait, comme le bœuf, le mou
ton , le cochon, le chapon , &c. Elle eft 
inutile pour ceux que nous, mangeons 
avant leur adolefcence, comme le pigeon
neau , le canneton , &c. 

Au refte , la pratique de châtrer les ani
maux deftinés à la nourriture des hommes 
eft très-ancienne parmi eux, du moins 

„ chez les nations civilifées : car les Canni
bales ne fe font pas avifés encore de châ
trer les prifonners qu'ils engraiflènt pour 
leurs feftins. Voyez^ CASTRATION 6> CHÂ
TRER. ( b ) 

C H A T R E R , v. act. en générai, c'eft 
priver un animal de lès tefticules. Vbyei^ 
CASTRATION. On fe fert du mêmë verbe 
quelquefois au figuré , Ôc l'on dit aufli-
bien châtrer un arbre qu'a* cheval. 
CHÂTRER un cheval, c*eft lui ôter les tef-

•ticules. On châtre de deux façons, ou avec 
le feu, ou avec le cauftic. Voici comme 

.on s'y prend avec le feu. L'opérateur fait 
mettre à la portée deux féaux pleins d'eau , 
un pot à l'eau , deux couteaux dé feu quar-
rés par le bout fur le feu du rechaut, du 
fucre en poudre , & plufieurs morceaux de 
réfine, Ion biftouri, & fès moraules. 

Après avoir abattu le cheval, on lui levé 
le pié de derrière jufqu'à l 'épaule, & on j 
l'arrête par le moyen d*une corde qui en
toure le cou, & revient le nouer au pïêY 

Le chatreur lè mettant à .genoux dërrie- ; 

re la croupe , prend le membre, le tire 
autant qu'il peut, le lave Ôc le décralle , 
au Ai-bien que le fourreau & les tefticules ; 
après quoi i l empoigné & • ferre au-deflus 
d'un tefticule, ôc tendant par ce moyen k 
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peau de la bourfe, i l la fend en long fous le 
tefticule , puis i l fait fortir celui-ci par l'ou
verture i Ôc comme le tefticule tient par un 
de les bouts du côté du fondement à des 
membranes qui viennent avec l u i , il cou
pe ces membranes avec le biftouri : puis il 
prend la moraille, ôc ferre au-deflasdu 
tefticule fans prendre la peau , en arrêtait 
l'anneau d e l à moraille dans la crémail
lère : on voit alors le tefticule en-dehors 
Ôc le paraftan , qui eft une petite groflèur 
du côté du ventre au-deflus. C'eft au-deU 
fous de cette groflèur , ou plutôt entrel-
le ôc le tefticule, qu'il coupe avec le cou-
teau de feu ; le tefticule tombe : i l conti
nue à brûler toutes les extrémités des va& 
lèaux fanguins , en mettant fur ces vaif
feaux dés morceaux de réfine qu'on fait 
fondre fur la partie avec le couteau de reu 
à plat : on finit par faupoudrer & brûler 
du fucre par-deflus la réfine : enfuite abaif-
fant la peau , on recommence la même 
opération à l'autre tefticule. I l y a des cha-
treurs qui ont des moraillès doubles, avec 
lelquelles ils ferrent ôc brûlent tout de 
fuite les deux tefticules. On fait enfuite 
jeter de Peau dans la peau des bourfe*/; & 
après que le cheval èft relevé , on lui jette 
à plufieurs reprifès l'autre feau d'eau fur le 
dos & fur le ventre. 

La chatrure avec le cauftic lè fait de la 
manière fuivante. L'opérateur eft muni de 
quatre morceaux de bois longs de fix pou
ces , larges d'un pouce, creux dans leur 
longueur d'un canal qui laiflè un rebord 
d'une ligne tout au tour ; les deux bouts de 
chaque bâton font terminés par deux ronds 
ou boules faites du même morceau de bois : 
c'eft dans ce canal queft le cauftic, qui le 
rémplit entièrement. I l eft cornpofé de fu-
blimé cortofif fondu dans de l'eau & ré
duit en confiftance de pâte avec de la fari
ne. Après que le chatreur a préparé le tcf-

i ricule comme on vient de dire , il ferre le 
deflûs avec deux de ces bâtons, dont il met 
les deux canaux vis-à-vis l'un de l'aurre , 
& qu'il lie enlèmble' par les deux bouts avec 
une ficelle ; i l coupe le tefticule au-deflous 
avec le b i f tour i , Ôc laiflè les bâtons ainfi 
liés, que le cheval emporte avec l u i , & qui 
tombent d 'eux-mêmes au bout de neuf 
jours. 
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Le lendemain > foit que l'opération ait 

été faite par le feu ou le cauftic, on mené 
le cheval à l'eau , & on l'y fait entrer juf
qu'à la moitié du, ventre, 

La feule différence qu'il y ait entre ces 
deux opérations, c'eft qu'il eft plus rare 
que la partie enfle avec le cauftic qu'avec 
le feu ; mais du refte i l n'y à pas plus de 
danger à l'une qu'à l'autre. 

Le grand froid ôc le grand -chaud font 
contraires à cette opération Î c'eft pour̂ -
quoiil faut la faire dans un tems tem
péré. Voy. ^article CHEVAL. ( V) 
CHÂTRER , ( Jard. ) fe dit d'un arbre 

qui pouflè trop abondamment, Ôc dont i l 
eft néceffaire de couper plufieurs bran
ches. 

On dit éneore châtrer des melons , des 
concombres , quand pn les décharge de leurs 
jkrajnches inutiles. Châtrer urf œillet , un 
fagot, un çotteret , une ruche Ûe mouches a 
miel. 

CHATTE, f, f. ( Mar. ) c'eft une efpece 
de barque qui a les hanches ôç les épaules; 
rondes , ôc qui. eft communément du port 
de foixante à cent tonneaux. 
, Elle eft rafe, grofliérernent conftruire, & 

fans aucun acaftillage. Elle n'a que deux 
mâts, dont les voiles portent des bonnet
tes maillées. Elles fervent à charger &, 
décharger les vaiflèaux. ( Z ) 
CHATTE , autrement TRAVERSIER , terme 

de "Bêche-,'forte de bateau à trois mâts. 
CH ATZ AN , {Géog.) ville d'Afie au 

royaume] dè Hajàcan , fous la domination 
^du granl-mogol, au confluent des rivières 

de Nilab ôc Behat. 
* C H A T Z O T Z E R O T H , (Mufique infir. 

des Hébr. ) efpece de trompette des Juifs, 
dont voici'la defçription tirée du chap. £, 
liv. III, de Y Hiftoire des Juifs deJofephe , 
traduite .par Arnaud d'Andiliy. 

*f Sa longueur étoit prefque d'une coudée , 
» Jôn tuyau éto^'t environ de Ja groflètv 
M cîune flûte , & i l n'avoit d'ouverture que 
» ce qu{il en falloit popr l'emboucher ; le 
« bout len étoit femblàble à celui d'une 
» trompette ordinaire ; les/Hébreux la 

, » nommoient afofra. Moyfè en fit faire 
»> deux, dont l'une fervoit pour aflèmbler 
»» le. peuple , Ôc l'autre pour aflèmbler 
» les chefs , quand il falloit délibérer des 
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» affaires de la république , mais quand 
« elles fonnoient toutes^les deux, tous 
>i généralement s'aflèmbloient», _ 

Puifque chacune de ces trompettes fer
voit à un ufage différent , elles dévoient, 
avoir un ton- différent ; ôc\ puifquJon les 
fonnoit aufli fouvent enfemble , leurs tons/ 
dévoient être confbnnans , au moins pro-
Mablement ainfi elles, étoient" naturelle
ment à l'oétaye qui eft la confonnance la 
plus fimple ôc la plus naturelle. Au relie , 
i l paroît par la defçription que donne 
Jofephe, que la chatTptTeroth étoit très-
femblable à la trompette des Romains. 
Voy. TROMPETTE , ( Mufiq. inft. des anc. ) 
( FD C ) 

CHAVAGE, f. m. (Jurifpr. ) eft la 
même chofe que chevage : ce dernier ter
me eft plus ufité, Voy. CHEVAGE. (A) 

CHA VANNES, ( Géog.') petite ville 
de France en-Franche - Comté. 

* CHAVARIGTES, f. m, pi. (Hift. mod.) 
hérétiques mahométans oppofés aux Schyf-
tes. Ils nient l'infaillibilité de la pro
phétie de Mahomet, foit en elle-même, 
foit relativement, à eux ; parce qu'ils ne' 
favent, difènt-ils , fi cet homme étoit inf-
piré , ou s'il le contre Faifoit ; que quand ils 
lèroient ; mieux inftruits , le don de pro
phétie n'ôtant point la liberté , leur prophè
te eft refté maître pendant l'infpiration de 
l'altérer ôc de fub-ftituer la voix du men-

. fonge à celle de la vérité ; qu'il y a des faits 
dans l'alcoran qu'il étoit poflible de pré
voir ; qu'il y en a d'autres que le tems a 
dû amener néceflàirement ; qu'ils ne peu
vent démêler dans un ouvrage aufli mêlé 
de bonnes ôc de mauvaifès chofes , ce qui 
eft de Mahomet ôc ce qui eft de Dieu ; ôc 
qu'il eft abfurde de fuppofèr que tout ap
partienne à Dieu : ce que, les Çhavarigtes 
n'ont pas de peine à démontrer par une 
infinité de partages de l'alcoran , qui ne 
peuvent être que d'un fourbe ôc d'un igno
rant. Ils ajoutent , que la prophétie de 
Mahpmet leur çtoït fuperflue , parce que 
l'infpedion de l'univers leur ^annonçoit 
mieux que tout fon enthoufiafme ; l'exif
tence ôc la tôute-puiflànce de Dieu, que 
; quant à la loi établie avant lui -, le don de 
prophétie n'ayant nulle liaifoh avec elle, 

(elle n'a pu lui accorder le- droit de lui en 
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fûbftitusr une antre ; ce que leur prophète* 
a.r.'-vole de l'avenir a pu être de Di e u , mais 
que ce qu'il a d i t conrre la l o i antérieure 
à la fienne, étoit certainement de l'homme ; 
Ôc que les prophètes- q u i l'ont précédé, 
l'ont décrié , comme il a décrié ceux q u i 
v i e n d r o i e n t après l u i , comme ceux-ci dé
crieront ceux q u i les f u i v r o n t : enfin ils 
prétendent]que li la f o n c t i o n de prophète 
devient un jour nécellàire , ce r i e fera p o i n t 
le privilège de quelques-uns d'entre eux ; 
mais que to u t homme jufte pourra être 
élevé à cette dignité. Voilà les contefta-
tions q u i déchirent ôc q u i déchireront les 
hommes qui auront eu l e malheur d'avoir 
u n méchant pour l : g i ( l a t e u r , que Dieu 
abindonnera à leurs déréglemens , qu'il 
n'éclairera point de la lumière de f o n faint 
Evangile, ôc dont la l o i fera contenue dans 
u n livre abfurde, o b f c u r , & menteur. Voy. 
Vhifl. otthom. & Morerû 
C H A U D , adj. voy. C H A L E U R . 
C H A U D , ( Med. ) tempérament chaud , 

médicament chaud , aliment chaud, dans la 
doctri n e de Galien ; voy. T E M P É R A M E N T , 
•QjJALITÉ & G A L E N I S M E . 

C H A U D , ( Docimafic, ) dorer chaud ; ex
preflîon technique q u i fignifie animer le feu 
dans un fourneau d'eflai r e m p l i de char
bons allumés , en ouvrant k fbûpirail ou 
la porte d u ce n d r i e r , & en mettant un ou 
plufieurs gros charbons embraies à l'em
bouchure de la moufle. Voy. E $ S A I . , F 

C H A U D , ( Géog. ) petite v i l l e d'Italie en 
Savoie , entre l e lac d'Annecy ôc la rivière 
de Serran. 
* C H A U D E , f. f. c'efll'^aiondéfaire 

chauffer le f e r furfifamment pour être f o r 
gé, jointe à l'aCtion de forger. A i n f i o n d i t , 
ce morceau a été forgé en une, deux , trois 
chaudes-. 

C H A U D E graffe ou fuante , fe d k de-celk 
où l e fer fortant de la forge eft b o u i l l o n 
nant & prefque en fufîon. Lor f q u e k fer eft 
paiileux ; & qu'il s'agit d e le fouder.,on 
l u i donne la première chaude graflè o u 
fuante. v.t 

Il eft donc à propos alors de ne frapper 
l e fer qu'à petits coups ; fi o n le b a t t o i t 
à grands coups, il s ecanerpit en tout fens 
e n petites portions. 

Il y a t e l fer qu'il ne faut chauffer qu'à 
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b l a n c , d'autre à q u i il ne faut donner dot 
la couleur de cerife , d'autre qu'il faut 
chauffer x plus rouge , félon que le fer 
eft plus o u moins doux. Les fers doux 
fôufrrent moins le feu que les fers com
muns. 

C H A U D E , en termes de Verrerie, fè dit du 
po i n t de c u i f l b n aue l'on donne à la ma
tière propre à faire des verres. Une telle 
chaude a p r o d u i t u n m i l l i e r de verres. Voy. 
V E R R E R I E . 

C H A U D E , ( terme de Monnoyage. ) on 
d i t battre la chaude vont dire battre les l i n . 
gots d'or fur l'enclume à coups de mar
t e a u , après qu'on les a tirés du moule, 
avant d'en faire la délivrance aux ajuftcurs 
Ôc monnoyeurs. Voyez^ MONNOYAGE. 

En terme d'orfèvrerie , on d i t donner 
une chaude à la befogne , pour dire mettre 
le métal au feu à chaque fois qu'on veut 
le travailler f u r l'enclume. ( *+- ) 

C H A U D E - C O L L E , ( Jurifpr. ) quaft chaude 
colère , c'eft-à-dire calore iracundiœ, du 
premier mouvement de colère, ôc non de 
deflèin prémédité : cette expreflîon qui eft 
f o r t ancienne, fe trouve employée dam 
deux articles de l a coutume de Seujîs, fa
v o i r en l'article 110 : le moyen-jujliciercon' 
noit de celui qui a donné coups orbes ( c'eft-à 
dire fans et t u f i o n de fang n i ouverture de 
plaie, ) de chaude-colle , fans toutefois prendre 
or, argent, ou chofe promife , cV fans propos 
délibéré, ne de fait précçgité. Voyefa\M\M 
tic le 96" de la même coutume. Bouteiller, dans 
fà fomme rurale , liv. II, tit. xxxiij ,p.8^X, 
lig. 38. Stylusparlamenti, part. I, cap, 3/. 
Les lois de R o b e r t , advoué de Bethune, 
abbé de feint A m a n d , publiées par Lin-
danus, dans Con hift. de Terremonde, liv. III, 
ch. ij, pag. 1 4 5 , art. %. Lauriere ,gloJfairt , 
au m o t chaude-colle. (A) 
, C H A U D E - M É D É E , eft la m ê m e chofe que * 

chaude-cotte» Voy. C H A U D E - C O L L E . ( A ) 
* C H A U D E - S U I T E , ( Jurifp.) pourfuite d'un 
aceufé. Coutume de la Marche, art. IX. Voy, 
C H A U D E - C H A S S E . (A) 

C H A U D E - C H A S S E , (Jurifp. ) fignifie pour-
fuite de prifonnier. Coutume de la Marche , <wf-
11 ; B o u t e i l l e r , fonu rur. liv.Il, tit. xxxiij , 
p.83t.(A) 

CHAUDE-PISSE, f. f . ( Chirurgie. ) eft 
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ïe premier degré o u le p r e m i e r état d u m a l 
vénérien. Les médecins l'appellent plus 
o r d i n a i r e m e n t gonorrhêe. Voy. MAL VÉNÉ
RIEN , GONORRHÊE. , 

Le d o d e u r C o c k b u r n 8c d'autres après 
l u i prétendent que l a càaude-piffe c o n f i f t e 
dans l'ulcération des or i f i c e s des glandes 
de l'urètre dans les h o m m e s , 8c des lacunes 
glandulaires dans - les f e m m e s , caufée par 
une matière acre 8c p u r u l e n t e q u i s'y eft 
i n t r o d u i t e l o r s d u coït de l a p a r t de la per
fonne gâtée. 

De ces glandes f o r t 8c découle une ma
tière m o r d i c a n t e 8c c o r r o f i v e , accompagnée 
d'ardeur d'urine & de t e n f i o n dans l a par-, 
t i e , ùc. 8c 'c'eft-là le p r e m i e r période de 
la maladie. ; • 

L a chaude-pijfe fe déclare plutôt ou'plus 
t a r d , mais le plus o r d i n a i r e m e n t t r o i s o u 
quatre jours après que le m a l a été pris ; 8c 
cela p a r u n écoulement de f p e r m e par l e 
pénis , avec i n f l a m m a t i o n au g l a n d . 

Si l a ^ perfonne eft affectée d'un p h i m o f i s 
ou pafaphimofîs ; fi l a matière q u i fl u e e f t 
tenue , jaunâtre o u verdâtre , ,fi elfe v i e n t 
a b o n d a m m e n t , & que les t e f t i c u l e s f o i e n t 
enflés \ c eft ce qu'on appelle gonorrhee viru
lente ; 8c le m a l e f t alors à f o n fécond pé
rio d e . 
i Quelques auteurs v e u l e n t qu'en cet état 

Ou période de l a m a l a d i e , le l e v a i n i n f e c t 
a déjà a t t e i n t l a maflè d u f a n g 8c les véfi-
cules féminales ; d'autres i m p u t e n t fimple-
m ent ces f y m p t o m e s à ce que l'écoulement 
ou le virus étant extrêmement c o r r o f i f , i l " 
i r r i t e 8c enflamme les parties adjacentes. 

O n procède à la cure de l a chàude-piffe 
par des évacuans c o n v e n a b l e s , tels que les 
purgatifs de c a l o m e l , les émulfions, les 
p o u d r e s , 8c autres remèdes réfrigérants, 
les émétiques de t u r b i t h , 8c e n f i n des pré-r 
paradons de térébenthine, à q u o i q u e l -
cjues-un£ a j o u t e n t des décodions de bois-
de - v i e , ùc. .Quant aux remèdes ex t e r n e s , 
ils c o n f i d e n t en général en f o m e n t a t i o n s , 
cataplafmes", l i n i m e n s 8c l o t i o n s . 
" Quelques auteurs m o d e r n e s , 8c fingu-

Kéiement le d o d e u r C o c k b u r n , v e u l e n t 
qu'on s'en t i e n n e aux feules i n j e d i o n s , fans 
e m p l o y e r d'autres remèdes. C e fyftême a 
autorifé la p r a t i q u e des. c h a r l a t a n s , q u i , fe 
repofant f u r l'effet de leurs i n j e d i o n s a r -

Tome VU, 
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rêtent l'écoulement, 8c d o n n e n t l i e u par-là 
à l a f o r m a t i o n d'une vérole b i e n c o m 
plète. 

L e t u r b i t h minéral, l e c a l o m e l , ùc. 
donnés e n petites dbfés, 8c continués pen
d a n t quelque tems , f o n t ttès-falutaires e n 
qualité d'altérans ; j o i g n e z - y les o n g u e r i s 
de m e r c u r e en aflèz peti t e quantité ; p o u r 
qu'ils n ' a i l l e n t pas jufqu'à p r o c u r e r l a f a l i -
v a t i o n ; 8c p o u r l ' o r d i n a i r e oïl v i e n t à b o u t 
de l a m a l a d i e véhériennè, à quelque pé
r i o d e qu'elle f o i t . Voilà l a p r a t i q u e q u ' o n 
f u i t à M o n t p e l l i e r . Voy. SALIVATION /MER
CURE , ùc. - ' ** 

L e n o m de chaude-pijfe a été d o n n e à ce 
m a l à caufe de l'ardeur que fentènt e n 
u r i n a n t ceux q u i err* f o n t attaqués. O r cette 
a r d e u r p r o v i e n t , c o m m e o n s'en eft a f f u r e 
par les diflèdions , de ce que l'urètre a été 
excorié par l a v i r u l e n c e de l a matière q u i 
s'y "eft i n t r o d u i t e de l a part de la f e m m e 
gâtée ; e x c o r i a t i o n o u ulcération q u i ne fe 
b o r n e pas aux orifices o u embouchures des 
glandes muqueufes de l'uretre , c o m m e 
pl u f i e u r s auteurs modernes l'ont prétendu, 
mais q u i peut attaquer i n d i f t i n d e m e n t 
t o u t e s les parties d e T u r e t r e ; 8c l'urine par 
les fels qu'elle c o n t i e n t , v e n a n t a i r r i t e r 8c 
à p i c o t e r les fibrilles nerveufes d e l'uretre „ 
q u i p o u r l o r s e f t dénué de f a m e m b r a n e 
n a t u r e l l e , excite en paflànt ce f e n t i m e n t 
d'ardeur 8c de c u i f l b n , d o n t fe p l a i g n e n t 
ceux q u i o n t l a chaude-pijfe. -V 

Les chaudcs~pi£es négligées o u m a l gué
ries , f u i v a n t les f o r m u l e s qu'on t r o u v e d a n s 
les l i v r e s , lefquelles peuvent être très-mal 
appliquées , quoiqu'elles puiflènt être très-
bonnes en elles-mêmes, p r o d u i f e n t des ma
ladies très-fàcheufes. V. GARNOSITE. ( Y) 
CHAUDERET , f u b f t . m. en terme de. 

Batteur d'or ; c'eft u n l i v r e c o n t e n a n t h u i t 
cens c i n q u a n t e feuilles de boyaux de b œ u f , 
n o n c o m p r i s u n cent d'emplures*. Vbye^ 
EMPLURE. L e chauderet, a i n f i que le c o c h e r 
8c l a m o u l e , eft partagé e n deux ; chaque 
pa r t i e a cin q u a n t e emplurés , v i n g t - c i n q 
deflus &: v i n g t - c i n q deflbus ; Les deux pre-

J m i e r e s , de quelque côté où elles fe i t r o u -
: v e n t , f o n t t o u j o u r s une fo i s plus f o r t e s que 
les autres. C e t t e d i v i f i o n de ces o u t i l s e n 
deux parties égales, fe f a i t a h n que , quand'. 
o n a b a t t u d'un côté, o n puiflè r e t o u r n e r 
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îhftrurnent de l'autre. Le chauderet com-J 
mence à donner la perfection, & le moule' 
achevé. V. MOULE. | 

Quoique ce ne foient pas les Batteurs 
d'or qui raflent leurs outils, nous ne taille
rons pas de parler de leur fabrique à leur 
article ; parce que ceux qui s'occupent à les 
faire , n'ont point de nom qui ait rapport 
à leur art. Les chauderets ôc les moules font 
compofes, comme nous l'avons d i t , de 
boyaux de bœuf , ou de baudruche, qui 
n'eft autre choie qu'une peau très-fine, 
tirée de deflus le gros boyau du bœuf. On 
marie deux de ces peaux par le moyen de 
l'eau dont elles lbnt trempées, en les éten
dant fur un chaflis ou planche de bois, le 
plus qu'il eft poflible. Elles ne fe détachent 
jamais , quand elles lbnt bien féchées à 
l'air. On les dégraiflè.* enfuite , en les en
fermant dans des livres de papier blanc, 
dans lequel on les bat julqu'à deux fois , 
en changeant de papier à chaque reprife. 
On leur donne le f o n d , voy. FOND. On 
les fait fécher fur des toiles neuves. Les 
vieilles ayant toujours un duvet auquel 
les feuilles imbibées de la liqueur s'atta-
cheroient, on remet ces feuilles dans un 
autre livre de papier humiche avec du vin 
blanc pour les unir ; enfuite on les détire 
à deux par les quatre coins, Ôc on n'y 
laiflè aucun lenard ou pli , parce,qu'ils 
empêcheroient l'or de couler ou de mar
cher fous le marteau. De-là les feuilles 
font emplies dans une plaine, voy. PLAINE ; 
c'eft un outil de feuilles de vélin qui ne 
fert qu'à cela , pour y être battues julqu'à 
ce qu'elles foient bien lèches ; on les qua-
dre fur une mefure de toile ou de fer blanc 
de cinq pouces en tout fens. On les met 
l'une fur l'autre, ôc on les bat à fec, c'eft-
à-dire fans être - enfermées dans aucun 
o u t i l , pour les lécher parfaitement; on 
les brunit avec une patte de lièvre ôc une 
poudre grilè tirée d'un gips qu'on a cal
ciné & paflè à plufieurs reprifes dans des 
tamis de plus en plus fins. Cette poudre 
fe nomme Brun ; enfin on preî7è les feuil
les pour leur ôter le refte de l'humidité 
qu'elles auroient pu cohfèrver. Voy. BAT
TEUR D'OR. 

* CHAUDERON , £ m . (Art mkaniq.) 
vaiflèau plus petit que la chaudière, de 
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cuivre ou d'airain , Ôc d'an ulage prefqae 
i n f i n i , foit dans les arts foit dans la vie 
domeftique. Voici quelques - uns de ces 
ufages qui feront voir qu'il en a été du 
mot chauderon comme du t mot chaudière 
ôc qu'on les a tranfportés Pun Ôc l'autre 
des uftenfiles avec lefquels ils avoient feu. 
lement de la conformité, foit par la fi
gure , foit par l'emploi. 
CHAUDERONS DE DODONE , ( Mytolog. ) 

Les chauderons réfonnans de Dodone ont 
été très-fameux dans l'antiquité. Voici la 
defçription qu'on en trouve dans Etienne 
de Bylance :, " I l y avoit à Dodone deux 
» colonnes parallèles & proche l'une de 
» l'autre. Sur l'une de ces colonnes étoit 
» un vafe de bronze, de la grandeur or-
» dinaire des chauderons de ce tems ; & 
« fur l'autre colonne, une ftatue d'enfant* 
» Cette ftatue tenoit un fouet d'airain 
» mobile Ôc à plufieurs cordes. Lorfqu'un 
» certain vent venoit à fourrier, i l pouffôit 
»» ce fouet contre le chauderon , qui raifon-
» noit tant que le vent duroit ; & comme 
'» ce vent régnoit ordinairement à Do-
» done , le chauderon réfonnoit prefque 
» toujours : c'eft d e - l à qu'on fit le pro-
»» verbe, airain de Dodone, qu'on appli-
» quoit à quelqu'un qui parloit trop, ou 
» à un bruic qui duroit trop long-tems ». 
I l me femble que les auteurs ôc les et4u« 
ques feroient très-bien repréfensét, les 
uns par les chauderons d'airain de Dodone, 
les autres par la petite figure armée d'un 
fouet , que le vent pouflbit, contre les 
chauderons. La fonction de nos gens de 
lettres eft de réfonner fans celle ; celle de 
nos "critiques , de perpétuer le bruit : & la 
folie des uns & des autres, de fe prendre 
pour des oracles. 
CHAUDERON , terme de Boyaudier, efpece 

de baquets dans lefquels ces ouvriers met
tent tremper les boyaux ; ce font pour l'or
dinaire des tonneaux coupés en deux pat 
le mil ieu, dont les cercles font de fer, 
qu'on remplit d'eau , Ôc dans'lefquels on 
met amortir les boyaux. Voy. BOYAUDIER. 
CHAUDERON , uftenfile de cuifine , qttt 

eft ordinairement ou de cuivre ou de Fer 
de fonte, avec une anfe de fer mobile : 
cette anfe fe.t à le fufpendre fur le feu à 
une crémaillère. 
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ÛHAUDÊRÔN DE POMPE , ( Marine. ) on 

Appelle ainfî en terme de Marine une pièce 
de cuivre faite à-peu-près-comme un chau
deron. 8c percée d'une quantité de trous 
ronds , dont on entoure le bas de la pompe 
d'un vaiflèau, pour empêcher tes ordures 
d'entrer avec l'eau dans le corps de la 
pompe. (Z) 
CHAUDERON , en terme de Bottier \ c'efl: 

une genouillère auflî haute en - dedans 
qu'en - dehors , 8c qu i , par fon égale 
profondeur, réflèmble aflèz à un chau
deron. 

CHAUDERONNERIE , marchandife 
de chaudières, chauderons & autres uften-
files de cuifine. 

* C H A U D E R O N N I E R , f. m. ouvrier 
autorifé à faire, vendre, 8c faire exécuter 
toutes fprtes d'ouvrages en cuivre, tels que 
chaudière, chauderon, poiflbnniere, fon
taine , &ci en qualité de maître d'une com
munauté appellée des Chauderonniers. Ils 
ort quatre jurés ; deux entrent 8c deux 
fortent chaque année. I l faut avoir fait 
fix ans d'apprentiflàge. On donne le nom 
de Chauderonniers au fifflet, à ces ouvriers 
d'Auvergne qui courent là province, 8c 
qui vont dans les rues de la ville, achetant 
8c revendant beaucoup de vieux cuivre, 
en employant peu de neuf. Voici des ou
vriers dont on ne connoît point encore les 

| réglemens : i l faut pourtant convenir qu'il 
importe beaucoup âu public qu'ils envient, 
&que ces réglemens foient bien exécutés, 

r puifqu'ils emploient une matière qui peut 
être livrée au public plus ou moins pure. 

CHAUDES AIGUËS, ( Géog. ) petite 
tille de France en Auvergne, dans la géné
ralité de Riom. 

CHAUDIERE, f. f. ( Blafon. ) meuble 
d'armoiries que l'on trouve dans beaucoup 
d'écus en Efpagne & en Portugal : c'eft 
une marque de grandeur 8c de puiflance, 
parce qu'anciennement les fèigneurs Ef
pagnols 8c Portugais nommés ricos hom-
bres, hommes puiflans, en allant à la 
guerre faifoient porter de ces chaudières pour 

s nourrir leurs foldats. 
Ces chaudières font reprélèntées dansv 

leurs armes fafèées, échiquetées, &c. avec 
des ferpens, fymbole de la prudence. 

De Lara en Efpagne':, d'azur1 à deux 
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chaudières fafcées d'or & de fable, huit biffes 
de jinople naiffântes, qilatre de chaque côté 

, chaque chaudière. 
De Gufman aùflî en Efpagne ; d'azur à 

deux chaudières échiquettées d'or & de gueules, 
douze biffes de Jinople naiffântes ,fix aux côtés 
de chaque chaudière. 
* CHAUDIÈRE , f. f. ( Arts méc. ) c'eft 

, en général un grand vaiflèau de cuivre ou 
; d?airajn à l'ufage d'un grand nombre d'ar-
; tiftes, entre lefquels on peut compter les 
fuivans, qui font les principaux, mais 
non les feuls. On a appliqué le nom de 
chaudière en plufieurs occafions où l'on a 
été fuggéré par la reflemblance des for
mes : ainfi on dit la chaudière d'un vol
can. 
CHAUDIÈRE, en terme â'Argénteûr, eft 

un vafe de fonte peU profond, fur lequel 
on place les mandrins de porté-mouchet- ~ 
tes , parce qu'il faut toujours les entretenir 
très-chauds ; ce qui fè fait par le moyen 
du feu dont h. chaudière eft pleine. Voyez^ 
ARGENTEUR. 
CHAUDIÈRE , c'eft un vaiflèau de cuivre 

dont on fe fèrt dans les navires pour faire 
cuire les viandes 8c les autres vivres de l'é
quipage. On dit faire chaudière, pour dire, 
faire à manger à l'équipage. (Z)-
CHAUDIERE D'ETUVE , ( Marine. ) c'eft 

une grande chaudière de cuivre maçonnée , 
dans laquelle on fait chauffer le goudron 
pour goudronner les cables. Voy. la Pl. X, 
Marine, fig. z , la fituation de h chaudière 
A fur les fourneaux dans l'étuve. (Z) 
CHAUDIÈRE , ( Brajfeur. ) grand vafe 

d'airain dont les Braflèurs fe fervent pour 
faire chauffer l'eau 8c cuire la bierre. Voy.. 
BRASSERIE. 
CHAUDIÈRE , terme de Chapelier ; ces ou

vriers ont deux chaudières principales j l'une 
très-grande, pour la teinture ; l'autre plus 
petite pour la foule. Ces deux chaudières 
ont chacune leur fourneau. Voyez^ CHA
PEAU. 
CHAUDIÈRE , uftènfile dé cuifine à une 

anfe de fer, faite de cuivre jaune battu, à-
peu-près de la même profondeur par-tout. 
I l y a des chaudières de cuifînè de toute 
grandeur. 
CHAUDIÈRE , en terme d'Épinglier, c'eft 

un grand vaiè de cuivre rouge très - pro-
C c c c i 
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fond , Se qui n'a pas plus de circonférence?1 

qu'il en fout pour contenir les plaques. Voy. 
PLAQUES. 
CHAUDIÈRE , terme de Papeterie ; c'eft 

une efpece de cuve d'airain -,. ordinaire
ment furmontée de bois, dans laquelle on 
met la pâte délayée avec de l'eau deftinée à 
la fabrique du papier. Cette chaudière eft 
ordinairement garnie tout au tour d'un 
maffif de maçonnerie : au deflbus de la 
chaudière eft pratiqué un fourneau, où on 
entretient toujours. un feu léger , pour 
communiquer une chaleur modérée à la 
matière, & l'empêcher de fe mettre en 
grumeau. La chaudière qui eft de forme 
eLliptique ou ovale , n'occupant point 
tout le maffif de maçonnerie qui eft quar
ré , les angles de ce maffif font recouverts 
par. upe table de bois quarrée, dans un 
côté de laquelle eft une entaille aflèz 
grande pour que l'ouvrier puiflè s'y 
placer. 
CHAUDIÈRE , f. f. uftenfile de pêche avec 

lequel on prend des fâlicots ou bar-
baux , forte de poiflbns. C'eft une efpece 
de filet. 

Les pêcheurs qui veulent faire cette pêche 
ont cinq ou fix cercles de fer r o n d , 
de la groflèur du doigt, & de douze à 
quinze pouces de diamètre, fur lefquels 
font amarrés de petits facs de rets dont les 
mailles ont environ quatre lignes en quar
ré ; ainfi elles font femblablès au bouteux 
ou bout de quievre. Les pêcheurs placent 
quelques crabes au fond dû fàc pour fèr-
vïr d'appât aux fâlicots : fur le,cercle de la 
chaudière font trois bouts de lignes qui fe 
réunifient à un demi-pié de diftance du 
cercle de fer ; ces trois bouts de lignes font 
frappés fur une autre ligne plus longue , 
garnie par le haut d'une flote de liège, 
Î>our que le pêcheur puiflè reconnoître où 
ont les chaudières : le bas de cette grande 
eft auffi garni de flore de fiege, dont 
l'ufàge eft de foutenir dans l'eau les trois 
premières lignes dont nous avons parlé. 
Le pêcheur jette ces fortes d'inftrumens 
garnis d'appât entre les'roches, & les re
levé de tems en tems au moyen d'une 
petite fourche qu'il paflè fous la flote qui eft à la furface de l'eau : il retiie de cette manière les fâlicots c^ui fe trouvent dans la 
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chaudière. Il continue cette pêche tant que 
la baflè eau le lui permet. Cette pêche fe 
fait depuis le printems jufqu'en automne. 
CHAUDIÈRE , en terme de Fondeur de petit 

plomb, eft un grand vaiflèau de fonte 
monté fur un fourneau de maçonnerie, 
dans lequel on fait fondre le plomb. 
CHAUDIÈRE , en terme de Raffinew de 

fucre, c'eft un grand vafe de cuivre rouge, 
creux, élargi vers fes bords j compofè de 
pièces rapportées, dont la grandeur n'eft 
déterminée que par l'ufage. Il y en a de 
trois ou quatre fortes,* a q u i , outre le 
nom général de chaudière, on ajoute pour 
les diftmguer celui des matières à la per
fection defquelles elles fervent. Voyet^ 
CHAUDIÈRE A CUIRE, CHAUDIÈRE A CLA
RIFIER , CHAUDIÈRE A CLAIR!E , CHAU
DIÈRE A ÉCUMER. 
CHAUDIÈRE A CLAIRÉE, eh, parmi Us 

Rajfineurs, un grand vafè très-profond,' 
moins élargi par en - haut à proportion de 
fon fond, que les chaudières à clarifier.& 
à cuire. Voye[ ces mots à leurs articles* Elle 
eft defeendue dans terre jufqu'à plus*de la 
moitié de fa hauteur : elle n'a point de 
bord poftiche, Se ne fèrt qu'à contenir la 
clairée en attendant qu'on la cuife. Voyet^ 
CLAIRÉE fi* CUIRE. 
CHAUDIÈRE A CLARIFIER , en terme de 

Raffineur , ainfi nommée parce qu'elle 
n'eft d'ufage que dans la clarification des 
matières. V. CLARIFIER. Quant à fa forme' 
& fa pôfition, elles font les mêmes que 
celles de la chaudière h cuire. Voye^CuAV-
DIERE A CUIRE. 
CHAUDIÈRE A CUIRE, en terme de Rafiti 

neûr, eft montée fur un fourneau de bri
que à qui fon fond fert de voûte Le bord 
antérieur de cette chaudière eft poftiche» 
mais on le rejoint fi folidement au corps 
de la chaudière par les tenons de fer dont 
il eft garni, & à force de linge, qu'il ne 
laiflè aucune iflue. On appelle cette chau
dière à cuire, parce qu'elle ne fert qu'à 
cela , plutôt par la commodité qu'elle 
donne aux ouvriers qui n'ont pas fi loin à 
tranfporter la cuite dans l'empli qui eft 
tout près d'elle, que par aucune propr été 
déterminée ; pouvant iervir à clarifier, 
pendant que celle qui fert à clarifier fer-
viroit à cuire, fans autre inconvénient que 
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la difficulté d u tranfport, comme nous ve
nons de le d i r e . Voyei_ CHAUDIÈRE A CLA
RIFIER. 

C H A V E Z ou C H I A V E Z , ( Géog. ) 
place f o r t e d u P o r t u g a l , Capitale d e l a 
province de T r a - l o s - M o n t e s . long. 2 0 , 
34 ; lat. 41 , 4$. ti 

• C H A U F , C H A O U F , ou C H A U F F E -
L I S , (Com.) foies de Perfe q u i nous v i e n 
nent particulièrement par AÎep Se Seyde. 
Voyelle diction. du Comm. 
* C H A U F F A G E , f. m. (Comm. des Bois.) 

O n appelle Bois de 'chauffage t o u t c e l u i q u i 
fè v e n d i c i f u r n o s c h a n t i e r s ; . & , q u i ef t 
Compris fous lè nom de Sois de corde, cot-
terçt, fagot, Sec. Voye^Vart. B o i s . C i e f t 
o r d i n a i r e m e n t d u hêtre, d u r c h a r m e , d u 
chêne , des branchages de taillis. Voyex^ 
l'art. B o i s . L e hêtre Se le "charme ; f o n t les 
meilleurs. L e chêne vieux noircit ; le jeune 
vaut mieux. ; il ne f a u t pas que v l'écorce e n 
f o i t ôtéë : l e châtaigner e f t pétillant: le 
bois blanc, t e l que le peuplier, le bou
leau , le t r e m b l e , ùc. ne chauffé p o i n t . 
,A CHAUFFAGE , ( Jurifpr. ) eft le d r o i t que 
quelqu Jun a de p r e n d r e dans les bois d'au-
trui du bois pour fon chauffage. O n donne 
quelquefois à l a f e m m e par c o n t r a t de 
mari a g e , en cas de -viduké, f o n h a b i t a 
t i o n dans u n château d û m a r i , Se f b n 
chauffage dans les bois q u i en dépendent. 
O n peut aufïi d o n n e r o u léguer à d'autres 
perfonnes leur chauffage. Ce d r o i t ne con-
fifte qu'i/z ufu, de manière que c e l u i au
quel i l appartient ne peut prendre d u bois 
que pour f o n ufage ; i l ne peut e n céder n i 
en vendre à u n a u t r e , n i e x i g e r " l a v a l e u r 
de fbù d r o i t en argent. 

Plufieurs fèigneurs, communautés, o f 
f i c i e r s , Se autres p a r t i c u l i e r s , o n t u n d r o i t 
de chauffage dans les bois Se forêts d u r o i . 
, L 'ordonnance des eaux Se forêts c o n t i e n t 

p l u f i e u r s d i f p o f i t i o n s L e e f u j e t ; elle a t t r i 
bue aux off i c i e r s des eaux Se forêts l a c o n 
n o i f l a n c e des co n t e f t a t i o n s q u i f u r v i e n -
n e n t f u r l e d r o i t de chauffage : e l l e révo
qu e tous les d r o i t s de cette efpeCe accor
dés dans les forêts d u r o i , Se veut que 
jàeux q u i en polTedent à t i t r e d'échange o u 
indemnité , Se q u i j u f t i f i e r b n t de l e u r p o f -
ièfïion avant l'an 1560 o u a u t r e m e n t à 
t i t r e onéreux 3 foient dédommagés, Se 
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jufqu'au r e m b o u r f e m e n t payés a n n u e l l e 
m e n t f u r le p r i x des ventes de l a valeur de. 
le u r chauffage: elle o r d o n n e que ceux a t 
tribués aux of f i c i e r s e n conféquence de fi
nance , f e r o n t évalués , l'effet d'être 
rembourfés o u payés d e la m ê m e manière 
q u ' i l v i e n t d'être d i t ; que les c o m m u n a u 
tés Se p a r t i c u l i e r s j o u i f f a n s . d e chauffage, 
caufè des redevances & pr e f t a t i o n s en der
niers o u efpeces, f e r v i c e p e r f o n n e l de g a r 
de , Corvées, ou. autres c h a r g e s , e n de
m e u r e r o n t l i b r e s & déchargés, en'confé
quence d e cette révocation. À Pégard des 
chauffages accordés par le p a f l e , p o u r ciufè 
de f o n d a t i o n & d o n a t i o n f a i t e aux égli
fes , c h a p i t r e s , Se autres c o m munautés, 
l'ordonnance v e u t qu'ils f o i e n t confèrvés 
en efpece , Se que les états , e n f o i e n t .arrê
tés, eu égard à la pofïipilité des foret s d u . 
r o i ; que fi elles Ce t r o u v o i e n t dégradées 
Se minées, la valeur de ces d r o i t s de chauf-
fage fera, liquidée f u r i e s avis des g r a n d s -
maîtres, p o u r être payés e n a r g e n t c o m 
me i l v i e n t d'être d i t , fans d i m i n u t i o n n i 
re t r a n c h e m e n t . Les r e l i g i e u x , hôpitaux , 
Se communautés, ayant chauffage par au
m ô n e d e nos r o i s , ne l'auront,plus e n 
efpece , mais e n deniers. I l fèra f a i t u n 
état de t o u t les chauffages e n efpece o u e n 
a r g e n t , p o u r être délivrés fans augmenta
t i o n , à p e i n e , &c. I l eft défendu aux o f f i 
ciers d'exiger o u de r e c e v o i r des m a r 
chands aucun b o i s , fous prétexte de chauf
fage o u autrement. L e s . o f f i c i e r s ne f e r o n t 
p o i n t payés d e s f o m m e s q u i leur- f e r o n t 
réglées a u l i e u de chauffage, s'ils ne f e r v e n t 
Se f o n t réfidence a c t u e l l e , d o n t ils a p por
t e r o n t des certificats des grands-maîtres au 
receveur : e n f i n i l e f t d i t q u ^ i l ne fera f a i t 
à l'avenir aucun d o n n i a t t r i b u t i o n ' de 
chauffage ; que s'il e n étoit f a i t , o n n J y aura 
aucun, égard ; Se que dors des ventes o r d i 
n a i r e s , les poffeflèurs des bois fujets à tiers 
& danger ; g r u r i e , ùc. p r e n d r o n t l e u r 
chauffage f u r l a p a r t de là v e n t e ; que s'il 
n'y a v o i t pas de v e r t e o u v e r t e , a u c u n 
chauffage^ ne fera pris qu'en bois m o r t o u 
mort - b o i s des n e u f efpeces portées par 
Por d o n n a n c e . Voyelle tit. } ,art. 5 \ le tit. 
xx ; le tit. xxiij , art. ij. Ja conférence des 
eaux Ù for. iBid. ù ci-après aux mots USA
GE , USAGERS. (A) 
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CHAUT*ACE , (Marine.) ce font des bour-

xées de m e n u bois d o n t o n fe fert p o u r 
chauffer le f o n d d J u n vaiffeau lorfqu'on l u i 
d o n n e l a carene. (Z) 

C H A U F F E : les F o n d e u r s e n c a n o n s , 
e n c l o c h e s , e n ftatues équeftres, &c. ap
pellent a i n f i u n efpace quarré pratiqué à 
côté d u f o u r n e a u où l'on fait f o n d r e le 
métal, dans le q u e l o n a l l u m e le f e u , Se 
d o n t l a flamme f o n p o u r entrer dans le 
fo u r n e a u . L e bois eft pofé fur une d o u b l e 
g r i l l e de fer q ui féparé fa hauteur e n deux 
parties ; cell e de deflus s'appelle la chauffe ; 
& celle de deflbus où t o m b e n t les cendres, 
le cendrier. Voyez l'article FONDERIE. (V) 

C H A U F F E r C H E M I S E ou L I N G E , 
(Vanier.) panier haut de quatre à quatre 
piés Se d e m i , large d'environ deux piés, 
éc dont le tifïu à cla i r e v o i e eft d'ofier ; le 
d eflbus e n eft fait e n d ô m e avec de gros 
©fiers r o n d s , courbés e n c e r c e a u x , & fè 
cro i f a n t ; o n met une poêle de feu fous cette 
m a c h i n e , Se o n étend deflus des linges qu'on 
v e u t faire fécher» 

C H A U F F E - C I R E , (Jurifpr.) eft u n o f 
fic i e r de ch a n c e l l e r i e d o n t l a f o n c t i o n eft 
d e c h a u f f e r , a r n o i l i r , & préparer la c i r e 
p o u r l a r e n d r e propre à fceller. O n l'ap
p e l l e auffi fcelleur, pa r c e que c'eft l u i q u i 
applique le fceau ; dans les anciens états il 
eft n o m m é valet chauffe-cire. L ' i n f t i t u t i o n 
d e cet officier eft f o i t a n c ienne ; il n'y e n 
a v o i t d'abord qu'un feul e n l a grande 
c h a n c e l l e r i e , enfuite o n e n m i t d e u x , puis 
i l s f u r ent augmentés jufqu'à q u a t r e , q u i 
dévoient fèrvir par q u a r t i e r , Se être c o n 
t i n u e l l e m e n t à l a fuite de M. le c h a n c e l i e r ; 
êe l o i f q u ' i l a v o i t f b n l o g e m e n t e n l a m a i
f o n d u r o i , i l s a v o i e n t l e u r habitation 
auprès de l u i . I l eft m ê m e à remarquer que 
l e plat attribué à M. le c h a n c e l i e r , eft p o u r 
le s maîtres des requêtes, l'audiencier, c o n 
trôleur , Se chauffes-cire d e l a c h a n c e l l e r i e , 
defo r t e qu'ils f o n t v r a i m e n t c o m m e n f à u x 
d u r o i , Se e n effet i l s jouiflènt des m ê m e s 
privilèges* C e s offices n'étoient d'abord 
q u e par c o m m i f f i o n ; o n tient qu'ils f u r e n t 
•fcuts héréditaires, au m o y e n de ce qu'ayant 
vaqué p a r f o r f a i t u r e , l o r s d u fy n d i c a t o u 
re c h e r c h e générale q u i f u t faite des of f i -
•ciers d e F r a n c e d u tems d e S. L o u i s , i l 
l e s d o n n a héréditairement e n récompenfe 
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à fa n o u r r i c e , q ui en fit pourv o i r quatre* 
enfans qu'elle a v o i t ; Se d e p u i s , parfuccef-
fion o u v e n t e , ces offices fe perpétuèrent 
fur le m ê m e pié. Il n'y a pas cependant 
toujours eu quatre chauffes-cire en la chan
cel l e r i e ; o n v o i t par Tes comptes rendus 
e n r 3 9 4 , qu'il n'y e n avoit alors que deux, 
ui a v o i e n t c h a c u n d o u z e deniers par jour: 
e p u i s , leurs é m o l u m e n s ont été régies 

différemment, à prop o r t i o n des lettres 
gu'ik fcelle n t . I l y avoit autrefois deux 
fortes de chauffes-cire, f a v o i r \es chauffes-cire 
f c e l l e u r s , & l e s valets chauffes-cire, fuhou 
donnés aux premiers ; mais par un arrêt du 
confèil d u 31 O c t o b r e 1 7 3 9 , il a été ordon
né «que les offices d e chauffes-cire fcelleurt 
de l a g rande cha n c e l l e r i e de F r a n c e , Se des 
cha n c e l l e r i e s près les cours Se fieges préfi-» 
diaux d u r o y a u m e , feront à l'avenir rem
plis Se polfédés fous le feul titre de fcelleurs, 
Se ceux de valets chauffes-cire, fous le t i t r e 
d e chauffes-cire feulement. 

L e s chauffes-cire de l a g rande chancellerie 
fervent auffi e n l a c h a n c e l l e r i e d u palais. * 

P o u r ce q u i eft des autres chancellerie}' 
établies près les parlemens & autres cours 
fupérieures, c'étoient autrefois les chauffes* 
cire de l a g r a nde c h a n c e l l e r i e qui les com-
mettoient ; mais préfentement ils font en 
titre d'office. 

C e s o f f i c e s , félon L o i f e a u , ne font pas 
v r a i m e n t d o m a n i a u x , m a i s feulement né* 
réditaires par privilège. 

Il y a v o i t a u f l i autrefois un chauffe-cke 
dans l a c h a n c e l l e r i e des foires de Cham-* 
pagne, tellement qu'en 1318 Philippe-Ie-
Beï o r d o n n a que les é m o l u m e n s de ce 
châuffe-cire.feroient vendus par enchère, 
c*eft-àdire donnés à ferme. 

Il y a auffi u n chauffe-cire dans l a chan
ce l l e r i e d e l a r e i n e , Se dans celle des prin
ces q u i o n t une c h a n c e l l e r i e pour leur ap-
panage. V. l'hift. de la chancel. par Teflèreau: 
Loîfeau , des offic. liv. II, ch. viij, n°. î$, & 
fuiv. C h e n u , des offices, tit. des chancel. (A) 

* C H A U F F E R , en général c'eft expofer 
à l a c h a l e u r d u f e u ; mais e n terme d'ou
v r i e r de f o r g e , c'eft l'action de tirer l e 
f o u f f l e t , tandis que le f e r eft au feu. 

Il eft à propos que l e fer foit placé à 
e n v i r o n u n pouce au-deflus d u vent ou de 
l a tuyère: c a r s ' i l étoit vis-à-vis, l'ai* 
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«pouffé en droite ligne par le foufrlet, le 
refroidiroit ; mais l'air paflànt par-delTus , 
le charbon s'allume autour du feu , Ôc le 
tient toujours entouré , au lieu qu'en fouf. 
fiant vis-à-vis , le fer fe refroidiroit dans 
le milieu, ôc s'échaufferoit au contraire aux 
deux côtés, où le charbon s'enflamme. 
CHAUFFER un vaiffeau , lui donner le feu , 

c'eft chauffer le fond d'un vaiflèau, lorfqu'il 
eft hors de l'eau, afin d'en découvrir les 
défe&uofités , s'il en a quelqu'une , Ôc de 
le bien nettoyer : i l y a des lieux propres 
pour chauffer les bâtimens. 

Chauffer un bordage, c'eft le chauffer avec 
quelques menus bois afin de lu i donner la 
courbure néceflàire , ou lui faire prendre 
la forme qu'on veut lui donner en le conf-
truifant. 

Les planchés ôc bordages qu'on veut 
chauffer , doivent être tenus plus longs que 
la proportion requife , c ' e f t - à -d i r e plus 
longs qu'il ne faudroit qu'ils fuf lènt , s'ils 
dévoient être pofés tout de leur long ôc en 
leur état naturel -, parce que le feu les ac-
courcit en-dedans -, fur-tout en les faifant 
courber : c'eft le côté qui fe met en -̂dedans 
qu'on prélerïte au feu , parce que c'eft le 
côté fur lequel le feu agit, qui fe courbe. 

Chauffer lesfoutes, c'eft les lécher, afin 
que le bifcuit fe confervé mieux. ( Z ) 
CHAUFFERIE , f. f. c'eft un des atte-

liers des groflès forges , où le fer paflè au 
fortir de raffinerie. V. FORGES GROSSES. 
CHAUFFOIR , f. m. en Architecl. eft 

une falle dans une communauté ou maifon 
religieufe, dont la cheminée le plus fou-
ygut ifolée, fert à fè chauffer en commun. 
CHAUFFOIR , ( Cartier. ) eft une efpece 

de poêle de %r quarrée, "furmontée par fes 
côtés~Ôc par le haut des grilles de fer , fur 
lefquelles on pofè les feuilles de cartes 
après qu'elles ont été collées, pour les y 
faire fécher, au moyen du charbon allumé 
que l'on met dans cette poêle. Voy. l'art. 
CARTE. 
•f, CHAUFFOIR , linge de propreté à l 'u-
ïàge des femmes Ôc des malades. 
* CHAUFFURE , f. f. terme de Forgeron, 

mauvaife qualité de fer ôc. de l'acier, 
qu'ils ont contractée, foit pour être reftés 
trop long-tems au ,fçxx, foit pour- avoir-
été éxpoles à un feu trop violent. On re-
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connoit l^chauffure à des efpeces de petits 
bouillons, quelquefois d'une couleur ver-
dâtre Ôc luifante, qui font voir claire
ment qu'il y a eu fufion ôc que la ma
tière eft brûlée , du moins jufqu'à une 
certaine profondeur. 

CHAUFFRETTE, f. f. en terme de Layet-
tier : c'eft un petit coffre percé de tous cô
tés , pour que la chaleur puiflè pénétrer , 
ôc garni de tôle en-dedans , pour empê
cher que le petit pot de terre, plein de feu 
qu'on y met ne brûle le bois. On met [a 
chauffrette fous les piés ; elle n'eft guère 
qu'à l'ufage des femmes. Les ouvriers en 
foie ont aufli une èhauffrette , ou coffret de 
bois garni de tôle en-dedans, dans lequel 
ils allument du feu , au-deflus duquel ils 
font paflèr leurs velours 5 pour en redreflèr 
le poil lorfqu'il a été froiffé. Voye^ l'art. 
VELOURS. 

CHAUFFOUR, f. m. four à chaux, 
Voye^ CHAUX. On donne encore le même 
nom au magafin où l'on ferre la pierre à 
calciner , le bois deftiné à cette opération , 
ôc la chaux quand elle eft faite. ( P ) 

CHAUFFOURNIER. Le chauffournier;, 
eft l'ouvrier qui prépare la chaux vive , en 
faifant çaleiner des pierres propres à fe 
convertir en chaux , dans un four ou four
neau pratiqué pour cet ufage. 

Lorfqu'on eft afluré de la prélènce des 
pierres calcaires dans une contrée , on 
longe à y conftruire des fours à chaux» 
Pour cet effet, on commence par jeter des 
fondemens folides , qui embraflènt un 
efpace de douze piés en quarré : on élévé 
enfuite fur ces fondemens la partie de P é - y 

difice qu'on nomme proprement'le four ou 
la tourelle. A l'extérieur , la tourelle eft 
quarrée , ce n'eft qu'une continuation des 
murs dont on a jeté les fondemens ; ces 
murs doivent avoir Une épaiflèur1 capable 
de réfifter à l'action du feu qui fe doit allu
mer dedans. A l'intérieur , la tourelle a 
la figure d'un fphéroïque alongé, tronqué 
par fes deux extrémités. Elle a douze piés 
de hauteur, quatre piés Ôc demi de diamè
tre au débouchement qui eft fur la plate r 

forme, ceft-à-dire à la diftance de neuf 
piés au milieu, ôc fix piés au fond. Omunit 
la maçonnerie de quatre piés droits avec 
celle dé la tourelle, en faifant le jemplif* 
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lage convenable au centre du plan
cher de la tourelle. On pratique un 
trou d'un pié de diamètre , qui répond au 
milieu d'une petite voûte de quatre ou 
cinq piés de hauteur , fur"deux piés de lar
geur , ouverte des deux côtés du Nord au 
Sud , traverfant toute la maflè du bâti
ment , & defcendant au-deflbus du niveau 
du terrein de fix à lèpt piés ; on appelle 
cette voûte Yébraijbir. Pour pénétrer dans 
Pébraifoir , on déblaie la terre de deux 
côtés à fon entrée en pente douce , & dans 
une largeur convenable , & on élevé toute 
cette terre en glacis, afin de pouvoir mon
ter facilement au haut de la plate-forme. 
Depuis le rez-de-chauffée jufqu'au haut de 
la plate-forme, on pratique une petite porte 
ceintrée, de cinq piés de hauteur fur deux 
de largeur , pour entrer dans la tour.lle. 

Le four étant ainfi confinait, on amaflè 
à l'entour les pierres qu'on fe propofe de 
convertir en chaux. On choifit les plus 
gr 1T( s '̂ les plus dures , ôc l'on en forme 
au centre de la tourelle une efpece de 
voûte fphérique de fix piés de hauteur , 
laiflant entre chaque pierre un intervalle 
de deux ou trois pouces. 

Autour de cet édifice, on place d'autres 
pierres, ôc l'on continue de remplir la tou
relle , en obfervant de placer toujours les 
plus groflès ôc les plus dures le plûs pro
che du centre , & les plus petites & les 
moins dures fur des lignes circulaires plus 
éloignées , ôc ainfi de fuite , enforte que 
les plus tendres & les petites touchent la 
{urfare convexe de la tourelle. On achevé 
le comblement "de la tourelle avec de pe
tites pierres environ de la groflèur du 
poing , qui proviennent des éclats qui le' 
font faits en tirant la pierre de la carrière, 
ou qu'on brîfe exprès avec la maflè. On 
maçonne enfuite en dehors grofïiérement 
la porte de la tourelle à hauteur cPappui, 
enforte qu'il ne refte plus que le paflage 
d'une botte de bruyères , qui a ordinaire
ment dix - huit pouces en tout fèns. On 
finît ce travail par élever autour d'une 
jartie de la circonférence du déboucne-
ment, une efpece de mur eh pierres lèches 
du cor? oppofé au vent. 

Les criores étant ainfî difpofèes , on 
bxuic un . a îiteron ou deux de bruyères 
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pour rejfuyer la pierre. Cinq ou fix henreg 
après , on commence à chauffer en rcglc • 
Îjour cet effet le chauffournier d i fpo fè avec 

a fourche fur l'âtre de la tourelle. une dou
zaine de bottes de bruyères ; il y met le feu, 
& lorfqu'elles font bien enflammées, il en 
prend une treizième qu'il place! la bouche 
d u four , ôc qui la remplit exactement. Le 
feu,poufle* par l'action de l'air extérieur qui 
entre par les portes de l 'ébraifoir , fe pone 
dans la tourelle par la lunette pratiquée au 
centre de fon ât e , faifit la bourrée placée 
fur la bouche d u four , coupe fon lien & 
l'enflamme ; alors le chauffeur la pouflè 
dans l'âtre avec fon fourgon , l 'éparpillé, 
ôc< tout de fuite i l en remet une autre à 
l 'embouchure d u f o u r , qu'elle ferme com
me la p r é c é d e n t e . Le feu atteint pareille
ment celle-ci ôc la d é l i e , ôc le chauffeur 
avec fon fourgon la poufle de n u me dans 
la tourelle , ôc l ' éparpi l lé fur fon âtre : 
i l continue cette manoeuvre avec un de 
fes camarades qui le ^ relaie , pendant 
douze heures ou environ , v ju'qira ce 
qu'ils aient confumé douze à quinze cens 
bottes de btuyeres. 

' On doit avoir l'attention de ne chauffer 
le fourneau que par d e g r é s , parce que fî les 
pierres é t o i e n t ujrprifes d'un feu trop vif, 
p'ufieurs fe b r i f è r o i e n t ôc la v o û t e pourroit 
s ' é c r o u l e r ; au lieu qu'un feu m o d é r é les fait 
fuer doucement , ôc jeter t ç u t e leur hu
m i d i t é fans accident. De quelque f a ç o n que 
les fours foient conftruits , qu'ils foient 
d'une figure e l u p f o ï d e alongee ou tron* 
q u é e , de figure cubique ou parallelipipé** 
dale , ou de forme encore dif férente , on"* 
p r e n d la même p r é c a u t i o n , afin que les 
parois d u terrein naturel de é f e n c u v e m e n t 
fuent d o u c e m e n t , ainfi que le mortier de, 
la m a ç o n n e r i e , qui par ce moyen prend-, 
corps fans f è gercer. Les tuilliers-brique-^ 
tiers font la même o p é r a t i o n pour faire r e £ 
fuyer lentement leurs tuiles & briques :v . 
B R r Q U E T I E R . 

Il y a de deux efpeces de four à chaux : 
les uns font à grande ôc 'vive flamme , ou 
l'on brûle du bois, des b o u r r é e s de bruyè
r e s , des g e n ê t s , de k paille , du chau
m e , & c . les autres ont un feu modéré ôc 
moins f lambant , qu'on entretient avec 
de la t o u r b e , de la h o u i l l e , Ôc toute autre 
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efpece cîe charbon fofïile entremêlé ;par 
couche avec les pierres. 

Dans les fours à grande flamme l'ha 
bileté d'un chauffournier eonfifte à favoir 
foutenir fon bois de façon que le courant 
de l'air paflè par -def lbusà augmenter ou 
ralentir à propos le degré de chaleur ; com
me , par exemple , lorfque le four eft bien 
émbrafé le premier jour , d'en augmenter 
k chaleur jufqu'à lui faire confirmer la 
valeur de fix corçies de bois le tècond 
jour ; de ,n'en mettre que quatre le troi
fieme ; d'aller ainfi en diminuant jufqu'au 
dernier jour, 8c d'avoir foin à chaque 
fois qu'A met du bois dans le fourneau , 
d'en fermer laoouche pour que trop d'air 
ne le refrordlflè pas. 

Lorfque le rfour eft trop grand ou qull 
eft mal chargé, i l arrive toujours qu'on 
manque la. fournée en tout ou en partie, 
parce que les pierres qui font à la cîfeon~ 
rérence , ne peuvent pas fè calciner auflî-
bien que celles du centre, à moins qu'on n'y 
.remédie en augmentant le feu, Ôc en l'obli
geant à fe porter en plus gros volume vers 
lés pierres les plus éloignées 5 i l n'eft pas 
moins néceflàire de n'y interrompre jamais 
le feu , parce «que lorïqu'on laifle éteindre 
le four avant, la cuiflbn totale de la 
pierre , la flammé d'un nouveau feu n'é
tant plus alimentée de proche en proche 
par les matières d'en-bas , elle n'a plus le 
degré d'intenfité néceflàire à la calcina
tion. 

Lorfque faute de matière combuftible 
on veut ralentir Un four à chaux déjà 
allumé, tel que ceux qui font à feu plus 
modéré ôc moins flambant, ôc où l'on 
brûle -du charbon de terre , i l faut difpo-
fer le four de façon que le feu ne monte 
pas auflî vite qu'à l'ordinaire , ce qu'on 
exécute en jetant au centre de la furface 
une charbonnée ou lit de charbon , de deux 
ou trois pouces d'épaiflèur , & de deux 
piés de diamètre, qu'on piétine, qu'on 
mouille même quelquefois, ôc qu'on re-
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F couvre d'un lit de même épaiûeur, formé 
de menus éclats de pierre » & on bouche 
exactement toutes les ouvertures du four , 
afin de ne laiflèr au feu qu'autant d'air 
qU'il lui en faut pour ne pas S'éteindre. 

On connoît que la chaux eft faite, 
quand i l s'élève au-deflus du débouche-
ment de la plate-forme , un cône de feu 
de dix piés de haut environ, v i f , ôc fans 
prefque aucun mélange de fumée , ôc lorf-
qu'en examinant les pierres, on leur re
marque une blancheur éclatante. 

Pour lors on laiflè éteindre le four : on 
monte pour cet effet fur la plate-forme, 
on étend des gaules fur le débouchement, 
ôc on répand fur ces gaules quelques, bour-* 
rées. Quand le four eft froid» on en retire 
la chaux , on la met dans des tonneaux 
fous une voûte contiguë au four; fi elle 
venoit d'être mouillée par la pluie ou au
trement , elle inceridîeroit les matières 
combuftibles, qui feroient dans fon voifinage: 
on la tranfporté par charrois ou par eau aux 
lieux de fa deftinatîon. 

On appelle chaux âpre , celle, quî fè fait 
pendant l'hiver : comme i l n'eft pas pofli
ble pendant cette faifon de conduire égale
ment le feu , cette chaux ne fè garde pas 
éteinte comme celle qu'on fait dans la belle 
faifon ; on eft même obligé de l'employer 
fept à huit jours après, ôc on a obfèrvé que 
les maçonneries qui en font induites, font 
fi mauvaifes , que , peu de tems après , 
les pièrres qu'on a liées enfemble avec du 
mortier de cette chaux, ne tiennent pas 
mieux que fi elles avoient été maçonnées 
avec de l'argile : cette chaux ne fè con
fèrve pas même à l'air , elle y perd toute 
la vertu ; bien différente en cela de celle 
des Siamois , qui dure des deux cens ans, 
ôc avec laquelle ils font des ftatues ôc des 
rnaufolées. . 1 

CHAUL , ( Géog.-) ville forte des Indes, 
fur la côte de Malabar, dans le royaume 
deVifapour, avec un port. Long, go , zo ; 
lat. 18, 50. [*] 

(*) . La foie de Chaul eft fupérieure à celle de la Chine. Les Portugais qui s'emparèrent de cette 
ville en 1507 &: qui las poffedent, encore aujourd'hui- fourniflènt de cette foie â toutes le* 

es. 
. Il y a dans la même contrée de l'Inde une ville du même nom, que les Portugais ont laiffée aux Indiens., 
arrpfée de deux rivières, placée à deux lieues d e l à mer} elle fait un fcraad commerce de boîtes, d'étuis 'it 
de catinets façon de la Chine, 

Tome FIL D d d d 
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C H A U L E R , v. act. (Agricuk.) c'eft 

arrofer de chaux. V. SBMAILLE & CHAR
BONNÉ. 

CHAULNES , ( Géog.) petite ville de 
France en Picardie, au pays de Santerre, 
avec titre de duché-pairie. Long. 10, j o ; 
lat. 49. 4J. 

CHAUME, f. m. ( Jgric. ) eft la tige de/ 
plantes qui fe fement en plain champ, telles 
que les blés ÔC les avoines. On les nomme 
encore rofeaux. Voye\ ROSEAUX. 
CHAUME , ( Jurifprud. ) que quelques 

coutumes , comme Artois, appellent auflî 
eftculles , eft ordinairement laiffé dans les 
champs pour les pauvres habitans de la 
campagne , qui l'emploient au fourrage & 
à la litière des beftiaux , à couvrir les maifons 
©u à leur chauffage 

Chacun peut cependant conferver fon 
propre chaume pour fon ufàgei i l y a même 
des endroits où on le vend à tant l'arpent ; 
dans d'autres on le brûle fur lie lieuipour 
réchauffer la terre ôc la rendre plus féconde. 
Pans quelques endroits on ne peut conler
ver que le tiers de fon propre chaume , le 
fùrplus doit être laiffé pôur les pauvres ; cela 
dépend de l'ufage de chaque lieu. 

Les juges ne permettent communément 
de chaumer qu'au 15 Septembre, ou mê
me plus, tard", ce qui dépend de l'ufage 
des lieux & de ia prudence du juge. Ce 
qui a été ainfi établi , tant pour laiflèr le 
tems aux' glaneurs de glaner , que pour 
la confervation du gibier qui eft encore 
fojblev. 

Un eft permis dè mener les beftiaux dans 
les nouveaux chaumes qu'après un certain 
tems , afin, de laiflèr ia Uberté de glaner 
& d'enlever les chaumes. Ce tems eft réglé 
diverfèment par les coutumes *• quelques-
unes comme Amiens , Ponthiéu ôc Artois, 
le fixent à trois jours ; d'autres étendent la 
défenlê julqu'à ce que le maître du chaume 
ait eu le. tems d'enlever fon chaume, fans 
fraude-. 

L'es défenfès faites pour tes chaumes de 
blé ont également heu pour les chaumes d'a
voine 8c. autres menus grains, parce que les 
pau\re> glanent toutes fortes. der_ grains.: 
Foje%J.e-Lévitique,.ch. xxix, n'.g.; la Cou-
tumed Orléans , art. ig/> ; t arrêt de règlement 
d&4juilkt.V7g>ip le.cffderural9ch. xxj. (A) 
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CHAUMER, (Jurifprud.) voye^CHÀTT-

ME. (A) 
CHAUMES , ( Géog. ) petite ville de 

France dans 11 Brie paruienne. 
CHAUMIERE , t. f. ( <Econ. ruftiq. ) ca-

bane à Pufage des payfans , des charbon
niers , des cnaufFourniers, c>c. c'eft là qu'ils 
fe retirent, qu'ils vivent. Ce nom leur vient 
du chaume dont elles font couvertes , mais 
on le tfanfporte en général à toute forte de 
cabanes. O n ne fauroieapplîquer aux chau-

. mieres Ôc cabanes de nos malheureux pay
fans , ce que dit Tacite des cabanes où les 
anciens Finnois fè retiroient fans travailler. 
Id beatius arbitrantur quant ingemere agris^ 
illaborare domibus , fuas alienafque fortwm, 
fpe metuque verfare. 

C H A U M O N T , C Géog. ) ville de France 
en Champagne , dans le Baflîgni, près de 
la Marne. Long. %%, 46" ; lat. 48, S. 
CHAUMONT , ( Géogr. ) petite ville de 

France au Vexin. I l y a encore plufieurs pe
tites villes de ce nom , une en Touraine, 
une autre en Savoie, Ôc une troifieme au 
pays de Luxembourg. 
CHAUMONT , ( Géog. ), ville de France en 

Dauphiné, fur les frontières du marquifat 
de Sufe, 
CHAUMONT , ( Géog. ) petite ville de Sa

voie , fur le Rhône. 
CHAUNE , en terme d'Epinglier, eft un 

morceau de bois taillé en deflbus, pour 
embiaflèr fur la cuiflè ; chaque extrémité en 
eft traverfée d'une courroie de cuir , dont 
on lie la chaune fur la cuiflè. Sa partie fupé* 
rieure. a vers fes bords deux anneaux dans 
lefquels paflè la croflè. On fait entrer les 
tronçons dans la chaune. pour les couper 
plus facilement en hanies. Voy* HANSES, 
TRONÇONS & CROSSE-

§ C H A U N I T, ( Géogr. ) petite ville de 
Picardie fur l 'Oife, à trois lieues de No>on 
& de la Fere. Elle a une çhâtellenie royale, 
ôc une coutume particulière. C'eft la pat le 
du célèbre Vitaflè, profeflèurenSorbonne, 
théologien profond, & diftingué autant par 
la piété que par fà fcience ; ôc de Jean Du-
puy, ancien recteur de l'univer t é , pro-
feflèur pendant près de 50 ans ; ôc de Bona-

jventure Racine , prêtre fi connu par fon 
•Abrégé de F Hift. Eccléf. Long. Z, <z' 44" * 
KLat. 43 > $6> 5*-
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CHÂUONIS , ( Comm. ) voyei TARRA-

TANE CHAUONIS. 
CHAUS , ( Géog, ) pays d'Afrique en 

Barbarie , au royaume de Fez. 
CHAUSEY , ( Géog. ) île de l 'Océan, 

fur les côtes de Normandie, dans la Man-
"cbe, près du Cotentin. 

CHAUSSE, ( L'ORDRE DE LA ) ou VDE 
LA CALZJ* à Vernie , ordre militaire inftîtué 
de tems immémorial ; on dit qu'il eft auflî 
ancien que la fondation de la république. 

Cet ordre , . qui fe nomme de la Chauffe 
de Saint Marc , n'a ni ftatuts, ni conftiiû-
tions , 8e les chevaliers në font aucun vœu: 
de jeûnes nobles Vénitiens le compofent.; 
ils fe vouent Volontàîrement à combattre 
pour la fo i 8e la république. 

L'ordre de la Chauffe de Saint-Marc fut 
rênouvellé en 15 6z. 

La marque de cette chevalerie eft une 
efpece de botine d'or émaillée de diverfes 
couleurs, 8e ornée de pierreries , le talon 
émaillé de fable. ( G. D. L. T. ) 
CHAUSSE , f. f. partie'de notre habille

ment qui couvre les jambes. V BAS, 
CHAUSSE , ( Comm. ) voy. CHAPEAU. 
CHAUSSE, ( Pèche. ) efpece de filet qu'on 

difpofe au-dedans des autres , comme on 
l'a pratiqué au chalut, dont l'ufage eft 
d'empêcher le poiflbn de rétrograder 8e de 
s'échapper du met, quand une fois i l y eft 

jfèritré. Voy. la conjlruSion de la chauflè du 
^lalut ; elle ejl ingénieufe. 
^CHAUSSE , ( Pharmacie.) Chauffed'Hip-

pocrate , monica Hippocratis -, fac conique 
ou elpece de long capuchon fait d'un bon 
drap rené , dont les apothicaires fe fervent 
pour filtrer ou paner certaines liqueurs, 
comme ratafias , firops , décodions , 8ec. 
Voy. FILTRE. Les apothicaires le fervent! 
moins communément de la chauffé que du 
Manchet, qu'ils lui ont fubftitué , 8e qui 
eft réellement plus commode dans la plu
part des cas. Voy. BLANCHET. Quelques au
teurs allemands ont infinué ou dit que le 
nom de chauffe d'Hippocrate , ou plutôt 
d'Hippocras , lui étoit venu de ce qu'on 
l'avoit employé d'abord à la clarification 

|de Ykyppocras. Mais Blancardlm fait l 'hon
neur de lui donner une étymoiogié grecque; 
i l tire fon nom de vtn , fub,8c Kir*vvvui, mif-
ceo.(b) 
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CHAUSSE d'aifanceouMtiment, (Archit. ) 

eft un tuyau de plomb ou de pierre , percé 
en rond ou quarrément, 8e le plus fouvent 
de boiflèaux de poterie, éloigné de trois 
pouces d'un mur mitoyen. 
CHAUSSE , carte 8c cauche, terme de Pèche, 

eft un inftrument à qui fa conftruction a 
donné le nom ; c'eft un filet qui a la forme 
d'une chauffe large en s'ouvrant, mais qui 
va toujours en diminuant jufqu'au bout. 
Les mailles qui font aflèz claires à l 'entrée, 
rétréciflènt aufli à mefure qu elles avancent 
vers le bout du filet , qui eft fouvent fermé 
d'une-corde , que l'on dénoute, pour pou
voir retirer plus facilement le poiflbn qui 
s'eft pris dans ce filet. 

Cet inftrument eft la véritable dreige des 
Anglois, à cette différence près, qu'au lieu 
de plomb ils y mettent une barre de fer. 
L'ordonnance ne fpécifie point cet inftru
ment dans la lifte de ceux qu'elle a défen
dus , quoiqu'il foit auflî dangereux que la 
dreige. V DREIGE. 

I l y a encore une autre forte de chauffe 
qu'une chaloupe porte au large, 8c que l'on 
halle enfuite à terre , au moyen du cordage 
que plufieurs hommes tirent à eux. V. auffi 

tles art. CHALUT & SAUMON. 
La chauffe ou carte des pêcheurs de l'a

mirauté de Dunkerque , eft une efpece de 
drague ou chalut dont les pêcheurs de cette 
côte fe fervent pour faire la pêche des petits 
poiflbns propres à fèrvir d'appât à leurs l i 
gnes. ; 

Quelque néceflàire que foit la cartes ou 
chauffe à ces pêcheurs , on ne peut s'empê
cher d'obferver que c'eft aufli un inftru
ment très-pernicieux , 8c que fi les pêcheurs 
ne s'éloignent pas des côtes à la diftance qui 
leur eft enjointe pour y traîner la chauffe , 
elle doit pendant les chaleurs néceflàire
ment détruire-le f r a i , 8c. faire périr tous 
les petits poiflbns qu'elle trouve fur Ion pat 
fage*, 

Lé fac de la carte eft un filet en forme ^ e 

ehauffem^i'envixon. quatre braflès de lon
gueur ^ t o n t les mailles qui ont à fon em~ 
bouchuré environ dix huit lignes;, viennent 
infenfiblement à fe rétrécir peu-à-peu , en-
forte que vers le tiers de l'extrémité elks 
ont à peine neuf lignes en quarré ; 8e comme 
elle fe termine fort en pointe^ elle ne peut; 
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mieux être comparée qu'à la chauffé des] CHAUSSÉE , f. f. (Arch. ) eft une éle-
guideaux à hauts étaliers dont le fervent les 
pêcheurs de l'embouchure de la Seine pour 
fa pêche de l'éperlan ; ; fe bout eft clos & 
fermé comme un lac lié j le filet lui-même 
eft lacé a ec de gros fils ; ainfi quand i l eft 
mouillé les mailles en paroiftènt encore plus 
étroites. 

Chaque bateau pêcheur-a ut carte, ôz 
ils vont ordinairement & prefque toujours 
deux bateaux de confervé à côté Pur* de 
l'autre, à la diftance au plus dë quatre à 
cinq braflès , fàifant leur pêche fuivant l'é
tabliflèment des vents ou le cours des ma
rées. La carte,eft chargée de plaques de plomb 
par le bas du fac ; la tête en eft garnie 
de flotes de liège pour la tenir ouverte ; 
l'embouchure peut avoir quinze piés d'ou
verture ; elle eft amarrée-avec deu* cor
dages par le milieu du bateau , à bas-bord 
ôc ftribord, de la même manière que le cha-
Ifct ou retstraverfier ; c'eft prefque le. même 
filet.. 

Lorfque lès pêcheurs ont traîné'pendant 
quelque tems leur carte, ôc qu'ils ont pris 
fiiffifamment d'appât pour amorcer leurs l i 
gnes, ils pouflentau large pour aller faire leur 
pêche., 
C'eft en traînant là <wrre-que lès pêcheurs 

des corvettes de Dunkerque , qui s'en fèr-
voient à moins de trente à quarante bradés 
de la côte , ôc fouvent encore plus- près , 
venoient fur les pêcheries des riverains 
montées fur piquets , ôc les détruilbient ; 
inconvénient, auquel on a remédié par des 
réglemens.. 
CHAUSSE TROP HAUT, en termes dè Ma

nège , fè. dit d'un cheval dont les balfànes 
montent jufqu'au genou ou jarret ; ce 
qui paflè pour un indice malheureux.- ou-
contraire à! la bonté du cheval», Voy . BAL-. 
«ANE.. CHAUSSÉ', adfc (Plafon. ) fé dit- d'une 
efpece dë chevron plein ôc maff i f , qui 
étant renverfé touche de fà> pointe celle de 
l'écu ; ce qui fait que le champ Àt l'écu 
lui fèrt comme de chauflè ou de vêtement 
qui l'entoure de bas en haut. C'eft l'oppo-
fe dechappe. Voy. ce mor., Efpallait à Bruxeh 
le*, de gueules à trois pals d'argent, chauf
fé d'or, coupé d'azur, à une face vivrée 
* o r , ( r ) , 

vation de terre foutenue par des berges en 
talus, de file dë pieux , ou de mur de ma
çonnerie^ , pour lèrvir dë chemin à travers 
un marais ôc des eaux dormantes, &c. ou 
pour- empêcher les débprdemens des riviè
res. Cet mot vient, félon M . Ménage, de' 
calcarc, marcher. V. CHEMIN. 
CHAUSSÉE DE PAVÉ , eft Pefpîrce cambré 

qui eft entre deux revers ou deux bordures 
dë pierre ruftique pour les.grandes. mes ou 
les grands chemins. ( P ), 
CHAUSSÉE , ( Hortog. ) pièce de la cadra-

ture d'une montre : on y diftingue deux par. 
ties, le canon ôc le pignon i celui-ci eft 
ordinairement de douze Ôc mené la roue des 
minutes : le canon eft limé quarrément vers 
fon extrémité, pour porter l'aiguille des 
minutes. La.chauffée tiencà frotement fur la 
iige delà grande roue moyenne , de.façon 
qu'elle peut tourner indépendamment de 
cette roue. %et ajuftement eft néceffaire • 
pour mettre- la- montre à l'heure. Voye{ 
CADRATURE C T) 

CHUSSE-PIÉ , ( Côrdônn. ) morceau 
de cuir dë veau- paiîe , fort mince ôc fort 
doux, large par un bout, étroitpir l'au
tre , couvert dë fon poil i on s'en fèrt pour 
cnaufïèr lefôulier qui eft quelquefois étroit, 
Ôc prefque toujours neuf, & peu fait à 
la rorne du pié quand on ufe de chauffe* 
pié'. 
' CHAUSSER, v, aéfc. (Cordon.) c'eft four
nir quelqu'un de chauflùre. KSOULIER, 
MULB , PANTOUFLE. Errce fènsil fe dit de 
l'ouvrier ; mais . i l s'applique auffi à l'ouvrage: 
cette mule vous chauffe bien. I l fè dit aufli de 
l'action dè mettre fa chauffure. : vous êtes 
long â vous chauffer». 
CHAUSSER̂  les étriersren terme de Manège i 

c'eft enfoncer fon pié dedans jufqu'à ce que 
le bas des émets touche au talon. Cette fa
çon d'avoir fès étriers a très-mauvaifè grâce 
au manège ; i l faut les avoir au. bout du 
V*é* 
Se chauffer-, eft' la même chofè à l'égard 

du . che val, quefe botter. Voyeç BOTTER, 
CHAUSSER , ( Jardin. ) fe dit de la- partie 

de la culture des arbres qui confifte à en 
bêcher le pié ». & à- le fournir d'amende* 
ment. 
CHAUSSER , ( JBwcevwi, ) chauffer U grtm 
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it ferre de l'oifeau» c'eft entraver l'on
gle du. gros doigt d'un petit morceau, de 
peau. . 

CHAUSSER, v. a. ( Mufiq, ), J'ai trou
vé quelquefois chauffer les voix h leur point, 
pour dire compoler ou difpofèr .une* pièce 
cle mufique, enfbrteque chaque voix puiflè 
chanter fa partie fàns fortir de fon, diapa-
fon naturel. ( F. D. C. ). 

CHAUSSE-TRAPE, f. £ mures ferreùs r 

( terme de Blafon.) meublé d'armoiries qui 
iepréfente un inftrument de fer garni: de 
quatre pointes difpoféès en triangle, de 
manière qu'en le jèttanr à terre , une. fe 
trouve debout». 
s- Les chauffe-trapes fèrvent à fa guerre 
jour bleflèr les chevaux des ennemis.; on 
en feme fur les brèches ou dans les champs 
©ù la cavalerie doit paflèr, afin* de ralentir 
îa marche. 

Deftrappes à Paris ; d'argent ou cHèvron 
dè gueules , accompagné de trois, chauffe-trapes 
de fable.. 

Berault dë Viflîers aufli à Pans ; d*à%iir 
fiméde chauffe-trapes d'or , au léopard lionne 
de même bronchante ( G. D. L. T. ). 
CHAUSSÊ TRAPE , ou CHARDON ETOTLF, 

Çbot.) plante qui doit fè rapporter au genre 
Ëmplementappellé' chardon. Voyez^ CHAR
DON. ( I ) , 
r: ÇHAUSSE-TRAPE' , ( Mat. méd. )* c'eft la 
flàcme de cette plante qui eft fur-tout en 
«{âge. Elle paflè pour un remède fîngulief 
«outre la pierre, Ta gravelle, & lés coliques 
néphrétiques ; an la prend", foit en.infufion 
avec lé vin ou Peau, foir en poudre dans 
Un véhiculé approprié! 

Son fuc pris, à la dofè dè quatre ou fix 
onces, paflè: pour un bon fébrifuge: 
ce même fuc-eft employé extérieurement 
contre lés taies dès yeux. 

M . de Lamoignon, intendant dè Lan
guedoc, a fait part au pubhc d'un rëmede 
par lequel i l a été guéri d'une fâcheufe 
colique néphrétique qui le fatiguoit aflèz 
fouvent. Voici la defçription de ce remède 
telle qu'elle a été imprimée à Montpellier 
par fon ordre. 

Le vngt-huitieme jour dè là lune de cha
que mois, on fait boire de fort grand ma
tin un verre de vin blanc , dans lequel on 
«mis infufer un gros de 1a première écorce 
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de là racine de chauffe-trape cueillie vers fa 
fin du mois de Septembre : c'eft une petite 
peau fort fine, brune" en dehors, blanche 

'en dedans ; on la fait fécfier à l'ombre, ôc 
mettre en poudre très-fubtile : le jour que 
l'on a pris ce remède , on met fur le foir 
dans un demi-feptier d'eau une poignée de 
pariétaire , un gros de bois de faflàfras, 

; autant d'anis, ôc pour un fou de canelle 
•fine ; on fait bouillir le tout fur un feu clair 
pendant un demi-quart-d'heure ; l'on retire 
'le vaiflèau du feu, & on le met fur lès cen
dre.* chaudes r l'ayant bien couvert avec dis 
papier : le lendemain on le remet encore fur 

^un feu clair , pour le faire bouillir de ire-
chef pendant un demi-quart-d'heure ; après 
quoi on verfe fur deux onces de fucre càndî 
en poudre dans une écueUe l'infufion paf-
fée par un linge avec expreflîon du marc z 
quand' le fucre eft fondu, on la fait boire 
au malade le plùs chaudement, que Ponr 
peut , ÔC. on.l'oblige'de ne rien prendre de1 

trois heures ; ce qu'il faut obferver aufli: 
après la-prife du premier remède. 

Camérarius dit qu'à Francfort on fe fèrtr 
de la racine dë chauffe-trape, au lieu de 
•celle dè chardon-roland. On l'emploies 
dans la trfanne & dans les bouillons apéri-. 
tifs : un gros- de fà- graine infufë dans Un* 

; verre de vin blapc ,. emporte fouvent les? 
matières glaireufès qui embarraflent les con-* 

<duirs de PurineiTàurnefort.. 
La. racine de cette plante entre dans l'eau».-

\générale dé la pharmacopée, de Paris. 
• La.plante entière entre dans les apofè-
<mes & bouillons diurétiques ôt apéritifs.. 
La, femence- pilée: ôc macérée pendant la? 
nuit dans du vin à la-, dofè d'un gros, ÔC 
•prife le matin à jeun, pduflè par lès urines 
ÔC dégage Tes canaux urinaires embarrafîes 
'par un mucus vifqueux : mais i l faut ufer de 
ce remède avec précaution , de peur qu'if 
ne caufe le piflèment; de fang. Geoffroy, 
mat. méd.. 

Les fleurs àVer cette plante font d'une* 
amertume très-vive ; leur infufion eft un 
excellent fébrifuge ; elle aemporté quelques 
fièvres intermittentes qur avoient réfifté au 
quinquina. 
CHAUSSE-TRACE , ( Fortifie. ) eft un inf

trument à quatre pointes de fer difpoféès; 
en trianglè,, dont trois portent toujours & 
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t e r r e , Se la quatrième demeure en l'air. O n 
jeme les chauffes-trapes fur une brèche o u 
dans les endroits où la cavalerie d o i t paf-
f e r , pour les l u i rendre difficiles. Voye^Pl. 
XIII de Fortification. (Q) 

* C H A U S S E T T E , f. f. partie del'habil-
lement des jambes ; ce font proprement des 
bas o u de t o i l e , ou de fil, ou de c o t o n , ou 
de fil & c o t o n , qu'on met fous d'autres bas. 
Il y a des chauffettes fans pié, auxquelles on 
n'a réfervé que comme un étrier qui em-
braflè le pié par-deflbus, un peu au-delà d u 
t a l o n ; il y e n a d'autres q u i ont entièrement 
la forme du bas ; ce font les plus commo
des tk les plus propres ; les autres ouvertes 
par derrière , f o n t toujours grimacer le bas 
q u i les couvre. O n porte des chaujfettes 
pour la propreté & pour la commoJité. 

§ C H A U S S I N , ( Géogr.) petite v i l l e de 
Bourgogne près du Doubs , avec mépart, 
marquifat & bailliage lèigneurial. 

Le château i b u t i n t , en 1636, u n fiege 
de quatre jours contre l'armée de Galas , 
q u i fit pendre le brave commandant, Se 
m i t le feu à la v i l l e s 

U n ancien terrier porte que les habitans 
étoient obligés de battre les fofles pendant 
le f o m m e i l d u feigneur & de la dame, de 
peur que les coaflèmens des grenouilles ne 
les interrompiflènt. 

O n battoit m o nnoie \Xhauffm en 1 4 2 1 , 
fous le duc Philippe le Bon. (C) 
* C H A U S S O N , f. m. partie de l'habille

m e n t ; c'eft proprement le pié d'un bas : on 
en tricote de l a i n e , de fil & de coton ; o n 
en fait de to i l e ; les uns font pour l ' h i v e r , 
les autres pour l'été. O n porte des chauffons 
en hiver pour la propreté & la commodité, 
en été pour la propreté ; ils fe mettent à n u d 
f u r le pié : il faut que ceux de t o i l e qu'on 
c o u d foient coufus à longs points , & qu'il 
n*y ait n i ourlet n i rendouble ; ce q u i f o r -
m e r o i t des endroits inégaux d'épaifleur q u i 
bleflèroient le pié : les ouvriers appellent 
ces peints , points noués. Ce vêtement étoit 
à i'ufàge des dames romaines ; mais il n'a
v o i t pas la m ê m e forme que pa r m i nous ; 
c'étoit des bandes d o n t elles s'envelop-
poient les piés ; ces bandes étoient appel-
lées fafciœ pédales. 

Nous donnons encore l e n o m de chauf
fai aux fouliers à deflus de bufle tk femelle 

CHA 
4e chapeau, d o n t on fe fert en jouant a i t 
paume, en tirant des armes. 
CHAUSSON, en terme de Pdtijfcrie, c'eft 

une efpece de tourte de pommes. 
* C H A U S S U R E , f. f. ( Hift. anc. * 

Econ. domeft. ) c'eft la partie de l'habille
ment q u i couvre le pie. Les Grecs Se les 
Romains en o n t eU de cuir ; les Egyptien* 
depapirus; les Efpagnols, de genêt tiflùj ' 
les I n d i e n s , les C h i n o i s , Se d'autres peu* 
pies, de j o n c , de foie , de l i n , de bob 
d'écorce d'arbre, de fer-, d'airain, d'or| 
d'argent ; le luxe les a quelquefois couver
tes de pierreries. Les formes Sz les noms des 
chauffures anciennes nous ont été confervés, 
les unes dans les antiques , les autres dans 
les auteurs : mais il eft très-difficile d'ap
pliquer à chaque forme f o n nom propre. 
Les Grecs appelloient en général la chauf
fure , upodemata pedila ; ils avoient les 
diamètres à l'ufage des hommes tk des fem
mes ; les fandales, q u i n'étoient portées 
que par les femmes de qualité ; les lantia , 
d o n t o n n'ufoit que dans la maifon; les 
campodes, chauffure baflè Se légère ; les péri» 
barides, qu'il n'étoit permis de porter 
qu'aux femmes nobles Se libres ; les crépi» 
des , qu'on c r o i t n'avoir été que la chaufi 
fure des foldats ; les abulcès, chauffure del 
pauvres ; les perfiques, chauffure blanche à 
l'ufage des coartifanes ; les laconiques ou 
amucledes , chauffure rouge particulière aux 
Lacédémoniens ; les garbatines, fouliers de 
payfans ; les embates, pour la comédie ; les 
cothurnes, pour la tragédie ; les énemides, 
que les Latins n o m m o i e n t ocreœ, & qui 
revenoient à nos bottines : toutes ces chauf
fures s'attachoient fur le pié avec des cour
roies , imantes. Chez les Lacédémoniens 
les jeunes gens ne portoient des chauffures 
qu'à l'âge ou ils prenoient les armes , foit 
f>our la guerre , f o i t pour, la chaflè. Les Phi-
ofophes n'avoient que des femelles ; Py-
thagore avoit ordonné à fès difciples de les 
faire d'écorce d'arbre ; o n d i t que celles 
d'Empedocle étoient de cuivre ; Se qu'un 
certain Philetas de Cos étoit fi maigre Se fi 
f o i b l e , q u ' i l en fit faire de plomb ; conte 
r i d i c u l e ; les fouliers lourds ne font guère 
qu'à l'ufage des performes vigoureufes. 

L a chauffure des Romains différoit peu 
de celle des Grecs ; celle des hommes étoit 
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noire, celle des femmes blanche : i l étoît 
déshonnête pour les hommes de la porter 
blanché ou rouge; i l y en avoit qui a l 
loient jufqu'à demi-jambe , ôc on lès ap
pelloit calcei ancinati, ellgs étoient feule^-
ment à l'ufàge des perfonnes de" qualité : 
on pouvoit les diftribuer en deux fortes ; 
celles qui couvroient entièrement le pié, 
comme le caleeus , le mull&us, le pero ôc le 
phxcafium; celles* dont la femelle fimple ou 
double fe fijxoit fous le pié par des bandes 
©u courroies q u i s'àttachoient de [fus , ôc 
qui laifloient une partie de deflus le pié dé
couverte , comme le caîiga, le folea „ le 
Crepida, le bacca ÔC le fandalium. 

Le caleeus ôc le mullœus ne differoîent du 
pero, qu'en ce que ce dernier étoit fait de 
peaux de bêtes non tanées, ôc que les deux 
autres étoient de peaux préparées.. La chaufi 
commune à toutes les conditions ; le mul-
lœus qui étoit de cuir aluné ôc rouge , étoit 
une chauffure à lunule. Voy..LUNULE. Dans 
les tems de fimpHeité il n'étoit guère porté 
que par les patriciens, les fénateurs, les 
édiles. On d i t que cette chauffure avoit pafle 
des rois d'Albe à ceux de Rome, ôc de ceux-
ci aux principaux magiftrats de la républi
que , qui ne s'en fervoïent que dans les 
purs de cérémonies , comme triomphes , 
jeux publics , &c. Il paroît qu'il y avok telle 
chauffure qu'on pardonnoit à la jeuneflè, 
mais qu'on quittoit dans un âge plus avan
cé : on reproehok à Céfàr de porter fur le 
xetour de l'âge une chauffuzehautQ ôc rouge. 
Le caleeus. Ôc le mullœus couvroient tout le 
pié, ôc montoient -jufqu'au milieu de la 
jambe.. Les Romains poufièrent le luxe f o r t 
loin dans cette partie d u vêtement, ôc y 
employèrent l'or, largènt ôz les pierreries. 
Ceux qui fè piquoient de galanterie, veil-
lipient à; ce que la chauffure prît bien la 
forme d u pié,. O n la garniflbit d'étoffe 
molle ; on l a fèrroit fortement avec des 
courroies appellées anfte ; quelques - uns 
m ê m e s'oignoient auparavant les piés7 avec 
;lâes parfums. 
r" Le pero- étoit de peaux de betes non pré-
; parées : c'étoit une chauffure ruftique ; elle 
f a l l o i t jufiju'à la moitié d u genou. Le phœ-
cafium étoit de cuir b^ne ôc léger ; cette 
chauffure convenoit à des piés délicats : les 
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prêtres d'Athènes & d'Alexandrie la por-. 
toient dans les facrifices. Le càliga étoit la 
chauffure des gens de guerre ; c'étoit une 
groflè femelle d'où partoient des bandes de 
cuir qui fe croifoient fur le coup de pié , ôc 
qui faifoient quelques tours vers la cheville : 
il y avoit quelquefois de ces courroies q u i 
paflbient entre le gros orteil Sc ie fuivant , 
Ôc alloient s'aflèmbler avec les autres. L e 
campagus différoit peu du caliga ; c'étoit la 
.chauffure de l'empereur ôc des princfpaux 
de l'armée ; i l paroît que les courroies de 
celle-ci étoient plus légères qu'au caliga , ôc 
formoient u n réfeau fur la jambe. 

Le folea ,. crepida , fandaliumgallica 
étofent des femelles retenues fous la plante 
du pié : voilà ce qu elles avoient de com* 
mun ; quant à leur différence , on l'ignorer 
on fait feulement que le folea ÔC le galltcœ. 

fure de cuir non préparé paflè pour avoir été^ li'alloient point avec la toge, à moins qu'on 
ne fût à la. campagne ; mais qu'on les por
toit f o r t bien avec le pénule. Les femmes 
fe fer voient de ces deux chauffures t f o i t à là 
ville foit à la campagne. I l paroît par quel-
; ques endroits de Cicéron , qu'il y avoir urt 
folea qui étoit de bois, qu'il étoit très-louid m 

'ôc qu'on en mettoit aux piés des criminels 
pour les empêcher de s'enfuir. Cepourroitr 
bien être du gallica des Latins, que nous 
avons" fait notre mot galloche. 

Le crepida différoit peu du fotea, ÔC ne 
Çouvroit le pié qùe par intervalle. Le baccax 
étoîr une chauffure de philofophes ; i l y en 
avoit de feuilles de palmier» On n'a d'autres 
conjectures fur Wjycionia, finon que c'étoit 
une chauffure légère. Quant axx foccus, foc,. 
ÔC au cothurnus ,. cothurne y voye^ Soc 6^ 
COTHURNE. Les ocreœ> qui étoient en ufage 

; dès la guerre de Troie , étoient quelquefois 
; d'étain T de cuivre, dè fer &d'o:ipeau. 

Les Juifs avoient aufli lèurs chauffure* 
aflèz* femblabks- à celles que nous venons 
de décrire ; elles s'attachoient fur h pié 
avec des courroies. Cependant ils alloient: 
, fouvent piés nuds; ils y étoient obligés dans 
le deuil ,: par refpecl: y ôc quelquefois par 
pauvreté. Leurs- prêtres entroient dans l e 
temple piés nuds : ils ôtoient leurs fandales 
en fe mettant à table, excepté à la célébra
t i o n de l'agneau pafcah "Oter fa chauffure ôc. 
la donner , étoit le figne du tranfport de. ha 
propriété d'une chofe. 
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Les anciens Germains, & fur-tout les 

Goths, avoient une chauffure de c iir très-
f o r t qui alloit jufqu'à la cheville du pié : 
les gens diftingués la portoient de peau. Ils 
étoient auffi dans l'ufage d'en faire de jonc 
Se d'écorce d'arbre. Prefque tous les Orien
taux aujourd'hui portent des babouches ou 
chauffures femblablès à nos pantoufles. 
Prefque tous les Européens font en fouliers. 
Nos chauffures font le foulier, la pantoufle , 
la babouche , la mule , la claque , le patin , le 
fabot. Voyei^ces mo*sà leurs articles. Antiq. 
expl. heder. lex. 

Obfèrvations anatomiques fur quelques chauf
fures modernes. De judicieux anatomiftes 
ont obfervé, 10. que les différens mouve-
mens des os du pié étant très-libres dans 
l'état naturel, comme on le voit aflèz dans 
les petits enfans, fè perdent d'ordinaire par 
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leur chauffure contre terre ; Se crue par !i 
même rai'on , elles ne peuvent fauter avec 
la même liberté que d'autres qui 01 n la chauf. 
/ùreba'Tè.: car on fait que ('ans l'homme 
de m ême que dans les quadrupèdes Se dans 
les oifeaux, l'action 'e fauter s'exécute par 
le mouvement 'iibir Se prompt de l'extré
mité poftérieure Se fàillante de l'os calca-
neum au moyen des mufcles, dont le gros 
ten ;on y eft attaché. * 

3°. Que les chauffures baffes ; loin d'cx-
pofer à ces inconvéniens, facilitent au 
contraire tous les mouvemens naturels des 
Î>iés>, comme le prouvent aflèz les coureurs, es portes-chaife, les laboureurs, ùc, que 
les fabots les plus communs, malgré leur 
pefanteur Se inflexibilité , ne mettent pas 
tant d'obftacles à l'action fibre Se naturelle 
des mufcles qui fèrvent aux mouvemens des 

la mauvaifè manière de chauflèr les piés ;j ipiés , en ce que, outre qu'ils ont le talon 
^rès-bas, leur extrémité antérieure eft ar
rondie vers le deflbus, ce qui fupplée en 
quelque manière au défaut de l'inflexion 
alternative d'un pié appuyé fur les orteils, 
pendant que l'autre pie eft en l'air quand 
on marche. 

Que les focques des Récollets fup-

que la chauffure haute des femmes change 
tout-à-fait la conformation naturelle de 
ces os, rend les piés extraordinairement 
camb ésou voûtés, & même incapables de 
s'applatir, à caufè de la foûdure non natu
relle ou anchylofe forcée de ces os, à-peu-
près comme il arrive aux vertèbres desoof-
li i s : que l'extrémité poftérieure de l'os cal-
caneum, à la* uelle eft attaché le gros ten
d on d'achille, s'y trouve continuellement 
beaucoup plus élevée, & le devant du pié 
beaucoup plus abaifle que dans l'état natu
r e l ; & que par conféquent les mufcles qui 
couvrent la jambe poftérieurement, Se qui 
fèrvent par l'attache de leur tendon à éten
dre le pié, font continuellement dans un 
raccourciflèment non naturel pendant que 
les mufcles antérieurs qui fèrvent à fléchir 
le pié en devant, font au contraire dans un 
alongement forcé. 

i°. Que les perfonnes ainfî chauffées 
ne "peuvent que très-difficilement defcen
dre d'une montagne ; au lieu qu en y 
montant, la chauffure haute leur peut en 
quelque façon fèrvir de marches plates, 
le bout du pié étant alors plus élevé : qu'el
les ont auffi de la peine à marcher long-
tems , m ê m e par un chemin u n i , fur-tout 
à marcher v i t e , étant alors obligées ou de fè 
balancer à-peu-près comme les canards, ou 
de tenir les genoux plus ou moins plies Se 
foulevés, pour ne pas heurter des talons de 

pléent davantage à ce défaut, en ce que 
avec un talon très-bas, ils ont encore une 
pièce de la m ê m e hauteur vers le devant, 
fous l'endroit qui répond à l'articulation du 
métartafe avec les orteils ; Se que par ce 
moyen, la portion antérieure de ces foc
ques étant en l'a i r , permet d'abailfer la 
pointe du pié proportionnellement à l'élé
vation àxxcalcaneum. 

5°. Que les fouliers du petit peuple avec 
des femelles de, b o i s , font moins com
modes que ces focques, Se fatiguent plus 
les mufcles du tendon d'achille, en ce 
que n'étant n i flexibles n i façonnés comme 
ces focques, ils rendent la portion anté
rieure du levier du pié plus longue que 
<!ans Pétat naturel, & occafionnent ainfi 
plus d'effort à ces mufcles, lorfqu'il faut 
fbulever le corps fur la pointe de ces fou
liers inflexibles : car on fait que dans l'ac
t i o n de foulever le corps fur la pointe do 
pié, ce pié fait l'office du levier de la fé
conde eîpece, le fardeau de tout le corps 
étant alors entre l'effort des mufcles Se la 
réfiftance de l a t e r r e , ùc, 

4°. 
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5**. Qu'an autre inconvénient de k 

•thauffure haute, c'eft que-non-feulement 
i s m u f c k s du gros tendon d'achille, qui 
fervent à l'extenfion du pié, mais auffi les 
mufcles antérieurs qui fervent à l'extenfion 
des orteils , font par la "hauteur de Ces 
xhauffures continuellement dans un état de 
*accourciflèment forcé : tandis que les muf
cles antérieurs qui fervent à la flexion du 
•pié , Se les poftérieurs qui fèrvent à la 
flexion des oreilles , fout en même tems 
-par cette hauteur continuellement dans un 
état d'âlongement forcé : que cet état con
tinuel de froncement des uns Se de tiraille
ment des autres , ne peut que caufer tôt ou 
tard à leurs vaiflèaux tant fanguins que 
lymphatiques , Ôc à leurs nerfs , quelque 
inconvénient plus ou moins confidérable ; 
ôc par la communication de ces vaiflèaux 
ôc de ces nerfs, avec les vaiflèaux ôc les 
nerfs d'autres parties plus éloignées/même 
avec ceux des vifceres de l'abdomen , ùc. 
occafionner des incommodités que l'oii 
attribueroit à toute autre caufè , auxquelles 
par-conféquent on apporteroit des remè
des inutiles , ôc peut-être accidentellement 
jiuifibles ôc dangereux. . 

7°. Qu'à la vérité, cet état forcé de rac-
Courciflèment d'une partôc l'alongement 
.de l'autre , devient avec le tems comme 
naturel ; deforte que ceux qui y font ha
bituellement accoutumés, ne peuvent pref
que fans peine ôc fans fouffrance marcher 
avec des' chauffures baflès : mais que cette 
attitude non naturelle n'en ièra pas moins 
la caufè de certaines infirmités qui paraîtront 
n'y avoir aucun rapporr. I 

8°. Qu'un autre inconvénient des chauf-
fures hautes , c'eft de faire courber la taille 
aux jeunes perfonnes ; ôc que pour cette 
raifon l'on ne devroit point donner aux 
filles des talions hauts avant l'âge de quinze 
ans. 

90. Que les fouliers trop étroits ou trop 
courts, chauffure fi fort à la mode chez les 
femmes , les bleflànt fouvent, i l arrive que 
pour modérer la douleur , elles fe jettent 
Tes unes en devant, les autres en arrière , 
les unes fur un côté , les autres fur l'autre ; 
ce qui , non-fèulement préjudkie à leur 
caille, à la grâce de leur démarche , mais 

Tome VIL 
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leur caufe des cors qui ne fe guériflènt. 
point. 
Ces remarques font de M. Winflow , 

qui avoit projeté de les étendre dans un 
traité fur celui de Borelli , de motu anima-
lium ; ouvrage admirable en fon genre , 
que peu de gens font en état de l i r e , ôc 
qui traitejiéanrnoins d'une des parties des 
plus intéreflàntes de la Fhyfioîogie. Obferv. 
communiquée par Monfieur le Chevalier DB 
JAZTCOU&T. v 

CHAUTAGNE, (Géogr.) petite ville du 
duché de Savoie , à peu de diftance de 
Rnmilly, dans un petit pays qui porte le 
même nom. 
CHAUVE-SOURIS, f. f. vefpertilio , 

( Hift. nat. ) animal quadrupède , que la 
plupart des auteurs ont pris pour un oifèau 
fans aucun fondement, puifque ia chauve-
fouris eft vivipare , Se qu'elle nJa ni bec 
ni plumes. I l eft vrai qu'elle vole au moyen 
d'une membrane qui lui tient lieu d'ailes : 
mais s'il fuffifoit de voler pour être oifèau , 
l'écureuil volant fèroit auiïi un oifeau ; 
cependant perfonne n'a. été tenté de le 
prendre pour tel, Se je crois qu'aujourd'hui 
on ne doute plus que la chauve-fouris ne 
foit un animal quadrupède. 

I l y a plufieurs efpeces de chauves-fouris 
qui font différentes les unes des autres , 
principalement pour la grandeur. Celles 
de ces pays-ci reflèmblent beaucoup à une 
fouris pour la forme Se pour la groflèur 
du corps : c'eft pourquoi on les a appelléeé 
rates pennades 3 c'eft-à-dire rates qui ont 
des ailes. I l y a des chauves-fouris en Arné̂ . 
rique, qui font fi groflès , que Sebâ leur 
a donné les noms de chien Se de chat volant, 
tom. Iy pag. 89 ù§i. Clufius en a décrit 
une dont le corps avoit plus d'un pié de 
longueur , Se plus d'un pié de circonfé
rence : chaque aile avoit . vingt-un pouces 
de longueur , Se neuf pouces de largeur. I l 
y a des chauves-fouris de plufieurs couleurs, 
de fauves , de noires , de blanchâtres , 
ôc^de cendrées. I l y en a qui reflèm
blent au chien par le mufeau , Se d'autres 
au chat ; d'autres ont Les narines aflèz fem
blablès _ à celles d'un veau ; d'autres on le 
nez pointu ; d'autres ont la lèvre fupérieure 
fendue, ùc. I l y en a qui ont vingt-quatre 
dents , douze à chaque mâchoire j rkjlofc 

E e e e 
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en a obfervé qui en avoient trente-quatre', 
feize en haut ôc dix-huit en bas.Il fe trouve 
des efpeces de chauves-fouris qui n'ont que 
deux oreilles ; d'autresenont quatre, dont 
celles de deflus font quatre fois auffi 
grandes que celles de deflous , & font auflî 
élevées à proportion du corps que celles-
des ânes. La membrane qui forme les ailes 
commence de chaque côté aux pattes de 
devant , tient aux pattes de derrière, ôc 
environne tout le corps en arrière : i l n'y a 
dans chaque pié de devant quJun feul 
ongle crochu , par le moyen duquel l'ani
mal Ce cramponne contre les mufs. Chaque 
pié de derrière a cinq doigts, ôc chaque 
doigta un ongle crochu. I l y a des chauves-
fouris qui n'ont point de queue ; d'autres 
en ont une qui ne s'étend pas au-delà de la 
membrane qui eft par derrière, telles font 
celles de ce pays-ci ; d'autres enfin ont la 
•queue apparente comme les rats. Bellon en 
a vu de cette efpece dans la grande pyra
mide d'Egypte. 

Les chauves-fouris habitent dans les lieux 
obfcurs & fouterreins , des cavernes, des 
trous , fi'c. où elles reftent cachées pendant 
le jour cependant tout l'hiver : elles en for-
rent lorfque la faifon eft bonne , au point 
du jour & à l'entrée de la nuit ; elles cher
chent des mouches, des coufins ÔC d'autres 
infectes dont elles fe nourriflènt ; elles ai
ment beaucoup le lard , le: fu i f , & toutes 
les graiflès. On dit que les groflès chauves-
fouris de l'Amérique enlèvent des poules , 
tuent des chiens ôc dés chats ; qu'elles atta
quent les hommes en fe jettant au vifage , 
ôc qu'elles emportent quelquefois le nez ou 
l'oreille ; enfin on prétend qu'il y en a qui 
font aflèz fortes ôc aflèz féroces pour tuer 
des hommes. 

I l n'y a que deux manu lies dans les 
chauves-fouris :ellesfdnt ordinairement deux 
petits à la fois , & quelquefois i l ne s'en 
trouve qu'un feul ; dès qu'ils font nés , ils 
s'attachent aux mamelles de la mere làns 
les quitter, quoi qu'il arrive : cependant un 
jour ou deux après qu'elle a mis bas , elle 
s-'en débarraflè & les applique contre les 
parois de l'endroit ou elle fe trouve j c'eft 
ainfi qu'elle lè met en liberté d'aller cher
cher fa nourriture...On prétend que pendant 
le tems que les petits la retiennent après 
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qu'elle a mis bas, elle fe nourrit des mem
branes qui les enveloppoient dins la ma
trice. Aldrovande , Omit. lib. IX t cap. 
V, QUADRUPÈDE. (/) 

C H A U V I G N Y , (Géogr. ) petite ville 
de France en Poitou , fur la Vienne. 

C H A U X , f. f, ( Chimie. ) on adonné eni 
chimie le nom .de chaux à plufieurs matières 
très-différentes , comme nous l'avons déjà 
remarqué au commencement de l'article 
calcination. V. CALCINATION. Nous avons 
oblèrvé dans le même endroit qu'une partie 
de ces matières ne pouvoit être appellée 
que très-improprement du nom de chaux , 
que nous avons reftreint aux lèuls produits 
des calcinât ions proprement dites. 

Ces produits font les cendres vraies, voy,. 
GENDRE ; le plâtre , voy. PLÂTRE ; les chaux 
communes ôc les chaux métalliques , voyrç-
CHAUX COMMUNE & CHAUX MÉTALLIQUE. 
, On appelle chaux commune, chaux vive, 
chaux, ôcc. le produit de la calcination des 
pierres ôc des terres calcaires; des partiesdu-
res des animaux, comme os, arêtes, cornes v 

coquilles, lithophyres , &c. avec lefquelles 
les fofliles calcaires non métaliques, ont: 
en général l'analogie la plus intime , & 
defquelles elles paroiflènt évidemment tirer 
leur origine. V, CALCINATION , CALCAIRE 
p TERRE, (b), 

* CHAUX COMMUNE. Sa définition qui 
précède eft très-exacte ; cependant on n'y 
emploie guère, que les pierres calcaires & 
les coquilles, lorfqu'on eft à portée d'en 
faire de grands amas, comme dans le refforl 
de l'amirauté de Breft, où-, même pendant; 
le tems des chaleurs , lorfque la pêche des 
huîtres ceflè par-tout ailleurs , on ne laiflè 
pas de continuer, non pour le poiflbn oui: 
ne vaut plus r ien, mais pour les écailles 
dont on fait une chaux , qu'on emploie à 
blanchir le fil & les toiles qui s'embarquent: 
à Landernau pour le commerce d'Efpagne*. 
Cette chaux veut être très-bonne à cet ufage ; 
on peut aufli l'employer aux gros ouvrages* 
de maçonnerie : mais i l eft d'expérience 
qu'elle ne vaut rien, à blanchir la furface 
des murs, & qu'elle s'écaille. 

Lorfqu'on fe fera afliiré dé la préfence. 
des pierres calcaires dans une contrée ( voy. 
à l'article CALCAIRE les caraâeres diflincltf*-
de ces pierres , . alors on fongera à y conf-
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rçruire des fours à chaux. Pour cet e f f e t , oh 1 

•commencera par jeter des fondemens f o l i -
< d e s q u i embraflètont un efpace de 11 
piés en quarré : on fè fervira pour cette ma
çonnerie , qui doit être ferme ôc f o l i d e , 
«des pierres^ mêmes de la carrière, fi elles y 
forît propres ; on. élèvera enfuite fur ces 
fondemens l a partie de l'édifice » qu'on 
tiomme proprement le four ou la tourelle. 
A l'extérieur , la tourelle eft quarrée, ce 
;n'eft qu'une continuation des murs dont 
£on a jeté les fondemens ; ces murs doivent 
avoir une épaiflèur capable de réfifter à 
l'action du feu qui fè d o i t allumer en-de
dans. A l'intérieur , la tourelle a la figure 
d'un fphéroïde alongé , tronqué par fès 
ideux extrémités. Voye%^ parmi les planchés 
de l'économie rujîique , celle d u four à chaux. 
L a figure première montre un f o u r à chaux, 
;au-dehors ; ôc la fig. 5 , le m ê m e four , 
coupé verticalement par fa gueule en deux 
parties égales , 1, x , 3 , 4 , eft le fphé^ 
roïde dont on vient de parler, ou la capa
cité du four. I I . a douze piés de hauteur , 
•quatre piés ôc demi de diamètre au débou-
•«hementqui eft fur la plate-forme, c'eft-
à-dire , à la diftance de 1 à 2 ; neuf piés 
au m i l i e u , <& fix piés au f o n d , c'eft-à-
dire , à la diftance de 3 à 4. O n unit la 
maçonnerie des quatre piés droits avec 
«elle de la to u r e l l e , en faifànt le remplif-
&ge convenable. A u centre d u plancher 
de la tourelle 5 , on pratiquera u n tr o u 
d'un pié de diamètre , qui répondra au 
mi l i e u d'une petite voûte 6, de quatre piés 
•environ de hauteur, fur deux piés de lar
geur, ouverte des deux côtés du n o r d au 
f u d , traverfant toute l a maflè d u bâti
ment , ôc defcendant au deflbus du niveau 
d u terrein de 6 à 7 piés ; on appelle cette 
voûte l'ébraifoir. Pour avoir accès dans 
l'ébraifoir, on déblaira de^ deux côtés , à 
fon entrée, félon une pente douce ôc une 
largeur convenable, toute la terre qu'on 
élèvera en glacis, afin de monter au haut 
de la plate-forme. Vbye7_ cette terre élevée 
en g l a c i s , ^ , prem. depuis le rez-de-chauf-
fée jufqu'au haut delà plate-forme , a, a, 
a , b. A Peft , on pratiquera-une petite 
porte ceintrée de cinq. piés de hauteur fur 
deux piés de largeur, pour entrer dans la 
tourelle. f 
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•~> Le four ainfi c o n f t r u i t , i l s'agit d'y arran
ger lés pierres qu'on fe propofe de con
vertir en chaux. O n aura de ces pierres 
amàflees en tas autour du four , on c h o i -
firales plus groflès ôc les plus dures, & 
l'on en formera au centre de la tourelle 
une efpece de voûte fphérique de fix piés 
de hauteur, laiflànt entre chaque pierre un 
petit intervalle de deux ou trois pouces-, 
enforte qu'elles repréfentent grofïiérement 
les boulins ou pots d'un colombier ; au
tour de cet édifice , on " placera d'autres 
pierres , ' ôc l'on continuera de remplir la 
tourelle : obfervant de placer toujours les 
plus groflès ôc les plus dures le plus proche 
du centre , ôc les plus petites ôc les moins 
dures fur des circonférences plus élojgnées , 
& ainfi de fuite ; enforte que les plus ten
dres ôc les plus petites touchent la furface 
concave de la tourelle. Ô n achèvera le 
comblement de la tourelle avec des petites 
pierres de la groflèur du poing ou envi
ron , qui feront provenues des éclats q u i 
fè font faits en tirant la pierre de la car« 
r i e r e , ou qu'on aura brifées exprès avec 
la maflè. O n maçonnera enfuite en-dehors , 
grofïiérement la porte de la t o u r e l l e , à 
hauteur d'appui ; enforte qu'il ne refte plus 
que le paflage d'une botte de bruyères, q u i 
a ordinairement dix-huit pouces en tout 
fens. O n finira ce travail par élever au tour 
d'une partie de la circonférence du débou-
chement, une efpece de mur en pierres 
feches du côté oppofé au vent. 

Les chofes ainfi difpoféès, on brûlera 
un quarteron ou deux de bruyères , pour 
reflùyer la pierre. Cinq ou fix heures après , 
on commencera à chauffer en règle : pour 
cet e f f e t , le chauffournier difpofe avec fà 
fourche, fur Pâtre de la tou r e l l e , aine dou
zaine de bottes de bruyères j ce qu'il fait 
fig. 5. i l y met le feu ; Ôc lorfqu'ellesfont 
bien enflammées, i l en prend une t r e i 
zième qu'il place à la bouche du f c u r , ôt 
qui la remplit exactement. Le féu poufle 
par l'action de l'air extérieur qui entre par 
les portes de l'abraifoir, ôc Ce porte dans 
la tourelle par la lunette pratiquée au centre 
de f o n atre,, faifit la bourée placée fur la 
bouche du four , coupe fon lien , ôc l'en- ; 
flamme : alors le chauffeur la pouflè dans 
l'âtre avec f o n fourgon , l'épu pille , ôc en 

E e e e t 
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r e m e t une autre fans i n t e r r u p t i o n de m o u 
v e m e n t , à l'embouchure d u f o u r qu'elle 
f e r m e , c o m m e l a précédente. L e fe u a t t e i n t 
p a r e i l l e m e n t c e l l e - c i , & la délie ; ôc le 
chauffeur avec f o n f o u r g o n l a poullè pa
r e i l l e m e n t duns l a t o u r e l l e , ôc l'éparpillé 
f u r f o n atre : i l c o n t i n u e cette m a n œ u v r e , 
avec u n de fes camarades q u i l e relaie , 
p e n d a n t douze heu.es o u e n v i r o n , jufqu'à 
ce qu'ils aient confumé douze à quinze 
cens bottes de bruyères. O n connoît que 
l a chaux eft f a i t e q u a n d il s'élève au deflus 
d u débouchement de la p l a t e - f o r m e , u n 
cone de f e u de d i x à douze piés de h a u t , 
v i f , ôc fàns prefque aucun mélange de f u 
m é e ; & qu'en e x a m i n a n t les pierres , o n 
l e u r remarque Une bl a n c h e u r éclatante. 

A l o r s o n laiflè r e f r o i d i r le f o u r : p o u r 
cet e f f e t , o n m o n t e f u r l a p l a t e - f o r m e , o n 
étend des gaules f u r le débouchement, & 
o n répand f u r ces gaules quelques bourées. 
L o r f q u e l e f o u r e f t f r o i d , o n t i r e l a chaux 
d u f o u r ; o n l a m e t dans des t o n n e a u x f o u s 
une voûte contiguë au f o u r , de peur d'in 
c e n d i e , & o n la tranfporté par ch a r r o i s 
aux l i e u x de fa d e f t i n a t i o n . 
Objèrvations. i °. Q u e q u a n d il f a i t u n 

Î>eu de v e n t , que l'air e f t u n peu h u m i d e , 
a chaux fe f a i t mieux que dans les grands 
Vents ôc par les pluies ; apparemment l a 
chaleur fe confervé mieux a l o r s , la f l a m m e 
fè répand par - t o u t plus uniformément, ne 
s'élève p o i n t au débouchement avec t a n t 
d e v i o l e n c e , o u peut-être m ê m e par q u e l -
qu'autre caufe plus fecrete. 

a 9 . Q u e les bourées t r o p vertes n u i f e n t 
ôc à la. c u i f l b n & à l a qualité de la chaux. 

3°. Q u e le chauffeur d o i t a v o i r l a plus 
g r a n d e a t t e n t i o n à élancer de l a bouche 
d u f o u r au m i l i e u de l'atre là boUrée en
flammée , ôc de l'éparpiller avec u n g r a n d 
f o u r g o n de d i x piés de t i g e de f e r , ajufté 
à u n manche de bois de d i x - h u i t pouces 
d e l o n g u e u r . S i p l u f i e u r s bourées s'ar-
rêtoient d'un m ê m e côté, i l p o u r r o i t a r r i 
v e r que t o u t e une p a r t i e de l a fournée fè 
brûleroit , qu'une autre p a r t i e ne fèroit 
qu'à d e m i - c u i t e , & q u ' i l réfulteroit u n 
g r a n d d o m m a g e p o u r le maître. 

4° Q u e le f e u qu'on e n t r e t i e n t dans l e 
f o u r ef t très-violent, que l e f o i n qu'on a de 
b o u c h e r l a b o u c h e d u f o u r avec une bourée , 
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l e concentre & le porte en-haut ; qu'il blan
c h i t le fer d u f o u r g o n en quatre à ci n q fe. 
coudes ; & q u ' i l écarteroit avec fracas les 
murs d u f o u r n e a u , s'ils éroient t r o p légers. 

$° Q u ' i l faut que ce feu f o i t pouffé fans 
i n t e r m i f l i o n , fàns q u o i l a fournée entière 
f e r o i t p e r d u e , d u moi n s au témoignage de 
P a l i f f i , q u i raconte que palîànt dans les 
Ardennes i l t r o u v a f u r f o n c h e m i n un four 
à chaux , d o n t l ' o u v r i e r s'étoit en d o r m i au 
m i l i e u de la c a l c i n a t i o n ; & q u e , comme il 
t r a v a i l l o i t à f o n réveil à le r a l l u m e r , Palifli 
l u i d i t q u ' i l brûleroit t o u t e la forêt d*Ar
dennes , avant que de rem e t t r e en chaux la 
pierre à demi-calcinée. • 

6°. Q u e li chaux fera b i e n c u i t e , fî la 
pierre e f t devenue d'un tiers plus légère 
après l a c a l c i n a t i o n qu'auparavant, fi elle 
eft f o n o r e q u a n d o n l a frappe , & fi elle 
b o u i l l o n n e immédiatement après avoir été 
arrofée : ôc qu'on l'aura d'autant meil
leure , que les pierres qu'on aura calcinées 
f e r o n t dures : les apeiens cal c i n o i e n t les 
fragmens de m a r b r e , Ôc p r e n o i e n t , quand 
il étoit q u e f t i o n de la mêler au ciment & 
de l'éteindre , toutes les précautions ima
ginables. V. CIMENT. 

7 Q. Q u e l a manière de f a i r e l a chaux, 
que nous venons de décrire , n'eft pas la 
feule e n ufage. A u h e u de f o u r n e a u x , i l y 
a des e n d r o i t s où l ' o n fè contente de pra
t i q u e r des tr o u s en t e r r e , où l'on arrange 
les pierres à c a l c i n e r , les unes à côté des 
autres ; o n y pr a t i q u e une bouche ôc une 
cheminée \ o n r e c o u v r e les trous & les 
pierres avec de l a t e r r e glaifè ; o n allume 
au centre u n f e u qu'on e n t r e t i e n t fèpt à huit 
j o u r s , ôc l o r f q u ' i l «ne f o r t plus n i fumée n i 
vapeur , o n préfume que l a pierre eft cuite» 

8°. Q u ' i l f a u t c r e u f e r u n puits aux envi
r o n s d u f o u r à chaux , î p o u r le b e f o i n des 
o u v r i e r s : i°. p o u r l a p e t i t e maçonnerie 
qu'on f a i t à l'entrée d e l a t o u r e l l e : j°. en 
cas d'incendie ; car i l peut a r r i v e r qu'un 
g r a n d v e n t rabatte le cone de f e u f u r , les 
bourées, & les e n f l a m m e . 

9° Q u e p o u r t r a n f p o r t e r l a c houx dans 
des v o i t u r e s , i l f a u t a v o i r g r a n d f o i n de 
les b i e n c o u v r i r de bonnes tendues fu r des 
cerceaux ; que les c h a u f f o u r n i e r s allument 
d u f e u avec l a chaux aflèz c o m m o d é m e n t > 
i l s e n p r e n n e n t une p i e r r e groflè comme 1» 
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p o i n g j k t r e m p e n t dans l'eau , Se q u a n d 
elle c o m m e i i c e à f u m e r , i l s l a c o u v r e n t 
légèrement de p o u f l i e r e d e bruyère, & 
fo u i l l e n t f u r l a fumée jufqu'à ce que le f e u 
paroiflè , Se qu'on ne f a i t guère de chaux 
pendant l ' h i v e r . 
„ Q u a n t à l'e m p l o i de l a chaux dans la 
maçonnerie, v o i c i l a méthode que P h i l i 
bert de L o r m e p r e f c r i t . Amaflèz dans u n e 
foflè l a quantité de chaux que vous croyez 
devoir e m p l o y e r ; çouvrez-la également 
par-tout d'un pié o u deux de b o n fable ; 
jettez de l'eau f u r ce fable , a u t a n t q u ' i l en 
faut pour q u ' i l f o i t f u f l i f a m m e n t abreuvé, 
Se que la chaux q u i eft d e f l b u s puiflè f u f e r 
fans fe brûler ; l i le fable fe f e n d , Se d o n n e 
paflage à l a f u m é e , r e c o u v r e z aufli-tôt les 
crevaflès ; cela f a i t , laiflèz r e p o f e r d eux 
ou t r o i s ans ; au b o u t de ce tems vous 
aurez une matière b l a n c h e , d o u c e , graflè 
& d'un ufage a d m i r a b l e t a n t p o u r l a ma
çonnerie que p o u r le ftuc. 

Les p a r t i c u l i e r s ne p o u v a n t p r e n d r e t a n t 
de précautions, i l f e r o i t à f o u h a i t e r que 
ceux q u i v e u l e n t bâtir trouvaflènt de l a 
chaux t o u t e préparée, Se v i e i l l e , Se que 
quelqu'un lè chargeât de ce commerce. 
Q u a n d o n v e u t a v o i r d u m o r t i e r i n c o n t i 
n e n t , o n pratique u n p e t i t b a f l i n e n t e r r e ; 
o n en creufe au deflbus dans le v o i f i n a g e 
u n plus g r a n d , o n m e t dans le p e t i t l a 
chaux qu'on veut e m p l o y e r ; o n l'arrofe 
d'eau fans crainte de l a n o y e r ; s'il, y a v o i t 
à c r a i n d r e , ce f e r o i t de l a brûler, e n ne 
l'humectant pas aflèz ; o n l a f a i t b o i r e à 
forc e de bras avec le r a b o t ; q u a n d elle e f t 
l i q u i d e Se b i e n délayée, o n l a f a i t c o u l e r 
dans le g r a n d b a f l i n par une r i g o l e ; o n k 
ti r e de-là p o u r k mêler au lable-, Se l a 
mettre en m o r t i e r . O n m e t \ o u 1 de f a 
ble f u r u n t i e r s , o u |;de chaux mefurée v i 
ve. V. M O R T I E R . V i t r u y e p r e f c r i t Pépreuve 
f u i v a n t e , p o u r s'àflurer l i l a chaux e f t b i e n 
éteinte. Si o n y r e n c o n t r e des grumea u x 
o u parties f o l i d e s , elfe n'eft pas encore 
b o n n e , ell e n'eft pas b i e n éteinte; fi elle 
e n f o r t n e t t e , elle n'eft pas aflèz abreuvée. 
N o u s venons d'expofer ce q u ' i l y a de 
mécanique à f a v o i r f u r l a c u i f l b n de l a 
chaux c o m m u n e , c'eft m a i n t e n a n t au c h i 
m i f t e à examiner les caractères 3 les 
.propriétés générales Se particulières de 
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cctté f u b f t a n c e ; c'eft ce que M. V e n e l 
va exécuter dans, l a f u i t e de cet a r t i 
cle. 

Qualités extérieures de la chaux. Les qua i 
lités extérieures Se lènflbles de l a chaux vive, 
par lefquelles o n peut définir cette f u b f 
tance à l a façon des n a t u r a l i f t e s , f o n t c e l 
les - c i : l a chaux v i v e eft f r i a b l e , b l a n c h e , 
o u grisâtre, légère, - lèche, d'un goût acre 
Se c a u f t i q u e ^ Se d'une o d e u r qu'on p o u r 
r o i t appeller de feu, empyreumatîque, o u 
p h l o g i f t i q u e . 
Propriétés phyfiques de la chaux. Les p r o 

priétés phyfiques générales de l a chaux f o n t , 
i° toutes les propriétés c o m m u n e s des 
a l k a l i s fixes, f o i t f a l i n s , f o i t t e r r e u x ; z° 
quelques - unes des qualités particulières 
aux a l k a l i s t e r r e u x ; $ Q quelques-unes de 
celles q u i ne fe r e n c o n t r e n t que dans les 
a l k a l i s fixes-falins ; 4 0, e n f i n quelques p r o 
priétés fpéciales Se caractéristiques. 

Les propriétés c o m m u n e s aux a l k a l i s 
fixes que poflède la chaux, f o n t , l a fixité , 
v. F I X I T É ; l a folubilité par les a c i d e s , v. 
M E N S T R U E ; l a faculté de changer en v e r d 
la c o u l e u r bieue des v i o l e t t e s , Se celle d e 
précipiter les fubftances métalliques unies 
aux acides. O n découvriroit peut-être que 
cette dernière propriété l e r o i t a u m o i n s 
réciproque en t r e certaines terres calcaires 
Se quelques fubftances métalliques, c o m m e 
elle l'eft e n t r e l a te r r e de l'alun Se le f e r , 
fi o n e x a m i n o i t dans cette vue tous les fels 
à baie c a l c a i r e , Se tous les fels métalliques ; 
mais ces expériences nous m a n q u e n t encore. 
V R A P P O R T . 

Les propriétés des a l k a l i s " t e r r e u x q u i Ce 
r e n c o n t r e n t dans là chaux, f o n t : l ' i n f u f i -
bilité, ©u ce degré de d i f f i c i l e fufibilité, 
par le fecours des f o n d a n s , que les c h i 
m i f t e s p r e n n e n t p o u r l'infufibilité a b f o l u e , 
voy. F U S I B L E & V I T R I F ^ P B L E : l'opacité Se 
k c o u l e u r k i t e u f e qu'elle p o r t e dans les 
v e r r e s , l o r f q u ' o n Pa mêlée dans les f r i t e s 
e n une certaine quantité, v. V E R R E , la d i f 
ficile folubilité par Peau ; ( les a l k a l i s t e r 
r e u x ne f o n t pâs p a r f a i t e m e n t i n f o l u b l e s 
dans ce m e n f t r u e , v. E A U & T E R R E ) : l a 
précipitabilité par les a l k a l i s f a l i n s , t a n t 
fixes que -vo l a t i l s ; l'utilité dans la f o n t e 
des mines de f e r , dans les cémentations 
de ce métal, faites dans k vue de le ren-
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dre plus d o u x , o u de le c o n v e r t i r en a c i e r , 
v. FLU, ACER & CASTINE : l a qualité t i n -
g u l i e r e découverte par M. P o t t , par l a 
quel l e elle d i f p o f e le régule d ' a n t i m o i n e , 
préparé par f o n m o y e n , à f o r m e r avec le 
m e r c u r e u n amalgame f o l i d e , r. MERCU
RE : l a faculté de fixer, d'améliorer, & 
m ê m e d'augmenter les métaux, que beau
c o u p d'habiles c h i m i f t e s prétendent l u i 
a v o i r r econnue par des f a i t s , v. fubjlances 
métalliques , au mot MÉTALLIQUE : & e n f i n 
l a propriété remarquable de précipiter les 
a l k a l i s v o l a t i l s , &" d'être réciproquement 
précipitée par ces fels. C e t t e récipro
cité d'action dérange P o r d r e d u r a p p o r t 
des fubftances a l k a l i n e s avec les acides , 
établi dans l a première c o l o n n e de la 
tab l e des rapports de M. G e o f f r o i , elle a 
f o u r n i matière à une des premières objec
t i o n s faites c o n t r e cette t a b l e , auxquelles 
f o n célèbre auteur a répondu dans u n 
mémoire imprimé dans les mém. de Vacad. 
royale des fçiences, an. 1720. M. G e o f f r o i 
répond à celle d o n t i l s'agit i c i , que l a 
chaux d o i t m o i n s être regardée comme'une 
fimple terre que c o m m e u n f e l , tk i l p r o u v e 
c e t t e âflèrtion par l'énumération de toutes 
les qualités communes à l a chaux & aux 
a l k a l i s fixes , p a r m i lefquelles i l c o m p t e 
celle q u i eft en q u e f t i o n . " L a chaux, d i t 
» M. G e o f f r o i , de m ê m e que les a l k a l i s 

fixes, abforbe Pacide dans le f e l a mmo
niac , 8c détache le f e l v o l a t i l u r i n e u x , 
ce que ne f o n t p o i n t les terres a b f o r b a n -

» tes. » M a i s il n'eft pas pofïible d'admet
t r e le d e r n i e r m e m b r e de l a p r o p o f i t i o n ; 
car des expériences fans d o u t e peu répan
dues d u tems de M. G e o f f r o i , nous o n t 
appris que no n - f e u l e m e n t les terr e s ab
f o r b a n t e s , telles que l a c r a i e , ùc. mais 
m ê m e des chaux ̂métalliques, telles que l e 
minium, décoirnxjiènt le f e l a m m d n i a c . 
O n ne fàuroit f o u t e n i r n o n plus que l'af
finité des a l k a l i s v o l a t i l s avec les acides 
l o i r u n peu plus g r a n d e que ce l l e des ter
res a b f o r b a n t e s , f u r ce qu'on prétendoit 
q u e les a l k a l i s v o l a t i l s décompofent les 
fels à bafe ter r e u f e fans le fècours d u feu.; 
a u Ueu que les terres abforbantes ne préci
p i t e n t les fèls a m m o n i a c a u x qu'à l'aide 
d'un c e r t a i n degré de chaleur : car t o n s les 
a i t i f t e s f a v e n t çue l a chaux décompofè l e 
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f e l a m m o n i a c a f r o i d : les petits flacons 
pleins d'un mélange de f e l ammoniac ôc 
de chaux, qu'on v e n d au peuple pour du 
f e l d ' A n g l e t e r r e , exhalent pendant aflet 
l o n g - t e m s , f i n s être échauffes, un al. 
k a l i v o l a t i l très-vif; ce q u i détruit évi
d e m m e n t la prétention que nous combat
tons. L ' o b j e c t i o n l u b f i f t e d o n c dans Ion 
e n t i e r , & cela ne d o i t pas nous faire juger 
que l'affinité de ces matières avec l'acide 
eft à-peu-près i a m ê m e ; car cette propo
fition , au l i e u d'exprimer que les alkalis 
v o l a t i l s tk l a chaux l e précipitent récipro
q u e m e n t , p o r t e r o i t à c r o i r e au contraire 
que l'une de ces fubftances ne d e v r o i t point 
féparer l'autre d'avec u n acide. Nous de* 
vons d o n c nous en t e n i r encore à la feule 
e x p o f i t i o n d u p h é n o m è n e , d o n t l'expli
c a t i o n préfente aux ch i m i f t e s u n objet 
c u rieux & irrtéreflànt, q u o i q u ' i l ne f o i t pal 
unique. V RAPPORT Ù PRÉCIPITATION. 

A u r e f t e , i l y a apparence que c'eft à 
cette propriété d e précipiteï les fels am
monia c a u x d o n t j o u i t l a chaux, qu'eft due 
l'élévation des a l k a l i s v o l a t i l s , dès le com
mencement de l a d i f t i l l a t i o n des fubftan
ces animales exécutées avec cet intermède, 
q u ' i l ne f a u t regarder p a r conféquent que 
c o m m e la f u i t e d'un fimple dégagement, 
c o n t r e l ' o p i n i o n d e plufi e u r s c h i m i f t e s , 
q u i penfènt que ce p r o d u i t de Panalyfe ani
m ale e f t réellement formé, q u ' i l eft une 
créature d e f e u . Voyez SUBSTANCE ANI
MALE. 

Les propriétés c o m m u n e s à la chaux Se 
aux a l k a l i s fixes f a l i n s f o n t : l a faveur vive 
& brûlante, l ' a t t r a c t i o n d e Peau de l'at
m o f p h e r e , l a v e r t u c a u f t i q u e , o u la pro
priété d'attaquer les matières animales, v. 
CAUSTIQUE ; l'a c t i o n f u r les matières f u l -
p h u r e u f e s , h u i l e u f e s , graiflèulês , réli-
neufes , b i t u m i n e u f e s ; k précipitation ert 
jaune d u fublimé coTrofif, ùc. C'eft pré
cifément cette a n a l o g i e avec les fèls alka
lis q u i a donné n a i f l a n c e au problême c h i 
m i q u e f u r l'exiftence d u f e l de l a chaux, 
d o n t nous p a r l e r o n s dans k fuite de cet 
ar t i c l e ; problême q u i a exercé t a n t de c h i 
m i f t e s . 

Les qualités fpéckles de k chaux, f o n t 
f o n effervefeence avec l'eau; k propriété 
d'animer les a l k a l i s f a l i n s - , d o n t j<wuflènt 
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aufli quelques chaux métalliques, ce qu'il 
eh bon d'obferver en paflant, v. CHAUX 
MÉTALLIQUE ; celle de fournir cette ma
tière aflèz peu connue que nous appelions 
crème de chaux y 1 efpece d'union qu'elle 
contracte avec l'eau tk le fable dans la 
formation du mortier ; l'endurciflèment 
du blanc d'ceuf, des laitages, Se des corps 
muqueux, procuré par fon mélange à ces 
.matières -, Se enfin cette odeur que nous 
avons appellée phlofi/lique. 
Ce font fur-tout ces propriétés ipéciales 

qui méritent une conlidération particuliè
re , Se fur lefquelles nous allons, entrer 
dans quelques détails.. 
Ëxtinâion delà chaux. i° La chaux'fait 

avec l'eau-une effervefeence violente, ac
compagnée d'un fifflement confidérable , 
d'une fumée épaifïè , de l'éruption d'un. 
principe aétif Se 'volatil, fenfible par une 
odeur piquante , Se. par l'impreflion vive . 
qu'il fait fur les yeux , Se d'une chaleur fi 
gtandè qu'elle ~ eft capable de mettre le feu 
à des corps scombuftibles, comme cela eft 
arrivé ; à des bateaux chargés1 de chaux. -

La chaux fe réduit avec l'eau >, lorfqu'on 
n'enta employé que ce qu'il faut pour la 
fâturer , en un état pulvérulent , parfai
tement-friable ,. ou fans la moindre lîàifon 
dé parties* Elle attire de l'air paifiblement : 

Se fans effèrvefcence la quantité d'eau fuf-
1 mante pour la réduire précifément dans 
lè même état; La chaux ainfi unie à l'eau 
eft connue fous le nom der chaux éteinte. 

Si l'on emploie à lextinctiondé la chaux-i 
une quantité d'eau plus que fuffifante pour 
opérer cette extinction , ou qu'on verfè 
une certaine .quantité de nouvéllé eau fur 
delà, chaux Amplement éteinte , cette eau 
fcabondânte réduit la chaux en une confif
tance pultaeée , ou en une efpece de boue 
que quelques chimiftes appellent: chaux 
fondue.. 

Lait de chaux: Une quantité 'd'eau plus 
confidérable encore èft capable de diflbu-
dre les parties les plus ténues de l a r chaux 3 

d'en tenir quelques autres fufpendues , 
mais fans-̂  diflblution , Se de former avec 
ces parties une. liqueur, blanche .Se opaque,;. 
-appellée lait, de chaux. ~ 

JSaux de chaux. Le lait der chaux debar-
laffe.paT lâ réiidencê QU par lè.fil tre des. 
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'parties grofïîeres Se non diflbutes qui cau-
ibient fon opacité, Se çhargé feulement de 
celles qui font réellement difibûtes , eft 
connu dans les laboratoires des chimiftes 
Se dans les boutiques des apoticaires, 
fous le nom d'eau de chaux ; tk la réfi
dence du laif dè chaux ,. fous le nom de 
chaux lavée. 

L'union que les parties les plus fubtiles 
de Ja chaux ont fubit avec l'eau dans la 
formation de l'eau de chaux , doit être re
gardée comme une mixtion vraiment fa-
line ; cette union eft fi intime qu'elle ne 
fe dérange pas par l'évaporation , tk que ; 
le mixte entier eft volatiîTL'eau de chaux z ' 
d'ailleurs tous les caractères1'd'une diffo-
lution fal.ine ; cette diflblution eft tranf-
parente , elle découvre plus particulière
ment fon caractère falin par fbn action 
corrofive fur le fouffre , les graiflès, les -
huilles , *&c. Se même par fon goût. Sthal, 
fpeç. Bêcher, p art. J, feel* il, mené, i î, thefe ' 
1%; 8. 
Ce mixte terro-aqueux, dônt M. Sthal a 

reconnu la volatilité , peut pourtant être 
concentré félon lui fous la forme des crif-
taux falins. Si ces criftaux étoient formés •"> 
par le mixte falin eflèntiel à l'eau de chaux, 
ils feroient évidemment le véritable fel de 
chaux, fur l'exiftence Se la nature duquel ̂  
les chimiftes ont tant,difputé ; mais on va 
voir que M. Sthal. s'en' eft laifle impo--
fer par ce réfidu criftallifé de l'eau de 
chaux. 

Le fond du problême fur lé fameux fel -
de chaux , exactement déterminé , a roulé 
fur ce point ; lavoir fi la chaux produifôit -
fes effets d'alkalî,.- par un fèl, par confé
quent aikali, ou par fa fubftance terreufè. . 
Les expériences de M. du Fay font celles 
qui ont été le plus directement dirigées 
la folution du problême ; elles lui ont dé
couvert'un fel dont i l n'a pas déterminé la-. 
nature , Se que nous lavons à préfent, par 
des expériences de M. Duhamel 3 n'avoir; 
dû être autre chofe qnun peu de fèl marin i 
à bàfe terreufè ̂ q u i fe trouve dans.la plu
part des chaux , .ou un peu dé cé fel nitreux' 
propofé par -Mv Naudoti. ̂ e ^ . royale des-
feien. mém:'des fdv: èirang.. t. II. Ce font fans ; 
doute ces fèls qui ont fourni à M. Sthal fou i 
>jéfidu- criftallifé d à l'eau, de chaux $ mais- îll 
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eft c l a i r que cette matière f a l i n e e f t a b f o l u 
m e n t étrangère à l a chaux , o u p u r e m e n t 
ac c i d e n t e l l e , e n i o r t e qu'aucune autre ex
périence n'étant f a v o r a b l e à l ' o p i n i o n q u i 
fu p p o f e u n a l k a l i fixe dans la chaux, i l e f t 
c l a i r que le fel de chaux n'exifte p o i n t , o u 
q u ' i l n'eft autre chofe que ce m i x t e terrc~ 
aqueux f u f p e n d u dans Peau de chaux, que 
nous avons admis avec St h a l . 

Q u a n t aux fels acides admis dans l a chaux 
par p l u f i e u r s c h i m i f t e s , Se t o u t récemment 
m ê m e par M. P o t t , cont. de fa Lithogéognofie, 
p. 11 j , ne pe u t - o n pas très-raiionnable-
m e n t foupçonner que c'eft une p o r t i o n de 
l'acide de ces fels neutres d o n t nous avons 
parlé, que ces auteurs o n t dégagée par 
quelque m a nœuvre particulière ; Se q u ' a i n f i 
leurs découvertes c o n c o u r e n t exactement à 
établir le lêntiment que nous venons d em-
braflèr f u r le fel de chaux. 

N o u s n'entrerons p o i n t i c i dans l a d i f -
cuflïon des prétentions d'un g r a n d n o m b r e 
de c h i m i f t e s q u i , c o m m e V a n h e l m o n t & 
K u n c k e l , n'ont fuppofé dive r s fels dans l a 
chaux que p o u r en déduire plus c o m m o d é 
m e n t l a théorie de fes p r i n c i p a u x phéno
mènes : ces f u p p o f i t i o n s , q u i ne d o i v e n t 
l e u r naiflance qu'au b e f o i n que ces auteurs 
c r o i e n t en a v o i r , f o n t comptées p o u r fi p e u 
dans l a méthode m o d e r n e , qu'elles ne ( o n t 
pas m ê m e cenfées mériter le m o i n d r e exa
m e n , & q u e l l e s t o m b e n t de p l e i n d r o i t , 
Ï>ar la lèule c i r c o n f t a n c e d'ayoir dévancé 
es faits. 

L o r f q u ' o n laiflè le lait de chaux s'éclaircir 
par le repos , i l fe f o r m e après un. c e r t a i n 
tems à l a f u r f a c e de l a l i q u e u r une p e l l i 
c u l e c r i f t a l l i n e , blanche & demi-opaque , 
q u i fe^ r e p r o d u i t u n g r a n d n o m b r e de f o i s , 
fi après l'avoir enlevée o n a f o i n de mêler 
de nouveau l a l i q u e u r éclaircie avec fa 
réfidence ; c i r fans cette m a n œ u v r e , l'eau 
de chaux e f t bientôt épuifée , par l a f o r m a 
t i o n fucceflîve de quelques p e l l i c u l e s , de l a 
matière p r o p r e à en p r o d u i r e de nouvelles ; 
ces pellicules p o r t e n t l e n o m de crème de 
chaux* 
Crème de chaux. L a v r a i e c o m p o f i t i o n de 

la crème de chaux étoit f o r t peu c o n n u e des 
c h i m i f t e s , l o r f q u e M. M a l o i i i n c u r i e u x d e 
connoître l a nature d u fel de chaux , s'eft 
attaché à l'examen de lu crème d o n t i l s ' a g i t , 
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q u | i l a c r u être l e v r a i / e / de chaux, cet être 
q u i fe r e f u f o i t depuis fi l o n g - tems au» 
recherches de ta n t d'habiles chimiftes 
M . M a l o i i i n a apperçu dans la crème it 
chaux quelques in d i c e s d'acide v i t i i o l i q u e ; 
i l a f a i t d u t a r t r e vitriolé Ôc d u fel de d a u 
b e r en précipitant la crème de chaux par l'un 
& l'autre f e l a l k a l i fixe , Se d u fourre arti
ficiel , en t r a i t a n t cette crème avec des fubf
tances p h l o g i f t i q u e s > i l a d o n c pu conclure 
légitimement de ces moyens q u i f o n t très-
ch i m i q u e s , que l a crème de chaux étoit un 
v r a i fèl neutre de l a nature de la félénité. 

I l nous r e f t e r o i t p o u r t a n t à f a v o i r , pour 
a v o i r une c o n n o i f l a n c e complète fur cette 
matière, en que l l e p r o p o r t i o n les deux in
grédiens de l a crème de chaux concourent à 
l a f o r m a t i o n , o u d u m o i n s i o n t annonces 
par les expériences, car l'abfblu ne fuffit 
pas i c i , Se i l eft t e l l e quantité de tartre v i 
triolé , de f e l de G l a u b e r , o u de fourre 
a r t i f i c i e l , q u i ne p r o u v e r o i t l i e n en faveur 
de l'acide v i t r i o l i q u e foupçonné dans la 
crème de chaux. 

M a i s cet acide v i t r i o l i q u e , s'il exifte 
dans l a crème de chaux , d'où t i r e - t - i l fon 
o r i g i n e ? préexiftoit-il dans l a pierre à chaux) 
e f t - i l dû au b o i s o u au c h a r b o n employés à 
la préparation de l a chaux , comme l'a 
foupçonné M. G e o f f r o y , o u cet acide s'eft-il 
formé dans l'eau de chaux m ê m e ? e f t - i l du 
à l a m i x t i o n f a l i n e réellement fubie par les 
parties terreufes les plus f u b t i l e s de la terre 
c a l c a i r e , Se peut-être d'une terre plus fimple 
mêlée en très-petite quantité p a r m i celle-ci, 
c o m m e de f o r t e s analogies en établiflènt au 
m o i n s l a pofïibilité ? C'eft u n problême bien 
d i g n e de l a fagacité des vrais chimiftes. Au 
refte ce f e l félénitique ne p o u r r o i t jamais 
être regardé c o m m e le fel de chaux fur le
q u e l les c h i m i f t e s o n t t a n t difputé : ce font 
les propriétés falines de l a chaux q u i les ont 
portés à foupçonner u n v r a i f e l dans cette 
matière , c o m m e nous l'avons déjà remar
qué : o r l a félénité peut à peine être regar
dée c o m m e u n fèl, Se elle n'a aflurément 
aucune des propriétés falines de h. chaux. 

Effervefeence avec chaleur de la chaux & 
de l'eau. L'effervefeence q u i s'excite par 
l' a c t i o n réciproque de l a chaux Se de l'eau, 
Se plus encore l a chaleur d o n t cette effer

vefeence , 
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vefcence eft accompagnée, exercent depuis 
long-tems l a fagacité des c h i m i f t e s . L a 
théorie générale de l'effèrvefcence, p r i f e 
fitnplëment p o u r le g o n f l e m e n t tk le b o u i l 
l onnement de la m a l l e - q u i l a f u b i t , sup
plique cependant d'une façon affez n a t u 
relle à ce phénomène confîdéré dans l a 
chaux, voyei^ EFFERVESCENCE ; mais i l s'en 
faut b i e n que l a p r o d u c t i o n de l a chaleur 
quil'accompagne puiflè être expliquée d'une 
manière a u f l i f i m p l e . 
: L a théorie c h i m i q u e de l a chaleur des 
e'ffervefcénces nous m a n q u e e f f e c t i v e m e n t , 
depuis que n o t r e m a r*i e r e de p h i l o f o p h e r 
ne nous p e r m e t pas de nous c o n t e n t e r des 
explications p u r e m e n t ingénieufes, telles 
que celles de Sil v i u s de L e b o ë , de W i l l i s , 
& de t o u t e l'école c h i m i q u e d u d e r n i e r 
fiecle , que M. L e m e r y le pere a répandue 
chez n o u s , &c q u i eft encore p a r m i les 
phyficiens l'hypothefe d o m i n a n t e . Ces c h i 
miftes prétendoient r e n d r e r a i f o n de ce 
phénomène fingulier s p a r lè dégagement 
des particules d u f e u enfermées dans les 
pores de l'un des deux c o r p s , q u i s'unif
i e n t avec effèrvefcence c o m m e .dans au
t a n t de petites p r i f o n s . C e t t e théorie c o n -
v e n o i t à l'effèrvefcence. de l a chaux d'une 
façon to u t e particulière ; tk l'on p o u r r o i t 
c r o i r e m ê m e que c'eft dè l ' e x p l i c a t i o n de 
ee phénomène p a r t i c u l i e r , déduite depuis 
l&ng-tems dè ce méchanifme, ( Voye^ 
V i t r u v e , liv. H, c.vs) que fes ch i m i f t e s 
Ont emprunté l e i i r théorie générale de l a 
chaleur des effervéfcences. R i e n ne paroît 
fi fi m p l e en effet que de c o n c e v o i r c o m 
me n t la c a l c i n a t i o n a p u f o r m e r dans l a 
chaux ces pores n o m b r e u x d o n t o n l a f u p -
pofè Criblée , tk les r e m p l i r de particules 
de feu ; tk c o m m e n t l'eau e n t r a n t avec r a 
pidité dans cette t e r r e feche , o u v e r t e tk 
avide de l a r e c e v o i r , dégage ces particules 
de f eu de l e u r p r i f o n , &c. Quelques c h i 
miftes , c o m m e M. H o m b e r g , o n t e n f u i t e 
appellé au fecours de ce méchanifme le 
f r o t t e m e n t caufé dans toutes les parties de 
l a chaux, par le m o u v e m e n t impétueux 
avec l e q u e l l'eau fe p o r t e dans fes p o r e s , 
&c. mais cette c a u f e , peut-être très-réelle, 
:& q u i eft la feulé que l a c h i m i e raifonnée 
m o d e r n e a i t r e t e n u e , n'eft pas plus évi
dente o u plus* prouvée q u e l a première , 

Tome VU. 
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entièrement abandonnée a u j o u r d ' h u i . V. 
EFFERVESCENCE. »• 

Chaux éteinte. L a chaux p e r d par f o n u n i o n 
à l'eau quelques - unes de les propriétés 
c h i m i q u e s , o u d u m o i n s elle ne l e s p o f -
fede dans cet état qu'en u n m o i n d r e degré 
d'efficacité ; c'eft-à-dire p r o p r e m e n t , que 
la chaux a plus d'affinité avec l'eau, qu'avec 
quelques-unes des autres fubftances aux
quelles el l e eft m i f c i b l e , o u d u m o i n s que f o n 
u n i o n à l'eau châtre beaucoup f o n activité. 

Ce p r i n c i p e v i f tk pénétrant q u i s'élève 
de l a chaux p e n d a n t f o n effervefeence avec 
l'eau, paroît n'être a b f o l u m e n t autre chofè 
que le m i x t e f a l i n v o l a t i l de l'eau dé chaux 
formé p e n d a n t l'effèrvefcence o u par l ' e f 
fèrvefcence m ê m e , fub aclu ipfo ejfervefi* 
centiae, l e q u e l s'évapore par la chaleur p l u s 
que f u f f i f a n t e q u i eft u n autre effet de l a 
m ê m e effervefeence. .Ce foUpçon q u i e f t 
prefqu'un f a i t , p o u r r o i t être changé e n 
ce r t i t u d e complète , e n c o m p a r a n t l'eau 
de chaux diftillée à l a vapeur q u i s'élève de 
la chaux p e n d a n t l'effèrvefcence. A u re f t e 
l a chaux éteinte à l'air diffère de l a chaux 
éteinte avec effervefcehcè, e n ce que l a 
première r e t i e n t entièrement ce m i x t e 
v o l a t i l , que la dernière laiflè échap
per e n par t i e ; pa r t i e fans d o u t e k plus 
confidérable , a p p a r e m m e n t la plu s f u b 
t i l e : o u peut-être aU c o n t r a i r e e n ce q u e 
le m o u v e m e n t de l'efTervefcence, appa
r e m m e n t néceflàire p o u r p o r t e r l'atténuâ-
t i o n des parties de l a chaux au p o i n t d e 
i u b i r l a m i x t i o n l a l i n e ; en ce que ce m o u 
v e m e n t , d i s - j e , a m a n q u é à l a chaux éteinte 
à l'air : deux nouveaux foupçons m o i n s 
près de k c o n n o i f l a n c e p o f i t i v e que l e 
p r e m i e r , mais d o n t l'al t e r n a t i v e e x a m i 
née par des expériences, d o i t établir évi
d e m m e n t l'un o u l'autre f a i t foupçonné. 
C'eft a u f l i fans d o u t e de l'une o u de l'autre 
de oes différences q u ' i l f a u t déduire l'inap
t i t u d e à f o r m e r d u m o r t i e r obfervée dans 
la chaux éteinte à l'a i r . 
Réfurreâion de la chaux. L a chaux éteinte 

peut être reflufeitée o u rétablie dans f o n 
état de chaux v i v e ; i l n'y a p o u r cela qu'à 
l'expofer à u n f e u v i o l e n t , tk à chaflèr 
par ce m o y e n l'eau d o n t elle s'étoit" char
gée en s'éteignant. L a ténacité de l'eau 
avec l a chaux e f t t e l l e , qu'un f e u m é -

F f f f 
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diocre ne fuffit pas pour la refTufciter, 
comme i l eft prouvé par les expériences 
de M. Duhamel ( Mém. de VAcad. royale 
des Se. ann. 1747 ) , qui mit dans une 
éruve de la chaux éteinte, où elle ne per
dit que très-peu de fon poids \ qui l'expofà 
enfuite dans un creufet à l'action d'un 
grand feu de bois, qui ne lui fit perdre 
qu'environ le quart de l'eau qùi avoit lêrvi 
à l'éteindre ; & qui enfin ne réuflit pas 
même à l'en priver entièrement en l'expo-
fant dans un fourneau de fufion excitée 
par le vent d'un fort fourflet. 

Un petit morceau de la chaux qui avoit 
effuyé cette dernière calcination, mis dans 
un verre avec de l'eau, préfenta tous les 
phénomènes d'une chaux vive aflèz compa
rable à la chaux de craie, & qui auroit été 
apparemment encore plus vive, fi la cal
cination avoit été allez long-tems con
tinuée pour*diflîper toute l'eau qui avoit 
lèr\ i pour l'éteindre la première fois. Ibid. 

Le-changement que la chaux opère fur 
les alkalis falins, eft un des faits chi
miques les moins expliqués : elle aug
mente confidérablement leur activité ; elle 
rend l'alkali fixe plus avide d'eau ; ôc l'al
kali volatil dégagé par fon moyen, eft 
conftamment fluide , ôc incapable de faire 
effervefeence avec les acides : phénomène 
unique, ôc dont la caufè n'eft pas même 
foupçonnée. Plufieurs chimiftes regardent 
ces effets de la chaux fur l'un & l'autre 
alkali comme les mêmes, Ôc ils les dé-
duifènt de l'union que ces fels ont con
tractée avec un certain principe actif & 
très-fubtil fourni par la chaux. Hoffman , 
qui a adopté ce fyftême, appelle ce prin
cipe non falinum , fed quaji terreo - igneum 
volatile; ce qui n'eft pas clair aflurement. 
D'autres croient trouver une caufè fuf f i 
fante de la plus grande caufticité de l'al
kali fixe, dans une certaine quantité de 
terre calcaire dont i l fe charge manifefte-
ment lorf u'on le traite convenablement 
avec la chaux, & regardent au contraire 
la fluidité invincible de l'alkali volati l , 
comme la fuite d'une atténuation opérée 
par fimplification, par fouftraction. C'eft 
comme augmentant la force diflblvante 
de l'alkali fixe, que la chaux eft employée 
dans la préparation de la pierre à cautère, 
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ôc dans celle de la leflive, ou eau mere 
des Savonniers. V6yt\ PIERRE A CAUTIRJ 
SAVON 6> SEL AMMONIAC. 

Mortier. La théorie de la formation du 
mortier, de l'efpece d'union que contractent 
les trois matériaux qui le compofent, fa
voir , la chaux, le fable & l'eau, ôc de leur 
action mutuelle, eft peu connue des chi
miftes- Sthal lui-même, qui a appuyé fa 
théorie de la mixtion des fubftances fouter-
reines fubterraneorum, fur les phénomènes 
du mortier, n'a pas aflèz déterminé la forme 
de la mixtion de ce corps fingulier, dont 
l'examen chimique eft encore tout neuf: 
ce que nous en lavons fe réduit à un périt 
nombre d'obfèrvations, entre lefquelles 
celles-ci font plus particulières à h chaux r 
la chaux éteinte à l'air ne fe lie pas avec le 
fable, ou ne fait point de mortier, de quel
que façon qu'on la traite : la chaux éteinte 
à l'eau, plus elle eft ancienne, plus elle 
eft propre à fournir un bon mortier. Voyet^ 
MORTIER. 

Union de la chaux au blanc-d'œuf, &c, la 
combinaifon de la chaux avec le blanc* 
d'oeuf & les laitages, ôc 1a dureté confidé
rable à laquelle parviennent ces mélanges, 
fourniflènt encore un de ces phénomènes 
chimiques qu'il faut ranger dans la claflè 
des faits purement obfervés. 

Cette obfervation, qui n'eft pas équivo
que, doit nous empêcher de compter fur 
un prétendu aflàifonnement du lait que 
quelques médecins croient obtenir en le 
mêlant avec de l'eau de chaux, q \i eft évi
demment bien plus capable de l'altérer que 
de le conlerver. Au refte le reproche ne doit 
tomber que fur la licence d'expliquer, fi 
commune dans un certain ordre de méde
cins , ôc ordinairement à-peu-près propor
tionnelle à leur ignorance ; car pour l'efrêt 
médicinal, nous nous garderons bien de 
l'évaluer au poids des analogies phyfiques. 

Bêcher prétend a oir porté fi loin, par 
une manœuvre particulière, l'endurcièe-
ment d'un mélange de chaux vive ÔC de 
fromage, que la dureté de ce compofé arti
ficiel étoit peu inférieure à celle du dia
mant. La compofition des marbres artifi
ciels , la préparation de plufieurs luts très-
utile dans_ le manuel chimique, celle de 
certains maftics propres à recoller les pot-
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celaines caffées, &c. font fondées fur cette 
propriété de la chaux ou du plâtre, qui en 
ceci eft analogue à la chaux. Voyez L U T , 
MARBRE & PLÂTRE. 

La chaux coagule auflî les corps mu-
.queux. ( Voyez MUQUEUX) , & leur pro
cure une certaine dureté. Ce phénomène 
eft; proprement le même que le précédent : 
c'eft à ce dernier titre principalement que 
la chaux eft employée dans les raffineries de 
fucre ; elle fert à lui donner du corps. Voy. 
SUCRE. 

Diffolution de ta chaux par les acides. La 
chaux eft foluble par tous les acides,comme 
nous Pavons déjà obfervé ; elle s'y unit avec 
effervefeence ôc chaleur. Voici les princi
pales circonftances de fa combinaifon avec 
chacun de ces acides. 

L'acide vitriolique attaqUe la chaux très-
rapidement , ôc s'y unit avec effervefeence 
& chaleur ; i l s'élève pendant l'effèrvefcence 
des vapeurs blanches qui ont l'odeur de 
l'acide de fel marin : i l réfulte de l'union 
de l'acide vitriolique ôc de la chaux, un fel 
neutre, très-peu foluble dans l'eau, qui . fe 
criftallifé à mefure qu'il fe forme, excepté 
qu'on emploie un acide vitriolique très-
affoibli, ôc qu'on ne Papplique. qu'à une 
très-petite quantité de chaux : ce fel èft 
connu parmi les chimiftes modernes fous 
le nom de félénité', de fel féléniteux , ou fel 
félénitique. Voyez SELÉNITÉ. La matière cal
caire fufpendue dans Peau de chaux, forme 
avec l'acide vitriolique un fel exactement 
femblàble à celui dont nous venons de 
parler ; ce qui femble indiquer que l'eau 
qui conftituoit fa folubilité eft précipitée 
par l'union de la partie terreufe à l'acide 
vitriolique , qui paroît par-là avoir plus 
d'affinité avec la terre calcaire, que celle-ci 
n en a avec l'eau ; ôc l'on peut tirer de cette 
conlidération la raifon de l'infolubilité de 
la félénité qu'il faut confidérer comme un 
fel terreux qui ne contient peut-être d'autre 
eau que celle qui eft eflèntielle à la mixtion 
de l'acide. 

L'acide nitreux verfé fur la chaux , pro
duit une violente effervefeence , beaucoup 
de chaleur , quantité de vapeurs blanches, 
&c une odeur pénétrante qui paroît être 
dûe à un peu d'efprit de fel dégagé par l'a
cide nitreux, ôc à l'acide nitreux lui-mê-
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me volatilifé par le mouvement de l'ef
fèrvefcence ôc par la chaleur. Une bonne 
quantité de chaux étant diflbute dans un 
acide nitreux médiocrement concentré , 
la diflblution ne fe trouble point ; elle refte 
au contraire auflî tranfparente que Pefpric 
de' nitre qu'on a employé i'étoit aupara
vant. Cette diflblution évaporée à ûne 
douce chaleur, donne une réfidence com
me gommeufè, dans laquelle on apperçoit 
de petits criftaux informes, qui étant auflî 
fblubles que la maflè faline non criftalli-
Tée, ne peuvent en être féparés par aucun 
moyen, Cette maflè faline deflechée attire 
l'humidité de l'air, ôc fe réfout en liqueur ; 
elle eft analogue au fel de nitre à bafe 
terreufe , qui conftitue une partie de l'eau 
mere du falpêtre. M . Duhamel, mém. de 
l'acad. ? i 747 , a découvert une propriété 
finguliere- dans ce fel : en ayant pouflé au 
feu une certaine quantité dans une cor
nue , i l paflà prefque tout dans le récipient, 
ôc i l ne reftoit dans la cornue qu'un peu 
de terre qui étoit foluble par l'acide ni
treux , ôc formoit avec luî un fèl qui ap
paremment auroit été volatifé tout entier 
par des cohobations réitérées : cette vola
tilité le fait différer eflèntiellement du fel 
formé par l'union du même acide ôc de 
la craie ; car ce dernier fupporta un feu 
aflèz fort auquel on l'expofà dans un creu-
fet pour la préparation du phofphore de 
Baudoin^, Balduinus ( Voyez PHOSPHORE 
de Balduinus , au mot PHOSPHORE ) , à 
moins que la circonftance d'être traité 
dans les vaiflèaux fermés ne fût eflèntielle 
à la "volatilité du premier j ce qu'on ne 
peut guère préfumer. L'acide vitriolique 
précipite ce fel avec effervefeence , ôc for
me une félénité avec fa bafe terreufe. 

L'acide du fel marin excite avec la 
chaux une très-violente effervefeence , ac
compagnée d'une chaleur confidérable ôc 
de vapeurs blanches ôc épaiflès, qui ne 
font autre chofe qu'un efprit de fel foible , 
cette folution évaporée félon l'art, donne 
une maflè faline qui a la confiftance du 
beurre, dàns laquelle on diftingue quel
ques petits criftaux qu'il eft très-difficile 
d'en feparer par la lotion à Peau froide., 
parce qu'ils font prefque aufli folubles 
que la maflè faline qui les entoure : cette 
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malle féchée eft très-Minquefcente ; elle 
eft précipitée par l'acide vitriolique qui 
fait avec la c aux une félénité ; elle eft fo
luble p i r l'acide nitreux , qui ne paroît 
produire fur elle aucun dérangement fen
fible , mais concourir avec l'acide du fèl 
marin à la diflblution de fa bafè. 

Ce fel eft fixe au feu , enfbrte que fi on 
le pouflè clans les vaiflèaux fermés à un 
feu très - vicient , on n'en fepare qu'un 
flegme tès-légérement acide.» Duhamel , 
mém. acad. 1747. Le fel qu'on retire du 
réfidu du fel ammoniac diftillé par la chaux 
( tk qui eft connu dans l'art fous le nom 
de fel fixe ammoniac lorfqu'on l'a fous for
me feche , & fous celui d'huile de chaux 
lorfqu'il eft rombé en deliquium ) \ ce f e l , 
dis - je , eft le même que celui dont nous 
venons de parler ; il peut cependant en 
différer ( félon la prétention de • plufieurs 
illuftres chimiftes ) par quelque matière 
phlogiftique prife dans le fel ammoniac. 
Y. SEL AMMONIAC 

Le vinaigre diftillé difïout la c aux avec 
efïèrvefcence tk chaleur. Le fel qui réfulte 
de cette union eft très-foluble dans l'eau ; 
il criftallifé pourtant aflèz bien , lorfque 
fa diflblution eft très - rapprochée ; il fe 
forme en petites aiguilles foyeufes & flexi
bles. Ce fel eft très-analogue au fel de co
rail , & à tous ceux qui font formés par 
l'union de l'acide du vinaigre aux terres ab
forbantes quelconques. M. Holes a obfèr-
vé que l'effèrvefcence de la chaux avec tous 
ces acides , étoit accompagnée de fixation 
d'air. V. CLISSUS Ù EFFERVESCENCE. 

O n trouve dans un mémoire de M. 
Geoffroi le cadet, imprimé parmi ceux de 
Y académie R. D. S. ann. 2746, une expé
rience curieufe faite fur la chaux de Melun 
éteinte avec le vinaigre diftillé. C'eft ainfi 
que s'exprime l'auteur : " J'ai mis, d i t M. 
» Geoffroi, dans une terrine de grès une 
« livre de chaux de Melun ; je l'ai éteinte en 
»> verfant deflus , peu-à-peu , deux livres 
» de vinaigre diftillé i il s'eft fait une lé-
»> gère fermentation : après q u o i , à mefuie 
» que la liqueur s'eft évaporée , il s'eft for-
» m é àla fuperficie de la maflè une croûte 
» faline d'un goût amer & un peu acre. 
' La m allé s'eft refendue en fe féchant ; & 
^» zu bout de quelques mois j'ai trouvé 
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*»Ifons la croûte faline , dont je viens de 
» parler', des morceaux d'une matière 
» compaéfe , pénétrée de la partie acide tk 
» huileule de vin.iipre. Ces morceaux ref-
» fèmblent à des morceaux rompus de pici-
» re-à-fufîl ; leurs faces caflées font polies 
» & luifantes ; leur couleur eft blonde ou 
» cendrée \ les bords tranchans des parties 
» minces font tranfparens comme ceux du 
» fûex , de même couleur ; & il eft difficile 
» à la iimple vue de diftinguer cette ma-
»> tiere factice , de la vraie pierre-à-fufil j 
>* car il ne manque à ce caillou artificiel 
» que le poids & la dureté néceflaires pour 
» faire du feu. Pendant les premières an» 
» nées on en enlevoit des parties avec 
» l'ongle ; il y faut maintenant employer 
» le fer ; tk peut-être que li l'on luivoit 
» avec foin le progrès du vrai filcx dans les 
» lits de craie où il fè f o r m e , aux envi» 
» rons de Rouen, d'Evreux , & autres en» 
» droits , on lui trouveroit différens degrés 
» de dureté relatifs aux époques de fa ror-
» mation ». 

La crème de tarrre s'unit aufli à la chaux 1 
tk forme avec elle un fel parfaitement 
femblàble par toutes les qualités extérieu
res au fel végétal. Voyei^ SEL VÉGÉTAL. 

Tous ces acides forment avec l'eau de 
chaux , les mêmes fels que chacun forme 
avec la chaux vive ou la chaux éteinte ; d'où 
il faut néceflàirement conclure que fi 
la crème de chaux étoit un fel félénitique, 
elle différeroit eflèntiellement de la ma
tière fufpendue dans l'eau de chaux : 
car on ne fauroit retrouver l'acide vi
triolique dans les fels formés pour l'u
nion de l'acide nitreux , de l'acide ma
rin , du vinaigre diftillé, tk de la crème 
de tartre , avec la fubftance calcaire dif-
foute dans l'eau de chaux. L'on divife 
chacun de ces fèls neutres exactement eri 
deux parties ; favoir leur acide refpeébf, 
& une terre calcaire pure : l'acide vitrio
lique , s'il s'en trouve dans la crème de 
chaux , a donc été réellement engendré. 

C'eft par cette qualité abforbante , que 
la chaux peut être employée , quoique 
peut-être avec danger pour la fanté , à 
prévenir, ou corriger l'acidité de certains 
vins. V6yc{ VIN. 
Aâion de la chaux fur U foufre, les huiles, 
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&ç. La chaXix vive agit fur toutes les ma
tières fulphureufes de huileufes ; elle d i f -
fout le fouffre, f o i t par la voie humide , 
foit par la voie feche , ôc forme avec ce 
corps un compofé concret , ôc qui fub-
fifte fous forme feche ; en cela différent de 
-celui qui réfulte de l'union du fouffre ôc de 
l'alkali fixe. Voyfoie de foufre au mot 
SOUFRE. C'eft par cette qualité qu e l l e d i f -
fout l'orpiment , ôc qu'elle forme avec ce 
minéral un foie d'arfènic , qui eft un des 
réactifs de l'encre de fympathie. V. ENCRE 
DE SYMPATHIE. C'eft par cette action fur 
le foufre , ôc par une plus grande affinité 
avec ce mixte que les fubftances métaU 
liques-, que la chaux agit dans la décom-
polition des mines cinnabarines de mer
cure', ôc dans fa révivification en petit ; 
qu'elle peut fervir à la préparation du ré
gule d'antimoine, ôc à fixer dans le g r i l 
lage ou la fonte de certaines mines, une 
matière principalement fulphureufe , capa
ble d'entraîner une partie du métal, que les 
Métallurgiftes allemands, appellent raube-
rich, en latin rapax. voy. MERCURE , AN
TIMOINE , MINE , FONTE , FIXER , GRIL
LAGE. La chaux diflout toutes les fubftan
ces huileufes , qu elle décompofè m ê m e 
en partie ; elle détruit, par exemple , la 
mixtion huiîeufe dans les rectifications 
des huiles tirées des trois règnes , auxquel
les on l'emploie quelquefois. V. HUILE , 
RECTIFICATION , INTERMÈDE. Elle ne l'é
pargne pas.même dans l e f p r i t - d e - v i ^ où 
le principe huileux paroît être contenu ce
pendant dans fà plus grande fimplicité. 
C'éft par cette propriété que la chaux eft 
très-propre à manifefter les fels neutres 
contenus dans les fucs ou les décoctions 
des plantes , félon l'utile méthode que 
M. Boiilduc a propofée dans les mémoires 
4e P académie des Sciences , ann. 1734. Ce 
n eft apparemment qu'au m ê m e titre , 
qu elle eft utile dans la fabrique du falpê
tre, quoique les plusfavans chimiftes, ôc 
«entr'autres feu M. Neuman , affûtent ex-
preffément qu'elle concourt à la compofi
t i o n m ê m e de ce fel neutre , comme i n T 

grédient eflêntiel. V. NITRE. C'eft exac
tement par la m ê m e vertu qu'elle eft 
•propre à blanchir le fil, les toiles neuves , 
ôc le linge fale ; mais elle e f t trop active 

C H A $91 
pour ces derniers ufages, elle n'épargne 
pas affez le corps m ê m e dù fil. On a pro-
pofé dans le journal économique , une pré
paration ctes marrons d'inde , qui les rend 
utiles à la nourriture de la volaille ôc des 
^beftiaux , qui confine à leur enlever par 
fact i o n de la chaux vive dont il eft i c i quef
tion , une matière qui les rend défagréa-
bles ôc m ê m e dangereux. 

Caujlicitéde la chaux. La caufticité pro
prement dite de la chaux vive , qualité rrès-
analogue à la précédente, la rend propre 
à enlever les fucs animaux dans la prépa
ration des cuirs, ̂ d o n t ^ l e eft en état même, 
de confirmer les parties folides ou fibreu 
fes , elle réduit en bouillie les p o i l s , les 
cornes , ùc. elle confume allez prompte
ment les cadavres. V. CAUSTIQUE, TAN
NERIE , MUMIE , SUBSTANCES ANIMALES , 
MENSTRUET •; 

Variétés des chaux. Les chaux provenues 
de différentes manières calcaires polfedent 
la plupart les qualités abfolues que nous 
venons d'expofer , "en degrés fpécifiques 
qui les diftinguent prefque toutes entre e l 
les : en cela bien différentes des fèls alka
lis purs qui font exactement femblablès 
entre eux de quelque corps qu'ils foient 
tirés ; c'eft-à-dire que l'art n'eft pas encore 
parvenu à faire , de la chaux pure. V. CEN
DRE ù TERRE. A i n f i , félon l'obfervation 
de M. P o t t , la corne de cerf calcinée ôc 
la pierre à chaux ordinaire calcinée , font 
beaucoup plus rebelles ou plus difficiles 
à fondre dans les mêmes circonftances , 
que la chaux de marbre ôc la marne calci
née ; les mélanges dans lefquels entrent les 
deux premières matières , font auffi plus 
difficilement portés à la tranfparence p?r 
le fecours du feu , que ceux dans lefquels 
on emploie les dernières. La chaux de craiç 
eft très-inférieure pour l'emploi dans, les 
ouv> âges de maçonnerie , à la chaux faite 
avec les pierres calcaires dures , connues 
des ouvriers dans quelques provinces fous 
le nom très-impropre de chaux de cailloux; 
Se plus encore à celle qu'on prépare avec 
le marbre , qui fournit la plus excellente 
pour cet ufage. 

^apport ù différences, de la chaux ù du 
plâtre. Tout ce qui a été rapporté jufqu'ici 
des principales propriétés de la chaux, fuf-
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fît tans d o u r c p o u r l a f a i r e d i f t i n g u e r des 
fubftances auxquelles elle e f t la plus ana
l o g u e : f a v o i r , les a l k a l i s f a l i n s & les terres 
abforbantes , p a r m i lefquelles nous r a n 
geons l a te r r e des cendres des végétaux. 
V. CENDRE. U nous refte encore à expofer 
celles par lefquelles e l l e a quelque r a p 
p o r t avec le plâtre , que l a p l u p a r t des 
n a t u r a l i s e s o n t t r o p c o n f o n d u avec elle ; 
tk les caractères q u i l'en f o n t eflèntielle-
m e n t différer : ces deux fubftances o n t 
d e c o m m u n leur o r i g i n e , o u l a qualité 
d e p r o d u i t s de l a c a l c i n a t i o n , l e u r con
f i f t a n c e rare ôc f t p b l e , leu r mifcibilité 
réelle avec l'eau, ôc le u r qualité d i f l b l v a n t e 
d u f o u f r e : leurs caractères d i f t i n c t i f s f o n t , 
que l a p l u p a r t des pierres gypfeufès f o n t 
réduites e n plâtre par u n f e u f o r t léger , 
& très-inférieur à c e l u i qu'exige l a cal
c i n a t i o n des matières calcaires ; que la 
chaux eft f o l u b l e dans tous les acides , ôc 
que le plâtre ne fe d i f l o u t dans aucun 
d'eux que le plâtre avec de l'eau pure fe 
d u r c i t , mais que la chaux ne le f a i t p o i n t 
à m o i n s qu'on n'y mêle d u fable : le plâtre 
l e d u r c i t plus p r o m p t e m e n t que l a chaux , 
& fî o n ajoute au plâtre des matières li-
moneufes, i l d e v i e n t plus d u r que la chaux. 
L a chaux ne lè détruit pas par u n f e u v i o 
l e n t j ôc q u a n d elle e f t éteinte à l ' a i r , elle 
r e p r e n d fa première qualité, f i o n l a f a i t 
r o u g i r au f e u : le plâtre au c o n t r a i r e , eft 
t e l l e m e n t détruit par u n feu v i o l e n t , q u ' i l 
p e r d f o n g l u t e n ; en f o r t e q u ' i l ne fè l i e 
plus avec de l'eau , il ne r e p r e n d pas n o n 
pl u s f a première qualité par une féconde 
c a l c i n a t i o n ; l e plâtre détrempé avec de 
l'eau , a une o d e u r d'eeufs p o u r r i s i l a 
chaux n'a pas cette odeur- L a décoction 
d u plâtre ne d i f l o u t pas f i b i e n le f o u f r e 
q u e l a décoction de l a chaux ; l e plâtre ne 
fe f o u t i e n t pas t a n t à l ' a i r q ue l a chaux. 
P o t t , examen des pierres , ÔCc. ch.. i). 
Rapport & différence de la chaux v i v e & de 

la chaux métallique. L a chaux vive' a encore 
quelques r a p p o r t s généîaux &r extérieurs 
avec l a chaux métallique. Ces matières f o n t 
l'ouvrage d'un f e u o u v e r t c o m m e l a chaux 
& le p i a t r e ; elles f o n t d ans u n état de dé-
f u n i o n de parties c o m m e ces dernières 
fubslances ; mais elles e n durèrent par l a 
p l u p a r t de leurs propriétés eûentielles & 
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intérieures. Voy. CIIATTX MITAUIQUI. 

N o u s avons m liqué déjà les principaux 
ufages de l a c h a u x , ôc nous les avons rap
portés autant q u ' i l nous a été p o f l i b l e cha
c u n à celle de les propriétés d o n t i l dé-
p e n d o i t , a f i n que l ' e x p o f r i o n d'un certain 
n o m b r e de f a i t s a i n f i rapprochés de leur 
p r i n c i p e p h y f i q u e , fervît à confiâtes ôc a 
li e r les conn o i f l a n c e s que nous avons fur 
n o t r " f u j e t . M a i s o u t r e ces ufages déjà 
expofés, l a chaux en a encore plufieurs au
tres q u ' i l a u r o i t été i n u t i l e , impofïible, ou 
d u m o i n s t r o p peu e x a c t , de ramener à 
quelqu'une des propriétés que nous avons 
obfervées. O n les t r o u v e r a répandus dans 
les différens articles d'Arts mécanique! de 
ce D i c t i o n n a i r e . ( £) 

Vertus médicinales de ta chaux. L a chaux 
vive f o u r n i t p l u f i e u r s bons remèdes à la 
Médecine. Les plus anciens médecins l'ont 
employée extérieurement. Hippocrate l u i -
m ê m e l a r e c o m m a n d e c o n t r e différentes 
efpeces de lèpre * D i o f c o r i d e , Pline , Ga-
l i e n , Paul a\£gine , 6rc. la rangent au 
n o m b r e des remèdes âcres ôc cauftiques 
qu'on d o i t e m p l o er c o n t r e les ulcères pu
tri d e s ôc malins. Celfe'a regarde comme un 
fecours efficace p o u r f a i r e féparer les par
ties fphacelées , ( o i t en les fàupoudrant de 
chaux vive très-fine, o u en employant une 
l e f l i v e préparée par le deliquium avec une 
pa r t i e de chaux v i v e , ôc t r o i s parties de 
cendres gravelées. 

F u l l e r d o n n e p o u r u n remède éprouvé 
c o n t r e les d o u l e u r s f c o i b u t i q u e s & rhu-
m a t i finales, u n U n i m e n t f a i t avec l a chaux 
vive tk le m i e l . 

O n t r o u v e dans différens auteurs un 
g r a n d n o m b r e d'onguens c o n t r e les brû
l u r e s , dans lefquels o n t f a i t e n t rer l a chaux 
vive avec les émolliens ôc les adoutiflàns* 

L a chaux e f t très - c o m m u n é m e n t em
ployée dans les dépilatoires (voyez DÉPI
LATOIRE) :les I n d i e n s e n c o m p o l e n t es 
ma f t i c a t o i r e s avec Yareque, ôc les A m é 
ric a i n s avec l e tabac. Voye^ MASTICA
TOIRE. 

L'eau de chaux o r d i n a i r e d o i t être re
gardée c o m m e u n très-bon déterfif, qu'on 
e m p l o i e avec fuccès extérieurement dans 
le t r a i t e m e n t des v i e i l l e s p l a i e s , d o n t les 
b o r d s f o n t molaflès Ôc t r o p abreuvés, & 
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dans c e l u i des ulcères p u t r i d e s & fameux : 
on peut s'en f e r v i r e n c ore c o m m e d'un 
b o n difcuflîf f o r t i f i a n t & a n t i f e p t i q u e , 
contre certaines maladies cutanées, c o m m e 
la gratelle , les d a r t r e s , les t u m e u r s œ d é ^ 
mateufes, & p r i n c i p a l e m e n t celle des piés 
avec menace de gangrené. Rivière l a re
commande e n f o m e n t a t i o n c o n t r e les t u 
meurs œdémateufes. 

Cette eau de chaux b a t t u e avec u n e 
huile par expreflîon , p r e n d l a c o n f i f t a n c e 
d'un o n g u e n t q u i e f t f o r t r e c o m m a n d é 
contre les brûlures ; mais o n fe fèrt f u r -
t o u t p a r m i nous de l'eau de chaux à l a 
préparation d'une l o r i o n c o n t r e l a g a l e , 
q u i c o n f i f t e à f a i r e b o u i l l i r cette eau avec 
une certaine quantité de fleurs de f o u f r e 
q u i f o n t d i f l b u t e s en p a r t i e , & combinées 
fous l a f o r m e d'un f o i e de f o u f r e . Voyez^ 
.SOUFRE & GALE. 

L'eau de chaux e f t l e p r i n c i p a l ingré
dien t de l'eau phagédénique. Vbyez^ eau 
phagédénique au /WO?PHAGÉDÉNIQUE, 
* O n prépare auflî avec l'eau de chaux u n 
aflèz b o n c o l l y r e , c o n n u dans les b o u 
tiques , fous l e n o m d'eau faphirine, o u 
eau oélefte. Voye[ eau faphirine / f o u s le mot 
SAPHIRINE. 

L a chaux ayant t o u j o u r s été regardée 
c o m m e u n m i x t e r e m p l i de parties de f e u 
q u i détruit & co n f i r m e les corps f u r l e f 
quels elle peut a g i r , o n a u r o i t c r u j a d i s 
j d onner u n p o i f o n , e n d o n n a n t par l a 
bouche u n remède tiré de l a chaux , jufqu'à 
ce qu'enfin dans ces dern i e r s t e m s - c i , 
l'eau de chaux prifè intérieurement , a 
paf l e p o u r Un excellent r e m è de, & que p l u 
fieurs auteurs célèbres l'o n t m i l e e n ufàge 
p o u r u n g r a n d n o m b r e de maladies. B ur-
l e t , mém. de Vacad. royale des Sciences , 
année ijoo. 
„ L e préjugé fi c o n t r a i r e à l'ufage inté

r i e u r de l a chaux, n'étoit pas f e u l e m e n t 
fondé i u r une t e r r e u r r a t i o n n e l l e ; fa qua
lité de p o i f o n étoit établie f u r p l u f i e u r s 
oblèrvations. M. B u r l e t r a p p o r t e , que peu 
de tems avant q u ' i l écrivît le mémoire 
que nous v e n o n s de c i t e r , i l s'étoit ré-

I t p a n d u dans le p u b l i c que des bœufs alté
rés ayant b u dans une foflè à chaux de 
l'eau q u i l a f u r n a g e o i t , en m o u r u r e n t en 
pe u d e tems, Les auteurs de médecine 
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nous o n t t r a n f m i s p l u f i e u r s obfèrvations 
q u i c o n c o u r e n t à p r o u v e r que l a chaux 
p r i f e intérieurement eft dangereufe. L a 
vapeur m ê m e élevée de la chaux p e n d a n t 
f o n effervefeence avec l'eau , a quelque
f o i s été fu n e f t e . Les accidens auxquels 
s'expofent ceux q u i h a b i t e n t des m a i f o n s 
neuves bâties avec le m o r t i e r , o u t r o p ré
c e m m e n t blanchies , d o i v e n t être r a p 
portés à ce genre d'effets. H i p p o c r a t e ( de 
morb.pop. lib. III. œgr. z , ) a obfèrvé u n e 
para l y f i e dûe à cette caufe. Les obfèrva
t i o n s fèmblables ne f o n t pas rares. O n 
tr o u v e dans les éphèm. des cm-, de la nature , 
que l a p o u f l i e r e de l a chaux refpirée fré
q u e m m e n t par u n ma n œ u v r e employé 
dans u n f o u r à chaux , e n g e n d r a des c o n 
crétions pierreufès dans fes poumons. O n 
peut a j o u t e r a ces confîdérations, que l a 
chaux en p o u d r e ef t u n p o i f o n f u r p o u r les 
rats , & qu'elle f o u r n i t u n très-bon pré-
fer v a t i f c o n t r e les i n f e c t e s , qu'elle tue o u 
qu'elle c h a f l e . M. A n d e r f b n r a p p o r t e dans 
f o n hijl. nat. d'IJlande, u n f a i t q u i a d u rap
p o r t avec cette dernière propriété : o n m'a 
afliiré , d i t cet auteur , qu'un vaiflèau 
chargé de chaux , o u q u i en eft e n d u i t 
e n - d e h o r s , çhàflbit a b f o l u m e n t t o u t e f o r t e 
de p o i f l b n j ce que cet auteur a t t r i b u e p l u 
tôt à l'odeur qu'au goût d e l a chaux. 
Si l'explication des effets vénéneux de la 
c haux peut être p o u r quelque médecin u n 
nou v e a u m o t i f de ne l'employer intérieu
r e m e n t qu'avec c i r c o n f p e c t i o h , i l en t r o u 
vera une dans Boerhaave , q u i l u i appren
d r a (inftitut. méd. 114.3 ,) que l a c h a u x , f o i t 
v i v e , f o i t éteinte, d o i t être rapportée, 
peut-être , à la claflè des p o i f o n s , q u i p r o 
c u r e n t une m o r t p r o m p t e o u lente en r e f -
f e r r a n t , conftringendo , e n incraflànt, e n 
o b f t r u a n t , e n deiléchant. 

Quelques médecins o n t cependant ofé 
d o n n e r intérieurement l a chaux , m ê m e e n 
fu b f t a n c e . M. D u h a m e l r a p p o r t e , dans f o n 
hiftoire de l'Académie , une o b f e r v a t i o n d e 
M. H o m b e r g , q u i a v o i t guéri u n h y p o c o n 
d r i a q u e avec u n mélange d'une p a r t i e d e 
f e l a m m o n i a c , & de deux parties de chaux 
éteinte à l'air , donné à l a d o f e de v i n g t 
grains. 
La chaUx éteinte a été recomman(j^e> 
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e m p l o y é e e n c l y f t e r e , c o n t r e c e r t a i n e s 
ciyfiènteries. 

H i p p o c r a t e , épidém. v. % , a d o n n é d e s 
l a v e m e n s d'eau d e c h a u x d a n s les a n c i e n s 
flux d e v e n t r e . 

M a i s c'eft l'eau d e c h a u x , q u i eft l e r e 
m è d e tiré d e c e t t e f u b f t a n c e , q u i a été l e 
p l u s généralement e m p l o y é . S y l v i u s D e l e -
b o ë Se W i l i i s paflènt p o u r le s p r e m i e r s q u i 
a i e n t m i s e n v o g u e l'ufage intérieur d e 
l'eau d e c h a u x ; l e p r e m i e r e n H o l l a n d e & 
le fécond e n A n g l e t e r r e . M o r t o n , B e n n e t , 
S p o n m é d e c i n françois , B a t e u s Se p l u 
fieurs a u t r e s , ̂ Èit a u f f i célébré c e r e m è 
d e , q u i a u j o u r d ' h u i a p e r d u b e a u c o u p d e 
f o n crédit p a r m i n o u s , q u o i q u e n o u s n e l e 
r e g a r d i o n s p'us c o m m e p o i f o n ; & q u e q u e l 
q u e s h a b i l e s m é d e c i n s l ' e m p l o i e n t e n c o r e 
a v e c fuccès d a n s q u e l q u e s - u n s d e s ca s q u e 
n o u s a l l o n s i n d i q u e r , Se f u r - t o u t d a n s le s 
m a l a d i e s d e s r e i n s . 

M . B u r l e t r a p p o r t e , dans fon mém. déjà 
cité, q u ' i l a v o i t vu e n H o l l a n d e u n m é d e 
c i n q u i e n e m p l o y o i t t r e n t e p i n t e s par j o u r , 
m a i s p r e f q u e t o u j o u r s mêlée a v e c d'autres 
d r o g u e s ; e n f o r t e q u e les guérifons q u e ce 
m é d e c i n opéroit n e p e u v e n t pas être mifès 
a l l e z e x a c t e m e n t f u r l e c o m p t e d e l'eau d e 
c h a u x . 

L e s m a l a d i ' s c o n t r e l e f q u e l l e s o n a cé-
1:1-ré p r i n c i p a l e m e n t l'efficacité d e l'eau 
d e c h a u x , f o n t l a p h t h i f i e , Se t o u s l e s u l 
cères i n t e r n e s , l ' a f t h m e , l ' e m p i e m e , l'hae-
m o p t h i f i e , le s écrouelles , l a dyflènterie Se 
l a diarrhée, les t u m e u r s œ d é m a t e u f e s d u 
jerotum : l e s fleurs b l a n c h e s & l e s pâles 
c o u l e u r s ; l a g o u t t e , l e s d a r t r e s , l a g a n 
grené , l ' œ d e m e , l'enflure d e s g e n o u x & 
des j a m b e s , les ulcères h u m i d e s A l e d i a 
bète , l e c a l c u l , & l e f a b l e d e s r e i n s Se d e 
l a v e f l i e , Sic. 

O u t r e l ' a c t i o n o c c u l t e ou altérante d e 
l'eau e c h u x , on a obfervé qu'elle p o u f l b i t 
q u e l q u e f o i s p a r le s u r i n e s , Se aflèz f o u 
v e n t p a r l e s l u e u r s . W i l l i s l a r e g a r d e c o m 
m e u n b o n diurétique, d o n n é e à l a d o -
fe d e q u a t r e à fix o n c e s , a v e c u n g r o s , 
o u u n g r o s Se d e m i d e t e i n t u r e d e f e l d e 
t a r t r e . L a v e r t u U t h o n t r j p t i q u e d e l'eau d e 
c l i a u x a été b i e n p l u s célébrée e n c o r e , t o i t 
p r i e intérieurement , f o i t e m p l o y é e en i n -
î^cldon. N o u s e x a m i n e r o n s l e s prétentions 
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qu i l u i f o n t f a v o r a b l e s a c e t i t r e , au mot 
lithontriptiqut. y. LITIIONTRIPTIQUB. 

M . B u r l e t obfervé f o r t judicteulèment, 
ce f e m b l e , q u e l'eau d e c h a u x eft plus utile 
& m o i n s d a n g e r e u f c d ns les pays froids 
Se h u m i d e s , q u e d a n s le s contrées plus 
tempérées. 

C e m é d e c i n préparait l'eau d e chaux 
q u ' i l n o u s a p p o r t a d e H o l l a n d e , en ver-
t a n t fix l i v r e s d'eau b o u i l l a n t e fur une 
l i v r e d e c h a u x v i v e , laiilànt r e p o f e r , fil
t r a n t , &c. Se c'étoit-là c e qu'on a appellé 
d e p u i s e a u d e c h a u x première. C e l l e qui c i l 
c o n n u e d a n s l e s b o u t i q .es fous le nom 
d'eau d e c h a u x f é c o n d e , fe prépare e n ver* 
f a n t u n e n o u v e l l e quantité d'eau bouil
l a n t e f u r l e m a r c o u le réfidu d e l a premiè
re ; l'eau d e c h a u x féconde eft plus foible 
q u e c e l l e - c i . 

L e codex d e l a faculté d e P a r i s demande 
d i x livrés d'eau f u r u n e l i v r e d e chaux, 
p o u r l a préparation d e l'eau première \ 
B a t e u s e n e m p l o i e h u i t . C e t t e eau porte 
d a n s l a p h a r m a c o p é e d e c e d e r n i e r au
t e u r , Se d a n s q u e l q u e s pharmacopées- a l 
l e m a n d e s , l e t i t r e cVeau-bénite ; contre 
l e q u e l l e f a g e J u n c k e r , q u i c r o i t très-peu-
à fes v e r t u s meryeilïeufcs, fe fâche très-
férieufement. 

O n t r o u v e d a n s l e s d i f p e n f a i r e s plu
fieurs d e c e s e a u x d é c h a u x , o u bénites 
cornpofées, d o n t n o u s n e f a i f o n s abfolu^ 
m e n t a u c u n ufage. 

O n a c d o n n é l'eau d e c h a u x , principa
l e m e n t mêlée a v e c l e l a i t , & o n a obfervé 
q u e c e r t a i n s e f t o m a c s , q u i n e pouvoient 
pas l e f u p p o r t e r f a n s m é l a n g e , s'en ac-
c o m m o d o i e n t f o r t b i e n l o r f q u ' o n avoit 
ajouté à u n e écuellée d e l a i t u n e o u deux, 
o n c e s d'eau,de c h a u x . 

D e q u e l q u e façon qu'on d o n n e ce r e 
m è d e , i l d o i t être continué l o n g - t e m s , 
c o m m e t o u s l e s altérans. B a t e u s q u i l'a 
r e c o m m a n d é d a n s p r e f q u e t o u s les cas que 
n o u s a v o n s m e n t i o n n é s déjà j v e u t que les 
m a l a d e s e n p r e n n e n t t r o i s - o u quatre on
c e s , t r o i s f o i s p a r j o u r , o u m m e pour 
b o i f l b n o r d i n a i r e p e n d a n t u n m o i s . 

M . B u r l e t o b f e r v a d a n s l e s expériences 
q u ' i l répéta f u r l'ufage i n t e r n e d e l'eau de 
.chaux, q u ' e l l e d o n n o i t f o u v e n t d u dégoût, 
•qu'elle -altérait , qu'elle roaigalfoit, & 
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qu'elle reflerroit quelquefois le ventre ; éc 
qu'elle ne convenoit point par conféquent 
dans les cas de maigreur ôc de conftipa
tion. 

La chaux vive eft employée dans la phar
macie chimique à la préparation de l'efprit 
(de fel marin ) fumant de Vîganus (voy. 
SEL MARIN ; ) & à celles de plufieurs au
tres remèdes chimiques très-célébrés par 
leurs inventeurs , mais trop juftement ou
bliés pour qu'il puiflè être utile de les faire 
connoître. Voyez^ AIR FIXE , CAUSTICITÉ, 
& CAUSTICUM , PIERRES CALCAIRES ,. 
PIERRE A CHAUX. 
CHAUX MÉTALLIQUE , ( Chimie. ) c'eft 

jïmCi qu?on appelle communément en Chi
mie toute matière métallique qui a perdu 
fon éclat ôc la lîàjfbn de fès parties, loit par 
ia calcination proprement dite ( y. CALCI
NATION,) foit par l'action de différens menf-
trues. V. MENSTRUE. Mais le nom de 
chaux métallique ne convient véritablement 
qu'aux fubftances métalliques privées abfo
lument de leur phlogiftique, ou dépouillées 
d'une partie de ceprincipei V. CALCINA
TION. 

Ces chaux , foit qu'elles foient imparfai
tes , foit qu'elles foient abfolues, confèt-
venf encore leur caractère fpécifique, de 
façon qu'une chaux de plomb fournira tou
jours du plomb par la réduction, &une 
chaux de cuivre fournira conftamment du 
cuivre, ùc. Voyez RÉDUCTION, 

Cé qui eft donc exactement fpécîal dans 
le métal, eft un principe fixe, ou du moins 
qui n'en eft pas entièrement féparable par 
la câlçination ordinaire, -

I l eft vrai qu'une portion des chaux métal
liques eft abfolument irréductible, c'eft-à-
dire, que dans toute chaux métallique, ilfè 
trouye toujours une portion de matière 
qu'on ne reuffira jamais à rétablir dans fa 
première formé de métal, de quelque ma
nière qu'on la traite avec les matières phlo-
giftiques : ce font les chaux de plomb fur-
tout qui-font les plus fujettes à cette efpece 
de déchet. V. LITÀRGE & PLOMB. Cet état 

^'irréductibilité dépend fans doute d'un 
dépouillement ultérieur, ou de ce que les 
parties métalliques ont perdu un autre 
principe que leur phlogiftique ; car une 
chaux abfolue n'eft pas irréductible. 

Tome V II. 
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Maïs cette matière irréductible même 

eft-elle exactement dépouillée de tout ca-
radere fpécial ? eft-elle un principe exacte
ment fimple de la'mixtion métallique ? 
c'eft ce qui n'eft pas décidé dans la chimie 
ordinaire. La deftructipn abfolue des m é 
taux même parfaits ; ou la féparation par
faite des principes de leur mixtion, eft une 
prétention alchimique, ou du moins un 
problême de la chimie ^ranfcendànte , 
dont la folution , fi elle exifte, n'a pas en
core été publiée. U i i autre objet de curiofî
té phyfique, pour le moins auflî intéreflànt 
par la profonde obfcurité dans laquelle i l 
eft encore enveloppé aujourd'hui, c'eft de 
déterminer fi le troifieme principe, ou la 
terre mercurielie de Bêcher , dont l'exiften
ce , quoique conteftée avec aflèz de fonde
ment , eft pourtant indiquée par plufieurs 
phénomènes très-bien déduits de la théo
rie qui la fuppofe j fi cette terre mercuriel-
le , dis-je, refte unie aux chaux métalliques 
réductibles, Ôc fi c'eft par fon dégagement 
que la terre métallique irréductible eft por
tée dans cet état de plus grande fimplicité, 
V. CALCINATION. (h) 
. CHAZELLES, ( Géog. ) petite ville de 
France dans le Forez, près de Montbrifon. 

CHAZlNZARIENS,^lï>7?. ecc/.) hé-
réticules qui s'élevèrent en Arménie dans 
lé vij fiecle. Ce mot eft dérivé de l'armé
nien chazus, qui fignifie croix. Dans le 
texte grec de Nicéphore, ces mêmes hé-
rériques fpnt appellés Chatzintzariens, XAT-
ÇtvTÇttpioi. On les a auflî nommés Staurola-
très, c'eft-à-dire, adorateurs de là croix \ 
parce que de toutes les images ils n'hono-
roient que celles de la croix. Quant à leurs 
dogmes, ils étoient Neftoriens, ôc admet-
toient deux perfonnes en Jefus-Chrift. N i -
céphore, liv. xvlij, chap. Ijv., leur impute 
quelques fuperftirions fingulieres, ôc entre 
autres , de célébrer une fête en mémoire 
d'un chien nommé artzihartzes, dont leur 
faux prophète Sergiusfè fervoit pour leur 
annoncer fbn arrivée. Du refte, ces héré
tiques font peu connus, ôc leur fèctene fut 
pas nombredfe. ( G ) 

C H A Z N A , f. f. ( Hift. mod. ) L 'oà 
nomme ainfi en Turquie le tréfor ou l'en
droit ou fe gardent à Conftantinople les 
pierreries du grand - feigneur. Celui qui en 
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a la garde eft un eunuque n o i r qu'on ap
pelle chaîna agafi , qu'il faut d i f t i n g u e r d u 
tréforier des menus plaifirs. 

C H A S N A D A R - B A C H I , voye^ CHAS-
WADAR - BACHI* 
CHE 
CHEBEK, f, m. ( Marine. ) terme par 
lequel o n défigné un bâtiment à voiles & à 
rames, qu'on arme en guerre contre les 
petits corfaires , & d o n t o n fe fert auflî 
pour tranfporter des m u n i t i o n - . O n v o i t 
beaucoup de chebeks f u r l a Méditerra
née. (•+•) 

C H E B R E C H I N , ( Géoer. mod. ) v i l l e 
confidérable de Pologne , dans le palatinaî 
de Rùflîe. Long. 41, 2,6 ; lat. 50, 35. 

C H E B U L E S , voye^ MIROBOLANS. 
* C H Ê C A I A , f. m. ( Hijl. mod. ) Ce 

m o t fignifie proprement en langue t u r q u e , 
fécond o u lieutenant, ÔC l'on en a fait à 
l a Porte u n nom'commun à plufieurs o f f i 
ciers , lorfque l'importance de leur charge 
demandôit qu'ils enflent u n fécond ; c'eft 
le fécond qu'on appelle un chêcaia. Il y a 
trois principaux chêcaia : celui des j a n i f -
fàires, c'eft à-peu-près un des lieutenans 
de l'aga ( voye[ AGA. ) : celui de cuifine , 
c'eft le fécond maître-d'hôtel d u grand-
feigneur celui de l'écurie, c'eft f o n fécond 
écuyer. 
; C H È C H I L O N S , f. m. p l . (Jurifprud. ) 
dans la coutume de S. Jean d'Angeli yart. ic, 
f o n t des prés champaux, c'eft-à-chre , dés 
prés hauts, q u i font dans les champs , à la 
différence des bas prés, q u i f o n t l e l o n g des 
rivières. (A) 
_ C H E D A , (Commerce. ) monnoie d'étain 
fabriquée, q u i a cours dans le royaume de 
ce n o m , dans les Indes orientales, proche 
k s états d u grand mogol. L e cheda octogo
nal vaut dfcux fous u n feptieme de dénier 
argent de France, & le cheda rond ne vaut 
que fèpt deniers. O n donne un cheda rond 
pour cent coris o u coquilles de m a l d i v e s , 
& t r o i s coris pour, u n cheda octogone* Voye^ 
le DiSionn. du Comm^ 
C H E D A B O U C T C W , (Géog. mod..) 

•rivière de l'Amérique feptentrionale>dans 
ÏAcadie , vis-à-vis d u cap Breton. * 

C H E D Ç E R , (Géogp. ) g r a n d & riche 
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village d'Angleterre , dans la province de 
Sommerfet, fur les monts de Mendip, 
fertiles en pâturages excellens : il c i l re
marquable par la groflèur ôc la bonté 
des pièces de fromage que Pon y fait 
ôc que l'on y débite avec un fuccès fou' 
tenu depuis long-tems. L'on eftime auffi 
d'une façon particulière le cidre qui s'y 
prépare ; ôc les curieux vont toujours voir 
avec empreflèment dans fon vo finagc 
une fente de rochers , haute de quelque} 
cens piés , ôc de. laquelle fort une 
eau fi abondante, qu'elle fait mou
voi r les rouages de plufieurs moulins.. 
(D. G.) 
* CHEF, f. m. c'eft proprement la par

tie de la tête qui feroit coupée par un plari 
h o r i f b n t a l q u i paflèroit au-deflus des four-
cils. C'eft dans l'homme la plusélevee; auffi 
l e c f o / a - t - i l différentes acceptions figurées» 
relatives à la forme de cette partie, à fa 
fituation, à fa f o n c t i o n dans le corps bu-
main. Amfi'on,dit le chef d'une troupe, le 
chef d'une pièce d'étoffe, ôcc. Voye-tci-apAt 
les prinùpales de ces acceptions. 
§ CHEF , f. m.fcuti caput* ( Blaf. )pièce» 

honorable, d o n t la hauteur eft de deux 
fèptiemes de la largeur de l'écu, ôc qui oc
cupe fa partie fupérieure. Il repréfenté le 
calque de l'homme de guerre ou de l'an
cien chevalier. 

Il y a des chefs u n i s , d'autres charges de 
diverfès pièces. * 
* Chef abaiffé , eft celui q u i fè trouve foui 
u n autre chef. i :

s -
Chef bandé, celui q u i eft divifé en fix 

parties par c i n q lignes diagonales, dans le 
fens des bandes de deux émaux alternative* 
ment. 
Chef chargé, celui f u r lequel on voit un 

o u plufieurs meubles. 
Chef coufu, celui q u i eft de métal ou de 

cou l e u r , lorfque le champ eft pareillement 
de métal o u de couleur.. 
Chef denche > celui q u i a au l o n g d u bord 

inférieur des dents.en manière de feie. 
Chef échiquetè, celui q u i eft divifé en deux 

ou t r o i s rangs, o u tires de carreaux. 
Chef émanché, celui q u i le termine en fa 

partie inférieure en plufieurs pointes trianr 
gulairès à l a manière des manches de* 
anciens». 
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Chef en gr?le., celui qui a des dents, maïs 

clont les cavités font arrondies. 
Chcflofangê, celui qui eft divifé en l o -

fang'es. 
Chef retrait-, celui qui n'x en hauteur que 

la moitié de fa proportion ordinaire. 
Çheffoutenu, celui qui n'ayant que les 

deux tiers de fa proportion, Tautre tiers eft 
occupé par une devifè pofée deflbus qtoi 
lèmble le foutenir. .< 

Ce terme vient du mot chef ', q u i , en 
vieux Gaulois, a lignifié la tête de l'homme, 
& eft dérivé̂  du Latin caput, en la m ê m e 
figîiification, tiré., félon N i c o t , du Grec 
j t s p , ceph. 

Agrain des Ubas , d'Elze, en Langue
doc j d'azur au chef d'or. 
De Quelenec en Bretagne j d'hermine 

MU chef de gueules, charge de trois fleurs de ; 

lis d'or. 
Boefofel de la Maifon-forte de Mont-

-gôntier en Daupniné ; d'or au chef èchiquetê 
$ argent & de gueules de deux tires. 

De Fougères d'Oin en Berry ; d'azur au 
êheflofangê d'or & de gueules. (G.O. L.T.) 
CHEF , ( Jurifp.) Ce terme a dans cette 

-matière plufieurs lignifications différentes, 
félon les autres termes auxquels il fe trouve 
jo i n t . Nous allons les expliquer par ordre 
alphabétique. 
CHEF D'ACCUSATION , c'eft undes objets 

de la plainte. On compte autant de chefs 
d'accufation que. la plainte contient d'ob
jets ou de délits différens imputés à l'accufé; 
CHEF d'un arrêt, fentence ou autre juge

ment , eft une des parties d u di f p o f i t i f du 
jugement qui ordonne quelque chofe que 
l'on peut confidérer féparément du refte' 
du difpofitif. O n cht ordinairement tôt 
capita tôt judicia, c'eft-à-dire , que chaque 
.chef eft confidéré en particulier comme fi 
kr'étoit un jugement féparé des autres chefs ; 
deforte que l'on peut exécuter un ou plu-
faevas'chefs d'un jugement, & appellerdes 
autres du même jugement , pourvu qu'en 
exécutant le jugement en certains chefs , 
on fe foit réfervé d'en appeller aux chefs. 
q u i font préjudice. 
CHEF-CENS , eft le premier & lë principal 

-cens impofé par le feigneur direct 8c cenfier 
4e l'héritage lors de l a première con-
ceffion qu'il en a faite , 8ç qui fe paie 

C H E 603 
en figne 8c réconnoiflànce de la directe 
feigneurie. O n l'appelle chef-cens, qùàfi 
capitales cenfus, pour les diftinguer du fur-
cens 8c des rentes feigneuriales qui ont été 
impofées en fus du cens, foit lors de la 
m ê m e conçeflîon, ou dans une nouvelle 
concefllon, lorfque l'héritage eft rentré 
dans la main du feign§ur. 

Le chef-cens emporte lods & ventes ; au 
lieu que le furcens, n i les rentes feigneu
riales , n'emportent point lods 8c ventes , 
lorfqu'il eft dû un chef-cens, ia directe f e i 
gneurie de l'héritage étant en ce cas atta-»* 
chée particulièrement au chef-cens^. 

La coutume de Paris, art. 3 y7 , en par
lant du premier cens l'appelle chef-cens, & 
d i t quç pour tel cens il n'eft befoin de s'op-
ppfèr au décret ; & la raifon eft, que comme 
il n'y a point de terre fans feigneur, o n 
n'eft point pféfumé ignorer que l'héritage 
doit être chargé du cens ordinaire , qui eft 
le chef-cens. 
' Dans tous les anciens titres 8c prati

ciens , le cens ordinaire n'eft pas n o m m é 
autrement que chef-cens , capitalis cenfus. V. 
in donat. belgic. lié. I, cap. xviij. Il eft dit dans , 
un titre de l'évêçhé de Paris dë Tan 1306, 
chart. t , fol. 99 & 100 , fub rétentions 
omnis -capitalis cenfus. La charte d'Engue-
rand de Côucy , fur la paix de la Fere, 
de Tan 1017 , d i t defundo terrœ & capitalû 
Dans plufieurs chaftûlaires , on trouve 
chevage pour chef-cens. Et à la fin des cou
tumes dè Montdidier, Roye & Peronne , 
on trouve auffi quevàge, qui fignifie la m ê m e 
chofè , ce qui yient de quief <M kief, q u i 
en idiome picâ'rd, fignifie feigneur cenfier. 
f yez^ Brodeau,yàr le tit. ij de la coutume 

Phris , n. 
CHEF DE CONTESTATION , fè d i t de ce 

qui fait undes objets de conteftation. 
CHEF , crime de lèfc-majefté au premier 

chef, eft celui qui attaque la Majefté 
divine ; du fécond chef, c'eft le crime de 
celui qui attente quelque chofè contre la 
vie du R o i -, 8c au troifieme chef, c'eft 
lorfqu'on attente quelque chofe contre 
l'état, comme une confpiration' ; tel eft 
aufli le crime de fauflè monnoie. On d i f 
tingue ces crimes par premier, fécond , 
& troifieme chef, parce que les peines en 
font réglées par-différent chefs des régle-

Ggg g a 
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mens. L'ordonnance de 16*70, tit. j .art. 
f 1, a confacré ce terme , en ditant que 
le crime de lèfè-majefté en tous fes chefs 
eft un cas royal. Voye\ la confér. de Gué-
riois , dans fes notes fur le titre du crime de 
life-majefié. 
CHEF DE DEMANDE, fignifie un des objets 

d'une demandedéjaibrmée en juftice, ou 
que Ton fè propofè de former. Chaque chef 
de demande fait ordinairement un article 
féparé dans les conclurions de l'exploit ou 
de la requête ; cependant quelquefois les 

«conclurions englobent à la fois plufieurs 
objets. Les affaires qu'on appelle de*petits 
commiffaires , font celles où i l y a trois chefs 
de demande ; ÔC les affaires de grands com
miffaires , celles où i l y a au moins fix chefs 
de demande au fond 

CHEF DE L'EDIT, premier & fécond chef de 
Pédit ou de l'édit des préfidiaux : on entend ( 

par - là les deux dilpofitions de l'édit du 1 
mois de Janvier 15 j 1 , portant création 
des préfidiaux. Le premier chef de cet édit 
eft que les préfidiaux peuvent juger défini
tivement par jugement dernier & fans 
appel, julqu'à la fomme de 25*0 liv. pour 
une fois payer, & julqu'à dix hv. de rente 
ou revenu annuel, ôc aux dépens à quel-3ue fomme qu'ils puifiênt monter. Le 

euxieme chef de l'édit eft qu'ils peuvent ju
ger par provifion en baillant caution juf
qu'à 500 livres en principal, ôc jufqu'à 20 
livres de rente ou revenu annuel, ÔC aux 
dépens à quelque fomme qu'ils puifiênt 
monter , & en ce dernier cas l'appel peut 
être interjeté en la cour y deforte néan
moins qu'il n'a aucun effet fufpenfif , mais 
feulement dévolutif. On appelle une fen
tence au premier ou au fécond chef de Inédit, 
celle qui eft dans le cas du premier ou 
fécond chef de l'édit. V. EDIT DES PRÉSI-
DIAUX , & l'article PRESIDIAUX. 

On fè fèrt auffi des termes de premier & 
fécond chef ', pour exprimer les deux difpo-
fitions de Pédit des fécondes noces. Voye^ 
ÉDIT DES SECONDES NOCES & l'article SE
CONDES NOCES. 
CHEF , (greffier en ) voye% GREFFIER EN 

CHÊF." 
CHEF D'HOMMAGE , en Poitou, eft la 

rr ême chofè que principal manoir ou chef-
lieu , ç'eft-à-dire le Heu où les vaflàux font 
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tenus d'aller porter la foi. r. la Coutum. de 
Poitou,art. t^o&t4x.& Boucheul,/*tf. 
Gloff. de Lauriere, au mot chef 
CHEF D'HOSTIES ou HOSTISES , que Ton 

a dit auffi par corruption ofiites ôc ofikhes. 
rte fignifie pas un feigneur chef d'hôtel ou 
chef de fa maifon, comme on le fuppofe 
dans le dictionnaire de Trévoux, au mot 
chef; i l fignifie feigneur cenfier ou foncier fc 

du mot chef qui fignifie feigneur, ôc d'hojfi-
fes qui fignifie habitation , tenement, terre 
tenue en cenfive. On en trouve plufieurs 
exemples dans les anciens titres ôc dans 
les anciens auteurs. Beaumanoir, chap.iij. 
des contremans, art. zG, dit que ofiiehes (ont 
terres tenues en cenfive ; c'eft aufli de-là 
qu'a été nommé le droit d'oftixe ou hoftiie. 
dont il eft parlé en l'art. 40 de la coutume 
de Blois : ôc c'eft ainfi qu'on le trouve ex-{>lique dans le traité, du franc-aleu de GaU 
and, ch. vj de l'origine des droits feigneu-

riaux ,p.8G&8j, ôc dans le Gloff. de M. 
de Lauriere, aux mots hoftes ôc hoftiies» 
Pontanus, art. 40 de la coutume de Blois, 
verbo oftitiae.p. zig, dit que c'eft le de
voir annuel d'une poule dûe par l'hôte ou 
le fujet au fèigneur, pour fon fouage ÔC 
tenement ; car anciennement on comptoir 
quelquefois le nombre de feux par hofies 
ou chefs de famille, hofpites, ôc du terme 
hofie on a fait hoftiie. Dans le petit cartulaire 
de Tévêché de Paris, qui étoit ci-devanc 
en la bibliothèque de M M . Dupuy, &eft 
prélentement en celle du R o i , on trouve 
fol. Ai, un titre de Odo, évêque de Paris, 
de Tan 1199, qui porte: Tèrramnoflram 
de Marna , in quâ nemus olim fuiffe dignof-
citur , ad hofiifias dedimus & ad cenjum , 
tali modo quod quolibet hofiifia habebit odo 
arpennos terra? cuttibilis , & unum arpennum 
ad herbergagium faciendum ; de illo autem 
arpennoinquo erit herbergagium, reddetur 
annuatim nobis y\el epifeopo parifienfi qui pro 
tempère fuerit, in nativitate beatœ Maria , 
unus fextarius avence ; infefio fancli Memigii 
fex denarii parifienfes cenfuales ; & de fin-
gulis vefo arpennis, in prœdicto feflo fancli 
Remigii, fex denarii cenfuales. Dans un au
tre titre du même Odo de Tan 120 j ,fol. 
60, i l eft dit : Pro hofiifiâ quœfuit Guillelmi 
de Moudon, &c. V. Brodeau fur Paris, ùu 
des cenfives , n* 80 
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CHEF-LIEU, eft le principal lieu d'une 

feigneurie où les vaflàux font obligés d'aller 
rendre la foi & hommage , ôc de porter 
leur aveu ôc dénombrement, ôc où lés 
cenfltaires font obligés d'àller porter les 
cens Ôc paflèr déclaration. Le chef-lieu eft 
ordinairement le château tk principal ma
noir de la fèigneurie Î mais, dans des en
droits où i l n'y > a point de château, c'eft 
quelquefois une ferme qui éft le chef-lieu ; 
quelquefois c'eft - feulement une vieille 
tour ruinée : dans quelques feignëuries 
où i l n'y a aucun château ni manoir, le 
chef-lieu eft feulement une pièce de terre 
choifle à cet effet, fur laquelle les vaf-
faux font obligés de fe tranfporter pour 
faire la foi tk hommage. Le chef-lieu ap
partient à Tainé par préciput, comme 
tenant lieu du château tk principal ma
noir. Vbye[AÎNESSE , PRÉCIPUT, PRINCI
PAL MANOIR. VoyeiJ.'auteur des notes Cm 
Artois p. 86, H 3 , 3^z* Dans la coutume 
du comté de Hainaut, la ville de Mons, 
qui en eft la capitale} eft appellée le chef-
lieu. A Valenciennes , tk dans quelques 
autres coutumes des Pays-bas, ce terme 
de chef-lieu fe prend pour ia banlieue. V. 

. Doutreman, en fon hift.'de Valencien. part. 
II, ch. iv y p. zyg ù z8o. Enfin i l fignifie 
encore la principale maifon d'un ordre 
régulier ou hofpitalier, ou autre ordre 

'compofé de plufieurs maifons : par exem
ple, la commanderie magiftrale de Boi-
gny près d'Orléans , eft le chef-lieu de l'or
dre royal, militaire ôc hofpitalier de S. 
Lazare. 
CHEF-METS OU ÇHEF-MOIS , ( Jurifpr. ) 

en quelques coutumes, eft le principal ma
noir de la fueceffion, comme en Norman
die. Voyeiaufft la coutume de Surene, art. 
iij. Voy. le mot MEX . ( À ) 
CHEF du nom & armes, dans les famil

les nobles , eft Tainé ou defcendant de 
Painé, qui a droit de porter les armes 
pleinés, tk: de conferver les titres d'hon
neur qui concernent fa maifon. 
CHEF-,D'ORDRE , eft là principale maifon 

d'un ordre régulier ou hofpitalier, celle 
dont toutes les autres maifons du même 
ordre dépendent, tk où Ce tient le cha
pitre général de Tordre, Les abbayes -chefs-
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d'ordre font toutes régulières, telles que 
Cluny, Prémontré, Cîteaux, &c. L'art. 
3 de l'ordonnance de Blois, veut qu'à 
l'égard des abbayes tk monafteres qui font 
chefs-d'ordre , comme Cluny y Cîteaux; » 
Prémontré, Grammont, le Val-des-Eco* 
liers, S. Antoine de Viennois, la T r i 
nité dhbdes Mathurins , le Val-des-Choux, 
tk ceux auxquels le droit ôc privilège d 'é
lection a.été confèrve, tk femblablement 
ès abbayes de Pontigny, la Ferté, Clair-
vaux , tk Morimont, qu'on appelle les 
quatre premières filles de 'Cîteaux ; i l y foit 
pourvu par élection des religieux profés 
defdits monafteres, fuivant la forme des 
faints décrets &• conftitutions. canoni-r 
ques. Voye^ci-devant au mot CHEF-LIEU 
vers la fin. K 

CHEF-SEIGNEUR , ( Jurifpr. ) ce terme 
a différentes lignifications, félon les cou
tumes; dans quelques-unes i l fignifie le 
feigneur furerain ; dans d'autres i l fignifie 
tout feigneur féodal, foit'fuzerain ou fimple 
feigneur cenfier pu foncier. Par Y art. i 66 
de la coutume de Normandie, le chefi-fei-
gneur eft celui feulement qui pôflède par 
foi ôc par hommage, tk qui à caufè dudit 
fief tombe en garde ; ôc comme tout fief 
noble eft tenu par foi tk hommage, ôc 
tombe en garde, i l s'enfuit que quiconque 
poflède un vfief noble , eft chef-feigneur, à 
l'exception des gens d'églifé , parce qu'ils 
ne tombent point en garde à caufe de leurs 
fiefs nobles. I l fuît auffi de cet article que 
tout chef-feigneur, ne relevé pas immédiate
ment du r o i , parce que ce& article ne 
demande pas que le pofleflèur de fief tom
be en garde royale, mais'feulement en gar
de ; ce qui peut convenir a la garde fei-
gneuriaie comme à la garde royale. Voy* 
les coutumes dePonthieu,ar?. no. Anjou, 
ÎOI & fuiv. Maine, 216 & fuiv. Norman. 
anc. ch. xvj, xxxvj. Et liv. Ide l'établiffem. 
pour les prévôtés de Paris & d'Orléans. Le 
grandcoutum. liv. II, ch. xxvj3 & liv. iv, ch* 
v. Galland , du franc-aleu, p. 78, Gtojf. de 
Lauriere , au mot chef-feigneur* 
CHEF DE SENS , fe dit d'une ville prin

cipale qui eft en droit de donner avis aux 
autres villes ôc lieux d'un ordre infé
rieur qui lui font foumifes : par exemple , 
ia ville de Valenciennes eft chef de fins de 
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fort t e r r i t o i r e . Voye^ les wt. 145 & 146* de 
cette coutume. 
CHEF d'une fentence , voy. ci-devantCaEB 

d'un arrêt, fentence, tkc. (A ) 
CHEF D'ESCADRE, (Marine. ) c'eft u n o f 

ficier général de la Marine q u i commande 
une efcadre o u une d i v i f i o n dans une ar
m ée navale' : f o n rang répond à celui de 
maréchal de camp fur terre , avec lequel 
i l roule lorfqu'ils le trouvent enfemble. L a 
marque d i l t i n c t i v e d u chef d'efcadre à la 
m e r , eft l a cornette q u i l u i f e r t de p a v i l 
l o n . Vbye[ CORNETTE. 

L e chef d'efcadre , en l'abfence d u l i e u 
t e n a n t général de la Marine , fait les 
m êmes f o n c t i o n s , f o i t à la mer f o i t dans 
les ports. Foye{ à Varticle LIEUTENANT-
OENERAL. 

Les chefs d'efcadre ont féance & voix 
délibérative dans le confeil de guerre , 
chacun fuivant leur ancienneté. 

Autrefois ën France o n d i v i f o i t la ma
rine d u r o i en fix efcadres , lous les titres 
d e Poitou , de N o r m a n d i e , de Picardie , 
de Provence, de Guienne , & de Lan
guedoc ; mais cette d i v i f i o n n'a plus lieu , 
éc le nombre des chefs d'efcadre n'eft pas 
limité : actuellement il y en a quatorze 
en France. ( Z ) 
CHEF D'ACADÉMIE , ( Manège. ) eft u n 

écuyer q u i tient une académie , où il en-
feigne à monter à cheval. Voyei^ ACADÉ
MIE. (F -) s 
* CHEF , couper en chef ', expreffion u f i -

tée dans les carrières d'ardoifei Voye^ Part. 
ARDOISE. 
*.CHEF ,( Boulang. ) le d i t d u morceau 

de levain plus ou moins g r o s , félon le 
bef o i n qu'on prévoit, pris fur c e l u i de la 
dernière fournée , pour fer v i r à la fournée 
fuivante. FôyeçpAiN. 
* CHEF , ( Coffret. ) ce terme e f t , chez 

ces o u v r i e r s , fynonyme à brin o u à bout : 
a i n f i quand i l leur eft ordonné de coudre 
les ourlets tk trépointes des malles & autres 
femblablès ouvrages à deux chefs de ficelle 
neuve tk poiflée , cela fignifie à deux bouts 
ou à deux brins déficelle, & c . A i n f i le chef 
n'eft n i la ficelle fimple, n i la double ficelle ; 
c'eft u n b r i n o u u n bout de la ficelle double. 

* CHEF , ( Manufact. en foie, en laine , & 
en toile. ) c'eft la première partie o u r d i e , 
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celle q u i >'etweloppe immédiatement fur 
Tenfuple de devant , tk qui fervira de 
manteau à la pièce entière quand elle fera 
finie. L e chef des pièces en toile eft plus 
gros que le refte ; celui des ouvrages en 
aine & en foie ne d o i t être n i plus mau
v a i s , n i m e i l l e u r , à moins que Pelpcce 
d'étoffe qu'on travaille ne demande qu'on 
trameplus g r o s , afin d'avoir en commen
çant plus de corps, & de réfifter mieux à 
a première fatigue de* Tourdiflàge. Les 
jieces de t o i l e , de laine , & de f o i e , s'en-
:ament par la queue, & le chef eft toujours 1 

le dernier morceau que Ton vend. La rai-
b n en eft fimple ; c'eft que c'eft au chef 
que f o n t placées les marques q u i , indi-, 
quant le f a b r i q u a n t , la qualité delà mar
chandife , celle de la teinture , la vifite des 
gardes & infpeéfeurs, Taulnage, &c. ne 
doivent jamais difparoître. ^ 
* CHEF , ( Econ. rujl. ) terme fynonyme 

à pièce Î ai n f i o n d i t cent chefs de volaille, 
pour dire cent pièces de volaille. I l s'appli
que aufli aux bêtes à cornes tk à laine, 
quand o n fa i t le dénombrement de ce 
qu'on en a , ou de ce qu'on en vend ; cent 
chefs de bêtes à cornes , cent chefs de bêtes à 
laine. Le m o t chef ne s'emploie cependant 
guère que quand la collection eft un peu 
confidérable, ck Ton ne dira jamais deux, 
chefs de bêtes à cornes. 
CHEF , terme de rivière -, c'eft ainfi qu'on 

appelle la partie d u devant d'un bateau 
foncer. 
* CHEF-D'ŒUVRE , ( Arts & Mh. ) c'eft 

u n des ouvrages les plus difficiles de la pro
f e f l i o n , qu'on propofe à exécuter à celui qui 
Ce préfente à un corps de communauté pour 
en être reçu membre, après avoir fubi les 
tems preferits de compagnonage & d'ap-
prentiflàge par les réglemens de là commu
nauté. Chaque corps de communauté a fon 
chef - d'oeuvre -, il' Ce f a i t en prélènce des 
doyens, fyndics,anciens6cautres officiers 
& dignitaires de la communauté; il fe pré
fente à l a communauté, q u i l'examine ; il 
eft dépofé. Il y a des communautés où Ton 
donne le choix entre plufieurs chefs-d'atuvret 

; à Tafpirant à l a maîtrife ; il y en a d'autresoù 
Pon exige plufieurs chefs - dtœuvres. Voyet, 
dans les réglemens de ces communautés, ce qui 
Ce pratique à l a réception des maîtres. Le 
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chef-d'œuvre de l'Architecture eft une 
pièce de t r a i t , telle qu'une defçente biaife 
par tête tk en talus qui rachète un ber
ceau. Celui des Charpentiers, eft la courbe 
rampante d'un éfcalier. Celui des ouvriers 
en foie , fok pour être reçus compagnons, 
foit pour être reçus maîtres , eft la r e f t i -
tution du métier dans l'état qui convient 
aù t r a v a i l , après que les maîtres tk fyn-
dics y ont apporté tel dérangement qu'il 
leur a p l u , comme de détacher des cor
dages , caflèr des fils de chaîne par côurfes 
interrompues. O n ne voit guère quelle 
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étoit le premier marqué dans la table ou 
catalogue des noms eccléfiaftiques, .com
me lé premier en dignité : ainfî c'eft comme 
fi l'on eût dit primus in cera, parce qu^on 
écrivùit anciennement fur des tables de 
cire. O n nomme encore aujourd'hui le 
chef de quelques 'églifes collégiales chef-
cier Î par exemple , on dit le chefcier de 
faint Etienne-des-Gres. Le nom de primice-
riùs défîgnoit au tems de faint Grégoire le 
Grand,, une dignité eccléfiaftique, à la
quelle ce p^pe attribua plufieurs droits fur 
les clercs inférieurs & la direction du chœur,. 

peut être l'utilité des chefs-d'ouvrés. Si afin que le fervice s'y fît félon la bien 
celui qui fe préfente à,la maîtrife fait très- [féance. I l avoit auffi droit , de châtier" 
bien fon métier, il eft inutile de l'exami-j les clercs qu'il. trouvoit en faute, tk iL ner; s'il ne le fait pas, cela "ne doit pas 
l'empêcher d'être reçu , il ne fera tort qu'à 
lui-même ; bientôt i l fera connu pour 
mauvais ouvrier, tk forcé de ceflèr un 
travail où ne réuffiflànt pas, i l éfl; né̂ . 
ce flaire qu'il fe ruine. Pour être convaincu ! CHEGE , ( Géogr.) ville ôc comté dç la 
de la vérité de ces obfèrvations, i l n'y j haute-Hongrie, fur la Théine. 
a qu'à favoir un peu comment fes chofes j CHEGO ou K E Ç I O , (Géogr.) grande 
fè. paflè nt aux réceptions. U n homme ne .ville d'Afie, capitale du royaume de T n n -
fe préfente point à la maîtrife qu'il n'ait q u i n , & la réfidence du r o i . Long. 123 , 

dénonçoit à l'évêque ceux qui étoient i n 
corrigibles. Celui qui. étoit marqué le fé
cond dans la table, s'appelloit fecundiceriusr 

comme qui di r o i t fecundus in cera. M. 
Simon. (G) 

paflé par les préliminaires ; iè eft impofïi
ble qu'il niait appris quelque chofè de fon 
métier pendant les quatre à cinq ans que 
durent ces préliminaires. S'il eft fils de 
maître, aflèz ordinairement il eft difpenfé 
de chef-d'œuvre; s'il ne l'eft pas, fût-il le 
plus habile ouvrier d'une ville , il a bien 
de la peine à faire un chef-d'œuvre qui foit 
agréé de la communauté , quand 'il eft 
odieux à cette comniimauté ; s'il eft agréa-
blé au contraire , ou qu'il ait de l'argent, 
fût-il lé plus ignorant de tous lés ouvriers, 
il corrompra ceux qui doivent veiller fur 
l u i tandis qu'il fait fon chef-d'œuvre ; ou il 
exécutera un mauvais ouvrage qu'on re
cevra comme un chef-d'œuvre Çou i l en 
préfèntera un excellent qu'il n'aura pas 
fait. O n voit que toutes ces manœuvres 
anéantiflent abfolument les avantage* 
qu'on prétend retirer des chefs-d'œuvres tk 
des communautés, tk que les Corps de 

30 ; lat. 22. 
CHEGOS , fubftant. maC ( Commerce. )j 

poids pour les perles à Tufage des Portu
gais aux Indes. C'eft le quart d'un carat» 
Vbyè[ CARAT. V6ye{ lesdiclion. de Comm» 
de Trévoux y ÔC de Disk. 

f CHEGROS, f. m. (Cordonn. Bourreh 
'Seflier^ & autres ouvriers qui emploient dw 
cuir. ) c'eft un bout de filet plus ou moins 
l o n g , compofé d'un nombre plus ou moins-
grand de fils particuliers, cordelés enfem
ble ôc unis avec de la poix ou de la cire-» 
Pour cet effet on prend «un morceau d e 
cire blanche ou jaune, ou de poix; tk: 
lorfque les fils ont été cordelés Ôc, com
mis Ma main , on faifit le filet qui en ré
fulte \ ôc on le preflè fortement contre le 
morceau de cire ou de poix ; qu'on fait: 
gliflèr plufieurs. fois fur toute fa longueur r 

afin qu'il en foi t bien enduit., Quand l e 
chegrosy ou chigros, ou ligneul ( ear lest 

Communauté tk de manufacture n'en fub- /Cordonniers appellent ligneul y ce que lai 
^fiftent pas moins. 
capicerius, eft la m ê m e chofe que primice-
mus s, ce qui. vient de ce quelle\chefckt 

plupart des autres appellent chegros ou chi— 
CHEFCIER, f. m. ( Hijl:. eccl.} en latin * gros ) eft bien préparé ,. on en arme les ex

trémités avec de la foie de fanglier, d o n t 
les... pointes très.rmenues paflènt facilement 

file:///chefckt
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clans les trous pratiqués avec Talene , lors
qu'il s'agit d'employer le ckegros à la cou* 
ture des ouvrages. Voy. SELLE , SOULIER, 
* CHEIROBALISTE ou CHIROBA-
LISTE, f. f. ( Hijl. anc. & Art milit. ) ou ba-
lijle à main : elle eft compoféé d'une plan
che ronde par un bout, échancrée circulai-
rement par Tautre bout. Le bois de l'arc 
eft fixé vers l'extrémité ronde ; fur une l i 
gne correspondante au milieu du bois de 
Tare & au milieu de Téchancrure , on a 
fixé fur la planche une tringle de bois, 
précifément de la hauteur du bois de Tare : 
cette tringle eft cannelée femi-circulaire-
ment fur toute là longueur. Aux côtés de 
Téchancrure d'un des bouts, on a ménagé 
en faillie dans la planche , deux éminen-
ces de bois qui fervent de poignée à la 
balifte. I l paroît qu'on élevoit ou qu'on 
baifloit la balifte par" ces poignées ; qu'on 
en appiiyoit le bout rond contre terre, 
qu'on plaçoit le corps dans Téchancrure 
de Tautre bout, qu'on prenoit la corde 
de Tare avec les mains, qu'on Tamenoit 
julqu'à l'extrémité de la tringle cannelée 
qui la retenoit, qu'on relevoit la balifte 
avec les mains ou poignées de bois^ qui 
font aux côtés de Téchancrure, qu'on pla
çoit la flèche dans la cannelure de la trin
gle , qu'avec la main ou autrement on 
faifoit échapper la corde de Tare du bout 
de la tringle cannelée, & que la flèche 
étoit chaflee par ce moyen lans pouvoir 
être arrêtée par le bois de l'arc ; parce 
que la cannelure fèmi-circulaire de la 
tringle étoit précifément au deflus de ce 
bois, dont l'épaiflèur étoit appliquée & 
correfpondoit à l'épaiflèur du bois qui 
reftoit à la tringle, au deflus de la canne
lure. Voye^ BALISTE. 

CHEIT-A-BUND, ( Comm. ) la féconde 
forte des fix efpeces de foie qui fè fabri
quent au Mogol. Voye^ le diclionn. de Tré
voux , du Commerce & de Disk. 

CHEKAO , f. m. ( Hift. nat. ) efpece 
de pierre que les Chinois font entrer dans 
la compofition de la couverte de la por
celaine. Les relations de la Chine faites 
par des gens qui n'avoient qu'une légère 
connoiflance dans l'hiftoire naturelle , 
nous ont décrit ce foilile comme reflèm-
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blant à du borax, quoiqu'il n'y ait réel-
lement point d'autre reflèmblance entre 
ce fel & \&chekao, que par la couleur qui 
eft blanche 6V demi-tranfparente. Comme 
nous avons eu occafion de voir le chekao 
de la Chine, nous le définirons une efpece 
de Ipath alkalin, compofô de filamens& 
de ftries aflèz femblablès à celles de l'a
miante > elle fè diflout avec eftèrvefcence 
dans l'efprit de nitre ; Ôc calcinée, elle 
fe réduit en plâtre. Voy. BORAX & POR
CELAINE. ( — ) 

CHEKIANG, ( Géog. ) province 'mari
time de la Chine à Toccidenttie Pékin j 
elle eft très-peuplée ôc très-fertile \ on y 
nourrit grande quantité de vers à foie. 
Cette province eft fîtuée entre celles de 
Nanking ôc de Fokien. » 

CHELIDOINE, voy. ECLAIRE. 
CHELINGUE, voy. CHALINGUE. 
CHELLES, f. f. (Commerce. ) toile de 

coton à carreau de différentes couleurs, qui 
vient des Indes orientales. Voyetle didionn, 
du Comm. ÔC de Dish. 
CHELLES , (Géoe. ) petite ville ôc abbaye 

de France dans l'île _de France fur la 
Marne. * 

C H E L M ^ CHELMYCK , ( Géog. ) 
ville de Pologne dans la Ruflie rouge, 
capitale du palatinat de Chelm. Long. 41, 
42 ; lat. 51 , 10. 

C H E L M E R , ( Géoff. ) rivière d'Angle-
terre dans le comté d'Eflèx , qui fe mêle 
à celle de Blackivater. 

CHELMESFORT, ( Géog. ) petite ville 
d'Angleterre dans la province d'Eflèx, fur 
le Chelmer. 

C H E L M N I T Z , ( Géog. ) petite ville 
d'Allemagne en Siléfie, dans la principauté 
d'Oppeln. 

* C H E L O N E , f . f. ( Hijl. nat. ht.) 
plante dont le calice eft court, verd, 
écailleux, la fleur monopétale Ôc à deux 
lèvres, & le cafque femblàble à Técaille 

%de tortue, fendu en deux au fommetavec 
une barbe découpée en trois parties,ô: 
s'étendant au-delà du, cafque. I l s'élève de 
la partie interne ôc inférieure de la fleur 
quatre étamines, dont les fommets ont 
la figure d'un tefticule. L'ovaire croît fur 
le placenta, dans le fond du calice, au-
. dedans de la fleur ; i l eft garni d'un long 

tube, 
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tube, tk Te changé en un fruit tout-à-Fait 
.reflèmblant à celui de la gantelée, rond, 
oblong, partagé en deux loges, tk rem
pli de fèmences, dont les bords ont de 
.petites franges foliées. Voy. les mémoires 
de. Vacadémie, ann. \jo6. 

C H E L O N É , f. f. nymphe qui fut 
jl^tamorphofée en tortue par Mercure , 
" qui la punit ainlî du mépris & des raille
ries , qu'elle avoit faites des noces de Ju
piter. Voy. l'article T O R T U E . 
- CHELTONHAM, ( Géog. ) ville d'An-
tgleterre dans la province de Glocefter. 
. CHELVET, f. m. ( Hift. nat. ) c'eft-à-
dire , retirez-vous, faites place ; formule du 
cri ufité dans le ferrai!, lorfque le grand-
feigneur a témoigné qu'il veut aller dans 
le jardin des fultanes. A ce c r i , tout le 
.monde lè retire, & les eunuques occupent 
-les avenues. I l n Jy va pas moins que de 
la vie d'approcher dans ces momens-là des 
.murailles de ce jardin. Ricaut, de l'Empire 
ottoman, 
CHELY-D'APCHER, ( SAINT-) Géog. 

petite ville de France dans le Gevaudan. 
* CHEMA , f. m. mefure ancienne. 

Les Athéniens en avoient deux, l'un pefoit 
trois gros, l'autre deux ; ce dernier équiva
loi r à la trentième partie d'un cotyle. Celui 
des Romains appellé cheme, contenoit une 
livre & demie : c'eft une mefure de fluides. 
Voy. L I V R E ; voyez^ auffi C O T Y L E . Mais re
marquez qu'il eft aflèz difficile de déter
miner la capacité des mefures par le poids 
des fluides ou liquides, à moins qu'on ne 
connoiflè individuellement le fluide même 
qu'on mefùroit ; car i l eft à préfumer 
que ce fluide ne pelé aujourd'hui ni plus 
ni moins en pareil volume, qu'il pefoit 
Jadis, 
CHEMAGE.oaCHINAGE, f. m. (Jurif.) 

eft un droit de péage qui fe paie à Sens 
pour les charettes qui paflènt dans les bois. 
Ce droit doit être fort ancien , puifque 
l'on trouve dès Tan 13 97, un arrêt du 18 
Avr i l qui en exempte l'abbaye de S. Pierre 
de Sens. Gloff. de Lauriere, au mot che-
piage. I l en eft aufli parlé dans les lois 
4'Angleterre , chart. de foreft', an. 9. Henri 
I I I , ch. xjv, où i l eft appellé chimagium. (A) 
CHEMBALIS, f. m. ( Comm. ) forte de 

cuirs q u i viennent du Levant par la voie 
Tome VIL 
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de Marfèille. Voy. le diclionn. du comm. & 
de Trévoux.}> i 
CHEMERAGE, f. m. { Jurifpr. ) eft le 

droit qui appartient à l'aîné dans les cou
tumes appellées de parage, que lès puînés 
tiennent de lui leur portion des fiefs en 
parage, c'eft-à-dire , ' fous fon hommage. 

Ce terme chemerage vient de celui de che
mier, qui dans ces coutumes fignifie aîné/ 
le chemerage eft un des avantages du droit 
d'aîneflè. C'eft une queftion fort contro-
verfee entre les commentateurs, de fàvoir 
fi ce droit, eft attaché à la perfonne de 
l'aîné, ou à celui qui par le partage ou 
convention fe trouve propriétaire du chef-
lieu. Leurs opinions différentes font rap
portées par M. Guyot, en fa differtation 
fur les parages, tom. III. I l paroîr que ce 
droit eft attaché à la perfonne de l'aîné. 
Le chemerage peut néanmoins fè confti-
tuer de différentes manières : voyez^ ci-aprh 
CHEMIER. (A) 
CHEMIER , f. m. (Jurifp.) dans les cou

tumes de Poitou Se de Saint-Jean-d'An-
gely, eft l'aîné mâle des co-héritiers, foit 
en directe ou collatérale , ou celui qui 
le repréfenté, foit fils ou fille. Les puînés 
font fes parageurs. L'aîné eft appellé che
mier , comme étant le chef de la iucceffion 
en matière de fiefs : c'eft pourquoi on de
vroit écrire comme autrefois chefmier, qui 
fignifie chef du mier ou maifon , caput 
manfi : voyelle cartul. de l'églife d'Amiens , 
Si la differt. III de Ducange fur Joinville , 
pag. 150. . 

La qualité de chemier vient de lignage, 
fuivant la coutume de Poitou , art. 125 ; 
elle s'acquiert néanmoins encore de deux 
manières. 

L'une je f t . lorfque plufieurs co - acqué
reurs d'un même fief conviennent entre 
eux. que l'un d'eux fera 1a foi tk hom
mage pour tous ; celui-là eft nommé che
mier entre paftprenant, par-mettant, ou 
tenant en garîment, c'eft-à-dire en garan
t i e , fous la foi tk hommage du chemier. 

L'autre voie par laquelle on devient che
mier , eft lorfque celui qui aliène une partie 
de fon fief y retient le devoir feignèurial, 
au moyen de quoi i l devient le chemier, 
étant chargé de porter la foi pour tout le 
fief. 

H h h h 
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Le Chemier ou aîné a les qualités du 

fief Se la garde de titres ; i l reçoit les 
hommages de la fucceffion indivife, tant 
pour lui que pour lès puînés ; 1 exhibition 
qui lui eft faite fuffit pour tous, Se la 
quittance libère l'acquéreur envers tous 
les parageurs. 

I l fait aufli la foi Se hommage tant pour 
lui que pour fès puînés ou parageurs, & les 
en garantit envers le feigneur ; & lorfqu'il 
fait la f o i , i l doit nommer dans Tacte fes 
puînés. 

Tant que le parage dure, les puînés ne 
doivent aucun hommage à leur chemier ou 
aîné, fi ce n'eft en Bretagne, fuivant l'arti
cle cccxxxvj, qui veut que le puîné fafïè la 
foi à Tainé, fors la feeur de l'aîné qui n'en 
doit point pendant la vie, mais fes hoirs 
en doivent. 

Si l'aîné renonce, le puîné devient che
mier , Se fait hommage pour tous. 

I l n'y a point de chemier entre puînés 
auxquels un fief entier fèroit échu en 
partage , à moins que ce ne foit par con
vention. 
* Tant que le parage dure , les puî
nés poflèdent auffi noblement que le che
mier. 

Après le partage, l'aîné ceflè d'être 
chemier des nefs leparés donnés aux puî
nés. 

Mais l'aîné qui donne une portion 
de fon fief à fès puînés, demeure toujours 
chemier 6e chef. d'hommage, quand mê
me i l l u i reft#roit moins du tiers du 
fief. 

On peut convenir entre co-héritiers que 
l'aîné ne fèra pas chemier, Se reconnoître 
pour chemier un puîné. 

En Poitou , l'acquéreur du chemier a 
droit de recevoir la foi Se hommage des 
parageurs; mais cela,n'a pas lieu dans les 
autres coutumes , en ce cas le parage y 
finit. 

En chaque partage Se fubdivifion » i l y a 
un chemier particulier. 

Le mari & fes héritiers; font chemiers > 
Se font la foi pour la totalité des fiefs 
acquis pendant la communauté. 

Le chemier n'eft point tenu des charges 
perfonnelles du fief plus que .fies co-héri
tiers. 
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Les parageurs ont chacun dans leurs DON 

tions le même droit de juftice que le puîné 
a dans la fienne. 

I l n'a aucune jurifdiction fur fes para
geurs Se part-prenanspendant le parage, 
fi ce n'eft en cas de défaut de paiement^ 
des devoirs du fief de la part des pata-
geurs, ou d'aveu non-fourni, ou quant} 
un parageur vend fa portion. 

Quand le chemier acquiert la portion 
de fes parageurs ou part-prenans, même 
avant partage, i l n'en doit point de ven
tes au feigneur fuzerain; Se lorfque le 
parageur vend fa portion , le chemier en 
a feul les ventes. V, les commentateurs de-
la coutume de Poitou & de faint Jean-d'An-. 
gely , Se la dijfertation de M. guyot fur k 
parage. (A) 

C H E M I L L É , ( Géogr. ) petite vilb 
de France en Anjou, fur la rivière d'I-
rome. 
* CHEMIN, ROUTE, VOIE, ( Gram, 

Synon. ) termes relatifs à l'action de voya
ger. Voie fe dit de la manière dont on. 
voyage : aller par la voie d'eau ou par la voie 
de terre.. Route* de tous les lieux par ief» 
uels i l fâut paflèr pour arriver d'un en-
roit dans un autre dont on eft fort éloi

gné. On va de Paris i Lyon ou par la route 
de Bourgogne , ou par la route de Nivernais. 
Chemin y de l'efpace même de terre fur le
quel on marche pour faire fa route : les 
chemins font gâtés par les pluies. Si vous allez 
en Champagne par la voie de terre, votre 
route ne fèra pas longue, Se vous aurez un 
beau chemin. Chemin Se voie s'emploient 
encore au "figuré ; on dit faire fon chemin 
dans le monde, & fuivre des voies obliques, & 
verjer Jùr la route : on dit le chemin cV la voie 
du Ciel, Se non la route, peut-être parce 
que Tidée de battu Se de fréquenté font du 
nombre de celles que route offre à l'efprit» 
Route Se chemin Je prennent encore d'une 
manière abftraite , & fans aucun rapport 
qu'à Tidée de voyage : Il eft en route, il eft 
en chemin - deux façons de parler qui dé-
fignent.la même action, rapportée dans-
Tune à la diftance des lieux par lefquels i l 
faut paflèr, & dans Tautre au terrein même 
fur lequel i l faut marcher. 

I l eft à préfumer qu'il y eut des grands 
chemins, auiïi-tôt que les hommes, furent 
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^IfembléVen âlTez grand nombre fur l a fur-
face de la terre, pour fe diftribuer en diffé
rentes fociétés. féparées par des diftances. I l 
y eut auiïi vraiiemblablement quelques rè
gles de police fur leur entretien , dès ces 
premiers tems > mais i l ne nous en refte 
aucun veftige. Cet objet ne commence à 
nous paraître traité comme étant de quel
que conféquence , que pendant les beaux 
fours de la Grèce : le fénat d'Athènes y 
feilloit y Lacédémone , Thebes Se d'autres 
états en avoient confié le foin aux hommes 
les plus importans ; ils étoient aidés dans 
çette ânlpecaon par des officiers subalter
nes. I l ne paroît cependant pas que cette 
orientation de police eût produit de grands 
effets enGrece. S'il eft vrai que les routes 
ne fuflènt pas même alors pavées , de bon
nes pierres bien dures Se bien alïîfes au
roient mieux valu que tous les dieux tuté-
laires qu'on y plaçoit ; ou plutôt ce font-là 
Vraiment les dieux tutélaires des grands 
chemins. I l étoit réfervé à un peuple com
merçant de fentir l'avantage delà facilité 
des voyages & des transports ; auffi attri-
|)ue-t-on le pavé-des premières voies aux 
^Carthaginois. Les Romains ne négligèrent 
pas cet exemple ; Se cette partie de leurs 
travaux n'eft pas une des moins glorieufès 
jpour ce peuple, & ne fera pas une des moins 
^durables. Le premier chemin qu'ils aient 
çonftruit, paflè pour le plus beau qu'ils 
mient eu.C'eft la voie appienne, ainfi appellée 
d'Appius Claudius. Deux chariots pouvoient 
îSÛfément y paflèr de front ; la pierre appor
tée des carrières fort éloignées, fut débitée 
•en pavés de trois, quatre & cinq piés de 
Surface. Ces pavés furent aflèmblés aufli 
icxa&ement que les pierres qui forment les 
murs de nos maifons : le chemin alloit de 
Home à Capoue i le pays au-delà n'appar-
tenoit pas encore aux Romains. La voie 
Aurélienne eft la plus ancienne après celle 
d'Appius; Caius Aurelius Cotta la fit conf
truire Tan 51-1 de Rome : elle commençoit 

la porté Aurélienne , Se s'étendoit le long 
de la mer Tyrrhene jufqu'^au forum Aureliù 
X a voie Flaminierùie eft la y . dont i l foit 
f a i t mention : on crdit qu'elle fut commen
cée par C. Flaminius tué dans la fècondq 
..guerre punique, Se continuée par fon fils ; 
telle conduifbit jufqu -à JRiminj. Xe peuple 
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èc îe fénat prirent tant de goût pour ces 
travaux, que fous Jules Céfar lesprincipales 
villes de l'Italie communiquoient toutes 
avec la capitale par des chemins pavés. Ces. 
routes commencèrent même dès-lors à se% 
tendre dans les provinces conquifes. Pen
dant la dernière guerre d'Afrique , 'On 
conftruifit un chemin de cailloux taillés en 
quarré -y de l'Efpagne , dans la Gaule , juf
qu aux Alpes. Domitius Mnobarbus pava la 
voie Domitia qui conduifoit dans la Savoie, 
le Dauphiné Se la Provence. Les Romains 
firent en Allemagne une autre voie Domi^ 
tienne, moins ancienne que la précédente.' 
Augufte maître de l'empire , regarda les 
ouvrages des grands chemins d'un oeil plu£* 
attentif qu'il ne Tavoit fait pendant fôr| 
confulat. I l fit percer des grands chemins 
dans les Alpes ; fon deflèin étoit de les 
continuer jufqu'aux extrémités orientale^ 
Se occi enraies de l'Europe. l i e n ordonna 
une infinité d'autres dans l'Efpagne ; i l fit 
élargir Se continuer celui de Medina jufqu'à 
Gades. Dans le même tems Se par les mê* 
mes montagnes,, on ouvrit deux cheminé 
vers Lyon ; l'un traverfa la Tarentaife, Sé 
Tautre fut pratiqué dansT̂ ppe/z/z//z. Agrippa 
féconda bien Augufte dans cette partie de 
l'adminiftration. Ce fut'àLyon qu'il com
mença la diftribution des grands cheminé 
dans toute la Gaule. I l y en eut quatre par« 
ticuliérement remarquables par leur lon
gueur & la difficulté des lieux ; Tun traver* 
foit les montagnes.de l'Auvergne y Se pénétrait 
jufqu'au fond de l'Aquitaine ; un autre fut 
pouflè jufqu'au Rhin Se à l'embouchure de 
la Meufe, fûivit pour ainfi dire le fleuve, 
Se finit à la mer d'Allemagne ; un troifieme 
conduit à tiavers la Bourgogne, la Cham
pagne Se la Picardie, s'arrêtoit à Boulo
gne-fur-mer ; un quatrième s'étendoit le 
long du Rhône, entrait dans le bas-Lan
guedoc , Se finifloità Marfeille fur la Mé
diterranée. De Ces chemins principaux , i l 
en partoir une infinité d'autres qui fe ren
doient- aux différentes villes difperfees fur 
leur voifinage ; Se de ces villes à d'autres 
villes, entre lefquelles on diftingue Trêves, 
d'où les chemins \k diftribuerent fort au loin I dans plufieurs provinces. L'un de ces che

mins , entr'autres, alloit à Strasbourg , Se 
de Strasbourg à.Belgrade ; un fécond cou* 
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duifoit par la Bavière jufqu'à Sirmifch , 
diftance de 41 j de nos lieues. 

I l y avoir auflî des chemins de communi
cation de l'Italie aux provinces orientales 
de l'Europe par les Alpes & la mer de Ve-
nife. Aquilée étoit la dernière ville de ce 
côté : c'étoit le centre de plufieurs grands 
chemins , dont le principal conduifoit à 
Conftantinople ; d'autres moins importans 
iè répandoient en Dalmatie, dans la Croa
tie , la Hongrie, la Macédoine ,-les Méfies. 
L'un de ces chemins s'étcndoit jufqu'aux 
bouches du Danube, arrivoit à Tomes, ôc 
ne finiflbit qu'où la terre ne paroiflbit plus 
habitable. 

Les mers ont pu couper les chemins entre
pris par les Romains, mais non les arrêter ; 
témoins la Sicile, la Sardaigne, Tille de 
Corfe , l'Angleterre, l 'Afie , l'Afrique, dont 
les chemins communiquoient, pour ainfi 
dire , avec ceux de l'Europe par les ports 
les plus commodes. De l'un & de Tautre 
côté d'une mer , toutes les terres étoient 
percées de grandes voies militaires. On 
comptoit plus de 600 de nos lieues de che
mins pavés par les Romains dans ia Sicile ; 
près de 100 lieues dans la Sardaigne ; envi
ron 73 lieues dans la Corfe ; n 00 lieues 
dans les Ifles britanniques ; 4150 lieues en 
Afie j 4674 lieues en Afrique. La grande 
communication de l'Italie avec cette partie 
du monde, étoit du port d'Oftie à Cartha-
ge ; auffi. les chemins étoient-ils plus fré-
quens aux environs de ce dernier endroit 
que dans aucun autre. Telle étoit la corref-
pondance des routes en deçà ôc en delà du 
détroit de Conftantinople , qu'on pouvoit 
aller de Rome à Milan , à Aquilée , fortir 
de l'Italie , arriver à Sirmifch en Efclavo-
nie, à Conftantinople ; traverfer la Nato-
l ie , la Galatie, la Sourie ; paflèr à Anrio-
che , dans la Phénicie , la Paleftine, l'E
gypte , à Alexandrie ; aller chercher Car-
thage , s'avancer jufqu'aux confins de 
l'Ethiopie, à Clyfmos.; s'arrêter à la mer 
rouge, après avoir fait z380 de nos lieues 
de France. 

Quels travaux, à ne les confidérer que 
par leur étendue ! mais que ne deviennent-
ils pas quand on embraflè fous un fèul 
point de vue, & cette étendue, & les diffi
cultés qu'ils ont préfèntées, les forêts ou-
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vertes, les montagnes coupées, les collines 
applaries, les valions comblés, les marais 
defléchés, les ponts élevés , ùc. 

Les grands chemins étoient conftruitj 
félon la diverfité des lieux i ici ils s'avan-
çoient de niveau avec les rerres i là ils 
sjenfonçoient dans les vallons ; ailleurs ils 
s'élevoient à une grande hauteur ; par-tout 
on les commençoit par deux filions tracés 
au cordeau ; ces parallèles fixoienr la lar
geur du chemin ; on creufoit l'intervalle de 
ces parallèles ; c'étoit dans cette profondeur 
qu'on étendoit les couches des matériaui 
du chemin. C'étoit d'abord un ciment de 
chaux & de fable de l'épaiflèur d'un pouce 1 
fur ce ciment, pour première couche des 
pierres larges & plates de dix pouces de 
hauteur, affifes les unes fur les autres, ôc 
liées par un mortier des plus durs : pour 
féconde couche, une épaiflèur de huit 
pouces de petites pierres rondes plus ten
dres que le caillou, avec des tuiles, des 
moellons, des plâtras ôc autres décombres 
d'édifice , le tout battu dans un ciment 
d'alliage : pour la troifieme couche, un pié 
d'épaiflèur d'un ciment fait d'une terre 
graflè mêlée avec de la chaux. Ces matières 
intérieures formoient depuis trois piés juf
qu'à trois piés Ôc demi d'épaiflèur. La fur-
face étoit de gravois liés par un ciment 
mêlé de chaux ; & cette croûte a pu réfifter 
jufqu'à préfent en plufieurs endroits de 
l'Europe. Cette façon de paver avec le gra
vois étoit fi folide , qu'on Tavoit pratiquée 
par-tout excepté à quelques grandes voies 
où Ton avoit employé aç grandes pierres 
mais feulement jufqu'à cinquante lieues de 
diftance des portes de Rome. Onemployoir 
les troupes de l'état à ces ouvrages qui en-
durcifloient ainfi à la fatigue les peuplef 
conquis, dont ces occupations prévenoient 
les révoltes ; ou y employoit auffi les mal
faiteurs, que la dureté de ces ouvrages 
effrayoit plus que la mort, & à qui on fai
foit expier utilement leurs crimes. 

Les fonds pour la perfection des chemins 
étoient fi affinés & fi confidérables, qu'on 
ne fe contentoit pas de les rendre com
modes & durables ; on les embelliflbil 
encore. I l y avoit des colonnes d'un mille 
à un autre qui marquoient la diftance des 
lieux j des pierres pour aflèoir les gens de 
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pié Ôc aider les cavaliers à monter far leurs 
chevaux ; des ponts, des, temples, des arcs 
de triomphe , des maufolées, les fépulcres 
des nobles, les jardins des grands, fur-
tout dans le voisinage de Rome, au loin 
des hermès qui indiquoient les routes ; des 
dations , &c. Vbye^ COLONNE MILLIAIRE, 
HERMÈS, VOIE, STATIONS OU MANSIONS. 
Voye[ l'antiq. explia. Voyelle traité de M. 
Bergier. J^oye^ le traité de la police dè la 
JMare. s . 

Telle eft l'idée qu'on peut prendre en 
général de ce que les Romains ont fait peut-
être de plus surprenant. Les fiecles fuivans 
ôc les autres peuples de l'univers offrent 
à peine quelque chofe qu'on puiflè oppo
fer â ces travaux, fi Pon en excepte le 
chemin commencé à Cufco, capitale du 
Pérou, ÔC conduit par une diftance de 
500 lieues fur une largeur de 1$ à 40 
piés, jufqu'à Quito. Le§̂ pierres les plus 
petites dont i l étoit pavé, avoient dix piés 
en quarré -, i l étoit foutenu à droite Ôc à 
gauche par des murs élevés au deflus du 
chemin à hauteur d'appui : deux ruifleaux 
couloientau pié de ces murs ; ôc des ar
bres plantés fur leurs bords formoient une 
avenue immenfe. 
- La police des grands chemins fubfîfta 
chez les Romains avec plus ou moins de 
vigueur, félon que l'état fut plus ou moins 
florifïànt. Elle suivit toutes les révolutions 
du gouvernement & de l'empire, ôc s'é
teignit avec celui-ci. Des peuples ennemis 
les uns des autres, indifcîplinés, mal affer
mis dans leurs conquêtes, ne fongerent 

* guère>aux routes publiques, Ôc Pindiffé-
rencè fur cet objet dura en France jufqu'au 
règne de Charlemagne. Cette commodité 
étoit trop eflèntielle à la confèrvation des 
conquêtes, pour que ce monarque ne s'en 
apperçût pas ; aufli eft-il le premier de nos 

- rois qui ait fait travailler aux chemins pu
blics. I l releva d'abord les voies militai
res des Romains *, i l employa à ce travail 
ôc fès troupes ôc fès fujets. Mais l'efprit 
qui animoit Charlemagne s'affoiblit beau
coup dans fès fucceflèurs ; les villes refte-
ïent dépavées ; les ponts & les grands che
mins„ furent abandonnés , jufque fous Phi-
lippe-Augufte, qui fit paver la capitale 
pour la première fois en n £4, ôc qui 
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nomma des officiers à l'infpeétion des 
ponts ôc chauffées. Ces officiers ,- à char
ge au public, difparurent peu-i-peu, ôc 
leurs fondions panèrent aux juges parti
culiers des lieux, qui les conferverent juf-> 
qu'en 1508. Ce fut alors que les tribunaux 
relatifs aux grands chemins, ôc même à la 
voirie en général, fè multiplièrent. Voyeç. 
GRANDE VOIRIE. I l y en avoit quatre diffé
rens , lorfque Henri le Grand créa l'office 
de grand-voyer ou d'inspecteur des routes 
du Royaume. M. de Sully en fut revêtu; 
mais cette partie ne fè refîèntit pas comme 
les autres des vues fupérieures de ce grand 
homme. Depuis ce tems , le gouverne
ment s'eft réfervé la direction immédiate 
de cet objet important ; ôc les chofès font 
maintenant fur un pié à rendre les routes 
du royaume les plus commodes ôc les plus 
belles qu'il y ait en Europe, par les moyens 
les plus fûrs ôc les plus simples. Cet ou
vrage étonnant eft déjà même fort avancé. 
Quel que foit le côté par où Ton fort de 
la capitale, on fè trouve fur les chauf
fées les plus larges ôc les plus folides ; elles 
fè diftribuent dans les provinces du royau
me les plus éloignées , ôc i l en part de 
chacune des collatérales qui établiflènt 
entre les villes mêmes les moins confidé
rables la communication la plus avanta
geufe pour le commerce. Vbyet^ a l'art. 
PONT & CHAUSSÉE, quelle eft l'adminif
tration à laquelle nous devons ces travaux 
utiles, & les précautions qu'on pourroit 
prendre pour qu'ils le fuflènt davantage 
éncore, ôc que les hommes qu'on y ap
plique , tous intelligens, fè ferviflènt de 
leurs lumières pour la perfection de la 
Géographie, de l'Hydrographie , & de 
prefque toutes les parties de THiftoire na
turelle , & de la Cosmologie. 
CHEMIN , ( Jurifprud. ) On diftingue en 

général deux fortes de chemins ; favoir les 
chemins publics ôc les chemins privés. 

Chez les Romains, on appelloit via tout 
chemin public ou privé; par le terme d'iter 
fèul, on entendoit un droit de paflage 
particulier fur l'héritage d'autrui ; ôc par 
, celui d'aclus, o n entendoit le droit de 
faire paflèr des bêtes de charge ou une 
charette ou chariot fur l'héritage d'autrui; 
ce qu'ils appelloient ainfi iter Ôc aclu* 
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n'étoit pas des chemin* proprement d i t s , 
ce n'étoit que des droits de paflage ou 
fervitudes rurales. 

A i n f i le m o t via étoit le terme propre 
pour exprimer un chemin public ou privé ; 
ils fe fervoient cependant auflî d u m o t 
iter pour exprimer u n chemin public, en 
y ajoutant Tépithete publicum. 

O n d i f t i n g u o i t chez les Romains trois 
fortes de chemins ; l a v o i r les chemins publics, 
vice publicce , que les Grecs appelloient 
voies royales ; 8c les R o m a i n s , voies pré
toriennes , confulaires, ou militaires. Ces 
chemins abouti flbient o u à la m e r , ou à 
quelque fleuve, ou à quelque v i l l e , o u à 
quelque autre voie m i l i t a i r e . 

Les chemins privés , vice privatœ, qu'on 
appelloit auflî agrariae, étoient ceux qui 
fervoient de communication pour aller à 
certains héritages. 

Enfi n les chemins qu'ils appelloient vice 
vicinales, étoient auflî des chemins publics , 
mais* q u i alloient feulement d'un bourg 
o u village à un autre. L a voie , via, avoit 
h u i t piés de large ; Viter, pris feulement 
pour un d r o i t de paflâge, n'avoit que 
deux piés, & le paflage appellé aclus, en 
avoit quatre. 

Il y a peu de choie à recueillir p o u r 
notre ufage de ce q u i s'obfervoit chez les 
Romains 3 par rapport à ces chemins pu
blics ou privés, parce que la largeur des che
mins eft réglée différemment parmi nous ; 
o n peut v o i r néanmoins ce q u i eft d i t dans 
la loi des 11 tables, tit. ij, de viarum lati-
tudine ; au code théodojien, de itinere mu-
niendo, ôc au titre , de littorum 6* itine-
rum cujlodia; au digejle de verborum fignifie. 
liv. CLVII; au liv. XLIU, tit. vij, de locis & 
itiner. public. 8c au même liv. tit. vii] , ne quid 
in loco publico vel itinere fiât ; au tit. x,de 
via publica , & fi quid in eafacktm ejfe di-
catur, 8c au tit. xj ,de via publica & itinere 
publico juficiendo ; enfin au code, liv. XII, 
tit. Ixv , de littorum & itinerum eufiodia. 

Pour ce q u i ç'â des dr o i t s de paflage ap
pellés chez les Romains iter & adus, il en 
traite au digejle, liv. LXIII, tit. t<),ôc nous 
en parlerons aux mots PASSAGE & SERVI
TUDES RURALES. 

O n dift i n g u e p a r m i nous en général 
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deux f o r t e l de chemins publia i favoîr lé» 
grands chemins ou chemins royaux, qui 
tendent d'une vi l l e à une autre, i îet 
chemins de traverfe q u i communiquent 
d'un grand chemin à un autre, ou d'un 
bo u r g ou village à un autre. 

Il y a au f l i des chemins privés qui ne fer-» 
vent que pour communiquer aux hérita
ges. 

Nos coutumes o nt donné divers noms 
aux grands chemins ; les unes les appellent 
chemins péageaux, comme An j o u ôc Mainej 
d'autres en grand nombre les appellent 
grands chemins; d'autres chemins royaux. 

Les chemins de traverfe & les chemin» 
privés reçoivent auflî différens noms dans 
nos coutumes : nous les expliquerons cha
cun ci-après , fuivant l'ordre alphabéti
que. 

Les premiers réglemens faits en France 
au fujet des chemins, fe trouvent dans les 
capitulaires d u r o i Dagobert, où i l diftin
gue via publica, via convicinalis, ÔC fimita ; 
il prononce des amendes contre ceux qui 
barroient les chemins. 

Charlemagne eft cependant regardé 
t o m m e le premier de nos rois qui ait don
né une f o r m e à la police des grands che
mins ôc des ponts. I l fit contribuer le public 
à cette dépenfe. 

L o u i s le Débonnaire & quelques-uns 
de fes fucceflèurs firent aufli quelques 
ordonnances à ce fujet ; mais les troubles 
des 1 0 , n Ôc 1 1 e fiecles firent perdre de 
vue l a police des chemins ; o n n'entretenoit 
alors que les plus néceflaires, comme les 
chauffées q u i fa c i l i t o i e n t l'entrée des ponts 
o u des grandes v i l l e s , & le paflage des en» 
droit? marécagéux. 

Nous ne parlerons pas i c i de ce qui fe 
fit fous Philippe-Augufte, par rapport au 
pavé des rues de Paris, cet objet devant 
être renvoyé aux mots PAVÉS é> RUES. 

Mais i l paroît confiant que le rétablk-
fement de l a police des grands chemins 
eut à-peu-prés l a m ê m e époque que h 
première con f e c t i o n d u pave de Paris, qui 
fu t en 1 1 8 4 , comme o n l'a d i t plus haut. 

L'infpection des grands chemins fut con
fiée , comme d u tems de Charlemagne 
& de Louis4e-Détx>nnabe , à des envoyé 
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ou commiflàires généraux appellés miffi, 

-qui étoient nommés par le roi ôc départis 
Jans les provinces \ ils avoient feuls la 
police des chemins, & n'étoient compta-
pies de leurs fondions qu'au roi. 

Ces commiflàires s'étant rendus à char
ge au public , ils furent rappellés au com
mencement . du xjv fiecle , ôc la police 
.des chemins fut laiflèe aux juges ordinaires 
des lieux» 

Les choies relièrent en cet état jufqu'en 
1508, que Ton donna aux tréforiers de 
France quelque part en la grande voirie. 
Henri I I par édit de Février 1551, auto-
rifa les élus à faire faire les réparations 
qui nexcéderoient pas xo liv. Henri I I I en 
1583 leur aflocia les officiers des eaux Ôc 
forêts , > enforte qu'il y avoit alors quatre 
fortes de jurifdicrions qui étoient en droit 
de connoître de ces matières. 

Henri I V ayant reconnu la cortfîifion 
que caufoit cette concurrence , créa en 
i j ^ u n office de grand-voyer, auquel i l 
attribua la furintendance des grands che
mins , ôc le pouvoir de commettre des 
lieutenans dans les provinces. 

% Cet arrangement n ayant pas eu tout le 
fiiccès que Ton en attendoit , Louis X I I I 
par édit de Février 1616 3 fupprima le titre 
de grand-voyer , ôc attribua la jurifdic
tion fur les grands chemins aux tréforiers 
de France, lefquels étant répandus dans 
différentes provinces du royaume , font 

plus à portée de vaquer à cet exercice : 
mais le roi ayant bien-tôt reconnu Yïm-
portance 'de fè réferver la furintendance 
de la grande voirie , a établi un directeur 
général des ponts Ôc chauflees , qui a fous 
lui plufieurs inspecteurs ôc ingénieurs ; & 
fur le rapport du directeur générai , le roi 
ordonne chaque année par arrêt de fon 
confèil les travaux Ôc réparations qu'il veut 
être faits aux chemins y l'adjudication au 
rabais de -ces ouvrages fè fait à Paris par 
les tréforiers de France , & dans les, pro
vinces, par les intendans qui veillent aufli 
fur les grands chemins, fuivant les ordres 
qui leur font envoyés. 

Les pays~ d'états veillent eux-mêmes 
dans leur territoire à l'entretien des . ponts 
£c chauffées. 

Henri IX avoit ordonné dès i j f 2 de 
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planter des arbres le long des grands che* 
mins ; mais cela avoit été mal exécuté. I 

U arrêt du confeil du 3 Mai 1720 , qui a 
fixé la largeur des grands chemins j a or
donné de les border de fofles ; & aux pro
priétaires des héritages qui y aboutiflènt # 

de les planter des deux côtés d'ormes, 
hêtres, chataigners , arbres fruitiers ; ou 
autres arbres , fuivant la nature du ter
rein , à la diftance de 30 piés l'un de 
Tautre, ôc à une toife au moins du bord 
extérieur des fofles,. ôc de les armer d'é-. 
pines. 

Faute par les propriétaires d'en planter, 
i l eft dit que les fèigneurs auxquels ap
partient le droit de voirie, pourront en 
planter à leurs frais tK ôc qu'en ce cas les 
arbres plantés par ces fèigneurs leur ap
partiendront , de même que le fruit de 
ces arbres ; la même chofe avoit déjà été 
ordonnée. 

Lorfqu'il s'agit de conftruire ou de ré 
parer quelque chemin public , les juges 
prépofés pour y tenir la main peuvent con
traindre les paveurs ôc autres ouvriers né
ceflaires de s'y employer, fous peine chu 
mende & même d'emprifonnement. 

I l eft défendu a toutes perfonnes d'anti
ciper fur lés chemins y ni d'y mettre des 
fumiers ou aucune autre chofe qui puiflè 
embarraflèr. 

Lorfqu'il s'agit d'élargir ou d'aligner les 
chemins publics, les propriétaires des ter
res voîfines font tenus de fournir le ter
rein néceflàire.' 

Les entrepreneurs font autorités à pren
dre dés matériaux par-tout où ils en peu-. 
vent trouver, en dédommageant le pro
priétaire. 

Les terres néceflaires pour rehauflèr les 
chemins peuvent être prîfès fur les terreins? 
les plus proche*. 

I l eft défendu à routes perfonnes de 
détourner les voitures qui travaillent aux 
chemins, ni de leur apporter aucun trouble* 

En quelques endroits on a établi .^es: 
péages, dont le produit eft deftiné à l'en
tretien des chemins. V PÉAGE. 

' Pour évitei l'embarras que cauferoienti 
fur le* çkemins les voitures qui feroient 

i t r o p U ^ s , on a fixé, en i<Si* \h lon~v 
gu&^ ^ çflleux de chariots &\iurettsa 
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à 5 piés TO pouces , avec défenfès aux 
ouv r i e r s d'en fai r e de plus longs. 

Les r o u l i e r s ne d o i v e n t p o i n t atteler" 
plus de quatre chevaux à une charette à 
deux roues. Arrêt du confeil du 18 Juillet 
1670 , & décl. du 14 Kov. 1714. 

L a charge d'une v o i t u r e à deux roues 
e f t de $ poinçons de v i n o u de t r o i s m i l 
liers pefant d'autres marchandifes. I l e f t 
néanmoins permis aux r o u l i e r s de p o r t e r 6 
poinçons de v i n , en p o r t a n t au r e t o u r d u 
pavé 3c d u fable aux atteliers dés grands 
chemins. O n o b l i g e m ê m e préfentement 
ceux q u i r e t o u r n e n t à v u i d e , de p o r t e r 
une certaine quantité de pavé. Voy. la 
Bibliothèque de Bouchet , au m o t chemin. 
Les lois civiles , part. II, liv. J, tit. viij 3fecl. 
ÇL3n° 14. L'expofition des coutumesfur la lar
geur des chemins, & c . & le tr. de la conf-
t ru cl ion des chemins. Les ordonnances .de la 
troifieme race. L'or don. des eaux & forêts, tit. 
xxviij. Le tr. delà police, tom. IV3 liv. IV3 tit. 
xiij. Le diclionn. des arrêts, au m o t chemin. 
CHEMIN , appellé carrière dans quelques 

coutumes , eft u n chemin d u t r o i f i e m e o u 
quatrième o r d r e . B o u t h i l l i e r en f a fomme 
rurale, pag. 437 , d i t que l a carrière a d i x 
piés , p o u r l a commodité c o m m u n e , t a n t 
des gens de pié que de cheval , & des 
charettes & voitures. L a co u t u m e de Va
loi s 3 art. 194 , & celle d ' A r t o i s , ne d o n 
n e n t que h u i t piés à l a carrière. C e l l e de 
C l e r m o n t en Beauvoilîs, art. a&c?, aj o u t e 
q u ' i l eft l o i f i b l e d'y mener charettes & bej-
tial en cordelle, & n o n autrement. 
CHEMINS CHARRUAUX O« DE TRAVERSE, 

e n P o i t o u , & qu'on appelle ailleurs voi-
finaux , f o n t ceux q u i c o m m u n i q u e n t d'un 
g r a n d c h e m i n à u n autre , o u d'un b o u r g , 
v i l l e o u v i l l a g e à l'autre : il s f o n t a i n f i 
appellés, n o n pas d u m o t charrue, mais 
d u m o t charroi, parce qu'ils d o i v e n t être 
aflèz larges p o u r le paflage des c h a r r o i s , 
à l a différence des lèntiers q u i ne fèrvent 
que p o u r l e paflàge des gens de pié o u 
de c h e v a l , & p o u r les bêtes de fomme. 
Voye^ Boucbeul/î/r fart. 12.de lacout. de 
Poitou , & ci-aprés, CHEMINS DE TRAVER
SE G" CHEMINS VOISINAUX. 
CHEMIN CHÂTELAIN, d o n t il e f t parlé 

dans l a c o u t u m e de Bou l e n o i s , art. Z56, 
e f t inférieur au c h e m i n r o y a l & a u che-
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m i n de traverfe ; i l ne d o i t a v o i r que v i n g t 
piés : o n appelle a i n f i ceux q u i conduifènt 
à une des quatre chatellenies d u Boulenois. 
CHEMIN CROISIER , d o n t il eft parlé dans 

fart. t0 , de la c o u t u m e de Boulenois 
eft u n c h e m i n d e ren c o n t r e q u i con
d u i t en pl u f i e u r s e n d r o i t s . 
CHEMIN FINEROT , ufité dans le duché 

de B o u r g o g n e , à fix pas de l a r g e u r , qoî 
r e v i e n n e n t à d i x - h u i t piés i c'eft propre
m e n t c e l u i q u i féparé les Images o u con
fins de chaque contrée o u canton. 
CHEMIN FORIN , d o n t il eft parlé dans la 

c o u t u m e de B o u l e n o i s , art. 161 , eft celui 
q u i c o n d u i t de chaque Village à la forêt. 
V6ye[ le commentaire de L e r o i fur cet article. 
CHEMINS, (grands ) |on appelle grands 

chemins , par excellence , les chemins 
r o y a u x , p o u r les d i f t i n g u e r des autres 
c h emins d'un o r d r e inférieur. Voye\ ci» 
après CHEMIN ROYAL. 
CHEMIN DU HALAGE , e f t u n efpace de 

v i n g t - q u a t r e piés de l a r g e , que les rive
rains des rivières navigables f o n t obligés 
de laiflèr f u r les b o r d s , p o u r le partage 
des chevaux q u i ha l e n t o u t i r e n t les ba
teaux. Voy. l'or don. des eaux b forêts, tit. 
xxviij, art. 7. 
CHEMIN pour iffue de ville volontaire, dans 

la c o u t u m e de B o u l e n o i s , art. 1 6 1 , eft 
c e l u i q u i f o r t d'un v i l l a g e ; ce chemin 
d o i t a v o i r onze piés. Voyelle commentât, 
ibid. 
CHEMIN PEAGEAU , eft u n chemin public 

f u r l e q u e l e f t établi le péage. Suivant la 
c o u t u m e d ' A n j o u , art. 60 , & celle du 
M a i n e , art. 65 , il d o i t c o n t e n i r quatorze 
piés de large p o u r le moins. 
CHEMIN , appellé pié-fente en A r t o i s , eft 

l e m o i n d r e des chemins p u b l i c s , qu i n'a 
que q u a t r e piés de lar g e . Voye^ ci-apris 
CHEMIN DE TERROIR. 
CHEMIN PRIVÉ , e f t c e l u i q u i n'eft établi 

que p o u r certaines perfonnes , & non 
po u r le p u b l i c . Voye^ ci-devant au mot 
CHEMIN. 
CHEMIN PUBLIC , eft c e l u i q u i eft établi 

p o u r l'ufage d e t o u s , à l a différence des 
c h e m i n s privés & paflàges, q u i ne f o n t 
que p o u r certaines perfonnes. Voye^ci' 
devant CHEMIN. 
CHEMIN RÉ AL , dans l a coutume de 

Boulenois, 
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Boulenois, fignifie chemin royal. Voyez] ci-
après CHEMIN ROYAL. 
CHEMIN ROYAL , que Ton appelle auflî 

grand chemin , eft celui qui communique 
d'une grande ville à une autre grande 
ville. La largeur de ces chemins-a varié 
félon les tems 8c les coutumes. Suivant 
une tranfaction de Tan 122.2. , appellée 
charta pacis , le chemin royal n'avoit alors 
que dix-huit piés. Bouthillier , en fa fomme 
rurale, pag 497, dit que de fon tems le 
chemin royal avoit quarante piés. La cou
tume du duché de Bourgogne ch. des 
mefures in fine , ne donne que trente piés 
de largeur au grand chemin , qui eft le 
chemin royal. Celle de Normandie , art. 
62.3 , dit qu'il ne doit pas avoir moins de 
quatre toiles. Celle de Senlis 8c celle de 
Valois veulent que les grands chemins aient 
au moins quarante piés de large dans les 
bois & forets, 8c trente pour le moins dans 
les terres hors des forêts. Celles d'Amiens , 
de Boulenois, 8c de Saint-Omer, veulent 
que tous chemins royaux aient foixante piés 
de large. Celle de Clermont en Beauvaifis 
donne au chemin proprement dit trente-
deux piés i 8c au grand chemin royal fbixan-
te-quàtre piés de largeur. 

L'ordonnance des eaux & forêts, tit. des 
routes & chemins royaux \ porte que dans les 
forêts les grands Chemins royaux auront au 
moins foixante-douze pigs de largeur ; 8c 
que dans fix mois, tout bois , épines 8c 
brôuflàilles qui fe trouveraient dans l'ef
pace de foixante piés ès grands chemins 
fervant au paflàgè des coches & caroflès 
publics, tant des forets du roi que de celles 
des eccléfiaftiques , communautés j , fèi
gneurs , & particuliers , feroient eflàrtés 
8c coupés , enforte que le chemin foit plus 
libre & plus fur. 

Cette même ordonnance veut que les 
propriétaires des héritages aboutiflàns aux 
rivières navigables , laiflènt le long des 
bords vingt-quatre piés au moins de place 
en largeur , vont chemin royal 8c trait des 
chevaux , fans qu'ils puiflënt planter" ar
bres ni tenir-clôture ou haie plus près que 
trente piés du côté que les bateaux fe tin
rent , 8c dix piés de l'autre bord , à peine 
de joo liv.! d'amende, confifcation des ar
bres , 8c d'être les contrevenans contraints 
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à réparer 8c remettre les chemins en état à 
leurs frais. 

La largeur des autres -chemins royaux 
hors les forêts 8c bords des rivières , a été 
réglée différemment par diverfes lettres-
patentes 8c arrêts , jufqu'à l'arrêt du con
feil du 3 Mai 1720, qui a fixé la largeur 
des grands chemins à foixante piés, & celle 
des autres chemins publics à trente-lix piés ; 
ce qui s*obferve depuis ce tems autant 
qu'il eft poflible : on a même donné plus 
de largeur à quelques - uns des chemins 
royaux aux environs de Paris , 8c cela pour 
la décoration de l'abord de la capitale 
du royaume •̂••V ci-dev. CHEMIN. 
CHEMIN DE TERROIR OU VOIE , ( Jurifp. ) 

eft une des cinq efpeces de chemins pu
blics que Ton diftingue en Artois. La pre
mière s'appelle , comme par-tout ailleurs, 
grand chemin royal, qui doit avoir foixan-
te-quatre piés de largeur mefure du pays , 
fuivant les- réglemens. La féconde efpece 
de chemins à laquelle les coutumes du 
royaume donnent divers noms , eft connue 
en Artois fous le nom de chemin vicomtier , 
lequel doit avoir trente-deux piés de lar
geur. La troifieme efpece eft celle qu'on ' 
appelle voie ou chemin de terro/'r,c'eft-à~diie, 
qui fèrt à communiquer d'un terroir è Tau-
ter : ce chemin n'a que fèize piés de lar
geur. La quatrième efpece eft le chemin 
appellé carrière , qui n'a que huit piés. Et 
la cinquième enfin , appellée fentier ou 
pié-fente , qui n'a que quatre piés de 
large. 
CHEMIN DE TRAVERSE , eft celui qui 

communique d'un grand chemin à un 
autre ; c'eft ce que les Romains appel
loient trames. Bouthillier , en fa fom
me rurale , p. 497, l'appelle travers , 8c dit 
qu'il doit avoir jufqu'à vingt ou vingt-
deux piés. 
CHEMIN VICOMTIER , en Artois, eft celui 

qui a trente-deux piés de largeur. Voy. ci-
dev. CHEMIN DE TERROIR. La coutume de 
Boulenois , art. 159 , ne donne à ce chemin 
que trente piés. La coutume dé Saint-
Omer , art. 15 , l'appelle chemin de traverfe 
bu vicomtier, 8c dit qu'il doit avoir dix piés. 
CHEMINS VOISINAUX , que les Romains 

appelloient vice vicinales , font ceux qui fer
vent pour la communication des héritages 

I i i i 
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entre voifins. La coutume de Tours, art. 
59 , & celle de Lodunois, chap. v,art. i , 
veulent que ces chemins aient huit piés de 
largeur, 
CHEMIN appellé voie, eft la même choie 

en Artois que chemimde terroir. Voy. ci-dev. 
CHEMIN DE TERROIR. ( A ) 
CHEMIN-COUVERT , (Artmilit.) appellé 

autrement corridor, eft dans la fortification 
un efpace de cinq à lîx toifes de largeur, 
terminé par une ligne parallèle à la contre-
fearpe ; i l eft couvert ou caché à l'ennemi 
par une élévation de terre d'environ fix piés 
de hauteur, qui lui fert de parapet, laquelle 
va le perdre en pente dans la campagne , à 
vingt ou-vingt cinq toiles de la ligne qui le 
termine : cette pente lè nomme le glacis. 
Voy. GLACIS. 

Le chemin-couvert n'eft jamais plus élevé 
que le niveau de la campagne ; i l eft au 
contraire quelquefois plus bas d'un pié ou 
d'un pié ôc demi, lorfque les terres du fofle 
ne font pas fuffifantes pour la conftruétion 
des remparts ôc du glacis. 

Au pié intérieur du parapet du chemin-
couvert , règne une banquette comme au 
pié du parapet du rempart ; elle a le même 
ufage, c'eft-à-dire qu'elle fert à élever le 
foldat pour qu'il puiflè tirer par-deflus le 
glacis , Ôc découvrir la campagne. Lorfque 
le chemin-couvert eft plus bas que le niveau 
de la campagne , on lui donne deux ban
quettes : on plante des paliflades fur la ban
quette fupérieure lorfqu'il y en a deux , ou 
fimplement fur la banquette lorfqu'il n'y 
en a qu'une. Ces paliflades font des pieux 
quarrés ôc pointus par le haut, qu'on fait 
furpaflèr d'environ fix pouces la partie fu 
périeure du glacis ou du parapet du chemin-
couvert i elles fe mettent fort proche les 
unes des aurres, enforte qu'il ne refte guère 
d'intervalle entr'elles que pour paflèr le 
bout du fufi l : on les joint enfemble par des 
traverfès ou pièces de bois, auxquelles elles 
font attachées avec de grands clous rivés 
en-dehors. Ces pièces de bois ainfi horifon-

. taies , forment ce qu'on appelle le linteau». 
L'ufàge des paliflades eft de faire obftacle 
à l'ennemi, ôc d'empêcher de fauter dans 
le chemin-couvert. 

Le chemin-couvert eft plus fpacieux à fes 
angles rentrans qu'aux autres endroits > on 
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y pratique des efpaces c i h (Pl. lie forti
fie, fig. i . ) appellés places-d'arme. Voy a 
PLACE-D'ARME. 

I l y a aufli des places-d'arme aux angle* 
faillans, mais elles font formées par l'ar-
rondiflèment de la contrefearpe \ au lieu 
que celles des angles rentrans font prifes 
dans le glacis. 

On trouve de diftance en diftance dans 
le chemin-couvert, des folides de terre qui 
en occupent toute la largeur , à l'exception 
d'un petit paflàge pour le foldat ; c'eft ce 
qu'on appelle les traverfes du chemin-couvert. 
Voy* TRAVERSES. 

Le chemin-couvert n'eft pas fort ancien 
dans 1a fortification : l'ufage s'en eft établi 
vers le commencement des guerres de la 
Hollande contre Philippe H, roi d'Efpagne. 

Le chemin-couvert fert i à mettre des 
troupes à couvert des coups de l'ennemi 
qui eft dans la campagne, ôc à défendre 
l'approche de la place par un feu rafant ou 
parallèle au niveau du terrein , ôc qui eft 
également redoutable dans toute la portée 
du fufil j 10. à aflèmbler les troupes né
ceflaires pour les forties, pour en faciliter 
la retraite, ôc recevoir les fecours qu'on 
veut "faire entrer dans la place. 

Le chemin-couvert ôc le glacis font 
quelquefois appellés enfemble du nom de 
contrefearpe ; ôc c'eft dans ce fens qu'on 
d i t , lorfqu'on eft parvenu à fe loger fur le 
glacis , qu'on eft fur là contrefearpe : mais 
exactement la contrefearpe eft la ligne qui 
termine le foflè vers la campagne. Voy* 
CONTRESCARPE. 

On trace le chemin-couvert en menant 
des parallèles à la contrefearpe à la dis
tance de cinq ou fix toifes* A l'égard de la. 
conftruction de ces places-d'arme , voy. 
PLACE-D'ARME. ( Q ) 
CHEMINS MILITAIRES , vice militons, ce 

font les grands chemins de l'empire ro* 
main , qu'Agrippa fit faire fous l'empire 
d'Augufte , pour la marche des troupes. 
& pour les voitures. M . Bergier, avocat au 
préfidial de Rheims, a écrit l'hiftoire de 
ces grands chemins , contenant l'origine» 
le progrès, & l'étendue prefque incroya
ble des chemins militaires pavés depuis la 
ville de Rome jufqu'aux extrémités de 
l'Empire. V plus haut CHEMIN. ( Q) 



C H E 
CHEMIN DES RONDES , en termes de forti

fication , eft un efpace qu'on laiffe pour le 
pa(fage des rondes entre le, rempart" & la 
murailje dans ^ une ville fortifiée. Voy. 
RONDE. 

Ce chemin n'eft pas d'un grand ufage ; 
parce que n'étant défendu que d'une mu
raille d'un pié'd'épaiflèûr , i l eft bientôt 
renverfé par le canon de l'ennemi. 

Le chemin des rondes eft pratiqué au 
haut du rempart, au-devant du parapet ; 
i l eft placé immédiatement fur le cordon , 
c ' e f t -à -d i re au niveau du terre-plein dii 
rempart j i l a trois ou quatre piés de large ; 
i l a un parapet ou garde-fou de maçonnerie 
d'un pié ôc demi d'épaiflèur, & de trois 
piés ôc demi de haut ; i l doit avoir des 
ouvertures ou des entrées à tous les angles 
de l'enceinte de la place. Cette forte de 
chemin ne fe trouve plus guère que dans les 
anciennes fortifications ; fon parapet qui fe 
trouve ruiné dès les premiers jours du fîege, 
l'a fait abandonner comme un ouvrage de 
peu d'importance. ( Q ) 
CHEMIN , en Bâtiment, eft fur un plafond 

ou fur un ravallement , une difpofîtion de 
tegles que les ouvriers pofent pour traîner 
les moulures. C 'eft auffi un enduit de plâ
tre drelïe à la régis*, ôc fuivant lequel ils 
conduifènt leur calibre. Ces deux difpofî-
lions , dont la regtëTért à conduire d'un 
côté le fabot du calibre , ôc Tenduit dirige 
l'autre extrémité, fe nomment proprement 
chemins. ( P ) * 
CHEMIN DE CARRIÈRE , en Architeclure, 

c'eft le puits par où Ton defcend dans, une 
carrière pour la fouiller , ou l'ouverture 
iqu'on fait à la côte d'une montagne , pour 
en tirer la pierre ou le marbre. ( P ) 
* CHEMIN , (Chorégraphie. ) ce font des 

lignes qu i , tracées fur un papier , repré-
fentent la figure qu'un ou plufieurs dân-
lèurs décrivent fur le plancher pendant 
tout le cours, d'une danfe. Toute la Cho
régraphie confifte à tracer ces lignes , à en 
diyifer la fomme en autant de parties éga
les que Tair de la danfe a de mefures ; à 
couper fur 'chacun *de ces parties d'autres 
parties égales qui défignent les tems ; fur 
celles-ci , d'autres qui défignent les notes ; 
•ôc ainfi de fuite, julqu'à la partie de rems 
la plus petite , pendant laquelle le danjèur 
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peut exécuter un mouvement ; & à indi
quer fur chacune de ces parties, par des 
caractères particuliers , tous les mouve
mens que le danfeur doit exécuter en mê
me tems ôc fucceffivement. V. CHORÉ
GRAPHIE. 
CHEMIN , en termes de ^Diamantaire , eft 

la trace que fait un diamant fur la meule 
de fer où on le taille. V. DIAMANT & DIA
MANTAIRE. 
CHEMIN , (Tonnel.) pièces de bois qui 

portent d'un bout fur les bateaux chargés 
de vin , de Tautre à terre , où elles fervent 
à conduire les tonneaux fans accident. Plus 
ces pièces font longues, plus le plan incliné 
qu'elles forment eft doux , moins celui qui 
conduit la pièce fatigue. Si les pièces 
étoient ou trop longues, ou trop foibles , 
ou trop chargées , elles pourroient rom
pre. L'expédient des chemins n'eft pas à 
l'ufage feul des Tonneliers ou Déchargeurs 
de vin , i l fèrt auffi à tous ceux qui ont des 
marchandifes en tonneaux à defcendre de 
deflus la rivière à terre. 

C H E M I N É E , f. f. terme a" Architeclure, 
du latin caminus, fait du grec KA/JUVOS , qui 
a la même lignification. On entend fous ce 
nom une des parties principales de la pièce 
d'un appartement dans lequel on fait du 
feu -, laquelle eft compofee d'un foyer , de 
deux jambages , d'un contre-cœur , d'un 
manteau , ôc d'un tuyau. V. FOYER , JAM
BAGES , CONTRE - COEUR -, MANTEAU , & 
TUYAU. Anciennement les cheminées fè 
faifoient fort grandes ; aujourd'hui , aveic 
plus de raifon-, on les proportionne au 
diamètre des pièces. Nous ne parle
rons point de celles des cuifines ôc offices, 
ni de celles pratiquées dans les étages en 
galetas, certes-ci n'exigeant aucunes déco
rations Ôc leur fituation étant aflèz indif
férente. Â l'égard de celles placées dans les 
appartemens d'une maifon de quelque i m 
portance , leur fituation , leur conftruc-
tion , Ôc leur décoration demandent une 
étude particulière. 

La fituation d'une cheminée confifte dans 
la néceflité dela placer toujours dans le mi
lieu d'une piece,foit fur fa longueur, foit 
fur fa largeur , de manière que dans la face 
qui fui eft oppofée Ton puiflè placer quel-
qu'aucre partie eflèntielle de la décoration, 
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telle qu'un trumeau de glace-, une porte ou 
une croiféc. Sa situation dépend encore 
de la placer de préférence plutôt fur le 
mur de refend qui eft oppofé à la princi
pale entrée, que fur celui où cette porte 
eft p?rcée ; & l i par quelque cas indif-
penfable on ne peut éviter de la placer de 
cette dernière manière , du moins faut-
i l obfèrverun dofferct de deux piés entré 
le chambranle de cette mênie porte & Tun 
des jambages de la cheminée. Quelquefois 
l 'on place les cheminées dans des pans cou
pés ; mais cette fituation n'eft convena
ble que pour de petites pièces , ôc ne 
peut raifonnablement être admife dans la 
décoration d'un appartement principal. I l 
arrive aflèz fouvent que la néceflité obli
ge de fîtuer les cheminées en face des croi-
lees ; mais cette manière a fon défavan-
tage , parce que les perfonnes qui font 
rangées autour du foyer ne reçoivent la 
lumière que par reflet : néanmoins cette 
Jituation peut être de quelqu'utilité dans 
un cabinet confacré à l'étude , ' & doit être 
préférée à tous égards à la néceflité de les 
placer dans les murs de face , lorfqu'abfo-
lument i l n'eft pas poflible de les pratiquer 
dans les autres murs de refend. 

La conftruction des cheminées confifte au
jourd'hui dans Tart de dévoyer leurs tuyaux 
dans l'épaiflèur des murs , de manière que 
(ans nuire à la folidité de ces mêmes murs , 
les languettes (v. LANGUETTES) & les faux 
manteaux de cheminée ne nûifènt point 
à la fymétrie des pièces. Anciennement on 
fè contentoit d'élever les tuyaux de chemi
née perpendiculairement, ôc de les adof-
lèr les uns devant les autres à chaque 
étage ; mais on a reconnu qu'il en ré-
fultoit deux abus. Le premier , que ces 
tuyaux élevés perpendiculairement étoient 
plus fujets à fumer que ceux qui font in 
clinés fur leur élévation. Le fécond, que 
ces tuyaux ainfi adoflés les uns fur les au
tres, non-fèulement chargeoient con/îdé-
rablement les planchers, mais aufïi dimi-
nuoient infèniiblement le diamètre des 
pièces des étages fupérieurs. Aujourd'hui 
qu'il fèmble que l'art foit parvenu à fur-
monter toutes les difficultés, Ton dévoie 
d'ine part les tuyaux fur leur élévation, 
làns altérer la conftiuction j ôc de Tautre , 
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quand le cas le requiert, on les incline 
fur leur plan : ce qui paroilîbit impofïible 
i l y a vingt ans. Une partie eflèntielle de 
leur conftruction con ilfte encore à donner 
au foyer une profondeur convenable , qui 
doit être au moins de dix-huit pouces & au 
plus de vingt-quatre , car en leur en don
nant moins, elles font fujettes a fumer j 
,& en leur err donnant davantage , la cha
leur eft fujette à s'exhaler par le tuyau. La 
meilleure conftruction des cheminées , 
quant à la matière , eft de faire ufage de 
la briqué pofée de plat, bien jointoyée de 
plâtre , & garnie de fantons, à moins 
qu'on ne puiflè les conftruire de pierre de 
taille , ainfi qu'on le pratique dans nos 
maifons royales , édifices publics, &c. en 
obfèfvant néanmoins de ne jamais les dé
voyer dans les murs mitoyens. 

La décoration des cheminées eft deve
nue une partie importante pour l'ornement 
des pièces, principalement depuis cin
quante ans, que les glaces ont pris la place 
des bas-reliefs de fculpture & des mem
bres d'architecture de plâtre, de marbre, 
ou de ftuc qui les décoroient auparavant. 
M . Decotte , premier architecte du roi, 
eft celui à qui Ton doit l'ufage des gla
ces fur les cheminées. D'abord on fe ré
volta contre cette nouveauté ; on eut 
peine à s'accoutumer à voir un vuide que 
les glaces repréfentent fur une partie qui 
ne pourroit le foutenir fans être un corps 
opaque ôc d'une folidité réelle : mais enfin 
la mode a prévalu au point que la plus 
grande beauté de la décoration d'une 
cheminée confifte aujourd'hui, félon quel
ques-uns , dans la grandeur des glaces. I l 
n'en eft pas moins Vrai cependant que les 
bordures qui les environnent , que les 
parties qui les couronnent, ôc les pilaf-
tres qui les accompagnenr ôç qui occu
pent ce qu'on appelle le manteau de la 
cheminée, doivent être d'une proportion 
& d'une richeflê relative à l'ordonnance 
qui préfide dans la décoration de la pièce 
en général : Ton doit j nême obferver que 
les glaces qui repréfentent un vuide, com
me nous venons de le remarquer , foient 
d'une hauteur & ' d'une largeur propor
tionnée à Télégance'qu'on aura dû affecter 
dans la baie ou vuide des portées ôc des 
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croifées. I l faut encore faire attention ̂ que 
la largeur du manteau ôc fa hauteur foient 
d'une • proportion relative à celle des pan
neaux qui revérifient la furface des murs de 
la pièce, lorfqu'elle eft lambriflèe. 
A l'égard du chambranle de ces che

minées , dont la matière doit être de mar
bre ou de pierre de liai s , leur largeur 
entre deux jambages dépend, comme 
nous Tavons déjà d i t , du diamètre^des 
pièces; mais i l faut faire enforte que cette 
largeur égale celle du manteau de la che
minée , de manière que l'épaiflèur de ces 
jambages faflè retraite de chaque côté; 
afin que la tablette qui couronne ce 
chambranle , forme des retours dans les 
deux extrémités égaux à fa~ faillie fur le 
devant, afin qu'il paroiflè fervir de fou-
baflèment à la partie fupérieure. *• La hau
teur de ces chambranles dépend de l'ufage 
dés pièces. Dans les galeries, dans les fa-
lons & grandes falles d'aflèmbiée où la 
largeur des foyers eft au moins de fix ou 
fept piés, & où Ton fait un feu extraor
dinaire , i l faut leur donner de hauteur 
depuis cinq jufqu'à fix, piés ; mais dans 
les appartemens de fociété ( voy. APPAR
TEMENT), où les plus, grandes cheminées 
ne doivent pas furpaflèr quatre piés ôc 
demi ou cinq piés de largeur, i l faut 
réduire leur haureur à trois piés ôc demi 
ou trois piés huit pouces, afin que ceux 
qui forment cercle autour du foyer y 
étant aflis , puiflènt fe. voir dans les gla
ces & y remarquer ce qui ; fe paflè. V. 
dans les Pl. d3architeclure, la décoration 
d'une cheminée faifant partie de celle du 
fàlon.(P) 

* C H E M I N É E - P O E L E , ( Phyfique. ) 
Nous devons à M. de Montalembert Tin-
génieufè invention de pouvoir convertir 
à volonté une cheminée en poêle, ôc par 
ce rnoyen, naturalifer en France les poêles 
d'Allemagne ôc de Ruflie, fans ôter à nos 
appartemens Tufàge & la décoration de 
nos cheminées. Les avantages des cheminées-
poêles , dont nous allons, donner la conf
truction d'après l'inventeur, font d'abord 
une grande économie fur le bois , une 
chaleur plus égale & plus commode quand 
on s'en lèrt comme de poêle, la facilité 
d'avoir à volonté ou une cheminée ou un 

C H E * 621 
poêle-; puis l'avantage d'échauffer plufieurs 
appartemens, foit de plein-pié, foit à dif
férens étages ; ôc \& commodité de faire 
paflèr la chaleur fous les planchers d'un ou 
de: plufieurs appartemens, de façon qu'on 
ait les piés fur un poêle, fans avoir, rien à 
craindre pour le feu. 

Pour faire un poêle d'une cheminée, on 
partage la longueur de celle-ci en trois ^ 
parties , par des languettes qui montent 
jufqu'au haut du plafond de la chambre , 
ôc qui forment trois tuyau féparés ; celui 
du milieu s'élargit un peu vers le bas pour 
former le foyer de la cheminée, qui eft 
ouvert à l'ordinaire , ôc occupe le milieu 
du chambranle ; les deux autres tuyaux 
font formés jufqu'en bas, ôc communi
quent entr'eux par une ouverture prati
quée fous le foyer : la partie de l'ouverture 
du chambranle , qui eft fermée par les 
deux tuyaux, eft décorée par des orne-
mens qui cadrent avec ceux des portes , 
ôc ces portes ferment, quand on veut, le 
foyer. Seulement on pratique au bas des 
portes une petite ouverture pour fervir 
d'œil au poêle quand la cheminée en fait la 
fonction. V. la Pl. III de Phyf. 

Des trois tuyaux qui partagent la lon
gueur de la cheminée , un des collatéraux 
eft fermé par-deflùs en maçonnerie, mais 
i l communique avec celui du milieu, 
parce que là languette qui l'en fépàre, ne 
va pas jufqu'en haut, : cette ouverture eft 
fermée par une foupape ou volet de tôle 
qu'on ouvre ou ferme à volonté du dedans 
de la chambre, parce que fon axe traverfe 
le devant de la cheminée, ôc reçoit en de
hors une dent un peu alongée qui le fait 
tourner en tirant un cordon ; mais cette 
foupape eft double, & lorfqu'une de fes 
parties ferme la communication, avec le 
tuyau latéral, celui du milieu fe trouve 
ouvert : Tautre tuyau latéral, eft fermé en-
deflus par une foupape fimple qui le re
couvre comme une trape, ôc qu'on peut 
ouvrir, comme Tautre, du dedans delà 
chambre avec un cordon : alors la che
minée eft purement cheminée, Ôc on peut 
y faire du feu dont la fumée montera d i 
rectement ; elle ne diffère en cet état d'une 
autre cheminée, qu'en ce qu'elle eft environ 
de moitié plus petite. 
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Mais dès qu'on voudra faire de cette 

cheminée un poêle, on ouvrira la commu
nication entre le tuyau du milieu & le col
latéral ; ce qui ne fe petit faire, fans fer
mer par-deflus celui du milieu, ces ferme
tures étant les deux moitiés de la même 
foupape, dont Tune ne peut lè hauflèr , 
fans que Tautre s'abaiflè ; ces effets s'Opére
ront en tirant Amplement le cordon : un 
(èmblable mouvement de Tautre cordon 
fera lever la foupape de Taûtre tuyau colla
téral , qui fe trouvera par ce moyen le 
feul ouvert, & on fermera les portes de la 
cheminée. Alors la fumée & la vapeur 
chaude ne trouvant plus d'iflue par le haut 
du tuvau du milieu, entreront dans le tuyau 
latéral qui communique avec lui ; ôc 
comme c'eft fermé par le haut, elles dépen
dront par ce tuyau, paneront par deflbus 
le foyer; Ôc étant entrées dans Tautre tuyau 
latéral, elles remonteront pour s'échapper 
par le haut de ce dernier, ôc pour lors elles 
échaufferont confîdérablement les parois 
de ces tuyaux, qui répandront dans la 
chambre une, chaleur douce & agréable-, 
qu'on entretiendra en fermant la foupape 
du dernier tuyau latéral, dès que le bois 
fera converti en braifè, pour obliger les 
vapeurs chaudes à pénétrer ces mêmes pa
rois. 

Les poêles de cette efpece n'ont pas be-
(bin d'être entretenus toute la journée 
comme les poêles ordinaires ; qu'ils foient 
«chauffés au plus deux fois le jour, la 
chambre fera entretenue dans une tempé-
xature convenable : on doit pour cela em
ployer du bois fèc, cafle affez menu pour 
faire un feu clair ; les morceaux feront à-
peu-près égaux pour le réduire en même 
tems en charbon ; autrement le courant 
d'air confumeroit la première braifè , tan
dis que les morceaux les plus gros acheve-
Toient de fe brûler, & Ton perdroit une 
partie confidérable de la chaleur. 

Jufqu'ici nous n'avons parlé que d'é
chauffer une feule chambre , mais il eft 
évident que fi on a plufieurs cheminées 
les unes au deflus des autres, ou adoflées 
les unes aux autres, on peut y pratiquer 
des tuyaux , qui , communiquant avec 
ceux de la première, recevront d'elle un 
«degré de chaleur prefqu'égale, & que 
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même ces communications peuvent être 
ouvertes latéralement ; deforte qu'un 
même feu peut échauffer à gauche, à 
droite, deflus ou deflbus ; i l fera f ule-
ment néceflàire dans ce cas qu'il foit plus 
grand ; d'où il fuit qu'en difpofant nrtifte-
ment les tuyaux de cheminée d'une maifon 
qu'on bâtit, on pourroit à la lettre en 
échauffer toutes les chambres par un ou 
deip feux allumés au rez-de-enauflee, & 
dont les locataires payeraient en commun 
la dépenfe qui feroit même en ce cas allez 
médiocre. 

Toutes ces. communications pourroient 
&re interrompues à volonté par des fou-
papes placées dans les tuyaux aux endroits 
convenables ; mais une attention que Ton 
doit avoir, c'eft que ces foupapes joignent 
exactement, pour ne pas laiflèr perdre une 
partie de la chaleur. 

On pourroit craindre que la frmée, re-
tenue dans tous ces dédales, n'y produisît 
une grande quantité de fuie, qui d'un côté 
en diminueroit la capacité , ôc de Tautre 
ferait dangereufc fi elle venoit à s'allumer} 
mais on nfa rien à craindre de ce côté-là. 
M. de Montalembert s'eft afluré, en pra
tiquant des ouvertures par où i l pouvoit 
voir dans ces tuyaux, que la fumée y cou
rait avec une rapidité fi finguliere , que 
Ton ne doit-craindre aucun dépôt de f i 
part, 'du moins pendant un fort long 
tems, ôc i l fèroit aifé d'y ménager des 
ouvertures fermées d'une pierre ou d'un 
volet de fer, par lefquelles on pourroit, 
en cas de befoin, les nettoyer; i l fèra feu
lement néceflàire que le feu foit aflèz vif 
pour que la fumé ne fe refroidiflè pas aux 
extrémités du tuyau, jufqu'à le réfoudre en 
eau, parce qu'en ce cas, non-feulement 
elle n'échaufferait plus, mais encore elle 
gâterait en très-peu de tems toute la ma
çonnerie. 

La figure t repréfenté l'élévation d'une 
cheminée, vue en face, dans laquelle on 
a pratiqué un poêle en y confervant une 
cheminée A, qu'on peut fermer"par le 
moyen de deuxbattans Dôc E, dont Tun 
éft repréfenté ouvert, ôc Tautre fermé. 
Lorfque les deux portes lbnt ouvertes, 
c'eft une cheminée ordinaire qui devient 
poêle lorfqu'on les ferme. On en voit ea 
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{>artie la ftructure intérieure, au moyen de 
a. b r i f u r e JPG. 

L a fig. z eft une coupe, de U m e m é che
minée f u r l a l i g n e HE d u plan, fig, 3. O n 
y v o i t l'âtre o u f p y e r i c i ? , élevé, fiir le 
petit m a f f i f G H , brifé e n T, Se exprimé 
par les mêmes l e t t r e s dans, l e p l a n ; cette 
çheminée ayant quatre piés dans œuvre , 
on en p r e n d v i n g t - d e u x pouces .pour, l a l a r 
geur d e l a p e t i t e cheminée à. confjcruire dans 
la grande. O n éleye fur l e fond - R i t - l e s 
deux côtés LL en briques-de quatre pouces 
d'èpaiflèur,, Se T o n forme l a voûte M\ 
d o n t l a naiflance e f t à d o u z e o u q u i n z e 
pouces d u bas d u foyer; T o n y p r a t i q u e 
dans le fond une o u v e r t u r e Mpour le paf-
fage de l a f u m é e , d ? u n pieS de large f u r 
e n v i r o n n e u f pouces ; f u r les deux jamba
ges de cette voûte, o n élevé a u f l i les 
deux languettes N, n9 1 , j V , nQ. z , l a 
languette JV z m o n t a n t jufqu'au d i a p h r a g 
me P P , q u i t r a v e r f e Se f e r m e t o t a l e 
m ent l a cheminée. L e détail de ce d i a ^ 
phragme eft e x p r i m é ^ . 4. O n y v o i t les 
foupapes, n° 1 & z, repréfèntéesfig. z , 
fous les m ê m e s numéros. L a l a n g u e t t e N1, 
d o i t fe t e r m i n e r à u n pié e n v i r o n au d e f 
îous d u diaphragme P, p o u r laiflèr u n l i b r e 

„paflage^à la f u m é e , l o r f q u e l a foupape 
d o u b l e n°. 1 eft fermée : cette foupape 
eft compoféé de deux plateaux h 6c q; le 
plateau fupérieur h e f t deftiné à f e r m e r 
l'ouverture a, l'inférieur q à f e r m e r Tou-
verture d; ces deux ouv e r t u r e s ne peu-* 
vent jamais être fermées enfèmble., p u i f 
que là foupape d o u b l e e f t ' d'une feulé 
pièce m o b i l e f u r f o n axe k ifig. 4 , & l o r f 
que la partie h e f t abattue p o u r f e r m e r 
l'ouverture a, cette foupape p e r d l a f i t u a 
t i o n ponctuée /, & laiflè par conféquent 
Un l i b r e paflage à l a fumée par l'ouverture 
d; le mérite de l a c o n f t r u c t i o n de cette 
foupape c o n f i f t e à c o n f e r v e r l a chaleur 
dans les t u y a u x latéraux, t a n d i s que c e l u i 
d u m i l i e u e f t o u v e r t ; i l f a u t a v o i r attend 
t i o n de f a i r e f a i r e l a pa r t i e h p l u s pe
l a n t e que. celle q, a f i n que l a première 
puiflè entraîner la dernière par f o u p r o p r e 
p o i d s , l o r f q u ' o n l u i aura laiflè l a liberté 
de r e t o m b e r . L a foupape n° 2 étant fim
ple , ne d e m a n d e aucune e x p l i c a t i o n . 
Quant à l a façon de faire mouvoir ces 
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f o u p a p e s , o n f e n t qu'en f u p p o f a n t qu'on 
ait adapté à l'extrémité de chacun d e l e u r 
axe 3 u n l e v i e r plus o u m o i n s g r a n d , félon 
la, p e fanteur de l a f o u p a p e , t e l qu'on les 
v p i t en r Se s, fig. 5, Se plaçant u n d o u 
bl e l e v i e r , t u p o u r r e n v o i au c o i n d u tuyaut 
de l a cheminée, o n p o u r r a o u v r i r Se f e r 
m e r ces foupapes avec les c o r d o n s x x , 
yy, Sc ces différens m o u v e m e n s étant, s'il 
étoit néceflàire, encaftrés dans l'épaiflèur 
de l a l a n g u e t t e de l a cheminée , n Jau-. 
rQifinc aucune f a i l l i e , Se n e s'oppoferoient 
en aucune façon aux ornemens : i l f a u t 
avoir, a t t e n t i o n de placer u n o b f t a c l e der
rière l a foupape n°, z , q u i ne l u i p e r * 
m e t t e pas dp s'ouvrir jufqu'à l a l i g n e v e r 

t i c a l e , a f i n qu'elle puiflè r e t o m b e r p a r 
fbn p r o p r e , p o i d s en lâchant le c o r d o n y y K 

q u i d o i t r e f t e r accroché, a i n f i que c e l u i xx% 

t o u t le tems qu'on v o u d r a t e n i r lés f o u p a p e * 
ouvertes.. 

L a fig. 3 eft l e p l a n de l a cheminée 5% 
G H Se IK f o n t deux maflîfs de b r i q u e s r 
de quatre p o uces, laiflànt fept pouces d'in-* 
t e r v a l l e dans T o b j e t de foutenir. des b r i - v 
ques de, h u i t pouces de l o n g u e u r , placés, 
de façon à laiflèr e n deflbus deuxpafiàges, 

, à l a fumée; L o r f q u ' o n en veut f a i r e l a dé-* 
< penfe , Se qu'on eft à portée d'avoir des 
t plaques d e f o n t e de fer , o n e n place 'uno-
de t o u t e la l a r g e u r LM, Se T o n fupprime-

;les deux petits m a f l i f s de briques G H 8c 
' / I C . I l e f t m ê m e i n d i t p e n f a b l e de fe f e r v i r -
de ces. plaques toutes les f o i s que T o n v e u t 

\ que. l'âtre. de l a cheminée f o i t . au niveau? 
d u p l a n c h e r , Se q u ' i l a peu d'épaiflèar 5, 
alors o n y remédie e n plaçant des plaques; 

; deflus Se deflbus. 
%Q. -fig. 4 repréfenté le chaflis de fer 
0000, q u i d o i t être de l a l o n g u e u r Se d e 
la l a r g e u r d u t u y a u dé l a cheminée-, fcellé̂  
par fes quatre extrémités 0000 , Se foutenu* 
dans fa g r a n d e d i m e n f i o n par plufieurs. 
pattes de f e r fcellées dans le m u r Se dans,. 
le p a r e m e n t de la cheminée. L a part i e mk 
d o i t être co u v e r t e à demeure Se exacte»*. 
m e n t fermée avec des t u i l e s , briques ou* 
pierres de t a i l l e , o u m ê m e aveç une dou-». 

:ble tôle , c o m m e les foupapes.. Les axes-
ki> fg de ces foupapes d o i v e n t traverfèr le-. 
parement de la cheminée pour recevoir, i 
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l e u r extrémité l e s m o u v e m e n s d e r e n v o i ré-
p o n d a n s aux c o r d o n s . 

L a fig. s eft u n e v u e e n f a c e d e s diffé
r e n s m o u v e m e n s nécefïàires a u j e u d e s 
f o u p a p e s ; l'on y v o i t qu'au m o y e n d u 
m o u v e m e n t d e r e n v o i d e l a d o u b l e f o u 
p a p e n°. 1, e l l e p e u t fe m o u v o i r a v e c l a 
m i m e facilité q u e l a f o u p a p e fimple/ n°. x , 
i l f u f f i r a , p o u r l e s f a i r e m o u v o i r , d e d e u x 
c o r d o n s t e l s qu'on eft e n u f a g e d'en a v o i r 
p o u r les fonnèttes. 

L a fig. 6 repréfènte l'élévation d'une 
cheminée-poêle, d o n t l e s p o r t e s A Se H 
s'ouvrent e n c o u l i l f e s , p a n e n t derrière 
c h a q u e j a m b a g e , Se v o n t jufqu'à l'extré
mité d e s d e u x p a r t i e s C Se D, pratiquées 
e n f a i l l i e à côté d e j a cheminée. C e s p a r 
t i e s f a i l l a n t e s C & D f o n t l e p l u s o r d i n a i 
r e m e n t d u m ê m e m a r b r e d u c h a m b r a n l e , 
m a i s e l l e s p e u v e n t être aufïi d e m e n u i f e r i e ; 
a l o r s d a n s cette c o n f t r u c t i o n , l a c h e m i 
née refte o u v e r t e d e l a g r a n d e u r E F: 
c e s p o r t e s a y a n t d e s r o u l e t t e s h a u t & b a s , 
f o n t très-faciles à f a i r e m o u v o i r ; e l l e s o n t 
u n e très - g r a n d e folidité, Se a u t a n t d e p r o 
preté qu'on e n délire : il y e n a d e f o r t r i 
c h e s p a r l e s d o r u r e s d'or m o u l u Se l e s bas-
r e l i e f s d o n t e l l e s f o n t décorées. Hifioire & 
mémoires de P académie royale des Sciences de 
Parist année 176i. 
CHEMINÉE , ( Hijl, anc. ) O n d e m a n d e fi 

l e s a n c i e n s a v o i e n t d e s cheminées d a n s 
l e u r s c h a m b r e s . Se s'ils y f a i f o i e n t d u 
f e u p e n d a n t l ' h i v e r . P l u f i e u r s m o d e r n e s 
l e n i e n t j & M . P e r r a u l t p e n f e q u e G l e s 
A n c i e n s a v o i e n t d e s c h e m i n é e s , e l l e s étoient 
f o r t r a r e s , p a r l a r a i f o n q u e V i t r u v e n'a 
p o i n t expliqué l a manière d o n t o n d e v o i t 
l e s c o n f t r u i r e , q u o i q u e l e u r c o n f t r u c t i o n 
méritât b i e n q u ' i l y d o n n â t fes f o i n s & f b n 
a t t a c h e . 

M a i s l'on n e peut d o u t e r p a r u n e f o u l e 
d'autorités i n c o n t e s t a b l e s , q u e l e s a n c i e n s 
n'eufïènt d e s cheminées , & e n g r a n d n o m 
b r e . A p p i a n A l e x a n d r i n , r a c o n t a n t ( liv. 
4 des guerres civ. ) d e q u e l l e manière l e 
c a c h o i e n t c e u x q u i étoient p r o f e r i t s p a r l e s 
t r i u m v i r s , d i t q u e l e s u n s d e f e e n d o i e n t 
d a n s d e s p u i t s o u d e s c l o a q u e s , q u e l e s 
au t r e s fè c a c h o i e n t f u r l e s t o i t s & d a n s l e s 
cheminées : i l c r i o i t q u e l e m o t g r e c xxtwâ-

v Tcîfcçias , fjimaria fub teclo pofita , n e 
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p e u t s'expliquer a u t r e m e n t \ Bc c e l a eft très. 
v r a i . D e p l u s , A r i f t o p h a n e , d a n s une de fes 
c o m é d i e s , i n t r o d u i t le v i e i l l a r d Polycléon 
enfermé d a n s u n e c h a m b r e , d'où il tâche 
d e fe f a u v e r p a r l a cheminée. V i r g i l e dit 
aufïi : 

Et jam fumma procul villarum culmina 
fumant : 

« E t déjà l'on v o i t d e l o i n l a fumée des 
» b o u r g a d e s , d e s m a i f o n s d e • campa. 
» g n e , d e s v i l l a g e s , s'élever d u haut des 
» t o i t s . » 

I l paroît d o n c c e r t a i n q u e les anciens 
a v o i e n t d e s c h e m i n é é s , c o m m e l'a prouvé 
pa r p l u f i e u r s a u t r e s paflages O c t a v i o Fer
r a r i , c e f a v a n t I t a l i e n , q u i fut tout-a-la. 
f o i s h o n o r é d e s b i e n f a i t s d e l a républi
q u e d e V e n i f e , d e L o u i s X I V & de la 
r e i n e C h r i f t i n e -, m a i s faute d e plans Se de 
defçription d e s cheminées des a n c i e n s , 
n o u s n'en a v o n s qu'une légère connoif-
f a n c e . N o u s f a v o n s c e p e n d a n t qu'elles 
n'étoient pas 'faites c o m m e les nôtres, 
qu'elles étoient c o n f t r u i t e s a u mi l i e u de 
l a c h a m b r e , qu'elles n ' a v o i e n t n i tuyau 
n i m a n t e a u , & q u ' i l y a v o i t feulement 
a u h a u t d e l a c h a m b r e Se a u m i l i e u du 
t o i t , u n e o u v e r t u r e p o u r l a f u m é e , l a 
q u e l l e f o r t o i t d ' o r d i n a i r e p a r cette ouver
t u r e : c'eft p o u r q u o i H o r a c e d i t : (ode xj, 
l. IV.) 
Sordidum flammœ trépidant volantes vertict 

fumum. 
« Le feu pétille dans ma cuifine , & 
» f a i t r o u l e r e n P a i r d e g r o s t o u r b i l l o n s 

d e f u m é e . » 
E t d a n s u n a u t r e e n d r o i t : ( ode ij, liv» 

V.) 
Pofitofque vernas, ditis examen domus 

Circum renidentes lares. 

» Quel plaifir de voir autour d'un foyer 
»» b i e n p r o p r e u n e t r o u p e d e v a l e t s , d o n t le 
» g r a n d n o m b r e m a r q u e l a richefîè de l a 
» m a i f o n î » 

A i l l e u r s i l c o n f e i l l e à f o n a m i d e met
t r e f o r c e b o i s d a n s l e f o y e r p o u r challêr le 
f r o i d ; 

Diffobre frigus, ligna fuper foco 
Large reponens. 

T o u s 
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Tous ces |>aflàges confirment encore 

Téxiftence des cheminées parmi les an
ciens , mais ils montrent aufli que leur luxe 
ne s'étoit .pas tourné de ce côté-là. Peut-
être* que Pufage des études a fait naturel
lement négliger chez les anciens cette par
tie du bâtiment , que nous avons aflujettie 
à des proportions fymétriques tk déco
rées, en m ê m e tems que le f r o i d de no
tre climat nous a contraint de multiplier 
le nombre des cheminées ôc de rechercher 
les moyens d'augmenter les effets du feu , 
quoique par habitude ou par néceflité nous 
ne mettions pas toujours ces moyens en 
pratique. 

En effet, il eft certain que la difpofition 
des jambages parallèles , tk la hotte i n c l i 
née des cheminées ordinaires, ne tendent 
pas à réfléchir la chaleur. La mécanique 
apprend que des jambages en lignes para
boliques , tk la fituation horifontale du 
deflç>us de la tabletté d'une cheminée , font 
les plus propres à répandre la chaleur dans 
les chambres. C'eft ce qu'a prouvé M. Gau-
ger dans un ouvrage intitulé la Mécanique 
du feu, imprimé pour la première fois à 
Paris en 1713 , in-iz. 

Mais nos cheminées par leur m u l t i p l i 
cation tk la forme de leur conftruétion, 
ont un inconvénient très-commun tk très-
incommode ; c'eft celui de fumer. 

Pour obvier à cette incommodité, on 
9 employé plufieurs inventions, comme 
les éolypiles de-Vitruve , les foûpiraux de 
Cardan, " les moulinets à vent de Jean 
jBernard , les chapitaux de Sebaftien Serlio, 
les tabourins tk les girouettes de Padua-
nus , tk plufieurs artifices de Philibert de 
Lorine ; mais tous ces moyens font fautifs. 
Il eft de plus fouvent néceflàire pour re
médier à la fumée, de rendre les cheminées 
plus profondes , d'en abaiflèr le manteau , 
de changer le tuyau de communication , 
de faire des foupapes , tk principalement 
de diverfifier les remèdes fuivant la pôfi
tion des lieux , tk les caufes de la fumée ; 
.cependant on emploie d'ordinaire à cette 
befogne des ouvriers qui n'ont en partage 
qu'une routine aveugle. Cet art feroit uni
quement du reflort d'architectes éclairés 
par les lumières de la phyfique t ôc ils ne 
j'en mêlent guère. 

' Tome VIL 
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L'auteur ancien qui en aie mieux ralfonné, 

eft M. SAVOT , dans fon livre d'Architeclure 
françoife des Bâtimens particuliers, imprime 
d'abord en 1624, enfuite en 1673 &c en 
1683 , avec les notes de M. Blondel. Con-
fultez aufli les mémoires critiques d'Archi
tecture de M. Fremin , mis au jour à Paris 
en 1702, in-tz, tk autres modernes , 
comme M. Brizeux. Article de M. le Che* 
valier DE JAUCOURT. 
CHEMINÉE , ( Lutherie. ) on appelle ainfi 

dans les orgues un petit tuyau de plomb 
ouvert par les deux bouts , foudé fur la 
plaque percée qui ferme un autre tuyau. 

Tous les tuyaux à cheminée doivent avoir 
des oreilles aux deux côtés de leur bouche, 
pour les pouvoir accorder. 
Ç H E M I N O N , ( Géog. Hijl. Litt. ) village 
de Champagne, diocefe de Châlons , élec
tion de V i t r i '„ entre V i t r i tk Bar-le-Duc, 
fur la Brunelle : i l eft remarquable par une 
abbaye de Tordre de Cîteaux, fondée riche
ment au X I I e . fiecle par Hugues , comte 
de Champagne , confirmée par Pafchal H, 
en 1117 , tk par Calixte I I , en 1120. 

C'eft la patrie de Pierre-Céfar Richelet, 
avocat , poète , critique tk littérateur » 
mort à Paris en 1698 , âgé de 67 ans >&c 
inhumé à faint Sulpice. Son Dictionnaire 
François , dont les meilleures éditions font 
à Genève 172 3 , en? vot. in-folio , tk à Paris 
l7S% t o n t rendu fon nom célèbre ; l'édi
tio n de Paris eft due aux foins du favant 
abbé Gouget. 

Son Dictionnaire de rimes a été mis dans 
un nouvel ordre par M. Berdielinen 175 r , 
in-8® Piqué d'une aventure difgracieufe 
qui l u i étok arrivée à C renoble, il fe retira 
à Lyon , où il donna une nouvelle-édition 
de fon Dictionnaire François , dans laquelle 
il d i t ; Que les Normands feroie'nt les plus mé
chantes gens du monde , s'il n'y avoit point de 
Dauphinois. Voyez le Para. Fr. p. 470. ( C) 
^CHEMISE, f. f. eft la partie de notre 

vêtement qui touche immédiatement à la 
peau ; elle eft de toile plus ou moins fine, 
félon la condition des perfonnes. Celle 
des femmes eft une efpece de faç , fait d'un 
même morceau de toile plié en deux. O n 
coût les côtés fur toute leur longueur, excep
té par en-haut où on laiflè deux ouvertures 
pour y aflèmbler les manches, Ôc par en-

K kkk J 
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bas pour y ajufter des pointes ou morceaux 
de toile coupés en triangle, qui donnent 
à k chemife plus d'ampleur par le bas que 
par le haut, Se lui font faire la cloche. On 
échancre le haut du lac ; mais Téchancru
re n'eft pas divifée en deux parties égales 
par le pli du morceau de toile dont une 
des parties forme le devant de. la chemife, 
Se Tautre le derrière. Elle eft toute prife 
fur le devant ; cependant la chemife faifie 
le cou entier Se une petite portion des 
épaules découvertes par derrière , Se la 
moitié de la gorge au moins par devant. 
On fait un ourlet au bas Se au haut. On 
orne aflèz fouvent le haut d'une petite 
bande de toile plus fine , ou d'une dentel
le , qu'on appelle tour-de-gorge. La che
mife defcend prefque jufqu'au coup-de-
pié , les deux manches ne vont guère au-
delà du coude. On appelle gouflèt les 
morceaux de toile qui font placés fous les 
.aiflèlles, & qui fervent à aflèmbler dans 
ces endroits les manches avec le corps de 
la chemife. Elles font par-tout de la même 
largeur , excepté vers leurs extrémités , où 
elles font rétrécies & froncées fur un poi
gnet ou fur un ruban de fil, qui entoure 
aflèz exactement le bras. 

La chemife des hommes ne defcend 
guère au-delà des genoux, elle eft ouverte 

; par les deux côtés, où l 'on ajufte deux pe
tites pointes ou coins pour aflujettir la 
couture , Se fur la poitrine, pour empê
cher la toile de fe déchirer & de s'ouvrir 
davantage , on la contient avec un petit 
cœur & une bride. Les manches en des
cendent jufqu'au de-là des mains , mais 
elles s'attachent fur l'extrémité du bras 
par le moyen de poignets à boutonnière. 
Les côtés n'en font pas confus julqu^au 
bout , on en laiflè une partie ouverte de la 
longueur d'un douzième, qu'on appelle 
la fourchette. Les manches ont auffi leurs 
gouflèts. Comme nos chemifès fatiguent 
beaucoup (irr les épaules , on couvre ces 
deux parties de morceaux de toile qui les 
fortifient, & qu'on appelle écuflbns ; on 
fixe les écuflbns fur le corps de la chemiie , 
par de petites bandes qui font coufues de
puis le cou julqu'à l'endroit où les man
ches s'aflèmblent à la chemiie , Se qui 
partagent les écuflbns en deux parties éga-
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les : on appelle ces bandes épaulertes. t e l 
côtés ouverts, les bords inférieurs , Se 
l'ouverture du devant de la chemife font 
ourlés, on ajufte ordinairement tant au 
bord des poignets & des fourchettes qu'à 
l'ouverture de deflus la poitrine, des mor
ceaux d'une toile plus fine, fimple ou 
brodée , ou des dentelles ; ceux des poi
gnets s'appellent manchettes , voy. MAN
CHETTES , celui de l'ouverture du devant 
s'appelle jabot, voy. JABOT. 

Pour une chemiie d'homme, i l faut trois 
aunes de toile ; deux aunes pour le mor
ceau du corps, Se une autre pour les man
ches } (ur cette aune on fait une levée de 
la hauteur d'un demi-quart ou environ. 
qui fert pour le cou, Tépaulette, i'écuf 
l o n , les gouflèts, les petits coins des côtés, 
Se la petite pièce de devant. I l ne faut pas 
que la toile ait plus de deux tiers de large, 
ni moins. 

Pour une chemife de femme grande, 
i l faut deux aunes Se un quart de toile ou 
environ pour le corps ; fi la toile n'a que 
deux tiers, on levé une pointe de chaque 
côté des épaules ; fi elle a trois quarts, on 
fait une levée droite fur le côté de la lifiere, 
qui fervira pour les deux pointes. Vous 
donnerez de la largeur à cette levée, le quart 
de la largeur de la toile. La manche a 
demi-aune environ d'amplitude, & un 
quart ou un tiers tout au plus de lon
gueur. 

On appelle chemife en amadis, des 
chemifes d'hommes faites pour la nuit, 
d'une toile moins mince, & dont la façon 
ne diffère principalement des chemifes de 
jour que par la largeur Se l'extrémité des 
manches. Les manches font plus étroites, 
Se leur extrémité qui s'applique prefqu'e-
xactement fur le bras, depuis l'ouverture 
de la fourchette & même au - delà , eft 
fortifiée par un morceau de toile qui dou
ble la manche en-deflbus. Les anciens n'ont 
point ufé de chemifes. On a tranfporté 
le nom de chemiie dans les Arts, par Ta-
nalogie des ufàges , à un grand nombre 
d'objets différens. Voy. la fuite de cet orjicle. 
CHEMISE , en terme de Fortification, fe 

dit du revêtement du rempart. V. REVÊ
TEMENT. 

Le mur dont la contrefearpe eft revêtue, 
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nomme aufli la chemife de cette par

tie. ( Q ) 
CHEMISE A FEU , ( Art milit. } morceaux 

de toile trempés dans une compofition 
d'huile de pétrole , de camphre, ôc autres 
matières combuftibles. On s'en fert fur mer 
pour mettre le feu à un vaiflèau enne
mi. (Q) 
CHEMISES DE MAILLES , c eft un corps 

de chemife fait de plufieurs mailles ou 
anneaux de fer , qu'on mettoit autrefois 
fous l'habit pour fervir d'arme défenfi-
ve. (Q) 
CHEMISE , ( Ecriture. ) lettre en chemife 

ou à la duchefle , efpece d'écriture tracée 
tout au rebours de l'écriture ordinaire. 
Les pleins y.tiennent la place des déliés, 
& les déliés la place de pleins. I l faut que 
la plume foit très-fendûe ôc taillée à con-
tre-fens, ou, comme difent les maîtres 
écrivains, en faujfet. 
J CHEMISE, f. m. (commerce. )morceau de 
toile qui enveloppe immédiatement les 
marchandifes précieufes, telles que la foie, 
le lin , & autres, qu'on emballe pour des 
lieux éloignés. On met entre la chemiie & 
la toile d'emballage, de la paille , du pa
pier, du coton, & autres choies peu coû-
teufès, mais capables de garantir les mar
chandifes. 
CHEMISE , ( Maçonn, ) eft une efpece de 

maçonnerie faite de cailloutage, avec mor
tier de chaux & ciment, ou de chaux & 
table feulement, pour entourer des tuyaux 
de grès. 
On appelle encore chemife le maffif de 

chaux ôc ciment qui fèrt à retenir les eaux , 
tant fur le côté que dans le fond des baf-
fins, de çimènt. Voy. MASSIF. (K) 
CHEMISE , f. f. ( Métallurgie & Eonderie. ) 

c'eft la partie inférieure du fourneau à 
manche dans lequel on fait fondre les 
mines, pour en féparer les métaux. Lorfque 
le fourneau a été une fois conftruit, on a 
foin de le revêtir par le dedans \ on fe fèrt 
pour cela de briques féchées au fo l e i l , ou 
de pierres non vitrifiables, ôc qui foient en 
état de réfifter à l'action du feu, afin que 
ks fcories ôc les fondans que Ton mêle à la 
mine ne puifiênt point les mettre en fufion. 
Cependant, malgré cette précaution, on 
fie laiflè pas d'être très-fouyent obligé de 
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renouveller la chemife, fur-tout dans les 
fourneaux où Ton fait fondre du plomb, 
parce que ce métal eft très-aifé à vitrifier, 
Ôc qu'il eft très-difficile, ou même impof-
fible que le feu n'altère ôc ne détruifè des* 
pierres qui font continuellement expofées 
à toute fa violence. Une des obfèrvations 
néceflaires , lorfqu'on met la chemife du 
fourneau, c'eft de lier les pierres avec le 
moins de ciment qu'il eft poffible. ( — ) 
* CHEMISE OHDEMI-CHEMISE, ( Verrerie.) 

c'eft ainfi qu'on appelle le vêtement de 1a 
couronne. I l eft de la même terre que celle 
qu'on a employée pour les briques de la 
couronne, ôc fon épaiflèur eft de quatre 
pouces ou environ. Voy. Jes art. COURONNE 
& VERRERIE. 
CHEMNITZ ou K E M N I T Z , ( Géog. ) 

ville d'Allemagne en Saxe, dans le mar
quifat de Mifnie. I l y a encore une ville 
de ce nom en Bohême, dans le cercle de 
Leitméritz. 
CHEMOSIE, f. f. (Méd. ) eft la plus 

grave efpece d'ophthalmie, dont nos gens 
de Tart ont mieux aimé, ôc avec raifon , 
adopter en François le nom grec, que de 
le périphrafer; c'eft pourquoi les aureurs 
modernes, en fuivant la définition d'Egi-
nete, caractirifent du nom de chémofie 
cette violente inflammation des yeux dans 
laquelle les membranes qui forment le 
blanc de l'œil, en particulier la conjonc
t i v e , font exrêmement. bourfoufflées, ôc 
fi élevées au deflus de la cornée , que 
cette cornée paroît comme dans un fond ; 
ôc que les paupières, outre leur rougeur 
ÔC leur chaleur, font ic i quelquefois ren-
verfées, ôc ne peuvent qu'à peine couvrir 
l'œil, ce qui eft un fpec"facle difficile à 
foutenir. 
De plus , cette inflammation du globe 

de Tœil eft accompagnée de très-grandes 
douleurs dans l'Organe ôc dans la tête , de 
pefànteur au cfeflus de l'orbite, d'infbm-

de fièvre, de battement, &c. Dans ce nie 
malheureux cas, i l arrive aflèz fouvent que 
toute la cornée tranfparente tombe par fup-
puration, ce qui détruit la chambre anté
rieure de Tœil. La cicatrice qui fuit cet 
accidem empêche que le criftallin ôc l'hu
meur vitrée ne s'échappent, & par con
féquent que le globe ne fe flétriflè entié-
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rement. Quelquefois cependant l'un tk Tau
tre arrivent. 

Cette erpece d'ophthalmie eft la iuite 
d'un grand coup reçu à Tœil & aux envi
rons , ou l'effet de la plénitude Ôc de l ' in
tempérie du fang ; enfin elle peut être occa-
fionnée par un dépôt critique à la fuite 
d'une maladie aiguë. Quelle qu'en foit la 
caufe externe ou interne, nous renvoyons 
au mot OPHTHALMIE , le prognoftic & la 
cure de ce mal. Cet article ejî de M. le cheva
lier de JAUCOURT. 

CHENAGE, f. m. ( Jurifprud. ) tribut 
ou redevance annuelle que les étrangers 
qui viennent s'établir dans le royaume dé
voient au r o i , fuivant les anciennes or
donnances; i l en eft parlé dans la décla
ration du 22 Juillet i f 9 7 , portant confir
mation des lettres de naturalité ôc de légi
timation. (A) 

CHENAIE, ( Jardinage. ) eft un lieu 
planté de chêne. V CHÊNE. (K) 

C H E N A L , f. m. ( Hydraulique. ) c'eft 
un courant d'eau en forme de canal, bor
dé le plus fouvent des deux côtés de terres 
coupées en talus, ôc quelquefois revêtu de 
murs. Le chenal fert à faire entrer un bâti
ment de mer ou de rivière dans le baflin 
d'une éclufe. (K) 

§ CHENE, f. m. (Bot.) en Latin quercus; 
en Anglois oak ; en Allemand eichenbaum; 

Efpeces. 
î. Chêne à feuilles vernales, oblongues, 

pourvues de pédicules, plus larges vers le 
bout, à dentelures aiguës ; à angles obtus 
ôc à glands aflis fur les branches. Chêne 
commun. 

Quercus foliis deciduis, oblongis,'fupernl 
latioribus, Jinubus acutioribus, angulis obtu-
fis, petiolatis, glandibus fejfilibus. M i l l . 

Common oak. 
2. Chêne à feuilles vernales, oblongues, 

obtufes, échancrées en ailes, à pédicules 
très-courts, & à glands attachés à des pédi
cules fort longs. 

Quercus foliis deciduis, oblongis, obtujis, 
pinnatofinuatis, petiolis brevijfimis , pediculis 
glanJorum longijjimis. M i l l . 

Oak with a fruit growing upon long foot-
fl&ks, ôcc. 

3. Chêne à feuilles hivernales, oblongues, 

CHE 
échanchrées & obtufes \ à glands portés par 
de longs pédicules. 

Quercus foliis oblongis, Jinuatis, obtufis, 
perennantibus ; pediculis glandorum longijfi. 
mis. Mi l l . 

Broad-leav'd ever-green oak. 
4 Chêne à feuilles oblongues ôc affifes; 

à dentelures, obtufes, terminées par des 
filets pointus ôc à gros glands. 

Quercus foliis oblongis obtus} Jinuatis , 
fetaceo-mucronatis, fejfilibus ; glandibus ma* 
joribus. Mi l l . 

Oak with brijlly leaves , and larger 
acorns. 

$. Chêne à feuilles oblongues, échan
crées en ailes, velues par deflous ; à glands 
aflis, dont la coupe eft velue. 

Quercus foliis oblongis, pinnato-fnuatis, 
fubtus tomentqfis ; glandibus fejfilibus calicibus 
tomentofis. M i l l . 

Oak with downy leaves on their un der* 
fide, ôcc. 

6. Chêne nain, à feuilles oblongues, à 
dentelures obtufes ; à fruits aflis Ôc en tro
chées. 

Quercus humilis, foliis oblongis obtusl 
dentatis ; fruclibus Jejfilibus conglomérats. 

Dwarf oak. 
7. Chêne à feuilles oblongues, échancrées 

eh ailes en forme de lyre, à échancrures 
tranfverfales & aiguës, légèrement velues 
par deflbus. Chêne de Bourgogne. 

Quercus foliis oblongis, lyrato-pinnatifidis ; 
laciniis tranfverjis acutis , fubtus tomentqfis, 
Linn. Sp. pl. 

Burgundy oak. 
8." Chêne à feuilles échancrées en ailes 

ôc unies, à fruits aflis. Chêne à glands 
doux. 

Quercus foliis pinnato-finuatis, levibus » 
fruâibus fejfibilibus. Prod. Leyd. 

Cut leav d'halian oak. 
0. Chêne à feuilles oblongues, ovales, 

unies, à dentelures renverfées. VUlani des 
Grecs modernes. 

Quercus foliis ovato-oblongis, glabris ,fer* 
rato-repandis. Linn. Sp. pl. 

Oak with reflexed indentures to the lea* 
ves, ÔCC. 

1 o. Lhéne à feuilles échancrées & obtu* 
fes, terminées par des filets aigus, 
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Quercus foliis obtusl Jinuatis , fetdceo-mu-

cronatis. Linn. Sp. pL 
Virginian oak. ; 
n . Chêne à feuilles prefqu'Ovales , 

pointues par les deux bouts ; à finuofïtés 
découpées en dentelures rondes Ôc égales. 
Chêne à feuilles de chataigner. 

Quercus foliis obovatis , utrinque acumina-
tis t finuato-ferratis , denticulatis 3 rotunda-
tis 3 uniformibus. H o r r . C l i f f . 

American çhejnut-leaved oak. 
11. Chêne à feuilles en forme de coin , 

dont les anciennes ont trois lobes. Chêne 
noir d'Amérique. 
Quercus foliis cuneiformibus obfoleù 

trilobis. 
Black oak. 
13, Chêne dont l a feuille a des finuofiV 

tes obtufes, ôc des angles aigus, terminés 
par des pointes, ôc dont les bords f o n t en
tiers. Chêne rouge de "Virginie. 

Quercus foliorum finubus obtufis 3 angulis 
acutis fetâ terminatis 9 margine integerrimo j 
j&c. Hort. Cliff. 

Scarlet oak -of Virginia. 
14. Chêne à feuilles découpées en ailes 

obliques , à plufieurs échancrures, dont 
les finuofités ôc les angles font pointus. 
Chêne blanc de V i r g i n i e . 

Quercus foliis oblique-pinnatifidis 3finubusx 

angulifque obtufis. L i n n . Sp. pl. 
White oak of Virginia. ; 
15 Chêne à feuilles étroites , terminées 

en lance, entières tk unies. Chêne à f e u i l 
les de faule. 

Quercus foliis lineari-lanceolatis, integer-
rimis., glabris. M i l l . 
; Willow leavd oak. 

16. Chêne à. feuilles oblongues, ovales 
$c entières , velues par deflbus. Le chêne 
verd à feuilles étroites. 

Quercus JblîiS oblongo- ovatis , fubtùs to
mentofis , integerrimis. Prod. Leyd. 

Narrow leav'd ever-grten oak. 
17. Chêne à feuilles oblongues , ovales , 

à nnuofités épineufes, velues par-deflbus , 
à glands pourvus de pédicules. .Chêne 
v e r d à feuilles de houx. 

Quercus foliis oblongo-ovatis, finuato-Jpi-
'tiofis 3 fubtus tomentofis ; glandibus peduncu-
iatis. Sav. Monfp. 
Holly lear'd ever -green oak.. 
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18. Chêne à feuilles ovales , i n d i v i -

fées & unies ; à dentelures épineufes. Chêne 
verd appellé kermès. 

Quercus foliis ovatis indivifis , fpinofo-den* 
tatis , glabris. Prod Leyd. 

Kernîes oak. 
19. Chênetoujours v e r d , à feuilles ova

les , terminées en lance , ôc attachées à des 
pédicules. Chêne de vie d'Amérique. 

Quercus foliis lanceolato-ovatis , integer
rimis3 petiolatis, femper virentibus. M i l l . 

Live oak in America. 
10. Chêne à feuilles ovales , oblongues, 

indivifées , dentelées , velues par-deflbus ; 
à écorce gercée tk fongueufe. Chêne-liege. 

Quercus foliis ovato-oblongis , indivifis , 
firratis , fubtùs tomentofis , cdrtice rimpfo , 
fungofo. Horr. Clif£ 

Cork-tree. 
Quelques écrivains ont fait mention de 

quarante efpeces de ce genre , peut-être 
que plufieurs ne font que des variétés o u 
des doubles emplois : la manière obfcure 
d ont elles font défignées , ne peut aider à 
les faire reconnoître. Nous nous fommes 
bornés à tranfcrire , d'après M i l l e r , les 
efpeces bien oonftatées q u i fè trouvent en 
Angleterre dans les jardins. Je fais cepen
dant que depuis quelques années les An
glois en cultivent trois ou quatre nou
velles , mais qui ne me font pas aflèz con
nues, pour que j'aie ofé les rapporter i c i . 

J'ai quelques individus d'un chêne verd 
à,feuilles larges unies par-deflbus. Je crois 
être fondé que c'eft notre n° 3 ôc Vefculus 
de Pl i n e , le chêne de la forêt de Dodone , 
ôc peut-être celui dont les anciens Pélafges 
mangeoient les glands. 

Le n° 8 porte des glands doux , propres 
à la nourriture des hommes ôc des trou
peaux : i l mériteroit par-là , auffi-bien que 
le chataigner, d'être cultivé dans les pays 
où la plupart des habitans de la campagne 
étant Fans propriété, ne peuvent vivre qu'en 
partageant avec le peu de bêtes qu'on leur 
fouffre , les fruits des forêts ôc des déferts. 
J'élève dans un de mesbofquets un chêne 

panaché qui eft charmant ; fa feuille, eft 
marbrée d'un blanc pur ; d'un verd-giau-
que , & de deux autres nuances de verd* 
Je le multiplie en le greffant fur le chêne 
commun : c'eft la méthode dont je me lèrs 
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pour toutes les efpeces rares de ce genr e , J 
comme pour les chênes verds , les kermès j 
ôc les lièges, lorfque je ne puis en avoir les ̂  
glands. r rr 

Le chêne peut le greffer en ente au mois 
d'Avr i l ; mais cette opération réuiïit très-
rarement, & il faut ébourgeonner fansceflè 
au- deflbus de Tente pour obliger la levé 
à y monter j je m'y f u i * pris de toutes les 
manières pour Téculfonner en œil dor
mant , fans avoir jamais pu en venir à 
bou t ; peut-être que Técuflbn à la poulfe 
reprendroit mieux \ mais la greffe en ap
proche eft i n f a i l l i b l e . A u mois d ' A v r i l o n 
peut enlever de la pépinière un o u plu
fieurs chêneaux en motte , & les mettre 
dans des paniers qu'on enterrera oblique
ment auprès d u fujet. Si dans une pépi
nière o n eft parvenu à obtenir quelques 
bonnes entes fur une rangée de jeunes 
chêneaux , o n peut fuccelîivement greffer 
en approche toute la rangée. Les chênes à 
feuilles pérennes greffés I u r ceux à f e u i l 
lage v e r n a l , ne lai (lent pas de conlerver 
leur verdure pendant l'hiver. C'eft une 
grande preuve que la greffe fert plutôt à 
fixer les efpeces Ôc les variétés, qu'à les 
modifier. 

O n c r o i t généralement que le chêne 
f i i r v i t rarement à la tranfplantation ; cette 
o p i n i o n vient de ce qu'on a toujours pris 
dans les forêts des fujets m al enracinés. 
Lorfqu'on a enlevé dans les bois des chê
neaux de deux ou trois ans , & qu'on les a 
cultivés pendant fix ou fept années en pépi
nière, on peut pour lors les tranfplanter avec 
iureté j ils fèront pourvus d'un bel empâ
tement de racines. Tl convient de ne leur 
r i e n retrancher par la tête, mais comme 
u n très-grand nombre de branches n u i r o i t 
à la reprife , il faudra prendre la précau
t i o n d'élaguer ces jeunes arbres jufqu'à la 
flèche à l a fin de Jui l l e t de l'année q u i pré
cédera leur tranfplantation q u i d o i t fè 
faire au printems quelque tems avant 
l a poullè. 

Le chêne de Provence eft delà première 
qualité pour f o n b o i s , celui de L o r r a i n e ôc 
d'Allemagne eft réputé bois tendre. N o t r e 
efpece n° 14 eft la meilleure de celles q u i 
croiflènt en Amérique : le bois en eft d u r 
ôc de b o n ufage, ôc comme lès progrès f o n t 
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en France plus rapides d'un tiers que ceux 
d u chêne commun, je crois qu'on ne fau. 
r o i t t r o p la multiplier. 

L e chêne «°, 9 eft le vi l l a n i des Grecs 
modernes, fes glands fervent à la teinture 1 
à l'égard des aut, es efpeces, la plupart ne* 
f o n t que curieufes. Les chênes à feuilles 
pérennes, c'eft-à-dire, le n°. 3 Ôc le 19, 
peuvent orner les bofquets d'automne Se 
d'hiver ; ceux q u i ne fe dépouillent que 
f o r t t a r d , comme le chêne à feuilles de 
faule , contribueront à la décoration des 
bofq [uets d'été, dont le chêne panaché fèra 
un des plus grands ornemens. 

Dans nos contrées feptentrionales, je ne 
puis confeiller de planter dans les bo^que^s, 

d'hiver u n grand nombre de lièges ni de 
chêne verd proprement dits , ou ilex. Quoi 
qu'on puiflè faire , leurs feuilles jauniflent 
ôc t o m b e n t , lorfque le f r o i d a régné quel
que t e m s , & fur - t o u t l o r f q u ' i l eft tombé 
beaucoup de neige : leur v e r d fombre d'ail
leurs n'eft pas d'un grand effet i encoie 
moins peut-on efpérèr d'élever ces arbres 
pour leur bois o u leur écorce , la crue en 
eft t r o p lente Ôc t r o p incertaine dans nos 
climats froids. 

Le chêne kermès forme de jolis buif-
fons : le v e r d de f o n feuillage eft agréable i 
o n peut en jeter quelques piés dans les bof
quets d'hiver. Il eft aflèz dur : au refte, U 
mérite la peine d'être abrité jufqu'à ce qu'il 
ait acquis une certaine force. . 

Dans nos provinces méridionales, ces 
chênes fe m u l t i p l i e n t fans plus de façons 
que ceux à feuillage vernal. \ mais au nord 
de la France, il faut ufer de plufieurs pré
cautions : je vais rendre comte de la mé
thode que j'ai employée. 

L'important eft d'avoir dans nos pro
vinces d u f u d un correfpondant exact qui 
prenne la peine d'amaflèr les glands auffi-
tôt qu'ils f o n t mûrs, c'eft-à-dire, en Sep
tembre ou O c t o b r e , de les bien choifir, & 
de les envoyer dans des boites emplies de 
fable fin & fec. Il faut les femer dès qu'ils 
f o n t arrivés, o u d u moins les mettre en 
attendant dans u n mélange de bonne teire 
h umide où ils ne perdront pas de tems. 

Plantez ces glanas à deux pouces les uns 
des autres, dans de petites caillés emplies 
de terre légère Ôc f u b f t a n r j e l l e , que vous 
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mettrez fur une couche tempérée. Le prin- " 
tems fuivant , tranfplantez chaque ar
bufte dans un petit pot, Se faites-les paflèr 
iùcceflivement dans de 7 plus grands à me
fure qu'ils grandiront. La caiflè Se enfuite 
les pôts doivent paflèr les fix premiers hi
vers fous une câiflè vitrée, pour lors vous 
tirerez ces chênes des pots au milieu d'A
v r i l , Se les planterez où ils doivent de
meurer. 

Si vous avez fait germer au préalable, 
Vos glands dans la terre, vous aurez foin , 
en les en retirant, de rompre le bout de la 
radicule, pour éviter Talongemeht du pivot. 
De cette manière vous les traiîfplanterez 
plus aifément Ôc plus lu rement Tannée f u i 
vante. 

Les chênes d'Amérique fe lèment en 
caiflè ou en pleine terre, fuivant la quan
tité de glands qu'on p;ut lè procurer. Ils 
arrivent à Londres en Décembre. Si on ne 
les envole pas fur le champ , qu'on ne les 
empaquette pas dans du fable fin & fèc, 
èe qu'ils foient trop long-tems en route , 
Comme i l arrive ordinairement, vous aurez 
le âéfagrément de les recevoir fècs ou ger
mes. C'eft-ce qui r e n d la Collection des 
chênes d'une très-grande difficulté. Nous 
allons "donner, d'après Mi l l e r , une légère 
idée de chaque efpece de notre catalogue. 

Le chêne / z 0 . i eft le chêne commun; I l 
croît dans toute l'Europe, mais on n'en 
rencontre plus au - delà du royaume de 
Suéde en allant vers le pôle. 

Le nQ - i fè trouve en Angleterre dans 
les provinces de Kent tk de Suflèx, Se vient 
aufli naturellement en plufieurs endroits 
/de la France : fon bois paflè pour être meil
leur que celui de la première efpece. 

Le chêne n0. f vient de lui-rriême fur | 
î'appenin, en Suâbe tk en Portugal. Les ' 
feuilles font fort larges ; les glands naiflènt 
quelquefois trois à trois. 

La quatrième efpecë fe rencontre dans 
plufieurs provinces de la France : c'eft un 
grand & bel arbre : les glands en font plus 
gros que ceux des efpeces précédentes. 

La cinquième eft indigène de l'Italie Se 
du midi de la France : les feuilles font plus 
courtes tk plus larges que celles du chêne 
commun. Les glands font raflèmblés par 
bouquets. 
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L'efpece n° G ne forme qu'un -buiflbn. 

Les glands font petits Se raflèmblés en tro-
chets, tk les galles viennent deux à deux Se 
ou trois à trois. Elle eft originaire d'Italie 
Se des provinces méridionales de la France. 

La feptieme efpece eft naturelle de Bour
gogne. Les glands font petits, tk leur coupe 
eft épineufe. Ses feuilles le diftinguent allez 
des autres chênes. 1 

La huitième habite l'Italie Se l'Efpagne ; 
les jeunes branches font rougeâtres : la 
coupe, des glands qui font alongés Se me
nus , eft un peu hérïflee. 

La neuvième nous vient du Levant. 
C'eft un des plus beaux chênes du monde. 
I l étend au loin fès branches, Se s'élève 
auffi haut que le chêne commun : fes 
feuilles oblongues Se épaiflès font d'un verd 
pâle par deflus, Se un peu cotonneufes par 
deflbus. Son écorce eft grife, marquée de 
taches brunes. Les glands font preiqu en
tièrement recouverts par des coupes écail-
leufes : quelques-uns font aufli gros qu'une 
pomme moyenne. 

L'efpece nQ. 10 tire fon origine de la 
Virginie & de quelqu'autre contrée de 
l'Amérique feptentrionale où elle forme un 
grand arbre. Son écorce eft grife Se polie : 
celle des jeunes branches èft d'une cou
leur plus obfcure : fes feuilles longues Se 
larges font d'un verd brillant, Se ne tom
bent fôuvent que vers Noël. Elles ne chan
gent de couleur que très-peu de tems 
avant leur chûte; les glands en font un peu 
plus longs, mais pas fi larges que ceux du 
chêne commun. 

Le chêne n° n a été découvert dans 
l'Amérique feptentrionale : on croit qu'il 
y en a deux variétés : Tune produit un 
arbre de moyenne taille ; Tautre eft le 
plus grand chêne/ qui croiflè dans cette 
partie du nouveau monde» Son bois n'eft 
pas d'un grand fin, mais i l eft de bon fer
vice. L'écôrce en eft grifè Se écailleufè j 
fes feuilles reflèmblent à celles du châtai-
gner, Se font d'un verd pâle ; les glands font 
gros, mais leur coupe eft f o r t petite. 

L'efpece n°. 11 s'empare des terres i n 
grates de la plupart des contrées de TAmé-



622 C H E 
cuic quî eft court ; elles font polies & d'un 
verd luilant. Cet arbre ne devient jamais 
grand, & n eft d'aucun ufage. Les glands 
font plus petits que ceux du chêne commun, 
& ont de petites coupes. 

Le n° 13 eft une des productions de 
l'Amérique feptentrionale , & s'appelle 
chêne rouge, parce que fes feuilles devien
nent d'un rouge éclatant avant de tomber. 
O n a fuppofé deux efpeces de chênes rou
ges , mais ce ne font que des variétés fémi-
nales. Le bois eft doux, fpongieux, & n'eft 
de nulle durée. 

Le chêne n? 14 eft auflî une découverte 
qui a été faite dans l'Amérique feptentrio
nale , où l'on préfère fon bois pour la char
pente à celui de tous les autres, parce qu'il 
eft le plus durable. L'écorce en eft grisâ
tre ; les feuilles d'un verd g a i , font lon
gues & larges : fes glands reflèmblent à ceux 
du chêne commun. 

C'eft dans ces mêmes contrées que la 
nature a placé le n9 if , dont Ton dif
tingue deux efpeces : l'une fe nomme le 
chêne à feuilles de faute de montagne, & vient 
dans les terres maigres ; les glands en font 
petits, mais ils ont des coupes aflèz larges : 
Tautre croît dans des fols riches & humi
des ; fes feuilles font plus longues ôc plus 
étroites. 

La feizieme efpece eft le chêne verd ou 
ilex; i l varie extrêmement par la femence. 

Le n* 17, que quelques-uns ne regar
dent que comme une variété, paroît être 
néanmoins une véritable efpece : fes feuilles 
reflèmblent à celles du houx. 

La dix-huitieme eft le chêne v e r d , fur 
lequel on recueille le kermès ou grain d'é-
carlate, qui n'eft autre chofe qu'un infecté 
qui attaque cet arbre , qui eft habitant de la 
Provence & du Languedoc , où i l eft 
n o m m é avaux. Il ne s'élève guère qu'à douze 
ou quatorze piés. 

L'efpece n° 19 eft un des végétaux que 
produifent la Caroline & la Virginie ; elle 
s'élève dans fon pays natal à la hauteur de 
quarante piés ; lès feuilles, d'un verd 
obfcur & d'une confiftance épaiflè, font 
entières, ovales & terminées en lance : 
elles confervent leur verdeur toute Tannée. 
Ses glands minces & alongés ont de petites 
coupes, ils font très-doux. Les habitans 
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les amaflent pour les manger l'hiver : on en 
tire une huile peu inférieure à celle d'am n-
des douces, le bois en eft dur, groilier $c 
raboteux. 

La demieré efpece eft le liège : on en 
cormoît plufieurs variétés. Une à feni,!es 
larges, & une à feuilles étroites qui ne 
perdent point leurs feuilles : il y en a deux 
autres variétés qui fe dépouillent en au, 
tomne. La première eft la plus commune. 
Les feuilles demeurent fur l'arbre jufqu'au 
milieu de Ma i , alors elles tombent toutes, 
& Tarbre eft prefque nu pendant quelque 
tems. Ses glands reflèmblent beaucoup à 
ceux du chêne commun. 

L'écorce extérieure de cette efpece de 
chêne eft le liège. On Tenleve tous les huit 
ou dix ans, mais i l refte une écorce inté
rieure qui fuftente le corps ligneux i tant 
s'en faut que Técorcement foit nuihble à 
ces arbres, que ceux qu'on rt\ foumet 
pas, ne paflènt guère cinquante ou foixante 
ans, tandis que ceux qui fubiflènt cette 
opération, vivent cent cinquante ans & 
plus, fains. & vigoureux. Le liège des 
jeunes arbres eft poreux, & n'eft pas de 
grande utilité. Cependant i l eft néceflàire 
de l'enlever, lorfqu'ils font âgés de douze 
ou quinze ans. Au bout de huit ou dix 
ans, i l faut l'enlever de nouveau. Cette le-
conde dépouille n'eft pas encore de grand 
ufage, la troifieme fois elle fera bonne, 
& deviendra toujours meilleure à mefure 
que Tarbre vieillira. Cet écorcement fe fait 
en Juillet entre les deux fèves avec un 
inftrument femblàble à celui dont on le 
fert pour écorcer les ormes. 

Le Chêne eft le premier, le plus apparent, 
& le plus beau de tous les végétaux qui 
croiflènt en Europe. Cet arbre naturelle
ment fi renommé dans la haute antiquité, 
fi chéri des nations greques 8c romaines, 
chez lefquelles il étoit con'acré au pere des 
dieux fi célèbre par le facrifice de pu-
fieurs peuples ; cet arbre qui a fait des pro
diges, qui a rendu des oracles, qui a reçu 
tous les honneu s des myfteres rabukux, 
fut aufli le frivole objet de la véneraoon 
de nos pères, qui fauflèment dirigés par des 
druides trompeurs, ne rendoient aucun 
culte que fous les aufpices du gui ucré : 

I mais ce m ê m e arbre, conûdéré.fous des vues 
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-fïfes plus faînes, ne fera plus à nos yeux 
<qu'un fimple. objet d utilité ; i l méritera 
à cet égard quelques éloges bien moins 
relevés, i l eft vrai , mais beaucoup mieux 
fondés. 

En effet, le chêne eft le plus grand , le 
plus durable ôc le plus utile de tous les 
«ibres qui fe trouvent dans les bois ; i l eft 
^généralement 'répandu dans les climats 
-tempérés ̂  où i l fait le fondement ôc la 
^meilleure eflènçe des plus belles forêts. 
Cet arbre e(L f i univerfellement connu , 
qu'il n'a pas befoin de fècours équivoques 
de la botanique môderne pour fè faire dis
tinguer ; i l s'annonce dans un âge f a i t , par 
Une longue tige , droite, tk d'une groflèur 
proportionnée à fa hauteur , qui furpaflè 
^.ordinairement celle de tous les autres ar-
jbres. Sa feuille lè fait remarquer fur-tout 
par fa configuration particulière j elle eft 
oblongue , plus large à fbn extrémité , ôc 
découpée dans fès bords par des finuofités 
arrondies en-dehors ôc en dedans, qui ne 
&n t confiantes n i dans leur nombre, n i 
dans leur grandeur, ni dans leur pôfition. 
Comme cet arbre eft un peu lent à croître, 
i l vit aufli fort long-tems , ôc fbn bois 
eft le plus durable de tous, lorfqu'il eft 
employé, foit à T a i t , f o i t à l'abri, dans 
la terre , ̂ ôc même dans Teau, où on ne 
compte la durée que par un . nombre de 
.fiecles. Le chêne , par rapport à la maflè , 
au volume , à (la force , ôc à la durée de 
fon bois , tient donc le premier rang parmi 
les arbres foreftiers : c'eft en effet la meil
leure eflènee dè bois qu'on puiflè employer 
pour des plantations de taillis & de futaie. 
Dans un terrein gras i l prend trois piés de 
tour en trente ans ; i l croit plus vite alors , 
£c i l fait /es plus grands progrès jufqu'à 
quarante ans. Comme Texpofition & la 
qualité cru terrein décident principalement 
d u fuccès des plantations s voici fur ce 
point eflèntiel des obfèrvations à l'égard 
du chêne. 
Éxpojition. Terrer/u Prefque toutes les 

expofitions , tous les terreins conviennent 
au chêne j le fond des vallées, la pente des 
collines, la crête des montagnes , le ter
rein fec ou b u m i d e l a glaife, le l i m o n , 
•Je fable * i l s'établit par-tout, mais i l en 
éréfulte de grandes différences dans fon ac-

Torne VU. 
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ctoîflement te dans la qualité de fon bois. 
I l fe plaît & i l réuffit le mieux dans les ter
res douces 3 limonneufes, profondes, ôc 
fertiles ; f o n bois alors eft d'une belle ve
nue , bien franc , & plus traitable pour la 
fente ôc la menuiferie : i l profite très-bien 
dans les terres dures ôc fortes 3 qui ont du 
fond , ôc même dans la glaife ; i l croît 
lentement, à la vérité, mais le bois en eft 
meilleur 9 bien plus folide ôc plus fort : i l 
s'accommode auffi des terreins fablon
neux , crétaflès ou graveleux , pourvu qu'il 
y ait aflèz de profondeur: i l y croît beau
coup plus vîte que dans la glaife, tk f o n 
bois eft plus compacte tk plus dur ; mais i l 
n'y devient n i fi gros n i fi grand. I l ne craint-
point les terres graflès tk humides, où i l 
croît même très-promptement ; mais c'eft 
au défavantage du bois, qui étant trop ten
dre ôc.caflant, n'a ni la force , ni la f o l i d i 
té requife pour la charpente ; i l fe "rompt 
par fon propre poids lorfqu'il y eft em
ployé. Si le chêne fè trouve au contraire-
fùr les crêtes des montagnes , dans des ter
res maigres, lèches ou pierreulès, où i l 
croît lentement, s'élève, peut & veut être; 

coupé fouvent ; fon bois alors étant dur » 
pefant, noueux, on ne peut guère Tem--
ployer qu'en charpente , ôc à d'autres ou
vrages grofliers. Enfin cet arbre fè refufe 
rarement, & tout au plus dans la glaife 
trop dure , dans les terres baflès & noyées 
d'eau, & dans les terreins fi fecs ôc fi lé-~ 
gers, fi pauvres ôc fi fuperficiels, que lesV 
arbriflèaux les plus bas n'y peuvent croî
tre s c'eft même la meilleure indication 
fur laquelle on puifiè fè régler lorfqu'on 
veut faire des plantations de chêne : e» 
voici la direction. 

Plantations. Si nous en croyons les meil
leurs auteurs anglois qui aient traité cette 
matière, Evelyn , Hougton y Laurence , 
Mortîmer, ôc fur-tout M. Miller qui eft 
entré dans un grand détail fur ce point ; i l 
faudra de grandes précautions , beaucoup 
de culture Ôc bien de la dépenfe pour faire 
des plantations de chênes. Cependant, 
comme les Anglois fè font occupés avant 
nous dë cette partie de l'agriculture , parte • 
qu'ils en ont plutôt fentile befoin , & que 
M. Millër a raflèmblé dans la fixieme édi
tion 4e fon dkïionnarè, tout ce qui pas 
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roit y avoir du rapport, j en'yais donner 
un précis. Après avoir confeilie de bien 
cnclorre le terrein par des haies pour en 
défendre l'entrée aux beftiaux, aux lièvres 
Se aux lapins, qui font les plus grands 
deftructeurs des jeunes plantations; l'au
teur Anglois recommande de préparer la 
terre par trois ou quatre labours, dê  la 
bien herfer à chaque fois, & d'en ôter 
toutes les racines des mauvaifes herbes ; i l 
dit que i l le terrein étoit inculte, i l feroit 
à propos d'y faire une récolte de légume, 
avant que d'y femer le gland : qu'il faut 
préférer celui qui a été recueilli fur les ar
bres les plus grands Se les plus vigoureux, 
fur le fondement que les plans qui, en 
proviennent profitent mieux , ôc qu'on 
doit rejetter le gland qui a été pris fur les 
arbres dont la tête eft fort étendue, quoi
que ce foit celui qui levé le mieux. On 
pourra femer le gland en automne ou au 
printems j fuivant notre auteur, le meil
leur parti fera de le femer aufîi-tôt qu'il 
fera mûr , pour éviter l'inconvénient de 
rompre les germes en le mettant en terre 
au printems, après l'avoir confervé dans 
du fable. Pour les grandes plantations on 
fera avec là charrue des filions de quatre 
piés de diftance , dans lefquels on placera 
fes glands à environ deux, pouces d'inter
valle ; ôc fi le terrein a de la pente , i l fau* 
dra diriger les filions de façon à ménager 
l'humidité , ou à s'en débarraflèr félon que 
la qualité du terrein l'exigera. I l faudra 
enfuite recouvrir exactement les glands , 
de crainte que ceux qui refteroient décou
verts , n'attiraflènt les oifèaux Ôc les fouris 
qui y feroient bientôt un grand ravage. 
L auteur rend raifon des quatre piés de dif-
rance qu'il confeilie de donner aux fil
ions ; c'eft, d i t - i l , afin de pouvoir cultiver 
plus facilement la terre entre les ran
gées ; & nettoyer les jeunes plans des 
mauvailès herbes ; fans quoi on ne doit 
pas attendre que les plantations fanent 
beaucoup de progrès. Les mauvaifes her
bes qui dominent bientôt fur les jeunes 
plans , les renverfent ôc les étouffent, ou 
Th. moins les affament en tirant les fucs de 
la terre. C'eft ce qui doit déterminer à faire 
-la. dépenfe de cultiver ces plantations pen
dant Ici huit, QU dix prernieas armées. 
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Les jeunes plans, continue notre auteur, 
lèveront fur la fin e Murs, ou au com
mencement d'Avril ; mais i l faudra les lar
der même avant ce tems-là, s'il en étoit 
befoin, ôc répéter enfuite cette opération 
aufli fouvent que les herbes reviennent ; 
enforte que la terre s'en trouve nettoyée, 
jufqu'à ce que tous les glands foient levés 
ôc qu'on puiflè les appercevoir diftincte-
ment; auquel tems i l fera à propos de 
leur donner un labour avec la charrue 
entre les rangées, & même une légère cuU 
ture à la main dans les endroits où la char-
rue ne pourroit. atteindre fans renverfer 
les jeunes plans. Quand ils auront deux 
ans, i l faudra enlever ceux qui feront trop 
îèrrés, ôc donner à ceux qui relieront un 
pié de diftance, qui fuffira pour les laif
lèr croître pendant deux ou trois ans ; après 
lefquels on pourra juger des plans qui 
pourront faire les plus beaux arbres, Se 
faire alors un nouveau retranchement 
qui puiflè procurer aux plans quatre piés 
de diftance dans les rangées ; ce qui leur 
fuffira pour croître pendant trois ou qua
tre ans ; auquel tems fi la plantation a 
fait de bons progrès, i l fera à propos-d'en
lever alternativement un arbre dans les 
rangées ; mais notre auteur ne prétend 
pas qu'il faille faire cette réforme fi régu
lièrement qu'on ne puiflè pas excéder ou 
réduire cette diftance, en laiflànt par pré*-
férence les plans qui promettent le plus; 
i l ne propolè même cet arrangement que 
comme une règle générale qu'on ne doit 
fuivre qu'autant que la difpofition Se le 
progrès de la plantation le permettent. 
Quand par la fuite les plans auront en
core été réduits dans leur nombre, Se por
tés à environ huit piés de diftance, ils ne 
demanderont plus aucun retranchement, 
mais après deux ou trois ans , i l fera à pro
pos de couper,pour en faire des fepées de 
taillis, les plans qui paraîtront les moins. 
difpofés à devenir futaie, Se qui fe trou
veront dominés par les arbres deftinés à 
refter. C'èft Pattention qu'on doit avoir 
toutes les fois qu'on fait quelque réforme-
parmi les arbres, avec la précaution de ne 
dégarnir que par degrés Se avec beaucoup 
de ménagement les endroits fort evpofés-
.aux Yents, qui y feroient.de grands rav** 
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•ges ôç r e t a r d e r a i e n t l'accraiflèment. L'au-' 
teur anglois v o u d r a i t qu'on donnât v i n g t -
c i n q à t r e n t e piés de d i f t a n c e aux arbres 
-qu'on a deflèin d'élever e n f u t a i e : ils 
p o u r r o n t j o u i r e n ce cas cle t o u t le béné
fi c e d u t e r r e i n ; i l s ne f e r o n t pas t r o p f e r 
més , m ê m e dans les e n d r o i t s où i l s réuflif-
f e n t b i e n ; leurs têtes, ne fe t o u c h e r o n t qu'à", 
trente o u t r e n t e - c i n q a n s , : Se i l n'y aura 
pas .aflèz d'éloignement p o u r les empêcher 
de faire des tiges d r o i t e s . M a i s après une 
«coupe o u deux d u t a i l l i s > n o t r e auteur 
^confeilie d'en f a i r e arracher les l o u c h e s , 
a f i n que tous les fucs d e l a t e r r e puiflènt 
. p r o f i t e r à l a f u t a i e : l a r a i f o n q u ' i l en ap
p o r t e , e f t que le t a i l l i s ne p r o f i t e plus dès 
qu' i l e f t dominé par la. f u t a i e q u i en f o u f 
f r e également,; car o n gâte f o u v e n t l'un ôc 
l'autre , e n v o u l a n t ménager le t a i l l i s dans 
l a vue d'un p r o Ht immédiat. 

T o u t e cette f u i t e de c u l t u r e méthodique 
pe u t être f o r t b o n n e p o u r f a i r e u n c a n t o n 
4 e bois de v i n g t ou-trente a r p e n s , encore 
dans u n pays où l e bois f e r o i t très-rare, tk 
t o u t au plus aux e n v i r o n s de Paris où il eft ; 
p l u s cher que n u l l e p a r t dans ce r o y a u m e ; 
mais dans les p r o v i n c e s , là dépenfe en f e 
r o i t énorme pour u n c a n t o n u n peu c o n f i 
dérable. J'ai v u que p o u r p l a n t e r en Bour
g o g n e , dans les .terres de.M. d e B u f f o n , u n 
efpace d'environ cent a r p e n s , où i l c o m 
m e n ç a à iùivre exactement l a d i r e c t i o n 
d o n t o n v i e n t de v o i r l e précis , une f o m 
m e demilleécus ne f u t pas f u f f i f a n t e p o u r 
f o u r n i r aux fr a i s de p l a n t a t i o n & d e c u l 
t u r e p e n dant l a premiererannée f e u l e m e n t : 
qu'on juge d u réfultat de l a dépenfe , fi 
l'on a v o i t continué l a m ê m e c u l t u r e pen
d a n t h u i t o u d i x a n s , c o m m e M. M i l l e r le 
c o n f e i l i e ; l e c a n t o n des p l a n t a t i o n s e n 
q u e f t i o n a u r o i t coûté fix f o i s plus cher qu'un 
bois de m ê m e étendue qu'on a u r o i t achèté 
t o u t v e n u ôc prêt à couper dans u n t e r r e i n 
p a r e i l : encore l a p l a n t a t i o n n'a-t-elle pas 
p l e i n e m e n t réufli par p l u f i e u r s inconvéniens 
auxquels une c u l t u r e plus l o n g u e & plus af-
i i d u e n J a u r o i t pas remédié. U n de ces i n 
convéniens, c'eft de n e t t o y e r le t e r r e i n des 
ronces , épines, genièvres, bruyères , &c. 
U n plus g r a n d œ u v r e , q u i le c r o i r a i t ? c e f t 

^ d e d o n n e r p l u f i e u r s l a b o u r s à l a terre ; cet
t e opération çoûteufè f e r t , .ouen c o n v i e n t , 
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'à f a i r e b i e n lever le g l a n d , mais elle t o u r n e 
bientôt c o n t r e f o n progrès : les mauvaifes 
herbes q u i t r o u v e n t l a terre meuble-, la c o u 
v r e n t a u - d e h o r s , ôc la rempliflèntde leurs 
racines au-dedàns ; o n ne peut guère s'en 
débarraflèr fans déranger les jeunes plans , 
parce q u ' i l f a u t y r e v e n i r f o u v e n t dans ûïi 
t e r r e i n qu'on c o m m e n c e à m e t t r e en c u l t u 
re. M a i s d'ai l l e u r s , p l u s l a t e r r e a été remuée, 
plus elle e f t f u j e t t e à Timpreflîon des cha
l e u r s , des fécherefïès, tk f u r - t o u t des gelées 
d u p r e m i e r h i v e r , q u i déracinent les jeunes 
p l a n s , tk l e u r f o n t d'autant plus de d o m 
mage que l a p l a n t a t i o n fe t r o u v e m i e u x 
nettoyée tk découverte. L e p r i n t e m s f u i 
v a n t y f a i t a p p e r cevoir u n g r a n d dépériflè-
m e n t ; la p l u p a r t des jeunes plans fe t r o u 
v e n t flétris ôc deflechés ; d'autres f o r t l a n -
guiflàns ; tk ceux q u i fè f o n t f o u t e n u s , a u
r o n t encore i n f i n i m e n t à f o u f f r i r , malgré t o u s 
les efforts de l a c u l t u r e l a plus f u i v i e , q u i 
n'accélèrent p o i n t les progrès dans les terres 
f o r t e s ôc glaireufes , dures o u h u m i d e s . E n 
eflàyant au c o n t r a i r e à f a i r e dans u n p a r e i l 
t e r r e i n des p l a n t a t i o n s par une méthode t o u 
te oppofée, M. de B u f f o n a éprouvé des f u c 
cès plus f a t i s f a i f a n s , tk peut-être v i n g t f o i s 
m o i n s d i f p e n d i e u x , d o n t j'ai été témoin. C e 
q u i f a i t j u g e r que dans ces fortes de t e r r e i n s 
c o m m e dans ceux q u i f o n t légers tk f a 
b l o n n e u x , où il a f a i t a u f l i de femblablès 
épreuves , o n ne réuflit jamais m i e u x p o u r 
des p l a n t a t i o n s en g r a n d , q u en i m i t a n t d e 
plus près l a fimplicité des opérations de l a 
nature. Par f o n f e u l procédé , les b o i s , 
c o m m e l'on / f a i t , fe f e m e n t ôc fe f o r m e n t 
fans autre fecours ; mais c o m m e elle y em> 
p l o i e t r o p de tems , i l eft q u e f t i o n de l'ac
célérer ; v o i c i les moyens d'y p a r v e n i r : m é 
nager P a b r i , f e mer a b o n d a m m e n t Ôc c o u 
per f o u v e n t , r i e n n'eft p l u s avantageux à 
une p l a n t a t i o n que t o u t Ce q u i peut y f a i r e 
d u c o u v e r t tk de l'abri ; les genêts, le j o n c , 
les épines tk tous les arbriflèaux les plus c om
m uns garantiflènt des gélées, des c h a l e u r s , 
de l a féchereflè , ôc f o n t u n aide i n f i n i m e n t 
f a v o r a b l e aux p l a n t a t i o n s . O n peut fèmer l e 
g l a n d de t r e i s façons ; la plus fimple tk peut* 
être la m e i l l e u r e dans les terreins q u i f o n t 
garnis de quelques b u i f l b n s , c'eft de cach e t 
le g l a n d fous l'herbe d o n t les terres f o r t e s 
font ordinairement couvertes j on peut auffr 
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le femer avec la pioche d o n t o n frappe u n 
c o u p q u i fouleve la t e r r e fans l a t i r e r de
hor s , ôc laiflè aflèz d'ouverture p o u r y p l a 
cer deux glands j o u e n f i n avec la c h a r r u e 
en f a i f a n t des f i l i o n s de quatre piés, en qua
t r e piés , dans lefquels o n répand le g l a n d 
avec des graines d'arbri fléaux les plus fré-
quens dans le pays, ôc o n recouvre le t o u t 
par u n f e c o n a f i l l o n . O n e m p l o i e l a char
rue dans les e n d r o i t s les plus décou\erts; 
o n fe f e r t de l a p i o c h e dans les plans i m -
pra t i q u a b l e s ] à la c h a r r u e , & o n cache le 
g l a n d fous l'herbe a u t o u r des b u i f l b n s . 
N u l autre f o i n e n f u i t e que de g a r a n t i r l a 

. p l a n t a t i o n des approches d u bétail, d i r e 
p i q u e r des glands avec l a pioche p e n d a n t 
u n an o u deux dans les plans où i l en aura 
t r o p manqué , ôc e n f u i t e de recéper f o u 
v e n t les plans Janguiflàns , r a f f a u x , étio
lés o u gelés, avec ménagement c e p e n d a n t , 
ôc l ' a t t e n t i o n f u r - t o u t de ne pas t r o p dégar
n i r la p l a n t a t i o n , que t o u t v o i f i n a g e de 
b o i s , de h a i e s , de b u i f l b n s f a v o r i t e a u f l i . 
Vbye^ dans Us mémoires de C académie des 
Sciences , c e l u i de M. de B u f f b n f u r l a c u l 
t u r e ôc l e rétabliflèment des forêts, année 
1739. O n p o u r r o i t ajoûterfur cette matière 
des détails intéreflans que cet ouvrage ne 
p e r m e t pas. J'appuyerai f e u l e m e n t d u té
m o i g n a g e de Br a d l e y cette méthode a u f l i 
f i m p l e que fa c i l e , q u i a réufti fous mes 
yeux : " P o u r éviter , d i t - i l , l a dépenfè de 
»* fiircler les p l a n t a t i o n s , o n en a f a i t Teflài 
* f u r des glands q u i a v o i e n t été fèmés ; & 
». les herbes , l o i n de f a i r e aucun m a l , 
» o n t défendu les jeunes chênes c o n t r e les 
»> grandes féchereffes, les grandes gelées, 
» &c. » Je c i t e r a i encore E l l i s , autre au
te u r a n g l o i s plus m o d e r n e , q u i a f l u r e 
q u ' i l ne f a u t pas farcl e r une p l a n t a t i o n o u 
u n femis de chênes. Ces auteurs a u r o i e n t 
p u d i r e de plus , que non-fèulement o n 
d i m i n u e la çjépenfè par-là , mais m ê m e 
que Ton accélère Taccroiflèment, f u r - t o u t 
dans les terreins d o n t nous venons de 
par l e r . 

A tous égards, l'automne e f t l a f a i f o n 
l a plus p r o p r e à fèmer l e g l a n d , m ê m e 
auîïi-tôt q u ' i l e f t m û r ; mais fi T o n a v o i t 
d^s raifbns p o u r a t t e n d r e le p r i n t e m s , i l 
f a u d r o i t le f a i r e paflèr l ' h i v e r dans u n con-
Jèrvatoire de l a façon qu'on l'a expliqué 
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au mot Chataigner ; ôc enfuite le icmer 
aufli-tôt que la làifon p o u r r a le permettre , 
fàns att e n d r e q u ' i l f o i t t r o p gctmé ; ce qui 
f e r o i t u n g r a n d inconvénient 

L e chêne peur a u f l i fe m u l t i p l i e r de 
branches couchées, q u i ne f o n t pas de fi 
beaux arbres que ceux venus de gland ; 
•Ôc par l a greffe , f u r des arbres de f o n e U 
pece ; mais o n ne fe f e r t guère de ces moyens 
que p o u r fe p r o c u r e r des efpeces curieulès 
ôc étrangères. 
Tranfplantation. Il y a quelques obfèrva

t i o n s à f a i r e f u r l a t r a n f p l a n t a t i o n de cet 
a r b r e , q u i ne gagne jamais à cette opéra
t i o n ; il yréfifte mieux à deux ans qu'à tout 
a u t r e âge , par r a p p o r t au l o n g pivotqu'il 
â t o u j o u r s , ôc q u i le p r i v e ordinairement 
de racines latérales : d'où il f u i t que quand 
o n fe p r o p o f e d'employer l e chêne en 
avenues o u autres ufages femblablès, U 
fa u t a v o i r l a précaution de l e tranfplan-
ter p l u f i e u r s f o i s auparavant , afin qu'il 
f o i t b i e n enraciné. O n ne d o i t jamais Tété-
ter en le t r a n f p l a n t a n t , c'eft t o u t ce qu'il 
c r a i n t le p l u s , mais f e u l e m e n t retrancher 
fes principales branches : o n ne d o i t m ê m e 
s'attendre e n f u i t e qu'à de petits progrès, 
5c r a r e m e n t à a v o i r des beaux arbres. 
Ufages du bois. N u l b o i s n 'eft d'un ufage li 

général que c e l u i d u chêne ; il eft l e plus 
recherché ôc l e plus excellent p o u r la enar-. 
pente des bâtimens, l a c o n f t r u c t i o n des 
navires ; p o u r l a ftru&ure des m o u l i n s , 
des p r e f f o i s ; p o u r l a m e n u i f e r i e , l e char
r o n n a g e , l e m a r r a i n ; p o u r des tre i l l a g e s , 
des échalas , des cercles ; p o u r d u bar d e a u , 
des écliflès, des l a t t e s , ôc p o u r tous les ou
vrages où i l f a u t de l a folidité, de la f o r c e , 
d u v o l u m e , & de l a durée ; avantages par
t i c u l i e r s au boi s de chêne , q u i l'emporte 
à ces égards f u r t o u s les autres bois que 
nous avons en Europe. Sa folidiré répond 
dé celle de toutes les c o n f t r u c t i o n s d o n t i l 
f o r m e l e corps p r i n c i p a l > fa force le 
r e n d capable de f o u t e n i r de pefans fardeaux 
d o n t l a moitié f e r o i t fléchir la p l u p a r t des 
autres b o i s ; f o n v o l u m e ne le cède à 
n u l autre a r b r e , & f a durée va jufqu'à 
fix cens a n s , fans altération , l o r f o u ' i l eft 
à c o u v e r t des i n j u r e s de Tair : l a feule 
c o n d i t i o n que ce b o i s e x i g e , e f t d'être 
employé bien fec ôc faifonné, poux l'exa-
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pêcher de fe fendre, de fe tourmenter, 
Ôc de fe decompofer ; précaution oui n'eft 
plus néceflàire , quand on veut le faire 
fervir fous terre & dans l'eau en piloris, 
où on eftime qu'il dure quinze cens ans, 
ôc où i l fe pétrine plus ordinairement qu'au
cun autre bois. Quand on eft forcé cepen
dant d'employer à l'air da bois verd, 
fans avoir le tems de le faire faifonner, 
on peut y fuppléer en fanant tremper ce 
bois dans de l'eau pendant quelque tems. 
Ellis en a vu une épreuve qu'il rapporte : 
f Un plancher qui avoit été fait de plan-
»> ches de chêne, qu'on avoit fait trem-
» per dans Teau d'un étang-, fe trouva 
*> fort fain au bout de quatorze ans, tan-
» dis qu'un autre plancher tout voiïin, 
» fait de mêmes planches , mais qui nJa-
» voient pas été mifes dans Teau, étoit 
» pourri aux côtés & aux extrémités des 
» planches ». C'eft auflî Tun des Meil
leurs bois à brûler ôc k faire du charbon. 
Les jeunes chênes brûlent ôc chauffent 
mieux, ôc font un charbon ardent ôc de 
durée ; les vieux chênes noirciflènt au feu, 
ôc le charbon qui s'en va par écailles, 
rend peu de chaleur & s'éteint bien
tôt ; Ôc les chênes pelards, c eft-a-dire 

; dont on a enlevé Técorce fur pié , brûlent 
aflèz bien, mais rendent peu de chaleur. 

Aubier dû bois. On diftingue dans le bois 
du chêne l'aubier ôc le coeur : l'aubier eft 
une partie de bois qui environne le tronc 
à l'extérieur, qui eft compofe.de douze ou 
quinze cercles ou couches annuelles , ôc 
qui a ordinairement un pouce ôc demi d'é-
paiflèur , quand Tarbre a pris toute fa grof
lèur: Taubier eft plus marqué ôc plus épais 
dans le chêne que dans les autres arbres qui 
en ont un , & i l eft d'une couleur diffé
rente & d'une qualité bien inférieure à celle 
du coeur du bois : Taubier fe pourrit promp
tement dans les lieux humides ; ôc quand 
il eft placé iechement, i l eft bien-tôt ver
moulu, ôc i l corrompt tous les-bois voi
fins ; aufïi fait-il la plus grande défeétuo-
* fité du bois de chêne 5 ôc i l eft défendu aux 
ouvriers par leurs ftatuts d'employer aucun 
bois où il y ait de l'aubier. Maïs on peut 
corriger ce défaut , ôc donner à Taubier 
prefque autant de folidité, de force, ôc de j 
durée, qu'en a le cœur "du bois de chêne : | 
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" I l ne faut pour cela , dit M . de Buffon, 
M qu'écorcher Tarbre du haut en bas, ôc le 
» laiflèr lécher entièrement fur pié avant 
» de l'abattre « ; ôc par les épreuves qu'il 
a faites à ce fujet, i l réfulte que " le bois 
» des arbres écorcés ôc léchés fur pié ,. eft 
» plus dur , plus folide , plus pefant ôc plus 
» fort que le bois des arbres abattus dans 
» leur écorce ». Voyelles mémoires de l'aca
démie des Sciences, année 1738. 

Ecorce. On fait aufli ufage de Técorce 
du chêne ; les tanneurs l'emploient à fa
çonner les cuirs i mais Técorce n eft pas Tu
nique partie de Tarbre qui ait cette pro
priété. M . de Buffon , par les épreuves qu'il 
a fait faire fur des cuirs , ôc dont i l a été 
fait mention dans les mémoires de l'aca
démie, s'eft afluré que le bois de. chêne a 
la même qualité , avec cette différence 
pourtant, que Técorce agit plus fortement 
fur les cuirs, que le bois, Ôc le cœur du 
bois moins que Taubier. On appelle tan Té
corce qui a paffé les cuirs , ôc qui alors n'eft 
pas tout-à-fait inutile ; le tan fèrt à faire 
des couches dans les fèrres chaudes ôc fous 
des châfïîs de verre , pour élever ôc garan
tir les plantes étrangères ôc délicates. 

Gland. I l y a du choix à faire ôc des 
précautions à prendre pour la récolte du 
gland , lorfqu'on veut faire des planta
tions. Si nous en croyons Evelyn, " i l faut 
» que les glands foient parfaitement mûrs, 
» qu'ils foient fains ôc pefans,; ce qui fe 
» reconnoît lorfqu'en fècouant doucement 
» les rameaux, le gland tombe : i l ne fau-
» dra cueillir que vers la fin d'Octobre , 
» ou au commencement de Novembre , 
» ceux qui ne tomberont pas aifément ; 
» Ôc i l faut ramaflèr fur le champ celui qui 
» tombe de lui-même ; mais toujours le 
» prendre par préférence fur le fommet des 
» arbres les plùs beaux , les plus jeunes ÔC 
» les plus vigoureux , ôc non pas, comme 
" Ton j fait ordinairement, fur les arbres 
» qui en portent le plus. » On peut ajouter 
aux circonftances qui doivent contribuer 
au choix du gland , celle de fa groflèur ; 
parce qu'en effet c'eft la plus belle efpece 
de chêne qui produit le gros gland à lon
gue queue , ,ôc qu'il eft probable que ce 
giand produira des arbres de même, efpece. 
Ce fruit eft aufïi de quelque utilité, i l fert 
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à nourrir les bête fauves , à engnilTer les' 
cochons, & il eft auflî f a t bon pour la 
volaille. Voye{ GLAND. 

Gui de Chêne. On attribuoit autrefois de 
grandes vertus à cette plante parante , loif-
qu'on la trouvoit fur le chêne. Les druides 
faifoient accroire qu'il fécondok les ani
maux , Se que c'étoit un fameux contrepoi-
ion; on lui en attribue encore quelques-
unes en médecine , tk i l eft recherché dans 
les arts pour fa dureté & pour 1a beauté 
de fes veines. Quoi qu'il en f o i t , on trouve 
très-rarement du gui fur le chêne ; cv cette 
rareté pourroit bien être fon feul mérite : 
nous n'en pouvons que trop juger par bien 
des chofes que l'on voit tous les jours 
prendre faveur par ce feul titre. 

Excrefcences. Le chêne eft peut-être de 
tous les arbres celui qui eft le plus fujet à 
être attaqué par différentes efpeces d'in
fectes : ils font des excrefcences de toutes 
fortes, fur les branches , le gland , les 
feuilles , & jufque fur les filets des chatons , 
où quelquefois le s travail des infectes, 
forme de ces excrefcences qui imitent fi 
bien une grappe de grofeille rougeâtre , 
que bien des gens s'y trompent de loin. Les 
infectes forment auffi fur certaines efpeces 
c e chêne des galles dont on tire quelque 
fervice dans les arts. Voy. No ix DE GALLE. 
Cette défectuofité , auffi bien que l'irrégu
larité de la tête de Tarbre , & la lenteur de 
fès progrès après la tranfplantation, peuvent 
bien être les vraies caufes de ce que Ton 
fait fi peu d'ufage du chêne pour l'orne
ment des jardins. 
CHÊNE , ( Mat. méd. ) Les feuilles & Té

corce du chêne font aftringentes, réfolu-
rives , propres pour la goutte fciatique, 
pour les rhumatifmes, étant employées en 
fomentation. 

L'écorce entre dans les g&rgarifmes qu*on 
emploie contre le relâchement de la luet
te , Se contre les ulcères de la bouche Se 
de la gorge. 

Elle entre dans les clyfteres aftringens , 
Se dans les injeétions pour ia chûte de k 
matrice ou du fondement. 

Le gland de chêne eft employé en mé
decine : en doit le choifir gros , bien nour
r i 3 on en féparé Técorce, & on le fait lé
cher doucement, prenant garde que les 
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vers ne s'y mettent, car i l y eft fujet on le 
réduit en poudre pour s'en fervir. I l eft af-
rringent, propre pour appaifer la colique 
Se les tranchées des femmes nouvellement 
accouchées, pour tous les cours de ventre; 
la dofe en eft depuis un fcrupule jufqu'à un 
gros. 

La cupule ou calotte du gland de chêne 
eft aftringente ; on s'en fert dans les remè
des extérieurs pour fortifier: on pourroit 
auffi en prendre intérieurement comme da 
gland. 

Les galles de chêne ou fauflès galles, 
les pommes de chêne, Se les raifins de chê
ne ,• font des excroiflances que produit la • 
piqûre de certains infectes qui y dépofênt 
leurs oeufs, Se qui y produifent des vers : 
ces excroiflances font aftringentes. • 

Au demeurant, i l en eft de ces proprié
tés du chêne , de fa feuille Se de fes au. 
très parties , comme de celles des autres 
productions que la matière médicale 
compte parmi fes refïburces ; elles deman
deraient prefque toutes plus d'obferva-
tions que nous n'en avons. 

La vraie noix de galle eft différente de 
ces communes. V. GALLE , ou Noix os 
GALLE. ( N ) 
CHÊNE VERD , ilex, genre d'arbre qui 

porte des chatons compofés de plufieurs 
étamines qui fortent d'un calice fait en 
forme d'entonnoir, Se attachés à un petit 
filet. Les glands naiflènt fur le même ar* 
bre feparément des fleurs : ils font enchâf-
fés dans une efpece de coupe , & ils renfer
ment un noyau que Ton peut féparer en 
deux parties. Ajoutez au caractère de ce 
genre que les feuilles font dentelées, mais 
cependant bien moins profondément dé
coupées que celles du chêne, Tournefort, 
Infiit. rei herb, V PLANTE Ù YEUSE. ( /) 
CHÊNE , ( terme de Blafon. ) meuble 

de Tecu qui repréiente le chêne , i l fe dif
tingue des autres arbres par ks glands 
dont i l eft chargé. 

O n dk du chêne f ru i té , lorfque les 
glands font d'un émail différent. 

Le chêne eft le fymbole de la force & de 
la puiflance j les anciens honoraient cet ar
bre , ils faifoient des couronnes de fes bran
ches , & les mettoient fur les têtes de ceux 
qui avoient fauvé la vie à des citoyens. 



' On donnoit auffi des couronnes dé feuiL* 
les de chêne aux foldats pour les récompen-
fer de leurs actions éclatantes» (G.D.L. T.) 
CHÊNE , ( Myth. ) cet arbre étoit conta

cté à Jupiter : c'eft pourquoi lorfqu'un 
chêne étoit frappé de la foudre, c'étoit un 
mauvais augure. I l étoit aufïi confacré à 
ïUiéa ou Gybele,, Les Gaulois avoient une 
fi grande vénération pour le chêne , qu'on 
peut dire qu'ils en faifoient en même, 
tems, Se leur temple ôc leur dieu, f La 
ftatue de leur Jupiter,' dit Maxime de Tyr f 
n'étoit qu'un chêne fort élevé.,» (-4-) 
CHÊNE DE CHARLES I I , ( Ajlron. ) conf

tellation méridionale , introduite par M. 
Halley, en mémoire du chêne royal, fur 
lequel fe retira Charles I I , lorfqu'il eût 
été défait à VVorCefter, le 3 .Septembre, 
i'<$51.: voici ce qu'en raconte le célèbre 
M, Humes,, dans fou Hiftoire de la- maifon. 
des Stuards. 

Le roi s'étant échappé de Worcefter, à 
: fix heures du f o i r , fit environ vingt-fix mil
les fans s'arrêter , accompagné de cinquan
te ou ibixante de les plus fidèles amis : 
enfuite l'intérêt de fa fureté perfonnelle 
lui fit prendre le. parti de quitter fes com
pagnons, fàns. leur avoir communiqué fes 
deflèins : Se fe.. livrant à la conduite du 
comte de Derby, i l fe rendit fur les con
fins du Stafforshire à .Bofcobel, métairie 
écartée, dont un nommé Penderell. étoit 
le fermier. Charles, ne fit pas difficulté de 
s'ouvrir à lui ; cet homme avoit des fen-
timens fort au deflus dè fa condition , 
quoique la peine de mort, fût prononcée 
contre ceux qui donnerais nt une retraite 
au r o i , & qu'on eût promis une groflè 
récompenfe. à ceux qui le trahiraient ; i l 
promit ôc fut garder une fidélité invio-
làble>Ses frères, au nombre de quatre & 
gens d'honneur comme l u i , prêtèrent leur 

* affiftance. : ils firent prendre à Charles 
des habits tels que les leurs, ils le menè
rent dans un bois voifin ; ôc lui mettant 
une hache entre les mains *, ils feignirent 
de l'employer à faire leur provifion de 
- fagots ; pendant' quelques nuits le roi n'eut 
^d'autre Ht que de la paille, ôe fa nourri
ture fût celle qui fe trouva dans la ferme. 

.$$om fé cacher mieux,. i l monta fur un 
; ̂ ïand,chêne.>.dont;.içs feuilles ôç les bxan-
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1 ches lui fervirent, d'afyle pendant vingt-
quatre heures i i l vit pafîèr fous fes piés 
plufieurs foldats,, tous employés à chercher 
le. r o i , Se qui la plupart temoignoient une 
extrême envie dé le faifir. Cet arbre reçut 
enfuite le nom de chêne royal, ôc fut re-' 
' gardé long-tems par tous les habitans du 
pays avec une extrême vénération. 
On trouve aufïi dans le Journal des Sa

vais y du 13 Novembre 1676, l'extrait d'un 
livre anglois , intitulé Bofcobel, du nom 
d'une des- deux maifons qui fervirent de 
: retraite à Charles I L ; ce livre a été traduit 
en françois, on y trouve la figure des 
deux maifons ôc celle de ce fameux chêne, 
qu'on regardoit comme un prodige, Se 
qui étoit fi gros Se fi touffu , que vingt 

j hommes auroient pu s'y cacher.. 
M. Tabbé de la Caille fe plaignoit dé ce' 

que M. Halley avoit pris dès étoiles de la 
; conftellation du navire pour former la 
conftellation dè fon protecteur. ( Voyelle 
Journal du voyage de M. de la Caille 1763 
,in-tz)\ mais le monarque ôc Taftronome-
méritoient que cette conftelîation fût con-
fervée, Se j'ai repréfènté fur mon globe 
célefte, gravé en 1773 , ce même chêne,. 
fitué contre le vaiflèau , ôc paflànt fur tou
tes les étoiles que M. Halley lui avoit afïï-
gnées, elles font au nombre de vingt-qua-

_tre dans le catalogue des étoiles auftrales> 
de M. Halley; la principale eft une étoile; 
• de féconde grandeur, qui avoit au com-
;mencement de NS78, 6S, zyA, ay-' de lon
g i t u d e , ôc 7 i d , 15/ de latitude auftrale :.: 
cette conftellation s'étend depuis 6S, i 3 d, 
/jufqu'à 7V de longitude / Se depuis 
J i d jufqu'à 7 i d - d e latitude; cet intervalle 
. renferme un grand nombre d'autres étoî» 
des du navire , dans le catalogue du Cœlum 
aujlrale de. M., dé la Caille. ( M. DE ZA> 
'LANDE.) 

CHENELLES ou TENELLES, f. f.*. 
:( Jurifpr. ).qu'on appelle auffi droit de gam-
' bage, eft un droit fingulier ufité dans quel
ques coutumes d'Artois, qui eft .'û au fei--
\gneur, d'une certaine quantité de bierre 
• pour chaque- braflin.. Par exemple, eny 
- celle du Mont-Saint-Eloi, artic. i f eft 
- fixé à deux lots pour chaque brajîîn. Voycr 
/ l'auteur des notes fur Artois, art", iij. {A) 
l CHENERAILLES..,; (. Géogr,. )„ 
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ville de France dans lef Bourbonnois. 

* C H E N E T , f. m. ( Serrurier, Argen-
teur3 Doreur, Fondeur. ) uftenfile domef-
tique auquel tous ces ouvriers travaillent 
quelquefois. On le place dans les atres 
des cheminées par paire. Les deux chenets 
foutiennent & élèvent le bois qui en brûle 
plus facilement. Si on imagine, i ° une 
barre de fer quarrée , horilbntale, dont 
un des bouts que j'appelle a (bit coudé 
d'environ quatre à cinq pouces en un fens, 
& dont Tautre bout que j'appelle b foit 
coudé dans un fens oppofé ; enfbrte que 
la barre & les parties coudées foient dans 
un même plan, & que les parties coudées 
foient parallèles entr'elles & perpendiculai
res à la barre : fi Ton imagine, z° qu'une 
des parties coudées a foit plus forte d'é
toffe & plus longue que la partie b\ qu'à 
l'endroit du coude elle foit refendue en 
deux parties ; qu'on étire ces deux par
ties j qu'on les cintre vers le coude ; qu'on 
les écarte, Tune d'un côté de la partie a, 
Tautre de Tautre côté \ que la partie a foit 
perpendiculaire fur le milieu de ce cintre ; 
que la partie a 8c fes portions refendues & 
cintrées foient dans un même plan ; que 
ces parties cintrées forment deux piés à-
peu-près 4e la même hauteur Se groflèur 
que la partie b, 8c que le tout puiflè fe 
foutenir fur ces deux piés & fur la partie 
69 enforte que la barre foit à-peu-près 
horifontale, ou foit feulement un peu in
clinée vers la partie b, on aura un chenet 
de cuifine, un chenet de la conftruction 
la plus fimple. Ceux des appartemens com
munément font à double barre, font con
tournés, & tiennent quelquefois par une 
barre ou deux qui les aflèmblent vers les 
parties coudées b, & les confervent à une 
diftance parallèle & proportionnée à la 
grandeur de Tatre ; alors la partie a a peu 
de hauteur ; elle fèrt fèulement de fupport 
à des ornemens, foit en acier poli, foit 
en cuivre fondu & cifelé : ce font ou des 
bas reliefs, ou des figures grouppées, ou 
des boules, ou des pots à feu. Nos aïeux 
n'avoient que des chenets ; le luxe nous a 
donné des fécx\ car c'eft ainfi qu'on ap
pelle Taflèmblage des deux chenets; & 
ces feux font des meubles argentés, dorés, 
quelquefois émaillés & très-précieux, foit 
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par la madère , foit par fe travail 

C H E N E V I , f. m. ( Agric. ) graine du! 
produit le chanvre. On feme ordinaire* 
ment cette graine dans le courant du mois 
d'Avril ; ceux qui fement les premiers & 
ceux qui fement les derniers, courent des 
rifques différens. Les premiers ont à crain
dre les gelées du printems, qui font tort 
aux chanvres nouvellement levés i les der
niers ont à craindre les féchereflès, qui 
empêchent le chenevi de lever. 

On doit avoir attention de ne femer le 
chenevi ni trop clair ni trop dru : dans le 
premier cas, le chanvre deviendrait trop 
gros; Técorce en lèroit trop ligneuie, Se 
la filaflè trop dure : dans le fécond cas, il y 
auroit beaucoup de petits piés qui feroient 
étouffés par les autres. 

Lorfque le chenevi eft femé, on a grand 
foin de le faire garder jufqu'à ce que le 
chanvre foit tout-à-fait levé : on met auiïi 
dans la cheneviere des épouvantails, pour 
en écarter les oifeaux qui font très-friandi 
de cette graine, la vont chercher jufque 
dans la terre, & détruifent par ce moyen 
Tefpérance de la récolte. 

C H E N E V I E R E , f. f. ( Agric. ) pièce de 
terre dans laquelle on a iemé du chenevi. 
On choifit toujours pour cet effet une terre 
douce, aifée à labourer, un peu légère, 
mais bien fertile , bien fumée Se amen
dée. Dans les terreins fecs, le chanvre eft 
trop bas, Se la filaflè qui en provient eft 
trop ligneufe. 

Pour bien faire, il faut fumer tous les 
ans les chenevieres : cette opération fe fait 
avec tous les engrais qui peuvent contri
buer à rendre la terre légère, comme le 
fumier de cheval, de pigeon, les curures 
des poulaillers, &c. 

On fume ordinairement avant Wabouf 
d'hiver. I l n'y a que le fumier de pigeon 
qu'on ne répand que dans les terres des 
derniers labours. 

Le premier Se le plus confidérable des 
labours fè donne dans les mois de Dé
cembre & de Janvier : on le nomme entre» 
hiver. I l fe fait à la charrue ou à la houe. 
Se quelquefois à la bêche } ce dernier 
moyen eft plus long Se plus pénible, mais 
c'eft fans contredit le meilleur de tous. 

Au printems, on prépare la terre a 
recevoir 
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recevoir Ujtemence par deux ou trois l a 
bours , qui fe f o n t d e qu i n z e en q u i n z e 
jours. Si après t o u s ces la b o u r s i l r e f t e 
quelques m o t t e s , o n les r o m p t avec des 
maillets : car une eheneviere d o i t être a u f l i 
unie que les planches d'un p a r t e r r e . 

C H E N E V O T T E , f. f. (Économ. rufl. ) 
•s'eft l a p a r t i e d u c h a n v r e que l'on r o m p t 
par le m o y e n de l a b r o i e , ôc que T o n fé
paré de l a filaflè e n t i r a n t l e c h a n v r e 
entre les deux mâchoires'de l a b r o i e . 

C H E N I Ç E , f. f. (Hijî. anc.) m e f u r e 
a t t i q u e , Kom%, adoptée par les R o m a i n s : 
elle c o n t e n a i t o r d i n a i r e m e n t q u a t r e f e p -

rtiers o u h u i t c o t y l e s , félon Fannius. 
At cotylas... recipit geminas fextarius unus 

Qui quater ajfumptus graio fit nomine KOÎVI%. 
L a chenice c o n t e n o i t f o i x a n t e onces o u 

ci n q livres r o m a ines : à Athènes cepen-
d a n t - o n d i f t i n g u o i t q u a t r e mefures diffé
rentes , auxquelles o n d o n n o i t le n o m de 
phenj.ce. L a plus p e t i t e , c o m m u n é m e n t ap
pellée chenice dttiàue , c o n t e n o i t t r o i s c o 
tyles attiques ; l a féconde e n a v o i t q u a t r e \ 
von en c o m p t o i r fix à l a t r o i f i e m e , ôc h u i t 
à la quatrième , q u i eft celle d o n t Fan
n i u s a parlé c o m m e d'une m e f u r e n a t u -
•ralifée à Rome. Mém. de l'acad, tom. VIII. 
Voye^ COTYLE. ( G ) 

C H E N I L , f. m. (terme d'Architecture. ) 
s'entend a u f l i b i e n des bâtimens où f o n t 
logés les officiers d e l a vénerie , que d u 
li e u deftiné à c o n t e n i r les chiens de cha f l e , 
lequel d o i t être compofé de p l u f i e u r s pièces 
à rez-de-chauflee , p o u r les féparer félon 
le u r efpece : à côté de ces différentes 
pièces d o i v e n t être pratiquées des cours 
p o u r l e u r f a i r e p r e n d r e T a i r , ôc des f o n 
taines p o u r les abreuver 5 o r d i n a i r e m e n t 
a u f l i T o n p r a t i q u e a t t e n a n t d e ces cours 
des f o u r n i l s , l i e u où T o n c u i t le p a i n , ôc 
où ô n élevé leurs petits. C o m m e i l e f t 
Î beaucoup plus f a c i l e d e réchauffer les 
chiens q u a n d i l f a i t f r o i d , que de les r a 
fraîchir l o r f q u ' i l f a i t c h a u d , o n aura f o i n 
d e t o u r n e r les fenêtres Ôc les portes d u 
-chenil vers TorientLÔC le n o r d . O n prétend 
•que T e x p o f i t i o n d u m i d i e f t dangereufe. 
(P) 

C H E N I L L E , f. f. eruca ;(Hifi. nat.j) 
înfeébe q u i après a v o i r pafle u n c e r t a i n 
,tems dans'l'état de chenille* fe change èn 
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c h r y f a l i d p B c d e v i e n t e n f u i t e un p a p i l l o n . 
L e genré'OTs chenilles c o m p r e n d u n g r a n d 
n o m b r e d'efpeces différentes. /Les chenilles 
o n t le corps allongé & compofé de d o u z e 
anneaux m e m b r a n e u x ; l e u r tête eft écail-
l e u f e , ôc elles o n t au m o i n s h u i t jambes , 
d o n t les fix premières f o n t o r d i n a i r e m e n t 
écailleufes ; les autres f o n t membraneufes 
s'allongent ôc fe raccourciflènt au gré de-
l ' i n f e & e : fa tête eft attachée au p r e m i e r 
anneau ; le d e r n i e r e f t tronqué en f o r m e 
d ' o n g l e t ; Tanus fe t r o u v e dans cette p a r 
t i e , ôc i l e f t o r d i n a i r e m e n t r e c o u v e r t d'un 
p e t i t c h a p e r o n ch a r n u . L e n o m b r e des 
jambes écailleufes e f t c o n f i a n t , ôc elles 
t i e n n e n t aux t r o i s p r emiers anneaux : c'eft 
p o u r q u o i o n les n o m m e a u f f i jambes inté
rieures o u premières jambes. T o u t e s les che
nilles n'ont pas u n égal n o m b r e dè jambes 
membraneulès ; il y en a q u i n'en o n t q u e 
d e u x ; d'autres en o n t quatre , fix , h u i t , 
ôc m ê m e jufqu'à feize : l o r f q u ' i l n'y e h a 
que d e u x , elles f o n t attachées au d e r n i e r 
anneau ; c'eft p o u r q u o i o n les appelle a u l l i 
jambes pofiérieures. D'autres chenilles o n t des 
jambes membraneufes , placées entre les 
écailleufes ôc les poftérîeures ; o n l e u r 
d o m i e le n o m de jambes intermédiaires : c'efl; 
f u r - t o u t par l e u r n o m b r e ôc par l e u r a r r a n 
g e m e n t , que T o n a diftribué les chenilles 
en' différentes claflês. 

L a première c o m p r e n d celles q u i o n t 
h u i t jambes intermédiaires , quatre d e 
chaque côté, c'eft-à-dire feize jambes 
e n t o u t . Les h u i t jambes intermédiaires 
f o n t attachées à quatre anneaux confécu-
t i f s , d e f o r t e q u ' i l n'y a que quatre a n 
neaux q u i n'ont p o i n t de jambes ; f a v o i r , 
deux e n t r e l a dernière paire de jambes 
écailleufes ôc la première paire d'intermé
diaires , Ôc deux entre l a dernière p a i r e 
cle jambes intermédiaires ôc la paire d e 
jambes poftérièures. Les plus grandes e f 
peces dè chenilles ôc les plus c o m munes ap
p a r t i e n n e n t à cette première claflè. 

Les chenilles que T o n a mifes dans l a fé
c o n d e ôc l a t r o i f i e m e claflè, n'ont que t r o i s 
jambes intermédiaires de chaque côté, 
c'eft-à-dire quatorze jambes e n t o u t . L à 
différence de ces deux claflês eft dans Tar*. 
r a n g e m e n t des jambes. Dans l a féconde 
claflè, îl y a entre les jambes écailleufes. 
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Se les, intermédiaires , t ro^nneaux qui 
n Jont point r de jambes, & deux entre les 
jambes intermédiaires & les poftérièures ; 
dans la troifieme clalTè au c n.raire , i l n'y 
a entre les jambes écailleufes Se les inter
médiaires , que deux anneaux qui n'aient 
point de jambes, Se trois e itre les jambes 
intermédiaires Se les poftérièures. 

La quatrième claflè renferme aufli des 
chenilles à quatorze jambes , qui ont fix 
jambes écailleufes & huit intermédiaires 
& membraneufes, placées comme dans 
les chenilles de la première claflè ; mais les 
jambes poftérièures manquent : & dans la 
plupart des efpeces de cette claflè , le der
rière eft terminé par deux longues cornes 
qui ont de la folidité, qui font mobiles , 
êe qui renferment une corne charnue que 
la chenille peut faire fortir de fon étui. 

Les chenilles de la cinquième claflè n'ont 
3ue quatre jambes intermédiaires, c'eft-à-

ire, douze jambes en tout : i l y a entre les 
jambes écailleufes Se les intermédiaires , 
quatre anneaux qui n'ont point de jambes, 
Se deux entre les jambes intermédiaires 
Se les poftérièures. 

Dans la fixieme claflè , les chenilles n'ont 
que deux jambes intermédiaires : i l y a 
entre les jambes écailleufès Se les intermé
diaires , cinq anneaux fans jambes , Se 
deux entre lès jambes intermédiaires Se 
les poftérièures. 

On a comparé à des arpenteurs tes che
nilles de ces deux claflês , à caufè de leur 
démarche , parce qu'elles femblent mefu-
rer le chemin qu'elles parcourent. Lorf-
qu'elles marchent, elles commencent par 
courber en haut la partie de leur corps où 
i l n'y a point" de jambes , Se par ce moyen 
elles avancent les jambes' intermédiaires 

. auprès des écailleufès ; enfuite elles élèvent 
la partie antérieure du corps, Se la por
tent en avant à une diftance égale à l'ef
pace qu'occupent les anneaux qui n'ont 
point de amies, lorfqu'ils fe trouvent 
placés en ligne droite , après que la che
nille a fait la démarche q.ie l'on p-urroit 
appellcr le premier pas. Se ain!' de lui e. I l 
y a ter-coup de ces chenilles, fur-tout de 
celles de la fixieme claflè qui femblent 
être roides comme des brins de b' is , Se 
qui en ont aufli la couleur ; deforte qu a 
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les voir on les prendroit pour du bois fec | 
elles fe tiennent pendant des heures en
tières dans des attitudes fort bizarres, en 
foutenant leur corps dans une poution 
verticale ou inclinée , quelquefois en 
ligne droite ; d'autres fois elles relient 
courbées en différens fens ; elles lbnt fort 
petites pour la plupart. 

Enfin toutes les jambes intermédiaires 
manquent aux chenilles de la feptieme 
claflè ; elles n'en ont que huit en tout, lix 
écailleufes Se deux porté» ieures. 

Chacune de ces claflês comprend des 
chenilles de différons genres, Se chaque 
genre a fes efpeces qui différent par des ca
ractères que l'infecte préfente à l'extérieur, 
ou qui ont rapport à fa façon de vivre. 

On peut diftinguer dans les chenilles 
de chaque claflè trois différens degrés de 
grandeur : celles qui ont douze a treize 
lignes de longueur , lorfqu'elles ne s'éten
dent que médiocrement, Se un peu moins 
de trois lignes de diamètre, font de gran-

"deur moyenne } celles qui font fenfible-
ment plus grandes, doivent paflèr pour 
des chenilles 4e la première grandeur j en
fin celles qui font fenfiblement plus peti
tes , doivent être regardées comme des 
chenilles du dernier degré de grandeur, 
ou de petites chenilles. 

Les chenilles rafes font aifées à diftir-
guer de celles qui font couvertes de poils, 
ou de corps analogues aux poils. I l y en 
a dont la peau eft mince Se fi tranfpar-ri
te , qu'on voit à travers dans l'intérieur 
du corps j d'autres ont une peau plus épaif-
f e , Se opaque ; quelques-unes de celles-
ci ont la peau liffe , Iuifante, comme fi 
elle étoit vernie ; d'autres l'ont marte. Il y 
a des chenilles qui paflènt pour être rafes, 
quoiqu'elles aient des poils en petit nom
bre ou peu fenfibles ; elles font imparfai
tement rafes ; on peut les diftinguer de cel
les qui font parfaitement rafes. I l y en a 
qui ont la peau parfèmée d'une infinité 
de petits grains comme du chagrin, c'efl: 
pourquoi on peut les appeller chenilles 
chagrinées. Plufieurs de ces cheni les ont 
fur le onzième anr.eau une corne qui eft 
ordinairement dirigée .vers le derrière , & 
un peu courbée en arc. I l y a suffi des 
chenilles rafes qui ont cette corne fans 



être chagrinées, Ordinairement toutes ces 
chenilles à corne ont le corps ferme, Ces 
cornes femblent être de vraie matière de 
corne , Se même de matière oflèufe. On 
regarde comme des. chenilles rafes, celles 
qui ont des tubercules arrondis ordinai
rement en pon ion de-, fphere, Se diftribués 
régulièrement fur chaque anneàu les uns 
au - deflbus des autres , ou difpofés en 
différens. rangs fur des /lignes parallèles 
à la longueur du corps.^ Quoiqu'il y 
ait des poils fur ces tubercules , comme 
ils font en petit nombre, gros Se aflèz 
courts , les chenilles qui les portent ne 
doivent pas pour cela être leparées des 
chenilles imparfaitement rafes. Ce genre 
comprend plufieurs des plus groflès efpe
ces de chenilles, Se de celleŝ  dont vien
nent les plus beaux papillons ; par exem
ple celui que Ton appelle le grand paon. 

- Il y a des-chenilles rafes & des chenil
les de quelques autres claflês , qui ont 
fur la partie fupérieure de leurs anneaux 
des contours moins Amples que ceux des 
autres chenilles, Se des inflexions diffé
rentes de la circulaire ou de Tovale. Il y 
a d̂ autres chenilles dont le milieu du def-
~fus de chaque anneau forme une efpece 
de languette qui va recouvrir Tanneau 
qui le précède, & d'autres anneaux font 
entaillés dans cet endroit. 

Les chenilles qui ont fur la partie anté-
tîeure de la tête deux petites cornes ou 
antennes, font faciles à reconnoître. 

Celles qui font hériflees de poils fi gros 
Se fi durs qu'ils reflèmblent en quelque* 
façon à des épines, font, bien différentes 
des chenilles rafes , puifqu'on pourroit 
leur donner le nom de chenilles épineu
fes. Il y a de ces épines qui font Amples 
Se terminées en pointe, d'autres fervent de 
tiges à des poils longs 8e fins qui en for-
tent , d'autres font branchues ou four
chues ; enfin elles différent les unes des au
tres par la figure , la couleur , la gran
deur , l'arrangement , & le nombre. On 
en voit de brunes , de noires > • de jaunâ
tres, de violettes , &c. Ces épines font 
arrangées avec ordre félon la longueur du 
corps , Se félon fon contour. Il y a dés 

'ichenilles qui en ont quatre fur chaque 
«nneau > d'autres-cinq, fix, fèpt ou .huit 
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c'eft fur les amicaux qui font après ceux 
des jambes écailleufes, & fur les-premiers 
anneaux des jambes intermédiaires, qu'il 
faut compter les épines, de .même que 
les tubercules 8e les houpres dont on par
lera dans la fuite* Les épines n'empêchent 
pas de voir la couleur de la peau. 

Les chenilles velues font les plus com
munes : il y en a de plufieurs genres , les 
unes ont quelques parties du corps velues , 
tandis que le refte eft prefque entièrement 
ras : on les a appellées demi-velues j celles 
qui font entièrement velues , c'eft-à-dire 
qui Ont au moins quelques touffes de poils 
fur chacun de leurs anneaux , diffèrent les 
unes des autres par la longueur du poil : 

il y en a de velues à poils courts, & de ve
lues à poils ras ; quelques-unes de celles* 
ci ont lè corps court Se applati, deforte 
qu'elles reflèmblent à des cloportes : aufli 
les a-t-on nommées chenilles cloportes. 
On a appellé chenilles veloutées , celles qui 
ont les poils doux Se ferrés comme ceux 
d'un velours ; Se on nomme veloutées à 
poils longs , celles dont la peau eft entiè
rement cachée .par les poils , quoiqu'ils 
foient d'une longueur inégale. Le poil de 
quantité de chenilles eft difpofe par bou* 
quets, par houpes , par aigrettes. Les touf
fes de poils partent de tubercules arrondis 
Se hémifphériques , qui fervent de bafe 
aux poils, 8e qui font alignés fuivant la 
longueur du corps , Se fuivant la courbure 
de la partie fupérieure de chaque anneau. 
Il y a des chenilles, qui ont douze de ces 
tubercules ou de ces touffes de poils fur 
chacun de leurs anneaux ; d'autres n'en 
n'ont que dix , huit, fept, fix, ou même 
que quatre. Il eft difficile de compter le 
nombre des touffes de poils ; mais il eft aifé 
de reconnoître ces chenilles par la manière 
dont les poils font implantés fur ces tu
bercules : dans les unes, ces poils font 
perpendiculaires au tubercule ; dans d'au
tres ils font inclinés. Il y en a qui forment 
des efpeces d'aigrettes, quelquefois ils font 
tous dirigés vers la queue , d'autres fois 
ceux des anneaux poftérieurs font inclinés 
vers la tête , tandis que les autres le font 
du côté oppofé. On voit auffi fur certai
nes chenilles , que la moitié Se plus des' 
poils de chaque-tubercule tendent en bas a 
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Ôc que les ancres s'élèvent : ceux - ci font 
f i petits ri ans d'autfe^.érçeces , qu'ils n'ont 
pas la feptieme ou huitième partie des 
autres qui font nès-lpngs. ;t) y fa des che
nilles dont les poils fout) prefque tous di
rigés en bas , deforte quelles font très-
velues autour des, jambes , & qu'elles ne 
le font point fur le dos. Enfin , on trouve 
des chenilles dont les touflès de poils ne 
fortent pas de tubercules fenfibles, & ne 
s'épanouilîènt pas en s'élevant, mais au 
contraire fe reflèrrent dans le haut, comme 
les poils des pinceaux. 

Les tubercules dont il a été queftion juf-
qu'ici , font arrondis ; mais i l y en a qui 
font charnus Ôc faits en pyramide conique 
élevée & garnie de poils fur toute fa fur-
face. Certaines chenilles ont fnr le dos 
une pyramide charnue & couverte de 
poils. 

I l y a des chenilles velues qui ont fur le 
dos des houpes de poils qui reflèmblent 
parfaitement à des broflès, ôc qui font au 
nombre de trois, quatre , ou cinq , pla
cées fur différens anneaux. On voit de ces 
chenilles qui ont fur le premier anneau 
deux aigrettes , dirigées comme les anten
nes de plufieurs infectes ; ces aigrettes 
font cornpofées de poils qui ont des bar
bes comme des plumes. Ces mêmes che
nilles ont une troifieme aigrette fur Ton-
zieme anneau, qui eft dirigée comme les 
cornes de quelques autres chenilles. 

I l y a des chenilles velues qui ont des 
mamelons qui s'élèvent ôc qui s'affaif-
fent j on en voit fur d'autres qui ont une 
forme fixe , qui font plus ou moins élevés , 
ras ou velus , placés en différens endroits , 
&c. Une belle chenille rafè qui vir fur le 
fenouil , a une corne charnue en forme 
d'y , qui eft placée à la jonction du pre
mier anneau avec le cou : cette corne 
rentre en-dedans & fon au-dehors comme 
celles du limaçon. 

Le corps des chenilles les plus communes 
a un diamètre à-peu-près égal dans toute 
fon étendue ; mais i l y en a qui ont la par
tie antérieure plus défiée que la poftérieure : 
dans d'autres , au contraire , cette partie 
eft la plus petite , Ôc elle eft fourchue à 
l'extrémité. 

Les couleurs des chenilles ne peuvent 
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guère fervir que de caractères ipéciflques, 
& i l ne faut s'arrêter qu'à celles qui pa-
roiflènt lorfque la chenille a pris à-peu-près 
fon accroillèment, car les couleurs varient 
dans les autres tems , fur-tout torique 
celui de la métamorphofe approche. Les 
poils font aufli fujets à des variétés, ils pa-
roiflènt & difparoiflènt dans certains tems; 
leurs couleurs varient auffi comme celles 
de la peau. 

Les chenilles font d'une feule ou de plu
fieurs couleurs très-vives, très-tranchees, 
diftr buées par raies ou par bandes longitu
dinales ou tranfverfales, par ondes ou par 
taches régulières ou irrégulieres , ùc. 

I l y a des chenilles qui vivent feules fans 
aucun commerce avec les autres. I l y en a 
qui au contraire font plufieurs enfemble 
jufqu'au tems de leur première transfor
mation : d'autres enfin ne fe quittent pas 
même lorfqu'elle fe changent en chryfà
lides. 

On pourroit diftinguer certaines chenilles 
par les plantes fur lefquelles elles vivent, & 
par les tems auxquels elles mangent : les 
unes ne prennent de nourriture que pen
dant la nuit , d'autres mangent à toutes les 
heures du jour, d'autres le loir ôc le matin. 
I l y a des chenilles qui fe cachent dans la 
terre pendant lé jour, ôc qu'on ne trouve 
fur les plantes que pendant la nuit ; d'autres 
ne fortent jamais de la terre , Ôc mangent 
des racines. On rencontre des chenilles qui. 
fe roulent en anneau dès qu'on les touche} 
d'autres tombent à terre dès qu'on ébranle 
les feuilles fur lefquelles elles font pofées ; 
d'autres fuient avec plus ou moins de vîteffe 
lorfqu'on veut les prendre : i l s'en trouve 
qui le fixent fur la partie antérieure de leur 
corps ou fur la poftérieure , ôc qui ^agitent 
Tautre ; enfin i l y en a d'autrés qui fe con-» 
tournent en différens fens, ÔC avec beau
coup de promptitude ôc d'agilité. 

I l y a dans les infectes une matière écail-
leufè, analogue à la corne ou à Técaille , 
qui leur tient lieu d'os. Cette matière re
couvre la tête des chenilles, ôc forme autour 
des jambes écailleufès une forte d'étui qui 
renferme les mufcles ; ces jambes font ter
minées par un feul crochet dans la plupart 
des chenilles. I l y a deux crochets dans quel
ques efpeces j ç'a été fans. doute à caufe de.. 
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ces crochets que Ton a quelquefois d o n n é 
le nom de crochet à la jambe entière. Les 
fambes membraneufes -s'alongent ôc fe rac-
courciflènt au point que dans certaines 
chenilles elles femblent rentrer entièrement 
dans le corps ; ces jambes font terminées 
par une forte de pié qui prend différentes 
formes,ôc qui eft terminé par'une file de 
crochets de confiftance de corne ou d'é-
càiile, ôc de couleur brune ; ils font recour
bés en-dedans, & rangés en demi-couronne 
fur le bout du pié. O n en a compté plus de 
quarante Ôc près de foixante dans certaines 
chenilles. D'autres chenilles ont le bout du 
pié entouré par une corne entière de ces 
petits crochets. C'eft au moyen de tous ces 
crochets que les chenilles fe cramponnent 
fur différens corps ; ôc comme elles peuvent 
varier la forme de leur pié , elles pèuvent 
auffi embraflèr ôc faifir de petits corps dé 
différentes figures, Ôc faire plufieurs petites 
manœuvres aflèz fingulieres. 4 

• La première clalîe des chenilles, qui eft 
t rès-nombreufe, peut être divifée en trois 
autres claflês par les différences qùi fe trou
vent dans les jambes intermédiaires. La 
première de ces claflês comprendra toutes 
les chenilles à feize jambes, dont les huit 
jambes intermédiaires font pliflees & n'ont 
qu'une demi-couronne de crochets. O n 
rangera dans la féconde claflè les chenilles 
dont les jambes font encore aflèz mal fa
çonnées, mais entourées d'une couronne 
complète ou prefque complète de, crochets; 
ôc on mettra dansia troifieme.claflè / celles 
qui ont les jambes bien tendues ôc fans plis, 
quoique terminées par une couronne com
plète de crochets. 

La tête des chenilles femble tenir au pre
mier anneau ; cependant i l*y a un c o u , 
mais i l eft trop court Ôc trop replié pour 
être vu. La tête eft principalement compo
sée de deux grandes pièces écailleufes pofées 
de côté ôc d'autre en forme de calote. U y 
à une troifieme pièce fur le devant de la 
tête' qui eft beaucoup plus petité que., les 
deux autres ^ & de figure triangulaire. I l 

^refte entre les deux,-grandes pièces en def
fous ôc au devant de la tête , une ouverture 
dans laquelle eft la bouche de l'infecte. 
Cette bouche a deux. lèvres , une en-haut 
ôc Tautre en-bas ; ôç deux dents larges ôc 

C H E r 

épaiflès j W d e - d i a # cofPL^ievre de 
deflus.eft échancrée par Ie' rHii î^ft fcelle^du 
deflbus èft refendue en trois parties, juf-
qu'auprès de fa bafe. C'eft au moyen de ces 
deux dents qui font aux côtés de la bou
che que \es'chenilles coupent par petits 
morceaux les feuilles dont elles fe i iour-
riflènt. Ces infectes ont dans1 Tintérjeur de 
la bouche une convexité charnue & rou-
geâtre , qùi s'élève du bas de la bouche juf
qu'à la hauteur du milieu des dents, ôc qu i 
paroît tenir lieu de langue. I l y en a qui 
détachent feulement le parenchîme des 
feuilles, fans prendre les fibres; mais la 
plupart prennent les feuilles dans toute leur 
épaiflèur. O n a obfervé qu'une chenille de 
Tefpece connue fous le nom de ver-a-foie, 
mange en un jour autant pefant de feuilles 
d é mûrier , qu'elle pefè e l le-même. I l y en 
a d'autres qui prennent chaque .jour une 
quantité d'alimens< pefant plus de deux fois . 
autant, que léur corps- :' ces chenilles c r o i f l è n t r 

à propor t ion, & parviennent en peu de -
tems au dernier degré d 'accroifîèrrent . I l 
y a une pyramide charnue rqui occupe le 
milieu de la levré in fér ieure , ôc i l fe trouve 
près de la fommité de cétte pyramide une 
filière d ' o ù for t la foie que filent les)che
nilles.^: • T, - .- -, rs 

On voit fur la tête, près de l'origine des 
dents, deux petites cornes mobiles ; ôc fur 
le devant de la t ê t e , ôc un péu fur le c ô t é , 
fix petits grains noirs pofés fur un arc^ de 
cercle , convexes ôc tranfparens : on préfu
me que ce font les yeux de la chenille. I l y 
a fur tous les anneaux des chenilles, à l'ex
ception du f e c ô n d , du troifieme ôc du der
nier , deux taches ovales, une de chaque 
c ô t é , placées plus près du ventre que du 
dos ; le grand diamètre de l'ovale fuit la 
courbure de l ' anneau , 'ôc i l eft tranfverfal 
par rapport à la longueur du corps de la 
chenille. La figure de cet Ovale eft impri
mée en creux fur la peau ; c'eft pourquoi 
on à donné à.ces Cavités le nom de fligma-
tes : ce font des ouverturès par lefquelles Tait 
entre "dans les poumons de" l'infecte. Vbye^ ' 
STIGMATES. 

Les chenilles changent plufieurs fois de 
peau avant de fe trapsformer en chryfàlides ; 
on a- 4obfervé que le yer-à-foje fe dé f a i t 
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quatre fols de la flenne ; i l fe dépouille pour* 
la première fois le 10, 11, ou 1 2™«- jour 
après qu'il eft éclos. Cinq jours & demi ou 
fix jours après qu'il s'eft dépouillé de la 
première peau , i l quitte ia féconde ; fi la 
troifieme dure plus que la féconde, ce n'eft 
que d'un demi-jour, & la quatrième tombe 
fix jours & demi, ou lèpt jours Ôc demi 
après qu elle a paru; Les chenilles quittent 
non-feulement leur peau, mais auflî tout ce 
qui paroît à l'extérieur ; les poils, les four
reaux des jambes, les ongles des piés, les 
parties dures de la tête , les dents, &c. dé
faite qu'à voir la dépouille d'une chenille , 
on la prendrait pour une chenille entière. 
Ce dépouillement doit être pénible pour 
l'infecte ; aufli ceilè-t-il de manger un jour 
Ou deux auparavant, i l devient languiflànt, 
fes couleurs s'afFoibliflènt, fa peau le defle-
che; i l s'agite, i l gonfle quelques-uns de. 
fes anneaux, & c'eft ordinairement par, 
l'effort de cette dilatation que la peau com
mence à fe fendre fur le fécond ou le troi
fieme anneau. La fente s'étend depuis le 
premier anneau jufqu'au-deià du quatriè
me ; alors la chenille le courbe en-haut pour 
tirer fa tête de l'étui dont elle doit fortir , 
ôc enfuite elle fè porte en avant pour débar-
raflèr la partie poftérieure de fon corps. La . 
dépouille refte en place, parce qu'elle eft 
accrochée à une toile de foie. On a remâr-

ué que les chenilles qui n'ont pas toujours 
es nids de foie, en font avant que de fe 

dépouiller. Enfin la chenille, au fortir de fa 
dépouille, paroît avec une peau nouvelle. 
ôc des couleurs toutes fraîches. La durée de 
ce travail n'égale pas celle d'une minute. Si 
oh enlevé la peau d'une chenille velue, lorf-
qu'elle eft fur le point de la quitter elle-
même, on trouve tous les poils de la nou
velle peau couchés fous la peau extérieure. 
Lorfque la chenille s'eft dépouillée naturel
lement , on la trouve confidéralement 
plus groflè qu'elle n'étoit avec la dépouille, 
fur tout le crâne, c'eft-à-dire i les pièces 
écailleufes de la tête. On a obfervé que la 
grandeur du vieux crâne qu'un ver-à-fbîe 
a quitté, neft quelquefois que le tiers ou 
le quart de celle du nouveau. 

-Lorfque les chenilles quittent leur der
nière peau, elles en fortent métamorpho
ses en chryfàlides; on ne voit plusn la 

figure d'une chenille. Celle de la plupart 
des chryfàlides approche du cône ; ,on 
ny voit ni jambes, ni ailes i le feul mou. 
vement qu'elles fe donnent eft dans les 
anneau#-donr la partie poftérieure eft com
poféé; c'eft la feule qui paroillè animée. Au 
refte, la chryfalide femble n'être qu'une 
maflè brute, ôc elle ne prend aucune 
nourriture, voye^CHRYSALIDE. Cependant 
c'eft de cette chryfalide que fortira le pa* 
pillon : i l eft déjà formé dans la chryfa
lide , i l l'eft même dans la chenille ; car li 
on enlevé la peau à une chenille un jour. 
ou deux avant celui de la métamorphofè, 
on met le papillon à découvert, ôc on dif
tingue toutes fès parties, même fes œufs. 
Pour cela , i l faut avoir gardé la chenille 
pendant quelques jours dans du vinaigre 
ou de l'efprit de v i n , afin de rendre fes 
parties allez fermes pour être difféquées. 
I l y a des chenilles qui filent des coquet!. 
de foie dans lefquelles elles fè transform 
ment. Tout le monde connoît celles des 
vers-à-foie ; mais les coques des différen
tes efpeces de chenilles différent beaucoup 
les unes des autres pour la figure, la ftruc-
ture , la façon d'être fufpendues?, am
enées , travaillées, &c. I l y a des chenilles 
qui font leur coque avec de la terre & de 
la foie, ou de la terre feule ; elles fe méta-
morphofènt fous terre. I l y én a d'autres 
qui ne fonr point de coques, & qui ne fe 
cachent pas dans la terre ; elles fe retirent 
feulement -dans des trous de murs, dans 
des creux d'arbres, &c. On rencontre fou
vent de ces chryfàlides dans différente! « 
polirions , &c. Quelques jours avant la 
métamorphofè, on ne voit plus manger 
les. chenilles ; elles rendent ce qu'elles ont 
dans les inteftins, & même la membrane{ 
qui double l'eftomac & le canal intefti-
nal ; leurs couleurs s'affoibliflènt ou s'efra» 
cent entièrement. Lorfque les chenilles ont 
filé leur coque & qu*on les en retire» 
on les trouve très - lartguiflàntes, Ôc cet 
état de langueur dure, près de deux jours 
pour les unes, & feulement vingt-quatre 
heures pour les autres. Enfuite elles fe 
courbent en ramenant la tête fur le ven
tre ; elles s'étendent dans certains inftans ; 
elles s'agitent, mais fans fe fervir de leurs 
jambes : elles fe raccourcifient ôc fe recour-

1 
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•bent de plus en plus, à mefure que le mo
ment de là métamorphofè approche. Les 
mouvemens de la queue, les contractions 
ôc les alongemens mcceflifs deviennent1 

plus fréquens ; les forces femblent renaî
tre ; enfin, l'infecte commence par'dégagérf 
du fourreau de chenille les deux dernières' 
jambes ôc le derrière, tk i l les retire vers 
la tête, deforte que la partie du fourreau 
•qui eftvuide s'affaiflè. C eft donc la chry
falide qui eft dans le fourreau de chenille, 
qui fe dégage en fe portant en avant, 
tandis que le fourreau eft porté en arrière 
par la contraction dès premiers*" anneaux 
ôc l'extenfion des derniers. La chryfalide 
fe réduit peu-à-peu à n'occuper que la 
moitié antérieure du fourreau. Alors elle 
fe gonfle, tk le fait fendre vers le troi
fieme anneau ; la fente s'aggtandît bien
tôt au point que . la chryfalide paflè' au-
dehors : i l y en a qui commencent à fe 
dégager par la tête , ôc qui pouffent la 
dépouille en arrriere , où on la trouve plif-
fée en un petit-paquet. La chryfalide met 
tout au plus une minute à fè dégager de 
fon fourreau. I l y a des chenilles qui fe fuf-" 
pendent par les pattes de derrière, au 
moyen de leur foie, tk dont la chry
falide fe dégage dans cette fituation , tk 
fe trouve enfuite fufpendue la tête en-bas 
dans la place où étoit la chenille. I l y a 
d'autres chryfàlides qui font pofées hori-
fontalement; d'autres font inclinées. Dans 
quelques fitUâtions qu'elles foient , elles 
font Rattachées par la queue ; mais lors
qu'elles font Couchées ou inclinées , elles 
ont de plus un lien de* fil de fqie qui paflè 
Par deffous leur dos, car elles ont le ven
tre en haut ; les deux bouts de cette forte 
de courroie font attachés au deflTus de la 
chryfalide, à quelque corps fol ide, de 
même que le lien par le moyen duquel la 
queue eft fufpendue; ' 

La, grandeur des coquès n'eft pas' pro
portionnée à celle des chenilles qui les 
"font ; les unes .en font de grandes , ôc les 
autre? de petites , relativement au volume 
de leur corps. I l y a de grandes différences 
"entré les Coques de ^différentes efpeces de 
chenilles. I l ' y en a qui remplifleht feule
ment un certain efpace de fils' qui fé çroi-
fent en différent fens, mais qui Jâiflènt 
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beaucoup de ryaldc^lùiârf î^ 
feuilles jouai«rcua/rir; teufiieriq^esjpou. pour 
fuppléefe à^ïaiub;épqiB) fédMefty Imanquer. 
Celles 'qiaifo^BSplfeabitfi'uneaS^s grande 
quantité de^Toiè 57111e'; couvrent pas leur 
coque avec des feuilles ; m'ai s i l s'en trouve 

-qui mêlent d'autres matières avec la foie. 
I l y a des coques de pure foie, qui fem
blent n'être formée que d'une toile fine, 

• mince tk très-ferrée ; d'autres font plus 
épaiffès ôc plus foyeufes» La coque du ver-
à-foie eft de ce genre; d'autres , quoi-
qu Jaflèz fermes tk épaiffès > n'ont que l'ap
parence d'un réfeau. On préfume que cer
taines chenilles répandent par l'anus une 
liqueur gommeufe, qui rend leur coque 
plus ferme ; ou une matière jaune qui pé 
nètre la coque , tk. devient enfuite une 
poudre de couleur de citron. D'autres s'ar
rachent des poils, ôc les mêlent avec la 
foie pour faire les, coques. I l y a des che
nilles qui lient enfemble des feuilles-pour 
leur tenir lieu de coque ; d'autres recou-> 
vrent des coques de foie avec de petits. 
grains de fable ; d'autres fe font une forte 
de coque avec "des brins de moufle. I l y en 
a qui emploient de petits morceaux d'é
corce pouf faire des coques, auxquèlles 

elles ^donnent la forme d'un bateau. On 
trouve auffi des coques de foie qui ont la 
même forme, &c. 

I l y a peut-être plus de la moitié des che
nilles qui font leurs coques dans la terre 1 
les unes s'y enfoncent fans faire de coques; 
cependant la plupart en font. Elles reflèm
blent toutes à une petite motte de terre, 
arrondie pour l'ordinaire, ou un peu alon-
gée. Les parois de la cavité qui eft au-de-
dans font lifles, polies ôc tapiflèes de foie. 
Ces coques fonr faites avec des grains de 
terré bien arrangés les uns contre les autres 
Ôc liés avec des fils de foie. D'autres che
nilles font des coques qui né font qu'à moi -
tié enfoncées dans la "terre , tk qui fonc 
faites en partie avec de la terre, ôc en par
tie avec des feuillés ; d'autres font au-dc 
hors de la terre.des coques qui font entière
ment de terre, ôc qui de plus font polies à 
l'extérieur. Enfin les chenilles qui vivent en 
fociété font un grand nombre de coques 
réunies eii un fèul paquet ou én une forte* 
de gâteau j quelquefois ces coques ont une* 
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enveloppe commune, d'autres fois elles n'en1 

ont point. 
La plupart des chenilles reftent- feules •, 
lis i l y en a qui vivent plufieurs enfem-mais 

ble , tant qu'elles font chenilles, ôc même 
leurs chryfàlides font rangées les unes au
près des autres ; d'autres chenilles fe fé-
parent dans un certain tems. Toutes celles 
que Ton voit enfemble dans le même nid 
viennent d'une feule ponte. I l y en a ordi
nairement deux ou trois cens, ôc quelque
fois jufqu 'aux ou fept cens. Celles que 
Ton appelle chenilles communes, parce qu'if 
n'y en a que trop de leur efpece dans la 
campagne ôc dans nos jardins pour gâter les 
arbres, vivent enfemble jufqu'à ce qu'elles 
foient parvenues à une certaine gran
deur. 

Cette chenille eft médiocre de grandeur; 
elle a feize jambes ; elle eft chargée de poils 
roux allez longs ; la peau eft brune : on 
voit de chaque côté du corps des taches 
blanches rangées fur la même ligne , ôc 
formées par des poils courts ôc de couleur 
blanche. I l y a fur le dos deux mamelons 
rouges ; l'un fur l'anneau auquel la der-' 
niere paire de jambes membraneufes eft 
attachée, & Tautre fur Tanneau fuivant. 
I l y a aufli fur la peau du milieu du dos 
plufieurs petites taches rougeâtres, ùc. Les 
papillons qui viennent des chenilles de cette 
efpece font de couleur blanche Ôc du nom
bre de papillons nocturnes. 

Les femelles arrangent leurs.œufs dans 
une forte de nid dont elles rembourent 
l'intérieur, & recouvrent le deflus avec 
leur poil. On trouve ces nids dans les mois 
de Juiïi ôc de Juillet, fur les feuilles, des 
branches ôc des troncs d'arbres. Ce font 
des paquets oblohgs, de couleur rouflè 
ou brune, tirant.fur le .café , qui reflèm
blent aflèz à une groflè ch'qnitle velue. Les 
oeufs éclolent tous depuis la mi-Juillet jùf- ] 
que vers le commencement d'Àoût, envi
ron quinze jours après qu'ils Ont été pon
dus. Ils font toujours fur ' le defius des 
feuilles : ainfi dès que les chenilles fortent 
du nid , elles trouvent la nourriture qui ; 

leur convient; c'eft le parênehimé du 
deflus de la feuille. Elles fè rangent*fur 
cette feuille à mefuré qu'elles fortent du 
n i d , ôc forment plufieurs files, dans lef-
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quelles elles font placées les unes à côté de* 
autres, en auflî grand nombre que la Ur. 
geur de la feuille le permet, ôc i l y a quelque
fois autant de files qu'il en peut tenir dans 
la longueur ; tout eft rempli, excepté U 
partie de la feuille que les chenilles du pre
mier rang ont laiflee devant elles, dçloire 
que chacune des chenilles des autres rangs 
n'a à manger fur cette feuille que l'efpace 
qui eft occupé par la chenille qui eft place 
devant e l l e , '& qui lè découvre à mefure 
que cette chenille ie porte en avant en man
geant elle-même. Dès que les premières qui 
font forties du nid ont mange, elles, com
mencent à tendre des fils d'un bord à 
Tautre de la feuille qui a été rongée, ôc qui 
par cette caufe eft devenue concave. Ces 
fils font bientôt multipliés au point île 
fournir une toile épaiflè ôc blanche, fous 
laquelle.elles fe mettent à couvert. Quel
ques jours après elles travaillent à faire un 
nid plus fpacieux ; lorfqu'elles ont rongé 
un bouquet de feuilles, elles commencent 
par revêtir de foie blanche une aflèz longue 
partie de la tige qui porte ces feuilles, k 
elles enveloppent d'une toile de la même 
foie une ou deux des feuilles qui fe trouvent 
au bout de la tige ; enfuite elles renferment 
ces feuilles & . l a tige dans une toile plus 
grande qui les approche les, unes des 
autres „ enfin avec d'autres toiles elles en
veloppent d'autres feuilles ôc groflrfl'ent 
leur, nid. Ces différentes, toiles-font à quel
que diftance les unes des autres, & les es
paces qui reftent vuides font occupés par 
les chenilles, lorfqu'clles font retirées dans 
leur nid. I l y a dans chaque toile de pe
tites ouvertures par le (quelles elles pêne* 
trent jufqu'au centre du nid. I l n'y a per-
lbnne qui ne connoiflè ces nids que l'on 
voit comme de gros paquets de foie blan
che & de feuifl^s fur les arbres en automne, 
'ôc fur- tout en niver, lorfque les feuilles 
des, arbres font tombées. Ces chenilles man
gent quelquefois des fruits verts aufli bien 
que des feuilles. Elles rentrent dans leur 
nid pour fe mettre à l'abri dès groflès pluies 
ôc de la trop grande ardeur du foleil ; elles 
y paflènt une partie de la nuit ; elles y re£ 
tent lorfqu elles changent de peau; enfin, 
elles y paflènt .l'hiver. C'eft avant la fin de 
Septembre , ou au plus tard dès le com

mencement 
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jnencemeht d'Octobre, qu'elles Vf retirent̂  
elles y reftent immobiles-tant que le froid 
dure; mais le froid de nos plus grands 
hivers ne peut pas les faire périra Elles ne 
fortent du nid que vers la fin de Mars, ou 
dans les premiers fours d'Avril , lorfque la, 
chaleur de la faifon les ranime. Elles font 
encore alors fort petites, elles prennent 
bien-tôt de Taecroiflèment, ÔC elles font 
obligées d'aggrandir leur nid. Après avoir 
changé plufieurs fois de peau , elles aban
donnent leur nid ; c'eft dans les premiers 
jours de Mai-qu'on les trouve difperfées. 
Alors différens infectes s'emparent du nid , 
fur-tout les araignées. Les chenilles n'y re
viennent plus; elles filent de la foie dans 
différens endroits , ôc y changent de peau 
pour la dernière fois. Enfin, au commence
ment de Juillet, elles font des coques pour fe 
transformer en chryfàlides. Ces coques font 
de foie* brune, d'untiflii fort l â c h e ; eliesfont 
placées fur des feuilles qui les enveloppent 
prefqu'en entier. 

I l y a des chenilles qui vivent dans Teau 
ôc qui s'y transforment en chryfàlides, mais 
le papillon fort de Teau pour n'y plus ren
trer. On a trouvé de ces chenilles aqua-

\ -tiques qui font leur coque fut la plante ap-
; - pellée potûmogeton , avec des feuilles de 

çette plante ÔC leur foie ; quoique cette 
f coque foit faite dans Teau , on n'en trouve 

cependant pas une goutte dans fbn inté
rieur. 

Plufieurs efpeCes de chenilles v i ven t . <lan s 
les tigès , les branches , & les racines des 
plantes ôc des arbres ; i l y en a dans les 
pohes, les pommes, les prunes , & d'autres 
fruits. Lorfqu'ils font gâtés par ces in
fectes , on les appelle fruits verreux , parce 
qu'en effet il y a au-dedans des vers ou des 

. chenilles , ùc. on n'en trouve pas dans les 
' abricots ,> les pêchesv, les grains de faifin , 

ùc. Les œufs des infectes font dépofés fur 
•le f rui t , fouvent lorfqu'il n eft encore 
qu'un embryon ;' ainfi dès que la chenille 

• eft éclofe elle perce le frui t , ôc elle pé
nètre . àu-dedans : quelquefois l'ouverture 
extérieure fe renferme. entièrement pen
dant que le fruit groflît. I l y a une efpece 
de chenille qui fe met dans un grain d'orge 
ou.de blé , d è s quelle eft éclofe, ôc qui 
n'en fort qu après qu elle a été transformée 

Tome VIL 
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en p a p i l l o n . 11 e f t d i f f i c i l e de d i f t i n g u e r 
toutes ces efpeces de; chenilles ; mais rien n c 

prouve mieux que ce font des chenilles, 
que le papillon qui en fort. 

I l n'y a guère de gens qui n'aient de 
Taverfion pour les chenilles : on les re
garde comme ides infectes hideux ôc dé-
goûtans ; cependant f i on fe permettoit 
d'examiner les chenilles de près, on en 
rencontrerait beaucoup fur lefquelles on 
ne pourroit pas s'empêcher de trouver 
quelque chofe qui mériterait d'être v u , 
pour les couleurs , l'arrangement, ùc. 
D'ailleurs ce n'eft que par prévention 
qu'on les croit plus malpropres qu'un au
tre infecte» I l n ' y a qu'un feul rifque à cou
rir en les touchant , c'eft de rencontrer 
certaines chenilles velues dont les poils 
font f f f ins , fi roides , fi fragiles & fi lé
gers , qu'ils fe caflènt aifément en petits 
fragmens qui fè répandent tout autour de 
la chenille. Ces poils s'attachent fur les 
mains, fur le vifàge, fur les paupières , 
ùc. ôc caufent fur la peau une démangeai
fon aflèz cuifante , qui dure quelquefois 
pendant quatre ou cinq jours , fur-tout 
lorfqu'on irrite cette - démangeaifon en 
frottant les endroits oh e f t la douleur. 
Souvent i l fe forme fur la peau des éle-
vures qui femblent changer de place, 
parce qu'on répand en différens endroits 
de nouveaux poils , en y portant la main 
qui en eft chargée. On a éprouvé qu'en 
fe frottant avec du perfil, on fait ceflèr 
la démangeaifon en deux ou trois heures. 
Voilà ce qu'il y a à craindre de quelques 
chenilles velues, fur-tout ^orfqu'elles font 
prêtes à changer de peau ; celle que Ton 
appelle, la commune e f t du nombre ; ôc je 
crois qu'il eft à propos de fè défier de tou
tes celles qui ont du poil. Les nids dans 
lefquels elles font entrer de leur poil avec 
leur foie font encore plus à craindre, prin
cipalement lorfqu'ils font deflèchés , Ôc 
lorfqu'on les brife ; mais o n ne C ro i t pas 
que les chenilles qui f o n t entièrement ra
fes , puiflènt faire aucun mai à ceux qui 
les touchent, pas même à ceux qui les 
avaleraient. I l eft certain qu'il arrive af
fez fouvent qu'on en avale fans le favoir , 
& fans en reflèntir aucun mauvais e f fe t . 

Fauffes chenilles. On a d o n n é ce n o m à 
N n n n 
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tous les infectes qui reflèmblent aux che
nilles , mais qui ont les jambes plus nom-
breufès, ou fituées on conformées diffé
remment. I l vient des mouches au lieu 
de papillons de toutes les fauflès chenilles : 
i l n'y a point de crochets dans leurs jambes 
membraneufes, ce qui peut les faire dif
tinguer des vraies chenilles , indépendam
ment du nombre des jambes. Ces fauflès 
chenilles n'ont pas deux pièces écailleufes 
fur la tête ; i l n'y a qu'une efpece de cou
ronne fphérique d'une lèule pièce, qui em-
braflè une grande partie du deflus Se du def
fous de la tête. On n'y voit pas ces petits 
points noirs que l'on croit être des yeux ; 
mais il paroît qu'elles ont deux autres yeux, 
dont chacun eft beaucoup plus grand que 
tous ces points enfemble. Mémoire pour 
Jervir à Vhifi. des infectes , tom. I & IL Voy. 
INSECTE. ( I ) 

On a lieu de foupçonner que plufieurs 
efpeces de chenilles , & peut-être même 
toutes celles dont les papillons font pha
lènes , peuvent provenir d'oeufs non fécon
dés , c'eft-à-dire, d'oeufs pondus fans ac
couplement. Je crois du moins en avoir 
donné d'aflèz fortes raifons dans un mé
moire qui va être inféré dans le troifieme 
des nouveaux mémoires de l'académie de 
Berlin ; & fi les amateurs de l'hiftoire na
turelle y font quelque attention, je me 
flatte qu'ils s'ouvriront un vafte champ à 
des remarques nouvelles Se curieufès. En 
renvoyant donc le lecteur au mémoire 
dont je viens de parler , je me contenterai 
ici d'indiquer brièvement quelques faits, 
fur lefquels j'appuie principalement ma con
jecture. 

La première obfèrvation qui m'en a 
donné Tidée me fut communiquée , i l y a 
huit ou neuf ans, par M . Bafler , profeflèur 
e ; langue hébraïeue à Balle ; ayant nourri 
pendant quelques jours la chenille qui 
donne le papillon paquet de feuilles fiches , 
i l en avoit obtenu un papillon femelle , 
qui toujours ifblé dans un verre, pondit 
fur une feuille de papier une grande quan
tité d'oeufs. M . Bafler avoit mis ce papier 
fàns deflèin fur le poêle de fà chambre , & 
i l n'v fbngeoit plus, mais au mois de No-
vc bre , lorfqu'on commença de chauffer 
U chambre, i l s'a t perçut par hazard que 
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des ceufs de fon papillon il éroif foui un 
grand nombre de chenilles qui étoient en
core en vie -, i l en fut bien furpris, fâchant 
que la mere avant toujours été feule 
n'avoit pu recevoir l'approche d'aucun 
mâle. 

Je ne penfois plus à cette obfèrvation, 
lorfque j'en fis une femblàble : j'avois nourri 
la chenille du poirier, représentée par les 
figures i & 5 , planche XVIII du premier 
volume du grand ouvrage de M . de Réau-
mur fur les infectes ; toujours feule dans 
une petite boîte , elle y fit fa coque, Se 
après que j'eus perdu la boîte de vue pen
dant quelque tems , j 'y trouvai au bout de 
ce tems une petite famille de chenilles, qui 
ne pouvoient être provenues que d'un papil
lon mort , que je reconnoiflois pour celui 
de la chenille que j'avois nourrie dans la 
boîte. 

Ces deux phénomènes ont excité ma 
curiofîté > ne pouvant prefque plus doutei 
de la faculté de certains papillons, de 
pondre des œufs féconds fans accouple- ' 
ment, faculté-que je crois pouvoir nom
mer monogénégie, j 'ai cherché à en con
noître un plus grand nombre , foit pir 
moi-même, foit en trouvant dans les au
teurs qui ont écrit fur les chenilles, des ob
fèrvations pareilles à celles que je viens de 
rapporter. 

Je n'ai pas été aflèz heureux que de voir 
arriver chez moi ce que je fouhaitois ; j'ai 
eu par, exemple, le même papillon paquet 
de feuilles fiches femelle , i l s'eit délivré de 
tous fès œufs , mais ces œufs fe font defiècbés 
Se la même chofe a eu lieu chez M . Bafler, 
lorfqu'il s attendoit à voir fon obfèrvation 
fe réitérer. 

J'ai attendu avec impatience ce que 
produiraient quelques-unes des belles che
nilles à braflès jaunâtres Se raies orangées', 

ue je voyois à leur grande ur devoir toutes 
onner des papillons femelles i i l me pa

roiflbit que fi un papillon au monde pou
voit être hermaphrodite, ce devoit être 
cette lourde maflè privée d'ailes Se inca
pable m ê m e , à caule de fa plénitude , de 
faire quelques pas. Je fus donc fort atten
t i f à obferver ceux qui naquirent de mes 
chenilles ; mais tout ce que je vis, c'eft 
qu'après s'être défendu, pour ainfi dlc > 
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pendant quelques jours de pondre , îl leur 
échappa peù-à-peu quelques œufs , Se qu'à 
la fin comme ne pouvant plus lès retenir, 
ils laiflèrent partir la plus grande partie 
de leurs œufs a la fois , Se moururent en 
en ; gardant néanmoins chacune une quan
tité plus ou moins grande dans le corps ; 
quant aux œufs même fe font tous def-

. léchés. 
Le même papillon cependant m'a fourni 

un fait des plus fatisfaifans , que f ai eu , en 
revanche , le plaifir de trouver dans les 
ouvrages d'hiftoire naturelle. M . de Réau
mur , dans le feptieme mémoire de Ion fé
cond volume , pag. gzo , édit. ia-40 , cite 
Goedart comme ayant vu éclore des che
nilles d'œufs pondus par un de ces papil
lons qui ne s'étoit point accouplé. I l eft 
vrai que M M . de Réaumur Se Swammer-
dam * révoquent ce fait en doute r qu'ils 
lè moquent de Goedart Se de Lifter qui 
Tont rapporté comme un prodige & comme 
ayant eu lieu réellement ; qu'ils tâchent 
d'expliquer Tillufion ; M . Roefè l , dans fon 
beau recueil d'infiâes , in-d^ , imprimé en 
Allemand, à Nuremberg , Se enrichi de fi 
belles planches enluminées , paroît égale
ment convaincu de Timpolïibilité de la mo-
nogénéfie dont i l eft queftion. 
. Voici pourtant encore deux obfèrva
tions qui me femblent décider, au con
traire , abfolument en fa faveur ; c'eft M . 
Pallas, actuellement profeflèur & membre 
de l'académie impériale des fciences de 
Pétetsbourg, qui les rapporte dans les 
Nova acla Phyfico-medica academiœ naturœ 
curioforum , an* i -J6J , n° 87 ; i l décrit 
deux efpeces de teignes , dont i l a vu fré
quemment les papillons femelles pondre 
des œufs féconds fans s'être accouplé* : i l 
eft à remarquer que le papillon de la pre
mière efpece reOemble beaucoup à celui 
de la chenille à broflès , tenant fèulement 
encore plus de la figure , du reptile , qu'il 
ne paroît pareillement lè délivrer de lès 
œufs que malgré l u i , Se qu'il meurt fouvent 
en les gardant tous dans le corps. Chez la 
féconde efpece ce phénomène arrive , 'lui-* 

t vant M . Pallas , beaucoup plus sûrement ; 
Se M . de Réaumur Ta obfervé pareille
ment , Se en a parlé à la page i£i de fon 
•troifieme volume. I l eft fiirprenant après cela 
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que M . de Réaumur, n'ait pas ajouté plu? 
de fo i à Tobfervation de Goedart, d'au
tant qu'il confeilie beaucoup dans un autre 
endroit, de répéter Se de retourner en 
toutes façons les expériences de Malpighi, 
fur la manière dont fe fait la fécondation 
des œufs des papillons ï i l eft furprenant 
auffi qu'on ne rrouve pas à lire un plus 
grand nombre d'exemples d'obfèrvations 
femblablès ; i l eft probable qu'il faut un 
concours particulier de circonftances pour 
les produire ; & peut-être , c'eft une con
jecture que je crois avoir déjà été avancée , 
peut-être qu'une même fécondation fert 
pour deux ou trois générations , ou pour 
un plus grand nombre j quoi qu'il en foit 
i l me fçmble que k matière mérite qu'on 
Tapprofondifïè , Se qu'on ne regrette pas 
la perte des couleurs du papillon ; autre 
caufe qui peut avoir mis obftacle à des ob
fèrvations plus fréquentes du phénomène 
dont i l s'agit : les efîàis qu'on fera ne feront 
peut-être infructueux qu'avec les papillons 
diurnes ; car à l'égard de ceux-ci je ne 
fâche pas d'exemple feulement qu'ils aient 
pondu des œufs fans avoir eu commerce 
avec un mâle. 

Au refte, quelqu'un de ma connoif
lance qui n'a pas voulu croire qu'un pa
pillon puiflè produire des œufs féconds 
fans accouplement, a convenu' du moins 
qu'il y en a d'hermaphrodites pour les 
couleurs ; autre point qui invite à des re
cherches ultérieures : i l a vu un papillon 
de la chenille à oreilles" qui avoit d'un côté 
les aîles comme les mâles , Se de l'autre 
comme les femelles ; Se i l m'a dit avoir 
entendu parler d'autres exemples de pareils 
jeux de la nature. 
CHENILLE , feorpioides, ( Hift. nat.hotan.) 

genre de plante à fleur papilioriacée. Le 
piftil fort du calice qui devient dans la 
fuite une filique compoféé de plufieurs 
pièces attachées bout-à-bout , Se roulée 
à-peu-près comme certaines coquilles ou 
comme une chenille. I l y a dans chaque 
pièce une femence ordinairement ovale. 
Tournefort, Inftitut. rei herb. Voy. PLAN
TE. ( B ) 
* CHENILLE , ( Ruban. ) petit ouvrage en 

foie dont on fe fert pour broder & exécuter 
des ornemens fur des veftes, des robes, des 

N n n n a 
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chafubles , ffv. Ôn prendroit la chcnitte, 
quand elle eft petite & bien ferrée, Se que 
par Conféquent fon poil eft court, pour un 
petit cordon de la nature du velours , & 
rravaillé au métier comme cette étoffé, à 
laquelle elle relTemble parfaitement : ce
pendant cela n'eft pas. % & rien n'eft plus 
facile que de faire de la chenille : on a une 
efpece de ruban , on en coupe une lifîere 
très-étroite Se très-longue avec de grands 
cifeaux : cette bande eft effilée de deux 
côtés, enforte qu'il ne refte que dans le 
milieu quelques fils de chaîne qui contien
nent les fils de trame qui font barbe ou 
poil à droite ou à gauche de ces fils de 
chaîne, au moyen de l'effilé : on prend des 
fils de foie qu'on met en double, en triple , 
ou en quadruple , &c. on accroche ces fils 
à un rouet, tel que celui dont les Luthiers 
fe fervent pour couvrir de fil de Jaiton ou 
d'argent les groflès cordes d'inftrumens: on 
tord un peu ces fils enfemble ; quand ils 
font tordus Se commis, ou avant que de 
l'être , on a une gomme un peu forte, on 
fes enduit légèrement, puis on applique la 
petite bande de ruban effilée à droite & à 
gauche au crochet du rouet qui tient Tex-
trémr.é des fils de foie commis ; on conti
nue de tourner ia manivelle du rouet dans 
le fens dont on a commis les fils de foie ; i l 
eft évident que la pente bande de ruban 
effilée s'enroule fur les fils commis , qu'elle 
en couvre fucceffivement toute la longueur, 
que les poils fe redreflènt, & qu'ils forment 
fur ces fils comme un velours , fur-tout fi 
le ruban eft fo r t* f î par conféquent les 
barbes de la bande font ferrées ; & f i après 
avoir attaché le bout de la bande de ruban 
au crochet du rouet qui tenoit les fils de 
foie , on a fait beaucoup de tours avec la 
manivelle , & qu'on n'ait guère laiffé courir 
la bande le long des fils.. I l eft évident. i °. 
que la groflèur de la chenille dépendra de la 
largeur de la bande de ruban, de la lon
gueur de l'effilé, de la force du ruban, & 
du nombre de f is de foie qu'on aura com
mis , Se quibn a couverts au rouet avecTa 
bande effciée : i ° . que fa beauté & fa bonté 
dépendront de la force Se de la beauté du 
ruban , & du rapport du mouvement cir
culaire de la manivelle au mouvement en 
clfiQitc Jigne de la bande de ruban le long 
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des fils commis, ou du cordon quelle doit 
couvrir ; car plus la manivelle ira vite, & 
moins la bande courra le long du cordon 
dans le même tems. Plus la chenille fera 
ferrée, plus elle fera fournie de poils Se 
belle. Le ruban effilé ne tient fur le cordon 
que par le moyen de la gomme : ainfi la 
chenille n'eft qu'une application,. & non 
pas un tiflu .. comme on le croirait au pre. 
mier coup-dteil ; & le mécanifme félon le
quel elle le travaille eft précifément le même 
que celui dont on couvre les groflès cordes 
d'inftrumens avec le fil d'argent ou de lai
ton , comme nous Tavons dit : la corde Se 
le fil de laiton font attachés à un crochet, 
le crochet fait tourner la corde fur elle-
même ; l'ouvrier tient la corde de la main 
gauche ; i l tient le fil d'argent ou de laiton 
de la droite,, un peu élevé au-de(fus de la 
corde, Se ce fil s'enroule fur la corde : il eft 
clair que plus l'angle de la corde Se du fil 
fera petit, plus l'enroulement du fil fur la 
corde fera lâche ; Se que plus cet angle fera 

| grand, plus-cet enroulement fera ferré. 
! C'eft la même chofe à la chenille, pour la-
\ quelle , au lieu d'un fil uni comme le lai-
; t on , i l ne s'agit que d'imaginer un fil barbu 
comme la petite bande de ruban effilée. Ce 
petit ouvrage s'appelle chenille, parce qu'en 
effet i l eft velu comme l'infecte de ce nom. 

* CHENISQUE, f. m. ( Hijl. anc.) ef-
Jpece d'ornement que les anciens prati-
quoient à la pouppe de leurs vaiflèaux ; i l 
confiftoit en "une tête d'oie avec fon cou. 
Le chenifque s'appelloit auflî la petite oie. Ce 
mot eft dérivé de x » v s en françois oie. L'é
tymologique place le chenifque à la proue \ 
c'eft dé-là, d i t - i l , qu'on pend les ancres, 
c'eft le commencement de la carene} i l 
'donne au bâtiment la figure d'une oie, ou 
fèau aquatique. VoyeiVantiq. expliq. b le 

'Jex. de heder. 
; CHENOT1ERES , f. f. ( Jurifpr. )font 
des plants de jeunes chênes en pépinière, 
Se deftinés à être tranfplantés : i l en eft 

-parlé dans l'art. £i6de la coutume de Nor
mandie. (A) 

• C H E N Z I N , ( Géog. ) ville de la petite 
Pologne, dans le palatinat de Sendomir. 

CHEOPS ou CHEMNIS, (Hijl. des F yp* 
\tiens. ) fut le premier roi de la vingt-unitme 
Idynaftie ; ce prince fins frein dans fes de* 

file:///tiens
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U r s , & fàns p u d e u r dans les actions', f u t 
également T e n n e m i des d i e u x Se des h o m 
mes. T y r a n des peuples, i l fe r e n d i t encore 
plus odieux* par fes impiétés que par fes 
vexations. I l n e v i t dans fes fujets p r o f t e r -
nés & t r e m b k n s que les v i l s i n f t r u m e n s ^ de 
fes caprices Se de les extravagances ; il l e u r 
f u t défendu d e t r a v a i l l e r p o u r d'autres que 
pour l u i " i l k s e m p l o y o i t dans les carrières 
de T A r a b i e p o u r en t i r e r les pierres q u i 
fe r v i r e n t à bâtir une des p y r a m i d e s , d o n t 
o n v o i t e n c ore les débris dans k défert 
d'Afrique f u r k p o i n t e d'un ro c h e r . S o n 
élévation étoit e n v i r o n de cent piés au 
deflus d u n i v e a u de la p l a i n e : les E g y p t i e n s 
f u r e n t m o i n s oftènfés des t r a v a u x auxquels 
ils furént aflùjetris, que dés outrages f a i t s 
à leurs d i e u x . Cheaps o r d o n n a de f e r m e r 
leurs temples , -Se tou s les fàcrifices f u r e n t 
a b o l i s : ce'fcandaie a u r o i t dû foùleverun 
peuple f u p e r f t i t i e u x , mais les E g y p t i e n s 
étoient t r o p a v i l i s p o u r p u n i r l'auteur de 

-leur dégradation ; ce p r i n c e f a c r i l e g e , après 
avoir vécu abhorré , m o u r u t t r a n q u i l l e m e n t 
f u r le thrône d o n t il a v o i t fouillé la majeftéi. 
t T-N. > 

C H E P ou C H E P A G E , f . m. ( Jurifpr. ) 
terme c o r r o m p u de* ceps, q u i fignifie prifon, 
geôle y en l a t i n cippus : Rei interdàm catenis 
ù cippo tenentur vincli ; Grégoire de T o u r s , 
tiv.'F'y ch.xlfxr. L a c o u t u m e dé Y a l e n c i e -
n e s , art. 142. , d i t que l e délinquant fera 
mis au chep. Chepage fè p r e n d plus o r d i n a i 
r ement p o u r 1 e m p l o i d u geôlier. (A) 

C H E P L I Q , ÇGéo^.>îtede l'Amérique 
méridionale> près dé l ' i f t h m e de P a n a m a » 
à une lieue de l a t e r r e f e r m e -

C H E P I E R , f. m. (Jurifpr. >cêft le geô
lier ; i l eft a i n f i n o m m é dans k c o u t u m e de 
H a i n a u c , eh. xxiij, xxxv & Ixx, tk en k 
f o m m e r u r a l e , traitant des-gardes des prifons. 
Se dans k s o r d o n n a n c e s de l a c h a m b r e 
d'Artois. Gloff. de L a u r i e r e . (A)-
C H E P O , (Géog,mod. ) v i l l e de l'Amé

r i q u e méridionale , dans T i f t m e de Pana
ma , f u r une rivière dè m ê m e n o m q u i fe 
j e t t e dans l a m e r d u Sud. 
] C H E P S T O W , ( Géog. mod.)ville d'An
g l e t e r r e dans l a p r o v i n c e dé M o n m o u t h , 
fiirkWye.. 

C H E P T E L ou C f J E P T E I L , f . m. (Jur.) 
Ml à cheptel3: eft u n b a i l de be f t i a u x d o n t l e 
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profit doit fe partager entre le preneur & le 
b a i l l e u r . C e c o n t r a t reçoit différens n o m s , 
félonies différentes provinces'oùil eft ufité; 
en N i v e r n p i s , o n d i t chaptel; en Bourbon
nois cheptel. Se en quelques e n d r o i t s chep-
teil ; dans l a c o u t u m e de Solle o n d i t capi7 

tau -y tk ailleurs chaptail : toutes ces différentes 
dénominations v i e n n e n t d'une m ê m e éty-
m o l o g i e , q u i s'eft c o r r o m p u e félon l ' i d i o m e 
de chaque pays. D u c a n g e Se quelques a u 
tres c r o i e n t que cheptel r i e n t de capitale , à 
caufe que le* cheptel eft compofé de p l u f i e u r s 
chefs de bêtes q u i f o r m e n t . une efpece d e 
cap i t a l : d'autres p e n f e n t , avec plùs d e 
vr a i f e m b l a n c e , que cheptel v i e n t de chatal, 
vieux: m o t c e l t i q u e o u bas-breton , q u i 
fignifie un troupeau de bêtes ; e n f o r t e que l ' o n 
d e v r o i t d i r e cliatal, chaptail o u chatail ; ce
p e n d a n t o n d i t plus c o m m u n é m e n t cheptel, 
ce q u i a fans d o u t e été a i n f i i n t r o d u i t p a r 
adoucifîèment. 

L'origine de ce c o n t r a t fè t r o u v e dans k 
l o i v i i j , Ji pafeenda, au code de paclis ; f u r 
q u o i i l f a u t v o i r ce qu'ont d i t M o r n a c Se 
Cujas. 

Ce Contrat e f t f o r t ufité dans plufieurs 
c o u t u m e s , Se particulièrement dans celles; 
de B o u r b o n n o i s , N i v e r n o i s , B e r r i , k 
B o u f t , Solle Se Bretagne : i l p a r t i c i p e d u 
louage Se d e l a fociété ; d u louage , en c e 
que le maître d o n n e fès b e f t i a u x p o u r u n 
tems , m o y e n n a n t une rétribution ; Se d e 
la fociété, e n ce que les profits fe partagent: 
e n n a t u r e -

Ces fortes d e bau x d o i v e n t être partes? 
d e v a n t notaires , Se n o n fous fignature p r i 
vée , a f i n d'éviter les fraudes Se les antidates» 
tk.que l'on fâche d'une manière certaine à 
q u i a p p a r t i e n n e n t lès b e f t i a u x . Arrêt dut 
Conf. du il Mars î&QO. 

O n d i f t i n g u e deux fortes de cheptels ; le* 
fimple , tk c e l u i de métairie. 

Le cheptel fimple a lieu quand le proprié
t a i r e des beftiaux les d o n n e à u n p a r t i c u 
l i e r q u i n'eft p o i n t f o n f e r m i e r o u métayer 
pou r , f a i r e v a l o i r les héritages q u i appar
t i e n n e n t à c e p a r t i c u l i e r , . o u q u ' i l t i e n t : 
d'ailleurs à l o y e r ,. f e r m e o u métairie. 

Le cheptel de métairé e f t l o r f q u e le m a î 
t r e d'un d o m a i n e d o n n e à f o n métayer des> 
b e f t i a u x , à l a charge de p r e n d r e f o i n dee 
leur, n o u r r i t u r e , pour Jes garder p e n d a n t 
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le ba i l , Se s'en fervir pour la culture Se 
amélioration des héritages , à condition de 
partager le profit «Se le croît du bétail. 

On appelle bailà moitiéen fait de cheptel, 
quand le bailleur & le preneur fourniflènt 
chacun moitié des beftiaux qui font gardés 
par le preneur, à condition de partager par 
moitié les chefs, croît & décroît d'iceux; 
& en cas d'exigne, c'eft-à-dire de compte, 
i l n'eft pas befoin d'eftimation, toutfe par
tageant également entre le bailleur Se le 
preneur. Voye^ la Thaumafliere fur Berri, 
tit. Ixxvij, art.x. 

Le cheptel affranchi , dont parle la cou
tume de Nivernois , //'/. xxj, art. 6ù 14., 
eft lorfque le bailleur a retenu pour lui fèul 
les profits Se le croît de la totalité des bef
tiaux , jufqu'à l'entier paiement de fon 
capital, après lequel la moitié du cheptel 
demeure toujours en propriété au bailleur, 
ce qui retombe alors dans le cas du bail à 
moitié. Voye-t Defpommiers fur Bourbon
nois , tit. xxxv. 

Le bail'eur peut donner à fon fermier les 
beftiaux par eftimation , à la charge que le 
preneur en percevra tout le profit pendant 
ion bail, Se rendra à la fin des beftiaux de 
la même valeur; auquel cas le preneur en 
peut difpofer comme bon lui femble , en 
rendant d'autres beftiaux de même valeur ; 
c'eft ce qu'on appelle en Berri & ailleurs , 
bétes de fer, parce qu'elles ne meurent point 
pour le compte du bailleur, Se que laperte 
tombé fur le preneur feul : i l a aufli fèul 
tout le profit, en conlidération de quoi le 
prix du bail eft ordinairement plus fort. 

Dans le fimple cheptel, Se dans le cheptel 
de métairie , le preneur ne peut vendre les 
beftiaux fans le confèntement du bailleur, 
comme i l eft dit dans la coutume de Berri, 
tit. xvi), art. 7 , Se dans celle de Nivernois, 
tit. xxj, art. 16; au lieu que dans le bail à 
moitié Se dans le bail affranchi, après le 
rembourfement du capiral, le bailleur & 
le preneur font également maîtres des bef
tiaux qui leur appartiennent par moitié. 

Au cas que le cheptelier difpofe des bef
tiaux en fraude du bailleur, les coutumes 
donnent à celui-ci une action pour reven
diquer les beftiaux, qu'elles veulent lui 
hxe délivrés : la coutume de Berri veut 
même que ceux qui achètent feiemment 
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des beftiaux tenus à cheptel, foient punis 
félon raifon Se droit. 

On entend par le croit la multiplication 
des beftiaux , qui fe fait naturellement par 
génération ; Se par le profit, on entend 
l'augmentation de valeur qui furvient, foit 
par l'âge ou engrais , ou par la cherté du 
bétail. On comprend auffi fous le terme de 
profit, la laine, le laitage , le fervice que 
rendent les bêtes, Se les fumiers Se engrais 
qu'elles fourniflènt. 

Dans le cheptel fimple, le croît Se le pro
fit fe partagent entre le bailleur Se le pre-
neur, à la réferve des engrais, labours & 
laitages des bêtes, qui appartiennent au pre. 
neur fèul. Cout.deNivernois, tit.xxj, art.4. 
Cela dépend au fùrplus des conventions 
portées par le bail. 

La coutume de Bourbonnois, art.ççç, 
déclare illicites & nuls tous contrats Se 
convenances de cheptels de bêtes, par lef
quels les pertes Se cas fortuits demeurent 
entièrement à la charge des preneurs, Se 
ceux auxquels, outre le ch.ptel Se croît, 
les preneurs s'obligent de payer une fomme 
d'argent ou du grain , ce que l'on appelle 
droit de moiffon. 

Cependant quand \t% beftiaux font don
nés par eftimation, la perte tombe fur le 
preneur feul ; mais aufli i l en eft cenfé dé
dommagé , parce qu'il a feul tout le piofit : 
i l fuffit donc qu'il y ait entre le bailleur Se 
le preneur une certaine égalité de profit 
Se de perte, Se. que la fociété ne foit pas 
léonine. 

Dans le cheptel à moitié ou affranchi, la 
perte des beftiaux eft fupportée par moitié 
entre le bailleur & le preneur, à moins 
qu'elle n'arrive par la faute du preneur : 
dans le cheptel fimple , la perte tombe fur 
le bailleur ; à moins que ce ne foit par la 
faute du preneur. On prétend cependant 
qu'en Bourbonnois Se en Berri le preneur 
doit aufli fupporter fa part <ie la pêne qui 
eft furvenue, quand même i l n'y auroir pas 
de fa faute. 

L art. 553 ^e 1* coutume de Bourbon
nois , porte que quand les bêtes font exi
gées Se prifées par le bailleur, le preneur a 
le choix , dans huit jours de ladite prifée à 
lui notifiée Se déclarée, de retenir lefdires 
bêtes, ou icelies bêtesdélaiflèr au bailleur 
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pour le prix que le bailleur les anraprifées, 
en payant ou baillant par ledit preneur 
caution fidé-jufloire du prix , qu'autrement 
elles font mifes en main tierce ; ôç que le 
femblàble eft obfervé quand elles font pri-
fées par le preneur : car en ce cas le bailleur 
a le choix de les retenir ou de les délaiflèr 
dans huit jours. 

La manière dont s'obfèrve cet article eft 
très-bien expliquée par Defpommiers. V 
les commentateurs des coutumes de Berri 
Nivernois, Bourbonnois, Bretagne, la Boujl, 
Sale ; Coquille en fon inft. au droit fran
çois , tit. dern. traité des contrats ù baux â 
chaptel de M e . Billan , qui eft à la fin de fon 
commentaire fur la coutume d'Auxerre ; 
Legrand, fur l'art. ijS </e la coutume de 
Troyes; l'arrêt du conf d'état du il Mars 
l€$o. (A) 

CHEPTELIER , f. m. ( Jurifpr. ) eft le 
- preneur d'un bail à cheptel, celui qui 

tient un bail de beftiaux. Voye^ CHEP
TEL. (A) 

CHEQ. ou CHERIF , f. m. prince ou 
grand-prêtre de la Mecque : i l eft reconnu 
en cette qualité par tous les Mahométans, 
de quelque fecte qu'ils foient, ôc i l reçoit 
des fouverains de ces différentes fe&es des 
préfens de tapis pour le tombeau de Ma
homet : on lui envoie même pour fon ufage 
une tente dans laquelle i l demeure près de 
la mofquée de la Mecque pendant tout le 
tems du pélérinage des Mahométans au 
tombeau de leur prophète. Ce pélérinage 
dure dix-fept jours, pendant lefquels i l 
eft obligé de défrayer toute la caravane 
qui fè rend chaque année à la Mecque ; 
ce qui fe monte à des-fommes considé
rables ; car communément i l n'y a guère 
moins de foixante & dix milles ames ; mais 
i l en eft dédommagé par les préfèns que 
les princes mahométans lui font en ar
gent, (a) 

C H E Q U I , f. m. (Comm.) un des quatre 
poids en ufage dans les échelles du levant, 
mais fur-tout à^Smyrne. I l eft double de 
l'ocp ou ocquo ( Voye% O c o ) , ôc pefe fix 
livres un quart poids de Marfeille. Voy. les 
diclionn. du Commerce ù de Trévoux. 

* CHER, âd j . ( Gramm. &Comm.yterme 
relatif au prix d'une marchandife ; i l en 
exprime toujours l'excès ou réel ou d'opi-
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nion : on dit qu'une marchandife eft chère, 
quand elle fè vend à plus haut prix dans 
le moment qu'on n'avoit coutume-de. la 
vendre dans un autre tems; quand la 
fomme d'argent qu'il faut y mettre eft trop 
forte relativement à notre état ; quand on 
ne trouve prefque aucune proportion , foit 
de volume, foit de qualité, ùc. entre la 
marchandife ôc l'argent ou l'or qu'il en 
faut donner; quand on ne remarque pas 
entre la qualité, la quantité, ùc. de la 
chofe achetée , Ôc le prix dont elle a été 
achetée , le rapport courant. Le même mot 
fe dit aufïi du marchand , toutes les fois 
qu'il veut plus gagner fur fa marchandife 
que les autres. 
CHER , (le) Géogr. mod. rivière de France 

qui a fa fource en Auvergne, ôc va fe jetée 
dans la Loire au Berri. 

I l y a une autre rivière de ce nom qui a 
fa fource dans le duché de Bar , ôc fe jette 
dans la Meufe. 

* CHER A , adj. f. ( Myth. ) furnom 
fous lequel Témenus qui avoir élevé Junon 
lui bâtit un temple , où elle fe retiroit 
lorfque fes fréquentes querelles la déter-
minoient à quitter Jupiter, ôc à vivre 
féparée. 

CHERAFIS , voyei TEL A. 
CHERAFS, f. m. (Comm.) changeurs 

banianes établis en Perfe , fur-tout à Sca-
machi fur la mer Cafpienne, en compa
raifon defquels on prétend que les Juifs 
font des balourds dans le commerce. 
Voye^ les dictionnaires de Trévoux , du Comm* 
ù Dish. -

CHERASCOoa QUERASQUE, (Gé.) 
ville forte d'Italie en Savoie, capitale d'un 
pays de même nom, au confluent de la 
Sture ôc du Tanaro. Long. 2,5 , 3 0 , lat. 

CHERAY ou CHAHY , ( Comm. ) on 
diftingue en Perfe deux fortes de poids, 
le civil & le légal ; c'eft ainfi qu'on nomme 
le premier ; i l eft double de l'autre. Voyeç 
POIDS, MAN, Ù BATMAN ; voy-e^ auffiles 
diclionn. du Comm. Ù de Trév. 

CHERAZOUL , ( Géog. ) ville d'Ane 
dans le Curdiftan, entre Moful ôc H i f -
pahan. . 

CHERBOURG , ( Géog. ) ville mari
time ôc port de France en Normandie , 
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dans le Cotcntin. Long. iS, Z j lat. 4$, 
38, z£ ' , 

C H E R - C E N S , ( Jurifp. ) dans la cou
tume d'Orléans, art. cxxiij, ledit d'un cens f>lui fort que le cens ordinaire , qui dans 
'état préfent eft moins confidéré comme 

le produit de l'héritage, que comme une 
réconnoiflànce de la lèigneurie directe; 
au lieu que le cher-cens eft égal à-peu-
près au revenu annuel de l'héritage , & par 
cette raifon il n'eft point fujet à droit de 
relevoifons ni ventes dans la coutume 
d'Orléans ; les rentes feigneuriales qui tien
nent Ueu de cens, lbnt dans les autres 
coutumes la même chofe que ce que ceile 
d'Orléans appelle cher-cens, ÔC les coutu
mes de Blois ôc de Dunois cher-prix. Voye[ 
C H E R - P R I X . (A) 

* C H E R C H E , f. f. on donne ce nom 
1 o. aux différentes courbes félon lefquelles 
on- pratique le renflement léger qui fait 
tant à l'élégance des colonnes. Voye{ C O 
LONNES, voy'e[ SECTIONS CONIQUES , CON-
CHOIDE DE NICOMEDE. C'eft en effet cette 
courbe quJon fuit pour les Ioniques ôc les 
Corinthiennes renflées à la manière de 
Vignole. i ° . Au trait d'un arc furbaiffé ou 
rampant, déterminé par plufieurs points 
ou interjections de cercles, ou d'autres 
courbes, ou dé droites & de courbes. On 
dit auflî dans ce cas cerce , de même que 
cherche. La cherche eft furbaiffee , quand 
elle a moins d'élévation que la moitié de 
fà bafe ; ôc furhaujfée, quand le rapport de 
la hauteur à la baie eft plus grand que celui 
de 2 à 1. $°. Du développement de plu
fieurs circonférences fait lèlon quelques 
lignes verticales ; pour cet effet, il faut 
concevoir un fil élaftique courbé circu-
lairement, de manière que toutes les cir
conférences ou tours tombent les uns fur 
les autres ; fi fon fixe à terre la première 
circonférence, & qu'en prenant le bout 
du fil élaftique on le tire en haut, on aura 
le développement appellé cherche; & l'on 
donnera à ce développement Tépithete de 
ralongé, ôc autres , lèlon le rapport qu'il 
y aura entre la circonférence la plus baf è 
ôc celles qui s'élèveront en fpirale au deflus 
de cette circonférence. 4 0 . Au profil d'un 
contour courbe, découpé fur une planche 
même, pour diriger le relief ou le creux 
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d'une pierre, en indiquant au tailleur les 
parties qu'il doit enlever. Si la pierre doit 
être concave , la cherche eft convexe } fi 
au contraire La cherche eft concave, ç'eft 
que la pierre doit être convexe. 

C H E R C H É E , adj. quantité cherchée, 
( Aigéb. ou Géom. ) Les Géomètres ou les 

Algebriftes appellent ainfi la quantité qu'à 
s'agit de découvrir quand on propofe un 
problême. Si Ton demandoit, parcxemple, 
que Ton déterminât le nombre*, lequel 
multiplié par 11 prodûife 48, on trouve-
roit que le nombre 4 eft la quantité cher
chée y ôcc. Chambers. ( E ) 

On diftingue dans chaquè problème les 
quantités connues, Ôc la quantité ou les 
quantités cherchées. Ainfi dans le problême 
précédent, 1 z ôc 48 font les quantités 
connues. Voyez PROBLÈME , EQUATION, 
&c. L'art des équations confifte à com
parer & à combiner enfemble les quan
tités connues ôc les quantités cherchées, 
comme fi les unes & les autres étoient con
nues ; ôc à découvrir par le moyen de cette 
combinaifon 1er quantités cherchées , c'eft-
à-dire à parvenir à une équation où la 
quantité cherchée foit exprimée fous une 
forme qui ne renferme que les quantités 
connues. V6ye\ ARITHMÉTIQUE UNIVER-
SÉLLE. ( O) 

* C H E R C H E - F I C H E , ( Serrur.) c'eft 
une forte de pointe acérée dont la tête forme 
un tour d'équerre, Ôc eft ronde de même 
que le refte du corps de cet outil : il eft de 
cinq à fix pouces, ôc fon ufage eft de cher
cher dans le bois le trou qui eft dans 
l'aile de la fiche lorfque cette aile eft dans 
la mortoifè, afin d'y pouvoir placer la 
pointe qui doit arrêter la fiche. 

L'ufage de la tête eft d'enfoncer! les poin
tes entièrement en appliquant la partie ron
de fur la pointe , ôc en s'en fèrvant comme 
de repouflbir ; c'eft même le nom qu'on 
donne à cette tête : on dit qu'elle eft faite 
en repouflbir en L. 

Le cherche-fiche a quelquefois fà pointe 
un peu courbée, ôc Ton s'en fert alors 
quand il s'agit de pratiquer une route 
oblique aux pointes. 

C H E R C H E R , ( Maréchal. ) chercher la 
cinquième jambe t en termes de Manège , fè 
dit d'un cheval qui a la tête pefante Ôc 

peu 
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peu de f o r c e , Se q u i s'appuie f u r les m o r t s 
p o u r s'aider à marcher. ( V)-
* C H E R C H E U R S , f. m, p l . ( Théotog.) 

hérétiques d o n t M. Stou p a f a i t m e n t i o n 
dans f o n traité de l a religion des- Hollan
dais. I l d i t que les chercheurs c o n v i e n n e n t 
de la vérité de l a r e l i g i o n d e J e f u s - C h r i f t , 
mais qu'ils,prétendent que cette r e l i g i o n 

. n'eft p r o f e f l e e dans fà pureté dans aucune 
églilè d u C h r i f t i a n i f m e ; qu'en confé^. 

.. quence il s n'ont p r i s a u c u n p a r t i , mais 
qu'ils liiènt (ans çeflè les écritures & 
. prient D i e u de les a i d e r à démêler ce que, 

les h o mmes o n t ajouté o u retranché de la 
véritable d o c t r i n e . Ces chercheurs i n f o r 
tunés s félon cette 'defçription , f e r o i e n t 
précifément dans l a r e l i g i o n chrétienne ce 
que les Sceptiques f o n t e n P h i l o f o p h i e . 
L'auteur que nous venons de c i t e r , d i t 
que les chercheurs ne f o n t pas rares en A n 
gleterre y Se qu'ils f o n t c o m m u n s en H o l 
lande : d e u x p o i n t s f u r lefquels i l eft c o n 
t r e d i t par l e Moreri 3 fans aucun f o n d e 
ment à ce q u ' i l m e f e m b l e , L'état de 
chercheurs e f t ^ .une malédiction de D i e u 
plus o u m o i n s c o m m u n e à tous les pays^, 
mais très-fréquente dans,ceux où l'incré
dulité n'a pas encore f a i t les d e r n i e r s p r o 
grès i plus l'incrédulité fèra g r a n d e s plus 
l e n o m b r e des chercheurs fera p e t i t : a i n l i 
i l y aura i n f i n i m e n t m o i n s de ces hélé-
tiques e n A n g l e t e r r e , qu'en H o l l a n d e . 
C H E R C O N É E , f. f. ( Commerce. ) 

étoffe de f o i e & c o t o n , q u e l q u e f o i s à car
reaux , q u i fe f a b r i q u e aux I n d e s . Diâ. 
de Trévoux & du Comm. 

C H E R I F o7/SHERIF. s f. m.{Hift. mod.) 
t i t r e f o r t en ufage chez les Mahométans, I l 
eft tiré de l'Arabe , Se l i g n i f i e feigneur : 
rarement les T u r c s l e d o n n e n t à l e u r em
p e r e u r ; il s préfèrent c e l u i de fultan q u i 
exprime plus d i g n e m e n t fa qualité. I l fé d o n 
ne néanmoins au f o u v e r a i n de l a M e c q u e , 
q u i eft n o n pas vaflàl d u grand-Seigneur' 3 

mais f b n allié & fous fa p r o t e c t i o n . V. CHEQ. 
O n appelle e n core a u j o u r d ' h u i d e ce 

n o m de cherif, p l u f i e u r s p r i nces d ' A f r i q u e : 
ïlâvoir l'empereur de S u s , q u i e f t a u f f i r o i 
(*) Ce mot eft purement grec , il fignifie en général 
pro lavacro , & ipfâ manuum ablutions apud Thucid. 
"StijjHiloB j, Suifler , &c.. 

Tome Vlh 
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3e T a f i l e t , le r o i de f e z Se c e l u i de M a r o c , 
q u i f o n t devenus f o u v e r a i n s depuis le c o m 
m e n c e m e n t d u feizieme fiecle, Se f e difènt 
defeendus d'un d o c t e u r de l a l o i , n o m m é 
Mahomet* Ben-Hamet, a u t r e m e n t le cherif 
Hâfcen , d o n t les t r o i s fils p a r v i n r e n t à 
détrôner les légitimes fou v e r a i n s de M a 
roc , de Fez Se de T a f i l e t . L e u r s d e f e e n 
dans f o n t encore a u j o u r d ' h u i e n pofïèC*. 
fion de ces royaumes, (a) 

CHEPVIF , ( Comm. ) m o n n o i e d'or q u i fe 
f a b r i q u e Se a cours dans t o u t e l'Egypte : 
elle v a u t 6 L 17 f. 3 d. 

C H E R I J A R , (Géog. ) v i l l e d'Afie dan? 
la Perfe à la P r o v i n c e de T e r e n , 
C H E R M E S , vaye[ KERMÈS. 
* C H E R N I P S , (J^th.) eau l u f t r a l e -

dans laq u e l l e o n a v o i t éteint ce q u i r e f t o i t 
des charbons d'un f a c r i f i c e f a i t par le f e u , 
Se q u i f e r v o i t e n f u i t e k abluer Se à p u r i f i e r 
ceux q u i fè p r o p o f o i e n t d ' ^ p r o c h e r des 
autels 8ç de facrifîer, ( * ) 
C H E R O N É E , ( Géog. anc. ) v i l l e de Grèce 
dans l a Béotie , aux frontières de l a 
Phocide. 
C H E R O Y , ( Géog, mod, ) p e t i t e v i l l e de 

France dans le G a t i n o i s , près de la Cham
pagne. 

C H E R - P R I X ( Jurifp. ) héritage t e n u 
à cher-prix, dans l a c o u t u m e d e JîloiS, 
art. cjx, Çr cxv ; Se dans celle de D u n o i s , 
art. xxxijy e f t c e l u i q u i e f t chargé d'un cens 
beaucoup plus f o r t que le cens o r d i n a i r e , 
& q u i égale à-peu-près la valeur d u r e 
v e n u : c'eft l a m ê m e chofè que ce que l a 
co u t u m e d'Orléans appelle ocher - cens^ V. 
ci-dey. CHER-CENS. (A) -
' CHERQUE-lV10LLE,f.f.(Cb/nW)étof--

fe de f o i e Se écorce q u i fè f a b r i q u e aux In d e s . 
Voy. les diclionn. du Comm. S» de Trévoux. 

C H E R S O N È S E , f. f. (Géog. anc.) I l 
f i g n i f i e généralement prefqu'ifle ; mais i l 
s'appliquoit particulièrement à q u a t r e 
prefqu'ifles , l a cherfyapfe C i m b r i q u e , l a 
cherfonefè de Thrâce , l a cherfonefè T a u -
r i q u e , Se l a cherfonefè d*Or. C e t t e dernière 
c o m p r e n o i t l a prefqu'ifle d e M a l a c a 
entre les g o l f e s de Bengale Se de S i a m , 
, aqua quâ abîuuntur manus ante cibum t fumitur & 
Çt gro. ipfa vafe, opud. Athen. Voy. H e n r i , Eftienne, 
Ç>QO 0 
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une partie de l a côre o c c i d e n t a l e de S i a m , 
8c peut-être quelque c h o i e de celle du 
Pegu. L a cherfonefè T a u r i q u e n'étoit autre 
chofe que la prefqu'ifle de Crimée ; 8c 
celle de T h r a c e s'étendoit entre l a m er de 
M a r m o r a , T H e l l c f p o n t , T A r c h i p e l , & 
le g o l f e de Megarilîè. Foyer p o u r l a cher-
fonefe C i m b r i q u e , {'article CIMBRES. 

* C H E R S Y D R E , ( Wjl. nat. ) v o i c i u n 
de ces a nimaux , d o n t les anciens q u i e n 
o n t f a i t m e n t i o n , nous o n t l a i d e une 
d e f o i p t i o n fi incomplète, qu'il eft d i f f i c i l e 
de f a v o i r fous q u e l n o m i l e x i f t e a u j o u r 
d'hui. C'eft m ê m e une réflexion aflèz géné
ralem e n t ocçafionnéepar l a l e c t u r e de leurs 
ouvrages , qu'ils n'ont p o i n t r e c o n n u l a 
néceflité de décrire avec quelque exactitude 
les objets de l a nature qu'ils a v o i e n t c o n 
t i n u e l l e m e n t fous leurs yeux , f o i t qu'ils 
fuflènt dans l ' o p i n i o n que l e u r n a t i o n 8c 
l e u r i d i o m e lèroient éternels, f o i t qu'ils 
n'euflènt pas imaginé que fans une d e l c r i p -
t i o n très-étendue 5c très-rigoureufe d'un 
o b j e t , t o u t ce qu'on en d i t d'ailleurs , fe 
t r o u v a n t attaché à la l i g n i f i c a t i o n d'un m o t , 
fi cette l i g n i f i c a t i o n s ' o b f c u r c i t , l e refte fe 
p e r d en m ê m e tems. E n e f f e t , à q u o i fèrt 
ce que Celfe , Aetius & les autres r a c o n t e n t 
d u cherfydre, 8c p r e f e r i v e n t f u r Ja m o r f u r e , 
fi t o u t ce qu'on f a i t de cet a n i m a l , c'eft 
qi:e% c'eft u n fèrpent a m p h i b i e femblàble à 
u n p e t i t afpic t e r r e f t r e , à l'exception q u ' i l 
a le c o u m o i n s gros ? 

C H E R U , f. m. ( Hift. nat. botaniq. ) 
arbre d u M a l a b a r , très-bien gravé, avec l a 
p l u p a r t de fes détails, par V a n Rheede, dans 
i o n Hortus Malabaricus , volume IV, page 
2 à , planche IX, fous ce n o m & fous celui" 
de katou tsjeroe , & cattu tsjeru. Les Brames 
l'appellent rana bibo, les Portugais uvas 
d"inferno , & les H o l l a n d o i s dulla pruymen. 

C e t arbre s'élève à l a hauteur de 7 0 
à 80 piér, ayant u n t r o n c c y l i n d r i q u e de 
t r o i s pié*environ décamètre, f u r 15 à zo 
piés de h a u t e u r , couronné par une c i m e 
ovoïde très-agréable à v o i r , formée par 
n o m b r e d e branches c y l i n d r i q u e s , épaiffès, 
l o n g u e s , écartées d'abord fous u n angle de 
$0 degrés, puis de 45 degrés % à bois b l a n c 
d e n f e , r e c o u v e r t d'une écorce ve r t e d'abord, 
e n f u i t e cendrée d e h o r s , b r u n e intérieure
m e n t , c o m m e laineufe o u fongueufe» 
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Sa racine e f t blanche , recouverte d'une 

écorce brune. 
Ses feuilles f o n t a l t e r n e s , difpoféès ci r -

c u l a i r e m e n t a u t o u r des branches, e l l i p t i 
ques , pointues aux deux extrémités, Ion-
gues de h u i t à n e u f pouces', deux foisfle 
d e m i e à t r o i s f o i s m o i n s larges , entières 
luifantes , v e r d - n o i r e s deflus , plus clairet 
deflbus,relevées fur les deux faces d'une côte 
l o n g i t u d i n a l e épaiflè , ramifiée des deux 
côtés de q u a t o r z e à quinze paires de nervu
res a l t e r n e s , prefqu'oppofées , portées fur 
u n pédicule c y l i n d r i q u e , h u i t à d i x fois plus 
c o u r t , attachées au t o u r des branches, à des 
diftances d'un à deux pouces, 8c écarté fous 
u n angle o u v e r t à peine de 45 degrés. 

C h a q u e branché eft terminée par un 
c o r y m b e , formé de n e u f à d i x épis , auflî 
lo n g s que les f e u i l l e s , arqués en bas, velus, 
verdâtres, p o r t a n t chacun dans leur moitié 
fupérieure e n v i r o n v i n g t fleurs blanches, 
ouvertes en étoile, de t r o i s lignes de 
diamètre , portées f u r u n pédùncule une 
fo i s plus l o n g , & écarté fous u n angle de 
4 j degrés d'ouverture. 

C haque fleur eft h e r m a p h r o d i t e , polypé-
tale c o m p l e t t e , pofée f u r l'ovaire \ elle con
fifte e n u n o v a i r e p e t i t , ovoïde , l o n g (Je 
deux lignes , prefqu'une f o i s m o i n s large „• 
couronné par u n calice à c i n q f e u i l l e s , pe
tites , une f o i s plus c o u r t e s , triangulaires 
équilatérales, pendantes , p e r f i f t a n t e s , en 
une c o r o l l e à c i n q pétales blancs , trian 
gulaires équilatéraux, très-velus o u laineux, 
ouverts - h o r i z o n t a l e m e n t e n étoile , & en 
d i x étamines de m ê m e l o n g u e u r , blanches 
à anthères rouges , d o n t c i n q relevées 
d r o i t , 8c c i n q épanouies h o r i z o n t a l e m e n t \ 
à l e u r centre s'élève u n ftyle couronné par 
u n ftigmate f o r t c o u r t . 

L'ovaire en m u r i f l a n t d e v i e n t une baie 
ovoïde , aflèz fèmblable au r a i f i n , appelle 
bouniaftos par les Grecs , l o n g u e d'un pouce 
| u n t i e r s , d'un tiers m o i n s l a r g e , d'abord 
I verre & velue , enfuire b l e u - n o i r e , Uflè ,à-
c h a i r b r u n e intérieurement , f u c c u l e n t e , 
vifqueufè, à une l o g e , conrenant u n 
oflèlet ovoïde , l o n g de n e u f l i g n e s , p r e k 
qu'une f o i s m o i n s Large, à amande blan
châtre , femblàble à une aveline. 
Culture. L e cheru croît au M a l a b a r , danft 

. les terres m o n t u e u l t s , au b o r d des f b r i r s 
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ôc "des" rivières : i l vit jûfqù'à deux cens 
ans, toujours chargé d,e feuilles, de fleurs 
ôc de fruits. On le cultive communément 
dans les jardins femés en riz Ôc en autres 
grains pour en écarter les oifèaux par fa 
qualité venimeufe. 

Qualités. Toutes lès parties oleflees ré* 
pandent un fuc rougeâtre vifqueux , d'une 
odeur fort défagréable, très-acre , brûlant 
ôc cauftique , comme celui de la renon
cule , Ôc qui fe feche en larmes noires au 
foleh\: lès fruits jk (ès fleurs ont la même 
faveur ôc la même caufticité , Ôc fon 
amande a un peu d'acreté ôc d'amertume. 
Ses fleurs ne paroiflènt pas avoir d'odeur 
fenfible , lorfqu'on les flaire féparément, 
mais leur corymbe entier en répand une 
aflèz agréable. 
.^Ufages. -Cet arbre eft. en. général perni
cieux , & i l y" a des Indiens dont le corps 
devient enflé par un fimple attouchement 
de fes parties ; mais cette enflure fe dif-
fipe facilement par un liniment fimpie de 
l a i t , de beurre ou d'huile. 

Les Malabares font de fon bois des 
efpeces de bateaux ou de pirogues, qu'ils 
appellent mansjous. Les peintres mêlent 
avec la chaux lé fuc rouge brun qui coule 
de fon écorce ôc de fes fruits, pour pein
dre d'une couleur ineffaçable leurs toiles 
de coton. La décoction de lès fruits dans 
le lait doux, fe boit pour la gale , la 
lèpre, les vertiges, les migraines caillées 
par le f r o i d , les coliques & autres affec
tions produites par des humeurs pitui-
teufes. Le fuc exprimé de fon fruit ôc de 
fon écorce, s'applique fur les dents , ôc i l 
en dimpe la douleur en cautérifànt Ôc en 
brûlant le nerf : i l cautérifè de même ôc 
excite des véficules à la peau fur laquelle 
on l'applique , pour ouvrir les tumeurs 
froides. & indolentes. 

Deuxième efpece. BiBO. 
Les Brames appellent du nom de bibo 

une autre plante , appellée tsjeero par les 
ÏWalabares, qui ne diffère du cheru qu'en 
ce que les fruits font parfaitement fphé-. 
ijques & noirâtres. 
, Remarqué. Le cheru forme , comme l'on 

voit , "un genre particulier de plante , qui 
vient naturellement dans la famille des 
onagres où nous1 l'avons placée. Foye^ nos 
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Familles deiv plantes volume II y page 8<f, 
( M* A DANSON.) t 
C H É R U B I N , f.m.<T^o%.)efpritcélefte 

ou ange du fécond ordre de la première hié
rarchie. Fbye[ ANGE & HIÉRARCHIE. 
Ce mot vient de l'hébreu cherub, dont 

le pluriel eft chérubin', mais on eft partagé 
fur la véritable origine de ce mot hébreu 
& fur fà jufte explication. Quelques-uns 
lui donnent pour racine un mot qui eft 
chaldaïque , ôc qui en hébreu fignifie la
bourer. Selon d'âutres, cherub fignifie fort 
ôc puijfant : ainfi Ezééhiel dit du roi de Tyr : 
tu cherub unâus , vous êtes un roi puiflànt. 
D'autres veulent que chez les Egyptiens , 
cherub ait été une figure fymbolique parée 
de plufieurs ailes, ôc toute couverte d'yeux, 
ôc l'emblème le plus naturel de là piété' & 
de la religion ; rien , difent-ils , n'étant 
plus propre à fignifier des efprits adora
teurs , ôc à exprimer leur vigilance & la 
promptitude de leur miniftere : ce qui a 
fait penfer à Spenïèr j théologien anglois , 
dans fon livre de ïegibus Hebrœomm ritua-
, li bus , que Moyfè pouvoit bien avoir em-
. prunté cette idée des Egyptiens. M. Pluche 
i remarque que les Hébreux l'avoient fèu-
lement tirée de l'écriture ancienne qui 
avoit cours par-tout , ôc que c'eft pour 
cela que fàint Paul appelle ces caractères 
fymbôliques communs à tous les peuples, 
elementa mundi. Hijî. du Ciel, t. /•, pag.jfo. 

La plupart des Juifs ôc des auteurs chré
tiens difent que chérubin fignifie comme des 
• enfans j cheen Hébreu lignifiant comme, ÔC 
rub, un enfant, ùn jeune garçon. Aufïi eft-ce 
la figure que leur donnent les peintres mo
dernes qui les repréfentent par de jeunes 
têtes ailées, ôc quelquefois de couleur de 
feu , pour marquer l'amour divin dont les 
chérubins fontembrafès. Cependant dans plu
fieurs endroits de i'écriture, chérubin marqué 
toutes fortes de figures. Quelques-uns enfin 
ont cru qu'il y avoit 'dans ce mot une tranf-
pofition de lettres , Ôc qu'au lieu de ckarab , 
i l falloit lire rachab , conduire un chariot ; ce 
qui eft aflèz conforme aux idées que nous 
donne là bible , de Dieu affis fur les ché
rubins comme fur un char. 
On n'eft guère plus d'accord fur la figure1 

des chérubins que fur l'origine de leur nom. 
> Jofephe , liv* III, des antiq. jud. chap. vjj 

O o o a : 
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p a r l a n t des chérubins q u i c o u v r o i e n t l'ar
che , d i t f e u l e m e n t que c'étoient des a n i 
m aux ailés q u i n'approchoient d'aucune 
figure q u i nous f o i t c o n n u e , & que Moylè 
a v o i t l a i t repréfenter tels q u ' i l les a v o i t vus 
au pié d u trône de D i e u . L a figure des ché
rubins que v i t Ezéchiel eft u n peu plus dé
taillée ; o n y t r o u v e celle de l'homme, d u 
b œ u f , d u l i o n , d e Taigle : mais les chéru
bins réuniflbient-ils toutes ces figures à l a 
f o i s ? n'en av o i e n t - i l s qu'une d'entx'elles 
féparément ? V i b l p a n d u s t i e n t p o u r le 
p r e m i e r lènriment, & d o n n e à chaque ché
rubin l a tête & les bras de l'homme , les 
quatre ailes d ' a i g l e , le v e n t r e d u l i o n Se 
les piés d u b œ u f ; ce q u i p o u v o i r être autant 
de fymboles de l a f c i e n c e , de l a p r o m p t i 
t u d e , de la f o r c e & de Tafïiduité des chéru
bins. L a p r i n c i p a l e figure des chérubins, 
félon d'autres, étoit le bœuf. S. Jean dans 
YApocalypJkj chap. jv , n o m m e les chérubins 
des animaux : i l s étoient ailés , c o m m e i l 
paroît par l a defçription des chérubins q u i 
étoient f u r l'arche. D'où i l réfulte que 
M o y f e , les prophètes & les autres écrivains 
facrés n'ont v o u l u , par ces f y m b o l e s , que 
d o n n e r aux Hébreux une idée de tous les 
do n s d'i n t e l l i g e n c e , de f o r c e , de célérité 
Se d'affiduité à exécuter les ordres de D i e u , 
répandus f u r les e f p r i t s céleftes , q u i n'é-
t o i e n t pas fans d o u t e revêtus de ces-formes 
matérielles. U f a l l o i t au peuple hébreu, 
c h a r n e l Se g r o f l i e r , des images f o r t e s p o u r 
l u i p e i n d r e des obj e t s i n c o r p o r e l s , Se l u i 
d o n n e r une gr a n d e idée de f o n D i e u par 
celles q u'on l u i préfentoit des m i n i f t r e s 
deftinés à exécuter fes ordres. A i n f i p a r l e 
chérubin placé à l'entrée d u paradis rer r e f -
t r e , après qu'Adam & Eve e n eurent été 
chaflès, Théodorec Se d'autres e n t e n d e n t 
des figures m o n f t r u e u f e s capables cle glacer 
de f r a y e u r nos premiers parens. Le" plus §r a n d n o m b r e d i t que c'étoit u n ange armé 
'un g l a i v e flamboyant, o u A m p l e m e n t 

u n m u r de f e u q u i f e r m o i r à ces malheu
reux l'entrée d u j a r d i n de délices. Voy. le 
Diclionn. de la Bible. (G) 
CHÉRUBIN , (Hijl. mod. ) o r d r e m i l i t a i r e 

d e Suéde, d i t a u t r e m e n t âeJefus, oncollier 
des féraphins, établi par M a g n u s I U r o i d e 
Suéde, Tan 13 54 ; mais i l ne f u b f i f t e plus 
que dans quelques h i f t o i r e s , depuis que 
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Charles I X r o i de Suéde cV pere cîe GnT 
ta v e - A d o l p h e , i n r r o d u i f i t dans fes états la 
c o n f e f f i o n d'Ausbourg au commencement 
d u x v i j fiecle. E t c o m me cet ordre n'eft fjlus d'une curiofité a c t u e l l e , o n peut con-
ùlter f u r f o n établifïèment André Favin Se 
L a c o l o m b i e r e , dans leur théâtre d'hon
neur, (a) 

C H É R U B I Q U E , a d j . ( Théolog. ) épi. 
thete q u i défigné u n h y m n e de l a liturgie 
des Grecs , Se q u i l u i v i e n t des chérubins 
d o n t i l eft f a i t m e n t i o n . I l fe récite quand 
o n tranfporté les f a i n t s d ons d u petit autel 
à l'autel des facrifices. O n en rapporte Tinf-
t i t u t i o n au tems de l'empereur Juftinien. 

C H E R V E L ou C H A R W E L , ( Géog. ) 
rivière d'A n g l e t e r r e dans l a province 
d ' O x f o r d . 

C H E R V I , f. m. ( Bot. ) fijarum, genre 
de p l a n t e à fleurs en rôle , difpoféès en 
o m b e l l e , Se cornpofées de plufieurs pétales 
foutenues par le c a l i c e , q u i dev i e n t dans 
l a f u i t e u n f r u i t compofé de deux femences 
étroites , renflées Se cannelées d'un côté » 
Se unies de Tautre. A j o u t e z au caractère 
de ce genre , que les racines f o n t attachées 
à une f o r t e de tête c o m m e celle de&navers. 
T o u r n e f o r t , inft.rei herb. Voy. PLANTE. ( /) 
CHER v i , ( Matière médicale ù Diète.)!,* 

racine de chervi t& très-douce , & par con
féquent très-alimenttufe. O n en fa i t un 
ufage f o r t c o m m u n à t i t r e d'aliment ; o n 
la f e r t f u r les meilleures t a b l e s , apprêtée de 
diverfes façons. C e t t e racine pane à 
j u f t e t i t r e p o u r f o r t f a i n e . Voy. LÉGUME fir 
DIÈTE. 

Boerhaave l a r e c o m m a n d e dans les cra-
chemens Se les piftemens de fan g , & dans 
les maladies d e p o i t r i n e q u i menacent de 
la p h t h i f i e , dans la ftrangurie, le t e n e f i n e , 
la d y l l e n t e r i e Se l a diarrhée : i l c o nfeilie 
fès racines dans ces c a s , cuites dans le l a i t , 
dans l e p e t i t - k i t , dans les b o u i l l o n s de 
v i a n d e , Se i l les f a i t e n t r er dans tous tes 
alimens de ces malades. 

L e s racines de chervi o n t paflè encore 
p o u r apéritives, diurétiques, vulnéraires , 
ex c i t a n t k femence , d o n n a n t de l'appétit, 
ùc. mais en général o n ne l e fèrt prefque 
pas de ces racines c o m m e médicament. 

L a racine d e chervi e f t une de celles dont 
M . M a r g r a j f a retiré u n beau fucre blanc » 
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peu inférieur à celui des cannes à lucre. V. 
SUCRE , & l'hiftoire de l'académie royale des 
Sciences & Belles-Lettres de Berlin. 

C H E R V I N S K O , ( G < % . } ville de-Po
logne , dans le palatinat de Mazovie, fur la 
Yiftule. 

CHERUSQUES, f. m. pl. ( Géog. anc. ) 
anciens peuples de Germanie jqui ont Ha
bité d'abord entre le Wefèr & TÉlbe , mais 
qui ont eu dans la fuite des alliés au-delà 
du' Wefèr, qui n'étoient guère connus que 
parjce titre. 
- CHERZ , ( Géog. mod. ) ville de Pologne 
au palatinat de Mazovie. Long. 3 9 , z8; 
lat. $1 > $&. 

GHERZO, ( Géog. mod. ) île du golfe 
de Venife , avec une ville de même nom , 
près des. côtes de Croatie, aux Vénitiens. 
Long. 3% y 1$ ; lat 4$* 8. 

I l y a encore une île de ce nom dans l'Ar
chipel ; elle appartient aux Turcs, & eft ha
bitée par des Grecs. 

CHESAL, CHESEAU, ou; CHESEO-
LAGE, f. m. {- Jurifpr. ) dérivé du latin 
cafa, qui fignifie café ou petite maifon ; d'où 
Ton a fait dans la baflè latinité cafale, cafa-
lagium , Se dans les ancienne^ coutumes 
Se anciens titres , chef al ou che%al, chefeau 
ou chefeolagç. Ces termes figninoient une 
habitation en général j c'eft de-là que quel
ques lieux ont encore confèrvé le furnom 
de chenal, comme Tabbaye de Chezal-Be-
noît. Mais on s'en lèrvoit plus communé
ment pour défigner l'habitation & le téne-
ment des hommes de condition fervile, 
comme étant ordinairement de petites cales 
ou habitations peu confidérables ; c'eft la 
même chofe que Ton appelle ailleurs, mas 
ou max, mex ou meix. Lorfque les fèi
gneurs affi-ançhirent leurs ferfs, ils fe réfèr-
verent les mêmes droits qu'ils avoient fur 
leurs ténemens, qui retinrent toujours le 
nom de chefeaux. Les privilèges accordés 
aux habitans de Saint-Palais , Se qui fe 
trouvent entre les anciennes coutumes de 
Berri, publiées par M . de la Thaumaffiere, 
p. Hz, fonr mention de ces chefeaux en ces 
termes : Quod pro quolibet cafali fito in cen-
fibus nofris & rebus pertinentibus ad cafale ; 
quod cafale cum pertinentiis tenebant homines 
quondam tàllliabiles, redâent nbvis viginti 
iqjfelli avenœ, & viginti denarii turonenfès , 
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fenfudles, actordabiles, vel tantàm , feu pro 
rata quam tenebunt de cafali. 

L'article 1 de la coutume de la prévôté 
de Troie en Berri dit : « Item, par ladite 
» coutume Se droit prefcrit de tems îm-
» mémorial, ledit feigneur a droit de pren-
» dre fur chacun chefeaux étant audit cenfif, 
» fix boifïèaux de marfêche, Se trois de-
» niers parifis de cens accordables, paya-
»* bles comme deflus ; Se pour demi-che-* 
» feau, trois boifïèaux de marfeche, Se un 
» denier obole parifis j Se pour un tiers ou 
» quart, à la raifon deflus dite »» , &c. 

Comme les fèigneurs levoient des droits 
égaux fur tous les chefeaux, ainfi qu'il pa
roît par ces deux articles, i l y a quelque 
apparence que les chefeaux étoient origi
nairement d'une valeur égale, auffi-bieri 
que les mas ou meix j c'étoit une diftribu
tion égale de terres ou ténemens que le? 
fèigneur avoit faite à fès fèrfs, en les af-
^franchiflànt. Chaque particulier y conf. 
truifit des bâtimens poijr fe loger, que l 'on 
appella un chejal ; Se ces chefeaux, avec les 
terres en dépendantes , fè partagèrent en-
fuite. Voy. MAS, MEX,-MEIX, MIX, & 
ACAZER. (A) 

CHESERI, ( Géog. mod. ) petite ville Se 
pays d'Italie en Savoie, fur les frontières 
de la France, fur la rivière de Valferium, 
près du pays de Gex. 

CHESHIRE, ( Géog. mod. ) province ma
ritime d'Angleterre, dont Chefter eft la 
capitale , féparée par des montagnes dè 
celles de Staffort Se de Derbi. Elle abonde 
en pâturages, & eft arrofée par les rivières 
*de Dée, de Weever & de Merfèy. 

* CHES1ADE, adj. f. ( Mythologie. ) 
fùrnom donné à Diane, foit du fleuve Che-

fias dans l'île de Samos, foit de la ville de 
Chefio en lonie. 

CHESNEAU, f. m. fe dit en terme de 
Plombiers, d'un canal de plomb de 17 
pouces de large, plus ou moins, qui porte 
fur l'entablement d'une maifon, pour re
cevoir les eaux du comble, & les conduire 
par un tuyau de defeente dans les cours Se 
puifarts. i l y a des chefneaux à bavettes ; i l y 
en a à bords. Les premiers font recouverts 
par une bande de plomb > les autres n'ont 
qu'un rebord. 

En terme de Pontainier , chefneau eft une 
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rigole de plomb qui diftribué à un rang de 
mafques ou de chandeliers, l'eau, qu'il re
çoit d'une nappe ou d'un bouillon fupé
rieur. (JC) 

CHESNEE, f. f. (Jurifpr.) ou chaîne, 
eft une mefure ufitée en certaines provin
ces , pour "les terres, & qui fert auflî à 
défigner une certaine quantité de terre 

. égale à cette mefure. La chefnée à Riche-

.lieu en Poitou , contient zc piés de long. 
I l faut dix chefnées pour faire une boifle-
lée*de terre, & treize boiflèléés pour faire 
un arpent; (A) 

CHESNEGHIR-BACHI, ( Hijl. mod. ) 
un des douze principaux officiers de la 
cour du grand-teigneur. I l eft chef des of
ficiers de la bouche Se de Péchanfonnerie , 
ou de ceux qui font l'eflài des viandes Se 
des liqueurs qu'on préfènte au fultan. Ce 
nom eft compofé du perfan chejné, qui fi
gnifie l'ejfai qu'on fait des viandes ou de la 
loiffon ; Se de gir, qui vient du verbe grif-
ten \ Se fignifie prendre, auxquels on ajoute 
bachi, nom commun à beaucoup de char
ges en chef chez les Turcs. Quelques-
uns le nomment ckejchighir, de chefehide, 
qui veut dire goûter. Ricaut, de l'Empire 
et tom. (G) 

CHESTER , ( Géog. mod. ) ville confi
dérable d'Angleterre , dans la province de 
Cheshire, fur la Dée. I l s'y fait un grand 
.commerce. Long. 24, 29 ; lat £3 , 25. 

CHESTERFIELD , (Géogr. mod. ) ville 
d'Angleterre en Derbyshire, avec titre de 
comté. Long. 16°, 6\ lat. 53 , zz. : 

C H E T E L , voy. CHAPTEL & CHEPTEL. 
C H E T I F , FRELE, zà).Jard.& autres 

Arts. ) le dit d'un arbre foible, d'une fleur 
a_vortée. (K) 

C H E T I N A , ( Géogr. mod. ( ville de 111e 
de Candie, fur la rivière de Naparol. 

C H E T R O N , terme de Cofiretier-Mal-
letier ; c'eft une efpece de petite layette en 
forme de t iroir , qu on ménage dans quel-
qu endroit du dedans d'un coffre , pour y 
mettre à pan les choies ou de plus de con
féquence, ou qu'on veut trouver plus ai
fément fous ta main. "Voy. diçt. deTr. & du 
Comm. 

CHEVAGE, f. m. ( Jurijprud. ) figni-
<£oit autrefois le chef-cens, càevagiumlquod 
domino tanquam capiti penditur. Spelman, 
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\gloJf. C'eft la même choie que le droit de 
quevage dont i l eft parlé à la fin du procès-
verbal des coutumes de Montdidier, Roye 
Se Péronne. Voy. Brodeau, fur Paris, tit. 
des cenfives. 

Chevage, eft auflî un droit de douze de
niers parifis, ainfi nommé parce qu'il fe 
levé par chacun an au bailliage Se relfurt 
de Vermandois, fur chaque chef, marié 
ou veuf, bâtard, efpave ou aubain. Ce 
droit appartient au r o i , pour la conuoifl 
fance de ceux qui viennent demeurer dans 
ce bailliage ; i l en eft parlé dans le proch-
verbai de la coutume de Laon de l'an i j f 6 t 

fur le titre premier, félon l'ancienne cou
tume du lieu. Voy. auffi le guidon des finan
ciers , Se Bacquet, tr. du droit d'aubaine, 
chap. iij & jv. (A) 

CHEVAGIERS, ( Jurifpr. ) font ceux 
qui doivent le droit de chevage* I l en eft 
parlé dans les ordonnances concernant les no
bles de Champagne , ch. viij, art. 15. V. ci-d. 
CHEVAGE. (A) 

* C H E V A L , f. m. equus, ( Hijl. nat. Ma
nège & Marèchallerie. ) animal quadrupède, 
domeftique ou fauvage, du genre des 
folipedes, plus grand que l'âne , mais à 
plus petites oreilles, à queue garnie de 
crins depuis fon origine, Se à cou garni 
eii-deflus d'un pareil poil. V. l'article QUA
DRUPÈDE. 

Cheval fauvage. La domefticité du cheval 
eft fi ancienne Se fi univerfelle, qu'on ne 
le voit que rarement dans fon état natu
rel. Quand-'cet animal n'a pas été brifé 
par les travaux, ou bâtardi par une mau-
vailè éducation, i l a du feu dans les yeux, 
de la vivacité dans les mouvemens, de la 
nobleflè dans le port ; cependant Pâne a 
cet avantage fur l u i , qu'il ne paroît pas 
fier de porter l'homme. 

Hérodote dit que fiir les bords de THif-
panis en Scythie, i l y avoit des chevaux fau
vages blancs ; Se que dans la partie fep-
tentrionate de la Thrace*au-delà du Danu
be, i l y en avoit d'autres qui avôienr le 
poil long-de cinq doigts fttr tout le corps. 
Ariftote affure la même chofe de la Scythie » 
Pline, des pays du nord; &>Strabon> de 
l'Efpagne cV dés Alpes. 

Parmi les modernes i Cardan prétend 
qu'il y a eu des chevaux fauvages aux Or« 
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cades ôc en EccuTe ; Çlsi ïs , dans 1\ M©f-
covie ; Dapper -, dans l'île de Chypre 
Struis , dans l'île de May au Cap-verd ; 
Léon l'Africain , dans les défères de TA-
frique Ôc de l'Arabie , ôc dans les folitudes 
de Numidie où cet auteur & Marmol 
difent qu'il y a des ckevaux: à poil blanc & 
à crinière crépue. Voy: Us lettres édifiantes 
& curieufes. 

I l n'y a plus de chevaux fauvages en 
Europe. Ceux de l'Amérique font des che
vaux domeftiques & européens d'origine , 
que les Efpagnols y ont tranfportés, & qui 
le font multipliés dans les déferts de ces 
contrées , où i l y a quelqu'apparence que 
ces animaux étoient inconnus. Les auteurs 

. parlent très-diverfèment de ces chevaux de 
l'Amérique , devenus fauvages de domef
tiques. I l y en a qui aflureht que ces affran
chis font plus forts , plus légers, plus ner
veux que la plupart de nos chevaux efcla-
ves ; qu'ils ne font pas féroces ; qu'ils font 
feulement fiers ôc fauvages ; qu^ils n'atta
quent pas les autres animaux j qu'ils les 
repôuflènt feulement quand ils en. font 

y attaqués ; qu'ils vont par troupe ; que 
l'herbe leur fuff i t , ôc qu'ils n'ont aucun 
goût pour la chair des animaux. D'autres 
racontent qu'en 1685 i l y avoit près de la 
baie de Saint-Louis des chevaux fi farou
ches , qu'on ne pouvoit les approcher. 
L'auteur de Yhifioredes Flibufiiers dit qu'on 
en voit dans l'île de Saint Domingue , des 
troupes de plus de cinq cens qui courént 
enfèmbler, que lorfqu'ils apperçoivent un 
homme, ils s'arrêtent ; que l'un d'eux 
s'approche à une certaine diftance , fouffle 

. des liaiêanx & prend la fuite ; que les au
tres le fuivent ; qu'ils defeendent de la 
race des chevaux d'Efpagne, mais qu'elle 
paroît avoir dégénéré en devenant fauvage ; 
qu'ils ont la tête groflè, ainfi que les jam
bes qui font encore raboteufes, les oreilies 
ôc le cou longs » qu'on fe fert pour les 
prendre de lacs deeorde, qu'on tend dans 
les endroits où ils fréquentent j qu'ils s'y 
engagent facilement ; que s'il leur arrive 
de fè prendre par le cou, "ils s'étranglent 
dans le lacs , à moins qu'on n'arrive aflèz 
tôt pour les fècourir ; qu'on les arrête par 
le corps ôc par les jambes ; qu'on les attache 
àdes arbres., où on les laiflè deux jours 
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fans boire ni manger > que cette épreuve 
fuffit pour les. rendre dociles ; qu'ils ceflènt 
d'être fauvages pour ne le plus devenir,, ou 
que s'ils le deviennent encore par hafard , 
ils reconnoiflènt leur maître , ôc fe laiflènt 
approcher ôc reprendre. En effet, les che-. 
vaux font naturellement doux ôc difpofés à 
fe familiarifer avec l'homme ; les mœurs 
de cèux qui nous fervent, viennent pref-
qu'entiérement de l'éducation qu'on leur 
donne. Quand on a négligé un poulain , 
i l arrive fouvent } lorfqu'il eft cheval, que 
l'approche ôc l'attouchement de l'homme 
lui caufe une grande frayeur , qu'il fe d é 
fend de la dent & du pié, & qu'il eft pref-
qu'impoffible de le panfer ôc de le ferrer. 
Mais le moyen que M . de Garfault indique. 
pour Tapprîvoifer, rend très croyable celui 
dont on fe fert pour dompter ceux de l 'A
mérique : on lui tourne le derrière à la 
mangeoire ; on lui met toute la nuit un 
homme à fa t ê t e , qui lui donne de tems-
en tems une poignée de foin , ôc l'empê
che de dormir ôc de fe coucher jufqu'à ce 
qu'il tombe de foibleflè. I l ne faut pas huit 
jours de ce régime aux plus farouches pour 
les adoucir. 

Cheval domefiique. I l paroît que le carac
tère des chevaux fauvages varie félon les 
contrées qu'ils habitent : la même variété 
fè remarque dans les chevaux domeftiques , 
mais augmentée par une infinité de caufes 
différentes. Pour juger plus sûrement des1 

occafions où les défauts font ou ne font 
pas compenfés par les qualités, il e f t à-
propos d'avoir dans l'efprit le modèle d'un 
cheval parfait, auquel on puiflè rapporter 
les autres chevaux. La néceflité d'un modèle 
idéal s'étend à tout , même à la critique 
vétérinaire. Voici Tefquiflè de ce modèle. 

Le cheval eft de tous les animaux celui 
qui avec une grande taille a le plus de 
proportion Ôc d'élégance dans les parties de 
fon cqrps. En lui comparant les animaux 
qui font immédiatement au-deflus ôc au-
deflbus, on trdéve que Tâne eft mal fa i t , 
que le lion a la tête trop groflè, que le 
bœuf a la jambe trop menue, que le cha
meau eft difforme , ôc que le rhinocéros ôc • 
l'éléphant ne fon t , pour ainfi dire, que 
des maflès. Dans le cheval bien fait , la 
partie fupérieure de l'encolure dont fort b 
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crinière , doic s'élever d'abord en ligne 
droite en fortant du garrot, fie former en-
fuite en approclumt de la tête , une cour
bure à-peu-près iêmblable à celle du cou 
d'un cygne. La partie inférieure de l'enco
lure ne doit former aucune courbure ; i l 
faut que fa direction {bit en ligne droite , 
depuis le poitrail julqu'à la ganache - Si 
un peu penchée en-devant : i l elle etoit 
perpendiculaire , l'encolure feroit faullè. 
I l faut que la partie fupérieure du cou foit 
mince , Se qu'il y ait peu de chair auprès 
de la crinière, qui doit être médiocrement 
garnie de crins longs ôc déliés. Une belle 
encolure doit être longue ôc relevée, & 
cependant proportionnée à la taille du 
cheval : trop longue ÔC trop menue , le 
cheval donne des coups de tête ; trop courte 
Ôc trop charnue , i l eft ^pefant à la main. 
La tête fèra placée avantageulèment, fi le 
front eft ^perpendiculaire à l'horifon j elle 
dbit être lèche ôc menue, non trop longue. 
Les oreilles jèront peu diftantes , petites ,-
droites, immobiles /étroites, déliées, bien 
plantées au haut de la tête. I l faut que le 
front foit étroit ôc un peu convexe ; que 
les lalieres (bient remplies \ les paupières 
minces , les yeux clairs, vifs , pleins de 
feu , aflèz gros , avancés à fleur de tête : 
la prunelle grande ; la ganachedécharnée 
& un peu épaiflè ; le nez un peu arqué ; les 
nafeaux bien ouverts ôc bien fendus j la 
cloifon du nez mince ; les lèvres déliées ; 
la bouche médiocrement fendue ; le garrot 
élevé ÔC tranchant ; les épaules lèches, 
plates Ôc peu ferrées ; le dos égal , u n i , 
infenfiblement arqué iur la -longueur , Ôc 
relevé des deux côtés de l'épine qui doit 
paraître enfoncée ; les flancs pleins & 
courts ; la croupe ronde & bien fournie ; 
la hanche bien garnie j le tronçon de la 
queue épais ôc ferme ; les cuiflès ôc les bras 
gros ôc charnus ; le genou rond en-devant 
& large fur les côtés j le nerf bien détaché ; 
le boulet menu ; le fanon peu garni \ le 
paturon gros & d'une médiocre longueur ; 
la couronne peu élevée ; la corne noire, 
unie & luùante ; la fourchette menue ôc 
maigre, & la foie épaiflè & concave. -

Chevaux arabes. Les chevaux arabes font 
de tous ceux qu'on connoiflè en Europe , 
«s. phi5<beaux Se les plus conformes à ce 
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modèle v ils font plus grands 8c plus emflèe 
que les barbes, ôc font aufli bien faits. Si 
ce que les voyageurs nous racontent eft 
vrai , ces chevaux font très-chers même 
dans le pays ; i l n'y a aucune forte de pré. 
cautions qu'on ne prenne pour en corner-
ver la race également belle. 
- Chevaux barbes. Les chevaux barbes font 
plus communs que les arabes \ ils ont l'en
colure longue, fine, peu chargée de crins, 
Se bien (ortie du garrot ; la tête belle, pe
tite , Se aflèz ordinairement moutonnée ; 
l'oreille belle 8c bien placée ; les épaules 
légères Se plates ; le garrot menu Se bien 
relevé > les reins courts & droits ; le flanc 
Se les côtes rondes, rfanstrop de ventre; 
les hanches bien effacées ; la croupe un 
peu longue -, la queue placée un peu haut ; 
la cuiflè bien formée fie rarement plate ; 
les jambes belles, bien faites Se fans poil j 
le nerf bien détaché ; le pié bien fait, mais 
fouvent le paturon long. I l y en a de tous-
poils , mais communément de gris. Ils ont 
un peu de négligence dans leurs allures \ 
ils ont befoin d'être recherchés *, on leur 
trouve beaucoup de vîteflè Se de nerf j ils 
font légers Se propres à la courfe. Ils pa-
roiflènt être très-bons pour en tirer race -, 
i l (èroit à fouhaiter qu'ils fuflènt de plus 
grande taille ; les plus grands ont quatre 
piés huit pouces, très-rarement quatre piés 
neuf pouces. En France, en Angleterre, ùc. 
ils font plus grands qu'eux.Ceux du royau
me de Maroc paflènt pour les meilleurs. 

Chevaux turcs. Les chevaux turcs ne font 
pas fî bien proportionnés que les barbes : 
ils ont pour l'ordinaire l'encolure éfilée, 
le corps long , les jambes trop, menues, 
mais , ils font grands travai leurs , Se 
de longue haleine. Quoiqu'il aient le 
canon plus menu que ceux de ce pays, 
cependant ils ont plus de force dans les 
jambes. 

Chevaux d'Efpagne. Les chevaux d'Efpa
gne , qui tiennent le fécond rang après les 
barbes , ont l'encolure longue, épaiflè, 
beaucoup de crins, la tête un peu grolfe, 
quelquefois moutonnée -, les oreilles lon
gues , mais bien placées ; les yeux pleins 
de feu ; Tair noble & fier ; les épaules 
épaiflès } le poitrail large ; les reins aflèz 
fouvent un peu bas » la tête ronde } quel-
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cjaefois un peu trop .de ventre ; la Crôupe1 

ordinairement ronde & large, quelquefois 
un peu longue ; les jambes belles & fans 
poil ; le nerf bien détaché ; le paturon quel
quefois un peu long , comme le barbe ; le 
pié un peu alongé, comme le mulet ; fbu-
vent le talon trop haut. Ceux de belle race 
font épais , bien étoffés , bas de terre, ont 
beaucoup de mouvement dans la démar
che, deîafouplefîè ; leur poil le plus ordi
naire eft noir ou bai marron , quoiqu'il y 
en ait de toutes^ fortes de poil ; ils ont ra
rement les jambes blanches oc le nez blanc. 
Les Efpagnols ne tirent point de race de 
chevaux marqués de ces taches qu'ils ont 
en averfion ; ils ne veulent qu aune étoile au 
front y ils eftiment autant les jains que 
nous les méprifons. On les marque tous à 
la cuiflè, hors le montoir , de la marque 
du haras d'où ils font fortis ; ils ne font pas 
communément de grande taille > i l s'en 
trouve de quatre piés neuf ou dix pouces. 
Ceux de la haute Andaloufie paflènt pour 
les meilleurs : ils font feulement fujets à 
avoir la tête un peu trop longue. Les che
vaux d'Efpagne ont plus deToupleflè que 
les barbes : on les préfère à tous les chevaux 
du monde pour la guerre , la pompe, & le 
manège. 

Chevaux anglois. Les chevaux anglois , 
fluând ils font beaux , font pour la con
formation aflèz fèmblables aux arabés 8c 
;«ux barbes , dont ils fortent en effet ; ils 
Ont cependant la tête plus grande, mais 
:bien faite 8c moutonnée ; les oreilles plus 
•longues, mais bien placées ; par les oreil
les feules on pourroit diftinguer un anglois 
d'un barbe , mais la grande différence eft 
dans la taille. Les anglois font hien étof
fés 8c beaucoup plus grands : on en trouve 
comm unément de quatre piés dix pouces, 
& même de cinq piés. Ils^ font générale
ment forts , vigoureux , hardis , capables 
d'une grande fatigue , excellens pour la 
xhaflè Se pour la courfe ; mais i l leur man
que de la grâce 8c de la foupleflè : ils 
font durs, 8c ont peu de liberté dans les 
épaules. 

Chevaux d'Italie. Les chevaux d'Italie ne 
font plus diftiugués, f i Ton en excepte les 
rnapolitains, on en fait cas fur-tout pour les 
attelages. Ils ont en général la tête groflè > 

Tome VII. 
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l'encolure épaiflè, font indociles 8c d i f f i 
ciles à dreflèr *. mais ils ont la : taille riçhe 
8c les mouvemens beaux : ils font fiers, ex
cellens pour l'appareil, 8c ont de la dif
pofition à piaffer. 

Chevaux danois. Leè chevaux danois font 
dé fi belle taille 8c fi étoffes, qu'on les pré
fère à tous les. autres pour l'attelage ; i l y 
en a de parfaitement bien moulés : mais 
ils font rares , 8c 'ont ordinairement la con
formation irréguliere , l'encolure épaiflè, 
les épaules groflès , les reins un peu longs 
8c bas ; la croupe trop étroite pour Tépaif-
fèiir du devant ; mais ils ont les mouvemens 
beaux , ils font de tous poils, pie , tigre , 
&c. Ils font aufli bons pour l'appareil 8c la 
guerre. 

Chevaux d'Allemagne. Les chevaux d'Al
lemagne font en général pefàns, 8c ont peu 
d'haleine , quoique defeendans de chevaux 
turcs 8c barbes. Ils font peu propres à la 
chafle & à la courfe. Les tranfilvains, les 
hongrois , &c. font au contraire bons cou
reurs. Les Houfards 8c les Hongrois leur 
fendent les nafeaux pour leur donner , d i t -
on , plus d'haleine 8c les empêcher de 
hennir a la guerre. Les hongrois , crava-. 
tes , 8c polonois font fujets à être beguts. 

Chevaux de Hollande. Les chevaux hol- \ 
landois font bons pour le carroflè ; les 
meilleurs viennent de la province de Fri-
fc : les flamands font fort inférieurs : ils 
ont prefque tous la taille groflè, les piés 
plats , & les jambes fujettes aux eaux.. 

Chevaux de France. I l y a en France des 
chevaux de toute efpece ; mais les beaux 
n'y font pas communs. Les ni^Ueurs che
vaux dë felle viennent du Limofin : ils ref-
femblent aflèz aux barbes , font excellens 
pour la chaflè , mais lents dans leur ac-
croiflèment ; on ne peut guère s'en fervir 
cfu'à huit ans. Les normands ne font pas f i 
bons coureurs que les limofins i mais ils 
font meilleurs pour la guerre. I l vient du 
Goréntin de très-beaux 8c très-bons che
vaux de carroflè ; du Boulonois 8c de la 
Franche-Comté, de bons chevaux dë t i 
rage. En général, les chevaux de France 
ont le défaut contraire aux barbes : ceux-
ci ont les, épaules trop ferrées, les nôtre's 
les ont trop groflès. 

Des harasi. La beauté 8c la bonté des 
PPPP 
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chevaux répondront toujours aux foins 
qu'on prendra des haras. S'ils font négli
gés , les races s'abâtardiront, & les che
vaux céderont d'être chftingués. Quand on 
a un haras à établir , il faut, choifir un bon 
terrein ôc un lieu convenable : il faut que 
ce lieu foit proportionné à la quantité de 
jumens ôc d'étalons qu'on veut employer. 
O n le partagera en plufieurs parties, qu'on 
fermera de palis ou de folles , avec de 
bonnes haies : on mettra les jumens plei
nes & celles qui alaitent leurs poulains, 
dans la partie où le pâturage fera le plus 
gras j on féparera celles qui n'ont pas conçu 
ou qui n ont pas encore été couvertes ; on 
les mêlera avec les jumens poulines dans 
un autre parquet où le pâturage foit moins 
gras , parce que fi elles prenoient beau
coup d'embonpoint , elfes en feroient 
moins propres à la génération Î on tiendra 
les jeunes poulains entiers ou hongres dans 
la partie du terrein la plus feche Ôc la plus 
inégale, pour les accoutumer à l'exercice 
& à la fobriété. Il feroit à délirer que de 
terrein fut aflèz étendu, pour que chaque 
parquet pût être divifé en deux, où Ton 
enfermeroit alternativement d'année en 
année des chevaux ôc des boeufs , le bceuf 
répareroit le pâturage que le cheval amai
grit. Ilîaut qu'il y ait des mares dans cha
que parquet , les eaux dormantes font 
meilleures pour les chevaux que les eaux 
vives ; il faut y laiflèr quelques arbres ; 
ce fera pour eux une ombre qu'ils aime
ront dans les grandes chaleurs. Il faudra 
faire arracher les troncs Ôc les chicots , & 
combler les trous : ces pâturages nourri
ront les chevaux en été. Ils paneront Thi-
\ er dans les écuries, fur-tout les jumens ÔC 
Jes poulains. On ne fortira les chevaux 
/que dans les beaux jours feulement. On 
les nourrira avec le f o i n ; on donnera de 
la paille & du foin aux étalons ; on exer
cera ceux-ci modérément jufqu'au tems 
de la monte , qui les fatiguera aflèz. Alors 
on les nourrira largement. 

Des étalons £ des jumens poulinières. Dès 
Tâge de deux ans ou deux ans & d e m i , le 
cheval peut engendrer. Les jumens, ainfi 
eue toutes les autres femelles, font en
core plus précoces : mais on ne doit per
mettre au cheval de trait Tufàge de la j u -
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ment , qu'à quatre ans ou quatre ans Je 
demi, ôc qu'à fix ou fepf ans aux chcv.-ux 
fins. Les jumens peuvent avoir un an d c 

moins. Elles lor.t en chaleur au printems, 
depuis la fin de Mars jufqu'à la fin dc Juin : 
le tems de la plus forte chaleur ne dure 
guère que quinze jours ou trois femaines. 
L'étalon qu'il faut avoir alors à leur don
ner , doit être bien choifi , beau, bien fait, 
relevé du devant, vigoureux, fain par tout 
le corps, de bon pays. 

Si Ton veut avoir des chevaux de felles 
fins ôc bien f a i r s , il faut prendre des éta
lons étrangers , comme arabes, tut es, 
barbes , chevaux d'Andaloufie ; ou à leur 
défaut , chevaux anglois où napolitains: 
ils donneront des chevaux fins avec des 
jumens fines, ôc des chevaux de carrdlïè 
avec des jumens étoffées. O n pourra pren* 
dre encore pour étalons des danois, des 
chevaux de H o l f t e i n , de Frife : on les choi-
fira de belle taille ; il faut qu'ils cient 
quatre piés h u i t , neuf, dix poUces, pour 
les chevaux de fclle , ôc cinq piés pourle 
carroflè. Quant au poil , on préférera le 
noir de j a i s , le beau gris, le b a i , Talfan, 
Tifabelle doré, avec la raie de mulet, les 
crins ôc les extrémités noires : tous les poils 
mal teints & d'une couleur lavée doivent 
être bannis des haras, ainfi que les che
vaux à extrémités blanches. 

Outres les qualités extérieures, il ne faut 
pas négliger les autres. L'étalon doit être 
courageux, docile, ardent, fenfible, agile, 
libre des épaules, fûr des jambes, fouple 
des hanches , &c. car le cheval commu
nique par la génération prefque toutes fes 
bonnes ôc mauvaifes qualités naturelles & 
acquifès. 

O n prendra les jumens bonnes nourri
ces j il faut qu elles aient du corps & du 
ventre. O n donnera à l'étalon des jumens 
italiennes ôc -eipagnoles , pour avoir des 
chevaux fins ; on les l u i donnera norman
des ou angloifès, pour avoir des chevaux 
de carroflè. Il n'eft pas inutile de favoir, 
i °. que dans les chevaux on croit que le 
mâle contribue plus à la génération que la 
femelle, & que les poulains rtflèmrleni 
plus au pere qu'à la mere : i°. que les haras 
établis dans des terreins fècs ôc légers, 
donnent des chevaux fobres, légers, v i -
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goureux, à'jambe nerveufe , à corne dure ; 
au lieu que dans les pâturages gras & hu
mides, ils ont la tête groflè , le corps 
épais, les jambes chargées , la corne mau
vaife, le pié plat : 3°. que de même qu'on 
change les graines de terreins pour avoir 
des belles fleurs , i l faut, pour avoir de 
bons chiens ôç de beaux chevaux, donner 
aux femelles des mâles étrangers ; fans 
quoi là race s'abâtardira. Dans ce eroifè-
ment des races, i l faut corriger les défauts 
les uns par les autres ; quand je dis les dé* 
fauts , jentens ceux de la conformation 
extérieure , ceux du caractère , ceux du 
climat, ôc les autres, ôc donner à la fe
melle qui pèche par un défaut , un étalon 
qui pèche par l'excès. L'ufage de croifer 
les races, même dans Tefpecë humaine , 
qu'on ne fonde que fur des vues politi
ques , a peut-être une origine beaucoup 
plus certaine ôc plus Taifbnnable. Quand 
on voit chez les peuples les plus grofliers 
ôc les plus fauvages , les mariages entre 
proches parens f i rarement permis, ne 
lèroit-ce pas que , par une expérience dont 
on a perdu toute mémoire , les hommes 
auroient connu de très - bonne heure le 
mauvais effet qui réfulteroit néceflàire
ment à la longue de la perpétuité des al
liances du même fang ? Fèreç dans le troi
fieme volume de Y hiftoire naturelle d c M M . 
de BufÊbn ôc Daubenton , au chapitre du 
cheval, des conjectures très-profondes fur 
1a caufè de cet effet, $c une infinité de 
chofes "excellentes 3. qu'il ne nous, a pas été 
poflible de faire entrer ni par e x t r a i t n i 
en entier dans cet article : par extrait , 
parce que belles également par-tout, i l 
nous étoit impofïible de choifir ; en en
tier , parce qu'elles nous auroient mené 
•trop au-delà de notre but, I l faut dans 
PaccoupJême/it des chevaux , afforrir les 

.poils, les j^illes , oppofer les climats, 
$ontrafter les figures, & écarter les jumens 

, i , queue Courte. ; parce que ne pouvant fè 
défendre des mouches, elles fe tourmen
tent ôc ont moins de lait. I l feroit à p r o -
pgs d'en avoir qui euflènt toujours pâturé, 
Se qui neuflènt jamais fatigué. J ? 

Quoique la chaleur foit depuis le com
mencement d'Avril jufqu'à la fin de Juin, 
«cependant U y. a. des jumens qui avan^ 
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cent & d'autres qui reculent, i l ne faut 
point expofer le poulain à naître ou dans 
les grands froids, ou dans les grandes 
chaleurs. - i 

Lorfque l'étalon ôc les jumens feront 
choifies, on aura un autre cheval entier 
quiHë fervira qu'à faire connoître les ju
mens qui fèront en chaleur, ou qui con
tribuera feulement à les y faire entrer ; on, 
fera paflèr les jumens les unes après les 
autres devant ce cheval *, i l voudra les at
taquer toutes ; celles qui ne fèront pas en 
chaleur , fe défendront ; les autres fe laif-
feront approcher ; alors on lui fubftituera 

*1 'étalon. Cette épreuve eft bonne , fur-tout 
pour connoître la chaleur des jumens qui 
n'ont pas encore produit. 

Quand on mènera l'étalon à la jument, 
on commencera par le panier : i l ; faudra 
que la jument foit propre Ôc déferrée des 
piés "de derrière, de peur qu'étant eha-
touilleufe , elle ne rue : un homme la 

, tiendra par un licol ; deux autres condui
ront l'étalon par des longes ; quand i l fera 
en fituation, on aidera à l'accouplement 
en le dirigeant, ôc en détournant la queue 
de la jument : un crin qui s'oppoferoit 
pourroit bleflèr l'étalon , & même dange-
réufement. I l arrive quelquefois que l'éta
lon ne çonfomme pas -, on le conrtoîtra l i 
le tronçon de fa queue n'a pas pris un 
mouvement de balancier : ce mouvement 
accompagne toujours Témiflion de la l i 
queur fëminale. S'il a confommé, i l fau--
dra le ramener tout de fuite à l'écurie , Ôc 
l 'y laiflèr jufqu'au fnr4endemain. U n boa 
étalon peut couvrir une fois tous les jours 
pendant les trois mois que dure la monte ; 
mail i l vaut mieux le ménager, ôc ne lui 
donner une jument qu'une fois tous les 
deux jours. 

On lui préfentera donc dans les .fèpt 
premiers jours quatre jumens différentes. 
Le neuvième jour on lui ramènera la pre
mière , ôc ainfi des autres , tant qu'elles 
feront en chaleur. U y en a qui retiennent 
dès la première , la féconde , ou la troi
fieme fois. On. compte qu'un étalon ainfi 
conduit, peut couvrir quinze ou dix-huit 
jumens , & produire dix à douze poulains 
dans les trois mois de cet exercice. Dans-
ces animaux la quantité ôc Témiflion. de là 
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liqueur fémïnale eft très-grande, i l s'en 
rait aufli une émiiîion ou ftillarion dans 
les jumens. Elles jettent au-dchors une 
liqueur gluante Se blanchâtre qu'on ap
pelle des,chaleurs, & qui difparoît des 
qu'elles font pleines. C'eft à cette liqueur 
que les Grecs donnoient le nom d'hippo-
mane de la jument, Se dont ils faifoient 
des filtres. Voyei HIPPOMANE. On recon-
noît encore la chaleur de la jument au 
gonflement de la partie inférieure de la 
vulve , aux henniflèmens fréquens, Se à 
l'ardeur avec laquelle elle cherche les 
ch^'aux. 

Au lieu de conduire la jument à l'éta-î* 
Ion , i l y en a qui lâchént l'étalon dans 
le parquet , &Ty laifîènt choifir celles qui 
ont befoin de lui : cette manière eft bonne 
pour les jumens , mais elle ruine l'étalon. 

Quand la jument a été couverte par 
l 'étalon, on la ramené au pâturage fans 
autre précaution ; peut-être retiendroit-
elle mieux , fl onluijettoit de Teau fraîche, 
comme c'eft l'ufage de quelques peuples. 
I l faut donner la première fois à une ju
ment un gros étalon : parce que fans cela 
fon premier poulain fèra petit : i l faut auffi 
avoir égard à la réciprocité des figures , 
corriger les défauts de l'étalon ou de la 
jument par le contraire , comme nous 
avons d i t , & ne point faire d'accouple-
mens difproportionnés. 

Quand les jumens font pleines, & que 
le ventre commence à s'appélantir ; i l faut 
les féparer des autres qui pourroient les 
bleflèr ; elles portent ordinairement onze 
mois Se quelques jours ; elles accouchent 
de bout, au contraire de prefque tous les 

"quadrupèdes. On les aide en mettant le 
poulain en fituation ; Se quelquefois même 
quand i l eft mort , on le tire avec des cor
des. Le 'poulain le préfènte la tiête la pre
mière, comme dans toutes lesejipeces d'af 
nimaux ; i l rompt fès enveloppes en for
tant; les eaux s'écoulent 5 i l tombe en 
même tems plufieurs morceaux folides 
qu'on appelle Yhippomane du poulain : la 
jument lèche le poulain , mais ne touche 
pointàl'ippomane. '•> 

Quand on veut tirer de ion haras tout 
le produit poflible, on peut faire couvrir 
la jument neuf jouis après qu'elle a pou-
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fmé ; Cependant nourrilfant fon poulain 
né Se fon poulain à naître dans le même 
tems, fes forces feront partagées ; Se il 
vaudroit mieux ne laiflèr couvrir les ju
mens que de deux années Tune. 

Elles fouffrent l'accouplement, quoique 
pleines ; mais i l n'y a jamais de luperféta-
tion. Elles portent jufqu'à Tâge de qua
torze ou quinze ans ; les plus vigoureufes 
font fécondes jufqu'au-delà de dix-huit ; 
les chevaux jufqu'à vingt , & même au-delà. 
Ceux qui ont commencé de bonne heure 
jfiniflènt plutôt. 

Des poulains. Dès le tems du premier 
âge , on féparé les poulains de leurs mères; 
on les laiflè teter cinq, fix, ou . tout au plus 
fept mois. Ceux qu'on ne lèvre qu'à dix 
ou onze mois ne font pas fi bons, quoi
qu'ils prennent plus de chair Se de corps. 
Après les mois de la i t , on leur donne du 
fon deux fois par jour avec un peu de 
foin , dont on augmente la quantité à 
mefure qu'ils àvancent en âge. On les 
tient dans l'écurie tant qu'on leur remarquo 
de l'inquiétude pour leurs mères. Quand 
cette inquiétude eft paffée, Se qui! fait 
beau, on les conduit aux pâturages, l t 
ne faut pas les laiflèr paître à jeun ; i l 
faut leur avoir donné le f o n , Se les avoir 
abreuvés une heure avant que de les mettre 
à l'herbe, Se ne les expofer ni à la pluie ni 
au grand froid» 

Ils pa fieront de cette manière le premiet 
hiver. Au mois de Mai fuivant, du leur 
permettra tous les jours les pâturages ; on 
les y laiflèra coucher pendant Tété, juf
qu'à la fin d'Octobre, obfèrvant de les 
écarter des regains, de peur qu'ils ne s'ac
coutument à cette herbe trop fine, & ne 
fe dégoûtent du foin. Le foin fera leur 
nourriture principale pendant le fécond 
hiver, avec du fon mêlé* d'orge ou d'a
voine moulus. On les dirigera de cette 
manière, les laiflànt paître le jour pen
dant l'hiver, la nuit pendant Tété ; jufqu'à 
Tâge de quatrè ans, qu'on les tirera du 
pâturage pour les nourrir à Therbe feche. 
Ce changement de nourriture demande 
quelque précaution. On ne leur donnera 
pendant les huit premiers jours que de ta. 
paille j cj'autreç y ajoutent quelques breu<r 



C H E 
vages contre tes vers. Mais à tout âge Se 
dans tous les tems, Teftomac de tous les 
chevaux eft farci d'une fî prodigieufe quan
tité de vers, qu'ils femblent faire partie 
de-leur conftitution. Ils font dans les che
vaux fains comme dans jes chevaux ma
lades ; dans ceux'qui paillent l'herbe comme 
dans ceux qui ne mangent que de l'avoine 
& du foin. Les ânes ont auflî cette prodi
gieufe quantité deN vers, Se n en font pas 
plus incommodés. A i n f i , peut-être ne faut-
il pas regarder ces vers comme une mala
die .accidentelle, comme une fuite des 
mauvaifes digeftioiïs,'mais plutôt comme 
un effet dépendant de la nourriture Se 
de la digeftion ordinaire de ces ani
maux. 

C'eft à deux ou trois ans, félon l'ulage 
général, Se dans certaines provinces, à 
un an ou dix-huit mois qu'on hongre les 
poulains. Pour cette opération , on leur 
lie les jambes ; on .les renverfe fur le dos ; 
on ouvre les bourfès avec un biftouri ; on 
en tire les tefticules ; on coupe les vaiflèaux 
qui y aboutiflènt., $c les lïgamens qui les 
foutiennent ; on referme la plaie ; on fait 
baigner le cheval deux fois par jour pen
dant quinze jours; on l'étuve fouvent avec 
de l'eau fraîche, Se orr le nourrit avec du 
,fon détrempé dans beaucoup d'eau : on 
ne hongre qu'au printems Se en automne. 
On ne hongre point en Perfè, en Arabie , 
Se autres lieux du Levant. Cette opération 
ôte aux chevaux la force , le courage , la 

Î fierté, &c. mais leur donne de la douceur, 
de la tranquillité, de la docilité. L'hongre 
peut s'accoupler , mais non engendrer. V. 
l'art. CHÂTRER. 
Quand on a fèvre les jeunes poulains, i l 

faut les mettre dans une écurie qui ne foit 
pas trop chaude, de peur de les rendre 
trop fèiifîbles aux impreflions de Tair ; leur 
donner fouvent de l a litière fraîche, les 
^bouchonner de.tems en tems, mais ne 
les attacher Se panfèr à la main qu'à Tâge 
de deux ans Se demi ou trois ans; un 
frottement trop rude les feroit périr. I l 
ne faut pas leur mettre' le râtelier trop 
haut, de peur qu'ils n en contractent l'ha
bitude de tenir m a l leur tête. Q n leur ton
dra la queue à un an ou dix-huit mois ; 
«n les fçparera à Tâge de deux ans ; on 
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| mettra les femelles avec les jumens, Se les* 
j mâles avec les chevaux. 

Drejfer un cheval. C'eft à Tâge de trois 
ans ou trois ans Se demi qu'on commen
cera à les dreflèr. On leur mettra d'abord 
une fel le légère Se aifée ; on les Iaiflèrâ 
fellés pendant deux ou trois heures chaque 
jour ; on les accoutumera de m ê m e à rece
voir u i i bridon dàns la bouche & à fe laiflèr 
lever les piés, fur lefquels on frappera 
quelques coups , comme pour les ferrer. 
S'ils font deftinés aux carrbflès ou au t r a i t , 
on leur mettra un Jiarnois ou urt bridon ; 
dans les commencemens il ne faut point 
de bride , n i pour les uns n i pour les 
autres. O n les fera troter enfuite à la 
longe, avec un caveçon fur le nez, fur un 
terrein u n i , fans être montés , Se. feule
ment avec la felle Se le harnois fur le 
corps. Lorfque le cheval de felle tournera 
facilement Se viendra volontiers auprès de 
celui qui tient la longe, on le montera Se 
ôn le defeendra dans la m ê m e place, Se 
fans le faire marcher, jufqu'à ce qu'il aie 
quatre ans. Avant cet âge, il n'eft pas en
core aflèz f o r t pour le poids du cavalier. 
A quatre ans on le montera pour le faire 
marcher au pas, au t r o t , Se toujours à pé
rîtes reprifes. 

Quand le cheval de carroflè fera accou
tumé au harnois, on Tattelera avec un 
autre cheval f a i t , en lui mettant une b r i d e , 
Se on le conduira avec une longe paflee 
dans la b r i d e , jufqu'à ce qu'il commence 
*à être fage au trait ; alors le cocher eflàyera 
de le faire reculer, ayantJ>our aide un 
homme devant, qui le pouflera en arrière 
avec douceur, Se même l u i donnera de 
petits coups. Tout cela fe fera avant que 
les chevaux aient changé de nourriture ; 
car quand une fois ils font engrainés ou au 
grain ou à la paille, ils deviennent plus d i f f i 
ciles à dreflèr. 
Monter un cheval. Nous commandons 

aux chevaux par le mors Se par l'éperon: 
le mors rend les mouyemens plus précis, 
l'éperon les rend plus vîtes. La bouche eft 
fi fenfible dans le cheval, que la moindre 
preffion du mors l'avertit Se le détermine : 
la grande fenfibilité de cet organe veut être 
ménagée ; quand on en abufe, on la dé
tru i t . O n ne parle point au cheval au ma* 



nége : tirer la bride, & donner de l'éperon 
en même tems, c'eft produire deux effets 
contraires, dont la combinaifbn eft de ca
brer le cheval. Quand un cheval eft bien 
drefle, la moindre preflîon des cuifles, le 
moindre mouvement du mors fuffifent 
pour le diriger, l'éperon devient prefque 
inutile. 

Les anciens furent très-bien fe faire en
tendre à leurs chevaux, fans la bride & fàns 
l 'éperon, quand ils les montèrent; ce qui 
n'arriva que tard. I l n'y a prefque pas un 
feul veflige d'équitation dans Homère : on 
ne voit dans les bas reliefs, du moins pour 
la plupart, ni bride, ni éperon; i l n'eft 
point parlé d'étrers dans les auteurs grecs 
S: latins. Un Grec, du tems de Xéno-
phon , pour monter à cheval, prenoit de 
la main droite la crinière avec les renés ; 
Se quand i l étoit trop pefant, un écuyer 
l'aidoit à monter, à la mode des Perfes. 
Les Perfes avoient appris aux chevaux à 
s'accroupir. Les Romains s'apprenoient 
à monter fur des chevaux de bois; ils mon-
toient à droite, à gauche, fans armes d'a
bord , puis a més. L'ufage de ferrer les 
chevaux eft ancien , mais i l fut peu fré
quent jadis ; les mules Se les mulets l'ont 
été de tout tems. Le luxe fut porté fous 
Néron jufqu'à ferrer les chevaux d'argent 
& d'or. I l paroît qu'on ne les ferroit pas 
chez les Grecs, puifque Xénophon pref
crit la maniéré dont on durcira la corne 
aux chevaux : cependant i l eft parlé d'un 
fer à cheval dans -Homère, livre II, iliad. 
vers l£i. 

Les chevaux bridés à la romaine ont un 
mors fans renés. Les Romains montoient 
aufli à nud, fans bride Se fàns felle. Les 
Maflàgeres couvroient de fer la poitrine 
de leurs chevaux. Les Numides couroient 
à nud, & étoient obéis de leurs chevaux 
comme nous le fommes de nos chiens. 
Les Perfes les couvroient auffi de fer au 
front & à la poitrine. Les chevaux de 
courfe étoient eftimés au tems d'Homère 
& des jeux olympiques , comme une 
grande richeflè : Us ne 1'étoient pas moins 
des Romains ; on gravoit fiir d ŝ pierres, 
on exécutoit en marbre ceux qui s'étoient 
fignalés par leur vîteflè, ou qui fe faifoient 
remarquer par l'élégance de leurs formés : 

CHE 
on leur érîgeoit des fépulcres, où leurs 
noms Se leurs pays étoient inferits ; on ta 
marquoit à la cui'lè : les Grecs avoient 
deux lettres deftinées à cet ufàge, le coppa, 
& le fan ; le coppa étoit fait comme notre* 
Q , Se les chevaux ainfi marqués s'appcl-
loient coppariae : le fan étoit le figma % 
mais ils le marquoient comme notre grand 
C, & les chevaux marqués du fan s'ap-
pelloient famphorce. On a vu plus haut que 
c'étoit aufli l'ufage de nos jours en qucU 
ques contrées de marquer les chevaux. 

On donne à la tête du cheval, par le 
moyen de la bride, un air avantageux ; 
on la place comme elle doit être; Se le 
figne le plus léger fait prendre fur le champ 
au cheval les différentes allures qu'on s'ap. 
plique à perfectionner. 

Monter à cheval. Pour monter à cheval, 
i l faut s'approcher aflèz près de l'épaule 
du cheval, raccourcir les renés avec la main 
droite jufqu'au point d'appuyer le mors 
fur la barre, faifir alors une poignée de la 
crinière avec les renés de la main gauche, 
porter la main droite^ l'endroit où l'étri-
viere joint l'étrier, pour tourner l'étrier 
du bon côté afin d'y paflèr le pié gauche; 
porter enfuite la main droite au troufquin 
de la felle, élever le corps, & paflèr 1a 
jambe droite, de façon qu'en panant elle 
chaflè la main droite, fans tomber à coup 
fur la felle. 

Defcendre de cheval. Pour defcendre de 
cheval, i l faut fe foulever fur la felle, en 
appuyant la main droite fur la bâte droite 
du devant de la felle, dégager auparavant 
le pié de l'étrier, paflèr enfuite la jambe 
par deflus la croupe, en la faifant fuivre 
par la main droite qui s'appuiera fur le 
troufquin de la felle, comme on avoit fait 
en montant, Se donnera la facilité de po-
fer doucement le pié droit par terre. A« 
refte i l paroît utile d'avoir un cheval de 
bois fur lequel on monte une felle pareille 
à celles dont on fè fèrt ordinairement , 
Se d'apprendre fur ce cheval à monter Se 
defcendre dans les règles : on y placera 
aufli facilement le corps, les cuiflès& les 
jambes du cavalier, dans la meilleure fi
tuation où elles puiflènt être : ce cheval 
ne remuant ni ne dérangeant le cavalier, 
i l reliera dans la meilleure attitude aufi 
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long-tems qu l l lui fera poflible , Ôc en 
prendra ainfî plus aifément l'habitude. S'il 
s'agiflbit d'inftruire un régiment de cava
lerie , i l faudroit abfolument choifir un 
certain nombre de cavaliers qui auroient 
le plus de difpofition Ôc d'intelligence , & 
après leur avoir appris , leur ordonner de 
montrer aux autres ; obfèrvant dans les 
commencemens que cet exercice s'exécu-

, tât devant f o i , afin de s'aflùrer que ceux 
qu'on a inftruits rendent bien aux autres 
ce qu'ils ont appris. 

Se tenir à cheval , ou pofture du corps à 
cheval. 'Dans la pofture du corps à cheval, 

, i l faut fe confidérer comme divifé en trois 
' parties ; le tronc , les cuiflès, Se les jambes. 

i l faut que le tronc foit aflîs perpendi
culairement fur le cheval, de manière que 
la ligne qui tomberoit du derrière de la 
tête tout le long des reins foit perpendicu
laire au cheval. Comme i l faut prendre 
cette pôfition fans avoir égard aux cuif-
fes, le moyen de favoir fi on Ta bien prife, 
c'eft de foulever les deux cuiflès en même 
tems ; fi Ton exécute aifément ce mou
vement , on peut en inférer que le tronc 
eft bien aflis. 

On laiflè defcendre les cuiflès auflî bas 
qu'elles peuvent aller , fans déranger Taf-
fiette du tronc. I l ne faut pas s'opiniâtrer 
à les faire defcendre à tous, les hommes au 
même point : elles defeendent plus bas aux 
uns qu'aux autres ; cela dépend de la con
formation ; l'exercice peut auflî y contri
buer : i l ne faut point les forcer ; on ne le 
pourroit fans déranger Taflîette du corps. 

Pour les jambes, auxquelles i l ne faut 
paflèr qu'après l'arrangement du tronc ôc 
des cuiflès, i l faut les laiflèr naturellement 

• fuivant leur, propre poids. Lorfqu'on dit 
qu'il faut qu'elles foient fur la ligne du cçrps, 
on ne veut pas dire qu'elles doivent faire 
partie delà ligne du corps, cela eft impoflîble 
en confervant Taflîette du corps telle qu'on 
Taprefcrite ; ce qu'il faut entendre , c'eft 
qu'en les laiflant defcendre fans conferver 
aucune rbideur dans le genou, elles doi
vent former deux lignes parallèles à la 
ligne du tronc. 

C'eft à l'extrémité de ces parallèles qu'il 
faut fixer les étriers, qui ne doivent que 
•iùpporter Amplement les piés à plat , ôç 
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' dans la fituation où ils fe trouvent, fans 

les tourner, fàns.peler fur les étriers : ces 
actions mettroient de la roideur dans le 
genou & dans la jambe , fatigueroient ÔC 
empêcheroient le liant qui doit être dans 
les différens mouvemens qu'on eft obligé 
de faire des jambes pour conduire le 
cheval. 

En général, quand on eft obligé de fer
rer les cuiflès, i l faut que ce foit fans dé
ranger Taflîette du corps , & fans mettre 
de roideur dans les jambes ; ôc quand on 
eft obligé d'approcher les jambes, i l faut 
que ce foit doucement, fans déranger ni 
les cuiflès ni le corps en aucune façon. 

Faire partir le cheval. Pour faire partir le 
cheval, i l faut employer les jambes, ôc la 
main en même tems. Si c'eft pour aller 
droit devant f o i , on approche également 
les deux jambes, ôc on tend un peu la 
main ; s'il faut tourner , on tire un peu la 
rené du côté qu'on veut tourner, afin d'y 
porter la tête du cheval , ôc on approche 
les deux jambes en même tems , obfèr
vant d'approcher plus ferme celle du côté 
qu'on veut tourner le cheval : fi on n'en 
approchoit qu'une, le derrière du cheval 
fe rangeroit trop à coup Ju côté oppofé. 
La main en dirigeant la tête du cheval, en 
conduit les épaules , ôc les deux jambes en 
conduifènt les hanches & le derrière. 
Quand ces deux actions ne font pas d'ac
cord , le corps du cheval Ce met en contor-, 
fion , ôc n eft pas enfemble. Quand i l s'agit 
de reculer, on levé doucement la main , 
ôc on tient les deux jambes à égale diftance, 
cependant aflèz près du. cheval .pour qu'il 
ne dérange pas les hanches, ôc ne recule, 
pas de travers. 

Voilà les principaux mouvemens , les 
plus eflèntiels : nous ne finirions jamais f i 
nous entrions dans le détail de tout ce 
qu'on exige du cheval ôc du cavalier dans 
un manège ; on le trouvera diftribué aux 
différens articles de ce Dictionnaire. Voy. 
les articles MANÈGE , VOLTE, PASSEGER,&C. 
Nous allons feulement expofèr les alluies 
du cheval, les premières , les moins corn
pofées ôc les plus naturelles , telles que le, 
pas , le trot , le galop ; nous ajouterons 
un mot de Tamble , de Tentrepas ôc de 

l'aubin. Le cheval prend ces différentes 



a l l u r e s , félon l a vîtefle avec laq u e l l e o n 
l e f a i t p a r t i r . 

Des allures du cheval. Du pas. L e pas eft 
l a plus l e n t e , cependant i l d o i t être aflèz 
p r o m p t : cependant i l ne l e f a u t n i alongé 
n i r a c c o u r c i . L a légèreté de l a démarche 
d u cheval dépend de l a liberté des épaules , 
8c fe reconnoît au p o r t de la tête : s ' i l l a 
t i e n t haute 8c f e r m e , i l eft v i g o u r e u x & 
léger : f i l e m o u v e m e n t des épaules n eft 
pas l i b r e , l a j a m b e ne fe levé pas aflèz, 8c 
l e ckevaleft. f u j e t à he u r t e r d u pié c o n t r e l e 
t e r r e i n : l i les épaules f o n t encore plus fer
lées , 8c que le m o u v e m e n t des j a m b e s en 
paroifïè indépendant , le cheval le f a t i g u e , 
f a i t des chûtes, & n'eft capable d'aucun 
f e r v i c e . L e cheval d o i t être f u r l a hanche , 
c'eft-à-dire hauflèr lesepaules 8c baiflèr l a 
hanche en marchant. 

Q u a n d le cheval levé l a j a m b e de d e v a n t 
p o u r marcher , i l f a u t que ce m o u v e m e n t 
f o i t f a c i l e & h a r d i , & que l e g e n o u f o i t 
affez plié : l a jambe pliée d o i t paroître 
c o m m e foutenue en Tair , mais peu \ fans 
q u o i elle r e t o m b e r o i t t r o p l e n t e m e n t , & 
le cheval ne f e r o i t pas léger. Q u a n d l a 
j a m b e r e t o m b e a le pié d o i t être f e r m e , ôe 
appuyer également f u r l a te r r e , fans que 
l a tête f o i t ébranlée : fi l a tête baiflè q u a n d 
l a j a m b e r e t o m b e , c'eft o r d i n a i r e m e n t a f i n 
d e f o u l a g e r Tautre jambe q u i n'eft pas aflèz 
f o r t e p o u r f o u t e n i r le p o i d s d u corps ; dé
f a u t confidérable , a u f l i - b i e n que c e l u i de 
p o r t e r le pié en - dehors o u en - dedans. 
Q u a n d le pié appuie f u r le t a l o n , c'eft 
m a r q u e de foibleflè ; s'il pofe f u r la p i n c e , 
l'a t t i t u d e e f t forcée 8c f a t i g a n t e p o u r le 
cheval. 

M a i s i l ne f u f f i t pas que les mouvemens 
d u cheval f o i e n t fermes & légers, i l f a u t 
qu'ils f o i e n t égaux & u n i f o r m e s dans le 
t r a i n de de v a n t & c e l u i de derrière. L e 
cavalier f e n t i r a des fècouflès , fi la croupe 
balance t a n d i s que les épaules fè f o u i i e n -
r*ent ; i l en a r r i v e r a de m ê m e s'il p o r t e l e 
pié de derrière au- delà d e l ' e n d r o i t où l e 
pié de d e v a n t a pofé. Les chevaux q u i o n t 
l e corps c o u r t f o n t fujets à ce défaut : ceux 
d o n t les jambes fe c r o i f e n t o u s'atteignent, 
n o n t pas l a démarche sûre : e n général 
ceux d o n t le corps eft l o n g f o n t plus com
m o d e s p o u r l e cavalier , parce q u ' i l - f e 

C H E 
t r o u v e plus éloigné des c e n t t c s d u mou
vement. 

Les quadrupèdes marchent ordinaircmenr 
e n p o r t a n t à-la-fois en avant une jambe de 
d e v a n t 8c une jambe de derrière : lorfque l a 
j a m b e d r o i t e de de v a n t a p a r t i , la jambe 
gauche de derrière f u i t 8c avance : ce pas 
étant f a i t , la j a m b e gauche de devant part 
à f o n t o u r , puis l a j a mbe d r o i t e de derrière, 
& a i n f i de f u i t e . C o m m e leur corps porte 
f u r quatre p o i n t s d'appui q u i feroient aux 
angles d'un quarré l o n g , la manière la plus 
c o m m o d e de l e m o u v o i r eft d'en changer 
deux en d i a g o n a l e , de façonque le centre 
de gravité d u corps de l'animal ne faflè 
qu'un p e t i t m o u v e m e n t , 8c refte toujours. 
à-peu-près dans l a d i r e c t i o n des deux point! 
d'appui q u i ne f o n t pas en mouvement. 

Ce t t e règle s'obferve dans les trois allu* 
res naturelles d u cheval, le pas, le t r o t & 
le g a l o p : dans le pas , le mouvement eft à 
quatre tems 8c à t r o i s i n t e r v a l l e s , dont 
le p r e m i e r 8c le d e r n i e r f o n t plus courts que 
c e l u i d u m i l i e u ; fi l a jambe d r o i t e de de
v a n t a p a r t i l a première j T i n f t a n t fuivanr 
p a r t i r a l a j a m b e gauche de derrière , le 
t r o i f i e m e i n f t a n t l a jambe gauche de de
v a n t , 8c l e quatrième i n f t a n t la jambe 
d r o i t e de derrière : a i n f T l e pié d r o i t de de
va n t p o f e r a à terre le p r e m i e r , le pié gau
che de derrière le fécond, le pié gauenède 
de v a n t le t r o i f i e m e , 8c le pié d m i t de 
derrière le quatrième 8c l e dernier. 

Du trot. Dans le t r o t i l n'y a que deux 
tems 8c qu'un i n t e r v a l l e : fi la jambe 
d r o i t e de d e v a n t p a r t , l a j a m b e gauche de 
derrière p a r t en m ê m e t e m s , fans aucun 
i n t e r v a l l e ; e n f u i t e l a jambe gauche de 
d e v a n t , & la jambe d r o i t e de derrière en 
m ê m e tems : a i n f i le pié d r o i t de devant 
& le pié gauche de derrière pofent à terre 
e n f e m b l e , & le pié gauche de devant avec 
le pié d r o i t de derrière en m ê m e tems. 

Du galop. Dans le g a l o p i l y a ord i n a i 
r e m e n t t r o i s tems 8c deux intervalles : 
c o m m e c'eft une efpece de faut où les par
ties antérieures ducAeva/font chaflees par 
les parties poftérièures, fi des deux jambes 
de d e v a n t l a d r o i t e d o i t avancer plus eue 
la g a u c h e , l e pié gauche de derrière p o f u a 
à t e r r e p o u r f e r , v i r de p o i n t d'appui à l'élan
cement ; ce l e r a le pié gauche de derrière 

qui 



parfera.le premier tems du mouvement ^ 
ôc qui pofera à terre le premier ; enfuite la 
jambe droite de derrière fe lèvera conjoin
tement avec la jambe gauche de devant, 
ÔC elles tomberont à terre en même tems ; 
Ôc enfin la jambe droite de devant qui s'eft 
levée un inftant Après ia gauçhé de devant 
& la droite de derrière , fe pofera à terre 
la dernière , ce qui fera lextroilleme tems. 
Dans le premier des intervalles , quand 
le, mouvement eft vite , i l y a un inftant 
où les quatre jambes font en l'air en mê
me tenis, & où l'on voit les quatre fers 
du cheval à la fois. Si la cadence de ce 
pas eft bien réglée , le cheval appuiera le 
pié gauche de derrière au premier tems ; 
le pié droit de derrière tombera le pre
mier, &fera le fécond tems ; le pié gau
che de devant retombera enfuite , ôc mar
quera le troifieme tems ; ôc enfin le pié 
droit de devant retombera le dernier, ôc 
fera un quatrième tems. Mais i l n'eft pas 
ordinaire^que cette cadence foit aufli régu
lière , ôc foit à quatre tems & à trois inter
valles , au lieu d'être, comme nous l'avons 
dit d'abord, à deux intervalles & à trois 
tems. 

Lés chevaux galopent ordinairement fur 
le pié droit, de la même manière qu'ils 
partent de la jambe droite de devant pour 
marcher ôc pour troter: ils entament aufli 
le chemin en galopant par la jambe droite 
de devant ; cette jambe de devant eft plus 
avancée que la gauche ; de même la jambe 
droite de derrière qui fuit immédiatement 
la droite de devant, eft aufli plus avancée 
que la gauche de derrière , & cela conf-
tamment tant que le galop dure : d'où i l 
réfulte que" la jambe gauche qui porte tout 
le poids , & qui pouflè les autres en avant, 
eft la plus fatiguée. I l fèroit donc à propos 
d'exercer les cheyauxà galoper indifférem
ment des deux piés de derrière, Ôc c'eft aufli 
ce que Ton fait au manège. 
•• Les jambes du cheval s'élèvent peu dans 
le pas ; au trot elles s'élèvent davantage : 
elles font encore plus élevées dans le galop. 
Le pas, pour êtrë bon, doit être prompt, 
léger & f u r ; le trot , prompt, ferme ôc 
foutenu , le galop , prompt, fur Ôc doux. 

De l'amble. On donne le nom à'allures 
non naturelles aux fiiivantes, dont la pre-

Tome VIL 
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miere eft Tamble. Dans cette allure, les 
deux jambes du même côté partent en mê
me tems pour faire un pas, & les deux jam
bes de Tautre côté en même tems , pour 
faire un fécond pas \ mouvement progref-
fif, qui revient à-peu-près à celui des b i 
pèdes. Deux jambes d'un côté manquent 
alternativement d'appui, ôc la jambe de 
derrière d'un côté avance à un pié ou un 
pié ôc demi au-delà de la jambe du devant 
du même côté. Plus cet efpace, dont le 
pié de derrière d'un côté gagne fur celui 
de devant du même côté, eft grand, meil
leur eft Tamble. I l n'y a dans Tamble que 
deux tems ÔC un intervalle. Cette allure 
eft très-fatiguante pour le cheval, ôc très-
douce pour le cavalier. Les poulains qui 
font trop foibles pour galoper la prennent 
naturellement, de même que les chevaux 
ufés, quand on les force à un mouvement 
plus prompt que le pas. Elle peut donc être 
regardée comme défectueufe. 

De l'entrepas & de Vaubin. Ces deux al-
lures font mauvaifes : on les appelle trains 
rompus ou dé/unis. L'entrepas tient du pas 
ôc de Tamble, ôc Taubin du trot ôc du 
galop. L 'un & Tautre yiennent d'excès dc 
fatigueou de foibleflè des reins. Les che
vaux de ménagerie prennent l'entrepas au 
lieu du trot ; ôc les chevaux de pofte , 
Taubin au lieu du galop, à mefure qu'ils 
fè ruinent. -

Quelques obfèrvations fur la connoiffanct 
des chevaux ; âge , accroiffement, vie , ôcc. 
On juge aflèz bien du naturel ôc de l'état 
actuel d'un cheval par le mouvement des 
oreilles. I l doi t , quand i l marche, avoir la 
pointe des oreilles en-avant : s'il eft fatigué,, 
i l a l'oreille bafîè ; s'il eft en colère Ôc ma
l i n , i l porte alternativement Tune en-avant, 
Tautre en-arriere. Celui qui a les yeux en
foncés , ou un œil plus petit que Tautre , 
a ordinairement la vue mauvaife : celui qui-
a la bouche feche n'eft pas d'un fi bon tem
pérament que celui qui Ta fraîche & écu-
meufè. Le cheval de felle doit avoir les. 
épaules plates, mobiles , ôc peu chargées ; 
le cheval de trait doit les avoir groflès , 
rondes ôc charnues. Si les épaules d'un 
cheval de felle font trop feches , ôc que les 
os paroiflènt trop avancer fous la peau, fès 
épaules ne feront pas libres, ôc i l ne pourra 
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fupporter la fatigue. I l ne faut pas qu'il ait 
le poitrail trop avancé, ni les jambes de de
vant retirées en-arriere ; car alors i l fera 
fujet à fe pefer fur la main en galopant, 
même à broncher & à tomber. Lalongueur 
des jambes doit être proportionnée à la 
taille ; f i celles de devant font trop longues 
i l ne fera pas alfuré fur fes piés ; i l elles 
font trop courtes, i l fera pefant à la main. 
Les jumens font plus fujettes que les che
vaux à être baflès de devant, & les che
vaux entiers ont le cou plus gros que les ju
mens & les hongres. Les vieux chevaux ont 
les falieres creufes : mais cet indice de vieil-
lefîè eft équivoque : c'eft aux dents qu'il 
faut recourir. Le cheval a quarante dents , 
vingt-quatre mâchelieres, quatre canines, 
douze incilives. Les jumens ou n'en ont 
point de canines, ou les ont courtes. Les 
mâchelieres ne fervent point à défigner 
l'âge j c'eft par les dents de devant, ôc en-
fuite par les canines qu'on en juge. Les 
douze de devant commencent à poullèr 
quinze jours après la naiflance ; elles font 
rondes, courtes, peu folides, tombent en 
différens tems, & font remplacées par d'au
tres. Adeux ans & demi, les quatre de de
vant du milieu tombent les premières, deux 
en haut ôc deux en-bas ; un an après i l en 
tombe quatre autres, une de chaque côté 
des premières remplacées ; à quatre ans & 
demi i l en tombe quatre autres, toujours à 
côté de celles qui font tombées ÔC qui ont 
été remplacées. Ces quatre dernières dents 
font remplacées par quatre qui ne croifïènt 
pas à beaucoup près aufli vite que celles qui 
ont remplacé les huit premières. Ce font 
ces quatre dernières dents qu'on appelle les 
coins y qui remplacent les quatre dernières 
dents de la i t , ôc qui marquent l'âgé du 
cheval. Elles font aifées à reconnoître, 
puifqu'elles font les troifiemes tant en-haut 
qu'eîi-bas, à compter depuis le milieu de 
la mâchoire. Elles font creufes, & ont une 
marque noire dans leur concavité. A quatre 
ans & demi ou cinq ans , elles ne débor
dent prefque plus au-deffus de la gencive, 
ôc le creux eft fort fenfible. A fix ans & 
demi i l commence à fe remplir, la marque 
commence auflî à diminuer & à fe rétrécir, 
& toujours de plus en plus jufqu'à fept ans 
Ôc demi ou huit ans, que le creux eft tout-
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à-fait rempli, ôc la marque noire effacée* 
A huit ans paffés, comme ces dents ne 
marquent plus Tâge , on cherche à en ju
ger par les dents canines ou crochets ; ces 
quatre dents font à côté de celles-ci. Les 
canines , non plus que les mâchelieres, ne 
font pas précédées par d'autres dents qui 
tombent ; les deux de la mâchoire infé
rieure pouffent ordinairement les premiè
res à trois ans ôc demi, & les deux de la 
mâchoire fupérieure à quatre ans ; & juf
qu'à l'âge de lîx ans, ces dents font fort 
pointues. A dix ans, celles d'en-haut pa-
roiffent déjà émouffées, ufées, ôc longues, 
parce qu'elles font déchauffées ; ôc plus 
elles le font , plus le cheval eft vieux. De
puis dix jufqu'à treize ou quatorze ans, il 
n'y a plus d'indice. Seulement les poils des 
fourcils commencent à devenir blancs i 
mais ce ligne eft équivoque. I l y a des che
vaux dont les dents ne s'ufent point, ôc oà 
la marque noire refte toujours, on les ap
pelle béguts ; mais le creux de la dent eft 
abfolument rempli. On les reconnoît en
core à la longueur des dents canines. Il y a 
plus de jumens que de chevaux béguts,- -
L'âge efface aufïi les filions du palais. 

La durée de la vie des chevaux, ainfi que 
des autres animaux , eft proportionnée à la 
durée de l'accroiflèment. Le cheval, dont 
l'accroiflèment fe fait en quatre ans, peut 
vivre fix ou fept fois autant, vingt-cinq ou 
trente ans. Les gros chevaux vivent moins 
que les fins : auflî s'accroiflènt-ils plus 
vite. 

Les chevaux , de quelque poil qu'ils 
foient, muent une fois l'an , ordinaire
ment au printems , quelquefois en au
tomne : i l faut alors les ménager : i l y en 
a qui muent de corne. 

On appelle hennijfement le cri du cheval s 
ôcl on reconnoît aflèz cuitinérement cinq 
fortes de henniflèmens, relatifs à cinq pai
llons différentes. 

Le cheval lèche, mais rarement ; i l dort 
moins que l'homme. Quand i l le porte 
bien, i l ne demeure guère que trois heures 
de fuite couché fans fe relever : i l y en a 
qui ne fe couchent point. En général les 
chevaux ne dorment que trois ou quarre 
heures fur vingt-quatre. Ils boivent par le 
feul mouvement de déglutition , en e** 
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fonçant profondément le nez dans Teau.* I l 
y a des auteurs qui penfent que la morve, 
qui a fon fiege dans la membrane, pituitai-
re , eft la fuite d'un rhume occafîonné par 
la fraîcheur de Teau. 

De toutes les matières tirées du cheval , 
tk célébrées par les anciens comme ayant 
de grandes vertus médicinales ,. il n'y en a 
pas une qui foit en ufage dans la médecine 
moderne, excepté le lait de jument. Vbye^ 
LAIT. 

Les principales marchandifes que le che
val fournit après fa mort, font le crin , le 
poil, la corne , tk le cuir. On fait du crin, 
des boutons,, des tamis, des toiles, & des 
archets d'inftrumens à corde : on en rem
bourre les felles & les meubles, & on le 
commet en cordes. Les Tablètiers - Pei-
jgniers font quelques ouvrageŝ de corne de 
cheval. Le cuir paflè chez les Tanneurs & 
les Selliers - Bourreliers. 

Le cheval, chez les anciens, étoit confa-
cré à Mars : c'étoit un figne de guerre. Les 
Poètes fuppofent quatre chevaux au foleil , 
qu'ils ont appeljés Eoiis, Pyroïs, Aëton tk 
Phlegon. Le cheval eft le fymbole de Car-
thagé dans les médailles puniques. On dé
figné la paix par des chevaux puifîans en l i 
berté. LecAeva/bondiflant fert d'emblème 
à l'Efpagne. Le courber étoit celle des vic
torieux aux jeux olympiques. Bucephale 
fervoit de fymbole aux rois dé Macédoine^ 
Le cheval étoit l'empreinte prelqu'ordinai-
re des monnoies gauloifes. Les Germains 
avoient des chevaux facrés qui rendoient 
des oracles par le henniflèment ; ils étoient 
entretenus aux dépens du public, tk i l n'y 
avoir que les prêtres eV le roi qui en ap-
prochaflènt. 

I l y a peu d'animaux qu'on ait autant 
étudiéjque le cheval. La Maréchallerie > qui 
pourroit très-bien faire une fcience d'oK-
fervations tk de connoiflànces utiles rela
tives à cet animai, fans avoir fa nomen
clature particulière , n'a pas négligé cette 
petite charlatannerie. I l n'y a prefque pas 
une partie du cheval qui n'ait un nom 
particulier , quoiqu'il n'y ait prefque pas 
une de ces parties qui n'ait fa correfpon-
dauce dans l'homme , & qui ne pût être 
nommée du même nom dans ces deux 
animaux. On trouvera aux différens arti-
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1 des de ce dictionnaire l'explication de ces 
'noms. Voye^ AVIVES , LARMIERS , 
' CHANFREIN , GANACHE , &c. 

La différence des poils a confidérable-
ment augmenté cette nomenclature ; cha
que couleur tk chaque teinte a fon nom. 
Un cheval eft ou aubère, ou alzan, ou 
zain , &c. Vbye[ ces articles. 

I l en eft de même des exercices du ma
nège , relatifs foit à l'homme , foit au che
val. On trouvera ces exercices à leurs 
mots. 

Après l'homme , i l n'y a point d'animal 
à qui l'on reconnoiflè autant de maladies 
qu'au cheval. Voy. ces maladies à leurs diffé
rens articles. Vbye^ auffi, pour une con
noiflance plus entière de l'animal, Aldro
vande , de quadrup. ù foliped. Le nouveau 
parfait maréchal par M. de Garfault. L'é
cole & les elémens de cavalerie , de M. de la 
Gueriniere. LeNeucafile. Le véritable & par
fait maréchal, par M. de Solleyfèl; & fur-
toutle troifieme volume de Vhiftoire naturelle 
de MM. de Buffon & Daubenton. Cefl 
dans cette dernière fource que nous avons puifé 
la meilleure partie de cet article. 
CHEVAL , (Myth.) cet animal étoit con-

facré à Mars comme au dieu des combats. 
La vue d'un cheval étoit un préfàge de 
guerre, parce que le cheval eft un animal 
belliqueux. Ençe eût à peine pris terre en 
Italie, que pour premier préfage i l vit 
quatre chevaux blancs paillant dans la 
prairie : aufli - tôt Anchife s'écrie : O terre 
étrangère, tu nous promets la guerre ! Les 
Perlés, les Arméniens , les Maflàgetes im-
moloient des chevaux au foleil. Les Sue-
ves, anciens peuples de la Germanie nour-
riflènt à frais communs , dit Tacite, dans 
des bois facrés, des chevaux blancs, dont 
ils tirent despréfages ; perfonne ne peut y 
toucher en aucune manière : le feul prêtre 
avec le prince de la nation les attachent'à 
un charriot facré , les accompagnent, èc 
obfervent leurs henniflèmens tk leurs fré-
miflèmens. I l n'eft point de préfage auquel 
non-feulement le périple, mais les princi
paux de la nation & les prêtres ajoutent 
plus de foi. (-f-.) 

CHEVAL de Troye, ( Myth. ) Les Grecs, 
dit Virgile, lafles d'un flegé qui duroit de
puis dix années, fans efpérance d'en voir 

Q.q q q z 
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la fin, curent recours à un ftratagême. Ils 
s'avifèrenr de conftruire, fuivant Tes leçons 
de Pallas, un cheval énorme, haut com
me une montagne, compofé de planches 
de lapin artiftement jointes enfemble ; ôc 
ayant enfermé dans les vaftes flancs un 
grand nombre de guerriers, ils publièrent 
que c'étoit une offrande qu'ils confàcr oient 
à Minerve pour obtenir un heureux retour, 
ôc pour remplacer le Palladium de Troye, 
qu'ils avoient enlevé. Les Troyens donnè
rent dans le piège, ôc croyant que ce che
val n'avoit été fait d'une grandeur fi pro-
digieufe, qu'afin qu'il ne pût entrer par 
les portes de leur ville, ils en abattirent une 
partie des murailles , ôc placèrent au mi
lieu de Troye la funefte machine. Lorf
que la nuit fut venue, les Grecs qui étoient 
cachés dans les flancs du cheval de bois , 
en fortirent par le moyen d'un cable, ôc 
introduilirent dans les murs de Troye tou
te l'armée ennemie. « Cette fiction qui 
»> nous paroît aujourd'hui fi folle, dit M . 
» l'abbé des Fontaines, étoit appuyée fur 
»> une vieille tradition, & fur la crédu-
M lité des anciens peuples. La plupart des 

poètes Grecs la fuppofent. Plutarque, 
#• dans la vie de Romiuus , affine que l'on 
« célébroit une fête à Rome en commé-
»> moration de cet événement, ôc que 
»» pour cela on immolent un cheval au 
»* dieu Mars ». Paufanias croit que ce che
val étoit une efpece de bélier , qu'Epéus 
imagina pour battre les murs de Troye , 
& qu'on y fit une large brèche par laquelle 

. l'armée entra de nuit dans la ville. En effet 
Pline date l'ufage du bélier, du fiege de 
Troye , ôc regarde cet inftrument de guer
re comme le fondement de la fiction du 
cheval de bois. Ajouterai-je une autre 
conjoncture, auffi vraifemblable que celle 
de Paufànias, que des Grecs s'étoient ca
chés dans une caverne voifine de la ville 
& ayant profité du fommeil des gardes , 
ils entrèrent la nuit par la brèche qui avoit 
été faite pour le cheval, & mtrocuiifirent 
enfuite l'armée ? ( - h ) 
$ CHEVAL, (Afiron.) equuleus, equus 

minor, ôcc. conftellation qu'on appelle 
communément petit cheval, pour la diftin
guer de Pegafe qui eft le grand cheval ; on 
a'en voit fur les cartes que la moitié , 

comme fi le refte du corps étoit caché dam 
les nuages. Suivant la mythologie, ce 
cheval eft celui que Mercure avoit donné à 
Caftor & qui fe nommoit Cyllarus, Virg. 
Georg. III, 90 ; ou celui dont Saturne prit 
la forme lorfqu'il fut furpris avec Payhrtt, 
fille de l'Océan. Mais comme tous lesdicux 
ôc les héros de l'antiquité ont (ait ufage da 
cheval, on a donné à cette conftellation 
une multitude d'origines différentes, fur 
lefquelles on ne fauroit rien ftatuer. Vay. 
Caefius 3 Ccelum Aflronomico-poetkum. 

Elle ne contient que fix étoiles dont la 
plus belle K , eft marquée de troifieme 
grandeur dans Flamfteed, ôc de quatrième 
grandeur dans le catalogue de M. delà 
Oaille. Sa longitude au commencement 
de 17C0 , étoit de i o s i o d 37' H" > ôc fa 
latitude de i o d 8' fé" boréale. (M. DB IA 
LANDE. ), 
CHEVAL , f. m. equus, />.( terme de Bla

fon. ^animal qui paroît de Profil dans l'écu. 
On nomme gai celui qui fans bride ôefans 
l i co l , femble fe promener ; cabré, celui 
qui eft levé fur fes deux piés de derrière > 
courant, celui dont les quatre jambes font 
étendues en l'air -, animé , celui qui a Tœil 
d'un autre émail que fon corps ; effaré, 
quand il eft levé fur fes jambes de derriè
re , ôc prefque droit ; bardé, bouffé ÔC capa
raçonné , .le dit d'un cheval qui a tous fes 
harnois. 

Le cheval eft regardé comme le plus 
beau ôc le plus utile de tous les animaux \ 
i l fèrt àThomme en tems de paix ôc enteras 
dc guerre. 

Le cheval a les qualités de plufieurs ani
maux : i l a le courage du l i on , l'œil dc 
l'aigle, la force du bœuf, la vîteffe du 
cerf, l'agilité du renard. 

Un cheval bien dreflè, eft docile, adroit, 
courageux ; i l ne s'épouvante point du 
bruit du canon, s'élance fur l'ennemi dans 
les batailles fans craindre tes dangers, fe 
précipite fur les épées, les bayonnettes, les 
armes à f eu& dans les flammes ; auffi a-
t - i l été pris pour l'hiéroglyphe de la valeur 
ôc de l'intrépidité. 

Chevalier de Ferneux en Brefïè j de fable 
au cavalier armé de toutes pièces, tenant un 
badelaire de la main dextre S? fbn bouclier Je 
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ta feneftre ; te cheval bardé , kouffé b capara
çonné , le tout d'argent. 

La Croix de Chevrieres en Dauphiné: 
d'azur la tête de cheval d'or , animé de gueu
les ; auchef coufu de. même y chargé de trois 
croifettes d'argent. ( G. D. L. T. ) 
CHEVAUX , courfe de,( Hiftoire anc. )lés 

courfes de chevaux furent autrefois très-cé-
lebresdans les jeux olympiques. "Nous de
vons à M . TabbéGedoyn des recherches 
très-intéreflàntes fur cette matière. I l s eft 
appliqué à rechercher l'origine ôc le progrès 
des courfes de chevaux ; ôc en combien de 
manières elles fe diverfifioient. Nous allons 
én donner ici un extrait. 

Origine & progrès des cour fis de chevaux. 
Les Curetés ou Dactyles, à qui Rhéà avoit 
confié l'éducation de Jupiter, étoient cinq 
frères. Quand ils eurent rempli leur mi -
niftere, ils quittèrent le mont Ida pour 
venir à Çlide. Hercule, qui étoit l'aîné , 
leur propofa un jour de s'exercer à la 
courfe, ôc de voir qui d'entr eux rempor
terait 4e prix. Ce prix devoit être d'une 
couronne d'olivier ; car lui-même avoit 
apporté du plant d'olivier en Grèce , ôc 
cet arbre n'y étoit d(éja plus rare. Comme 
toutes les chofes humaines ont de foibles 
commencemens, ce fut-là l'origine de ces 
jeux qui devinrent enfuite f i célèbres, ôc 
pour qui les Grecs fè montrèrent fî paf--
ffonnés. D'autres difent que Jupiter , après 
avoir triomphé des Titans, inftitua lu i 

-même ces jeux à Olympie, ôc qu'Apollon y 
remporta le prix de la courfe. L'une ôc l'au
tre tradition étoient également accréditées 
parmi les Eléens du tems de Pàufanîas. I l 
eft hors de doute que ces premières courfes 
fe firent à pié , ôc que l'on n'y vit ni che
vaux ni char, le cheval alors n'étoit point 
un animal domeftique; on n'avoit pas 
encore trouvé l'art de le dompter ôc de le 

' faire fervir à l'ufage de l'homme > ce qui 
nous fait fbuvenir de cette fable , qu'Ho
race a mifè en vers, dont voici une tra
duction : Je cerf, plus fort dans le combat 

' que le cheval, chaffoit celui-ci des pâturages. 
Las de fe voir toujours maltraité , le cheval 
implora te fecours de l'homme , & fe laiffa 
mettre un frein. Mais, après qu'il eut triom
phé de fon ennemi par la force , il ne put fi 
délivrer ni du frein ni du cavalier. 

C H E fYf 
Cette fable enfeigne plus d'une vérité. 

Nous nous contenterons de celle qui fait 
notre fu je t , favoir, que le cheval a été 
long-tems un animal fauvage. I l ne faut 
pas s'en étonner ; la néceflité, mere dé 
l'invention, ne s'étoit pas encore faite fentir 
à cet égard. Dans les premiers tems,, la 
terre ni peuplée ni défrichée , n'offroit aux 
yeux que de vaftes folitudes ôc des forêts 
immenfes, dont les arbres étoient auffi 
anciens qu'elle. D'un côté, les bêtes féro
ces y dont ces forêts étoient remplies, de 
-l'autre, ces hommes fanguinaires, qui 
dans tous les tems ont compté pour rien 
la vie d'autrui, rendoient les chemins très-
dangereux. Hercule & Théfée n'avoient 
point encore purgé leur pays de divers 
monftres qui l'înfeftoient. On étoit donc 
peu tenté de voyager ; chacun fè tenoit 
dans le lieu où i l étoit n é , uniquement 
occupé à cultiver l'héritage de, fes pères. 
©n labouroit la terre avec des boeufs ; on 
ne connoiflbit que l'âne pour bête de fom
me ; cet animal dur à la fatigue ôc facile 
à nourrir, étoit alors autant en eftime qu'il 
eft en mépris aujourd'hui. On ne s'avifoit 
point de fouhaiter une monture ou plus 
honorable ou meilleure , parce que celle-
là fuflifoit. Le luxe ôc la délicateflè n'a
voient point fait à l'homme une infinité de 
befoins imaginaires. Les befoins naturels 
étoient les feuls que l'on fe mît en peine 
de fâtisfaire , Ôc le fentiment général étoit 
celui-là même , qu'un de nos poètes a ex
primé f i bien dans ces vers : 

Heureux qui fe nourrit du lait de fes brebis > 
Et qui de leur toifon voit filer fes habits 
Qui ne fait d'autre mer quela Marne ou la 

Seine , 
Et croit que toutfinit oufinit fon domaine S 

Mais bientôt les mœurs changèrent ^ 
ôc d'autres mœurs amenèrent d'autres 
ufages. 

Cinquante ans après le déluge de Deu-
calion, qui affligea la Grèce du tems de 
Moïfe , Clyméntts , un des defeendans^ 
d'Hercule Idéen, vint de Crète en Elide 0, 
y régna ôc donna le fpectacle d'une courfé 
dans Olympie. Endymion, fils d'iEthlius , 
chaflà Clyménus de l'Elide , s'empara du* 
tlurône , ôc propofa à fes propres enfans le 



rt73 "C H E 
royaume pour prix du même exercice. Ces 
deux courfes, comme les premières , f u 
rent encore deux courfes à pié j mais, 
quelque tems après, on vit paroître 
en Grèce un jeune héros plein de cou
rage & de v e r t u , c'étoit Bellérophon. I l 
trouva le fècretde dompter ce cheval, qui 
depuis a été llfàmeux fous le nom de Pé-
gafe; ôc i l s en fervit utilement à combattre 
un monftre terrible,qu*iltuaenfinà coups 
de flèche. La fable di t que Minerve elle-
m ê m e avoit dompté le Pégafè en l u i met
tant un mors ; ce qui fit donner à la déelîè 
le nom de Minerve-Chalinitis, du mot grec 
X<t*^ivoi, qui lignifie un frein. Il eft aile de 
voir que cette fable ne fignifie autre chofe, 
fmon que Bellérophon, par fon adreflè & 
fa dextérité, s'étoit rendu maître de ce fou
gueux animal. 

Bellérophon, fils de Glaucus ôc petit-fils 
de Sifyphe , defcendoit de Deucalion par 
fix degrés de génération, & vivoit du tems 
qu'Aod exerçoit la judicature en Judée. 
O n peut inférer de-là que l'ufage de 
monter à cheval ne commença en Grèce 
que l'an du monde 2.650, treize à qua-
rorze cens ans avant l'ère chrétienne. 
Nous difons en Grèce ; car il eft certain 
qu'en Egypte on fe fervoit de chevaux 
long-tems auparavant. Le Pharaon qui 
fut englouti dans la mer Rouge , en pour-
fuivant les Ifraélites, traînoit après l u i une 
nombreulè cavalerie ôc beaucoup de char-
• riots. Les Ifraélites, qui avoient fait un long 
féjour en Egypte , ne pouvoient non plus 
ignorer l'art de tirer du fervice d'un ani
mal aufli utile que le cheval. 

Nous ne nous arrêterons point à une 
ancienne tradition , qui avoit cours en 
Grèce, que Neptune, diiputant avec Mi
nerve à qui feroit aux hommes le préfènt 
le plus u t i l e , frappa la terre de Ion tri-
d e r t , & en fit f o r tir un beau cheval d'où 
il prit le furnom de Hippius ; lurnom 
dont on pourroit rendre d'autres raifons. 
O n chereheroit en vain un (èns allégori
que dans cette fable. Quelques-unes pré
tendent que le cheval eft le fymbole de la 
navigation ; mais apparemment, ils igno
rent que Pamphus, poète plus ancien 
qu'Homère, dit formellement que les hom
mes font redevables à Neptune, du cheval 
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Ôc de ces tours flottantes que nous appel. 
Ions1 des vaiffeaux. I l diftingue ces deux 
chofes, loin de les confondre ôcde faire 
l'une le fymbole de l'autre. Selon M. l'abbé 
Gédoyn, c'étoit en effet une efpece de rra-
d i t i d n , que les Athéniens prenoient plaifir 
à débiter, parce qu'elle flattoit leur vanité; 
& le vulgaire toujours crédule pouvoit y 
ajouter f o i , comme à mille autres abfur» 
dités. Les poètes, qui failiflènt le merveil
leux par-tout où ils le trouvent, nJont pas 
manqué de faire honneur à Neptune de ce 
cheval créé, pour ainfî d i i e , par lui pour 
le fervice de l'homme : 
Tuque 6 cui prima frementem 
Fudit equum magno telluspereuffa tridenti, 
dit Virgile en invoguant ce dieu au com
mencement de fes Géorgiques. En quoi il 
ne fait que rendre Homère fon grand mo
dèle , qui dans le vingt-troifieme livre de 
l'Iliade, nous peint Ménélaiis adreflànt ces 
paroles à Antiloque : jure^par Neptune, la 
main fur vos chevaux, }ure{ que vous n'avt[ 
point employé la fraudepour me devancer. Pou r-
'quoi Ménélaiis exige-t-il qu'Antiloque jure 
par Neptune ? C'eft que dans l'idée des 
Grecs, Neptune étoit le dieu de la cheva
lerie comme le dieu des mers. Mais leshîf-
toriens, plus amateurs du vrai que da 
merveilleux , ont laiflè ce conte aux poè
tes Ôc aux mythologues, Ôc n'ont point 
fait ce dieu auteur de l'art de monter à 
cheval. 

Révérions donc à Bellérophon. Son com
bat contre un monftre fe paflà en Lycie, où 
Prcetus l'avoit envoyé à deflèin de l'y faite 
pérm Le bruit de ces deux aventures ne 
tarda pas à fe répandre de tous côtés, & 
aufli-tôt ce fut. parmi les princes & les 
héros de la Grèceàqui auroit deschevaux : 
on pri t foin d'en nourrir ? les haras de 
l'Epire , ceux d'Argos& deMycene l'em
portèrent fur tous les autres. 

Les Theflàtiens, peuples voifins de la 
Grèce & de la Macédoine, acquirent dès-
lors la réputation d'être fort bons cavaliers* 
ils combattoient à cheval contre-des rau-
reaux fauvages , ce qui leur fit donner le 
nom de Centaures. Les Lapites, autre peu
ple de Theflàlïe, excellèrent en même 
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tems à faire non-feulement des môrs, maïs 
des caparaçons, ôc à bien manier un che
val t comme Virgile nous l'apprend. Pline 
eft d'accord avec lui ; à cette différence 
près, qu'il attribue à Bellérophon ce que 
Virgile, en qualité de poëte,. a mieux 
aimé attribuer à Neptune. 

Ce fut à-peu-près dans cette conjonc
ture, ôc environ trente ans après Eudyv 
mion, que Pélops fit célébrer les jeux olym
piques en l'honneur de Jupiter, ôc comme 
le remarque Paufanias, avec plusdeoompe 
ôc d'éclat que n'avoit fait aucun defespré-
décelfeurs. Ce prince venoit de remporter 
une victoire fignalée fur Oenomaiisà cette 
fameufe courfe de chars, dont leprixn'é
toit rien moins que le royaume de Pife, & 
la plus belle princeflè qu'il y eut alors ; 
ainfi, l'on peut croire avec aflèz dc fon
dement, qu'aux jeux de I*élops, outre une 
courfe à pié qui étoit ordinaire, il y eut 
des courfes de chevaux ôc de chars. Mais il 
paroît que lés chevaux furent encore rares 
Ôc précieux ; &rde-ià ces fables qui font fi 
répandues dans les anciens mythologues, 
que Jupiter , ayant enlevé Ganymede , 
pour confoler Tros, pere du jeune échan-
fon , lui. donna des chevaux d'une beauté 
merveilleufe; que Neptune fit auflî préfent 
à Goprée du fameux cheval Açion, qui de 
Coprée paflà' à Hercule , & d'Hercule à 
Adrafte, à qui il fauva la vie ; qu'au ma
riage de Thétis & de Pélée, les dieux qui 
avoient honoré la noce de leur préfence , 
voulant fignaler leur libéralité , Neptune 
donna pour fa part à Pélée, deux magnifi
ques chevaux, dont on nous a confervé les 
noms ; qu'aux jeux funèbres de Patrocle, 
Ménélaiis attela avec fon cheval Podarge , 
une cavale d'Agamemnon, la fuperbe 
JExhé, qui tiroit fon origine des chevaux 
donnés à Tros par Jupiter même. Tour cela 
marque aflèz qu'un beau cheval étoit alors 
quelque choie d'extraordinaire ôc d'un 
grand prix. < 

Il eft naturel d'obferver ici que, com
me une découverte mené fouvent à une 
autre, l'ufage des chars fut connu en Grèce 
prefqu'en même tems que celui des che
vaux. Cicéron en attribue l'invention à 
Minerve, Efchyle à Prométhée, Théon le 
Scholiafte d'Aratus à un certain* Throchi-
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lus; l'opinion la plus commune en donne 
l'honneur à Eriéthonius, ôc c'eft celle que 
Virgile a fuivie» Les chars de ce tems-là 
étoient fi légers, que quatre chevaux dé
voient les emporter avec une rapidité pro-
digieufe. De-là l'expreflion du poète : 

Rapidifque rôtis infijîere victor* 

Et celle d'Horace ; 

Metaque fervidis evitata rôtis. 

Après Pélops, Amythaon fils de Cré-
théus , ôc coufin germain d'Endymion , 
donna les jeux olympiques aux Grecs ; après 
lui, Pelias ôc Nélée les donnèrent à frais 
communs ; Augée les fit aufli célébrer, ôc 
enfuite Hercule fils d'Amphitryon, quand 
il eut conquis l'Elide. Oime. peut pas dou
ter qu'à toutes ces repréfentations il n'y 
eût de courfes de chevaux ôc de chars, fur-
tout à la dernière , puifqu'Iolas, le com
pagnon Volontaire des travaux d'Hercule, 
Ôc fon fidèle écuyer, y remporta le prix 
de la courlè des chars, ôc fut couronné de 
la main d'Hercule même , dont il avoit 
emprunté les cavales ; car, en ce tems-là , 
dit Paufanias, on ne faifoit pas de façon 
d'emprunter les chevaux qui étoient en ré
putation de _vîteflè. Iafi us Arcadien eut le 

: prix de la courlè des chevaux de felle dans 
ces mêmes jeux. Par ce détail tiré de Pau
fanias comme du fèul auteur qui nous ait 
confervé la mémoire de ces faits, nous 
voyons qu'en Elide , depuis Pélops con
temporain de Bellérophon , chaque roi à 
fon avènement donnoit les jeux au peuple, 
ôc que les courfes de chevaux ôç les cour
fes de chars, faifoient toujours partie du 
fpectacle. 

Cela dura jufqù'au règne d9Oxylus, qui, 
par un bifarre effet de la fuperftition grec
que , devenu roi des Eléens, de fimple 
particulier qu'il étoit , ne négligea pas 
non plus une coutume que fes prédécef* 
feurs avoient conftamment obfèrvée ; mais 
après lui, les jeux olympiques furent inter
rompus pendant l'efpace de trois cens 
cinquante ans, Ôc ces divers combats, qui 
en formoient le fpe&acle, ne fe maintin
rent tout au plus qu'aux funérailles, des 
princes & des héros de la Grèce. C'eft 
d'après cet ufage qu'Homère les a dépeints 
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dans le v i n g t - t r o i f i e m e l i v r e d e l ' I l i a d e , où 
nous v o y o n s des athlètes d e t o u t e efpece 
o u v r i r par une c o u r f e de ch a r s , & d i f p u t e r 
e n f u i t e le p r i x de la l u t t e , d u c e l t e , d e l ' a r c , 
d u d i f q u e , ôc d'un c o m b a t f i n g u l i e r avec 
l'épée & le b o u c l i e r . C i n q u a n t e ans avant 
l e fiege de T r o y e , N e f t o r a v o i t difputé le 
p r i x d'une courlè de chars c o n t r e % l e fils 
d ' A c t o r ; & e n v i r o n c i n q u a n t e ans encore 
auparavant à l a p o m p e funèbre d'Azan , 
filsd'Arcas, E t o l u s p o u r t a n t fès chevaux 
à t o u t e b r i d e , renverfa par t e r r e A p i s , q u i 
f u t fi dangereufement bleflè, q u ' i l en mou
r u t ; a i n f i les c o u r f e s , ôc de chevaux ôc de 
c h a r s , a v o i e n t été i n t r o d u i t e s dans les 
funérailles dès les premiers tems ; c a r , 
Et o l u s étoit fils d ' E n d y m i o n , ôc v i v o i t en 
m ê m e rems que Bellérophon, q u i e f t l'é
poque de l'ufage des chevaux p o u r les 
Grecs. O n ne peut r e m o n t e r plus haut ; ôc 
t o u t ce que les poètes o n t d i t de c o n t r a i r e 
à ce f e n t i m e n t , d o i t être regardé c o m m e 
f a b u l e u x : par e x e m p l e , que dans la guerre 
des D i e u x avec les T i t a n s , M i n e r v e pouflà 
f o n char c o n t r e Encélade, d'où elle p r i t le 
f u r n o m de Minerve-Hippia : car , p o u r le 
N e p t u n e - H i p p i u s , & la r a i f o n que l'on e n 
d o n n e , nous avons déjà d i t ce q u ' i l en f a l 
l o i t penlèr. 

E n f i n , quatre cens h u i t ans *aprè« l a p r i -
fè de T r o y e , félonie P. Pétau, & v i n g t -
t r o i s ans après la f o n d a t i o n de R o m e , I p h i -
t u s , u n des defeendans d'Oxylus , f u r la 
f o i de l'oracle d e D e l p h e s , rétablît les jeux 
O l y m p i q u e s . C e f u t p o u r l o r s que ces jeux 
p r i r e n t une f o r m e régulière , que l'on eut 
f o i n de les p o l i c e r par de bonnes l o i s , ôc 
que l e u r célébration étant devenue exac
t e m e n t périodique, les Grecs c o m m e ncè
r e n t à c o m p t e r par olympiades. A l o r s , n o n -
lèulement o n i n f t i t u a des paleftres o u gym-
nafès, & des maîtres d'exercices, mais o n 
créa des juges o u directeurs fous l e n o m 
d'hellanodices, d o n t l a f o n c t i o n étoit de 
préfider aux jeux , d'y m a i n t e n i r l'ordre & 
l a d i f e i p l i n e , ôc d'adjuger l e p r i x à c e l u i 
q u i l'avoit mérité. 

M a i s , après une fi l o n g u e d i l c o n t i n u a -
rion,dit Paufanias,on a v o i t prefque p e r d u l a 
mémoire des différens exercices q u i a v o i e n t 
été autrefois e n ufâge. O n fè les rappella 
peu-à-pçu j ôc à me f u r e q u e l'on l e J b u -
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v e n o i t de quelqu'un, o n l'ajoutait à cent 
q u i étoient déjà retrouvés. O n commença 
par la c o u r f e à pié comme par celui qui 
étoit le plus naturel Ôc l e plus ancien. O n 
rétablit e n f u i t e la l u t t e , le pentathele, le 
celte , le p a n c r a c e , & e n f i n les courfes' de 
chars & les courfes de chevaux ; c'eft ce que 
nous a p p r e n d cet h i f t o r i e n . O n feroit tenté 
de c r o i r e que ce q u i fit différer le rétablif-
f e m e n t de plu f i e u r s de ces j e u x , ce ne fut 
pas t a n t l ' o u b l i où ils étoient tombés, que 
le défaut d'exercices ôc le manque de corn-
battans. C a r , le n o m & la f o r m e de la 
p l u p a r t des combats athlétiaues s'étoient 
au m o i n s confervés dans les écrits des poè
tes ôc h i f t o r i e n s ; mais il ne s'étoit point 
formé d'athlètes. A l'égard des courtes de 
chars & de c h e v a u x , o u t r e cette r a i f o n , on 
peut en foupçonner une autre ; c'efl; que 
les chevaux n'étoient pas encore bien com« 
m uns e n Grèce. Toutes*fortes de perfon
nes étoient admifes à d i f p u t e r le prix des 
jeux o l y m p i q u e s ; mais toutesfortes de per
fonnes n'avoient pas de chevaux. Ce qui 
le p e r f u a d e , c'eft que les Grecs alors n'é
t o i e n t p o i n t accoutumés à entretenir de la 
c a v a l e r i e , d u m o i n s f u i v a n t l e poëme 
d ' H o m è r e , où i l n'en eft p o i n t fa i t men
t i o n . Q u o i qu'il en f o i t , i l eft certain que la 
c o u r f e des chars ne f u t ramenée danslesjeux 
o l y m p i q u e s q u en l a v i n g t - cinquième 
o l y m p i a d e , plus de cent ans après le réta-
bliflèment de ces jeux : & l a courfè des 
chevaux de fel l e ne f u t renouvellée qu'en la 
vingt-huitième. 

En combien de manières fe diverfifioient les 
courfes de chevaux ? P i n d a r e , d o n t la mufê 
étoit confacréc à l a g l o i r e de ceux que l'on 
p r o c l a m o i t vainqueurs aux jeux de la 
Grèce; & Paufanias q u i nous a laiffé un 
aflèz ample détail de leurs v i c t o i r e s , dis
t i n g u e n t t«us deux des courfes de chevaux 
de p l u f i e u r s efpeces. i °. O n c o u r o i t avec 
des chevaux de fe l l e ; Ôc r e m p o r t e r le prix 
à cette f o r t e de c o m b a t , étoit,ce que (es 
Grecs a p p e l l o i e n t vIK&V tir*» x.ê'\jtTi,ou Am
p l e m e n t VIKAV Ki'htrrt, L a première ode d u 
poète l y r i q u e e f t e n l'honneur de Hiéron, 
t y r a n d e Syracufë, va i n q u e u r à la courfe 
de chevaux de f e l l e . L'interprète de Pin
dare & c e l u i de Paufanias o n t rendu ce 
m o t par equo dejultorio : il ne fignifie p o i n t 
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cela »§W eft un cheval de felle. Éuftache 
l'exprime ainfi iVwor * çJ/§ >w v*ç 
ttha.vvopwo'S , un cheval fait,. non pour l'at* 
telage, mais pour aller feul. z ° . Ôn cou-
toit avec des poulains montés comme des 
chevaux de lèlle ; cette efpece de courfe 
fut ou inftituée ou rétablie en la cent vingt-
huitième olympiade ; & Tlepoleme de 
Lycie y remporta le prix. La troifieme forte 
étoit ce que l'on appelloit le Calpé ; elle 
«pnfiftoit, félon Paufanias, à courre avec 
deux jumens, dont on montoit l'une, & l'on 

rmenoit l'autre en main. Sur la fin de la 
-courfe on fe jettoit à terre , on prenoit les 
deux jumens par leurs mors, ôc l'on ache-
voit ainfi la carrière. 

Si les trois fortes de courfes, dont nous 
ayons parlé, avoient chacune leurs diffé
rences , elles avoient aufli plufieurs chofes 
qui leur étoient communes ; première
ment elles fe faifoient toutes trois fans 
•étriers, dont l'invention eft fort pofté-
ïieure à ces tems-là; fècondement, dans 
toutes, les enfans étoient admis à difputer 
le prix de même que les hommes. Le fait eft 
certain pour les deux premières ; à l'égard 
de la troifieme, on neiauroit l'afïurer faute 
de preuves. 

On fera peut-être curieux de lavoir à 
quel âge les Grecs admettoient les enfans 
aux combats athlétiques ; c'étoit depuis 
douze ans julqu'à feize & dix-fèpt . En 
voici la preuve , tirée du feul hiftorien 
qui puiflè nous inftruire fur cette matière 
comme fur beaucoup d'autres. " Phérias 
«"/d'Egine , dit Paufanias, en la foixante-
•*». dix-huitième olympiade , ayant, paru 
•*> trop jeune & trop foible pour foutenir 
« le combat, n'y fut pas admis ; mais l'o-
*» lympiade fuivante , i l remporta le prix 
» fur la jeuneflè ; Hyllus de Rhodes fut 
*> rejetté par une raifon contraire ; à l'âge 
» de dix-huit ans, i l fe préfènta pour com-
?> battre dans la claflè des enfans ; on le 
*» jugea trop â g é , i l combattit dans la 
» claflè des hommes , ÔC fut couronné ». 
Cependant Platon , dans fà République , 
femble diftinguer trois fortes de combat-
tans : les enfans, les jeunes gens qui avoient 
atteint l'âge de puberté, Ôc les hommes 

' faits. Apparemment que cela étoit ainfi de 
fon tems; mais Paufanias, qui parle du 
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lien , ne fait mention que de deux claflês. 

Enfin , à toutes ces courfes, avant que 
d'achever la carrière , i l falloit tourner 
autour d'une borne plantée dans un en
droit fi le r ré , fi périlleux, que quiconque 
n'étoit pas fort adroit, couroit rifque de 
tomber de cheval & de perdre la victoire. 
J'ai cru un tems, dit M . l'abbé Gédoyn, 
que la néceflité de tourner ainfji autour 
d'une borne, n'étoit que pour les courfes 
de chars ; mais la lecture de Paufanias m'a 
détrompé , j'en puis citer un paflàge qui 
décide la queftion : « la cavale de Phido-
» las de Corinthe mérite bien, d i t - i l , que 
» j'en parle ; les Corinthiens la nomment 
» Aurà. Son maître étant tombé dès le 
» commencement de la courfe, cette ca-
» vale courut toujours comme fi elle avoit 
» été conduite, tourna à l'entour de la 
» borne avec la même adreflè, redoubla 
» de force ôc de courage au bruit de la 
» trompette, paflà toutes les autres ; ôc 
» comme fi elle avoit fenti qu'elle gagnoit 
» la victoire , elle vint s'arrêter. devant 
»» les juges ou directeurs des jeux. Phido-
» las, proclamé vainqueur, obtint des 
» Eléens d'ériger un monument où lui & 
» fa cavale fuflènt repréfèntés ». 

On voit par ce paflàge, que iur la fin 
des courfes les trompettes jouoient des 
fanfares pour animer les combattans ; 
mais ce que l'on en peut conclure encore , 
c'eft que le lieu où l'on couroit à cheval, 
étoit différent du jeu où l'on couroit en 
chars. La même borne en effet ne pouvoit 
pas être également périlleufe pour les 
courfès de chevaux ôc pour les courfes de 
chars ; un cheval paflè où un char ne fau-
roit paflèr. I l y avoit donc un lieu aftècté 
à chaque genre de courfe ; le ftade fervoit 
pour les courfes à pié, l'hippodrome fèr-
voit pour les courfes de chevaux, ôc i l y 
avoit une lice particulière pour les courfes 
de chars. On jugera aifément que l'hippo
drome devoit être beaucoup plus long que 
le ftade : car i l n'étoit pas jufte d'aflujettir 
les hommes ôc les chevaux à fournir la 
même carrière. Aufli Paufanias dit-i l po-
fitivemént que l'hippodrome d'Olympie 
avoit deux ftades de long. (•+-) 
CHEVAUX DU CIRQUE ,( Hift. anc.) Il 

paroît par les. inferiptions qui nous rek 
R r r r 
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tent, qu'on faifoit autant d'honneur aux 
chevaux qui couroient dans le cirque , 
qu'aux auriges qui les conduifoient. On 
leur érigeoit des monumens; on les gra-
voit fur des pierres précieufes avec la pal
me , marque de leur victoire à la courfe. 
On gravoit fur de grandes tables de mar
bre leurs noms, leur pays, la couleur dc 
leur poil. 

Dans- certaines inscriptions , les diffé
rentes couleurs de chevaux font marquées 
for chacun, ôc ces couleurs font telles : 
albusy blanc; cinereus, cendré; badius , 
bai ; rufus, roux ; maurus , maure; fulvus, 
fauve ; pullus , noirâtre ; kafius ou ceefius. 
Ces couleurs le trouvent fouvent mêlées , 
rufus - cœfius, niger- cœjius. La patrie des 
chevaux eft encore marquée clans certaines 
infcriptîons. L'Afrique en fourniflbit plus 
que tous les autres pays : i l y en avoit d'Ef
pagne , des Gaules , de Mauritanie de 
Lacédémone. 
CHEVAUX du foleil, ( Myth. ) Ovide les 

nomme Eoiïs , Aëton ôc Phlégon , noms 
grecs dont Pétymologie marque la qualité. 
Ils font nommés ailleurs Erythoùs ou le 
rouge , Aâeon ou le lumineux, Lampos ou 
le refrîlendiuànt, ôc Philogeus qui aime la 
»terre. La première défigné le lever du foleil 
«dont les rayons font alors rougeâtres ; 
.Actéon marque le tems où ces mêmes 
rayons , fortis de l'atmofphere , font plus 
clairs, vers les neuf ou dix heures du ma
t i n ; Lampos figure le midi où la lumière 
du foleil eft dans toute fa force ; ôc Philo
geus repréfênte fon coucher, lorfqu'il fèm-
.ble s'approcher de la terre, (-f-) 
CHEVAUX de Mars , ( Myth. ) Servius les 

nomme Emos ôc Phobos , la crainte & la 
terreur. Mais, dans Homère , ce font-la 
les noms des cochers de Mars* & non de 

*fes che\aux. (-+-) 
CHEVAUX de laomédon, ( Myth. ) Her

cule offrit à Laomédon de délivrer Hé :o -
ne fa fille, moyennant un attelage de che
vaux que ce prince lui promir. Ces che
vaux , difent les poètes, étoient fi légers , 
qu'ils marchoieht fur les eaux. (-+•) 
_ CHEVAUX dtEnée, ( Myth. ) Ils étoient, 

dit Homère, de la race de ceux que Jupiter 
* donna à Tros, lorfqu'il lui enleva fbn fils 
<^riimede. Anchife, àl ' infude Laomédon, 
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eut de la race de ces chevaux , ayant fine 
mettre dans le haras du roi fes plus belles 
jumens, dont i l vit naître fix chevaux dans 
fon palais. Ils étoient parfaitement bien 
dreflés pour les batailles, ôc favoient ré. 
pandre la terreur ôc la fuite dans tous les, 
rangs, (-h) 
CHEVAUX d'Achille, (Myth. ) Ils éroient 

immortels, dit Homère, ayant été engen. 
drés par le Zéphir & par la harpie Podar-
ge, ÔC fè nommoient Balios 6> Xante. (•+•) 
CHEVAL DE RENCONTRE, ( Jurifp. ) Dans 

la coutume du Poitou , art. l8j, eft la pro-
teftation d'un cheval dc fervice , qui eft 
due par le vaflàl au feigneur , lorfque dans 
une même année il y a eu deux ouver
tures pour ce droit r une par mutation de 
vaflàl, une par mutation de feigneur. I l 
n'eft dû en ce cas qu'un feul cheval, dit la 
coutume, pourvu que les deux chevaux fe 
rencontrent dans un arc ; ôc le cheval qui 
eft fourni eft nommé dans ce cas cheval de 
rencontre, parce que la rencontre de ce che
val abolit l'autre qui eft dû pour la mutation.. 
V. CHEVAL DE. SERVICE , $ RACHAT REN
CONTRE. (A} 
CHEVAL DE SERVICE, (Jurifp. ) c'eft un 

cheval qui eft dûpar le vaflàl au feigneur 
féodal. L'origine de ce devoir eft fort an» 
cienne : on voit dans une conftitution de 
Conrard I I , de benefictis , qui eft rapportée 
au liv. V des fiefs, que les grands valfaux 
faifoient des préfens de chevaux Ôc d'armes 
à leur feigneur* : majores valvajfores dominis 
fuis , quos finiores appellant, folemnia mu
nera offerunt , arma feilicet & equos. I l y eft 
dit auffi qu'à la mort du vaflàl, c'étoit la 
coutume que fes enfans ôc fucceffeurs 
donnoient au feigneur fes chevaux & fes 
armes; ôc encore actuellement , en plu
fieurs lieux de f Allemagne, après le décès 
du pere de famille, fon meilleur cheval 
ou habit eft dû au fèigneur. L'ancienne 
coutume de Normandie, c. xxxiv, parle du 
fervice de cheval qui eft dû par les vaU 
vaflèurs; mais i l ne faut pas confondre % 

comme font plufieurs auteurs, le fervice de 
cheval, avec le cheval de fervice ; le pre
mier eft le fervice militaire que le vafl'al 
doit faire à cheval pour fon feigneur ; le 
fécond eft la preftation d'un cheval, due 
par le yaffal au leigneur, pour être quitte 
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cV fervîce m i l i t a i r e fa vie durant V c'eft .ce 
que l'on voit dans Beau manoir, c. xxviip, 
py 1 4 1 , & dans une charte de Philippe-
Augufte de l'an 1 z i z , où le fief q ui doit le 
cheval de fervice eft appellé fief franc , ou 
liberum feodum per fervitium uni us runcini. 
Voye^ SERVICE DE CHEVAL. 

I l eft parlé du cheval de fervice dans p l u 
fieurs coutumes, telles que Montargis, Or
léans,' P o i t o u , grand Perche, Meaux, An
jou, Maine, Châteaurneuf,Chartres, Dreux, 
Dunois, Hainaut. Quelques-unes l'appellent 
faucin de fervice. F". RouciN, 

Le cheval de fervice eft dû en nature, ou 
du moins l'eltimation ; c'eft çe que Bou
thillier entend dans fa fomme rurale, l o r f 
qu'il dit qu'aucuns fiefs doivent cheval par 
prix. 

Dans les coutumes d'Orléans ôc de 
Montargis, i l eft eftimé à 60 fous, & eft 
levé par le feigneur une fois en fa vie ; ôc 
n'eft pas dû, fi le fief ne vaut par an au 
moins dix livres tournois de revenu, 

La coutume de Ha i n a u t , c.lxxix, d i t 
que quand le vaflàl qui tenoit un fief-lige , 
eft décédé, le feigneur ou f o n b a i l l i prend 
le meilleur cheval à f o n choix, dont le dé
funt s'aidoit, & quelques armures ; ôc qu'au 
défaut de cheval, le leigneur d o i t avoir 60 
fous. 

Dans les coutumes d'Anjou & du Maine, 
il eft dû 2 toute mutation de feigneur & de vaf-
fal, & ejl eftime cent fous. 

Dans celle du grand Perche, i f eft dû à 
chaque mutation d'homme ; le vaflàl n'eft 
tenu de te payer qu'après la f o i ôc hom
mage , & i l eft eftimé à 60 fous ôc un de
nier tournois. I l n'eft pas dû pour fimple" 
renouvellement de f o i . 

Enfin , par les coutumes de Château-
neuf, Chartres, ôc Dreux, le cheval de 
fèrvice ie levé à proportion de la valeur 
du,fief. Quand le fief eft entier, c'eft-à-
dire , quand il. vaut 60 fous de rachat, 
le cheval eft dû ; ôc le cheval entier vaut 
60 lous. Si le fief vaut moins de 60 fous 
de revenu, le cheval fe paie à proportion ; 
i l fe demande par a c t i o n , ôc ne peut le 
lever qu'une feule fois en la vie du vaflàl, 
lorfqu'il d o i t rachat ôc profit de fief. 

Anciennement le cheval de fervice de-
yoi t être eflàyé ayec le hautbert en croupe, 
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qui étoit. l'armure des chevaliers ; ïl f a l l o i t 
qu'il fût ferré des quatre piés; ôc fi le che
val étoit en état de faïré^douze lieues en 
un j o u r , ôc autant le lendemain, le f e i 
gneur ne pouvoit pas le refufer fous pré
texte qu'il étoit trop foible. Voye^ le chap. 
Z1Z9 des ètabliffemens de France. Vbye-^ auffi 
la bibliot. du droit franç. par Bouchel le 
gloff.de M. de Lauriere, au mot cheval de 
fervice. (A) 

CHEVAL TRAVERSANT , { Jurifprud. ) eft . 
le cheval de fervice que le vaflàl qui tient 
à l'hommage p l e i n , doit par la mutation d u 
feigneur féodal, en certains endroits d u 
Poitou ; l a v o i r , dans le pays de Gaftine , 
Fontenay, Douvant Ôc Mervant. I l ne faut 
pas, confondre ce cheval avec celui qui eft 
dû par la mutation du vaflàl. O n appelle 
le premier, cheval traverfant, parce qu'étant 
dû pour la mutation du leigneur, ôc de
vant être payé par le vaflàl dès le com
mencement de la mutation, ce cheval paflè 
ôc traverfe toujours au fujet médiat ôc f u -
ferain qui levé le rachat: du fief-lige d u -
feigneur féodal Ôc immédiat du vaflàl; au 
lieu que le cheval qui eft dû par la mu
tation d u vaflàl ne devant être payé qu'à 
la fin de l'année de la m u t a t i o n , ce cheval 
ne paflè ou ne traverfe pas toujours au 
feigneur fuferain ôc médiat, mais feule
ment lorfque la mutation de la part d u 
vaflàl qui tient par hommage plein , pré
cède celle qui arrive de la part du feigneur 
féodal immédiat/ qui tient par hommage 
lige du feigneur fuferain. I l en eft parlé ' 
dans l'article 168 & iS$„de Ut coutume dè 
Poitou. * 

Lorfque l a mutation arrive de la part 
du vaflàl dont le fief eft tenu par hom
mage p l e i n , l'héritier du vaflàl, fuivant 
l'article 165 de la coutume, doit dans les 
mêmes endroits du Poitou , au feigneur 
féodal immédiat, à la fin de l'année de là 
m u t a t i o n , v u n cheval de fervice, fi dans 
l'an de la mutation du vaOa). qui tient par 
hommage plein,, le feigneur féodal immé
diat vient à décéder ; ôc fi fon fief ,teiiu à 
hommage lige court en rachat, l'héritier 
du vaflàl dont le fief eft tenu à hommage 
plein , par l'article 168, de la coutume 
de P o i t o u , eft obligé de payer ce cheval de 

1 fervice n o n à> l'héritier du feigneur féodajl 
R r r r a 
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décidé, mais au fei g n e u r f u f e r a i n ôc m é 
d i a t q u i levé le rachat d u fief-lige ; & ce 
cheval partant a i n f i au l e i g n e u r médiat, 
à l'exc l u f i o n de l'héritier d u feigneur i m m é 
d i a t , i l femble qu'on p o u r r o i t l'appeller a u f l i 
cheval traverfant, c o m m e l e p r e m i e r d o n t 
o n a parlé ; cependant o n n'appelle propre
m e n t cheval traverfant que c e l u i q u i e f t dû 
po u r l a m u t a t i o n d u fe i g n e u r féodal par le 
vaflàl q u i t i e n t à h o m m a g e p l e i n . Voyt\ le 
gtoffaire de M. de L a u r i e r e , au m o t cheval 
traverfant. (A) 
CHEVAL MARIN , f. m. hippocampus, 

( Ichthiohgie. ) p o i f l b n de mer : félon A r -
t h e d i , o n l'avoit mis au n o m b r e des i n 
fectes. I l e f t d'une figure l i finguliere qu'on 
a prétendu q u ' i l r e f l e m b l o i t à une c h e n i l l e 
p ar l a q u e u e , & à u n cheval par l e refte 
d u corps ; c'eft p o u r q u o i o n l'a n o m m é 
cheval marin : ce q u i a donné l i e u à ces 
c o m p a r a i f b n s , c'eft que l a queue de cet 
i n f e c t e fe c o n t o u r n e e n différens fens 
c o m m e les c h e n i l l e s , ôc que le refte d u 
corps a quelque r a p p o r t à l a tête, à l'en
c o l u r e ôc au p o i t r a i l d'un cheval p o u r l a 
figure. C e t i n f e c t e a des ent r a i l l e s f u r t o u t 
l e corps ; fà l o n g u e u r e f t de n e u f pouces 
au plus ; il n'eft pas plus gros que le pouce ; 
i l a u n bec alongé en f o r m e de t u y a u creux 
q u i fe fer m e & s'ouvre par le m o y e n d'une 
i o r t e de cou v e r c l e q u i eft dans le bas ; fes 
yeux f o n t ronds*ôc faillans ; il a f u r l e f o m -
m e t de l a tête des poi l s hérifles & d'autres 
p o i l s f u r l e corps ; il s f o n t tous fi fins qu'on 
n e peut les v o i r que l o r f q u e l'infecte e f t 
dans l'eau i l a tête ôc l e c o u f o n t f o r t me
nus , & le ve n t r e f o r t gros à p r o p o r t i o n ; il 
a d e u x petites nageoires q u i reflèmblent 
à des oreilles , & q u i f o n t placées à l'en
d r o i t où fe t r o u v e n t les ouïes des p o i f l b n s ; 
il y a d^ux t r o u s plus h a u t que les na
geoires , & deux autres fous le v e n t r e . Les 
excrémens f o r t e n t p a r T t m de c e u x - c i , & 
les œufs par l'autre. L a queue e f t plus 
m i n c e que le corps ; elle e f t quarrée Ôc gar
n i e de p i q u a n s , d e m ê m e que l e c o r p s , 
q u i e f t compofé d'anneaux c a r t i l a g i n e u x I" o i n t s les uns aux autres par des mem
branes, L e cheval marin e f t b r u n & par-
femé de p o i n t s b l a n c s ; l e v e n t r e e f t d e 
co u l e u r blanchâtre , Rondelet. Il y a f u r l e 
d o s une nageoire compoféé de t r e n t e -
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quatre piquans. Voyt\ A r t h e d i , Uhthiotog. 
gcn. pifepag. t. Vbye[INSECTE. (/) 
CHEVAL MARIN , voye^ HIPPOPOTAMF. 
CHEVAL, PETIT CHEVAL, OU equuleus. 

(Ajfron.) n o m que d o n n e n t les aftronomes a 
une c o n f t e l l a t i o n de l'hémifphere d u nord. 
Les étoiles de cette c o n f t e l l a t i o n font au 
n o m b r e de quatre dans le catalogue de Pto-
lomée Ôc dans c e l u i de T y c h o , Ôc elles font 
au n o m b r e de d i x dans c e l u i de Flamf-
teed. ( O ) 
CHEVAL DE BOIS , ( Art milit. ) eft une 

efpece de cheval formé de deux planches 
élevées f u r des tréteaux, f u r lequel on met 
les f o l d a t s ôc les cavaliers p o u r les punir de 
quelques fautes légères. Voyet^CHATIMENS 
MILITAIRES. (Q) 
CHEVAL DE FRISE , ( Art milit. ) c'eft 

dans l a guerre des fieges ôc dans celle de 
c a m p a g n e , une groflè pièce de bois per
cée ôc traverfée par d'autres pièces de bois 
plus petites ôc taillées en p o i n t e . O n s'en 
f e r t p o u r b o u c h e r les paflàges étroits, les 
brèches, &c. I l s f e r v e n t a u f l i d'une efpece 
de r e t r a n c h e m e n t , derrière lequel les 
troupes t i r e n t f u r l'ennemi q u i fe trouve 
arrêté dans fà marche o u dans f o n attaque 
par l'obftacle que ce retranchement l u i 
oppofe. O n les appelle chevaux de frife, 
parce qu'on prétend que l'ufage en a com
mencé dans cette p a r t i e des Provinces-
unies. 

L e cheval de frife a o r d i n a i r e m e n t douze 
o u q u a t o r z e piés de l o n g ôc fix pouces de 
diamètre. Les chevilles o u pointes de 
bois d o n t i l e f t hériflè o u g a r n i , o n t cinq 
o u f i x piés de l o n g ; elles f o n t quelque
f o i s armées de f e r . V. Pl. Xlllde Fort. (Q) 
CHEVAL DE TERRE , ( Marbrier. ) c'eft 

a i n f i que ces o u v r i e r s a ppellent les efpacés 
r e m p l i s d e terre q u i f e découvrent quel
q u e f o i s dans l e f o l i d e des b l o c s , ôc q u i 
peuvent gâter leurs plus beaux ouvrages. 

C H E V A L E M E N T , f. m. efpece d'état 
compofé d'une o u de pl u f i e u r s pièces de 
"bois ; c'eft avec le chevalement qu'on f o u -
t i e n t les étages lupérieurs, q u a n d il s'agit 
de r e p r e n d r e u n bâtiment fous œuvre. U 
ef t compofé de groflès pièces de bois h o r i -
i o n t a l e s q u i t r a v e r f e n t l e bâtiment, q u i 
f o n t fburenues e n de f l b u s par des cheva
lets o u des étais o r d i n a i r e s , ôc q u i p o r -
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tenr en l'air toute la partie du bâtiment 
qu'il s'agit de eonferver , & fous laquelle 
i l faut travailler. 

CHEVALER , verb. en termes de Ma
nège , fe dit de l'action du cheval à qui 
quand i l paflège fur les voltes au pas 
ou au t ro t , la jambe de dehors de devant 
croife ou enjambe à tous les féconds tems 

" fur l'autre jambe de devant. Voye^ PASSE-
GER , VOLTE , &C. ( V) 
* CHEVALER , v. act; qu'on a,fait dans 

prefque tous les arts oà l'on fe ferr du che
valet, pour défigner l'action de l'ouvrier 
fur cet inftrument. Les Tanneurs cheva-

< lent ou quioffent. Voye^ QUIOSSER ù TAN-
MER. Les Drapiers chevalent ou droufent. 
Voye^ les articles DRAP Ù DROUSSER. Les 
Corroyeurs chevalent les cuirs , voye^ COR
ROYER. Les ^Scieurs de bois chevalent ou 
placent fin des tréteaux les pièces qu'ils 
ont à débiter en bois de fciage. Les Ma
çons entendent par chevaler un mur , l'é-
tayer. Voy. CHEVALEMENT >& les Charpen
tiers par chevaler un pan de charpente , 
foit pour le redrefïèr , foit pour l'avan
cer , foit pour le reculer ,• lui appliquer 
des étais doubles tk arc-boutés l'un contre 
l'autre. Voye^aujfi aux articles MÉGISSIER , 
CHAMOISEUR ,. ce qu'ils entendent par 
Chevaler, tk l'article CHEVALET. 

CHEVALERIE , f. f. {Hijl. mod.) ce 
terme a bien de lignifications , c'eft un or
dre , un honneur militaire, une marque 
ou degré d'ancienne nobleflè , la récom
penfe dè quelque mérite perfonnel. Vbye^ 
CHEVALIER Ù NOBLESSE. ^ 
- I l y a quatre fortes de chevalerie ; la mi
litaire , la régulière l'honoraire tk la foetale. 
: La chevalerie militaire eft celle des an
ciens chevaliers , qui s'acquéroit par des 
hauts faits d'armes. Voye[ CHEVALIER. 

Ces chevaliers font nommés milites dans 
-les anciens titres : on leur ceignoit l'épée 
& on leur chauflbit les éperons dorés, d'où 
leur vient le nom de équités aurati, cheva- \ 
lier s dorés. -

La chevalerie n'eft point héréditaire : elle 
s'obtient. On ne l'apporte pas en naiflant 
•comme la fimple nobleflè ; ëc elle ne peut 
point être révoquée. Les fils de rois tk. les 
jdis m ê m e , avec tous les autres fouverains, • 
<©nt reçu autrefois la chevalerie > comme 
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une marque d'honneur ; on la leur confé« 
roit d'ordinaire avec beaucoup de cérémo
nies à leur baptême, à bur mariagè , à leu» 
couronnement, avant ou après une ba
taille , ùc. 

La chevalerie régulière eft* celle des or
dres militaires où on fait profeflion de 
prendre un certain habit, de porter les ar
mes contre les infidèles , de favorifèr les 
pèlerins allant aux lieux faints , tk de fèrvir 
aux hôpitaux où ils doivent être reçus. Tels 
étoient jadis les Templiers, & tels font en
core les chevaliers de Malte, ùc. Voye\ 
TEMPLIER , MALTE , ùc. 

La chevalerie honoraire eft celle que les 
princes confèrent aux autres princes, aux 
premiers perfonnes de leurs cours , tk â 
leurs favoris. Tels font les chevaliers de la \ 
jarretière , du S. Efprit , de la toifon d'or , 
de S. Michel , ùc. Voy. JARRETIÈRE , ùc. 
mais cette chevalerie eft aufli une aflbcia-
tîon à un ordre qui a fes ftatuts & fes ré-

. glemens. 
La chevalerie fociale eft celle qui h'eft pas 

fixe , ni confirmée par aucune inftitution 
formelle 3 ni réglée'par des ftatuts durables. 
Plufieurs chevaleries de cette efpece ont été 
faites pour des factions , des tournois, des -
mafearades, ùc. 

L'abbé Bernardo Juftiniani a donné au 
commencement de^fon hiftoire des ordres 
de chevalerie , un catalogue complet de tous 
les différens ordres , qui , felûn l u i , font 
au nombre de <?z. Favin en a donné deux 
volumes fous le titre de théâtre d'honneur 
xù de chevalerie. Ménénius publia les deli-
ciœ equejirium ordinum ; tk:. André Men-
do a écrit de ordinihus militaribus. Beloy 
a traité de leur origine ; tk Gélyot , 
dans fon indece armoriai, nous en a donné 
les inftitutions. A ceux - là on peut ajouter 
le perê  Meneftrier fur la chevalerie ancienne 
Ù moderne ;le tréfor militaire de Michîeli j 
la theologià regolare de- Caramuel \ origines 
equejirium five militarium ordinum de Miraeus, 
tk lur - tout Y hiftoire chronologiche del l'ori
gine, de gl'ordini militari, ù di tutte le relit-
gioni cavale rejehe de Juftiniani : l'édition la 
plus ample eft celle de Venife. en 16y%. zx, 
in-folio. On peut voir auffi le pere Hono
ré de Sainte-Marie, carme déchaufle, dans 
fès differtations hiftoriques ù critiques fur la 
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•cheva lerie ancienne & m o d e r n e ; ouvrage 
q u ' i l a f.ric à l a f o l l i c i t a t i o n d e renvoyé 
d u d u c de Parme* , donc le f o u v e r a i n 
François , d u c de Parme & de Plaifance , 
ch e r c h o i t à r e f f u f c i t e r l'ordre de C o n f t a n -
t i n d o n t i l fe d i f o i t l e chef. ( G ) ( a ) 

C'eft dans les l o i s d u c o m b a t j u d i c i a i r e , 
voye^ CHAMPION , que l i l l u f t r e auteur d e 
l' E f p r i t des l o i s cherche l ' o r i g i n e de l a 
chevalerie. L e défir n a t u r e l de plaire aux 
f e m m e s , d i t cet écrivain, p r o d u i t l a ga
l a n t e r i e q u i n'eft p o i n t l ' a m o u r , mais l e 
délicat , le léger , le perpétuel m e n f o n g e 
de l'amour. C e t e f p r i t de galanterie d u t 
p r e n d r e des f o r c e s , d i t - i l , dans le tems 
d e nos combats j u d i c i a i r e s . L a l o i des L o m 
b a r d s o r d o n n e aux juges de ces combats , 
de fai r e ôter aux champions les herbes en
chantées qu'ils p o u v o i e n t a v o i r . C e t t e o p i 
n i o n des armes enchantées étoit alors f o r t 

-enracinée, «3c d u t t o u r n e r la tête à b i e n des 
gens. De-là , le fyftême m e r v e i l l e u x de l a 
chevalerie ; tous les r o m ans (e r e m p l i r e n t de 
magi c i e n s , d ench a n t e m e n s , de héros en
chantés -, o n f a i f o i t c o u r i r l e m o n d e à' ces 
h o mmes ext r a o r d i n a i r e s p o u r défendre la 
v e r t u & l a beauté opprimée , car il s n'a
v o i e n t en effet r i e n de plus g l o r i e u x à 
fa i r e . De-là n a q u i t l a galanterie d o n t l a 
le c t u r e des romans a v o i t r e m p l i t o u t e s les 
têtes ; & cet e f p r i t fe perpétua encore par 
l'ufage des t o u r n o i s . Voy. TOURNOIS. (O) 
CHEVALERIE , ( Jurifprud. ) L e cas de 

chevalerie, c'eft-à-dire q u a n d le l e i g n e u r 
f a i t f o n fils c h e v a l i e r , e f t u n de ceux où i l 
p e u t dans certaines coutumes lev e r l a t a i l l e 
aux quatre cas. Voy. TAILLE AUX QUATRE 
CAS. 

Aide de chevalerie-, eft l a m ê m e chof e 
crue l a t a i l l e q u i fè levé l o r f q u e le f e i g n e u r 
f a i t f o n fils chevalier. Voye%^ AIDE. 
CHEVALERIE , terme de Coutumes , fe d i t 

d e quelques l i e u x , terres o u métairies , 
chargés cle logemens d e gens d e guerre à 
chev a l . 
Chevalerie s'eft a u f f i d i t d e certai n s 

fiefs o u héritages nobles., d o n t l e t e n a n 
c i e r d e v o i t au f e i g n e u r l'hommage l i g e . 
U) 

* C H E V A L E T , f. m. n o m qu'on a 
do n n é à une infinité d'inftrumens diffé
r e n s , d o n t nous pa r l e r o n s dans l a f u i t e d e 

CHE 
cet a r t i c l e . L e chevalet o r d i n a i r e éft une 
l o n g u e pièce de bois loutenue horifomale 
par quatre piés, d o n t deux f o n t aifemblcs 
entr'eux avec l a pièce à chacun de les 
bouts ; d'où il s'enfuk que cet aflèmblaRe 
a la f o r m e d'un t r i a n g l e d o n t les côtés 
f o n t les piés , où l a pièce de bois foutenue 
eft au i o m m e r , Se d o n t l a bafe eft une 
barre de bois q u i empêche les piés de 
s'écarter. Les deux triangles f o n t parallè
les l'un à l'autre , Se l a pièce qu'ils f o u 
t i e n n e n t projettée f u r les bafes des t r i a n 
gles , l e u r f e r o i t p e r p e n d i c u l a i r e , Se les 
d i v i f e r o i t e n deux parties égales. 
CHEVALET , ( Hijl. anc. ) c'étoit dans les 

anciens tems une f o r t e de fupplice ou 
d'i n f t r u m e n t de t o r t u r e , p o u r t i r e r la vé
rité des coupables. M a i s l'ufage de ces for
tes de fupplices a été réprouvé par d'babi-
lcs j u r i f c o n f i i l t e s ; Se de nos j o u r s , le r o i 
de Pruflè en a par fes l o i s a b o l i l'ufage 
dans fes états. I l e f t f o u v e n t arrivé qu'un 
c r i m i n e l q u i a v o i t de l a f o r c e Se de la 
réfolution, f o u t e n o i t les t o r t u r e s fans rien 
avouer ; Se f o u v e n t a u f l i l'innocent s'a-
v o u o i t coupable , o u dans l a crainte des 
f u p p l i c e s , o u parce q u ' i l ne fe f e n t o i t pas 
aflèz de force p o u r les f o u t e n i r . L e cheva
let f u t d ' a b o r d u n f o p p l i c e q u i ne s'em-
p l o y o i t que p o u r des efclaves : c'étoit une 
efpece d c table percée f u r les côtés de 
rangées de t r o u s , p a r lefquels paflbient 
des cordes q u i fe. r o u l o i e n t enfuite 
f u r u n t o u r n i q u e t . L e pa t i e n t étoit ap* 
pliqué à cette table. M a i s par la fuite o n 
s'en f e r v i t p o u r t o u r m e n t e r les Chrétiens. 
Les mains Se les j a m b e ^ d u pati e n t étant 
attachées f u r l e chevalet avec des cordes, 
o n l'e n l e v o i t Se o n l'étendoit de telle forte 
que t o u s fes os e n étoient difloqués : dans 
cet état o n l u i a p p l i q u o i t f u r le corps des 
plaques de f e r r o u g e , Se o n l u i déchiroit 
les côtés avec des peignes-de • f e r qu'on 
n o m m o i t unguin , p o u r r e n d r e ces plaies 
p l u s fenfible», o n les f r o t t a i t quelquefois 
de f e l & de v i n a i g r e , Se o n les r o u v r o i t l o r f -
qu'elles commençoient à fe refermer. Les 
auteurs q u i o n t traité des tourmens des 
m a r t y r s , en o n t d o n n é l a figure, q u i fait 
frémir l'humanité. 

C e t i n f t r u m e n t barbare n'a pas été in» 
, c o n n u aux m o d e r n e s , n o n plus que l a c o u -
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turrïe de mettre les accufés à la torture, 
pour tirer d'eux l'aveu de leurs crimes. Le 
duc d'Exeter , gouverneur de la Tour fous 
le règne d'Henri V I , avec le duc de Suf-
folk tk d'autres , voulant introduire en 
Angleterre les lois civiles" , commencèrent 
par faire apporter dans la tour un chevalet 3 

qui eft un fUppiice que la loi civile ordonne 
'en beaucoup de cas ; ôc on l'y voit encore : 
on appella dans ce tems-là cet inftrument, 
la fille du duc d'Exeter. (G) (a) 
CHEVÀLET , outil à*drquebufier, c'eft un 

inftrument de fer ou d'acier, long de fix 
pouces, épais de deux ôc large d'un , fur-
monté de deux petits piliers quarrés , qui y 
font arrêtés à demeure en-déffus avec vis 
& écrou , longs auffi de fix pouces, ôc 

;larges & épais d'un demi-pouce ; le pilier 
à gauche eft percé par en-haut d'un trou 
rond, dans lequel fe paflè la broche d'une 
boîte ; l'autre pilier eft coupé en deux , 6k 
les deux moitiés font aflèmblées par une 
charnière pèndue: un peu au-deflbus cle la 
•charnière eft un trou qui répond à. l'autre 
trou de la branche gauche , Se qui fort 
pour foutenir l'autre côté de la broche qui 
traverfe le? chevalet. Cette branche fendue 
eft fermée par èn-bas avec une vis : au 
milieu de cette broche eft la boîte ; cette 
broche fort un peu en dehors du côté droit , 
ôc l'on y monte une fraife pour abattre les 
inégalités que l'on a'faites dans le baflînet 
en les creufant avec la gouge. Les Arque-
bufiers -portent ce chevalet - dans l'étau , tk 
font tourner la fraife dans le baflînet par 
le moyen dé la boîte tk de l'archet , à-
peu-près comme L# forets. 
CHEVALÈT , barre à chevalet , joue de 

chevalet, valet}platine ; voyez l'article BAS 
AU METIER. 
CHEVALET , terme de Pajfementier-Mou

tonnier ; c'eft un pieu de bois , d'environ 
quatre piés de hauteur ,, enfoncé ert terre , 
qui a à fon extrémité fupérieure une pou
lie ; ; à cette poulie eft attaché un petit mor
ceau de bois fait en forme de fifflet, qui à 
chacun de fes bouts a un crochet de fer 
tournant, Les Boutonniers s'en fervent 
pour couvrir là cartifànne , tk pour re
tordre la guipure. 
CHEV ALET , eri termes de Cardeur, eft une 

efpece de prié-dieu qui porte-une groflè 
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drouflètte , fur laquelle l'ouvrier br-jfé la 
laine ou le coton avec une autre qu'il tient 
dans fa main : ce qui rend cette opération 
auflî aifée. que s'il falloit tenir les deux 
drouflèttes. Vbye[ DRAPIER , DROUSSETTE* 

CHEVALEÎP, (Chamoifeur.) eft compofé 
de deux montans de bois de cinq piés de> 
haut, fur lefquels eft aflèmblée une tra
verfe^ de même longueur. Cette traverfe 
a une gouttière dans toute fa longueur, 
pour recevoir une règle de bois auflî Ion-» 
gue , qui s'y ajufte parfaitement. C'eft. 
entre cette règle qui eft mobile, tk la pièce 
de bois à gouttière fixe , qu'on fait paflèr 
une peau pour la travailler. La règle efb* 
tenue ferrée par un coin qui entre dans un* 
des montans. 

CHEVALET x fe d î t , en Chàrpenterie ,v 

d'une pièce de bois couchée en-travers fuc 
deux autres pièces1, auxquelles elle eft per
pendiculaire. Ce chevalet , le plus fimplo 
cle tous, fèrt en une infinité d'occafions , 
mais fur-tout à foutenir les planèhes quÊ 
fèrvent de pont aux petites rivières. 
CHEVALET , en termes de Chaudronnier , 

eft un banc garni dé deux gros anneaux à 
chaque bout, ou paflè ôc eft retenue une? 
forte de bigorne à table tk à boule ou\ 
autre , par le moyen des coins dont ont 
la ferre autant qu'on veut.. 

CHEVALET , ( Corderie. ) i l y en a dé deux-
fortes , ceux des efpadeurs ôc ceux des; 
commetteurs , qui font très-différens les 
uns des autres. Le premier eft une fimple* 
planche aflèmblée verticalement au bout 
d'une pièce de bois couchée par terre , quÊ 
lui fert de pié ; le bout d'en-.haût de- cette; 
planche eft échancré demi-circulairemenr,,. 
Le fécond eft un trétau , fur lequel i l y a* 
des chevilles de bois ; i l fert à fupporter 
lès torons tk les cordons, pour les em
pêcher de porter à terre. Vqye-^ l'article* 
ÇORDERIE. 

1 CHEVALET , terme db Corroyeur , c'eft un* 
inftrument de bois fur lequel les Cor-* 
royeurs étendent leurs çuirs pour lest 
drayer. Le chevalet eft une-planche aflii^ 
jettie obliquement fur un pié : ce pié efb 
un aflèmblage de neuf ou onze pièces d& 
bois, dont deux ont trois piés de longueur,; 
trois pouces de haut , ôç quatre de largeur^ 
Ces deux pièces de bois font, oofées. 
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terre , 8c font éloignées l'une de l'autre par 
quatre ou fix petites traverfes qui entrent 
dans l'une 8c dans l'autre. Au milieu de 
ces jumelles font des mortaifès , dans lef
quelles on place deux montans de même 
groflèur 8c d'un pié de haut, qui font joints 
par en-haut par une traverfe aulli de même 
groflèur. La planche qui forme le chevalet 
le met entre deux des petits barreaux de 
bois par un bout, fon milieu eft appuyé 
fur la traverfe d'en haut, & le haut de la 
planche fert pour y étendre la peau ou 
cuir à drayer. Voy Part. CORROYEUR. 

CHEVALET , eft une machine dont le 
fèrvent les Couvreurs pour foutenir leurs 
échaffauds lorfqu'ils font des entablemens 
aux édifices couverts en ardoilè , 8c pour 
continuer de couvrir le refte du combfe de 
même matière ; car pour la tuile ils. n'en 
font point ufage. Ils donnent encore le 
même nom à des paquets de natte de paille, 
qu'ils mettent fous leurs échelles lorfqu'ils 
les couchent fur les combles, & fur-tout 
fur ceux en ardoilè. 

CHEVALET , en termes de Doreur fur bois ; 
efpece d'échelle fur laquelle les Doreurs 
placent leurs quadres pour les dorer. Le 
chevalet eft compote de trois branches, 
dont l'une joue à volonté entre les deftx 
autres, «5c le nomme queue ; & les deux 
de devant font retenues enfemble par deux 
traverfes , dont celle du bas eft plus large 
que celle d'en-haut. Ces deux derniers 
piés ou branches du chevalet font percés 
prefque dans-toute leur longueur de plu
fieurs trous, où l'on fiche des chevilles qui 
retiennent les pièces, félon leur grandeur , 
devant le chevalet. 

CHEVALET , ( Hydr. ) en terme de Mécha
nique , eft un tréteau qui fèrt à échaffau-
der , feier de long , «5c porter des tringles 
de fer dans une machine hydraulique. 
( K ) 

CHEVALET DU TYMPAN , terme d'Impri
merie ; c'eft une petite barre de bois aufïi 
longue que le tympan eft large, aflèmblée 
en-travers fur deux pérîtes barres de bois 
qui font enchâflees à plomb dans des mor-
taifes derrière le tympan , fur la planche 
du cofre. Ce chevalet lèrt à foutenir 8c re* 
çoit le tympan , étant un peu courbe en 
forme de pupitre , lorfque l'ouvrier eft 
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occupé â y pofer fa feuille, ou qu'au fortir 
de deflous la platine, i l relevé le tympan 
fur lequel eft margée la feuille qui vient d'ê
tre imprimée. Voy e^l'article IMPRIMERIE IN 
LETTRES. 

CHEVALET , dans les inftrumens de mufi. 
que, pièce de bois qu'on pofe à plomb au 
bas de la table des inftrumens pour en fou-
tenir les cordes, 8c leur donner plus de fon 
en les tenant élevées en l'air. I l y a des inf
trumens où les chevalets font mobiles, 
comme les violons, violes, ùc. d'autres 
où ils| font immobiles 8c collés fur la table 
même de l'inftrument, comme dans les 
luths , théorbes, guitarres, ùc. Les cla
vecins ont aufli des chevalets, qui font 
les règles de bois garnies de pointes, fur 
lefquelles paflènt les cordes. V. CLAVECIN 
8c VIOLON , pour ce qui concerne les inf
trumens à cordes. 

CHEVALET , dont fe fervent les Tanneurs, 
Méeiffiers, Pelletiers, 8cc. eft un petit banc 
de bois de chêne de trois piés 8c demi de 
longueur fur un pié trois pouces de largeur, 
arrondi d'un côté 8c plat de l'autre, tou
chant à terre par un bout, 8c foutenu de 
l'autre fur un tréteau d'environ deux piés 
«5c demi de haut. C 'ef t fur cette machine 
que les ouvriers mettent les peaux pour en 
tirer l'ordure, le po i l , la chair. V TANNER 
CHAMOIS , ùc. 

C H E V A L E T , ( Peintre. ) nom de l'inftru
ment qui foutient le tableau d'un peinfre 
pendant qu'il le travaille. Le chevalet eft 
compofé de deux tringles de bois alîcz 
fortes qui en font les montans, 8c qui font 
aflèmbfées par deux traverfes, l'une vers le 
bas, l'autre vers le haut : ces deux mon
tans font fort écartés par le bas, 8c rappro
chés par le haut. On arrête à ces deux 
montans vers le haut, qu'on appelle le der
rière du chevalet, deux taflèaux qui font 
percés horifontalement d'un trou rond cha
cun , dans lefquels tournent les deux bouts 
d'une traverfe qui eft aflujettie au haut de 
la queue du chevalet. Cette queue eft une 
autre tringle plus longue que celles qui 
font les montans, par ce moyen le chevalet 
eft pofé fur trois piés, ce qui leur donne 
beaucoup dc folidité ; 8c l'on peut incliner 
la face, des montans autant qu'on le veLt 
en arrière, en reculant la queue. Les mon

tais 



C HE 
tans o n t p l u f i e u r s t r o u s e n v i r o n cte 1a g r o f -
feur d u d o i g t , percés à égales diftances 
p o u r y p o u v o i r m e t t r e des c h e v i l l e s q u i 
foient Taillantes , ôc q u i puifiênt p o r t e r le 
tableau à l a h a u t e u r que l'on v e u t . 

L o r f q u e l e chevalet e f t t r o p g r a n d p o u r 
le t a b l e a u , c'eft-à-dire , l o r f q u e les deux 
montans dû chevalet f o n t t r o p éloignés l'un 
de l'autre p o u r que le t a b l e a u puiflè p o f e r 
fu r les c h e v i l l e s des m o n t a n s , alors o n 
place f u r ces che v i l l e s u n e p l a n c h e m i n c e , 
longue d ' e n v i r o n t r o i s o u quatre piés , de 
la largeur de t r o i s pouces e n v i r o n , f u r 
quatre lignes d'épaiftèur ; ôc f u r cette 
planche a i n f i pofée, o n àflîéd par bas le 
tableau q u i fe t r o u v e appuyé par le h a u t 
fur les m o n t a n s d u chevalet q u i v o n t e n l e 
rapprochant. I l y e n a de différentes g r a n 
deurs. Les Sculpteurs e n o n t a u f l i de beau
coup plus f o l i d e s , p o u r préfènter^ p o f e r 
leurs bas rel i e f s . Dictionn.de Peinture. 

CHEVALET , ( Rubann. ) eft une p e t i t e 
planchette étroite ôc percée de q u a t r e pe
t i t s t r o u s , p o u r être f u f p e n d u e par deux fi
celles aux grandes traverfes d'en-haut d u 
métier , entre le b andage & le bÉ*|nt. I l 
f e r t à t e n i r l'ouvrage f i a b l e fous^epas de 
l'ouvrier. 

* CHEVALET OU MACHINE A FORER , 
( Serrur. ) elle eft compoféé de t r o i s pièces, 
l a j p l e t t e , la v i s , ôc l'écrou. L a queue de 
la palette entre dans u n t r o u pratiqué à l'é
t a b l i dans f o n épaiflèur : el l e peut y r o u l e r . 
L a palette répond à l a h auteur & à l'ouver
ture des mâchoires de l'étau. V e r s l e m i l i e u 
de la queue, à l a h a u t e u r d e l a boîte de 
l'étau, eft u n t r o u r o n d dans l e q u e l paflè 
la vis recourbée e l i c r o c h e t ; ce c r o c h e t 
embraflè l a boîte de l'étau : q u a n t à l'au
tre extrémité^ de l a vis elle traverfè. l a 
qu e u e , ôc e f t reçue dans u n écrou. L o r f 
que l'ouvrier a une pièce à f o r e r , il m e t 
l'extrémité de l a queue d u f o r e t dans u n 
dés trous de l a p a l e t t e , ôc i l a p p l i q u e l a 
tête c o n t r e l'ouvrage à p e r c e r , q u i éft 
dans les mâchoires de l'étau : puis il m o n 
te f o n arçon f u r l a boîte d u f o r e t , ôc t r a 
v a i l l e . A m e f u r e que le f o r e t avance dans 
l'ouvrage ôc que le t r o u fè f a i t , l ' o u v r i e r 
l e t i e n t t o u j o u r s ferré c o n t r e l'ouvrage par 
l e m o y e n d e l'écrou, q u i f a i t m o u v o i r l a : 
p a l e t t e d u côté de l'étau. *• 

Tome VIL 
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I l p e ut a r r i v e r t r o i s cas ; o u que l a pa

le t t e f e r a p e r p e n d i c u l a i r e à l'établi ôc pa
rallèle à l'étau, o u inclinée vers l'étau; 
o u renverfée par r a p p o r t à l u i . I l èft évi
d e n t q u ' i l n'y a que le p r e m i e r cas où l e 
f o r e t perce d r o i t . Dans le fécond, l a pa
le t t e f a i t l e v e r l a queue d u f o r e t , & p a r 
conféquent baiflèr l a p o i n t e : ôc dans lé 
t r o i f i e m e , au c o n t r a i r e , baiflèr l a queue 
ôc l e v e r l a p o i n t e . P o u r éviter l'inconvé^ 
n i e n t de ces deux dernières p o f i t i o n s , o n 
de f c e n d o u o n m o n t e d'un t r o u la queue 
d u foret , à me f u r e que le t r o u fe f a i t , 
p o u r que l a f o r u r e fe faflè t o u j o u r s b i e n 
h o r i f o n t a l e m e n t . 
CHEVALET à tirer la foie, v o y e z à l'art. 

SOIE , l a defçription de cette m a chine. 
CHEVALET , terme de Tonnelier ; c'eft u n 

b a n c à quatre piés, q u i a à f o n extrémité 
deux m o r c e a u x de boi s q u i fe f e r r e n t l ' u n 
deflus l ' a u t r e , ôc entre lefquels o n pofe les 
douves que l'on v e u t t r a v a i l l e r avec l a 
plane plate. 
CHEVALET, ( Marine.) e f t une m a c h i n e 

avec u n r o u l e a u m o b i l e , q u i f e r t à païïèr 
les cableS d^ttn l i e u à u n autre. (-+-) 
CHEVALET , e n t e r m e à'Artificier, e f t 

u n poteau que l'on p l a n t e en t e r r e , o u q u i 
e f t ' f o u t e n u f u r t e r r e par t r o i s o u q u a t r e 
arc-boutans : i l e f t traverfé t o u t e n h a u t 
p a t une barre de f e r plate & f u r t r a n c h e , 
f u r l a q u e l l e o n place les fufées l'une après 
l'autre p o u r les t i r e r . ( -h) 
CHEVALET du peintre, ( Afir.) c o n f t e l l a 

t i o n méridionale, q u i c o n t i e n t z$ étoiles 
dàns léCœlum au/Irak de M. de l a C a i l l e , 
d o n t l a plus b e l l e «ih eft que de cinquième 
g r a n d e u r , f o n a f c e r t f i o n d r o i t e p o u r 1750 
eft 11° 38' 58" avec 300 43' 3" de décli
n a i f o n méridionale. C M. DE LA LANDE.) 

Il y a encoré beaucoup d'autres cheva
lets d o n t i l fèra f a i t m e n t i o n à l' a r t i c l e 
des A r t s où Ms f o n t employés. 

C H E V A L I E R , f. m. ( Hift. anc. ) n o m 
que les R o m a i n s d o n n o i e n t au fécond 
o r d r e de la république. O n f a i t que l'état 
de R o m e étoit partagé en t r o i s corps. Les 
prat i c i e n s q u i étoient p r o p r e m e n t les pères 
de l a p a t r i e , c'eft à-peu-près cequé fignifie 
l e u r n o m : i l s a v o i m t auflî le n o m de féna
teurs, parce qu'ils f o r m o i e n t , le corps d u 
fénat, q u i étoit compofé des anciens d e 

S s s s 
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leur ordre. Les chevaliers venoicnt enfuite, 
& formoient le fécond corps de l'état : i l 
y en avoit un grand nombre, ils faifoient 
la force des armées romaines, & ne com-
battoient qu'à cheval ; c'eft d'où ils t i 
rent leur nom, foit latin , foit françois. 
Ils parvenoient quelquefois à la dignité 
de fénateurs, & la république leur don-

. noit Ôc entretenoit pour le fervice militaire 
un cheval tout équipé : mais dans les der
niers tems de la république ils s'en difpen-
fèrent , ôc devinrent publicains, c'eft-à-
dire , fermiers des impôts. La marque de 
leur ordre étoit une robe à bandes de 
pourpre, peu différente de celle des féna
teurs , & au doigt un anneau d'or , avec 
une figure ou un emblème gravé fur une 
pierre finon précieufè, du moins de quel
que prix. On fait qu'Annibal ayant vaincu 
les Romains , envoya plufieurs boifïèaux 
de ces anneaux, «5c c'eft des pierres qu'on 
y employoit, que nous font venues toutes 
ces pierres gravées qui font aujourd'hui 
l'ornement des cabinets des antiquaires. 
A chaque luftre , les cenfeurs. paflbient en 
revue les chevaliers, en les appelant cha
cun par leur nom , & s'ils n'avoient pas 
le revenu marqué par la loi pour tenir 
leur rang, equefter cenfus , que quelques-
uns fixent à dix mille écus, ou s'ils me-
noient une conduite peu réglée, les cen-
ieurs les rayoient du catalogue des che
valiers , leur ôtoient le cheval, & les fai
foient paflèr à l'ordre des plébéiens : on les 
caflbit aufli , mais pour un tems , lorfque 
par négligence leurs chevaux paroiflbient 
en mauvais état. Sous les empereurs, 
l'ordre équeftre déchut peu-à-peu ; & le 
rang de chevalier ayant été accordé par les 
empereurs à toutes fortes de perfonnes, 
& même à des affranchis, on ne le re
garda plus comme une marque d'hon
neur. Ovide, Cicéron , Atticus, étoient 
chevc ''ers. 

C. EVALIER , ( Hifl. mod. ) fignifie pro
prement une perfonne élevée ou par d i 
gnité ou par attribution au - deflus du rang 
de gentilhomme. Vbye^ GENTILHOMME & 
NOBLESSE. 

La chevalerie étoit autrefois le premier 
degré d'honneur dans les armées , on la 
donnoit avec beaucoup de cérémonies à 

C H E 
ceux qui s'étoient diftingués par quclqn'ex* 
ploit fignalé. On difoit autrefois adouber 
un chevalier, pour dire adopter un chevalier, 
parce gu'il étoit réputé adopté en quelque 
façon fils de celui qui le faifoit chevalier. 
Voye^ ADOPTION. 

f On pratiquoit plufieurs cérémonies dif
férentes pour la création d'un chevalier : 
les principales étoient le foufflet, ôc l'api 
plication d'une épée fur l'épaule ; enfuite 
on lui ceignoit le baudrier , l'épée , & les 
éperons dorés , & les autres ornemens mi
litaires ; après quoi , étant armé chevalier, 
on le conduifoit en cérémonie à l'églife. 

Les chevaliers portoient des manteaux 
d'honneur fendus par la droite, rattachés 
d'une agraffe fur l'épaule , afin d'avoir le 
bras libre pour combattre. Vers lexv fic
elé , i l s'introduifit en France des cheva
liers en lois, comme i l y en avoit en ar
mes ; leurs manteaux ôc leurs qualités* 
étoient très-différentes. On appelloit un 
chevalier d'armes 9 mejjire ou monfeieneur, 
ôc le chevalier de lois n'avoit que le titre 
de maître un tel. Les premiers portoient la 
cote d'armes armoriée de leur blafon , «5c 
les autres une robe fourrée de vair, & le 
bonnet de même. 

I l falloit être chevalier pour armer un 
chevalier : ainfi François I fut armé che
valier avant la bataille de Marignan çar 
le chevalier Bayard , qu'on appelloit le 
chevalier fans peur è> fans reproche. 

Cambden a décrit en peu de mots la 
façon dont on fait un chevalier en An
gleterre : Qui equeflrem dignitatem fufeipit, 
dit- i l yflexis genibus leviter in humer o percu-
titur ;princeps his ver bis affatur j Sus vel fois 
chevafier au nom de Dieu , furge vel fis 
eques in nomine Dei ; cela doit s'entendre 
des chevaliers-bacheliers, qui font en An
gleterre l'ordre de chevalerie le plus bas, 
quoiqu'il foit le plus ancien. 

Souvent la création des chevaliers exi-
geoit plus de cérémonies, & en leur don
nant chaque pièce de leur armure , on 
leur faifoit entendre que tout y étoit myf 
térieux , & par-là on les avertifloit de leur 
devoir. Chamberlain dit qu'en Angleterre, 
lorfqu'un chevalier eft condamné à mort, 
on lui ôte fa ceinture & fon épée, on lui 
coupe fes éperons avec une petite hache, 
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o n Uu arrache f o n g a n t e l e t , Se l'on b i f f e 
fes armes. Pierre d e B d o y d i t que l'an
cienne c o u t u m e e n France p o u r l a dégra
d a t i o n d'un c h e v a l i e r , étoit de l'armer de 
f ié-en-cap c o m m e s'il eût dû c o m b a t t r e , 
& de le f a i r e m o n t e r f u r unécharFaud, 
où le héraut l e déclaroit traître , vilain & 
déloyal. Après que le r o i o u le grand-maî
tr e de l'ordre a v o i t prononcé l a c o n d a m 
n a t i o n , o n j e t t o i t lé c h e v a l i e r attaché, à 
une c o r d e f u r le c a r r e a u , tk o n le condui-, 
f o i t à l'églife e n c h a n t a n t le pfeaume 108 
qui eft p l e i n de malédictions , puis o n le 
m e t t o i t en p r i f o n p o u r être p u n i félon les 
l o i s . L a manière de révoquer l'ordre de 
chevalerie a u j o u r d ' h u i e n u f a g e , e f t d e 
reti r e r à l'accufé l e c o l l i e r o u l a m a r q u e 
de l ' o r d r e , que l'on r e m e t e n f u i t e e n t r e 
les mains d u tréforier de cet o r d r e . 

L a qualité de c h e v a l i e r s'avilit avec le 
tems par le g r a n d n o m b r e qu'on en f i t . 
O n prétend que Ch a r l e s V , o u , félon d'au
tres , Charles V I én créa c i n q cens e n u n 
feul j o u r : ce f u t p o u r cette r a i f o n qu'on 
i n f t i t u a de nouveaux o r d r e s de chevaliers , 
pour d i f t i n g u e r les gens félon l e u r mérite. 
Pour les différent o r d r e s de chevalerie en 
An g l e t e r r e , voye%_ les articles BACHELIER , 
BANNERET , BARONET , BAINS , JARRE
TIÈRE, &c. 

Chevalier s'entend a u f l i d'une p e r f o n n e 
admife dans quelqu'ordre , f o i t p u r e m e n t 
m i l i t a i r e , f o i t m i l i t a i r e tk r e l i g i e u x t o u t 
énfemblé, inftitué par q u e l q u e r o i o u p r i n 
ce , avec certaines marques d'honneur tk 
de d i f i i n c t i o n . T e l s f o n t les chevaliers de la 
jarretière , del'Eléphant, du faint Efprit, de 
^Malthe , tkc. Voyex-lesfous les articles JAR
RETIÈRE , ELÉPHANT , &c* 
CHEVALIER, ERRANT, prétendu o r d r e 

de c h e v a l e r i e , d o n t t o u s les v i e u x r o m a n s 
parlent a m p lement. 

C'étoient des braves q u i c o u r o i e n t le 
m onde p o u r c h e r c h e r des Aventures , r e -
dreflèrles t o r t s , délivrer des prinéeflès, tk 
q u i f a i f i f l o i e n t t outes les o c cafions de fi-
gnaler l e u r valeur. 

C e t t e b r a v o u r e r o m a n e f q u e des anciens 
chevaliers étoit a u t r e f o i s l a chimère des 
'Efpagnols, chez q u i i l n'y a v o i t p o i n t - d e 
cavalier q u i n'eût f a d a m e , d o n t i l d e v o i t 

. mériter l'eftime par q u e l q u ' a & i o n héroï-
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que. L e d u c d'Albe lui-même, t o u t g r a v e 
CC lC.it I v v c i k . i j u 11 n u i i , e i v u i l , U l t - un , 

voué l a conquête d u P o r t u g a l à une j e u n e 
beauté. L ' a d m i r a b l e r o m a n de d o m Q u i 
c h o t t e eft une c r i t i q u e f i n e tk de cette ma
nie , & de celle des auteurs efpagnols à 
décrire les aventures i n c r o y a b l e s des cheva
liers errans. 

I l ne f a u t pas c r o i r e cependant que les 
chevaliers errans fe v o u a f l e n t A m p l e m e n t 
à une dame qu'ils rèîpectoient o u qu'ils af-
feéjtionnoient : dans l e u r première o r i g i n e 
c'étoit des g e n t i l s h o m m e s diftingués q u i 
s'étoient propofés la fûreté tk l a tranquillité 
p u b l i q u e : ce q u i a r a p p o r t à l'état delà n o 
bleflè fous l a t r o i f i e m e race. C o m m e les 
anciens gouverneurs de pr o v i n c e s a v o i e n t 
ufurpé leurs g ouvernemens en t i t r e de d u 
ché p o u r les grandes p r o v i n c e s , & de com
té p o u r de m o i n d r e s , ce q u i a formé les 
grands vaflàux de l a c o u r o n n e ; de m ê m e 
les gentilshommes, des p r o v i n c e s v o u l u r e n t 
u f u r p e r à t i t r e d'indépendance les d o m a i 
nes d o n t i l s étoient p o u r v u s , o u qu ' i l s 
a v o i e n t reçus de leurs pères. A l o r s il s f i r e n t 
f o r t i f i e r des châteaux dans l'étendue d e 
iéurs t e r r e s , tk làilss'occupoient, c o m m e 
des b r i g a n d s , à v o l e r tk enlever les v o y a 
geurs dans les grands c h e m i n s ; & q u a n d 
il s t r o u v o i e n t des dames, i l s r e g a r d o i e n t 
l e u r p r i f e c o m m e u n d o u b l e avantage. C e 
défordre d o n n a l i e u à d'autres g e n t i l s h o m 
mes de détruire ces brigandages : i l s c o u 
r o i e n t d o n c les campagnes p o u r p r o c u r e r 
aux voyageurs l a fûreté des chemins. I l s 
p r e n o i e n t m ê m e les châteaux de ces b r i 
gands , où o n prétendoit que les dames 
qu'on y t r o u v o i t étoient enchantées,,parce 
q u e l l e s ne p o u v o i e n t f o r t i r . D e p u i s on'a 
f a i t p ar g a l a n t e r i e , ce q u i d'abord s'étoit 
f a i t par néceflité. Voilà^quefle f u t l ' o r i g i n e 
des chevaliers errans , f u r lefquels n o u s 
avons t a n t de romans. 
CHEVALIER-MARÉCHAL , eft u n o f f i c i e r 

d u palais des r o i s d ' Angleterre q u i p r e n d 
c o n n o i f l a n c e des délits q u i fe c o m m e t t e n t 
dans l'enceinte d u palais o u de l a m a i f o n 
ro y a l e , & des actes o u c o n t r a t s qu'on y 
paflè , l o r f q u e quelqu'un de la m a i f o n y e f t 
intérefle. 
CHEVALIER DE LA PROVINCE, ou CHE

VALIER DU PARLEMENT , ce f o n t en A n g l e -
S s s s z 
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terre deux gentilshommes riches & de ré
putation , q u i f o n t élus en vertu d'un ordre 
d u r o i , inpleno comitatu, par ceux des qua
rante fchelins par an de taxe fur la valeur de 
leurs terres, pour être les reprélèntatifs de 
cette province dans le parlement. 

Il étoit néceflàire autrefois que ces che
valiers des provinces fuflènt milites gladio 
cincli , Se m ê m e l'ordre d u r o i pour les élire 
eft encore conçu en ces termes, mais au-
. jourd'hui l'ufage autorife l'élection de Am
ples écuyers pour remplir cette charge. 

Chaque chevalier de province, o u mem
bre de la chambre des communes, d o i t 
avoir au moins cin q cens livres fterling de 
rente : à la r i g u e u r , c'eft à la province qu'ils 
reprélèntent, à payer tous leurs frais , 
mais aujourd'hui i l arrive rarement qu'on 
l'exige. Vby&z^ PARLEMENT. (G) (a) 
CHEVALIER DU BAIN, ( Hijl. moder. 

d'Angl. ) ordre mi l i t a i r e en Angleterre. 
O n a déjà donné fur cet ordre , au mot 
BAIN, un détail i n f t r u c t i f , auquel nous 
n'ajouterons que peu de lignes. 

Il eft fingulier qu'on ignore le tems de 
l' i n f t i t u t i o n de cet ordre de chevalerie, 
q u i f u t en honneur au moins depuis 
H e n r i I V jufqu'au tems de Charles I I , 
& q u i depuis ce prince f u t entièrement 
négligé, & prefque oublié julqu'en 1715 
que le r o i Georges I le reflufeita par une 
création de trente - fix nouveaux chevaliers. 
L a cérémonie f u t lOmptueuiè ; elle coûta 
plus de trente m i l l e livres fterling au r o i , 
Se quatre ou cinq cens à chaque chevalier. 
L e duc de Montaugeen f u t n o m m é grand 
maître , & cette dignité l u i vallut fept à 
hu i t m i l l e pièces. L e chevalier R o b e r t 
W a l p o l e , dès - lors regardé comme pre
mier m i n i f t r e , porta l'étendard. Le r o i , 
pour concilier plus de faveur à cet ordre 
reflùlcité, déclara qu'il feroit comme la 
pépinière des chevaliers de la jarretière. 
Mais les d e f i r s , les intentions , les volontés 
des rois ne font guère mieux réalifées 
après leur m o r t que celles des particuliers. 
Article communiqué par M. le chevalier D B 
JAUCOURT. 
CHEVALIER BARONET , ( Hift. moder. 

à°Angl. ) claflè de nobles en Angleterre , 
entre les barons Se les fimples chevaliers. 

C H E 
Voyelle mot BARONET, Se ajoutez-y le 
détail fuivant ; 

L a prodigalité de Jacques I le mettant 
toujours à l'étroit, il eut'enfin recours en 
1614, à un projet formé par le comte de 
Salisbury ; c'étoit de créer des chevaliers 
Baronets, qu i faifoient un corps de nobleflè 
mitoyen entre les barons Se les chevaliers 
ordinaires. L e nombre en fut d'abord rixe 
à deux cens, mais le r o i n'en fit que cent î 
la première p r o m o t i o n , fuivant Rapin 
T h o i r a s , & feulement' dix-neuf, fuivant 
T i n d a l . 

Dans les actes de juftice on devoit ajou
ter aux titres de ces chevaliers, celui de 
baronet, avec le n o m de lire, Se leurs fem
mes dévoient être qualifiées de lady. Leur {•lace à l'armée f u t établie au gros,près de 
'étendard d u r o i , pour la défenlê de fa 
perfonne. A f i n de donner quelque couleur 
à cette nouvelle i n f t i t u t i o n , les patentes 
portèrent qu'ils entretiendroient chacun 
30 foldats en Irlande pendant trois ans » à 
raifo n dc hu i t fous par jour pour cha
que foldat , ou qu'ils payeroient mille 
quatre-vingt-quinze livres fterling, Se que 
le r o i fe charger o i t d'entretenir ces trou
pes en Irlande. A u f l i eft-ce la coutume pour 
ceux q u i depuis ce terns-là ont été reçus 
à cet o r d r e , d'avoir une quittance endof-
fée à leurs lettres-patentes de la m ê m e fom
me de m i l l e quatre - v i n g t - quinze livres 
fterling, deftinée au m ê m e ufage *, Se faute 
d'un pareil endoflèment, plufieurs baronets 
furent obligés, fous le règne de Charles II, 
de payer cette fomme de m i l l e quatre-
v i n g t - quinze livres fterling. Voye^Tindal. 
Article communiqué par M. le chevalier DB 
JAUCOURT. 
CHEVALIER, (Jurifpr.) Nous avons en 

cette matière à parler de plufieurs fones 
de chevaliers ; f a v o i r , les chevaliers da 
guet, les chevaliers d honneur, Se les che
valiers h lois * 

Chevalier du guet eft un officier d'épée 
prépofé à l a garde de la v i l l e , avec ua 
certain nombre d'hommes à pié & à che
val. L e guet n'étoit autrefois en faction 
que la n u i t , c'eft pourquoi le chevalier da 
guet etoit appelléprcefeclus vigilum. Préfen
tement à Paris, une partie d u guet monte 
a u f l i la garde le j o u r . L e chevalier du guet 
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de Paris étoit établi dès le tems de St. 
Louis ; i l avoit voix délibérative lorfqu'on 
jugeoit les prifonniers pris par la compa
gnie , fuivant une déclaration du Z7 No
vembre 1643. Cet office a été fupprimé. 
Celui qui eft préfentement à la tête du guet, 
a le titre de commandant. 
, On avoit aufïi créé en 16 31 &1633, des 
offices de chevalier du guet dans toutes les 
grandes villes ; mais ils ont été fupprimés 
en 1669 j à l'exception de ceux qui étoient 

. créés,plus anciennement, tels que celui de 
Lyon. ** 

Chevalier d'honneur, eft un officier d'épée 
qui a rang, féance, ôc voix délibérative 
clans certaines compagnies de juftice; il y en 
a dans quelques cours fupérieures, dans les 
bureaux des finances,& dans les préiidiaux; 
ils ne peuvent afïîfter au jugement des 
procès criminels qu'ils ne foient gradués. 
;Voy. les édits, déclarations, & arrêts indi
qués dans Brillon, au mot Chevalier:, n. 5. 

Chevalier de juftice, eft un titre que pren
nent certains chevaliers, pour fignifier 
qu'ils n'ont point étédifpenfes des preuves 
de nobleflè. 

Chevalier ès lois, étoit un officier de juf-
,tice auquel le roi conféroit le titre de che
valier. On diftinguoit autrefois ces cheva
liers , des chevaliers d'armes. Guillaume 
Flotte, chancelier de France , Guillaume 
Bertrand, Jean du Chaftelier, Simon de 
Bucy, premier préfident du parlement, 
Pierre deSenniville , tous nammésen 1340 
dans une déclaration de Philippe de Valois 
pour le privilège de l'univerfîté de Paris, 
font qualifiés chevaliers en lois. 

Froiflàrd, liv. I, ch. Ixxiij, dit pareille
ment que Simon de Bucy étoit chevalier en 
lois. I l donne aufïi la même qualité à Re
naud de Sens. 

•Plufieurs chanceliers ôc autres magiftrats 
, furent faits-chevaliers. 

Jacques de Beauquemar premier préfi
dent du Parlement de Rouen, fut fait che
valier par Charles I X , le z6 Septembre 

: 1566. Voy. letraitéde la noblejfe par de La-
roque ̂  ch. cv. (A) 
CHEVALIER , f. m. ( Omit. ) pluvialis- ma

jor. Aîd. lijnofa venetorum. Gefn. oifeau 
aquatique qui pefe fept onces j i l a quinze 
ou feize pouces de longueur depuis la 
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pointe du bec jufqu'au bout des pattes i 
l'envergure eft d'environ vingt-deux pou
ces; le bec eft mince &de couleur noire, 
à l'exception de l'angle dé la pièce infé
rieure qui eft rouge : i l a deux pouces ôc 
demi de longueur : le fommet de la tête, 
la face fupérieure du cou, le deflus des 
ailes , les épaules, ôc la partie antérieure 
du dos, font de couleur brune mêlée de 
couleur cendrée ou: blanchâtre : les bords 
des plumes du fommet de la tête font 
blancs & le milieu eft noir: le croupion 
ôc le deflbus de l'oifeau font blancs. I l a 
vingt-fix grandes plumes brunes dans les 
ailes : les cinq premières font d'un brun 
foncé, ôc leurs barbes intérieures font par-
femées de points blanchâtres : les derniè
res grandes plumes font de couleur moins 
foncée, & ont de petites taches blanches. 
La queue a environ trois pouces de lon
gueur : elle eft compoféé de douze plumes 
fur lefquelles i l y a des bandes tranfver-
fales& ondoyantes, alternativement bru
nes ôc blanches. Les pattes font fort lon
gues , & dégarnies de plumes jufqu'à deux 
pouces au-deflus de la première articula
tion ; leur couleur eft mêlée de verd, ôc de 
couleur livide : le doigt poftérieur eft petit : 
les ongles font noires, & le doigt extérieur 
eft unî au doigt du milieu à fa naiflànce. 

On a donné le nom de chevalier aux piés 
verts à cet oifeau, à caufe de la couleur de 
fes piés. I l y en a une autre que l'on a nom
mé le chevalier aux jpiés rouges, parce qu'il 
a les piés d'un jaune rougeâtre. Son bec 
eft un peu plus court que celui du premier; 
fon cou ôc fa tête font d'un brun cendré : 
il a une ligne blanche au-deflus des yeux: 
au refte ces deux oifeaux fe reflèmblent. 
Willughby, ornith. 

Selon, Belon, le chevalier calidris a été 
ainfi nommé parce qu'il a les jambes fort 
longues, ôc qu'il paroît auflî haut monté 
qu'un cavalier. On en diftingue deux for
tes , le rouge ÔC le noir. Le premier eft ap
pellé chevalier rouge, ou chevalier aux piés 
rouges, parce qu'il a les pattes de cette 
couleur & le bec, à l'exception du deflus 
qui eft noirâtre. I l a le ventre blanc ; les 
plumes de la tête ôc du cou, celles qui 
font fous les ailes & fous le croupion , font 
de couleur censée. La racine des plumes 
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de cet oifeau eft noire : i l a deux taches de 
la même couleur fur les tempes, Se une 
blanche fous les fourcils. Les doigts de 
devant font joints par une membrane, & 
celui de derrière eft petit. Cet oifeau ayant 
le corps fort petit en comparaifon de la 
longueur de fes jambes, i l ne faut pas s'é
tonner s'il court fort légèrement. On le 
trouve dans les prairies & fur le bord des 
rivières & des étangs ; i l fe met ordinaire
ment dans l'eau juîqu'aux cuiflès. Cet oi
feau eft excellent à manger ; c'eft un des 
meilleurs oileaux de rivière. 

Le chevalier noir a dès fa naiflance les 

Îjattes noires & le bec, excepté auprès de 

a tête ; la partie de la pièce fupérieure qui 
y touche eft rougeâtre : fon plumage a 
aufli plus de noir : le corps eft d'une cou
leur cendrée noirâtre. Belon, hijl. de la nat. 
des oifeaux, lib. IV. 

Willughby foupçonné que ces deux for
tes de chevaliers pourroient bien être le 
mâle Se la. femelle de la même efpece, Se 
que dans ce cas le chevalier aux piés rouges 
feroit la femelle. Voy. OISEAU, (i) 
CHEVALIER , ( Jeu. ) c'eft le nom d'une 

pièce aux échecs. Voy. ECHECS. 
CHEVALIS, f. m. termes de rivière, paf-

fages pratiqués dans les rivières , fur-tout 
lorfque les eaux étant trop baflès , la pro
fondeur du lit ordinaire ne fuffit pas. 

CHEVALTE, en termes de Blanchifferie, 
c'eft le pié du fupportde la grellouere. Voy. 
l'art. BLANCHIR. 

CHEVANCE, f. {. ( Jurifpr. ) dans 
quelques coutumes, fignifie les biens d'un 
homme, & tout ce qu'il poflède. Voye^ 
l'ancienne coutume de Bourges, chap. xljv. 
Nivernois, tit. xxxv, art. l, & en Varticle Z 
des articles réformés de la coutume du duché 
de Bourgogne. Ducange en fon appendix , à 
lafin defon glojfaire grec. Brodeau fur Paris, 
art. 88, n. 6. Beaumanoir , cout. de Beau-
vaijis, dit quelquefois chevijfance pour che-
vance. Voyellesaffifes de Jérufalem,p. IJl, 
& Joinville, p. zo , dern. édit. (A) 

CHEVANCHEAU ^ / / / e , (Jurifpr.). 
dans la coutume de Hainaut, chap. vij & 
eviij, fignifie le chevet ou chœur de l'églife. 
Cette coutume porte que c'eft aux colla-, 
teurs à réparer le chevancheau, s'il n Jy a 
titre au contraire. Voye^ Lauriere, glojf. 
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Dans quelques éditions on lit cancheau au 
heu de chevancheau; ce que je croirois qui 
vient de canceau ou cancel, plutôt que de 
chevet. (A) 

C H E V A U C H É E , f. f. ( j u r i f . 
prud. ) fignifioit anciennement le fervice 
que les vaflàux Se fujets étoient tenus 
de faire à cheval, foit envers le roi , 
ou envers quelque feigneur particulier. 
Devoir chevauchée, lèlon l'ancienne cou* 
tume d 'Anjou, c'eft être obligé de mon
ter à cheval pour défendre fon feigneur 
féodal dans fes guerres particulières ; 
«Se devoir Yhoft, c'eft être obligé de 
monter à cheval pour accompagner fon 
feigneur à la guerre publique. I l y a dif
férence , ajoute cette coutume , entre houfl 
Se chevauchée ; car houfl eft pour défendre 
le pays qui eft pour le profit commun, & 
chevauchée eft pour défendre fon feigneur. 
I l eft parlé de ce droit dans les ufages de 
Barcelone, Se dans les anciens forts de 
Béarn Se de Navarre. Fontanella, auteur 
catalan, dit qu'hoftis, au mafeulin, figni
fie Y ennemi-, mais qu'au féminin, i l fignifie 
Y aide ou fecours que les vaflàux Se fujets 
doivent fournir au roi dans la guerre pu
blique ; que chevauchée , calvacata, eft 
lorfque le r o i , ou quelqu'autre feigneur, 
mande fes vaflàux Se fujets pour quelque 
expédition particulière, contre un fei
gneur ou contre un château, foit par voie 
de guerre ou par expédition de juftice, 
que le roi feul peut indiquer Yhoft ; que les 
Ïeigneurs ne peuvent indiquer qu'une 
chevauchée; que Yhoft eft une aflèmblée 
qui n'eft pas pour un feul jour ni pour un 
lieu fèulement, au lieu que la chevauchée' 
n'eft que pour un jour ou pour un terme 
certain. . 

Les baillis «5c fénéchaux convoquoient 
autrefois des chevauchées -, c'étoit une ef
pece de convocation du ban & arrière-
ban, qui comprenoit non-feulement tous 
les fèigneurs de fief?, mais aufli les no
bles, qui faifoient tous alors profeflion 
de porter les armes ; ils étoient obligés dc 
fervir à cheval 6c à leurs dépens. 

Une ordonnance de S. Louis en î i f 6, 
défend aux baillis Se fénéchaux d'ordon
ner des chevauchées inutiles , pour en nier 
de l'argent ; Se que ceux qui auront été 
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f o m m é s , q u a n d elles f e r o n t ordonnées] 

j i t t f t e m e n t , a u r o n t l a liberté de d o n n e r d e ' 
l'argent o u de f e r v i r en p e r f o n n e . 

• ' P h i l i p p e V I a c c o r d a e n 1314 aux ha
bitans de Fleurence l ' e x e m p t i o n à'hoft ôc 
chevauchée ; ce q u i f u t confirmé par le r o i 
Jean en 1356. I l a c c o r d a e n 1343 k m & -
me privilège aux m o n n o i e s , ôc en 1 3 4 6 , 
aux fergens des f o i r e s de B r i e ôc de Cham
pagne; ce q u i f u t a u l l i confirmé par le r o i 
Jeanen 1 3 5 1 ôc 1 3 6 1 . 

Guy c o m t e de N e v e r s , r e m i t aux b o u r 
geois p l u f i e u r s d r o i t s ; entr'autres chevau-
ckeiam nofiram & exercitum nojîrum ce q u i 
fut" confirmé e n Février 1356 par C h a r 
les V, alors régent d u r o y a u m e . 

Les habitans d e Sa i n t - André , " près 
A v i g n o n , f u r e n t p a r e i l l e m e n t exemptés 
des chevauchées par Phiiippe-lé-Bel en 
1296 , ce q u i f u t confirmé par l e r o i Jean 
en 1362. 

Les privilèges accordés à l a v i l l e d'Au
xonne en 1229 , ôc confirmés par le r o i 
Jean e n 1 3 6 1 , f o n t m e n t i o n que les ha
bitans d o i v e n t au f e i g n e u r 1'hoftôc l a che
vauchée ; mais q u ' i l ne p e u t pas les m e n e r 
fi l o i n de l a v i l l e qu'ils ne puifiênt r e v e n i r 
le m ê m e j o u r . 

O n peut a u f l i a p p l i q u e r a u fèrvice de 
chevauchée beaucoup d'ordonnances ÔC 
de lettres c o ncernant l ' h o f t ôc fèrvice m i l i 
t a i r e , q u i f o n t dans le recueil des ordon
nances delà troifieme race. Voy. auffi le traité 
du ban & arriere-ban , par de l a R o q u e ; 
'celui de l a L a n d e j le glojf. de D u c a n g e , au 
mot calvacata ; ôc celui de M., de L a u r i e r e , 
au m o t chevauchée. f 

CHEVAUCHÉE des baillis & fénéchaux , 
voy. ci-devant CHEVAUCHÉE. 
CHEVAUCHÉES des commiffaires députés 

par la cour dés monnoies. C h a r l e s I X en 
Septembre 15 7 0 , ôc H e n r i I I I e n M a i 15 7 7 , 
ordonnèrent que ces commiflàires f e 
roient leurs chevauchées ôc v i f i t e s dans 
les p r o v i n c e s , p o u r t e n i r l a m a i n à l'exé
cution des réglemens f u r l e f a i t des m o n 
noies. Voy. la conférence de G u e n o i s , tit. des 
monnoies. 
CHEVAUCHÉES des élus, f o n t les v i f i t e s 

que les élus , ôc à préfent les' c o n f e i l l e r s 
des élections, f o n t tenus de f a i r e dans l e u r 
département p o u r s'informer de l'état & 

C H E 6*0; 
facultés de chaque paroiflè, de l'abon
dance o u ftérilité de l'année, d u n o m b r e 
des c h a r r u e s , d u t r a f i c q u i fé f a i t dans. 
chaque l i e u , e n f e m b l e de toutes les autres 
commodités o u incommodités q u i p e u 
v e n t les réndre riches o u pauvres. 

Il e n e f t parlé dans l'art. 4 de l'ordon
nance de François I,du dernier Juillet ,* 
dans l'édit d'Henri II, du mois de Février 
l55x i l'édit d*Henri IV, du mois de Mars-
iGoo, art. q & 4; le réglem. du 8 Avril 
1)834, art. 43. 

L e s élus dans leurs chevauchées d o i 
v e n t a u l l i s'informer des exemptions d o n t 
jouiflènt quelques h a b i t a n s , ôc fi elles f o n t 
fondées ; v o i r fi l'égalité eft obfervée, au
t a n t q u ' i l e f t p o f l i b l e , e n t r e les contri<-
buables. S'ils y t r o u v e n t de l'excès o u 
d i m i n u t i o n , i l s p r e n d r o n t l'avis de t r o i s 
o u q u a t r e des p r i n c i p a u x de l a paroiflè, 
o u des paroiflès circohvoifinès, des plus 
gens de b i e n , ôc q u i f e r o n t m i e u x i n f o r 
m é s de leurs facultés ôc moyenSj p o u r après 
en l'aflèmblée des of f i c i e r s de l'élection 
f u r l e procès-verbal de l'élu q u i aura été 
f u r le l i e u , f a i r e les départemens des pa
roiflès avec d r o i t u r e Ôc fiucérité, taxer 
ceux q u i s'exempteroient indûment, m o 
dérer o u au g m e n t e r les taxes a i n f i qu'ils 
j u g e r o n t en leurs c o n f c i e n c e s , ôc f u r l e rap
p o r t d e f d i t s p r u d h o m m e s . 

I l s d o i v e n t f a i r e leurs chevauchées après 
l a récolte: & o u i r le p r o c u r e u r - f y n d i c , o u 
les m a r g u i l l i e r s de l a paroiflè, ôc e n f a i r e 
b o n Ôc fidèle procès-verbal. 

Les élus d o i v e n t fe partager e n t r e eux 
le r e f l b r t de l'élection p o u r leurs chevau
chées ; ils ne p e u v e n t a l l e r deux années d e 
f u i t e dans le m ê m e département, n i f a i r e 
leurs chevauchées dàns u n l i e u où i l s p o f -
f e d e n t d u b i e n . Voye^ta conférence de Gue- -
n o i s , ôc le mém. alphab. des tailles , au m o t 
chevauchées. 
• CHEVAUCHÉE , ( DROIT DE ) étoit u n 

d r o i t q u i étoit dû au l i e u des corvées d e 
chevaux & c h a r r o i , p o u r le paflàge d u 
r o i . L'ordonnance de S. Louis, du mois dt-
Décembre i%$4, art. 3 7 , défend cjue n u l 
e n fa t e r r e , c'eft-à-dire dans le r o y a u m e , 
ne p r enne c h e v a l c o n t r e l a volonté d e 
ce l u i à q u i le c h e v a l f e r a , fi ce n'eft p o u r 
l e f e r v i c e d u r o i , ôc en ce cas, i l veut q u e 
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les b a i l l i s , prévôts ou maires, ou ceux q u i 
îèront en leurs l i e u x , prennent des che
vaux à loyer ; que fi ces chevaux ne f u f -
fifent pas pour faire le f e r v i c e , les baillis , 
prévôts', & autres deflus n o m m é s , ne 
prennent pas les chevaux des marchands 
n i des pauvres gens ,*mais les chevaux des 
riches feulement, s'ils peuvent fuffire pour 
faire le fervice. L'art. 38 défend que pour 
le fervice du roi, ni pour autre, nul prenne 
chevaux des gens de fainte Eglife ,Ji ce n'eft 
de l'efpéciat mandement du roi ; que Jes baillis 
ni autres ne prennent de chevaux forts tant 
comme métierfera ,* & que ceux qui feront pris 
ne foient point relâchés par argent ; ce qui fera 
gardé 3 e l t - i l d i t ,̂ r«//* nos Jervfces , nos de
voirs & nos droits s & auffi les autrui. 
CHEVAUCHÉE d'une juftice, fon t des pro

cès-verbaux que l'on f a i f o i t anciennement, 
pour reconnoître & conftater l'étendue ôe 
lés limites d'une juftice. O n les a appellées 
chevauchées , parce que la plupart de ceux 
q u i y afliftoient étoient à cheval. Le juge 
convoquoitàcet effet le procureur d'office, 
le greffier,.& les autres greffiers d u fiege, 
Se les principaux ôe plus anciens habitans, 
avec lefquels il f a i f o i t le t o u r de la juftice. 
O n f a i f o i t dans le procès-verbal la def
çription des l i m i t e s , ôc de ce qui pouvoit 
fer v i r à les faire reconnoître. Dans un de 
ces procès-verbaUx du x i i j fiecle, i l eft d i t 
que l'on marqua un chêne cf un coup de 
lerpe ; cela ne f o r m o i t pas u n monument 
bien certain. 
CHEVAUCHÉES des grands - maîtres des 

eaux & forets, f o n t les vifites qu'ils f o n t 
pour la confervation des forêts du r o i . I l 
en eft parlé dans plufieurs ordonnances , 
notamment dans tart. z 8 de l'édit de 1483 , 
q u i e n j o i n t aux grands-maîtres, réforma
te u r s , leurs lieutenans & maîtres, p a r t i 
culiers , qu'en faifant leurs vifites & che
vauchées , ils aient à vi f i t e r les rivières, 
levées , chauffées , moulins , pêcheries, 
Se s'informer de l'occafion d u dépériflè-
ment d'icenx. 
CHEVAUCHÉES des lieutenans criminels. I l 

étoit e n j o i n t , par t ordonnance d'Henri II y 

en 1554, à ces lieutenans, tant de robe 
longue que c o u r t e , de faire tous les ans, 
o u de quatre mois en quatre mois, des v i f i -
tations Se chevauchées dans leurs p r o -
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vinces.£e foîn eft préfentement confié au 
prévôt des maréchaux de France. Voytt ci. 
après chevauchées des prévôts, &c. 
CHEVAUCHÉES des maîtres des eaux b 

forêts y voyei ci-devant CHEVAUCHIES des 
grands-maîtres. 
CHEVAUCHÉES des maîtres des requîtes. 

O n appelloit a i n f i autrefois la vifite qu'ils 
faifoient dans les provinces; il en eft parlé 
dans l'ordonn. d'Orléans, art. 33, celle de 
Moulin 3 art. y y Se celle de Blois, art. aoo. 
L'objet de ces vifites étoit de dreflèr procés-
verbal des chofes importantes pour l'état, 
recevoir les plaintes, réprimer les abus. 
Préfentement ce fo n t lesintendansde pro
vinces q u i f o n t la v i f i t e dans l'étendue de 
leur généralité. v-
CHEVAUCHÉES des prévôts des maréchaux, 

f o n t les rondes ôe vifites que ces prévôts 
f o n t avec leuss compagnies, ou font faire 
par des détachemens dans tous les lieux de 
leur département,, pour la fureté & tran-
Uillité publique. I l en eft fait mention 
ans le règlement de François I, du 20 Janv. 
1^14 y art. 34 ; de Henri II, en Nov. 1540, 
art. î 83 & $ Fév. z 549 } Fév. Z552., art.3, 
Ordonn. d'Orléans, art. 6j\ celle de Rouf-
fillon 3 art. $ ; celle de Moulins, art. 43; de 
Blois y art. 18j ; dêclar. du £ Fév. l$8\, fir 
plufieurs autres. PoyeçPREVOT DES MARÉ-. 
CHAUX. 
CHEVAUCHÉES des tréforiers de France, 

f o n t les vifites que ces officiers font tous 
les ans dans les élections de leur reflbrt, 
pour v o i r fi le département des tailles fait 
par les élus, eft conforme aux facultés de 
chaque paroiflè. Ils f o n t aufli la vifite des 
chemins, ponts ôe chauffées. Voyelle régi. 
de Henri IV du 10 Octobre 1603 , pour les 
tailles, art. l.( A) 
C H E V A U C H E R , ( Maréchallerie. ) Ce 

t e r m e , pour d i r e aller à cheval, eft hors 
d'ufage ; mais il eft encore ufité parmi les 
écuyers pour marquer la manière de fe 
mettre fur les étriers. Chevaucher court, che
vaucher long, h l'angloife, àla turque. 
CHEVAUCHER , o n lé d i t en Fauconnerie, 

de l'action de l'oifeau, lorfqu'il s'élève 
par fècouflès au-deflus d u ve n t , qui fouffle 
dans la d i r e c t i o n oppofée à f o n v o l . 
CHEVAUCHER , dans la pratique del'impri

merie, s'entend de quelques lettres qui 
montent 



ïnôntêiit o u qui d e f c e n d e n t hors de l a l i g n e 
à laque'le elles a p p a r t i e n n e n t . 

C H E V A U X , en terme de guerre , l i g n i n e 
l a cavalerie o u l e 'corps des f o l d a t s q u i fe r 
v e n t à c h e v a l , Voy. C A V A L E R I E . 

L'armée , d i t - o n , étoit compoféé d e 
300 0 0 f a n t a f l i n s ôc de 1 o©oo chevaux. Voy. 
V^RMEE , AILE. 

L a cavalerie c o m p r e n d les gardes à che
v a l , les g r e n a d i e r s à c h e v a l , les cavaliers , 
ôc f o u v e n t les d r a g o n s , q u o i q u ' i l s c o m b a t 
t e n t q u e l q u e f o i s à pié. Voy. GARDE A 
CHEVAL , GRENADIERS , DRAGONS , &c. 

{ Q) 
C H E V A U X - L É G E R S , f. m. (Hift. 

mod. ) corps de cavalerie de l a m a i f o n d u 
Toi de F r a n c e , d e deux cens maîtres, 
deftinés à l a ga r d e d e l a p e r f o n n e d e Sa 
"Majefté. 

H e n r i I V , avant que d être r o i de F r a n c e , 
«gréa cette c o m p a g n i e q u i l u i f u t amenée 
de N a v a r r e e n 1570. C'étoit l a compagnie. 
d'ordonnance de ce p r i n c e . T o u s les p r i n 
ces ôcfèigneurs a v o i e n t , fous la p e r m i f l i o n 
Ôc l'aveu de nos r o i s , de pareilles compa
gnies , q u i f o r m o i e n t en ce tems là le 
-corps de la g e n d a r m e r i e françoife ; elles 
étoient diftinguées de l a cavalerie légère , 
ôc par l a qualité des perfonnes , ôc par l'e£ 
.pece de leurs armes. C'eft f u r le pié de 
com p a g n i e d'ordonnance qu'elle f e r v i t dès 
1 5 7 0 , fous H e n r i alors p r i n c e , pui s r o i 
d e Navarre e n 1 J 7 2 , ôc e n f u i t e r o i ^ de 
Prance en 1589 ; mais e n 155)3 , H e n r i l a 
créa o u 1 établît fous l e t i t r e d e c h e v a u x - 1 
Jégers, l a f u b f t i t u a a u x deux compa
g n i e s de ce n t g e n t i l s h o m m e s chacune d e 
là m a i n , d i t s du bec. de corbin, réfèrvés 
feulement p o u r les g r a n d e s cérémonies. I l 
s'en fèrvit p o u r fa .garde o r d i n a i r e à ch e 
v a l , ôc s'en f i t c a p i t a i n e . E l l e f u t m ê m e l a 
.première g a r d e à c h e v a l d e l a p e r f o n n e 
,de nos r o i s . : 

L' u n i f o r m e des chevaux-légers étoit u n 
;habitiécarlate , d o u b l u r e r o u g e , parémens 
de velours n o i r coupés , ÔC poches en-
travers galonnées d'or e n p l e i n , ôc b r a n 
debourgs d'or f u r l e t o u t , b o u t o n s ôc 
boutonnières d'argent , c e i n t u r o n g a r n i 
d'or ôc n o i r , v e f t e c o u l e u r de chamois-
galonnée & bordée d'or à b o u t o n s d'ar
g e n t , c u l o t t e ôc bas r o u g e s , chapeau 

tome VU. 
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bordé d'or ôc d'argent., p l u m e t b l a i u ; 
l'équipage d u c h e v a l , de d r a p écariate 9 

galonné d'or ôc .bordé d'argent. 
C e t t e c o m p a g n i e ef t d'autant p i u s d i f -

tinguée , que de t o u t tems ell e a été c o m 
poféé de ge n t i l s h o m m e s ÔC de capitaines 
q u i s'étoient îîgnalés dans les différentes 
occa f i o n s . I l s o n t tous les privilèges q u i 
f o n t accordés aux commenfàux de l a m a i * 
f b n d u r o i . ; ôc c o m m e ils n b n t pas jugé à 
propo s e n 1629 de changer l e n o m d e 
gendarmes e n c e l u i ç\e carabiniers o u d e 
moufquetaires, f u r lefquels i l s a v o i e n t a l o r s 
le pas ôc l a préféance, L o u i s X I I I les f i t 
précéder par fa c o m p a g n i e , de m o u f q u e 
taires , q u ' i l affeétionnoit plus que les a u 
tres -y mais , c o m m e p r i n c e j u f t e , i l c o n 
férva, aux chevaux-légers le p r e m i e r p o f t e 
de fa g a r d e , d o n t elle j o u i t t o u j o u r s , ôc 
m a r c h e immédiatement avant le r o i , d e 
la p e r f o n n e d u q u e l elle n'eft féparée que 
dans les grandes cérémonies. A l o r s les 
cent fuiflès, puis les gardes de la prévôté 
de l'hôtel, q u i les uns ôc les autres ne 
fer v e n t qu'à pié , m a r c h e n t entre les che
vaux-légers ÔC le r o i . O n r e m a r q u e , ! à l a 
g l o i r e de cette c o m p a g n i e , que jamais el l e 
n'a été battue , ôc que les ennemis n'ont 
jamais p u l u i enlever n i fes t i m b a l e s , n i 
fes étendards ; ôc i o r f q u ' e l l e a été forcée de 
céder à u n n o m b r e beaucoup plus fupé
r i e u r que c e l u i de f o n corps , elle s'eft t o u 
j o u r s retirée en b o n o r d r e , fans p o u v o i r 
être entamée par une t r o u p e ennemie. 

L e r o i s'eft t o u j o u r s réfervé le t i t r e d e 
capit a i n e de cette c o m p a g n i e , q u ' i l c o m 
m a n d e e n pe r f o n n e ; ôc le c o m m a n d a n t 
q u i l e repréfenté ne p r e n d jamais , c o m m e 
il s f o n t dans les autres c o m p a g n i e s , l a 
qualité de capitaine - l i e u t e n a n t . C e t t e 
c o m p a g n i e étoit d o n c , fous le r o i , c o m 
poféé d'un c o m m a n d a n t , d'un l i e u t e n a n t , 
de deux fous - l i e u t e n a n s , de quatre c o r 
nettes , f a i f a n t h u i t of f i c i e r s fupéricurs i 
de d i x maréchaux-des-logis, d o n t d e u x 
aides-majors en c h e f , de.quatre brigades. 
ôc d'un e f c a d r b h . B i l e . m o n t a i t à 210 che
vaux-légers de l a garde , d o n t , p l u f i e u r s 
a v o i e n t commiflîon de capitaines de ca
valerie , c o m p r i s h u i t b r i g a d i e r s , h u i t 
f o u s - b r i g a d i e r s , quatre portes-étendards, 
quatre aides-majors de brigades q u i f o n t 

T t t t 
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arbitraires , «5c les d i x anciens chevaux-
légers de la carde , difpenfés de f e r v i c e , 
qui jouiflènt des privilèges : plus deux four
riers ordinaires & extraordinaires , avec 
quatre trompettes & un timbalier. Les qua
tre étendards f o n t de foie blanche , avec 
la foudre q u i écrafè les géants, & pour 
dévife ces mots , fenfere gigantes, brodés 
tk frangés d'or. 

Il y avoir une des quatre brigades déta
chée fur le guet , compoféé de cinquante 
chevaux - légers , compris deux brigadiers 
bk deux fous-brigadiers , q u i fert toujours 
à la garde ordinaire d u R o i avec les o f f i 
ciers ; <5c de plus un chevau-léger q u i va 
prendre tous les matins l'ordre de Sa 
Majelté , tk le rapporte au corps de fa 
compagnie , & de m ê m e le f o i r va prendre 
le mot d u guet. Lemau de la Jaifle a alm. 
milit. (G) (a) 

A commencer d u i Janvier 1776 , les 
deux compagnies des chevaux - légers tk 
des gendarme? dé la garde n'ont été corn
pofées chacune que d'un capitaine-lieute
nant , de deux lous-lieutenans, de deux en-
feignes , d'un aide-major, d'un porte-eten-
d a r d , d'un fou r r i e r , de deux maréchaux-
des-logis , de quatre brigades de quarante-
quatre chevaux-légérs «Se gendarmes, d[un 
timbalier & de deux trompettes ; la moitié 
de chacune defdites compagnies fert pen
dant f i x mois , à l'expiration defquels elle 
eft relevée par l'autre moitié, «Se chaque 
compagnie ne peut admettre plus de douze 
furnuméraires. 
C H E V E C H E , f. f. C Hijl. nat. Orni-

tholag. ) noâua minor , oifèau de proie q u i 
ne f o r t que la n u i t , tk que l'on appelle 

C a u f l i petite chouette, civette & fouette. I l eft: 
à peine de la groflèur d u merle ; i l a en
v i r o n u n demi-pié de longueur depuis l a 
pointe d u bec julqu'à l'extrémité de la 
queue ; l'envergure eft de plus de treize 
pouces ; le bec eft blanchâtre ; la langue 
eft un peu fourchue à f o n extrémité > le bas 

. d u palais eft n oir. I l y a au-delà des oreilles 
un petit collier q u i n'eft pas-bien apparent; 
l a face fupérieure d u corps eft de couleur 
brune mêlée d'un peu de r o u x , avec des 
taches tranfverfales blanchâtres. O n v o i t 
c i n q ou i i x lignes blanches tranfverfales 
i u r la queue, q u i a près de deux-pouces & 
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demi de longueur , & qui eft compoféé J© 
douze plumes également longues. Les pe
tites plumes des alentours des oreilles font 
panachées de blanc Ôc de brun. Le men
to n & le bas-ventre font blancs. I l y a fur 
la poitrine des taches oblongues de cou
leur brune. Les barbes intérieures des gran
des plumes des ailes f o n t marquées détaches 
rondes de couleur blanche. Les yeux font 
p e t i t s , l'iris eft d'un jaune foncé, les oreilles 
f o n t grandes. I l y a des plumes furies pattes, 
prefque jufqu'aux o n g l e s , deforte qu'il ne 
refte que deux ou trois anneaux à décou-
vert. Cet oifeau a deux doigts de derrière; 
la plante des piés eft jaune , & les ongles 
f o n t noirs. W i l l u g h b i » Ornith. Voyt^ 
OISEAU. (/), 

C H E V E C I E R , eft la m ê m e chofe que 
chefeier , v. ci-devant CHEFCIER. 

C H E V E D A G E , f. m. ( Jurifpr. ) feu «Se 
chevedage ; c'eft le chefal ou chefèau , mai
fon tk ménage. Coutume de valençai. aru 
CHEVEL ou AIDE-CHEVEL, ( Jurif. 
prud. ) v. AIDE-CHEVEL. 

C H E V E L É , ( Blafon. ) fe d i t d'une terç 
d o n t les cheveux f o n t d'un autre émail 
que la tête. 

L e Gendre à P a r i s , d'azur à la face d'ar
gent , accompagnée de trois têtes de fille 
chevelées d'or. ( V\ 

C H E V E L U , adj . (Jardin. ) garni de che
veux , fe d i t de la partie m ê m e des racines 
qu i eft placée entre les groflès, & imite les 
cheveux. ( K. ) 

C H E V E L U R E , f. f. (Gram. ) fe dit de 
l'ënfemble de tous tes cheveux d o n t la tête 
eft couverte. 
CHEVELURE DE BÉRÉNICE , ( Afironow^) 

eft une conftellation de l'hémifphere fep-
t e n t r i o n a l , compofee d'un certain nom
bre d'étoiles q u i ne f o r m e n t aucune figure 
d i f t i n c t e ; elle eft iituée proche la queue du 
l i o n . Voy. CONSTELLATION. 

Il y a (èulement trois étoiles dans la 
chevelure de Bérénice , félon le catalogue de 
Ptolomée : T y t h o y en f a i t entrer treize ; 
«5c le catalogue britannique , 40» L a reine 
Bérénice a v o i t f a i t voeu de couper fes che
veux , f i f b n m a r i Ptolomée revenoit vain
queur de la g u e n e ; i l revint ayant défait 

. les ennemis j l a reine confacra lès cheveux 
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dans un temple de Vénus ; 5c le lendemain 
un mathématicien nommé Conon qui avoit 
découvert dans le ciel une nouvelle conftet-
latiojf, fit dilparoître ces cheveux, 5c publia 
qu'ils avoient été changés en cette conftel
lation , qu'il nomma pour cette raifon che
velure de Bérénice. 
Ptolomée range toutes ces étoiles parmi 

tes informes du Lion ; 5c i l appelle fimple-; 
ment w'hoKcyjiw, un amas d'étoiles qui fem
ble en former une nébulculè entre le Lion 5c 
fOurfe ; parce qu elles ont quelque reflem
blance avec une feuille de lierre. La pointe 
de cette çûnftellation eft tournée vers le 
nord, ôc lès cotés font terminés par la fep
tieme Ôc la vingt-deuxième étoiles. Bayer, 
au lieu de l'appeller chevelure , l'appelle ger
be de blé, (O) 
.CHEVELURE DE FEU , ( Artifi. ) les A r t i 

ficiers appellent ainfi une efpece de gar
niture en forme de petits ierpenteaux , lef
quels n'étant point étranglés y retombent du 
pot de la fufée en ondoyant comme une 
chevelure. 
Ô n peut le fervîr pour ce petit artifice de 

tuyaux de plumes d'oie ; mais à caule que 
le feu leur fait répandre une odeur défa
gréable ,.on doit pour cette raifon fe fervir 
plutôt de petits cartouches de papier de la 
même groflèur , 5c longs d'environ trois 
pouces; une feuille de papier en fait trente-
deux ; on les arrête avec de la colle comme 
les autres cartouches, ôc on les fait fécher ; 
on fe fert aufli fort bien de roleaux de ma
rais, dont l'intervalle de deux nœuds eft un 
cartouche tout fait. 

Les gens qui ont beaucoup de patience, 
les rempliflènt avec un gros fil-de-fer qui 
leur fert de baguette ; mais comme c'eft un 
ouvrage trop l o n g , on l'abrège en faifànt 
des paquets de la groflèur du bras, lèmbla-
bles à ceux des allumettes, enforte qu'on 
les puiflè empoigner ; on en égalife bien 
les bouts , pour qu'un cartouche ne paflè 
pas l'autre ; puis on les lie foiblenient pour 
ne pas les reflèrrer , mais aflèz pour les con
tenir enfemble. 
On met enfuite fur une table de la pou

dre écrafée dans laquelle on mêle ̂ fi l'on 
veut, un peu d'orpimenî * pour donner à 
fon feu une couleur jaunâtre , fur laquelle 
mi appuie le paquet de petits « cartouches 
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pour faire entrer la compofition dans leurs 
orifices ; Ôc pour l'y faire tomber plus avant, 
on le renverfe 5c l'on frappe de l'autre côté ; 
mais i l faut obferver que l'orpiment eft un 
poifon , 5c caufe des maux de tête lorfqu'on 
en refpiré la vapeur : on les retourne pour 
les appliquer de nouveau fur la matière , ÔC 
Ôc y en faire'entrer de nouvelle; puis on re
tourne le paquet fur l'autre bout en frappant 
comme la première fois ; ôc l'on continue 
ainfi jufqu'à ce que les petits tuyaux foient 
pleins : on peut, fi l'on veut, y introduire 
de tems en tems une baguette de bois, un 
gros fil-de-fer pour bourrer un peu la com
pofition ; ce qui fait mieux ondoyer ces ef-
oeces de petits ferpenteaux. Voy ci les Feux 
d'artifice de Frezier. 
CHEVELUS /(les ) Géogr..mod. l'on 

nomme ainfi une nation fauvage de l'Amé
rique .méridionale , qui habite au nord du 
fleuve des Amazones ; elle eft très-belliqueu-
l e , 5c laiflè croître fes cheveux jufqu'à la 
ceinture. 
CHEVER , v. n. (Jurifp. ) dans la cou

tume de Rheims , art. 373 s c'eftfaire une 
entreprise ou empiéter fur la chauflee d'une 
ville , fur un chemin, ou fur un héritage. 
M. de Lauriere croit que ce mot vient du 
hûn*capere. (A) 
CHE VER , v. a. a deux acceptions chez les 

Joailliers ; i l fe dit *de l'action de polir une 
pierre concave fur une roue convexe : i l fe 
dit de l'action de pratiquer à la pierre cette 
concavité , pour diminuer fon épaiflèur 5c 
éclaircir fa couleur. 
CHE VER ., en terme d'Orfèvre engrqfferie , 

de Chaudronnier , de Ferblantier , &c. c'eft 
commencer à rendre concave une pièce qui 
n'eft que forgée. Voy. ENFONCER. 
CHEVESTRAGE, f. m. ( Jurifp. ) che-

vefiragium feu capiftragium , étoit un droit , 
ou coutume que les écuyers du roi s'étoient 
arrogé fur le foin que l'on amené à Paris 
par eau ; ce droit fut abrogé par S., Louis , 
par des lettres de l'an izy6. Voy. Lauriere 
enfin glojfaire au mot ckevefirage. (A) 
CHEVESTRE, f. m. (Charp:) c'eft u n 

aflèmblage de charpenterie qui-fert à termi
ner la largeur des cheminées 5c autres paflà-
ges qu'on obfervé dans les planchers ; l e s 

| toîivèaux y font fôutenus en s emmanchant 
I à tenons mordans, ou renforts. 

T t t t z 



700 C H E 
Les Serruriers d o n n e n t te m ê m e n o m à 

une barre de fer , f o i t quarrée , f o i t plate , 
f >it d r o i t e , f o i r coudée par les deux noues, 
o u par u n b o u t (èulement, q u i l e r t , félon 
le b e f o i n , à f o u t e n i r les b o u t s de foli v e s 
dans les e n d r o i t s où o n les a rognées p o u r 
d o n n e r paflàge aux cheminées. 
CHEVFSTRE , vieux m o t q u i fignî^oit le 

l i c o l d'un cheval ; s'enchevejlrer l e d i t en
core. Voy. S'ENCHEVESTRER. 

C H E V E T , f. m. o n d o n n e ce n o m à la 
pa r t i e fupérieure d'un lit; celle où l'on place 
P o r e i l l e r ôc le t r a v e r f i n ; l a partie oppofée 
s'appelle le pié du lit: o n a traniportéce n o m 
à d'autres chofesv 
CHEVET\ (Jur.) eïhin d r o i t quequelques 

f t i g n e u r s exigeoient autrefois des nouveaux 
mariés dans l'étendue de leurlèigneurie. L a 
pl u p a r t de ces d r o i t s que la force ôc la l i 
cence a v o i e n t i n t r o d u i t s , o n t été aboli s 
dans la f u i t e c o m m e con t r a i r e s à l'honnê
teté & à la bienféance , o u co n v e r t i s en ar-
{*ent. Il y a encore u n d r o i t de chevet dû par 
es n o u v eaux mariés dans certaines com
pagnies. Ce d r o i t autrefois c o n f i f t o i t en. u n 
f e f t m q u i f e d o n n o i t à t o u t e la c o m p a gnie ; 
préfentement i l eft prefque par-tout c o n v e r t i 
en u e fomme d'argent q u i fe partage entre 
tous les confrères d u nouveau marié.•Les 
offici e r s de l a chambre des comptes & les 
c o n f e i l l e r s d u châtelet paient e n le m a r i a n t 
u n d r o i t de cEevet. ( A ) 
CHEVET , terme d'architecture, chevet 

d'églifé eft l a partie q u i t e r m i n e le choeur 
d'une églilè, le plus fouvent de f i g u r e r o n 
de , d u l a t i n abfis \ c'eft ce que. les anciens 
a p p e l l o i e n t rond point. ( P ) 
CHEVET OU COUSSINET , (Fôrtificat. j e f t 

u n e manière d c p e t i t c o i n de m i r e q u i l e r t 
à lever u n m o r t i e r . U fe m e t entre l'affût ôc 
l e v e n t i e d u m o r t i e r . Voyez MORTIER. 

( e ) , 
* C H E V E U , f. n u p e t i t filament o b l o n g 

q u i p a r t des pores de l a peau de l a tête, & 
q u i l a couvre t o u t e entière , à l'exception 
des parties de l a face ôc des oreilles. O n 
d o n n e le n o m de p o i l aux hlamens pareils 
q u i c o u v r e n t t o u t e l a peau d'un g r a n d 
n o m ! re d'animaux, & aux fîlamens pa
reils &: plus courts q u i c o u v r e n t quelques 

f arr.es d u corps, h u m a i n . Voyeç rurtick f 
Ç01L3. 

CH E 
Les anciens o n t prétendu nue ce* fila» 

mens étoient une efpece d'excremens , q u i 
n'étoient n o u r r i s que par des matières p r o l i 
fieres ÔC deftinées à f e x p u l f i b n ; & coyfé-
quemmene qu'ils n'étoient p o i n t parties dur 
corps animé. Q u a n d o n leur demandoit de 
quelle efpece étoient ces excrémens, ils ré-
pondoiènt que ç'étoient des parties fîifgU 
neufes d u f a n g , q u i pouflées par ta chaleur 
d u corps vers fa fuperficie s'y condenfoient 
en p a r l a n t par les pores. lîs c r o y o i e n t don-* 
ner de l'ëxiftence ôc de la clarté à leurs par» 
ties f i i l i g i n e u f e s , en alléguant des expérien-. 
ces q u i , q u a n d elles auroient été toutes 
vraies , n'en a u r o i e n t pàs eu plus dé con
n e x i o n avec l e u r mauvaite p h y f i o l o g i e j fa
voîr que les cheveux coupés reviennent 
très-promptement, f o i t dans les enfans qu i 
ne c o m m e n c e n t qu'à végéter , f o i t dans les. 
v i e i l l a r d s q u i font prêts à s'éteindre : que 
chez les étiques les cheveux croiflènt, t a n * 
dis que le refte d u corps dépérit ; qu'ils re-. 
v i e n n e n t & croiflènt aux corps morts ; Se 
qu'ils ne lè nourriflènt ôc ne croiflènt point 
c o m m e les autres parties d u corps par /«-
tujfufception; c'eft-à-dire par u n fuc reçu au-
dedans d'eux, mais par juxtaposition, les 
parties q u i fe f o r m e n t pouflànt en avant 
celles q u i f o n t formées.. 

M* M a r i o t t e a y a n t examiné l a végétation! 
des cheveux , c r u t en effet t r o u v e r qu'elle 
ne reflèmbloit p o i n t à celle des plantes qui 
pouflènt l e u r feve entre leurs fibres ôc leurs; 
écorces y fufqu'àux extrémités de leurs.-
b r a n c h e s , mais c o m m e les ongles où les. 
parties anciennes a v a n c e n t d e v a n t les nou
velles j car q u a n d o n t e i n t ce qui ; refte fur 
l a tête de cheveu», après qu'on les a récem
m e n t coupés, ce q u i étoit préside la peau* 
ef t d'une- c o u l e u r différente d u refte. Cet 
académicien paroît s'accorder e n cela mieux: 
avec, les anciens p h y f i o l o g i f t e s . qu'avec 1& 
vérité.. 

Les cheveux font compolès de c i n q o u 
fix fibres enfermées dans une gaine aflèz 
o r d i n a i r e m e n t c y l i n d r i q u e > quelquefois; 
o v a l e o u à pans ; ce q u i s'apperçoit au m i * 
cro f e o p e , " m ê m e à fa vu e fimple ; quand». 
les cheveux fe f e n d e n t , c'eft que la» 
gaine s'ouvre , Ôc que les fibres s'écar
t e n t . 

Les fibres & l e t u y a u font ttanfpajens; 
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& cette multiplicité dë fibres tranfparentes 
doit faire, à l'égard des rayons, 1 effet d'un 
verre à facettes : àuflî quand o n tient un 
cheveu proche la p r u n e l l e , & qu'on re
garde une bougie u n peu éloignée , on ap-
perçoit un rayonne chaque côté de la bou
gie , & chaque rayon eff compofé de trois ou 
quatre petites images de la bougie, un peu 
©pfcures ôe colorées ; ce qui prouve que 
chaque fibre du cheveu fait voir par ré
fraction une bougie féparée des autres ; 
ôc comme i l n'y a que la réfraction q u i 
donne"des couleurs, les couleurs de cha
que image concourent à prouver cette 
théorie. 

Les modernes penfènt que chaque che
veu ôc peut-être chaque fibre .qui le com
pofé , v i t dans le fens ftricte, qu'il reçoit 
un fluide qui le remplit ôc le dilate , ôc que 
fa nutrition ne diffère pas de'celle des au
tres parties. Ils oppofènt expériences à ex
périences: dans les perfonnes âgées, difènt-
ns, les racines des cheveux ne blanchifiènt 
pas plutôt que les extrémités ; tout le che
veu change de couleur en m ê m e tems. L e 
même phénomène a lieu dans les enfans.. I l 
y a ripmbreid exemples de perfonnes qu'une 
grande frayeur ou qu 4une douleur extrême 
a fait blanchir en une nuit. Leur fèntiment 
eft que les cheveux croiflànt de la tête , 
comme les plantes de l a t e r r e , o u comme 
certaines plantes parafites naiflènt & végè
tent des parties d'autres plantes ; quoique 
fune de ces plantes ti r e fa nourriture de 
l'autre, cependant chacune a la vie d i f -
tinéte, ôc fbn économie particulière : de 
même le cheveu tire fa fubfiftance de cer
tains fucs du corps, mais i l ne l a tire pâscîes-
fucs nourriciers du corps, de-là vient que 
les cheveux peuvent vivre ÔC croître quoi
que le. rorpsdépériflè. Ce quiexplique les 
faits rapportés dans Tes tmnfaêions phHofi)-
phigues,var Wulfèrus & Ar n o l d . Wulferus 
dit que le tombeau ̂ d'une femme enterrée 
a Nuremberg, ayant été ouvert quarante 
ans après fà m o r t , on v i t f o r t i r à travers les 
fentes du cercueil une fi grande quantité- de 
cheveux , qu'on pouvoit croire que l e cer
cueil en avoit été tout couvert pendant 
quelque tems ; que le corps de la femme 
parut entier ; qu'il étoit enveloppé d'une 
l a n g u e chevelure épaiflè ôc. bouclée ; • quele""1 
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fofloyeur ayant porté là main fur la tête de 
ce cadavre, i l tomba to u t entier en pou
dre, ôc qu'il ne prit qu'une poignée de che
veux ; que les os du crâne étoient réduits en 
poufliere ; que cependant ces cheveux 
avoient du corps ôc de la folidité. A r n o l d 
raconte d'un homme qui avoit été pendu 
pour v o l , que fes cheveux s'alongerent con-
fidérablement, ôc que tout fon corps fè 
couvrit de p o i l , tandis qu'il étoit encore à 
la potence. 

Quand le mîcrofcope rie feroît pas voir 
que les cheveux font des corps fiftuleux j 
la plfca, maladie dont les Polonois f o n t 
quelquefois attaqués, ôc dans îaquelle le 
fang dégoutte par les extrémités des che
veux , ne laifferoit fur ce fait aucun doute-
Les fibres ôc l'enveloppe obfervtes aux 
cheveux par M. Mariotte , font réelles ; 
mais i l y a de plus des nœuds femblablès k 
ceux de quelque forte d'herbes, ôc des 
branches qui partent de leurs jointures ; i l 
coule un fluide entre ces fibres, ôc peut-
être dans ces fibres mêmes, ce que M. 
Mariotte a nié. Chaque cheveu a une petite 
racine bulbuleufe , aflèz profonde , p u i f -
quelle eft inférée jufques dans les papilles 
pyramidales ; c'eft dans cette bulbe que fe 
féparent les fucs qui le nourriflènt. 

Les cheveux blanchiflènt fur l e devant 
de la tête , ôc fur-tout autour des tempes y 

ôc fur le haut plutôt que fur le derrière de 
k tête ôc ailleurs , parce que leur fuc nour
ricier y eft plus abondant. 

C'eft la grandeur ôc la configuration des 
pores qui déterminent le diamètre ôc l a 
figure des cheveux ; fi les pores font petits 
lès cheveux font fins ; s'ils font d r o i t s , 
les cheveux f o n t droits ; s'ils font tortueux, 
les cheveux font frifés ; fi ce font des po
lygones , les cheveux- font prifmatiques ; 
s'ils font ronds, les cheveux font c y l i n d r i 
ques. 

C'eft là quantité du fuc nourricier qui dé
termine leur longueur ; c'eft fa qualité q u i 
détermine leur couleur : c'eft parcette raifon? 
qu'ils changent avec l'âge. 

Le dodeur Derham examina un poil de-
fourris au mierofcope , & i l l ui parut n'être-
qu'un tuyau tranfparent, r e m p l i d'une e f 
pece e moelle ou fubftance fibreufe for*-
mant des lignes obfcures, tantôt tr*mfv,£]s*-
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ià'.es, tantôt fpirales : ces lignes médullaires 
p o u v o i e n t paflèr pour des nbriles très-mol-
]cs, entortillées , & plus ferrées félon leur 
dire&ion, qu'ailleurs ; s'étendant depuis la 
racine du poil jufqu'à l'extrémité , & peut-
être deftinées à quelque évacuation : d'où 
i l inféra que le poil des animaux ne leur 
fert pas feulement à les garantir du f ro id , 
mais que c'eft un organe de tranfpiration 
imperceptible. Je crois qu'on peut étendre 
cette induction à la chevelure dc l'homme, 
par deux raifons ; i ° parce qu'il eft évi
dent par la plica, que c'eft un aflèmblage 
de petits canaux , Se que ces canaux font 
ouverts par le bout : z° . parce qu'on guérit 
des maux de tête en lè coupant les cheveux, 
quand ils font trop longs ; & qu'on fe pro
cure des maux d'yeux, quand on eft d'un 
tempérament humide, Se qu'on les raie. 

La longue chevelure étoit chez les an
ciens Gaulois une marque d'honneur Se de 
liberté. Céfar qui leur ôta la liberté, leur1 

fit couper les cheveux. Chez les premiers 
François, & dans les commencemens de 
notre monarchie, elle fut particulière aux 
princes du fang. Grégoire de Tours allure 
même que dans la lèconde irruption qu'ils 
firent dans les Gaules, c'eft-à-dire avant 
l'établiflèment de leur monarchie, ils lè 
fixèrent dans la Tongrie , c'eft-à-dire le 
Brabant & les environs de la Meule , & 
qu'ils s'y choifîrent des rois à longue cheve
lure de la race la plus noble d entr'eux. 
On lit dans l'auteur des geftes de nos 
rois, que les François élurent Pharamond 
fils de Marcomir, Se placèrent fur le thrône 
un prince d longue chevelure. Francielegerunt 
Tharamundum filium ipjîus Marcomiri, & 
levaverunt eum fuper fe regem crinitum. On 
fait que Clodion fut furnommé par la mê
me raifon le chevelu. Au refte, ce droit de 
porter de longs cheveux étoit commun à 
tous les fils de rois. Clovis, l'un des fils de 
Chilpéric & d'Andouere, fut reconnu par 
fà longue chevelure, par le.pêcheur qui 
trouva fbn corps dans la rivière de Marne, 
où Fredegonde l'avoit fait jetter. Gonde-
baud, qui fe prétendit fils de Clotaire,. ne 
produifbît d'autre titre de fbn état que des 
cheveux longs \ Se Clotaire pour déclarer 
qu'il ne le reconnoifloit pas pour fon fils, 
le contenu de les lui faire couper» Cette 
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cérémonie emportoit la dégradation. Le 
prince rafé étoit déchu de toutes fes pré-
tentions : on voit cet ufage pratiqué \ U 
dépofition de quelques-uns de nos princes 
renfermés dans les monafteres. On fait re
monter jufqu'au tems des premiers Gau
lois, l'origine de l'ufage* de fe couper les 
cheveux., en figne de la renonciation à 
toutes prétentions mondaines que faifoient 
ou étoient cenfés faire ceux qui embraf. 
foient la vie monaftique. Tant que les longs 
cheveux furent la marque du fang royal, 
les autres fujets les portèrent coupes courts 
autour de la tête. Quelques auteurs préten
dent qu'il y avoit des coupes plus ou moins 
hautes, félon le plus ou moins d'infériorité 
dans les rangs ; enforte que la chevelure du 
monarque devenoit, pour ainfi dire, l'é
talon dès conditions. 

Au huitième fiecle, les gens de qualité 
faifoient couper lespremiers cheveux à leurs 
enfans par des perfonnes qu'ils honoroient, 
& qui devenoient ainfi les parrains fpiritueU 
de l'enfant. Mais s'il eft vrai qu'un empereur 
de Conftantinople témoigna/au pape le défir 
que fon fils en fut adopte ;n lui envoyant fa 
première chevelure , i l falloit que cette cou
tume fût antérieure au vii j fiecle. Voye{ 
PARRAIN, ADOPTION. 

Les longues chevelures ont jjcé princi
palement défendues à ceux qui embraf-
foient l'état eccléfiaftique ; la domination 
dts peuples de la Germanie dans les Gaules 
y ayant introduit le relâchement des 
mœurs, plufieurs du clergé portoient de 
longs cheveux, malgré les loix de l'églife., 
Cet abus fut réprimé dans plufieurs con
ciles. Un concile de plufieurs provinces 
des Gaules, tenu à Agde l 'an700, or
donne que fi des clercs portent de grands 
cheveux, l'archidiacre les leur coupera 
malgré eux. Cette défenfe pour les ecclé
fiaftiques a toujours été en vigueur ; il y 
eut même des tems où les longues che
velures furent interdites àtous le» chrétiens ; 
mais cette difeipline n'a pas fubfifté long-
tems à leur égard. V6y. CLERC , TONSURE , 
COURONNE. 

Nos antiquaires Se nos hiftoriens fe font 
très-étendus fur la chevelure de nos prin-., 
ces : on fait très-exactement une chofe très-
importante à favoir, qui d'entre eux porta 
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des cheveux longs, & qui porta des che
veux courts. L a queftion des cheveux longs 
& des cheveux courts, a été de fon tems 
la matière de plufieurs ouvrages polémi
ques. O curas hominum ! 

Aujourd'hui on porte ou on ne porte 
pas de cheveux ; on les porte longs ou 
courts fans conféquence. Les cheveux font 
employés à faire des perruques, contre 
lefquelles à la vérité un favant homme a 
fait un traité. Voy. PERRUQUE. Et cet ha
billement de tête eft devenu 11 ordinaire 
par fa commodité, que les cheveux font 
un objet de commerce aflèz confidérable. 

£,es cheveux des pays feptentrionaux 
font plus eftimés que les nôtres. De bons 
cheveux font bien nourris , ôc ne font ni 
.trop gros ni trop fins, Les gros deviennent 
crépus quand on les frife ; les fins ne tien
nent pas aflèz la frifure. La longueur des 
cheveux doit être d environ vingt-cinq 
pouces ; leur prix diminue à mefure qu'ils 
font plus courts. On recherche plus ceux 
des femmes que ceux des hommes. On re
garde beaucoup à la couleur, les blonds 
font lesplus chers. Il y a peu de marchan
dife dont le prix foit auflî variable ; il y a 
des cheveux depuis quatre francs jufqu'à 
cinquante écus la livre. O n prétend que'les 
cheveux châtains le blanchiflènt comme 
la toile, en les lavant plufieurs fois dans 
de l'eau lirnoneulè , ôc les étendant fur lé 
.pré. Quant à l'emploi des cheveux, voye^ 
les a/râ/e*PERRUQUIER & PERRUQUE. Ob-
fèrvons feulement que les cheveux étant 
une marchandilc-que nous tirons de l'é
tranger , il y auroit un avantage à ce que 
l'ufage des perruques de. fil-d'archal pré
valût. Je ne fais fi cet objet eft aflèz confi
dérable pour mériter l'attention. C'eft à 
ceux qtii veillent aux progrès du commerce 
à en être inftruits. 

Se coëffer en cheveux, c'eft avoir les che-
veux.trefles, relevés, arrangés fur fa tête , 
"fans bonnet ni coè'rfure. Porter de faux che
veux , c'eft fournir par des trèfles de che
veux, des tours, des coins, ùc. les endroits 
de la tête qui font dégarnis de cheveux na
turels. La coeffure en cheveux ôc l'art des 
faux cheveux ont été à l'ufage des Grecs, 
ôc des Romains. On dit faire lés cheveux, 
couper les cheveux , rafraîchir les cheveux. 
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Les rafraîchir , c'eft en enlever au eifeau 
la petite extrémité , pour en hâter Pac-
croiflèment; les couper , c'eft les abattre en
tièrement, pour y fubftituer la perruque ; 
les faire > c'eft les tailler félon la mode 
régnante. Toutes ces opérations font du per
ruquier , de même que celle de les frifer. 
Voy. FRISER. 

On a attaché de tous tems la beauté de 
la chevelure à la longueur & à la couleur 
des cheveux ; mais tous tes peuples nJont 
pas eu dans tous les tems le même préjugé 
fur la couleur. C'eft par cette raifon qu'il a 
fallu imaginer , pour ceux dont les cheveux 
n'étoient pas d'une couleur à la mode , des 
moyens de donner aux cheveux la couleur 
qu'on voudroit. En voici quelques-uns que 
nous ne garantiflbns pas. 

Pour noircir les cheveux, mettez fur 
quatre pintes d'eau de fontaine froide, 
une demi-livre de chaux, ôc un quarteron 
de fèl commun ; remuez ce mélange dc 
tems en tems pendant quatre jours ; ti
rez - le au Clair, ôc le gardez. Prenez une 
demi - livre de noix de galle -, faites - les 
brûler dans un pot de fer ou de cuivre bien 
bouché, avec une demi-livre de graiflè de 
bœuf. Quand le tout vous paroîtra en pâ
tée , laiflèz réfroidir làns déboucher le 
vaiflèau. Prenez enfiiite votre maflè, ré-
duilèz-la en poudre très-fine ; jettez cette 
poudre fur deux pintes de l'eau que vous 
avez tirée au clair , ajoutant deux fiels de 
bœufs, une once de lytharge d'or , une 
once d'alun , une once de couperofe , une 
once de fummac , une once de verdet, 
une once de plomb brûlé, une once de 
mine de plomb, une once de vitriol, une 
once de fèl ammoniac. Prenez encore un 
quarteron de noir d'Anvers ; mettez ce 
noir fur une chopiné ou environ d'eau de 
chaUX , préparée comme on a dit plus haut; 
faites bouillir ; jettez ce fécond mélange 
bouillant fur le mélange précédent ; ren
fermez le tout dans une cruche ; laiflèz re
pofer cette cruche pendant trois pu quatre 
jours au coin du feu ; remuez de tems en 
tems. Lorfque vous voudrez fairé ufage 
de votre préparation, prenez-en dans un 
petit vaiflèau , ajoutez-y quatre à cinq 
gouttes d'eau féconde ; prenez une petite 
éponge, trempez-la dans ce dernier mé-
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Linge, Se vous en frottez les cheveux; con
tinuez de vous frotter jufqu'à ce que les 
cheveux aient pris couleur. Ce procédé a 
été communiqué par feue madame la com-
telTe de B. au pere de M . Papillon , habile 
graveur en bois. 

Voici un procédé plus fimple. Prenez du 
brou de noix, mettez-le dans un alembic ; 
diftillez ; recueillez l'eau claire qui vous 
viendra par la diftillation , Se vous frottez 
les cheveux de cette eau. 

I l y en a qui penfent que dc Peau fé
conde répandue dans beaucoup d'eau, 
produiroit le même effet fans aucun dan
ger. Mais l'ufage du peigne de plomb, 
qu'on frotte avec la mine de plomb toutes 
les fois qu'on le nettoie , s'il n'eft pas fur , 
eft du moins très-innocent. 

* C H E V I L L E , f. f. ( Arts mêc. ) mor
ceau de bois ou de fer , rond, pjus ou 
moins long, félon le befoin , tantôt ter
miné en pointe , d'autres fois cylindrique, 
mais toujours deftiné à remplir un trou. I l 
n'y a guère d'alfemblage de menuiferie ou 
de charpenterie , fans chevilles. Nous ne 
rapporterons pas ici toutes les machines 
où les chevilles font d'ufage. Dans les ou
vrages de menuiferie & de charpente, les 
chevilles qui peuvent lè déplacer & qui Ce 
déplacent quelquefois quand on défaf-
femble le tout , comme il arrive dans les 
grandes machines qu'on ne laiflè pas tou
jours montées, s'avipeMentchevitles-couliffes: 
on les tient un peu plus longues que les 
autres qui font à demeure ; elles ne fonr 
pas à fleur de bois. Celles qui traverfènt 
les pièces & les excédent d'une portion 
confidérable , formant des échelons de 
part Se d'autre des pièces traverlées, s'ap
pellent chevilles-rances. 

Les ouvriers en foie ont leurs chevilles. 
Voyez plus bas. Les Cordonniers, ont les 
leurs. Les Bijoutiers donnent ce nom au 
f i l d'or ou d'argent qui paflè dans l'ouver
ture de tous les charnons qui compolènt 
une charnière. 

C H E V I L L E , ( Luth. ) Dans les inftru
mens à cordes, on appelle chevilles les mor
ceaux de bois ou de métal fur lefquels on 
roule les cordes, & quiièrvent à les accor
der. (F.D.C.) 

CHEVILLE de fer, ( Conflruâion des vaif. ) 
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Pour un vaîflèau de cent trente-quatre pies 
de long de l'étrave à l'étambord , on «Soit 
donner aux chevilles de fer deftinées à être 
miles dans le gros, un pouce d'épais, Se 
trois quarts de pouce pour celles qui font 
employées au-deflus. On met huit chevilles 
de fer à chaque écart de la quille, & on en 
fait palier dans l'étrave quatre ou cinq, ou 
davantage. A l'aflèmblage de la quille Se 
de l'étambord , i l y en doit avoir fix qui 
paflènt au travers de la quille, du contre-
étambord& de l'étambord. (•*-) 

CHEVILLE ouvrière , ( Charon. ) c'eft le 
clou à tête groflè Se applatie , moyennant 
lequel on unit l'avant-train au corps d'une 
voiture ou de l'affût d'une pièce, (-h) 

CHEVILLE de pompe, ( Marine. ) C'eft une 
cheville de fer mobile, qui fert à aflèmbler 
la bringuebale avec la Verge de pompt. 
Cheville de potence de pompe, ce font cer
taines chevilles de fer qui paflènt dans les 
deux branches de la pompe, Se dont l'ufage 
eft de tenir les bringuebales. Elles ont en
viron un pié de longueur. Chevilles à boucle. 
ce font des chevilles de fer , à la tête del
quelles i l y a une boucle. Chevilles àerillt 
e> à boucle , ce font des chevilles de fer en 
bois. Cheville h croc , ce font celles qui ont 
des crocs & qui font aux côtés des fabords, 
pourvy amarer les canons ; elles font auffi 
de fer. Chevilles à tête de diamant ou â tête 
ronde , ce font des chevilles de fer, dont 
la tête ne lauroit entrer dans le bois (lu 
vaiflèau, à caufe de fa groflèur. Chevilles 
k tête perdue , ce fonr, d'autres chevilles dont 
la tête entre dans le bois. Chevilles h boucle & 
à goupilles, pour aider à faire venir les pièces 
d'un vaiflèau, lorfqu'on les pofe , dont les 
Hollandois fe fervent au lieu d'antoit. I l y 
a encore des chevilles à goupilles, deschevilles 
de cadenes de haubans, des chevilles de bois 
pour lier les membres du vaiflèau > Se fur-
tout le bordage Se le ferrage. (-+-) 

CHEVILLE d'affût, ( Artill. ) c'eft une 
cheville de fer qui fait la liaifon de tout 
l 'affit du canon quelle traverfe. I l y en a 
où font des boucles de fer , qu'on appelle 
chevilles à oreilles. I l y a aufli des chevilles 
de fer à charger le canon, qui font des 
morceaux de fer plus longs que larges, 
dont on charge les canons pour mieux 

couper 



«ouper les manœuvres des vaiflèaux en
nemis. (-+- ) 

CHEVILLE , en terme de Charpente , eft 
une mefure dont on fe fert pour le toifé des 
bois. Elle a un pouce quarré de bafe , & fi x 
|>iés de hauteur, 11 en faut foixante-douze 
pour faire une folive , c'eft-à-dire , pour 
former la valeur de trois piés cubes. Dans 
le toifé des fortifications , on fe feit plus 

v Ordinairement de la façon de mefurer par 
•fplive que par cheville. ( -h ) 
CHEVILLE , ( Anat. ) partie du corps hu-

mainùûi a quelque reflemblance ou quel-
qu'analogïe avec une cheville de char
pente. (•+;) 
CHEVILLES de Gagliardi, ( Anat. ) ce font 

de petits clous ofleux q u i , fuivant Ga-
gliardi, célèbre anatomifte Italien , qui a 
Ifhaginê leur exiftence , traverfènt les 
lames les plus compactes des os, & les re-

; Ttfëftnent/aflujetties ôc collées , les unes aux 
autres. Suivant ce hardi faifeur d'hypo-
thefes - les uns ont des têtes comme de vé
ritables clous, d'autres n'en ont pas ; i l y 
en a enfin qui font rivés à leur pointe. I l 
paroît que ce fyftême eft appuyé fur l'ima
gination dè fon inventeur , & non fur 
l'obfeivation, puifque ces prétendues che
villes n'ont pas été apperçues par les ana-
romiîfes éclairés qui font venus de
puis. ( •+• ) 
CHEVILLES , ( terme de Tonnelier. ) billes 

de bois blanc , fouvent d'aune , refendues 
à la groflèur d'environ trois quarts de 
pouce en quarré. On en fait une grande 
4ipnfommation dans les pays de vignobles, 
pour retenir les barres du fond des f u 
tailles. *(-h ) 
CHEVILLES de preffe d'Imprimerie, font 

deux morceaux de bois rond de neuf à 
dix pouces de l o n g , chevillés l'un à côté 
de l'autre à deux pouces de diftance dans 
répaîfîèur d'une des _ jumelles, de façon 
que les bouts relèvent un peu, & vont 
toujours e n s'éloignant. Sur ces chevilles , 
, îimprirneur pofè fès balles montées, ou 
Ifjquând i l veut lè repofèr , ou quand i l 
«'agit de faire quelque fonction de fon mi-
tnftere ; pour cet effet, i l paflè le manche 
d'une des balles dans le vuide des che v i l 
les, ce qui retient le corps de la balle fait 
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cette première balle la fccohde , le manche 
en-haut. Par cette fituation elles fe trou* 
vent mutuellement appuyées fur les che
villes & contre la jumelle de la preflè. V. 
l'art. IMPRIMERIE. 
CHEVILLES , ( Vénerie. ) on donne ce 

nom aux andouillers qui partent des per
ches de la tête du cerf, du daim , du che
vreuil. 
CHEVILLE , ( Marèch. & Man. ) cheval 

qui n'eft propre qu'à mettre en cheville ; 
cheval qui n'eft propre qu'à tirer , ôc à être 
mis devant un limonnier. Voy. LIMON-
NIER. ( V. ) 
CHEVILLE. ( Reliure ) La cheville du re> 

lieur eft un boulon de fer d'environ deux 
piés de long fur fix lignes d'épaiflèur , au
quel i l doit y avoir h ne tête. Cette chevil
le ilert pour ferrer ôc deflèrrer la pieflè 
tant à endoflèr qu'à rogner. I l y a auffi 
une cheville moins longue aux preflès à 
dorer. 
CHEVILLE , ( Mantifaclure en foie. ) I l y eii 

a plufieurs: les plus remarquées font cel
les qu'on appelle de devant, de derrière , 
Ôc cheville tout court. La cheville de de-
vant fèrc à tourner l'enfùple de devant, ôc 
à enrouler l'étoffe à mefure qu'elle eft tra
vaillée. Elle eft de fer pour les étoffés r i 
ches , & de bois pour les étoffés légères. 
La cheville de derrière fèrt à bander les 
chaînes des étoffes unies. La cheville de 
verre fert d'axe à la poulie mobile du plot 
de l'ourdiflbir ; elle eft arrêtée par une 
tête qui eft à une de fès extrémités : elle 
facilite beaucoup le mouvement de la 
poulie. La cheville tout court eft longue 
de trois piés ôc demi au moins : on plie 
fur elle les chaînes des étoffes unies ; on ne 
les plie pas en chaîne à caufe de leur lon
gueur , ôc des accidens qui pourroient ar
river fi les chaînons fe mêloient: ce qui 
n'eft pas tant à craindre pour les chaînes 
des étoffes riches , qui n'ont que vingt-cinq 
à trente aulnes de longueur, ôc qui font 
groflès : au lieu que les autres ont depuis 
cent jufqu'à i j o aulnes, ôc font cornpo
fées de foie très-fine. 

C H E V I L L É , adj. ( Marech. ) fe dit des 
épaules ôc des fur-os. Voy. EPAULE & 
SUR - os. 

en forme d'entonnoir ; enfuite i l pofe fiirl CHEVILLE, ( Vêtu ) fe dit du cerf quj 
Tome VII. VVTV 
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porte plufieurs dards ou rameaux à Urlbm-1 

mité de fon bois, en forme de couronne. 
CHEVILLE , terme de Blafon ; i l lè dit de 

ramures d'une corne de cerf ; & on dit 
chevillé de tant de cors. 

Vogt en Suabe , d'or au demi-bois de 
cerf , chevillé de cinq dagues ou cors de 
fable tournés en cercle. 

CHEVILIER , terme d*Architeclure , 
fignifie dans l'art de la Ménuilèrie & Char
penterie , aflèmbler Se faire tenir plufieurs 
pièces enfemble avec des chevilles. On ap
pelle goupilles celles dont on fait ufage 
pour aflèmbler la ferrurerie. ( P ) 

CHEVILLETTE , f. f. ( Reliure. ) outil 
dont fe fervent les couturières de livres, 
c'eft un morceau de cuivre plat , épais 
d'une ligne ou à-peu-près, & haut d'un 
pouce Se demi ; i l a par bas deux branches 
ouvertes ; Se au-deflùs de ces branches 
dans la fête de la pièce , un trou quarré où 
paflè la ficelle qui defcend du coufoir par 
la fente du temploir. La ficelle étant paf-
fèe dans la chevillette, on retourne la che-
villette , Se on bande le coufoir par les vis, 
en faifant remonter la barre où le haut des 
ficelles eft arrêtée à d'autres ; ce qui fait 
tendre les ficelles auxquelles on coud les 
cahiers d'un l ivre Voy. COUDRE , COU-
SOIR. 

CHEVILLOIR , f. m. inftrument du 
métier des étoffes de foie. Le chevilloir dont 
on fe fert pour mettre les foies en main, 
c'eft-à-dire d'ufage, quand i l s'agit de fé 
parer les différentes qualités dont un bal
lot eft compofé, & les aflèmbler pour en 
former des pantines ( V. PANTIN ES } eft 
un bloc de bois quarré , long de deux -piés 
environ, large d'un pié & de dix pouces 
d'épaiflèur, au milieu duquel s'éleve un 
autre bois de trois pouces d'épaiflèur , de 
la largeur d'un pié", de trois piés de hau
teur environ , au haut duquel i l eft percé 
de quatre trous quarrés dans lefquels on 
met des chevilles , dont la groflèur eft 
proportionnée aux trous ; ces chevilles 
font ordinairement rondes de deux pouces 
de diamètre, fur deux piés Se demi à trois 
pk'sde long* 

C H E V I R , v; n. (Jurijprud.) fignifie traè-
*ter , compofr , capituler. Les anciennes cou* 

«mes. de Bourges, chap. £ , parient de l'a-
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journé qui vient chevir à fa partie : c'clU-
dire tranfiger. ChaP.clx*iij, ellesdifcnt que les 
héritiers cheviront au partage de la fuccef-
fion. V. l'auteur du grand coutumier , pag. 
240 y ligne a. La coutume de Paris , art. xx/ 
Se celle de Dourdan , article xxxvij, portent 
que le feigneur féodal qui a reçu les droirs 
à lui d û s , chevi ou baillé fouffrance, n'eft 
plus recevable au retrait. Chevir en cet 
endroit fignifie compofer. Voy. Carondas b 
Tournet, fur l'article xxj, de la coutume de 
Paris. 

Chevir, dans lès ancièns auteurs , figni
fie aufli fe nourrir, allimenter fon chef. Voy 
Beaumanoir , ch. I,pag. ayQ.+Voy. CHB* 
VANCE. (A) 

CHEYISANCE, f. f. ( Jurifpr. ) n'eft 
pas un traité ou accord comme quelques-
uns l'ont penfé ; i l fignifie la même chofe 
que chevance Se vient de chevir, en tant 
qu'il fignifie fe nourrir , s'entretenir. Voy. 
Beaumanoir, qui ufe quelquefois de ce 
mot pour chevance ; Raftal , dans fon livre 
intitulé les termes de la loi ; glqfjf. de Lau
riere. (A) 

CHEVRE, f. f. capra. s ( Hijl. nat. qita* 
drup. ) c'eft la femelle du bouc. V. Bouc. 
Toutes les chèvres n'ont pas de cornes; 
celles qui en portent les ont comme le 
bouc, creufes, renverfées en arrière Se 
noueufes. Le poil de la chèvre eft plus fin 
que celui du bouc. La couleur de ces ani
maux varie beaucoup ; i l y en a de blancs „ 
de noirs, de fauves, Se de plufieurs autres 
couleurs , /o i t qu'il s'en trouve plufieurs 
enfemble fur ,1e même individu, ou qu'il 
foit d'une feule couleur: Ils ruminent ; ils 
n Jont que deux mamelles ; ils font fort 
çhauds, fur-tout les mâles. Pline dit que 
les femelles reçoivent le mâle dès l'âge de 
fept mois , tandis quelles tetent encore; 
mais alors elles ne conçoivent pas. Selon 
Ari f to te , elles s'accouplent Se elles con
çoivent à Pâge d*un an ; cependant i l ne 
faut les faire porter que depuis deux ans 
jufqu'à fept au plus. O n n'eft sûr qu'elles 
aient conçu , qu'après qu'elles fe font ac
couplées trois ou quatre* fois» Elles por
tent cinq mois. I l y a un * deux , trois, 
& quelquefois jufqu'à quatre petits à cha
que portée; & U pourroit y avoir deux, 
'portées par an x fur tout lorfque le cit* 



C H E 
mat &C les pâturages font bonsy On pré
tend que les chèvres feroient fécondes 
pendant toute leur vie ; mais ordinaire
ment on en abrège le cours en les tuant à 
dix ou douze ans. O n garde les boucs 
pendant un plus long-tems , parce qu'on 
Croit que leur mauvaife odeur garantit les 
chevaux de certaines maladies ; c'eft pour
quoi on les tient dans lés écuries. I l y en 
a qui ont plus de vingt ans. Ces chèvres 
jfonrfort légères *, aufïi elles grimpent ai-
iementfur les montagnes, ôc fautent même 
avec beaucoup d'agilité d'un rocher à u y 
autre. On dit qu'il y a beaucoup plus de 
ces animaux dans les pays du Nord que 
dans le refte de l'Europe, éc que les boucs 
y font f i courageux , qu'ils fe défendent 
avec les chiens contre les loups. V. A l 
drovande , de bifulcis. Vbye^ QUADRU
PEDE. ( 1 ) 
* CHÈVRE , ( Econom. rufiiq. ) elle eft 

de peu de dépenfè : on ne lu i donne du 
fpin que quand elle a des chevreaux ; elle 
a beaucoup plus de lait que la brebis ; on 
la peut traire foir ôe matin pendant cinq 
fnois, Ôe elle donne, jufqu'à quatre pintes 
de lait par jour : le fromage qu'on en fait 
ïi'eft pas mauvais. 

Une bonne chèvre doit avoir la taille 
grande, ia marche ferme ôe légère , le poil 
doux ôc touffu, îes piés gros Ôe longs, le der
rière large , ôe les cuifes larges. 

Cet animal aime les lieux montagneux ; 
i l craint le grand chaud, le grand froid i 
il. eft propre; i l faut nettoyer tous les jours 
fon érable ; ôe l u i donner une litière 
fraîche. 

I l faut l'écarter des arbres , auxquels i l 
porte un dommage confidérable en les 
broutant: ce déminage eft tel que les lois 
ont ftatué là-delTus.̂ y.p/ttf bas CHÈVRES , 
{Jurifpr.) 
On mené les chèvres aux champs avant 

que la iofée ait disparu : on ne les retient 
dans l'étable qu en hiver ôe dans les tems 
durs ; on les y nourrit de petites branches 
de vigne, ; dorme, de frêne, de mûrier , 
dechâtaigner, &c. de raves, de navets, de 
choux , &c on les fait boire foir ôe matin ; 
on les mené aux champs en, hiver, quand 
il fait beau , depuis neuf heures, du matin 
jufqu'à cinq ; en été, depuis la pointe du 
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jour jufqu'à neuf heures, ôe depuis trois 
heures jufqu'à la nuit.-Elles broutent les 
ronces , les épines , les buiflbns, ùc. la , 
nourriture des lieux marécageux leur eft 
mauvaife. Elles font en chaleur depuis le 
mois de Septembre jufqu'à la fin de No
vembre. On les nourrit de foin quelques 
jours avant qu'elles chevrotent, ôe quelque" 
tems après ; on ne commence à Jes traire 
que quinze jours après qu'elles ont chevro
té. Elles fouinent beaucop en chevrotant., 
I l faut ôter les petits à celles qui n'ont qu'un 
an , ôe les donner à d'autres; ne les leur 
laiflèr que quand elles ont trois ans , ôe ne 
leur en laiflèr qu'un : elles alaitent pen
dant un mois ; on peut retirer le chevreau à 
quinze jours. 

La chèvre eft fujette aux. mêmes mala
dies que les brebis (voyez_ BREBIS ) ; elle eft 
quelquefois attaquée d'une fièvre putride ; 
alors on la met à part ôe on la faigne. 
Quand elle devient hydropique pour avoit 
trop bu d'eau, on k pique au deflbus de 
l'épaule, on couvre la piqûre d'un emplâtre 
de poix ôe de fain-dou^. I l l u i refte auflî r' 
une enflure de matrice après avoir chevroté , 
pour laquelle on lui faira boire du vin. 
Quand le pis lui fèra defleché , comme i l 
peut arriver dans les grandes chaleurs , 011 
la mènera paître à la rofée, ôc on lui f r o -
tera le pis avec la crème. 

I l y a des chèvres indiennes ou de Bar
barie qui donnent trois fois plus de lait , 
dont le fromage eft meilleur , qui portent 
ordinairement deux chevreaux, ôe qui ont 
le poil plus fin ôe plus fourni que les nôtres ; 
on dit que les Hollandois ôe les Anglois. 
en tirent bon „ parti. Nous en avons en 
Provence où leurs chevreaux s'appellent 
befons. 
CHÈVRE , ( Jurifp. ), font des_animaux 

malfaifans : elles ont la falive venimeufe ôc 
brûlante : leur haleine gâte les, vaiflèaux 
propres à mettre le vin , ôe empêche le jeune 
bois de repouflèr. Plufieurs coutumes dé
fendent d'en nourrir dans les villes, com
me Niverno;s , ch. x, art. 18. Celle deBerrî 
tit. des fervitudes, art. î 8, permet d'en tenir 
en ville clofè pour la néceflité de maladie 
d'aucuns particuliers. Coquille voudroit 
qu'on admit cette limitation dans fa cou
tume ; mais i l mtauui qu'il faudroit ajou-
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1er que ce feroit à condition de tenir tes 
chèvres toujours attachées ou enfermées 
dàns la v i l l e , & aux champs qu'on doit les 
tenir attachées aune longue corde. La cou
tume de Normandie , art. 84 , dit que les 
chèvres & les. porcs font en tout tems en 
défens , c'eft-à-dire qu'on ne les peut me
ner paître dans l'hérirage d'autrui tans le 
contentement du propriétaire : celle d'Or
léans , art. i$z, défend de les mener dans 
les vignes , gagnages , doufeaux, vergers , 

Î>lans d'arbres fruitiers, chênayes, ormoyes, 
àulfayes , aulnayes , à peine d'amende : 
celle de Poitou , art. igG, dit que les bois 
taillis font défenfables pour le regard des 
chèvres « jufqu'à ce qu'ils aient cinq ans 
accomplis i fie à l'égard des. autres bêtes,. 
jufqu'à quatre ans.. 

Le canon omnes decimee caufâ xvj , qucefh 
7 , décide que la dîme eft due des. chèvres 
qui font à la garde du pafteur, de mimé 
que des.autres animaux.. (A) 
CHÈVRE, (Médecine , Diète t & Mat. 

méd. ) On mange très-peu dé chèvre en 
Europe,, excepté dans quelques contrées de 
l'Efpagne fie- de l'Italie, ou cet animal'eft 
très-commun ;. fa chair qui', étoit beaucoup 
plus ufitée chez lés anciens Grecs, pafle 
chez leurs médecins pour flatueufe, bilieufe 
i c de mauvais lue. 

Le lait de chèvre eft employé pour tes ufa
ges de la table dans plufieurs pays , dans les 
provinces méridionales du royaume , par 
exemple Se i l n'y-eft pas très-inférieur pour 
le goûr au lait de vache ordinaire , à celui 
des environs de Paris.. On prépare-aufli 
avec ce lait dé très-bons fromages. Vbye^ 
FROMAGE.. Voy. les propriétés médicinales 
du lair de chèvre, ôcfon analyfè chimique , 
au mot LAIT.. 

La fiente de chèvre dorméè en fnfufibn 
dans d\k vin Blanc ou dans quelques eaux 
appropriées., paûe chez-quelques perfonnes 
çour fpécifique dans- les obftrucLions du-
foie Se dé l i r a t e > fie dans la gale : ceft-là 
un remède de payfan>qui peut avoirquel-
qu'urilité réelle, (b). 
CHÈVRE DU BEZOARD ,, caprahezparttta. 

On prétend que les bézoards orientaux 
viennent d'une chèvre ,. mais cette chèvre 
n'eft pas bien connue : on dit qu'elle ref-
fonhleaux nôtres, à l'exception.des cornes, 
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qui font plus élevées ôc plus longues ; cV oa 
ajoute au'il fe trouve dcs*cA«r« de cette 
efpece dont la peau eft mouchetée comme 
celle oVun tigre : d'autres aureurs rappor
tent qu'il y en a de couleur cendrée tirant 
lur le roux , ôc d'autre couleur i qu'elles 
font grandes comme un cerf, qu'elles lui 
reflèmblent en quelque façon , mais beau
coup plus à la chèvre ordinaire 5 qu'elles. 
ont deux cornes larges fie recourbées Cur le 
dos comme celles des boucs ; que les Indiens 
les prennent dans des filets Se dans des pie-
# s ; quelles font i l féroces qu'elles ruent ?quelquefois des hommes ; que ces chèvres. 
ont fort légères : qu'elles vivent dans des 
cavernes ,, fie qu'elles fe réunifient plufieurs 
enfemble. Vo^e\ Aldrovande , de bijulcit 
quad. Voy. BézOARD. (/) 
CHÈVRE DU Musc, capra mojehi. Les 

auteurs ne font pas d'accord fur le nom de 
l'animal qui porté le rnufe : on l'appelle 
chèvre gaielle-, Sec. ou Amplement l'animal 
dumufe y animal mofehiferum. V. Musc. (/), 
CHÈVRE SAUVAGE D'AFRIQUE, caprajyU 

veftria africana.. Grim. Cette chèvre eft d6 
couleur cendrée Ôe foncée ; elle a un toupet-
de poil qui s'élève fur le milieu de la tête ,. 
ôc i l fe trouve de chaque côté, entre le nez 
[Se les yeux , deux cavités qui renferment 
' une liqueur graflè & huifeufe, dont l'odeur 
tient de- celle du cafioreum Se de celle du 
muter cetre ligueur s'épaifïït fie devient 
une matière noire ; dès qu'on l'a enlevée,. 
i l en coule une autre qui s'épaiflît comme 
la première : ces cavités n ont aucune com
munication avec lés yeux ; ainfi la liqueur 
qui s'y trouve eft fort différente des larmes 
du cerf ou-des autres animaux.Eph. Germ. 
an. 14 y obf. 
CHÈVRE DE S-YRIS, capra mambrina, fixer 

fyriaca: Gefn. Les chèvres de cette efpece fe 
trouvent principalement en Syrie, fur la 
montagne appelléé Mambré', qui- eft aux 
environs d'Hébron ; Ôeil y en a auflî autour 
de la ville d'Alep t leurs oreilles font fi 
longues qu'elles traînent par- terre r deforte 
que les naturels du paysen coupent une 
afin que Panimal puiflè paître aifément. Or* 
a vu dc ces cornes qui n'avoient pas plus. 
de deux pouces Se demi de longueur, fie 
qui étoient un peu recourbées en arrière 
On a auffi vu à Londres l'animal entier 
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refïèmbloit à une chèvre, quoiqu'il fut plus 
grand, & i l étoit de la même couleur qu'un 
renard : cet animal étoit f o i t doux ôc fort 
familier, ôc mangeoit du foin & de l'orge. 
Ray , Jinop. anim. qiiad.p. 8t. ( /) 
; * CHÈVRE, ( Myth.) cet animal étoit 
révéré en Egypte ; c'étoit , pour ainli dire, 
lAfanétuaire général des bêtes. Pan paflbit 
p^ur s'être caché fous la peau de la chèvre. 
I l étoît défendu de la tuer -, elle étoit con-
facrée à Jupiter, en mémoire de la chèvre 
"Amalthée : on l'immoloit à Apollon x à Ju-
non Ôc à d'autres dieux; *• 
CHÈVRE , ou capella, en Aftroftemie , 

étoile brillante de h première grandeur, 
qui eft fi tuée dans, l'épaule gauche ou i'é-
paulede .devant du cocher : elle eft la t r o i 
fieme de cette conftellation dans les catalo
gues de Ptolomée ôc de Tycho, ôc la qua
torzième dans r le catalogue anglois- Sa 
longitude dam' ce catalogue eft de 17 d 

31' 41"; ôc fa latitude de z i d c i ' 47". Voy. 
COCHER. 

I l y a quelques aftronomes qùi repréfen
tent la chèvre comme une conftellation de 
l'hémîfphere boréal compoféé de trois 
étoiles, lefquelles font comprifes entre le 
45 & le 5 r d de latitude." Les poètes difent! 
que c'eft la chèvre d'Amalthée qui alaita 
Jupiter dans fon enrancev Horace » qui en 
parle, l'appelle infana fyderd capra?. 
CHÈVRE , ( Aftronom. ) eft auflî quelque

fois le nom de la conftellation du Capri
corne. V CAPRICORNE. (0) 
CHÈVRE DANSANTE, (Phyjïq.) phéno

mène lumineux qu'on voit quelquefois dans 
l'atmofphere.. 

Le nom de chèvre danfante a été donné 
par les anciens à une efpece de lumière 
qu'on apperçok dans, l'air , à laquelle le 
vent fait prendre diverfes figures, ôc qui 
paroît tantôt rompue , Ôc tantôt en fon 
entier. 
Tous les météores ignés répandent dans 

Pair une lumière- plus ou moins foible j 
cette lumière a pour caufe une matière l u -
mineufè & combuftibîe , dont k nature 
nous- eft inconnue-, ôc qui peut être fort 
diverfe. On obfervé fouvent des nuages 
qui jettent une lumière tranquille j quel
quefois i l fort de ces nuages lumineux 
comme, une matière ardente d'une figure 
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très-variée, qui eft poulfée rapidement par 
le vent. Les différentes formes que prend 
cette matière lumineufe ont quelque chofe 
d'amufant; car tantôt on la voit luire à 
des difrances égales, tantôt à des diftances 
inégales ; tantôt elle femble s'éteindre, ôt 
tantôt renaître» 
On diroit en regardant ces diverfes ap

parences, que cette matière eft compoféé 
d'ondes, q u i , lorfqueltes roulent avec 
beaucoup de rapidité, font opaques env 
montant, ôc luifent en defcendant, comme 
fi l'air étoit alors agité de mouvemens con-
vulfifs : voîlà le. météore qu'on a n o m m é 
chèvre danfante. Ce phénomène paroît feu
lement lorfque le vent vient à fourrier au: 
deflbus de la nuée lumineufe, ôz qu'il en 
emporte une partie. i U f u i t de-là que ce 
météore a befoin du vent pour fè manifes
ter j ôc en effet l'on ne voit dé chèvre dan— 
Jante que lorfqu i l vente fort.. 
; Comme la lumière de tous lés météores; 
de l'efpece des chèvres danfantes. eft fufcep;-f 
tible de différentes figures, les anciens ont 
défigné ces figures de lumières par différens. 
noms r par exemple,. quand là lumière 
qui paroît dans l'air eft oblongue ôc pa-
, raîïele à l'horifon , ris l'Ont nommée pou
tre^ lorfque cette lumière qui; fè tient fuf
pendue dans Pair a une de fes extrémités 
plus large que l'autre, ils l'ont appellée-
torche ; fi l'une de fes extrémités forme une 
lorigue pointe ,. c'eft une feche , &c. Ce 
-précis fuffit pour montrer qu'on peut mul
tiplier à volonté ces dénominations , fans; 
entendre mieux k. matière: ÔC k caufè des 
diverfes lumières figurées. On n'ëft pas; 
[plus habile en phyfique par la connoiflance? 
\ des; mots, qu'avancé dans le chemin de k. 
fèrtune par les paroles: d aun miniftre. VI 
AURORE BORÉALE. Cet article eft de M.. l& 
{chevalier, DE JAUCOURT.. 
I ' CHÈVRE DE GUIDEAU,. terme dè Pêche 
: ce font les pieux funlèfqueïs on .pofe le retsK 
ou le fac de guideauv Foyeç GUIDEAUW 
Voici la defçription de Celles qui fe trou
vent dans le reflort de l'amirauté de Tou~ 
ques ôc Dives, à la bandé du Ponant. 
, Cës chèvres de gjuideaux à hauts étaliersî 
font placées fur les rochers de Villerville, & 
l'embouchure, de la rivière de Seine, à\-hf 
-bande du fud: * elles4 font, fédentàireŝ  Le» 

! 
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p.-cheurs qui les f o n t valoir en ufent de 
m ê m e que ceux q u i o n t des bas parcs ou 
vcners qu'ils poflèdent de pere en fils com
me un héritage propre -, ce, qui eft diredbe-
ment contraire aux difpolitîôns de l'or
donnance. 

Ces guidequx fe diftinguent en guideaux 
deflot Ôc d'ebbe, ç'eft-à-dire que les premiers 
ne f o n t la pêche que de marée montante , 
Ôc les autres que celle de mer baillante. Ils 
f o n t en gra n d n o m bre, puifque par le dé
t a i l que l'infpecteur, le lieur le M a i f o n 
D u p a r c , en a f a i t ; i l fe trouve quatre-
vingts-cinq guideaux péchant de f l o t , & 
cent cinquante-cinq tendus pour pêcher 
d'ebbe, fuivant la fituation des chèvres; 
ce q u i fait en t o u t deux cens quarante gui
deaux t tant bons, que mauvais; les mau
vais font ceux où l'on ne tend p o i n t de l a c 
Vbye7 l'art. GUIDEAU. 
* CHÈVRES , ( Salines. ) c'eft une efpece 

d'échaffaudage compofé de deux pièces de 
bois de fix piés de longueur, liés par deux 
traverlès d'environ c i n q piés pofes f u r les 
bourbons qui fe trouvent au m i l i e u de la 
poefle,. Cet échaffàud a une pente très-
d r o i t e , ôc forme un talud gfiflànt, fur l e 
quel eft pofée une c l a i e , loutenue à f o n 
extrémité par un pivot haut de huit pouces, ?|ui l u i donne moins de pente qu'à l'échaf-
aud. Il y a deux chèvres, une au m i l i e u 

de chaque côté de la poefle : c'eft fur ces 
claies que le fel fe jette à mefure qu'il fe ti r e 
de la poefle ; a mefure qu'elles en f o n t char
gées , & que la maflè d u fel.grofîit, on en
vironne cette maflè avec des.fangles q u i la 
foutiennent, & Pélevent à la hauteur qu'exi
ge la quantité dé fel formé. 
* CHÈVRE , ( Arts mécan. ) machine 

q u i eft l'ouvrage d u charpentier, & q u i lert 
au maçon ôc autres ouvriers q u i o n t des 
poids pefans à élever. 

L a chèvre a ordinairement fa bafe çîc 
figure triangulaire : trois pièces, d o n t deux. 
s'appellent les bras de la chèvre, Ôc l'au-
t r e le.bicoq, s'élèvent de defliis cette bafê 
&c fè réunifient par en-haut, f o r m e n t par 
leur fituation une pyramide à trois faces. 
LJne ou plufieurs entre-toifès, ( on appelle 
ai n f i les traverfes ) unifient .enfemble les 
'deux bras, le bicoq reftant mobile , & 
pouvant m ê m e s'ôter, s'il eft. néceflàire ; 
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au h a u t , Ôc entre les deux bras, eft ut| 
m o u r l l e , o u poulie fufpendue avec une 
clavette ; au bas des mêmes bras, entre 
deux pièces parallèles polèes perpendicu
lairement, eft ce qu'on nomme le treuil ou 
t o u r , vulgairement le m o u l i n e t , garni à fes 
deux bouts de (ès leviers pour le tourner : 
e n j i n , un cablis q u i pafle fur le mouflle 
refte ôc q u i fè dévide Iur le t r e u i l , quand 
on le t o u r n e , élevé les fardeaux qui y font 
attachés avec un crocheté 

Lorfque le l i e u ne permet pas de fè fer
v i r de l a chèvre entière, o n démonte le 
bicoq q u i ne tient qu'à une cheville, cou-
liflè, & l'on place les deux bras de l a ma
chine dans une fituation inclinée, après les 
avoir attachés, ôc affermis avec des fous 
cordages à quelque e n d r o i t f o l i d e , ôc capa
ble de foutenir le poids d u fardeau. V. 
TREUIL & POULIE, & la defçription géné
rale des arts ôc métiers imprimés à Neuf* 
châtel. 
CHÈVRE , omit de Charron, ce font deu* 

croix de faint André q u i f o n t aflemblées 
au m i l i e u par u n morceau de b o i s , long 
d'environ deux piés ôc d e m i , qui fert aux 
Charrons pour pofèr les pièces de bois qu'ils 
veulent feier. 
CHÈVRE.(GRANDE) outil de Charron. Cet 

o u t i l eft à-peu-près fa i t comme la petite 
chèvre, ôc fert aux Charrons pour lever le 
tr a i n de derrière d'un carroflè, pour en-
graiflèr les roues plus facilement. 
CHÈVRE, (PETITE) outil de Charron, ce, 

font deux morceaux de bois féparésl'un de 
l'autre, d o n t le premier , q u i a environ* 
deux piés dé haut, f a i t en fourchette, fert 
de p o i n t d'appui ; & le fécond eft de la 
hauteur de fix o u fept piés, ôc fè met en 
bafcule fur cette f o u r c h e t t e , de façon que 
le bout d'en-bas de la longue barre accro
che le moyeu d e la r o u e , Ôc qu'en ap-{' myant fur le bout oppofé, cette action f a i t 
ever la r o u e , & fo r m e u n paflàge pour 
mettre deflbus l'eflîeu u n tréteau un peu, 
•plus haut que l a roue. Cet o u t i l fèrt aux, 
'Cnarrons pour leur faciliter le moyen de 
grailler les petites roues* 

* C H E V R E A U , f. m. ( Econ. ruft. ) le 
périt de la chèvre. Il vient à-peu-près dans 
jle même, tems que l'agneau. V, ACNEAU.. 
iSa chair, eft bonne , tençjre & délicate » 
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mais i l ne faut pas qu'il ait plus de fix' • 
mois. Vbye{ les articles Boue ù CHÈVRE. 
On le nourrit avec du lait > de la femence 
d'orme,de cytife, de lierre, ùc. des feuilles 
Cendres, des fommités de lentifque. On le 
châtre à fix mois OU un an. Alors i l devient 
gras. On fait des gants de fa peau y on y 
eoiiferve quelquefois le poil pour rendre 
les gants plus chaudes ; oh en fourre le de
dans des manchons, ou on la paftè en cha
mois ou en mégie. K CHAMOISEUR. 
CHEVREAU ( Médecine,. Diète, ) La chair 

du chevreau , comme celle de la plupart 
des jeunes animaux -, eft humide, glaireufe, 
& de facile digeftion l s mais non pour 
tout eftomac Î elle eft trop fade Se trop ac
tive pour celui des gens vigoureux & exer
cés ; elle ne fauroit exciter leurs organes 
digeftifs elle les affecte de la même façon 
que les viandes délicates, les laitages , ùc. 
affectent les eftomacs des payfans, accou
tumés aux groflès viandes , à l ' a i l , ùc. En 
général c'eft un aflèz mauvais aliment que 
la viande de chevreau, malgré le fenti
ment deplufieurs médecins, de Schroder, 
de Ducnene, de Rivière , qui fur la f o i 
des anciens en approuvent aflèz Pufagè, 
Se qui là préfèrent tous nommément à 
celle de l'agneau. Elle peut cependant de
venir Utile dans quelque cas, comme laxa-
tive : i l peut fè trouver aufli des eftomacs 
foibles ou trçs-fenfibles qui s'en acco-
tfaodent à, merveille.. F"* DIGESTION* 

La meilleure façon d'apprêter le che
vreau qui eft auflî la plus ufitée , eft de 
le mettre à la broche, & de le manger avec 
une fauce piquante , ou tresrchargée d'é
piceries, (b} 
*• CHEVREAUX y (Ajfran.) La conftel

lation du cocher renferme auflî les che
vreaux % que l'on repréfenté portés fur le 
bras gauche du cocher ; ils font formés 
par trois étoiles • ,. > & K , qui font Un 
triangle. îfocele dont l'angle fupérieur eft 
fort-aigu. Ce triangle fîtué à. trois degrés 
au m i d i de la chèvre, fertmêm'eà recon-
aoître- cette, belle étoile.. 
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Quantus ab occafu ve'niens pîuviatibus hcédis 
Perberai imbèr humufn. Virg. IX. 66$. 
Nôn ulli iutum eft haedis furgentibus âquor* 

On verra la manière de les reconnoîtr£ 
au mot CONSTELLATION* ( M. DE IA 
LANDE. ) 
S CHEVRE-FEUILLE , (Botanique.} 

en Latin, capti folium y periclymenum , fàni-
cera Linn. en Anglois y- honeyfuckle, e i i 
Allemand, geisblat.. 

Caracli ère générique» 

Les poètes difènt que ce? chevreaux 
«voient été nourris du même lait que Ju-
|iter. Autrefois le lever des chevreaux 
«toif: fîiivi d'ouragans ̂  ce, qui a fait dire : ™ faUatis.. Ban.. Cliff% 

Le cafice eft, découpé, en cinq parties Î 
la fleur eft un tube monopétal, divifé pat 
I les bords en cinq fegmens renverfés , cinq 
[étamines en forme d'alene, & prefquauflî 
Idngues que le pétale , environnent l'em
bryon qui devient une baie- fuccûlente à 
deux cellules , dont chacune contient une 
'femence arrondie : les fleurs naiflènt plu
fieurs enfèmble , mais les fruits ne font pas. 
joints deux à deux , comme dans k s cba-
•mœeerifès & les xîloftéons. 

Nous avons réuni ici les caprifaîîùm* 
Se les periclymenum que M. Duhamel a 
féparés ; ces deux genres ne diffèrent entre 
eux que par les découpures de la fleur , qui 
font égafes, dans le periclymenum.. 

Efpeces» 

i. CKevre-feuitle entièrement perfolîë _ 
toujours vert, à fleurs terminales a trochets.. 
Periclymenum de Virginie»., Chevte-feuilte 
écarlaté,, ùc. 

Bericlymen&m florïbus capitatis , termina-
libus ; foliis omnibus connatis fempev virenu-
bus. Mill.. 

Trumpet honeyfuckle. 
i. Chèvre-feuille à têtes écailleufes ,• ova

les , terminales , Se dont toutes les feuilles; 
font détachées. Chèvres-feuille d'Allemagne^ 
jj Peryclimenum capitulis ovùtis, imbricatis & 
terminalibus ; foliis omnibus dijlinclis* Mill» 

German honeyfuckle.. 
3 . Chevre-fuille à fleurs vertîcilîéès, ter-

. minales &. aflîfes , dont les feuilles fupé--
i rieures énvironueiiç: liât tige.* CAewe-pii/e-
[d'Italie;. ^ 

Periclymenum fforibus vertipillktix ytevmO* 
nalibus.>.fejfdibus$.fâ 
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Italian honeyfuckle. 
4. Chevre-feuille à fleurs en grappes ter

minales ; à feuilles velues détachées, & à 
branches très-menues. Chevre-feuille des 
bois. 

Periclymenum floribus corymbojis , termi-
nalibus ; foliis hirfutis , diflinclis ; viminibus 
tenuioribus. M i l l . 

Ençlish honeyfuckle woodbine. 
5. Chevre-feuille à fleurs verticillées, af

files ôe terminales ; à feuilles unies hiver
nales , environnant la tige. Chevre-feuille 
toujours vert. 

Periclymenum floribus verticillatis , termi-
nalibus , fefjilibus \ foliis connato perfoliatis 
femper virentibùs , glabris. M i l l . 

Ever-green honeyfuckle. 
Chevre-feuilles délicats. 

6. Chèvre -feuille à longues* grappes de 
fleurs latérales, oppofées & pendantes ; à 
feuilles entières figurées en lance. Chèvre
feuille de la Jamaïque. 
Periclymenum racemis lateralibus oppofitis; 

Jloribus pendulis ; foliis lanceolatis integerrl- ) 
mis. M i l l . 

Jamaïca honeyfuckle. 
7. Chevre-feuille à bouquet terminal : à 

feuilles ovales verticillées Se pourvues de 
pédicules. 

Periclymenum corymbis terminalibus \ fo
liis ovatis , verticillatis >petiolatis. M i l l . 

Honeyfuckle of Jamaïca with leaves growing 
in whorle^ , &C 

8. Chevre-feuille à bouquet terminal ; à 
feuilles ovales aiguës. Chevre-feuille du 
C h i l i . 

Periclymenum corymbis terminalibus ; 
foliis ovatis , acutis. 

Chili's or Carthagena's honeyfuckle. 
Tous les chevre-feuilles le multiplient ake-

ment ; fi l'on en fait des marcottes en Sep
tembre , elles auront d'excellentes racines 
l'automne fuivante : les branches m ê m e de 
l'année , fi on lès couche en terre au mois 
de J u i l l e t , feront fuffhamment enracinées 
au bout de trois mois j ils réiflîiflent fort 
bien aufli de boutures ; il faut choifir du 
bois de l'année , qu'on coupera au-def-
fous du nœud q u i l'unit au bois de l'année 
précédente ; on enfoncera les boutures de 
la moitié de leur hauteur, dans une terre 
convenablement préparée , contre une 

CHE 
haie , une charmille ou un m u r , à l'expo. 
fîtion du levant. Cette opération doit fe 
faire en Octobre ou en Février \ Mais elle 
m'a paflàblement réufli en Mars, & au 
commencement d'Avril. On peut aufli re
produire les chevre-feuilles par les femis, 
fuivant la méthode détaillée a Y article CH A-
M J E C E R I S E . Ce moyen peut être utile pour 
les efpeces rares dont on ne pourroit fe 
procurer que les baies. 

La plupart de ces arbuftes larmenteux 
produilènt un grand nombre de bouquets 
de fleurs d'un afpect agréable , Se dont 
l'odeur exquile rend la promenade déli-
cieufe dans les belles matinées Se les 
fraîches foirées de l'été : qu'on les pro
digue donc dans les jardins \ c'eft dans 
ces lieux charmans qu'on doit raflèmbler 
les plus doux préfens de la nature ; c'eft-
là que les plaifirs qu'elle accorde n'ont 
point un excès dangereux. Que nos re
gards parcourent les tapis émaillés, Se fe 
repofent fous les dais de verdure j la gaieté 
ouvre notre ame aux fentimens de bienveil
lance , Se donne du jeu aux organes de la 
vie : qu'on refpiré un air frais chargé de 
parfums, c'eft un baume pour le fang, ÔC 
une fête pour les poumons} Se l'on ne fait 
peut-être pas aflèz combien un air chargé 
de particules balfamiques , eft précieux 
pour la fanté,devient dans bien des cas un 
remède sûr Ôepuiflànt ; que l'odorat agacé 
Se féduit puifle quelquefois éveiller la vo
lupté ; elle eft douce Se innocente , quand 
elle repolè fur les gazons ; c'eft fur les riches 
carreaux qu'elle devient dangereufe ; c'eft 
dans un nuage d'ambre qu'elle cache la 
perfidie Se le repentir, Se non pas à la cam
pagne fous les berceaux des chevre-feuilles 
fleuris , à moins qu'on ne l'y ait amenée 
de la ville. 

Ceéarbriflèaux peuvent être variés à l'in
fini par les formes ; qu'ils traînent par terre, 
Se couvrent comme d'un tapis les lieux né
gligés des bofquets ; que leurs fouples ra
meaux (oient courbés ailleurs en cintres 
légers *, ic i ils couronneront en réteaux le 
haut d'une charmille; là ils s'entrelaceront 
parmi la feuillée d'un maffif plus loin ils 
ferpenteront autour du tronc d'un arbre, 
s'élanceront parmi fes branches, Se retom
beront en guirlandes 5 dans un parterre ils 

prendront 
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prendront fous lecifeau la forme d'un vaie, 
d 'un pilaftre ou d'un buiflbn ; & ils plairont 
fous tous ces afpects. 

Ce n 'ef t pas leur foupleflè feule qui fait 
leur mérite ; la diverfité piquante qui rè
gne entre lés efpeces & variétés de ce genre, 
les rend aufli très-préçieufes ; celles-ci por
tent des fleurs blanches; celles-là d'un jaune 
pâle ; d'autres font couvertes de bosquets 
d'une couleur de chair des. plus agréables ; 
i l en eft qui n'ont point d'odeur, mais qui 
nous dédommagen t par leurs fleurs d'une 
vive écarlate, doublées d'un oranger écla
tant ; les uns annoncent le printems par 
leurs épis colorés ; d'autres couronnent 
l'été de leurs guirlandes ; plufieurs fleurif-
fènt jufqu'à trois fo is , ôc font encore en 
Ô&obre parés de bouquets odorans : tous 
verdoient des la fin de l'hiver. I l s'en trouve 
une efpece dont le feuillage réfifte à la ge
lée, ôc dont les fleurs même bravent fou 
vent la faifon des frimats : i l n'y a pas, juf
qu'au deflin de leursfeuilles, qui n'offre des 
variétés; quelques-unes font découpées 
comme celles du chêne ; parmi celles-ci on 
cnvoitqti font brodées d'un compartiment 
de lignes jaunes;d'autres font panachées de 
blanc ; les unes font molles, légères & d'un 
verd gai ; les autres font larges, é toffées , 
ôc d'un vert r embrun i , ôc i l n'eft pas une 
de ces efpeces ôc variétés qui ne puiflè con
tribuer à l 'agrément des jardins. 

Nous allons donner une idée de cha
cune d'elles, en joignant nos propres ob
fèrvations à celles de Mil ler . 

La première efpece a deux variétés qui 
font peut-être des efpeces diftinc~f.es : la plus 
anciennement connue, qui nous eft venue 
de Vi rg in ie , a des pouflès plus vigou-
reufes, des feuilles d'un vert plus clair ; 
les bouquets de fès fleurs font plus étoffés 
& d'une couleur plus foncée que dans la 
nouvelle qui eft venue de la Caroline ; 
toutes deux reflèmblent aux chevre-feuilles 
communs ; mais les farmens en font plus 
minces, & i l n 'y a que le chevre-feuille des 
bois qui les ait encore plus grêles ; ils font 
polis, ôc d'une couleur purpurine ; les 
feuilles ont la forme d 'ûn oblong renverfé, 
ôc environnent la branche ; elles font d'un 
vert brillant par-defliis, ôc d'un vert pâle 
par-deflbus ; les fleurs naiflènt par bou-

Tome VIL 
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quets àu bout des rameaux: ce font de 
Iqngs tubes' évafés dans leur partie f u p é 
rieure, ôc dont les bords font ceCoùpésen 
cinq fegmens de grandeur prefqu'égale , 
ce qui avoit engagé Tournefort à en faire 
un genre appellé periclymenum , dénomi
nation que nous avons étendue WXL chèvre
feuilles. Le dehors de ces fleurs eft d'une 
couleur d'écarlate brillante , Ôc le dedans 
d'un jaune v i f : ces efpeces fleuriflènt de
puis la fin de Ju in jufqu'en automne ; elles 
ne peuvent fe fupporter d'elles-mêmes ; en
core bien qu'on les aide par la tonte, i l 
faut abfolument les foutenir. 

La féconde efpece de chevre-feuille com
mun d'Hollande ou d'Allemagne ; i l d i f 
fère de celui des bois appellé en anglois 
woodbine, en ce que fes branches font beau
coup plus fortes ôc moins .volubîles : les 
feuilles font diftinéfes ôc attachées par des 
pédicules très-courts ; les fleurs naiflènt en 
bouquets au bout des branche?, de l 'aif-
felle de certains feuillets dont la réunion for
me une tête écaillèufe ôc ovale ,quând la fleur 
eft tombée : ces fleurs fontrougeâtres en de
hors ôc jaunâtres en dedans , & d'une odeur 
très-gracieufe. Ce chevre-feuille fleurit en 
Juin, Juillet ôc Août. I l y en a deux variétés, 
dont l'une s'appelle en anglois, longblowing 
honeyfuckle , ÔC l'autre late red honeyfuckle. 

La troifieme efpece eft appellée commu
nément chevre-feuille d'Italie. O n en con-
noît deux ou trois variétés ; l'une eft le 
chevre-feuille p récoce , dont les fleurs blan
ches s'épanouiflènt en Mai : fes branches 
font meniies ôc couvertes d 'une r écorce lé 
gère ôc verdâtre ; fes feuilles font ovales Ôc 
aflîfes, mais les plus proches du bout des 
branches les environnent, deforte qu'elles 
femblent percer les feuilles. Les fleurs 
naiflènt en bouquets verticillés au bout 
des rameaux ; elles font blanches, très-
odor i fé ran tes , mais d'une courte d u r é e ; 
au bout d'une quinzaine de jours elles 
tombent, ôc les feuilles même paroiflent 
dès ce moment flétries ôc malades. 

L'autre variété eft le chevre-feuille d 'Ita
lie à fleurs jaunes , qui fleurit immédia te 
ment après le blanc ; fes feuilles font d'un 
vert plus f o n c é , ôc fes jeunes branches 
d'une couleur plus obfcure. 

* La quatrième efpece eft le chevre-feuille 
X x x x 
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des bois ; c'eft celui de tous qui s'entortille 
le mieux après les fupports, fans>qu'il ait 
befoin d'être aidé pour grimper : fes bran
ches font grêles ôc velues i fes feuilles font r 

oblongues, oppofées, détachées, Ôc légè
rement garnies de poils. 

U y en a deux variétés principales : 
l'une à fleur blanche, l'autre à fleur d'un 
jaune rougeârre ; ces fleurs s'épanouiflènt 
en Juillet, ôc durent jufqu'à la fin de l'au
tomne ; l'odeur en eft plus fuave encore 
que celle des autres : i l y en a trois autres 
variétés ; l'une à feuilles panachées, l'autre à 
feuilles feftonnées, Ôc la troifieme à feuilles 
feftonnées Ôc agréablement panachées de 
lignes jaunes ôc régulières qui fuivent les 
contours des feftons. 

On croit que la cinquième efpece nous 
vient de l'Amérique feptentrionale ; elle a 
des branches vigoureufés , couvertes d'une 
écorce purpurine, ôc embraflees par les 
feuilles qui confervent leur verdure pen
dant tout l'hiver ; les fleurs font raflèrn-
blées en bouquets au bout des branches ; 
fouvent deux ou trois de ces bouquets 
naiflènt les uns des autres en guirlandes ; 
ces fleurs font d'un rouge brillant en 
dehors, & d'un jaune vif en-dedans, & ré
pandent une odeur aromatique très-forte ; 
elles s'épanouilfent depuis le mois de Juin , 
jufqu à ce qu'un froid extrême arrête leur 
progrès ; cette efpece eft la plus eftimable 
de toutes. 

La fixieme porte, comme le grolèillier, 
des grappes de fleurs qui pendent autour 
du nœud des branches ; elles font petites, 
d'un jaune verdâtre , ôc remplacées par des 
baies d'Un blanc éclatant, ce qui a fait 
appeller ce chevre-feuille en Amérique, 
fnow berry bush, buiflbn à baies de neige. 

Lâ feptieme croît d'elle-même dans plu
fieurs îles des Indes orientales , les fleurs 
naiflènt en bouquets arrondis au bout des 
branches ; elles font en dehors d'un rouge 
de corail foncé , & d'Uh rôuge pâle en-
dedans. Lé docteur Houfton a rencontré 
cette efpece à la Jamaïque. 

La huitième eft naturelle du Chili. Le 
pere Feuillé l'a découverte auprès de la 
ville de la Conception après lui le docteur 
Houfton l'a trouvée à une petite diftance 
de Carthagene, dans la nouvelle Efpagne ; 

C H E 
tes feuilles font oppofées ôc épaiflès $ fes 
fleurs font d'un rouge foncé, & naiflènt pat 
bouquets au bout des branches; elles font 
découpées par les bords en quarre parties, fle 
remplacées par des baies ovales, (emblables 
à de petites olives ; on fe fert des branches 
de cet arbufte pour teindre en noir, dans 
les Indes orientales Efpagnoles ; cette cou
leur eft très-fixe ôc rélifte parfaitement au 
débouilli ; on mêle les morceaux découpés 
desbranches de cette efpece avec une pl une 
zvvtWée pangues ôc uneterre noire nommée 
robbo ; on fait bouillir le tout enfemble juf
qu'à une confiftance convenable. 

Ces trois efpeces viennent des pays chau ds, 
& font, comme tous les autres chevre-feuil
les , attaqués par les cantharides ; elles fè 
multiplient de graines qu'on doit femer 
dans des pots plongés dans une couche 
d'une chaleur modérée ; l'hiver on mettra 
ces pots dans une ferre chaude ; la graine 
ne levé ordinairement que la féconde an
née : quand les plantes auront acquis un peu 
de force , on pourra les expofer a l'air dans 
un lieu abrité, pendant les deux mois ou 
deux mois & demi les plus chaud! de l'été; 
on leur fera paflèr le refte du tems dans une 
ferre , fous un degré de chaud tempéré ; 
elles y feront des progrès rapides, ôc fleu
riront en automne. 

Selon Tournefort ( Hift. des pl. des envi
rons de Paris ) , le fèl du chevre-feuille ap
proche du fel ammoniac, mais i l eft uni 
avec l'huile de fétide & de la terre : les feuil
les rougiflènt peu le papier bleu, les racines 
le rougiflènt davantage ; la décoction de fes 
feuilles fortifie les femmes qui font en tra
vail; on en fait boire trois onces mêlées avec 
une once d'eau de fleur d'orange. Ronde
let , dans ces occafions, ordonnoit l'eau de 
chevre-feuille avec la femence de lavande. 
( M. le Baron DE TESCHOUDI. ) 
CHEVRE-FEUILLE, ( Matière médicale. ) 

On attribue à toutes les parties du chevre-
feuille la vertu diurétique. Le fuc exprimé 
des feuilles eft vulnéraire;& déterfif : on le 
recommande pour les plaies de la tête, la 
gratelle, & les autres vices de la peau. On 
emploie la décoction des feuilles en garga-
rifme, pour les maladies des amygdales, 
l'inflammation de la gorge , les ulcérations 
ôc les aphthes. 
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L'eau diftillée des fleurs d e cette plante 

e f t u t i l e p o u r l ' i n f l a m m a t i o n des yeux ; ôc 
R o n d e l e t l ' e f t i m e f o r t p o u r accélérer l'ac
c o u c h e m e n t , f u r - t o u t f i o n f a i t p r e n d r e u n 
gros de g r a i n e de l a v a n d e e n p o u d r e , 
avec r t r o i s onces de cette eau. G e o f f r o i , 
mat. méd. 

C H E V R E T T E D ' A M B O I N E , f.f.(JH//?. 
nat. infeclolog. ) C o y e t t a f a i t g r a v e r ôc en
l u m i n e r fous ce nom,aux n. 114. ôc 2 3 0 de 
la féconde p a r t i e de fon- Recueil des poijfons 
d'Amboine , d e u x i n d i v i d u s , l'un mâle , 
fig. 1.30, l'autre f e m e l l e , fig. 2 2 4 , d'une 
efpece de crevette o u de f a l i c o t , q u i diffère 
de celle de l ' E u r o p e , Ôc p a r l a g r a n d e u r ôc 
par ia c o u l e u r . 

Le mâle ef t u n peu plus c o u r t Ôc plus 
large que l a f e m e l l e ; il n'a pas entièrement 
deux pouces de l o n g u e u r ; i l ef t compofé 
de h u i t a r t i c u l a t i o n s terminées par une 
queue à t r o i s lames ; i l a h u i t antennes cé-
tacées à la tête, aflèz l o n g u e s , & d i x pattes 
d o n t les deux antérieures f o n t en p i n c e . 

Son corps e f t v e r t , entouré de qu a t r e 
anneaux r o u g e s , ôc marqué de c i n q p o i n t s 
n o i r s , d o n t deux f u r le c o r c e l e t , & les 
tro i s autres f u r c h a c u n des anneaux anté
rieurs de la q u e u e , les t r o i s lames de la 
queue rouges, ôc les patres jaunes anne-
léés de bleu. L a f e m e l l e a fix p o i n t s n o i r s , 
un fur chacun des anneaux de l a q u e u e , 
excepté les deux antépénultièmes ; fes pattes 
f o n t rouges, ôc l a queue a quat r e l a m e s , 
dont deux antérieures ro u g e s , ôc les d e u x 
intérieures vertes. 
^Remarque. L a cr e v e t t e a été c o n f o n d u e ; 

avec le crabe çancers par M. Linné , q u o i - i 
que, cet auteur eut p u f a v o i r q u ' A r i f t o t e ôc 
les anciens l'appelloie ;nt d u n o m de cran-
gon ; ôc c o m m e ce g e n r e e f t aflèz différent 
d u cancer, ôc,qu'il ̂ c o n t i e n t p l u f i e u r s ef-; 
peces, nous avons, c r u l u i d e v o i r fixer une! 
place dans la f a m i l l e des crabes oudesarai-; 
gnées où il *fe r a n g e n a t u r e l l e m e n t . ( M. 
ADANSON. ) 
CHEVRETTE , f. f. ( Vénerie & PJche. ) 

en Vénerie , i l fe d i t d e l a f e m e l l e d u che
vr e u i l ; en Pêche, il l e d i t d'une efpece d e 
petites écreviflès, q u i f o n t délicates, en 
qui o n a trouvé de l a r e f l e m b l a n c e avec 
l a chèvre, par les cornes. V les art. CHE
VRETTE & SALICOT. 
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CHEVRETTE , f , f.,( Pharmacie. ) efpece 

de vaiflèau 'ou cruche de faïence o u d e 
p o r c e l a i n e , ayant u n b e c , dans l a q u e l l e les 
a p othicaires t i e n n e n t o r d i n a i r e m e n t leurs 
firops ôc leurs huiles. 
* C H E V R E U I L , f. m. ( Hijl. nat. qua-

druped. ) capreolus. A n i m a l quadrupède , 
fa u v a g e , d u génie des cerfs. O n en p r e n 
d r o i t une idée fauflè fi o n s'arrêtoit à f o n 
n o m ; car i l réflèmble beaucoup plus au c e r f 
qu'à l a chèvre ; i l e f t plus p e t i t que le c e r f , 
ôc à peine auflî g r a n d qu'une chèvre. S o n 
p o i l ef t de c o u l e u r fauve , mêlé de ce n 
dré ôc de b r u n . L e mâle a de petites cornes 
d o n t le n o m b r e de branches varie beau
c o u p : i l les m e t b a t vers l a fin d'Octobre 
o u le c o m m e n c e m e n t de N o v e m b r e ; i l e f t 
léger ôc f o r t v i f ; i l eft fi t i m i d e q u ' i l ne fe 
f e r t pas m ê m e de fès cornes p o u r fe défen
dre . I l eft r u m i n a n t ; f o r t r u t d u r e p e n d a n t 
q u i n z e j o u r s d u m o i s d'Octobre ; i l ne f u i t 
qu'une f e m e l l e q u ' i l ne q u i t t e pas ; i l p r e n d 
f o i n des f a o n s avec elle ; l a f e m e l l e e n 
po r t e deux o u t r o i s . I l y a beaucoup d e 
che vre u i l s , à ce qu'on d i t , dans les pays 
f e p t e n t r i o n a u x . O n e n t r o u v e dans les A l 
pes , e n Suiflè , ôc dans n o s forêts. Voye-^ 
QUADRUPÈDE. L a chafle en eft l a plus i m 
p o r t a n t e après celle d u cerf. E l l e d e m a n d e 
des chiens d'entre deux t a i l l e s , b i e n râ
blés, obéiflàns, ôc très-inftruits. Les che
vr e u i l s f o n t leurs n u i t s ôc leurs v i a n d i s a u 
p r i n t e m s , dans les f e i g l e s , les blés ôc les 
b u i f l b n s q u i c o m m e n c e n t à p o i n t e r . E n été 
il s v o n t aux gagnages, c'eft-à-dire a v o i 
nes , p o i x , fèves, v e f l e s , v o i f i n s des f o 
rêts ; i l s y d e m e u r e n t - j u f q u e n a u t o m n e 
qu'ils fè r e t i r e n t dans les t a i l l i s , d'où i l s 
f o r t e n t f e u l e m e n t p o u r a l l e r aux regains 
des prés ôc des a v o i n e s , d o n t il s f o n t très-
f r i a n d s . I l s g a g n e n t en h i v e r les f o n d s des 
forêts, s'approchant f e u l e m e n t des r o n 
ces & d e s f o n t a i n e s , où l'iherbeeft t o u j o u r s 
v e r t e . Voilà les l i e u x où le veneur d o i t 
a l l e r en quête, félon les f a i f o n s , avec f o n l i 
m i e r , p o u r r e n c o n t r e r Ôc détourner le che
vreuil. Sa tête pouflè l e n t e m e n t ; il la b r u n i t 
c o m m e le c e r f ; mais o n n'en levé pas l e 
f r a y o i r . V. FRAYOIR. li a auflî des vers au
t o u r d u maflàcre. L a chevr e t t e m e t bas fes 
faons dans u n e n d r o i t où elle les c r o i t l e 
m o i n s expofés à l a recherche d u r e n a r d , 
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de l'homme & du loup ; elle s'en dérobe 
cinq ou lix fois par iour. Au bout de cinq 
ou (ix jours, fes faons peuvent marcher. On 
dit qu'ils ont à craindre d'être bleflés des 
vieux, lorfque ceux-ci font un rut, ou même 
dans les autres tems > ce qui ne feroit pas fort 
extraordinaire. Les chevreuils mâles ne ic-
roient pas les feuls animaux qui détefteroient 
dans leurs petits même, des rivaux qu'ils 
preflèntiroient devoir un jour leur être re
doutables auprès des chevrettes. Les vieux 
lapins font poflèdés de cette efpece de jalou
fie, jufqu'à dévorer les tefticules des jeunes. 
On connoît l'âge du chevreuil^ la tête, pré
cifément comme celui du cerf; on examine 
fi les meules en font près du teft , . l i elles font 
larges, fi la pierrure en eft groflè, f i les gout
tières en font creufes, les perlures grenues 
tk détachées ; i l le mairainen eft foible ou 

les andouillers en grand nombre , non . 
l'empaumure large tk renve.rfée. On con
noît au pié l i c'eft un chevreuil ou une che
vrette ; cette connoiflance neft pas ici aufli 
eflèntielle qu'au cerf ; cependant il n'eft pas 
mal de favoir que les mâles ont plus de pié 
de devant, tk l'ont plus rond tk plus plein. 
I l faut appliquer ici tout ce que nous avons 
di: de la chafle.du cerf. V. l'art. CERF. 
CHEVREUIL, ( Med. Diète ,.ùMat.méd.), 

Celfe met la chair du. chevreuil au nombre 
des alimens très-nourri flans. Palamede d'E-
lea afliue, au rapport d'Athené , que leur 
chair eft très-agréable. Siméon Sethi avance 
qu'elle eft de meilleur fuc que. celle de rout 
autre animal fauvage-, qu'elle eft fort ana
logue à notre nature, qu elle eft fort con
venable aux tempéramens humides ou char
ges d'humeurs tk. qu'elle eft propre, par la 
léchere.Te dans les coliques, dans l'épiiep-
fie, & dans les maladies de nerfs, quoi
qu'elle reflè re le ventre. Nonnius, dereciba-
riâ. Son làng, la graille, fon fiel, ùc. ( car 
cette énumération revient toujeurs ,. voyez 
CHAMOIS, CHAMEAUt.ùc. ) paflènt pour 
d'excellens remèdes. Ses cornes font parti
culièrement recommandées dans le cours 
de ventre tk l'épilepfie : mais ces vertus 
font peu confirmées par l'cbfervation. (b) 

CHEVREUSE, ( Géog.) petite ville de 
F*ance dans l'île de France,au pays de Hure-
pjix furi'Ivette, avec titre de duché-pairie. 

CHEVRONS/ , m. (Architecl. ù Charp.) 

c H r. 
pièces de bois qui s'élèvent par paire furie 
toit,fe rencontrent au fommet, & forment 
le faîte. V. FAÎTE. Les chevrons ne doivent 
pas laiflèr entr'eux plus de douze pouces. 
Et i l a été ordonné par le parlement d'An
gleterre pour les principaux, qu'ils auroient 
puis douze piés fix pouces jufqu'à qua
torze piés fix pouces de longueur, cinq pou
ces de largeur en haut, tk huit en tas 
tk fix pouces d'épaiflèur. 

Et pour les Amples de fix piés fix pouces 
de long,qu'ils auroient quatre piés troispou-
ces en quarré ; de huit piés dc long, qua
tre pouces tk demi & trois pouces un quart 
quarrés. Chambers. 
CHEVRON DE CHERON , ( Charp. ) pièces 

de bois qui font placées d'un bout fur les pla-
tes-formes,qui vont j ufqu'au faîtage du com
ble , tk fur lefquelles les couvreurs attachent 
leurs lattes pour la tuile & l'ardoifè. 
CHEVRON DE CROUPE 3(Charp.) eft celui 

qui va depuis le haut du poinçon jufqué 
fur la plate-forme qui eft fur le mur. 
CHEVRONS DE GAZON , (fard.) ce font 

des bandes de gazon pofées dans le milieu 
des allées en pente , pour arrêter les eaux 
des ravines, tk les rejetter fur les côtés. I l 
y en a de pofés de travers en ligne droite, 
d'autres en forme de ziz-zag. (K) 
CHEVRON , ( Comm. ) forte de laine noi-

rouflè, ou blanche , qui vient du 
re 
Levant. La noire fe tire de Perfe ; la blan
che ou rouflè de Sarabie. On donne le 
nom de chevron à de la vigogne , qui n'a 
de particulier que la manière de l'apprê
ter. Voy. les dicl. de C0mm. ù de Trév. 
* CHEVRON , maniguette, menue guildre 

ou-gildre , termes qui font fynonimes, tk 
défignent parmi les pêcheurs toutes forte* 
de petits poiflbns , ou le frai en général. 
Les déclarations du roi en ont défendu 
la pêche qui fè faifoit avec deux fortes 
d'inftrumens. Le premier eft une efpece 
de verveux roulant, compofé d'un demi-
cercle arrêté par une traverfe, & garni 
d'un fac de groflè toile ou de farpiliere,. 
formé en pointe, de la longueur de deux 
braflès ou environ. Le manche de cet inf
trument qui eft fourchu, eft arrêté aux deux: 
côtés du cercle. Les pêcheurs qui s'en fer
vent le tirent derrieré eux , au rebours de 
ceux qui le fervent du boutcux ou bouv 
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d'e-quievre ,^qui fe pouffe en-devant. Le 
chevron fe traîne à un pié d eau au plus fur 
les vafes ôc les bas-fonds. L'autre i n f l ru -

,rnent avec lequel on faifoi t la même pê
che , eft la bafele , efpece' de guideau. 
Vbyei GTJIDEAU. 
CHEVRON , (Blafon.) l'une des pièces les 

plus honorablesde l 'écu, compoféé de deux 
bandés plâtres, aflemblées en-haut par la 
tê te , ôc s 'ôuvrant en-bas en forme de com
pas à demi-ouvert. Le chevron eft abaijfé, 
lorfque fa pointe n'approche pas du bord du 
chef de l'écu , ôc va -feulement jufqu'àl 'a-
byme ou aux environs, voy. ABYSME ; alaif-
fé, lorfqu'il ne parvient pas jufqu'aux extré
mités de l'écu ; appointés , - l o r fqu ' i l y en a 
deux qui portent leurs pointes au cœur de 
l 'écu, ôc qu'ils font oppofés l 'un à l'autre , 
enforte que l'un eft renverfé ôc l'autre droit ; 
brifè ou éclaté, quand la pointe d'en-haut 
eft fendue, enforte que les pièces ne fe tou
chent que par un de leurs angles ; coupé , 
quand la pointe eft coupée ; ondé, lùrfque 
fes pointes vont en ondes:; parti, lorfque l 'é
mail de fes branches eft différent, . & que la 
couleur eft oppofée au métal ; ployé, quand 
fes branches font courbes ; renverfé, quand 
fa pointe eft vers celle de l ' écu , ôc fes 
branches vers le chef; rompu, quand une 
de fès branches eft féparée en deux pièces. 
Voye{ le diction, de Trévoux. ( V) 
, | :CHEVRONNÉ, ÉE , ad j . (Blafon.) 

fe dit d'un écu divifé en lîx parties-dans le 
fens des chevrons de deux émaux alternés ; 
ces fix parties font formées par dix lignes 
diagonales qui fe joignent deux à deux, 
cinq en barres à dextre autant en bandes 
â feneftre. • 
j ̂ Proportions^ La première pointe eft à I 

4 partie de diftance des 7 de la largeur de 
l'écu, vers le milieu en haut ; deux parties 
2 des fept de la m ê m e largeur, font la dif
tance de l'extrémité des deux premières 
lignes portant des angles du haut de l'écu i 
.•ks. branches des efpaces chevronnées ayant 

p,chacune une partie ? en fe réglant fur les 
deux premières lignes, donnent les dimen-

\ fions du chevronné. . 
- Si le chevronné étoit de plus de fix pie-
ces , comme de huit ou dix , i l faudroit en 

. nommer le nombre en blafonnant. 
I l y a.auftî des pals ôc autres pièces de 
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"l'écu , qui quelquefois font chevronnés: 

Les termes chevron ôc chevronné ont pris 
leurs noms des chevrons des édif ices, à caufe 
de leurs reflèmblances ; ces derniers che
vrons ont été nommés caper ôc capreolus ,. 
en la m ê m e l ignif icat ion, félon Pérau l t , 
traducteur de Vitruve. 

Aché de Marbeuf , à Evreux en N o r 
mandie ; chevronné d'or ù degueules. 

De Ploeuc en Bretagne; chevronné d'her
mine & de gueules. (G. D. L. T.) 

C H E V R O T A G E , f. m . (Jurijp.) eft un 
droit dû en quelques lieux au feigneur par 
les habitans qui ont des chèvres. I l confifte 

^ordinairement en la cinquième partie d'un 
chevreau , foi t mâle ou femelle , dont la 
valeur fe paie annuellement au feigneur. 
Voy. le glojfaire de Lauriere , au mot chevro
tege ; ôc Defpeiffes , teme III, tr des droits 

feigneuriaux , titre vj,fecl. 1. (A) 
CHEVROTIN,Lm. ( Hijl. nat. Quad.), 

nom auflî impropre que celui de chevro
tai n , que quelques naturaliftes modernes 
ont donné* à deux genres d'animaux diffé
rens de la famille- des gazelles, tous deux 
particuliers à l 'Afr ique. 

Le prenier s'appelle memina à l'île de-
Ceylan : c'eft le plus petit de tous les an i 
maux connus qui ont quelque rapport avec 
les gazelles. H n'a point de cornes. 

Le fécond a U même fo rme , ôc des l a r 
miers très-profonds au-deflous des yeux , 
mais i l eft un peu plus grand , à-peu-près 
comme un for t lièvre. I l a les cornes d r o i 
tes ôc peu fenfiblêment annelées ; i l fe 
nomme géù'ei au Sénégal , où ces deux ani
maux font très - communs. Nous en pro
mettons une hiftoire ôc des figures dérail
lées dans notre Traité univerfel des animaux.. 
( M. ADANSON. ) 

C H E V R O T T E R , v. n. ( Mufiq. ) c'eft 
au lieu de battre nettement ôc alternative
ment du gofier les deux fons qui forment 
la cadence ou le trill ( voye^ ces mots, ) en 
battre un feul à coups précipités , comme 
plufieurs doubles croches détachées & à 
J ' nn i f fon :ce quife fait en fo rçan t du pou
mon l'air contre la glotte f e r m é e , qui feus 
alors de foupape: enforte qu'elle s'ouvre 

, par fecoufès pour livrer paflàge à cet air ^ 
-•Ôc fe referme à chaque inftant par uns-. 
'méchanique femblàble à celle, du uem> 
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blant de l'orgue. Le chevrottement eft la 
défagréable reflource de ceux qui n'ayant 
aucun t r i l l , en cherchent l'imitation grof
ïiere ; mais l'oreille ne peut fupporter cette 
fubftirution , ôc un feul chevrottement au 
milieu du plus beau chant du monde, 
fuftît pour le rendre infupportablc ôc r id i 
cule, ( s ) 
CHEVROTIN , fub. m. (Cham. & Még. ) 

petite peau de chevreau travaillée par le 
chamoifeur ou pâr le mégiflîer ; c'eft-à-
dire palfée à l'huile ou en blanc , & em
ployée par le gantier ôc autres ouvriers, 
auxquels i l ne faut qu'un cuir mince. 

CHEVROTINES, f. f . cefont des bal
les de plomb de petit calibre , dont i l y a 
166 à la livre. (Q) 

CHEUXAN , ( Géog. ) île d'Afie dépen
dante de la Chine ; entre les côtes de la 
province de Chekiang & les îles du Japon. 

CHEZÉ , (Jurifp.) dans quelques cou
tumes lignifie une certaine étendue de terre en 
f i e f , comme de deux ou trois arpens , qui 
eft autour du château ou maifon noble , ôc 
appartient à l'aîné; c'eft ce que l'on ap
pelle ailleurs le vol du chapon. I l en eft fait ' 
mention dans la coutume de Tours, art. 
1 4 0 , 248, 260, 2 7 3 , 295. I l .confifte dans 
cette coutume en deux arpens de terre en 
fief proche le château , qui, entre nobles, 
appartiennent à l'aîné mâle pour fon avan
tage , ou à la fille aînée en défaut d'hoirs 
mâles. En fuccelïion du comté, vicomté , 
Ôc baronnie , i l eft de quatre arpens. La 
coutume de Lodunois, chap.xxvij, article 
4 , l'appelle le vol du chapon, ou trois fepte-
rées de terre en fuccelïion de baronnie. Ibid. 
chap. xxviij, art. 3. 

On doit dire & écrire chezle, ôc non pas.. 
chaifé y ce mot venant du latin cafa , d'où 
l'on a fait chenal, chexf.au , chezê. 

Le Brouft , fur Y art. 3 du chap. xxviij de 
la coutume de Lodunois , prétend qu'on 
doit dire chefné, parce qu'il faut mefurerà 
la chaîne ce que prend l'aîné ; ou bien 
qu'il faut lire choije, parce que l'aîné choi
fit & prend cet avantage en tel lieu qu'il ' 
veut : mais ces deux étymologies font réfu
tées par M . de Lauriere , en fon glojfaire. 
Voye[ auffi le même auteur en la préface du 
premier tome des ordonnances de la troifieme 
race. (A) 
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C H I A , ( Myth. ) furnom de Diane. Elle 

fut ainli appellée du culte qu'on lui rendoit 
à Chio , où elle avoit une ftatue Ôc un tem
ple. Telle étoit la fuperftition des ancieni 
payens, adorateurs de Diane de Chio, 
qu'ils croyoient que faftatue regardoit avec 
févérité ceux qui entroient dans fon tem
ple , & avec iatisfaction ceux qui en for-
toient. Ce phénomène paflbit pour un mi
racle; mais i l n'étoit pas vrai, ou ce n'étoit 
qu'un effet de l'expofition de la ftatue, & 
fur-tout de l'imagination des idolâtres. 

C H I A M E T L A N , ( Géog. ) province de 
l'Amérique feptentrionale au Mexique-; 
Saint - Sébaftien en eft la capitale. U y a 
plufieurs mines d'argent.' 

CHIAMPORRIERO, ( Géog. ) ville 
d'Italie au Piémont, dans le duché d'Aoft, 
qui donne fon nom à la valée où elle eft 
fituée. 

C H I A N A , (Géog.) rivière d'Italie qui 
a fa fource dans la Tofcane , ôc qui fe jette 
dans le Tibf e. 

C H I A O U S , fubft. mafe. (Hift. mod.) 
officier de la cour du grand-feigneur, qui 
fait l'office d'huiffier. Voy. HUISSIER. 

Ce mot dans fon origine fignifie envoyé. 
Le chiaous porte des armes offenfives & 
défenfives , ôc on lui confie les prifon-
niers de diftinétion. La marque de fa 
dignité eft un bâton couvert d'argent. I l 
eft armé d'un cimeterre , d'un arc, & de 
flèches. Le grand-feigneur a coutume de 
choifir parmi les officiers de ce rang, ceux 
qu'il envoie en ambaflàde vers les autres 
princes. 

On les regarde dans l'intérieur de l'em
pire comme des officiers de mauvais au
gure ; car ils font ordinairement chargés 
d'annoncer aux bâchas & aux autres 
grands les ordres du fultan, quand i l leur 
demande leur tête. 

Les chiaous font commandés par le 
chiaous-bachi, officier qui affifte au divan, 
où i l introduit ceux qui y ont des affaires. 
Hift.ottom. ( G ) 

CH1APA, (Géog. ) ville de la Grèce 
fur les côtes de la Morée. 
CHIAPA , ( Géog.) province de l'Amé-

ricue feptentripnale , dans le Mexique. 
Elle eft tiès - ferrile ; i l s'y fait un grand 
commerce de cochenille, cacao, ùc. 

http://chexf.au
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C H Ï A P P A D E L O S I N D I O S , (Géog.) gran

de ville de l'Amérique feptentrionale au 
Mexique, dans la province de Chiapa. 
long. 284; lat. 15,6. 

CHAPPIA-EL-REAL , (Géog.) ville de 
l'Amérique feptentrionale au Mexique, 
dans la province de Chiapa. Long. %8\ \ 
lat. 16 , 20. 

C H I A R I , ( Géog. ) petite ville d'Italie 
dans la I k e f l e , proche d'Oglio. 
C H I A R O M O N T E , ( Géog. ) ville d'I

talie en Sicile , dans la vallée de Noto. 
Long. 32, 25 ; lat. 37 , y. 
* C H I A R V A T A R , f. m. (CWTI.) 

c'eft en Perle, & particulièrement àBen-
der, à Congo, ce qu'on appelle en France 
un douannier ou un barager. Cet officier le
vé un droit fur les denrées qui entrent, ôc ce 
droit eft proportionnel au poids. Les per
fonnes mêmes n'en font pas exemptes ; elles 
font eftimées les unes dans les autres à trente-
trois marcs, du poids de fix livres, c'eft-à-
dire , à 198 livres. O r le marc de fix livres 
eft de huit gazes, & les huit gazes de qua
tre fous ; d'où il eft facile d'avoir en fous ce 
que chaque perfonne paie d'entrée. Vbye£ 
diâ. du Comm. & de Trév. 

CHIASCIO, (Gèog.) rivière d'Italie 
qui prend fa fource dans l'Apennin , ôc 
qui va fe jetter dans le Tibre. 

C H I A V A R I , (Géog.) petite ville d'Italie 
dans les états delà république de Gènes. 
CHIAVASSO, (Géog.) ville forte d'Ita

lie en Piémont, à peu de diftance du Pô. 
C H I A V E N N E , (Géog. ) grande ville 

de Suiffe au pays des Grifons, près du lac 
de Corne. Long. 27 , 4 ; lat. 4 6 , 15. 
* C H I B R A T H , ( Hijl. anc.) mefure 

des diftances chez les Hébreux. Elle étoit 
de mille coudées judaïques ; ce qui re-
venoit à quatorze cens foixante-huit piés 
romains, fix pouces, ou à deux ftades 
& demie. La l o i ne permettoit pas aux 
Juifs de faire plus de dewchibraths- un 
jour de fabbat. 
C H I C A B A U T ou B O U T E L O F , f. m. 

(Marine.) c'eft une pièce de bois longue 
ôc f o r t e , qu'on met à l'avant d'un petit 
bâtiment pour l u i fervir d'éperon. Voy. 
BOUTE DE LOF. (Z) 

C H I C A C H A S , f. m. pl. ( Géog. ) peuple 
fauvage de l'Amérique feptentrionale, dans 
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la Louifiane. Ces Indiens regardent comme 4 

une grande beauté d'avoir le vifage plat. 
C H I C A S , ( LOS ) Géog. peuple de l'A

mérique méridionale au Pérou, dans l'au
dience de los Charcas. I l eft fournis aux 
Efpagnols. 

C H I C A N É , f. f. (Jurifp. ) en terme 
de Palais, fe prend pour l'abus que l'on fait 
des procédures judiciaires ; comme lors
qu'une partie qui eft en état de défendre 
au f o n d , fe retranche dans des exceptions 
ôc autres incidens illùfoires ôc de mauvaife 
f o i , pour tirer l'affaire en longueur , ou 
pour fatiguer fon adverfaire, ôc quelque
fois pour furprendre le juge même. (A) 
C H I C A N E R , ( Gramm. ) v. ad. qui fe 

prend dans le m ê m e fèns que le fubftantif 
chicane, ôc dont on ufè quelquefois méta
phoriquement hors du palais. 

CHICANER le vent, ( Mar. ) c'eft, l o r f 
que le vent n'eft pas favorable à la route , 
faire des bordées tantôt d'un côté tantôt de 
l'autre, ou pour s'approcher du v e n t , ou 
pour le difputer, ôc mettre fous le vent un 
vaiflèau qu'on veut combattre. (Z) 

C H I C A N E U R , f. m. ( Jurifprud. ) en 
termes de Palais eft celui qui forme des 
incidens inutiles ôc de mauvaife f o i . Cette 
qualification de chicaneur ef~r, une injure 
grave lorfqii'elle eft appliquée mal-à-pro
pos , fur-tout fi c'eft contre des perfonnes 
de quelque confidération. (A) 
C H I C H E S T E R , ( Géog. ) ville d'An, 

gleterre dans la province de Suflèx, dont 
elle eft capitale. Long. 16, 55 ; lat. j o , 50. 
C H I C H I M E Q U E S , ( LES ) Géog. peu

ple fauvage de l'Amérique feptentrionale 
au Mexique, du côté du Méehoacan. Ces 
Indiens n'ont ni gouvernement n i culte , 
ôc demeurent dans les déferts ôc les forêts. 
Il n'en refte plus guère aujourd'hui. 
C H I C O N , ( Jard. ) V. L A I T U E . 
C H I C O R E E , chicorium, f. f. ( Hijl. nat. 

bot. ) genre de plante à fleurs cornpofées 
de demi-fleurons portés fur des embryons, 
ôc foutenus par le calice qui fe reflèrré 
dans la f u i t e , ôc devient, pour ainfi dire „ 
une capfuie dans laquelle i! y a des femen
ces anguleufes qui reflèmblent en quelque 
àçon à un coin , ôc qui portent la marque 
d'un ombilic. Tournefort, inft.rei herb. V» 
PLANTE. (1) 
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CHICORÉE SAUVAGE, ( Matière médic.) 

c e t t e p l a n t e f o u r n i t à l a m é d e c i n e b e a u c o u p 
d't xcllensremèdes, t a n t m a g i f t r a u x qu'of-
n c l i i a u x . E l l e eft d e l' o r d r e d e s p l a n t e s e'x-
t r a d i v e s - a m e r e s ôc l a i t e u f e s , outrès-légé-
r e m e n t raifineufès. 

Ses v e r t u s p e u v e n t fe réduire à c e l l e s - c i : 
e l l e eft t o n i q u e , ftomachique, fébrifuge ; 
el l e eft a u f l i faiblement p u r g a t i v e & diuré
t i q u e , rafraîchiflante ôc tempérante. C'eft à 
ce s différens titre s qu'on l ' e m p l o i e d a n s les 
o l ^ f t r u d i o n s c o m m e n ç a n t e s , f u r - t o u t d u 
f o i e , d a n s l a j a u n i i l e , l a c a c h e x i e , les a f 
f e c t i o n s mélancoliques, les a r d e u r s d'en
t r a i l l e s , les fièvres i n t e r m i t t e n t e s , & d a n s 
t o u s les cas o ù o n a e n v u e d e lâcher d o u 
c e m e n t Te v e n t r e , d e f a i r e c o u l e r l a b i l e 
cv les h u m e u r s i n t e f t i n a l e s , d e pouflèr 
m ê m e légèrement p a r les u r i n e s . 

L e s préparations m a g i f t r a l e s d e l a chico-
fe réduifent a u f u c qu'on t i r e d e fes f e u i l l e s à l ' i n f u f i o n , à l a décoction d e fes 

f e u i l l e s ôc d e fa r a c i n e . 
L e s préparations o f f i c i n a l e s f o n t l'eau 

diftillée de l a p l a n t e fraîche : l ' e x t r a i t , l e 
firop fimple f a i t a v e c f o n fuc": l e firop c o m 
pofé d o n t n o u s a l l o n s d o n n e r l a co.mpofi-
r i o n d'après l a p h a r m a c o p é e d e P a r i s , ôc l e 
f e l l i x i v i e l qu'on t i r e d e fes c e n d r e s . 

D ' a i l l e u r s fa r a c i n e e n t r e d a n s le dccoclum 
rubrum d e l a p h a r m a c o p é e d e P a r i s , d a n s î t a n c e tirée d'une p l a n t e q u e l c o n q u e . Voy, 

EXTRAIT , SIROP 
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fan t a l cîtrin , c a n e l l e , d e c h a q u e d e m î -
o n c e : p a f l c z & e x p r i m e z , cV: ajoutez U 
c o l a t u r e a u firop f u l d i t \ mêlez exactement, 
ôc t c h e v e z - e n l a c u i t e à feu l e n t f c l o n l'ait. 
Nota bene q u e l a c a n e l l e ôc le fantal c i l 

t r i n qu'on e m p l o y o i t a u t r e f o i s p o u r c o r -
r e d i f o r d i n a i r e d e l a r h u b a r b e , paroiûcnt 
aflèz i n u t i l e s i c i ; q u e fi des obfèrvations par
ticulières v e n o i e n t n o u s a p p r e n d r e qu'ils 
f o n t d e quelqu'utilité d a n s cette compofi
t i o n , il f a u d r o i t , félon l a p r a t i q u e des bons 
artiftes , n e l e s a j o u t e r q u e l o r f q u e le firop 
f e r o i t fur l a fin d e f a c u i t e , & l e s y l'aillèrin-
f u f e r m ê m e après l a c u i t e , jufqu'à ce qu'il 
fût r e f r o i d i : d a n s c e cas o n f e r o i t obligéde 
les m e t t r e d a n s u n n o u e t félon l'ufage ordi
n a i r e . L e firop d e chicorée c o m p o f é eft un 
p u r g a t i f léger f o r t ufité d a n s n o t r e pratique: 
o n l e f a i t e n t r e r à l a d o f e d'une o u de deux 
o n c e s d a n s les p o t i o n s p u r g a t i v e s ; il purge 
aflèz b i e n les e n f a n s à l a d o f e d'une once ou 
d'une o n c e ôc d e m i e ; ôc il n'eft pas difficile 
d e le l e u r f a i r e p r e n d r e , f o i t f e u l , foit dé
layé d a n s u n p e u d'eau. O n s'en fert auflî 
a v e c fuccès d a n s les m a l a d i e s c h r o n i q u e s , 
q u a n d o n v e u t p u r g e r les m a l a d e s douce
m e n t , .ôc p e n d a n t p l u f i e u r s j o u r s d é fuite. 

L e f u c , l'eau diftillée , l ' e x t r a i t , le firop 
fimple , ôc l e f e l l i x i v i e l d e chicorée, le 
préparent c h a c u n c o m m e l a p a r e i l l e fubf-

l e catholicum ; les f e u i l l e s e n t r e n t d a n s l e 
firop à'eryjinum c o m p o f é : le f u c d a n s les 
p i l u l e s angéliques, &c> 

Sircp de chicorée compofé: rec. r a c i n e s d e 
chicorée fauvage , q u a t r e o n c e s d e piflènlit, 
d e c h i e n d e n t , d e c h a q u e u n e o n c e ; f e u i l l e s 
de chicorée fauvage, 6 o n c e s ; d ' a i g r e m o i n e , 
d'hépatique d'eau, d e piflènlit, d e f u m e -
t e r r e , d c h o u b l o n , d e f c o l o p e n d r e , d e 
c h a q u e 5 o n c e s d e p o l i t r i c , d e c a p i l l a i r e 
d e M o n t p e l l i e r , d e e u f e u t e , d e c h a q u e z 
o n c e s : b a y e s o u f r u i t s d ' a l k e k e n g e , z o n c . 
f a i t e s c u i r e le t o u t d a n s 2 0 l i v . d'eau c o m 
m u n e que v o u s réduirez à 12 l i v . d i f l b l v e z 
d a n s l a c o l a t u r e f e i z e l i v r e s d e b e a u f u c r e : 
c l a r i f i e z félon l ' a r t , ôc f a i t e s c u i r e e n c o n 
fiftance d e m i e l épais. D ' a u t r e p a r t , rec. 
e a u c o m m u n e 8 l i v r e s , d a n s l a q u e l l e f a i t e s 
i n f u f e r p e n d a n t v i n g t - q u a t r e h e u r e s a u 
b a i n - m a r i e d a n s u n vaiflèau f e r m é , r h u 
b a r b e c h o i f i e coupée m e n u , fix o n c e s : 

S u c , EAU DISTILLÉE , 
SIMPLE , & SEL LIXIVIEL. 

L e piflènlit eft l e fuccédanée ordinair e 
d e l a chicorée, (b) 

CHICORÉE SAUVAGE , (Médecine, Diète.) 
q u e l q u e s p e r f o n n e s m a n g e n t e n fàlade la 
chicorée a m e r e v e r t e ; l e p l u s g r a n d nom
b r e n e f a u r o i t p o u r t a n t s'en a c c o m m o d e r 
à c a u f e d e f a g r a n d e a m e r t u m e ; m a i s elle 
s ' adoucit b e a u c o u p p a r l a c u l t u r e , q u i l a 
b l a n c h i t a u f l i , ôc l a r e n d très-tendre ; 
d a n s c e t état, i l eft p e u d e p e r f o n n e s qui 
ne l a m a n g e n t v o l o n t i e r s e n f a l a d e avec 
l ' h u i l e , l e v i n a i g r e ôc l e f e l , o u a v e c le 
f u c r e ôc l e j u s d e c i t r o n o u d'orange. L a 
chicorée v e r t e , a v e c t o u t e f o n a m e r t u m e , 
eft très-célébrée f o i t à t i t r e d e m é d i c a m e n t , 
o i t à t i t r e d ' a l i m e n t d a n s d i v e r f e s m a l a 
d i e s , p r i n c i p a l e m e n t l o r f q u ' i l eft q u e f t i o n 
l e réfoudre , d e déterger , d e tempérer. 
G e o f f . Mat. niéd. V, LÉGUME & SALADF. 

C H I C O R É E , 
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C H Ï C O R è E , f. f. (Hijî.. aau Conchytio-

bg. ) Le coquillage ainfi nommé-, n'eft pas 
«ne efpece de buccin , ôc ce nom même de 
chicorée -n'eft pas des mieux appliqués à un 
coquillage., puisqu'il appartient déjà à une fiante qui eft aflèz recherchée pour nos fa-
ides. 
'b C'eft une efpece de pourpre, autant par l'a

nimal que parla forme de fa coquille, qui a 
«ne ouverture ronde terminée en hautpar un 
canal auffi lo i g qu'elle. Toutes les pourpres 
dont la coquille a des inégalités en forme de 
pointes, ont été appellées du nom de murex 
ou rocher par les modernes. Celle-ci en eft 
donc uneefpeces fes inégalités font applaties 
ic comme frifées à la manière des feuilles de 
hçhicorée; ce qui femble juftifier ce nom qui 
lu i a été donné, mais qui ne peut lui refter 
que comme adjectif, parce qu'il appartient 
cflèntiellement & commefubftantif à la plan
te appellée chicorée. Cette coquille eft belle 
Se rare ; elle porte trois rangs longitudinaux 
de ces feuillages, qui lbnt minces & décou
pés avec une grande délicateflè. 

Le fond de cette coquille eft brun ; fes ra-1 

mages font noirs. Le dedans de l'ouverttsre 
eft d'un beau blanc bordé d'une couleur de 
rofe très-agréable. 

Remarque. La pourpre, purpura, forme un 
genre de coquillage très-fécond en efpeces, 
qui le range dans la première fectioh de la 
famille <es limaçons operculés, qui ont un ; 

«anal au manteau & à la coquille pour fervir 
de conduite à la refpiration. V. à cet égard 
notre hijîoire naturelle des coquillages du Séné
gal, imprimée en 1757. i M. ADATSTSON. ) 

CHICOTS, f.m» pl. ( Jardin. ) quand le 
lîois taillis n eft pas coupé aflèz bas, i l fe 
trouve des chicots pour faire des fouches que 
fô^nc peut ôter : fi on les éclate à coups de 
coignée, cela gare & ruine les rochers des 
taillis. ( L ) 
CHICOT , (Maréch. ) i l peut arriver qu^un 

cheval lè mette dans le pié en courant, un 
chieot y qui perçant la foie ôc pénétrant juf
qu'au v i f , devient plus ou moins dange
reux , félon qu'il eft plus ou moins enfoncé 
dans le pié. Voye[ ENCLOUER , voye^ aujfi 
CHEVAL. ( V) 
- CHIC'UIEN, ( Géog.) ville ôc royaume 
d'Afie-, dépendant.de Iempire du Japon, 
dans i'iile de Saycok. 

Tome VIL 
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CHïELEFA, (Géog.) ville fortede la 

Turquie en Europe dans l a Morée, près di» 
golfe de Coron. Long. 40, 6; lat %S, 50.''' 
CHIEMSÉE, ( Géog. ) ville d'Allemagne 

en Bavière fur les confins du pays de Slalti-
bourg, dans une ifle au milieu du lac de • 
Chiemfée. 
C H I E N , canis, C. m. (Hijl. nat Zoolog. } 

animal quadrupède, le plus familier de tous 
les animaux domeftiques ; auffi a-t-on donné 
fon nom à un genre d'animaux, genus cani-
num. On a compris dans ce genre le loup M 

le renard, la civette, le blaireau, la lou
tre , &c. afin de donner une idée des prin
cipaux caractères diftinctifs de ces animaux 
par un objet de comparaifon bien connu» 
Les animaux du genre des chiens différent 
de ceux du genre des chats, en ce qu'ils ont 
le mufeau plus alongé ; leurs dents font e»; 
plus grand nombre, ôc fituées différemment ; 
i l y en a quarante , feize molaires, f x incifî 
ves, entre lefquelles deux canines qui font" y 

alongées *, ces dents ont auffi été appellées 
canines dans les autres animaux où elles fè 
trouvent, comme dans le chien , parce 
quelles font ordinairement pointues ôc plus, 
longues que les autres. Les chiens n'ont 
point de clavicules, ils ont un os dans Ia ; 

verge, &£\ M. Linneus donne pour carac
tères génériques les mammelles, qui font 
au nombre de dix ; quatre fur la poitrine, ôc 
fix fur le ventre ; & les doigts des piés , 
i l y en a cinq à ceux de devant, ôc quatre à » 
ceux de derrière. Cet auteur ne met que le 
loup, le renard ôc l'hyene avec le chien. 

Les chiens font'peut-être de tous les ani
maux ceux qui ont le plus d'inftinct, qui 
s'attachent le plus à l'homme, ôc qui fe prê
tent avec la plus grande docilité à tout ce 
qu'on exige d'eux. Leur naturel les porte à 
chaflèr les animaux fauvages ; ôc i l y a lieu 
de croire que fi on les avoit laifles dans les 
forêts fans les apprivoifer, leurs mœurs ne 
fèroient guère différentes de celles des loups. 
ôc des renards , auxquels ils reflèmblent 
beaucoup à l'extérieur, ôc encore plus à l'in
térieur : mais en les élevant dans les maifons 
ôc en en faifant des animaux domeftiques , 
on les a mis à portée de montrer toutes leurs 
bonnes qualités. Celles que nous admirons 
le plus, parce que notre amour propre en eft 
le plus flatté, c'eft la fidélité avec laquelle 

Y y y y 
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un chien refte attaché à fon maître ; îl le fait 
partout i i l le défend de toutes fes forces ; i l 
le cherche opiniâtrement s'il l'a perdu de 
vue, ôc i l n'abandonne pas lès traces qu'il 
ne l'ait retrouvé. On en voit fouvent qui 
reftent fur le tombeau de leur maître, ôc qui 
ne peuvent pas vivre fans lui. I l y a quantité 
de faits très-furprenans & très-âvérés fin-
la fidélité des chiens. La perfonne qui en eft 
l'objet, ne pourroit fe défaire de la com
pagnie de fon chien, qu'en le faifant mourjr; 
i l fait la retrouver malgré toutes les précau 
tions qu'elle peut employer ; l'organe de 
l'odorat que les chiens paroiflènt avoir plus 
fin Ôc plus parfait qu'aucun autre animal 
les fert merveilleufement dans cette forte 
de recherche, ôc leur fait reconnoître les 
traces de leur maître dans un chemin , plu
fieurs jours après qu'il y a pafle, de même 
qu'ils diftinguent celles d'un cerf, malgré 
la légèreté ôc la rapidité de fa courfe, quel
que part qu'il aille , à moins qu'il ne pafle 
dans l'eau, ou qu'il ne faute d'un rocher 
à l'autre, comme on prétend qu'il arrive à 
quelques-uns de le faire , pour rompre les 
chiens. Veye7 CERF. 

L'odorat du chien eft un don de la na
ture : mais i l a d'autres qualités qui fem
blent venir de l'éducation, ôc qui prouvent 
combien il a d'inftinct. , même pour des 
chofes qui paroiflènt être hors de la portée ; 
c'eft, par exemple, de connoître à la façon 
dont on le regarde, fi on eft irrité contre 
lu i , ôc d'obéir au lignai d'un fimple coup-
d'œil, ùc. Enfin l'inltinct des chiens eft fi 
fur qu'on leur confie la conduite & la garde 
de plufieurs autres animaux. Ils les maî-
trifent, comme fi cet empire leur étoit dû, 
6V: ils les défendent avec une ardeur & un 
courage qui leur fait affronter les loups les 
plus terribles. L'homme s'aflbeie les chiens 
dans la pourfuite des bêtes les plus féroces ; 
& même i l les commet à la garde de fa 
propre perfonne. 

Ces mêmes animaux qui montrent tant 
de courage & qui employent tant de rufès 
lorfqu'ils chaflènt, font de la plus grande 
docilité pour leurs maîtres, & lavent faire 
mille gentillettes, lorfque nous daignons les 
faire fervir à nos amufemens. Tant & de fi 
bonnes qualités ont, pour ainfi dire, rendu 

v les chiens dignes de la compagnie des hom-
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mes -, ils vivent des reftes de nos tables $ ils 
partagent avec nous nos logemens ; ils noua 
accompagnent lorfque nous en fortons ; en
fin ils favent plaire au point qu'il y a bien 
des gens qui en portent avec eux, ôc qui les 
font coucher dans le même Ut. 

Les mâles s'accouplent en tout tems ; les 
•femelles font en chaleur pendant environ 
quatorze jours i elles portent pendant foixan
te ou foixante Ôc trois jours, ôc elles rentrent 
en chaleur deux fois par an. Le mâle ôc la 
femelle font liés ôc retenus dans l'accouple
ment par un effet de leur conformation; ils 
fe féparent d'eux-mêmes après un certain 
tems ; mais on ne peut paslesféparer de for
ce fans les bleflèr, fur-tout la femelle ; ils 
font féconds julqu'à l'âge.de douze ans; 
mais i l y en a beaucoup qui deviennent ftéri-
les à neuf ans. On ne doit pas leur permettre 
de s'accoupler avant l'âge d'un an, fi on 
veut en avoir des chiens qui ne dégénèrent 
point, & ce n'eft qu'à quatre ans qu'ils pro
duifent les meilleurs. Les chiennes portent 
cinq ou fix petits à la fois. I l y en a qui en 
ont jufqu'à douze, ôc même jufqu'à dix-huit 
ôc dix-neuf, ùc. I l y a certains petits chiens 
qui n en font qu'un à la fois, ou deux, & cinq 
au plus. Les chiens naiflènt les yeux fermés, 
& ils ne les ouvrent qu'après neuf jours. La 
durée de leur vie eft pour l'ordinaire d'envi
ron quatorze ans ; cependant on en a vu qui 
ont vécu jufqu'à vingt-deux ans. On recon
noît l'âge à la couleur des dents & au fon de 
la voix. Les dents jauniflènt à mefure que les 
chiens vieilliflènt , ôc leur voix devient 
rauque. On prétend qu'il y en a eu qui le 
lbnt accouplés avec des lo,ups, des renards, 
des lions ôc des caftors : ce qu'il y a de cer
tain , c'eft quertoutes les différentes races de 
chiens appartiennent à une feule & même 
efpece, ÔC fe perpétuent dans leurs différens 
mélanges. Elles fe mêlent enfemble de façon 
qu'il en réfulte des variétés préfque à l'in
fini. Ces variétés dépendent du hafard pour 
l'origine, & de la mode pour leur durée. I l 
y a des chiens qui font très-recherchés pen
dant un certain tems ; on les multiplie le 
plus qu'on peut ; ils deviennent un objet dc 
commerce. I l en vient d'autres qui font né
gliger les premiers, & ainfi de fuite, fur-
tout pour les chiens d'amu fement ; caf pour 
ceux qui ont des qualités réelles, qui fervent 
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% ia chafle, ils font conftammcnt perpétués *, 

J Se on a grand foîn d'empêcher qu'ils ne fe mê
lent avec d'autres, Se qu'ils ne dégénèrent. 
V o i c i les principales différences que les gens 
qu i f e mêlent d'élever descA/'e/w pour en faire 
commerce,reconnoiflènt entre leurs diverfes 
races. Ils en f o n t trois claflês ; ils mettent dans 

y. l a première , les chiens à p o i l ras ; dans 
la féconde, les chiens à p o i l l o ng ; Se dans la 
t r o i f i e m e , ceux qui n'ont point de p o i l . 

Chiens à poil ras. Le dogue d'Angleterre ou 
le bouledogues eft un chien, de la plus grande 
efpece, car i l faut fe permettre ce m o t , 
quoiqu'impropre , pour fe conformer à l'u
fage ordinaire. Le dogue d'Angleterre a la 
tête extrêmement groflè , le mafque noir , 
joufflu , & ridé fur les lèvres ; i l porte bien 
l a queue fur le dos ; fès. os font gros, fès 
mufcles bien apparens ; i l eft le plus hardi 
& le plus vigoureux de tous les chiens. 

Ledoguin d'Allemagne eft une forte de 
^bouledogue de la moyenne efpece ; i l n'eft 
pas de moitié fi haut que le dogue : i l n'eft 
n i fi f o r t n i fi dangereux : i l a le mafque 
plus noir que le dogue , Se le nez encore 
plus camus , le p o i l blanc ou ventre de 
niche ; On coupe les oreilles à toutes les 
efpeces de dogues ou doguins pour leur \ 
ïèndre la tète plus ronde ; ils ne font que| 
d'une ïèule couleur qui varie dans les d i f - j 
férens individus ; i l s'en trouve de couleur j 
de ventre de biche , de noifètte , de foupe ! 
de l a i t , &c. I l y en a qiîelques-uns qui ont 
ime raie noire ou noirâtre le l o n g du dos. 
;~ ^e doguin de la petite efpece a la m ê m e 
figure que le moyen ; mais i l n'eft pas plus 
gros que le poing , i l porte la queue rout-à-
îaitrecoquiîlée f u r i e d os: plus ces fortes 
de ùhiens- font petits , camus joufflus , 
mafqués d'un beau nôir velouté, plus ils 
font recherchés pôur l'amufement. 

Le danois de carrojfe > ou le danois de la 
j)lu5 grande efpece, eft de la hauteur du 
dogue d'Angleterre , Se l u i réflèmble en 
quelque c h o i e , mais il- a le mufèau plus 
long Se un peu effilé : fon p o i l eft o r d i 
nairement de couleur de noifètte ou ventre 
de biche ; mais i l s'en trouve aufli d'arle
quins ou pommelés, Se m ê m e de tout nôirs 
marqués de feu. I l a le f r o n t large Se élevé 

' Se porte fa ôueire à d e m i recoquiîlée. Cette. 
efpece de chiens-ek tres-befle & tsès-reeber-
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ehéç. Les plus gros font les plus eftimés. On 
leur coupe les oreilles ainfi qu'aux doguins, 
pour leur rendre la tête plus t e l l e . En géné
ral on ôte les oreilles à tous les chiens à p o i l 
ras , excepté les chiens de chafle. 

Le danois de la petite efpece a le nêz un peu 
pointu Se effilé-, la tête ronde , les yeux 
gros, les pattes fines Se feches , le corps 
court & bien pris ; i l porte bien fa queue. 
Les petits danois font f o r t amufàns , f a c i 
les à inftruire Se à dreflèr. 

\Jarleauin eft une variété du petit danois ; 
mais au lieu que les danois font prefque d'une 
feule couleur, les arlequins font mouchetés, 
les uns blancs Se noirs , les auties blancs 
Se cannelés , les autres d'autre couleur. 

Le roquet eft une, efpece de danois ou 
d'ai4equin, qui a le nez court Se retrouffé. 

L'artois ou le quatre-vingts a le nez 
camard $cxrefrogné , de gros yeux, des 
oreilles longues . & pendantes comme le 
braque ; fon po i l eft de toute forte de cou
leurs, mais plus fouvent brun Se blanc. 
O n pourroit dreflèr cette efpece de chiens. 

Le grand lévrier à poil raseft pTéfquJauflî 
grand que le danois d e caroflè ; i l a les os me
nus , le dos voûté, le ventre creufé, les pattes ' 
lèches, le rnufeau très-aiongé, les oreilles l o n 
gues Se étroites, couchées fur le cou l o r f -
qu'il c o u r t , & relevées au moindre b r u i t i 
o n le dreflè pour la chaflè ; i l a très-bon a i l , ̂  
mais i l n a point de fentiment. * 

Le grand lévrier hpoillong eft unmétis p r o 
venu d'un grand lévrier à f o i l ras & d'une 
épagneule de la grande efpece. I l a à-peu-près 
les mêmes qualités que le lévrier àpoil r a s , 
mais i l a un peu plus de fendirent. 

Le. lévrier de la moyenne efpece a la m ê m e 
figure & les mêmes qualités que'le g-rahd. 
Le lévrier de la petite efpece ne fèrt que 

d'amufement ; i l eft extrêmement ra r e , Se 
le plus cher de tous les chiens : on ne i e re
cherche que pour fa figure , car i l n'a pas 
feulement l'inflïnc*l de «.'attacher à fon 
maître. 

Le braque ou chien concluant eft ordinaire«-
ment à f o n d blanc taché de brun ou de 
noir ; la tête eft prefque toujours marquée 
fymmétriquement. l i a l'œil de perdrix, les 
oreilles plates, larges, longues & pendantes, 
Se le mufeau un pevsgrOs& un peu long, 

Le limier eft j>lus g r a n d i e l e biaque j 
Y y y y 1 
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il a la tête plus groflè, les oreilles- plus 
épaiflès , ta queue courre. 

L e bcffet eft un chien courant ; il eft l o n ^ 
Se bas fur fis pâtes ; fes oreilles font lon
gues , plates & pendantes. 

Chiens à poil long. L épagneul de là grande 
efpeceaie poil liflè & de moyenne longueur, 
les o eilles longues Se garnies de belle foie , 
de m ê m e que la culotte Se le derrière des 
pattes ; la tête eft marquée fymmétrique-
ment, c'eft-à-dire , que le mufeau & le 
milieu du front font blancs , Se le refte de 
h. tête d'une autre couleur. 

If épagneul de la petite efpece a le nez plus 
court que le grand,à proportion de la grof-
feur du corps ; les yeux font gros & à fleur 
de tête & la cravate eft garnie de foie 
blanche. C'eft de tous les chiens celui *qui a 
l a plus belle tête ; plus il a les foies des 
oreilles & de k queue longues Se douces , 
plus il eft eftimé : il" eft fidèle & careflànt. 
L e s épagneuls noirs Se blancs font ordinai-
rerrent marqués de feu furies yeux. 

\J épagneul noir ougredin eft tout noir , 6c 
à-peu-près de m ê m e lervice que l'autre épag
neul , mais il eft beaucoup moins docile. 

O n appelle pyrames les gredîns qui ont 
fes fourcils marqués de feu. O n a obfervé 
que les chiens qui ont ces-fortes de marques 
ne valent pas lès autres.. 

L e bichon bouffé ou chien-lion tient du bar
bet Se de l'épagneul ; il a le nez c o u r t , de 
gros yeux , de grandes foies liflès, fa queue 
forme un beau panache ; le poitrail eft 
garni de foie comme le derrière des pattes, 
& les oreilles font petites. 

L e chien-loup ou chien de Sibérie,. eft dè 
tous les chiens celui dont la figure eft la plus 
singulière: il y en adè trois fortes de couleurs, 
mais uniformes. Hs font ou tous blancs, ou 
tous n-irs , ou tous gris ; leur groflèur eft 
médiocre ; ils ont les yeux aflèz petits , la 
tête.longue, le mufèau- poimu , lès Oreilles 
courtes , pointues ôe drefleesen cornet ; le 
poil court fur les oreilles , fur toute l a tête 
ôc aux quatre pattes, le refte du corps eft 
garni d un p o i l liflè, doux , foyeux , long 
d'environ un demi-pié : i l s font extrême
ment doux ôc ca< eflàns. 

L e barbet de ta grande efpece a lè poil long, 
cotonneux ôc frite ; les. oreilles charnues , 
& couvertes d'un poil moins frifé , Ôc plus 
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long que celui du refte du corps : if a îa téte 
ronde, les yeux beaux , le mufeau court Se 
le corps trapu. L e s barbets font ordinaire
ment très-aifés à dreflèr, ils vont à l'eau .• on 
leur coupe le bout de la queue , Se on les. 
tond fymmétriquement pour tes rendre plus 
beaux Se plus propres.: ce font de tous les 
chiens ceux qui demandent le plus dfe foin. 

L e barbet de ta petite efpece réflèmble au 
grand , mais on ne te dreflè pas : il ne v a 
pas à l'eau : il eft très-attaché à fon maître.. 
L e s barbets en général font les plus attachés 
de tous les chiens ; on a dès exemples furpré-
nans de leur fidélité Se d e leur inftincL 

Chiens fans poil. L e chien turc eft le feul 
que nous connoiffions qui n'ait point de 
poil : il réflèmble beaucoup au petit danois:: 
Se fa peau eft huilôufe. 

li y a des chiens qui n*ont le poil ni ras ni 
long-; ce font ceux qu'on appelle chiens de 
forte race. Ils font de moyenne groflèur ; ils 
ont la tête groflè , les lèvres larges, le corps 
un peu alongé , tes oreilles courtes Se pen
dantes. Ces chiens , qui font les plus com
muns à l a campagne, n'ont rien dè beau y, 
mais ils font excellens pour l'ufage, pour 
garder les cours, les maifons , les écuries,. 
Se pour défendre du loup les chevaux , les 
boeufs , &c. Ô n leur met dès collièrs de fer. 
; garnis de pointes, pour k s défend; e du loup.. 

E n f i n on appelle mâtins on chiens des ruest 

tous les chiens qui proviennent de deux. 
efpeces différentes , (ans qu'on ait pris foin-
de les métifèr exprès. O n ne les recherche 
pas pour leur beauté ; mais ils font excel
lens pour garder , Se. quelquefois m ê m e 
pour la chafle ; d'autrespour les troupeaux 
dè moutons, félon lè mélange dont ils p r o 
viennent. Voyez^ QUADRUPÈDE. C J ) 
* CHIENS, ( Èconom. ruftiq. ) on peut en

core diftribuer les chiens relativement à leur/ 
ufage,. Se l'on aura les chiens de bajfet-cour ,, 
les chiens de chaffe . Se les chiens de berger. 

Chiens dè baffe-cour r ce font ceux qu'on 
iploîe à la gardé des maifons, fur-tout à* 

emi 
la campagne. O n leur pratique une loge 
dans un coin d'une cour d'entrée ; on les y 
tient enchaînés le j o u r , l a nuit on les lâche.. 
Il faut què ces chiens foient grands , vigou
reux Se hardis ; qu'ils aient le poil noir ÔC 
l'abboi effrayant, ôc qu'ils foient médiocre
ment cruels*. 
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Chiens dè chaffe. O n emploie à la chafle! 

des baflèts , des braques , des chiens cou-
chans, des épagneùls, des chiens courans , 
des limiers, des barbets, des lévriers, &c. 

Les baflèts viennent cîe Flandre d'Ar
tois ; ils chaflènt le lièvre Se le lapin ; mais 
fur-tout les animaux qui s'enterrent, comme 
les blaireaux , les renards, les putois, les f o u i 
nes, &c. Ils f ont ordinairement noirs ou roux, 
& à demi-poil. Ils ont la quéuè en trompe, 
les pattes de devant concaves en dedans : on 
les appelle aufïi chiens de terre. Ils donnent 
de la voix Se quêtent bien. Ils font longs de 
corfage, très-bas,; Se aflèz bien coiffés; 

Les braques fo n t dé toute taille ,.bien cou
pés , vigoureux, légers, hardis, infatigables, 
Se ras de po i l : ils ont l e nez excellent; ils 
chaflènt te lièvre fans donner d e la v o i x , &c 
arrêtent f o r t bien la perdrix, la caille, &c~ 

Les chiens couchàns chaflènt de haut nez 
Se arrêtent tout ; à. moins qu'ils n'âiènt été 
autrement élevés; ils font grands, f o r t s , 
légers : les meilleurs viennent d'Efpagne. Ils 
font tous fujets à courir après. l'oifeàu, ce 
qubn appelle piquer la fonnette* 

Les épagneùls font plus fournis de poi l 
que les braques, Se conviennent mieux dans 
les pays couverts. Ils donnent de la voîx ; ils 
chaflènt te lièvre Se le lapin „ Se arrêtent aufïi 
quelquefois la plume. Ils font afïèz ordinai
rement foibles. Ils ont le nez excellent» Se 
beaucoup d'ardeur Se de courage. O n range 
dans cette claflè une efpece de chiens qui 
vient d'Italie Se de Piémont, à p o i l hérifle 
d r o i t , aflèz haut, & châtiant.tout, Se qu'on 
"appelle chien grijon. 

Les barbets font f o r t vigoureux, i n t e l l i -
gens, hardis ; ont l e p o i l frifé, Se vont à ; 
l'eau. 

Les limiers font hauts , vigoureux'& 
muets i ilsièrvent à quêter Se à détourner le 
cerf. 

Les dogues fervent quefquefoîs a àflàîilir 
les bêtes dangereufès. O n met les. mâtins 
dans le vautrait pour le fanglier. 

Les lévriers fonr hauts dè jambes, chaflènt 
de vîteflè Se à l'œil le lièvre, le loup-, le fan
glier, le renard, &c. mais fur-tout le lièvre. 
© n dorine le n o m de charnaigres à ceux qui 
vont en bondiffant, f o i t c u'ils foient francs, j 
foit qu'Us foient métifs ; de harpes à ceux qui j 
«ntks.côtés ovales Se peudè ventre; degi- | 
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gotêsà ceux qui ont les gigots courts Se gros, 
Se les os éloignés; de nobles à cèux qui ont 
la tête petite Se longué , l'encolure longue St 
déliée, le rable large Se bien fait ; â'aeuvrés 
à. ceux q u i ont le palais n o i r , &c. 

Les chiens courans chaflènt le cerf, le che
v r e u i l , le tievré, &c. O n d i t que ceux q u i 
chaflènt la grande bête font de race royale; 
"ceux qui chaflènt le chevreuil, le l o u p , le 
fanglier, font de race commune ; Se que ceux 
qui chaflènt le lièvre, le renard, le l a p i n , 
le fanglier, font chiens baubis ou bigles. 

On a quelqu'égard au^poil pour les chiens % 
on eftime les blancs .pour le c e r f , après 
eux les noirs; on néglige les. gris Se les fauves. 
Au refte, de quelque poil qu'on les prenne^ 
i l Faut qu'il foit doux , délié Se touffu. 

Quant à la f o r m e , i l faut que les chiens? 
courans aient les nafeaux ouverts, le corps 
long de la tête à la queue, la tête légère Se 
nerveufe, le mufèau pointu ; l'œil grand, éle
vé, net, l u i f a n t , plein de feu ; l'oreille gran
de , foupte /pendante, Se comme digitée, l e 
cou l o n g , r o n d Se flexible ; la poitrine larges 
lés épaulés éloignées ; la jambe ronde, droite; 
Se bien formée ; les côtés forts ; le rein l a r 
ge, nerveux,, peu charnu; le ventre avalé , 
la cuiflè détachée, le flanc fec Se écharné ; 
la queue forte à fon or i g i n e , m o b i l e , fàns. 
poil à l'extrémité, velue; le deflbus du ven» 
[tre rude*, ta patte fèche , Se l'ongle gros. 

Pour avoir de bons chiens i l faut chôifîr 
des lices dè bonne race, & les faire couvrir 
par deschiens beaux , bons & jeunes. Quand 
îles lices, font pleines, on ne les mené plus à 
da chaflè , Se i l faurleur donner de la foiipe 
au moins une fois dans fe jour: O n ne châ
trera què celles qui n'ont point encore pov^ 
: té, ou Ton attendra qu'elles ne foient plus 
e n amour, Se que lès petits commencent à 
;fe former. O n fera couvrir les lices en Dé
cembre Se Janvier, afin que les petits vien
nent en bonne faifon. Q uand les liçes ne* 
font pas alors en chalèur, on les y mettra 5 

par l a compagnie d'une chienne chaude , Se: 
on les y laiflèra trois jours avant que de les 
faire couvrir. O n tient fur la paille dans un-
endroit chaud', ceux qui viennent en hyver : 
on n g u r r i r b i e n là mere. O n coupe le b o u r 
de la queue aux petits au bout de quinze 
j o u r s , Se le tendon qui eft en-deflbus d e 
1'oreilie, pour qu'elle, tombe b i e n , &-AW 
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bouc d'un mois le filet. O n les l a i d e avec l a 
mere jufqu'à t r o i s m o i s , o n les fevre alors : 
o n ne les m et au c h e n i l qu'à d i x . A l o r s o n 
les r e n d r a dociles ; o n les accouplera les uns 
avec les autres, o n les promènera, o n l e u r 
.fonnera d u c d r s , o n l e u r a p p r e n d r a l a l a n 
gue de l a chafle : o n -ne les mènera au c e r f 
qu'à feize o u d i x - h u i t m o i s , Se l'on o b f e r -
vera de leur f a i r e d i f t i n g u e r le c e r f de l a b i 
che , de ne les p o i n t i n f t r u i r e dans les t o i l e s , 
& de ne les p o i n t f a i r e c o u r i r le m a t i n . 

L e j o u r c h o i f i p o u r l a leçon des jeunes 
chiens, ôn place les relais ; o h m e t à la rête 
de la jeune meure* quelques v i e u x chiens 
b i e n i n f t r u i t s , Se cette hardé fe place au 
de r n i e r relais. Q u a n d le c e r f e n e f t \\, o n 
découple les vieux p o u r dreflèr aux jeunes 
les voies : o n lâche les jeunes ; Se les p i -
queurs armés de f o u e t s , les d i r i g e n t , f o u e t 
t a n t les pareffeux , les i n d o c i l e s , les vaga
bonds. L o r f q u e le c e r f e f t tué, o n l e u r 
e n d o n n e l a >curée c o m m e aux autres. Les 
ctfàis fè réitèrent autant q u ' i l le f a u t . C e t t e 
éducation a auflî l a difficulté. 

I l f a u t qu'un c h e n i l f o i t proportionné à 
l a meute , que les chiens y f o i e n t b i e n tenus 
&: b i e n panfés : il eft b o n q u ' i l y a i t u n r u i f -
f e au d'eau vi v e . Les valets d s chiens d o i 
v e n t être logés "dans le v o i f i n a g e . Il y aura 
une chernméè dans chaque chambrée de 
chiens ; car ces animaux o n t b e f b i n d e f e u 
p o u r lés fècher q u a n d ils o n t chafle dans 
des tems f r o i d s ôc h u m i d e s , Se p o u r les dé-
laflèr. Il ne f a u t pas que l ' e x p o f i t i o n d u che
n i l f o i t c h a u d e , l a chaleur ef t dangereufè 
p o u r les chiens ; il faut q u ' i l f o i t b i e n airé. 

L'éducation d u chien couchant c o n f i f t e à 
È>ien quêter, à obéir, à arrêter f e r m e . O n 
co m m e n c e à l u i f a i r e connoître f o n g i b i e r ; 
q u a n d i l le connoît, o n l u i f a i t c hercher ; 
q u a n d i l l e fâit t r o u v e r , o n l'empêche de 
l e p o u r f o i v r e ; q u a n d il a cette docilité, o n 
l u i forraç t e l arrêt qu'on veut ; q u a n d il fàit 
c e l a , i l ef t élevé; car i l a appris U la n g u e de 
l a chi'lè e n faifàrrtces exercices. L a docilité, 
l a fagaciré, l'attachement & lès autres qua
lités de ces a n i m i u x , f o n t furprenantes. 

O n le u r m o n t r e encore â r a p p o r t e r , ce 
qu'ils exécutent très-facilement ; o n les ac
c o u t u m e à aller e n trouflè, Se o n les enhar
d i t à l'eau. 

L e u r s allures Se levas défauts l e u r o n t 
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I f a i t d o n n e r différens noms. O n nomme 
hiens allons, de gros chiens employés a dé

t o u r n e r le g i b i e r ; chiens trouvons, ceux 
i u n o d o r a t fingulier, f u r - t o u t pour le re-
n a r d , d o n t i l s réconnoiflènt fa pifte au 
b o u t d'un l o n g tèms; chiens batteurs, ceux 
q u i p a r c o u r e n t beaucoup de t e r r e i n en peu 
de tèms : ils f o n t bons p o u r le chevreuil ; 
chiens babillards, ceux q u i c r i e n t hors la 
voiè ; chiens menteurs, ceux qui cèlent U 
Voie p o u r gagner l e devant ; chiens vicieux, 
ceux q u i s'écartent en chaflànt t o u t ; chiens 
figes, ceux q u i v o n t j u f t e ; chiens de tête b 
d*entreprifi, ceux q u i f o n t v i g o u reux Se har
dis ; chiens corneaux, les métifs d'un chien 

f courant Se d y u n e mâtine , o u d'un mâtin Se 
d'une l i c e c o u rante ; clabauds, ceux à qui 
lés or e i l l e s paflènt le nez de beaucoup ; 
chien de change, c e l u i q u i m a i n t i e n t Se gar
de l e change ; â'aigail, q u i chaflè bien le 
m a t i n f e u l e m e n t ; étouffé, q u i b o i t e d'une 
cuiflè, q u i ne fe n o u r r i t plus ; épointê, qui 
a les os des cuiflès r o m p u s ; alongé, q u i a les 
d o i g t s dupié d i f t e n r l u s par quelque bleffurc i 
armé, q u i eft c o u v e r t p o u r attaquer le fan
g l i e r ; à belle gorge, q u i a l a v o i x belle ; buté, 
q u i a des n o d u s aux j o i n t u r e s des jambes. 

Les chiens f o n t fujets à la g a l l e , au flux 
de f a n g , aux v e r s , à des maux d'oreilles, 
f i n - t o u t à l a ragé, &c. Voye\dans les auteurs 
de chaffe la manière de les traiter. 
' Chien de berger. C e t a n i r n a l e f t quelque
f o i s plus précieux que c e l u i dont, i l eft le 
g a r d i e n . I l f a u t le c h o i f i r h a r d i , v i f , vigou
r e u x , v e l u ; l'armer d'un c o l l i e r , Se l'atta
cher à fa performe Se aux beftiaux par les 
careflès & par l e p a i n . 

Lés Grecs Se les R o m a i n s d r e f l b i e n t leurs 
chiens avec f o i n . X é n o p h o n n'a pas dédai
gné d'entrer dans qu e l q u e détail f u r l a con
n o i f l a n c e Se l'éducation de ces animaux. 
Les Grecs f a i f o i e n t cas des chiens i n d i e n s , 
i o c r i e n s & fpartiates. L e s R o m a i n s regar-
d o i e n t les moloflès c o m m e les plus hardis : 
les p a n n o n i e n s , les b r e t o n s , les g a u l o i s , 
les acarnaniens , &c. c o m m e les plus vigou
reux ; les crétois , les érouens , les t o f e a n s , 
ùc. c o m m e les plus i n t e l l i g e n s ; les belges, 
les ficambres, ùc. c o m m e les plus vîtes. 

O n i m m o l o i t l e chien à Hécate , à M a r s , 
Se à M e r c u r e . Les Egypt i e n s l'ont révéré 
lufqu'au t e m s o ù i l f e j e t t a f u r le cadavre 
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d'Apis tué par Cambife. Les Romains en 
fecrifioient un tous les ans, parce que cet 
animal n'avoit pas fait fon devoir lorfque 
les Gaulois s^approcherent du capitole. I l 
eft fait mention d'un peuple d ''Ethiopie, 
gouverné par un chien , dont on étudioit 
l'aboiement Se les m ° u v e m e n s dans les 
affaires importantes. Le chien de Xanripe , 
pere de Périclès , fut un •' héros de la race ; 
j on maître s'étant embarqué fans lui pour 
Salamine, l'animal lè précipita dans les 
eaux, Se fui voit le vaiflèau à la nage. Le 
chien eft le fymbole de la fidélité. L'attache
ment que quelques-uns ont pour cet ani
mal va jufqu'à la folie. Henri I I I aima les 
chiens mieux que fon peuple. Je me fouvien-
draitoujours, dit M . de Sully, de?attitude 
& de l'attirail bifarre oà je trouvai ce prince 
un jour dans fon cabinet : il avoit l'épée au coté, 
une cape fur les épaules, une petite toque fur la 
tête, un panier plein de petits chiens pendu â 
fon cou par un large ruban ; & il fe tenoà\Ji 
immobile, qu'en nous parlant il ne remua ni 
tête, ni pié, m' main. Les Mahométans ont 
dans leurs bonnes villes des hôpitaux pour 
ces animaux ; Se M . de Tournefort affure 
qU'on leur laiflè des pendons en mourant, 
& qu'on paye des gens pour exécuter les 
intentions du teftateur. M . Leibnitz , hijl. 
acad. 27Z5,afak mention d'un chien qui par
loir ; Se l'hiftoire de ces animaux fourniroit 
des anecdotes très-honorables pour l'efpece. . 
CHIENS ,. (Jutijprud. ) ceux qui ont des 

chiens dangereux doivent les tenir à l'atta
che. L.$l, enimff. de eedilit. èdicl. L. l . f f . , 
fi quadrup. paup. Le maître eft tenu de 
payer des dommages Se intérêts pour la 
morfùre faite par fbn chien. Arrêt du 18 Juin 
l€88, journ. des audiences. 

Celui qui les anime eft tenu du dommage. 
Zeg. item. Meiaff. ad. leg. aquil. 

Celui qui a été mordu d'un chien n'a. au
cune action contre le maître , f i l 'on prouve 
qu'il l'a provoqué. Bouvot, tome I , verbo 
bétail, quœfl. ij. V l'article CHASSE. (A) 
CHIEN , C Matière rhêdicale & Pharmacie. ) 

Le petit chien ouvert Se appliqué tout chaud 
fur la tête, eft recommandé par d'excel-
lens praticiens dans les douleurs violentes 
de cette même partie, dans celles qui font 
cenfées dépendre de l'affection des parties 
intérieures, favoir du cerveau Se de fes 
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•membranes. On l'applique dc la même 
façon fur le côté affecté dans la pîeuréhe. 
Ce remède de bonne femme, peut-être trop 
négligé aujourd'hui, ainfi que la plupart 
des applications extérieures, a produit quel
quefois de bons effets dans l'un Se dans 
l'autre de ces deux cas. 

La graiflè de chien paflè pour plus atté
nuante , plus déterfive , Se plus vulnéraire 
que la plupart des autres graiflès ; elle eft 
recommandée extérieurement dans les dou
leurs de la goutte Se dans celles des oreil
les , dans la galle Se la gratelle , dans la 
dureté d'oreille, &c. Quelques auteurs l'ont 
recommandée aufli intérieurement dans les 
ulcères du poumon. 

Les gants de peau de chien paflènt pour 
difliper les contractions des-mains , pour 
adoucir la peau de cette partie , Se pour en 
foulagerles démangeaifons. On fe fert auflî 
de bas de peau de chien, dans les mêmes 
vues, Se dans celles de fortifier les jambes , 
Se d'en prévenir l'enflure , l'engorgement 
& les varices , &c. Voyei_ VARICE. 

La crotte ou l'excrément de chien, connu 
plus commodément dans les boutiques des 
Apothicaires, fousle nom de albumgraecum,. 
album canis, lè prépare \ félon la pharma
copée de Paris , de la manière fuivante. 

Prenez de la crotte d'un chien nourri 
d'os, autant que vous voudrez, faites-la 
fécher Se la réduifez en poudre fine fur le 
porphyre , avec l'eau diftillée de burfapaf-
toralis, Se formez-en de petits trochifques. 

La préfeription de cette eau diftillée peut 
être regardée comme une double inutilité; 
car premièrement cette eau ne pofiè ie au
cune vertu particulière ; elle eft exacte
ment dans la claflè des eaux diftiiiées par
faitement infipides Se inodores. Seconde-. 
ment, l'eau employée à la préparation de 
l'album cajiis, doit en être enfuite abfolu
ment chaflee. de la déification.. De bonne eau 
pure y eft par conféquent auflî propre que 
Teau diftillée la plus riche en parties actives.. 

Plufieurs auteurs, Se entr'autres Etmulier, 
ont donné beaucoup de propriétés à Yalbum 
graecum ; ils l'ont célébré comme étant fudo
rifique , atténuant, fébrifuge , vulnéraire „ 
émollient , dydradogue, fpécifique dans lès 
écrouêlles, l'angine , Se toutes les maladies, 
du gofier, employé tant extérieurement.' 
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qu'intérieurement, ùc. O n ne s'en fert guère 
parmi nous que dans les angines \ on le mêle 
dans ce cas à la dofe d'un demi-gros ou d'un 
gros, dans un gargarifrne approprié. 

L'album grceciun n'eft proprement qu'une 
terre animale , & par conféquent abfor-
bante , analogue à l'ivoire préparé , à la 
corne de cerf philosophiquement préparée , 
ùc. Les humeurs digefti.e? duchienSe l'eau 
employée aux lofons de cet excrément 
dans fa préparation, ont épuifé les os mâ
chés Se avalés par le chien, ou en ont dif-
fous la fubftance lymphatique à-peu-près de 
la même façon que l'eau bouillante a épuifé 
la corne de cerf dans la préparation philofo-
phiq e. On ne voit donc pas quelavartage 
il pourroit avoir au-deflus des autres fubf
tances ablbrbantes de la même claflè. 

Les petits chiens entrent dans une com-

Î>ofition pharmaceutique, très-connue lous 

e nom à'huile de petits chiens ; en voici ladif-
penfation tirée de la pharmacopée de Paris. 

Prenez trois petits chiens nouvellement 
nés : jettez-Ies rout vfvans dans trois livres 
d'huile d'olive bien chaude, & faites-les 
cuire dans cette huile juf u'à ce que leurs 
os paroiflènt prefque diflbus. Alors paflèz 
cette huile à tra* ers une toile , en expri
mant fortement i après quoi vous y ajou
terez , pendant qu'elle eft encore toute 
chaude k, des tomrnités d'origan , de fèrpo-
ler, de pouillot, de millepertuis , de mar
jolaine, de chacune deux onces; mettant 
le tout dans une ciuche bien fermée , que 
vous expoferez au foleil pendant quinze 
jours, au bout defqucls vous paflèrez le 
mélange , le laiflèrez repolèr pour le clari
fier , & garderez l'huile pour l'ufage. Certe 
préparation eft recommandée dans toutes 
les douleurs, les tenfïons & les contrac
tions des membres, particulièrement dans 
la feiatique & les rhumatirmes. Mais ces ver-
rus lui font commùnes.avec toutes les huiles 
graflès, chargées de parties aromatiques. 

Les petits chiens ne donnent dans cette 
c o r pôfition que leur graPè qui eft de 
toutes leurs parties la feule qui foit foluble 
dans l'huile. Ainfi l'huile de petits chiens 
n'eft proprement quJun mélange d'huile 
d'olive Se de graiflè, chargé par l'infola-
tion de l'huile aromatique des plantes qui 
entrent dam fa compofition. 
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O n doit rapporrer aufli aux propriétés 

mélicmales des petits chiens, l'ufage qu'on 
en fait dans les maladies aiguës des nourri
ces , q-ie l'on fait teter dans ces cas par 
de petits chiens, Se principalement dans 
les fièvres malignes qui furvienne; t à la 
fuite des couches, qui empêchent qu'on 
ne puiflè abandonner à la nature le foin 
d'évacuer le lait par les couloirs de la ma
trice. V6ye\ les maladies des femmes au mol 
F E M M E , Médecine. Dans les pays où les 
femmes ne font pas encore inftruites de la 
poflîbilité de cette évacuation & dc la 
sûreté de la méthode qui prefcrit d'atten
dre tranquillement que le cours du lait 
prenne cette direction dans les cas o dînai-
res ou après les accouchemens naturels ; 
ces femmes, dis-je , (e font teter par del 
petits chiens , lorfqu'elles ne fè deftinent 
point à être nourrices, (b) 

CHIFN , ( Commerce. ) Les Fourreurs font 
u^ge de la peau du chien s on en met en 
mégie , Se les Gantiers paflènt pour en ap
prêter en gras. 

C H I E N DE M E R , fub.m. (Hill.nat. JcA« 
tiologie. ) galeus, acanthias , jive fpinax, 
•Mdr. Poiflon cartilagineux . dont le corps 
eft alongé & arrondi fur fa longueur ; il 
n'a point d'écaillés , mais il eft couvert 
d'une peau rude. Le dos du chien demertd 
d'une couleur brune cendrée ; le ventre eft 
blanchâtre, Se moins rude que le refte du 
corps. Le bec eft plus long que celui de 
l'émiffole *, il eft arrondi à l'extrémité; les 
•> eux font recouverts d'urie doubla mem
brane ; chacune des narines eft. partagée 
par une petite appendice. L a bouenc eft à-
peu-près dans le milieu du bec Se en def
fous : elle eft faite en demi-lune , & tou
jours ouverte. Les dents font petites, poin
tues, rangéesen deux files, Se recourbées; 
il y a une petite ouverture de chaque côté 
derrière les yeux. Ce poiflbn a deux na
geoires fur le dos ; l'antérieure eft un peu 
plus près de la tête que de la queue, l'autre 
eft à une petite diftance de la queue. Ces 
deux nageoires ont un aiguillon à leur 
partie antérieure ; celui de la première eft 
pluslong, plus gros, & plus fort que celui 
de la féconde. Il y a deux nageoires fur le 
ventre auprès des ouies, Se deux autres au
près de l'anus. L a queue eft foui chue, & 



îa branche du deflus eft beaucoup plus lon
gue que celle du deflbus. I l n'y a point de 
nageoire entre l'anus Ôc la queue, comme 
dans les autres poiflbns de ce genre. On a 
trouvé des feiches dansl'eftomac de celui 
fur lequel on a fait cette defçription. I l y 
avoit auffi dans la partie inférieure de ia 
matrice, près de l'anus, deux foetus, un 
de chaque coté ; car la matrice eft divifée 
en deux parties. Us avoient environ neuf 
pouces de longueur i ils étoient bien for
més & près du terme ; ils n'avoient point 
d'enveloppe, -Rondelet ̂ apporte qu'il a 
trouvé dans un de ces poiflbns fix petits, 
Ôc plufieurs autres qui n'étoiént pas encore 
fortis des ceufs. Ce poiflbn n'eft pas fi gros 
que le renard de mer ; il n Jy en a point qui 
pefè jufqu'à vingt livres. On pêche des 
chiens de mer dans la Méditerranée ,, & on 
leur donne le nom & aiguillât en Provence 
& en Languedoc. W i l l u g h b i , Rondelet. 
Voye^ POISSON . (ï) 
* La peau du chien de mer a le grain fort 

dur, mais moins rond que celui du chagrin. 
On en fait ufage pour polir les ouvrages au 
tour, en Menuiferie, ôc autres. On en 
couvre des boîtes , les peaux en doivent 
être grandes, ôc d'un grain égal oVfin. On 
les employé fans préparation ; on les empê
che feulement de fè,retirer , en les tenant 
étendues fur des planches, quand elles font 
Fraîches. 
CHIEN, entermed'Aftronomie, eft un nom 

commun à deux cpnftellations appellées le 
grand ÔC le petit chien, canis major ÔC canis 
mitwr. Voyez c/' - deffous GRAND & PETIT 
CHIEN. (O) 
CHIENS DE CHASSE ,( Aftron.) les lévriers, 

caneswenatici., ou afterio ÔC chara, conftel
lation boréale introduite par Hévélius dans 

t fon FirmamentumSobicfcianum ( q u i parut en 
165)0 )ï pour comprendre les étoiles infor
mes qui fe trouvent entre la grande ourfe 
ôc le bouvier ; i l explique lui-même dans 
fon Prodtomus, page î 14, la raifon de cette 
dénomination. Le bouvier ayant ét.é repré
fenté quelquefois comme un chafleur qui 
pourfuit l'ourfe à la chaflè , ôc qui élevé les 
bras comme s'il excitoit fes chiens de la 
voix & de la main, i l a paru naturel de 
placer les chiens à côté de lu i . Le nom xi'afierio, f o r t connu des poètes, conve-Tomc VIL 
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ncïf fpécialement à une figure qui renfer
me plufieurs petites étoiles ; l'autre a été 
appellée chara , comme la chienne favorite 
duchaflèur. Parmi les étoiles que renferme 
cette conftellation , i l y en a deux fous la 
queue de la grande ourle, qui étoient con
nues des anciens ; Hévélius en obferva & 
en détermina 2ri qui étoient nouvelles pour 
les aftronomes. Flamfteed , dans fon grand 
catalogue britannique, en a mis 2,4 ; la prin
cipale eft de féconde ou troifieme grandeur ; 
elle avoit, en 1690 , 5S ioA 13' i%" de 
longitude, ôc 40 0 y" 18" de latitude bo
réale : c'eft celle que M. Halley appelloit 
le coeur de Charles II, à l'honneur du r o i , 
fondateur de l'obfervatoire royal d'Angle
terre , & de la fociété royale de Londres. 
Flamfteed n'a point adopté les dénomina
tions de M. Halley, mais on les trouve fur 
les planifpheres de Senex , fur ceux de M. 
Robert de Vaugondy & fur mon globe cé-
lefte, gravé en 1773, & finale planilphere 
qui eft dans les figures du Dicl. raif. des 
Sciences, ÔCC. tome V+ Aftr. pl. VIII, 
{M. DE LA LANDE. ) 
CHIEN ,' ( LE GRAND ) eft une conftella

tion de l'hémifphere méridional placée fous 
les piés d'Orion, unpeu vers l'Occident. 
Ptolomée la fait de 18 étoiles ; Tiefo de 13 ; 
le catalogue britannique de 31. Sirius en eft 
une. Voyer SIRIUS. 
CHIEN ,\ LE PETIT ) eft une conftella

tion de l'hémifphere fèptentrional, entre 
THydre Ôc Orion : au milieu de cette conf
tellation eft une étoile fort brillante nom
mée Procyon. Voye[ PROCYON. (Ô) 
CHIEN , fub. mafe. (terme dé Blafon. )pù\-

rfial domeftique ; on en voit peu dans les ar
moiries , fi ce n'eft de. l'efpece nommée 
lévriers. 

Il paroît dans l'écu paflant. 
Le chien eft le fymbole de la fidélité , de 

l'obéiflànce ôc de la foumiflîon. 
Dupleflîsde Beyejanot en Bretagne ; dtaty 

gent au chien d'azur. 
Braçhet de Maflaurent en Limofin ; d'azur 

à deux chiens braques d'argent. ( G. D. L. T.} 
CHIENS D'AVOINE OKQXJIENNE AVOINE, 

comme qui dïroit avoine des chiens, (Jurifp.) 
eft une redevance feigneuriale commune 
en Artois ôc dans le Boulenois, qui eft due 
par les habitatls au feigneur du lieu. Elle Zzzz 
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confifte en une certaine quantité d'avoine 
due annuellement par les habitans , Se def-
tinée dans l'origine de fon établiflèment 
pour la nourriture des chiens du leigneur , 
auxquels apparemment on faifoit du pain 
de cette avoine. On trouve dans les régif-
tres de la chambre des comptes de Lille , 
des preuves que depuis 1 f4° jufqu'en 1619, 
les comtes d'Artois ont été fervis de ces for
tes de redevances ; qu'en 1630 le roi d'Ef
pagne , qui étoit encore propriétaire du 
comté d'Artois, fit pour les befoins de 
l'état un grand nombre d'aliénations de ces 
fortes de redevances ; & entr'autres que les 
religieux de faint Bertin fe rendirent adju

dicataires, par contrat du 17 Septembre 
1630 , de quatre parties de ces chiens d'a
voine ; une partie de 2.8 rafieres un picotin 
d'avoine fur les habitans d'Herbelles ; une 
autre de 18 rafieres fur les habitans deCoi-
ques ; une troifieme de 4 rafieres un tiers 
un quai t d'à v%ine fur les habitans de Quin-
dal j enfin une quatrième partie fur le neur 
de Difques en Bôifenghen , de neuf rafie
res , Se que ce contrat fut fait fous la con-
dition de rachat perpétuel. I l y eut contef-
tation au fujet de la folidité d'une de ces 
redevances due par les habitans du hameau 
de Quindal ; les religieux de S. Bertin s'é-
t.rnt adreflès au fieur Defquinemus, comme 

.pofledant une partie des héritages de ce 
hameau , pour le paiement folidaire de 
Lur redevance, les officiers du bureau des 
finances de Lille avoient déclaré les reli
gieux de S. Bertin non redevables en leur 
demande, fauf à eux à fe pourvoir contre 
les détenteurs des fonds qui en étoient char
gés. Les religieux de 'S. Bertin ayant ap
pellé de cette fèntence au parlement, par 
a;rêt du premier Mai 1749 , cette fentence 
fut infirmée. Le fieur Defquinemus fut 
condamné folidairement comme détenteur 
à frayer 29 années d'arrérages de ia rede
vance , échus au jour de la demande , 
ctux échus depuis, & à la continuer à l'a
venir , fauf fon recours comre qui i l avife-
i c i t , défenfès au contraire. On avoit pro
duit contre les religieux de S. Bertin des 
certificats du Boulenois, par lefquels il pa-
roilfok que les habitans de cette province 
payent divifément les rentes des chiens d'a-
j t . ^ v e ; à quoi les religieux répondoient que 
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l'ufc ge d'Artois & celui du Boulenois étoient 
différens *, qu'apparemment en Boulenois 
les titres primitifs des chiens d'avoine ne les 
conftitutoient pas en folidité. Voyexci-aprh 
PAST DE CHIENS & QUIENNES D'AVOINE. 
CHIENS , ( PAST DE) dans quelques an* 

ciennes chaftres lignifie la charge que les 
fèigneurs impofoient à leurs tenanciers , de 
nourrir leurs chiens de chafïè. I l en eft parlé 
dans des lettres de l'an 1169 , qui font à 
Saint-Denis, & dans d'autres lettres dc Re. 
gnaud, comte de Sens , de l'an 1164, qui 
font à Saint-Gerfiiain-des-Prés. Quelque* 
monafteres qui étoient chargés de ce devoir,' 
obtinrent des fèigneurs leurs décharges. V. 
ce qui eft dit â ce fujet dans le glojfaire de M. 
de Lauriere, au mot chiens. (A) 
CHIEN , f. m. C Jrquebuficr. ) c'eft dans le 

fufil la partie de la platine qui tient lapierre-
à-fufil, laquelle tombant fur la batterie, 
jmet le feu >à l'amorce du baflinet. Veye{ 
FUSIL & PLATINE. 

Dans le moufquet, le chien eft appelléfer-
pentin. V. SERPENTIN & MOUSQUETON. (Q) 
CHIEN , partie du métier de Pètoffc de foie. 

Le chien eft un fer plat d'un pouce de large 
fur fept pouces d'épaiflèur. I l eft courbe Se 
aigu ; i l mord de ce côté dans la coche de 
la roue de fer, & il eft attaché dc l'autre 
au pié du métier de devant. 
CHIEN , inftrument de Tonnelier ; c'eft le 

même que les menuifiers appellent un fer-
gent. Cet outil eft compofé d'une barre de 
fer quarrée qui a un crochet par en-bas, 
Se d'un autre crochet mobile qui monte & 
defcend le long de la barre : on l'appelle 
chien, parce qu'il ferrç & mord fortemerft 
le bois. Foye[ SERGENT. 

CHIENDENT , gramen, genre de plante 
dont les fleurs n'ont point de pétales, Se 
naiflènt par bouquets compofés de plufieurs 
étamines qui fortent ordinairement d'un 
calice écailleux. Le piftil devient dans la 
fuite un fruit arrondi Ou oblong , un peu 
farineux, Se renfermé dans le calice comme 
dans une capfule. Tournef. inft. rei herb. V* 
PLANTE. (I) 
CHIENDENT, (Matièremédicale.) Parmi 

une multitude d'efpeces de chiendens, i l n'y 
en a que deux dont on fè fèrve, le chiendent 
ordinaire, Se le chiendent pié de poule* La raci
ne , quieft la feule partie qu'on emploie, eft 



C H t 
d;ant-rès-fréquentufageen médecînejelle eft-
apéritive pouflè doucement paries urines. 

La racine de chiendent eft le principal* 
ingrédient de la tifanne ordinaire des ma
lades ; de celle qu'ils fe prefcrivent eux-
mêmes l i généralemènt, que c'eft pref-
qu'une m ê m e choie pour le peuple qu'une 
tifanne ou une légère décoction de chien
dent rendue plus douce par l'addition d'un 
petit morceau de régliflè. w 

On la fait entrer aufli avec fuccès dans 
les décoctions ou apofemes apéritifs ou diu
rétiques 5 qui font indiqués principalement 

âdans les obftructions commençantes-dés v i f 
ceres du bas-ventre. Cette racine donnée 
en fubftance, paflè auiïi pour vermifuge. 

Les comportions adoptées par la phar
macopée de Paris , dans lefquelles entre la 
•racine de chiendent, font les fuivantes. 

La tifanne commune, le decoâum ape-
riens y le firop de chicorée compofé, le firop 
de guimauve de Fernel3 ôc le clairet des li x 
.grains, (b) ^ 

CHIENDENT, (Vergettier.) Les Vergettiers 
le dépouillent de fon écorce en le liant en pa
quets, ôc le foulent fous le pié. Ce frotte
ment le féparé en peu de tems de fes rameaux. 

Ils en dtftinguent de deux efpeces; du ; 

$*ros, qu'ils appellent chiendent de France ; ôc 
"du fin, qu'ils appellent • barbe de chiendent. 

Le gros, ce font les rameaux les plus 
longs & îesplus f o r t s , ce qui fert de pié*au 
îhiendent. Le fin ou doux, ce font les rameaux 
3es plus fins & les extrémités des branches. 
. 'Ikjfeparent ces parties, les mettent de, 
longueur ôc de f o r t e , & font des vergettes. 
Voyezjl'arti VERGETTE. 
fcHIEN-FOU, {Comm. ) drogue médi-î 

cinale qui vient de la Chine. Les Ja.ponois 
s'en fèrvent beaucoup, ôc en font.grand cas. 
Elle fait ordinairement une partie de la car-
gaifôn dés jonques Ohinoiiès qui vont au. 

4_ Japon. Elle s'achète à Canton 7 taels, ôc 8 ! 
mas le p i c , & lè vend au Japon 40 taels, ce 
quî eft plus de 500 pour cent de profit..(-+-) 

C H I E N N E , f. f. inftrument de Ton
nelier en forme de crochet, qui tire ôc 
pouflè en m ê m e tems. O n le nomme plus 
communément tirtoire. Voy. TIRTOIRE. 
• C H I E R I , ( Géogr. ) petite ville d'Italie; 

dans le Piémont, dans un petit pays d u 
même nom. 
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CHIESO , ( Géograph. ) grande rivière 

d'Italie qui prend fa fource dans le Trenrin-, 
&fe jette dans l'Ogiio au duchédeMantoue. 

C H Î E T I , ( Géog. ) ville d'Italie au royau
me de Naples, capitale de l'Abrùzzè cite-
rieure , près de, la rivière de Pefcara; Long. 
31 , 48 \ lat. 4%, %%. 

CHIETSE V I S C H , f. m. ( Hift. nat. 
Ichthyolog. ) c'eft - à - dire , toile peinte ; 
poiflon des îles Moluques , i ainli n o m m é 
par les Hollandois ôc par Coyett, qui en 
a fait graver Ôc enluminer une très-bonne 
figure au n. %2§ , de la lèconde partie dc 
fon Recueil des poijfons d'Amboine. 

Il a le corps extrêmement court ôc pref
que rond , très-comprimé par les côtés , 
pointu par les deux extrémités ; la tête ÔC 
la bouche petites ; les yeux grands. 

Ses nageoires font au nombre de l e p t , 
favoir , deux ventrales petites, placées au-
deflous des deux pectorales qui font mé
diocres & quarrées ; une dorlale très-lon
gue , comme fendue en deux ; une der
rière l'anus, ôc une à la queue , qui eft 
échancrée à fon extrémité. De ces nageoi
res deux font épineufes, favoir , la dor-r 
fale, dont les fept rayons antérieurs font 
en épine, ôc celle de l'anus, qui a lès 
quatre rayons antérieurs épineux. 

Son corps eft bleu, avec cinq raies l o n 
gitudinales de chaque côté d'un bleu plus 
foncé, ôc deux grandes taches noires , une 
fur le dos , ôc l'autre fur la nageoire anale. 
Ses nageoires font vertes, excepté la mem
brane des rayons antérieurs épineux de la 
dorfale ôc de l'anale qui eft jaune ; celle 
de la queue eft bordée de jaune , ôc ter
minée par cinq points noirs. Sa tête eft 
jaune en deflus ôc fur les côtés, avec une 
tache rouge. Ses yeux ont la prunelle blan
che, entourée d'un iris jaune. 

Remarque. Le chietfe vifeh eft , comme 
l'on peut lé juger, une efpece d u genre 
du befaan, qui le range naturellement dans 
la famille des fpares où nous l'avons 
placé dans notre Hiftoire générale des poij
fons-. ( M. ADANSON. ) 

Ç H I E V R E S ,,( Géogr f) petite.ville des 
Pays-Bas autrichiens dans le Hainaut, en
tre Mons Ôc Ath, 

C H I F A L E , ( Géog. ) île d'Afie dans la 
mer rouge , ptèsdes côtes de l'Arabie Petrée, 

Z z z z z 
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CHIFFES , f. f. terme de Papeterie i ce f ne le nom cîe chiffre à tons les caractère* 

fonr de vieux morceaux de toile de chan
vre , de coton ou de lin , qui fervent à la 
fabrique du papier. Voye^ CHIFFONS. 

CHIFFONS, f. m. terme de Papeterie ; ce 
font de vieux morceaux de toile de lin ou 
de chanvre qu'on pilonne dans les mou
lins à papier, ôc qu'on réduit en une bouil
lie ou pâte fort liquide , dont on fait le 
papier. On les appelle auflî chiffres, dra
peaux , drilles ,pattes ôc peilles. V. PAPIER , 
CHIFFONNIER , & le Diclionn. du Comm. 

* CHIFFONNIER, f. f. nom que l'on 
donne à des gens qui commercent de vieux ! 

chiffons ou drapeaux de toile de lin & de 
chanvre, deftinés pour la fabrique du 
papier. On les appelle auflî papetiers dril-
liers ou peilliers. 

Les chiffonniers vont dans les villes & 
les villages acheter & ramaffer ces vieux 
drapeaux, ils les cherchent même jufque 
dans les ordures des rues; 8c après les avoir 
bien lavés & nettoyés, ils les vendent aux 
papetiers fabriquans qui en ont befoin , 
ou à d'autres perfonnes qui en font ma-
gafin, pour les revendre eux-mêmes aux 
fabriquans de papier. 

L'exporcarion des chiffons eft défendue. 
Nous avons déjà infinué quelque part qu'il 
y avoit des matières qui le perdoient ou 
fe brûloient, ôc qui pourroient être faci
lement employées en papier : telles font les 
recoupes des Ga' ers. 

La police a auffi veillé à ce que Xeschiffbn-
en lavant leurs chiffons & en les mers 

emmagafinant, n'iiifectaflènt ni l'air ni 
les eaux, en reléguant leurs magafins hors 
du centre des villes, & en éloignant leurs 
lavages dés endroits des rivières où les 
habitans vont puifer les eaux qu'ils boivent.. 

CHIFFRE, f. m. ( Arithm. ) caractère 
dent on le fert pour défigner les nombres. 

fé. ens chiffres ; on peut en avoir le- détail 
au mot CARACTÈRE . Les feuls en ufage au-^ 
jouid'hui-y du moins dans l'Europe 6c dans 
une grande partie de la terre, font les 
chifftes arabes au nombre de dix,, dont 
le zéro (o) fait le dixième. Le zéro s'eft 
appt Hé pendant quelque tems du nom 
de cf ifhre , cyphra ; enfbrte que ce nom 

étoit particulier.. Aujourd'hui on don-

fervant à exprimer les nombres ; ÔC quel
ques auteurs réfutent même le nom de 
chiffre au zéro , parce qu'il n'exprime point 
de nombre, mais fert feulement à en 
changer la valeur. 

On doit regarder l'invention des chiffre* 
comme une des plus utiles, Ôc qui fait le 
plus d'honneur à î'efprit humain. Cette 
invention eft digne d'être mife à côté de 
celle des lettres de l*alphabet\ Rien n'eft 
plus admirable que d'exprimer avec un 
petit nombre de caractères toutes fortes de 
nombres & toutes fortes de mots. Au refte % 

on auroit pu prendre plus ou moins de dix 
chiffres ; ôc ce n'eft pas précifément dans 
cette idée que confifte le mérite de l ' in
vention, quoique le nombre de dix chiffres 
foit aflèz commode. Voyez BINAIRE & 
ÉCHELLES ARITHMÉTIOUKS. Le mérite de 
l'invention confifte dans l'idée qu'on a eue 
de varier la valeur d*un chiffre en le met
tant à différentes places ; Ôc d'inventer un 
caractère zjro qui fe trouvant devant un. 
chiffre, en augmentât la valeur d'une dtxai-
ne. Pôye^NOMBRE, AR-ITHMETIQUB,NU
MÉRATION. On trouve dans ce dernier ar» 
ticle la manière de repréfenter un nom
bre donné avec des chiffres, ôc d'exprimer 
ou d'énoncer un nombre repréfenté pat 
des chiffes. (0} 

CHIFFRE ; c'eft un caractère énigmatu 
. que compofé de plufieurs lettres initiales^ 
du nom de la perfonne qui s'en fèrt ; on 
en mes fur les cachets , fur les carottes. 
ôz fur chantres meubles. Autrefois les mar* 
chands ôc commerçons qui ne pouvoient 
porter des armes, y fubftitoiènt des chif
fres , c'eft-à-dire , les premières lettres de 
leur nom ôc fiirnom, entrelacées dans une 
croix ou autre fymbole, comme on ve i t 

; en plufieurs anciennes épitaphes V. DEVISE.. Les différens peuples fè font fèrvis de dF- ; Chiffre fe dit encore de certains carac
tères inconnus , déguifés ou variés, dont 
on fè fèrt pour écrire des lettres qui con», 
tiennent quelque fecret, Ôc qui ne peu* 
vent être entendues que pat ceux qui en 
ont la clé. On en a fait un art particulier 
qu'on appelle Cryptographie > Polygraphie , 
ôc Stéganogr aphte, qui paroît n'avoir été* 
qa peu con nu des anciens. Le fieur GuifV 
Iet delaGuilletiere t dans, un livre intiul£ 
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\acèdèmone ancienne & nouvelle, prétend 
que les anciens Lacédémoniens o n t été les 
i n v e n t e u r s de l'art d'écrire e n chiffra 

L e u r s fcytales f u r e n t , félon l u i , c o m m e 
l'ébauche de cet a r t myftérieux : c'étoient 
deux r o u l e a u x d e bo i s d'une l o n g u e u r ôc 
d'une épaiflèur égales. Les éphores en gar-
d o i e n t u n ,Ôc l'autre étoit p o u r le général 
d'armée q u i m a r c h o i t c o n t r e l'ennemi. 

L o r f q u e ces m a g i f t r a t s l u i v o u l o i e n t en
voyer des o r d r e s fecrets , i l s p r e n o i e n t une 
bande d e p a r c h e m i n étroite & l o n g u e , 
qu'ils r o u t a i e n t e x actement a u t o u r de ia~ 
k y t a l e qu'ils s'étoient réfervée : i l s écri-
v o i e n t alors d e f l u s l e u r i n t e n t i o n ; & ce 
qu'ils a v o i e n t écrit f o r m o i t u n fens p a r f a i t 
ôc f u i v i , t a n t que l a b a n d e de p a r c h e m i n 
étoit appliquée f u r l e r o u l e a u : m a i s dès 
qu'on l a développoit, l'écriture étoit t r o n 
quée ôc les m o t s fans l i a i f o n , Ôc i l n'y 
avoit que l e u r général q u i pût e n t r o u v e r 
la f u i t e ôc l e fens , e n a j u f t a j i t l a b a n d e 
fu r l a f c y t a l e o u r o u l e a u femblàble q u ' i l 
avoit. 

P o l ybe r a c o n t e qu'Encare fit, il y a en
v i r o n deux m i l l e . ans , une c o l l e c t i o n de 
v i n g t manières différentes q u ' i l a v o i t i n 
ventées, ou d o n t o n s'étoit " f e r v i jufqu'a
îors. pour écrire ; de manière q u ' i l n'y eut 
que celui q u i e n f a v o i t l e f e c r e t , q u i y 
ut c o m p r e n d r e q u e l q u e c h o f e . T r i t h e m e , 
e capitaine P o r t a , V i g e n e r e , ÔC l e pere 
Nicéron , m i n i m e , o n t f a i t des traités ex
près f u r les chiffres ; & depuis eux o n a 
encore b i e n perfectionné cette manière: 
écrire. 
C o m m e l'écriture e n chiffre e f t devenue 

u n a r t , o n a marqué aufïi l'art de l i r e o u 
de démêler les chiffres, par l e t e r m e par
t i c u l i e r de déchiffrer. 

L e chiffre à fïmple clé, e f t c e l u i o u o n 
•fe fêrt t o u j o u r s a u n e m ê m e figure p o u r 
fignifier u n e m ê m e l e t t r e ; ce q u i fe peut 
d e v i n e r aifément avec q u e l q u e applica
t i o n . 

L e chiffre à d o u b l e clé, e f t c e l u i o & o n 
change d'alphabet à chaque m o t , o u dans l e 
quel o n e m p l o i e des m o t s fans l i g n i f i 
c a t i o n . 

M a i s u n e a u t r e manière fimple ôc indé
ch i f f r a b l e , e f t d e c o n v e n i r d e q u e l q u e l i - r 

« e de p a r e i l l e & m ê m e édition :Jc t r o i s 
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chiffres font l a clé. L e p r e m i e r chiffre; m a r 
que que l a page d u l i v r e que l'on a c h o i f i , l e 
fécond chiffre en défigné l a l i g n e , ôc l e 
t r o i f i e m e m a r q u e le m o t d o n t o n d o i t f e 
fèrvir. C e t t e manière d'écrire ôc de l i r e ne 
peut être c o n n u e que d e ceux q u i f a v e n t 
c e r t a i n e m e n t q u e l l e e f t l'édition d u l i v r e 
d o n t o n fe f e r t ; d'autant plus que le m ê m e 
m o t fe t r o u v a n t en diverfes pages d u l i 
v r e , i l eft prefque t o u j o u r s défigné par 
différent chiffres : ra r e m e n t le r m ê m e r e 
v i e n t - i l p o u r fignifier le m ê m e m o t . I l y 
a, o u t r e cela les encres f e c r e t e s , q u i peu
v e n t être aufïi variées que les chiffres* 
Vaye^ DÉCHIFFRER. (G) (a) 
CHIFFRES OU MARQUES des Marchands , 

( Comm. ) O n appelle a i n f i àeschiffreson mar
ques que les marchands , particulièrement 
ceux q u i f o n t le détail, m e t t e n t f u r de petites 
étiquettes de papier o u de p a r c h e m i n q u ' i l s 
artachent au c h e f des étoffes, t o i l e s , d e n t e l 
les ôc telles autres m a r c h a n d i f e s , q u i défi
g n e n t le véritable p r i x , q u elles l e u r coûtent » 
a f i n de p o u v o i r s'y régler dans l a vente* 
Voyer les Dictionnaires du Commerce & de 
Trév. -

C H I F F R E R , expreflîon p o p u l a i r e d o n t 
o n fe f e r t p o u r fignifier l'art d e c o m p t e r . 
Vbyez^ CHIFFRE. ( E ) 
CHIFFRER , en Mufique ,. c'eft écrire f u r 

les notes de l a baflè, p o u r f e r v i r de g u i d e à 
l'accompagnateur, des chiffres q u i défignent 
lés accor d s que ces notes d o i v e n t p o r t e r * 
Vbyez^ ACCOMPAGNEMENT. C o m m e chaque 
a c c o r d e f t compofé de pl u f i e u r s f o n s , s ' i l 
a v o i t f a l l u e x p r i m e r c h a c u n de ces fons„ 
par u n c h i f f r e , o n a u r o i t t e n e m e n t multiplié 
ÔC embrouillé les chiffres , que|||ecompa -
gnateur n'auroit jamais eu le t e r r e E : les l i r e 
au m o m e n t de l'exécution- ô n s e r t d o n c 
attaché , au t a n t qu'on a c r u le p o u v o i r , à 
caractérifer chaque a c c o r d par u n f e u l chiffre;, 
d e f o r t e que ce c h i f f r e peut f u t f i r e p o u r i n 
d i q u e r l'efpece de l ' a c c o r d , ôc par confé
q u e n t tous les fons q u i l e d o i v e n t compo-* 
fer. I l y a m ê m e u n a c c o r d q u i fe t r o u v e 
chiffré, en ne le chiffrant p o i n t ; car ̂ félons 
l a r i g u e u r des c h i f f r e s , t o u t e n o t e q u i n'efïj: 
p o i n t chiffrée n e p o r t e p o i n t d'accord oui 
p o r t e l'accord p a r l a i t . 

L e c h i f f r e q u i i n d i q u e chaque a c c o r d » 
e f t o r d i n a i r e m e n t c e l u i q u i répond a u v n p n j 
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de l'accor 1 ; ainfî Ton écrit an i pour 
l'accord de féconde, un 7 pour celui de 
fêprieme ; un 6 pour celui de fîxre, ùc. I l 
y a des accords qui portent un double 
nom • &c on les exprime auffi par un dou
ble chiffre, tels font les accords de fîxte-
quarte, de lixte-quinte, de feptieme & 
iixte, ùc. quelquefois même on en met troi.ç, 
ce qui rentre dans l'inconvénient qu'on a 
voulu éviter ; mais comme la corrjuolîtion 
des chiffres eft plutôt venue du tems & 
du hafard, que d'une étude réfléchie, i l 
n'eft pas étonnant qu'il s'y rencontre des 
fautes 8c des contradictions. 

Voici une table de tous les chiffres pra
tiqués dans l'accompagnement ; fur quoi 
i l faut obferver qu'il y a plufieurs accords 
qui fe chiffrent diverfcment en différens 
pays, comme en France 8c en Italie, ou 
dans le même pays par différens auteurs. 
Nous donnons toutes ces manières , afin 
que chacun, pour chiffrer, puiflè choifir 
celle qui lui paroîtfa plus claire ; 8c pour 
accompagner , rapporter chaque chiffre à 
l'accord qui lui convient, félon la manière 
de chiffrer de l'auteur. 
TABL E générale de tous les chiffres de 
î accompagnement. On a ajouté une étoile ri 
ceux qui font le plus d'ufage en France au
jourd'hui. 

Chiffes, Noms da accords. 

S 
3 
S 
3 

Accord parfait. 
Idem. 
Idem. 
Idem. 

Idem. 

$ b. Accord parfait, tierce mineure. 
b 3 Idem. 

b Idem. 
5 
b 

Idem. 

3** Accord parfait, tierce majeure. 
* 3 Idem. 

i» Idem. 

Idem,kc. 
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CAlfretk Noms àts Accords. 

b i \ . Accord partait, tierce na-
turelle. 

3 Idem. 

* *J .Idem. 

6 , 
3 

Idem. 

Accord de flirte-tierce. 

* 6 Idem. 
Les différentes fixtes fc marquent dans cet accord, 

comme les tierces dans l'accord parfait. 

* 6 Accord de lïxte-quarte. 

Idem. 

7 Accord de feptieme. 

3 
7 
S 

Idem. 

7 A Idem, 

7 Idem. 

* b 

Septième avec tîercî majeuri 

Idem avec tierce mineure. 

Idem avec tiercé haturelle. 

7 b .. Accord de feptieme mineure^ 
*b-j . Idcin. 
7 * Accord de fèptieme majeurifc 

*&7 . .Idem. 
71 - De feptieme naturelle. 

* \ 7 Idem. 
* _ > 

^ ' Septième avec une fauflè quintf 

,b 7 Idem. 

, Idem. 
* •* j p . . 
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Noms des Accords. 

Accord de feptieme diminuée. 
Idem. 
Idem. 

Idem. 

Idem. 

Idem. 

Idem. 

' Idem, Sec. 

. Septième fuperfiue. 
Idem. 
Idem. 

Idém, 

Idem. 

Idem. 

Idem, Sec. 

Accord de feptîéme fuperfiue 
avec fixte mineure. 

Idem. 

m 

Idem. 

Idem, Sec. 

' Accord de feptieme Se Ccconde. 

Chiffres, 

* 6 
5 

6 
* H 

*S • 

6 
h 5 

6 
S 

* êi 

H 
X 6 . 
b 5 

6 x 
5 *> 
4 
3 > 
6 
4 
3 

* Ê 
6 

x 
x 6 
4 
3 

* X g 
x 6 
4 

. 3 
H 6 

6 -* 
6 
4 
3 
6 

X 4 

3 
6 

X 4 
X 4 

3 
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Noms de^ Accords. 

Accord de grande nxte» 

. Idem. 
De faune quinte» 

Idem. 
Idem. 

Idem. 

Idem. Sec. 

Accord de faune quinte avec 
fixte majeure. 

Idem, 

Idem. 

Accord de petite fixte. 

Idem? 

Idem. 
Idem. 
idem, majeure. 

Idem, Sec. 

Petite fixte fuperfiue» 

Idem. 

Idem. 
Idem. 

. Petite fixte, quand^a quarte 
eft fuperfiue. 

. Idem, 

.' Idem. 

' Idem. 

Accord dc féconde. 
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Chiffres. Noms des Accords, 

4-
X • • 
<$.. 
2 

Idem» 

Idem: 

* ' Accord ctc féconde & quinte. 
2 
6. . 

6 
* 4 

x 4*t> 

De Triton. 

Idem, 

Idem. 

Idem, 

Idem, 

4 * /Jem. 
2. ... 
4 X 

X 4 
Idem. 

Idem. 

4 X J&/7I. 
* X 4 Jife/n. 

4; /Je m. 
4 ^ Triton avec tierce mineure. 

3 * 
f*, /Je/77. 

4 Idem. 
}b 

^ X 4 . jye/n. 

* x 1Seconde fiipertlue. 
x 4 

x 2 

* 

Idem. 

Idem. 
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Chiffra. Nom itt Accords. 

6. . 
4 .. Idem. 

X 2 . . 
9 
9 
5 

Accord de neuvième» 
Idem. 

< 

? 1 /Jc/w. 
3 
' Neuvième avec la reptie*e. 
7 • 
9 
7 
5 

Idem. 

4 . Quarte ou onzième. 
j | /Jem. 

4 ' Quarte avec la neuvième. 

9 
4 JJe/rt. 

4 * Quarte ckleptieme, 

x 5 . Accord de quinte fuperfluCé « • 
5 X Idem. 

* ^ ' * /Jew. 
9 

9 
7 
9 
7 

^ 5 

Idem. 

Idem. 

3 4 QP^ t c u^P c r^ u e a V c c^^ U Î U t e^ 
5 X Idem, Sec. 
4 * 
^ Septième8c fixte. 

i 
J Neuvième 8c fixte. 
6 . Quelque 
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« Quelques auteurs avoient introduit l'u
fage de couvrir d'un tra i t toutes les notes 
>debaffe qui paflbient fous un m ê m e accord: 
c'eft ainfi que les charmantes cantates de 
M. de Clérembault font chiffrées ; mais 
.cette invention étoit trop commode pour 

>< dure r ; elle'montroit auiïi trop clairement 
\ l'oeil toutes les fyncopes d'harmonie. 

Aujourd'hui , quand on foutient le m ê m e 
. accord fur quatre différentes notes de baffe, 

ce font quatre chiffres différens qu'on 
leur fait porter ; deforte que l'accompa-
, gnateur i n d u i t en erreur, fè hâté de cher
cher l'accord m ê m e qu'il a déjà fous fa 
main. Mais c'eft la mode en France de char
ger les bafïès d'une confufion de chiffres 
inutiles. O n chiffre tout jufqu'aux accords 
les plus évidens; & celui qui met le plus 
:de chiffres croit être le plus favant. Une 
baftè ainfî hériflee de chiffres triviaux re-
'bute l'accompagnateur de les regarder, tk 
fait fouvent négliger les chiffres néceflaires. 
X'auteur doit fuppolèr que l'accompagna-
Teur fait lesilémens de l'accompagnement ; 
i l ne doit pas chiffrer une fixte fur une mé-
diante, une fauflè quinte fur une note fen
fible , une feptieme fur une dominante, 
n i d'autres accords de cette évidence, à 
moins qu'il ne foi t queftion d'annoncer un 
changement de t o n . Les chiffres ne font 
faits que pour déterminer le choix de l'har
monie dans les cas douteux. D u refte, c e f t 

v .très-bien fait d'avoir des baffes chiffrées ex
près pour les écoliers. I l faut que les chif
fres montrent à ceux-ci l'application des 
régies ; pour les maîtres, i l fuffit d'indi
quer les exceptions. 

M. Rameau dans fa dijfertation fur les 
; différentes méthodes d'accompagnement, a 
trouvé un grand nombre de défauts dans les 
chiffres établis. I l a fait v o i r qu'ils font 
trop nombreux , tk pourtant infuffilans, 
obfcurs, équivoques, qu'ils multiplient 

( inutilement le nombre des accords , tk 
,qu'ils n e n montrent en aucune manière 
la liaifon. 

Tous ces défauts viennent cfavoir vou
l u rapporter les chiffres aux notes ar
bitraires de la baffe-continue , au lieu de 
les avoir appliqués immédiatement à l'har
monie fondamentale. La baffe-continue 
fait fans dpute une partie de l'harmonie ; 

Tome VIL 
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mais cette harmonie eft indépendante des 
notes dè cette baffe , Ôc elle a fon progrès 
déterminé, auquel la .baflè m ê m e d o i t 
aflujettir fa marche particulière. En faifant 
dépendre les accords tk les chiffres qui les 
énoncent des notes de la baflè tk de leurs 
différentes marches, on ne montre que des 
combinaifons de l'harmonie, au lieu d'en. 
montrer le fondement ; on multiplie à l'i n 
fini le petit nombre des accords fondamen
taux , tk l'on force en quelque manière 
l'accompagnateur de perdre de vue à cha
que inftant la véritable fuccefïion harmo'-
nique. 
M. Rameau , après avoir fait de très-

bonnes obfèrvations fur la méchanique des 
doigts dans la pratique de l'accompagne
ment , propofe d'autres chiffres beaucoup 
plus fimples, qui rendent cet accompagne
ment tout-à-fait indépendant de la baflè-
continue ; deforte que, fans égard à cette 
baflè tk fans m ê m e la v o i r , on accompa
gnerait fur les chiffres fouis avec plus d e 
précifion, qu'on ne peut faire par la m é 
thode établie avec le concours de la baflè ôc 
des chiffres. 

Les chiffres inventés par M. Rameau i n 
diquent deux chofès : r°. l'harmonie f o n 
damentale dans lés accords parfaits, q u i 
n'ont aucune fuccefïion néceflàire, mais 
qui conftarent toujours le t o n r i°, la fuc
cefïion harmonique déterminée par la mar
che régulière des doigts dans les accords 
diflbnnans. 

T o u t cela fè fait au moyen de fèpt chif
fres feulement : xQ une lettre de la gamme 
indique le t o n , la tonique tk fon accord ; 
fi l'on paflè d'un accord parfaità un autre , 
on change dè t o n , c'eft l'affaire d'une nou
velle lettre : i° pour paffèr de la tonique à 
un accord diffbnnant, M. Rameau n'ad
met que fix manières, pour chacune des
quelles i l établit un ligne particulier; fa
v o i r , i w . un X pour l'accord fenfible :pour' 
la feptieme diminuée, i l fuffit d'ajouter u n 
b-mol fous cet X; z° un 2 pour l'accord 
de la féconde fur la tonique : 3 0 un 7 pour 
fon accord de feptieme : 4 0 cette abbré-
viation aj. pour fa fixte ajoutée : 5 e ces 
deux chiffres ? relatifs à cette tonique , 
pour l'accord qu'il appelle tierce-quarte, ôc 
qui revient à l'accord de neuvième de la 

A a a a a 
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féconde note ; 6 ° enfin ce chiffre 4 pour 
l'accord de quarte ôc quinte fur la domi 
nante. 

3 e Un accord difibnnant eft fuivi d'un 
accord parfait ou d'un autre accord dif-
fonnant, dans le premier cas l'accord s'in
dique par une lettre, le fécond cas fe rap
porte à la méchanique des doigts, voye%_ 
DOIGTER ; c'eft un doigt qui doit defcen
dre diatoniquement, ou deux, ou trois. 
On indique cela par autant de points l'un 
fur l'autre, qu'il faut faire defcendre de 
doigts. Les doigts qui doivent defcendre 
par préférence, font indiqués par la m é 
chanique ; Ls dièfes ou bémols qu'ils doi
vent faire, font connus par le ton , ou 
fubflitués dans- les chiffres aux points cor-
refpondans ; ou bien dans le chromatique 
ôc l'enharmonique, on marque une petite 
ligne en defeendant ou en montant, de
puis le figne d'une note connue , pour in
diquer qu'elle doit defcendre ou monter 
d'un fémi- ton. Ainfi tout eft p révu , &c ce 
petit nombre de lignes fuffi t pour exprimer 
toute bonne harmonie pofïible. 

O n fent bien qu'il faut fuppofer ici que 
toute diflbnnance fe fauve en defeendant, 
car s'il y en avoit qui dufient fè fauver en 
montant, s'il y avoit des marches de doigts 
afeendans dans des accords diflonnans, les 
points de M . Rameau feroient infufnfàns 
pour exprimer cela. 

Quelque fimple que foit cette m é t h o d e , 
quelque favorable qu'elle paroifïè pour la 
pratique, elle ne paroît pas pourtant tout-
à-fait exempte d'inconvéniens. Car quoi
qu'elle fimplifie les lignes, ôc qu'elle d imi 
nue le nombre apparent des accords, on 
n'exprime point encore par elle la vérita
ble harmonie fondamentale. Les lignes y 
font auffi trop dépendans les uns des autres ; 
fi l'on vient à s'égarer ou à fe diftraire un 
inftant , à prendre un doigt pour un autre, 
ks points ne figr ifient plus rien ; plus de 
mo en de fe remettre jufqu'à un nouvel 
accord parfait. Inconvénient que n'ont pas 
les chiffres actuellement en ufage. Mais i l ne 
faut pas croire que parmi tant de raifons de 
préférence, ce foit fur de telles objections que 
la méthode de M . Rameau ait été rejettée. 
Elle étoit nouvelle ; elle étoit propofee par un 
homme lupérieur en génie à tous fès rivaux : 
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voilà la condamnation. V. ACCOMPAGNE. 
MENT. (S) 

C H I G N A N , ( SAINT ) Géog. petite ville 
de France dans le bas Languedoc. 

C H I G N O L E , f. f. en terme de Bouton-
nier ; efpece de dévidoir à trois ailes dif-
tantes d'une demi-aune l'une de l'autre 
fur lequel on dévide les matières pour les 
mefurer : quand je dis matières, j'entends 
celles qui doivent faire des tre lies ) voye^ 
TRESSES) , celles des autres ouvrages n'ayant 
pas beioin d'être mefurées. Une aune ce 
demie de trait d'or filé, c>c. ne produit 
jamais qu'une aune de trel lè , ainfi des au
tres mefures qui diminuent dans les mains 
de l'ouvrier toujours d'un tiers , par les 
allées & les venues qu'il leur fait faire avec 
fes fufèaux. Voyei FUSEAUX. 

C H I G N O N D U C O U , (Anat.) c'eft 
la partie poftérieure du cou. Elle eft très-
fènlible , ôc recouverte par les cheveux qui 
tombent deflus en très - grande quantité. 
Les dames en France ont coutume de dé
gager leur cou de cette forêt de cheveux 
qui le cachent, & pour cela elles les relè
vent en plufieurs plis fymmétriquement 
peignés ôc maftiqués fur le derrière de la 
tête. Elles appellent cela leur chignon. Cette 
méthode de retroufïèr les cheveux leur 
donne un air coquet ôc plus piquant, mais 
eft peu falutaire. Le cou étant à découvert, 
la moelle épiniere eft plus oppofée aux im-
preflions de l'air Ôc du f ro id . Peut-être eft-
ce là la caufe des rhumes de cerveau que 
nos dames hument, pour ainfi d i re , au 
premier inftant qu'elles entrent dans un 
air moins échauffé que celui de leurs ap
partemens. (•+•) 

C H I R I , P O R T DE C H E E R , ou SE-
Q U I R , ( Géogr. ) grande ville maritime 
d'Afie dans l'Arabie-jHeureufe, avec un bon 
port. I l s'y fait un grand commerce. Long. 
6j ; lat. 14, zo. 
CHILE, voye^ CHYLE. 
C H I L D E B E R T , V F . roi de France, 

THIERRI I , CLODOMIR I , CLOTAIRE I . 
Auffi-tôt après la mort de Clovis , leur 
pere , ces princes partagèrent fes états : ils 
en firent quatre lots , qu'ils tirèrent au forr , 
fuivant l'ufage : le lot le plus fort échut à 
T h i e r r i , qui le conférva fans contradic
t i o n , quoiqu'il fût né d'une femme à la-
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q u e l l e les hiftoriens ne donnent d'autre tî-
t r e < ? l u i ^ e c o n c u b i n e . Outre le pays 
au-delà de la Meufe , que l'on nomma 
Auftrie ou Auftrafur, par oppolirion à celui 
d'en-deça, qui prit le nom de Neujlrie, i l 

' eut quatre villes conndérablès, Cambrai, 
Laon , Rheims tk Châlons - fur - Marne. 
Clodomir eut le Senonois , l'Auxerrois, 
l'Orléanois, la Tourraine, le Mans tk l'An
jou -, le fiege de fa domination fut fixé à 
.Orléans , tk fon royaume, prit le nom de 
cette ville. Clotaire eut le SoùTonnois, l'A-
miénois, & tout ce qui eft . au-delà de la 
Somme v entre la Meufe ôc l'Océan; fon 
fiege fut fixé a Soiflbns." Childebert eut le 
refte de la monarchie , c'eft - à - dire , 
Meaux, Paris, Senlis, Beauvais, & tout 
ce qui elt depuis ce pays, entre la Somme 
ôc la Seine, jufqu'à l'Océan, avec les 
villes & le territoire de Rouen, de Bayeux, 
d'Avranches, d'Evreux, de Séez, de L i -
fieux / deCoutances, de Rennes, de Van
nes tk de Nantes : i l tint fon fiege à 
Paris. Comme cette ville eft devenue dans 
la fuite la -capitale de la monarchie , les 
hiftoriens ont donné à ce prince le titre 
de roi de France, exclusivement à lès frè
res , quoiqu'ils y enflent au moins autant 
de droit que lui. On fit un partage par
ticulier de l'Aquitaine ^ l'égalité n'y fut 
point ohfervée : Thierri eut encore la 
portion la plus forte ; on lui donna l'Au
vergne , le Rouergue , le Querci, le pays 
des Albigeois ôc d'Uzès : ce pays étoit dû 
à là valeur, i l Pavoit conquis lous le règne 
de fbn pere. Ses frères partagèrent le refte 
de cette province en portions à-peu-près 
égales. 

Les ..quatre premières années de ce rè
gne ne furent agitées par aucune tempête. 
Les hiftoriens de ce tems qui n eftimoient 
que les exploits militaires, n'ont pas dai
gné nous entretenir des exercices auxquels 
ils le livrèrent. Un prince Danois, nom
me Cochillac, vint troubler leur repos : cet 
aventurier fit une defceiite fur les terres de 
France, dont i l réclamoit l'empire, com
me étant defcendu de Clodion : les pre
miers pas furent marqués par la flamme 
ôc par le pillage. Théodebertfils de 
Thierri, marcha contre l u i , le défit ôc le 
tua comme i l remontoit fur i a flotte ; une 
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guerre plus mémorable réunit lé royaume 
de Bourgogne à l a monarchie ; elle dura 
depuis l'an f 23, jufqu'en 5-31, Tous les 
princes de la mailon de Bourgogne y pé
rirent , non pas tous les armes à la main* 
Les premiers fiecles de notre hiftoire font 
remplis d'atrocités, à peine concevables 
dans le nôtre. Clodomir devenu maître 
de la perfonne de Sigifmcnd tk de la fa
mille de ce prince, les fit tous précipiter 
dans un puits ; le barbare ne recueillit point 
le fruit de cette cruauté, i l périt lui-même, 
dit-on., par la perfidie de Thierri , comme 
i l pourfuivoit Gondemar, frère de Sigif
mond. Sa famille fut traitée à-peu-près 
comme i l avoit traité celle du roi de Bour
gogne, de trois fils qu'il avoit, deux furent 
égorgés; le troifieme échappé au couteau 
de Clotaire, chercha fon falut dans l'obf-
curité : ce prince fe confacra au culte des 
autels ; c'eft lui que l'on invoque fous le 
nom de Saint Cloud. Qui croiroit que ce 
même Clotaire époufa Gondinque , veuve 
de Clodomir, dont i l maflàcra les enfans ? 
Jamais prince ne fut moins réglé dans fes 
pallions ; i l porta l'abus du mariage , au 
point qu'ayant déjà Gondinque & Ingon-
de, i l épouflà Aregonde, fœur de cette 
dernière, dont i l eut des enfans ; ces traits 
font connoître la licence de les mœurs. 
Le roi d'Auftrafie faifoit des préparatifs-
pour porter la guerre au-delà du Rhin , 
contre Hermenfroi, roi de Thuringe; i l 
réclamoit le prix des fecours qu'il lui avoit 
fournis contre Bajderic, fon frère : Her
menfroi fut vaincu ôc précipité du haut 
des murs de Tolbiac, où i l étoit venu 
trouver Thierri pour conférer fur lesv 

moyens de rétablir la paix. La Thuringe 
réduite en province, fut le fruit de cette 
perfidie : Clotaire avoit jpuiflamment fé
condé Thierri dans cette guerre , i l eut 
pour récompenfe tous les tréfors qui fe 
trouvèrent dans le palais d'Hermenfroi : i l 
n'avoit pris lés armes qu'à cette condition. 
Thierri eût bien voulu ne pas l'accomplir, 
on dit même qu'il forma le projet de Taf-
fafliner pour s'en dilpenfer ; jamais Pam-
bitiôn ne fit commettre plus de crimes. 
Tandis que le roi d'Auftrafie précipitait 
du haut des murs de Tolbiac un ennemi 
défarmé, t% qu'il prenoit des mefures pour •-. 

A a a a a 1 
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faire a(faffiner le roi de Soiffbns, le roi 
de Paris cherchoit un prétexte pour les dé
pouiller l 'un ôc l'autre : ôc fur une préten
due nouvelle que Thierri étoit m o r t , i l 
avoit fait une irruption dans l 'Auvergne, 
qui s'étoit foumife à fa domination : cette 
hoftilité ne refta pas impunie , plufieurs 
fèigneurs reflèntirent les effets de la colère 
du prince que leur défection avoit oftenfè» 
U n aventurier marchant fur les traces de 
Cochillac, réclama le royaume d'Auftro-
f i e , comme prince du fang royal : cet 
aventurier s'appelloit Munderic : fes pré
tentions furent appuyées, i l foutint même 
une guerre régulière. Le roi ne le vit pas 
de fàng f r o i d , i l le pourfuivit avec cha
leur ôc le reflèrra dans V i t r i en Parfois , 
mais les longueurs d'un fiege étoient in«-
compatibles avec fon impatience, i l le* fit 
alfalfiner. Ce fut viprès cet aflàflînat que 
fu t confômmé le maflàcre des fils de Clo
domir , par Clotaire & Childebert. I l eft pro
bable que Thierri fut admis au partage de 
leurs dépouilles ; le Maine que poflede-
rent fes defeendans, ôc fon inaction après 
k meurtre de fes neveux, juftifient cette 
conjecture ; i l mourut peu de tems après 
T h é o d e b e r t , fon fils lui fuccéda. I l étoit 
âgé de 55 ans, dont i l avoit régné 13 . Ce 
prince, dit un moderne, n'eut rien de 
médiocre , n i vices , ni vertus ; grand 
roi , méchant h o m m e , jamais, ajou-
t e - t - i l , monarque ne gouverna avec plus 
d'autorité ; jamais politique ne refpecta 
moins les droits de l 'humanité. Je ne vois 

Îjas qu'elle grande vertu cet écrivain lu i 

iippofe. Thierri fu t un grand général ; 
du courage & des talens fuffifent pour l 'ê
t r e , mais i l faut des vertus pour mériter 
le titre de grand r o i , ôc c'eft déshonorer 
la politique que de la confondre avec la 
plus infigne perfidie. T h é o d e b e r t , fon fils, 
fe mit aufli-tôt en polfeflïon de fes états , 
malgré ks efforts de Clotaire ôc de Chil
debert y qui fe réunirent à deflèin de l'en d é 
pouiller ; ils s'étoient déjà prélentés aux 
peuples pour en recevoir le ferment de fi
dé l i t é , ce qui fufl i foi t alors pour avoir 
l'empire. Les François , fous la première 
5c fous la féconde races, étoient libres de 
leur furfrage , pourvu qu'ils fe donnaient 
a un prince du lang royal x ôc celui qui 
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Ce préfentoît le premier étoit roujours (ur 
de l 'obtenir , s'il étoit aflèz puilîant pour 
Ce faire craindre. Jufqu'ici les François ne 
s'étoient encore fignalés que dans les Gau
les : ils làifirent avec emprelfement Pocca-
fion de fe faire connoître au-delà des Py
rénées. Les orthodoxes d'Efpagne faifoient 
des plaintes continuelles contre les V i f i -
gots Ariens. Ce fut fur ce prétexte que 
childebert Ôc Clotaire leur déclarèrent la 
guerre : ici les> hiftoriens de France ôc 
d'Efpagne font par tagés , ceux-ci préten
dent que les François furent battus, ôc con
traints de marchander à prix d'argent le 
paflàge des Pyrénées. Les autres prétendert 
que leur entrée en Efpagne fut fignalée par 
d'éclatantes victoires , qu'ils fournirent 
l'Aragon Ôc mirent le fiege devant Sarra-
goflè ; mais certaines particularités, dont 
nos hiftoriens accompagnent leur récit , 
nous le rendent fort fufpect. Suivant eux , 
Clotaire ôc Childebert alloient entrer dans 
Sarragoflè, lorfque les Vifigots parurent 
en proceflion fur les remparts; les deux 
rois, ajoutent-ils, furent tellement tou
chés de cette pompe religieufe , qu'ils or
donnèrent de ceflèr l'aflàut , ÔcCe conten
tèrent de la tunique de Saint Vincent que 
leur donnèrent les aflîégés. Cette particu
larité eft-elle croyable dans Clotaire 1 ce 
monarque qui avoit maflàcré fes propres 
neveux., qui s'étoit fouillé de plufieurs in-
ceftes, portoit-il fi loin fon refpect pour 
les chofes faintes? cependant Théodebert 
ôc T h é o d e b a l d e , l 'un fils, l'autre arriere-
fils de T h i e r r i , h i i avoient fucceflivement 
fuccédé au royaume d'Auftrafie, ôc avoient 
mont ré des qualités dignes du th rône , ou> 
ils n'avoient fait que paroître ; une mort 
prématurée les avoit enlevés l'un Se l 'au
tre. Clotaire, dont nous avons fait con
noître le peu de fcrupule dans fes alliances, 
qui avoit époufè la veuve de fon frère Ôc 
la feeur de fa femme, époufa encore fans 
remords la femme de T h é o d e b a l d e , fon 
arriere-neveu : l 'ambition ÔC non pas l'a
mour préfida à ce nouveau mariage, ou 
plutôt à ce nouvel incefte : Clotaire le 
confomma pour s'aflurer la poflèflion de 
l'Auftrafie dont i l s'étoit emparé , & donc 
i l ne vouloit faire aucune pan à. Childebert z 
celui-ci n o f à n t réclamer ks lois du par-. 
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tage, fe vengea de l 'injuftice de Ton frère 
en femant le trouble dans fon royaume ; 
i l excita fesTujets ôc fes enfans à la révolte. 
Les Saxons déployèrent le premier éten
dard de la guerre c iv i l e , ils la foutinrent 
avec courage ôc non fans quelque fuccès : 
ils furetât tantôt vainqueurs & tantôt vain- < 

eus > Clotaire fut même ' contraint de leur j 
accorder la paix à des conditions modérées. | 
Childebert mourut au milieu de cette guerre 
que la vengeance fecrette avoit allumée : 
i l ne laiflbit point d'enfans mâles ; Ul t ro -
gote, fa f emme, fu t exilée aufli-tôt après 
fa m o r t , ainfi que fés deux filles Chro-
deberge tk Clôdez inde . Ce prince étoit 
aufli méchant que fes frères ; & s'il com
mit moins de crimes^, ce fu t en lu i i m -
puiflance du vice tk non pas amour de la 
vertu : ce fu t lu i qui confeilla le meurtre 
des enfans de C lodomi r , fes neveux ; les 
cendres repofent dans l'églife de Saint 
Germain-des-Prés où fon tombeau fe voit 
encore. Cependant l'incendie que Clotaire 
venoit d 'éteindre dans la Saxe, fè rallumoit 
dans la Bretagne ; Chramne , l'aîné de fes 
fils , tk celui qu' i l avoit le plus tendrement 

, a î rné , paroiflbit à la tête des rebelles : 
le roi en tira une vengeance effrayante ; 
la Bretagne fu t ravagée , Çhramne fut 
vaincu, fait priionnier , tk lié fur un banc : 
ce fu t dans cette pofture qu'il périt au 
milieu des flammes : un repentir amer fuivit 
bientôt le fuppliçe du rebelle, ôc s'empara 
du cœur du monarque. Clotaire éprouva 
qu'on ne viole point impunément les droits 
d é la nature, tk qu'un pere ne fauroit être 
barbare envers fes fils, fans éprouver fes 
vengeances. U n é fièvre violente , excitée 
paf les regrets de la, mort de Chramne, 
le conduifit au tombeau dans la foixantiéme 
anhée de fon âge : fon règne fut d'environ 
cinquante-un ans, fon ame fu t déchirée de 
remords, i l déteftoit fur-tout fon orgueil ; 
fa maladie lui en fit fentir le néant : " que 
» ce Dieu du c i e l , d i fo i t - i l dans f o n l i t 
« de mor t , eft puif lànt , voyez comment i l 
» traite les rois de la terre » . O n a remar

q u é qu'il mourut précifément un an ap rès , 
le même jour & à la même heure qu'il 
avoit fait brûler Chramne. Cherebert , 
Gontrand, Sigibert & Chilperic, fes fils, 
conduifirent fon corps dans la plus grande 
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pompe, de Compiegne où i l mourut, à 
C r o u i , près de Soiflons, où i l fut i n h u m é , 
dans l'églife de Saint Médard qui lui doit 
fa fondation. Outre les quatre princes que 
nous venons de nommer, Clotaire eut une 
fille, nommée Clodoiinde, qui fut mariée 4 
A l b o i n , roi des Lombards : quelques écri-» 
vains lui donnent une féconde fille, nom
mée Blitilde, dont ils font defcendre les rois 
de la féconde race. ( M-—^Y. ) 
CHILDEBERT I I I , X V I I e . roi de France , 

frère tk fucceflèur de Clovis I I I , ( première 
race ) naquit vers l'an 683 de Thierri I V ôç 
de Crotilde ; i l monta fijr le thrône en 69 c * 
âgé d'environ onze à douze ans. La p.uif-
fance fouveraine étoit alors entre les mains 
des maires du palais. Les rois, dégradés par 
ces ambitieux miniftres, ne conferverent 
plus qu'un vain titre. Le jeune monarque 
fut ré îégué , à l'exemple de fon pere tk de 
fon frère , dans une maifon de plaifance, 
où Pépin lui procura tout ce qui pouvoir 
contribuer à les plaifirs, tk rien de ce qui 
pouvoit l 'inftruire , ou lui infpirer des fèn-> 
timenS dignes de f o n rang. Ce minif t re , qui 
ne fongebit qu'à égarer fa jeunef lè , lui fip 
croire qu'il étoit indigne d'un roi de France 
de defcendre dans les détails du gouverner 
ment ; que fon fang étoit trop précieux , 
pour qu'il dût s'expofer au danger des guer^ 
res ; tk qu'enfin, i l étoit dangereux de pa^ 
roître trop fouvent en pubiic, que l'on s'ex-= 
pofoit à diminuer la vénération du peuple 
tk des grands,. Ces lâches confeils., plus con-» 
formes au génie des Afiatiques, qu'à celui 
des Européens , furent adoptés par un prince 
fans expérience, ôc dont le cœur trop fa-r 
cile étoit fufceptible de toutes les impref-. 
fions. I l ne faut çlonc pas s 'é tonner , dit un 
moderne /que Childebert-ait vécu >fans avoir 
feulemènt penfé qu'il dût agir ni qu'il dût; 
faire autre >• chofe , que de fe montrer le 
premier jour de Mars aux grands fèigneurs, 
pour en recevoir des préfens accoutumés. 
Tel fu t l'ufage confiant fous la première ôc 
fous la féconde races ; jamais les grands 
n'approchoient du t h r ô n e , fans faire quek 
qu'offrande au fouverain. Ce tribut volon* 
taire , qui faifoit honneur ÔC au monarquo 
tk au fu je t , formoît un t réfor , fous la direct 
t ion du grand-chambellan tk de la reine^ 
d ' o ù Pon droit les préfens pour les prinçejt 
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étrangers, ôu pour les militaires qui s'é-
loie .t distingués par quelqu'aétion d'éclat. 
On ne voit pas, difent les écrivains du 
tems, que pendant les dix - fept années 
qu'il porta le titre de ro i , i l fe foit paflè la 
moindre chofe par où l'on puiflè conjec
turer qu'il ait foupçonné l'état de fervitude 
où le retenoit Pépin, ni qu'il ait fait le plus 
léger effort pour s'affranchir. J'ofe cepen
dant croire que Childebert fit quelqu'a&ion 
louable, & q i ' i l ne fut pas toujours aflbupi 
dans le fein des voluptés, puifqu'il conférva 
le titre de jufte , contre lequel, s'il ne l'eût 
pas mérité, tous les hiftoriens, dont la plu
part furent les efclaves de Pépin, n'auroient 
pas manqué de réclamer. Son règne fut fé
cond en événemens militaires ; mais comme 
on doit tout le fuccès à Pépin , on ne peut 
les féparer de l'hiftoire de ce miniftre. Les 
françois fe difpofoient à entrer en Alle
magne , lorfque l'on reçut les premières 
nouvelles de la mort. Elle arriva le 15 Avril 
711 ; i l fut inhumé près de Clovis I I I fon 
frère, dans l'églife de S. Etienne de Choifi-
fur-l 'Oife, au deflus de Compiegne , où il 
étoit tombé malade. I l laiflbit un fils nommé 
Dagobert, dont Pépin, fuivant fa politique , 
dégrada les fentimens, pour le tenir dans fa 
dépendance. ( M—Y ) 

CHILDERIC I,quatrieme roi de France, 
( Wft. de France ) fuccéda à Mérouée, fon 
pere, l'an 458 : ce prince aimable & volup
tueux fut fpreé de s'exiler, pour fe fouf-
traire au reflèntiment de la nation, dont i l 
avoit violé les mœurs, en corrompant les 
femmes par la force ou par l'attrait de la 
fédu&ion. On ne fait f i cette révolution fut 
l'ouvrage d'une délibération réfléchie ou 
d'un foulevement fubit , ce qui n'étoit pas 
indifférent de connoître. Les pallions de 
Childeric ne le quittèrent point pendant fon 
exi l , i l fouilla la couche de Bazin, rôi de 
Thuringe, qui l'avoit reçu à fà cour. Ce
pendant la fidélité de Viomade, fon miniftre 
ou fon favori, qui l'avoit déjà délivré de la 
captivité où I'avoient retenu les Huns, 
après qu'ils eurent chafle Mérouée, fbn 
pere , du territoire de Cologne , prépara le 
retour de Childeric : fon rétabliflèment ne fe 
fit pas fans effulîon de fang; la nation s'é
toit feumife à Gilon, prince qui avoit au
tant de valeur que d'expérience dans l'art 

militaire ; Childeric courut de grands dam 
gers, fur-tout devant Paris dont il fit le 
fiege. I l étoit à peine paifibie polîellcut de 
fes états, que l'on vit arriver la femme du 
roi de Thuringe, qui venoit lui of&ir des 
faveurs, dont i l s'étoit montré jaloux lorf
qu'il étoit à la cour du roi , fon mari. » Si je 
» connoiffois, lui dit cette princeflè, un 
» homme plus généreux que t o i , j'irois le 
» trouver, fût-il aux extrémités de la terre »», 
Childeric la reçut, Ôc ce fut de leur union 

ue naquit Clovis, qui porta fi haut la gloire 
u nom François, ôc qui fut vraiment le 

fondateur de notre monarchie. La valeur 
de Childeric, qui l'avoit f i bien fervi contre 
Gilon, fut encore juftifiée par plufieurs vic
toires fur les Saxons qui menaçoient An
gers, ôc fur les Alains nouvellement établis 
iur les bords de la Loire î ceux-ci fubirent 
le joug des François, qui fè mirent dès-lors 
en poflèflion de l'Anjou ôc de l'Orléanois. 
On ne fait dans quelle ville Childeric établit 
le fiege de fa domination, peut-être n'eut-
i l point d'endroit déterminé. Son tombeau 
fut découvert à Tournai dans le dernier 
fiecle ; on le reconnut à un anneau d'or, 
fur lequel fon nom étoit gravé en lettres 
romaines, autour de fon effigie. Cet anneau 
fe voit à la bibliothèque du r o i , avec les 
autres curiofités que reufermoit fon tom
beau : Childeric eft repréfenté avec une 
longue chevelure ôc tenant un javelot de la 
main droite. Le fquelette de fon cheval, 
que l'on avoit enterré avec l u i , fuivant l'u
fage des Francs, étoit peu endommagé : on 
trouva rmrmi les oflèmens du cheval une 
petite tete de bœuf, d'or maffif, avec une 
quantité prodigieufè d'abeilles de même 
métal, & couvertes d'émail en plufieurs en
droits. La mort de Childeric fe rapporte à 
l'an 481 , i l avoit environ quarante - cinq 
ans, dont i l avoit régné vingt-trois à vingt-
quatre : on ne lui connoît que quatre en
fans, Clovis qui lui fuccéda, ôc trois filles, 
Audefjede, Aboflede & Lantilde. 

CHILDERIC I I , quatorzième roi de Fran* 
ce, (première race. ) naquit l'an 65z , de 
Clovis I I ôc de Batilde : i l véçut fous la 
tutelle & fous l'empire de Batilde , fa 
mere , jufqu'au tems de la retraite de 
cette princeflè, dans le monaftere de Chel-
les, où elle entra en religion. I l avoit été 
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couronné roi 'd'Auftrafie j mais on fait que 
les princes de îa première race depuis Da
gobert I , n'offrirent due des fantômes de 
royauté ; aucun ne parvint à un âge mûr , 
fins doute par la perfidie des maires du 

Îialais, qui furent leurs tyrans plutôt que 

eurs miniftres. Childeric H, qui n'étoit pas 
d'un caractère propre à répondre aux foins 
de fainte Batilde fa mere, devint l'efclave 
de Vulfoade \ ce maire le trouva tel qu'il 
le pouvoit defirer : dn lui donna pour 
confèil un évêque d'Aucun , appellé Léger, 
dont Vulfoade lui fit un devoir de fuivre 
les avis. Cependant la ménntelhgence qui 
fè mit entre ces deux miniftres, détermina 
le roi à tenter de fecouer le joug fous le
quel ils le tenoient ; i l relégua même-Lé
ger , fon confeil, au couvent de Luxeul ; 
mais i l ne lui fut pas aufïi facile de rompre 
le joug de fon maire i ce fut en partie par 
l'inftigation de ce miniftre qu'il malrraira 
plufieurs fèigneurs ; un d'entreux , nom
mé Bodillon , l'afîaflina, pour fè venger 
de ce qu'il l'avoit fait fuftiger : la reine 
Belichilde, fà femme , ne fut point épar
gnée , ainfî que Dagobert, fbn fils , tous 
trois périrent dans la même heure dans le 

' même mallàcre. Vulfoade auroit eu le 
même fort , s'il ne s'étoit point fouftrait 
par la fuite , aux coups des afîàfïins. 

Le corps de Childeric I I , Se celui de 
Belichilde , furent portés dans l'abbaye de 
•Saint Germain-des-prés : un auteur a pré
tendu qu'ils<• furent inhumés à Rouen, 
dans l'églife de Saint Pierre , aujourd'hui 
Saint Ouen ; mais en creufant les fonde
mens d'un bâtiment qu'on vouloit élever 
dans l'églife de Saint Germain-des-prés, 
en i é f 6 , on découvrit deux tombeaux 
de pierre qui fe joignoient, que de judi
cieux critiques ont pris pour celui de ce 
prince & de fa femme. Dans le premier on 
trouva le corps d'un homme, avec quelques 
reftes d'ornemens royaux, Se cette infcrip
tion Child , rex ; le fécond contenoit le 
corps d'une femme Se celui d'un enfant. 

Chjlderic avoit régné onze ans, Se i l en 
avoit environ vingr-trois : outre fbn fils 
qui périt avec l u i , l'hiftoire lui en donne 
un autre, appellé Daniel;, c'eft le même 
qui régna dans la fuite fous le nom de 
Chilperic IL 
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CHILDERIC I Î I , vingt - unième roi de 

France (troifieme race. ) le nom de Childetia 
n'eft point heureux-dans notre hiftoire ; 
le premier fut exilé ou plutôt çhaffé du 
thrône ; le fécond fut afïàfïinéjle troifieme;, 
après avoir joué le plus trifte rôle , ou 
plutôt après n'en avoir joué aucun , fut. 
dégradé Se dépofé par les intrigues du pape 
Zacharie Se de Pepin-le-bref qui monta 
fur le thrône ; cette étonnante révolution fe 
fit fans aucune effufion de<fang. Childeric t 

après avoir eu les cheveux coupés, entra. 
dans un monaftere que l'hiftoire ne nom
me pas : quelques-uns, le plaignirent, au
cun n'ofa murmurer : Pépin étouffa tou
tes les voix par la terreur , ou les ferma 
par des hLXge&s*,Childeric fut fur le thrône 
depuis l'an 743 jufqu'à l'an 752. : on ns 
fait de qui' i l étoit fils ; les uns ont préten
du qu'il étoit fils de Clotaire I I I ; d'au
tres lui donnent pour pere Dagobert I I ; 
une troifieme opinion eft , qu'il étoit fils de 
Thierri de Chelles ; mais les meilleurs cri
tiques afliirent qu'il defeendoit de Chil
deric II , par Daniel , qui régna fous le 
nom de Chilperic IL I I fut furnomméJ^TK-
bécile, fans doute^ par une fuite de ^ t y 
rannie de Pépin , qui n'aura pas ma^pué 
de flétrir la mémoire d'un prince dont i l 
avoit ofe prendre la place ; ce fut un des 
moyens qu'il mît en ufage pour affurer la 
couronne à fa poftérité. ( M- Y. ) 

CHILÉS & COMBAL , (Géog.) deux 
montagnes très-hautes de l'Amérique mé-» 
ridionaie , Se dont les fommets font cou
verts de neige. Elles font fituées à près d'un 
degré de latitude feptentrionale , fur la 
route de la ville d'Ybarra à Pafto , à qua
rante lieues de la mer. On les voit de la 
côte. . 
^ CHILIADE , f. f. afiemblage de plu

fieurs chofes qu'on compte par mille : ainli 
mille ans s'appelloient un chiliade d'années , 
du grec xmAÇ mille (G) 

C H I L I A R Q U E , officier qui chez les 
Grecs commandoit un corps de mille nom* 
mes. Ce mot eft compofé de pt*̂ *? Se de 
âpKti imperium. ( G) > 

C H Ï U À S T E S , f. m, pl. ( Théol. ) c 'efU, 

dire , millénaires, du grec x,'*/*fqui f igni
fie un millier.. C'eft le nom qu'on donna , 
dans le ij fîecle de l'églife, à'ceux qui 
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f o u t e n o i e n t qu'après le j u g e m e n t u n i v e r 
f e l les prédeftinés d e m e u r e r o i e n t m i l l e ans 
f u r l a terre , & y goûteroient toutes f o r 
tes de délices. O n a t t r i b u e l ' o r i g i n e d e 
cette o p i n i o n à Papias q u i f u t évê
que d'Hiéropolis , & qu'on c r o i t a v o i r été 
d i f c i p l e de S. Jean l'Evangélifte. E l l e f u t 
embraflèe par S. J u f t i n m a r t y r , S. Irenée , 
T e r t u l l i e n , V i c t o r i n , L a c t a nce , N e p o s , 
&c. q u i l e f o n d o i e n t f u r une fauflè e x p l i 
c a t i o n d u x x chapitre de l'Apocalypfe. 
M a i s l'autorité de ces doc t e u r s n'a pas 
f a i t f u r ce p o i n t une chaîne de . t r a d i t i o n , 
Ôc leur f e n t i m e n t a été c o n f t a m m e n t rejeté 
par l'églife depuis le v fiecl e . Quelques-uns 
c l i f t i n g u e n t deux fortes de Chilliafles : les 
uns q u i e n t e n d o i e n t grofïiérement ce règne 
de m i l l e ans des voluptés charnelles , aux
quelles les élus fe l i v r e r o i e n t p e n d ant cet 
efpace ; les autres q u i l'entendoient <^'un 
repos f p i r i t u e l que d e v o i t goûter l'églife. 
M a i s cette d i f r i n c t i o n ne paroît pas fondée. 
Voyc-i MILLÉNAIRES. ( G ) 

C H I L I O G O N E , f. m. (Géom.) c'eft une 
fi g u r e plane ôc régulière de m i l l e côtés , & 
d'autant d'angles. Q u o i q u e l'œil ne puiflè 
p a s ^ ' e n f o r m e r une imag e d i f t i n c t e , 
not£ p o u v o n s néanmoins en a v o i r une 
idée claire dans l'e f p r i t , & démontrer 
aifément que l a f o m m e de tous fès angles 
e f t égale à 1996 angles d r o i t s : car les 
angles internes de t o u t e f i g u r e plane f o n t 
égaux à d e u x f o i s autant d'angles d r o i t s 
m o i n s quatre , que l a f i g u r e a de côtés ; ce 
q u i peut démontrer aifément en pa r t a 
geant l a figure en autant de tr i a n g l e s qu'el
l e a de cotés. Ces tr i a n g l e s a u r o n t c hacun 
p o u r bafè u n côté de l a figure , ôc l e u r 
f o m m e t c o m m u n fèra dans u n p o i n t placé 
au-dedans de l a figure. Vbyer TRIANGLE. 

CHILIOMBESf. ( Myth. ) facrifices 
d e m i l l e bêtes. I l n'y a p o i n t d'apparence 
qu'on en fît f o u v e n t d a u f l i d i f p e n d i e u x . 
Q u a n t à l'hécatombe , i l e f t c e r t a i n q u ' i l l e 
f a i f o i t aflèz fréquemment. Voyez ce mot. 

C H I L L A N , ( Géog. ) v i j l e de l'Améri
que méridionale au roy a u m e de C h i l y , 
w r l a rivière de N u b b e , près de laquelle 
i l y a u n v o l c a n . 

C H I L L A S , f. m. ( Comm. ) t o i l e d e c o 
con à c a r r e a u x , q u i fe f a b r i q u e à Benga-
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l e ÔC autres lieux des Indes orientales: 
Vbyer le dicl. du Comm. 

C H E L M I N A R ou T C H E L M I N A R , 
f. m. (Hijl. anc. & Archit.) les plus belles ÔC 
les plus magnifiques ruines q u i nous reftent 
de l'antiquité ; ce f o n t celles en panie de 
ce fameux palais de Perfepolis , auquel 
A l e x a n d r e étant i v r e m i t le feu par com-
plaifance p o u r l a cou r t i f a n e Thais. Voye[ 
RUINES. Les voyageurs & les hiftoriens 
o n t donné des de f e r i p t i o n s f o r t circonftan-
ciées des chelminars , entre autres Gratias 
de S y l v a , F i g r o a , P i e t r o délia V a l l c , 
C h a r d i n , & L e b r u n . O n y v o i t , difent 
quelques-uns, les reftes de près de qua
t r e - v i n g t s c o l o n n e s , d o n t les fragmens ont 
au m o i n s fix piés de haut ; mais il n'y en 
a que d i x - n e u f qu'on puiflè d i r e entières, 
avec une autre ifolée Ôc éloignée d'environ 
c i n q u a n t e pas. I l s a j o u t e n t que quatre-
v i n g t s - q u i n z e marches m o n t e n t au pre
m i e r étage d u palais ; qu'elles f o n t t a i l 
lées dans le r o c , à q u i une roche de mar
bre n o i r f o r t d u r f e r t de f o n d a t i o n s ; que 
l'entrée d u palais a e n v i r o n v i n g t piés de 
large , Ôc que d'un côté eft la figure d'un 
éléphant, & de l'aùtre celle d'un rhinocéros 
haut de t r e n t e piés, fculptés en marbre : 
après a v o i r paflè cette entrée , o n rencontre 
quantité de fragmens de colonnes de mar
bre b l a n c , d o n t les reftes précieux don
n e n t à connoître l a magnificence de l'ou
vrage e n t i e r ; Ôc o n y v o i t quelques inferip» 
ti o n s gravées de caractères d'une figure 
e x t r a o r d i n a i r e , q u i reflèmblent à des trian
gles o u .à des pyramides. C e monument 
l e r t à préfent de r e t r a i t e aux bêtes farouches 
ôc aux oifeaux de p r o i e -, ce q u i n'a pas 
empêché L e b r u n , par une curiofîté q u i l u i 
étoit n a t u r e l l e , d'entreprendre le voyage 
de Perfe dans le deflèin d'y v o i r les reftes 
de ce f o m p t u e u x édifice. ( P ) 

C H I L O É , ( Géogr. ) grande i f l e de l'A
mérique méridionale f u r l a côte de C h i l y . 
L a c a p i t a l e e f t C a f t r o . 

C H I L O N G O , (Géog.) p r o v i n c e d'A
f r i q u e a u r o y a u m e de L o a n g o , dans la 
baflè E t h i o p i e . 

C H I L P E R I C , fils ôc fuccefieur de C l o 
vis , ( Hifloire de France. ) régna c o m me r o i 
de S o i f l o n s , depuis l'an 570 • & , depuis 
cette dernière époque jufqu'en 5 8 4 , comme 

r o i 
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roi de Soiflons ôc de Neuftrie, Voyei CHE-
RIBERT. 
CHILPERIC I I , x i x e . roi de France , ïuc-

ceflèur de Dagobert I I I /fils de Childeric I I . 
Ce prince avoit quarante-cinq ans lorfqu'il 
monta fur le thrône, I l y fut appellé par la 
fidélité de R i n f r o i , maire du palais, qui le 
tira de l'obfcurité du cloître, où i l languif-
foit depuis fon extrême enfance : i l y étoit 
çpnnu fous le norrfde Daniel, Ce monarque, 
juivant la judicieufe remarque d'un mo
derne, ne doit point être rangé dans lajclafle 
des rois fainéans. J l eut toujours les armes 
% la main ; & i l eft à croire que 3 s'il eût eu 
un ennemi moins redoutable ôc moins dan
gereux que Charles Martel, i l fèroit par
venu! tirer les princès de fà race, de l'avilîf-
fèment Ôc du mépris où ils tétoient tombés 
depuis la mort de Dagobert I . I l foutint plu
fieurs combats contre Charles Martel : mais 
c'étoit vainement qu'il prétendoit tenter la 
fortune des armes contre un aufli grand 
général : i l fut vaincu ôc forcé de mendier 
un afyle chez Eudes, duc d'Aquitaine, qui 
l'avoit aflifté dans fes guerres, moins comme 
fujet que comme allié : Charles Martel ne le 
laiflà pas long-tems dans cette retraite : i l 
l'envoya demander à Eudes qui ne put fè 
'difpenfèr de le lui livrer. Charles Martel eût 
bien voulu être roi : i l en avoit bien la puif
lance ; mais ce titre manquoit à fon ambi
tion. Les François ne paroiflqient pas difpo-
îès à le lui donner : i l continua de gouver
ner fous le titre de maire du palais; & 
Voyant que c'étoit inutilement qu'il laiflbit 
le thrône vacant; que la nation ne l'invitoit 
point àlfy aflèoir, i l y plaça Çhilpéric, II3 

qu'il venoit d'en faire defcendre ; mais i l ne 
lui rendit que le fceptre, ôc s'en réferva 
toute l'autorité. Chilperic I I régna encore 
deux ans après ce rétabliflèment : i l mourut 
à Noyon , ôc y reçut les honneurs funèbres : 
l'hiftoire n'a pas daigné s'occuper de fâ vie 
privée : elle ne dit rien de fes vertus ni de fès 
vices. ( M—Y. ) 
C H I L Y , ( LE) Géog. grand pays de l'A

mérique méridionale , le long de la mer du 
Sud, qui a environ 300 lieues de long. I l 
abonde en fruits, arbres, & mines de tou
tes efpeces. Ce pays, dont une partie eft aux 
'Efpagnols, eft habité par des Indiens qui 
font gouvernés par des caciques ou chefs 
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îndépendans les uns des autres. Saint-Jago 
eft la capitale de la partie du Chily qui ap
partient aux Efpagnols. 

Le centre du commerce de cette con-* 
trée eft à Baldivia, à la Conception ôc à 
Valparaifon. C'eft de ces ports qu'il fe fait 
avec le Pérou. Baldivia a des mines d'or fort 
riches, des cuirs de bœufs ôc de chèvres, 
des fuifs , des viandes falées, des blés qu'elle 
envoie à Lima ; d'où- elle tire des vins, des 
fucres, du cacao, & toutes les marchandifes 
d'Europe. C'eft à la Conception que font les 
principaux lavoirs du royaume ; c'eft de ces 
lavoirs que vient l'or appellépepitas : le com
merce eft du réfte le même qu'à Baldivia. 
C'eft à Valparaifon qu'on embarque tous 
les revenus de l'Efpagne au .Chily, ôc que 
les particuliers deftinent pour la mer du 
Nord. 
CHILY, (-Géog:) rivière de l'Amérique 

méridionale dans le pays de même nom, 
qui fe jette dans la mer du Sud. ̂  
CHIMAY, ( Géog. ) petite ville des Pays-

bas autrichiens, dans ̂ e Hainaut, fur la 
Blanche. Lon. %i , 57 ; lat. $0, 30. 

* CHIMBO-RACO, f. m. ( Géog. ) l'une 
des plus groflès montagnes du m o n d e 8 c 
yraifèmblablement la plus haute. Elle fait 
partie de la Cordelière des Andes. Elle eft 
litûée par un degré & demi de latitude auf-
trale près de Riobamba, dans la province 
de Quito au Pérou, à cinquante lieues à 
l'eft du cap fan-Lorenzo. On la voit en mer 
du golfe de Guayaguil, à plus de 60 lieues 
de diftance : elle a trois mille deux cens 
vingt toifès au deflus du niveau de la mer. 
La partie fupérieure eft toujours couverte 
de neige, ôc inacceffible à huit cens toifès 
de hauteur perpendiculaire. En 1738 MM. 
Bouguer ôc de la Condamine, de l'acadé
mie des Sciences de Paris, y firent au pié 
de la neige permanente des expériences pour 
reconoître fi un fil à-plomb étoit détourné 
de* la ligne ̂ verticale par l'action de la maflè 
de la montagne fur ce même fil. La quantité' 
moyenne tirée d'un grand nombre cVobfer-
vations donna fept à huit fécondes pour la 
déviation du fil vers l'axe de la montagne , 
quantité qui devroit être beaucoup plus 
confidérable dans les principes de Newton, 
fi la montagne étoit de la même denfité in
térieurement qu'au dehors : mais i l yabeau-

B b b b b , 
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coup d'apparence qu'elle eft remplie de 
grandes cavités, l i , comme la tradition du 
pays le porte, elle a été autrefois volcan , 
Se qu'on y voie encore aujourd'hui des 
bouches Se des traces de fon éruption. 
Chimbo-raco eft ainfî nommé d'un bourg 
Yoilin appellé Chimboy qui veut dire pajfage 
( & en effet on y paie une rivière ) , & de 
raco , qui lignifie neige, dans l'ancienne lan
gue Quetchoa ou des Jacas. Voye^ ATTRAC
TION des montagnes. 

Carguai-raco , volcan écroulé en 1698, 
Se dont les neiges fondues caufèrent une 
grande inondation, eft un prolongement 
de Chtmbo-raco vers, le nord. I l n'y a plus 
que les pointes de fbn fommet qui foient 
couvertes de neige, & fa hauteur n'eft plus 
que de deux mille quatre cens cinquante 
toifes. 
CHIMERA, ville forte de là Turquie en 

Europe y dans l'Albanie, capitale du terri
toire du même nom. Long. 37, 43; lat. 
40, 20. 
CHIMERE, f. f. ( Myth. ) monftre fabu

leux q u i , félon les poètes, avoit la tête & 
le coup d'un l i o n , le corps d'une chèvre & 
la queue d'un dragon, Se qui vomiflbit des 
tourbillons de flrmme Se de feu. Belléror 

phon monté fur le cheval Pégafè>combactit 
ce monftre Se le vainquit. 

Le fondement de cette fable eft qu'il y 
avoit autrefois en Lycie une montagne dont 
le fommet étoit défèrt Se habité feulement 
par des bons ; le milieu, rempli de chèvres 
fauvages, Se le pié marécageux, plein, de 
fèrpens J ce qui a fait dire à Ovide r 

Mediis in partihis hircum * 
Tedus & or a leae y caudam ftrpentis habebat. 
Bellérophon donna la chafTè à ces ani

maux , en nettoya le pays, Se rendit utiles 
les pâturages qu'ils infeftoient auparavant ; 
ce qui a fait dire qu'il avoit vaincu la chi
mère. D'autres prétendent que cette mon
tagne étoit.un volcan ; Se Pline même aflure 
que le feu qui en ibrtoit s'allumoit avec de 
l'eau, & ne s'éteignoit qu'avec de la terre 
ou du fumier 1 que Bellérophon trouva le 
moyen de la rendre habitable ; d'où les 
joctesoot pris occafion de le chanter comme 
vainqueur de la chimere% 

M. ïreipt donne une astre explication à 
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cette fable : i l prétend que par la chimère \\ 
faut entendre des vaiflèaux de pyrates Soly-
mes qui ravageoient les côtes de la Lycie > 
Se qui portoient à leurs proues des figures de 
boucs, de lions & de ferpens; que Belléro
phon monté fur une galère qui portoit auffi 
à fa proue la figure d'un cheval, défît ce» 
brigands. 

Et félon M. Pluche , dans Yhiftoire du 
ciel* cette chimère compoféé d'une tête d| 
f o n , d'un corps de chèvre Se d'une queue, 
de îerpent, n'étoit autre chofe que la mar». 
que ou l'annonce du tems OÙ l'on faifoit 
les tranfports de blé & de vin , favoîr de
puis l'entrée du foleil dans le figne du lion , 
jufqu'à fon entrée dans celui du capricorne. 
Cette annonce de provifions néceflaires étoit 
agréable aux Lyciens , que les mauvaife» 
nourritures Se la ftérilité de leur pays obli-
geoient de recourir à Pétranger. Belléro
phon Se fon cheval ailé, ajoute-t-il, 
font qu'une barque, ou le fecours de la 
navigation qui apportoit à la colonie Ly-
cienne des raftaîchiflèmens Se des nourri
tures faines. Hiftoire du ciel > tome l, p* 
317* 

C H I M I E , voye{ CHYMIE. 
CHIMISTE, voyer CHYMISTE. 
C H I N , ( Géog. ) ville de la Chine, darltf 

la province de Honan. Lat. 34 , 48* 
CHINAGE, f. m. (Jurifpr.) droit de 

péage qui eft la m me chofe que chemagts 
qui eft expliqué ci-devant. (A) 
CHINAY ou CHINEY, ( Géog. ) petit» 

ville des Pays-bas, de la dépendance de l'é» 
vêché de Liège. 
C H I N : C H I Â N , ( Géogr. ) grande ville* 

de la Chine, dans la province de Nankin» 
I l y a encore une autre ville de ce nom 
dans la province de Jannan. Long* 137; lau 
30 y e. 

CHtNCHIN-TALAR , (Géog. ) pro
vince d'Afie dans la grande Tartarie , entre 
celles de Camul & de Suchur. 
CHINDASU1NTHE , roi des Vifigoths., 

( Hiftoire d'Efp^) Communément la tyran
nie fuccede à l'ufurpatien ; car ce n'eft 
guère que par la terreur des fupplices Se 
l'atrocité des vengeances, qu'un ufurpa*-
teur peut contenir fes fujets indignés, Se 
le maintenir fur le thrône, où la force St 
lmjuftice l'ont élevé* Chtnaafuintjie pou*-
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t a n t , quoiqu'il eût, en quelque forte , 
ufurpé la couronne des Vifigoths, fe fit 
aimer &: refpecter ; on ne lui reprocha que 
l'ambition outrée ôc les moyens trop vio-
lens qui l u i avoient acquis le fcéptre. Son 
prédéceffeur Tulga, fils du bonGhintila, 
mécontenta la nation par fa foibleflè, fon 
inexpérience, fa douceur ôc fa* grande jeu
neflè. Le peuple murmura ; Ôc les grands, 
toujours avides de changemens Ôc de révo
lutions, s'aflèmblerent ôc décidèrent que, 
pour éviter les malheurs que l'incapacité 
du prince pourroit caufer, i l étoit néceflàire 
de le déthrôner, & de confier le fceptre à des 
mains plus habiles. Cette réfolution prife, 
les grands fe choifirent pour fouverain, 
Chindafuinthe, Pun des plus vieux d'entre 
eux qui leur paroiflbit aulli le plus capa
ble de tenir les rênes du gouvernement. 
Plein de réconnoiflànce, Chindafuinthe y qui 
vraiferriblablement avoit puiflàmment i n 
flué fur la délibération des grands, fe h^ta 
d'aller, fuivi de fes partifans, attaquer ôc 
précipiter du thrône le malheureux Tulga., 
auquel i l fit en même tems couper les che
veux ; ce q u i , fuivant les lois Vifigothes, 
excluoit pour toujours dc lâ royauté, A la 
Cuite de cet acte de violence , Chindafuinthe 
prit , fans oppofition , la couronne, dans 
îe mois de Mai 641 ; mais peu de jours après, 
lès anciens partifans de Chintila & ceux de 
Tulga fon fils, fe fouleverènt, allumèrent 
le feu de la guerre civile, ôc excitèrent des 
Méditions en plufieurs villes du royaume. 

Le r o i y malgré Ion âge avancé, raflèmbla 
promptement une armée, en prit lui-même 
le commandement , marcha contre les 
iebelles, les battit toutes les fois qu'ils ofe-
jrent fe préfenter, ôc obligea, par la terreur 
de fes armes, les factieux & tous les habi
tans d'Efpagne à le reconnoître pour leur 
fouverain. Tandis qu'il étoit occupé à répri
mer ce foulévement, Ardabafte., jeune 
aventurier , que la plupart des hiftoriens 
ont regardé comme le fils du 1 roi Athana-
gilde, arriva en Efpagne. Chindafuinthe lui 
fit l'accueil le plus diftingué, lui donna fa 
confiance, ôc peu de tems après, lui fit 
^poufer l'une de fes plus proches parentes, 
Ardabafte fe montra digne de la haute con-
fidération qu'avoit pour l u i fon bienfai
teur; fes rares qualités, fa valeur ôc l'a£-
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fabilité dé fon caractère le rendirent agréa
ble à la nation ; i l fit plus : ôc par l'eftime 
qu'il avoit lui-même pour Chindafuinthe , i l 
parvint à détruire l'idée peu avantageufe 
que le peuple avoit de f o n roi qui, à fon 
ufurpation près, étoit, à tous égards, 
digne du rang qu'il occupoit. Aufïî-tôt que 
le calme fut rétabli dans le royaume, Chin* 
dafuinthe convoqua & ' t i n t à Tolède un 
concile , dans lequel furent faits ôc publiés 
plufieurs réglemens concernant les affaires 
de Pétat. Par l'un des canons- de ce concile 
les évêques prononcèrent l'excommunica
tion contre tous ceux qui , révoltés contre 
l'autorité du r o i , imploreroient, pour fou
tenir leur rébellion, le fecours des étrangers» 
I l ne paroît pas que les premières diflèn-
tions terminées, le régne de Chindafuinthe 
ait été agité par aucun trouble ; ce monar
que fe fit chérir & refpecter par fà îageflè , 
fa douceur ôc fa bienfaifance. Les Vifigoths 
lui furent fi fort attachés, que, daris la 
feptieme année de fbn règne, les grands 
confentirent qu'il s'aflbciât fon fils Rece-
fuinthe, qui fut élu le z i Juin 649. ^.iors 
Chindafuinthe y accablé fous le poids des 
années, remit, pour ne les plus reprendre , 
les rênes du gouvernement à fon fils, ôc ne 
fongea plus qu'à goûter les douceurs d'une 
vie paifible ôc retirée ; i l répandit encore 
beaucoup de bienfaits, fonda le monaftere 
de S, Romain d'Ornifga, fbulagea les pau
vres par les abondantes aumônes qu'il 
leur fit diftribuer, ôc mourut âgé de qua
tre-vingt-dix ans, le premier Octobre 65z , 
dans la onzième année de fon règne. Lès 
hiftoriens de fon tems , ôc ceux qui leur 
ont fuccédé, difent unanimement qu'il fut 
homme de lettres autant qu'on pouvoir 
l'être alors ; qu'il cultiva les feiences , chérit 
les favans, Ôc qu'il envoya Tajus ou Tajon , 
évêque de Saragoflè, homme très-éclairé , 
à Rome , pour y chercher les ouvrages du 
pape Grégoire - le - grand, qu'on n'avoit 
pu encore fe u procurer en Efpagne. Cette 
députation fait tout au moins autant d'hon
neur à Chindafuinthe qu'eût pu lui en faire la 
plus éclatante victoire. ( L. C. ) 
C H I N E , ( L A ) Géogr. grand empire 

d'Afîe, borné au nord par la Tartarie, dont 
elle eft féparée par une muraille de quatre 
cens lieues ; à l'orient par la mer j à l'@c« 

B b b b b a 
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c i d e n t par des hautes montagnes & des 
déferrs ; Ôc au m i d i par l'océan, les r o y a u 
mes de T u n q u i n , de L a o ôc de l a C o c h i n -
c h i n e . 

L a Chine a e n v i r o n fèpt cens c i n q u a n t e 
lieues de l o n g , f u r c i n q cens de large. C'eft 
le pays le plus peuplé & le m i e u x cultivé 
q u ' i l y a i t au m o n d e ; i l eft arrofé d e p l u -
rieurs grandes rivières, & coupé d'une i n 
finité de, canaux que l'on y f a i t p o u r f a c i 
l i t e r le 'commerce. L e plus r e m a r q u a b l e 
eft c e l u i que l'on n o m m e le canal royal^ 
q u i traverfé t o u t e l a Chine. Les C h i n o i s 
f o n t f o r t m d u f t r i e u x ; il s a i m e n t les a r t s , 
les fciences tk le c o m m e r c e : l'ufage d u 
p a p i e r , de l ' i m p r i m e r i e , de l a p o u d r e à 
can o n , y éroit c o n n u l o n g - t e m s avant 
cu'on y penlat en Europe. C e pays eft 
gouverné par u n empereur, q u i eft e n m ê m e 
rems le c h e f de la r e l i g i o n , & q u i a fous 
fes ordres des m a n d a r i n s q u i f o n t les g rands 
fèigneurs d u pays : il s o n t l a liberté- de l u i 
f a i r e connoître lès défauts. L e gouverne
m e n t eft f o r t doux. Les peuples de ce pays 
f o n t , idolâtres : i l s p r e n n e n t autant de f e m 
mes Tju'ils v e u l e nt. Voye[ leur philofophie à 
l'article de PHILOSOPHIE DES CHINOIS. L e 
comm e r c e de l a C h i n e c o n f i f t e en r i s , e n 
l o i e , étoffes de toutes fortes d'efpeces, ùc. 
* C H I N E R , v. acL ( Manufacl. en foie.) 

Chiner une étoffe, c'eft d o n n e r aux fils d e la 
chaîne des couleurs différentes, tk difpofèr 
ces couleurs f u r ces fils-de manière que 
q u a n d l'étoffe fera travaillée, elles y repré
f e n t e n t u n d e f t i n d o n né, avec m o i n s d'exac
t i t u d e à la vérité que dans les autres étoffes, 
q u i fe f o n t , f o i t à-la peti t e t i r e , f o i t à l a 
g r a n d e t i r e ; mais cependant avec aflèz de 
p e ' f e c t i o n p o u r qu'on l'y d i f t i n g u e très-
b i e n , & que l'étoffe f o i t aflèz b e l l e p o u r être 
de p r i x . V, TIRE (petite & grande. ) 

L e chiner e f t c e r t a i n e m e n t une des ma
nœuvres les plus délicates qu'on a i t i m a g i 
nées dans les arts ; i l n J y a v o i t guère que 
le fuccès q u i pût c o n f t a t e r 'la vérité des 
principes f u r lefquels elle eft appuyée. P o u r 
f e n t i r la différence des étoffés chinées Ôc des 
étoffés faites à la t i r e , i l f a u t l a v o i r que p o u r 
les étoffés faites à l a t i r e , o n c o m m e n c e pai 
tracer u n deflïn f u r u n papier divifé h o r i 
z o n t a l e m e n t & v e r t i c a l e m e n t par des l i g r es; 
que les lignes h o r i z o n t a l e s repréientent l a 
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large u r de l'étoffe ; que les lignes verticales 
repréfentent autant de cordes d u métier 
( voy. le métier à l'article VELOURS CISELÉ ) ; 
que Paflèmblage de ces cordes f o r m e le 
fem p l e ; ( voy. SEMPLE ) ; que chaque corde 
de femple a b o u t i t à une autre corde ; que 
Paflèmblage de ces fécondes cordes s'ap-
peUe l a rame ( voyc^ RAME ) ; que chaque 
c o r d e d e rame correfçond à des fils de 
poU & de chaîne de diverfes couleurs ( V. 
POIL & CHAÎNE ) , e n f o r t e qu'à l'aide d'une 
c o r d e de femple o n f a i t lever t e l fil de p o i l 
ôc de chaîne, en t e l e n d r o i t ôc de telle cou
le u r qu'on délire ; que faire une étoffé à la 
petit e o u à l a grande t i r e , c'eft t r a c e r , 
p o u r a i n f i d i r e , f u r l e femple le d e l l i n 
qu'on v e u r exécuter f u r l'étoffe, ôc projet-
ter ce d e f t i n f u r la chaîne ; que ce défini 
fe trace f u r le f e m p l e , en marquant avec 
des ficelles ôc les cordes l'ordre félon lequel 
les cordes d u fèmple d o i v e n t être tirées ̂  
ce q u i s'appelle lire ( voyez LIRE ) ; & que 
la p r o j e c t i o n fe f a i t Ôc l e fixe f u r la chaîne, 
par la commodité qu'on a par les cordes der 
lèmple d'en f a i r e lever u n fil de telle couleur 
qu'on v e u t , ôc d'arrêter une pe t i t e p o t t i o n r 
de ce fil coloré à l ' e n d r o i t de l'étoffe par l e 
m o y e n de l a t r a m e . 

C e t t e n o t i o n f u p e r f i c i e l l e d u t r a v a i l d e t 
étoffes figurées, f u f f i t p o u r m o n t r e r que l a 
préparation d u d e f f i n , fa lecture f u r le 
lèmple, l a c o r r e f p o n d a n c e des cordes de 
femple avec celles de r a m e , ôc de celles de 
rame avec les fils de chaîne, ôc le refte d u 
mo n t a g e d u métier, d o i v e n t f o r m e r une 
f u i t e d'opérations f o r t longues , en cas 
q u e l l e s - f o i e n t polîîbles ( & elles le f o n t ) , 
ôc que chaque métier demande vraifèmbla-
b l e m e n t deux p e r f o n n e s , u n o u v r i e r à la 
t r a m e Ôc a u b a t t a n t , Ôc une tireufe au 
fem p l e ( ôc.en effet i l e n f a u t deux. ) 

Quelqu'un f o n g e a n t à abréger Ôc le tems 
& les f r a i s de l'étoffe à fleurs, r e n c o n t r a l e 
chiner, en r a i f o n n a n t à-peu-près, de la ma
nière f u i v a n t e . I l d i t : fi je prenois une 
étoffe de t o i l e t o u t e b l a n c h e , ôc que je l a 
f e n d i l l e b i e n f u r les enfuples d'un métier, 
ôc qu'avec u n pin c e a u & des couleurs j e 
peigniflè une fleur f u r cette t o i l e , i l eft évi
d e n t i °. que s'il étoit p o f l i b l e de défordir 
( p o u r a i n f i p a r l e r ) cette t o i l e l o r f q u e ma 
fleur p e i n t e f e r o i t f e c h e , chaque fil d e 
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fèhaîne correfpondant à ia fleur que j'aurois 
peinte , emporteroit avec l u i un certain 
nombre de-points colorés de ma fleur, dif
tribués fur une certaine, p o r t i o n dé f a l o n 
gueur ; 2.9. que l'action de défourdir n étant 
autre chofe que celle de défaire les petites 

r boucles que la chaîne a formées par fes 
croifemens fur la trame, toute ma rieur fe 
trouveroit éparfe & prbjettée fur une cer
taine p o r t i o n ; de chaîne dont la largeur 
feroit l a m ê m e , mais dont la longueur feroit 
beaucoup plus grande que celle de ma neur, 
ôc que cette longueur dimirtueroit de. la 
quantité requife pour reformer ma fleur & 
rapprocher les points colorés épars fur les 
fais ne chaîné , fi je venois àl'ourdir dere
chef: d onc, a continué l'ouvriet que je 
fais raifpnner, fi la qualitet de ma chaîne 
ôc de ma trame étant donnée, je«connoif-
fois la quantité de l e m b o i de ma chaîne 
rfùr ma trame ( dans les cas où cet emboi 
feroit f o r t fenfible ) , pour exécuter, des 
flèurs en étoffe , je n'aurois i ° qu'à pein
dre une fleur , ou tel autre defîin , fur un 
papier ï z°. qu'à faire une anamorphofè 
de ce d e f f i n , telle que la largeur de l'aria-
morphôfe fût la m ê m e que. celle du de f l i n , 
ôc que fâ longueur f u r chaque ligne de 
cette anamorphofè fût à celle de mon def
f i n fur chacune de fes lignes , comme la 
longueur du fil de chaîne non ou r d i ôc à 
la longueur du fil de chaîne o u r d i : 3 °̂  qu'à 
prendre cette anamorphofè pour modèle , 
ôc qu'à faire teindre les différentes l o n 
gueurs de chacun des fils de ma chaîne , 
de chacune des couleurs que j'y verrai dans 
mon anamorphofè ( fuppofe qu'il y eût 
plufieurs couleurs ) ; i l eft évident que ve
nant à étendre fur les enfuples ma chaîne 
ainfi préparée par différentes teintures, elle 
porteroit lanamorphofe d'un deflin que 
l'exécution de l'étoffe réduiroit à fes juftes 
ôc véritables proportions. Voilà la théorie-

<*très-exacte d u chiner de velours , qui iv eft 
en efièt que Pànamorphofe peinte fur chaîne 
d'un d e f l i n , que l'enuSoi de cette chaîne 
par la trame raccourcit ôc remet en propor
tion. Je dis des velours , parce que pour le taf
fetas l e m b o i n'eft pas atfez fenfible pour 
exiger l'anamorphofe ; le defîin l u i r - m ê m e 
dirige, comme on verra da ns l'expofition-qué 
•ous allons faire de la pratique du chiner. 
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O n ne chine ordinairement que les étoffes. 

unies ôc minces. O n a chiné des velours y 

mais on n'y a pas réufli jufqu'à un .certain 
degré de perfection. Après ce que nous 
avons d i t , o n connoît que le coupé du ve
lours n'eft pas aflèz jufte pour que la d i f t r i 
bution du chinage foit exacte : on fait à la 
vérité que chaque partie du poil exige pour 
le velours ckiné^Cix fois plus de longueur 
qu'il n'en paroîtra dans l'étoffe ; on peut 
donc établir entre le p o i l non ou r d i ôc le 
po i l o u r d i , tel rapport qu'on jugera con
venable ; mais l'inégalité de -la trame , celle 
des fers , les variétés qui s'introduifent nécefr 
fairement dans l'extenfion qu'on donne au 
p o i l , enfin la main de l'ouvrier qui frappe 
plus ou moins dans un tems que dans u n 
autre , toutes ces circonftances ne permet
tent pas à l'anamorphofe du deflin de fe 
réduire à fès juftes proportions. Les taffetas 
font les étoffes qu'on chine ordinairement.; 
on chine rarement les fatins. .-u. • 

Pour chiner une étoffé, on fait un deflirr 
fur un papier 4 réglé ; on le fait tel qu'on 
veut qu'il paroiflè-en étoffé ; on met la foie 
deftinée à être chinée en teinture, pour l u i 
donner la couleur dont on veu^ que f o i t 
le f o n d de l'étoffe : mais ce f o n d eft o r d i 
nairement blanc, parce que les autres cou
leurs de f o n d ne recevroient qu'avec peine 
celles qu'on voudroit leur donner enfuite 
pour la figurç. 
,La foie t e i n t e , dévidée , & levée de 

deflus J'ûurdiffbir, on la met fur un tam
bour fèmblahle à celui dont on fè fert p^ur 
plier les étoffes ; ôc on en fait des chaînes 
de cinquante portées cornpofées de quatre 
mille fils, &pâflècs dans deux cens c i n 
quante dents de peigne , en mettant quatre 
fils pour chaque dent. 

Après qu'on a ôté la chaîne de defliis le 
tambour, qu'on l'a arrachée à l'axe, de ïafpe 
ou dévidoir , on la divife par douze fils, 
d ont chaque di v i f i o n eft rnife dans une 
dent du râteauy qui eft de l a l i r g e u r de l'é
toffé. I l fèrt à plier la chaîne fur l'enfuble , 
&. i l eft garni de dents d'ivoire , éloignées 
de trois lignes les unes des autres. Lorfque 
le deflin eft répété quatre fais dans k lar
geur de l'étoffe, on met entre chaque dent 
du râteau quatre divifions par douze, ce 
qui fait quarante-huit fils , ou un éche-* 
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v e a u , qu'on attache de façon à pouvoir 
les leparer dans le befoin j & fuivant que 
l e d e f l i n eft plus ou moins c o u r t , o n ajufte 
Vafpe de manière qu'il le contienne une 
fois ou deux, plus o u moins fu r fa c i r c o n 
férence. 

Q u a n d toute la chaîne eft enroulée fur 
Vafpe , & que les écheveaux l b n t exacte
m ent divifes en un certain nombre de fois 
proportionné à la grandeur d u d e f l i n , on 
couche des petites bandes de parchemin 
de trois lignes de largeur ou environ fur 
les trois premières cordes parallèles fur lef
quelles o n a marqué avec une plume les 
couleurs contenues fur la longueur de ces 
trois cordes, ôc l'efpace que chaque cou
leur d o i t occuper fur cette longueur ; après 
q u o i on applique de la m ê m e façon une 
féconde bande fur les trois cordes fuivan-
tes ; ôc a i n l i de fuite jufqu'à ce qu'on ait 
çpuifé la largeur d u d e f l i n . 

Pour éviter la c o n f u f i o n , o n numérote 
chaque bande afin que chacune d'elles f o i t 
précifément appliquée à la largeur d u déf-
l i n qu'elle d o i t reptéfenter j & pour làvoir 
fi la mefure des. bandes ôc des écheveaux 
coïncide* o n examine par l'application d'u
ne de ces bandes fi la circonférence de Vafpe 
contient autant de fois la longueur de la 
bande qu'elle eft préfumée contenir de fois 
l a longueur d u de f l i n . Après cette vérifi
cation o n attache des deux bouts avec une 
épingle la première bande numérotée fur 
l a première flotte ou premier écheveau ; 
f a v o i r , un bout de, chaque côté d u fil q u i 
traverfe Vafpe fur toute la longueur , & q u i , 
e n coupant les écheveaux perpendiculaire
ment , fert de d i r e c t i o n pour l'application 
dés bandes. 

Toutes les bandes étant arrêtées fur les 
écheveaux le l o n g d u fil d u côté de la main 
d r o i t e , o n donne u n coup de pinceau f u r 
tous les endroits d u premier écheveau q u i 
doivent être coloriés , & fu r les eipaces que 
chaque couleur d o i t occuper : o n va a i n f i 
de fuite julqu'à la dernière bande. 

L e d e f l i n une fois tracé fur les écheveaux, 
o n les levé de deflus Vafpe, o n les met les 
uns après les autres f u r les roulettes du Banc 
à lier q u i eft m o b i l e , & q u i f a i t que la » 
partie de l' o u r d i f l b i r s'éloigne ou s'approche j 
B o n que la cQrde a b e l o i n d'être lâcheeJ 
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ou teadue. O n couvre enfuite les parties 
q u i ne doivent pas être teintes avec du 
papier numéroté, fie recouverr de parche
m i n ; & on continue ainfi jufqu'à ce que 
tous les écheveaux foient couverts fie bien 
liés par les deux bouts. Après qu'on les a 
fait teindre de la couleur indiquée par le 
de f l i n , o n les met fécher , on délie le par
chemin avant qu'ils foient fecs , & lorfqu'ils 
le f o n t , o n ôte le papier de l'enveloppe} ou 
ne laiflè que celui q u i porte le numéro dc 
l'écheveau. 

Q u a n d toutes les flottes ou écheveaux font 
remis fiir Vafpe par ordre des numéros com
me ils l'étoient auparavant, o n diftribué 
le d e f l i n fur tous les écheveaux de façon 
qu'aucune partie n'avance n i ne recule 
plus qu elle ne d o i t ; & pour que le deflin 
ne fe dérange pas, on lie la chaîne de trois' 
en trois aulnes à mefure qu'on la reporte de 
deflus Vafpe fur le tambour. Quand cette 
opération eft finie o n met la chaîne fur Yen-. 
fuple y ôc on la travaille de la m ê m e façou 
que le taffetas ordinaire. 

S ' i l y avoit plufieurs couleurs dans un 
defli n , il faud r o i t les diftinguer par des 
petites marques différentes , les couvrir Ôc 
les découvrir à pro p o s , ôc faire prendre à 
la chaîne toutes ces couleurs les unes après 
les autres. 

Les meilleures étoffes chinées f o n t celles 
d o n t la teinture n'a pas altéré la f o i e , ÔC 
par conféquent celles où il y a moins de d i 
verfes couleurs : les plus belles font celles 
où les couleurs f o n t le mieux aflbrties , ôc 
où les contours des deflins f o n t le mieux 
terminés. 

C H I N G A N , (Géog.) v i l l e confidéra
ble de la C h i n e , capitale de la province 
d e Q u a n g f i . 
C H I N G O U , voyei XINGU , (Géog.) 

a i n f i que l'écrivent les Portugais, grande 
& belle rivière de l'Amérique méridiona
l e , n o m m é e Paranaïba dans quelques an
ciennes cartes. Elle defcend des montagnes 
d u Bréfil, riches en o r ; ôc après u n cours 
de deux cens lieues au n o r d , elle enrre 
dans l a rivière des Amazones , environ 
25 lieues au deflus d u f o r t de Curupa. U y 
a u n faut à fept o u h u i t journées de mar* 
che au deflus de cette embouchure, q u i a 
une lieue de l a r g e , en y comprenant k » 
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différens bras. I l faut d'eux mois pour 4a 
remonter entièrement. Ses bords abondent 
en divers arbres aromatiques , entre autjres 
i l y en a un donc l'écorce a l'odeur & la 
faveur des clous de girofle. Voye-zla relation 
de la rivière dès Amazones par M. de la 
Condamine. 
C H I N G T U , (Géog.) ville' confidéra

ble de la Chine dans la province de Su-
chuen. Long. 130, 47 ; lat. %i, 30. 
CHLNG-YANG, (Géog.) ville de la 

Chine, capitale de la province Huquang. 
§ CHINOIS ( de la Littératuredes). I/on 

a recherché quelles étoient les caufes qui 
avoient retardé le progrès des fciences à la 
Chine, & on a penfé que c'étoit le peu d'en-

|èeuragement qu'on y a toujours eu pour les 
cultiver. Le feul moyen qu'aient les Chinois 
pour s'avancer, eft l'étude des lois & de la 
morale. C'eft par-là qu'on devient manda
rin de lettres, qu'on acquiert des diftinétions 
honorables, en attendant des emplois l u 
cratifs : au contraire , la carrière des autres 
fciences eft des plus bornées. Quoique l'af-
tronomie foit cultivée par les lois de l'em
pire , qu'il y ait même un tribunal, ou une 
forte d'académie pour en conlerver le dé
pôt , i l n'y a qu'un petit nombre de places 
à y remplir, & de médiocres avantages à 
en e/pérer. C'eft ce qui écarte de l'étude de 
ces fciences céuxqui feroient doués d'un 
efprit propre à les perfectionner , & qui fe
roient portés à s'y adonner. 

Je conviens que cetre raifon peut contri
buer à l'état de langueur où font les fciences 
à la Chine ; mais elle me paroît infufnfante. 
Eft-ce donc que chez les Grecs , à qui les 
fciences doivent t a n t , l'étude de la nature 
& de la philofophie fut jamais le chemin 
de la fortune \Le fut-elle jamais chez nous 
qui les cultivons avec tant de fuccès ? A la 
vérité i l y a plus de récompenfe à attendre 
maintenant, qu'il n'y en avoit dans l'anti
quité. Depuis quelques fiecles, la plupart 
des princes de l'Europe concourent par leurs 
bienfaits à l'avancement des fciences & des 
lettres. Mais que font ces avantages en com
paraifon de ceux qu'offrent plufieursaUtres 
profefîions de la locîété,comme le barreau, 
la médecine , le commerce, ùc. profeflïons 
dont l'opulence eft fouvent l'agréable perf-
f ective ? Le nombre des gens de lettres ou 
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des fa vans que des bienfaits accumulés, ou 
des circonftances particulières , ont mis 
dans une fituation équivalente, eft fi périt, 
qu'on ne peut refufer àv ceux qui fe jettent 
dans cette carrière , le mérite du définté-
reflèment, & même du mépris des riche flès. 

I l faut donc recourir à d'autres raifons 
que le peu d'encouragement des fciences à 
la Chine , ̂ afin d'expliquer pourquoi leurs 
progrès ontTété fi lents. Nous ne craindrons 
point de le dire , c'eft principalement faute 
de ce génie inventeur qui diftingua partie»* 
liérement les Grecs dans l'antiquité , & quî 
femble être propre depuis quelque tems aux 
Européens. Si ce génie fe fût fouvent montré , 
à la Chine , i l y auroit eu , comme en Eu
rope , des hommes qui négligeant la for* 
tune, contens prefque du pur néceflàire , 
auroient donné tous leurs foins à perfection-' 
ner les fciences. 

Une autre raifon de la lenteur des progrès» 
des fciences chez les Chinois , eft le refpec¥ 
extrême qu'ils ont pour leurs ancêtres. Rièn 
n'eft fi juîfe que ce fèntiment, & fa nature, 
l'a employé dans tous les cœurs bien nés. 
Mais porté trop loin , i l dégénère dans una 
forte de vénération qui ne permet plus> 
d'ofèr faire un pas au-delà de ceux qui ont 
déjà été faits , & qui eft le poifon des fcien
ces : on les a vu s'arrêter tout court auffitôt 
que trop d'attachement pour l'antiquité, 
ou pour quelque philofbphe,n'a plus permis 
de mettre à la balance fes fentimens, & de 
s'en écarter. (H- ) 
* CHINOIS , (PHILOSOPHIE DES) f. m. 

plur. Ces peuples qui f o n t , d'un çonfèn-
tement unanime ; lupérieurs à toutes les 
nations de l'Afie ,*par leur ancienneté , 
leur ef p r i t , leurs progrès dans les arts , 
leur fageflè, leur politique, leur goût pour 
la Philofophie, le difputent même dans 
tous ces points , au jugement de quelques 
auteurs, aux contrées de l'Europe les plus 
éclairéès. 

Si l'on en croit ces auteurs , les Chinois 
ont eu des fages dès les premiers âges du 
rrîonde. Ils avoient des cités érudites ; des 
philofophes leur avoient prefcrit des plans 
fublimesde pliilofophie morale, clans un 
tems où la terre n'étoit pas encore bien 
efluyée des eaux du déluge : témoins Ifaac » 
Yoflius^SpizeUuSj &c cette multitude irv-
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tiombrable de millionnaires de la compa
g n i e de Jefus , que le defir d'étendre.les 
lumières de notre làinte r e l i g i o n , a fait 
paflèr dans ces grandes & riches contrées. 

Il eft vrai que Budée, Thomafius, Gund-
l i n , Heumann , & d'autres écrivains d o n t 
les lumières f o n t de quelque poids , ne 
nous peignerit que les Chinois en beau ; 
que les autres millionnaires ne l b n t pas 
d'accord fur la grande fageflè de .'ces peu
ples, avec les millionnaires de la compa
gn i e de Jefus, ôc que ces derniers ne les 
on t pas m ê m e regardé tous d'un œil éga-, 
lement f i v o r a b l e . 

A u milieu de tant de témoignages oppo-
fés , il fembleroit que le feul moyen qu'on 
eût de découvrir la vérité, ce fero i t de j u 
ger du mérite des Chinois par celui de leurs 
productions'les plùs vantées. Nous en avons 
plufieurs coflections ; mais rnalheureufe-
rrient o h eft peu d'accord fu r l'authenticité 
des livres q u i compolènt ces collections : 
o n dilpute fur l'exactitude des traductions 
qu'on en a faites , & l'on ne rencontre que 
des ténèbres encore f o r t épaiflès, d u côté 
m ê m e d'où l'on étoit en d r o i t d'attendre 
quelques traits de lumière. 

La collection publiée à Paris en i (387 par 
les PP. Inrorcetta , H e n d r i c k , Rouge* 
m o n t & C o u p l e t , nous préfente d'abord 
le ta-hio ou le Jcientia magna, ouvrage de 
Confucius publié par C e m ç u , un de les d i f -
ci'ples. L e philofophe chinois s'y eft p r o p o -
fé d'inftruire les maîtres de la terre dans 
l'art de bien gouverner , qu'il renferme 
dans celui de connoître & d'acquérir les 
qualités néceflaires à un f o u v e r a i n , de fe 
commander à foi-même , de favoîr former 
fon confeil & fa cour, & d'élever fa famille. 

L e fécond ouvrage de la c o l l e c t i o n , i n t i 
tulé chumyum, ou de medio fempiterno, ou de 
mediocritate in rébus omnibus tuenda, n'a rien 
de fi fon. fur cet objet qu'on ne pût aifé
ment renfermer dans quelques maximes 
de Séneque. 

Le troifieme eft un recueil de dialogues 
& d'apophtegmes f u r les vices , les vertus , 
les devoirs & la bonne conduite : il eft 
intitulé lun-yu. O n trouvera à la fin de cet 
article le*s plus frappans de ces apophteg
mes , fur leiquels o n pourra apprécier ce 
îroifieme ouvrage de Confucius. 
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Les favans éditeurs avoient promis les 

écrits de Menau s , philofophe chinois , Se 
François Noël, milTionnaiie dc la m£me 
co m p a g n i e , a fatisfair en 1711 à cene 
promellè en publiant fix livres dafliquesdi/-
nois, entre lefquels on trouve quelques mor
ceaux de Ntencius.-Nous n'entrerons point 
dans les différentes cbnteftations que cette 
collection & la précédente ont excitées entre 
les érudits. Si quelques faits hafardés par 
les éditeurs de ces collections, démontrés 
faux par des favans européens, t e l , par 
exemple, que celui des tables aftronomi-
ques dopnées pour authentiquement chim 
noifes, ôc convaincues d'une correction fai
te f u r celles de T i c h o , f o n t capables de 
jeter des foupçons dans les efprits fans par
tialité , les moins impartiaux ne peuvent 
non plus fè cacher que les adverfaires de 
ces pénibles co l l e c t i o n s , ont mis bien de 
l'humeur ôc de la paflion dans leur critique. 

L a c h r o n o l o g i e chinoife ne peut être i n 
certaine , fans que la première origine de 
la philofophie chez les Chinois ne le foit 
aufïi. Fohi eft le fondateur de l'empire de 
ia Chine , ôc paflè pour f o n premier phi
l o f o p h e . I l régna en l'an i$S4 avant la naif
lance de Jefus-Chrift. Le cycle chinois com
mence l'an ÎZ647 avant Jefus-Cbeift , la 
huitième année d u règne de Hoangti. 
H o a n g t i eut pour prédéceflèurs Fohi ôc X i -
nung. C e l u i - c i régna 110 , celui-là 140 ; 
mais en fuivant le fyftême d u P. Peteau, 
la naiflance de Jefus-Chrift tombe l'an du 
monde $ 889 , Ôc le déluge l'an du monde 
16 j 6 : d'où il s'enfuit que Fohi a régné 
quelques fiecles avant Je déluge • ôc qu'il 
faut ou abandonner l a chronologie des l i 
vres facrés, ou celle des Chinois. Je ne crois 
pas qu'il y ait à c h o i f i r n i pour un chrétien, 
n i pour un européen fenfé, q u i lifant dans 
l'hiftoire de F o h i que fa mere en devint 
enceinte par l'arc-en-ciel, ôc une infinité de 
contes de cette force , ne peut guère re
garder f o n règne comme une époque cer
taine , malgré le témoignage unanime 
d'une n a t i o n . 

E n quelque tems que F o h i ait régné , U 
paroît avoir f a i t dans la Chine plutôt le 
rôle d'un Hermès ou d'un Orphée , que 
celui d'un gr a n d philofophe o u d'un fa
vant théologien. .On .raconte de l u i qu il 

i n v e n u 
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i n t e n t a l'alphabet & deux i n f t r u m e n s de 
;mufique , l'un à v i n g t - f e p t cordes & l'au
t r e à t r e n t e - f i x . O n a prétendu que le l i v r e 
ye-Kim qu'on l u i a t t r i b u e , c o n t e n o i t les 
fecrets les plus p r o f o n d s ; Ôc que les 
peuples q u ' i l a v o i t raflèmblés 8c civilités 
a v o i e n t appris de l u i q u ' i l e x i f t o i t u n D i e u , 
ôc l a manière d o n t i l v o u l o i t être adoré. 

C e t ye-Kim e f t le t r o i f i e m e de Yu-Kim o u 
d u r e c u e i l des l i v r e s les p l u s anciens de 
l a C h i n e . C'eft u n compofé de l i g n e s entiè
res & de l i g n e s ponctuées, d o n t l a c o m -
Jainaifon d o n n e -foix a n t e - qu a t r e figures 
différentes. Les Chinois o n t regârdétes f i g u 
res c o m m e une h i f t o i r e emblématique 
de l a n a t u r e , des caufès de fes p hénomè
nes , des fecrets de l a d i v i n a t i o n , & de je 
ne fais c o m b i e n d'autres belles c o n n o i f f a n -
c e s , jufqu'à ce que L e i b n i t z a i t déchiffré 

'^énigme, ôc montré à t o u t e cette C h i n e 
fi pénétrante , que les d e u x l i g n e s de F o h i 
n'étoient autre c h o f e que les élémens de 
l'arithmétique b i n a i r e . Voyeç BINAIRE. I l 
n'en f a u t pas p o u r cela méprtfèr davantage 
les Chinois : une n a t i o n " très-éclairéé a p u 
fans fuccès & fans déshonneur c h e r c h e r 
pendant des fiecles entiers , ce q u ' i l étoit 
refervé à L e i b n i t z de découvrir. 
• L'empereur F o h i t r a n f m i t à fes fuccef

lèurs fa manière de. p h i l o f o p h e r . I l s s'atta
chèrent tous à p e r f e c t i o n n e r ce q u ' i l paflè 
pour a v o i r c o m m e n c é , l a fciençe de c i v i -
lifèr les p e u p l e s , d ' a d o u c i r leurs m œ u r s , 
& de les a c c o u t u m e r aux chaînes ut i l e s de 
la fociété. X i n - n u m fit u n pas de plus. O n 
reçut de l u i des préceptes d ' a g r i c u l t u r e , 
quelques connoiflànces des plantes , les 
premiers eflàis de l a médecine. I l e f t très-
i n c e r t a i n fi les Chinois c r o i e n t a l o r s idolâ
tres , athées, o u déifies. C e u x q u i préten
d e n t démontrer qu'ils a d m e t t o i e n t l'exif
tence d'un D i e u t e l que nous l ' a d o r o n s , 
par le f a c r i f i c e que fit Ching-tâng dans u n 
tems de f a m i n e , n'y régardent pas d'aflèz 
•près. 

L a p h i l o f o p h i e des f o u v e r a i n s de l a C h i -
. ne i paroît a v o i r été l o n g - t e m s t o u t e p o l i -
, tique ôc m o r a l e , à e n j u g e r par le r e c u e i l 
des plus b e l l e s m aximes des r o i s Ydo, 
Xum, ôc Yu: ce r e c u e i l e f t intitulé u-Kim ; 
i l ne c o n t i e n t pas f e u l e m e n t ces maximes : 
elles n e f o r m e n t . q u e l a matière d u . p r e - i 

. Tome VU. . 
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m i e r l i v r e q u i s'^tll^'xu-Kim. le fécond 
l i v r e où le xy-Kim e f t une c o l l e c t i o n d e 
poèmes ôc d'odes morales. L e t r o i f i e m e e f t 
l'ouvrage linéaire de F o h i d o u t nous avons 
parlé. L e q u a t r i e m e o u de chum-cieu, o u l e 
p r i n t e m s ôc l'automne, ef t u n abrégé h i f t o -
riqùe de la vie d e pl u f i e u r s p r i n c e s , où 
leurs vices ne f o n t pas déguifés. L e c i n 
quième o u le li-Ki eft une efpece de r i t u e l 
où l'on.a j o i n t à H e x p l i c a t i o n de ce q u i 
d o i t être obfervé dans les cérémonies p r o 
fanes ôc facrées, les d e v o i r s des h o m m e s 
en t o u t état, au tems des t r o i s f a m i l l e s 
impériales, Hia , Xam ôc Cheu. C o n f u c i u s 
fè v a n t o i t d'avoir épuifé ce q u ' i l c o n n o i f -
f o i t de plus fage dans les écrits des anciens 
r o i s Yao ôc Xun. 

L'u-Kim eft à l a C h i n e le m o n u m e n t litté
ra i r e le p l u s f a i n t , le plus facré , le plus 
a u t h e n t i q u e , l e plus refpecté. C e l a ne l'a 
pas m i s à l' a b r i des c o m m e n t a i r e s ; ces 
ho m m e s dans aucun t e m s , chez aucune 
n a t i o n , n'ont r i e n laiffé d' i n t a c t . L e c o m 
m e n t a i r e de Yu-Kim a formé la c o l l e c t i o n 
fu-xu. L e fu-xu eft très-eftimé des Chinois : 
il c o n t i e n t l e fcientia magna , l e médium 
fempiternum , les rationantium fermones, ÔC. 
l'ouvrage de M e n c i u s de naturâ, moribus , 
ritibus & qfficiis. 

O n peut r e g a r d e r i a durée des règnes 
des r o i s p h i l o f o p h e s , c o m m e le premier-
âge de l a p h i l o f o p h i e Chinoife. L a durée d u 
fécond âge où nous a l l o n s e n t r e r , c o m m e n 
ce à R o o f i o u Li-lao-Kiun, ôc finit à la m o r t 
de M e n c i u s . L a C h i n e eut p l u f i e u r s p h i l o * 
fophes p a r t i c u l i e r s l o n g - t e m s avant C o n 
fuc i u s . O n f a i t f u r - t o u t m e n t i o n de R o o f i 
o u Li-lao-Kiun , ce q u i d o n n e aflèz m a u v a i f e 
o p i n i o n des autres. R o o f i , o u Li~lào-Kiua3 

o u Lao-tan , n a q u i t 346 ans après X e k i a , 
o u 5 0 4 ans avant J e f u s - C h r i f t , à S o k o k i - , 
dans l a p r o v i n c e de Soo. Sa mere le p o r t a 
q u a t r e - v i n g t - a n s dans f o n f e i n ; i l paflà 
p o u r a v o i r reçu l'ame de Sancti K a f l b , u n 
des plus célèbres d i f c i p l e s de X e k i a , ôe p o u r 
être profondément verfé dans la c o n n o i f -
fance des d i e u x , des e f p r i t s , de l ' i m m o r t a 
lité des ames, éc. Jufqu'aîors la p h i l o f o 
p h i e a v o i t été m o r a l e . V o i c i m a i n t e n a n t de 
la métaphyfique , ôc à fa f u i t e des féctes , 

! des h a i n e s , ôc des tr o u b l e s . 
C o n f u c i u s .ne^patQJt pas* l a v o i r ,ç.ultiyi 

C c c c c 



7 r 4 C H I 
beaucoup cette efpece de philofophie : i l 
faifoit trop dc cas de celle des premiers fou
verains de la Chine. I l naquit 451 ans 
avant Jefus-Chrift, dans le village de Ceu-ye, 
au royaume de Xantung. Sa famille étoit i l -
luftre : la naiflance fut mîraculeufe, com
me on penfe bien. On entendit une mufi
que célefte autour de fon berceau. Les 
premiers fèrvices qu'on rend aux nouveaux 
nés , i l les reçut de deux dragons. I l avoit 
à fix ans la hauteur d'un homme fait , & la 
gravité d'un vieillard. I l fe livra à quinze 
ans à l'étude de la littérature & de la phi
lofophie. I l étoit marié à vingt ans. Sa fa-
getlè l'éleva aux premières dignités : mais 
inutile, odieux peut-être & déplacé dans 
une cour voluptueufe ôc débauchée, i l la 
quitta pour aller dans le royaume de Sum 
inftituer une école de philofophie morale. 
Cette école fut nombreufe ; i l en fortit une 
foule d'hommes habiles ôc d'honnêtes c i 
toyens. Sa philofophie étoit plus en action 
qu'en difcours. I l fut chéri de fes difciples 
pendant la vie : ils le pleurèrent long-tems 
après fa mort. Sa mémoire & fes écrits font 
dans une grande vénération. Les honneurs 
qu'on lui rend encore aujourd'hui, ont exci
té entre nos miffionnaires les conteftations 
les plus vives. Us ont été regardés par les 
uns comme une idolâtrie incompatible avec 
l'efprit du Chriftianifme : d'autres n'en ont 
pas jugé fi févérement. Ils convenoient aflèz 
les uns ôc les autres , que fi le culte qu'on 
fend à Confucius étoit religieux, ce culte ne 
pouvoit être toléré par des Chrétiens : mais 
les miffionnaires de la compagnie de Jefus 
ont toujours prétendu qu'il n'eft que civil. 

Voici en quoi le culte confiftoit. C'eft la 
coutume des Chinois de fàcrifier aux ames 
de leurs parens morts : les philofophes ren
dent ce devoir particulièrement à Confu
cius. I l y a proche de l'école confucienne 
un autel confacré à fa mémoire , & fur cet 
autel l'image du philofophe , avec certe 
infcription : C'eft ici k trône de l'ame de notre 
trh-faint & très-excellent premier maître Con
fucius. Là s'aflèmblent les lettrés , tous les 
équinoxes, pour honorer par une offrande 
solennelle le philofophe de la nation. Le 
principal mandarin du lieu fait la fonction 
de prêtre j d'autres lui fèrvent d'acolytes : 
on choifit le jour du facrifice avec des cé-
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rémonies particulières ; on fe prépare à ce 
grand jour par des jeûnes. Le jour venu, 
on examine l'hoftie, on allume des cierges, 
on fe met à genoux , on prie \ on a deux 
coupes, l'une pleine de fang, l'autre de vin; 
on les répand fur l'image de Confucius \ 
on bénjf les aflîftans , & chacun fe retire. 

U eft très-difficile de décider fi Confucius 
a été le Socrate ou l'Anaxagoras de la Chi
ne : certe queftion tient à une connoiflànce 
profonde de la langue , mais on doit s'ap-
percevoir que l'analyfe que nous avons 
faite plus haut de quelques-uns de fes ou
vrages, Qu'il s'appliqua davantage à l'étude 
de l'homme ôc des moeurs, qu'à celle de la 
nature & de fes caufès. 

Mencius parut dans le fiecle fuivant* 
Nous paftbns tout dc fuite à ce philofophe , 
parce que le Roofi des Japonois eft le même 
que le Li-lao-Kiun' des Chinois, dont nous 
avons parlé plus haut. Mencius a la réputa
tion de l'avoir emporté en fubtilité"& en 
éloquence fur Confucius, mais de lui avoir 
beaucoup cédé par l'innocence des moeurs, 
la droiture du cœur , 8c la modeftie des 
difcours. Toute httérature & toute philo
fophie furent prefque étouffées par Xir-
hoam-ti qui régna trois fiecles ou environ 
après celui de Confucius. Ce prince jaloux 
de fes prédéceflèurs , ennemi des favans, 
opprefïeur de fes fujets , fit brûler tous les 
écrits qu'il put recueillir, à l'exception 
des livres d'agriculture , de médecine , & 
de magie. Quatre cens foixanre favans 
qui s'étoient réfugiés dans des monragnes 
avec ce qu'ils avoient pu emporter de leurs 
bibliothèques, furent pris , 8c expirèrent 
au milieu des flammes. D'autres, à-peu-
près en même nombre qui craignirent le 
même f o r t , aimèrent mieux fe précipiter 
dans les eaux du haut des rochers d'une ille 
où ils s'étoient renfermés. L'étude des let
tres fut proferite fous les peines les plus fé-
veres ; ce qui reftoit de livres fut négligé,, 
& lorfque les princes de la famille de Han 
s'occupèrent du renouvellement de la litté
rature , à peine put-on récouvrer quelques 
ouvrages de Confucius & de Mencius. On 
tira des crevaflès d'un mur un exemplaire 
de Confucius à demi pourri ; & c'eft fur 
cet exemplaire défectueux qu'il paroît qu'on 
a fait les copies qui l'ont multiplié* 
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Le renouvellement des lettres peut fervir 

de date au troifieme période de l'ancienne 
pmlofophie chinoife. 

La iecte de Foe le répandit alors dans la 
Chine, Ôc avec elle l'idolâtrie , l'athéif-
me , & toutes fortes de fuperftitions ; en-
forte qu'il eft incertain l i l'ignorance dans 
laquelle la barbarie de Xi-hoam-ti avoit 
plongé ces peuples, n'étoit pas préférable 
aux fauflès doctrines dont ils furent infec
tés. Voye^à l'article de la PHILOSOPHIE DES 
JAPONOIS , l'hiftoire de la philofophie de 
Xekia, de la fecte de R o o f i , tk de l'ido
lâtrie de Poe. Cette fecte fut fuivie de celle 
des Quiétiftes ou Uu-gnei-kiao, nihilegen-
tium. Trois fiecles après la naiflance de J.C. 
l'empire fut plein d'une efpece d'hommes 
qui s'imaginèrent être d'autant plus par
faits , c'eft-à-dire, félon eux, plus voifins 
d u principe aérien, qu'ils étoient plus oififs. 
Ils s'interdifoient, autant qu'il étoit en eux, 
lufàge le plus naturel des fens. ïlsTeren
doient ftatues pour devenir air : cette diflb
lution étoit le terme de leur efpérance, & 
la dernière récompenfe de leur inertie phi-
loîbphique. Ces <^iènftes furent négligés 
pour les Fan-chin ; ces Epicuriens parurent 
dans le cinquième fiecle. Le vice, la vertu, 
la providence , l'immortalité, éc étoient 
pour ceux-ci des noms vuides de feus. Cette 
philofophie eft m a 1 heure ufe ment très-com
mode pour ceflèr prompteme nt : i l eft d'au
tant plus dangereux que tout un peuple foit 
imbu de fes principes. 

On fait commencer la philofophie chi
noife du moyen âge aux dixième & onzième 
ficelés, fous les deux philofophes Cheu-cu 
ôc Chim-ci. Ce furent deux polïthéiftes, fe* 
Ion les uns -, deux athées félon les autres ; 
deux déifies, félon quelques-uns, qui pré
tendent que ces auteurs défigurés par les 
commentateurs, leur ont l'obligation en
tière de toutes les abfurdités qui ont pafle 
fous leurs noms. La fecte des lettrés eft ve
nue immédiatement après celles de Cheu-
cu ôc de Chim-ci. Elle a divifë l'empire fous 
le nom de Ju-kiao, avec les fèctes Fce-kiao 
ôc Lao-kiao, qui ne font vraisemblable
ment que trois combinaifons différentes 
de fuperftitions, d'idolâtrie, $c de pely-
théifme ou d'athéilme. C'eft ce dont on 
jugera-plias Vainement par l'expofition de 
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leurs principes que nous allons placer i c i . 
Ces principes, félon les auteurs qui paroif-
fent les mieux inftruits, ont été ceux des 
philofophes du moyen âge, ôc font encore 
aujourd'hui ceux des lettrés, avec quelques 
différences qu'y aura apparemment intro
duit le commerce avec nos favans. 
Principes des philofophes chinois du moyen 

âge & des lettrés de celui-ci. i . Le devoir du 
philofophe eft de cherchejr quel eft le pre
mier principe de l'univers : comment les 
caufes générales Ôc particulières en font 
émanées ; quelles font les actions de ces 
caufes , quels lbnt leurs effets ; qu'eft-Cè 
que l'homme reiativement à fon corps ôc. à 
fon ame ; comment i l conçoit, comment 
i l agit ; ce que c'eft que le vice, ce que c'eft 
que la vertu ; en quoi l'habitude en con
fifte ; quelle eft la deûinée de chaquehomime; 
quels font les moyens de la connoîtoe ; &c 
toute cette do£brme doit être expolée par 
fymboles, énigmes, nombres,figures, & 
hiéroglyphes. 

i. La fcience eft ou antécédeiste, Jim 
tien hio, ôc s'occupe de l'être ôc de la fubf. 
tance du premier principe,, dix lieu , du 
mode , de Portération des caufes premières 
confîdérées en puillànce * ou elle eft fubfé* 
quente, & elle traite de l'influence des 
principes immatériels dans les cas particu
liers ; de Inapplication des forces actives 
pour augmenter, diminuer, altérer, des 
ouvrages j des choies de la v k civile ; de 
l'adsnmiftratioii de l'empire ; des conjonc
tures convenables ou nonj des tems pro
pres on non, &e* 
Science antécédente. î. La puiflance qui 

domine fiir les caufes générales, s'appelle 
ti-clm^hu-zpi-kuin-wang-huang : ces termes 
font l'énumératioii de fes qualités. 

I l ne fe fait rien de riem I I n'y a donc 
ni principe n i caufe qui air tiré tout d a 
néant. 

5. Tout n'étant pas de toute éternité, i l 
y a donc eu de route éternité un principe 
des chofes antérieur aux chofes : U eft ce 

; principe ; li eft la raifon première, <Ôc le fon
dement de la nature. 
4» Cette caufe eft l'Etre inffon, incorrup

tible , fans commeiicerment ni fin j fans quoi 
elle ne fèroit pas caufe première & der
nière. 

C c c ce x 
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ç. Cette g r a n d e ca u f e u n i v e r f e l l e n'a n i 

v i e , n i i n t e l l i g e n c e , n i volonté ; e l l e eft 
p u r e , t r a n q u i l l e , f u b t i l e , t r a n f p a r e n t e , 
làns corporéité , fans figure, n e s'atteint q u e 
p a r l a penfée c o m m e l e s c h o f e s f p i r i t u e l l e s ; 
Se quoiqu'elle n e f o i t p o i n t f p i r i t u e l l e , e l l e 
n'a n i les qualités a c t i \ e s , n i l e s qualités 
paflîves d e s élémens. 

6. Li, qu'on peut r e g a r d e r c o m m e l a ma
tière première , a p r o d u i t l'air à c i n q é m a 
n a t i o n s , & c e t a i r eft d e v e n u , par c i n q v i c i f -
fitudes, f e n f i b l e & p a l p a b l e . 

7. Li d e v e n u par l u i - m ê m e u n g l o b e i n 
fini, s'appelle tai-hien, p e r f e c t i o n f o u v e r a i n e . 

8. L ' a i r qu'il a p r o d u i t a c i n q émanations, 
& r e n d u p a l p a b l e p ar c i n q v i c i f l i t u d e s , eft 
i n c o r r u p t i b l e c o m m e l u i ; m a i s i l eft plus 
matériel, Se plus f o u r n i s à 1a c o n d e n f a t i o n , 
a u m o u v e m e n t , a u r e p o s , à l a c h a l e u r Se 
a u f r o i d . 

9. Li eft l a matière première. Tai-kie eft 
l a féconde, 

10. L e f r o i d Se le c h a u d f o n t les caufes 
d e toute génération & de t o u t e d e f t r u c t i o n . 
L e c h a u d naît d u m o u v e m e n t . L e f r o i d naît 
d u repos. 

11. L ' a i r c o n t e n u d a n s l a matière féconde 
o u l e c h a o s , a p r o d u i t l a c h a l e u r e n s'agi-
t a n t d e l ui-même. U n e p o r t i o n d e c e t a i r eft 
reliée e n repos & f r o i d e . L ' a i r eft d o n c f r o i d 
o u c h a u d . L ' a i r c h a u d eft p u r , c l a i r , t r a n f -
p a r e n t , & léger. L ' a i r f r o i d eft i m p u r , o b f -
c u r , épais & pefant. 

12 I I y a d o n c q u a t r e caufes p h y f i q u e s , 
l e m o u v e m e n t Se l e r e p o s , l a c h a l e u r & le 
f r o i d . O n les a p p e l l e tung-cing-in-iang. 

13. L e f r o i d Se le c h a u d f o n t étroitement 
u n i s : c'eft l a f e m e l l e Se l e m â l e . I l s o n t en
gendré l'eau l a première, Se l e f e u après 
l'eau. L ' e a u a p p a r t i e n t à Vin, l e f e u à Yiang. 

14. T e l l e eft l ' o r i g i n e des c i n q élémens, 
q u i c o n f t i t u e n t tai-kie, o u in-iang, o u l' a i r 
revêtu d e qualités. 

15. C e s élémens f o n t l ' e a u , élément fèp-
t e n t r i o n a l ; l e f e u , élément a u l l i a l ; l e b o i s , 
élément o r i e n t a l ; l e métal, élément o c c i 
d e n t a l i & l a t e r r e t i e n t le m i l i e u . 

16. Ling yang Se les c i n q élémens o n t 
p r o d u i t le c i e l , l a t e r r e , l e f o l e i l , l a l u n e , 
& les planètes. L a i r p u r Se léger porté e n 
h a u t , a fa i t l e c i e l -y l'air épais Se l o u r d pré
cipité eu b a s , a f a i t ia t e r r e * 
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17. L e d e l & l a t e r r e u n i f i a n t l e u r s ver

t u s , o n t engendré mâle Se f e m e l l e . L e c i e l 
Se l a m e r l o n t à'iang, l a terre Se l a f e m m e 
l o n t ain. C'eft p o u r q u o i l'empereur d e l a 
C h i n e eft appellé roi du ciel; Se l'empire 
f a c r i f i e .au c i e l & à l a terre fes premi e r s 
p a r e n s . 

18. L e c i e l , l a t e r r e & l'homme font une 
f o u r c e féconde q u i c o m p r e n d tour. 

19. E t v o i c i c o m m e n t le m o n d e f u t fait. 
S a m a c h i n e eft c o m p o f é é d e t r o i s parties 
p r i m i t i v e s , p r i n c i p e s d e routes les autres. 

20. L e c i e l eft l a première ; e l l e c o m 
p r e n d l e f o l e i l , l a l u n e , les étoiles, les p l a 
nètes , Se l a région de l'air o ù f o n t épars les 
c i n q élémens d o n t les c h o f e s inférieures 
f o n t engendrées. 

21. C e t t e région eft divifée e n h u i t hua 
o u p o r t i o n s , o ù les élémens fe m o d i f i e n t 
d i v e r f e m e n t , & c o n f p i r e n t a v e c les caufes 
u n i v e r f e l l e s e f f i c i e n t e s . 

22. L a t e r r e eft l a féconde caufe p r i m i 
t i v e ; e l l e c o m p r e n d les m o n t a g n e s , l e s 
f l e u v e s , l e s l a c s , Se l e s m e r s , q u i o n t auflî 
des c a u f e s u n i v e r f e l l e s e f f i c i e n t e s , q u i n e 
f o n t pas fans énergie. 

23. C ' e f t aux par t i e s d e l a te r r e qu'ap
p a r t i e n n e n t le kang Se Yicu, l e f o r t Se l e 
f o i b l e , le d u r & le m o u , l'âpre & le doux» 

24. L ' h o m m e eft l a t r o i f i e m e caufè p r i 
m i t i v e . I l a d e s a c t i o n s & d e s générations. 
qiû l u i f o n t p r o p r e s . 

1$, C e m o n d e s'eft f a i t p a r h a f a r d , fans 
d e f t i n , f a n s i n t e l l i g e n c e , f a n s prédeftina-
t i o n , p ar u n e c o n f p i r a t i o n f o r t u i t e d e s p r e * 
m i e r e s caufès e f f i c i e n t e s . 

26. L e c i e l eft r o n d , f o n m o u v e m e n t eft 
c i r c u l a i r e , fes i n f l u e n c e s f u i v e n t l a m ê m e 
d i r e c t i o n . 

27. L a t e r r e eft-quarrée; c'eft p o u r q u o i 
e l l e t i e n t l e m i l i e u c o m m e l e point, d u re-» 
pos. L e s q u a t r e a u t r e s élémens f o n t à fes 
côtés. 

28^ O u t r e l e c i e l i l y a e n c o r e u n e ma
tière première i n f i n i e ; e l l e s'appelle //; l e 
tai-ie e n eft l'émanation : e l l e n e fe m e u t 
p o i n t , e l l e eft t r a n f p a r e n t e , f u b t i l e , fans 
a c t i o n , f a n s c o n n o i f l a n c e ; c'eft u n e p u i f -
f a n c e pure.. 

29. L ' a i r q u i eft e n t r e l e c i e l Se l a t e r r e 
eft divifé e n h u i t c a n t o n s ; q u a t r e f o n t m é 
ridionaux , où règne iang ou l a c h a l e u r & 
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q u a t r e f o n t f e p t e n t r i o n a u x , où d u r e Vin 
o u le f r o i d . C h a q u e c a n t o n a f o n kua o u fa 
p o r t i o n d ' a i r ; c'eft-là le f u j e t de l'énigme 
de F o h i . F o h i a donné les p remiers linéa-
mens de l ' h i f t o i r e d u m o n d e . C o n f u c i u s 
les a développés dans Je l i v r e lie-kien. 

Voilà le fyftême des lettrés f u r l ' o r i g i n e 
des chofes. L a métaphyfîque de l a fecte de 
Taoçu eft la m ê m e . Selon c e t t e l e c t e , tao o u 
chaos a p r o d u i t un; c'eft tai-kie o u l a matière 
féconde; tai-kie a p r o d u i t deux, in leang; 
deux o n t p r o d u i t trois, tien, ty; gin, fan, 
%ai, l e c i e l , la t e r r e & l'homme; t r o i s o n t 
p r o d u i t t o u t ce q u i e x i f t e . 
Science fubjéquente. Vuem- Vuam, ÔCêCheu-

Kung f o n fils , e n o n t été les i n v e n t e u r s : 
elle s'occupe des influences céleftes f u r les 
t e m s , les m o i s , les j o u r s j les lign e s d u 
z o d i a q u e , & de la f u t u r i t i o n des événe
mens , félon laquelle les actions de la vie 
d o i v e n t être dirigées. V o i c i les principes. 

i . L a chaleur e f t le p r i n c i p e de t o u t e 
a c t i o n Ôc de t o u t e c o n f e r v a t i o n ; elle naît 
d'un m o u v e m e n t p r o d u i t par l e f o l e i l 
v o i f i n , ôc par l a lumière éclatante : le 
f r o i d e f t caufe de t o u t repos ôc de t o u t e 
d e f t r u c t i o n ; c'eft une f u i t e de l a g r a n d e 
d i f t a n c e d u f o l e i l , ôc de J'éloignement 
de la lumière, ôc de l a préfence des té
nèbres. . v 

z. L a chaleur règne f u r le p r i n t e m s ôc 
f u r Pété ; l'automne ôc l'hiver f o n t f o u r n i s 
au f r o i d . 

3. L e z o d i a q u e ef t divifé en h u i t parties ; 
quatre a p p a r t i e n n e n t à l a c h a l e u r Ôc q u a t r e 
au f r o i d . 

4. L' i n f l u e n c e des caufes. efficientes u n i 
verfelles fe calcule en c o m m e n ç a n t a u p o i n t 
c a r d i n a l o u kua, appellé chin; i l e f t o r i e n 
tai ; c'eft le p r e m i e r j o u r d u p r i n t e m s , o u 
le c i n q o u fix de Février. 

$ T o u t e s chofes ne f o n t qu'une feule ôc 
m ê m e f u b f t a n c e . 
6. I l y a deux matières p r i n c i p a l e s ; le 

chaos i n f i n i o u //; P a i r o u tai-kie, émanation 
première de //' .* cette émanation c o n t i e n t 
2n l o i l'eflènce d e j a matière première, q u i 
Mitre conféquemment dans toutes fes p r o 
ductions. 
' 7. Après l a f o r m a t i o n d u c i e l ôc de l a 

t e r r e , e n t r e l'un ôc l'autre fe t r o u v a l'é
m a n a t i o n première o u l ' a i r , matière l a 
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plus voifîne de toutes les chofes c o r r u p t i 
bles, 

8. Âinfi t o u t e f t f o r t i d'une feule Ôc 
m ê m e e f l e n c e , f u b f t a n c e , n a t u r e par l a 
c o n d e n f a t i o n , p r i n c i p e des figures c o r p o 
r e l l e s , par les m o d i f i c a t i o n s variées felon> 
les qualités d u c i e l , d u f o l e i l , de la l u n e , 
des étoiles, des planètes, des élémens, d e 
la t e r r e , de l ' i n f t a n t , d u l i e u , ôc par l e c o n 
cours de toutes ces qualités. 

9. Ces qualités ( o n t d o n c l a f o r m e ôc l e 
p r i n c i p e des opérations intérieures ôc exté
rieures des corps compofes. 

1 o, L a génération eft u n écoulement d e 
l'air p r i m i t i f o u d u chaos modifié fous des 
figures, ôc doué de qualités plus o u m o i n s 
pures ; qualités ôc figures combinées félon 
le c o n c o u r s d u f o l e i l & des autres caufes 
u n i v e r f e l l e s ôc particulières. 

1 1 . L a c o r r u p t i o n e f t l a d e f t r u c t i o n d e 
la figure extérieure', ôc l a l e p a r a t i o n des 
qualités , des humeurs » ôc des elprîts u n i s 
dàns l'air : les parties d'air défunies, les 
plus légères, les plus c haudes, ôc les plus, 
p u r e s , m o n t e n t ; les plus pefantes, les p l u s 
f r o i d e s Ôc les plus groflîeres, d e f e e n d e n t ; 
lés p emieres s'appellent xin ôc hoen, ef
pr i t s p u r s , ames féparées ; lès fécondes 
s'appellent kuei, e l p r i t s i m p u r s , o u les 
cadavres. 

12. Les chofes diffèrent ôc p a r l a f o r m e 
extérieure, ôc par les qualités in t e r n e s . 

13. Il y a qua t r e qualités : le ching , d r o i t , 
p u r ÔC c o n f i a n t ; l e pien, c o u r b e ; i m p u r 
&c- v a r i a b l e ; l e tung, pénétrant ôc f u b t i l ; 
le fe, épais , o b f c u r ôc impénétrable. L e s 
deux premières f o n t bonnes ôc a d m i f e s 
dans l'homme ; les deux autres f o n t m a u 
v a i f e s , ôc reléguées dans l a b r u t e ôc les 
inanimés. 

14. Des b o n n e s qualités naît l a d i f t i n c -
t i o n d u p a r f a i t & de l ' i m p a r f a i t , d u p u r 
ÔC de l'impur dans les chofes : c e l u i q u i a 

j reçu les premières de ces m o d e s , e f t u n 
héros o u u n lettré ; l a r a i f o n le c o m m a n 
de ; il laiflè l o i n de l u i l a m u l t i t u d e . : c e l u i 
q u i a reçu les fécondes, eft o b f e u r Ôc c r u e l ; 
fa v i e e f t m a u v a i f e ; c'eft une bête f o u s une 
figure h u m a i n e : c e l u i q u i p a r t i c i p e des unes; 
ôc des a u t r e s , t i e n t le m i l i e u ; c'eft u n boia 
h o m m e , fage ôc p r u d e n t ; i l e i i d u nombre 
des hien-lin,. 
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i j. Tafc-kie, ou la fubftance univerfelle, 

fc divifé en lieu Se vu; vu eft la fubftance 
figurée, corporelle, matérielle, étendue, 
folide & réliftante ; lieu eft la (ùbftance 
moins corporelle, mais fans figure déter-
.minée, comme l'air; on l'appelle ru, kung-
hieu, vu-kung, néant^ vuide. 

16. Le néant ou vuide, ou ta fubftance 
fans qualité Se fans accident, tai vu, tai kung, 
eft la plus pure, la plus fubtile Se la plus 
fimple. 

17. Cependant elle ne peut fubfifter par 
elle-même, mais feulement paT l'air primi
t i f ; elle entre dans tout compofé; elle eft 
très-aérienne ; on l'appelle ki : i l ne faut 
pas la confondre avec la nature immaté
rielle Se intdlectuclle. 

1 S. De à pur, ou du chaos ou fëminaire 
univerfel des choies, fortent cinq vertus; 
la piété, 1a )ufàcc, la religion, la pru
dence Se la fidélité avec tous fes attributs : 
de li revêtu de qualités, Se combiné avec 
l'air p r i m i t i f , naiflènt cinq élémens phy
fiques Se moraux, dont la fource eft com
mune. 

19. Li eft donc l'effence de tout, ou, 
félon l'expreflion de Confucius, la raifon 
première ou la fubftance univerfelle. 

20. Li produit tout par Ki ou fon air pri
m i t i f ; cet air eft fon inftrument ou Ion ré
gulateur général. 

11. Après un certain nombre d'ans Se 
de révolutions , le monde finira ; tout 
retournera à fa fource première, à fon prin
cipe ; i l ne reftera que li Se Ki, Se U repro
duira un nouveau monde, & ainfi de mite 
à l'infini. 

zz. I l y a des efprits, c'eft une vérité 
démontrée par l'ordre confiant de la terre 
& des cieux, & la continuation réglée Se 
non interrompue de leurs opérations. 

2;. Les chofes ont donc un auteur, 
un principe invifible qui les conduit ; c'eft 
thu, le maître ; xin-kuei, l'efprit qui va 
Se revient; ti-kiutn, le prince ou le fou
verain. 

24. Autre preuve des efprits; ce font 
les bienfaits répandus fer les hommes, 
amenés par cette voie au culte Se aux facri
fices. 

2 j . Nos pères ont offert quatre fortes 
de facrifices; lui, au ciel Se a xanghti ion 
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efprit ; in, aux efprits des lîx cauies unî-
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refle ; vuang, aux elprits des montagnes & 
des fleuves ; pien , aux efprits inférieurs , 
Se aux hommes qui ont bien mérité de la 
république. 

D'où i l fuit i°. que les efprits des Chinois 
ne font qu'une feule Se même fubftance 
avec la chofe à laquelle ils font unis : 2 0 

qu'ils n'ont tous qu'un principe, le chaos 
p r i m i t i f , ce qu'il faut entendre du tien-
Chu", notre Dieu , & du xanghti, le ciel ou 
l'efprit célefte : j w que les elprits finiront 
avec % monde, Se retourneront à la fource 
commune de toutes chofes : 4 0 que rela
tivement à leur fubftance primitive , les 
efprits font tous également parfaits, Se qu'ils 
ne font diftingués que par les parties plus 
grandes ou plus petites de leur réfidence : 
j° qu'ils font tous fans vie, fans intelli
gence, fans liberté : 6°. qu'ils reçoivent 
des facrifices feulement félon la condition 
de leurs opérations & des lieux qu'ils habi
tent : 7° que ce font des portions de la 
fubftance univerfelle, qui ne peuvent être 
ïèparées des êtres où on les fuppofe, fans la 
deftruction de ces êtres. 

26. I l y a des efprits de génération & 
de corruption qu'on peut appeller efprits 
phyfiques, parce qu'ils font caufes des ef
fets phyfiques ; & i l y a des efprits de 
facrînces qui font ou bien ou malfaifans 
à l'homme , Se du'on peut appeller po//ri-
ques. 

27. La vie de l'homme confifte dans l'u
nion convenable des parties de l'homme, 
qu'on peut appeller l'entité du ciel & de la 
terre : l'entité du ciel eft un air très-pur, 
très-léger, dé nature ignée, qui conftitue 
l'hoen, l'ame ou l'efprit des animaux : l'en
tité delà terre eft un air épais, pefant, gref
fier, qui forme le corps & fes humeurs, Se 
s'appelle pe, corps ou cadavre. 

28» La mort n'eft autre chofe que la fé-
paration de hoen Se de pe; chacune de ces 
entités retourne à fa fource ; hoen au ciel * 
pe à la Terre. 

29. I l ne refte après la mort que l'entité 
du ciel Se l'erré de la terre : l'homme n'» 
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p o i n t d'autre immortalité ; il n'y a propre
ment d'immortel que //. 

O n convient aflèz de l'exactitude de cette 
çxpofltion ; maïs chacun y v o i t o u l'athéif-
rne , ou le déifme, ou le polithéifme ou 
l'idolâtrie, félon le fèns.qo'il attache aux 
mots. Ceux q u i veulent que le li des Chinois 
ne f o i t autre chofe que notre D i e u , f o n t 
bien embarrafles quand o n leur objpcte que 
ce li eft r o n d : mais d e quoi ne fe rire-t-on 
pas avec des diftinââons ? Pour difeulper 
Jes lettrés de la C h i n e d u reproche d'atbéif-
me & d'idolâtrie, Pobfcuritéde l a langue 
prêtoit aflèz;il n'étoit pas néceflàire de per
dre à cela t o u t l'efprit que L e i b n i t z y a 
mis. 
. Si ce fyftême eft auflî ancien qu'on le 
prétend, o n ne peut être t r o p étonné de 
la m u l t i t u d e furprenante d expreuians abi" 
traites & générales dans lefquelles i l eft 
conçu. Il faut convenir que ces expreffions 
qui ont rendu l'ouvrage de Spinofa fi l o n g -
tems i m n t e l l i g i b l e p a r m i n o u s , n'auroient 
guère arrêté les Chinois il y a fix ou fept cens 
ans : la langue effrayante de notre athée 
moderne eft précifément celle qu'ils par
taient dans leurs écoles. 

Voilà les progrès qu'ils avoient faits dans 
le monde intellectuel , lerfque nous leur 
portâmes nos connoiflànces. Cet événement 
eft l'époque de la p h i l o f o p h i e moderne des 
Chinois. L'eftime finguliere d o n t ils hono
rèrent lespremiers.européens q u i débarquè
rent dans leurs contrées, ne*nous donne 
pas une haute idée des connoiflànces qu'ils 
avoient en Méchanique, en A f t r o n o m i e , 
êc dans les autres parties des Mathémati
ques. Ces européens n'étoient, m ê m e dans 
leur corps , que des hommes ordinaires : 
s'ils avoient quelques qualités q u i les ren-
difient particulièrement recommandables, 
c'étoit le zele avec lequel ils couroient an
noncer la vérité dans des régions inconnues, 
au hafard de les arrofer de leur propre f a n g , 
comme cela eft fi fouvent arrivé depuis à 
leurs mcceflèurs. Cependant ils'furenr ac
cueillis ; la f u p e r f t i t i o n , fi. communément 
Ombrageufè, s'aflbupit devant eux ; ils fe 
firent écouter ; ils o u v r i r e n t des écoles, o n 
y accourut, o n a d m i r a leur favoir, L'em
pereur Cham-hy, f u r l a fin d u dernier fiecle, 
jes admit à fa c o u r , s' i n f t r u i f i t d e nos fàen-
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ces, apprit d'eux notre P h i l o f o p h i e , étudia 
les Mathématiques , t'Anatomie , l ' A f t r o -
nomie, les Méchaniques,. &c. Son fils Yong-
Tching ne l u i réflèmbla pas ; il rélégua à 
Canton Ôc à Macao les virtuoies européens, 
excepté ceux q u i réfidoient à Pékin, q u i y 
réitèrent. I C / e y z - Z ^ f i l s d e Yong-lehing fat 
un peu plus i n d u l g e n t p o u r eux : il défendit 
cependant la r e l i g i o n chrétienne, & perfé» 
cuta m ê m e ceux de fes foldats q u i Pavoient 
embraflèe ; mats il f o u f f r i t les j e f u i t e s , q u i 
continuèrent d'enfeigner à Pékin. 

U nous refte maintenant à faire connoître 
la philofophie pratique des Chinois : pour 
cet effet nous allons donner quelques-unes 
des fentences morales de ce C o n f u c i u s , 
d o n t u n homme qui afpire à la réputation 
de lettré ôc de p h i l o f o p h e , d o i t l a v o i r au 
moins quelques ouvrages entiers par cœur. 

i . L'éthique politique a deux objets p r i n 
cipaux ; la culture de la nature intelligente , 
l ' i n f t i t u t i o n d u peuple. 

z. L'un de ces objets demande que l'en
tendement f o i t orné de la fcience des chofes , 
àfin qu'il difcerne le bien ôc le m a l , le v r a i 
ôc le faux ;que les pallions foient modérées; 
que l'âmour de la vérité ôc de la vertu l e 
f o r t i f i e n t dans le cœur ; & que la conduite 
envers les autres f o i t décente & honnête. 

3. L'autre o b j e t , que le citoyen fâche fe 
conduire lui-même, gouverner la fam i l l e , 
rem p l i r fa ̂ charge , commander une partie 
de la n a t i o n ^ p o f l e d e r l'empire. 

4. L e philofophe eft celui q u i a une c o n 
noiflance p r ofonde des chofes ôc des l i v r e s , 
q u i pefe t o u t , q u i fe foumet à la r a i f o n , ôc 
q u i marche d'un pas afluré dans les voies 
de la vérité ôc de l a juftice. 

/ . Q uand o n aura confommé la "force 
intellectuelle à a p p r o f o n d i r les chofès , 
l'intention Ôc la volonté s'épureront , les 
mauvaifès affections s'éloigneront de l'ame, 
le corps fè confervera f a i n , le domeftique 
fera bien ordonné, la charge bien r e m p l i e , 
le gouvernement particulier bien a d m i n i f -
tré , l'empire bien régi ; il jouira de la paix. 

6. Qu'eft-ce que l'homme tient d u ciel ? 
la nature intelligente : la conformité à cette 
nature conftitue la règle ; l'attention à véri
fier la règle Ôc à s'y afîujettir , eft l'exercice 
d u fage. 
, 7. Il eft une certaine r a i f o n o u d r o i t u r e 
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célefte donnée à tous : il y a un fupplément 
humain à ce don quand on l'a perdu. La 
raifon célefte eft du faint ; le fupplément 
eft du fage. 

8. Il n'y a qu'un feul principe de con
duite ; c'eft de porter en tout de la fincérité » 
Se de fe* conformer de toute fon ame & de 
toutes fes forces à la mefure univerfelle : ne 
faire point à autrui ce que tu ne veux pas 
qu'on te fane. 
9. On connoît l'homme en examinant 

fes actions , leur fin , les pallions dans lef
quelles il fe complaît, les chofes en quoi il 
fe repofè. 

10. I l faut divulguer fur le champ les 
chofes bonnes à tous : s'en referver un ufage 
exclufif , une application individuelle, 
c'eft méprifer la v e r t u , c'eft la forcer à un 
divorce. 

11. Oue le difciple apprenne les raiibns 
des choies, qu'il les examine, qu'il raifon-
ne, qu'il médite, qu'il pefe , qu'il confulre 
le fage , qu'il s'éclaire , qu'il banniflè la 
confufion de fes penfées, Se l'inftabilité de 
fa conduite. 

12. La vertu n'eft pas feulement confiante 
dans les choies extérieures. 

13. Elle n'a aucun befoin de ce dont 
elle ne pourroit faire part à toute la terre , 
& elle ne penfe rien qu'elle ne puiflè s'a
vouer à elle-même à la face du ciel. 

14. I l ne faut s'appliquer à la vertu que 
pour être vertueux. 
t r. L'homme parfait ne fe perd jamais 

de vue. 
16. Il y a trois degrés de fageflè j fa

voir ce que c'eft que la v e r t u , l'aimer, la 
pofleder. 

i -\ La droiture de cœur eft le fondement 
de la vertu. 

18. L'univers a cinq règles ; il faut de 
la juftice entre le prince Se le fiijet, de la 
tendreflè entre le pere Se le fils, de la fidélité 
entre la femme & le m a r i , de la fubordina-
ti o n entre les frères , de la concorde entre 
les amis. Il y a trois vertus cardinales la 
prudence qui difeerne , l'amour univerfel 
qui embraflè, le courage qui foutient : la 
droiture de cœur les fuppofe. 

19. Les mouvemens de l'ame font igno
rés des autres : fi tu es fage, veille donc à ce 
qu'il n'y a que tjl qui voyes. 
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10. La vertu eft entre les extrêmes ; celui 

qui a paflé le milieu, n'a pas mieux fait que 
celui qui ne l'a pas atteint. 

11. U n'y a qu'une chofe précieufe ; c'eft 
la verra. 

21. Une nation peut plus par la verru 
que par l'eau Se par le feu ; je n'ai jamais 
vu périr le peuple qui l'a prife pour appui. 

23. J faut plus d'exemples au peuple 
que de préceptes ; il ne faut fe charger de 
lu i tranfmettre que ce dont on fera rempli. 

24. Le fage eft fon cenlèur le plus févere ; 
il eft fon témoin , fon aceufateur , & fon 

îr» C'eft avoir atteint l'innocence Se la 
perfection, que de s'être furmonté, Se que 
d'avoir récouvré cet ancien Se primitif état 
de droiture célefte. 

26. La pareflè engourdie , l'ardeur in
considérée , font deux obftaclés égaux au 
bien. 

27. L'homme parfait ne prend point une 
voie détournée ; il fuit le chemin ordinaire, 
Se s'y tient ferme. 

28. L'honnête homme eft un homme 
univerfel. 

29. La charité eft cette affection conftan-
te Se raifonnée qui nous immole au genre 
humain, comme s'il ne faifoit avec nous 
qu'un individu , Se qui nous aflbcie à fes 
malheurs Se à fes profpérités. 

30. Il n'y a que l'honnête homme qui ait 
le droit de haïr & d'aimer. 

31. Compenfè l'injure par l'averfion , 
Se le bienfait par la réconnoiflànce , car 
c'eft la juftice. 

3 2. Tomber Se ne point fe relever, voilà 
proprement ce que c'eft que fa i l l i r . 

3 3. C'eft une efpece de trouble d'elprit 
que de fouhaiter aux autres, ou ce qui n'eft 
pas en notre puiflance, ou des choies con
tradictoires. 

34. L'homme parfait agit félon fon état# 

& ne veut rien qui l u i foit étranger. 
35. Celui qui étudie la fageflè a neuf 

qualités en vue ; la perfpicavité de l'œil, la 
hneflè de l'oreille, fa férénité du f r o n t , la 
gravité du corps, la véracité du propos, 
l'exactitude dans l'action , le conieil dans 
les cas douteux, l'examen des fuites dans la 
vengeance Se dans la colère. 

| L a morale de Confucius e f t , comme. 
l'on 
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l'on v o i t , bien fupérieure à fa métaphyfique 
Se à fa phyfique. Q n peut confulter Bulfin-
ge-r fur les maximes qu'il a laiflèes du gou
vernement de la famille , des fondions de 
la magiftrature, Se de l'adminiftration de 
l'empire. 
Comme les mandarins Se les lettrés 

ne font pas le gros de la nation & que 
pétude des lettres ne doit pas être une 
occupation bien commune , la difficulté 
en étant là beaucoup plus grande qu'ail
leurs , i l femble qu'il refteroit encore bien 
des chofes importantes à dire fur les Chi
nois , Se cela eft vrai ; mais nous ne nous 
fommes .pas propofés de faire l'abrégé de 
leur h i f t o i r e , mais celui feulement de 
leur philofophie. Nous obferverons ce
pendant : i que quoiqu'on ne puiflè ac
corder aux Chinois toute l'antiquité dont 
ils fe vantent, Se qui ne leur eft guère dif-
putée par leurs panégyriftes , on ne peut 
nier toutefois qûe la date de leur empire 
ne foit très-voifîne du déluge. i°. Que plus 
on leur accordera d'ancienneté , plus on 
mira de reproches à leur faire fur l'imper
fection de leur langue Se de leur écriture : 
il eft inconcevable que des peuples à qui 
l'on donne tant d ef p r i t Se de fagacité , aient 
multiplié à l'infini les- accens au lieu de 
multiplier les mots , Se multiplié à l'infini 

. les caractères , au lieu d'en combiner un 
petit nombre. 3 0. Que l'éloquence Se la 
poéfie tenant de f o r t près à la perfection de 
la langue , ils ne font félon toute apparence 
ni grands orateurs n i grands poètes. 40. 
*Que leurs drames font bien imparfaits, 
s'il eft Vrai qu'on y prenne un homme au ber
ceau , qu'on y préfente la fuite de toute fa 
vie , Se que l'action théâtrale dure plufieurs 
mois de fuite. 5 0. Que dans ces contrées le 
peuple eft très-enclin à l'idolâtrie , Se que 
fbn idolâtrie eft f o r t grofïiere , fi l'hiftoire 
fuivante qu'on l i t dans le P. le Comte eft 
bien vraie. Ce millionnaire de la Chine 
raconte que les médecins ayant abandonné 
la fille d'un nankinois , cet homme qui 
aimoit éperdument'fon enfant,. ne fâchant 
plus à qui s'adreflèr , s'avifa de demander 
fa guérifon à une de fes idoles. I l n'épar
gna n i fes facrifices-, n i les mets 3 n i les par
fums, n i l'argent. I l prodigua à l'idole tout 
ce qu'il crut l u i être agréable j cependant 

Tome VIL 
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* fa fille mourut. Son zele alors Se fa piété 
dégénérèrent en fureur ; il réfolut de fè ven
ger d'une idole qui l'avoit abufé. I l porta 
fa, plaiiite devant le juge , Se pourfuivit cette 
affaire comme un procès en règle qu'il ga
gna , malgré toute la follicitation des bon
zes , qui craignoient avec jufte raifon que 
la punition d'une idole qui n exauçoit pas , 
n'eût des fuites fâcheufes pouf' les autres 
idoles Se pour eux. Ces idolâtres ne font 
pas toujours auflî modérés , lorfqu'ils font 
mécontens de leurs idoles ; ils les haran
guent à-peu-près dans ces termes : Crois-tu 
que nous ayons tort dans notre indignation f 
Sois juge entre nous & toi ; depuis long-tems 
nous te Joignons ; tu es logée dans un temple , 
tu es dorée de la tête aux piés ; nous t'avons tou
jours fervi les chofes les plus délicieufes ; Ji tu. 
n'as pas mangé, c'efl ta faute. Tu ne faurois 
dire que tu aies manqué d'encens ; nous avons 
tout fait de notre part, & tu n'as rien fait de la 
tienne 1 plus nous te donnons, plus nous deve
nons pauvres ; ̂ conviens que Ji nous te devons , 
tu nous dois auffi. Or dis nous de quels biens tu 
nous a comblés. La-fin de cette harangue eft 
ordinairement d'abattre l'idole Se de la 
traîner dans les boues. Les bonzes débau
chés , hypocrites Se avares, encouragent le 
plus qu'ils peuvent à la fuperftition. Ils en 
font fur-tout pour les pélérinages , Se les 
femmes auflî qui donnent beaucoup dans cette 
dévotion , qui n'eft pas fort du goût des maris t 

jaloux au point que nos mijfionnaires ont èté oblU 
gés de bâtir aux nouveaux convertis des églifes 
féparées pour les deuxfexes. Voy. le P. le Com
t e . ^ 0 . Qu'il paroît que parmi le religions 
étrangères tolérées, la religion chrétienne 
tient le haut rang ; que les Mahométans n'y 
font pas nombreux , quoiqu'ils y aient des 
mofquées fuperbes ; que les jéfuites ont 
beaucoup mieux réuflî dans ce pays que 
ceux qui ont exercé en même tems ou de
puis les fonctions apoftoliques : que les 
femmes chinoifes femblent f o r t pieufes-, s'il 
eft v r a i , comme dit le P. le Comte, qu'elles 
voudroient fe confejfer tous les jours y\ foit goût 
pour le facrement, foit tendreffe de piété, foit 
quelqu'autre raifon qui leur eft particulière : 
qu'à en juger par les objections de l'em
pereur aux premiers miffionnaires , les 
Chinois ne l'ont pas embraflee en aveugles, 
Si la connoifance de Jefus-Chrift eft néceffairti. 

D d d d d 
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MU filut, difoit cet empereur aux m i l l i o n 
naires , 6' que d'ailleurs Dieu nous ait voulu 
fincéremcnt fauver, comment nous a-t-illaiffés 
Ji hng-tems dans\V erreur ? Il y a plus de feize 
fiecles que votre religion ejl établie dans le mon
de y & nous n'en avons rien fu. La Chine eft-
elle Ji peu de chofe quelle ne mérite pas qu'on 
penfe à elle, tandis que tant de barbares font 
éclairés ? C'eft une difficulté qu'on propofe 
tous les jours fur les bancs en Sorbonne. 
Les mijftonnaires ajoute le P. le Comte , 
qui rapporte cette difficulté , y répondirent, 
& le prince fut content ; ce qui devoit être : 
des millionnaires fèroient ou bien ignorans 
ou bien mal - adroits s'ils s'embarquoient 
pour la converfion d'un peuple un peu 
policé, fans avoir la réponfe à cette ob
jection commune. V. les art. F o i , GRÂCE , 
PRÉDESTINATION. 70. Que les Chinois ont 
d'aflèz bonnes manufactures en étoffes & 
en porcelaines ; mais que s'ils excellent par 
la matière, ils pèchent abfolument par le 
goût & la forme ; qu'ils en fèront encore 
long-tems aux magots ; qu'ils ont de bel
les couleurs & de mauvaifes peintures ; en 
un m o t , qu'ils n'ont pas le génie d'inven
t i o n & de découvertes qui britte aujour
d'hui dans l'Europe : que s'ils avoient eu 
des hommes fupérieurs, leurs lumières au
roient forcé les obftaclés par la feule im-
Îioflibilité de refter captives ; qu'en général efprit d'orient eft plus tranquille , plus 
pareflèux, plus renfermé dans-les befoins 
eflèntielŝ  plus borné à ce qu'il trouve 
établi, moins avide de nouveautés que 
l'efprit d'occident. Ce qui doit rendre par
ticulièrement à la Chine les ufages plus 
conftans , le gouvernement plus uniforme , 
les lois plus durables ; mais que les fcien
ces & les arts demandent une activité: plus 
inquiète , une curiofîté qui ne fe lafTè point 
de chercher , une forte d'incapacité de fe 
fâtisfaire ,. nous y fommes plus propres, & ' 
qu'il n'eft pas étonnant que quoique les 
Chinois foient lés plus anciens, nous les 
ayons dévancés de fi loin . V.les mém^de 
l aiud. ann. IJVJ.. L'hift.^de la Philofi & des 
P rfrfophes de Bruck. Bulfing. Leibnitz. Le 
IK.le Qomts^Les mém. des miff. étrangjkc. 
& la mém. de Vacad. des infcripu 
C H I N O N , ( Géographique..), ville de 

Brauce dans la. Touraine , dans un. pays. 
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appelle* te Vaifon. Longitude 17, 4*7;t,uitu. 
47> 

C H I N T , f. m. ( Commerce. ) toiles des 
Indes propres à être peintes. Il y en a de 
plufieurs efpeces, qui fe diftinguent par 
les noms des lieux où elles fe fabriquenr. 
U paroît qu'elles font blanches pour la 
plupart, & toutes de coton. Voy. U diâ. 
du Commerce.. 

C H I N T A L , f. m. (Comm.) forte de poids 
dont les Portugais fe fervent à Goa. Il eft de 
cent cinq livres de Paris, à huit onces lix 
gros la l i v r e , poids de marc. Voye[ les dtâ. 
du Comm. &de Trév. 

C H I N T I L A , ro i des Vifigots, (HijlJ'Ef-
pag. ) Ce prince fut zélé pour la religion > 
il ne fit rien fans confulter les évêques de 
fon royaume ; il paroît par quelques lois 
qu'il publia & fit confirmer par les prélats 
afièmolés en concile , qu'il aima la juftice, 
le bon ordre, & ne négligea rien pour rendre 
fès * peuples heureux : voilà tout ce qu'on 
fait de ce fouverain , ou plutôt tout ce qu'il 
eft poflible de conjecturer d'après le petit 
nombre de faits que les annaliftes de fon> 
tems ont jugé à propos dé nous tranf-
mettre : ils nous apprennent que le roi Sife-
nandétant mort dans-le mois de Mars 6 
il s'éleva quelques différends entre les élec
teurs, qui ne fe réunirent que dàns le mois 
fuivant, en faveur dé Chintila qui fut élu & 
proclamé avec acclamation*. L e nouveau 
monarque fè hâta d'allèmblcr un concile à 
Tolède pour y régler les affaires de l'état & 
celles dë l'églife. Cette aflèmblée s'occupa 
fort peu de la difeipline eccléfiaftique, mais 
beaucoup du gouvernement c i v i l ; il faut 
croire qu'alors les conciles tenoient lieu de 
confeil d'érat. Par l'un des canons qui furent 
faits & publiés., les évêques déclarèrent ex
communié quiconque manqueroit à la fidé
lité promife au fouverain. Par un autre , la 
m ê m e peine d'excommunication fut pro
noncée contre tout fujet ambitieux q u i , 
n'ayant point les connoiflànces, n i les talens 
néceflàirespour gouverner, ou qui n'étant 
point Goth d'origine, tenteroit de s'élever 
au thrône. O n ht dans un autre canon que 
tous, ceux qui v pendant la vie du prince , 
chercheront à.s'mftruire , par la voie des 
maléfices ou autrement , du tems dc fà 
mort:,, & qui feront des v a u x à cet effet * 
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dans Pefpbir de lui fuccéder, feront exçom-1 
rhuniés; ainfi que ceux qui maudiront le 
monarque, ou qui jetteront quelque fort 
fur l u i . O n l i t avec plus de plaifir deux ca
nons faits dans ce concile, ôc qui fuppoïènt, 
foit dans Chintila , foit dans les évêques les 
vues les plus fages : par 1 un i l eft ftatué que 
les fujets, dont les fervices auront été ré-
çompenfês parle r o i , jouirontpaifiblement 
des bienfaits qu'ils auront reçus , afin que 
l'agrément de leur fituation excite les autres 
citoyens à fe rendre également utiles. Le 
dernier canon de ce concile paroît avoir été 
propofé parle fouverain , ôc i l honore bien 
fa mémoire ; par ce canon , i l fut réglé que 
déformais les rois des Vifigots auroient le 
droit de faire grâce aux criminels, même 
, condamnés, ou de modifier les peines pro
noncées , toutes les fois'qu'ils le jugeroient 
, à propos. Ainfi Chintila , dans un fiecle peu 
éclairé, eut la gloire de connoître & de fe 
faire accorder le privilège le plus brillant 
& le plus précieux de la royauté. Environ 
deux années après , le r o i des Vifigots pu
blia un édit qui ne nous paroît pas répondre 
à la haute idée que le concile de Tolède 
nous avoit donnée de fa profonde fageflè. 
Par cet édit le roi Chintila ordonna l'expul-
fîon totale des Juifs de fes états , tk cela , 
parce qu'il veut que tous fes fujets profef-
lent le catholicifme. Les auteurs de Y Hijl. 
univerfelle, depuis l'origine du monde jufqu'à 
nos jours , tome XXVIII, page £z , difènt 
que Pon ignore fi les Juifs avoient donné 
lieu par quelque action particulière à cette , 
rigueur. I l nous fèmble que cette obfèrva
tion neft pas bien réfléchie ; car i l eft évi
dent que files Juifs s'étoient attirés ce châti
ment par quelque action particulière, Chin
tila auroit eu-grand foin d'en faire mention 
dans fon édit ; puifque dans tous les tems , 
-on n"a jamais manqué à juftifier les mau
vais traitemens exercés contre cette nation, 
par les crimes vrais ou faux qu'on leur a 
imputés. D'ailleurs , Chintila annonçant, 
par fon édit, qu'il n'expulfe les Juifs de fes 
états , que parce qu'il veut que tous fes f u 
jets profeflènt la religion chrétienne , i l eft 
évident que cette expulfiori fut uniquement 
l'effet du zele outré du prince tk de fon fa-
narifme. Cet édit fut rïgoureufement exé
cuté, tk quand i l ne refta plus de Juifs dans 
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le royaume des Vifigots, i l y eut à Tolède 
un nouveau concile, qui , à la fuite de 
quelques réglemens concernant les affaires 
de l'état, finit par faire des remercimens 
au roi fur fa conduite édifiante, ôc fur fa 
pieufe rigueur envers les Juifs : les évêques 
aflèmblés lui rendirent grâces au nom de 
toute la hyérarchie eccléfiaftique , & le re
commandèrent à la protection divine. Chin* 
tila continua, dit-on, de gouverner encore 
quelque tems , avec autant de modéra
tion que d'équité, & i l mourut vers le com
mencement de l'année 640 , au grand re
gret des Vifigots qui fous fon règne, avoient 
joui d'une profonde paix. ( L. C. ) 
CH1NTING, ( Géog. ) ville confidérable 

de la Chine, de la province de Pékin. Lat. 
38, 40. 

C H I N I , ( Géog. ) petite ville tk comté des 
Pays-Bas, au duché de Luxembourg, fur 
larivierede Semoi. Long. %o s 8;lat. 4a , 18. 
CHIO H AD AR ou TCHOHADAR-

AGA, ( Hijî. mod. ) Ce nom défigné un of
ficier de la cour du grand-feigneur , dont 
l'unique fonction eft de porter dans un fac 
le manteau du fultan , lorfqu'il vient à 
fortir pour prendre l'air. 
C HIO N ANTHUS, (Botanique.) en An* 

glois , the fringeor fnow-drop tree. 

Caractère générique. 

Le calice eft d'une feule pièce échancrée 
en quatre parties ; fa fleur monopétale eft 
divifée en quatre iègmens étroits & paral
lèles , dont le bout eft obtus , & qui reflèm
blent parfaitement aux jantes d'une roue ; 
au fond de la fleur fe trouvent deux courtes 
étamines , terminées par des fommets figu
rés en cœur ; l'embryon eft ovale Ôc fur-
monté d'un ftyle dont l'extrémité eft divifée 
en trois : i l devient une baie oblongue ôc 
fucculente qui contient un noyau ftrié ; i l 
fe rencontre quelquefois des fleurs à cinq 
pétales tk à trois étamines. 

Efpeces. 

î. Chionanthus à pédicules triples fuppor-
tant trois fleurs. 
Chionanthus à feuilles de laurier-cerife. 
Chionanthus, de Virginie. 

D d d d d 2 
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Chionanthus peduticulis trifidis, trijtoris. 

L i n n . />/. 
x. Chionanthus à feuilles de f u f t e l . 
Chionanthus cotinijolio. Chionanthus Zeyla-

nica. Catal. Leyd. 
Des i n d i v i d u s de cette dernière efpece 

nous o n t été en\ o és de H o l l a n d e , mais il s 
ne répon 3 e n t pas à la phralè fous laquelle 
elle eft défignée : ils f e m b l e n t différer d u 
n°- l par l a f e u i l l e q u i eft plus m i n c e & 
plus p o i n t u e . A u b o u t de t r o i s a n s , par
venus à la hauteur d e n v i r o n deux piés & 
d e m i , ces arbuftes o n t fleuri dans nos b o f -
qucts en J u i n ; ils étoient alors coCr eits de 
leurs fleurs blanches tk p r o d u i s e n t u n effet 
gracieux tk très-remarquable. L'été de 1772 
i l s o n t fructifié ; nous avons laiflè les baies 
f u r les branches jufqu'à la mi-Décembre : 
elles f o n t devenues noires tk prêtoient fous 
le d o i g t ; d'où nous jugeons q u elles o n t 
acquis une parfaite maturité ; nous les 
avons femées fans délai : cette efpece de 
b o n n e f o r t u n e nous évitera déformais la 
peine de fai r e v e n i r d'Angleterre ces g r a i 
nes , q u i y a r r i v e n t d'Amérique déjà f o r t 
altérées ; nous en avons femé plufieurs foi s 
d o n t l'amande étoit j a u n e , parce que l'huile 
s en étoit rancie ; a u f f i n'avons-nous pu en 
o b t e n i r u n f e u l i n d i v i d u . Si l'on en f a i t 
v e n i r de L o n d r e s , i l f a u t r e c o m m a n d e r 
qu'on les envoie dans de petites boëtes em
plies de terre légère tk humectée , afin 
qu'elles ne fe c o r r o m p e n t pas & qu'elles ne 
pe r d e n t p o i n t de tems p o u r la- g e r m i n a 
t i o n : fans d o u t e que l'expérience appren
d r a aux marchands grainetiers de cette 
capirale , à r e c o m m a n d e r les m ê m e s pré
cautions à leurs c o r r e f p o n d a n s d'Amérique. 
L e noyau eft f o r t d u r , tk nous ne fer i o n s 
p a r étonnés fi les baies que nous avons Ce
rnées auffi-tôt après l a maturité., demeu-
r o e n t deux ans en terre avant de paroître ; 
d u m o i n s e f t - i l ' c e r t a i n que le peu de femen
ces de l'Amérique q u i p a r v i e n n e n t i c i laines 
éc entières, o n t b e f o i n de t o u t ce tems p o u r 
germer. 

Ai.fli-rôt d o n c qu'elles l b n t arrivées ( & 
c'eft e n France au plutôt à la fin de Février), 
il f;ut les femer dans des caiflès emplies 
d'une terre fraîche & onctueufe : enterrez 
cas caiflès c o n t r e u n m u r expofé au l e v a n t , 
couvrez-le m ê m e d u f o l e i l vers k m i l i e u 
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d u j o u r : en a u t o m n e , à l'approche d u 
f r o i d , vous mettrez ces cailles fous des 
chaflis vitrés pour y paflèr l'hiver ; au mois 
d ' A v r i l vous les enterrerez dans une couche 
tempérée & ombragée ; les petits arbres 
f e r o n t tranfplantés le printems f u i v a n t , 
chacun dans u n p e t i t p o t , & fuccefllvcmcnt 
dans de plus grands : ils d o i v e n t paner les 
t r o i s premiers hivers fous des abris , en-
fu i t e o n p o u r r a les planter en motte aux 
li e u x de leur d e f t i n a t i o n , ils fupporteronc 
le plus g r a n d f r o i d de la France feptentrio
nale . 

Si l'on a v o i t ces graines dans une cer
taine quantité, o n p o u r r o i t en femer en 
pleine terre à lexpolîtion d u levant ; les 
f o i n s que nous r e c o m m a n d o n s étant tou
jours de r i g u e u r , & convenant aux plantes 
rares d o n t o n n'a pas aflèz de graines pour 
c o u r i r les rifques de l'événement. 

M i l l e r d i t que le chionanthus n° r , croît, 
de lui-même f u r le b o r d des ruiflèaux dans 
la C a r o l i n e méridionale , où il s'élève à la 
hauteur de d i x piés. I l ajoute qu!il fleurit 
m a l , & q u ' i l ne f r u c t i f i e pas en Angleterre. 
Si c e l u i d o n t nous venons, de parler étoit de 
la m ê m e efpece, i l en réfulteroit q u ' i l f l e u r i t 
& f r u c t i f i e très-bien dans l a France fepten
t r i o n a l e . 

O n peut le m u l t i p l i e r de m a r c o t e s , mais 
elles ne p r e n n e n t racine que la féconde an
née , tk d e m a n d e n t d'être arrofées c o n t i 
n u e l l e m e n t ; qu'on les fàflè en J u i n de j e u 
nes branches , avec une petite coche dans, 
le u r p a r t i e inférieure , qu'on les couvre de 
mouflè, qu'on les o m b r a g e légèrement, tk 
qu'on les a r r o f e q u e l q u e f o i s , o n p o u r r a 
s'en p r o m e t t r e d u fuccès. Je crois que les, 
b outures faites en J u i l l e t p o u r r o i e n t réuffir. 
Je fais qu'on greffe cet arbufte f u r le frêne,. 
mais il ne p r o f i t e guère , & ce m o y e n ne 
c o n v i e n t qu'aux marchands de plantes q u i 
fè f o u c i e n t peu de ce qu'elles deviennent 
q u a n d une f o i s i l s s'en f o n t défaitsv 

Les chionanthus a i m e n t un. f o l léger 
o n c t u e u x , h u m i d e & p r o f o n d , & une ex
p o f i t i o n tempérée. ; l o r f q u e l a féchereflè a. 
duré quelque t e m s , i l f a u t les fècourir 
par des a r r o f e m e n s , & m e t t r e de l a mouflè 
a u t o u r de leurs piés & les o m b r a g e r légè
rem e n t . L'été d e 1 7 7 1 e n a f a i t périr p l u 
fieurs dans les b o l q u e t s de. M. Duhamel! 
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du Monceau. Les feuilles de cet arbufte^ 
font fort larges : elles reflèmblent à celles 
du laurier-cerife, mais elles font bien moins 
épaiflès : comme elles font belles tk que fes 
fleurs font d'un effet très-agréable , i l doit 
être employé dans, les bofquets de la fin du 
printems fi le fol lui convient, linon il 
faut le planter par encaiflèment dans l'ef
pace qu'on lui deftiné, en mêlant conve
nablement les terres. Nous confeillons, 
dans ce cas, un tiers de la terre locale, un 
tiers fablon gras, un tiers terreau confom-
mé , tk par le deflus une bonne quantité de 
terreau végétal pris dans les forêts ; le tout. 
de la profondeur de trois ou quatre piés 
au moins. ( M. le Baron DE TSCHOU DI.) 

CHIONE, ( Myth.) fille de Dédalion , 
fut aimée tout-à-la-fois d'Appollon tk de 
Mercure, qui, dans le même jour , là firent 
mere de chacun un fils. Celui de Mercure 
fut nommé Autolycus, tk celui d'Appollon 
Philammon. Chione, o^aeilleuiè d'avoir fû 
plaire à deux dieux , ofa préférer fa beauté 
à celle de Diane qui la tua d'un coup, de 
flèche. (H-). 

CHIONS DE MARTICLES, ( Marine.) 
voyez MARTICLES. 

CHIORME, ou CHIOURME, f. f. 
( Marine. ) C'eft la troupe des forçats tk des 
bonavoglies ou volontaires, qui tirent la 
rame dans une galère. (Z) 

CHIOZZA, ou CHIOGGIA , ( Géog. ) 
tille d'Italie dans l'état de Venife , dans 
une ifle près de Langunes* Long. z$ , $8; 
lat. 45, i j . 

CHIOURLIC, ( Géog. ) ville de la Tur
quie en Europe ; dans la Romanie, fur la 
rivière de même nom. Long. 45, zz ; lat. 
41 , î 8. 

CHIPPÂGE, f. m. terme de Tanneur, c'eft 
un apprêt que les Tanneurs donnent à de 
certaines peaux. Vbye^ CHIPPER. 
, CHIPP^É , bafanne chippée, c'eft celle à 

laquelle le Tanneur a donné un apprêt par
ticulier appellé le chippage, qui la diftingue 
dés autres fortes de bafannes.. V. BASANNE. 

CHIPPER les peaux , terme de Tanneur , 
qui fignifie leur donner Vapprêt, le chippage. 
Manière de chipper les peaux. Après que les 
peaux de bélier, de mouton, ou de brebis, 
ont refté environ fix fèmaines dans le plain , 
& qu'on en a fait tomber la laine avec la 
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chaux , le Tanneur les met dans une cuve 
remplie d'eau chaude, mêlée de Tan , qui 
eft une efpece de coudrement ; tk quand 
elles y ont refté quelque tems, on les- en 
retire , on les coud tout au tour avec de la 
petite ficelle, on en forme une manière 
de fac , le côté de la chair en dedans. On 
rempli ce fac de tan, & de l'eau de la cuve 
encore chaude, qu'on y fait entrer avec un 
entonnoir ; enfuite on en bouche l'entrée. 
On les prend par les deux bouts, que l'on 
remue fortement pour y faire pénétrer le 
tan. Cette opération s'appelle chipper les 
peaux, tk c'eft de-là qu'eft venu à ces ba-
fanneslenom de bafannes chippées. Cela fait, 
on les rejette dans la cuve , d'où on lesre-

. tire enfuite pour les découdre , & les faire 
fécher à l'air. De cette manière, une bafan
ne peut être parfaitement apprêtée en moins 
de deux mois. Voyelle diclionnaire du Comm.. 

CHIPPE, f. f. terme de Pêche , ufité dans 
le reflbrt de l'amirauté de Saint-Malo ; c'eft. 
une forte de petit bateau en ufage dans la; 
rivière de Rancé. 
i CH1PPENHAM, ( Géog. ) ville d'Angle
terre dans le Wiltshire, fur l'Avon. Long. 
l6 > 38 i lat- 5l y 

CHIPPING-NORTON, ( Géog.) ville 
d'Angleterre dans la province d'Oxford. 

CHINPPING-SODBURI, ( Géog. ) vil
le d'Angleterre dans la province de Glo-
' CHIPPING-W'ITCOMB, ( Géog. ) ville: 
d'Angleterre dans le Bueks. 

CHIPROVAS , ( Géog. ) ville de Tur
quie en Europe ,.. dans la Bulgarie, fur la 
rivière d'Ogeft, qui fe jette dans le Danube. 

CHIQUE , f. f. (Hiji.nat. ) infecte des, 
pays chauds de l'Amérique , fautant comme-
la puce , dont il a à-peu-près la figure tk 
là couleur,, mais beaucoup plus petit. 

Cet infecte, fe rencontre ordinairement 
dans les lieux fecs tk poudreux ; il eft fort 
incommode, s'infinuant dans les piés , & 
quelquefois fous les ongles, entre cuir tk 
chair, où i l occafionne une cuifante dé-

ingeaifoi: 
Si on néglige de le tirer de l'endroit où» 

i l s'eft fixé, i l croît, s'étend, coproduit, 
bientôt une prodigieufe quantité d'oeufs* 
gros comme des lentes , d'où fort en fore. 
peu de tems une multitude de petites cHù-
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qucs qui fè répandent aux environs, & 
font tomber en pourriture les parties qui 
en font infectées. 

Ceux qui ont foin de fè laver fouvent, 
& de fè maintenir proprement, ne crai
gnent point cette fâcheufè incommodité. 

On a expérimenté que 1 eau dans laquel
le on a fait infufer des feuilles feches de 
tabac , étoit un bon préfervatif contre les 
chiques, Se même que les feuilles de tabac 
humectées & appliquées fur les parties at
taquées par l'inledte , l'en chalfoîent Se le 
faifoient mourir très-promptement. Cet art. 
efi de M. DE SAINT-ROMAIN. 
* CHIQUE , f. m. ( ManufacL en foie. ) en 

italien cochetto, mau vais cocon de foie dans 
lequel le ver eft mort ou fondu , & qu'il 
eft ordonné par les réglemens de Piémont, 
lors du tirage, de féparer des bons cocons. 
Voyc%_ l'article SOIE. 

CHIQUETER , v. a. terme de Cardeur, 
c'eft déchirer la laine , & la- démêler en 
Palongeant & en la rompant à plufieurs fois 
différentes. 

CHIQUETER , c'eft, che^ les PatiJJiers , 
faire une forte d'ornement autour d'un 
gâteau, ou autre pièce de pâtillèrie, en y 
traçant des rayons avec un couteau. 

CHIQUITOS, (Géoe.) peuple de l 'A
mérique méridionale, dans le gouverne
ment de Santa-Cruz de la Sierra. I l règne 
parmi eux des maladies conragieufès très-
fiéquentes. Pour y remédier ils font mou
rir une femme, parce qu'ils font perfua-
dés que les femmes font la caule de tous 
nos maux. Une partie de ces peuples eft 
foumife aux Efpagnols. 

CHIRA , ( Géog. ) ifle de l'Amérique 
{èptentiionale, dans la nouvelle Efpagne, 
fur la mer du Sud. 

CHIRAGRE, f. f. ( Médecine. ) goutte 
aux mains. Voye\ Ce mot vient de » 

Se de etyvjù, je prends. 
La chiragre a fon fiege dans le carpe ou 

le poignet; dans les articulations des doigts. 
Se dans leurs différentes phalanges. 

Ce terme n'eft guère d'ufage qu'e/z Fau
connerie ; la chiragre eft une maladie qui 
caufè des petits nodus aux jointures des 
mains des oif eaux , qui en empêchent le 
libre mouvement, deforte que les oifeaux 
ne peuvent avillonner le gibier. On con-
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noît qu'ils font attaqués de ce mal quand 
us s'appuient tantôt fur un pié Se tantôt fiu 
un autre, & qu'ils ont les doigts enflés. 
Pour les guérir, i l faut les leurs froner avec 
du vinaigre Se de l'eau , où l'on aura dé
layé du blanc d'œuf battu auparavant. Au 
lieu d'eau naturelle, on peut le fervir d'eau-
rofe , Se ajouter quatre dragmes de poudre 
d'acacia, avec autant de poudre de cire 
d'Efpagne. 

* C H I R A M A X I U M , ( Hift.anc. ) petite 
voiture dont la conftruction nous eft incon
nue : à en juger fur l'étymologie du mot, 
ce pouvoit être une de celles qu'on poulfoit 
avec la main, Se qui reflèmblent à nos 
brouettes. 

C H I R I M O Y A , f m. ( Hift. nat. ) fruit 
du Pérou, de l'efpece qu'on nomme dans 
les ifles Françoifes pomme de canelle. Mais 
celui du Pérou oft beaucoup plus agréable, 
Se on lui donne communément la pré
férence fur l'ananas. Le goût en eft fucré 
& vineux ; la figure approche de celle 
d'une pomme , elle fe termine un peu en 
pointe ; fa groflèur varie depuis celle d'une 
pomme médiocre, jufqu'à celle des pom
mes les plus groflès que nous connoiffons 
en Europe. La peau en eft d'un verd terne, 
couleur d'artichaut. Elle eft comme brodée 
de compartimens en forme d'écaillés. Sa 
chûr eft blanche, mollaflè, compofee de plu
fieurs veines adhérentes les unes aux autres, 
mais qui peuvent fe détacher. Le nom
bre des pépins varie beaucoup ; ils font 
oblongs, Se un peu applatis, de cinq à lix 
lignes de long fur trois à quatre de large. 
Leur peau eft liflè Se noire. Ce fruit croît 
fur un arbre haut Se touffu ; fa fleur a qua
tre pétales ; elle eft d'un verd brun Se d'une 
odeur très agréable. ( Article de M. DE LA 
CoNDAMrNE. ) 

CHIRISONDA, ( Géogr. ) ville de la 
Turquie en Afie dans la Natolie, fur la 
côte de la mer Noire, dans la province 
d'Amafie. 

" * C H I R O D A T A , f. fém. {Hift. anc.) 
C'étoit chez les Grecs un vêtement avec des 
manches , qui répondoit au tunica manicata 
des Romains. Foyer TUNIOUF.. 

CHIROGRAPHAIRE, f. m.(Jurifpr.) 
re dit des dettes & des créanciers qui ne 
font fondés que fur un billet ou promellè 
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ïbus fignature privée & non reconnue en 
jwftice, ôc qui par conféquent n'empcrte 
.point d'hypothèque, à la différence des 
dettes ôc créances fondées fur des actes 
pafles devant notaires r ou reconnus en 
fuftice j ou f u r quelque, jugement,- que 
Pon appelle hypothécaires ; parce que lès 
actes fur lefquels ils font fondés emportent 
hypothèque; La diftinction des créanciers 
hypothécaires ôc ehirographaires fe trouve 
établie par les Ibis romaines, lefquelles 
décident que lecréancier hypothécaire paflè 
devant lechirographaire, quand même celui-
ei feroit d'une d'are antérieure. Cette pré
férence a lieu en pays de Dro i t écrit, tant 
iur les meubles que fur les immeubles; parce 
que, fuivant le droit romain , lès meubles 
font fufceptibles d'hypothèque aufïi bien 
que les immeubles. La même chofe a lieu 
dans quelques coutumes, qui difpofènt 
expreflement que les meublesfont fuicep-
àbles d^hypotheque, comme celle de Nor
mandie , art. QJ. Mais fuivant le'droit 
commun & général du pays coutumier, les 
créanciers hypothécaires- ne font préférés 
aux ehirographaires que fur les immeubles : 
à l'égard des meubles, tous les créanciers 
riypothécaifes ÔC ehirographaires y viennent 
par contribution au fou la livre. Vbye%_ au 
code , liy. vif, tit. J% ; liv. jv Ù xvj , €r liv. 
viij , //'/. 18 ; liv. x , & liv. xxvij ; liv. j , & 
tàt. 4%, liv. vijx ôc ci-après au mot CONTRI
BUTION. (A)r 
CHIROGRAPHE, Cm. (Jurijprud.) 

acte qui demandoit par fa nature d'être 
fait double. On l'écrivoit deux fois fur le 
même parchemin, & à contre-fens ; on 
mettoit dans i'intervallè en gros caractè
res le mot chirographe ; on coupoit enfuite 
là feuille- par lè milieu de ce mot, foit en 
Egne droite, foit en dentelure ; ôc l'on déli-

s; vroitune dè ces deux portions à chaque par
tie contractante. 
•Chirographe vient de %s/p, main, ÔC de 

yfetqœ ,j>écris.'Le chirographe s'eft aufïi ap
pellé dividende y chartœ divifœ. Le premier 
ufage de cet acte en Angleterre , fe rapporte. 
au règne de. Henri I I I . 

I l y en a qui penfent que le nom de 
chirographe fe donnoit à tout acte fouf-
erit du vendeur: ou créancier, ôc-délivré 
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' a l'acheteur ou au débiteur, ôc réciproque
ment. 

Ils diftînguent le fyngraphe du chirographe 
en cela feul, que c'étoit le mot fyngraphequi 
étoit écrit dans l'intervalle de deux actes lur 
le même papier .-

On donnoit encore le nom àe chirographe 
& à un tranfport, & à la maniéré de le grof-
foyer ôc de couper en deux le parchemin. 
Le mot chirographe fe prend aujourd'hui 
dans ce fens en Angleterre, dans le bureau 
appellé des chirographes. 

Chirographe, dans un fens plus général, effc 
quelquefois fvnonime à cédule. Chambers. 
CHIROMANCIE , f.f. (Art.divin.) l'art 

de deviner la deftînée , le tempéramment 
ôc les inclinations d'une perfonne, par' 
•l'infpection des lignes qui paroiflènt dans 
la paume de la main. Ce mot vient du grec 
X^p r main , & de pxvluetf divination.-

Quelque vain ôc quelque impôfteur que-
foit eetart, un grand nombre d'auteurs ne' 
laiffent pas que d en avoir écrit : tels qu'Ar-
temidore, Flud, Joannes dè Indàgine, &c*> 
mais Taifnerus Se M. de la Chambre font 
les principaux. 
Ce dernier prétend que par l'infpection' 

des linéamens que forment les plis de la'-
peau dans le plat de la main , on peut re
connoître les inclinations des hommes 
fur ce fondement que les parties de la main 
ont rapport aux parties internes de l'hom
me, le cœur, le foie, ùc. d'où dépendent,. 
dit-on,, en beaucoup de chofès les inclina--
tions ôc le caractère dès hommes; Cepen--
dant à la fin de fbn traité i l avoue que les 
préceptes de la chiromancie ne font pas bien 
établis, ni les expériences fur lefquelles on 
les fondé, y bien vérifiées ; ôc qu'il faudroit 
de nouvelles obfèrvations faites avec jufteflè" 
ôc avec exactitude, pour donner à la chi
romancie la forme ôc la folidité qu'une fcien
ce doit avoir.. VbyeZjMAiîii 

Delrio diftingue deux fortes de cKiroman--
cie, l'une phyfique , ôc l'autre aftrologi-
que; ôc penfe que la première eft permife ,. 
parce qu'elle fe borne , dit-ilà connoî--
trepar les lignes de la mainle têmpéram--
ment du corps , Ôc que du tempéramment 
i elle, en infère par conjecture ks inclina
tions de l'ame , en quoi i l n'y a rien q\m%-
de fort naturel. Quant à la fécondeil 
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condamne co n r r e vaine , i l l i c i t e , Se i n 
digne du nom de fcience, par le rapport 
nu 'elle prétend mettre entre telles ou telles 
lignes de la main, & telles ou telles pla
nètes , Se l'influence de ces mêmes planè
tes, fur les événemens moraux & l e carac
tère des hommes. 

Les anciens étoient fort adonnés à certe 
dernière, comme il paroît par ce vers de 
Juvenal : 

manumque 
Prœbebitvati crebrumpropifma roganti. Sat.vj. 
C'eft par elle que ces impofteurs vaga
bonds , connus fous le nom de bohémiens Se 
d'égyptiens, amufént Se dupent la populace. 
Anus eorum ( dit Munfter, lib. III, §. 2.57.) 
chiromantiœ & divinationi intendunt, atque 
intérim quo queerentibus dant refponfa , quot 
pueros , maritos , uxores Jint habituri, miro 
afiu fyagilitate crumenas qucerentiumrimantur 
& évacuant. Voye^ EGYPTIENS. 

Delrio entaflè plufieurs raifons, pour 
prouver que l'état Se l'églife ne doivent 
point tolérer ces dileurs de bonne aventure: 
mais la meilleure eft que ce font des vaga
bonds que l'oiliveté entraîne dans le crime , 
Se dont la prétendue magie eft le moindre 
défaut. 

Le même auteur regarde encore comme 
une efpece de chiromancie celle où l'on con
fédéré les taches blanches Se noires qui fe 
trouvent répandues fur les ongles , Se d'où 
l'on prétend tirer des préfages de fanté ou 
de maladie ; ce qu'il ne défapprouve pas 
abfolument. Mais il traite cette pratique de 
fuperftitieufe , dès qu'on s'en fèrt pour 
connoître les événemens futurs qui dépen
dent de la termination de la volonté. Dif-
quifit. magie, lib. IV, ch. iij, qucefi. $3pag. 
$84 ù fuiv. (G) 
^ C H i R O N I E N , ad), terme de Chirurgie, 
épithete qu'on donne aux ulcères malins 
cV invétérés, dont les bords font durs, 
calleux & gonflés , qui jettent une fanie 
claire, fàns pourriture, fans inflammation 
Se fans grande douleur, & qui fe cicatrifent 
difficilement ; ou quand il y furvient une 
cicatrice, elle eft fî mince qu'elle fe déchire 
facilement, Se l'ulcere fe renouvelle. 
Ces fortes d'ulcères attaquent principa
lement les piés Se les jambes. O n les ap-
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pelle chironiens, de Chiron ancien médeetn-
chirurgicn, qui eft, à ce qu'on prétend, le 
premier qui les ait guéris, Se qui s'en guérit 
lui-même. On les nomme aulït tekphiens , 
de Telephe qui fut blelfé par Achille, Se 
dont la plaie dégénéra en ulcère de cette 
efpece. (Y) 
C H I R O N O M I E , f. f. ( Hift. anc. ) mou-

vemerrt du corps, mais fur-tout desmains, 
fort ufité parmi les anciens comédiens, par 
lequel, fàns le fecours de la parole, ils dé-
fignoient aux fpectateurs les êtres pcnlàns, 
dieux ou hommes, foit qu'il fût queftion 
d'exciter le ris à leurs dépens, foit qu'il s'a
gît de les défigner en bonne part. Cétoit 
auflî un figne dont on ufoitavec lesenfan , 
pour les avertir de prendre urte pofture dc 
corps convenable. C'étoit encore un des 
exercices de la gymnaftique. 

C HIROPONIES, f. f. ( Myt. ) fêtes des 
Rhodiens, pendant laquelle les enfans man-
dioient en chantant Xi ifov^ovtif, comme 
s'ils euflènt imité le chant des hirondelles. 

C HIROTONIE,f. f. x*'f°™*,{ Tkéol.) 
impofitions des mains qui fe pratique en 
conférant les ordres facrés. 

L'origine de ce terme vient de ce que les 
anciens donnoient leur fuffrage en éten
dant les mains ; ce qu exprime le mot X*1?** 
roviec, compoté de X61? > main, Se de 
j'étens. C'eft pourquoi chez les Grecs & les 
Romains , l'élection des magiftrats s'ap
pelloit x i t P O T o v l ' e l » comme il paroît par la 
première philippique de Démofthene , par 
les harangues d'Efchine contre Ctefiphon , 
Se de Cicéron pour Flaccus : porrexerunf 
manus, d i t ce dernier, &pfephrimanatum eft. 

Il eft certain que dans les écrits des apôtres 
ce terme ne fignifie quelquefois qu'une 
fimple élection, qui n'emporte aucun carac
tère , comme dans la féconde épître aux 
Corinthiens, ch.viij, f. 28. Mais quelque
fois auflî elle fignifie une confécration pro
prement d i t e , Se différente d'une fimple 
élection , lorfqu'il eft parlé de l'ordination 
des prêtres, des évêques, ùc. comme dans 
les actes ch. xjv, f. TA. Cum conjlituiffcnt illis 
perfingulas ecclefiaspresbyteros (le grec por
te XèlFoToviÎTetvTif ) , & oraffent cum jejunatio-
nibus. 

Théo Jore dc Beze a abufé de cette équi
voque pour juftifier la pratique des églifes 

réformées, 
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réformées , en t r a d u i f a n t ce patîage par 
ces m o t s , càm per fuffragia creafent presby
tères ̂ ; c o m m e fi les apôtres s étoient con 
tentés d e c h o i f i r des prêtres e n étendant 
la m a i n au m i l i e u de l a m u l t i t u d e ; a-peu-
près c o m m e les Athéniens & les R o m a i n s 
c h o i f i f l b i e n t leurs m a g i f t r a t s . 

M a i s les Théologiens c a t h o l i q u e s ^ , tk 
entr'autres F r o n t o n d u " D u c / M. de M a r -
ca , & les PP. Petau & G o a r , o n t ob
fervé que dans les auteurs eccléfiaftiques 
X^OTOVU fignifie p r o p r e m e n t une confécra
tion particulière q u i i m p r i m e caractère , tk 
n o n pas u n e fimple députation à u n m i 
ni f t r e extérieur , f a i t e par le fimple furfràge 
d u peuple , ôc révocable à fa volonté. ( G ) 

C H I R U R G I E , f. f. ( Ord. encyclop. En
tend. Raif. Philofoph. ou Science. , Science 
de la nat. Phyjiq. Phyfique particul. Zoolo> 
Medec. Thérapeutiq. Chirurgie. ) fcience q u i 
apprend à connoître tk à guérir les ma
ladies extérieures d u corps h u m a i n , tk q u i 
t r a i t e de toutes celles q u i o n t b e f o i n p o u r 
leur guérifon , d e l'opération de l a m a i n , 
o u de l'ap p l i c a t i o n des t o p i q u e s . C'eft 
une partie c o n f t i t u t i v e de l a Médecine. 
L e m o t de chirurgie v i e n t d u grec Xzt?*?yia> 
mamialis operatio , opération m a n u e l l e , de 
%ùT , manus, m a i n , tk de qyov * opus , 
opération. Voye%_ CHIRURGIEN. 

Les maladies extérieures o u c h i r u r g i c a l e s 
l b n t o r d i n a i r e m e n t rangées fous c i n q c l a f 
lês, q u i font les tumeurs, les plaies, les ul
cères , les fractures , tk les luxations. V o y e z 
les principes de Chirurgie de M. C o l de Villârs, 
& chacun de ces m o t s dans ce D i c t i o n n a i r e . 

" Selon M. C h a m b e r s , l a chirurgie a l u r 
m k Médecine i n t e r n e l'avantage de laXolî-
» dité dans les p r i n c i p e s , de, l a c e r t i t u d e 
*» dans les opérations , tk d e l a fenfibilité 
^ dans Ces e f f e t s , de façon que ceux q u i ne 
» c r o i e n t la Médecine b o n n e à r i e n , regar
ni» dent cependant l a chirurgie c o m m e u t i l e . 

» L a chirurgie eft f o r t a n c i e n n e , tk m ê -
v me beaucoup plus que la Médecine, d o n t 
M elle ne f a i t m a i n t e n a n t qu'une branche. 
» C'étoit en effet l a feule Médecine qu'on 
» Connût dans les premiers âges d u mon-r 
» de , où l'on s'appliqua à guérir les m a u x 
» extérieurs av a n t qu'on e n vînt à exa-
« m i n e r tk à découvrir ce q u i a r a p p o r t 
« à l a cure des maladies internes. 

Tome/ VIL 
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» Ô n d i t qu'Apis r o i d ' E g y p t e , f u t l ' i n -

» v e n t e u r de l a chirurgie. Efculape fit après 
» l u i u n traité des plaies ÔV des ulcères. Il 
» eut p o u r fuccefïèur les p h i l o f o p h e s des 
» fiecles fuivans , aux mains defquéls l a 
» chirurgie f u t u n i q u e m e n t confiée ; Pytha-
» g o r e , E m p e d o c l e s , P a r m e n i d e , D é m o -
» c r i t e , £ h i ron, Peon , Çléombtotus q u i 
" guérit i'œil d ' A n t i o c h u s , &c. P l i n e r a p -
» p o r t e , f u r l'autorité de Cafîius H e m i n a , 
» qu'Arcagathus f u t le p r e m i e r chirurgien 
» q u i s'établit à R o m e ; que les R o m a i n s 
» f u r e n t d'abord f o r t fatisfaits de ce vulna-
» rius , c omme, ils l'appelloient i tk qu'ils 
» l u i donnèrent des marques e x t r a o r d i -
» naires de l e u r e f t i m e : mais qu'ils s'en 
» dégoûtèrent e n f u i t e & qu'ils le n o m -
» m e r e n t alors d u f o b r i q u e t de farnifex, 
» à caufe de la cruauté avec l a q u e l l e i l 
» c o u p o i t les membres. Il y a m ê m e des 
» auteurs q u i prétendent q u ' i l f u t lapidé 
» dans le c h amp de M a r s : mais s'il a v o i t 
» eu ce malheureux f o r t , i l f e r o i t f u r p r e -
» n a n t que Pl i n e n'en eût p o i n t parlé. 
" Voyei VUne , hift. nat. liv. II, ch. j. 

» L a chirurgie f u t cultivée avec plus d e 
» f o i n par H i p p o c r a t e , que par les m é d e -
» cins q u i l'avoient précédé. O n , d i t q u e l l e 
» f u t perfectionnée en Egy p t e par P h i -
» l o x e n e , q u i en c o m p o f a p l u f i e u r s v o l u r 

» mes. Gercias , Softrates , Héron , les 
» deux A p p o l l o n i u s , A m m o n i u s d'Ale-
» x a n d r i e , tk à R o m e T r i p h o n l e pere , 
» E v e l p i f t u s , tk Meges , l a firent f l e u r i r 
» c h a c u n en le u r tems. 

» M . W i f e m a n , c h i r u r g i e n - m a j o r d u r o i 
» d ' A n g l e t e r r e Charles I I , a compofé u n 
» v o l u m e in-fol. q u i c o n t i e n t des o b f e r v a -
» t i o n s pratiques de pl u f i e u r s m a l a d i e s , 
» f o i t i n t e r n e s , f o i t e x t e r n e s , c o n c e r n a n t 
» chaque branche de cet a r t , tk faites par 
v lui-même fous le titre .de différens traités 
» de Chirurgie. C e t ouvrage a été f u i v i j u f -
» qu'à préfent en A n g l e t e r r e ; & depuis q u ' i l 
» a été publié en 1676, il a f e r v i de f o n d e -
» m e n t à p l u f i e u r s autres traitésde Chirurgie. 

» L a chirurgie Ce divifé en fpéculative tk 
» en p r a t i q u e , d o n t l'une f a i t réellement 
» ce que l'autre enfeigne à fa i r e . » 

L a théorie de l a chirurgie d o i t être diftîn-
guée en théorie générale, &c en théorie par
ticulière. 

E e e e « 
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La théorie générale de la Chirurgie n'eft 

autre chofe que la théorie ou la fcience de 
la Médecine même. Cette théorie eft uni
que Se indivi îble dans fes parties ; elle ne 
peut être ni fue ni appliquée qu'autant 
qu'on en poflède la totalité. La différence 
qvii fe trouve entre la Médecine Se la Chi
rurgie ,fe tire uniquement de leur exercice, 
c'e't-à-dire , des différentes claflês de ma
ladies fur lefquelles chacune d'elles s'exerce. 
La Chirurgie poTede toutes les connoiflàn
ces dont l'aTemblage forme la fcience qui 
apprend à guérir ; mais elle n'applique cette 
fcience qu'aux maladies extérieures. L'au
tre , c'eft-à-dire , la Médecine , poflède 
également cette fcience , mais elle n en 
fait l'application qu'aux maladies inté
rieures : deforte que ce n'eft pas la fcience 
qui eft divifée, mais feulement l'exercice. 

En envifageant avec la moindre attention 
l'objet de ces deux arts , on voit qu'ils ne 
peuvent avoir qu'une théorie commune. 
Les maladies externes^ qui font l'objet- de 
k Chirurgie , font eflèntiellement les m ê 
mes qu? les maladies internes qui font 
l'objet de la Médecine ; elles ne différent 
en rien que par leur pôfition Ces objets 
ont la m ;me importance, ils préfentent les 
mêmes indications Se les mêmes moyens de 
curation. 

Quoique la théorie de la Médecine & 
de la Chirurgie foit la même , & qu'elle ne 
foi t que Paflèmblage dé toutes les règles 
Se de tous les préceptes qui apprennent à 
guérir , i l ne s'enfuit pas que le médecin 8e 
le chirurgien foient des êtres que l'on puiflè 
ou q.ie l 'on doive confondre. U n homme 
qu'on fuppofera pourvu de toutes les con
noiflànces théoriques générales , mais en 
cui on ne fuppofera rien de plus, ne fera 
n i chiru gien ni médecin. I l faut pour for
mer un médecin , outre l'acquifition de la 
fcience q û apprend à guérir , l'habileté 
d'appliquer les règles de cette fcience aux 
maladies internes : de même , fî on veut 
faire un chirurgien , i l faut qu'il acquierre 
l'habitude , la facilité , l'habileté d appli
quer auflî ces mêmes règles aux maladies 
ex é.eures. 

La fcience ne donne pas cette habileté 
pour l'application des règles j elle di&e 
Amplement ces règles, Se youa tout : c'eft 
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par l'exercice fous un maître inftruit dam 
la pratique. L'étude donne la fcience Î 
mais on ne peut acquérir l'art ou lhabi . 
tude de l'application des règles , qu'en 
voyant &c revoyant les objets : c'eft une 
habitude des fens qu'il faut acquérir ; Se 
ce n'eft que par l'habitude dc ces mêmes 
fens qu'elle peut êrre acquife. 

L'Anatomic, la Phyfiologie , la Patho
logie , la Seméiotique , l 'Hygiène Se la 
Thérapeutique , font en Chirurgie comme 
en Médecine , les fources des connoiflàn
ces générales. L'Anatomie développe la 
ftructure des organes qui compofent le 
corps humain. La Phyliologie en explique 
le jeu , la méchanique , Se les fonctions ; 
par elle on connoît le corps humain dans 
l'état de famé. On apprend par la Patholo
gie , la nature Se les caufes des maladies. 
La Seméiotique donne la connoiflance des 
lignes Se des complications des maladies , 
dont le chirurgien doit étudier les dirférens 
caractères. L'Hygiène fixe le régime de 
vie , Se établit les lois les plus fages fur 
l'ufage de l'air , des alimens , des partions 
de l'ame , des évacuations, du mouve
ment Se du repos, du fommeil & de la 
veille. Enfin la Thérapeutique inftruit le 
chirurgien des différens moyens curatifs; 
i l y apprend à connoître la nature , la 
propriété , Se la façon d'agir des médica-
mens , pour pouvoir les appliquer aux 
maladies qui font du reflbrt de la Chirurgie. 

Toutes ces connoiflànces , quelque né-
ce Tàires qu'elles foient , font infufnfantes ; 
elles font la bafe de la Médecine & de la 
Chirurgie , mais elles n'ont pas une liaifon 
eTentielle avec ces deux fciences, c'eft-à-
dire , une liaifon qui ne permette pas qu'el
les en foient féparées : elles ne font vérita
blement liées avec l ' a r t , que lorfqu'il s'eft 
élevé fur elles comme fur fes fondemens. 
Jufque-là ces connoiflànces ne dpi vent être 
regardées que comme des préludes ou des 
préparations néceflàires : car des hommes 
curieux peuvent s'orner l'efprit de connoif-
fances anatomiques , par exemple , fans 
atteindre à la Chirurgie n i à la Médecine ; 
elles ne formem donc point ni le médecin 
ni le chirurgien ; elles ne donnent donc 
aucun titre dans l'exercice de l'art. 

Outre les connoiflànces communes dont 
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nous venons de p a r l e r , il f a u t que le c h L 
t u r g i e n dans l a p a r t i e de l a Médecine q u ' i l 
fe p r o p o f e d'exercer , a c q u i e r r e u n t a l e n t 
p a r t i c u l i e r : c'eft l'opération de l a m a i n , 
q u i f u p p o f e une l o n g u e f u i t e de préceptes 
ôc de connoiflànces f c i e n t i f i q u e s . I l f a u t 
d'abord connoître l a façon ôc l a néceflité 
d'opérer, le caractère des m a u x q u i e x i 
gent l'opération , les difficultés q u i n a i f f e n t 
de la ftructure des parties , de l e u r a c t i o n , 
de l'air q u i fes e n v i r o n n e ; les règles que 
pr e f c r i v e n t la caufe & les effets d u m a l ; 
fes remèdes que ce m a l exige *, le t e m s fixé 
par 9 les c i r c o n f t a n c e s , p j i r les l o i s de l'éco
no m i e a n i m a l e , ôc par l'expérience ; les 
"àccidens q u i v i e n n e n t t r o u b l e r l'opération, 
ou q u i e n i n d i q u e n t u n e autre ; les m o u 
vemens de l a n a t u r e , ôc f o n fecours dans 
l e s guérifons ; les facilités qu'on peut l u i 
prêter ; les obftaclés qu'elle t r o u v e dans le 
tems , dans -le l i e u , dans l a f a i f o n , &c. 
Sans ces préceptes détaillés, o n ne f o r m e -

„ r o i t que des opérateurs aveugles, ôc meur
triers. 

Ces connoiflànces, fi néceflaires p o u r 
co n d u i r e l a m a i n , ne r e n f e r m e n t pas t o u 
tes celles q u i f o r m e n t le. c h i r u r g i e n . L'o
pération d o n t elles f o n t l a règle, ôc q u i 
frappe le plus le v u l g a i r e , n'eft qu'un 
p o i n t dans la cure des maladies c h i r u r g i 
cales. L a connoiflànce des cas q u i l ' e x i 
g e n t , les accidens q u i la f u i v e n t , l e t r a i 
tement q u i d o i t v a r i e r félon l a n a t u r e ôc 
les différences de ces accidens : tous ces 
objets f o n t les objets e f l e n t i e l s de l a Chi
rurgie. Q u ' i l fe préfente, par e x e m p l e , 
une frac t u r e accompagnée d'une plaie dan
gereufe j l a réduétion , q u o i q u e f o u v e n t 
très-difficile, n'eft qu'une très-petite par
tie d u t r a i t e m e n t d e cette m a l a d i e : les 
i n f l a m m a t i o n s , les étranglemens, l a g a n 
grené , les dépots, les f u p p u r a t i o n s , les 
fontes excefïives , l a fièvre , Jes c o n v u l -
-fions, le délire ; t o u s ces accidens q u i f u r -
viennent fi f o u v e n t , d e m a n d e n t des r e f -
iburces beaucoup plus étendues que celles 
q u i f o n t néceflaires p o u r réduire les os l 
l e u r place n a t u r e l l e . U n exercice borné ; 
•la connoiflànce de l a fituation des parties , 
l'in d u f t r i e . ôc Padreflè , fuffiiènt p o u r re -
if fecer^ des os. M a i s des lumières p r o f o n 
d e s uîr l'économie a n i m a l e , fur l'état où 
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font les parties bleffées , f u r les change--
mens des li q u e u r s , f u r la na t u r e des r e 
mèdes , f o n t à peine des fècours fuffifâns 
p o u r remédier aux accidens q u i f u i v e n t 
ces fractures. Les connoiflànces fpécula-
tives c o m m u n e s v n J o f f r e n t que des r e f l b u r -
ces f o i b l e s ôc i n f u f l i f a n t e s dans ces cas. 
Il eft une théorie particulière , puifée dans 
la p r a t i q u e de l ' a r t ; cette théorie, q u i e f t , 
fi l'on ofe le d i r e , une expérience éclairée 
ôc réfléchie, peut feule p r e f c r i r e une c o n 
d u i t e u t i l e dans les cas épineux. T o u t e 
fpéculation q u i n'eft pas f o r t i e d u f o n d d e 
l ' a r t , ne f a u r o i t être une règle dans l'exer
cice de cet art. L'expérience eft l a f o u r c e 
des pr i n c i p e s f o l i d e s ; ôc toutes les c o n 
noiflànces q u i ne f e r o n t pas puifées dans 
l'exercice , o u vérifiées par une p r a t i q u e 
réfléchie , ne p o u r r o n t être que de fauflè*^J 

lueurs capables d'égarer l ' e f p r i t . ( Y) 
V o i c i une n o t i c e des auteurs les pl u s 

célèbres en chirurgie , q u i nous a été c o m 
muniquée par M. le C h e v a l i e r d e J A U 
C O U R T . 

I l ne s'agit pas i c i f e u l e m e n t des aute u r * 
f u r les p r i n c i p e s de l ' a r t , tels que f o n t les 
fuivans. 

Carlii ( Joh. Sam. ) etementa chirurgica ; 
Bundigoe , 1717 , in-8° 

Cantarini (Angeli) chirurgica accommo" 
data al ufo fcolarefco ; in Padua . 171 f , 
in-8Q 

B a n i e r (Henric.) methodical introduction, 
for tke furgery ; London , 1717, in-8° 

D u b o n ( C l a u d e ) idée des principes de 
Chirurgie ; D r e f d e , 1734, in-8° 

M a r q u e (Jacques de ) méthodique intro
duction à la chirurgie ; Paris , 1631 , in-8° 

L a Faye ( G ) Principes de Chirurgie ; 
P a r i s , 1746 yin-iz. 

U n fèul de ces livres f u f f i t à u n c o m m e n 
çant , ôc le d e r n i e r f u r - t o u t , que je t r o u v e 
le m e i l leur. M a i s m o n b u t eft d ' i n d i q u e r les 
p r i n c i p a u x ouvrages généraux de chirurgie 
d'entre les anciens ôc les modernes , que 
d o i v e n t étudier lès gens curieux de s'inf-
t r u i r e à f o n d , ôc de fe p e r f e c t i o n n e r dans 
u n a r t fi néceffaire. V o i c i ceux qu'ils ne peu
v e n t fe difpenfèr de b i e n connoître. 
JEginetœ (Pauli) opéra , Ôcc. 
C e t auteur v i v o i t dans le v i j fiecle , ÔC 

eft u n des exemples que le caprice Ôc l e 
£ e e e ea 
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hafard ont une grande part dans l'établifie-
ment des réputations : i l n Ja point été 
eftimé ce qu'il v a l o i t , pour n'avoir pas 
été lu par des gens capables d'apprécier le 
mérite : car i l n'appartient qu'aux artiftes 
habiles de parler des fecrets de l'art ; & ce 
don n'eft rien moins que prodigué par la 
nature. Au refte Paul d'Egine traite dans 
fo n fixieme livre des opérations chirur
gicales , Se c'eft peut-être le meilleur abré
gé de chirurgie que l'on ait eu avant le ré-
tablillement des Sciences & des Arts. 

La première édition greque de fes ouvra
ges eft celle d'Aldus, à Venife en 1518, 
in-fol. Parmi les éditions latines , celle de 
Lyon en 1589 , in-8° eft accompagnée 
de notes, Se mérite la préférence fur toutes 
les autres de ce genre. 
JEtii ( Amideni ) opéra , &c„ 
On croit qu'jEtius , natif d'Amida , 

vécut au commencement du v fiecle. Tout 
ce que nous favons de fa vie , c'eft qu'il 
voyagea en Egypte. Sa crédulité faifoit peu 
d'honneur à fon génie. Quoique fes ouvra
ges regardent principalement la Médecine , 
D y traite cependant de quelques maladies 
chirurgicales. Ses huit premiers livres ont 
paru en grec à Venife en 1 c 3 4 , in-fol. 
Janus Cornarius traduifit tout jEtius en 
la t i n , Se publia fa traduction à Baie en 1J41, 
in-fol. I l eft dans la collection d'Henri 
Etienne , imprimée à Paris en 1 567 , in-fol. 

Cauliaco (Guido de) chirurgicce traclatus 
feptem \ Venet. 1490 , in-fol. 1519 , 1546 ; 
en hollandois à Amft. 1646, in-4.0. Lugd. 
1571, in-8*. 15Sy , avec les corrections de 
Joubert. Ed. opt. 

Guy de Chauliac , natif de Montpellier , 
où i l prorclfa long-rems la Médecine & la 
chirurgie , eft un des premiers reftaurateurs 
de Part : i l fut comblé d'honneurs & de 
richellès par le pape Clément V I , de même 
que par fes fuccelïcurs Innocent V I , Se 
Urbain V I I compofa fa grande chirurgie 
en 1363 , Se la réduisît en f/ftême. Joubert 
la t r a i u i i i t en françois fous ce titre : La 
grande Chirurgie de Guy de Chauliac, refti-
tuêepar L. Joubert ; Tournon , 1 598 , in8" 
O n peut y joindre l'ouvrage de Ranchin , 
intitulé queftion fur la Chirurgie de Guy de 
Chauliac j Lyon , 16x7 , z t. in-8°. Mais 
ceux qui délireront Guy de Chauliac en 
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abrégé, fe ferviront de celui de Vcrduc ; 
Pans, 1704, in-tzi 1716,1/1-11. 

Celfi ( Aurel. Cornel. ) de re medicâ, lib. 
o36. 

Cet auteur célèbre qui florifloit à Rome 
du tems de Tibère , de Caligula , de 
Claude , Se de Néron , eft fi connu par 
la bonté de fa doctrine , Se les grâces de 
fon ftyle, qu'il feroit fuperflu de le recom
mander. La première édition de fes œuvres 
fut faite à Florence en 1478 , in-fol. Se 
l'une des plus jolies éditions modernes eft 
celle de Almeloveen; Amft. 1713 , in-8°. 
ou celle de Morgagni, Pat. 1711 tin-8°. 
le feptieme & le huitième livres ne traitent 
que de la chirurgie. 

Chirurgiae feriptores optimi veteres & recen-
tiores in unum conjunâi volumtn , opera, 
[Çorn)Gefneri ; Tiguri 1555, in-fol. cum fig. 

Gefner a raflèmblé dans cette collection 
divers traités de chirurgie , qui auroient 
peut-être en partie péri fans lui ; tels font 
Brunus,' Roland , Théodorie , Lanfranc, 
Bertapalia , Salicet, &c. mais Uffemhach 
donna dans la fuite une autre collection 
encore plus confidérable ; favoir, des œu
vres de Paré , de Tagault, de Hollier, de 
Bolognini, de B l o n d i , de Fabrice, de H i l -
den, ùc. le tout fous le titre fuivant : Thc-
faurus chirurgiae continens preeftantiftimùrum 
autorum opera chirurgica ; Francof. 1610, 
in-fol. 

O n dit qu'on confervé à Florence dans la 
bibliothèque de S. Laurent un manuferit 
grec écrit fur du vélin , qui contient la 
chirurgie ancienne d'Hippocrate , de Ga-
lien , d'Afclépiade , d'Apollonius , d'Ar-
chigene, de Nymphodore , d'Héliodore , 
de Dioclès, de Rufus d'Ephefe, d'Apollo-
dore , &c. Si cela eft , ce manuferir peut 
palier pour un tréfor en ce genre , qui 
mériteroit bien de voir le jour ; nous au
rions alors une connoilfance exacte dc la 
chirurgie ancienne & de la moderne. 

Cruce (Johan. Andr à) venetus. Chirurgie 
univerfalis , opus abfolutum , cum fig. 

C'étoit un très-habile homme dans fon 
art. La première édition de fa chirurgie pa-, 
rut à Venife en 1573 , in-fol. la deuxième 
en 1 y 96 , in-fol. qui eft très-belle , & avec 
figures ; Se la troifieme en italien , avec 
des augmentations , en 1605 , in-fol. fig* 
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Dionis ( Pierre j cours d'opérations de 

chirurgie, 
C'eft un des bons abrégés modernes. La 

première édition parut à Paris en 1707 ; la 
f é c o n d e à Bruxelles , 1708, in-oQ la t ro i 
fieme en allemand à Aufbourg , 1711, avec 
des corrections & des augmentations d'Heif-
ter i enfin a la quatr ième à Paris , 1740, 
in-oQ avec des notes de M . de la Faye. 

Fabriii ( Hyeron. ab Aquapendente ) opera 
chirurgien, & c . 

Cet ilbiftre anatomifte a enrichi la chi
rurgie de plufieurs belles obier varions, de 
nouveaux inftrumens, tk d'une meilleure 
méthode pour quelques opérations. N é en 
1537a Aquapendente, de parens très - pau
vres , i l fuccéda à fon maître Fallope , exer
ça lanatomie pendant cinquante ans, fu t 
fait chevalier de S. Marc par la république 
.de Veni le , tk mourut à Padoue comblé de 
gloire en 1619, âgé de quatre-vingts-deux 
ans. Sir chirurgie a été imprimée féparément 
en lat in, Venet. 1619, in-fol. Franc. 1610, 
in-oQ en Hollande en 1647, 1666 tk 172.3, 
in-fol, en françois à Rouen en 1658, //z-8c 

en allemand , Norimb. 1716 , in-\° 
Fmlopii (Gabriel ) chirurgia, Venet. 1571, 

w-4cr. Francof. 1637 * in~4Q.tk dans fes œu
vres imprimées à Venife en 1606 , 3 vol. 
in-fol. ed. opt. 

Fallope, né à Modene en 1490 , & mort 
à Padoue en 1563 , s 'eft finguliérement dif
tingue en anatomie ; mais fon traité des ul 
cères & des tumeurs, de même que fon com
mentaire fur Hippoçra te , de vulneribus capi-
tis, méritent beaucoup d'être lus. 

. Fienus (Thomas ) librichirurgici duodecim* 
Ce font des traités pofthumes fur douze 

fujets curieux de chirurgie, qui ont été pu
bliés par HermanConringius, Francof. 1649, 
*/z-4°, ibid. 1669, in-4.9. tk à Londres en 
1733,772-4°. Fienus, né à Anvers en 1567, 
tk mort en 1631 , âgé de foixante - quatre 
ans, eft encore connu pas quelques autres 
'ouvragés, en particulier par un traité latin 
des cautères, imprimé à Louvain en 1598, 
in-o° 

Garengeot ( Jacques-Réné ) traité des cpé-
ratkns de chirurgie; Paris 1741 , 3 vol. in-i z. 
avec H g. 
• Ce trai té , avec celui des inftrumens, a 
été réimprimé plufieurs fois , traduit en plu-
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fieurslangues, & eft dans les mains de tout 
le monde. 

Glandorpii ( Matth.) Ludov. opera omhia 
' chirurgica. 

. N é à Cologne, tk fils d'un habile chirur
gien , qu' i l furpaflà par fes talens, fes tra
vaux tk fes connoif lànces , i l entendoit 
fort bien l'apatomie, qu' i l avoit apprifè fous 
Spigel. Ses ouvrages, qui furent réimprimés 
féparément à Brème , ont été raflèmblés à 
Londres e n^Z9, //z-40. Le journal de Lé ip r 

fie en parle en 1760, tk y donne un abrégé 
de la vie de cet auteur,p. 12.4. 

Gorter (Joh.) chirurgia repurgata ; Lugd. 
Bat. 1742/, in-40 

Cet auteur eft connu par d'autres ouvra
ges eftimés tk pleins d'une bonne phyfio-
logîe. 

Guillemeau ( Jacques ) œuvres de chirur
gie, tkc. 

Elles ont été imprimées à Paris en .1598 , 
in-fol. avec fig. Guillemeau, natif d 'Or léans , 
exerça la chirurgie tk l'anatomie à Paris avec 
d i f t in&ion . Toutes fes œuvres ont été réim
primées à Rouen en 1649 , in-fol. 

Heifteri ( Làurenti ) inftitutiones chirurgicce ; 
Amft. 1739, /'/z-40 1 vol . cum fig. 

Voilà le meilleur ouvrage complet de 
chirurgie qui ait paru jufqu'à ce jour ; i l pe*t 
tenir lieu de tous les autres. I l a été publié 
& en latin tk en allemand ; i l mériteroit auflî 
de paroître en françois. 

Hildanus ( GuiU Fahricus ) opera chirur
gica, tkc. 

Guillaume Fabrice, dit de H i l d e n , du 
nom de fa patrie, né en 1560, tk mort à 
Berne en 1634 , âgé de foixante tk quatorze 
ans , étudia toute la vie la chirurgie, tk 
nous a laifle en ce genre, outre plufieurs 
traités particuliers, un grand tk excellent 
recueil d'obfervations & de cures chirurgi
cales qu'on confulte toujours. O n les a tra
duites en f ranço i s , tk elles ont paru à Ge-. 
neve eu 1679 , //z-40 avec fig. Mais tous les 
ouvrages de cet auteur ont été raflèmblés tk 
imprimés en latin à Francfort en 1 é8z, in~fol% 

avec le livre de Severinus , de efficaei medi-
etna. 

Hippoçrate s in operibus, & c . 
I l naquit a Cos la première année de la 

lx-xx olympiade, trente ans avant la guerre 
d u Pé loponefe , & 460 ans ayant J. C, Defc 



cendant iP E f c u l a p e , allié a H e r c u l e ^par fa 
m e r e , & d i g n e c o n t e m p o r a i n de S o c r a t e , 
i l f u t doué par la nature d'un excellent tem-
jérament, que n i fes voyages, n i le t r a v a i l 
e plus opiniâtre ne p u r e n t altérer ; ôc p o u r 
e génie, d'une fagacité qiû f e m b l e a v o i r 
f r a n c h i les bornes de l'e f p r i t h u m a i n : e n f i n 
f o n a m o u r fingulier p o u r l a vérité, p o u r 
f o n art Ôc p o u r f o n pays, f o n t peut-être u n 
exemple unique ; & , fi je puis me lèrvir 
des termes de C a l l i m a q u e , i U r e m p l i t l'of
fice de cette panacée d i v i n e , cront les g o u t 
tes précieufes chaflènt les maladies de tous 
les lieux où elles t o m b e n t . I l délivra l ' A f r i 
que de l a p e f t e , & refufà les fommes i m -
menfes que le r o i Artaxerxe6 d'un côté, ôc 
des provinces entières de l'aut r e , l u i firent 
o f f r i r p o u r leur r e n d r e le m ê m e fervice. 
" Dites à vo t r e maître, répondit-il au gou-
» verneur de l ' H e l l e f p o n t , que je fuis 
» afièz r i c h e ; que l'honneur ne me per-
>i m e t pas de recevoir fès préfèns, & d'al-
» 1er f e c o u r i r les ennemis de la Grèce ». 
Q u a n d les Athéniens f u r e n t prêts de p o r t e r 
leurs armes c o n t r e P i f l e de Cos , i l i n 
v o q u a ôc o b t i n t l'affiftance des peuples 
q u ' i l a v o i t fauvés de l a c o n t a g i o n , f o u -
leva les états c i r c o n v o i f i n s , Se d i f l i p a l u i 
f e u l l a tempête d o n t fa patrie étoit mena
cée. S'il eft v r a i , c o m m e o n n'en peut d o u 
t e r , que les hommes f o n t grands à p r o p o r 
t i o n d u b i e n qu'ils f o n t , q u e l m o r t e l eft 
p l u s g r a n d q u ' H i p p o c r a t e , q u i a f a i t t a n t 
de b i e n *à f o n p a y s , à t o u t e la Grèce, à f o n 
fiecle, 8c aux fiecles les plus reculés ? 

D e f b n tems l a chirurgie étoit fi pa r f a i 
t e m e n t unie à la médecine , q u e l'une n'a
v o i t pas m ê m e u n n o m p a r t i c u l i e r q u i la 
diftinguât de l'autre : aufïi p r e n d r o i t - o n le 
l i v r e de officinâ medici, qu'on t r o u v e p a r m i 
fes oeuvres, p o u r u n traité de Chirurgie. 
Q u o i q u ' i l en f o i t , t o u t ce q u ' i l a écrit des 
p l a i e s , des t u m e u r s , des ulcères, des fif-
t u l e s , des fractures, des lu x a t i o n s & des 
opérations q u i y c o n v i e n n e n t , e f t a d m i r a 
b l e . I l f a u t y j o i n d r e i a lecture des excel
lens commentaires que nous avons en 
n o m b r e f u r fa chirurgie, & o n y puifèra les 
p l u s belles & les plus 'utiles connoiflànces. 
C'eft à Hippoçrate, que je ne n o m m e guère 
lans u n f e n t i m e n t d e p l a i f i r , de g r a t i t u d e 
& de vénération, c' e f t , l e d i r a i - j e , à ce 
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d i v i n m o r t e ! que nous devons t o u t en m é 
decine ôc en chirurgie : tn un m o t , pour 
appliquer à m o n fu j e t les termes dc M o n 
t a g n e , « l a plus r i c h e vie que je fâche 
» a v o i r été vécue entre les v i v a n s , ôc étotfce 
» de plus riches parties & déhrablcs, c'eft 
» celle d'Hippocrare ; ôc d'un aurrecôté 
» je ne c o n n o i s n u l l e f o r t e d'écrits d'hom-
» me que je regarde avec t a n t d'honneue 
» ôc d'amour ». 
Magatus ( Ce far ) de rarâ medicatione V I I / -

nerum ; Venet. 1616, in-fol. 
M a g a t i , né dans l'état de V e n i f e en 1J79, 

ôc m o r t en Ï 649 de la p i e r r e , comme tant 
d'autres gens de l e t t r e s , a renouvellé dan» 
ce traité la fage pratique d u rare panfemenc 
des plaies. I l mérite f o r t d'être l u ; a u f l i a-
t-on réimprimé toutes les oeuvres de Magatî 
à F r a n c f o r t en 1733, in-+* 

Nuck ( Anton. ) operationcs & expérimenta 
chirurgica. 

C e t ouvrage de N u c k , célèbre d'ailleurs 
par fes découvertes anatomiques, a eu beau
coup de fuccès : i l parut p o u r la première 
fois à L e y d e en 1691, in-oQ enfuite à Ienc 
en 1698, in-S°. d e r e c h e f à L e y d e e n 1714, 
/'/*-89 ôc en A l l e m a n d avec des notes, à 
H a l l e n 1718, in-%° 

P a l f y n ( Jean ) Anatomie chirurgicale , 
avec fig. 

P a l f y n , c h i r u r g i e n juré, ana t o m i f t e ÔC 
lecteur e n chirurgie de la v i l l e de G a n d , a 
j o i n t à la defçription des parties les diver
fes maladies c h i r u r g i c a l e s q u i peuvent les 
a t t a q u e r , avec des remarques f u r l a ma
nière de t r a i t e r ces maladies. I l l a publia 
d'abord en f l a m a n d à L e y d e e n 1719, in-43. 
e n f u i t e e n françois à Paris en 1716, /7Ï-8°. 
il en p a r u t une t r o i f i e m e édition en 1734» 
C'eft u n ou v r a g e u t i l e , f o r t au deflus de ce* 
l u i de G e n g a , imprimé en l a t i n à R o m e en 
1 (&6, in-o° 

Paré (Ambroifè) oeuvres, L y o n 
in-fol. avec fig. Ibid. 1664, in-fol. 

O n d o i t au célèbre Paré l a reftauratiort 
de l a chirurgie dans le royaume. N é à L a 
v a l dans le M a i n e en 151 o , i l v i n t à Paris, 
fe f o r m a dans les hôpitaux, fè p e r f e c t i o n 
na dans les armées, fe fit la plus haute répu
t a t i o n , & f u t fucçefïïvement premier c h i 
r u r g i e n d e H e n r i I I , d e François I I , de 
Charles I X & de H e n r i I I I . 
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Ses excellentes œuvres ont été réimpri

mées plufieurs fois : la première édition 
f̂rançoife parut, je crois, à Paris en 1575. 
Guillemeau les a traduites en l a t i n , & les 
a publiées en i j & z , in-fol. Elles parurent 
à Paris en françois pour la quatrième édi
tion en 1584. Elles ont encore paru à Franc
fort en 15 94 Ôc 161 o , in-fol. Enfin elles ont 
éré traduites en anglois, en hollandois & en 
allemand. 
* Peccettii ( Francif. ) chirurgia , ÔCC. 
Elle eft diftribuée en quatre livres théo-

rétiques ôc pratiques, La première édition 
parut chez les Juntes en 1616, in-fol. Francof. 
1619, m-S0 vol. 2 ; Ôc enfin à Pavie, (Ticini) 
1697, in-fol. Malgré toutes ces éditions, c'eft 
un ouvrage fort inférieur à ceux d'Italie du 
même fiecle. 
Scrverini ( Marc. Aur. ) trimtmhris chirur

gia ; Franc. 165 3 , in-40 

' Servermi, né dans le royaume de Naples^ 
cultiva également l'anatomie comparée ôc 
la chirurgie. Nous lu i devons de bons ou
vrages dans l'un ôc dans l'autre genre, tels 
font ceux de la zootomie, des abcès , ôc de 
la médecine efficace. Sa chirurgie a été réim
primée plufieurs fois ; mais l'édition de 
Leyde en 172 c, z/2-49'. eft préférable à tou
tes les précédentes. 

Vejatii ( Andr. ) chirurgia magna ; Venet. 
T$6ç), in-S°. ôc dans la coUeébion de fes 
œuvres ; i l faut connoître la chirurgie de 
Véfale, quand ce ne feroit que parce qu'il 
eft le prince des anatomiftes. 

Vigo { Joh. de ) praclica in arte chirurgi
ca, ôcc. 

Jamais livre de chirurgien n'a eu un 
plus grand npmbre d'éditions, ni plus ra
pidement. La première parut à Lyon en 
1 f 1Ô , în-4Q puis en 1 j 18, //z-40. 1 ) 14, 
1745 ôc 1581, i/2-80 à Florence en 1 J Z J , 
i/z-8°. en françois à Paris en 1530, in-fol. 
& à Lyon en 1537, in-o° en italien à Ve
nife en 1558, ij<So, 1569,/'/z-40 en an
glois à Londres en 1543 , in-foL ôc 1586 , 
//z-4° /w//7. en haut allemand à Nuremberg 
en 1577, //z-40 &c. 
En effet, cet ouvrage, qui étoit le meil

leur de fon tems, renferme de f o n bon
nes chofes. De Vigo , né dans l'état de 
Gènes , neuriflbit avec le plus grand éclat 
au commencement du xvj fiecle. I l f u t 
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reçu docT-eur en médecine, Ôc entendoit 
fort, bien l'anatomie & la pharmacie. Sa 
haute réputation lui valut la place de pre
mier chirurgien du pape Jules I I qui mou
rut le 21 Février 1514, & de Vigo l u i f u r -
vécut. 

Wifeman ( Rich. ) chirurgical treatifes ; 
tond. 1676 , in-fol. ed. i,ÔC 1719 8°. z vol. 
ed quinta. 

C'eft le Paré des Anglois, ôc ils n'ont 
! point encore eu de meilleur cours complet 
: de chirurgie que celui de Wifeman, auquel 
i l faut joindre le traité de Sharp, traduit en 
françois, Paris 1741, «1-12. ' 

Je pane fous filence les meilleurs ou
vrages de chirurgie qui ont paru en langue 
; efpagnole, tels que ceux de Fragofo , de 
i D. Martin Martinez, ùc. en italien ceux 
de Mazieri, de M e l l i , de Benevoli, ùc. 
en hollandois ceux de Solingen, Barbette , 
Bantekoe, ùc. en allemand ceux de Hol-
der , Joël, Leaufon, Rothèius, ùc. parce 
que tous auteurs ne peuvent fervir qu'à un 
petit nombre de gens qui entendent bien 
les langues dans lefquelles ils ont écrir , 
ôc que d'ailleurs ils ne renferment les 
uns & les autres que ce qu'on trouve, o r i 
ginairement dans nos auteurs latins ôc 
françois. 

Mais i l eft un autre genre de livres très-
utiles , ce font les obfèrvations chirurgicales 
qui ont été données par un grand nombre 
d'auteurs. Je vais nommer les principaux, 
parce qu'il eft bon de les connoître pour les 
confulter dans i'occafion. 

Chaberti obfèrvations de chirurgie prati
que ; Paris 1714, in-n. 

Couillard, obfèrvations jatro-chirurgiques. 
Gautier ( Yvonis) obferv. medico-chirurgic* 

Groningae 1700, //z-4°". 
Gehema ( Jani Abrah. a ) obfervationes chi-

rurgicce ; Francof. 1690. 
Gerli ( Fulvio ) centuria â'obfervazjoni rari 

di medicina Ù chirurgia ; in Venizja 1719, 
in-12. 

Habicot ( Nicolas ) problèmes médicinaux 
ù chirurgicaux ; Paris 1617, //z-8° 

Le Dran ( Henri-François ) obfèrvations 
de chirurgie; Paris 173 1 , in-it ,.en 2 vol. 

Marchettis ( Petrus de ) fylloge obfervat. 
médico-chirurgicarumrariorum ; Patav. 1664, 
in-SQ prem, édit. en 1675, édit. augm. 
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Meckercn ( Jobus Van. ) obfervationes me-

dico-chirurgicce •> Amficl. 1 6 6 8 , in-§° fig. 
Moinichcn ( Henric. à ) ob/erv. medico-chi-

rurgicce ; Drefdœ, 1 6 9 1 , in-11. 
Moyle(John.) chirurgical mémoires benig. 

an Accowit of many extraordinary cures ; 
Lond. 1 6 8 0 , in-iz. 
Mulleri ( Joh. Mat. ) obfervat. & curationes 

chirurgie* rartores \ Norimb. 1 7 1 4 , z/i-8° 
Muys (Joh. ) obfervationum chirurgicarum 

décade qui tique i Lug. Bat. 168 j , in-i 1. dec. 
vj & vijLug. Bat. 1 6 9 0 , in-11. 
Pechlini ( Johan. Nie. ) obfervat. pys-med. 

chirurg. Homb. 1691 , z/z-4* 
Pejoldi (Carp. ) obfervat. medico-chirurg. 

Uratiflaw. 1715 ,̂  z«-8° 
Rofcii (Matt. ) obfervat. medico'chirurg» 

Francof. 1 6 0 8 , Z'/J-8c 

S a v i a r d , nouveau recueil d*obfèrvations 
chirurgie. Paris 1 7 0 1 , in-11, prem. édit. 

Sprœgelii (Dicïeric. ) obfervat. chirurgicce 
fikûiores; Helmot. 1710,//z-4 8 

Triœn ( Cornelii ) obfervationum medico-
chirurgic. fafeiculus ; Lugd. Bat. 174 ç, i/1-4.0 

-ZWjvr (Afoo/. ) obfervat. Lugd. Bat. 1716, 
in-11, cum fig. 

V a g r e t , obferv. medico - chirurg. Paris , 
1 7 1 8 , /«-8°.t 

Walterii (Conrad. Ludov. ) ojyêrv. medico-
chirurg. Lipjic. 1 7 1 5 , w-S 0 

Wierii ( Joh. ) obfervat. medico-chirurg. 
Amfielod. 16$7, in-11. 

fViel ( Cornd. Stqlpart. Vander. ) obfervat. 
rariores medico-anatom. chirurg. Lug. Bat. 
1 6 8 7 , in-o° 1 tom. 

Remarquez que dans l a p l u p a r t des 
écrits d'obfervations médicinales, les c h i 
r urgicales s'y t r o u v e n t c o m p r i f e s > nouveau 
f o n d s très-confîdérable de l i v r e s , où Pon 
p u i l e r a b i e n des connoiflànces. 
w E n f i n o n les étendra par l a le c t u r e d e 
toutes les matières de chirurgie q u i e n t r e n t 
perpétuellement dans le r e c u e i l des diverfes 
académies de l'Europe, & particulièrement 
dans c e l u i de l'académie des Sciences, & 
d e 1 académie de chirurgie. 

Q u a n t aux me i l l e u r s traités f u r des fujets 
p a r t i c u l i e r s de chirurgie, t r o p n o m b r e u x 
p o u r que j'entre dans ce détail, i l eft a b f o 
l u m e n t néceflàire de les l i r e & de les con-
f u l t e r . 

O n manque d'une efpece d e b i b l i o i h e -
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que c h i r u r g i c a l e q u i i n d i q u e les bons au
teurs f u r h chirurgie. E n général , ÔC en 
p a r t i c u l i e r f u r chaque matière , avec u u 
précis & u n jugement de leurs écrits , au 
lie u de ces titres fecs de livres ôc d'éditions 
copiés f u r des catalogues de libraires., tels 
que nous les o n t d o n n i s M e r e k l i n , A l b e r t i , 
Goè'ricke , Lip p e n i u s , & autres. Nous 
avons t a n t de traités f u r les différentes ma
ladies chirurgicales , qu'un commençant 
q u i veut a p p r o f o n d i r f o n art eft o blige de 
payer à l'étude u n im m e n f e t r i b u t de lec
tures i n u t i l e s , & f o u v e n t propres à l'égarer.. 
A v a n t que d'être en état de c h o i f i r fes 
guides p o u r découvrir l a vérité , il a déjà 
épuifé les forces. Ce f e r o i t d o n c u n grand 
fe r v i c e de le g u i d e r , de l'éclairer , de l u i 
t racer les routes courtes ôc sûres, q u i l u i 
épargneraient t o u t enfemble u n tems 
précieux , ôc des erreurs dangereufes. Mais 
l'on délirera peut-être encore l o n g - t e m s 
l'ouvrage u t i l e que je propofe j i l faut t r o u 
ver p o u r l'exécution u n maître de l ' a r t , 
q u i réunifie aux lumières ôc au l o i f i r le t r a 
v a i l ôc le goût, ce q u i eft rare. Art. dé.M. 
le Chevalier DE JAUCOURT. 
L'académie royale de Chirurgie , établie 

depuis 1731 , confirmée par lettres paten
tes de 1748 , eft f o u s la d i r e c t i o n d u fecré
taire d'état de l a m a i f o n d u r o i , a i n f i que 
les antres académies royales établies à Paris. 

L e p r e m i e r c h i r u r g i e n d u r o i y préfide ; 
les aflemblées fe t i e n n e n t dans la falle d u 
collège de f a i n t C o r n e , le j e u d i . L e jeudi 
d'après l a Quafimodo , e l l e t i e n t une aflèm
blée p u b l i q u e , dans laquelle l'académie 
déclare le mémoire q u i a remporté le prix 
fondé par f e u M , de l a Peyronie. Ce prix 
eft une médaille d'ôr de l a valeur de 
500 l i v . cette médaille repréfentera , dans 
quelque tems que l a d i f t r i b u t i o n s'en faflè , 
le b u f t e d e L o u i s LE BIEN-AP,4É. 

C H I R U R G I E N , f. m. c e l u i q u i p r o -
feflè ôc exerce l a C h i r u r g i e . Voye[ CHI
RURGIE. 

L'état des chirurgiens a été différent , 
f u i v a n t les révolutions différentes que l a 
C h i r u r g i e a éprouvées. O n l'a vue d m s 
tr o i s états, différens , & les feuls q u i étoient 
po f f i b l e s p o u r e l l e . D e ces t r o i s états, deux 
o n t été c o m m u n s àtoutes les nationsétrange-
res,& le t r o i f i e m e a été p a r t i c u l i e r à l a France. 
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Le premier état̂ de la Chirurgie, celui" 

-qui fixe nos yeux, comme le plus éclatant 
du moins chez les nations étrangères , ce 
f a t celui où cet art fe trouva après la renaif-
fance des lettres dans l'Europe. Quand les 
connoiflànces dés langues eurent ouvert les ; 

tréfors des Grées ôc dés Latins, i l fe forma 
d'excellens hommes dans toutes les nations 
& dans tous les genres. Mais ce qu'il y eut 
de particulier, paT rapport à là1 Chirurgie , 
fur-tout dans l'Italie & dans l'Allemagne, 
c'eft que cette fcience f u t cultivée ôc exercée ; 
par les mêmes hommes qui cultivèrent ôc 
q u i exercèrent la Médecine, deforte que 
l'on v i t dans les mêmes favans, ôc des Chi
rurgiens admirables , & de très-grands M é 
decins. Ce furent-la les bëaux jours de la 
Chirurgie pour l'Italie ôc pour l'Allemagne. 
C'eft à ce tems que nous devons rapporter 
cette foule d'hommes illuftres dont les ou
vrages feront à jamais le foutien Ôc l'hon
neur de l'une & l'autre Médecine. 

La dif p o f i t i o n des lois avoit faVorifé la 
Kberté d'unir dans les mêmes hommes les 
deux arts ; ce fu t cette liberté m ê m e qui 
caufà la chûte de la Chirurgie. I l n'eft pas 
difficile de fentir les raifons de cette déca
dence. Les déhors de la Chirurgie ne font 
pas attrayans ; ils rebutent la délicateflè ; cet 
art , ,hors les tems de guerre , n'exerce 
prefque les fonctions qui l u i font propres 
que fur le peuple, ce qui n Jamorce n i la 
cupidité n i l'ambition, q u i ne trouvent leur 
avantage que dans le commerce avec les 
riches Ôc les grands ; delà les favans, maî
tres de l'un & l'autre a r t , abandonnèrent 

.l'exercice de la Chirurgie. Les maladies 
médicales font les compagnes ordinaires 
des riches & des grandeurs ; ÔC d'ailleurs 
elles n'offrent rien q u i , comme les maladies 
chirurgicales , en éloigne les perfonnes trop 
délicates ou trop fenfibles ; ce fut par ces 
raifons, que ces hommes illuftres , méde
cins ôc chirurgiens, tout-à-1 a - f o i a b a n d o n 
nèrent les f o n d i o n s de la Chirurgie , pour. 
n'exercer plus que celles de Médecine. 

Cet abandon donna lieu au fécond état 
de Chirurgie. Les Médecins-chirurgiens 
«n quittant l'exercice de cet a r t , retinrent 
le d r o i t de le diriger , ôc commirent aux 
Barbiers les fonctions, les opérations de la 
Chirurgie, Ôc l'application de tous les re 
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medèsextérieurs. Alors le Chirurgien,ne f u t 
plus un homme feul & unique, ce f u t le 
compofé monftrueuxdedeux individus ; d u 
Médecin , quii'arrogeoit exclusivement le 
d r o i t de la fcience, ôc conféquemment 
celui de diriger , Ôc du chirurgien m a n œ u 
vre , à qu i on abahdonnoit le manuel des 
opérations. 

Les premiers momens de cette divifion 
de la fcience d'avec l'art d'opérer, n'e» 
firent pas fentir toutjle danger. Les grands 
maîtres qui avoient exercé la Médecine 
comme la Chirurgie vivoient encore ; ÔC 
l'habileté qu'ils s'étoient acquife fuff i f o i t 
pour diriger l'automate, ou le chirurgien 
opérateur. Mais dès que cette race hippo-
cratique, comme l'appelle Fallope , f u t 
éteinte, les progrès de la Chirurgie furent 
non - feulement arrêtés , mais l'art l u i -
m ê m e fut prefque éteint, i l n e n re f t a , pouf 
ainfi d i r e , que le nom. O n cefia de v o i t 
l'exemple de ces brillantes , de ces effica
ces opérations , qui d u règne des premiers 
Médecins avoient fauvé la vie à tant 
d'hommes. De-là cette peinture fi vive que 
fait Magatus du malheur de tant d'infor
tunés citoyens , qui fè trouvoient aban
donnés fans reflburce, lorfqu'autrefois l'art 
auroit pu les fauver ; mais ils ne pouvoient 
rien en efpérer dans cette fituation. L e 
chirurgien n'ofoît fè déterminer à opérer , 
parce qu'il étoit fans lumière : le Méde
cin n'ofoit prendre fur l u i d'ordonner, 
parce qu'il étoit fans habileté dans ce 
genre. L'abandon étoit donc le fèul p a r t i 
quireftât, & la prudence elle-même n'en 
permettoit point d'autre. 

La Chirurgie françoife ne fut point fcx-
pofee aux mêmes inconvéniens. Une lé-
giflation dont on ne peut trop louer la 
fageflè , avoit donné à la Chirurgie le feul 
état qu i pouvoit la confèrver. C e t état eft 
le troiùeme où la Chirurgie s'eft vue , ôc 
qui jufqu'à nos jours n'a été connu que 
de la France. .{ 

Long-tems avant le règne de François ï, 
la Chirurgie faifoit un corps fa v a n t , mais 
uniquement occupé à l a culture de l a C h i 
rurgie. Les membres de ce corps pofle-
doient la totalité de la fcience qui apprend 
à guérir ; mais ils n'étoient autorifés par 
la l o i qu'à faire l'application des règles 

F f f f f 
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de cette fcience fur les maladies extérieures, 
Se nullement fur les maladies internes , 
q u i faifoient le partage des Phyficiens ou 
Médecins. L a fcience étoit liée à Part par 
des nœuds q u i fembloient indiflblubles : 
le Chirurgien lavant étoit borné à la culture 
de fon art. L a vanité, l'ambition ou. Pin-
.térêt ne pouvoient plus le diftraire pour 
tourner ailleurs f o n application. T o u t 
fembloit prévue toute fource de défordre 
fembloit coupée dans fa racine ; mais la 
fageflè des lois peut-elle toujours préve
n i r les effets des p a l l i o n s , & les tours qu'elles 
>euvent prendre î Les lettres q u i faifoient 
e partage des Chirurgiens françois fem
bloient mettre un f r e i n éternel aux tenta-
rives de leurs adverfaires. Mais enfin les 
procès & les guerres outrées qu'ils eurent 
a foutenir , préparèrent l'aviliflèment de la 
Chirurgie. La faculté de Médecine appella 
les Barbiers pour leur confier les fecours de 
la Chirurgie miniftrante ; enfuite elle les 
i n i t i a aux fonctions des grandes opérations 
de l a Chirurgie ; enfin elle parvint à faire 
unir les Barbiers au corps, des Chirurgiens. L a 
Chi r u r g i e a i n f i dégradée pat f o n aflociation 
avec des artifans, r u t expofée à tout le mépris 
q u i devoit fuivre une auffi i n d i g n e alliance ; 
elle f u t dépouillée par un arrêt folennel 
en 1660 de tous les honneurs littéraires ; 
Se fi les lettres ne s'exilèrent poi n t de la C h i 
rurgie , d u moins ne parurent-elles y refter 
que dans la honte Se dans l'humiliation. 

Par une efpece de prodige , malgré les 
lettres prefque éteintes dans le nouveau 
corps, la théorie s'y conférva. O n en f u t 
redevable au précieux ,refte de l'ancien 
corps de la Chirurgie. Cesgrandshommes, 
malgré leur h u m i l i a t i o n , malgré l a dou
leur de fé voir confondus avec des vils a r t i -
i a n s , efpérerent le rétabliflément de leur 
art. Ils conférverent le précieux dépôt de l a 
doctrine , & firent tous leurs efforts pour le 
tranfmettre fidèlement à des fucceflèurs q u i 
pourroient u n j o u r v o i r renaître la C h i r u r 
gie : leur zele n'oublia rien. Pâmai cette 
troupe d'hommes avec q u i ils étoient con
fondus , ils trouvèrent dans, quelques-uns 
des teintures des l e t t r e s , prifés dans une 
hçureufe éducation ; dans d'autres des 
talens marqués pour réparer , dans un âge 
avancé, le malheur d'une éducation négu-
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gée j Se dans tous enfin , le zele le plus v i f 
pour la confetvation d'un art qui étoit de
venu le leur. 
. Ce f u t ainfi.que la Chirurgie fe maintint 
dans la pofléfHon de la théorie. Ce fut la 
f r u i t des féntimens que ces pères de l'arr, 
reftes de l'ancienne C h i r u r g i e , lurent inU 
pirer à leurs nouveaux aflociés. Mais cette 
poflèflion n'étoit pas une poflèiTion d'état, 
une çbflèflîon publique autorifée par la l o i : 
c'étoit une poflèflîon de f a i t , une poflèf-
fion f u r t i v e , q u i dès lors ne pouvoit pas 
long-tems le foutenir. L a féparation de l a , 
théorie, d'avec les opérations de l ' a r t , étoit 
la fuite i n f a i l l i b l e de cet état, & la Chirur
gie fe v o y o i t par-là fur le penchant de fa 
ruine. O n fentit m ê m e plus que le préfage 
de cette décadence, Se Pon ne doit point 
en être f u r p r i s , car les dictées Se les lec
tures publiques étant in t e r d i t e s , on n'avoit 
d'autre moyen que l a t r a d i t i o n pour faire 
paflèr aux élevés les connoiflànces de la 
Chir u r g i e ; Se l'art d u t néceflàirement fè 
reflèntir de PinfufnTance; de cette voie pour. 
tranfmettre fes préceptes. 
L a perte de la Chirurgie étoit donc alfurée : . 

il ne falloit-. r i e n moins pour prévenir ce 
malheur, qu'une l o i fouveraine qui rappel-
lât cet art dans f o n état,primitif. L'étabfif-
fement de cin q démonftrateurs royaux en 
171 4 , pour enjèigner la théorie & la pra
tique de l ' a r t , la fit efpérer : bientôt après 
elle parut comme^rochainement annoncée 
( en 1731 ) par la f o r m a t i o n de'l'académie* 
royale de-Chirurgie dans le corps de S. . 
C ô m e ; Se ce f u t enfin l'impreflîon du pre
mier volume des mémoires de cette nou
velle compagnie, qui-amena l'inftant favo
rable ç à i l p l u t au r o i de prononcer. V o i c i 
les propres termes de cette l o i mémorable; 
q u i nonpfèulement prévint, en France la 
chûte delà C h i r u r g i e , mais q u i en allure 
à jamais la confervation & les progrès, en 
fermant pour toujours les voies par lef
quelles o n avoit penfé conduite, la Chirur
gie à la perte. 
... Apres avoir déclaré d'abord- que la Chi
rurgie e f i reconnue pour u n art l a v a n t , 
pour une > vraie fcience qui- mérite les dis
tinctions les plus honorables , l a j p i ajoute : 
« Que l'on e n trouve la preuve la moins 
». équivoquedan.S.un gran4.nqinJîrei,d'oUï 
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^* t r a g e s , fôrtis de l'école de S. C ô m e , où 
* T o n v o i t que depuis l o n g - t e m s les chi-

< *» rurgiens de cette école ont, juftifié par l'é-
» t e n d u e de leurs connoiflànces , Ôc par 
>> l'importance d e leurs découvertes, les 
»> marques d eftime & de p r o t e c t i o n que 

les r o i s prédéceflèurs o n t accordées à une 
» p r o f e f l i o n fi i m p o r t a n t e p o u r là c o n f e r -
» vâtion de l a v i e h u m a i n e : mais que l e s 

chirurgiens de robe longue q u i e n à v o i e n t 
»> été l ' o b j e t , a y a n t e u l a facilité de rece-T 
« v o i r p a r m i e u x , f u i v a n t les lettres-paten-
» t e s M u m o i s d e M a r s 1 6 5 6 , emregiftrèés 
v au p a r l e m e n t , u n corps e n t i e r d e fujets 

"» illittérés, ^cjui n'avoient poùr partage que 
ww l'exercice de l a B a r b e r i e , Ôc l'ufage d e 
*»> quelques panfémens aifés à mettre e n 

pratique , l'école d e c h i r u r g i e s'àvilit 
•>» bientôt p a r l e mélangé d u n e p r o f e f l i o n 
~\> inférieure, en f o r t e que l'étude des lettres 
~» y d e v i n t m o i n s c o m m u n e qu'elle ne l'ë-
» toi t a u p a r a v a n t ; m a i s que l'expérience 
*> àrait.voir c o m b i e n il étoit à def i r e r que 
» dans une écoje a u l l i célébré que c e l l e des 

• chirurgiens 'de S. C o r n e , On n ^ d m î t 
5$* que des fujets q u i éuflènt étudié à r o n d 
» les pTihcipes d'un a r t d o n t l e véritable 
« objet eft d e c h e r c h e r -, dan s l a pratique 
"u précédée de l a théorie, les règles lés plus 
>» ïures qui puiflènt refulter des obfervà-
» tions & d e s expériences. vEt c o m m e p e u 
» d'efprîfs f o n t aflèz favorites de l a nature 
« pour p o u v o i r f a i r e d e g r a n d s progrès 
« dans une carrière n pénible, faiis y être 
» éclairés par les o uvrages des maîtres, de 
» l ' a r t , q u i Ibrft là p l u p a r t écrits e n l a t i n , 
» làns a v o i r a c q u i s l'habitude de méditer 
~» ôc de f o r m e r d e s ^ â i Ç m n é m e n s juftes par 
"» l'étude de là ph i l b f o p h i e . N o u s a v o n s 
'« reçu fàvofàblemént les représentations 
">* q u i nous o n t été faites par les chirurgiens 
« de not r e b o n n e v i l l e d e P a r i s , f u r l a 'hë-
*»> ceflité d'exiger ia"qualité de màître-ès-
« arts de ceux q u i afpirent à exercer l a c h i -
» rurgie dans cette v i l l e , a f i n que l e u r a rt 

' w y étant porté pàr ce m o y e n àlapluSgrande 
w p e r f e c t i o n qU'il eft p o f l i b l e , i l s méritent 
« également p a r le u r f c i e n c e ÔC par leur 
» p r a t i q u e , d'être le m o d è l e & les g u i des 

, JV de ceux q u i , fans a v o i r l a m ê m e capacité,. 
^ fe deftinent à r e m p l i r l a m ê m e profeflion; 
% d a n s l e s p r o v i n c e s & da n s les lieux où-il 

C H I 77P 
» ne feroit pas faci l e d'établir une f e m b l a -
» ble l o i . » 

E x p o f e r les difpofîtions de cette f a v o 
rable déclaration, c'eft e n démontrer l a 
fageflè. L e s chirurgiens fbuffrirent néan
m o i n s à f o n o c c a f i o n des c o n t r a d i c t i o n s 
de toutes efpeces. C e t t e l o i les l a v o i t d e 
Pignominfë q u i les c o u v r o i t : e n rompanti 
le c o n t r a t d'union avec lc^s' B a r b i e r s , e l l e \ 
r e n d o i t les Chirurgiens à l'état p r i m i t i f d e 
l e u r a r t , à tous les d r o i t s , privilèges, pré
r o g a t i v e s d o n t ils j o u i f l b i e n t par l'autorité 
, des lois a vant cette u n i o n . L a faculté d e 
médecine difputà aux chirurgiens les pré
rogatives qu'ils vouloiènt s'attribuer, ÔC 
elle v o u l u t faire regarder le rétabliflèmenC\ 
des lettres dans le fèin de l a c h i r u r g i e , 
c o m m e une i n n o v a t i o n préjudiciable a u 
b i e n p u b l i c & m ê m e aux progrès de l a c h i 
r u r g i e . L'univerfîté s'éleva c o n t r e les chi-

' rurgiens, e n réclamant le d r o i t exclufîf 
d'enfeigner. L e s chirurgi&is répondirent à 
toutes les o b j e c t i o n s q u i lèùr fu r e n t fai t e s . 
I l s prouvèrent, c o n t r e l'univerfîté, qu'une 
prpfefïîon fondée fur une légiflation c o n f - s 

tante les autorifôit a d o n n e r par-tout où b o n 
l e u r " fèmbleroit, des leçons publiqùès d e 
P a r t & f c i e n c e d e c h i r u r g i e ; qu'ils a v o i e n t 
t o u j o u r s j o u i t p l e i n e m e n t d u d r o i t d'enfei-
gnéï p u b l i q u e m e n t dans l'univerfîté j que 
l a c h i r u r g i e étant une fcience p r o f o n d e ÔC 
dés plus eflèntielles, elle n e pbuVoit être 
ènfeignée p l e i n e m e n t ôc fûrèment que p a r 
les chirurgiens ; & que les chirurgiens a y a n t 
toujours été de l'univerfîté, P e n f e i g n e m e n t 
de cette f c i e n c e a v o i t t o u j o u r s appartenu-
à l'univérfîté. 

De-là lés chirurgiens t O n c l u r e n T q u e l'u
niverfîté , pour confèrver ce d r o i t , qu'ils 
ne l u i çorttéftoient pas , avo i t tort de s'élever 
co n t r e l a déclaration d u r o i , q ui e n m a i n 
tenant les chirurgiens ( obligés dorénavant 
à être maîtres-ès-arts ) dàns l a poflèflion d e 
li r e & d'enfeigner p u b l i q u e m e n t dans l'uni
verfîté, l u i confèrvôit entièrement fon d r o i t . 
I l s ajouterènt que û l'univerfîté refufoit d e 
reconnbître l e collège ôc la faculté de c h i 
r u r g i e , c o m m e faifant partie d'elle-même , 
elle n e p o u r r o i t e n c o r e r a i r e i n t e r d i r e aux 
chirurgiens le d r o i t d'enfeigner cette f c i e n 
ce , étant les feuls q ui foiênt reconnus c a 
pables de i'enfèigner ̂ pleinement ; ôc q u e 

F f f f f 2 , 
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Puniverfité v o u d r o i t en vain dans ce cas 
oppofer aux l o i s , à l'ufage Se à la r a i f o n , 
f o n prétendu d r o i t exçlufif d'enfeigner, Suifqu'ejle ne peut fe diiîimuler que ce 
rok qu'elle tient des papes, a donné par 

nos ro i s , feuls arbitres d u f o r t des fciences, 
a différens collèges q u i enfeignent, hors 
de l'univerfîté, des fciences que Puniverfité 
enfeigne elle-même» 

Ces conteftations, q u i furent longues 
Se v i v e s , Se dans le cours delquelles les 
deux principaux partis fe livrèrent fans 
doute à des procédés peu mefurés, pour 
foutenir leurs prétentions refpectives, f o n t 
enfin terminées par un arrêt d u confeil d'é
ta t d u 4 Juillet 17J0. " Le r o i voulant pré-
» venir ou faire celfer toutes les nouvelles 
» difficultés entre deux profeflk>ns( la m é -
~ decine & la chirurgie ) q u i o n t u n f i 
»». grand r a p p o r t , & y faire régner la bon-
» ne intelligence, q u i n'eft pas moins né-
*> ceflàire pour leur perfection Se pour leur 
» honneur, que pour la confervation de 
«> la fanté & de la vie des fujets d e fa 
» majefté, elle a réfolu d'expliquerfesJn-
*» tendons fur ce fujet. » Le r o i prefcrit 
par cet arrêt; i Q . un cours complet des 
études de toutes les parties de l'art Se fcien
ce de la chirurgie-, q u i fera de trois an
nées confécutives; que pour rendre les 
cours plus utiles aux élevés en Part & 
fcience de l a c h i r u r g i e , 8c les mettre en 
état de joi n d r e la pratique à la théorie , i l 
fera inceflàmment établi dans le collège de 
fai n t C ô m e de Paris, une école pratique 
d'anatomie & d'opérations chirurgicales, 
où toutes les parties de l'anatomie feront 
démontrées gratuitement, & où les élevés 
f e r o n t eux-mêmes les directions Se les 
opérations q u i leur auront été enfeignées ; 
5*. fa majefté ordonne que les étudians 
prend r o n t des inferiptions au commence
ment de chaque année d u cours d'étude, 
Se qu'ils ne puifiênt être reçus à la maî
tr i f e qu en rapportant des atteftations en 
bonne forme d u tems d'études. L e r o i 
règle par plufieurs articles comment l a fa-

i( culté de médecine fèra invitée , par les éle
vés gradués, à l'acte public qu'ils îoutien-
nent à la fin de la l i c e n c e , pour leur ré
ception au collège de chirurgie ; & fa 
jaajçfti veut que le. répondant donne au 
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doyen de la faculté, la qualité de decenu» 
faluberrimee facultaris, & à chacun des deux 
docteurs aflîftans, celle de fapientijfmus 
doâor, fuivant l'ufage obfervé dans los 
écoles de l'univerfîté de Paris. Ces troi» 
docteurs n'ont que la première heure pour 
faire des objections au candidat ; les trois 
autres heures que dure l'acte, font données 
aux maîtres en chirurgie , qui ont feuls 
la voix défibérative poux la réception du r,-
. pondant. 

Par l'article xjx de cet arrêt, fa majefté 
s'explique fur les droits 8c prérogatives dont 
les" maîtres en chirurgie doivent j o u i r ) 
en conféquence elle ordonne que confor
mément à la déclaration du z; A v r i l 1743., 
ils j o u i r o n t des prérogatives, honneurs ôc 
droits attribués, aux autres arts libéraux. 
enfèmble des droits ôc privilèges dont jo u i l -
fent les notables bourgeois de Paris ; Se & 
majefté, par l'article x x , déclare qu elle 
n'entend que les titres d'école Ôc de collège 
puiflènt être tirés à conféquence, Se que 
fous prétexte de ces titres les chirurgiens 
puiflènt s'attribuer aucun, des droits des 
membres ôc fuppôts de Puniverfité de 
Paris.. 

Cette r e f t r i c t i o n met le collège de c h i 
rurgie au m ê m e degré où fo n t le collège 
ro y a l Se celui de Louis-le-grand. Les chirur
giens , en vertu de leur qualité de maîtres 
en chirurgie , ne peuvent avoir aucun droit 
à l'impétration des bénéfices, n i aux céré
monies particulières au corps des quatre 
facultés eccléfiaftiques. Cette reftrictiotf 
annulle implicitement les lettres-patente* 
de François I , q u i en 1544 accorda au col
lège des chirurgiens de Paris les, mêmes 
privilèges que. les, fuppôts, régens Se doc
teurs de l'univerjité de cette v i l l e . I l eft 
vrai-que la faculté de chirurgie ne forma-
jamais,, étant de l'ordre laïe, c i v i l ôc 
purement royal , une cinquième faculre^ 
avec les quatre autres de l'ordre apoftolî-
que. Les anciens chirurgiens , en 1579, 
avoient cherché à faire une cinquième 
faculté ap o f t o l i q u e , ou pareille aux quatre-

-autres facultés de Puniverfité. Pour y par
venir „ i l s s'adreflerent au pape, qui l e u r 
accorda une bulle à cet e f f e t , laquelle. 
occafionna un procès q u i n'a pas été décidé». 

, Mais, les chirurgiens, actuels renonçant, a u * 
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vues de leurs-prédéceflèurs, ont.déclaré ne 
•vouloir troubler l'ordre 'établi de tout tems 
dans Puniverfité ; ils demandoient feule
ment d'y être unis fous l'ancienne forme , 
comme faculté laïque , civile, ôc purement 
royale > cette forme ne pouvant porter aucun 
préjudice à l'univerfîté, n i caufer aucun 
dérangement dans fon gouvernement. I l 
étoit très-naturel que les chirurgiens fou-
Raitaflcnt d'appartenir à l'univerfîté , mere 
'Commune des fciences, du moins comme 
maîtres-ès-arts, puifquelle croit avoir rai
fon de les refufer comme faculté. « Ce der-
>» nier t i t r e , dit M. de la Martiniere, pre-
» rmet chirurgien du R o i , darisunmémoi-
» re préfentéà fa Majefté, ce dernier titre 
« a fait l'objet de notre ambition : mais dès 
» que votre volonté fûprême daigne nous 
?r accorder le titre de collège royal, l'hon-
» neur de dépendrè immédiatement'de vo-
» tre Majefté fuffit pour nous confoler dc 
*> toute autre diftinétion. » ( Y) 
«. CHIRURGIENS , Cm».pl. ( Turifpr. ) doi
vent intenter leur action dans l'année pour 
leurs panfèmens ôc médîcamens, après le-. 
quel tems ils ne font plus recevantes. Çout. 
de Paris , art* 127. 

Les Chirurgiens qui forment leur de
mande à tems, font̂ préférés à tous autres 
créanciers. Monarc , /. IV\_ cod. de petitione 
harredit. 

Les . eccléfiaftiques ne peuvent exercer la. 
Chirurgie ; ils deviendroient irréguliers. 
Mais un laïc qùi a exercé la Chirurgie ,, 
n'a pas befoin dc difpenfè pour entrer d'ans 
l'état écçléfiaftique. Cap. fentènùam extra ne 
clerici negot. fàecul. fe immifc. 

Suivant le droit romain, où Pimpéritie 
étoit réputée une faute,, le chirurgien étoit 
tenu de 1'àçcident qu'il avoit occafionrié 
par fon impéritië : mais pàrmi nous un 
chirurgien n'eft pas refponfàble des fautes. 
qu'il fait par ignorance ou par impéritië ;. 
i l faut qu'il y ait du dol ou quelquJautrre 
circonftance qui le rende coupable. Vbye^ 
les arrêts cités par Brillon au mot chirur
gien >n. 8. 

Les chirurgiens font incapables de legs 
faits à leur profit par lèurs malades, dans 
la maladie dont ils les ont traités. Vbyei^ la 
kà»fciojf.de légat. I } & leg.. Medicus 9jf. de 
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extraora. cognît. Ricardi, des donat. part. J A 

ch. iij , /ec7. s ,. n. (A) 
CHISCH, ( Géog. ) ville du royaume a$ 

Bohême , dans le cercle de Satz. 
CHISON, ( Géog. ) rivière d'Italie en 

Piémont, qui fe jette dans le Pô à peu de 
diftance de Carmagnole.. », 

CHISOPOLI, ( Géogr. ) ville de f u r * 
quie européenne en Macédoine , fur la r i ^ 
viere de Stromona. 
CH-ITAG , Géogr. ) petite rivière de 

France dans le Gevaudan. 
; Ç H I T A R R O N E , ( Luth. ) efpece dè> 
théorbefort ufité à Rome pendant |es f e i * 
zieme & dix-feptieme fiecles. C'étoit u i * 
instrument très-long , ayant environ fix 
piés ; mais comme c'étoit le manche q u i 
en faifoit la longueur, ôç que le corps 
m ême de l'inftrument étoit beaucoup plus, 
petit que celui du théorbe>on s'en fervôk: 
plus aifément. Le chitarrone n'avoit ordi
nairement que fix cordes fur le manche ,. 
ôc tout autant aur-deià pour les bafies.» 
( F D c y. 
C H I T E R N A , ( Luth. ) efpece db guï-

tarre à quatre ou cinq rangs de cordes ;, 
cet inftrument. èÛ: plat comme la pandore*. 
(F.D.C.l 
CHITES ,£,. f. (Commerce.)vchites, moût-

tans y Caffa , lampaffes, pétilles, guraes, la-
gias dupegu, mafulipatan:, toiles & mouchoirs , 
romal tap/ffendis, &c. font des moufïèlines: 
ou toiles de coton des Indes orientale?, 
imprimées: & peintes avec des planches de 
bois,, ôcdont les couleurs, fans, rien per
dre de leur éclat, durent autant que la. 
toile même. I l y en a d'imprimées desdeuxL 
côtés, telles que les mouchoirs & les; 
tapifiendis, dont on peut faire des tapis: 
& des courtepointes 1 les unes viennent der 
Mafulipatan , fur la côte de Coromandel „ 
où les; François ont un comptoir ; les au-* 
très, du royaume de Golconde,. du Vifa-. 
pour , de Brampour , de Bengale , de; 
Seronge, ùc. & s'achètent à Surate. C'eft' 
du chay, /plante qui ne croît qu'en G o l -
conde^» que l'on tire ce beau*, rouge des; 
toiles de Mafulipatan ,. qui ne fe déteint: 
jamais. Les Hollandois particulièrement^ 
les Flamands , ôc la plupart de ceux qui ven-. 
dent les toiles peintes dès Indes, les contre-. 

•font fur des toiles de c.oton,hlanches,rqiûi 
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viennent véritablement des Indes , cV 
qu'on appelle chintes-feronee \ mais leurs 
couleurs n'ont n i la m ê m e durée n i le mê-' 
me éclat qu'on remarque aux véritables, 
deforte que plufieurs de ceux q u i les achè
tent f o n t trompés. Il n'en eft pas de même; 
des damaras, f o u l a l i s , landrins , d a r i d a s , 
Se autres étoffes & taffetas légers de foie q u i 
nous'viennent pareillèment des Indes , q u i 
font imprimés auflî avec des planches de 
bois j ils ne peuvent fe contrefaire en Eu
rope , parce qu'on n'en ti r e p o i n t de ces 
pays q u i ne foient imprimés» L e tr a i t d u 
d e f l i n des broderies des moûflèlines o u 
toiles des Ind e s , eft a u f l i frappé avec des 
planches de b o i s , à moins qu'ehesne foient 
blanches ; les blanches le travaillent avec la 
pièce. Mais comme on a commodément des_ 
.mouflèliiies, fans être brodées, quantité 
font brodées en'Hollande , en France , & 
ail l e u r s , où on les fa i t paflèr pour-origi-; 
jnàiresdes Indes o u de la Perfe. Vbye% PÈRES , 
SERONGE, TOILES PEINTES /INDIENNES, c 
FURIES. Cet articleefi de M. PAPILLON , d o n t 
il eft parlé dàns le Difcours préliminaire, 'i 
* C H 1 T O N E , ( Mythologie. ) f u r n o m 

de Diane. Elle f u t a i n l i appellée du culte 
qu'on l u i rendoit dans u n petit b o u r g de 
PÀttique, ou peut-être d u mot grec *ér«w, 
habit , parce qu'on l u i confàcroir les pre
miers habits des enfans. O n l a n o m m o i t 
auffi Chitonia. 

C H I T O N É E , ( Mufique des anc. ) n o m 
d'un air de flûte ôe d'une danfè particulière 
à Diane chez le Syracufains. ( F. D. C. ) 

C H I T O N I E S , f. f. ( Mythot. ) fêtes célé
brées en l'honneur de. Diane de Chitone , 
village de PAttique, d*ou cette Diane f u t 
appellée Chitonia. , 

C H 1 T O N I S Q Û E , f. f. tunique de laine-
que les Grecs portoient f u r la peau, & qui ; 
leur fèrvoit de chemifè. Les Romains , q u i ' 
avoient le "même vêtement, Pappelloient 
fubucula. 

fcHITOR / ( Géographie. ) grande vil l e 
d'Afie dans lës états du Grand-mogol, 
dans une province de m ê m e nom. Long.$4 , 
lat. Z3. 
, CHITPOUR, ( Géogr. ) v i l l e d'A fie dans 
Plndoftan , au royaume d'Agra, f u r les 
frontières de celui de Guzarate. 
^CHIT-SE, f. m. ( Bot. exoiiq. ) arbre ; 
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des plus eftîmés à la Chine pour la beauté 
ôc la bonté de fon firu t . Je l u i connois ces 
qualités par gens qui ont été dans le pays, 
& plus encore par une rélarion du P. Dcn-
rrecofles, millionnaire , inférée dans les 
Lettres édifiantes , tome XXIV, dont voici le 
précis; 

Les provinces de Chafttong ôc de Homan 
ont les campagnes couvertes d e c hit-fis. t 

q u i f o n t prefque aufli gros que desitaoyers. 
Ceux q u i croiflènt dans là province de 
Tch e - k i a n g , portent des fruitsplus excel
lens qu'ailleurs. Ces Fruits confervent leur 
fraîcheur pendant-tout l'hiver. Leur figure 
n'eft pas par-rout l a m ê m e : les uns font 
r o n d s , les autres alonrçés ôc de forme ovale § 
quelques-uns u n peu plats, ôc en quelque 
forte à deux étages fèmblables à deux pom
mes q u i feroient accolées par le milieu. La 
groflèur des bons fruit s égale celles des 
oranges* o u des citrons j ils ont d'abord la 
couleur d u c i t r o n , ôc enfuite celle d'orangt. 
L a peau'S en éft tendre , m i n c e , u n i e , Se 
UlTée. L a chair d u f r u i t eft ferme, eft un peu 
âpre au gdût ; mais elle s'amollit en mûrif-
fant : elle devient rougeâtre, & acquiert 
une faveur douce Ôc agréable ; avant mô
me l'entière maturité, Cette c h a i r , l o r f 
que la peau en eft ôtée , a un certain mé
lange de douceur ôc d'âpreté qui fait plai
fir, & l u i donne une vertu âftrirtgente & 
falutaire. 

Ce f r u i t renfermé tfcûVou quatre pepml 
pierreux , d u r s , ôc o b l o n g s , qui contien
nent la femence. I l y en a q u i étant nés par 
a r t i f i c e , f o n t deftitués de pépins, & ils 
font plus eftimés. D u r e f t e , i l eft rare que 
ces fruits mûriftènfc for l'arbre : o n les cueille 
en automne ; lorfqu'ils f o n t parvenus à leur 
groflèur naturelle : o n les met fur de la 
paille ou f u r dés claies où ils achèvent de 
mûrir. 

Ce détail ne convient qu'à l'arbre qu'on 
prend f o i n de cultiver. Pour ce qui eft da 
chi fauvage , i l a u n tronc t o r t u , Tes bran
ches entrelacées & feméeade petites épines't 
e f r u i t n'en eftpas plus gros-qù'tf ne pomrr.e-
rofe de h petite efpece. L a culture de ces 

bres confifte principalement dans Part de 
.s enter plufieurs fois ; alors les pépins du 
' ui t deviennent plus peti t s , Ôc m ê m e quel
quefois le f r u i t n'a p o i n t de pépin. 

i r 
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Les arbôrîftes chinois font des éloges 

magnifiques de l'arbre chi ; les plus modérés 
lui reconnoiflènt fept avantages confidé-
rables ; i ? . de" vivre un grand nombre 
d'années produifant conftammentdes fruits; 
i Q. de répandre au l o i n une belle ombre ; 
3°. de n'avoir point d'oifèaux qui y faflent 
lèurs nids; 4°- d'être exempt de vers ôcde 
tous autres infectes5 $Q. d'avoir dés. feuil
les qui prennent les couleurs les plus agréa
bles , lorfqu'il a été couvert dc gelée blan
che ; 6°. ' d'éngraiflèr la terre avec fes mê* 
mes feuilles tombées, comme feroit le meil
leur fumier ; 7 Q. de produire de beaux fruits 
d'un goût excellent. 

Les Chinois ont coutume dé les fécher 
de la manière à-peu-près qu'on féche les» fi
gues. Ils choififlent ceux qui font de la plus 
groflè efpece, & -qui n'ontpoint de pépins; 
pu s'ils en o n t , fls lés tirent proprement : 
enfuite ils preflènt infenfiblément. ces fruits 
avec la. main pour lès applatir ,-' ôç : ils les 
tiennent expoles au/foleil :& à la rofée. 
Quand ils font fecs > i l les>ramaflènt dans 
un grand vafe .jufqu'à ce qu'ils paroiflènt 
couverts d'une .efpece de gelée blanche qui 
eft leur fuc fpiritueuX'y lequel~a pénétré fur 
la furface . Ce fuc rend l'ufâge de ce fruit 
falutaire aux* pulmoniques. O n prendroit 
ces fruits ainfi féehés pour des figues , Se 
alors ils font de garde. Lajneilleiire provi-
fion qui s'en faflè-> c'eft dans le territoire 
de Kent-ehçou de laprovineedeChàntong. 
Sans doute que le fruit a dans ce lieu-là 
plus de corps Se de confiftance : en effet , 
quand i l eft frais cueilli Se dans fa matu
rité, en ouvrant tant foit peu fa peau •-, on 
attire ôc on fuce avec les lèvres toute fa 
pulpe", qui eft très-agréablê  
Sans examiner quelle confiance mérite 

fôsréck du P. Detotrecolles i Se autres voya
geurs, fur lexcellénce du chit-/èSe de fon 
fruit, i l ne feroit, peut-être pas difficile d'en 
juger par- nous-mêmes, en Europe. ; L'arbre. 
ykrdîtxoit aifément fuiyant les apparences , 
pjtifqu'il vient à merveille dans les parties 
Baêridionales.ôc leprentrionales.de la Chine* 
l a r i s un. pays chaud comme dans un' pays 
èroiâ : i l ne^s'agiroi|,. prefque ;que d'avoir 

pépins V l ^ h i e manqueroit pas de 
moyens pour y-parvenir, Oirn'eft fouvent 
pfivedeichpfès,, -.que faute, de,s'être donné 
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dàns Fbccaffon quelques foin» pour fe' les 
procurer. Article, dé M. le ChevalierDE 
JAUCOURT. 
CHIVAS* ( Géog. ) ville d'Efpagne a u 

royaume de Valence. 
* CHIUS , f. m. ( Hift. anc. ) un des jets^ 

des dés. Quelques auteurs opinent que; Ce-
toient les..•[troisv'trois ; d'autres les trois 
unités. 

CHIU S I , ( Géog. ) petite ville d'Italie au 
grand duché dé Tofcane-, dans le\Sien-
nois. Long. £9,30; lat 40. 
C H I U T A Y ,XGéog. ). ville confidérable 

de la Turquie en-Afie , capitale de la Na-
tol i e , f u r i a rivière d'Ayala. Long. 47,11; 
lat 39 > 42-. 

C H I & E , ( Géog,). petite ville de Frânce 
en Poitou,, 

G H L 
ÇHLAMYDE , f. /. (çHift. anc. ) vête
ment militaire des anciens , qui fe por
toit fur la tunique. Voye^ TUNIQUE. -

La xhlamyde étoit en tems de guerre ce 
qu'étoit la. toga en tems de ̂ paix , Se l'une-
Se l'autre ne convenoient qu'aux prati
ciens. Vbye{ TOGA. Elle ne couvrait pas tout 
le corps , mais principalement les parties 
poftérièures, quoiqu'elle enveloppât ' les 
épaules, ÔC'qu'elle fût attachée avec une 
boucle fur la poitrine. I l y avoit quatre ou 
cinq efpeces de chlamydes, celle des enfans, 
celle des femmes, Se celle des hommes ; ôc 
parmi les chlamydes des hommes, on diftin-
guojt celle du peuple Je celle de lempereur. 
G'èft Ce que nous appelions un manteau ou 
une cafaque , Se. plus proprement encore 
une cotte d'armes.Voyer COTTE D'ARMES. 
(G) 
;; *CHL'ANIDION, f. m.\( Hift. anc. ) 
efpece de;mahteau- à l'ufàge des femmes 
grecques-, qui s'appelloit auflî himàtion. I l ' 
paroît par celui qu'on voit à la femmé de 
î?rufias préfet de nié dè Co '( antiq. expliq. ) 
qu'il ne défeendoit pas jufqu'aux talons. Lév 
chlanidioh étoit aufli partie de l'habillement 
des Babyloniens ; i l fe mettoit fur la der
nière tunique enveloppoit les épaules, 
mais ne defeendoit pas fi bas aux Babylo
niens qu'aux femmes grecques. Voye^ 
CIÎLANIS. -
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* CHLANlSoa C H L A N I D I O N , ( Hijl. 
anc. ) efpece de chlene ( voyez^ CHLENE ) , 
mais d'une étoffe plus légère & plus douce, 
ôc qui fervoit également aux femmes ôc aux 
hommes. 

* C H L E N E , f. f. (Hift. anc.) ancien 
habillement qui s'eft appellé auflî Une par 
ks Romains. C'étoit une efpece de furtout 
qui fèrvok à garantir du froid. I l y en avoit 
de double & de fimple, ou de fourré & de 
non? fourré : on les mettoit la nuit en guife 
de couverture. Les Crées s'en fervoient à la 
guerre , ainfi qu'il paroît par quelques en
droits de l'Iliade ôc de l'Odiffée : doù i l 
s'enfuit que la chlene eft très-ancienne. Voy. 
CHLANIS. 

* C H L O I E S , f. f. pl. ( Mth. ) fêtes 
qu'on célébrait à Athènes, dans lefquelles 
on immoloit un bélier à Cerès. Paufanias 
dit que cette dénomination de ploies avoit 
quelque chofe de myftérieux ; & M . Porter 
n'y voit qu'un adjectif fait de chloe , plante 
vene , non convenable à la déefle des 
moiflbns. Voyez I*antiq. expliq. 

CHLOPIGQROD, ( Géog. ) ville de 
Ruflîe dans la province de Rofdon. 

CHLOROSE , ( Méd. ) voyez le nom 
fi-ançois PALES COULEURS. 
C H M I E L N I C , ( Géog. ) ville de Polo
gne bâtie en bois , dans la haute Podolie. 

C H N I M , (Géog.) ville forte de la 
Dalmatie, de la dépendance dc la répu
blique de Vénife. 
C H O 
*CHOC, f. m. en méchanique, eft l'action 
par laquelle un corps en mouvement en 
rencontre un autre , ôc tend à le pouffer. 
C'eft la même chofe que percujfwn. Voye^ 
PERCUSSION e> COMMUNICATION DU MOU
VEMENT. (O) 
* CHOC , c'eft, en Minéralogie , le lyno-' 

nyme de puits t ôc l'on entend par un puits, 
une profondeur creulee perpendiculaire
ment en terre , ôc aboutiflanr ou à des fi
lons de mines , ou à des galeries qui con-
duifènt à d'autres profondeurs, ou puits qui 
conduifent à des filons. Ces chocs fervent 
prerruerement à cet ufage; feeondementà 
donner écoulement aux eaux vers des ré-
fervoirs ; troifiémement à remonter l'eau 
hors de ces réfervoirs, & à la conduire hors* 
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de la mine ; quatrièmement à rechange* 
1 air du fond de la machine , à Paidc des 
machines inventées à cet effet. 

C H O C A , voyeç CHOUCAS. 
C H O C N A , ( Géog. ) petite ville dc 

Bohême dans le cercle de Chrudim 
^ C H O C O L A T , f. m. ( (Econ. domeft.'b 

Diète. ) efpece de gâteau ou tablette prépa. 
rée de différens ingrédiens, dont la bafe eft 
la noix de cacao. Voye^ CACAO. La boiflbn 
qu'on fait avec cette tablette ; retient le mê
me nom ; elle eft originairement améri
caine : les Efpagnols la trouvèrent fort en 
ufage au Mexique, lorfqu'ils en firent la 
conquête vers l'an rç 10. 

Les Indiens qui uloient de cette boiffon 
de tems immémorial, la préparaient d'une 
manière fort fimple ; ils rôtiflbient leur ca
cao dans des pots de terre, & le broyoienc 
entre deux pierres après l'avoir mondé, le 
délayoient dans de l'eau chaude, Ôc l'alfai-
fbnnoient avec le piment, voye^ PIMENT ; 
ceux qui y faifoient un peu plus de façon , 
y ajoutoîent l'achiotc * voyeç Roucou ) 
pour lui donner de la couleur , ôc. l'atolle 
pour en augmenter le volume. L'atolle 
eft une bouillie de farine de mai ou blé 
d'inde, aflàifonnée de piment par les Mexi
cains , mais releyée de goût par les religieu
fes ôc dames efpagnoles , qui ont fubltitué 
au piment le fucre , la canelle ,*les eaux de 
fenteur, l'ambre, le mufe, &e. On fait dans 
ces pays le même ufage de l'atolle , que de 
la crème de ris au Levant. Tout cela joint 
enfemble donnoit à cette compofition un 
air fi brute ôc un goût fi fauvage, qu'un 
foldat efpagnol difoit qu'elle étoit plus pro* 
pre à être jettée aux cochons , que d'être 
préfentée à des hommes } ôc qu'il n'auroit 
jamais pu s'y accoutumer, fi le manque de 
vin ne l'avoit contraint à fe faire cette vio
lence , pour n'être pas obligé à boire tou
jours de l'eau pure. 

Les Efpagnols inftruits par les Mexicains, 
ôc convaincus parleur propre expérience que 
cette boiflbn ruftique étoit un aliment falu-
taire s'étudièrent à en corriger les défagré-
mens par PaSdition du fucre , de quelques 
aromates de l'Orient, ôc de plufieurs drogues 
du pays, dont i l feroit inutile de faire ici 
le dénombrement, puifque nous n en con-
noiflbns guère que le nom, ôc que de tant 

d'ingrédiens 
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«[Ingrédiens i l n'y a prefque que la feulé 
vanille ouifoi^parvenue iufqu a nous, (de 
même que la canelle eft le feul aromate qui 
ait eu l'approbation générale ) , & qui foit 
fcftéVdans la compofition du chocolat. 

La vanille eft une gouflè jde couleur 
brune , Se dune odeur fort fuave, elle eft 
plus plate Se plus longue que nos haricots, 
Se renferme une fubftance mielleufe, pleine 
de petites graines noires &.luifanres. On 
idoit la choifir nouvelle, graflè , Se bien 
nourrie, tk prendre garde qu'elle n'ait été 
nifrottée de baume,ni mife en lieu humide* 
Voyei^ VANILLE . 
: L'odeur agréable & le goût relevé quelle 
communique au chocolat,l'ont rendue très-
recomrnandabie ; mais une longue expé
rience ayant appris qu'elle échauffe extrê
mement,/on ufage eft devenu moins fré
quent; Se des perfonnes qui préfèrent le foin 
de leur fànte au plaifir de leurs fens, s'en 
abftiennent même tout-à-fait. En Efpagne 
Se en Italie le chocolat préparé fans vanille, 
S'appelle préfentement le chocolat de fanté ; 
tk dans nos îlesjfrançdifes de ̂ Amérique , 
OÙ la vanille n'eft ni rare ni chère, comme 
en Europe, on n'en ufè point du tou t , 
quoiqu'on y faflè une confommation de 
chocolat aufli grande qu'en aucun autre en
droit du monde. 
Cependàntcomme'il y a encore bien des 

gens qui font prévenus en faveur de la va-
inil k , & qu'il eft jufte de déférer en quel
que façortàleur fèntiment, on va employer 
la vanille dans la compofition du chocolat, 
qui paroît la meilleure Se la mieux dofée. 
Qn dit feulement qu'èlle paroît telle , car 
comme i l y a dans les goûts une diverfité 
infinie d'opinions , chacun veut qu'on ait 
égard au fîen, Se l'un ajoute ce que l'autre 
retranche ; jquand même on conviendrait 
des chofes à mélanger, i l n'eft pas poflible 
de fixer entr'elles des proportions univer
fellement approuvées ; & i l fuffira de les 
choifir telles qu'elles conviennent au plus 
grand nombre, & qu'elles forment par 
conféquent le goût le plus fuivi. 

Lorfque la pâte du cacao eft bien affinée 
fin la pierre (voy e7_*\'articleCACAO ) , on y 
ajoute le fucre en poudre paffé au tamis de 
foie ; la véritable proportion du cacao Se 
du fucre, eft de mettre le poids égal de l'un 

Tome VIL 
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Se de l'autre : on diminue pourtant d'un 
quart la dofè c\n fucré , pour empêcher 
qu'il ne deflèche trop la: pâte , Se ne la 
rende auflî trop fufceptible des impreflîons 
de l'air, Se plus fujette enfuite à être piquée-
des vers. Mais ce quart de fucre fupprimé eft 
remplacé quand i l s'agit de préparer en boif-
fon le chocolat. 

Le fucre étant bien mêlé avec la pâte de 
cacao , on y ajoute une poudre très-fine , 
faite avec des gouffes de vanille Se des bâ
tons de canelle pilés Se tamifés enfemble : 
on repaflè encore ce mélange fur la pierre, 
& le tout bien incorporé , on met la pâte 
dans les moules de fer blanc, où elle prend 
la forme qu'on a voulu lui donner, Se fa 
dureté naturelle. Quand on aime les odeurs, 
on y verfe un peud'eflènee d'ambre avant 
que de les mettre dans les moules. 

Lorfque le chocolat fait fans vanille, la 
proportion de la canelle eft de deux dragmes" 
par livre de cacao ; mais lorfqu'on y em
ploie la vanille, i l faut diminuer au moins 
la moitié de cette dôfe de la canelle. A l'é
gard de la vanille^, la dofe en eft arbitraire ; 
une, deux, ou trois gouflès, Se même da
vantage, par livre de cacao , fuivant la 
faritaifie. 
,.s Les ouvriers en chocolat pour faire paraî
tre qu'ils y ont employé beaucoup de va
nille , y mêlent le poivre, le gingembre, &c. 
I l y a même des gens accoutumés aux chofes 
de haut goût, qui ne le veulent point au
trement ; mais ces épiceries n'étant capables 
que de mettre le feu dàns le corps, les gens 
fages ne donneront pas dans ces excès , Se 
feront attentifs à n'ufer jamais de chocolat 
qu'ils n'en fâchent finement la compofition. 

Le chocolat compofé de cette manière a 
cela de commode, que lorfqu'on eftprefle 
de fortir du logis, ou qu'en voyage on nJa 
pas le tems de le mettre en boiflbn, on peut 
en manger unetablette d'une once,& boire 
un coup par-delfus; raillant agir l'eftomac 
pour faire la diflblution de ce déjeûné à 
l'inpromptu. 

Aux Antilles on fait des pains de cacao 
purSe fans addition. V. CACAO. Etquand 
on'veut prendre le chocolat réduit en boif-
fon , voici comme on y procède. 

Préparation du chocolat à la manière des 
îlesfran^oifes del'Amérique. On ratifie légé-

G g g g g 
i 
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r e n i e n t les pains de cacao avec u n couteau 
o u plutôt avec une rape p l a t e , q u a n d i l s 
f o n t allez fecs , p o u r ne pas l'engraiflèr -, 
q u a n d o n a r a t i f i e la quantité qu'on f o u -
h a i t e , ( par exemple quatre grandes c u i l 
lerées combles q u i pefent e n v i r o n une 
once ) o n y mêle deux on t r o i s pincées de 
canelle en p o u d r e paffée au tamis de f o i e , 
Ôc e n v i r o n deux grandes cuillerées d u fucre 
e n p o u d r e . 

O n met ce mélange dans une c h o c o l a 
tière avec u n œ u f frais e n t i e r , c'eft-à-dire, 
faune & blanc ; o n mêle b i e n le t o u t avec 
le m o u l i n e t , o n le réduiten c o n f i f t a n c e de 
m i e l l i q u i d e ; fu r q u o i e n f u i t e o n r e f a i t ver-
f e r la l i q u e u r b o u i l l a n t e ( eau o u l a i t , f u i 
v a n t la fantaifie ) pendant qu'on f a i t r o u 
ler foi-même le m o u l i n e t avec f o r c e , p o u r 
b i e n i n c o r p o r e r le t o u t enfemble. 

E n f i n o n m e t la chocolatière fu r le feu , 
o u au bain-marie dans u n ch a u d e r o n p l e i n 
d'eau b o u i l l a n t e ; & dès que le chocolat 
m o n t e , o n eu r e t i r e l a chocolatière ; & 
après a v o i r f o r t e m e n t agité le chocolat avec 
l e m o u l i n e t , o n le verfe à diverfes reprifes 
ôc b i e n mouffé dans les rafles. P o u r en rele
ver le goût o n p e u t , avant que de le v e r f e r , 
y ajouter une cuillerée d'eau de fleur d'o
range , où o n a f a i t d i f l b u d r e une g o u t t e 
o u deux d'eflènee d'ambre. 

Cette manière de fai r e le chocolat a p l u 
fieurs avantages q u i l u i f o n t p r opres, & q u i 
l e r e n d e n t préférable à t o u t e autre. 

E n premier l i e u , o n peut s'aflurer qu'é
t a n t b i e n exécutée, le chocolat eft d'un par
f u m exquis ôc d'une g r a n d e délicatefle de 
goût ; il eft d'ailleurs très-léger f u r l'efto
m ac , ôc ne laiflè aucune réfidence n i dans 
l a chocolatière , n i dans les taflès. 

E n fécond l i e u , o n a l'agrément de le 
préparer foi-même ôc félon f o n goût : d'aug
m e n t e r & de d i m i n u e r à fa volonté les d o -
fes d u fucre & de l a canelle , d*y aj o u t e r 
o u d'en retrancher Peau d e f l e u r d'orange 
& Peflènce d'ambre; e n u n m o t d'y f a i r e 
t e l autre changement qu'on aura p o u r 
agréable. 

E n t r o i f i e m e Ueu, e n n'y f u b f t i t u a n t r i e n 
q u i puiflè détruire les bonnes qualités d u 
cacao , il eft fi tempéré qu'on le peut p r e n 
dr e à t o u t e heure ôc à t o u t âge , e n été 
c o m m e e n h i v e r , fans ejî c r a i n d r e U m o i n -
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dre i n c o m r n o % c : au lieu que le chocolat 
aflaifonnéde va n i l l e & d'aubes ingrédiens 
âcres ôc chauds, peut quelquefois êrre dan
gereux , f u r - t o u t en été , aux jeunes gens 
ôc aux c o n f t i t u t i o n s vives & feches. Le verre 
d'eau fraîche qu'on a coutume de l u i faire 
précéder o u fuccéder, ne f a i t que pallier 
p o u r u n tems l'impreflîon de feu qu'il 
laiflè dansle f a n g & dans les vifeeres, après 
que l'eau s'eft écoulée par les voies o r d i 
naires. 

E n quatrième l i e u . ce chocolat eft à fi 
b o n marché que l a t a f l e ne revient prefque 
qu'à u n f o u . Si les artifans.en éroient une 
foi s i n f t r u i t s , i l y en a peu'qui ne m i n e n t 
à p r o f i t u n m o y e n fi aile & fi gracieux de 
déjeûner à peu de f r a i s , & de fe foutenir 
avec v i g u e u r jufqu'au dîner fans autre a l i 
m e n t f o l i d e n i l i q u i d e . Hijl. nat. du cacao. 
Vbyw CACAO. 
CHOCOLAT. (Diète.) L'ufage d u chocolat 

ne mérite n i t o u t le b i e n n i t o u t te m a l qu'on 
en a d i t : cette efpece d'aliment devient à-
peu-prèsindifterent par l ' h a b i t u d e , comme 
t a n t d'autres. U n e n a t i o n entière en v i t 
p refque : m a n q u e r de chocolat chez les Ef
pagnols , c'eft être réduit a u m ê m e p o i n t 
de m i f e r e eue de manquer de pain p a r m i 
nous ; & l'on ne v o i t pas que ce peuple t i r e 
de grandes utilités de cet ufage, n i qu'il en 
éprouve des maux fenfibles. 

Il y a long-tems qu'on a appellé le cho
colat le lait des vieillards : o n le regarde com
me très-nourriflànt & c o m m e très-propre à 
réveiller les forces languiflantes de l'efto
mac. Ces prétentions s'accordent aflèz avec 
ce que l'onconnoîtde la nature de différens 
ingrédiens de n o t r e chocolat, & elles f o n t 
confirmées par l'expérience. Eflèétivement 
le cacao c o n t i e n t une fu b f t a n c e f a r i n e u f e , 
ôc une qualité confidérable d'une matière 
h u i l e u f e o u b u t y r e u f e , q u i peuvent f o u r n i r 
a b o n d a m m e n t l'une & l'autre une fubftance 
p r o p r e à l a réparation de nos humeurs ou à 
l a n u t r i t i o n . L e f u c r e q u i entre dans la com
p o f i t i o n d u chocolat, ôc le jaune d'œuf ou le 
l a i t avec l e q u e l o n le p r e n d o r d i n a i r e m e n r , 
f o n t e n core des matières très- nourrilfantes» 

L a v a n i l l e , l a canetiç , ôc les autres a r o 
mates d o n t o n l'anime, f o n t capables d'ex
c i t e r l'appétit , f o r t i f i e r l'eftomac , &c. 

L e c h o c o l a t de fànti m ê m e t c'eû-à-diie» 
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celui qui eft préparé fans aromate , n'eft 
pas abfolument privé de cette propriété to
nique & ftomachique : on obfervé allez 
communément qu'après en avoir pris le ma
tin , on attend le dîner avec plus d'impa
tience que fî on étoit refté à jeun. Mais ce 
font les gens peu habitués à fon ufage chez 
qui i l produit cet effet, i l foutientallez bien 
au contraire ceux qui en prennent journel
lement le matin , pour ne manger enfuite 
que le foir. C'eft encore i c i , comme on 
vo i t , une affaire d'habitude, (b) 
CHOCOLATIERE/, f. ((Econ. domejï.) 

efpece de pot qui fert à préparer le mets 
liquide nommé chocolat. 
On fait des chocolatières d'argent, de 

cuivre étamé, de fer blanc & de terre. Ces 
dernières ne valent r i e r i , parce qu'étant 
une fois échauffées, elles entretiennent 
long-tems une forte ébullition , fujette à 
faire fortir dehors ce qu'il y a de plus ex
quis dans le chocolat. Celles chargent ou 
de cuivre ont fouvent le défaut jd'êtrèhom-
bées^ vers le bas, ce qui fait qu'une partie 
confidérable de la matière échappe à l'ac
t i o n du moulinet. La forme du cône tron-
qué̂ jeft celle qui convient au vaiflèau où 
on prépare ce mets. Les chocolatières de fer 
blanc battu coûtent peu, font faciles à 
nettoyer, tk d'un allez bon fervice quand 
le fond eft de fer double. 

Le couvercle d'une chocolatière eft percé 
au milieu pour livrer paflage au manche 
du moulinet. Ce moulinet eft communé
ment aujourd'hui un aflèmblange de plu-
lîeurs pièces de buis ou autre bois d u r , 
faites à-peu-près en S, tk dont les extrémi
tés forment par leur arrangement,quelques 
étages de parties fâillântes entre-mêlées de 
cavités. Le centre de cette forte de rouer. 
eft enfilé verticalement par un bâton qui 
eft d'environ dix pouces plus, haut que la 
chocolatière, afin de pouvoir être librement 
agité entre deux mains ouvertes. 

Au défaut de moulinet, on peut fendre 
en croix le bas d'un bâton de diamètre 
/convenable, tk y faire entrer deux petits 
ais minces qui fe traverfènt. (-+•) 

Ç H O C O L O C O C A , (Géog. ) ville de 
l'Amérique méridionale au Pérou. Jl fe 
trouve de riches mines d'argent dans fon 
voifinage, 
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î CHOCZIM, (Géog.) ville de Moldavie, 
fur les frontières de Pologne, furie Niefter; 
Long. 44, 50 ; lat. 48, £0. 
CHODORLAHOMOR, ( Hijl. fac. )' 

roi des Eliméens ou Elamites , dèfcendu 
d'Elam, fils de Sém, étoit un célèbre con
quérant , qui avoit étendu fes Conquêtes 
jufqu'à la mer Morte, tk à qui les rois des 
cinq villes de ce canton, appellé Penta
pole , payoient tribut. Ces' petits rois ayant 
voulu fècouer ce joug, i l vint les aflujettir 
de nouveau, fuivi de trois autres rois , 
fès alliés. I l défit leur armée confédérée , 
tk fit un grand nombre' de prifonniers, 
parmi lefquels fè trouva Loth, neveu d'A
braham. Ce patriarche ayant appris ce mal
heur,-fit prendre les armes à trois cens 
dix-huit dé fes domeftiques, atteignit Cho-
dorlahomor, tailla fon armée en pièces, & 
délivra Loth. An du monde Z091. Gen. 
xivy z. (-+-) 
CHOES ou CHOUS, ( Mythol. ) nom 

du fécond jour de la fête des Anthifteries. 
Voyei^ ANTHISTERIES. Ce jour chacun bu-
voit dans fon propre pot, de X00f > vaijfeait 
à boire. 
CH<ETJR, f. m. ( Belles-Lettres. ) dans 

la Poéfie dramatique , fignifie .un ou plu
fieurs acleurs qui font fuppofés fpecta-
teurs de la pièce -, mais qui témoignent 
de tems en tems la part qu'ils pren
nent à ̂ éHon par des difcours qui y font 
liés , fans pourtant en faire une partie eflèn
tielle. 
M. Dacier obfèrve, après Horace, que 

la tragédie n'étoit dans fon origine qu'un 
chœur, qui chantoit des dithyrambes en 
l'honneur de Bacchus, fans autres acteurs 
qui déclamaflènt. Thefpis, pour foulager 
le chœur , ajouta un acteur qui récitoit les 
aventures de quelque héros. A ce perlon-
nage unique Efchyle en ajouta un fécond, 
& r diminua les chants pour donner plus 
d'étendue au dialogue. 
On nommaépifodes, ce que nous appel

ions aujourd'hui acles, tk qui fe trouvoit 
renfermé entre les chants du chœur. Vbyez^ 
EPISODE & ACTE. 

Mais quand la tragédie eût commencé 
à prendre une meilleure forme, ces récits 
ou épifodes qui n'avoient d'abord été ima
ginés que comme un acceflbire pour laiflèr 
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xepofcr le chaur, devinrent eux-mêmes la 
partie principale du poëme dragmatique , 
dont à fon tour le chœur ne fut plus que 
l'acceffoire ; mais ces chants qui étoient au
paravant pris de fujets différens du récit, 
y furent ramenés ; ce qui contribua beau
coup à l'unité du fpectacle. 

Le chœur devint même partie intéreffée 
dans l'action, quoique d'une manière plus 
éloignée que les perfonnages qui y con-
couroienr : ils rendoient la tragédie plus 
régulière ôc plus variée ; plus régulière, en 
ce que chez les anciens le lieu de la feene 
étoit toujours le devant d'un temple, d'un 
palais, ou quelquJautre endroit public : 
ôc l'action fe partant entre les premières 
perfonnes de l 'état, la vraifemblance exi-
geoit ruelle eût beaucoup de témoins, 
qu'elle intéreflàt tout un peuple , Ôc ces 
témoins formoient le chœur. De plus , i l 
n'eft pas naturel que des gens intéreffés à 
Paction, & qui en attendent l'iffue avec 
impatience, reftent. toujours fans rien dire : 
la raifon veut au contraire qu'ils s'entre
tiennent de ce qui vient de fe paflèr, de 
ce qu'ils ont à craindre ou à efpérer , 
lorfque les principaux perfonnages en cef-
fant d'agir leur en donnent le loifir ; & 
c'eft aufîi ce qui faifoit la matière des 
chants du chœur. Ils contribuoient encore 
à la variété du fpectacle par la mufique ôc 
l'harmonie, par iesdanfès, &c. i l s ^ i aug-
mentoient la pompe par le nomme des 
acteurs, la magnificence ÔC la diverfité de 
leurs habits, & l'utilité par les inftructions 
qu'ils donnoient aux fpeétateurs ; ufage au
quel ils étoient particulièrement deftinés, 
comme le remarque Horace dans fan art 
poétique. 

Le chœur ainli incorporé à l'action, par-
loit quelquefois dans les feenes par la bou
che de ton chef, qu'on appelloit ckoryphée : 
dans les intermèdes i l donnoit le ton au 
refte du choeur, qui rempliflbit par .les 
chants pour le tems que les acteurs n'é-
toient point fur la feene ; ce qui augmen-
toit la vraifèmblance & la continuité de 
l'action. Outre ces chants qui marquoient 
la divifion des actes , les perfonnages .du 
chœur accompagnoient quelquefois les 
plaintes & les regrets des acteurs fur des 
accidens funeftes arrivés dans le cours 
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d'un acte ; rapport fondé fur l'intérêt qu'un 
peuple prendou doit prendre aux malheurs 
de Ion prince. Par ce moyen le théâtre ne 
demeuroit jamais vuide , ôc le ch.vur n'y 
pouvoit être regardé comme unperfonnage 
inutile. 

On regarde comme une faute dan s quel
ques pièces d'Euripide, de ce que les chants 
du chœur font entièrement détachés de l'ac
tion , comme ifolés, ôc ne naiflènt point 
du fond du fujet. D'autres r «0'tes, pour 
s'épargner fa peine de compofer deschœurs% 

ôc de les aflortir aux principaux événemens 
de la pièce, fe font contentés d'y inférer 
des odes morales qui n'y avoient point de 
rapport ; toutes chofes contraires au but Ôc 
à la fonction des chœurs : tels font ceux 
qu'on trouve dans les pièces de nos anciens 
tragiques, Garnier, Jodelle, &c. qui par 
ces tirades de fentences qui prétenaoient 
imiter les Grecs, fans faire attention que 
ceux-ci n'avoient pas uniquement imaginé 
le chœur pour débiter froidement des fen
tences. 

Dans ta tragédie moderne on afùpprim£ 
les chœurs, fi nous en exceptons X'AthalieôC 
i'EJler de Racine : les violons y fuppléent. 
M . Dacier blâme ce dernier ufage, qui ôte 
à la tragédie une partie de fon luftre : i l 
trouve ridicule que l'action tragique foit 
coupée ôc fufpendue par desfonates de mu
fique inftrumentale r ôc que les fpeétateurs 
qui font fuppofés émus par la repréfenta-
t ion , tombent dans un calme foudain, ôc 
faflènt diverfion avec l'agitation que la 
oiece leur a laiflee dans l'ame, pour s'amu-
fer d'une gavotte. I l croit que le rétabli (fe
ment deschœurs feroit néceflàire, non-feu-
lementpour lembelliflèment Ôc la régula
rité du fpectacle, mais encore parce qu'une 
de fès plus utiles fonctions chez les anciens. 
étoit de rectifier, par des réflexionsqui ref-
piroient la fageflè & la vertu, ce que l'em
portement despaflions a rrachoit aux acteurs, 
de tropfort ou de moins exact ; ce qui feroit 
aflèz louvenr néceflàire parmi les moder
nes. (G) 

Les principales raifons quAon apporte 
pour juftifier laluppxeffion des chœurs, font 
que bien des chofes doivent fe dire ôc fe 
paflèr en fecret x qui forment les feenes les. 
plus belles & les plus touchantes, dont on 
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fe prive dès que le lieu de la feene eft pu
blic , & que rien ne s'y ditqu en préfence de 
beaucoup de témoins ; que ce chœur qui ne 
fe défemparoit pas du théâtre des anciens, 
feroit quelquefois fur le nôtre un perfon
nage fort incommode : tk ces raifons font 
très-fortes , eu égard à la conftitution des 
tragédies modernes, 

M . Dacier obfervé encore que dans l'an
cienne comédie i l y avoit un choeur- que l'on 
nommoit grex ; que ce n'étoit d'abord 
qu'un perfonnage qui parloit dans les entre-
actes; qu'on y en ajouta fuccefïîvement 
deux, puis trois, & enfin tant, que ces co
médies anciennes n'étoient prefque qu'un 
chœur perpétuel qui faifoit aux fpeétateurs 
des leçons de vertu. Mais les Poètes ne fe 
continrent pas .toujours' dans ces bornes ; 
& les perfonnages fatyriques qu'ils intro-
duifirent dans les chœurs , occafionnerent 
leur fuppreffion dans la comédie nouvelle. 
Voye^ COMEWE. 

Donner le chœur > c'étoit chez les Grecs, 
acheter la pièce d'un poète , tk faire des 
frais de larepréfentation. Celui qui faifoit 
cette dépenfè s'appelloit à Athènes chorege. 
Gn confloit ce foin à l'archonte , & chez 
les Romains aux édiles. Voye% ARCHONTE 
& EDILE . Differt. deMA'abbé Vatri. Mém. 
de Vacad. des JBetles-Lettres, tome VIII. 
'Nous allons tranjerire un nouvel article de M. 
Marmontel fur le même objet. _ 
• ' - § C H ( E U £ , f Belles - Lettres , Poëfie 
Pragmatique. ) Si l'on en croit les admlnif-
trateurs de l 'antiquité, la tragédie a fait une 
perte confidérable en renonçant à l'ufage 
àuchœur. Mais, i 9 . fur le théâtre ancien 
i l étoit fouvent déplacé : z ° . lors même 
qu'il y étoit employé le plus à propos, fes 
inconvéniens balançoient au moins fes 
avantages: 3 Q . quand même ilièroit vrai 
qu'il convenoit au genre de la tragédie 
ancienne', i l n'en feroit pas moins in
compatible avec le fyftême tout différent 
de la tragédie moderne, & avec la nou
velle forme de nos théâtres. 

* D'abordlechœur étant devenu, d'acteur 
principal qu'il étoit fur le chariot de Thef 
pis , un perfonnage fûbalterne ,, un fimple 
confident de la feene tragique, on fe fit 
une* habitude de l'y.voir,, &c cette habi
tude le mit t n pcflèfiioni du théâtre : le 
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chaur chantoit, les Grecs vouloient de Ta 
mufique : le chœur repréfentoit le peuple, 
& le peuple aimoit à fe voir dans la con
fidence des grands : le chœur faifoit dé
coration , & on l'employoit à remplir fe 
vuide d'un théâtre immenfe. 

Rien n'eft plus convenable , de plus tou
chant tk de plus beau que de voir dans fa 
tragédie des Perfes , les vieillards choifis 
par Xercèspour gouverner en fon abfènce,. 
attendre , avec inquiétude , le fuccès de 
la bataille de Salamines ; environner îe 
eourîer qui en porte la nouvelle ; inter
rompre par des gémitfemens tk par des 
cris le récit de ce grand défaille. 

Rien de plus terrible que le chœur des 
Puménides dans la tragédie de ce nom. 
On dit que l'effroi qu'il caufa fut tel que 
dans l'amphithéâtre les femmes enceintes. 
avortèrent. Depuis cet accident, le chœur 
qui étoit compoféde cinquante perfonnes» 
fut réduit à quinze & puis à douze , moins: 
à la vérité pour affoiblir Pimpreffon du 
fpectacle que pour en diminuer les frais. 

Rien de plus naturel tk de plus pathéti
que , que d'entendre, dans la tragédie 
d'GEdipe, ce roi environné des enfans des 
Thébains, conduits par le grand prêtre, 
ouvrir la feene par ces mots : " Infortunés 
» enfans , tendre race de l'antique Cad-
» mus, quelfujet de trifteflè vous raflèm-
>> ble en ces lieux ? que veulent dire ces 
y> bandelettes, ces branches , ces fymbo-
» les de fupplians ? . Quelle crainte ,, 
» quelle calamité, quel malheur préfent 
» ou futur vous réunit aux piés des au-
» tels ? parlez, m e voici prêt à vous fecou-
» rir : je ferois infenfible f i jen'étois émût 
» d'un fpectacle fi touchant ». 

Et le grand prêtre lui répondre : "Vous 
» voyez, grand r o i , cette troupe inclr-
» née aux piés de nos autels. Voici des 
'» enfans qui fe foutiennent à peine , des 
» facrificateurs courbés fous le poids des 
» années , tk des jeunes hommes choifis. 
» Pour m o i , je fuis le grand prêtre du fbu-
» verain des dieux. Le refte du peuple 
» orné de couronnes eft difperfé dans la 
» place ; les uns entourent les deux tem-
» pies de Pallas; les autres font autour 
75 des autels d'Apollon fur les bords dis 

» » neuve. La caufe d'une fi vive douleur ne 



»> vous eft pas inconnue. Hélas ! Thebes 
»> prefque enfevelie dans un océan de maux 
» peut à peine lever la tête au - deflus des 
» abymesprofonds qui l'environnent. Dé-
» ja la terre a vu périr les moiflbns naiflàn-
» tes, & les tendres troupeaux. Les enfans 
» expirent dans le fein de leurs mères. Un 
»» dieu ennemi, un feu dévorant, une 
» pefte cruelle ravage la ville ôc enlevé les 
»> habitans. Le noir Pluton , enrichi de 
» nos pertes , fe rit de nos gémiflèmens 
„» ôc de nos pleurs. Tournés vers les autels 
» de votre palais , nous vous invoquons , 
!» finon comme un dieu, du moins com-
« me le plus grand des hommes, feul ca-
»> pable de foulager nos maux, ôc d'ap-
» paifer la colère du ciel. » 

Quelquefois aufli un dialogue plus prefle 
du chœur avec le perfonnage en action, 
étoit naturel ôc touchant, comme on le 
voit dans Philoâete. 

Mais s'il y a dans le théâtre Grec quelques 
exemples de cet heureux emploi du chœur, 
combien de fois ne l'y voit-on pas inutile, 
oifeux, importun & contre toute vraifem-
blance ? Quelle apparence que Phèdre con
fie fa honte aux femmes de Trezene ? De 
quel fecours eft à l'innocence d'Hypolite ", 
ce chœur de femmes , ce témoin muet, 
qui le voyant condamné par fon pere , fè 
contente de faire cette froide réflexion : 
« Qui des mortels peut-on appeller heu-
»» reux , quand on voit la fortune de nos 
« rois fujette à une fi trifte révolution » ? 
Quoi de plus froid encore & de plus à con
tre - tems, que cette première partie du 
chœur qui fuit la feene où Phèdre a pris la 
réfolution de mourir ? 

t i Que ne fuis - je fur un rocher élevé , 
» & changé en oifeau ! à la faveur de mes 
»> aîles je paflèrois fur la mer Adriatique ; 
« & fur les rives du P ô , où les infortunées 
» feeurs de Phaëcon répandent des larmes 
» d'ambre. 

» J'irai aux riches jardins des Hefpé-
** rides nymphes, dont la douce voix char-
» me les oreilles, dans ces climats où Nep-
» tune ne laiflè plus le paflàge fibre aux 
» nautonniers : car i l a pour terme le ciel 
» foutenu par Atlas. Là coulent toujours 
n du palais de Jupiter les bienheureufès 
» fources de Pambroifie. Là un terrein 
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» toujours fécond en céleftes ricbeflês, 
» produit ce qui fait la félicité des dieux ». 

I l s'agit bien de paflèr fur les rives du 
Pô ou dans le jardin des Hefpéridcs ! Il 
s'agit de fecourir Phèdre réduit au aclèf-
poir , ou de fauver l'innocent Hypdlitc. 

En pareil cas notre vieux poëte Hardi 
faifoit dire au chaur, fe parlant à lui même : 

O couards ! ô chétifs ! 6 lâches que nous 
fommes f t 

Indignes de tenir un rang parmi les 
hommes f 

Endurer , fpeclateurs, tel opprobre corn* 
mis! 

Les deux grands inconvéniens de l'ufage 
continuel du chœur dans la tragédie an
cienne étoient, l'un d'exiger néceflàire-m 

ment pour le lieu de la feene un endroit 
public, comme un temple , un portique, 
une place où le peuple fût cenfe pouvoir 
accourir, l'autre , de rendre indifpenfable 
par fa prélènce l'unité de lieu ôc de tems, 
& de là une gêne continuelle dans le choix 
des fujets ôc dans la difpofition de la fable, 
ou une foule d'invraifemblances dans la 
compofition ôc dans l'exécution. Voy. EN
TRACTE , UNITÉ. 

Ce qu'il eût fallut faire duchaur, furie 
théâtre ancien, pour l'employer avec avan
tage , c'eût été de l'introduire toutes les 
fois qu'il auroit pu coutribuer au pathéti
que ou à la pompe du fpectacle, ôc de s'en. 
délivrer toutes les fois qu'il étoit déplacé , 
inutile ou gênant. 

Mais fi par la nature de l'action théâ
trale qui étoit communément une calami
té publique, ou du moins quelqu'événe-
mentqui ne pouvoit être caché , une foule 
de confidens y pouvoient être mis en fee
ne ; fi la fimplicité de la fable , la pom
pe du fpectacle ôc la néceflité de remplir 
un théâtre immenfe , qui fans cela auroit 
paru défer t , demandoient quelquefois la 
prélènce du chœur, i l n'en eft pas qe même 
dans un genre de tragédie où ce n'eft plus, 
ni un arrêt de la deftinée, ni un oracle, 
ni la volonté d'un dieu qui conduit l'ac
tion théâtrale 6V quiproduit l'événement ; 
mais le jeu des pallions humaines, qui , 
dans leurs mouvemens intimes ôc cachés 
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ont peu de confidens , & fouffriroient peu 
de témoins. 

Quoiqu'il ne foit pas v r a i , comme on 
Ta d i t , que la tragédie fût un fpectacle re
ligieux chez les Grecs, i l eft vrai du moins 
que les opinions religieufes s'y mêloient 
fans cefïè , ainfi que les cérémonies du 
culte; & c'eft ce qui rendoit majeftueufe 
pour eux , cette efpece de proceflîon du 
chaur, qui fur trois files fe promenoit en 
• cadence dans l'intervalle des feenes, tour
nant à gauche, & puis à droite, chantant 
la ftrophe tk l'anti-ftrophe , puis s'arrêtant 
& chantant l'épode, le tout pour expri
mer , dit-on , lès mouvemens du ciel êc 
l'immobilité de la terre. Mais certainement 
rien de femblàble ne convient au théâtre 
de Cinna, de Britannicus,, de Zaïre. 

Nos premiers poètes tragiques, en imi
tant les Grecs, ne manquèrent pas d'a
dopter le chœur, tk jufqu'au tems de 
H a r d i , le chœur étoit chanté. Cet accord 
des voix étoit connu fur nos premiers théâ
tres dans ce qu'on appelloit myjleres : le 
Pere Eternel parloir à trois voix , un deflus, 
une haute-contre & une baflè , à l'uniflo.n. 
Hardi fè réduifit à faire parler le chœur 
par l'organe d'un coryphée : dans le Co-
iiolan de ce poëte, le chœur dialogue avec 
le fénat, & dit de fuite jufqu'à quarante 
Vers. Dèsrlors i l rie fut plus queftion du 
chœur en intermède , jufqu'à l'Atalie de 
Racine, pièce unique dans fon genre tk 
abfolument de pair. 
M. de Voltaire, dans fon GBdipe, a 

voulu depuis mettre le chœur en feene ; 
jamais i l ne fut mieux placé ; tk l'extrême 
difficulté de l'exécution Pa cependant fait 
fupprimer. Depuis on s'eft borné, comme 
Ha r d i , lorfque l'action exige une aflèm
blée , à faire parler un ou deux perfonna-
jges aux noms de tous : c'eft la feule efpece 
de chœur qu'admet la feene Françoife ; tk 
dans les fujets mêmes, foit anciens, foit 
modernes, dont le fpectacle demande le 
plus de pompe tk d'appareil, comme les 
deux îphigênies, Mahomet tk Sémiramis, un 
théâtre où l'action fe paflè immédiatement 
fous nos yeux, rend prefque impofïible le 
concert & l'accord d'une multitude aflèm
blée qui parleroit en même-tems. I l eft 
vrai qu'en le faifant chanter comme les 
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Grecs , rla difficulté feroit moindre ; mais 
le chant du chœur entremêlé avec une dé
claration fimple, fera toujours pour nos 
oreilles une difparate tk une invraifem-
blance , qui dans le genre férieux & grave 
nuiroit trop à l'illufion. 

Daiis ce qu'on appelle chez les Grecs la 
comédie ancienne, comme ce n'étoit com
munément qu'une latyre politique , le chœur 
étoit très-bien placé : i l repréfentoit le peu
ple , ou une claflè de citoyens, tantôt allé-
goriquement 3 comme dans les oifeaux Se 
dans les guêpes ; tantôt au naturel, comme 
dans les Acharniens , les Harangueufes , les 
Chevaliers ; ôc le poëte l'employoit ou à 
faire la fatyre de la république, ou à fa 
propre défenfe & à fon apologie. C'eft ainfî 
que dans les Acharniens, le chœur, traitant 
le peuple d'enfant tk de dupe , lui repro
che fon imbécillité à fe laiflèr féduire par 
des louanges , randis qu'Arîftophane a feul 
ofé lui dire la vérité en plein théâtre au 
péril de fa vie. " Laiflèz-le[faire , ajoute le 
» choeur „ i l n'a eu en vue que le bien , & 
» i l le procurera de toutes fes forces, non 
» par de baflès adulations tk des fouplef-
» fes. artificieufes , mais par de falutaires 
» avis ». La comédie du fécond tk du t r o i 
fieme âges changea de caractère & le chœur 
lui fut interdit. ( M. MARMONTEL.) 
CHCŒUR , eft dans nos églifes cette partie 

la plus voifine du grand autel » fé»3*;ft ue 
la nef par une rlW±ôh , & ordinairement 
environnée d'un ou deux rangs de fieges ou 
ftalles où fe tiennent les chanoines, prê^ 
très, & habitués , pour chanter l'office d i 
vin. Le chœur eft ordinairement devant le 
grand autel du côté du peuple ; cependant 
i l eft quelquefois derrière, fur-tout dans les; 
églifes d'Italie ; on voit même deux chœurs 
en plufieurs églifes, l'un derrière le grand* 
autel, l'autre fur le devant. 
Ce mot vient, félon Ifidore , à coronis: 

circonftantium, parce qu'autrefois on fè pla-
çoiten rond autour de l'autel pour chanter. 
C'eft encore aujourd'hui la manière dont: 
les autels des Grecs font bâtis. 

Le chœur eft féparé du fanctuaire où l'on 
offre le facrifice, tk de la nef où- eft le peu
ple qui y affifte. V SANCTUAIRE, EGLISE* 
TEMPLE. (G), 

Les grosdécimateurs font obligés, à ré-
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parer le chaur ôc cancel des éghfes d o n t 
ils o n t lesgrollèsdixmes. L e cancel eft l'en
ceinte d u chaur. Dans cette matière le 
chaur c o m p r e n d auflî le l a n c t u a i r e . 

L e p a t r o n m ê m e eccléfiaftique n'eft pas 
obligé aux réparations d u chœur ôc c a n c e l , 
l o r f q u ' i l y a u n gros décimateur : mais s'il 
n'y en a p o i n t , en ce cas il eft obligé aux 
réparations, du, m o i n s d u chœur ôc cancel. 

Les armoiries à la voûte o u à la p r i n c i 
pale v i t r e d u chœur, ne f o n t pas feules u n 
t i t r e pour, fe d i r e (êigneur de l a paroiflè. 

L e p a t r o n a d r o i t de banc fermé dans le 
chœur, & à f o n défaut le feigneur haut 
j u f t i c i e r ; les Amples Ïeigneurs de f i e f n i les 
nobles ne peuvent y a v o i r le banc. 

L e curé , le p a t r o n , ôc le feigneur haut 
j u f t i c i e r , o n t d r o i t de fépulture au chœur. 
Voye[ le traité du droit de patronage par Si
m o n , & celui des droits honorifiques par 
Maréchal, & DR OIT s HONORIFIQUES. 
(A) 

L e chœur n"a p o i n t été féparé de l a n e f 
jufqu'au tems de C o n f t a n t i n ; depuis ce 
tems le chœur a été fermé d'une balu f t r a d e ; 
il y a eu des voiles tirés f u r les b a l u f t r e s , & 
o n ne les o u v r o i t qu'après la confécration. 

Dans le x i j fiecle o n c o m m e n ç a à f e r m e r 
lechœurâemurailles;maisdepuis, la beau
té des églifes & de l'architecture a ramené 
l'ancien ufage des baluftrades. L e chantre 
e f t le ma tre d u chœur. Foyer CHANTRE. 

Dans les monaMèrcs des filles, le chœur 
e f t une gr a n d e falle attachée au corps d e 
l'églife, ôc féparée par une g r i l l e , o j les 
religieufes chantent l'office. 
Chœur fe d i t auflî de l'aflèmblée de tous 

ceux q u i d o i v e n t chanter dans le chœur ; ôc 
a l o r s o n d i f t i n g u e le h a u t chœur formé par 
les chanoines ôc les dignités d u clergé q u i 
fe placent dans les ftalles élevées, & le bas 
c hœur compofé d u refte d u clergé , m u f i 
c i e n s , & çnfans-de-chœur, d o n t l a place 
e f t aux ftalles d'en bas. ( G ) 
CHCSUR , eft , en Mufique , u n m o r c e a u 

d'harmonie c o m p l e t t e , à quatre parties o u 
p l u s , chanté à l a f o i s par toutes les v o i x , ÔC 
joué par t o u t l'orcheftre. O n cherche dans 
les chœurs u n b r u i t agréable & h a r m o n i e u x 
q u i charme ôc rempliflè les oreilles : u n 
beau chœur eft le chef-d'œuvre d'un h a b i l e 
c o m p o f i t e u r . Les François paflènt p o u r 
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réuflîr mieux dans cette partie q u aucune 
autre n a t i o n de l'Europe. 

L e chœur s'appelle quelquefois grand-
chœur , par o p p o l i r i o n au petit-chœur q u i eft 
feulement compofé dc tr o i s pat ries ; f a v o i r , 
deux d e f l u s , ôc l a haute - contre q u i leur 
fert de baflè. O n f a i t entendre de tems cn-
tems féparément ce petit chœur, dont U 
douceur c o n t r a i r e agréablement avec 1a 
b r u y a n t e h a r m o n i e d u g r a n d . (S) 

L e g r a n d chœur eft compofé de huit baf
fes , q u i f o n t en haut des deux côtés de l'or
cheftre. L a contre-baflè eft d u g r a n d chœur, 
a i n f i que les v i o l o n s , les h a u t b o i s , les 
flûtes, & les balTons. C'eft l'orcheftre en
t i e r q u i le f o r m e . Fbye[ORCHESTRE. (S) 

O n appelle encore petit chœur, dans l'or
cheftre de l'opéra, u n pe t i t nombre des 
mei l l e u r s i n f t r u m e n s de chaque genre, q u i 
f o r m e c o m m e u n orc h e f t r e p a r t i c u l i e r au
t o u r d u clavecin ôc de ce l u i q u i bat h 
mefure. Ce p e t i t chœur eft deftiné pour Ls 
accompagnemens q u i demandent le plus 
de délicateffè ôc de précifion. 

Il y a desmufiques à deux o u plufieurs 
chœurs q u i fe r e p o n d e n t & chantent quel
quefois tous enfemble : o n en peut v o i r u n 
exemple dans l'opéra de Jephté. Mais cette 
pluralité de chœurs q u i fe pratique aflèz 
f o u v e n t en I t a l i e , n'eft guère d'ufage en 
Fiance ; o n t r o u v e quielle ne f a i t pas un 
bi e n g r a n d e f f e t , que l a c o m p o f i t i o n n'en 
eft pas f o r t f a c i l e , ôc q u ' i l f a u t u n tro p 
g r a n d n o m b r e de mu f i c i e n s p o u r l'exé
cuter. ( S ) 

Il y a de beaux chœurs dans Tancrede ; 
c e l u i de Fhaéton , Alle%_ répandre la lumière, 
ôcc. a une rrès-grande réputation , q u o i 
q u ' i l f o i t inférieur au chœur. O l'heureux 
tems, ôcc. d u p r o l o g u e d u m ê m e opéra. 
Ma i s le plus beau qu'on connoiflè main
t e n a n t à ce théâtre, ef t le chœur Brillant 
foleil, ôcc. de la féconde entrée des Indes 
galantes. M. Rame a u a pouflè cette panie 
a u f f i l o i n q u ' i l f e m b l e qu'ellepuiflèletre ; 
prefque tous fes chœurs f o n t b e a u x , ôc il y 
en a beaucoup q u i f o n t fublimes. ( B ) 
CHŒUR d'Opéra. Q u e v i n g t perfonnes 

p a r l e n t e n f e m b l e n t , leurs a r t i c u l a t i o n s fe 
mêlent, les fons de leurs v o i x fe c o n f o n 
d e n t , ôc l'on n'entend qu'un b r u i t confus. 
M a i s dans u n c h a n t d o n t toutes les a r t i c u 

lations 
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jations ÔC les intonations font preferîtes ôc 
pieforées, vingt voix d'accord n'en feront 
Qu'une , ôt de leur concert peuvent réfulter ! 

de grands effets, foit du côté de l'harmonie, 
foit du côté de l'exprefiion. 

Je vais plus loin. Dans un fpectacle où il ; 
eft reçu que la parole fera chantée ; le chœur 
a fa vraifemblance comme le récitatif, ôc 
cette vraifemblance eft la même que celle 
du duo, du t r i o , du quatuor, &c. Mais ce 
que j'ai dit du duo françois, je le dis de 
même du chœur : en s'éloignant de la na
ture, i l a perdu de fes avantages. ( Vbye{ 
Duo.) 

Il arrive fouvent dans la réalité qu'un 
peuple entier pouffe le même c r i , qu'une ï 
foule de monde dit à la fois la même chofe, 
êc comme on accorde toujours quelque li
berté à l'imitation, le choeur, en imitant ce 
c r i , ce langage unanime d'une multitude ; 

afïèmblée, peut fe donner quelque licence: 
l'art & le goût confïftent à prefièntir juf-
qu'où l'extenfion peut aller* Or c'en eft 
trop , que de faire tenir enfemble à tout ] 
»n peuple un long difcours fuivi ôz dans 
les mêmes termes, à moins que ce ne foit 
un difcours appris comme une hymne ; ôc 
tel peut être fùppofé, par exemple, lechœur, 
Brillant foleil dans l'acte desïncas , le chœur 
de Thetis ôc Pélée ; O dtpiâ quelle puijfance ! 
le chœur-de Jephté, Le ciel, l'enfer, la terre 
& fonde, ̂ c tout ce qui fè chante dans ; 
des folemnités. 

Il faut donc diftinguer dans Phypothefe ; 
théâtrale , le chetur appris, ôc le chœur in-
promptu. Le premier peut paroître com-

-.pofé a$ec a r t , fans détruire la vraifem
blance ; mais dans Pautrê l'on ne doit voir 
que l'unanimité fortuite ÔC momentanée des 
fentimens dont une multitude eft émue à la 
fois. Plus ces fentimens feront vifs-& rapi
des, plus l'exprefiion en fera fimple, natu
relle &'concile ; plus il fera vraifemblable 
que tout un peuple ait d i t la même chofè 
en même tems. 

Cependant une des plus grandes beautés 
du chœur c'eft le deflin : ce deflin de-
mandé-quelqu'étendue pour fè développer, 
§c quelque fuite pour fè donner de kyron^ 
deur & de Penfemble : le moyen de décrire -l i n ce cle harmonieux en imitant des cris, dés mots entrecoupés 1 :Vroi^à, fàn^ doùte la Tome FIL 

C H i 79 3 
difficulté, mais aufli le fecret de Part j ôc 
ce fecret fe réduit du côté du poète à dialo
guer le chœur, comme j'ai déjà dit de 
former le duo. Que les différentes parties fe 
féparent ôc fe rejoignent ; que tantôt elles 
fè contrarient ôc que tantôt elles s'accor
dent , que deux, trois voix, une voix feule 
de tems en tems fe faflè entendre , qu'une 
partie lui réponde , qu'une autre partie 1a 
foutienne, ôc qu'enfin toutes fe ramènent 
à un fentiment unanime , ou fe choquent 
dans un combat de deux fentimens oppoféŝ ; 
voilà le chœur qui devient une feene éten
due ôc développée, ôc q u i , dans fon imita
tion , a toute la vérité de la nature, avec 
cette feule différence que d'un tumulte 
populaire on aura fait un chant ôc un con
cert harmonieux. 

En critiquant les chœurs de l'opéra Fran
çois , on a cité ce morceau de poéfie ryth
mique que nous a confervé Lampride , où 
eft exprimé le cri de fureur ôc de joie du 
peuple Romain à la mort de l'empereur 
Comôde ; ôc on a dit : Que les gens dé goût 
décident entre ce chœur Ôe les chœuts d'opéra ; 
mais on n'a mis en comparaifon que deux 
mauvais chœurs de Quinault ; Ôc ces deux 
exemples ne prouvent pas que nos chœurs 
foient toujours tnauvais.Celui de Lampride^ 
au ftyle près, dont la baflèflè eft dégoû
tante , feroit pathétique fans doute ; mais 
rien n'empêche que dans' nos opéra on n'en 
compofé fur ce modèle. Et pourquoi ne pas 
rappêller ceux de Caftor, celui d'Alcefte , 
Âlcefte eft morte ! Celuide Jephté, celui de 
Coromis, celui désïncas , ôc nombre d'au
tres qui ont leur beauté, & qui produifent 
leur effet ? On auroit encore eu de l'avan
tage à leur oppofer celui de Lampride, mais 
on n'auroit pas eu le plaifir de dire que Puii 
étoit fublime , Ôt que les autres étoient 
; plats.-' La vérité fimple eft que l'action, le 
dialogue , le pathétique feront toujours 
très-favorables à la forme du chœur, ôc que 
le genre de notre opéra y donne lieu, toutes 
les fois que la fituation eft pafïionnée ôc 
qu'elle irttéreflè une multitude : c'eft a« 
poëte à faifir le moment, c'eft au muficieft 
à le féconder. Voye^ AIR , CHANT , Duo 9 

LYRIQUE , RÉCITATIF. ( M. M A RE
MONTEZ. ) -? CHŒURSY les chœurs de danfe. On les H h h h h -
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appelle plus communément corps a entrées 
oufigurars. Voy. CORPS D'ENTRÉE & FIGU
RANT. (B) 

CHCGA , (Géog.) ville confidérable de 
la Chine, dans la province de Xanf i , fur 
ia rivière de Fi. 

CHOGIA, ou CODGIA, oaHOGIA, 
w/COZZA , (Hift. mod. ) car on trouve ce 
nom écrit de toures ces manières dans 
diifcrens auteurs, fignifie , en langue tur
que , un maître , un docteur , précepteur , ou 
gouverneur. Golius dit que c'eft un mot 
pe rsan , qui fignifie vieillard, maisqui s em
ploie ordinairement pour un titre d'hon
neur. D y a dans le ferrail plufieurs chogias 
chargés de l'éducation des ichoglans , & 
autres jeunes gens qui y font deftinés pour 
le fervice du"grand-feigneur. Le précepteur 
des enfans de fa hauteftè porte auiïi le nom 
de codgia ou de co%ia. 

CHOISEUIL, (Géog. ) petite ville de 
Fr.-nce en Champagne. 

CHOISIE, fublT fém. ( Jurifprudence. ) 
en Bretagne, fignifie le droit de choifir. 
Voyet Hevjn fiir Frain, pages 6$$, 705 & 
706. Uy. 

* CHOISIR, FAIRE C H O I X , ÉLIRE, 
OPTER , PRÉFÉRER, v . fyn . (Gramm.) 
termes relatifs, ou feulement au jugement CHOISIR» 

pré*?*g 

que.Pame porte de différens objets dont 
elle a comparé les qualités entre elles, ou 
à ce jugement, Se à une action qui fuit 
ou doit fuivre ce jugement qui la détermine 
à être telle ou telle. Choifir eft relatif aux 
chofes ; faire choix , aux perfonnes. La 
falubrité des lieux eft un objet que le fou
verain ne doit pas négliger , quand i l 'fe 
choifit une réfi ̂ ence 5 la probité rigoureufe 
eft une qualité eflèntielle dans les perfon
nes dont i l fera choix pour être fès miniftres. 
Choifir eft relatif à la comparaifon des qua
lités ; préférer, à l'action qui la fuit. J'ai 
ekoifi entre beaucoup d'étoffés ; mais après 
avoir bien examiné , j 'ai donné la préférence 
à celle que vous me voyez.. Le moment 
où l'on apperçoit l'excellence d'un objet 
fur un autre eft celui de la préférence, au 
moins dans l'efprit. Lorfque M.. Pàbbé i 

Girard a dit qu'on ne choifijoit pas toujours 
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leurs véritables différences. On 
toujours celui q.i'on a choifi ; on prendroit 
toujours celui qu'on a préféré; mais on n*« 
pas toujours ni celui qu'on a choifi., ni 
celui qu'on a préféré. Choifir ne fe dit que 
des chofes, mûs préférer fe dit Se des chofes 
Se des perfonnes : on peut préférer le ve
lours entre les étoffes, Se les caractère* 
doux entre les autres. M . l'abbé Girard 
prétend que l'amour préfère Se ne choifit pas: 
cette penfée, ou l'oppofirion des accep
tions préférer Se choifir en ce fèns, nous 
paroît fauflè ; le feul amant qui n'ait pas 
choifi, c'eft celui qui n'ayant pas deux 
objets à comparer, n'a pû donner la pré
férence. Opter , c'eft être dans la néceflité 
ou d'accepter ou de refufer l'une de deux 
choies ; lorfqu'il n'y a pas contrainte d'ao» 
ceptation ou de refus > i l peut y avoir en
core un cas d'option, mais c'eft le feul •> 
celui où l'on n'apperçoit entre deux objet» 
aucune railbn de préférence» Elire ne fe 
dit guère que d'un choix de perfonnes rela
t i f à quelque dignité qui s'obtient à la plu* 
ralité des voix ; le fouverain choifit fes favo
ris j le peuple élit les maires.. 

CHOIX , fubftant. mafcul. terme qui 
marque l'action du verbe choifir^ Koyeç 

CHOIX : i l y a dans la Peinture, comme-
dans la Sculpture., choix, de fujet , choix 
de compofition, choix d'attitude. La beauté 
du choix d'un fujet dépend de la jufteffe do 
lès rapports avec les circonftances, le 
tems pour lequel i l eft fa i t , les lieux oit 
i l doit être placé , Se les pe fonnes qui 
l'ont fait faire. Choifir n'a rien de com
mun avec exécuter, feit en peinture , foie 
en poéfie : un fujet peut être très - bien 
choifi y Se très-mal traité. On dit qu'il y 
a dans un tableau un beau choix dt com-Eofition y lorfque le peintre a faifi dans. 

s, fujet qu'il s'eft propofé de représenter «. 
l'inftant le plus convenable, Sx les ob
jets qui peuvent mieux le caractérifer i 
un choix d'attitude , loifijue les figures 
fe préfentent fous de beaux afpects: ainfî 
on aime mieux voir le vifage d'une fem-> 
me , lorfqu'il eft beau , que le derrière, dfc ce qu'on préféroit % Se qu'on ne préféroit pas.j fa tête. 

•toujoursce qu'on choififfoit, i l nous a paru- Les profefïèurs des académies» curieu*. 
qu$, n'oppolbit pas ces. deux teimes p a r ' d e l à rép^uwjtipa ç̂ ue donna le tajenidtqfc 
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•qu'on appelle bien pofer le modèle,- font un 
tort confidérable aux étudians, par l'at
tention qu'ils ont à ne les leur préfènter 
que par ces côtés de choix \ ils les empêchent 
de connoître, & conféquemmént d'em
ployer d autres afpedts fous lefquels la nature 
le préfènte le plus fréquemment, Ôc les ré-
duifent à un petit nombre d'attitudes qui•, 
quoique variées , portent toujours un ca
ractère d'uniformité bien plus défagréable 
dans une compofition, que ne le feroient 
ces attitudes rejetées que le martre affecte 
de laiflèr ignorer à fes élevés. Diction, de 
Peinture. 

Le mot de choixÇQ prend en bien comme 
en mal ; & l'on trouve plus fouvent à repro
cher le mauvais, choix , qu'à faire l'éloge du 
beau. (P) 
CHOLAGOGUE, adj. ( Mêdee. théra-

peutiq.) Les anciens médecins qui croyoient 
avoir autant d'efpeces de purgatifs qu'ils 
xeconnoiflbient d'efpeces d'humeurs excré
mentielles , appelloient cholagogUes ceux 
qu'ils deftinoient à évacuer la bile, Vbye^ 
PURGATIF. 
Ce mot eît compofé de KOKH , bile , ôc de 

».ytdy je chaffe. 
Juncker obfèrve avec raifon que cette 

divifion des anciens eft moins chimérique 
quelle n'eft mal Conçue ou mal énoncée. 
I l ne faut donc pas la rejeter abfolument, 
comme la plupart des modernes ont f a i t , 
tuais plutôt tâcher de ramener la préten
due propriété élective de ces médicamens 
à des notions plus claires. Vbyex^ EVA
CUANT. 

Quoique nous ayons réduit aujourd'hui 
l'action de tous les purgatifs à des irrita
tions , à l'agacement plus ou moins confi
dérable de l'organe dont nous avons à ré
veiller ou à augmenter l'excrétion ( voyer^ 
EXCRÉTION ) , ce qui fèmble exclure toute 
autre différence entre les purgatifs , que 
celle qui dépend de leurs degrés ou nuan
ces d'activité ; Cependant nous avons en
core quelques médicamens auxquels nous 
fuppofons, du moins tacitement, une ef
pece de vertu cholagogue, ou même hépa
tique , qualité moins déterminée encore. 
Nous ordonnons donc communément dans 
les maladies du f o i e , Ôc dans l'intention de 

.faire' c o u l e r la b i l e , n o u s o r d o n n o n s , dis-* 
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j e , ôc nous ordonnons avec "fucces les plan
tes ameres, lafumeterre, la petite centau
rée , l'une ôc l'autre abfynthes-, la german-
drée, la chicorée amere, le piflènlit, le 
chardon-benit, &c. le fèl de Glaùber, celui 
d'Epfom, qui eft très-analogue au précé
dent , les eaux minérales légèrement pur-j 
gatives, le favon commun , ou celui qui 
eft préparé avec l'huile d'amandes douces, 
le mercure fublimé doux , l'éthiops miné
ral , &c. Vbye%_ les maladies du foie , au mot 
FOIE, (b) 
C H O L D I C 2 , (Géog. ) petite ville du 

royaume de Bohême, dans le cercle de 
Churdim. 
CHOLERA-MORBUS, f. m. (Méde

cine. ) une des maladies des plus aiguës que 
l'on connoiflè , à laquelle notre langue a 
confervé fon nom grec, formé depuhn , bile, 
ôc de X» , flux. 

Définition du cholera-morbus. C'eft en effet 
un dégorgement violent ôc très-abondant 
par haut Ôc par bas, de matières âcres , 
cauftiques, ordinairement bilieufès, qui 
continue à différens intervalles voifins les 
uns des autres, ôc qui fe perpétue rarement 
au-delà de deux jours fans emporter le 
malade. 

Ses efpeces. Hippoçrate diftingue deux ef
peces de choiera , l'humide ôc le fec. Lqfho-
lera fimple ou fans épithete, eft l'humide : 
i l provient d'humeurs acrimonieufes, b i 
lieufès ôc féreufes, à la formation defqueiles 
ont donné lieu la corruption Ôc l'âcreté des 
alimens. Le choiera fec naît d'un amas d'hu
meurs acrimonieufes , accompagnées de 
vents Ôc de flatuofités dans l'eftomac ; i l 
rend l'évacuation pénible , foit par la bou
che , foit par l'anus, à caufè de l'irritation 
fpafmodique des parties nerveufes d u s 

ventricule ôc des inteftins. Nous avons 
retenu cette bonne diftinction d'Hippo- \ 
crate. 

Sa diflinclion d'avec d'autres maladies. I l y 
a de la différence entre le choiera ôc la dyf-
fenterie. On compte le choiera entre les ma
ladies les plus aiguës, parce qu'il fe termine 
ordinairement en peu de jours, au' lieu que 
la dyflènterie dure beaucoup plus long-
tems ; d'ailleurs elle n'eft pas toujours ac
compagnée de vomiffement. La dyflènte
r i e va d'ordinaire avec un tenefme incora* 

HhhhTh i 
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m o d e Se d e s Telles f a n g u i n o l e n t e s ; c e q u i 
eft r a r e d a n s l e cholera-morbus. 

L e choiera ne diffère pas m o i n s d e l a d i a r 
rhée b i l i e u f e , q u o i q u ' e l l e a i t aflèz les m ê 
m e s caufes : Toutefois ces d e u x m a l a d i e s f o n t 
a c c o m p a g n é e s d e différens f y m p t o m e s , Se 
n e fourniflènt p o i n t l e s m f m e s p r o g n o f t i c s . 
L a diarrhée b i l i e u f e n'eft qu'une f i m p l e éva
c u a t i o n c o p i e u f e d'excrémens b i l i e u x p a r 
l'anus ; l e choiera eft u n d é b o r d p a r h a u t & 
p a r b a s ; c a r il y a d a n s l e choiera u n e e f p e c e 
c e rétraction d u m o u v e m e n t périftaltique 
d e s i n t e f t i n s , m a i s p l u s particulièrement 
e n c o r e du duodénum Sz d e l'eftomac ; c e q u i 
d o n n e t o u j o u r s l i e u a u vomiflèment. 

Ses différences. C e t t e e f p e c e d e m a l a d i e eft 
p o u r l ' o r d i n a i r e i d i o p a t i q u e , q u o i q u ' e l l e 
fè t r o u v e q u e l q u e f o i s f y mptomàtique , 
c o m m e il a r r i v e , félon Hippoçrate , Prœ-
not. coac. 22.3, d a n s l'efpece d e fièvre ap
pelée lipyrie, q u i n e fe t e r m i n e j a m a i s , 
fi l'on e n c r o i t c e p r i n c e d e l a M é d e c i n e , 
f a n s q u ' i l f u r v i e n n e u n choiera. L e choiera 
eft e n c o r e f ymptomàtique , félon Rivière, 
d a n s q u e l q u e s fièvres m a l i g n e s ; félon S y -
d e n h a m , d a n s les e n f a n s q u i o n t de, l a 
p e i n e à pouflèr l e u r s d e n t s *, félon d'autres 
o b f e r v a t e u r s , d a n s l a groflèflè , l e s c o m 
m o t i o n s , l a d o u l e u r , &c. I l eft c e r t a i n q u e 
to u t e s c e s m a l a d i e s Se q u e l q u e s a u t r e s , f o n t 
aflèz f i é q u e m m e n t a c c o m p a g n é e s d'un flux 
bi'.iei x p a r i n r e r v a l l e s , & q u i eft p u r e m e n t 
f m p t o m a t i q u e . I l f a u t b i e n a l o r s fe g a r d e r 
d ' e m p l o y e r l e s v o m i t i f s , les p u r g a t i f s Se l e s 
échauffans ; m a i s il f a u t a p p a i f e r c e m o u 
v e m e n t f p a f m o i q u e p a r d e s a n o d i n s , d e s 
ftomachiques, d e s r e m è d e s p r o p r e s à c a l 
m e r l ' i r r i t a t i o n d e s n e r f s , f u i v a n t les c a u 
fes q u i l a p r o d u i f e n t . 

Ses Jyrr.ptomes. Q u a n t à l' h i f t o i r e d e cett e 
m a ' a d i e i d i o p a t i q u e , n o u s obfèrverons q u e 
l e choiera pr. n d d ' o r d i n a i r e f u b i t e m e n t . L e s 
n aïades o n t à l a vérité d e s r a p p o r t s a c i d e s , 
n i d o r e u x o u p u t r i d e s ; d e s C o u l e u r s p u n g i -
t i v e s d a n s l'eftomac & d a n s l e s i n t e f t m s ; 
d e cardiaîgies, Se d u mal-aifèdans l e s p a r -
t i e s c i r c o n v o i f i n e s ; m a i s c'eft tcur-d'Un-coup 
Se e n r . ê m e tems. I l s f n t affligés d e v o -
r r i f l e m e n s Se c'une g r a n d e évacuation d e 
matières. I l s r e n d e n t d ' a b o r d l e s reftes d e s 
a!:mccs , p u i s dth h u m e u r s b i l i e u f e s , t a n 
tôt j a u n e s , tantôt v e r t e s o u n o i r e s , mêlées 
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p l u s o u m o i n s d e mucofité, m a i s t o u j o u r s 
c o r r o l l v e s & accompagnées d e r a p p o r t s , d e 
tlaruohtés, & q u e l q u e f o i s d e fang. L'éva
c u a t i o n d e t o u t e s ces matières te fût à diffé
r e n s i n t e r v a l l e s f o n v o i f i n s les u n s <Jes au
tre s . D ' a i l l e u r s o n reflènt e n c o r e dans les 
i n t e f t i n s d e s d o u l e u r s aiguës a v e c p i c o t e -
m e n s , e n f l u r e d u v e n t r e , b o r b o r i g m e s , 
contorlîons & c o n v u l f i o n s . O n eft e n c o r e 
affligé d'anxiété , d e naufées, d e c a r d i a U 
g i e ; & d a n s l e refte d u c o r p s , d e c h a l e u r , 
d'inquiétude , d e fièvre, d e f r i f l b n s , d c 
f o i b l e flès. 

S i l e m a l a u g m e n t e , l a f o i f devient 
' g r a n d e , les extrémités e n t r e n t e n c o n v u l -
fion o u fe refroidiflènt ; le battement d u 
coeur n e fe f a i t p l u s félon l'ordre naturel ; 
le d i a p h r a g m e eft fatigué par des fecoufies 
d e h o q u e t ; l e s u r i n e s f o n t retenues ; le 
c o r p s fe c o u v r e d e fu e u r f r o i d e ; o n tombe 
d a n s d e s défaillances p r o f o n d e s , & q u i tien
n e n t q u e l q u e f o i s d e l a f y n c o p e . E n f i n le y i -
fage pâlit, les yeux-fe t e r n i f l e n t , l a v o i x eft 
entrecoupée, Se l e p o u l s f o i b l e , v a c i l l a n t , 
v e n a n t bientôt à n e plus b a t t r e , le m a l a d e 
m e u r t . L a t e r m i n a i f o n d e c e m a l eft promp
te ; Se s ' i l d u r e fix j o u r s , c'eft qu'il dégénère 
e n u n e a u t r e m a l a d i e . A u f f i Afclépiade l a 
définit-il u n e évacuation très-vive Se très-
p r o m p t e d e s h u m e u r s h o r s d e l'eftomac Se 
d e s i n t e f t i n s , p o u r l a d i f t i n g u e r d e l"afrec-
r i o n c o r l i a q u e , d a n s l a q u e l l e l'évacuation 
fe f a i t a v e c m o i n s d e vivacité Se d e promp
titude» 

L e cholera-morbus eft aflèz c o m m u n en été, 
p l u s e n a u t o m n e qu'au p r i n t e m s , & plus 
a u p r i n t e m s qu'en h i v e r . Il fè déclare pref
q u e t o u j o u r s à k fin d e l'été, v e r s l e c o m 
m e n c e m e n t d e l ' a u t o m n e , Se a l o r s c'eft u n 
m a l q u e l q u e f o i s épidémîque. I l eft plus fré
q u e n t Se p l u s c r u e l d a n s les p a y s c h a u d s 
q u e d a n s l e s c l i m a t s d o u x Se tempérés.. A u f l i 
l i f o n s - n o u s , d a n s l'hiftoire naturelle des In
des de B o n t i u s , liv, IV, ch. vj., Sx dans les 
voyages de T h e v c n o t , part. /* //, c. x ; q u e 

: les choiera f o n t e n d é m i q u e s p a r m i les h a b i 
t a n s d e l ' I n d e , d e l a M a u r i t a n i e Se d e l'A
mérique. 

D a n s l a diflèction d e s fujets m o r t s d u 
1 choiera, o n t r o u v e d ' o r d i n a i r e l e s u n s o u l e s 
r i u t r e s d e s d é r a n g e m e n s f u i v a n s j ( a v o i r les, 
î i n t e f t i n s grêles* f u r - t c u t l e duodénum & l'o-
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tîfîce droit de l'eftomac , gangrenés, cou
verts de bile , & teints en jaune à 1 exté
rieur rr les conduits biliaires exceuivernent 
relâchés ; la véficule du fiel aggrandie , ou 
extrêmement flafque j le canal cholidoque 
prodigieufement diftendu, &c quelquefois 
ouvert aux environs du pylore, portant par 
ce moyen la bile dans l'eftomac , ainfi que 
dans les inteftins ; les veines de l'eftomac 
gonflées de fang, Se l'épiploon tombé ou 
Froncé du côté de l'eftomac. Voyez me<l> 
JBerol. dec. i z, vol. S.Thomas Barthol. cen\ 
x j , hijî. 81. Cabrolius ,obferv. anat. 6°. Die-
merbrock , anat. lib. I , cap. iij. Dolasus en-
cycl. med. lib. III, cap. jv. Bonet, fepulchret. 
Kiolan , antkropol. lib. I I , cap. x, tkc. 

Son fiege yfes caufes & fes effets. I l s'enfuit 
de ces oblèrvations faites fur un grand 
nombre de cadavres, que quoique le fiege 
du choiera foit dans l'eftomac où dans les 
inteftins , on le doit établir, particulière
ment dans le duodénum. Se dans les conduits 
biliaires : c eft par cette raifon que toutes 
les parties du fyftême nerveux , entre lef
quelles i l y afympathie, font ici affectées. 
I l n'eft guère poffible de fixer ailleurs le 
iiegè' du choiera , fi l'on confîdere attenti
vement fa caufe matérielle , car les matières 
rendues, tant par le vomiflement que par 
les felles, font prefque toujours bilieufes, 
& ne varient, par rapport à la quantité de 
bile dont elles font chargées , que du plus 
au moins : fi elles prennent différentes cou
leurs , fi elles font tantôt jaunes ou vertes, 
Se tantôt noires ; c'eft qu'il fe joint a la 
bile des humeurs étrangères, acides, pitui-
teufes, falines, Se même du fang. Or le 

- mélange des matières rendues par le vomif-
fement ou par les felles , avec la quantité 
excefïîve de bile dont elles font chargées, 
ne fe.peut faire que dans te duodénum; 
c'eft le feul des inteftins qui donne lieu , 
par fa fituation Se fes courbures, à la forma-

- tion tk à Paccroiflèment des matières âcres 
Se par l'influx qui s'y fai t de la bile Se du fuc 
pancréatique , au mélange de cette ôumeur 
avec ces matières.. 

Le picotement de la tunique nerveufè 
qui tapilîè l'eftomac & les inteftins, eft la 
caufe immédiate du choiera r d'où fuit la 
contraction convulfive de ces vîfeeres, qui, 
augmentée lucçefïivement. par la qualité 
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corrofive des matières, caufe des douleurs 
pungitives s lancinantes, avec la cardialgie. 
Cette contraction agit dans l'eftomac Se 
dans le duodénum de bas en haut, contre 
l'ordre naturel ; au lieu que dans les autres 
inteftins. elle agit de haut en bas ; c'eft 
pourquoi i l y a vomiflement Se diarrhée en 

: même tems^La conftriction fpafmo dique 
de toutes ces parties doit naturellement em
pêcher i'afïïuence des humeurs qui s'y por
tent en abondance, de repaflèr librement 
dans les veines. Par la confpiration des 
nerfs , le mal s'étend aux parties adjacentes; 
c'eft par ce moyen que les conduits biliaires 
font affectés , irrités , Se contraints de 
vuider dans le duodénum : fi l'agitation vio
lente qui les accompagne paflè jufqu'au 
cœur , i l y aura palpitation ; fi elle parvient 
au diaphragme, i l y aura hoquet ; fi elle fe 
fait fentir à la veflie , i l y aura dyfurie ; fi 
elle s'étend à la furface du corps , i l y aura 
froideur des extrémités ; & fi les membra
nes du cerveau Se la moële fpinale en font 
attaquées, i l y aura mouvemens convulfifs 
Se épileptiques. 

La matière peccante qui produit de f i 
terribles effèts , doit être d'une nature extrê
mement acre & cauftique ; elle doit tenir 
quelque chofè des poifbns ; car les effets des 
poifons fur le corps font fèmblables aux 
lymptômes du choiera. 

Quant aux caufes générales Se particu
lières qui peuvent produire cette maladie , 
elles font en grand nombre , Se i l fèroit 
difficile d'en faire l'énumération exacte. I l 
y a quelques caufès procatarctiques qui 
peuvent s'y joindre , telles que la conftitu-
tion chaude de l'atmofphere ; des débau
ches fi équentes de liqueurs pendant l'été ; 
des alimens gras , putrides & bilieux , réu
nis aux liqueurs fermentées ; la chaleur Se 
le refroidiflèment du corps qui fuccéderont 
aux débauches ; les pallions violentes dans 
ces circonftances, ùc. 

Son prognoftic. Comme cette maladie eft 
des plus aiguës , on doit la juger mortelle ; 
le nombre Se la violence des fymptomes 
régleront le prognoftic. Plus 1a matière éva
cuée eft corrofive , la foif Se la chaleur vio-. 
lentes, plus le danger eft grand : fi l'on 
rend de la bile noire mêlée avec du fangj 
noir , 1a mort eft inévitable , dit Hipopy 



C H O 
crate ; l a fuppreftîon des fecrétions , la 
durée des fymptomes avec la fieve , les 
défaillances, les c o n v u l f i o n s , les h o q u e t s , 
l a f r o i d e u r des extrémités, les f u e u r s c o l l i -
quatives , la foibleflè d u pouls , a n n o n c e n t 
le m ê m e événement; Pabfènce au c o n t r a i r e 
de ces tr i f t e s f mptomes d o n n e des lueurs 
d'efpérance. Si les vomiflèmens ceflènt , fi 
le f o m m e i l paroît, fi la f o i f n e f t p o i n t ex
cefïîve n i la chaleur t r o p g r a n d e , fi le ma
lade fe fent foulagé par les évacuations, fi 
la diarrhée b i l i e u f e d i m i n u e , fi la f o r t i e 
des flatuofités l'accompagne par l'anus , o n 
peut annoncer la t e r m i n a i f o n f a l u t a i r e d u 
tholera ; tk l'on d o i t c o n c l u r e en p a r t i c u l i e r 
d e la f o r t i e des v e n t s , que l e m o u v e m e n t 
périftaltique des i n t e f t i n s r e n t r e dans l'état 
n a t u r e l . 
Méthode curative. L e délai le plus c o u r t 

peut a v o i r les plus t r i f t e s fuites dans le cho
iera ; il n'y a p o i n t de maladie q u i demande 
des fecours plus p r o m p t s ; mais o n d o i t fe 
p r o p o f e r p o u r la guérir les t r o i s objets f u i 
vans ; i ° de c o r r i g e r tk tempérer l a matière 
p e c c a n t e , tk de l'expulfer en m ê m e tems 
par des remèdes convenables ; 2 Q de c a l - \ 
m e r tk f u l p e n d r e les mouvemens irrégu-j 
liers ; 3 °. de re n d r e aux parties nerveufes 
les forces qu'elles o n t perdues. 

P o u r p a r v e n i r au p r e m i e r p o i n t , i l f a u t 
f a c i l i t e r & hâter l'évacuation , en d o n n a n t 
a b o n d a m m e n t de l'eau chaude mêlée avec 
quelques mucillages. O n r e n d r a l e v e n t r e 
l i b r e par des clyfteres h u i l e u x tk émol-
liens ; les b o u i l l o n s les plus légers faits 
avec u n p o u l e t b o u i l l i dans fix pintes d'eau 
d e f o n t a i n e , e n f o r t e que l a l i q u e u r a i t à 
peine l e goût de l a c h a i r , l b n t excellens. 
S y d e n h a m r e c o m m a n d e de f a i r e u n g r a n d 
ufage de ces b o u i l l o n s pri s chaudement. 
I l e n o r d o n n e en m ê m e tems une grande 
quantité en c l y f t e r e s , f u c c e f l i v e m e n t , j u f 
qu'à ce que l e t o u t a i t été reçu dans l e 
c o r p s , tk e n a i t été rejeté par le vomiflè-
m e n t tk par les felles. O n peut a j o u t e r , 
t a n t dans l a pa r t i e qu'on d o n n e r a en b q i f -
f o n , que dans celle que Pon f e r a p r e n d r e 
par les clyfteres , une once de firop de 
l a i r u e , de viol e t t e s o u d e p o u r p i e r . A u 
re f t e la l i q u e u r feule p r o J . u i r o i t aflèz d'ef
fets. A « défaut d'eau de p o u l e t , o n peut 1 
f u b f t i t u e r l e poflèt des décoctions d'orge I 

o u d 
par 
a 
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d'avoine , q u i tendent au m ê m e but L 
ce fecours l'eftomac ayant été chargé 

a diverfes fois d'une grande quantité de 
liqueurs pnfes par haut & par bas , & f o n 
m o u v e m e n t déterminé, pour a i n f i d i r e , en 
lens c o n t r a i r e , l'acrimonie des humeurs 
fe t r o u v e r a délayée, diminuée tk évacuée , 
ce q u i eft le p r e m i e r p o i n t de la guénfon'. 
Le p e t i t l a i t eft encore extrêmement propre 
à c o r r i g e r l'acrimonie des humeurs , & à 
éteindre l a f o i f des malades. 

M a i s l'ufage des a f t r i n g e n s , des alexi-
p h a r m aques, des opiates , des purgatifs , 
des laxatifs , des v o m i t i f s , qu'on emploie 
o r d i n a i r e m e n t , eft très-dangereux : car par 
les uns o n réprime les premiers efforts de la 
f o r t i e des h u m e u r s , tk Pon en prévient 
l'évacuation nat u r e l l e ; & par les l a x a c l i f s , 
les c a t h a r t i q u e s , v o m i t i f s , o n augmente 
l' a g i t a t i o n tk l'on p r o d u i t u n nouveau t r o u 
ble , fans c o m p t e r l'inconvénient de pro
l o n g e r l a m a l a d i e par ces moyens , & p l u 
fieurs autres défavantages. 

L o r f q u e l a matière peccante fera éva
cuée , ce q u i ne demande guère que 3 o u 
4 h e u r e s , i l f a u t c a l m e r les mouvemens 
par u n n a r c o t i q u e , c o m m e , par exemple, 
par 15 o u zo go u t t e s de laudanum l i q u i d e . 
O n peut y j o i n d r e les parégoriques exter
n e s , c o m m e f o n t le cérat ftomachal de 
m a f t i c de G a l i e n , les l i n i m e n s d'huile ner-
vin e , appliqués f u r l a région de l'eftomac, 
tk autres de ce genre. 

P o u r r e n d r e aux parties les forces qu'el
les o n t p e r d u e s , o n employera les remèdes 
c o r r o b o r a t i f s convenables , tels que f o n t 
dans cet état de foibleflè tous les alimens 
émolliens, l'orge b o u i l l i e dans de l'eau de 
p o u l e t , les b o u i l l o n s fa i t s avec le v e a u , l a 
v o l a i l l e , les racines de chicorée , de p e r f i l ; 
le c e r f e u i l , les écreviffes broyées., & le 
fuc de l i m o n , les émulfions faites avec les 
a m a n d e s , les femences f r o i d e s édulcorées 
par d u firop de pavot. P o u r c o n f o m m e r l a 
guérifon , P o n p o u r r a a j o u t e r enfuite les 
teintures chalybées. I l n'eft pas néceflàire 
d c r e c o m m a n d e r u n régime févere dans l e 
c o m m e n c e m e n t d e l a cure. 

Si l'on étoit appellé auprès d'un malade 
épuifé par u n v o m i f l e m e n t & une diarrhée 
q u i a u r o i e n t duré 1 o o u 1 z heu r e s , il fau
d r o i t r e c o u r i r f u r l e c h a m p à l'unique r e -
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ruge en pareil cas ; j entends un narcotique, 
du laudanum : on le donnera non-feulement 
dans la violence des fymptomes, mais on 
le répétera encore foir tk matin , après la 
ceflation du vomiflement & de la diarrhée, 
jufqu'à ce que le malade ait recouvré les 
forces tk fa fanté. 

Si au contraire on étoit appellé dans le 
premier mouvement du choiera d'un homme 
robufte tk plétorique, rien n'eft plus propre 
ni plus à propos que la faignée\ pour pré
venir l'inflammation tk mitiger les fympto
mes ; mais i l faut s'en abftenir lorfque les 
forces commencent à s'épuifèr. 
Méthode de traitement du docleur Douglas. 

Entre tous les médecins, i l n'y en a point qui' 
aient décrir plus exactement le choiera que 
Cœlius Aurélianus Se Arétée , tk point qui 
aient indiqué un meilleur traitement de 
cette maladie : les modernes n'y ont rien 
«jouté ; ils fe font au contraire générale
ment écartés de la bonne pratique des an
ciens, prelqu'oubliée dans fon royaume, 
mais q u i , à ce qu'on efpere , y reprendra 
faveur ~~d'après l'autorité Se les fuccès'de 
Sydenham , fuccès que le docteur Ayton 
Douglas a dernièrement confirmé par plu
fieurs expériences. Ce médecin écoflbis mé
rite bien d'être écouté pour la clôture de 
cet article. 

" Le choiera , d i t - i l , Ohjèrvat. médicin. 
»» a°Edimbourg , tome VI, qui confifte dans 
*» de violens vomiflèmens Se des évacua-

tions par bas de bile , ou d'autres hu-
« meurs àcres , eft une maladie fi meur-
*» trieré , qu'elle emporte quelquefois un 
« homme en vingt-quatre heures , quand 
«•il ne peut être fécouru par un bon mé-
« decin , comme i l arrive fouvent à la cam-
^ pâgne. Elle n'eft pas moins dangereufe 
« lorfqu'on la traite par une mauvaife mé-
« mode , telle qu'eft celle que propofe 
» Ettmuller , qui recommande les vomi-
» t i f s , les purgations Se les fudorifiques , 
*» ce qui me paroît être la même choie que 
»> fi on jetoit de l'huile dans le feu. J'ef-
*» pere que mes compatriotes me fauront 
» gré de la peine que }e me donne de pu-
» blier une manière de guérir cette ma-
» ladie par un remède- qu'on a toujours 
» fous la main , qu'on trouve par-tout, 
* même chez, lest payfans les plus pauvres, 
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» Se que j'ai fouvent mis en ufage, tk tou-
» jours avec fuccès. 

» Si les perfonnes qui font attaquées 
» de cette maladie ne font pas trop épui-
>> fées, quand je fuis appellé pour les voir , 
,, je leur fais boire largement Se à trois ou 
„ quatre reprifes de l'eau chaude , qu'ils 
„ rejettent toujours par haut. Cette eau 
délaye l'acrimonie des humeurs, Se les 

„ évacue en même tems. Immédiatement 
après , je leur confeilie de boire à grands 

,, traits d'une décoction de pain d'avoine 
„ fàns levain ni levure de bierre, bien 
,, rôti, Se d'une couleur approchante de 
„ celle du caffé brûlé : cette décoction doit 
„ avoir la couleur du c/affé̂  quand elle eft 
„ foible. 

J'ai toujours remarqué que mes ma
lades fe foumettoient fàns peine à ce ré
gime , leur f o i f étant généralement fort 

„ grande, Se ils m'ont tous afluré que cette 
„ boiflbn leuv étoit fort agréable. Je dois 
„ ajouter ici que je n'en ai jamais vu aucun 
,, qui l'ait rejetée. Je me fuis toujours fervi 
de pain d'avoine ; mais quand on n'en 

„ peut avoir , je ne doute pas qu'on ne 
„ puiflè lui fubftituer le pain de froment 
ou la farine de blé bien rôtie. 
,, Lorfque le malade eft . extrêmement 

„ épuifé par les grandes évacuations qu'il a 
„ fouffèrtes par haut Se par bas , la pre-
„ miere chofè que je l u i donne eft un grand 
„ verre de la décoction ci-deflus , & quani 

les envies de vomir font un peu appri-
,, fées , j'ordonne fréquemment une petite 
,, pilule d'opium , du poids de deux tiers; 
„ de grain pour une perfonne ordinaire 
& dont j'augmente ou diminue la dofe 

,, félon l'âge ou les forces du patient. 
„ Mais fi le malade a des convidûons Se 

„ les extrémités froides, fi fon pouls eft: 
foible Se fntermittant, i l faut a'ors don-
ner une forte dore de laudanum liquide * 
parce qu'il agit plus promptement que 

„ l'opium r par exémple , on en p o rcnra 
„ vingt-cinq gouttes pour une perfonne 
„ ordinaire/, dans une once de bonne eau 
,, de canelle , Se par-deflus un coup de t e l 
„ vin qui plaira davantage au malade „ 
„ mêlé avec parties égaies de la décoction. 
Après cela i l boira pour fe défaltérer de 
ladite décoction, à laquelle on courrai l i a 



»* même ajouter de tems en tems un peu 
»̂ de vin , félon le befoin qu'on aura d'em-
» ployer les cordiaux. Pour prévenir la 
» chûte que le malade ne pourroit pas fou-
»> tenir, i l fera très-à-propos de réitérer foir 
»» & matin les caïmans en petite quantité 
»* pendant quelques jours de fuite , Ôc i l 
» faut avoir attention de ne pas furcharger 
» l'eftomac , & de ne lui préfènter que 
» des alimens faciles à digérer, ôc qui lui 
» conviennent. 

»» On obfervera que ces derniers reme-
M des ne doivent être employés que lorf-
»> que le malade eft entièrement épuifé ; 
>» mais dans le cas ordinaire où les mala-
» des ne fe trouvent pas encore beaucoup 
» affoiblis , dans celui où l'on ne pourroit 
»» avoir des caïmans, ou encore dans le 
»» cas où ils feroient abfolument contrai-
» res à la conftitution du malade, on pourra 
» s'en tenir avec confiance à la décoction 
» ci-deflus. » 

Ce qui a engagé le dodeur Douglas à 
communiquer la manière de traiter le cho
iera , eft la réuflîte qu'elle a eue d'abord fur 
lui-même , ôc puis fur un grand nombre 
de malades. En la recommandant aux mé
decins cliniques, nous ne leur offrons point 
une faffueufe compofition, où i l entre du 
lapis, des émeraucles, des perles , du be-
foard oriental, remèdes fi ridiculement 
vantés dans cette maladie par de fameux 
rirtuofes ; mais nous leur préfèntons une 
méthode curative fondée en raifon ôc en 
expériences , appuyée de l'autorité de Cel-
fe , de Paul d'Egine , de Cœlius Aurélia
nus , d'Arétée , de Sydenham, méthode 
juftifiée par de nouveaux fuccès, facile 
dans l'exécution , & finalement recevablc 
par la fimplicité. Les moyens les plus firn-
ples font , en Médecine comme en Phvfi-
que , en affaires ôc dans le cours de la vie , 
les plus convenables, les plus fûrs ôc les plus 
efficaces. Art. de M. le Chev. DE JAUCOURT. 
^ C H O L E T , (Géog.) petite vilie de 

France dans la province d 'Anjou, fur la 
Moine. Long. îg> 40 ; lat. 47, to. 

CHOLIDOQUE,- terme d'Anatomie, eft 
le nom d'un canal ou conduit, qu'on ap
pelle aulr] con Hiit commun , duclus com
munes, formé-de l'union du pore biliaire 
S* du conduit f yffa'que, Vbye[ CONDUIT. Ce 

CHO 
mot vient de , & de dl%xw> re-ï 
cevoir. 

Le canal cholidoque panant obliquement 
à l'extrémité inférieure du duodénum , fert 
à porter la bile du foie aux inteftins. 

Quelques-uns ont voulu qu'il portât I * 
bile du foie à la véficule du fiel \ mais f i 
l'on prend garde que c'eft le duodénum 
qui s'enfle ôc non pas la véficule du fiel 
lorfque l'on fouffle ce canal, i l eft évident 
que la bile qui eft contenue ne va point 
ailleurs qu'au duodénum. V. BILE , FOIE , 
FIEL , &c. ( I ) 

C H O L M K I L , ( Géog. ) ifle dépendante 
de l'Ecoflè ,̂  l'une des Wefternes. 

C H O M M A G E , f. m. efpece de tems 
qu'on refte fans travailler. 
CHOMMAGE DES MOULINS,(Jurifpr.)YOÏ' 

donnance des eaux ôc forêts, tit. xxvii, art. 
4<, règle Ôc fixe le chommage de chaque 
moulin qui fè trouvera établi fur les riviè
res navigables ôc flottables avec droits, 
titres , conceffions, à quarante fous pour 
le tems de vingt-quatre heures, qui feront 
payés aux propriétaires des moulins ou leurs 
fermiers & meuniers, par ceux qui caufè-
ront le chommage par leur navigation ÔC 
flottage: elle défend à toutes perfonnes d'en 
exiger davantage, ni de retarder en aucune 
manière la navigation & le flottage, à 
peine de 1000 liv. d'amende outre les dora-
mages & intérêts , frais ôc dépens, qui 
feront réglés par les officiers des maîtrifes, 
fàns qu'il puiflè y être apporté aucune mo
dération. 

L'article fuivant porte que s'il arrive 
quelque différend pour les droits de chom
mage des moulins, &c. ils fèrontjréglcs par 
les grands maîtres , ou par les officiers de 
la maîtrifè en leur abfènce ; les marchands-
trafiquants , ôc les propriétaires & meuniers 
préalablement ouïs , fi befoin ef t j &que ce 
qui fèra par eux ordonné fera exécuté par 
provifion, non-obftant ôc fans préjudice de 
Pappel. 

L'obligation de payer le chommage des 
moulins n'eft;. pas une loi nouvelle , ainli 
qu'il paroît par des lettres patentes du 1 r 
Octobre 1 j 74 ,donr i l eft fait mention dans 
la conférence des eaux & forêts. 

Une ordonnance poftérieure concernant 
le flottage des bois pour Paris, a réglé le 

chommage 
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chommage de chaque moulin à quarante 
fous par jour, quelque nombre de roues 
qu'il y ait au moulin. Voy. ibid. 

Quand le moulin bannal chomme, ceux 
qui font fujets à la bannalité, après avoir 
attendu vingt-quatre heures, peuvent aller 
ailleurs. Foye^Loifel , inft. I. II, tit. i j , no. 

Voy. MOULINS. (A) 
CHOMER ou HOMER , f. m. ( Hift. 

anc. ) mefure des anciens Hébreux. C'eft la 
même choie que le core ou cor us qui con
tenoit dix baths, & par conféquent deux 
cens quatrervingts dix-huit pintes , cho
pine , demi - feptier tk un peu plus ; la
voir , mefure de Paris. Diction, de la 
bible. 

C H O N A D . ( Géographie. ) petite ville 
de la haute Hongrie , capitale du comté 
de même nom , fur la rivière de Marofch. 

C H O N D R I L L E , fubft. fém. chondrilla. 
( Jar.) herbe qui pouftè de grandes feuilles 
traînantes par terre , tk découpées comme 
celles de la chicorée fàuvâge. I l s'élève 
d'entr'elles une tige de trois ou quatre 
p iés , divifées en plufieurs rameaux ou 
verges garnies de petites feuilles étroites. 
Sesfleurs font jaunes telles que celles de la 
laitue, & elles font fuiviesde graines ob
longues mrmontées d'une aigrette de cou
leur cendrée. I l fort un fuc laiteux fort 
gluant de la racine. 

Cette plante croît dans les champs au 
bord des chemins, tk demande peu de 
foin. ( K ) 

CHONDROGLOSSE, en Anatomie, 
Voyez CERATOGLOSSE. >• 

CHOPINE, f. f. ( Comm. ) petite mefure 
de liqueurs qui contient la moitié d'une 
pinte. Vbyei^ MESURE & PINTE. La chopine 
de Paris eft prefque égale à la pinte d'An
gleterre. Une chopine d'eau commune pefe 
une livre de Paris. 

La chopine de Paris fe divii^ j n deux 
demi - fèptiers, ce qui fait qu'on T'appelle 
quelquefois feptier. 

Chopine le dit aulli de; la chofe mefurée : 
une chopine de v i n , ceft-à-dirè, le vin que 
contient une chopine; une chopine d'olives, 
&c.(G) 

CHOPPER, v. n. ( Maréchall. ) c'eft 
heurter du pié contre terre. Le cheval a 
ce défaut , lorfque dans fes différentes al-

Tome VIL 
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lures i l ne levé pas lespiés affez haut. Voye^ 
CHEVAL/ 

C H O Q U A N T , ANTE , aplject. ( Beaux 
Arts. ) Ce terme , dans l'ufage ordinaire, 
fert à défigner une chofe qui bleflè les no
tions morales. Nous l'emploierons ici pour 
exprimer une idée très-importante dans la 
théorie des beaux arts ; c'eft qu'on apper-
çoit quelquefois dans les ouvrages de l'art 
des défauts qui bleflènt les règles fonda
mentales de l'art. Ces défauts (ont cho-
quans , parce qu'on ne peut pas ne les 
point appercevoir, tk qu'on ne devoit pas 
s'y attendre. 

A i n f i , par exemple, dans un bâtiment "i 
une colonne quifèroit hors dc fon à plomb, 
un plancher qui ne feroit pas de niveau , 
nous choqueroient. Donc aufli en général 
tout ce qui eft oppofé à la nature d'une 
chofè, eft choquant lorfqu'on l'y apperçoit; 
mais i l arrive plus fouvent qu'on ne penfe , 
qu'un artifte perde de vue la nature de fon 
objet, tk que dans cette diffraction i l y 
joigne hardiment des incongruités ; c'eft 
ce qu'on remarque fur-tout aflèz fréquem
ment en architecture. Même d'habiles ar-
tiftes oublient quelquefois la véritable na
ture ou la qualité originaire de certaines 
parties ; de-là vient que fouvent ce qui de
vroit être entier eft brifé, ce qui devroit 
être droit eft courbé , ce qui devroit 
être fort eft foible : on voit des frontons 
brifés , des entablemens tronqués , des co
lonnes tk des pilaftres qui ne foutiennent 
rien, ou qui ne portent fur rien ; c'eft prin
cipalement dans les ornemens d'archi
tecture qu'on trouve des défauts de ce gen
re ; on transforme fouvent l'architrave 
des cheminées en deux volutes oppofées' 
qui ne fe réunifient au milieu que par une 
coquille ou quelquJautre colifichet ; on ap
puie ainfî des maflès entières fur des feftons. 

% Les architectes ne font pas les feuls qui 
tombent dans ce défaut : i l y a du choquant 
dans tous les arts. Les peintres raflèmblent 
fouvent une foule de perfonnages dans un 
efpace où i l eft évidemment impofïible 
qu'ils puiflènt tenir ; ils placent des jours 
aux endroits où aucune lumière ne fauroit 
pénétrer; ils deflinent des figures dans des 
attitudes qu'elles n'ont pu prendre : toute 
faute contre la perfpective eft choquante^ 
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parce qu'elle v i o l e des règles néceflaires & I 
immuables. j 

Les ouvrages dragmanques ne f o u r n i l i e n t 
que t r o p d'exemples de défauts q u i cho
quent. Plante cranfporte q u e l q u e f o i s le 
ipectateur d'Athènes à R o m e , o u plutôt le 
place dans ces deux villesàla f o i s ; f o u v e n t 
u n acteur eft en m ê m e tems le perfonnage 
q u ' i l d o i t repréfenter, tk le comédien q u ' i l 
e!! en effet : i l eft choquant d'entendre pu
b l i e r à haute v o i x des i l c r e t s q u i ne d o i v e n t 
être révélés à perfonne , o u de v o i r u n 
act e u r , dans u n m o n o l o g u e cîi i l eft cenfé 
être f e u l , adreflèr la parole à tous les fpec-
tateurs. 

L e choquant eft u n des défauts- les plus ef-
f e n t i e l s , en ce q u ' i l détruit t o t a l e m e n t l ' i l l u -
f i o n ; cette i l l u f i o n q u i p o u r l' o r d i n a i r e eft 
l a p r i n c i p a l e fou: ce d u b o n effet qu'un o u 
v r age p r o d u i t : il bleflè t e l l e m e n t l'imagina
t i o n , qu'on eft obligé de détourner la vue 
de delfus P o b j e t q u i c h o q u e , de m ê m e 
qu'une feule p l a i f a n t e r i e peut j e t e r d u r i d i 
cule f u r une feene férieufe ; u n fèul t r a i t 
choquant peut détruire l'effet d'une pièce q u i 
d'ailleurs f e r o i t excellente. 
Les habiles artiftes ne t o m b e n t jamais dans 

ce défaut que par inadvertence ; a i n f i i l s 
peuvent aifément l'éviter, en c o n f u l t a n t l a 
n ature f u r chaque partie de l e u r ouvrage ; 
mais l i Pon ne s'attache qu'à l'effet d u t o u t 
e nfemble , tk qu'on néglige les parties de 
détail, i l eft facile de c o m m e t t r e des fautes 
q u i c hoquent les perfonnes attentives à l a 
n a t ure tk aux propriétés de ces parties. (Cet 
article eft tiré de la théorie générale des beaux 
arts de M. SULZER. ) 

C H O Q J J A R D , voyez. CHOUCAS 
ROUGE. 
C H O Q U E ou C H O C , f. m. eft u n o u t i l 

d o n t les chapeliers fe f e r v e n t p o u r d o n n e r 
au f e u t r e la f o r m e d u c h a p e a u , & p o u r 
fa i r e defcendre également l a ficelle j u f 
qu'au l i e n , cèft-à-dire, jufqu'à l ' e n d r o i t 
où les b o r d s d u chapeau fe t e r m i n e n t & 
to u c ent au c o m m e n c e m e n t de la tête. O n 
ne fe fèrt de cet o u t i l qu'après que la ficelle 
a étédefeendue jufqu'au bas de l a f o r m e , 
par le m o y e n d'un autre o u t i l qu'on appelle 
avale ire. 

L e choque eft f a i t de c u i v r e & de figure 
f r e f q u e quarrée a mais u n p e u tourné e n 
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r o n d a f i n de mieux embraflèr le f o r m e d u 
chapeau. l i a deux ou t r o i s lignes d'épaif
lèur, c i n q pouces de h a u t e u r , bk u n peu 
plus de lar g e u r ; le haut q u i l u i tient l i t u de 
poignée, eft f a i t d u m ê m e morceau dc cui
vre roulé à j o u r , & d'environ un pouce de 
diamf-tre. L e chapelier t i e n t cet i n f t r u m e n t 
de la m a i n d r o i t e ; & en le prenant forte
m e n t f u r la ficelle par là partie inférieure, 
i l l a f a i t defcendre également jufqu'au l i e n , 
& répète cette opération t o u t autour d u 
chapeau. 

L ' o u v r i e r d o i t a v o i r f o i n q u and i l donne 
cette façon au chapeau , que la f orme f o i t 
pofée h o r i f o n t a l e m e n t & de niveau fur une 
plaque de f e r , a f i n que le l i e n d u chapeau 
f o i t égal p a r - t o u t , tk que la f o r m e ne f o i t 
pas plus haute d'un côté que de l'autre. V. 
l'art. CHAPEAU. 
CHOQUER LA TOURNEVIRE, (Mar.) c'eft 

r c h a u f l e r la t o u r n e v i r e fur le cabeftan, afin 
d'empêcher qu'elle ne fe c r o i f e , ou qu'elle 
nes'embarraflè l o r f q u ' o n la v i r e . V, j l'art. 
CABESTAN , l'incommodité de cette ma
nœuvre , tk les m e i l l e u r s ouvrages que nous 
ayons f u r ce f u j e t . (Z) 

C H O R É E , f. m. ( Belles-lettr. ) c'eft, 
dans l'ancienne poéfie greque & latine , 
u n pié o u une mefure de vers compoféé d'u
ne l o n g u e tk d'une brève c o m m e ârma. On 
l'appelle plus o r d i n a i r e m e n t trochée. Vbyc^ 
TROCHÉE. ( G ) 

* C H O R A G E S , f. m. ( Hift. ancien. ) 
partie des théâtres anciens ; c'en étoit com
me le f o n d des couliflès ; c'eft-là qu'oiv 
d i l p o f o i t q uelquefois des chœurs de m u f i 
que , tk qu'on g a r d o i t les habits & les 
i n f t r u m e n s de l a feene ; c'eft delà que 
l'on d r o i t t o u t ce q u i p a r o i f l b i t aux yeux : 
d'où l'on v o i t que ces e n d r o i t s dévoient 
être aflèz fpacieux. Voyez THÉÂTRE. 

* C H O R A U L E , f. m. ( Hift. ancien. ) 
o n doqgeût ce n o m chez les Grecs tk 
chez les R o m a i n s , à c e l u i q u i préfi-
d o i t f u r les chœurs. C e l u i qu'on v o i t 
dans les antiquités d u P. M o n t f a u c o n , 
tome III, Planche CXC, e f t revêtu d'une 
t u n i q u e , & t i e n t d e chaque m a i n une 
flûte d o n t l e p e t i t b o u t e f t appuyé f u r f a 
p o i t r i n e . 
CHORDAPSUS, f u b f . m. eft le n o m 

l a t i n d'une c o l i q u e qu'on appelle autre» 
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ment vohulus y paflion iliaque ou coli
que de miferere; quoique d'autres pré
tendent que c'eft une efpece particulière 
de colique de miferere. Voy . MISERERE 
O* ILIAQUE. 

Ce mot eft ordinairement grec, x ^ * \ o < y 

Compofé de X ^ , boyau y ÔC *V1 uv3 nouer. 
Galien la définit une tumeur ou enflure 

des inteftins grefles, qui les fait paroître 
pleins & tendus comme une corde. Archi -
gene la diftingue du miferere, ôc la fait con-
fifter en une tumeur à un certain endroit 
des inteftins grefles, laquelle s'affaiflè ôc 
cède lorfqu on la preflè avec la main : i l 
ajoute qu'elle eft extrêmement dangereufe, 
ôc que fouvent elle fait mourir le malade 
en trois ou quatre heures, à moins qu'elle 
ne vienne à fuppuratiôn ; ce qui m ê m e ne 
fai t pas encore ceflèr tout-à-fait le danger. 
11 eft cependant probable que le chordapfus 
n^eft rien autre chofe que le miferere. Celfè 
n'en faifoit pas non plus deux maladies dif-
tinétes. F". COLIQUE DE MISERERE. 
. C H O R E G E , f . m . c'étoit chez les Grecs 
le dire&eur de leurs fpéctacles ; i l en, ré 
g i o n les dépenfes „ f o i t que le fpectacle fe 
d o n n â t à fes frais, f o i t qu'il fe donnâ t aux 
frais du public. Ainfî la fonction du cho-
rege d 'Athènes étoit la m ê m e que celle de 
nô t r e directeur d 'opéra . 

. C H O R É G R A P H I E , f . f . ou i V f d'écrire 
ia danfe comme le chant , l'aide de carac
tères & de figures démonftratives : c'eft un 
de ceux que ks anciens ont ignorés , ou qui 
n'a pas été tranfmis jufqa 'à nous. Aucur 
auteur connu n'en fait mention avant le 
dictionnaire de Furetiere : i l y eft parlé d'un 
traité curieux fait par Thoinet Arbeâu , i m 
primé à Langres en 1588., intitulé'Orchéfo-. 
graphie. Thoinet Arbeau eft le premier & 
peut-être le feul qu i ait penfé à tranfmettre 
les pas de ladanfe avec les notes du chant : 
mais i l n'a pas été for t lo in . Son idée eft la 
chofe qui mérite le plus d 'é loge. I l portoit 
l'air fur des lignes de mufique à l'ordinaire , 
ôc i lécrivoitau deflus dechaque note les pas 
qu' i l croyoit qu'on devoir exécuter : quant 
au chemin qu ' i l convenoit de fu ivre , Ôc fur 
lequel ces pas dévoient être exécutés fuc-
ceffivement, ou i l n'en dit rien, ou i l l'ex
plique à-peu-près en difcours. l i n e lui vint 
point en pènfée d'en faire la figure avec des 
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lignes^, de divifer ces lignes par des por
tions égales correfpondantes aux mefures , 
aux tems , aux notes de chaque tems ; de 
donner des caractères diftînetifs à chaque 
mouvement, ôc de placer ces caractères fu r 
chaque divif ion correfpondante des lignes 
du chemin, comme on a fait depuis. 

^ L'ordre que nous fuivrous dans cet ar
ticle eft donc déterminé par l 'expofition 
même de l'art. I l faut commencer par l ' é -
numération des mouvemens, paflèr à la 
connoiflànce des caractères qui déf ignent 
ces mouvemens, & finir par l'emploi de ces 
caractères, relatif au but qu'on fe propofe , 
la confervation de la danfe. 

Dans la danfe on fè fertjde pas, de plies, 
d'élevés , de fauts, de cabrioles , de t o m 
bés , de glifles, de tournemens de corps, 
de cadences, de figures, &c. 

La pôfition eft ce qui marque les diffé
rentes fituations des piés pofés à terre. 

Le pas eft un mouvement d'un pié d 'un 
lieu à un autre. 

Le plié eft l'inflexion des genoux. 
L'élevé eft l'extenfion des genoux plies ; • 

ces deux mouvemens doivent toujours être 
précédés l 'un de l'autre. 

Le faute èft l'action de s'élancer en l'air, 
enforte que les cn°ux piés cuittent la terre : 
on commence par un plié , on étend en-^ 
fuite avec vîteffe les denx jambes ; ce qui 
fait élever le corps qui entraîne après lui les 
jambes. 

L a cabriole eft le battement des jambes 
que l'on fait en fautant, lorfque le corps 
eft en l'air. 

Le tombé eft la chûte du corps, forcée 
par fon propre poids. 

Le gliffé eft l'action de mouvoir le pié à 
terre fans la quitter. 

Le tourné eft l'action de mouvoir le 
corps d'un côte ou d'un autre. 

La ca.àence eft la connoiflànce de diffé
rentes mefures ôc des endroits de mouve
ment les plus marqués dans les airs. 

La f gure eft le chemin que l 'on fuit en ? 

danfànt . 
La falle ou le théâtre eft le lieu où l ' on ' 

danfe : i l eft ordinairement quarré ou pa
rallélogramme , comme on voit en ABC 
D , fig. prem. de Chorérographicy A B eft le 
devant ou le vis-à-vis des fpeétateurs pla-
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ces en M ; B D, le côté i r o i t ; & A C, 
le côté gauche : C D eft le f o n d du théâtre 
ou le bas de la falle. 

La préfence du corps , qui a quatre 
combinaifons différentes par rapport aux 
quatre côtés de la falle, eft défignée dans 
la Chorégraphie par les caractères qu'on 
voit dans la même figure ; a eft le devant 
du corps, d\e dos, c le bras d r o i t , & b le 
bras gauche. Dans la première de ces qua
tre fortes de préfence , le corps eft vis-à-
vis le haut A B de la falle ; dans la fécon
de , il regarde le bas CD; dans la t r o i 
fieme il eft tourné du côté droit B D ; 
& dans la quatrième, i l regarde le côté 
gauche A C. 

Le chemin eft la ligne qu'on fuit : cette 
ligne peut être d r o i t e , courbe , & doit 
prendre toutes les inflexions imaginables 
& correfpondantes aux différens dellèins 
d'un compofiteur de ballet^ 

Despojîtions. Il y a dix fortes de polirions 
en ufage; on les divife en bonnes & en 
fauflès. Dans les bonnes polirions qui font 
,au nombre de c i n q , les deux piés font 
plaçés régulièrement, c'eft-à-dire, que les 
pointes des piés foient tournées en dehojs. 

Les mauvaifes fe divifènt en féguUeres'cW 
enirrégulieres ; elles différent des bonnes en 
ce que les pointes des piés font ou toutes 
deux en dedans, ou que s'il y en a une en 
dehors, l'autre eft toujours en dedans. 

Cette figure d marquera celle du pié. 
La partie faite comme un o repréfènte 

le talon , le commencement de la queue 
joignant le zéro, la cheville ; & fon extré
mité , la pointe du pié. 

Dans la première des bonnes polirions , 
les deux piés font joints enfèmble, les deux 
talons l'un contre l'autre. V. la fig. 
A eft le pié gauche , B le pié droit ; on 
connoîtra ce pié par le petit crochet m , 
fig. 4 y qui eft tourné à droite ; & l'autre , 
par un p e i t crochet femblàble n , qui eft 
tourné à gauche : c'eft la pôfition de l'hom
me. La pôfition de la femme s'en d i f t i n -
guera par un autre demi-cerele concentri
que au premier, comme on le voitfig. 3. 

Dans la deuxième, les deux piés font ou
verts far une même ligne ; enforte que la 
diftance entre les deux talons eft de la 
longueur d'un pié. Voyezjig. 5. 

CHO 
Dans la troifieme , le talon d'un pié eft 

contre-la cheville de l'autre. Voyttfig. 6. 
Dans la quatrième, les deux piés font 

'un devant l'autre, éloignés de la diftance 
du pié entre les deux talons qui font fur 
une même ligne. Voyttfig. 7. 

Dans la cinquième, les deux piés font 
croifés l'un devant l'autre ; enforte que le 
talon d'un pié eft directement vis-à-vis la 
pointe de l'autre. Voy. fig. 8. 

Dans la première des fauflès polirions, 
qui font de même au nombre de cinq, les 
deux pointes des piés fe touchent, & les 
talons font ouverts fur une même ligne. 
D<aîisfa1econde, les piés font ouverts de 
la diftance de la longueur du pié entre les 
deux pointes qui font toutes deux tournées 
en dedans, & les deux talons font ouverts 
fur une même ligne. Voy. fig. 101 

Dans la troifieme, la pointe d'un pié eft 
tournée en dehors & l'autre en dedans ;cn-
forte que les deux piés foient parallèles l'un 
à l'autre. Voyezjig. 11. 

Dans la quatrième, les deux pointes des 
piés font tournées en dedans; mais la pointe 
d'un pié eft proche de la cheville de l'autre. 
Voye[ fig. 22. 
Dans la cinquième, les deux pointes des 

piés font tournées en dedans ;mais le taloa 
d'un pié eft vis-à-vis la pointe de l'autre. 
Voyezjig. 13. 
Duj>as. Quoique le nombre des pas dont 

onfe fert dans la danfe foit prefque i n f i n i , 
on les réduit néanmoins à cinq , quipeu-
vent démontrer toutes les différentes figu
res que la jambe peut faire en marchant ; 
ces cinq pas font le pas d r o i t , le pas ou
vert , le pas r o n d , le pas tortillé & le pas 
battu. 

Les traits de la figure 14, défigneront le 
pas ; la tête A indiquera où eft le pié avant 
que de marcher ; la ligne AB, la grandeur 
& la figure du pas ; & la ligne B C, la pô
fition du pié à la fin du pas : on diftinguera 
qu'il s'agit du pié droit ou du pié gauche, 
f i l o n que le ligne B C fera inclinée à 
droite ou à gauche de la ligne du chemin. 

O n connoîtra à la tête A du pas fa 
durée : fi elle eft blanche, elle équivau
dra à une blanche de l'air fur lequel on 
danfe ; fi elle eft n o i r e , elle équivaudra 
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à u n e n o i r e d u m ê m e air ; fi c'efl: u n e crô-
ehe , l a tête ne fe r a tracée qu'à moitié en 
f o r m e de c. * 

D a n s l e pas d r o i t , le pié marché f u r une 
l i g n e d r o i t e : il y en a de deux f o r t e s , l'un 
en a v a n t , l'autre e n arrière. Voyez_ figures 
15 & 16. 

D a n s le pas o u v e r t , l a j a m b e s'ouvre : i l 
y e n a de t r o i s f o r t e s , l'un en d e h o r s , l'au
t r e e n dedans e n arc de cercle , ôc l e t r o i - ' 
fieme à côté, qu'on peut appeller pas droit, 
parce que f a f i g u r e e f t d r o i t e . Vbye^ les fi
gures 27, 18 ôc 19. 

Dans l e pas r o n d , l e pié e n m a r c h a n t 
f a i t u ne figure r o n d e Î il y en a de deux 
fortes, l'un e n d e h o r s , l'autre e n dedans. 
Voye-i^lesfig. ZO & ZI. 

Dans l e pas tortillé, l e pié en m a r c h a n t 
fè t o u r n e e n dedans ôc e n d e h o r s a l t e r n a 
t i v e m e n t : i l y e n a de t r o i s f o r t e s , l'un e n 
a v a n t , l'autre e n arrière, l e t r o i f i e m e à 
côté. Voyelles fig. Z3 & Z4. 
- D a n s l e pas b a t t u , l a j a m b e où l e pié 

v i e n t b a t t r e c o n t r e l'autre : i l y e n a de 
t r o i s f o r t e s , l'un e n a v a n t , Pautre en ar
rière , ôc îe t r o i f i e m e de côté. Voyez_ les 
fig. z$, z€ & zj. 

O n p r a t i q u e e n f a i f a n t les pas p l u f i e u r s 
agrémens , c o m m e plié , élevé, fauté, ca
briolé , tombé, gliffé, avoir le pié en Vair, 
pofer la pointe dupié ,pofer 4e talon, tourner 
un quart-de-tour , tourner Un demi-tour , 
tourner trois quarts-de-tour, tourner le tfrur 
en entier ,, &c. 

L e p l i e r fè m a r q u e f u r le pas par u n pe
t i t t i r e t panché d u côté d e l a têtadu p a s , 
,comme o n v o i t fig. z8. 

L'élever fè m a r q u e f u r l e pas par u n 
pe t i t t i r e t perché» p e r p e n d i c u l a i r e ^ Voye^ 

Le fauter , par deux tirets perpendicu
lair e s . Voyez la fig. 30. 

L é c a b r i o l e r , p a r t r o i s . Voyez^ la fig. 31. 
L e t o m b e r , par u n autre t i r e t placé au 

b o u t d u p r e m i e r , parallèle à l a d i r e c t i o n 
d u p a s , & tourné vers l a - p o i n t e d u pié. 
Vbyez_ lafig. 3Z. 

L e g l i f l e r , p a r une p e t i t e l i g n e p a r a l 
lèle à l a d i r e c t i o n d u pas, & coupée par 
le t i r e t e n deux p a r t i e s , d o n t l'une v a vers 
l a tête Ôc l'autre vers l e p & . Voyei fig. 13. 
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Dans l e pié en l ' a i r , l e pas eft tranché 

c o m m e dans \afig. 34. 
Dans le pôfer l a p o i n t e d u pié fans que 

lé corps y f o i t porté , i l y a u n p o i n t d i r e c 
t e m e n t au b o u t de l a l i g n e q u i repréfenté 
le pié c o m m e dans l a fig. 35. 

Da n s le p o f e r le t a l o n fans que le corps 
y f o i t porté , i l y a u n p o i n t d i r e c t e m e n t 
derrière, Ce q u i repréfenté le t a l o n . Voyez^ 
lafig.3€. 
' L e t o u r n e r u n quart-de-tour fe m a r q u e 
par u n q u a r t de cercle. Voyc^ lafig. 97. 

L e t o u r n e r u n d e m i - t o u r par u n d e i m > 
c e r c l e , Voyez fig. 38. 

L e t o u r n e r t r o i s q u a r t s - d e - t o u r , par les 
t r o i s quarts de la circonférenced'un cercle. 
Voye^fig.39. 

L e t o u r n e r u n t o u r e n t i e r , par u n cer
c l e e n t i e r . Voye^ fig. 40. 

L o r f q u ' i l y a plu f i e u r s l i g n e s f u r u n pas, 
o n exécute les m o uvemens qu'ils repréfen
t e n t les uns après les autres, dans le m ê m e 
o r d r e où i l s l o n t placés, à c o m m e n c e r par 
ceux q u i f o n t les plus près de la tête d u pas 
q u ' i l f a u t confidérer divifés en t r o i s parties 
o u tems. O n f a i t dans le p r e m i e r tems les 
m o u v e m e n s q u i f o n t marqués f u r l a pre
mière p a r t i e d u pas : dans le fécond , ceux 
q u i f o n t placés f u r l e m i l i e u , ôc dans l e 
t r o i f i e m e , ceux q u i f o n t placés à l a fin. 
A i n f i q u a n d i l y a u n figne plié au c o m 
m e n c e m e n t d u pas , i l fignifie q u ' i l f a u t 
plier avant de marcher. D e m ê m e des 
autres. 

Les fauts fè peuvent exécuter e n deux 
manières : o u l'on faute des deux piés à l a 
f o i s , o u l'on faute en m a r c h a n t d'un pié 
feu l e m e n t . Les fauts q u i fe f o n t des deux 
piés à l a f o i s , f e r o n t marqués f u r les p o l i 
r i o n s , c o m m e i\ fera démontré dans 
l'exemple ci-après ; au l i e u que les fauts q u i 
fe f o n t en m a r c h a n t , fe m a r q u e n t f u r les 
pas. 

L e pas fauté fe f a i t de deux manières ; o u 
l'on faute ôc r e t o m b e f u r l a j a m b e q u i 
m a r c h e , o u l'on faute ôc r e t o m b e f u r l'au
t r e j ambe. 

S'il y a u n ligne'fauté f u r u n pas, ôc 
p o i n t de figne en l'air après , c'eft u ne 
marque que le fa u t fe f a i t f u r l a j a m b e 
m ê m e q u i m arche j s'il y a u n figne en l ' a i r , 
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c'eft une marque que le faut fe f a i t f u r l'an
t r e jambe que celle q u i marche. 

f a d a n f e , de m ê m e que la m u f i q u e , eft 
fans agrément, fi la mefure n eft r i g o u r e u -
l e m e n t obfervée. 

Les mefures f o n t marquées dans l a danfe 
par de petites lignes q u i c o u p e n t le che
m i n ; les int e r v a l l e s d u c h e m i n c o m p r i s 
entre ces l i g n e s , f o n t occupés par les pas, 
d o n t la durée fe connoît par les têtes b l a n 
ches , n o i r e s , croches, ùc. q u i m o n t r e n t 
que les pas d o i v e n t d u r e r autant de tems 
que les notes de la m u f i q u e placées au-
cklïus de la figure de la danfe. Voyent* exem
ple. A i n f i u n pas d o n t la tête eft blanche , 
d o i t d u r e r autant qu'une blanche de Pair 
f u r lequel o n danfe : ôc u n pas d o n t la tête 
eft n o i r e , d o i t d u r e r autant qu'une n o i r e 
d u m ê m e ai r . Les p o f i t i o n s m a r q u e n t de 
m ê m e par leurs têtes, les tems qu'elles 
d o i v e n t t e n i r . 

Il y a t r o i s fortes de mefures dans l a 
danfe ; la mefure à deux t e m s , l a me
fure à t r o i s t e m s , ôc l a mefure à quatre 
tems. 

L a mefure à deux tems c o m p r e n d les 
airs de g a v o t t e , g a i l l a r d e , bourrée, r i g o -
d o n , g i g u e , canarie , ùc. 

L a mefure à t r o i s tems c o m p r e n d les 
ai;s de c o u r a n t e , farabande, p a f l a c a i l l e , 
chacone, m e n u e t , paflè-pié, ùc. 

L a mefure à quatre tems c o m p r e n d les 
air? l e n t s , c o m m e , par exemple, l'entrée 
d ' A p o l l o n , de l'opéra d u T r i o m p h e de 
l'am o u r , ôz les airs de louré. 

Q u a n d i l f a u d r a l a i f f e r paflèr quelques 
mefures de l'air fans d a n f e r , f o i t au c o m 
mencement o u au m i l i e u d'une d a n f e , o n 
l e s marquera par une petite l i g n e q u i c o u 
pera le c h e m i n o b l i q u e m e n t : i l y aura 
a u t a n t de ces petites lignes que de mefu 
res, une demi-mefure fèra marquée par 
une demi- l i g n e o b l i q u e ; a i n f i le repos 
marqué fig. 41, eft de t r o i s mefures ôc de
mie. L o r f q u ' o n aura u n plus g r a n d nom
bre de mefures de repos, c o m m e par exem
ple d i x , o n les défiguera par des bâtons 
q u i en v a u d r o n t chacun quatre. Vbye[ la 
fig. 4.1. Les t e m s , d e m i - t e m s , ôc q u a r t 
de t e m s , fè m a r q u e r o n t par u n f o u p i r , 
u n d e m i - t o u p i r , & u n quar t de f o u p i r , 
c o m m e dans ia m u f i q u e . 

CHO 
A u x airs q u i ne comm e n c e n t pas en 

f r a p p a n t , c'eft-à-dire , où il v a des notes 
dans l a première mefure fur lefquelles on 
ne danfe p o i n t o r d i n a i r e m e n t , comme aux 
airs de g a v o t t e , c h a c o n e , g i g u e , l o u r e , 
bourrée, ùc. o n marquera la valeur de ces 
notes au commencement. K o y q l'explica
tion de l'exemple ci-après. 

Les figures des danfes fè divifènt natu
r e l l e m e n t en deux efpeces, que les maîtres 
appellent régulières tk irrégulieres. 

Les figures régulières f o n t celles où les 
chemins des deux danfeurs f o n t fymmé
t r i e e n f e m b l e ; & les irrégulieres, font 
celles où ces m ê m e s chemins ne f o n t pas 
de fymmétrie. 

Il y a encore dans la danfè des mouve
mens des.bras ôc des m a i n s , ménagés 
avec a r t . 

Les mains f o n t marquées par ces carac
tères repréfentés fig. 43 ; le premier eft pour 
la m a i n gauche, ôc le fécond pour la main 
d r o i t e ; o n place c e l u i q u i repréfenté la 
m a i n d r o i t e , à d r o i t e d u c h e m i n , ôc le 
fécond à gauche. O n o b f c r v e r a , quand o n 
aura donné une m a i n o u les d eux, de ne 
p o i n t q u i t t e r qu'on ne t r o u v e les m ê m e s 
lignes tranchés. Vbye[ la fig. 44. A repré
fenté la f e m m e , B l'homme auquel la 
f e m m e A d o n n e la m a i n gauche, qu'il re
çoit dans fa d r o i t e : ils m a r c h e n t enfem
ble t o u t le c h e m i n ADBC, à l a fin du
quel ils fe q u i t t e n t ; ce q u i eft marqué par 
les mains q u i f o n t tranchées. 

Les différens p o r t s de bras ôc leurs mou
vemens, f o n t marqués par les fignes f u i 
vans. A, B, C3fig. 4 5 , marque le b n s 
d r o i t ; le m ê m e figne ,fig. 46, tourné de 
l'autre coté, marque le bras gauche. A 
marque l'épaule, B le c o u d e , & C l e 
poig n e t . P o u r placer les bras f u r le che
m i n , o n d i f t i n g u e r a les e n d r o i t s où o n 
va e n avant ôz en arrière, de ceux où 
l'on va de côté; à ceux où o n va en 
avant ôc en arrière , o n marquera les bras 
aux deux côtés d u c h e m i n , le bras d r o i t 
d u côté d r o i t , ôc le bras gauche d u côté. 
gauche ; à ceux où l'on va de côté, o n les 
m a r q u e r a deflus ôc d e f t o u s , o b f e r v a n t 
t o u j o u r s que c e l u i q u i eft à d r o i t e eft !e 
bras d r o i t , ôc c e l u i q u i eft à gauche eft le 
bras gauche. 
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Exemples des différentes attitudes des Bras. 

45 ù 46 le bras étendu. 
47 , le p o i g n e t plié. 
48 , le bras plié. 
49 , l e bras devant f o i en hauteur. 
50 , les deux bras ouverts. 
51 3 le bras gauche o u v e r t , tk le d r o i t 

plié au coude. 
5 1 , le bras gauche o u v e r t , tk le d r o i t 

tout-à-fair fermé. 
5 3 , les deux bras ouverts. 
5 4, le bras gauche o u v e r t , tk le d r o i t 

fermé d u coude. 
j 5 , le bras d r o i t o u v e r t l e gauche 

tout-à-fait fermé. 
Exemples des mouvemens de bras. 

5 6, mouvement d u poignet de bas en 
haut. 

5 7, mouvement d u coude de bas en haut, j 
58,mouvement de l'épaule de bas en 

haut. 
v 5 9 , mouvement d u poignet de haut 
en bas. 

6o,mouvement d u coude de hautenbas. 
613 mouvement de l'épaule de haut en 

bas. 
62 3 r o n d d u poignet de bas en haut. 
6 3 , r o n d d u coude de bas en haut. 
6 4 1 r o n d de l'épaule de bas en haut. 
65 , r o n d d u poignet de haut en bas. 
66 , r o n d d u coude de haut en bas. 
67 , r o n d de l'épaule de haut en bas. 
é 8 , r o n d d u poignet de bas en haut. 
69, r o n d d u coude de bas en haut. 
7 0 , r o n d de l'épaule de bas en haut. 
71 ,jdouble mouvement d u poignet de 

bas en haut & de haut en bas. 
72. s d o u b l e mouvement d u coude. 
73 3 double mouvement de l'épaule. 
Les bras peuvent agir tous deux en m ê m e 

tems, o u l'un après l'autre. O n connoîtra 
q u a n d les deux bras agilfent tous deux en 
m ê m e tems par une l i a i f o n allant de l'un 
à l'autre. Fbye%lafig. 74 q u i marque que 
les deux bras agiflènt en m ê m e tems, tk 
par mouvement femblàble j l a ^ - . 7 5 mar
que a u l l i que les deux bras agilfent en 
m ê m e t e m s , mais par mouvement con
trai r e . 

Si les deux bras n'ont pas de liaifon, 
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c'eft une marque qu'ils doivent agir l'un 
après l'autre. L e premier eft celui q u i pré
cède : a i n f i dans l'exemple 3fig. 76y le bras 
d r o i t , q u i eft plus près de la pôfition 3 agit 
le premier. 
Explication des cinq premières mefures du Pas 

de deux lutteurs 3 danfé par MM. Dupré 
Ù Javiliers dans l'opéra des fêtes greques Ù 
romaines , repréfentées dans la dernière 
Planche de Chorégraphie. 

On a obfervé dans cet exemple la valeur 
des tems que les pas tiennent : cette valeur 
eft marquée par les têtes des mêmes pas, 
ai n f i qu'il eft expliqué ci-dedus : o n y a 
jo i n t la tablature de l'air fur lequel ce pas 
de deux a été exécuté : o n a marqué les 
mefures par les chiffres 1 , 2 , 3 , ùc. a f i n 
de pouvoir les défigner plus facilement. 
Celles de la Chorégraphie f o n t de m ê m e 
marquées par des chiffres placées vis-à-vis 
des lignes q u i féparent les mefures ; a i n f i 
depuis o jufqu'au chiffre 1 , c'eft la pre
mière mefure ; depuis le chiffre 1 jufqu'au 
chiffre 1 y c'eft la féconde ; ai n f i des autres. 

Il faut auflî obferver que, dans l'exemple 
propofé, les chemins des deux danfeurs 
f o n t fymmétrie dans plufieurs parties ; a i n f i 
ayant expliqué pour u n , ce fera dans les 
parties comme fi on l'avoit fait pour tous 
les deux. Dans les autres parties où les che
mins des deux danfeurs ne f o n t point f y m 
métrie , tk où leurs mouvemens ne f o n t 
p o i n t femblablès & coexiftans, nous les 
expliquons féparément, défignant l'un 
des danfeurs par la lettre A y tk l'autre par 
la lettre B. 

Avant toute chofe i l faut expliquer par 
un exemple ce que nous entendons par des 
chemins fymmétriques. Soient donc les deux 
iettrespp, elles font femblablès, mais elles 
ne f o n t p o i n t fymmétrie ; retournons une 
de ces lettres en cette forte q,p oupqs elles 
f e r o n t fymmétrie : ain f i lafymmétrie eft une 
reflemblance de figure tk une diflèmblance 
de pôfition. B2T eft femblàble à B2T, 
mais fymmétrique avec T2B ; il fu f f i t de 
les mèttre vis-à-vis l'un de l'autre B2T 
pour s'en appercevoir. E n f i n , fi onfouhaite 
un autre exemple , la contre-épreuve d'une 
eftampe, o u la planche q u i a f e r v i à l'im
p r i m e r , f o n t fymmétrie enfemble, ai n f i que 
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la f o r m e de caractères q u i a f e r v i à i m p r i 
m e r certe f e u i l l e , f a i f o i t fymmétrie avec la 
f e u i l l e que le lecteur a préfentement fous 
les yeux. C e c i b i e n e n t e n d u , i l e l t f a c i l e 
dc c o m p r e n d r e que l i le danfèur A plan
che IIy fig. prem. placé vis-à-vis de c e l u i 
q u i eft en B , p a r t d u pié ga u c h e , ce der
n i e r d o i t p a r t i r d u pié d r o i t : c'eft en effet 
ce que l'on obfervé dans cet exemple. 
A i n l i , c o m m e nous n'expliquerons p o u r 
les parties fymmétriques que l a t a b l a t u r e d u 
d a n l e u r A y i l f a u d r a , p o u r a v o i r celle d u 
d a n l e u r B , changer les m o t s droit en gau
che 9 ôc gauche en droit. 

Les deux danfeurs c o m m e n c e n t par l a 
quatrième pôfition ; le danfeur A f a i t d u 
pié gauche u n pas d r o i t e n avant : ce pas 
d o i t d u r e r une n o i r e o u q u a r t de mefure ; 
il el t f u i v i d'un femblàble pas f a i t par le 
pié d r o i t , q u i vaut a u f f i une n o i r e , c o m 
me o n le connoît par fa tête q u i eft n o i r e ; 
le t r o i f i e m e pas eft d u pié gauche , ôc d u r e 
feulement une croche , a i n f i qu'on le con
noît par fa tête crochue : il eft chargé de 
deux l i g n e s , le plié au c o m m e n c e m e n t d u 
pas , ôc l'élevé à l a fin , le quatrième, q u i 
e f t d u pié d r o i t , vaut a u l l i une c r o c h e , & 
4e f u i v a n t une n o i r e -, ce q u i f a i t en t o u t 
quatre noires , ôc épuife l a première me-
l u r e de l'air à deux tems notés au - deflus. 
T o u s les pas dc cette mefure f o n t des pas 
d r o i t s en avant. 

L a féconde mefure i , i, eft occupée 
dans l'air par les notes re , faifty fol ; l a 
première eft une blanche pointée, ôc les 
deux dernières, des croches , & dans l a 
d a n f e elle eft occupée par des p o l i r i o n s & 
des pas, L a première pôfition où o n a r r i v e 
à l a fin de la première mefure , eft l a t r o i 
fieme y elle eft affectée des lignes plié ôc ca
briolé , & de c e l u i de t o u r n e r u n q u a r t de-
t o u r ; ce q u i m e t l a prélènce d u corps v i s -
à-vis le h a u t delà falle de cette pôfition q u i 
v a u t une n o i r e : o n r e t o m b e àla quatrième, 
le pié d r o i t en l'air ; ce pié f a i t e n f u i t e u n pas 
ou v e r t de côté, q u i d u r e aùflî une n o i r e : 
le pas f u i v a n t q u i eft d u pié g a u c h e , d u r e 
u n e c r oche ; il eft affecté d u figne plié au 
c o m m e n c e m e n t , ôc d u figne e n l ' a i r , f u i v i 
d e c e l u i dc t o u r n e r u n quart-de-tour à gau
che , q u i remet l a préfence d u corps c o m 
me elle étoit au c o m m e n c e m e n t , ôc en-

C H O 
fu i t e d u fauté, à la finducurl o n reMrr.be 
àla quatrième pôfition, le pié d o i t en 
1 a i r , q u i l a i t u n pas ou v e r t dc côté , l e 
q u el n'eft p o i n t compte dans la melurc 
parce que fà tête fe c o n f o n d avec celle de 
la pôfition, & q u ' i l n eft qu'une fuite du 
fauté. L e pié r e f t a n t en l ' a i r a i n f i , le corps 
eft porté f u r l'autre jambe : elle ne pourra 
marcher que le premier ne f o i t pofé à terre 
en t o u t o u en p a r t i e , ceft-à-dire , feule
m e n t f u r le t a l o n o u l a po i n t e d u pié ; 
dans l a figure, c'eft l a p o i n t e d u pié q u i 
p o r t e à t e r r e . L e pié gauche f a i t un pas 
d r o i t en a v a n t , lequel vaut une croche -, i l 
eft f u i v i d u figne de repos o u quart de fou
p i r , q u i avec les pas que nous avons expli
qués , achevé de r e m p l i r la mefure. 

L a mefure f u i v a n t e x , 3 , eft remplie par 
t r o i s pas q u i v a l e n t chacun une noire. L e 
p r e m i e r , q u i eft d u pié d r o i t , a le figne en 
l'air au c o m m e n c e m e n t ; i l eft f u i v i de la 
première pôfition affectée d u figne plié & 
fauté f u r le pié gauche , pour marquer que 
le faut fe f a i t f u r cette j a m b e , l'autre étant 
en l'air ; e n f u i t e eft u n f o u p i r q u i vaut une 
n o i r e de r e p o s , après le q u e l eft un pas ou
v e r t de côté f a i t par le pié gauche : ce pas 
eft chargé de deux fignes q u i marquent, le 
p r e m i e r q u ' i l f a u t p l i e r au commencement 
d u pas , & le fécond q u ' i l faut élever à la 
fin. L e pas f u i v a n t q u i eft d u pié d r o i t , eft 
u n pas d r o i t d u m ê m e f e n s , q u i ramené la 
j a mbe d r o i t e près de l a gauche-

I l f a u t r emarquer qu'après le f o u p i r de 
cette mefure , les chemins des danfeurs 
ceflènt de f a i r e fymmétrie ; car l'un avance 
vers l e haut de l a falle , & l'autre s'en éloi
gne : cette diverfité de m o u v e m e n t c o n t i 
nue jufqu'au t r o i f i e m e tems de l a mefure 
f u i v a n t e . 

L e p r e m i e r pas de l a mefure 3 , 4 , eft 
u n pas o u v e r t d u côté d u pié d r o i t , avec 
les lignes plié Ôc élevé, le p r e m i e r au com
m e n c e m e n t d u pas, ôc l e fécond à la fin ; i l 
e f t f u i v i d'un pas o u v e r t de côté f a i t par le 
pié g a u c h e , à l a fin d u q u e l l e pié refte en 
l'air p e n d a n t u n q u a r t de m e f u r e . L e pas 
f u i v a n t , q u i e f t u n pas o u v e r t de côté,eft af
fecté d u figne de t o u r n e r u n quart-de-tour. 
O n v o i t auprès de ce pas l a m a i n d r o i t e que 
le d a n f e u r A d o n n e à l a m a i n gauche de 
l'autre d a n f e u r , f a i f a n t l'elfort'nmulé que 

d e « 
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d e u x l u t t e u r s Font p o u r r e n v e r f e r l e u r a d -
verfàire. 

A u c o m m e n c e m e n t de l a m e f u r e f u i 
v a n t e , les danfèurs f o n t revenus à l a p r e 
mière pôfition , où i l s r e f t e n t p e n d a n t une" 
d e m i - m e f u r e , ce que T o n connoît p a r l a 
tête n o i r e de la pôfition, 5c le f o u p i r q u i l a 
f u i t . L e p r e m i e r pas f u i v a n c e f t * u n pas o u 
v e r t en dedans , q u i d u r e une n o i r e : o n 
v o i t au c o m m e n c e m e n t de ce pas le figne 
e n l'air , f u i v i de c e l u i de t o u r n e r u n q u a r t 
d e t o u r , ce q u i f a i t connoître que ce pas 
d o i t être f a i t fans que l e pié po f e à t e r r e : 
i l eft f a i t par l e pié d r o i t , q u i r e v i e n t fe p l a 
c e r à la pôfition. L e p>s f u i v a n t e f t e n core 
affecté d u figne de t o u r n e r u n q u a r t détour, 
ce q u i r e m e t les d a n f e u r s vis - à - vis l'un 
de l'autre. O n y t r o u v e a u f l i le figne des 
mains tranché ; ce q u i f a i t connoître qu'à 
l a fin de ce pas les danfeurs d o i v e n t fe 
q u i t t e r . ? -
t^ Ce que nous avons d i t julqu'à préfent, 
f u f f i t p o u r e n t e n d r e c o m m e n t o n déchiffre 
les danfes écrites. N o u s l a i f l b n s au le c t e u r 
m u n i des p r i n c i p e s établis c i - d e v a n t , les 
c i n q dernières mefures de l'exemple p o u r 
-s'exercer , e n l'avertiflànt cependant d'une 
chofe eflèntielle à f a v o i r j c'eft que l o r f q u e 
l'on t r o u v e p l u f i e u r s p o l i r i o n s de f u i t e , 
c o m m e dans l a m e f u r e 7, 8 , les mouve
mens que les p o l i r i o n s repréfentent fè f o n t 
tous en l a m ê m e plac e ; i l n'y a que les pas 
q u i t r a n s p o r t e n t l e c o r p s d u danfèur d'un 
l i e u en u n a u t r e , & que l a durée de la 
i b m m e de ces m o u v e m e n s q u i d o i t être re n 
fermée dans c e l l e du^pas précédent. 

a tête d'une pôfition e f t n o i r e , o u fi 
elle e f t b l a n c h e , & q u ' i l f o r t e de fa tête u n 
pas, a l o r s o n Compte l e tems q u e l l e mar
que. Il y a u n e x e m p l e de l'un & de l'autre 
d a n s l a m e f u r e 7 , 8 ; l e refte e f t fans d i f f i 
culté. 

U n m a n u f e r i t - d u fieur F a v i e r m'étant 
jtombé e n t r e les m a i n s , j'ai c r u f a i r e p l a i f i r 
a u p u b l i c d e l u i e x p l i q u e r l e fyftême de cet 
a u t e u r , d ' a u t a n t plus que f o n l i v r e ne fera 
p r o b a b l e m e n t j a m a i s imprimé. M a i s a v a n t 
t o u t e s chofès , j e vais r a p p o r t e r f o n jugé-^ 
m e n t f u r les méthodes de Chorégraphie, f u r 
lefque l l e s i l prétend que l a fienne d o i t pré-
V a l o i r : ce q u e n o u s difçuterons dans l a 
A l i t e . 

Tome VII 
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« L e s u n s , d i t - i l , prétendent écrire l a 

» danfe e n fe f e r v a n t des lettrés- de l'aipha-
» b e t , ayant réduit, à ce qu'ils d i f e n t , tous 
» les pas q u i fè peuvent f a i r e au n o m b r e de 
» v i n g t - q u a t r e , q u i e l t l e m ê m e que c e l u i 
« des lettres : d'autres o n t ajouté des ch i f f r e s 
» à cette i n v e n t i o n littérale , &C d o n n e n t 
M p o u r m a r q u e à chaque pas l a première 
» l e t t r e d u n o m q u ' i l p o r t e , c o m m e à 
» c e l u i de bourrée u n B, à c e l u i de m e n u e t 
» u n M,, à c e l u i de g a i l l a r d e u n G, ùc. 
» Ces deux manières f o n t à l a vérité très-
» f r i v o l e s , mais il y e n a une t r o i f i e m e 
» ( celle d u fieur F e u i l l e t que nous avons 
»fuivie c i - d e v a n t , e n y f a r t a n t quelques* 
» améliorations ) q u i paroît a v o i r plus d e 
» folidité : elle fe f a i t par des lignes q u i 
» m o n t r e n t l a figure o u le c h e m i n que f u i t 
» c e l u i q u i danfe , ~ f u r lefquelles lignes o n 
» a j o u t e t o u t ce que les deux pjés pe u v e n t 
» figurer , ùc. mais quelque fuccès qu'elle 
» puiflè a v o i r , j e ne laifièrai pas qe p r o p o -
» fer ce que j'ai trouvé f u r le m ê m e f u j e t , 
» ôc peut-être que m o n t r a v a i l fera a u f l i f a -
» v o r a b l e m e n t reçu que lé l i e n , fans p o u r -
» r a n t r i e n d i m i n u e r , de la g l o i r e que ce f a -
» meux génie s'eft a c q u i f e p ar les belles 
» chofes d u ' i l nous a données. » 

C e t auteur repréfenté l a f a l l e où l'on 
danfe par des d i v i f i o n s faites f u r les c i n q 
l i g n e s d'une portée de m u f i q u e , ( Vbye%_ ta 
fig. 3 ) les côtés p o r t e n t le m ê m e n o m que 
dans l a fig. z, Pl. I de Chorégr. q u i repré
fenté l e théâtre , chaque fépararion de ces 
c i n q portées repréfène l a f a l l e , q u e l q u e 
l a r g e u r qu'elle a i t ; c'eft dans ces fàlles que 
l'on place les caractères q u i repréfentent 
t o u t ce que l'on peut f a i r e dans la danfe , 
f o i t d u c o r p s , des g e n o u x , o u dés piés. 

L e caractère de'préfence d u corps ef t l e 
m ê m e dans les deux Chorégraphies ( Voye^ 
la fig. 4) ; mais c e l l e - c i m arque f u r lespré-
fences d u corps le côté où il i d q i t t o u r n e r : 
a i n f i la fig. 5 f a i t v o i r que le corps d o i t t o u r 
ner d u côté d r o i t , & la f u i v a n t e q u ' i l d o i t 
t o u r n e r d u côté gauche. Par ces d e u x forte s 
de m o u v e m e n s le corps ayant di v e r s afpects, 
c eft-à-dire , étant tourné vers les différens 
côtés de l a f a l l e , o n peut les m a r q u e r par 
les fig. 4,7*8,9 > ̂ première (4) repréfenté 
le corps tourné d u côté des fpeétateurs, o u 
vers le h a u t de l a f a l l e \ l a féconde ( 7 ) 

K k k k k 



gio C H O 
repréfènte le corps tou né , enforte que le 
côté gauche eft vers les fpedtateurs ; la t r o i 
fieme ( 8 ) , que le dos eft tourné vers les 
fpeCtateurs , ôc la quatrième ( 9 ) , que le 
côté droit les regarde. Mais Comme la faite 
a quatre angles , & que le corps peut être 

... tourné vers les quatre coins, on en marque 
la pôfition en cette manière (voy. la fig. zo) ; 
le coin 1 à gauche des fpeétateurs s'ap
pelle le premier coin ; les fécond, troifieme, 
quatrième ,. font où f o n a placé les nom
bres 2, 3 , 4. 

Outre ces huit afpects, on en peut encore 
imaginer huit autres entre ceux-ci, cosime 
la fig. z z le fait voir. 

Ces feize afpects font les principales mar
ques dont on fe fert ; elles fe rapportent 
toutes au corps , mais comme il faut mar
quer tous les mouvemens que l'on. peut 
faire dans une entrée de ballet compoféé 
de plufieurs danfeurs, foit qu'elle fût de 
belle danfe ou de pofture ,. comme font les 
entrées de gladiateurs, de devins , d'arle
quin ,. f o i t que les mouvemens foient fem
blablès ou différens >, foit que quelques-uns 
des danfeurs demeurent en une m?me place 
pendant que les autres avancent ; ces d i f 
férens états feront marqués par les carac
tères fuivans : la fig. 4 , repréfenté le corps, 
droit ôc debout ; h. fig. zz , le corps pan-
ché en avant comme dans la révérence à 
la manière de l'homme , ce que l'on con-
noît par la figne qui repréfenté le devant 
du corps qui eft concave ; la fuivante ( z 3 ) 
repréfenté le corps panché du côté dr o i t , . 
ce que l'on connoît par la ligne de ce côté 
qui eft concave : lafig..Z4, fait voir que le 
corps panche en arrière , ce que l'on con
noît par la figne <̂ u dos qui eft concave , 
enfin la fig. 1$, fait voir que le corps panche 
du côté gauche. 

L'idée de marquer les tems dès pas par 
la forme ou couleur de leur tête , étoit 
venue à cet auteur mais elle nous avoit 
été communiquée par M. Dupré, & nous 
l'avons introduite dans la Chorégraphie du 
fieur Feuilleton elle manque r la différence 
principale de ces deux manières,, eft que 
dans celle-ci on marque la valeur des pas 
fur les caractères des préfences, voyez la 
fig. 16, qui fait voir les différentes for-
jaes du caractère, de préfence 3 & kur.var I 
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leur au-deuus marquée par des notes de ma
nque. 
Ces marques à la vérité feroient d'une 

grande utilité , mais cependant l'auteur 
ne confeilie pas de s'en fervir qu'on ne 
foit très-habile dans la Chorégraphie ôc Ix 
Mufique.. t 

Lajfî?. 27 y qui eft une ligne inclinée de-
gauche à droite , marque qu'il faut plier les 
genoux. 

La fig. z 8, marque au contraire qu'il faut 
les élever. 

La ligne horizontale (fig. zg, ) marque 
qu'il faut marcher. 

La fig. zo 3 qui eft une ligne courbe-
convexe en deflus, margue qu'il fauf 
marcher en avançant d'abord le pie 
dans 1e commencement du pas, & conti
nuer en ligne courbe jufqu'à la fin de fon. 
action. 

La figure 22, qui eft la même ligne-
courbe convexe en deffous, marque qu'il 
faut marcher en reculant d'abord le pié 
dans le commencement du pas , & con
tinuer en ligne courbe jufqu'à la fin de foti: 
action. 

La fig. zz, marque le mouvement qu'ofc 
appelle tour de jambe en dehors. 

La fig. z%, marque le mouvement qu'on; 
appelle tour de jambe en dedans. 

La fig. Z4 y qui eft une ligne ponctuée-
en cette forte ...... marque que le 
pié fait quelque mouvement, fàns foniï 
cependant du lieu qu'il occupe. 
ha.fig..z$, qui eft un d,. indiquele pié1 

droit.. 
La fuivante ( a6')qui eft un g-, indiques 

le pié gauche. 
Ces deux mêmes lettres (fig. 27 , ) dont 

la queue eft un peu courbe, frgnifienr quit! 
faut pofet la pointe des piés , & laiflèr en» 
fuite tomber le talon à terre. 

Les deux mêmes lettres dg (fig,.z8, \ 
dont la q eue eft ponctuée , fignihent qu'il 
faut pofer k s piés fur la pointe Fans appuyet 
k talon. 

Les deux mêmes lettres ( fig. zg , ) dont: 
la queue eft fépa:ée de la tête, lignifient 
qu'il faut po<er le talon , Ôc appuyé- enfuite: 
là pointe d ; pié a terre. 

Les deux mêmes lettres (fig, 90 , ) dont. 
k queue, eft difcontinuée dan* Te milieu p 
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marquent qu'A faut pofer les pîës fur le ta
l o n , fans" appuyer la pointe à terre. 

Les de;ux mêmes lettres (fig. 3i, ) dont 
les queues font droites comme celles d\xdôc 
d u q, marquent qu'il faut pofer le talon Ôc 
la pointe du pié en m ê m e tems, ce qu'on 
appelle pofer à plat, -* ; 

Après les marques qui f o n t v o i r toutes les 
différentes manières de pofèr les piés à terre, 
nous allons expofer celles q u i les repréfen
t e n t en l'air. 

Lafigur. 3%, f i g n i f i e que les piés f o n t e s 
l ' a i r , ce que l'on connaît par leur queue qui 
eft recourbée d u côté de la tête. 

Les deux mêmes lettres ( figur 33 * ) 
d o n t la queue eft difcontinuée dans le 
mil i e u ôc recourbée vers la tête , mar
quent que les piés font en l'air , la pointe 
haute. 

Ces deux mêmes lettres (fig. 34 , ) dont 
la queue eft difcontinuée &. recourbée vers 
la tête comme dans les précédentes , ôc la 
partie de la queue depuis la tête julqu'à 
la rupture élevée perpendiculairement 
comme à la fig. 31 , marquent que la poin
te ôc le talon font également éloignés de 
terre. 

Dans tout ce que nous venons de dire on 
d o i t entendre que les piés font tournés en 
dehors, comme dans les cinq bonnes p o l i 
rions expliquées ci-devant. I l faut préfen
tement expliquer les marques q u i f o n t 
connoître qu'ils font tournés en dedans, 
comme dans les ci n q fauflès polirions. 
C'eft encore les deux mêmes lettres g d 
( figure 3 5 , ) mais retournées en cette 
forte %p. 
O n peut donner à ces deux dernières l e t 

tres toutes les variétés que nous avons mon
trées ci-devant, ôc faire autant de fîtuarions 
des piés en dedanscomme nous en avons fait 
v o i r en dehors , foit à rerre , foit en l'air. 
L exemple fuivant (fig. 36', ) fait voir que 
les piés*font tournés en dedans ôc en l' a i r , 
ce qu'on connoît par le g ôc l e d retournés , 
ôc par leurs queues qu i regardent la tête de 
ces lettres. 

Ces différentes fortes de pondons des piés 
étant quelquefois de diftances que l'auteur ̂  
appelle naturelles. c'eft-à-dire, éloignés l'un 
cfe l'autre de la diftance d'un des piés, ou I 
enfemble, comme lorfqu'ils fe touchent, ' 
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ou écartés , lorfque la diftance d'un pié à 
l'autre eft plus grande que celle d'un pié. 
I l marque la première par des lettres d g 
jointes au caractère de préfence, fans y 
rien ajouter ( voye^ la fig. 37 : ) pour la fé
conde i l met un p o i n t , enforte que la lettre 
d u pié foit entre le caractère de préfence ôc 
le point ( voye( la fig, 38;)ôc pour l a y t r o i -
fieme, une petite ligne verticale placée en
tre le caractère du pié ôc celui de préfence. 
v-la fig. 39. 

L a fig. 40, quieft un o, indique qu'il faut 
pirouetter. 

Le faut fe connoît lorfque la ligne élevé# 

placée fur la ligne marché, eft plus grande 
que la ligne plié placée fur la m ê m e ligne 
'marché ; on connoît aufïi à quelle partie 
du pas les agrémens doivent être f a i t s , 
par le lieu que les lignes de ces agrémens 
occupent fur la ligne marché : l i ces lignes 
font au commencement de la ligne mar
ché , c'eft au commencement du pas ; s'ils 
lbnt.au m i l i e u , ce fera au milieu du pas 
qu'on doit les exécuter ; ou s'ils font à la 
fin de la ligne , ce ne do i t être, qu'à la 
fin du pas qu Jon do i t les exécuter. 
" Voilà tous les différens caractères avec 
» lefquels on peut décrire les mouvemens , 
» actions , pofitions , que l'on peut faire 
» dans la danfe : i l ne refte plus qu'à les 
» aflèmbler ; mais c'eft ce qui fe fa i t en 
» tant de manières , que fi je puis y réuf-
» fir , comme je l'efpere, j'aurai lieu 
» d'être fatisfait de mes réflexions, ditl'au-
» teur. >» 

Nous allons voir comment l'auteur y 
réunît. 

Ces deux lignes indiquent que 
le pié d r o i t commence Ôc achevé fon mou
vement , ôc que le pié gauche commence 
ôc finit le lien après j ce qui eft marqué par 
la ligne de deflus qui eft pour le pié d r o i t , 
laquelle précède l'autre félon notre manière 
d'écrire de gauche à droite : la ligne de def
fous eft pour le pié gauche ; elle n'eft tra
cée qu'après l'autre ; ce qui fait connoître 
que l q pié *qu elle repréfènte ne do i t mar
cher qu'après que l'autre a f i n i fon mouve
ment. 

Ces deux autres lignes f o n t con-
{îoîprç que le pié gauche commence ôc finit 
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fon mouvement, & que le pié droit com
mence & achevé le lien après. 

Ces deux autres lignes __ indiquent 
que le pié droit commence fon mouve
ment, ôc que dans le milieu de celui-ci le 
pié gauche commence le fien, qu'ils con
tinuent enfemble, que le ' pié droit finit le 
premier , & que le pié gauche achevé après. 

Ces deux lignes ~ font connoître 
que le pié droit & le pié gauche commencent 
enfemble , tk que le pié droit f nitfon mou
vement après celui du pié gauche. 

Ces deux autres lignes Z Z font con
noître que le pié droit commence le pre
mier fon mouvement, tk que le pié gauche 
commence après , qu'ils continuent enfèm-
ble, ôc finiflènt en même tems. 

Ces deux autres lignes ZZZ font connoî" 
tre que le pié droit & le pié gauche com
mencent & unifient leurs mouvemens en
fèmble. 

Ainfi de toutes les combinaifons pofli-
blcs deux à deux des lignes repréfentées 
fig. 19 * SLO , as , %x, 7.3 , 24, dont i l fe
roit trop long de faire lenumération. 

Les fig. 3 7 , 38 , 39 , ont déjà fait con
noître trois fituations j les trois fuivantes en 
repréfentent encore d'autres : ainfi par la 
fig. 40 on verra le pié droit devant le corps, 
tk le pié gauche derrière. 

Par la fig. 41, on verra le pîé droît devant 
& de côté , ôc par conféquent le pié gauche 
derrière & de côté. 

Par la fig. 42., on verra la fituation qu'on 
appelle croifée, le pié droit devant la par
tie gauche du corps, tk le pié gauche der
rière la partie droite ; 6* vice verfâ de tou
tes les combinaifons dont ces arrangemens 
font fufcepribles. 

Ces trois derniers exemples qui mon
trent les fituations ou polirions naturelles, 
peuvent encore être enfèmble ou écartés, 
en y ajoutant le point ou la petite ligne. 

Toutes ces fituations pourront être un 
pié en Pair , en donnant à la lettre qui re
préfenté ce pié la marque de eette circonf-
tance qui a été ci-devant expliquée. Nous 
allons paflèr aux exemples de l'emploi de 
la figne marché. 

La fig. 43 , repréfenté la fituation ou pô
fition qui eft le pié gauche à terre devant, 
& le pié droit en l'air derrière. On con-
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noîtra la pôfition en ce qu'elle fera toujours 
la première de chaque danfe , ôc qu'il n'y 
aura point au deflbus de ligne marché; les 
différences pofîtions des piés qui pourroient 
y être , étant aflèz démontrées précédem
ment pouF les connoître. Cctre pofuion 
tient dans la danfe lieu de clé, dont l'ufage 
en Mufique eft de faire connoître le ton Ôc 
le mode de chaque air , & le premier fon 
par lequel i l commence , de même celle-
ci montre le Heu de la falle oit la danfe 
doit commencer , en fè la repréfèntant tou
jours comme renfermée dans les rectangles 
formés par les lignes verticales ôc les por
tées de mufique fur lefquelles on écrit la 
danfè. 

De cette fituation on paflèra à la fécon
de , (figure44) y où on remarquera qu'il 
faut marcher ce qui eft marqué par la l i -
r e qui repréfènte ce mouvement, laquel-

eft décrite au deflbus de la figure qui 
repréfenté la falle. Mais comme cette ligne 

\narchi fuppofe que l'un des deux piés doit 
faire un mouvement, on connoîtra que 
c'eft le pié droi t , puifque la lettre d eft feu
le dans la falle, & eft au côté droit du corps. 
Mais comme cette letere eft décrite la queue 
retournée à la tête , le pié droit fe portera 
en l'air, & cette fituation de pié finira cette 
première action, ôc fervira de pôfition pour 
paflèr à la fuivante. 

La f ig . 45 , repréfenté qu'il faut marcher 
le pié droit à terre dè côté : après ce mou
vement on fortira de terre le pié gauche, 
qui doit refter en l'air au defliis de Pendroit 
où i l étoit pofé. On ne marque rien pour 
cette action du pié gauche , parce qu'elle 
eft néceflàire pour achever le pas. Lorfque 
les mouvemens qui fe fuivent fè font par 
des piés différèns, la fin de cette action eft 
une fituation naturelle ; celle des piés en
femble ou écartés , fera marquée par un 
caractère particulier. 

L a figure fuivante (46) repréfènte qu'il 
faut marcher le pié gauche croifè devant 
fortant de terre, le pié droit joignant au 
derrière du talon du pié gauche. Cette fi
tuation enfèmble étant marquée par un point 
qui eft au derrière du corps, ce point fè 
place à côté du corps, fi on finit cette 
action les piés enfèmble de côté. 

La. fig. 4J, repréfenté qu'il feut marcher 

file:///narchi


C H O 
le pic droit à terré de côté , Ôc que le pié 
gauche fortira de terre ôc fe portera écarté 
en l'air au côté gauche du corps : cette der
nière circonftance eft marquée par la lettre 
gTéparée du corps par une petire ligne ver
ticale , qui lignifie, ainfi qu'il a été d i t , 
que le pié eft éloigné du corps. 

La fig. 48, que Ton ne regardera que 
comme l'explication de la 47, repréfentera 
par conféquent la même chofe ; elle indi
quera de plus par les deux lignes qui y 
font décrites, que le pié droit marchera le 
premier , ôc que le pié gauche marchera 
enfuite ; la ligne de deflbus, ainfi qu'il a 
été di t , étant pour celui-ci, ôc étant pofté
rieure par rapport à celle dc l'autre pié. 
^ Après avoir donné ces exemples pour la 

ligne marchéftir laquelle on place les lignes 
des agrémens, comme pl ié , élevé, fauté, 
cabriolé , ùc. i l eft bon d'examiner ces 
mêmes marques, pour connoître toutes les 
places que le corps peut occuper fur la l i 
gne de front. 

Par la fig. 43, on verra que le corps eft 
pofë au milieu du côté gauche de la falle ; 
c'eft la pôfition dans laquelle la figure 43, 
le repréfènte au même lieu r puifque l'action 
qui y eft marquée n'oblige point le corps à 
faire aucun chargement ; le pié en l'air qui 
derrière la pôfition le porte en l'air de côté 
àfla fig. 44, laiflànt toujours le poids du 
corps fur le pié gauche : les fig. 44, 45,46, 
47, le repréfentent un peu plus éloigné de 
ce côté ; ce qùi fe peut encore en autant 
d'autres places que. Pon jugera à propos , 
félon le nombre de pas qui peuvent être 
faits en largeur d'une falle ; les fituations 
lùr la longueur font marquées par les l i 
gnes de portées ôc les intervalles des mêmes 
ligries. 

En donnant à toutes les places les feize 
afpects dont i l eft parlé ci-deflus, ôc qui 
font repréfentés fig. 11, i l eft certain qu'il 
n'y a pas un fèul endroit d'une falle où l'on 
ne puiflè marquer telle pôfition des piés ôc 
fituation du corps que l'on voudra ; ce qui 
eft tout ce que Pon fe propofe de faire 
quand on veut écrire une danfè fur le 
papier. 

• ' On écrit auffi dans ce nouveau fyftême 
l'air au deflus de la danfe , Ôc le tout fur 
du papier de mufique ordinaire, enforte 
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qu'au premier coup d'œil une danfe écrite 
en cette manière paroît un duo ou un trio, 
ôcc. fi deux ou plufieurs danfeurs danfent 
enfemble. m 

Nous avons promis de comparer enfèm
ble ces deux manières, nous tenons paro
le : nous croyons, quoique l'invention da 
cet auteur foit ingénieufe , que l'on doit 
cependant s en tenir à celle du fieur Feuil
let , où la figure des chemins eft repréfèn-
tée, fur-tout depuis que nous y avons fait 
le changement communiqué par M . Dupré, 
au moyen duquel on connoît la valeur des 
pas par la couleur de leur tête , ainfi qu'il 
a été expliqué dans la première partie de 
cet article. L'inconvénient de ne point 
marquer les chemins eft bien plus impor
tant que celui qui réfulte de ne point écrire 
la mufique fur les lignes ôc dans les inter
valles , comme quelques auteurs l'avoient 
propofé. Voye^ l'article MUSIQUE , où ces 

-chofes font difeutées. (D) 
C H O R E I O N , (Mufiq. des anc.) nom 

d'un, air de danfe des anciens, fuivant 
Meurfius. (F. D. C.) 

C H O R E N , ( Géog. ) petite ville d'Alle
magne dans la Mifnie , proche d'Actem-
bourg. 

* CHORÉVEQUES , fub. m. (Tkéot.) 
celui qui exerçoit quelques fonctions épif-
copalesdans les bourgades ôc les villages. 
On l'appelloit le vicaire de l'évêque. I l n'eft 
pas queftion dans l'Eglife de cette fonction 
avant le jv fiecle. Le concile d'Antioche 
tenu en'340 marque fes limites. Armenta-
rius fut réduit à la qualité de chorévêque en* 
43 9 par le concile de Riez, le I e r . de ceux 
d'Occident où i l foit parlé de cette dignité. 
Le pape Léon I I I l'eût abolie, s'il n'en eût 
été empêché par le concile de Ratisbonne. 
Le chor évêque, au deflus des autres prêtres, —> 
gouvernoit fous l'évêque dans les villages. 
I l n'étoit point ordonné évêque ; i l avoit 
rang dans les conciles après les évêques en 
exercice, ôc parmi les évêques qui n exer-
çoient pas; i l ordonnoit.feul des clercs 
mineurs ôc des foudiacres, ôc des diacres 
ôc des prêtres fous l'évêque. Ceux d'Occi
dent portèrent l'extenfion de leurs privilèges 
prefqu'à toutes les fonctions épiicopalcs ; 
mais cette entteprife ne fut pas tolérée. Les 
chor évêques ceflèrent prefque entièrement au 
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x liecle,tanten Orient qu'en Occident, où 
i l paroît qu'ils ont eu pour fucceflèurs les 
archiprétres tk les doyens ruraux. Voyez 
ARCHIPRETRES& DOYENS. I l y a cependant 
des dignitaires encore plus voifins des an-
cienscftorévêques; ce font les grands-vicaires, 
tels que celui de Pontoife, auxquels les 
évêques ou archevêques ont confié les fonc
tions épifcopales fur une portion d'un dio
cefe trop étendu pour être adminiftré par 
un feul fupérieur. Le premier des foudia-
cres de S. Martin d'Utrecht, tk le premier 
chantre des collégiales de Cologne , ont 
titre de chorévéques tk fonction de doyens 
ruraux. L'églife de Trêves a aufli des choré
véques. Ce nom vient de X^f* » Ueu * & de 
«Vi<x̂ oVof ,évéque, évêque d'un lieu particu
lier, ( i ) Foyq.EvEQ.uE, ARCHEVÊQUE, ÙC. 

CHORGES, ( Géog. ) petite ville de 
France en Dauphiné. Long. 24; lat. 44, 35. 

CHORGO, (Géog. ) petite ville de la 
baflè Hongrie, près d'Albe royale. 

CHORI , f. m. ( Hijl. nat. Botaniq. ) 
nom Brame 'd'un arbre du Malabar aflèz 
bien gravé par Van-Rheede , dans fon 
Hortus Malabaricus , volume IV, page 83 , 
pl. XL, fous le nom de mallam toddali, qui 
fignifie toddali des montagnes. Les Brames 
l'appellent chéri tk chéri bcri ; les Malabares, 
dudhali, félon Zanoni; les Portugais, tarilla 
d'ogoa , tk les Hollandois, narren pluymen, 
félon Zanoni. 

Cet arbre s'élève à la hauteur dc zo à 15 
piés ; fon tronc eft cylindrique droit , haut 
de cinq à fix piés, fur un pié & demi à deux 
piés de diamètre, couronné par une cime 
lphérique, compofé de branches alternes 
menues, longues , difpoféès circulaire-
ment, ouvertes fous un angle de 45 degrés, 
à bois blanc folide , recouvert d'une écorce 
d'abord verte & velue, enfuite brune-liflè. 
Sa racine eft blanchâtre, recouverte d'une' 
écorce rougeâtre. 

Les feuilles font alternes , difpoféès pa
rallèlement fur un même plan, au nombre 
de fix à dix fur chaque branche, fort ferrées 
à des diftances cfun pouce environ , écar-
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tées, fous un angle ouvert de 60 à 7odeRrés; 
elles font elliptiques , obtufes, à leur bafe 
pointues à leur extrémité, longues de trois 
à cinq pouces, une fois & demie moins 
larges, marquées d'une centaine de petites 
dentelures fur chacun de leurs bords , 
velues , rudes, verd-noires deflus, pluj 
claires deflbus, relevées dc trois à quatre 
côtes principales, dont la plus groflè ne 
les coupe pas précifément au milieu, la 
moitié fupérieure étant plus large, & por
tées fur un pédicule cylindrique velu, fort 
court. 

De Paîflèlle de chaque feuille fort un 
corymbe trois à quatre fois plus court 
qu'elles, compofé de dix à douze fleurs 
vertes, de deux lignes au plus de longueur, 
portées fur un pédicule cylindrique de même 
longueur. 

Chaque fleur eft hermaphrodite, & con
fifte en un calice verd , fermé, ne produi-
fant point, enveloppant les étamines, & un 
ovaire fphéroïde, couronné par deux ftyles 
coniques aufli longs que la fleur, fortant 
au dehors, tk épanouis horizontalement 
comme deux cornes veloutées de points 
blancs. 

L'ovaire en mûriflant devient une baie 
fphéroïde , verdâtre , à chair fucculehte, 
à une loge contenant un oflèlet rougeâtre, 
liflè, à une amande blanche de même 
forme. 

Culture. Le chori croît au Malabar fur les 
montagnes, au bord des rivières, fur-tout 
auprès de Cambotto ; i l porte des fruits 
pendant 60 ans , & ils mûriflènt commu
nément en Septembre tk Octobre. 

Qualités. Toutes fes patries tk même fès 
fruits ont une faveur âcre , amere, aftritv 
gente, & une odeur aromatique douce, 
aflèz agréable. 

Ufages. Sa racine, fon écorce, fes feuilles 
tk fes fruits paflènt dans l'Inde pour le fpé-
cifique de l'épilepfie , de la phrénéfic tk 
femblablès maladies du cerveau. 

Remarque. Le chori eft un genre particu
lier de plante qui femble tenir le milieu 

(1) L'auteur de cet irric'e n'a point obfervé qu'il y avoit deux fortes de chérovêques. Les fimple» prêtre*, 
<?éco:és de ce titre, ne pouvoient ordonner ni les diacres ni les prêtres ; Mais de* évêques , chattes de leur diocefe, 
devenus chérovêques dans le diocefe d'un autre, obtenoient la peruiiûon d'y adminifhci le làcremeni de l'ordre, 
cela t û prouvé par le V l l l canoa de Nicce , & le X d'Aniiocfae. 
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«ntrelemicacoulier, celtis, tkleBucephaten, 
dans la troifieme feétion de la famille des 
châtaigners. Vbye[ nos Familles des plantes, 
volume II, pag. 377. (M. ADANSON. ) 
C H O R I AMBE.', f. m. ( Selles-Lettres. ) 

dans l'ancienne' Poéfie , pié ou mefure de 
yers v compoféé d Jun éhorée ou trochée tk 
d'un ïambe, c'eft-à-dire ,. deux brèves entre 
deux longues j, comme h jhnJ„ (G) 
C H O R I O N , ( Mufiq. ) nom de la mu

fique greque qui fe chantoit en l'honneur 
delà mere des dieux , & q u i , dit-on, fut 
inventée par Olympe Phrygien. ( S ) 
C H O R I O N , f. m. ( Anat. ) eft la mem

brane extérieure qui enveloppe le foetus 
dans la matrice. Poyeç Fcerus. Ce mot 
vient du grec X^r*19, contenir. 

Elle eft épaiflè tk forte , polie en dedans, 
par ou elle s'unit à une autre membrane 
appellée amnios , mais rude & inégale en 
dehors, parfemée d'un grand nombre de 
vaiflèaux , tk attachée à la matrice par le 
moyen du placenta qui eft fort adhérent. 
Voyei^ AMNIOS , PLACENTA. 

Cette membrane fè trouve dans tous les 
animaux. 

Le chorion, avec V'amnios tk le placenta , 
forme ce qu'on appelle les fecondines ou 
t arrière-faix. Vbye^ SEceaïïïiNES. ( L. ) 

Les anatomiites sappliquent, différem̂ -
ment ce nom i on s'en fervoit ancienne
ment pour défigner la membrane là plus 
extérieure de l'oeuf du qua Irupcde ; cette 
j^m e, membrane qui s'attache à Pute ois, 
dont toute la furface eft chevelue dans 
Jnoeuf encore tendre, tk dont la partie fu 
périeure le diftingue peû-àpeu de Pihfé-
rieure. L a partie du chorion qui s'attache 
naturellement entre les orifices des trompes, 
Êrend beaucoup plus d'accroiff-ment dans 
L femme , tk devient une maflè épaiflè qui 

prend le nom de placenta. Le refte dë la 
finfàce extérieure de la première enveloppe 
d u foetus, devient un t i f l i i fpongieux , 
mollet, comme réticulaire avec des en-
fbncemens : cette m mbrane s'attache 
légèrement à toute la furface intérieure de 
î: utérus :. c'eft une véritable membrane, elle 
a des vai'Tèaux qui communiquent avec 
ceux de l'uterus ; macéré dans Peau, elle 
fe réfout en filets branchus qui commu
niquent par des filets, tranfverfaux ; la. face. 
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intérieure du chorion eft unie a la mem
brane moyenne par une fine celîirlofité ; 
elle fe trouve dans tous les quadrupèdes.. 

Un grand anatomifle moderne regarde 
la membrane que nous venons de décrire 
comme la lam^ extérieure du véritable 
chorion, & prend pour ce chorion la mem^ 
brane moyenne dont nous avons parlé k 
•l'occafion de l'amnios ; mais les anciens 
ont certainement regardé le chorion comme 
la membrane dont une partie dégénère 
en placenta, la même qui s'attache à l'u
terus: dans le cheval tout le chorion fe 
change en placenta. 
M. Hunter, excellent anatomiffe An

glois , a fait une découverte très-ccmfidé-
rable fur le chorion. La membrane interne 
de l'uterus fe gonfle dans les derniers moi» 
de la groffefle ; elle devient plus épaiflè tk 
plus vafculeufe > el'e s'attache au placenta , 
en couvre la convexité tk en forme une 
écorce vafculaire qui communique avec l e 
placenta d'an côté, tk avec l'uterus de Pau-
tre ; elle s'attache de même à toute la fur-
face extérieure du chorion , tk ŝ ' unittrès-
exaéfcement. Nous avons vu très-fou vent 
des.lambeaux attachés à l'uterus , dans le 
tems que le refte de cette membrane eft: 
forti avec le cetus. (H.D.G.) 
CHORIQUE, (Miifiq. infir. des anc.) 

nom d'une forte de flûte dont on accom-
pagnoit les dithyrambes. ( F. D. C. ) 
CHORISTE , f. m. chanteur qui chante-

dans les chœurs de l'opéra ou dans ceux des 
motets au concert fpî i t u e l , tk dans les 
églifes. Voye^ CHANTEUR & CHANTRE-,. 
vôye^ auffi CH(EUR .. ( B ) 
CHOROBATE , f. m. ( Méchanique. )l 

efpece de niveau dont fe fervoient les an
ciens* 

Le grand niveau qu'ils appelloient chora-
bate étoit une pièce de bois de zo piés de 
ongueur, foutenue par cuelques pièces 
aux extrémités -, tk qui avoit dans fa partie: 
fupérieure un\canalqu on rtmplifio.t d'eau 
avec quelques petits plombs qui pendoient 
aux côtés , pour s'afliirer fi cette pièce étoit" 
de niveau. C'étoit là toute la longueur dc 
eurs nivellemens \ car ils tranfportoient le-
chorobate de 10 en 20 piés , pour conduire* 
eurs ouvrages. Ce niveau étoit fort défec
tueux ; nos modernes en ont inventé, de? 
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beaucoup m:illcurs. Voye^ NTVEATJ , NI
VELLEMENT , Article de. M. le Chevalier DE 
JAUCOURT. 

CHORODIDASCALE,(/f//?. anc. Muf.) 
maître de chœur , qui bat la mefure , qui 
conduit la danfe & le chant ; les Latins 
P.ippelloientpracentor.C'eft. ainfî qu'Horace 
eft le pricenteur dans le poëme féculaire qui 
devoit être chanté par de jeunes garçons ôc 
de jeunes filles, 

Vtrginum prima, puerique claris 
Patribus orti 

Lesbium fervate pedem , meique 
Pollicis ictum. ( *+• ) 

CHOROGRAPHIE , f. f. Part de faire 
la carte ou la defçription de quelque pays 
ou province. Voyez^ CARTE. 

Ce mot vient des mots grecs X°?of région, 
contrée, lieu ; ôc de ypstçte, je décris. 

La Chorographie eft différente de la Géo
graphie , comme la defçription d'un pays 
l'eft de celle de toute la terre. Voyez^GÉO
GRAPHIE. 

Elle eft différente de la Topographie, 
comme la defçription d'un pays Peft de celle 
d'un lieu , d'une ville , ou de fon diftricl:. 
Voyez TOPOGRAPHIE. (0) 

C H O R O Ï D E , f. f.termecf Anatomie, qui 
iê dit de plufieurs parties du corps qui ont 
quelque reflemblance avec le chorion. 

Ce mot vient du grec X*f i W '> chorion , & 
ïtfos , rcjfemblance. 

Choroïde fe dit particulièrement d'une 
membrane intérieure qui revêt immédiate
ment le cerveau, ( i ) ainlî appellée parce 
qu'elle eft parfèmée de quantité de vaif
feaux comme le chorion. On l'appelle plus 
communément la pie-mere ou la petite-me-
ninge. Voyez MÉNINGE & MERE. 

On appelle auflî choroïde la féconde tu
nique de l'œil qui eft immédiatement fous 
la felérorique. Elle naît de cette partie de 
la pie-mere qui enveloppe la papille du 
nerf optique ; de-là elle marche en devant, 
entre la rétine ôc la felérorique, & embraflè 
l'humeur vitrée en forme de fphere. Dans 
tout ce trajet elle tient à la felérorique , 
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tant par des artériol. s ôc de petites veines : 
que par quelque cellulofiré , dam laquelle 
on a trouvé quelquefois la graiflè dans le 
veau, mais antérieurement à la fin dc la 
felérorique opaque, où elle eft unie à h 
cornée. Là , la choroïde devenue plus épaiflè 
ôc plus calleufe, adhère fortement à cette 
extrémité commune de la cornée, faifant un 
ceintre blanc, que Maître Jean 6V Veilin-
gius appellent arbicult-utiaire ; ôc M . WinC 
l o w , ligament ciliaire. 

Dans le fœtus elle eft blanchâtre en de
hors , ôc en dedans d'un rouge brun. E'ic 
eft pareillement d'un brun rouge dans l'a
dulte , en dehors, comme le raifin noir ; 
intérieurement, teinte d'une couleur vive 
qui pâlit avec l 'âge, ôc blanchit dans 1a 
vieilleflè dans un grand nombre de brutes: 
elle eft extérieurement brune ou noire ; en 
dedans d'un verd vif ôc argenté dans les 
poiflbns. M M . de l'académie des Sciences, 
dans leur livre de la diffeclion des animaux, 
difent, au fujet de la lione , que cette tu
nique colorée peut fè féparer de la choroïde. 
Voilà ce qui a donné le premier indice de 
ces deux lames, dont l'interne a été nom
mée ruyfchienne, par Ruyfcqui l'a décou
verte. Haller , comment. Boerh. 

M . Mariote foutient que la vifion fe fait 
plutôt dans la choroïde que dans la rétine. I l 
a pour lui Bartholomaeus Torrinus ôc M» 
Mer i , qui font du même fèntiment ; mais 
tous les autres auteurs font du fentiment 
contraire» Voyez YisrON , RÉTINE , 
&c, U ) 
CHOROÏDE , adj. ( Anat. ) Le plexus cho

roïde eft une toile vafculaire très-fine , rem
plie d'un grand nombre de ramifications ar
térielles & veineufes; ôc en partie ramalfée 
en deux paquets ftotans, qui s'étendent dans 
les cavités des ventricules latéraux , un dans 
chaque ventricule, & en partie épanouie 
en manière d'enveloppe qui couvre immé
diatement, avec une adhérence particulière, 
les couches des nerfs opriques, la glande 
pinéale , les tubercules quadri-jumeaux , 
ôc les parties voilines tant du cerveau que 
du cervelet. (£) 

Les plexus choroïdes font eûentiels à U ( i ) M. h baron de Haller prétend qa*il eft toùt-à-fàit hors, d 'uûg: d'.pp.iler choroïde la membrane intérieure 
«nà comtre le cerveau.. 

fonction 
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Fonction cm cerveau ; les poiflbns en lont 
pourvus. 
P n c .production de la pie-'mére mérite 

d'être décrite .ici : c eft un voile qui vient 
du lobe poftérieùr du. cerveau ; i l entre 
.clans les ventricules antérieurs, fa figure eft 
triangulaire , i l couvre les éminences que 
l'on appelle naies ôc tejles , i l pofe fur la 
glaride pinéale &*lur les couches optiques; 
i l avance jufqu'à i endroit, où fe féparent les 
piliers antérieurs de la voûte > fes bords fë 
"continuent avec le paquet vafcùleux de la 
pie-mere , qu'on appelle plexus coroïde. Ce 
Voile que nous avons décrit eft d'unëgrànde 
beauté , quand i l a été injecté avec fuccès. 

Additions a l'article de la membrane 
CHOROÏDE. 

Elle fe trouve dans toutes les claflês d'a
nimaux , & peut-être même dans les infec
tes ; la couleur noire paroît d'une nécelfité 
"abfolue pour Porgane dë la ; vifion ; dans 
F h b m m e H i i ^ f t fimple:, ce feroit faire 
violence à la nature d'en faire deux 
membranes, n'y ayant aucune cellulofitè 
cntr'elles. 

Dans les animaux elles font plus fépàra-
oles ; & dans le poiflbn ce font deux mem
branes entièrement différentes ,'ôc.il y a un 
intervalle confidérable ' ehtrè la nailîànce de 
la choroïde Ôc celle de la membrane noire ,' 
qui tient la place de la ruyfchienne. 
- Elle naît de la circonférence de la lame 
criblcufè, qui couvre l'entrée du nerf op
tique ; elle eft attachée par une cellulofitè 
fine à la lame brune interne de la feléro
rique. 

Elle eft entièrement couverte d'un velouté 
très-fin, qui augmente à mefure que la 
choroïde approche de la côrriée , ôc qui de
vient à la fin un anhëau tout-à-fait cellu^ 
laire , qui eft attaché à la îclérotiquè. 

Cette "cellulofitè p̂aroît plus diftincre-
mentdans"îes vieillards ,{ôc la choroïde pa
roît alors plus pâle. 

La furface antérieure de la choroïde le 
continue avec l'iris*, & la poftérieure plus 
évidemment encore "avec la couronne* ci-
Jiàire, On a clouté de cette continuité ; mais 
jélle efi évidente dans les poiflbns ; comme 
Mllrisy a deux lames diftinctes, l'extérieure , 
eft continue à la choroïde argentée , ôc la 
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chienne, fe continue à l'uvée. Les poiflbns 
. n'ont point de couronne ciliaife. 

On a cru avoir découvert en ' France 
une membrane produite par la choroïde, 
qui fort de l'anneau celluleux , ôc qui re
couvre là face poftérieure de la cornée : on 
a même cru reconnoître que cette membrane 
fe continue derrière l'uvéëy avec la capfufe 
du criftallin , dont elle a l'élafticité. Dans 
l'homme cette lame poftérieure ne peut pàfc 
être féparée. 

La lame poitériéûre de la choroïde eft 
couverte d'un réfëau vafculaire d'une 
grande beauté, dont les mailles font àpeU-
près quadrangulaires : la TÙyfchienne des 
poiflbns a un mufcle circulaire , gélatineux, 
d'un bëau rouge ̂  qui paroît devoir la raC-
côurcii. 

Les vaiflèàux verticaux de la choroïde, 
font quatre julqu'à fix veines qui percent la 
fclérotiquë , fe divifent en près de douze 
petits troncs, ôc font comme des arbriflèaux 
qui entrent dans le milieu de la choroïde -, 
elles fourniflènt des veines à l'iris. 

Les veines ciliaires longues de la choroïde, 
compagnes des nerfs' longs , font très-pe
tites , & fe divifent à de très-grands anglës 
dans Panneau ciliaife celluleux. 

Lés veines ciliaires "àntérieurés nâiflènt 
des branches mufculaires, Te* rendent daiis 
le même anneau, ôc s'y divifent également 
fous de très-grands angles. V •" ;i 

Les veines de la choroïde naiflènt de la 
veiné ophtalmique qui s'ouvre dans le re-
lèrVoïr à côté de la lèllé , ôc antérieure-, 
'rhent dans la veirte angulaire. 
CHOROSTOW , ( Géogr i) ville de là 

petite ̂ Pologne j dans le Palatinat propre
ment d i t dë Podolie ( D. G. ) 
• CHORUS-,; ( Muf >.faire chorus , c'eft 

répéter en ecetir , à i'ûniflbn , ce qui vient 
d'être chanté à voix lëule. ( S ) 
-CHORUS , ( Luth'. ) inftrument à vent ôc 

'à bocal, qui lè féparoit en deux branches 
au deflbus de l'embouchure", lefquelles lè 
rejoigiioieht après avoir fait une anlè un 
peu au deflus du pavillon. 

Le chorus, aufli bien que le tympanum de 
faint Jérôme, la trompette, l'orgue, la fyringe 
•ôc le cymbalum de faint Jérôme , eft tiré du 
Theatrum inftrumentorum de Prœftoriùs** 

•LTUi 
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habile muficien Allemand, qui fît imprimer 
cet ouvrage en i t>ao, & qui lui- même avoit 
tiré les figures & les defcriptions de ces 
inftrumens qui me paroillènt très-inçonnues 
d'un ouvrage Allemand imprimé à Baie 
en i ç 11 , Se traduit du Latin, probable
ment en Allemand , par Sebaftien Wir-
dung , prêtre à Amberg. ( F. D. C. ) 

•CHOSE, f. f. ( Gramm. ) On défigné in-
diftindtement par ce mot tout être ina
n imé , foit réel , foit modal, être eft plus 
général que chofe, en ce qu'il fè dit indif-
tindtement de tout ce qui eft, au lieu qu'il 
y a des êtres dont chofe ne fè dit pas. On ne 
dit pas de Dieu, que c'eft une chofe \ on ne 
le dit pas de l'homme. Chofe fe prend encore 
par oppofîtion à mot ; ainfi i l y a le mot Se 
la cho^'y i l s'oppofe encore àjimulacre ou 
apparence. Cedit perfona, manetres. 

CHOSES , (LES) Jurifprud. font un des trois 
objets du droit fuivant ce qui eft dit dans 
les injlituts de Juftinien, liv, I, tit. if,paragr. 
t xy qui rapporte tout le droit à trois objets, 
les perfonnes , les chofes, Se les adions, 
perfonas , res, vel aBiones. 

On entend dans le droi t , fous ce terme 
de chofes, tout ce qui eft diftinct des per
fonnes & des actions : quelques-uns diftin-
guent encore les obligations , & ne com
prennent fous le terme de chofes que les 
biens ; cependant i l s'applique auflî à plu
fieurs autres objets, comme on le verra 
par les différentes divifions qui fuivent. 
. Les chofes font corporelles ou incorporel
les, mobiliaires ou immobiliaires ; elles font 
dans notre patrimoine ou communes & pu
bliques ; elles font facrées ou profanes , 
fungibles, poffibles ou impoffibles. 

I l y. a auflî de certaines chofes que l'on 
appelle douteufes, litigieufes, les chofes j u 
gées , les chofes de pure faculté, & autres 
diftinctions , que nous allons expliquer 
chacune félon leur ordre alphabétique. 

CHOSES hors du commerce, ou hors le pa
trimoine , font celles qui par leur nature 
ne peuvent être acquifes par des particuliers. 
Telles font les chofes communes ou publi
ques j celles qui appartiennent à des corps 
& communautés, les chofes appellées de droit 
divin , qui comprennent les chofès fàcrées, 
religieufès & faintes. 

CHOSES communes , font celles dont l'u-

fage eft commun 4 tous les hommes, telles 
que 1 air, 1 eau des fleuves Se des rivières 
a mer Se fes rivages. Ces chofes font appel

lées communes, parce que n ayant pu en
trer dans la divifion des chofes qui s'eft faite 
par le droit des gens , elles font demeurées 
dans leur premier état , c'eft-à-dire, com
munes quant à l'ufage, fuivant le droit 
naturel, & dont la propriété n'en appar
tient à perfonne en particulier. 

Quoique l'eau des fleuves Se des rivières 
foit commune pour l'ufage à tous les hom
mes , cependant, fuivant notre droit fran
çois , la propriété des fleuves & rivières na
vigables , foit par rapport à leur rivage Se 
à leur l i t , foit par rapport à la pêche & à 
la navigation, aux ponts, moulins , & au
tres édifices que l'on peut conftruire fur 
ces fleuves Se rivières , appartient au roi. 
Les fèigneurs haut-jufticiers ont le même 
droit fur les rivières non navigables, cha
cun dans l'étendue de leur feigneurie. 

Pour ce qui eft de la mer Se de fes riva
ges , quoique perfonne ne puiflé en pré
tendre la propriété, cependant les puiflàn
ces politiques peuvent en empêcher l'ufage , 
foit pour la pêche , foit pour la navigation. 

Ainfî en France i l n'y a que le r o i , ou 
ceux qui ont permiflion de l u i , qui puiflènt 
faire équipper des vaiflèaux Se les mettre en 
mer. Perfonne auflî ne peut avoir des fa
lines fàns la permiflion du roi ; ce font 
des droits que les rois fè font réfèrvés dans 
leurs états , Se qui font des marques de leurs 
fouverainetés. 

On ne doit pas confondre les chofes des 
communes avec les chofès communes. Les pre
mières font celles dont la propriété appar
tient à quelque communauté , Se dont l'u
fage eft commun à tous ceux qui la com-
pofènt j tels font les prés & bois qui ap
partiennent à une communauté d'habi
tans , les hôtels ou maifons communes 
des villes , leurs portes, murailles, rem
parts Se fortifications , Se autres chofès fèm-
blables. 

CHOSES corporelles, font celles qui ont un 
corps matériel, foit animé ou inanimé » 
tels font les fruits , les grains, les beftiaux, 
les terres, prés, bois, maifons, à la diffé
rence des chofes incorporelles , qui ne tom-
bent point fous les fens, & que l'on ne 
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peut voir m toucher, mais que nôus con
cevons feulement par 1 entendement ; 
telles que les droits & actions , les fuc-
ceflions, les fervitudes , & autres chofes 
femblablès, Voye^ ci-après CHOSES incorpo
relles. * 
; CHOSES douteufes, en Droit., font celles 
.-dont l'événement eft incertain , ou celles 
qui dépendent de l'interprétation d'une 
claufe , d'un teftament , ou de quel-
qu'autre acte. I l en eft parlé dans un 
t̂rès-grand nombre de textes de droit: 
indiqués par Brederode , au mot du-
bium. Laurent Valla a fait un traité de rébus 
Âubiis, 

CHOSES de faculté on de pure faculté, merce 
façultàtis , font celles qu'il eft libre de faire 
quand on veut, & que l'on peut aufli ne 
pas faire fans qu'il en réfulte aucun incon
vénient ; tel eft, par exemple, le droit de 
paflage qui appartient à quelqu'un dans 
l'héritage d'autrui. Ces fortes de chofes ou 
cle droits ne lè perdent point par le; non-
t u a g e t k ia prefeription ne commence à 
courir à cet égard que du jour de la contra
diction , par exemple, du jour què le pafla-
ge aete refuie. 
CHOSES fungibles, res fungibiles, font cel

les que l'on peut remplacer par d'autres de 
même eipece , comme l'argent monnoyé, 
du grain , des liqueurs , ùc. Elles font 
oppofées à celles que l'on appelle en droit 
non fungibles, que l'on ne peut pas rempla
cer par d'autres femblablès , tk qui giflent 
en eftimation ; comme une maifon ,^un che
val , ùc. 
CHOSES non fungibles, v.ci-deffus CHOSES 

fungibles. 
CHOSES tmpojftbles, en Droit, font celles 

?[ue l'on ne peut réellement faire , ou qui ne 
ont pas permifes fuivant les lois. Ces fortes 

de chofes n'obligent point, c'^à-dire, que 
l i l'on a tripoté une claufe de cette nature , 
ou l i un teftateur a appofé une telle condi
tion à fa libéralité, le tout eft regardé com
me ndh écrit. Voyelles lois31 ù 188, au 
iïigejle dereg.jur.tkliv. XLV, tit. j 9l-35, 
&1.-L , tit. xvij, l. 28. • 
CHOSES jugées , en Droit, fe prend quel-

, quefois pour ce qui réfulte d'un jugement, 
quelquefois on entend par-là le jugement 
même j enfin le te$me de chofe jugée eft fou-
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vent reftreînt au cas où le jugement a acquis 
une telle force, qu'il devient hors de toute 
atteinte. Oppofer l'autorité de la chofe jugée , 
c'eft fonder la demande ou lès défenfès fur 
quelque jugement rendu entre les parties, 
ou dans une efpece femblàble. L'autorité de 
la chofe jugée eft.fi grande, qu'elle paflè pour 
une vérité confiante ; resjudicata prç veritate 
habetur. 

Suivant l'ordonnance de 1667 , tit. xxvij, 
art. 5, lesfentences & jugemens qui doivent 
paflèr en force de chofe jugée, font ceux ren
dus en dernier reflbrt, tk dont i l n'y a point 
; d'appel, ou dont l'appel neft pasreceva-
ble, foit que les parties y euflènt formelle
ment acquiefeé , ou quelles n'en euflènt 
interjeté appel dans le tems , ou que l'ap
pel en ak été déclaré péri. L'article iz, dit 
que fi la fentence a été fignifiée, tk que 
trois ans après la lignification i l y ait eu fom-
mation d'en appeller , l'appel ne fera plus 
recevable fix mois après la fommation ; 
mais la fentence paflèra en force de chofe 
jugée. Le délai pour les églifes, hôpitaux , 
collèges , au lieu de trois ans, eft de fix 
ans. Au défaut de ces lomm'ations , les fen-
tences , fuivant l'art iy, n'ont force-de 
chofe jugée qu'après dix ans , à compter du 
jour de la lignification ; & au bout dc 
vingt ans , à l'égard des églifes , hôpitaux , 
collèges. 
CHOSES litigimfes , voyei^ DROITS LITI

GIEUX. 
CHOSES , appelléesmancipii , chez les 

Romains, étoient celles qui étoient pofle-
dées en pleine propriété. Elles étoient âinfi 
appellées de mancipium , qui fignifioit le 
droit de propriété tk de domaine dont les 
feuls citoyens Romains jouiflbient fur tous 
les fonds dc l'Italie , fur les héritages de la 
campagne, fur les elçlâves, tk fur les ani
maux qui fervoient à faire valoir ces mêmes 
fonds. Toutes ces chofes étoient appellées 
res mancipii ou mancipii, à la différence des 
provinces tributaires des Romains , où les 
particuliers n'avoient que l'ufufruit tk la 
poflèflion de leurs fonds Se des chofes qui y 
étoient attachées f c'eft pourquoi on les 
nommoit res nec mancipii. Par l'ancien droit 
romain , Pufucapion n'avoit lieu que pour 
les chofes appellées mancipii , foit meubles 
ou immeubles: les chofes appelléesneemaa-
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eipii étoient f e u l e m e n t fujettes à l a p r e f e r i p -
t i o n ; m a i s J u f t i n i e n f u p p r i m a c e s d i f t i n c -
t i o n s f r i v o l e s e n c r e c e s d e u x manières d e 
poiféder ôc d e p r e f c r i r e . Voye[ Infiitut. lib. 
II, tit. vj, l'hift. de la Jurifpr. rom, de M. Terr 
r a Von , liv, II, §.8, pag. 133. 
CHOSES hors du patrimoine, voye^ci-devant 

CHOSES hors du commerce. 
CHOSES pojfibles, en Droit, f o n t c e l l e s 

q u ' i l eft a u p o u v o i r d e q u e l q u ' u n d e f a i r e , 
ôc q u i f o n t p e r m i f e s p a r l e s l o i s . v Voyetci-
devant CHOSES impoffibles. 
CHOSES profanes, en Droit, f o n t oppofées 

a u x chofes facrées , religieufes , ôc faintes. 
CHOSES de pure faculté, voye^ ci-devant 

CHOSES de faculté.. 
CHOSES publiques , f o n t c e l l e s d o n t l e 

p u b l i c a l'ufage ; t e l l e s q u e les rivières n a ^ 
v i g a b l e s ôc l e u r s r i v a g e s , les r u e s & p l a c e s 
p u b l i q u e s . C h e z l e s R o m a i n s , l e pe U p l e 
a v o i t l a propriété d e c e s chofes ; a u l i e u q u e 
p a r m i n o u s elle, a p p a r t i e n t a u r o i o u a u / e i -
g n e u r haut-rjufticier , d a n s l a j u f t i c e d u r 

q u e l e l l e s Ibnt.ntuées. L e s chofes publiques 
ôc les chofès; communes c o n v i e n n e n t e n c e 
q u e l'ufage e n eft c o m m u n à t o u s les h o m 
m e s , m a i s e l l e s différent e n c e q u e l a p r o 
priété des chofes publiques a p p a r t i e n t à q u e l 
qu'un ; a u h e u que c e l l e d e s chofes communes 
n ' a p p a r t i e n t , à p e r f o n n e . Voyet^ le tit. des 
inft. dererumdivijione. 
CHOSES religieufesfont l e s l i e u x q u i f e r 

v e n t à l a fépulture d e s fidèles. C h e z l e s 
R o m a i n s , c h a c u n p o u v o i t d e -fon autorité 
privée r e n d r e u n h e u r e l i g i e u x , e n y f a i 
f a n t i n h u m e r u n m o r t . M a i s p a r m i n o u s 
c e l a n e fu f f i t p a s p o u r m e t t r e c e l i e u h o r s 
d u c o m m e r c e ; i l n e d e v i e n t r e l i g i e u x qu'au
t a n t q u ' i l eft béni 8c deftiné p o u r l a fépul
t u r e o r d i n a i r e d e s fidèles. Voye^letit. dere-
rum divifione d e B o u t a r i c , ibid. 
CHOSES facrées, f o n t c e l l e s q u i o n t été 

confacrées à D i e u p a r l e s évêques , a v e c , 
les* folennités . requîtes", c o m m e l e s _ vâfès., 
facrés,. les églifes , &c. Voye^ aux inft.<fe rec.. 
divif. & d e B o u t a r i c , f u r le %y8, 4e ce titre. 
CHOSES faintes, en Droit, f o n t c e l l e s q ue. 

l e s l o i s o r d o n n e n t d e f e f p e c t e p , t e l l e s q u e . 
Jes p o r t e s & les. m u r a i l l e s d e s ville», l a , 
p e r f o n n e d e s f o u v e r a i n s ,.les embaflàdeurs r 

l e s l o i s mêmes. O n a p p e l l e ces çhofes-, 
jaiates, p a r c e q u ' i l eft d é f e n d u , fub fanc-
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tione pana, d e l e u r f a i r e i n j u r e , o u d'y 
d o n n e r a u c u n e atteinte. Voy et le §. 1 0 , aux 
I n f t i t u t . dererum divifion^ L ' u l a g e des por
tes t)c d e s m u r a i l l e s d e s v i l l e s appartient à 
la c o m m u n a u t é , & à c h a c u n des p a r t i c u 
l i e r s q u i l a c o m p o f e n t i m a i s l a police ôc 
l a g a r d e e n ap p a r t i e n t a u r o i , o u au 
fe i g n e u r j u f t i c i e r , s ' i l y e n a u n d a n s le l i e u . 
Voyet^ ̂ e B o u t a r i c ,* fur le §. cité. (A) 
CHOTTÉ, a d j . ( Àgrie, ) fe d i t d u b l e d 

q u i a été, paffé à l'eau d e c h a u x , p o u r être 
f e m é e n f u i t e . D i x boifïèaux,en f o n t c o m m u é 
n é m e n t d o u z e , étant chottés. L a manière de 
c h o t t e r eft d e m e t t r e l e f r o m e n t d a n s des 
m a n n e s , q u e l'on p l o n g e d a n s de l'eau de 
c h a u x , lorfqu^'ellc eft e n c o r e c h a u d e , où . 
o n les laiflè q u e l q u e s i n f t a n s , e n écumant 
les g r a i n s q u i f u r n a g e n t p e n d a n t qu'on r e 
m u e c e q u i eft d a n s l a m a n n e : l a p l u p a r t 
d e c e s g r a i n s n e g e r m e r o i e n t p a s , ôc ne font 
b o n s q u e p o u r être d o n n é s aux v o l a i l l e s , 
après qu'on l e s a pafles à l'eau c l a i r e . D'au
tres a r r o f e n t l e g r a i n e n tas a v e c cette eau ; 
o u répandent d e j l i i s d e l a c h a u x e n p o u d r e , 
ôc les r e m u e n t b i e n . M a i s ces méthodes ne 
f o n t p a s à b e a u c o u p près-auflî utiles. 

D u b l e d paflè^à l a c h a u x , levé b i e n , 
étant f e m é u n a n après. ( •+- ) 
CHOU i f. m. brafftca, ( Hijl. nat. bot. ) 

g e n r e d e p l a n t e d o n t l a f l e u r eft à quatre 
f e u i l l e s , difpoféès e n c r o i x ; le c a l i c e pouflè 
u n p i f t i l q u i , l o r f q u e l a fleur eft palfée, 
d e v i e n t u n f r u i t o u u n e filique grêle, l o n 
g u e , c y l i n d r i q u e , ôc compofee. d e d e u x pan
n e a u x pliés-en gouttière, appliqué f u r i e s 
b o r d s d'une cloîfon q u i d i v i l e c e f r u i t daris 
f a l o n g u e u r e n d e u x l o g e s r e m p l i e s d e q u e l 
q u e s fèmences p r e f q u e r o n d e s . A j o u t e z a u 
caractère d e c e g e n r e l e p o r t d e fes e f p e c e s , 
q u i c o n f i f t e p r i n c i p a l e m e n t d a n s les f e u i l 
l e s o n d é e s f u r l e s b o r d s ;-ridées l e p l u s fou
v e n t , ôc d e c o u l e u r b l e u e célefte. T o u r n e 
f o r t , injl. rei herb.,. VoyejVLAViT^. ( I) 
CHOUX ( Jardinage. ) l l y a p e u d e plantes 

potagères q u i a i e n t autant^d'efpeces,. 
I l fe d i f t i n g u e en.chou, pommée blanc, e n 

colfa , chou blond f^kqufrifé,btanç, chou pom
mé, chou cabu. ', rouge, chou - fleur, chou 
de Milan QU poncalier, choux-raves. 

L e s choux rouges o n t d e s f e u i l l e s rougeâ-
t r e s , ÔC l a t i g e très-élevée ; les frijés o n t des 
f e u i l l e s t q utesdéçoupée§& garçyîes, çle rUc-s, 
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Lôrfcfùe vous avez coupé les têtes de vos 

choux,. Les tiges repoulTent l'hyver de petits 
j e t o n s appellés brocolis , que Ton mange 
enfalade. Voy. BROCOLIS, v 

Les choux-fleurs font les plus délicat* i ils 
l V fement fur couche en A v r i l & en Mai. 
.On leur entoure la tête avec quelques liens 
de paille , afin qu'elle foit moins expoféé à . 
l'ardeur du foleil.S En les levant en motte 
de deflus la ,couçhe , on leur ronge le bout 
du pivot ; & fouvent pour les faire îpommer 
&.les garantir des gelées , on les met/dans 
la ferre dans une planche de demi-pié de 
haut. Leur-graine ne réunît'pas en-France., 
i l faut en faire.venir du Levant. ,.. 

Les choux de Milan & fementfur couche 
en M a i , & on les replante en pleine terre , 
dans des rayons, à un pié 5 l'un de l'autre ; 
& fi l'on veut que les choux grôfliflent, i l 
faut les arrofèr fouvent. dans les* chaleurs 
& leur donnernm labour dans le mois de 
Juin, afin, qûe la terre loit plus difpofée à 
recevoir utilement les pluies du cieL 
* - Les choux engénéral ne fè. perpétuent que 
de graines , qu'il faut laiflèr fécher aux 
montans que l'on a coupés , & enfuite les 
vanner & les ferrer pour les, femer l'année 
fuivante. (K) v 

CHOU ( Mat. méd. & Diète. ) Les différen
ces efpeces de choux qu'on cultîve dans nos 
jardins, font beaucoup plus d'tnage dans 
les cuifines que dans la Médecine. Les feuil
les; de ehou. rouge font pourtant employées 
par les Apothicaires, qui préparent un firop 
de leur fuc. 

Les choux doivent être rangés avec les 
plantes ralkajines j car quoiqu'ils ne con
tiennent que peu-ou point d'alkali volatil 
absolument libre , ou capable de s'élever 
dans l a diftillation au degré de l'eau bouil
lante , cependant la préience de ce principe 
dans cette plante , & la' foibleflè "des liens 
qui l'y retiennent ; font bien annoncés, par 
la facilité avec laquelle i l fe développe dans 
fa décoction par le iècoyrs,de la moindre 
pfjnentation* « „ 

• - Quejqùes anckns-ont-regardéles choûx 
comme u n remède univerfel. On dit que 

l e s -Romains l'ont employé à ce titre pen
dant fix cens ans -; & que le grand Caton 
s'en eft fervi-avec fuccès pour garantir fa 
famille de la pefte. Pline nous apprend^que 
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Pythàgore faifoit un cas tout particulier du : 
chou : c'eft grand dommage qu'un traité 
entier que Dieuches, compté par Galieir 
entre les principaux des plus anciens Mé
decins -y avoit compofé. fur les vertus du: 
çhou , ne foit pas parvenu jufqu'à nous. 
-\ L'école de Salerne a d i t du chou , que ion 
fuc iâchoit le ventre, ôc que fa fubftance le*' 
reflèrroit : Jusçaulis folyUr> eu jus fubjlàntia,.* 
ftrihgit-^ ,, : 

- Plufieurs; anciens l'ont célébré comme?" 
vulnéraire , anti-feorbutique , utile.-contrë--
l'hydroprfie, tk fur-tout fpécifique dans les ; 

vmaladies de la poitrine y par une vertu par- ' 
ticuliérV, ou par une- certaine analogie^ 
qu'ils ont cru appercevoir entre"cette plante* 
& ce vifeere. On ne le regarde aujourd'hui? 
que comme adouciflànt Pacrimonie des hu
meurs de la poitrine , détergeant les ulcè
res* commençans v appaifant très-bien la-' 
toux-'j en unmorcomme un béçhique i n -
craflant$ mais on peut douter ëncore à bon.j 
droit 'de cette dernière propriété, tk re-' 
mettre le, chou dans la claflè des purs ali-; 
mens, dans laquelle les Médecins ontpuifé 
leurs prétendus incra^flans.,^yq; INÇRAS-^ 
; SANS.' 

Au refte , comme le choix même des al i - v 

mehs eft aflurément de conféquence dans 
les maladies chroniques, & fur-tout dans 
les maladies du poumon ; le'chou, quoique. 
dépouillé de toute vertu médicamenteufe 
proprement dite, pourroit bien avoir dans 
ces maladies une utilité réelle; C'eft à l'pb— 
fervation à nous inftuire fur ce point. 

Quant aux qualités • malfaifantes que le' 
plus grandiiombre des Médecins a attri-. 
buées aux choux confidérés comme plante 
potage-re ou aliment, on ne\ voit pas que v 

Tobfervation réponde à cette prétention » 
qui dès-lors eft nulle de plein d r o i t , comme 
toute loj"médicinale-fondée £ur le lèul rai-
fonnement. r 
% I l eft évident ,'" tk ^plufieurs auteurs fè 
font même trahis là-deffus, le célèbre M. 

- Geoffroi ? par exemple v i l eft évident,- dis-
je , que c'éft de la pente à la putréfaction 
qu'on a dès long-^tëmsobfervée dans le 
ehoà, & fur-tout dans fa première décoction 
plutôt quedeH'expérience ,• quson a dédinï 
B prétendue difpofition du chou à produire 
Jes fucs groffieys $c une bileja.oirei lespay*» 
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fans ôc le peuple de tous les pays de l'Eu
rope, s'en nourrilfcnt prefque journelle
ment. En Béarn & dans quelques autres pro
vinces voiiines, i l n'eft peut-être pas un feul 
habitant qui n'en mange au moins une fois 
par jour ; la garbure de ce pays eft un potage 
aux choux ôc aux cuiflès d'oie , ou au lard , 
qu'on fert régulièrement à fouper fur tou
tes les tables : or , on nJa obfèrvé ni dans 
ces provinces ni ailleurs , aucune maladie 
ou indifpofition particulière qu'on puiflè 
raifonnablement attribuer à l'ufage des 
choux. 
C'eft avec moins de fondement encore 

que les mêmes auteurs ont avancé que le 
chou nourriflbit peu, & fe digéroit difficile
ment. On peut avancer au contraire i u 

qu'il contient beaucoup d'aliment vrai, ôc 
que cet aliment eft même plus folide ou plus 
analogue aux humeurs nutritives de nos 
corps , que celui que fourniflènt les autres 
familles de végétaux nourriflàns j celui-ci 
étant dans un état qui le rapproche de très-
près de la nature des lymphes animales ou 
des fucs des viandes. Voyei^ LÉGUME & 
DlETE. 

z° Qu'il eft peu d'eftomaçs qui ne le 
digèrent très-bien ; ôc que li on peut l'ac
culer de vider quelquefois la digeftion , 
c'eft au contraire en la hâtant ou en lâchant 
le ventre. 

Le fauer-kraut qui eft une efpece de mets 
très-ufité en Allemagne, n'eft autre* chofe 
que du chou porté par une fermentation, à 
laquelle on l'a difpofé dans cette vue, à 
l'état acéteux ou acide, Voyei^ SAUER-
KRAUT. (b) 
CHOU c A R AÏBE,plante qui doit être rap

portée au genre appellé pié de veau. V.V\i DE 
VEAU, ( i ) 

CHOVACOUET , (Géogr.) rivière de 
l'Amérique lèptentrionale dans la nouvelle 
France. 

CHOUCAS , f. m. monedula five lupus , 
(Hift. nat. Or ait. ) oifeau qui pefe neuf on
ces ôc demie ; i l a environ un pié un pouce 
de longueur depuis la pointe du bec julqu'à 
l'extrémité de la queue. Les pattes étendues 
font prefque aufli longues que la queue. Cet 
oifeau a deux piés deux pouces d'envergure. 
Le bec eft for t , i l a un pduce trois lignes 
de longueur depuis la pointe jufqu'aux 
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coins de la bouche. Les narines font mn-
des i la moitié du bec ôc les narines font 
recouvertes par de petites plumes recour-
bées en devant. L'iris des yeux a une cou
leur blanchâtre j les oreilles font aflèz gran
des ; le derrière de la tête jufqu'au milieu 
du cou eft cendré j ia poitrine ôc le ventre 
font aufli un peu cendré! ; le refte du corps 
eft noir, avec quelque teinte d'un bleu lui-
fant j la tête a une couleur noire foncée. I l 
y a dans chaque aile vingt grandes plumes ; 
l'extérieure eft de moitié plus courte que la 
féconde ; la troifieme & la quatrième font 
les plus longues ; le tuyau de la onzième Ôc 
de celles qui fuivent julqu'à la dix-lèptieme , 
ne s'étend pas jufqu'au bout de ces plumes, 
ce qui rend leur pointe échancrée : mais au 
milieu de cette échancrure i l y a un crin ou 
une épine qui rient au tuyau. La queue a 
cinq pouces ôc demi de longueur .*• elle eft 
compoféé de douze plumes ; celles du milieu 
font un peu plus longues que les autres. Les 
pattes reflèmblent à celles de la corneille ; 
le doigt & l'ongle de derrière font plus longs 
que dans les autres oifeaux \ le doigt exté
rieur tient au doigt du milieu. Le choucas le 
nourrit de noix , de grain , de cerifes , c>c. 
Sa tête eft grande à proportion dû corps •, on 
a cru que c'étoit la càule de la fineflè de fon 
inftinct. i mais ce qu'il y a de certain , c'eft 
qu'il a en effet beaucoup d'inftincL Ces oi
feaux habitent les plus hautes tours des villes 
& des, villages, les vieux murs , ôc les châ
teaux ruinés, ils nichent en grand nombre 
dans des tours de ces bâtimens, & quelque
fois dans des creux d'arbres. La femelle fait 
cinq ou fix petits œufs de couleur pâle ôc par-
fèmés de quelques taches. Quelques auteurs 
ont donné au choucas les noms de chuça, 
chouette ôc petite chouette. Willughby, Ornit, 
V. OISEAU. ( J ) 
CHOUCAS ROUGE , coracîas feu pirrhoco-

rax, oifèau qui a environ quinze pouces de 
longueur depuis la pointe dû bec jnfqu'à 
l'extrémité des pattes, ôc Un pié quatre pou
ces jufqu'au bout de la queue. L'envergure 
eft de deux piés fèpt pouces. La femelle pefe 
douze onces & demie, & le mâle treize on
ces. Cet oifèau réflèmble au choucas mais 
il eft plus gros & prefque auffi gros que la 
corneille,dont i l diffère principalemenr par 
le bec qui eft plus long, de couleur rouge, 
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{teinta, Se un peu recourbé. La pièce fupé- ' 
rieuredu bec, eft un peu plus longue que 
l'inférieure. Sa langue eft large, mince , 
fourchue à fon extrémité, &plus. courte que 
le bec. L'ouverture des narines eft arrondie 
ôc recouverte par des plumes recourbées en 
bas. Les oreilles font grandes -, les cuiflès Se 
les pattes reflèmblent à celles du chouchas", 
à 1J exception de la couleur qui eft rouge : 
tout le refte du plumage eft noir. I l y a vingt 
grandes plumes dans chaque aile ; la pre
mière ou l'extérieure eft plus courte que la 

" leçonde ; la troifieme eft plus longue que les 
deux premières, mais plus courte que la 
quatrième, qui eft la plus longue de toutes. 
C^uànd les ailes font plies, elles s'étendent 
i julqu'à l'extrémité delà queue, qui eft com
pilée de douze plumes toutes à-peu-près de 
longueur de cinq pouces ; ou s'il y a quel
que différencec'éft en ce que les plumes du 
milieu lbnt un peu plus longues que .les ex
térieures, comme dans tous les autres o i 
feaux de ce genre. On trouve dans l'eftomac 
du jctyoucas rouge des infectes : i l habite les 
rochers, les temples & les vieux châteaux 
qui tombent en ruine ; on le voit aufli fur 
les bords de la mer. I l a la, voix du couchas, 
mais elle eft plus enrouée. Quelques auteurs 
ont donné à cet'oifeau les noms de choquard 
Se de Chouette. WiUughby , Ornîthol. Vbye{ 
OISEAU. ( J ) 
CHOUETTE, f. f.ftrix, (Omit.)oifeau 

de proie qui ne fort que la nuit. Willughby 
donne la^ defcriptiorr d'un mâle de cette 
efpèce qui pefoit douze onces Se demie ; i l 
étoit à-peu-près de la groflèur d'un pigeon, 
quoique le corps fût plus court. I l avoit 
environ treize pouces de longueur depuis 
la pointe du bec jufqu'à l'extrémité de la 
queue ; l'envergure étoit d'environ deux 
piés Se demi ; le bec avoit depuis fa pointe 
jufqu'aux angles de la bouche, un pouce 
au plus : i l étoit de couleur de corne , ou 
d'un bleu pâle. La chouette a l'ouverture 
de la bouche grande*^ proportion de la 
longueur du bec ; là langue eft un peu four
chue^ l'extrémité, fon empreinte eft mar
quée fur le palais. Les yeux font gros Se 
iaillans ; la membrane qui fe trouve entre 
l'œil Se la-paupière, a le bord noir ; celui 
des paupières eft large & rougeâtre; L'ou
verture des oreilles eft très-grande, & re- 1 
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couverte d'une pellicule. Les yeux Se le 
menton font entourés d'un double rang de 
plumes, qui forme une efpece de fraife : 
ces deux rangs de plumes font fitu.és l'un 
derrière l'autre; celui de devant eft com
pofé de) plumes roides Se parfemees de 
blanc , de noir Se de roux ; celles du rang i 

inférieur fontfouples Se teintes de blanc ôc 
de couleur de feu. Le milieu de la tête eft 
noirâtre ; les yeux font très-près dés oreilles : 
i l y a au-delà des narines au deflbus des 
yeux, des poils ronds & o\rohs. La face 
fupérieure du corps eft mêlée de couleur 
noirâtre Se de roux. Les bords des plumes 
font roux, Se le milieu eft noirâtre : mais 
fi on examine de près chaque plume en 
particulier, on y voit des lignes ondoyantes 
qui les traverfènt, & qui font alternative
ment brunes ôc cendrées. Le ventre & le 
refte de la face inférieure du corps, ont à-
peu-près les mêmes couleurs que le dos. En 
général, les plumes du corps de la chouette 
lbnt plus douces, plus longues ôc plus élevées 
que dans la plupart des autres oifeaux, ce. 
qui la fait paroîtrè beaucoup plus groflè̂  
qu'elle ne l'eft en effet. Les pattes font cou
vertes prefque jufqu'aux ongles d'un plu
mage épais, de coûleur blanche fale, avec 
de petites lignes noires & ondoyantes : i l 
n'y a que deux ou trois écailles annulaires 
dans chaque partie qui Ibient à nud. Cha
que aile a vingt-quatre grandes plumes ; lès 
barbes extérieures de la. première font ter
minées à la pointe par des poils feparés les 
uns des autres, ôc difpofés en forme de 
dents de peigne. On voit fur les grandes 
plumes des ailes & de la queue, fix ou fept 
taches tranfverfales qui font d'un blanc 
fale, ôc teintes de roux ou de brun. Les 
petites plumes des ailes qui recouvrent les 
grandes, fur-tout celles du milieu, ôc les 
plus longues des épaules qui couvrent les 
côtés du dos, font marquées de taches 
blanches, fur - tout fur les barbes inté
rieures de chaque plume. La queue a fix 
pouces de longueur; elle eft compoféé de 
douze plumes : celles du milieu font les 
plus longues, ôc les autres diminuent de 
longueur par degrés jufqu'à l'extérieure 
qui eft la plus courte : elles font toutes 
pointues. La plante des piés eft calleufe ôc 
de couleur pâle ; les ongles font longs ôc de 
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«couleur de corne noirâtre. Il n'y a point de ' 
•membrane entre les doigts. L'extérieur de 
.devant peut fe plier en-arriere , comme li 
<en effet c'étoit un doigt de derrière : ce qui 
a fait dire que cet oifeau.-sayoit deux doigts^ 
de derrière. On. a trouvé dans l'eftomac du 
poil de rat. Quelques auteurs ont donné le 
nom de chouette àla chevefche, au.enoucas» 
Ôc au choucas rouge. VVillughby r Ornit. 
FoyeT-OiSEAU. (/). y 
* CHOUETTE, (Myth.) elle étoit çônla-

• crée à Minerve : ce fut le fymbole de là 
prudence. Il y en avoit beaucoup dans le 
. territoire des Athéniens ; ils en firent un de 
•leurs lignes militaires. On-voit à.leurs mon-
t noies la chouette pofée fur des vafès diftin-" 
,-gués par des lettres. Les antiquaires préten
dent que les Athéniens fe propofèrent de 
• conferver ainfi la mémoire de l'invention des 
vaiflèaux de terre. Quoi qu'il en f o i t , le nom 
.de chouette refta-»aux monnoies attiques ; & 
•Pefclave d'unjiche lacédémonien difoit par 
aîlufion à ce nom, qu'une multitude de 
chouettes nichoient fous le toit, de fon maître. 

CHOUETTE , ( Méd. Alinéa vanté fa chair 
-pour la paralyfie ; tous les auteurs dè ma-
-tiere médkaleont rapporté cftte vertu d'a-
-près l u i , & comme trait d'érudition : cette/ 
propriété ôc quelques autres qu'Us lui ont 

.aufli accordées ,chacun fur l'autorité de fès, 
-prédéceflèurs, ne font pas confirmées par1 

des obfèrvations. L'ufage médicinal de cet 
-oifèau eft tres-fwc .parmi nous, ou même 
abfolument nul. (h) 

CHOUETTE, (petite ) voyef'CHOUÇAS. 
* CHOUETTE , ( Hift. anc. ) danfe des 

-Grecs dont nous ne lavons autre chofè, fi
non qu'elle étoit dans.le.caractère panto-
. mine & bouffon. 

CHOUG.OH SHOGLE, ( Géog*) -grande 
ville d'Afie dans la Syrie fur l'Oronte, fur 
, Ja route de Sayde à̂ Alep. 

CHOUL, ( Géog. ) rivière dés'Pays-Bas 
. au duché de Luxembourg dans les-Ardenes, 
qui le jette dans la Meufe. 
C HOUN, ( Myth. ) diyinité adorée au

trefois dans le Pérou x avant l'établiflèment 
de l'empire des Incas. Les-,anciens Péruviens 
•racontoient, au rapport de Coréal, " qu'il 
*> vint chez eux, des parties fèptenrrionales » du monde un homme extraordinaire *> qu'ils nommoient Choun» que ce Choun 
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» avoit un Corps fans os fie fans mufdcsj 
» qu'il abaifloit les montagnes, combloit 
» les vallées, & fe faifoit un chemin par 
» des lieux inacceflibles» Ce Choun créa les 
» premiers habitans du Pérou, ôc leurafligna 
» pour leur fubfiftance, les herbes Ôt les 
» fruits faUvages des champs. Ils raçon-
>» toient encore que ce premier fondateur 
» du- Pérou, ayant été ofrènfé par quelques 
» habitans du plat-pays, convertit en fables 
» arides une partie de la terre qui aupara-
» vant étoit fort fertile; arrêta la pluie, 
» deffécha les plantes ; mais enfuite ému de 
» compaflion, il ouvrit les fontaines, ôi fit 
» couler les rivières. »> '(-+-) 
C HOUQUET, C m. CÏÎUQUET., 

BLOE, T É T E DE MORE, (Marine.)c'eft 
une groflè pièce de bois, ou plutôt un billot 
qui eft plat ôc prefque quarré par-deflbus, ÔC 
rondpar-dèlfus ; il fert à couvrir la tête du mât 
Ôc emboîte auffi^irt mât à côté de l'autre. Cha
que mat a fon chouquet. V. la Pl. Ide laMarine% 

où les chouquets de chaque mât font côtés 13. 
Le chouquet eft. percé en morraife pour 

embraflèr le tenon des mâts, ôc on amarre 
au chouquet le pendant des balancins. 

Les mâts de hune, les-perroquets, & les 
bâtons de pavillon, entrent auffi dans uh 
chouquet 3 qui les affermit ÔC les entretient 
avec le mât qui eft au deflpùsj ôc ce chou
quet eft enfermé dans uh collier de fer coté 
bb, qui l'embraflè. Voy. la fig. citée ci-deffus; 
voye^aufiila Plan. VI, fig. y6, où l'on voit 
la forme particulier#du chouquet. 

«c Au deflbus du chouquet il y a deux bou-
» cles ou/petits cercles die. fer y cotés aafig. 
» ,7$* par où paflènt les palans qui fervent à 
» mflèf & amener les mats de hune. 

» Il y a aufli dans* les chouquets des clés 
» de bois qui font garnies de fer, qui em-
» braflèntles vergues cotées csfigure 76 : on 
» les couvre de peaux de mouton pour em-
» pêcher cuie les voiles ne (è gâtent Ôc nt 
» js'ufent 'trpp contre ces endroits-là. 
*> La grandeur^des chowquets fè règle fur 

«-la grandeur dut^aifièau : par exemple , 
»>.pour,un vaiflèaq dè cent trente-quatre 
» piés de long de l'étrave à l'étambord, le 
» /grand chouquet aura trois piés un pouce 
» de long, deux piés de large, Ôc quatorze » pouces d'épaiflèur; le chouquet du mât de » mifene, deux piés Ôc demi de long, vingt-4> un 
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*> tan pouce ôc demi de large, douze pbu-
w ces ôc demi d'épais. ... ' . u 

» Les chouquets de l'artimon du grand 
» mât de hune & du beaupré , auront feize 
« pouces de long , douze de large, ôc fept 
» pouces d'épais. 

» Lesc chouquets du grand ôc petit .per-
w roquets, quatorze pouces de long , douze 
» de large, & f i x pouces & demi d'épais ». 
Ces proportions peuvent cependant va

rier fuivant les; méthodes des différens conf-
truébeurs. 

» I l y a encore quelques autres règles pour 
»» déterminer les proportions des chouquets. 
»» Par exemple, on peut donner au chouquet 
» du grand mât pour fa longueur, la fep-
» tieme partie de la largeur d u vaiflèau ; 
» pour la largeur de ce chouquet, on lui 
M donnera les cinq huitièmes parties de fa 
M longueur : ôc pour fon épaiflèur, les deux 
*> tiers de fa largeur. 

» Le chouquet du mât de mifème.fera plus 
M court d'une huitième partie que, celui du 
i? grand mât ;; fa largeur ôc fon épaiflèur 
» dans les mêmes proportions. 
» Le chouquet du mât d'artimon doit avoir 

» fa moitié du grand chouquet, ou chouquet 
» du grand mât. 
» Le chouquet du grand mât de hune , la 

* même proportion que celui du mât d'ar-
» timon. 

... Le chouquet du mât de hune d'avant , 
»» d'une huitième partie plus court que les 
»» deux précédens, & le chouquet du beaupré 
» égal à celui-ci. 

» Le chouquet ou bloc qui eft à l'arriére du 
» mât d'artimon , doit être d'une huitième 
» partie plus court que celui du mât de hu-
» ne d'avant ; ôc le chouquet du perroquet 
» d'artimon,, d'un tiers plus court que ce 
P dernier. 

» Les chouquets du grand perroquet, du 
>»> perroquet de mifene, & du perroquet de 
v beaupré, doivent être égaux en longueur 
9» au chouquet de l'artimon, ôc entre eux ils 
» diffèrent d'un ou deux pouces, félon q ue 
»» le charpentier le juge à propos. » \Zj 

* CHOUSSET, L m. ( (Econ. domejîiq.) 
boiflbn en ufage chez les Turcs, Elle fe fait 
avec de la pâte crue, mais levée ; on la dé
cuit dans un chauderon plein d'eau ; ôc 
quand elle eft raflGfe & léchée, on en prend 

Tome VU. 
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la groueur d'un* œuf qu'on jette, dans l'eau 
pour la boire. Cette pâte s'échauffe d'elle-
même , elle donne à l'eau une couleur blan
che ôc épaiflè. Cette boiflbn nourrit ÔC eni
vre j on fè lave avec fa mouflè ; c'eft une ef
pece de fard.- -
CHOUSTACKS, ( Com. ) monnoie d'ar-> 

gent ufitée en Pologne 3 qui vaut environ 
huit fous de notre argenr. -

; C H Ô U W E R , f. m. ( Hijî. nat. lchthyo-
logiq. ) : poiffon dés ifles Moluques, très-
bien gravé & enluminé'fous ce nom Ôc Coiii 
celui de chouwer lacki, au n°. 148 de la pre
mière partie du recueil des poijfons d'Amboine, 
par Coyett. à ; 

i l a le corps extrêmement court, très-
comprimé ' par les côtés, comme arrondi, 
mais pointu aux deux extrémités, la tête , 
la bouche ôc les écailles petites, les yeux 
grands. 

Ses nageoires font au nombre dé fèpt; 
favoir, deux <ventrales petites, placées fous 
le milieu du ventre , bien loin derrière les 
pectorales qui font petites, triangulaires ; 
une dorfale très-longue, comme fendue 
vers fon milieu, ôc plus baflè devant que; 
derrière ; une derrière l'anus triangulaire, 
un peu plus longue que profonde, ôc une 
à la queue, grande & fourchue jufqu'au 
milieu de fa longueur : de ces nageoires, i l 
y en a une qui eft épineufe, favoir, la dor
fale dont les treize rayons antérieurs font 
fimples. 

Son corps eft rouge deflùs Ôc verdâtrë 
deflbus ; fa nageoire dorfale a les rayons 
antérieurs épineux , noirâtres : fes yeux ont 
la prunelle noire ; entourée d'un iris bleu , 
cerclé de rouge. 

Mœurs. Ce poiflbn fe pêche dans la met 
d'Amboine autour des rochers j>il y vit de 
petits poiflbns qu'il prend en alongeant 
fa bouche qui eft compoféé d'oflèlets carti
lagineux , larges, très-minces, Ôc qui fè dé* 
ploie en filet comme celle du bédrieger. 

Remarque. Le chouwer forme un genré 
particulier de poiflbn, qui fe rangé dans la 
famille des carpes. ( M. ADANSON.) 

C H R. 

CHRAST, (Géograph. ) petite ville de 
Bohême dans le cercle de Ghrudim. 

M m m mm 
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CHREME, C m. ( Théohg:)huile con-' 

facréepar l'évêque, & dont fe fervent les 
églifes latine ôc grecque, pour adminiftrcr 
le baptême, la confirmation, Tordre, & 
l'extrcrne-onction. V. HUILE, ORDINATION, 
EXT E * • F-ONCTION , &c. On.fait le faint 
chrême le Jeudi-fairft. 
. Ce mot ett formé du grec ; t y i r ^ , q u i l i g n i 
fie la mê.ne chofe > ôc eft dérivé du Verbe 
Xfw'y oiTidre, 

It y a deux fortes de chrêmes : l'un le fajf 
avec de ''huile & du baume ,,&. on s'en 
lert pour adminiftrer les làcremens de bap
tême , de confirmation ôc d'ordre : l'autre 
eft le fimple huilé confàcrée par l'évêque i 
i l fe.rvoid anciennement pour les cathécu-
menes, ôc fert encore à préfent au facrement 
d'extrême-Onétion. V. du Cange. 

Les.Maronites , avant leur^reunion avec 
l'églife de Rome, employoient dans la 'corn-fïoution' de léur chrême , l'huilé, le baurrie , 
e mule ,1e fafran, la canelle., les .rofes, 
('encens blanc & plufieurs autres drogues. 

Le P. Dandini, jéfuite, c|uî alla au monc 
Liban en qualité de nonce dis pape , ordont-
na dans un fynode-qu'il y tint en 1556^ 
que le (àint chrême, à l'avenir ne feroit com
pofé que d'huile ôc de baume, dont l'on 
repréfenté la nature humaine de Jefus-
Chrift , l'autre fa nature divine. Voy. ledict. 
de Trév. 

L'onction du faint chrême dans la confir
mation, eft regardée par les Théologiens 
catholiques* comme la matière partielle du 
lacrement. V. CONFIRMATION. 

Pans le baptême & l'extrême-onction > 
c'eft le prêtre qui. fait l'onction du làànt 
chrême ou de l'huile fainte. : dans les deux 
autres facremens* où i l y a onction, lavoir , 
la confirmation & l'ordre, c'eft l'évêque 
fieul qui a pouvoir de la faire. r-h-

Autrefois les évêques exigeaient une con
tribution du clergé pouc la confection de 
leur fai.Tf chrême, qu'ils appelloiénc denarii 
shrifmales : ôc l'on tire encore une légère ré
tribution des fabriques, en leur diftribuanr 
chaque année les laintes huiles.; dans la plu
part des diocefes. (G) 
CHREMEAU; f. f. (Théologie. ) c eft un 

bonnet ou béguin de toile qu'on met'fur 
la tête desei^ans-apres oji'Hs^î^b^tiu^s, 
le qui représente la robe blanche, lymbo-
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I e ^'jrnïoeençe, dont on revêtott autre
fois les cathécumenes après leur baptê
me. (G)r 

CHRESES , ou CHRESIS , ( Mufique. ) 
Xflirof -* «jjfiuen mufique ,eft une des par
ties de l'ancienne mélopée, qui apprend 
au compofiteur à mèrtre un tel arrange
ment dans k fuite des fons, qu'il en relui
re une bonne modulation ôc une mélodie 
agréable. Cette partie s'applique à différen
tes fucceffions des fons, appellées par les 
anciens, agoge , euthia , anacamptofa, &c. 
V. TIRADE. (S) 
CHRESTUS , f. m. ( Hijl. anc. ) chef 

d'une faction des Juifs, qui caufà un tumulte 
dans Rome , fous Pempereur Claude, 
cdmme: nous l'apprend Suétone in vua 
Clauét. Jûdaos, imputfiH Ckrejtè, aflidul'tw-
tnuhUantémRomâ expulit.C'eft mal à pfopos 
que Uffèrius, Virzius & d'autres ont appli
qué ceci à Jefus-Çhrift, mort dix-huit 
ans auparavant, fous Thibere, & d'ailleurs 
conhu des Romains fous le nom de Chrijlus, 
Tacite yaftttâl. XV L'expullîon dont Sué
tone parle, regarda fimplement les Juifs;* 
comme fàiiit Luc Pattefte expreiTémeflt, 
Acl. XVmy%. 

I l eft vrai que notre Sauveur fut fouvent 
appellé le Chrefi, &.que ce nom même fut 
donné aux chrétiens. Mais Lactahce 110 >s 
apprend que.ee fut par un effet de Pigno-
fance de quelques perfonnes ôc par leur peu, 
dexactitude dans la prononciation , inft. 
IV*t 7'. Peut-être aufïi âtfecte-t-on de pro
noncer xp'/(tr»f comme Xfn7\f..> .qui fignifie 
utile y bon y bienfaifant, ce qui fit dire à 
Tertullien, en s'adrefiant aux payens, 
Apol. c. 3 : £' Vous ne cbnnoij.èz pas bien 
» notre nom, qui fignifie douceur ôc bonté. 
» Vous haïfïèz dôrïc un nom innocent dans 
» des hommes innpcens, Juftin, Apol. Uh »' 
I l fe peut aùflj que ce changement dénotn 
fût un effet cle la' malice de quelques au
teurs payens, croyant par-là teter du ri d i 
cule fur k perfonne dé Jefus-Chrift. Lucien, 
in Ehihpat. (C.C.)^ 

C H R É T I E N , f. m. {Théologie.)en par
lant des perfonnes, lignifie celui qui étant 
balptifè fait profeiïion de k doctrine de 
Jelus-GhrinY; & en pariant,des chofes, ce 
qui eft conforme, à k lo i évangélique : ainfi 
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Pon dit un difcours chrétien, vie chré
tienne, des fentimens chrétiens,' ÔCC. 

Ce fut à Antioche.,^vers- l'an 4 1 , >que 
Pon commença à donner le nom de chrétien* 
àeeux quiprafeflbient la f o i de Jefus-Chrift, 
Ôc que Pon appelloit auparavant difciples. 
On les nommoit encore, élus, frères, faims, 
croyons, fidèles, nazaréens. On les appella 
aufîi Jefféens, du nom de Jejfé^ptxe de 
David ; ôc félon d'autres, de JefusrChrift, 
auteur de leur religion. Philon les nomme, 
Thérapeutes j f mais c'eft une queftion encore 
indéeife, que de favoir fi les Thérapeutes. 
étoient chrétiens. Vbye^ THÉRAPEUTES. On 
leur donnoit-le nom grec cïtKàvç, en latin 
pifeiculi, qu'on. regarde vraifemblablement 
comme un nom thechnique, compofé des 
premières lettres de chacun de ces mots, 
ïîta-» r Xp/roV-, ©as T/of, SoTsp j Jefus Chrifius , 
Dti Filius, Salvator. On les appelloit encore 
Ghoftivues ,yvà<riK*ç , c'eft-à-dire,, hommes 
doués de fcience & d'intelligence.; ôc quel
quefois Théophores ÔC Chrifiophores, c*eft-à-
dire, temples de Dieu, temples du Çhrift. 
On trouve dans-quelques pères, mais rare-
merit,~les chrétiens défîgnés par l e nom 
même de Chrifis, ou conifàcreVà Dieu par 
les onctions Juntes du baptême ôc de lia 
confirmation. 

Les payens, p;ui les îsegarddbnt-comme 
des gens dévoues à ia mort, dseftinés au feu; 
ôc aux gibets, leur donnoient des noms i n 
jurieux tirés de ces iupplkes», tels que 
biœothanati , farmentii , fexamii. On lè»r 
prodiguoit aufïi les odieufes <juahftcations| 
d'impofteurs, de magiciens, ôc o«4es con-
fondoit avec les Jù*fe. Julien Papoftat ne 
les défîgnoit que par le titre méprifant de 
Galiléens, qu'il donnoit à Jefus-Chrift lui-
même. Le peuple leur donnoit le nom d*d~ 
thées, parce qu'ils combattoien* le oaîte 
des faux dieux ; W favans, celui des Grecs 
ôc d'impofiures, ou defi>jfhifié&. On les nom
ma aufli ffbyUifies^ farça que dans leurs 
difputes avec les, payens, q̂ iélques - uns j 
alléguèrent Pastor^é d® ©es -livres des 'Si-1 

bylles, qui palfent aujourd'hui générale-' 
ment pour fiippofes ; paràbotaires ou ppr&bo-
kzins ÔC défejpérés , à caufe du-courage avec' 
lequel ils bravoient -la mort . Les hérétiques7 

leur donnèrent auffi divers noms, ridicules 
ou méprifan*, comme ç^méLdtl'égor^fles } 
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^de fimples ,r cVanifopotatres -, ou adorateurs 
'd'hommes ,''&-c.'Binghani, orig. ecclefi tom. I, 
lib. j, c. j & if. < 

Le roi de France' porte le titre/ de roi 
très-chrétien, prérogative dont oif fait re
monter l'origine' jufqu'à Childebert ,' à qui 
S. Grégoire - le - Grand écrivoit que le 
royaume de France eft autant élevé en 
dignité au deflus des autres royaumes, 
que k royauté ellé^même eft aU deflus de 

eendition des :hommes: privés. I l eft 
^certain que Charles Martel ôc Pepin-le-Bref 
sont porté ce titre. Larnbicius, dans le troi
fieme tome de fon catalogue de la bihtiotheque 
)des empereurs', prétend que le rnom ç\e roi 
frh^èhrétien a été donné aux rois de Ja fé
conde race ,' no,ri en qualité de rrois de 
•France, imats en quàlîté d'empereurs d'Al
lemagne ; préte/ïtîori a%furde ôc convaincue 
de faux par le témoignage ynifprme ôt eonf-
tant de tous les ftiftbtieîis.; 

CHRÉTIENNE, (COUR) OU cour de 
chrétienté, n§rp qu'on donnoit en Angleterre 
à un tribunal tout comparé' d!eccléiîaftiquesf 

par oppofitïpn à la cour laye, dont ]es mem
bres étoient toifslaïques. 

CHR#TiEN'NE ,- ( ÉGLISE VpyeTj^GLlSE, 
-CHRÉTIENNE , (î^ELiGioN).voye^CHRTS-

fTIANISME -Ù REEIOÏON, 
'CHRSÉTK^S \itç %. J E A N , fecte corrom

pue de chrétiens,, répaàidae à Baflbra Ôc aux 
environs, qu'on nomme • a u f l i Sabéens ÔC 
Mandates. V. SABE^NS i&^A^DAtXES^ 

Ces prétendus chrétiens » qu'on croît.d'a-
jbordavoirhabité'te'long du Jourdain, da 

. Jê ntbaptîîbit;, Ôc ̂ votr pris de-Jà ' le nom 
•4echrétiens dëS. :Jtan ,.8t rqui, après la con
quête de la Palëfjîne parafes Mahométans, 
fe retirèrent dans ,1a" fWÇfopotamie ,ôc la 
fGhaldée, ne fo n t , de l'aveu de tous les 
^voyageBrë, n i juifs ; m cfrr^tiens, n i muful-
jmans. M. Chambctrs é̂ t que tous les ans, ils 
{Célèbrent Ame- fête de èinq jours, peiidant ; 

jlefqiiels ils vont récevoïr^éla main de leurs 
sév#}ues. "le baptê më' de S. Jean-, Se que 
[leur baptême ordinaire <adminiftre dans 
jles fleuves ou rivières,, Jôc feulement,le cU-
imanche. e i I; 

r M. Fpurmont l'aîné, dans un mémoire 
IhifWrique fur cette feçte', dit entr'autres 
; chofes ;:qu*eflè;fe donne une origine très-" 
ï ancienne-, - - ïeniontant au • moins jufqu'à 
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A b r a h a m j & que de tems immémorial 
elle a eu des fimulacres, des arbres dé
voués, des bois facrés, des t e m p l e s , des 
fêtes » une hiérarchie, l ' a d o r a t i o n , l a 
prière, ôc m ê m e une idée de l a réfurrec-
rion ; p r a t i q u e s q u i f o n t u n mélange d u 
Judaïfme & d u P a g a n i f m e , plutôt qu'une 
preuve b i e n nette d u C h r i f t i a n i f m e . Les 
mathématiciens q u i d o m i n o i e n t p a r m i e u x , 
f o r g e o i e n t des dogmes o u r e j e t o i e n t ceux 
des a u t r e s , félon leurs calculs. Ainiî, les 
uns f o u t e n o i e n t que l a réfurrection d e v o i t 
Ce f a i r e au b o u t de 9 0 0 0 a n s , parce qu'ils 
fixoient à ce tems l a révolution entière des 
orbes céleftes} d'autres ne l'attendoient 
qu'au b o u t de 36416 ans. Plufieurs d en
tr'eux f o u t e n o i e n t dans le m o n d e , o u dans 
les m o n d e s , une efpece d'éternité, pendant 
la q u e l l e tour-à-tour ces mondes étoient dé
t r u i t s & refaits. O n a une homélie de S. 
(Grégoire de Nazian z e c o n t r e les Sabiens 
o u Sabéens. L al c o r a n f a i t m e n t i o n de cette 
lçcte. I l s f o n t une mémoire h o n o r a b l e de 
S. Jea n - B a p t i f t e , d o n t i l s fe d i f e n t les d i f 
ciples ; Ôc leurs l i t u r g i e s ôc autres livres f o n t 
m e n t i o n d u baptême, & de quelques autres 
fàcremens qu'on ne r e n c o n t r e que chez les 
chrétiens. Mém. de Vacad. des Infcrip. & Bel-
Us-Lett. tom. XIIt p. 16 b fuiv. (G) 
CHRÉTIENS DE S. THOMAS , eft u n peuple 

des Indes o r i e n t a l e s , q u i , f u i v a n t l a t r a d i 
t i o n d u pavs, reçut l a f o i de l'évangile par 
l a prédication de l'apôtre S . T h o m a s . 

A Parrivée des Portugais à C a l e c u t , ôc au 
p r e m i e r voyage qu'ils firent aux I n d e s , i l s 
y trouvèrent les anciens co n v e r t i s q u i , ayant 
appris q u ' i l étoit arrivé dans le u r contrée u n 
peuple nouveau q u i a v o i t une vénération 
particulière p o u r l a c r o i x , l e u r propofèrent 
une alliance par des ambaflàdeurs, ôc i m 
plorèrent leurs lècours c o n t r e des princes 
payens d o n t i l s étoient opprimés. 

Il eft c e r t a i n que les chrétiens de S. Thomas 
f o n t des peuples naturels o u o r i g i n a i r e s de 
l'Inde. O n les appelle a u t r e m ent Nazaréens -y 
mais c o m m e la c o u t u m e d u pa» s'a. attaché 
à ce n o m une idée de mépris, i l s p r e n n e n t 
c e l u i ce Mappuley, & au p l u r i e l , Mappu-
leymar. 

I l s f o r m e n t u ne t r i b u confidérable , 
mais t o j j o u r s divifée par des f a c t i o n s & 
des inimitiés invétérées. E l l e e f t ̂ diiperfée 
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depuis C a l e c u t jufqu'à T r a v e n c o r , occu
pant e n certains e n d r o i t s une v i l l e entiè
r e , e n d'autres n'en occupant qu'un quar
t i e r . 

I l s fe r e g a r d e n t c o m m e étrangers dans 
leu r pays. L e u r t r a d i t i o n eft que leurs pères 
f o n t venus d'une contrée v o i f i n e de la v i l l e 
de M e i l a p u r , où ils étoient perfécutés. 
Q u a n t au tems de leu r t r a n f m i g r a t i o n , 
il s l ' i g n o r e n t , n'ayant n i monumens n i ar
chives. 

I l s a t t r i b u e n t l e u r c o n v e r f i o n , d i f e i p l i n e 
ôc d o c t r i n e , à S. T h o m a s i & il eft d i t dans 
eur bréviaire que cet apôtre paflà de leur 
pays à la C h i n e . 

N o u s n'entrerons p o i n t i c i dans la quef* 
t i o n , fi le S. T h o m a s fameux dans cette 
contrée eft f a i n t T h o m a s l'apôtre, o u quel-
qu'autre f a i n t d u m ê m e n o m , o u u n mar
c h a n d n e f t o r i e n appellé T h o m a s j nousobfer-
verons f e u l e m e n t que les f a v a n s , en p a r t i 
c u l i e r M. H u e t , penfent que ce n'eft p o i n t 
l'apôtre. 

L a f u i t e de l ' h i f t o i r e de cette églife n e f t 
pas m o i n s d i f f i c i l e à développer que f o n 
o r i g i n e : nous l i f o n s dans nos auteurs que 
le patriarche d'Alexandrie envoya des évê
ques aux I n d i e n s , ôc en p a r t i c u l i e r S. Pan-
taenus,S. F r o m e n t i u s , &c. mais o n ne fait 
fi ce f u t précifément à ces peuples. Baro-
nius e f t p o u r P a t n r m a t i v e ; le P o r t u g a i s , 
auteur de P h i f t o i r e d ' E t h i o p i e , d o n n e au 
co n t r a i r e ces m i f f i o n n a i r e s aux Ethiopiens. 
L e f e u l f a i t c e r t a i n , c'eft que depuis p l u 
fieurs fiecles les chrétiens de S.. Thomas o n t 
reçu des évêques- d u côté de Babylone o u 
de Syrie. U y a encore a u j o u r d ' h u i à Baby
l o n e une efpece de patr i a r c h e q u i c o n t i n u e 
cette m i l l i o n . 

O n d e m a n d e fi leur apôtre l e u r o r d o n n a 
quelques évêques d o n t l'ordre fe f e r o i t éteint 
dans l a f u i t e des t e m s , faute de fujets capa
bles des f o n c t i o n s épifcopales, o u fi l'apôtre 
ne l e u r laiflà p o i n t d'éveques ordonnes par 
fes m ains : mais q u i p e u t répondre à cette 
q u eiHon ? 

L'églife de ces chrétiens, à la première ar
rivée des P o r t u g a i s , étoit entièrement gou
vernée par ces évêques étrangers. I I l s f a i f o i e n t l e u r o f f i c e en chaldéen, fè» 
I o n les u n s , e n f y r i a q u e , félon d'autres: 
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hors de-là Ils p a r l o i e n t [ l a langue de leurs 
v o i f i n s . 
- C e f u r e n t vraifemblablément ces évê
ques q u i i n t r o d u i f i r e n t p a r m i eux l a l a n 
g u e chaldéenne Se les erreurs répandues 
d a n s l ' O r i e n t darts les tems d u N e f t o r i a -
n i f m e , de l ' E u t y c h i a n i f m e , & d'autres 
héréfies. 

C e mélange d ' o p i n i o n s , l ' i n t e r r u p 
tion t o t a l e de l ' o r d r e des évêques p e n d a n t 
p l u f i e u r s années confécutives , a v o i e n t m i s 
l e u r r e l i g i o n dans u n e efpece de chaos ; 
l e u r manière de célébrer l ' e u c h a r i f t i e , l o r f 
q u e les P o r t u g a i s arrivèrent chez e u x , 
j w f f i r a p o u r e n d o n n e r q u e l q u e idée. 

O n a v o i t pratiqué au-deflus d e l' a u t e l 
u n e efpece de t r i b u n e o u galerie ; p e n d a n t 
q u e le prêtre commençoit e n bas l' o f f i c e à 
v o i x baflè , o n f r i c a f l b i t au-deflus u n gâ
t e a u de f l e u r de r i s dans de l'huile Se d u 
b e u r r e j l o r f q u e ce gâteau étoit aflèz c u i t , 
o n l e . d e f e e n d o i t dans u n p a n i e r f u r l'au
t e l , où le prêtre le c o n f a c r o i t . A l'égard 
des autres efpeces , au l i e u de v i n , i l s 
o f o i e n t d'une eau-de-vie f a i t e àia manière 
d u pays. L e u r s o r d i n a t i o n s n'étoient guère 
p l u s régulières ; l'arc! i d i a c r e , q u i étoit 
q u e l q u e f o i s plus refpecté. que l'évêque m ê 
m e , o r d o n n o i t les prêtres. 
, I l s étoient dans une infinité d'autres 
abus : les P o r t u g a i s travaillèrent à les réfor
m e r ; p o u r cet e f f e t , i l s eurent recours aux 
puiflànces féculiere & eccléfiaftique : i l s 
citèrent: les évêques de cette fecte à des 
^conciles aflèmblés à Goa j i l s les i n f t r u i f i -
x e n t , & m ê m e les envoyèrent en P o r t u g a l 
Se à R o m e , p o u r y a p p r e n d r e l a d o c t r i n e 
Se les r i t s d e P E g l i f e r o m a i n e : mais ces 
évêques, à le u r r e t o u r 3 r e t o m b a n t dans 
l e u r s premières erreurs , les P o r t u g a i s c o n 
v a i n c u s de l'humilité de leurs précautions , 
lés e x c l u r e n t de leurs diocefes , Se les r em
placèrent par u n évêque européen j c o n 
d u i t e q u i les r e n d i t très-odieux. 
Î D o m Frey A l e i x o de Menesès, archevê
que de G o a , g o u v e r n a n t les P o r t u g a i s i n 
d i e n s p a r intérim, Se a u défaut d'un v i c e -
r o i , p r o f i t a d e cette o c c a f i o n p o u r c o n v o 
q u e r u n c o n c i l e dans le v i l l a g e de D i a m -
p e r -, où l'on fit u n g r a n d n o m b r e d e canons 
Se d'ordonnances , Se où l'on, réunit les 
chrétiens de S. Thomas à P E g l i f e r o m a i n e . Il 
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f u r fécondé dans fes opéràtïons par les^jé-
fuites ; mais après fa m o r t , l a p l u p a r t d e 
ces n o u v e a u x c o n v e r t i s d e v i n r e n t r e l a p s , 
Se continuèrent d'être moitié c a t h o l i q u e s , 
Se moitié hérétiques. 

O n a une h i f t o i r e portugaifè de leurs 
erreurs , compOfée par A n t o i n e Goveâ , 
de L'ordre d e S. A u g u f t i n ; depuis t r a d u i t e 
en E f p a g n o l Se e n François , Se imprimée 
à Bruxçlles en 1609 , fous le t i t r e à'hiftoire 
orientale des grands progrés de l* Eglife catho
lique , en la réduâion des anciens chrétiens 
dits de S. Thomas. a 

S u i v a n t cette h i f t o i r e , les chrétiens de S. 
Thomas i° f o u t i e n n e n t avec opiniâtreté l e 
f e n t i m e n t de N e f t o r i u s , Se ne reçoivent 
aucune i m a g e , à l'exception de celle de l a 
c r o i x , qu'ils n ' h o n o r e n t pas m ê m e f o r t 
r e l i g i e u f e m e n t . 2 0 . I l s a f l u r e n t que les ames 
des f a i n t s ne v e r r o n t D i e u qu'après le j o u r 
d u j u g e m e n t . 3 e. I l s n'admettent "que t r o i s 
facremens ; f a v o i r le baptême , les o r d r e s , 
& l'euchariftie , mêlant de fi grands abus 
dans l ' a d m i n i f t r a t i o n d u baptême } qu'en 
une m ê m e églife il y a différentes f o r m e s d e 
ba p t i f e r , ce q u i r e n d l e baptême n u l . Auflî 
l'archevêque Menesès r c b a p t i f a - t - i l e n fç-
cre t l a p l u p a r t de ces peuples. 4 0 I l s ne lè 
f e r v e n t p o i n t des faintes huiles dans l'admi
n i f t r a t i o n d u baptême, Se i l s o i g n e n t f e u 
l e m e n t les enfans d'un o n g u e n t compofé 
d'huile de n o i x d'Inde , fans aucune béné
d i c t i o n . $°. I l s ne connoiflènt pas m ê m e 
les noms, de c o n f i r m a t i o n Se d'extrême-
o n c t i o n . 6°. I l s o n t h o r r e u r de la c o n f e f -
fion a u r i c u l a i r e , excepté u n p e t i t n o m b r e 
d'entr'eux q u i f o n t v o i f i n s des Port u g a i s . 
7 3. L e u r s l i v r e s d'offices f o u r m i l l e n t d'er
reurs. 8 ' I l s fe f e r v e n t p o u r l a confécra
t i o n , de petits gâteaux f a i t s à l'huile Se au 
fèl, & pétris avec d u v i n , o u plutôt d'eau 
où l'on a fèulement détrempé des r a i f i n s 
fecs. 9 >. I l s d i f e n t l a meflè rarement. 100. 
I l s nè r e g a r d e n t p o i n t l'âge requis p o u r les 
o r d r e s j car i l s f o n t des prêtres à d i x - f e p t , 
d i x - h u i t , o u v i n g t ans ; Se c e u x - c i fe ma
r i e n t , m ê m e avec des v e u v e s , Se jufqu'à 
deux Se t r o i s f o i s . 11 °. L e u rs prêtres n'ont 
p o i n t l'ufage de réciter le bréviaire en par
t i c u l i e r , ils fe c o n t e n t e n t de le d i r e à haute 
ivôix dans l'églife. 12 0. I l s c o m m e t t e n t l a 
J fimonie dans l ' a d m i n i f t r a t i o n d u baptême, 
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& Je Peucbarilrie , pour lefquels ils exi
gent certaines fommes. i$°. ils ont un ref-
pect extraordinaire pour k m patriarche de, 
Babylone , qui eft fchifmariqae, & *fee£ 
de la fecte des Neftoriens ^ ils t a pfittvfln 1 

f°uffiir au contraire qu'on nomme le pape 
en leurs églifes, où ils n'ont le plusfaHveitf 
ni curé ni vicaire i c'eft le plus ancien laï
que qci préfide alors à leurs aflemblées. Qtx 
a remarqué que quand on leur partait de 
fe for mettre à S. Pierre, ou à> l'Eglife de 
Rome , ils répondaient qu'à k vérité S.. 
Pierre étoit le chef de cellc-ri, mais'que 
S. Thomas étoit le chef de leur égiiie, Se 
que ces deux églifes étoient imdépsndantes 
Pune de l'autre. Auffi leur foumiffion Se 
leur réunion au faint iege n'ont^eries ja
mais été ni finceres ni durables, 14 0. Ils> 
affilient à la vérité tous les Dimanches^Isn 
meflè, mais ils ne fe croyent pas .obligés en 
confeience d'y aller ni fous peine de péçhè> 
mortel. iy°. Us mangent de la chaii le. 
jour du famedi. On trouve encore dans la 
même hiftoire divers autres erreurs ou. 
abus , à la réformation defquels Menesès» 
Se les autres millionnaires travaillèrent aved 
pjus de zele que de fruit. M. Simon , dans 
fbn hiftoire des nations du Levant, ÔC dans 
fes remarques fur Gabriel de Philadelphie y1 

ne convient pas de toutes ces erreurs, & 
croit que la réunion des chrétiens de S. 
Thomas , avec l'Eglife romaine, n'eft pas fi 
difficile qu'on le penfè. Hiftoire orientale des* 
progris de l'Eglife catholique, tkc. (G) 

* C H R É T I E N T É , 17 f. fignifioit autre-* 
fois le clergé : & l'on appelloit cour dechri-* 
tienté une jurifdidion eccléfiaftique , & l e 
lieu même où elle fè tenoit. C'eft aujowv 
d'hui la collection générale de tous les 
Chrétiens répandus fur k furface de la terre x 

Se confidérés comme formant un corps 
d'hommes profeflànt la religion de Jefus-
Chrift , fans aucun égard aux différentes 
opinions qùi peuvent divifer ce corps en 
fècteSi Lzchrétientc n'eft pas renfermée dans 
k feule Eglife catholique , apoftolique, & 
romaine ; parce qu'il y a hors de cette Eglifè 
& des hommes & dés fociétés qui portent» 
le nom chrétien. Ce nom eft deftiné à rem
plir un jour toute la terre. 

CHRIST, f. m. du grec yjiçoi ,qui figni-
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Ce nom fe dit par antonomafe d'une per

fonne en particulier qui eft envoyée de Dieu 
comme d'un r o i , d'un prophert, d'un prê! 
tre : ai g fi dans l'Ecriture, Saiil eft appellé le* 
ohrijfl ou l'oint du Seigueur ; Cyrus eft aufli 

, appellé le chrift ou l'envoyé de Dieu, pour la 
délivrance des Juifs capurs en Çabylone. 

Le nom de Chrift (e dir par excellence d u 
Sauveur tk du Rédempteur du monde \ tk 
jointiceLui de Jefus > i l fignifie le Verbe qui 
s eft incarné pour le ialut du genre humain. 
| Vbyt^MESSIE. (G) 

CHRIST , ( Ordre de) Hift. mod. ordre 
militaire fondé l'an 1318 par Denis l, roi 
de Portugal, pour animer fa nobleflè con» 
tre les Mores. Le pape Jean X X I I le con-
fisnia eu 13.10, éc donna aux chevaliers 
k règle de $. Benoît. Alexandre V I leur 
permit de fè marier. 

La grandeimaîtrife de cet ordre a été de
puis- infèparablemenr réunie à la couronne , 
' Se les rois de Portugal en ont pris le titre 
d'adminiftrateurs perpétuels. 

Les armes de Pordre font une croix pa-
triarchale de gueules, chargées d'une croix 
d'argent. Ils faifoient autrefois leur réfî-» 
deoee à -Caftromarin , ils k transférèrent 

. depuis dans k ville de Thomar , comme 
étant plus voifine des Mores d'Andaloufie 
Se de l'Eftremadure. Voye\ hift. de Portug» 
de le Qalen , Se le dief. de Trè*. 
Chrift eft aufli le nom d'un ordre m i l i 

taire en Livonie ,<juLfuc iwftittaé en 1105; 
pas Albert évêqoe de Riga. La fin de leur 
inflâout fut de adjésendre les nouveaux con
vertis de Livonie que les payens perfécu-
toient. Ces chevaBçis portoient fur leur 
manteau un épée Si une croix par-deflus , 
ce qui ks fit aulji nommer les frères de 
l'épée. Vqye^ Èvé» ; voye^ hift. de Polog. de 
Longin^ & Xe diS. de Trév. 
CHRI5TBOURG , (&éog. ) petite ville 

de la pruflè polonoife dans le Hocjcerland, 
fur la rivière de Sarouno. 
CM&iST-Ce©R£H , ( Géog. ) petite 

ville d'Angleterre dans k province do 
Hanapshice, (ut P A i r o n . Long, zc, 45, lat, 
go 

C H R - I S T I A N I A , (Gé^.)ville de 
Norwege dans k partie méridionale de ce 
royaume , dons k province d'Aggerhus e oint, confacré, dérivé du verbe Xr^oindr*. | dantelkeA k capitale, avec un port de mer. 
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CHRISTIANISME , f. m. ( Thklog. ù 

*X*olitiq.) c'eft k religion qui reconnoît Jefus-
Chrift pour fon auteur. Ne le confondons 
point ici avec les diverfes fectes de Pbilo-
fophie. L'Evangile,qui contienrfès dogmes, 
fa morale , lespromefles , n'eft point un de 
ces fyftêmes mgénieux.qéé l'efprit des Phi
lofophes enfante à force de réflexions. La 
plupart, peu inquiers d'être utiles aux hom
mes , .s'occupent bien plus à fiufcbfahe leur 
vanité par k découverte de quelques vérités, 
toujours ftériles pour la réformation des-
mœurs , «Se le plus fou\ent inutiles au genre 
humain. Mais J .C.en apportant au monde 
l a religion s'eft propofé une fin plus noble , 
qui eft d'inftrjjii?© les hommes Sz de les ren
dre meilleurs. C'eft cette même vue qui d i 
rigea les légiflateurs dans la compofition 
de leurs lois , lorfque pour les rendre plus 
utiles , ils les appuyèrent du dogme des 
peines & des récompenfes d'une autre vie , 
c'eft donc avec eux qu'il convient plus na
turellement de comparer le légiflateur des 
Chrétiens, qu'avec les BHikabpJiesu 

Le Chrifëamifine peut être cdnfidéjié dans 
fon rapport, ou avec des wétké&fvk^ocsmSe 
ijfvélées, ou avec des intérêts p»Hri<pes j 
c 'eft-à-dire, dans" fon rapport ou avec les 
félicités de l'autre vie , ou avec le bçmhtw' 
qu'il peut procurer dans cellc-ei. Engagé' 
fous le premier i l eft entre toutes 
les religions qui fè difent révéLées , k feule 
qui le foit en^ctiveflaent, Se par conféquent 
la feule qu'il faut embraflèr. Les titres de (k 
divinité, font contenus dans les Ĵ v-ms; de 
Pancien Se du nouveau Teftament. La cri-
lique'-k; plus févere reconnoît l'authenti
cité de ce$ livres j k raifon la plus fiere ref-
pecre k vérité des faics qu'ils rapportent ; 
Se la faine Philofophie , «'appuyant fur leur 
authenticité Se fur fewr vérité , conclut de 
Pune & de l'autre, que ces livres font .divi-
aemeht infpirés. La main de Dieu eû v i f i -
blement empreinte dans le ftyle de tanf 
d'auteurs & d'un génie f i différent, lequel 
annonce de&rhomme-s échauffés dans leur 
compofition d'un autre feu que de celui des 
pallions humaines ; dans cette morale pure 
& fuilime qui brille dans leurs ouvrages > 
dans la révélation de ces myfteres qui éton
nent Se confondent k raifon, Se qui ne lui 
kinent d'autie reflburce que de les adorer, 
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en filence : dans cette foule-d'événemens 
prodigieux qui ont fignalé dans tous les, 
tems le pouvoir de l'Etre fupreme j dans 
cette multitude d'oracles , qui pèrçant à 
travers les nuages du tems , nous mon
trent comme préfent ce qui eft enfoncé 
dans la profondeur des fiecles ; dans le rap-

iport des deux Teftamens, fi fenfible & fi 
palpable par lui-même, .qu'il n'eft pas pof
lible de ne pas voir que .la révélation des 
Chrétiens eft fondée fur la révélation des 
Juifs. Vbye%_ TESTAMENS (ancien & nou
veau) , MIRACLES , PROPHÉTIES. 

Les autres légiflateurs, pour imprimer, 
aux peuples-le refpect envers les lois qu'ils 
leur donnoient , ont aufïi afpiré à l'hon
neur d'en être regardés comme les organes 
de la Divinité. Amafis Se Mnévis, légifla
teurs des Egyptiens-a prétendoient avoir 
reçu leurs lois de Mercure. Zoroaftre , lé
giflateur des Bacrriens, Se Zamolxis, légis
lateur des Hetes, fe vantoient de les avoir 
reçues de Vefta ; Zathràuftes , légiflateur 
des Arifmafpes, d'un génie familier. Rha-
damante & Minos., légiflateurs de Crète , 
feignaient d'avoirIcommerce avec Jupiter. 
Triptoleme , légiflateur des Athéniens , àf-, 
feetoit d'être infpiré par Céres.,Py:hagore, ,• 
légiflateur des Crotoniates, Se Zaleuchu's , 
légiflateur des Locriens *, attribuoient 
Leurs lois à Minerve. Lyèurgué , légif
lateur de Sparte, à Apollon ; Se Numa , 
légiflateur 5c roi de- Rome , -fè van toit 
d*é]tte infpré par la - déefle' Egeri. .Sui
vant les relations des jéfuites^, le fondateur. 
de la Chine eft appellé Fanfur,fils du Soleil, 
parce qu'il, prérendoit en defcendre. L'hif- ' 
toire du Pérou dit que Manco-Capac Se 
Coya-Marna , fôrur Se femme de Mancô-
Capac , fondateurs de l'empire des lncas , 
fè donnoient l'un pour fils Se l'autre pour 

;fij|e du Soleil, envoyés par leur pere pour 
retirer les hommes de leur vie fauvage , Se 
établir parmi eux l'ordre 'Se la police. Thor 
& Odin , légiflateurs des Vifigots , prête n--

, dirent aufïi être infpirés, Se même être des 
I dieux. Les révélations de Mahomet , chef 
! des Arabes , font trop connues pour s'y 
; arrêter. La race des légiflateurs infpirés 
; s'eft perpétuée long-tems , Se paroît enfin-
s'être terminée dans Genghizcan, fonda» 
teur de l'empire des Mogojs. I l avoit* çu-
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des révélations, ôc i l n'étoit pas moins que 
fils du Soleil. 

Certe conduite des légiflateurs, <Jue nous 
voyons fi conftamment foutenue, ôc que 
nul d'entr'eux n'a jamais démentie , nous 
fait voir évidemment qu'on a cru dans tous 
les tems que te dogme d'une providence , 
qui fe mêle des affaires humaines, eft le 
plus puiflànt frein qu'on puiflè donner aux 
hommes ; ôc que ceux qui regardent la reli
gion comme un re l f rt inutile dans les 
états , connoiflènt bien peu la force de fon 
influence fur les efprits. Mais en faifant 
defcendre du ciel en terre comme d'une 
machine tous ces dieux , pour leur infpirer 
les lois qu'ils dévoient dicter aux hommes, 
les légiflateurs nous m o n t e n t dans leurs 
perfonnes des fourbes & des impofteurs* 
q u i , pour fe rendre utiles au genre hu
main dans cette vie , ne penfoient guère à 
le rendre heureux dans une autre. En fà-
crifiant le vrai à l'utile , ils ne s'apperce-
voient pas que le coup qui frappoit fur le 
premier , frappoit en m ê m e tems fur le 
lècond , puifqu'il n Jy a rien d'univerfelle-
roent utile qui ne foit exactement vrai. Ces 
deux chofes marchent, pour ainfi dire , de 
front ; & nous les voyons toujours agir en 
m ê m e tems Cm les efprits. Suivant cette 
idée , on pourroit quelquefois mefurer les 
degrés de vérités qu'une religion renfer
me , par les degrés d'utilité que les états 
en re t i e n t . 

Pourquoi donc me direz-vous , les lé
giflateurs n'ont-ils pas confulté le v r a i , pour 
rendre plus utile aux peuples la religion fur 
laquelle ils fondoient leurs lois ; C'eft, vous 
répondrai-je , parce qu'ils les trouvèrent 
imbus , ou plutôt infectés de la fuperftition 
qui divinifoit les aftres , les héros , les prin
ces. Us n'ignoroient pas que les différentes 
branches du Paganifme étoient autant de 
religions fauflès & ridicules : mais ils ai
mèrent mieux les laiflèr avec tous leurs dé
fauts , que" de les épurer de toutes les fuperC 
tirions qui les eorrompoient. Ils craignoient 
qu'en détrompant l'efprit greffier des vul
gaires humains fur cette multrude de dieux 

2u'ils adoroient, ils ne vinflè: t à leur per-

îader qu'il n'y avoit point de Dieu. Voilà 
ce qui les arrêtoit : ils n ofoient hafarder la 
vérité que dans les grands myfteres 9 f i 
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célèbres dans l'antiquité profane \ encore 
a voient-ils foin dc n'y admettre que des 
perfonnes choifics Ôc capables de fupporter 
l'idée du vrai Dieu. " Qu'étoit-ce qu'At-
» thenes , d i t le grand BofTuet, dans fora 
»» hift. univ. la plus polie & 1 a plus favante 
»» de toutes les villes greques, qui prenoit 
» pour athées ceux qui partaient des chofes 
» intellectuelles , qui condamna Socrare 
» pour avoir enfèigné que les ftatus n'é-
•» roient pas des dieux, comme l'entendoic 
» le vulgaire » ? Cette ville étoit bien ca
pable d'intimider les légiflateurs , qui n'au-
roient pas refpecté en fait de religion les 
préjugés qu'un grand poëte nomme à f i 
jufte titre les rois du vulgaire. 

C'étoit fans doute une mauvaife p o l i t i 
que dc la part de ces légiflateurs ; car tant 
qu'ils ne tariflbient pas la fource empoifon-
née d'où les maux fè répandoient fur les 
états, i l ne leur étoit pas poifible d'en arrê
ter l'affreux débordement. Que* leur fer-
v o i t - i l d'enfeigner ouvertement dans les 
grands myfteres l'unité & la province d'un 
feul Dieu , fi en m ê m e tems ils n'étouf-
fotent pas la fuperftition qui l u i afibciok 
des divinités locales & rutélaires; divinités , 
à la vérité , fubalternes ôc dépendantes de 
lui ; mais divinités licentieufes, qui durant 
Pur féjour en terre avoient été fujettes aux 
mêmes pallions & aux mêmes vices que le 
refte des mortels?Si les crimes dont ces dieux 
inférieurs s'étoient fouillés pendant leur 
vie , n'avoient pas empêché l'être fuprême 
de leur accorder, en les élevant au-defluf 
de leur condition naturelle , les honneurs 
ôc les (prérogatives de la Divinité , les ado
rateurs de ces hommes divinifés pouvoient-
ils fè perfuader que les crimes ôc les infa
mies , qui n'avoient pas nui à W r apo-
théofe , attireroient fur leurs têtes la f o u * 
dre d u ciel ? 

Le légiflateur des Chrétiens, animé d'un 
efprit bien différent de celui de tous les 
légiflateurs dont j'ai pailé, commença par 
détruire les erreurs qui tvrannifoient le 
monde , afin de rendre fa religion plus 
utile. En l u i donnant pour premier objet 
la félicité de l'autre vie \ i l voulut encore 
qu'elle fit notre bonheur dans celle-ci. Sur 
la ruine des idoles, dont le culte fuperftL. 
tieux entraînoit m i l l e défordres, i l fonda 

le 
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•le Chriftianifme ,- qui adore en elprît -&ën ' 
vérité un feul Dieu, jufte rénumérateur de 
la vertu. I l rétablit dans fa fplendeur pri
mitive la l o i naturelle , qije les parlions 
avoient fifortobfcurciej i l révéla aux hom
mes une morale jufqu'aîors inconnue dans 
les autres religions ; i l leur apprit à fe haïr 
foi-même , 8c à renoncer à fes plus chères 
inclinations : i l grava dans les efprits ce 
fentiment profond d'humilité qui détruit Se 
anéantit toutes les reffources de l'amour 
propre , en lè pourfuiVant jufque dans les 
replis les plus ca%hés de l'ame , i l ne ren
ferma pas le pardon des injures dans une 
inclirTérence ftoïque , qui n'eft qu'un mé
pris orgueilleux de la perfonne qui a ou
tragé, mais i l le porta jufqu'à l'amour 
m ê m e pour fes plus cruels ennemis , i l mit 
la continence fous les gardes de la plus auf-
tere pudeur, en l'obligeant à faire un pacte 
avec fes yeux, de crainte qu'un regard i n -
difcret n'allumât dans le cœur une flamme 
criminelle : i l commanda d'allier la mo-
deftie avec les plus rares talens ; i l réprima 
par une levérité prudente le crime jufque 
dans la volonté m ê m e , pour l'empêcher de 
fe produire au dehors, & d'y caufer de 
lunettes ravages ; i l rappellale mariage à 
fa première -inftitution , en défendant la 
polygamie, q u i , félon l'illuftrè auteur de 
VÈfprit des lois , n'eft point urile au genre 
humain, n i à aucun des deux fêxes , loit à 
celui qui abulè , foit à celui dont êçï abufè, 
6c encore moins aux enfans pour lefquels le 
pere & la mere ne peuvent avoir la même 
affection, un pere ne pouvant pas aimer 
vingt enfans comme une mere en aime 
deux. I l eut en vue l'éternité de ce Heu, fa-
cré, formé par Dieu m ê m e , en prolcri-
vant la répudiation, q u i , quoique favo
rable aux maris, ne peut être que trifte 
pour des femmes , & pour les enfâns, qui 
paient toujours pour la haine que leurs pères 
ont pour leurs mères. Voyez le chap. du divor
ce & de là, répudiation du même auteur. 

Ic i l'impiété le confond , 6c ne voyant 
aucune reflburce à attaquer la morale du 
Chriftianifme du côté de fa perfection , elle 
lè retranche à dire que c'eft cette perfection 
même qui le rendnuifible aux états; elle dif
tillé fon fiel contre le célibat, qu'il confeilie j 
à un certain ordre de perfonnes pour une | 

Home VIL 

C H R S33 
p l u S N grande perfection ; elfe ne peut par
donner au jufte courroux qu'il témoigne 
contre le luxe ; elle ôfe même condamner 
en l u i cet efprit de douceur 6c de modéra
tion qui le porte à pardonner, à aimer 
même fes ennemis : elle ne rougit pas d'a
vancer que de véritables Chrétiens ne for-
meroient pas un état qui pût fubfifter > elle 
' ne' craint pas de x le'flétrir, en oppofant â 
cet efprit d'intolérance qui le caractérifè 
6c qui n'eft propre , félon elle , qu'à for
mer des monftres , cet efprit de tolérance 
qui dominoit dans l'ancien paganifme , Se 
qui faifoit des frères de tous ceux qu'il 
portoit dans fon fein. Etrange excès de l'a* 
veuglement de l'efprit humain , qui tourne 
contre la religion même ce qui devroit à 
jamais la lui rendre refpectable ! Qui T'eût 
cru que le Chriftianifme, en propofànt aux 
hommes fa fublime morale , auroit un jour 
à fè défendre du reproche de rendre les; 
hommes malheureux dans cette vie , pour 
vouloir les rendre heureux dans l'autre ? 1 

Le célibat, dites-vous, ne peut être que 
pernicieux aux états , qu'il prive d'un grand 
nombre de. fujets, qu'on peut appeller leur 
véritable richeffe. Qui ne connoît les lois que 
les Romains ont faites en différentes occa
fions, pour remettre en honneur le mariage, 
pour foumettre à fes lois ceux qui fuygient 
fes nœuds, pour les obliger par des récom-
penfes & par des peines à dohner à l'état des 
citoyens ? Ce f o i n , digne &ns doute d'un 
roi qui veut rendre fon état floriflànt, occu
pa l'efprit de Louis X I V , dans les plus bel
les années de fon règne. Mais par-tout ofr 
domine une religion qui fait aux hommes 
un point de perfection de renoncer à tout 
engagement,' que peuvent, pour faire fleu
rir le mariage Se pai lui la fociété civile, tous 
les foins , toutes1 les lois., toutes les récom-
penfes du fouverain? Ne fe trpuvera-t-il pas 
toujours' cle ces hommeV^'qui aimant en 
matière de morale tout ce qui porte un 
caractère de levérité., s'attacheront au cé
libat par la raifon même qui ,les en éloi-
gneroit, s'ils ne trouvojent pas dans la 
difficulté d'un tel précepte de quoi flatter 
leur amour propre? 

Le célibat qui mérite de tels reproches-
Se contre lequel i l n'eft pas permis de fe 
taire a c'eft celui, dit fauteur de l'Efprit des 
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lois, q u i eft formé par le libertinage : c'efl: 
c o n t r e celui-là quc % d o i t fe déployer t o u t e 
la' rigueur des lo i s ; parc e que , c o m m e le 
remarque ce célèbre a u t e u r . c'eft'une règle 
tirée de la nature, que plus o,? diminue le 
nombre des mariages qui pourroient fi faire , 
plus on corrompt ceux qui font faits ; *' que 
moins il y a de gens mariés , moins il y a défi' 
délité dans les mariages ; comme lorfqu il y a 
plus de voleurs , il y a plus de vols. 

M a i s en q u o i le célibat p e u t - i l être n u i -
f i b l e au b i e n de l a fociété ? I l l a p r i v e fans 
d o u t e de quelques citoyens ; mais ceux q u ' i l 
l u i enlevé p o u r les d o n n e r à D i e u , t r a v a i l 
l e n t à l u i f o r m e r des citoyens v e r t u e u x , 
& à graver dans leurs e l p r i t s ces grands 
pri n c i p e s de dépendance & de f o u r m i l i o n 
envers ceux que D i e u a pofés f u r leurs têtes. 
Il ne leur ôte l'embarras d'une f a m i l l e & 
des affaires c i v i l e s , que p o u r les occuper 
d u f o i n de v e i l l e r plus a t t e n t i v e m e n t au 
m a i n t i e n de l a r e l i g i o n s q u i ne peut s'al
térer qu'elle ne t r o u b l e le repos & l'harmo
n i e de l'état. D'ailleurs , les b i e n f a i t s que le 
Chrifiianifme verfè f u r les fociétés, f o n t aflèz 
g r a n d s , aflèz multipliés, p o u r qu'on ne 
l u i envie pas l a v e r t u de c o n t i n e n c e q u ' i l 
impofè à les m i n i f t r e s . C'eft c o m m e fi q u e l 
qu'un fe p l a i g n o i t des libéralités de l a na
t u r e , parce que dans cette r i c h e p r o f u f i o n 
de graines qu'elle p r o d u i t , i l y en a q u e l 
ques-unes q u i demeurent ftériles. 

L e l u x e , nous dites-vous e n c o r e , f a i t la 
f p l e n d e u r des états ; il aiguifè l ' i n d u f t r i e 
des o u v r i e r s , il p e r f e c t i o n n e léS arts , i l 
augmente toutes les branches d u c o m 
merce ; l'or & l'argent c i r c u l a n t de t o u 
tes p a r t s , les riches dépenfent beaucoup ; 
& , c o m m e le d i t u n poète célèbre , le tra
vail gagé par la molleffe , s*ouvre à pas lents 
un chemin â la richeffe. Q u i peut n i e r que 
les arts , l ' i n d u j a j e , l e goût des m o d e s , 
toutes choies q u i a u g m e n t e n t fans ceflè 
les branches d u c o m m e r c e , ne f o i e n t u n 
b i e n très-réel p o u r les états ? O r l e Chrif
tianifme q u i p r o f e r i t l e l u x e , q u i l'étouffé , 
détruit & anéantit toutes ces chofès q u i 
en f o n t des dépendances néceflaires. Par 
cet e f p r i t d'abnégation & de r e n o n c e m e n t 
à t o u t e vanité, U i n t r o d u i t à l e u r place la 
pareflè, l a pauvreté, l'abandon de t o u t , 
e n un m o t l a d e f t r u c t i o n des arts. I l eft 

. C H R 
d o n c par fa c o n f t i t u t i o n peu propre à faire 
le b o n h e u r des états. 

L e luxe , je le fais , f u t h fplendeur des 
états ; mais parce q u ' i l c o r r o m p t les mœurs 
cet éclat q u ' i l répand f u r eux ne peut être 
que p a r t a g e r , o u plutôt il eft toujours le 
fu n e f t e avant-coureur de leur chûte. Ecou
tez u n g r a n d maître , q u i par f o n excellent 
o u v r a g e de \'Efprit des lois, a prouvé q u ' i l 
av\oit pénétré d'un coup de génie toute la 
confôtution des différens états ; & il vous 
d i r a qu'une ame c o r r o m p u e par le luxe , a 
b i e n d'autres d e f i r s que ceux de la g l o i r e 
de l a p a t r i e & de la henné propre : il vous 
d i r a que bien-tôt elle d e v i e n t ennemie des 
lo i s q u i l a gêrieïît : i l vous d i r a enfin que 
b a n n i r le luxe des e'rats, c'eft en bannir la 
c o r r u p t i o n & les vices* M a i s , dites-vous, 
l a . c o n f o m m a t i o n des p r o d u c t i o n s de l a 
natu r e & de l'art n'eft-elle d o n c pas nécef-
faire p o u r f a i r e f l e u r i r les étafs ? O u i , fans 
d o u t e ; mais v o t r e erreur feroît extrême, 
fî vous vous i m a g i n i e z q u ' i l n'y a. que le 
luxe q u i puiflè f a i r e cette- c o n f o m m a t i o n : 
que dis-je ? ell e ne peut d e v e n i r entre fes 
mains que très-pernicieufe ; car le luxe 
étant u n abus des dons de la p r o v i d e n c e , i l 
les d i f p e n f e t o u j o u r s d'une manière q u i 
t o u r n e , o u au préjudice de c e l u i q u i en ulè, 
e n l u i f a i f a n t t o r t , f o i t dans fa p e r f o n n e , f o i t 
dans fes biens ; o u au préjudice de ceux que 
Po n eft. obligé de féçourit & d'aflifter. Je 
vous r e f f v o i e au p r o f o n d ouvrage des caufès 
de la grandeur & de la décadence des Romains, 
p d u r y apprendre q u e l l e ef t l'influence fatale 
d u l u x e dans les états. Je ne vous citerai 
que ce t r a i t de J u v e n a l q u i nous d i t que 
le l u x e , e n renverfànt l'empire r o m a i n , 
vengea l'univers dompté des v i c t o i r e s qu'on 
a v o i t remportées for l u i : Sœvior armis 
luxuria incubit, viclumque ulcifeitur orbem. 
O r ce q u i renverfe les états, c o m m e n t 
peut - il l e u r être u t i l e & c o n t r i b u e r à 
l e u r g r a n d e u r : & à l e u r p u i f l a n c e ? C o n 
cluons d o n c que l e l u x e , a i n l i que les au
tres v i c e s , e f t l e p o i f o n & l a perte des états ? 
&; que s' i l l e u r ef t u t i l e q u e l q u e f o i s , ce n'eft 
p o i n t par fà na t u r e , mais par certaines c i r 
conftances a c c e f l b i r e s , & q u i l u i f o n t étran
gères. Je con v i e n s que dans les monarchies, 
d o n t l a c o n f t i t u t i o n f u p p o f e l'inégalité des 
richeflès, il eft néceflàire qu'on ne fe ren-
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ferme pas dans les bornes étroites d'un am
ple néceflàire. « Si les riches, félon la remar-
» que de l'illuftre auteur de VEfprit des lois, 
» n'y dépenfent pas beaucoup , les pauvres 
» mourront de faim : i l faut même que les 
», riches y dépenlènt à proportion de l'iné-
« galité, des fortunes, & que le luxe y aug-
9> mente dans cette proportion. Les richef-
»> fes particulières n'ont augmenté, que_ 
« parce quelles Ont ôté à une partie des 
» citoyens le néceflàire phyfique : i l faut 
>* donc qu'il leur foit rendu. A i n l i pour que 
« l'état monarchique fe foutienne, le luxe 
» doit aller en croiflànt, du laboureur à 
« Partifan , au négociant, aux nobles , aux 
» magiftrats, aux grands fèigneurs, aux 
s> traitans principaux", aux princes j làris 
» quoi tout fèroit perdu. » 

Le terme de luxe qu'emploie ici M, de 
M. . fe prend' pour toute dépenfè qui 
excède le fimple néceflàire ; dans lequel cas 
le luxe eft ou vicieux ou légitime, félon 
qu'il abufe ou nJabufe pas des dons de la 
providence. En l'interprétant dans le fèns 
que le chriftianifme autorité, le raifonne-
ment par lequel ce célébré auteur prouve 
que les lois fomptuaires en général .ne con
viennent point aux monarchies , îfubfifte 
dans toute fà force; car dès que le chrij-
tianifme permet les dépenfès à proportion 
de l'inégalité des fortunes, i l eft évident 
qu'il n'eft point un obftacle aux progrès 
du commerce , à Pinduftrie des ouvriers , 
à la perfection des arts, toutes chofes qui 
concourent à la fplendeur des états. Je n'i
gnore pas que l'idée que je donne ici du 
chriftianifme déplaira à certaines fectes, qui 
font parvenues, à force d'outrer fès précep
tes, À le rendre odieux à bien des perfon
nes qui cherchent toujours quelque pré
texte plaufible pour fe livrer à leurs p a f r 
lions. C'eft aflèz le caractère des hérëfies 
de porter tout à .l'excès en matière de mo
rale , & d'aimer fpéculàtivement. tout ce 
qui tient d'une dureté farouche & de mœurs 
féroces. 

Dans l'églife catholique, i l fe trouve 
de ces prétendus fpiriruels q u i , foit hypo-
crifîe , foit mifanthropie , condamnent 
comme abus tout ufage des biens de la 
providence, qui va au-delà du ftrict nécef
làire. Fiers de lerns croix & de leurs abfti-
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nences-, ils voudroient y aflujettir indiffé
remment tous les chrétiens , parce qu'ils 
méconnoiflènt l'efprit du chriftianifme juf
qu'au point de ne favoir pas diftinguer les 
préceptes de l'évangile d'avec fes; confeils. 
Ils ne regardent nos defîrs les plus naturels, 
que, comme le malheureux apanage du vieil 
homme avec toutes fès convoitifès. Le 
chriftianifme n'eft point tel que 1$ figurent*. 
à nos yeux tous ces rigoriftes, dont l'aufté-
rité farouche nuit extrêmement à la reli 
g i on, comme fi elle n'étoit pas conforme 
au bien des fociétés ; & qui n'ont pas aflèz 
d'efprit pour voir que fes confèils, s'ils 
étoient ordonnés comme des loi s , feroient 
contraires à l'efprit de fes lois. 

C'eft par une fuite de cette même igno
rance , qui détruit la religion en outrant 
fes préceptes, "que Bayle a.ofé le flétrir 
comme peu propre à former des héros &c 
des foldats. " Pourquoi non, dit l'auteur 
» de PEfprit des lois qui combat ce para*-
» doxe ? Ce feroient des citoyens infiniment 
» éclairés fur leurs devoirs, & qui auroient 
» un très-grand zele pour les'remplir; ils 
» fentiroient très-bien les droits de la dé-
x fenfè naturelle ; plus ils croiroient devoir 
» à la religion, plus ils penfèroient devoir 
» à la patrie. Les principes du chriftianifme 
» bien gravés dans le cœur, fèroient i n f i -
» niment plus forts que ces faux honneurs 
i> des monarchies, ces vertus humaines des 
» républiques , &c cette crainte fèrvile des 
» états defpotiques. » 

La religion chrétienne, nous objectez» 
vous, efFm^olérante par fà conftitution. 

L'intolérance de la religion chrétienne 
vient de fà perfection, comme la toléran
ce du paganifme avoit fa fource dans fon 
imperfection. Voyer^l'art. TOLÉRANCE. 
Mais parce que la religion chrétienne eft 
intolérante, & qu'en conféquence elle a un 
grand zele pour s'établir fur la ruine des 
autres religions, vous avez tort d'en con
clure qu'elle prodûife auffi - tôt tous les 
maux que Votre prévention vous fait atta
cher à fon intolérance. Elle ne confifte 
pas, comme vous pourriez vous l'imagi
ner , à contraindre les confeiences, & à 
forcer les hommes à rendre à Dieu un c u l 
te défavoué par le cœur, pàrce que l'efprit 
n'en connoît pas la vérité. En agiflànt ainn> 
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le chriftianifme "toit contre fes proprés prin
cipes , puifque la Divinité ne fauroit agréer 
un hommage hypocrite, qui lui feroit ren
du par ceux que la violence, Se non la 
perluanon, feroient chrétiens. L'intoléran
ce du chriftianifme fe borne à ne pas ad
mettre dans fa communion ceux qui vou-
droient lui alfocier d'autres religions , Se 

• non à le%perfécuter. Mais pour connoître 
jufqu'à quel point-il doit être réprimant 
dans les pays où il eft devenu la reli
gion dominante , voye[ L I B E R T É DE CONS
CIENCE. 

Le chriftianifme, je le fais, a eu les guerres 
de religion, & les flammes en ont été fou
vent funeftes aux fociétés : cela prouve 
qu'il n'y a rien de fî bon dont la malignité 
humaine ne puiflè abufèr. Le fanatifrre 
eft unç pefte qui produit de tems en 
tems des germes capables d'infecter la 
terre ; mais c'eft le vice des particuliers, 
Se non du chriftianifme, qui par fa nature 
eft également éloigné des fureurs outrées 
du fanatifme, Se des craintes imbécilies 
de la fuperftition. La religion rend le payen 
fupeftitieux, & le mahométan fanatique ; 
leurs cultes les conduifent là naturellement 
(voyez PAGANISME , voyê  M A HOMÉTISME ) : 
mais lorfque le chrétien s'abandonne à 
l'un ou à l'autre de ces deux excès, dès-
lors il agit (contre ce que lui prefcrit fa 
religion. En ne croyant rien que ce qui 
lui eft propofë par l ' autori té la plus réf. 
pectable qui foit fur la terre, je veux dire 
l'églife catholique, il n'a point à craindre 
que la fuperftition vienne remplir fon 
efprit de préjugés & d'erreurs. Elle eft le 
partage des efprits foibles & imbéciles, & 
non de cette fociété d'hommes, qui perpé
tuée depuis Jefus-Chrift jufqu'à nous, a 
tranfmis dans tous les âges la révélation 
dont elle eft la ridelle dépofîtaire. En fé con
formant aux maximes d'une religion toute 
fainte & toute ennemie de la cruauté , 
d'une religion qui s'eft accrue par le fang 
de fès martyrs, d'une religion enfin qui 
n'affecte fur les efprits & les cœurs d'autre 
triomphe que celui de la vérité, qu'elle eft 
bien éloignée de faire recevoir par des fup
plices; il ne fera ni fanatique ni enthou-
ùafte, il ne portera point dans la patrie le 
fer Sx la flamme, & il ne prendra point le 
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couteau lur l'autel pour faire des victimes 
de ceux qui refuferont de penfer comme 
lui. 

Vous me direz peut-être que le meilleur 
remède contre le fanarifme & la fuperfti
tion , feroit de s'en tenir à une religion 
qui preferivant au cœur une morale pure , 
ne commanderoit point à l'efprit une créan
ce aveugle de dogmes qu'il ne comprend 
pas : les voiles myftérieux qui les envelop
pent ne font propres, dites-vous, qu'à 
faire des fanatiques Se des enthoufiaites. 
Mais raifonner ainfi, c'eft bien peu con
noître la nature humaine : un culte révé
lé eft néceflàire aux hommes, c'eft le feul 
frein qui puiflè les arrêter. La plupart des 
hommes que la feule raifon guideroit, fe
roient des efforts impuiflàns pour fe con
vaincre des dogmes dont la créance eft 
abfolument eflèntielle à la confervation des 
états. Demandez aux Socrates, aux Pla-
tons, aux Cicérons, aux Séneques, ce qu'ils 
penfoient de l'immortalité de l'ame ; vous 
les trouverez flottans Se indécis fur cette 
grande queftion, de laquelle dépend toute 
l'économie de la religion & de la républi
que : parce qu'ils ne vouloient s'éclairer 
que du feul flambeau de la raifon, ils mar-
choient dans une route obfcure entre le 
néant Se l'immortalité. La voie des raifon-
nemens n'eft pas faite pour le peuple. Qu'ont 
gagné les phrlofophes avec leurs difcours 
pompeux, avec leur ftyle fublime, avec 
leurs raifonnemens fi artificieufèment ar
rangés > tant qu'ils n'ont montré que l'hom
me dans leurs difcours, fans y faire inter
venirla Divinité, ils ont toujours trouvé 
l'efprit du peuple fermé à tous les enfei-
gnemens. Ce n'eft pas ainfi qu'en agiflbient 
les légiflateurs, les fondateurs d'état, les 
instituteurs de religion : pour entraîner les 
efprits & les plier à leurs dellèins politi* 
ques, ils mettoient entr'eux & le peuple 
le dieu qui leur avoit parlé ; ils avoient eu 
des vifions nocturnes ou des averriflèmens 
divins; le ton impérieux des o«acles fe 
faifoit fentir dans les difcours vifs Se impé
tueux qu'ils prononçoient dans la chaleur 
de 1 entboufiafme. C'eft en̂  revêtant cet ex
térieur impofant; c'eft en tombant dans 
ces convulfions furprenantes, regardées 
par le peuple comme l'effet d'un pouvoix 
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îurnaturel ; c'eft en lu i préfentant Pappas 
d un fonge ridicule ,< que limpofteur de la 
Mecque ofa tenter la foi des crédules hu
mains , & qu'il éblouit les efprits qu'il avoit 
fu charmer , en excitant leur admiration 
&• captivant leur confiance. Les elprits faf-
cinés par le charme vainqueur de fon élo
quence, ne virent plus dans ce hardi 8c 
fublime impofteur, qu'un prophète qui 
agiflbit, parloir, punifloit, ou pardonnoit 
en Dieu. A Dieu ne plaife que je confonde 
les révélations dont fe glorifie à fi jufte titre 
le Chriftianifme , avec celles que vantent 
avec oftentation les autres religions ; je veux 
feulement infinuer par-là qu'on, ne réunît 
à échauffer les efprits , qu'en faifant parler 
le Dieu dont on fe dit l'envoyé , foit qu'il 
ait v̂éritablement parlé, comme dans le 
Chriftianifme 8c le Judaïfmc , foit que l'im* 
pofture le faflè parler , comme dans le Pa-
ganifme & le Mahométifme. Or i l ne parle 
point par la voix du philofophe déifte : une 
religion ne peut donc être utile qu'à titre 
de religion révélée. Vbye^ DÉISME- & RÉVÉ
LATION. 
^ Forcé de convenir que la religion chré
tienne eft la meilleure de toutes les religions 
pour les états qui ont le bonheur de la voir 
liée avec leur gouvernement politique, 
peut-être ne -croyez-vous pas qu'elle foit la 
meilleure de toutes pour tous les pays : 
" Car , pourrez-vous me dire , quand je 
» fuppoferois qUe le Chriftianifme a fa racine 
» dans le c i e l , tandis que les autres reli-
» gions ont la leur fur terre , ce ne fèroit 
>J pas une raifon ( à confidérer les chofes 
» en politique 8c non en théologien ) pour 
>» qu'on dût l u i donner la préférence fur 
n une religion qui depuis plufieurs fiecles 
» fèroit reçue dans un pays, 8c qui par 
« conféquent y fèroit comme naturalifée. 
o Pour introduire ce grand changement, 
» i l faudroit d'un côté compenfèr les avan-
» tages qu'une meilleure religion procure-
J» roit à l'état, & de l'autre les inconvéniens 
» qui réfultent d'un changement de reli-
« gion. C'eft la combinaifOn exacte de ces 
» divers avantages avec ces divers incon-
» véniens, toujours impofïible à faire , 
n qui avoit donné lieu parmi ks anciens 
» à cette maxime f i fage qu'il ne faut jamais 
«toucher à k religion dominante d'un 
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» pays, parce que dans cet ébranlement 
» où l'on met les efprits, i l eft a craindre 
» qu'on ne fubftitue des foupçons contre les 
» deux religions, à une ferme croyance 
» pour une ; 8c par-là on rifque de donner 
» à l'état, au moins pour quelque tems > 
» de mauvais citoyens 8c de mauvais fi-
» deles. Mais une autre raifon qui doit 
» rendre la politique extrêmement circonf-
» pecte en fait de changement de religion , 
» c'eft que la religion ancienne eft liée à la 
» conftitution d'un état, & que la nouvelle 
» n'y tient point, que celle-là s'accorde 
» avec le climat, & que fouvent la nou-
» velle s'y refufe. Ce font ces raifons & au-
» très femblablès , qui avoient déterminé 
» les anciens légiflateurs à confirmer les 
» peuples dans, la religion de leurs ancêtres 
» tout convaincus qu'ils fuflènt que ces 
» religions étoient contraires par bien des 
» endroits aux intérêts politiques, &.qu'on 
» pouvoit les changer en mieux. Que con-
» dure de tout ceci î que c'eft une très-
» bonne l o i civile , lorfque l'état eft fatis-
» fait de la religion déjà établie , de ne 
» point fournir l'établiflèment d'une ,autre y 

» fur-ce même la chrétienne ». 
C'eft fans doute une maxime très-fènfée 

& très-conforme à la bonne politique , de 
ne point fouffrir l'établiflèment d'une autre 
religion dans un état où la religion natio
nale eft la meilleure de toutes : mais cette 
maxime eft fauflè & devient dangereufe , 
lorfque la religion nationale n'a pas cet 
augufte caractère ; car alors s'oppofer à 
l'établiflèment d'une religion la plus par
faite de toutes, & par cela même la plus 
conforme au bien de la fociété, c'eft priver 
l'état des grands,avantages qui pourroient 
lui en revenir. Ainfi dans tous les pays 8c 
dans tous les tems ce fèra une très-b «nne 
loi civile de favorifèr, autant -qu'il fera 
poflible , les progrès du Chriftianijme ; par
ce que cette religion , encore qu'elle ne 
femble avoir d'objet que la félicité de l'autre 
vie, eft pourtant de toutes les religions 
celle qui peut le plus contribuer à notre 
bonheur dans celle-ci. Son extrême utilité 
vient de fes préceptés 8c de fès confèils, qui 
rendent tous à conferver les mœurs. If n'a 
point le défaut de Pancien paganifme , 
dont les dieux autorifoient par leur exemple 
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les vices , enhardiflbient les crimes , &a\-
larmoient la timide innocence; dont les fêtes 
licencieufes déshonoroient la divinité par 
les plus infimes proftitutions & les plus 
fales débauches ; dont les myfteres & les cé
rémonies choquoient la pudeur ; dont les 
facrifices cruels faifoient frémir la nature , 
en répandant le fang des victimes humaines 
que le fanatifme avoit dévouées à la mort 
pour honorer fes dieux. 

I l n'a point non plus le défaut du Maho
métifme , qui ne parle que de glaive, nJagit 
fur les hommes qu'avec cet efprit deftruc-
teur qui l'a fondé , & qui nourrit fes fré
nétiques fectateurs dans une indifférence 
pour toutes choies ; fuite néceflàire du 
dogme d'un deftin rigide qui s'eft introduit 
dans cette religion. S'il ne nie pas avec la 
religion de Confucius l'immortalité de 
l'ame, i l n'en abule pas aufli comme on 
le fait encore aujourd'hui au Japon, à 
Macaflàr , & dans plufieurs autres endroits 
de la terre , où l'on voit des femmes , des 
efclaves, des fujets, des amis, fe tuer 
pour aller fervir dans l'autre monde l'objet 
de leur refpect & de leur amour. Cette 
cruelle coutume (i deftructive de la fociété, 
émane moins directement, félon la remar
que de l'illuftre auteur de l'Efprit des lois , 
du dogme de l'immortalité de l'ame , que celui 
de la rêfurrection des corps ; d où l'on a tiré 
cette conféquence , qu'après la mort un même 
individu auroit les mêmes befoins , les mêmes 
fentimens, les mêmes pajjions. Le Chriftianifme 
non-feulement établit ce dogme, mais i l 
fait encore admirablement bien le diriger : 
•* i l nous fait elpérer, dit cet auteur, un 
»> état que nous croyons , non pas un état 
« que nous fentions ou que nous connoif-
»> fions ; tout, julqu'à la rêfurrection des 

corps, nous mené à des idées fpirituelles». 
I l n'a pas non plus l'inconvénient de 

faire regarder comme indifférent ce qui eft 
néceflàire , ni comme néceflàire ce qui eft 
indifférent. I l ne défend pas comme un 
péché, & même un crime capital , de 
mettre le couteau dans le f eu , de s'appuyer 
conrre un fouet , de battre un cheval 
avec fa bride , de rompre un os avec un 
autre ; ces défenfès font bonnes pour la ( 

religion que Gengiskam donna aux Tar-
rares ; mais le Chriftianifme défend que cette 
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autre religion regarde comme trés-lîcire 
de violer la f o i , de ravir le bien d'autrui \ 
de faire injure à un homme , de le tuer. La 
religion des habitans de 111e de Formofe leur 
ordonne d'aller nuds en certaines faifons 
& les menace de l'enfer s'ils mettent des vête-
mens de toile & non pas de foie , s'ils vont 
chercher des huîtres, s'ils agilfent fans con-
fulrer le chant des oilèaux ; m lis en revan
che elle leur permet l'ivrognerie & le dérè
glement avec les femmes , elle leur perfua le 
même que les débauches de leurs enfans 
lbnt agréables à leurs dieux. Le Chriftianifme 
eft trop plein de bon fens pour qu'on lui re
proche des lois fi ridicules. On croit chez 
les Indiens que les eaux du Gange ont une 
vertu îanctifiante ; que ceux qui meurent 
fur les bords de ce fleuve font exempts des 
peines de l'autre vie , & qu'ils habitent1 une 
région pleine de délices : en conféquence 
d'un dogme fi pernicieux pour le fociété, 
on envoyé des lieux les plus reculés des 
urnes pleines des cendres des morts pour les 
jeter dans le Gange. Qu'importe, dit à ce 
fujet l'auteur de \'Efprit des bis , qu'on vive 
vertueulèment ou non ? on fe fera jeter 
dans le Gange. Mais quoique dans la reli
gion chrétienne , i l n'y ait point de crime 
qui par fa nature foit inexpiable, cepen
dant , comme le remarque très-bien cet 
auteur à qui je dois toutes ces réflexions , 
elle fait affe^fentir que toute une vie peut l'être ; 
qu'il feroit très-dangereux de fatiguer la mifé$ 
ricorde par de nouveaux- crimes & de nouvelles 
expiations ; qu'inquiets fur les anciennes dettes, 
jamais quittes envers le Seigneur , nous devons 
craindre d en contracter de nouvelles, de com
bler la *mefure, e> d'aller jufqu'au terme où la 
bonté paternelle finit. Voye^ PINITÉNCE & IM-
PEN1TENCE FINALE. 

Mais pour mieux connoître les avantages 
que le Chriftianifme procure aux états , raf-
lèmblons ici quelques-uns des traits, avec 
lefquels i l eft peint dans le livre XXIV, cha
pitre iij, de F Efprit des lois. " Si la religion 
» chrétienne eft éloignée du purdefpotilme, 
» c'eft que la douceur étant fi recomman-
» dée dans l'évangile, elle s'oppofe à la 
» colère defpotique avec laquelle le prince 
» lè feroit juftice & exerceroit les cruautés. 
» Cette religion défendant la pluralité des 
» femmes, les princes y font moins ien-
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fermés, moins féparés de leurs fujets, & 
par conféquent plus hommes; ils font 

„ plus difpofés à fe faire des loix , tk plus 
„ capables de fentir qu'ils ne peuvent pas 
„ tout. Pendant que les princes mahomé-
„ tans donnent fans ceftè la. mort ou la 
a, reçoivent, la religion-chez les Chrétiens 
„ rend les princes moins timides, tk par 
„ conféqutnt moins cruels. Chofe admi-
, , rable ! la religion Chrétienne qui ne 
„ femble avoir d objet que la félicité de 
3 \ l'autre v ie , fait encore notre bonheur 

dans celle-ci. C'eft la religion chrétienne 
„ q u i , malgré la grandeur de l'empire tk 
„ le vice d u climat, a empêché le defpo-
„ tifme de s'établir en Éthiopie , & a porté 
:„ au milieu de PAffrique les mœurs de 
„ l'Europe tk fes lois. Le prince héritier de 
3, PÉthiopie jouit d'une principauté , tk 
„ donne aux autres fujets l'exemple de 
, , l'amour tk de l'obéiflànce. Tout près de-
,, là on voit le Mahométifme faire renfer

mer les" enfans du roi de Sennao ; à fa 
mort le confeil les envoyé égorger en 
faveur descelui qui monte fur le thrône. 

, , Que Pon fe mette devant les yeux les 
, , mahacres continuels des rois & des chefs 
3 , grecs tk romains, tk de Pautre la def-
i , truction des peuples & des villes par ces 

mêmes chefs, Thimur tk Gengiskan 
qui ont dévafté l'Afie ; tk nous verrons 
que nous devons au Chrijlianifme , • & 
dans le gouvernement un certain droit 

„ politique, tk dans là guerre lin certain 
a, -droit des gens, que la nature humaine 

ne fauroit aflèz reconnoître. C'eft ce droit 
des gens qui fait que parmi nous la vic
toire laifle aux peuples vaincus ces 
grandes chofès, que la vie, la liberté, les 
lois, les biens , tk toujours la religion , 
lorfqu'on ne s'aveugle pas foi-même , , . 
Qu'on me montre un fèul défaut dans le 

Chriftianifme , ou même quelqu'autre reli
gion fàns de très'-grandsdéfauts, tk je con
fondrai volontiers qu'il foit réprimé dans 
tous les états où i l n'eft pas la religion na
tionale. Mais auffi fi le Chriftianifme (t lie 
très-rbien par la conftitution avec les intérêts 
politiques, tk fi toute autre religion caufe 
toujours par quelque endroit de grands 
défavantages aux fociétés civiles,<quelle 
raifon politique pourroit s oppofer à fon 
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établifïèment dans les lieux où i l ja'eft pas 
reçu ? La meilleur religion pour nn état 
eft celle qui confervé le mieux les mœurs : 
or puifque le Chrijiianifmé a cet avantage 
fur toutes les religions, ce fèroit pécher 
contre la faine politique que de ne pas em
ployer pour favorifer fes progrès, tous les 
ménagemens que fuggere l'humaine pru
dence. Comme les peuples en général font 
très-attachés à leurs religions , les leur ôter 
violemment, ce feroit les rendre malheu
reux, & les révolter contre cette même reli
gion qu'6n voudroit leur faire adopter : i l 
faut donc les engager par la voie de la douce 
perfuahon à changer eux-mêmes la religion 
de leurs pères , pour en embratfèr une qui 
la condamne. C'eft ainfi qu'autrefois le 
Chrijiianifmé fè répandit dans l'empire ro
main , tk dans tous les lieux où i l eft & où 
i l a été dominant : cet efprit de douceur tk 
de modération qui les caradérife ;-cette fou-
mifïîon refpeétueufe envers les fouverains 
( quelle que foit leur religion) qu'il ordonne 
à tous fes fèctareurs ; cette patience inviiir. 
cible qu'il oppofà aux Nérons tk aux Dio -
détiens qui le perfécuterent, quoique affez 
fort pour leur réfifter, tk pour repoufîèr la 
violence par la violence : toutes ces admi
rables qualités, jointes" à une morale pure 
& fublime qui en étoit la fource , le firent 
recevoir dans ce vafte empire. Si dans ce 
grand changement qu'il produifît dans les 
efprits, le repos de l'empire fut un peu trou
blé , fon harmonie un peu altérée , la faute 
en eft au paganifme, qui s'armade toutes 
les pallions pour combattre le Chrijiianifmé 
qui détruifoit par-tout fes autels, tk forçoit 
au filence les oracles menteurs de fès dieux. 
c'eft une juftice qu'on doit au Chriftianifme , 
que dans toutes les féditions qui ont ébranlé 
l'empire romain jufque dans fes fondemens, 
aucun de fes enfans ne s'eft trouvé complice 
dès conjurations formées contre la vie des 
empereurs. 

J'avoue que le Chriftianifme, ens'établif. 
fant dans Pempire romain y a occafionné 
des tempêtes , tk qu'il lui a enlevé autant 
de citoyens, qu'il y a eu de martyrs dont le 
fang a été verfe à grands flots par le paga
nifme aveugle dans la fureur ; # j'avoue 
même que ces victimes ont été les plus fages, 
les plus courageux, tk les meilleurs des 
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fujeè : «lais une religion auffi parfaite que 
le Chrijiianifmé y qui aboliifoit la cruelle cou
tume d'immoler des hommes, &qui détrui
sant les dieux adorés par la fuperftition, frap
poit du même coup fur les vices qu'ils au-
torifbient par leur exemple ; une telle reli
gion , dis-je, étoit - elle donc trop achetée 
par le fang chrétien qui couloit fous le glaive 
homicide dès tyrans ? Si les Anglois ne re
grettent pas des flots de fang dans lefquels 
ils prétendent avoir noyé l'idole du, defpo
tifme , s'ils croient s'en être dédommagés 
par l'heureufè conftitution de leur gouver
nement , dont la liberté politique eft l'ame ; 
penfe-t-on que le Chriftianifme puiflè laiflèr 
des regrets dans le cœur des peuples qui 
l'ont reçu, quoiqu'il ne foit cimenté que 
par le fang de plufieurs de fès enfans ? Non 
fans doute ; i l a produit dans la fociété trop 
de bien', pour qu'elle ne lui pardonne pas 
quelques maux néceflàirement occafionnés 
par Ion établifïèment. 

Que prétend-on faire fignifier à ces mots, 
que la religion ancienne eft liée â la conftitution 
d'un état, & que la nouvelle n'y tient point ? 
Si cette religion eft mauvaife, dès-lors fon 
vice intérieur influe fur la conftitution mê
me de l'état à laquelle elle fè lie ; & par 
conféquent i l importe au bonheur de cet 
état que fà conftitution foit changée, puif-
qu'il n'y a de bonne conftitution que celle 
qui confervé les mœurs. M'alléguèrez-vous 
la nature du climat, auquel fe refufe le 
Chriftianifme ? Mais quand i l feroit.vrai qu'il 
eft des climats où la phyfique a une telle 
force que la morale n'y peut prefque rien 
eft-ce une raifon pour l'en bannir ? Plus les 
vices du climat font laifles dans une grande 
liberté, plus ils peuvent caufer de défor
dres , & par conféquent c'eft dans ces cli
mats que la religion doit être plus répri
mante. Quand la puiflance phyfique de 
certains climats viole la loi naturelle des 
deux fèxes & celle des êtres intelligents, c'eft 
à la religion à forcer la nature du climat, 
& à rétablir les lois primitives. Dans les 
lieux de l'Europe, de l'Afrique, & de l'Afie, 
où habite aujourd'hui la molleflè mahomé-
tane , & quî font devenus pour elle des fe-
jours do#rolupté, le Chriftianifme avoit fu 
autrefois y forcer la nature du climat, juf
qu'au point d'y établir l'auftérité, & d'y 
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faire fleurir la continence, tant eft grande 
la force qu'ont fur l'homme la religion & la 
vérité. V. RELIGION. 

CHRISTIANOPLE, ( Géog. ) ville forte 
de Suéde, capitale delà Blekingie, avec un 
port fur la mer Baltique. Long. 34, ta • 
lat. zo. 

CHRISTIANSAND, ( Géogr. ) petite 
ville fortifiée,,avec un port dans la Norwege. 

CHRISTIANSBOURG, ( Géog. )vUle 
d'Allemagne , dans le cercle de Baflè-
Saxe, au comté d'Oldenbourg, fur le Jade. 

CHRISTIANSHAAB, (Géogr.) nom 
donné par lés Danois, à Pun des établiflè-
mens qu'ils ont formés fur les côtes occi
dentales du Groenland , le long du détroit 
de Davis. I l eft au 6 9 degré de latitude fep
tentrionale , dans la baie appellée Difcobucht ; 
&ils y ont une colonie & des miflionnaii-
res. Les relations! de Pan 17J1 portent que 
ceux-ci ont un fiege encore plus fepten* 
trional dans la contrée, favoir à Klaus-
havn, à quatre milles au-delà de Chriftianf-
haab. ( DM. ) 

CHRISTIANSHOLM, ( Géog.)comté 
de Danemarck, dans Pille de Laaland : 
i l appartient à la famille de Rabe, & ren
ferme un château où les princes de Laaland 
faifoient autrefois leur réfidence : fon an
cien nom étoit Àalholm.( D. G. ) 

CHRISTIANSOÉ, ( Géogr. ) très-petite 
iflede la mer Baltique, au voifinage de celle 
de Bornholm, dépendante du Danemarck ; 
ce n'eft qu'un amas de rochers, couronné 
d'une fortereflè, conftruite en 1684, fous 
le règne de Chriftian V , qui fit frapper des 
médailles à cette occafion. (D.G.) 

CHRIS riANSSGEDE, (Géog.) comté de 
Danemarck, dansl'ifle de Laaland i l appar
tient aux comtes dc Reventlau : i l portoit 
autrefois le nom de Chriftidnsboûrg. (D.G.) 

CHRISTIANSTADT , ( Géog. ) petite 
ville de la Suéde dans la Blekingie , fur la 
Schouwen. Long. $z , 5 ; lat. $6, 3. 

CHRISTIANSTADT , ( Géog. ) petite 
ville d'Allemagne, dans le cercle de Haute-
Saxe , dans la Luface , fur le Bober. 

CHRIST1ERN I . furnommé LE RICHE , 
roi de Danemarck,(Hxft. de Danem.) fuccéda à 
Chriftophe de Bavière en x448,& fe fit admi
rer par fa prudence & fon humilité; i l mourut 
en 1481. Voy. OLDENBOURG. ( MAISON D*) 

CHRISTIERN1I, 
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Ç J B R I S T I E R N I I , ( Hift. de Danemarck, ) 

TOI de Danemarck : i l étoit fils d u r o i 
Jean. La nation fe hâta de le proclamer hé
r i t i e r de la couronne. L'état étant devenu 
f o n patrimoine , i l fongea dès-lors à l'affer
m i r , tk à en reculer les bot nés. La Norwege 
«étoit foulevéeen 1504 ; StreenrSture , ad-
jni n i f t r a t e u r de Suéde , s'efforçoit d'établir 
l a domination Suédoifè dans cette contrée ; 
.-Chriftiern parut ; Suédois ôc Norwégiens , 
t o u t s'enfuit ; la férocité,de fon caractère ne 
tarda pas à éclater ; les rebelles furent t r a i 
tés avec la dernière rigueur , tk la crainte de 
•manquer en N o r w e g e , de fujets ôc de f o l 
dats , f u t peut-être undes motifs qui arrê
tèrentfa vengeance ; de-là i l paflà en Suéde, 
i-où i l remporta quelques avantages ; enfin 
Jean étant mort en 1 5 1 3 , Chriftiern l u i fuc-
-céda. La nation éblouie par les premiers 
fucçès.de ce prince , fè. promettoit u n r o i 
qui rétabliroit l'union de Calmar fur de 
nouveaux fondemens, ôc rendrait les armes 
Danoifes redoutables au refte de l'Europe. 
Chriftiern , occupé d'abord des détails d i r 
gouvernement f i t venir de Hollande d'ha-
inles jardiniers à qui i l donna l'île d'Amag 
.à cultiver. Réfolu de foumettre, la Suéde , 
i l f i t entrer le légat Arcenboldi dans fès i n 
térêts 3 tk négocia dans les mêmes vues avec 
,1a ville de Lubec; Ce prince ne v e i l l o i t pas 
avec moins d'attention fur fa cour Ôc fur fe9 
miniftres. Fobourg aceufé de mal verfation , 
.fut arrêté ôc pendu peu de tems après. C'étoit 
le miniftre Toberu q u i f u t le juge de ce 
malheureux ; mais bientôt foupçonné l u i -
m ê m e d'avoir empoifonné^ Colombule, 
maîtrefle d u r o i , i l f u t mis en prifon en traî
né devant le tribunal des fénateurs. Ceux-ci 
eurent le courage de le trouver i n n o c e n t , 
ôc de déplaire au r o i qui avoit juré fa perte ; 
ce prince appella un ramas de payfans qu'il 
paya poar être aufli cruels que l u i , Ôc qui le 
xondamnerent à m o r t ; en vain la reine & 
toutes les dames de la cour fe jetterent aux 
piés du r o i pour obtenir fa grâce ; ce prince 
f u t inflexible , l'arrêt fut exécuté, Ôc la na
t i o n témoin de ce fpectacle, trembla pour 
i ' a v e n i r , ôc fe repentit d'avoir couronné 
Chriftiern, 
La haine du peuple parut peu l'inquiéter : 

i l ofa m ê m e braver k clergé, s'emparer de 
quelques domaines de l'églife, faire arrêter 
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l'évêque d^Odenfée , Ôc attirer des docteurs 
évangéliques dans fes états pour y prêcher 
la religion réformée. De nouveaux impôts 
aigrirent les efprits ; Chriftiern les irrita d'a
vantage encore en nommant fon Barbier 
à l'archevêché de Landen. I l n'eut pas plu 
tôt placé fa vile'créature fur ce fiege f i ref-
pecté dans le N o r d , que de concert avec, le" 
prélat, i l s'empara de quelques domaines 
du chapitre. Efclave de Sigebritè, i l com
mit toutes les violences que cette femme 
audacieufe lu i d i c t o i t , i l l u i en biff a tout 
le f r u i t , tk ne s'en réferva pour lui-même 
que la honte. Les efprits étoient tellemenc 
indifpofés, que Chriftiern auroit dû fentir 
qu'il s'expofoit à perdre le Danemarck., 
s'il le qui t t o i t pour conquérir la Suéde. Ses 
troupes entrèrent dans la Soanîe ; elles «y 
portèrent le ravage tk la mort;, avant de 
faccager une ville , on faifoit affeher k 
bule d u pape qui autorifoit ces horreurs , 
comme f i Chriftiern n'eût été.que le miniftre 
des fureurs de la cour de Rome. 

Bientôt i l paflà l u i - ,méme en Suéde, 
a-flîégea la ville de Stockholm, ôc força la 
veuve de l'adminiftrateur à capituler. Cette 
femme au deflus de fbn fèxe par fbn coura-

# g e , avoir mieux défendu la place que les 
plus vieux généraux : & jamais Chriftiern ne 
s'en fût rendu maître, fî tous les habitans 
l'avoient fécondée ; i l entra donc dans 
Stockholm , y f u t couronné, ôc repaflà eu 
Danemarck. Ce f u f là que dans un calme 
fombre ôc terrible i l médita fà vengeance. 

Lesjerhdes confeils de les lâches favoris 
échauffèrent fon reflèntiment par dégrés; 

i l partit enfin/l'an 1 5 2 0 , ôc reparut à 
Stockholm , cachant fous un air ouvert ôc 
affable le projet odieux qu'il r c u l o i t dans 
fo n ame. D'abord on veut l u i parler des 
fautes qu'avoit commifes l'archevêque 

j d'TJpfal : i l répond avec une modeftie affec
tée ., qu'il nè veut point porter un regard • 

; audacieux fur lés affaires de l'églife, ôc que 
j c e f t aux commiflàires nommés par le pape 
J à juger ce prélat. 

Cependant i l invite la veuve ded'admi-
niftrateur ôc tous les fénateurs à une fête 
pompeufe: ilsy courent en foule ,'Chriftiern 
les careflè, mais au ^milieu des traniports 
de joie où toute l'aflèmblée fè l i v r e , le v i 
fage d u r o i change de couleur, fes yeux 

Ô o o o o 
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s'a l l u m e n t , (on ame féroce fe m o n t r e fans 
v o i l e , il f a i t arrêter les fénateurs , o n les 
traîne à l'échafaud , plus de f o i x a n t e & d i x 
magiftrats- périrent ; bientôt les c o n f u l s eu
r e n t fe f o r t des fén i t e u r s , les f o l d a t s deve
nus bourreaux , le répandirent dans les r u e s , 
p i l l a n t , brûlant, m i f l a c r a n t , ôc firent de 
l a v i l l e u n champ de bat a i l l e . L a veuve de
v o i t être noyée , mais l'avare Chriftiern ef-
péra qu'elle racheteroit fa vie en l u i décou
v r a n t les tréfors que f o n époux a v o i t lailîés, 
il l a c o n d a m n a à une p r i f o n perpétuelle , 
tous les Suédois frémiilbient, ôc les D a nois 
étoient frappés d'horreur , l'Europe étoit 
indignée ; o n prétend que la c o u r de R o m e 
approuva t o u t ce que Chriftiern a v o i t f a i t . 

I l r e t o u r n a en D a n e m a r c k , amenant 
avec l u i Guftave E r i c - S o n , que fa f u r e u r 
a v o i t épargné. Sur f o n c h e m i n , i l fit n o y e r 
des r e l i g i e u x q u i a v o i e n t cacbé.leurs p r o v i 
fions pour les dérober à l'avidité d e s f o l d a t s . 
L a mere & la Ibeur de Guftave f u r e n t t r a i 
tées avec barbarie ; t o u t t r e m b i o i t a u t o u r au 
r o i , i l porta en Zélande la te r r e u r q u i 
l'accompagnoit. L a c r i f e étoit t r o p v i o l e n t e 
Î>our d u r e r l o n g - t e m s ; & l ' i n f t a n t où la 
èrvitude d'Un peuple d e v i e n t plus dure y 

e f t quelquefois c e l u i où i l touche au m o m e n t 
de recouvrer fa liberté ; Chriftiern aflèmbla 
les états p o u r l e u r c o m m u n i q u e r les projets. 
de g u e r r e q u ' i l méditoit ; mais l'aflèmblée, 
au l i e u de s'occuper de l'exécution de lès 
ordres , l u i déclara qu'elle renonçoit à l'o
béiflànce qu'elle l u i a v o i t jurée , que par fes 
cruautés accumulées il avo i r , p e r d u tous fès 
d r o i t s f u r le thrône, & que le D a n e m a r c k 
a l l o i t lè c h o i f i r u n nouveau maître,«Le plus 
f u r i e u x des hommes d e v i n t alors le plus f o i 
b l e . E n h o r r e u r à f o n peuple , abandonné' 
par fes fa v o r i s ,, menacé par lès gardes 
m ê m e s , il fe hâta de p i l l e r le tréfor r o y a l , 
Ôc s'enfuit avec là f a m i l l e :• il elfuya une 
tempête , ôc après a v o i r long-tems lutté 
c o n t r e les v e n t s , a b o r d a dans les Pays-Bas 
Pan 1523 a u m o i s \ ' A v r i l ; i l traverfà l ' A l 
l emagne Ôc alla chercher u n alylè à la; c o u r 
de l'empereur f o n beau-frere. 

Si Chriffiern n'eût été que malheureux , 
t o u t e l'Europe fe f e r o i t intéreflee en fa f a 
v eur; mais i l étoit c o u p a b l e , ôc i l ne t r o w 
que des protecteurs p o l i t i q u e s q u i cher-
c h o i e n t à. l u i r e n d r e fes états p o u r les parta.- 1 
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ger avec lui.lL'élecreur de Brandebourg f u t 
de ce n o m b r e ; il fit de grands préparatifs 
q u i n'eurent que de foibles cffers. Chriftiern 
o f f r i t à Guftave de l u i céder le thrône de 
Suéde , s'il v o u l o i t l u i aider à remonter f u r 
c e l u i de D a n e m a r c k j mais Guftave s'étoit 
déjà ligué avec Frédéric , fucceflèur de 
Chriftiern , c o n t r e cet e n n e m i commun. 
L'empereur f o n beau-ftere , q u i d'abord 
a v o i t paru époufer fa querelle avec beau
coup de c h a l e u r , s'étoit r e f r o i d i tout-à-
c o u p , parce q u ' i l c r a i g n o i t d'attirer dans 
l'Empire toutes les forces d u N o r d . L a gou
vernante des Pays-Bas p a r o i f l b i t feule f e n 
fible aux m a l h e u r s d e ce prince ; elle l u i 
prêta tr e n t e vaiflèaux ; U m i t à la v o i l e , 
mais il f e m b l o i t deftiné à être le jouet des 
vents. U n orage e n g l o u t i t d i x de les vaif
feaux Ôc difperîa le refte , i l f u t t r o p heu
reux d'aborder dans le p o r t de Bah us : ce
p e n d a n t i l t r o u v a u n p a r t i en N o r w e g e x 

ôc fit quelques conquêtes. Les Dalécarliens 
l'appelloient dans leur p r o v i n c e ; mais la 
nature t o u j o u r s obftinée a le perfécuter, l u i 
o p p o l a des neiges f u r f o n pa'Tage ; i l ne 
pu t y pénétrer, ôc c r u t s'en dédommager 
par la prHè d'Aggherus , mais il f u t con
t r a i n t de lever l e fiege de cette place. 

Turéjohanfon s'étoit attaché à l a mau-
vaifè f o r t u n e de ce prince , parce qu'il n e n 
p o u v o i t t r o u v e r une meilleure. O d i e u x à 
Guftave ,,qui l ' a c c u l b i t d'avoir t r a h i fes i n 
térêts , l a c o n d u i t e d o n n a les m ê m e s foup-
çons à Chriftiern. Les malheureux f o n t t o u 
j o u r s défians. Bientôt o n accula Chriftiern 
lui-même de l'avoir f a i t aflàflîner.. S i ce 
c r i m e ef t réel, ce f u t d u m'oins le d e r n i e r 
q u ' i l c o m m i t ; abandonné par fes foldats , 
il fe l i v r a de lui-même aux généraux Da
nois ; c o n d u i t à Copenhague par l'évêque 
d'Odenfée, il y f u t arrêté ôc renfermé dans 
l e château Sunde r b o r g P a n I J 3 1 . 

Sa. p r i f o n f u t long-tems étroite ôc r i g o u 
reufe. L a n a t i o n ne l'y o u b l i a p o i n t ; q u e l 
ques provinces l e f o u l e v e r e n t en la faveur , 
o n v i t m ê m e lè f o r m e r une l i g u e de p l u 
fieurs princes v o i f i n s ; mais l a prudence de 
C h r i f t i e r n I I I , q u i a v o i t fuccédé à Frédé
r i c , f u t d i f l i p e r tous ces orages. I l força 
Chriftiern à îenonoér à tous fes d r o i t s f u r le 
D a n e m a r c k , la Suéde ôc tous lès anciens 
d o m a i n e s j a l o r s il le fit transférer à C a U 
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lembourg : i l l u i lailTa dans cette retraite 
une ombre de liberté, Ôc v i n t même"1 Y. 
v o i r . Chrifiiern y mourut, l'an 1558, âgé de * 
78 ans. .Le fiïrnom de cruel qu'on l u i don- s 

•na eût été peut-ê re un fuppiice aflèz grand" 
pour fes crimes, fi la mort ne l u i eût"pas 
épargné l'horreur de s 3entendre nommer 
4ainfi. ( M, DE SACY.) 

CHRISTIERN- I I I , t Hijl. de Danemarck. ) 
r o i de Danemarck. Les états généraux 
avoient promis à Frédéric I de placer fa 
couronne fu r la tête d'un de fes enfans , 
mais i l leur avoit laiflè le choix de fon fuc-
ceflèur dans fa famille , f o i t qu'il voulût 
par cette conduite exciter les jeunes princes 
à fe rendre tous dignes des fuffragés de 
la n a t i o n , i b i t qu'il n'ofat exiger qu'elle ré
glât fon penchant fur le fîen. Cette difpo- v 
fition f i fage en apparence, alluma la a i l -
corde dans la famille royale & dans l'état. 
L e r o i .laiflbit deux enfans de fon premier 
mariage, Chriftiern Ôc Dorothée I , &. du 
fécond, trois fils ôc trois filles, Jean, Adol
phe ôc Frédéric, Elifabeth, Anne ôc Doro
thée I I . De tous ces princes, Chriftiern III 
étoit feul dans l'âge de régner. I l avoit déjà 
•gouverné avec fageflè les duchés de Slewigh 
ôc de H o l f t e i n ; on vantoit p a r - t o u t fa 
bienfaifance & fon courage, l'expérience 
avoit en l u i dévancé les années ; mais i l 
avoit protégé le luthéranifme qui commen
çoit à faire des progrès rapides dans le 
royaume.'Le clergé lè déclara contre l u i ; 
une partie des éyêques fe rangea du parti 
de Jean, enfant de h u i t ans : l'autre appel
l o i t au thrône Ch r i f t i e r n I I , tyrandéthrôné, 
qui languiflbit dans les fers , ôc dont le 
cœur n'étoit point changé m ê m e par la 
mauvaife fortuné. Tels furent les concur-
rens qui partagèrent les fuffragés des états 
généraux aflèmblés à Copenhague en 15 3 3. 
L a nobleflè dont le crédit , à la faveur 
des nouvelles opinions, commençoit à ba
lancer celui du clergé „ f o r m o i t en-faveur 
d u duc Chriftiern un parti puiflànt. L'élec
t i o n avoit été différée jufqu'à l'année f u i 
vante , parce que la ville de Lubec qui 
afpiroit à l'empire de la mer Baltique, ôz 
^ u i méditait la chûte de Guftave, r o i de 
Suéde \ avoit aflbcié à fes deffeîns ambi
tieux plufieurs provinces du Danemarck 
L e duc qui cherchait à fé faire de Gnftav< 
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"un protecteur Contre Chriftiern ïï, àftiéga 
l a ville de L u b e c Ce-fut pendant ce fiege 
que les états de Jut l a n d , de H o l f t e i n ÔC 
de Fionie proclamèrent Chrifiiern III. I l 
vint recevoir la couronne à Horfens. I l pro». 
mk de confacrer au bonheur ôc à la gloire 
de l'état fon repos, fes richeflès ôc fon fang ; 
de conferver les privilèges de tous les or
dres de l'état ; Se de maintenir avec autant 
de zele les poflèflions de' les fujets que les 
tiennes ; i l députa enfuite vers Guftave 
pour l'engager dans fes intérêts*; t o u t con-
couroit à aflurer le fuccès de cette négocia* 
t i o n , Ja haine trop jufte que Guftave por
to i t à Chriftiern I I , fon perfécuteur, que 
Chriftophe , comte d'Oldenbourgvouk>it 
rétablir fur le thrône, ôc fes reflèntimens 
cqntre la république de Lubec J-qui âvoit 
juré fà perte, Guftave arma en faveur de . 
Chriftiern III : la reine Marie , gouvernante 
des Pays-Bas, fit aufïi de grands prépara
tifs contre la ville de Lubec, dont lè com
merce balançoit celui de Hollande. Cette 
ligue engagea le comte d'Oldenbourg, la 
ville de Lubec & le clergé de Danemarck 
à confirmer, par de nouveaux fèrmens, 
celle qu'ils avoient formée contre Chrifiiern 
III. Le comte avoit déjà fournis lâ Zélan
de , i l étoit entré dans R o f c h i l d fans coup 
férir , l'archevêque d'Upfal avoit reçu de 
fes mains Tévêdhé de cette v i l l e , les portes 
de Copenhague l u i avoiertt été ouvertes 
après un fiege peu meurtrier ; fes bienfaits 
l u i avoient conquis la ville de MàlmOe , 
ôc la Fionie tremblait fbus fès lois ; fes fuc
cès ef&ayerent le nouveau r o i ; pour avoir 
un ennemi de moins à Combattre, i l mé-_ 
nagea une trêve entre la république de Lubec 
ôc les habitans de Holf t e i n ; la fortune 
changea -, le Jutland'fè f o u r n i t , A l b o u r g , 
fut emporté d'àflàut, le comte d'Olden
bourg , qui étoit trop fage pour né pas fè 
défier de la rapidité de fes propres fuccès , 
demanda une entrevue : elle fut fans effet, 
parce que Chrifiiern III ne vo u l o i t rien cé
der à Chr i f i i e r n I I , ôc que le comte ne 
vouloit laiflèr ̂ Chriftiern ///que le H o l f t e i n 
Ôc\e Jutland. 

O n ne fongea donc, plus qu'à-pouflèr la 
guerre avec plus de dialeur. Le parti de 
Chriftiern étoit peu nombreux ; mais i l 

i étJSt plutôt compofé d'amis attachés à fa 
O o o 0 o a 
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perfonne , que de pirrifans attachés à fa 
fortune. Avec cette troupe d'éli tes, i l fit 
dans la Fionie une irruption fubite, tailla 
en pièces les troupes du comte entre M i d -
dclfart tk O l e n f é e : cette victoire ne lui 
coika que la peine dc paroî tre , tk les ha
bitans d ' O i e n f é e lui rendirent hommage. 
Ces fuccès rangèrent à fon parti la nobleflè 
de Norwege ; tranquilles fpeétateurs des 
troubles du Danemarck, les habitans de 
cette contrée atrendoient que le fort des 
armes leur eut choifi un maître pour le 
choifir eux-mêmes. Tandis qu'ils procla-
moient Chrifiiern. III, ce prince aflïégeoit 
Copenhague ; i l quitta le fiege pour fe 
rendre à Stockholm prefque fans fuite, non 
comme un roi qui va négocier-avec fon 
é g a l , mais comme un ami qui va embraj-
fer fon ami. Les hiftoriens Danois préten
dent que Guftave, abufant de fa confiance, 
voulut attenter à fa liberté, tk que Chrifiiern 
lui échappa -, les Suédois foutiennent que 
Guftave le combla de préfens , le reçut 
avec honneur", tk le renvoya de même. 
Si l 'on confulte le caractère de Guftave , 
pour prononcer entre ces deux relations , 
celle des~Suédois mérite la préférence. Quoi 
qu ' i l en f o i t , Chrifiiern preflà le fiege de 
Copenhague, engagea Menard de Ham à 
fe jetter fur les terres de l'empereur qui 
méditoit la conquête des trois royaumes, 
vengea l'affront fait à fes députés par l'ar
chevêque de Drontheim, qui s'étoit fait 
proclamer roi de Norwege au nom de 
'électeur Palatin , négocia avec la répu-
jlique de Lubec, fit fa paix avec elle fans 

la participation de Guftave, offri t une 
amniftie aux habitans de Copenhague, tk 
fut employer fi à propos la politique , la 
c lémènce, les armes, les careflès, les me
naces , que les habitans de la capitale aflié
gée réfolurent enfin de lui ouvrir leurs por
tes en î c36 ; i l y entra en triomphe , mais 
la joie que lui cau roit cette révolution f u t 
troublée par le fpectacle que lui offroit cette 
ville malheueufe : la maladie tk la famine 
avoient moiflbnné la fleur "des citoyens : 
les rues étoient jonchées de cadavres éten
dus f.-ns fèpulture, parce qu'on manquoit 
de bras pour les enterrer : les carrefours 
portoient encore les marques fanglantesdes 
combats que les bourgeois 5c la garnifi |n 
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s'étoient livr/s j des quartiers entiers n'c-
toient que des monceaux de ruines dévo
rées par les flammes : Chrifiiern ne voyoit 
! ur fon paflàge que des fquelettes affàrncs, 
qui foulevoient à peine leurs bras pour lui 
demander du pain. Le roi fit diftribuer des 
vivres au peuple, tk des fecours aux ma
lades , pardonna au duc Albert de Meklen-
bourg, au comte Chriftophe d'Oldenbourg, 
au conful de Munfter tk à tous fes enne
mis qui s'étoient renfermés dans la capitale 
tk Pavoient fi long-tems défendue malgré 
les habitans même. Sa clémence lui gagna 
tOUs les coeurs, le clergé feul qui voyoit 
fa décadence a f lu rée , par l'élévation de 
ce prince , lui oppofa encore une réfiftance 
qui prouvoit moins fa force que fon défef-
poir. Chrifiiern 3 du confentement des états, 
fit dépofcr , arrêter les évêques, réunit leur 
bien au fifc, autorifà la prédication de la 
religion évangélique , envoya une flotte 

.dans le N o r d , conquit la Norwege fans 
efrufion de f a n g , & chaflà du Danemarck 
tous les moins catholiques. 

Délivré des inquiétudes que le clergé 
lui avoit données , i l fe fit médiateur entre 
la Suéde & la ville de Lubec, aflbupit par 
une trêve les longs démêlés de ces deux 
puif lànces, fit à Brunfwick , avec quel
ques princes Allemands, une alliance dont 
le but étoit la deftruction de la religion 
catholique dans le N o r d j rétablit l'aca
démie de Copenhague, tk prit des voies f i 
fûres & fi douces pour mettre la dernière 
main à la révolut ion, qui étoit fon ouvra
ge, qu'en 1539 tout étoit paifible dans le 
Danemarck. 

I^e calme ne fit que s'affermir de plus en 
plusv fous fon règne. Le peuple s'accoutu-
moit fans effort à préférer des erreurs dou
ces aux véri tés , dont la défenfe lui avoit 
coûté tant de fang; on ceflà de s'égorger 
pour des dogmes ; les fectes ne devinrent 
plus des armées ; & les querelles théologi
ques , réléguées dans les écoles , ne trou
blèrent plus le gouvernement. Chrifiiern 
fu t cependant alarmé des préparatifs de 
guerre que formoit l'électeur Palatin ; 
ce prince s'avança en effet vers le Holf» 
tein * mais i l ne fit que paroî t re , & s'en
fui t devant des payfans qui oferent lui pré
fènter le combat. L empereur paroiflbit 
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Vouloir venger l'affront d'un prince^fon 
allié ôc fon variai j Charles-Quint repaif-
foit encore fon ambition du projet chimé
rique de la monarchie univerfelle. L ' in
térêt de la religion éteinte dans le Nord , 
les prétentions de l'électeur qu'il devoit 
foutenir , lui offroient plus de prétextes 
qu'il n'en demandoit pour conquérir trois 
couronnes. Mais une flotte qui croifa dans 
les mers d'Allemagne , l'alliance renou-
vellée entre la Suéde ôc. le Danemarck, 
les différends de Chriftiern ôc ç)es ducs de 
Poméranie terminés par les voies politi
ques , une ligue bien cimentée avec les 
Hollandois à qui on accorda la liberté de 
la navigation dans la mer Baltique ,. la vue 
d'une armée nombreufè toujours canton
née fur les frontières du Danemarck, tant 
d'obftacles à vaincre effrayèrent l'empe
reur ; i i renoua les négociations entamées, 
ôc la paix fut fignée à Spire. La princi-
pale*condition fu t que Chriftiern IIIn'ac-
corderoit aucun fècours aux ennemis de fa 
majefté impériale* Oii noublia pas le mal
heureux Chriftiern I I qui gémiffoit au fond 
d'une prifon, & n'étoit plaint que de lui-^ 
même. Chriftiern III eux. une entrevue avec 
lui , ôc fit embellir le féjour de Callem-
bourg où ce prince déthrôné paflà le refte 
de fa vie dans' 1 obfcurité. 

Chriftiern auroit goûté fur* le thrôné un 
bonjieur fans mélange , f i le chagrin de 
voir la couronne de Suéde devenue hérédi
taire dans la famille de Guftave , n'avoit 
pas empoifbnné fes plaifirs. Par là l'union 
de Calmar étoit détruite , & Chriftiern 
perdoit toute efpérance de monter fur le 
thrône de Suede.Mais en perdant fes droits, 
ce prince n'abandonna pas fes prétentions , 
ôc pour apprendre à toute l'Europe qu'il 
défavouoit la conduite des états généraux 
de Suéde , i l arbora trois couronnes dans 
fon écu. Guftave s'en plaignit & ne fut 
point écouté. 

Les troubles d'Iflande -, dernier effort de 
la religion romaine expirante dans cette 
île , fe calmèrent à la vue d'une flotte que 
Chriftiern y envoya. La ville de Hambourg 
montra plus d'audace. Les droits qu elle 
exigeoit gênoient la navigation fur l'Elbe ;̂  
Chriftiern demanda , pour les vaiflèaux 
Danois, une exemption de péage j mais 
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lorfqu'il, vit qu'on ne pouvoit l'obtenir que 

les armes à la main , i l ne crut pas que ce 
privilège dût s'acheter au prix du fang des 
hommes. Loin d'envahir , à l'exemple de 
fes ancêtres , les états de fes voifins,,. i l 
rejetta l'hommage de la ville de Rcyel ; 
les hàbitans afliégés par -, les Mofcovites 
députèrent vers lui pour le prier de leur 
donner des lois ôc des fecours , ÔC de 
recevoir leur ferment de fidélité. Chriftiern 
répondit qu'accablé- d'infirmités , le far^ 
dëau du gouvernement que le Ciel lui 
avoit confié commençoit même à excéder 
Ces forces , . que fa foibleflè l'avoir con
traint de remettre* fur la tête de fon fils 
Frédéric la couronne de Norwege, ôc qu'il 
ne pouvoit accepter le don de leur foi . Les 
députés ( chofe finguliere ) s'en retournèrent 
fans pouvoir trouver de maître. Chrifiiern 
au milieu des occupations pacifiques qui 
partageoient fès momens , defeendit tran
quillement au tombeau au milieu de fa 
famille éplorée ôc de, fon peuple confterné'." 
Ce,fut le premier Janvier i cjc> ,. que le 
Danemarck perçut un de fes meilleurs 
princes. I l fit la paix par goût , ôc h guerre 
par néceflité. U, né'gocioit avec fageflè Ôc 
prefque fans rufe ; fon caractère étoit 
fimple, bon ôc vrai ; brave, mais attachant 
peu de prix à la bravoure ; fa gloire étoit. 
de maintenir les lois ôc de rendre fes peu
ples heureux". I l eft vrai qu'il détruifit dans 
le Nord l'églife romaine *, mais on ne peut 
en aceufer que l'ambition de fes miniftres 
qui depuis tant de fiecles avoient envahi la 
plus belle partie du Danemarck, qui tant 
de fois. foulevefent le peuple contre fes 
fouverains , foufflerent dans toutes les pro
vinces l'efprit de difeorde & d'indépen
dance , balancèrent ôc fouvent renverfèrent 
l'autorité fuprême , ôc qui auroient fini par 
exterminer les rois du Nord , fi ces rois 
ne les avoient pas exterminés eux-mêmes. 
(!Jkf. DE SACY.) 
CHRISTIERN I V , ( Hift, de Danemarck. ) 

roi de Danemarck. I l n'avoir, que onze 
ans , lorfqu'il fuccéda à Frédéric I I , fon 
pere. Quatre régens prirent en main les 
rênes du gouvernement, tandis que des 
maîtres habiles veilloient à l'éducation du 
jeune roi. I l étudia les langues des nations , 
leurs- intérêts, leurs mœurs ; on fit mar-
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cher d'un p?s égal la culture du corps ôc 
celle de l'efprit. I l devint léger, adroit, 
robufte , Ôc dans les exercices effaça tous 
f e s courtifàns. I l fut couronné l'an 1596 j 
commença à gouverner par lu i -même ; 
s'allia avec l'électeur de Brandebourg , en 
époulant Anne-Chaterine fa hlle ; refufa 
cVentrer dans là guerre de la Hollande 
contre l'Efpagne, ôc conférva fes états dans 
une paix profonde, tandis qu'une partie de 
l'Europe étoit en feu. I l éluda adroitement 
les pièges que lui tendoit le roi de Suéde , 
pour réveiller les anciennes querelles qui 
avoient coûté tant de fang aux deux na
tions. Tout étoit 11 calme dans le Dane
marck , que Chrifiiern crut pouvoir fuivre 
le penchant de fon cœur qui l'entraînoit 
vers l'Angleterre. I l aimoit tendrement fa j 
f œ u r , que Jacques I avoit époufée : fon i 
abfènce ne fut point funefte à les fujets, ni 
à lui-même ; i l retrouva les affaires dans le 
même ordre où i l les avoit laiflees. 

Ce prince fuivoit toujours fon plan pacifi
que , lorfque la jaloufie des Suédois, par 
des procédés trop durs, réveilla celle des 
Danois , affoupie par l'humeur tranquille 
de leur prince. Chrifiiern effaya d'étouffer 
ces germes de difèorde : on convint d'une 
conférence à Wifmar ; mais les plaifirs de 
Calmar arrêtèrent lesambafïàdeurs Danois, 
ôc leur incontinence fut la caule d'Une 
guerre. Les Suédois choqués , manquèrent 
aux égards qu'ils dévoient à Chrifiiern. Ce 
prince ne garda plus de ménagement en
vers le roi de Suéde ; les efprits s'aigrirent, 
s'échauffèrent par degrés , la gueire fut 
déclarée , Chriftiern entra dans Calmar 
l'épée à la main ; mais le château fit une 
vigoureufè réfiftance. Soit horreur de la 
guerre , foit gout pour l'adminiftration in
térieure , Chrifiiern rentra en Danemarck , 
ôc lailïk le commandement de fon armée 
à Lucas Krabbe, qui fut tué peu de tems 
après dans un combat. Chriffondftaft fut 
pris par ftratagême ; la flotte Suédoîle fut 
battue , ôc la fortune fe décida pour les 
Danois ; ils firent plufieurs conquêtes im
portantes , fbrtirent vainqueurs de quelques 
rencontres meurtrières. Charles IX irri té, 
envoya un cartel à Chrifiiern. Ce prince y 
répondit par des injures. I l d i foi t , entr'au
tres chofès , qu'il s*appercevoit bien que les 
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jours caniculaires n'êtoient pas encore paffés 
pour Charles IX, & qu'ils opéroient dans fa 
tête avec toute leur force. I l difoit enfuite, 
// vaudroit mieux que tu fufes renfermé dans 
un poêle chaud , que de te battre avec nous. 
Cependant le fort des armes ne tarda pas 
à changer : la maladie commença la def
truction des Danois ; la faim rendit encore 
leur fituation plus affreufe , Ôc toute l'armée 
fè difTîpa. fur ces entrefaites , Guftave-
Adolphe monta fur la thrône de Suéde , ôc 
peu de tems après, la paix fut conclue avec 
le Danemarck. Chrifiiern fut contraint de 
rendre Calmar, l'île d'Oëland ôc le fort 
de Risby. Bientôt la levée des impôts fur 
le détroit du Sund,excita un nouvel orage : 
mais la prudence de Chrifiiern fut le con
jurer. La république de Lubec d'une part ; 
de l'autre, celle des Provinces - Unies fe 
plaignoient des entraves que ces impôts 
mettoient à leur commerce. Chrifiiern, re
fufa d'abord de les fupprimer ; mais l'em
pereur ayant pris le parti des républiques, 
le prince Danois fentit qu'une nouvelle 
guerre dévoreroit plus de richeflès en un 
an, que la levée de ces impôts ne pouvoit 
lui en produire en dix ans ; i l les fupprima. 
Cet amour du repos public l'engagea à fe 
lier étroitement avec Guftave-Adolphe ; i l 
eut une entrevue avec ce jeune héros, & le 
cœur fut de moitié dans leurs entretiens. 

L'Allemagne étoit alors en proie à toutes 
les fureurs de la guerre. L'électeur Palatin 
ôc plufieurs autres princes, foulevés contre 
l'empereur , avoient été proferits, dépouil
lés de leurs domaines, ôc mis au ban de 
l'Empire. Chriftiern elîàya d'abord d'ap-
paifer le monarque ; mais ayant employé, 
fans fuccès , les voies politiques , i l réfoluç 
d'embraflèr , les armes à la main , la dé
fenlê de ces illuftres malheureux. I l marcha 
donc à la tête de fon armée , ne fit pas une 
opération unpeu importante, fans faire 
auparavant offrir la paix à l'empereur ; dé
fendît , fous les peines les plus feveres, de 
troubler les travaux du payfan : fes foldats 
furent par-tout les protecteurs de leurs 
hôtes , ôc ne laifferent aucune trace de 
leurs paflàges. Un guerre entreprife par 
un motif fi beau , conduite avec tant de 
modération, méritoit un fuccès plus heu
reux ; les Danois furent vaincus en plu-
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,fîeurs rencontres ; enfin, après; avoir? fi 
long-tems offert'la paix à fes ennemis, 
i l fuc contraint de recevoir lui-même en 
1629, les ,conditions qu'ils voulurent lui 
impofer. La plus dure étoit la cefïîon ,des 
îles de Fremeren , & une partie de celles 
de Warde ôc de Suide , que le r o i fut forcé 
d'abandonner aux:, maifons de Sleyvigh ôc 
de Holftein Gottorp. 

A peine délivré d'une guerre auflî rui-
neufe , i l ne fongea qu'à en réparer les 
ravages. La ville de Gluckftad avoit été 
dépeuplée & prefque détruite par un fiege 
long Se meurtrier : i l réfolut d'en relever 
les ruines, de la rendre riche , belle Se 
floriflànte ; ce fut dans cette vue qu'il or
donna que tous les vaiflèaux qui navige-
roient fur l'Elbe paieroient une fomme 
confidérable La ville de Hambourg mur
mura de cette impofition, qui génoit fon 
epmmeice. Chrifiiern. répondit, à fès mur
mures par des menaces t les efprits s'ai
grirent & la guerre fur déclarée ; elle dura 
peu de tems , & ne fut pas meurtrière. La 
ville de Hambourg la termina, en payant 
au roi cent mille rifdales. De nouveaux 
traités avec la Suéde Se la Hollande ren
dirent la puiflance Danoifè plus redoutable 
que jamais : ce fut cependant en vain que 
Chrifiiern offrit fa médiation pour terminer 
les différends trop célèbres de Guftave-
Adolphe Se de l'empereur. Le prince nJa-
voit pas,, pour un' médiateur qu'il avoit 
vaincu plus d'une fois, tout le refpeét que 
la vertu de Chrifiiern infpiroit au refte de 
l'Europe. Sa gloire avoit rempli tout le 
Nord , elle avoit pénétré jufqu'au fond de 
la Mofcoviè, Se ie czar lu i envoya des am-
baflàdeurs pour l u i demander fon amitié. 
Cependant ce même Guftave - Adolphe , 
dont Chrifiiern avoit recherché l'alliance 
avec tant d empreflèment, ne put cacher 
long-iems cette jaloufie innée , que les 
fervices du prince Danois n'avoient pu 
.étouffer dans fon cœur. Des intérêts rrès-
légers firent naître une guerre cruelle : les 
forces navales des deux partis fe mirent 
en mer. Chrifiiern defeendit dans l'île de 
Fremeren, fut attaqué par la flotte Sué-
doifè pendant le débarquement, reçut deux 
bleflures à la tête , continua de combattre 
•& de donner des ordres. Après s'être af-
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futé de fa conquête, i l retourna à Copen
hague ; mais fes généraux, en fpn abfènce , 
ne montrèrent qu'une moileflè honteufe ; 
l'amiral Ghed, défié par la flotte Sué-
doife , refufa le combat. Chrifiiern dé-? 
clara que, puifque ce général n'avoit ofé 
expofèr fa tête aux champs d'honneur, i l . 
méritoit de la perdre fur un échafaud ; i l 
fut décolé en 1644. Un nouvel échec que 
les armes du roi reçurent fur la mer , irrita 
tellement ce prince contre la Suéde, qu'ou
bliant qu'il s'étoit deftiné à être le pacifi
cateur de l'Europe , i l forma une ligue avec 
la Pologne pour accabler les Suédois, de 
concert avec cette république. Mais ce pre
mier reflèntiment fut bientôt calmé ; la paix 
fut conclue : & comme le fort des armes 
n'avoit point été favorable à Chrifiiern , fes 
ennemis furent les maîtres des conditions. 
I l mourut en 164$ , après un règne de 
foixante ans. 

Ce prince étoit'né pour faire l'Ornement: 
Se le bonheur du genre humain. S'il avoir 
eu des voifins moins inquiets , fes états 
auroient j o u i , pendant toute fa vie, d'un 
repos inaltérable. Brave foldat, général peu 
expérimenté, i l fut fouvent'battu ; mais i t 
montra du moins que s'il haiflbit la guerre, 
ce n'étoit point par la crainte d'expofer fe& 
jours. I l protégea les favans, Se fur-tout le 
célèbre Tycho-Brahé , qui éclaira le Nord * 
Se fut philofophe dans une contrée où juf
qu'à'ors on n'avoit v u que des fophiftes,. 
X M* DE SACY. ) 

CHRISTIERN V, ( HifioiredeDanemarck. } 
étoit fils de Frédéric I I I , roi de Danemarck.. 
Dès fa plus tendre enfance i l montra un 
goût décidé pour les armes ; au fiege de-

p Copenhague- i l fit éclater an courage bien 
irare dans l'enfance, où les organes , trop 
foibles , font puiflâmment remués par tour 
objet terrible : on l'eût pris pour un foldac 
dans la mêlée , pour un capitaine dans 1er 
confèil. I l voyagea, rapporta dans fa pa
trie une connoiflance profonde des mœurs 
des intérêts ôe des lois des nations votfines » 
ôe une pafïîon violente pour Charlotte-Emi
lie , princeflè dé' Heflè-Caflèl*. Frédéric ne? 
s'oppofapoint à un penchant fi légitime 
Chrifiiern époufa la princeflè, le 10 M a i 
166 j. Frédéric étant mort en 1670., Chrifiierm 
monta fur le . thrône : i i trouvoit un. peuple; 
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a b a t t u , des finances épuifées , d e s m i n i f t r e s 
a v u i c s , les t r i c e s e n c o r e récentes d e s guer
res que Frédéric a v o i t l o u t e n u e s , e n f i n i a 
S'UL-dc* t o u j o u r s prête à p r e n d r e les a r m e s 
c o n t r e le D a n e m a r c k . I l v o u l o i t fe m e t t r e 
e n état de défenfe , tk fe p r o p o f o i t m ê m e 
d ' a l l e r p o r t e r l e f e r tk l e f e u j u f q u e c h e z 
fes e n n e m i s ; m a i s le p e u p l e d e v e n u auda--
c i e u x , par l ' i m p u i l f a n c e m ê m e d'obéir , l u i 
réfuta, d e s f u b f i d e s qu'il n e p o u v o i t p a y e r ; 
d ' a i l l e u r s l ' a n c i e n n e q u e r e l l e d e s d u c s d e 
• H o l f t e i n tk des r o i s d e D a n e m a r c k , a u fu
j e t d u c o m t é d ' O l i e m b o u r g , fe réveilla. 
L a Suéde p r o m e t t o i t lècrérement f o n a p p u i 
aux e n n e m i s d e Chrifiiern. C e l u i - c i f u t fi 
a d r o i t e m e n t fe t i r e r d e c e différend , d o n t 
les fuites p o u v o i e n t être funeftes , q u e l e 
d u c d e H o l f t e i n G o t t o r p , tk le d u c d e H o l f 
t e i n P l o e n demeurèrent f c a l s e n butte à l e u r 
animolîté réciproque. L e r o i p a r v i n t à les 
réconcilier ; m a i s malgré l ' a l l i a n c e jurée 
p a r ces p r i n c e s , Chriftiern q u i fe défiok 
d e l e u r s p r o m e n é s , a v a n t d e fe m e t t r e e n 
m a r c h e c o n t r e les Suédois , v o u l u t s'affurer 
d e l e u r s p r i n c i p a l e s fortéreflès , d e p e u r 'que 
p e n d a n t f o n abfènce, ils n e fiflènt u n e i r r u p 
t i o n d a n s l e D a n e m a r c k . L a g u e r r e f u t dé
clarée ; l a H o l l a n d e e n v o y a u n e flotte d a n s 
l e N o r d , e l l e fe j o i g n i t à c e l l e d e S u é d e ; 
les p r i n c e s d e B r a n d e b o u r g , de L u n e b o u r g , 
d e M u n f t e r u n i r e n t l e u r s f o r c e s à c e l l e s d e 
Chriftiern, p o u r a c c a b l e r u n e p u i f l a n c e q u e 
t a n t d e fuccès a v o i e n t r e n d u e f o r m i d a b l e 
a u refte d e l ' E u r o p e . L e célèbre T r o m p fe 
fignala d a n s cette expédition , tk l e r o i l u i 
d o n n a l'o r d r e d e l'Eléphant. C e p r i n c e dçf-
c e n d i t e n S c a n i e , e n t r a d a n s H e l f i n b o u r g 
fims c o u p férir, e m p o r t a L a n d s k r o o n d e 
v i v e f o r c e , s'empara d e C h r i f f i a n d f t a t , r e 
v i n t à C o p e n h a g u e , r e p a r u t à l a tête d e f o n 
a r m é e , v i n t c a m p e r e n t r e S o r e n f t o r p tk 
S t a n k y , tk préfênta l a b a t a i l l e a u x Suédois ; 
e l l e f u t très-meurtrière , o u fit de. g r a n d e s 
fautes , d e b e a u x e x p l o i t s , d e s émulations 
l a v a n t e s i c h a c u n e d e s d e u x armées f u r b a t 
t u e à u n e extrémité , t a n d i s q u ' e l l e t r i o m -
p h o i t à l'autre , & les d e u x p a r t i s s'attribuè
r e n t i a v i c t o i r e . Chreftiern r e v i n t à C o p e n 
h a g u e p o u r f a i r e d e n o u v e l l e s levées , tk fè 
m e t t r e e n état d e r e m p o r t e r d e s fuccès m o i n s 
conreftés : i l e n v o y a a u f l i dès m i n i f t r e s plé
n i p o t e n t i a i r e s a u congrèi d e N i m e g u e , ré-
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( b l u t d e c o m b a t t r e & de négocier , d e faire 
a l a f o i s l a p a i x & l a g u e r r e . T a n d i s que fes 
a m b a f l a d p u r s le q u c r e l l o i e n t a v e c ceux d'Ef
p a g n e f u r ie cérémonial , il in v e r t i t M a l m o e • 
il a l l o i t l e r e n d r e maître d e cette place ' 
m a i s u n p o n t s'étant écroulé fous l a multitude 
d e s ailàillans,qui f u r e n t noyés, le refte per
d i t c o u r a g e ; Se Chriftiernqm f a v o i t c o m b i e n 
i l eft d a n g e r e u x d e r e b u t e r l e f o l d a t , leva le 
lîège. I l c r u t q u \ m e v i c t o i r e répareroit, 
a v e c éclat, le léger échec q u e fes armes v c -
n o i e n t d e r e c e v o i r : c e f u t près d e L a n d s 
k r o o n , e n 1 6 7 7 , q u e f e d o n n a cette b a 
t a i l l e , où les r o i s d c S u é d e & d e D a n e m a r c k 
firent tous d e u x çjes p r o d i g e s d e c o u r a g e Se 
d e génie, c a p a b l e s d'étonner les plus grands 
c a p i t a i n e s ; i l s n ' avoient p o i n t d e pofte fixé , 
q u e c e l u i 011 l e péril étoit plus g r a n d . Chrift-
tiern fe précipita p l u f i e u r s f o i s a u m i l i e u des 
Suédois, t u a p l u f i e u r s o f f i c i e r s d e fa m a i n , 
c h e r c h a p a r t o u t f o n e n n e m i , tk ne put le 
j o i n d r e . L e c o m b a t n e c e f l a q u e lorfque les 
çombattans épuifés, d e fa t i g u e s , accablés 
par l a c h a l e u r , n'eurent plus l a f o r c e de fe 
f e r v i r d e l e l i r s a r m e s . L'armée D a n o i f e fe 
r e t i r a e n b o n o r d r e , tk l a r e t r a i t e laiflà aux 
Suédois l e c h a m p d e b a t a i l l e , & le préjugé 
d e l a v i c t o i r e p l u s i m p o r t a n t q u e l q u e f o i s 
q u e l a v i c t o i r e m ê m e . 

C e p e n d a n t les t r o u p e s q u i étoient defeen-
d u e s d a n s l'île d e R u g e n , f u r e n t écraïées 
pa r les Suédois. L e refte d e l a c a m p a g n e 
ne f u t pas p l u s h e u r e u x ; les D a n o i s r e c e -
v o i e n t échec f u r échec, l a n a t i o n étoit dé
couragée , les f o l d a t s fe traînoient aux com
bats , a v e c c e t t e défiance q u i préfage l a dé
fa i t e ; l e r o i f e u l étoit t o u j o u r s le m ê m e . 
O n négocioit t o u j o u r s à N i m e g u e : l e r o i d e 
S u é d e c r o y o i t q u e l e s d i f g r a c e s que les D a 
n o i s a v o i e n t elluyées l e r e n d r o i e n t maître 
d e s c o n d i t i o n s ; m a i s Chrijliern j u r a d e pé
r i r , plutôt q u e d e f a i r e u n e p a i x h o n t e u f e . 
L é s hoftilités continuèrent, m a i s a v e c m o i n s 
d e v i o l e n c e : u n e f l o t t e Suédoîle f u t battue 
p a r l e s D a n o i s , q u e l q u e s p r o v i n c e s , q u e l 
q u e s îles, f u r e n t fubjuguéesfans c o u p férir. 
C e s p e r t e s r e n d i r e n t l e r o i d e S u é d e m o i n s 
d i f f i c i l e f u r lès c o n d i t i o n s d u traité ; il fut 
ligné e n 1 6 7 0 , p a r l a médiation d e 1a 
F r a n c e ÔC c e f u t en conjidération de fa Ma
jefté trh-Chrétienne, q u e Chriftiern c o n f e n -
t l t à r e n d r e à. f o n e n n e m i t o u t c e q u e ce 

p r i n c e 
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•prince p o ^ d o i t avant la guerre. I l fît même 
alliance . avec ce prince , mais bientôt il 
tourna ïes armes contre la ville de Ham
bourg. On négocia long-tems fans f r u i t , 
ÔC ce .différend fut encore terminé par l'en-
tternifè de Louis XÏV ôc des princes de 
Brunfwik. Le mariage dé la princeflè Ul-
rique-Eléonor avec le roilàe Suéde, diflîpa 
les alarmes que donnoient aux deux nations 
les reflèntimens de leurs princes, qu'ils 
croyoient mal étouffes ;. mais bientôt les 
prétentions de Chrifiiern fur le Holftein, 
menacèrent le Nord d'un nouvel embrâ-
ièment. Dans un voyage qu'il fit par mer 
f o u r aflurer le fuccès de fon entreprife i l 

ut fur le point de faire naufrage ; on le 
\,it calme dans le péril, encourager les ma
telots effrafés, remplacer le pilote, & mon^ 
trer moins d'inquiétude pour lui-même que 
pour fes compagnons. 
Ce prince n'avoit point per r u fes vues fur 

Hambourg; fès querelles toujours renaif-
fantes avec lè duc de Holftein-Gottorp, Tes 
îiégociations avec la cour de France % un 
peu lente à le- féconder ̂  ne l'empêchèrent 
pas de former une tentative fur Hambourg : 
i f afîiégea cette ville avec des troupes qui 
auroient à peine fuffî pour la défendre. For
cé à la retraite, moins par la puiflance de 
;fe|ennemis, que par la foibleflè de fes trou
pes, i l termina le fiege par une capitulation, 
également gênante, ôc pour lui-même , & 
pour les habitans, Mais i l avoit en vue une 
proie plus belle ; c'étbient les états du duc 
de Holftein, dont i l s'empara. Cette efpece 
d'ufurpàtion fbuleva toute l'Europe : le trai-. 
té d'Altena appaifa ces différends fi longs ôc 
nfuneftes; ôc Chrifiiern reftitua, avec re-
*gret ? dès; biens qu'il , avoit conquis fans 

.jçfibrt. Ce prince ne put jamais étouffer dans 
fon coeur les réflèntimens qu'il avoit conçus 
contre le duc; i l lfn-fufcita des.affaires épi
neufes; 6c f i la jaloufie que la puiflance Da-
noife exeitoit parmi fès voifins n'avoit dpn-
-né des, protecteurs au duc, Chriftiern l'au-
•roit accablé. Enfin fa mort arrivée en 1.669 , 
calma les alarmes; dont fès projets avoient 
rempli tout le No r d de l'Europe. I l étoit 
brave ,\Ôc n Jaffectoit point de montrer fon 
courage : i l jouait avec le péril lorfqu'il y 
étoit engagé, Ôc ne le cherchoit pas : fa dpu-
,cèur étoit naturelle, ôc n'avoit rien d'ap 
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prêfl : i l refpeéla là religion ; fans être l'el-
clave des prêtres.: dirigea toutes les démar
ches de fes ambaflàdeurs ; mais on lui re
proche d'avoir quelquefois facrifié à la fplen
deur extérieure de fon royaume, les foins du 
gouvernement intérieur. ( M . D E SACY. ) 
CHR'ISTINCHAM , ( Géog. ) petite ville 

de Suède, dans là province de Wermeland. 
C H R I S T I N E , ( Hiftoire-de Pologne.) 

reine de Pologne, fille de l'empereur Henri 
I V , Ôc'fœur de Henri V/Elle époufa Ula-
diflas, fils de Boleflas l l l , roi dè Pologne. 
L'ambition de cette princeflè fit les malheurs 
de fon époux : elle alluma dans fpn cœur 
cette pafnon de dominer dont elle étoit 
dévorée ; lui peignit fes frères Boleflas", 
Miceflas, Henri, comme des rivaux dan
gereux j qui l u i refuferoitnt bientôt l'hom
mage qu'ils lui avoient promis, s'érigeraient 
en fouverains dans leurs apanages; Ôc, fe li T 

gueroient pour l'accabler ôc partager fa dé
pouille : elle ajouta que le feul moyen de 
prévenir les maux qui menaçoientla Polo-? 
gné, étoit de s'emparer dés domaines de ces 
princes. Uladiflas, prince fbible, efclave du 
premier courtifan qui s'empàroit de fa con
fiance , fuivit ce, confeil funèfte, leva des 
troupes, afliégea fes frères dans Pofnen, fut. 
vaincu ôc s'enfuit en Allemagne. La reine 
engagea Pempereur Conrad à fécourir. fon 
époux ; mais bientôt abandonnée par ce 
prince /elle trouva dans Frédéric BarDerouf-
fe, fon fuceèflèur, un allié moins iheonftant/ 
Ce monarque entra ^ans la Pologne à main 
armée, ôc, força Boleflas, qui avoit été cou
ronné , à recevoir fon frère; Ûladiflas fe pré-, 
paroit.à rentrer dans fa patrie, mais la mort 
Parrêta en chemin. I l mourut méprifé de fes 
fujets, abandonné de fes amis, victime de' 
fa complaifance pour fa femme. Elle fut 
rélèguée en Allemagne , ôc pafîa le refte de 
fa, vie dans une obfcurité plus cruelle, pour 
cette ame orgueilleufè, que la mort même. 
Peu de vertus rachetoient Tes défauts, ôc fes 
talens; n'égaloient pas fon ambition : fon ca
ractère étoit féroce; elle ne fentir jamais" n i 
réconnoiflànce pour fes partifans, ni pitié 
pour fes ennemis : elle avoit fait crever les 
yeux Ôc couper la langue à un feigneur Po
lonois qui ofa défendre, devant Uladiflas 
' ôc la nation, la caufe des princes opprimés. 
( M. DE SACY. ) 
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CHRISTINE , ( Hiftoire de Suéde. ) avoit 

épouCé l'adminiftrateur Streen-Sture , qui 
iouleva la Suéde contre le roi Jean en 
1487. Après la mort de fon époux, elle 
s'empara de la feene qu'il avoit occupée pen-\ 
dant trente-trois ans; elle avoit hérité de fes 
talens, de fon courage 6c non pas de fa per
fidie. Elle "trouva tous les efprits difpoiés à 
recevoir la domination Danoifè : on narloit 
même de convoquer une aflèmblée ou Jean 
devoit être reconnu. La veuve de l'admi-
niftrateur s'y oppofa, forma un parti dans 
Stockholm, gagna le peuple par fes dif
cours ôc quelques fénateurs par les largeflès. 
Cependant Chriftiern I I , fucceflèur de 
Jean, fut couronné dans une aflèmblée d'é
tats ; maître du fénat, vainqueur de la no
bleflè, foutenu par le clergé , i l fe flatta de 
triompher aifément d'une femme, ôc fom-
ma Chriftine de remettre entre fes mains la 
capitale où elle s'étoit renfermée. " Je ne 
» reconnoîtrai jamais, dit-elle, pour mon 
M fouverain , l'ennemi de ma patrie ôc de 
» ma famille : cette aflèmblée dont les fuf-
» frages l'ont couronné n'étoit qu'un ramas 
» de rebelles & de traîtres : je défendrai 
» Stockholm, & s'il n'y a plus que moi ôc 
» mes amis de Suédois, nous lè ferons du 

moins jufqu'au dernier foupir. >» Le fiege 
fut formé & poulie avec vigueur. Chriftine 
fe défendit de m ê m e , fe montra dans tou
tes les attaques, ôc fir tout ce qu'on auroit 
pu attendre, d'un général contommé dans 
l'art de la guerre. Mais l'épuifement des vi
vres ne lui permit pas de foutenir ce carac
tère de fierté qu'elle avoit fait éclater d'a
bord. Le peuple murmuroit, le fértat étoit 
découragé ; Chriftiern I I offroit une capi
tulation honorable. Enfin, vaincue par les 
cris d'un peuple mutiné, & par les inftances 
des fénateurs, elle afïîgna avec horreur en 
I J Z O , une capitulation qui lui. confèrvoit 
le rang ôc les biens dont elle avoit joui du 
vivant de fon époux. 

Chriftiern n'avoit ofe violer fur le champ 
un traité dont i l avoit lui-même dicLé les 
articles. Mais peu de tems après i l cita la 
veuve de l'adminiftrateur devant des com
miflàires nommés par le fénat pour y rendre 
compte de la conduite de fon époux. I l étoit 
aifé de le juftifier comme parriote, ôc même 
comme rebelle ; m i s comment pallier tant 
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de perfidies, un ferment dc fidélité pronom 
cé ôc violé prefquau même inflanr, une 
trêve de trente ans refuféc quand toute la 
Suéde la demandoit, fes révoltes accumu
lées malgré tous les traités où i l reconnoif-
foit Jean pour fon fouverain î Chriftine ma
nia cette caufe avec tant d'art qu elle auroit 
féduit fes juges, fi* la haine ne les avoit pas 
rendus clairvoyans. Elle citoit fur-tout une 
ordonnance des états, dont fon époux, d i -
foit-elle, avoit fait le plan de fa conduite. 
Mais une loi quelle qu'elle puiflè être, ne peut 
juftifier des parjures. Elle eut le fort que fon 
époux feul avoit mérité, & fut arrêtée. Tous 
fes amis périrent fur l'échafaud ; mais Chrif
tiern qui craignoit que le peuple ne fè fou-
levât en faveur de cette infortunée, ordonna 
à l'amiral Norbi de la noyer fecrétement ; 
ce feigneur fit par ambition ce qu'un autre 
eût fait par humanité ; i l efpéroit qu'en fau-
vant les jours de Chriftine » la réconnoiflànce 
l'engagcroit à lui donner la main, ôc que le 
fèul titre de fon époux fuffiroit pour lui for
mer un parti dans la Suéde ; i l repréfenta à 
Chriftiern, qu'en U perdant i l perdroit tous 
les tréfors que Streen-Sture avoit amaflés, 
quelle feule pouvoit lui découvrir le lieu où 
ils étoient cachés. Chriftiern fuivit ce con
fèil , laiflà la vie à Chriftine, s'empara de fes 
richeflès, ôc lui ôta la liberté qu'elle ne re
couvra jamais. ( M. DE SACY. ) 
CHRISTINE, ( Hiftoire de Danemarck & 

de Suéde. ) reine de Danemarck, de Suéde 
ôc de Norwege, étoit fille d'Erneft, élec
teur de Saxe ; elle naquit en 1461, & en 
1477 elle époufa Jean, fils de Chriftiern I , 
roi de Danemarck.- Ce mariage également 
defiré par la narion 6c par les deux époux, 
fut célébré avec une pompe jufqu'aîors 
inouie dans le Nord. Apres la mort de Chri£ 
tiern, Jean réunit fur GL tête les trois cou
ronnes , de Danemarclc, eje Suéde ôc de 
Norwege ; mais l'adminiftrateur . Streen-
Sture, ayant formé contre ce prince un parti 
dans la Suéde perdit ôc gagna des batailles : 
dans le cours de lès profpérités i l vint met
tre le fiege devant Stockholm. La reine y 
commandoit : elle donna des ordres fi figes, 
veilla avec tant de foin à leur exécution, 
que l'adminiftrateur étoit prêt d'abandon
ner fon entreprife, lorfque des traîtres l ' in-
troduifirent dans la ville ; les magiftrats 
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lignèrent une capitulation honteufe, tk le 
peuple* parut complice de fa perfidie. On 
prétend que la reine , dans le pretnier mou
vement de fon indignation » fît mettre le feu 
à la ville par fes foldats : elle fe retira avec 
eux dans le château, où elle fe vit afliégée 
& par Streeh-Sture & par la pojïûlaçe de 
Stockholm que le fpecliacle de~ l'incendie 
animoitàla vengeance. Elle foutint avec un 
courage au-defîùs de fon fexe , & les périls 
tk l e s fatigues du fiege ; préfènte aux travaux 
comme aux combats, elle échauffoit par fa 
préfence l'ardeur du foldat. Bientôt les v i - , 
vres furent épuifés ; on fut réduit à manger, 
les chevaux ; la reine donna l'exemple , tk 
dès - lors ce mets fut trouvé délicieux. Mais 
pour perfuader aux afïiégeans que tout étoit 
en abondance dans la citadellè, elle avoit 
fait confervé* un porc des plus gras qu'on 
faifoit courir continuellement fur les rem
parts. 

Elle demeura plus d'un an dans cette af-
freufe fituation , preffée par la faim & par 
les Suédois , abandonnée pàr Jean , qui 
dans les bras d'une maîtrefle , oublioit fon 
époufè, fes devoirs j la Suéde tk fà gloire. 
Streen-Sture fît donner un àflàut générai, 
fès troupes furent repoufleës, mais elles laif-
ferent une partie de la garnifon étendue fur 
la brèche; le refte prêt à expirer de fa i m , 
mènaçoit de fe rendre s'il falloir foutenir un 
Ceconà aflàut : la reine fe vit forcée de capi
tuler. Les principaux articles du traité éuoient 
qu'elle auroit ia liberté de retourner en Da
nemarck , tk que fes foldats auroient la vie 
fauve. 

La reîne fortit donc en ico»; mais au 
mépris de la capitulation, elle fe vit entou-* 
iée de 'gardes, tk conduite au monaftere de; 
Wadftene, où elle paflà un an dans une re
traite obfcure tk peu digne d'elle. Enfin, le 
légat du pape, les députés de la vihe. de 
Lubec, 6^plus que tout le refte., la crainte 
de voir le roi de Danemarck venir à main 
armée redemander fon époufè , engagèrent 
l'adminiftrateur à lui rendre la liberté ; i l la 
conduifît lui-même jufqu'aux frontières de 
la HaUandié. Le peuple , la nobleflè, s'em-
preflbient fur fon paflàge, tous admiroient 
l'héroïne du N o r d , elle rentra en Dane
marck , y fut reçue avec des acclamations, 
jpardonna à foh époux l'abandon pùill'avoit 
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laîfiee, confacra le refte de fa vie à fonder 
desmonaftef es, tk laiflà à Copenhague des 
monumens de fa piété, comme elle en avoit 
laiflè à Stockholm de fon courage. ( M. DE 
SACY.)., 

CHRISTINE , (Hiftoire de Suéde. ) reine de 
Suéde , fille de Guftave-Adolphe, née le 18 
Décembre i6z6. 

Guftave, vainqueur des trois puiflànces 
qui avoient fî fouvent tenté d'envahir fès 
états, jouiflbit enfin du fruit des vertus tk 
des exploits qui l u i avoient mérité le titre de 
grand, rien f e rhanquoit à fà gloire que le 
bonheur d'en tranfmettre l'éclat à un héri-
rierdigne de lui. Les aftrologues, félon l'u
fage i ne manquèrent point dé prédire que 
la reine accoucheroit d'un fils : la reine ac
coucha d'une fille ; n'importe, dit Guftave , 
cette fille me youdra bien un'garçon. On ne 
parle point des prodiges qui accompagnè
rent la nailîànce de la jeune princeflè , parce 
qu'à préfent on ne voit plus rien de prodi
gieux que dans la crédulité de fes fuperfti-
tieux contemporains. Chriftine; reçut une 
auflî bonne éducation que fi elle n'eût pas 
étédeftinée à régner : fon pere en avoit tra
cé le plan lui-même, & les ordres après fa 
'mort, furent fuivis , comme s'il n'eût pas 
été roi. 

Le héros percé d'une flèche lancée par 
un bras inconnu, venoit de périr dans le 
fein de la victoire, à la bataille de Lutzen \ 
tk fa mort alloit renouveller les horreurs dc 
l'anarchie : une fille de fix ans étoit toute 
la reflburce de l'état; menacé de toutes parts. 
Le Danemarck fier de fès anciennes préten
tions au thrône de Suéde, depuis la fameufè 
union de Calmar en 1595 ; la Pologne tou
jours indignée d'une paix qu'on ..lui avoit 
fait accepter les armes à la main ; la Mof-
covie, jaloufe de rentrer dans les provinces 
iqu'on lui avoit arrachées, plus jaloufè d'en 
conquérir de nouvelles ; tous fè préparoient 
SL Ce difputer une couronne qui-paroiflbit 
devoir appartenir à celui qui auroit le bon
heur de s'en emparer. Les états de Suéde 
s'aflèmblerent ; le maréchal de la diète ofe 
propofer de couronner la jeune princeflè. 
Un payfan s'avance , & demande : Quelle 
eft cette fille de Gufiave ? qu'on nous la mon* 
tre, nous ne la conaoiffons pas. Lelandr-ma-^ 
, léchai court, chercher Chriftine y la prend;' 
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da n s Tes bras Se l a f o u l e v c a u m i l i e u d e l'af-
feîT blée. L e p a y f a n s'approche Se s'écrie les 
larn.es aux yeux . Oui, c'eft lui-même , voila 
k nei, les yeux & le front du grand Guftave : 
nous la vouU.-is pour rotre fouveruine. A u mo
ment m ê m e n i l l e c r i s d'applaudifTemens s'é
lèvent, t a n d i s e u e le'-.grands d u r o y a u m e 
profternés a u x piés d e Paugitftfc e n f a n t , l e 
reconnoiflènt p o u r r o i Se f o n t dépofer f u r 
les m a r c h e s d n thrône , les trophées enlevés 
aux e n n e m i s n l a Fatale journée d e L u t z e n . 

Chriftine élevée fous les y e u x des h o m m e s 
éclairés q u i préfidoient à fojn éducation , 
c o m m e n ç o i t à fe l i v r e r f u r l e thrône, à c e 
goût paflîonné p o u r l'étude q u i d e v o i t u n 
j o u r l u i i n f p i r e r le p r o j e t fingulier d'en de f 
c e n d r e . F i c r e d e fes connoiflànces d a n s tous 
les g e n r e s , a v i d e d'en acquérir d e n o u v e l 
l e s , l a r e i n e entourée d e ftatues, d é ma-
n u f e r i t s , d e m i d a i l l e s , c h e r c h o i t à s'atta
c h e r le> g r a n d s h o m m e s d e l ' E u r o p e , fe g l o -
r i f i o i t a l o r s . G r o t i u s , l e c o m p a t r i o t e , l ' a 
m i , l e défenfeur d u v e r t u e u x B a r n e v e i d , 
d o n t o n v e n o i t d e t r a n c h e r l a tête à f o i 
x a n t e - d o u z e a n s , p o u r a v o i r e u l ' h o n n e u r 
d e défendre fa patrie c o n t r e l ' u f u r p a t i o n d u 
p r i n c e d ' O r a n g e , G r o t i u s , échappé d e s p r i 
i o n s , v i n t a p p o r t e r à S t o c k h o l m , d e s t a 
l e n s , ^ e s v ê t u s & u n e réputation q u i , à 
R o t t r d a m , ne l'euflènt p o i n t fauvé d e l'é-
c h a f f u d . P a f c a l , çjui d a n s P a r i s v e n o i t de^ 
p e r f e c t i o n n e r l a r o u l e t t e ., c h e r c h o i t d a n s l e 
N o r d des a p p r o b a t e u r s d e l b n o u v r a g e : i l 
écrivit à l a reine , q u i p o u r fcmalheUr d e l a 
P h y f i q u e & d e s Ma t h é m a t i q u e s , e u t c e l u i 
d e n e p o u v o i r l'attirer à fa c o u r ; c a r il eft à 
préfumer que P a s c a l e n Suede,lè f e r o i t livré 
à d'autres o c c u p a t i o n s q u e c e l l e s q u i l'ab-
ft r b c r e n t t o u t le r fte d e fa v i e . D e f c a r t e s , 
dont l e s o u v r a g e s étoient ignorés e n F r a n 
c e , perfecutés e n H o l l a n d e Se admirés e n 
Suéde , l e l a i f l a p e r f u a d e r d'y a l b r j o u i r 
d e s h o n n e u r s d o n t il.Ce f e n t o i t d i g n e . C'é
t o i t u n f p e c t a c l e peu- c o m m u n , d e voir 
u n e j e u n e r e i n e fe l e v e r t o u s lés j o u r s à 
c i n q h e u r e s d u m a t i n p o u r converfèr a v e c 
u n p h i l o f o p h e f u r d e s q u e f t i o n s d e m é -
taphyfiv-ue. J a l o u f e d e l ' a d m i r a t i o n d e s 
f a v a n s , à l'âge;où l e fexe f o u p ç o n n é à pei n e 
q u ' i l e n e x i f t e , e l l e e n t r e t e n o i t u n e c o r 
r e s p o n d a n c e f u i v i e a v e : S a u m a i f è , l e p l u s 
érudit y c o m m e l e p l u s o r g u e i l l e u x d e s 

C H R 
pédans ; a v e c V o u l u s le théologien ; a v e c 
G o d e a u , h o m m e d e v e r t u Se d e mérite , 
qu'un b o n m o t fît évêque, & d o n t non? 
a v o n s d e s m i l l i e r s d e ver s qu'on lifoit a l o r s . 
P a r m i ïes lettres d e Chriftine o n d o i t fur-tour 
r e m a r q u e r c e l l e o ù el l e o f f r o i t à Scudéri , 
d'accepter l a dédicace d e f o n Alarie e n y 
j o i g n a n t u n préfent confidérable , p o u r v u 
qu' i l effiça d e f o n p o ë m e ; l'éloge d e M. de 
l a G a r d i e , qu'nnè indiferétion v e n o i t de 
p e r d r e d a n s P e f p r i t d e l a r e i n e . Scudéri eut 
l e c o u r a g e d e répondre qu'il ne dhruiroit 
jamais l'autel oà il avoit facrifié : o n fait que 
Pï m m o r t e l a u t e u r d e s Géorgiqueseut l a f o i 
bleflè d'effacer d e f o n p o è m e le n o m d e 
G a l l u s f o n a m i , que l'empereur v e n o i t d c 
d i f g r a c i e r . U n procédé fi diffèrent fait de
firer o u que l e p o ë m e <$e Scudéri n e l o i t pas 
fi déteftable, o u q u e c e l u i d e V i r g i l e n e 
foi t pas u n chef-d'œuvre. 

P e u c o n t e n t e des lumières q ue d o n n o i t 
l'éducation d*Athènes, Chriftine y j o i g n o i t 
les e x e r c i c e s f a t i g a n s d e c e l l e d e Sparte 't 

d e là f o n a v e r f i o n p o u r t o u s les petits o u 
v r a g e s d e m a i n : d e là f o n i n c l i n a t i o n p o u r 
le s p l a i f i r s d e l a . chaflç Se les travaux de l a 
g u e r r e . S o n a n t i p a t h i e p o u r t o u t ce que 
d i f e n t Se f o n t les f e m m e s étoit fi violente , 
qu'elle d i f o i t f o u v e n t q u e l a n a t u r e s'étoit 
méprife e n i a f a i f a n t f e m m e ^ e n affectant l e s . 
ve r t u s d e n o t r e f e x e , e l l e renonçoit v o l o n 
tier s a u x grâces d u l i e n . L a paix c o n c l u e a v e c 
les D a n o i s permettoit. à l a S u é d e d e raf-
fèmbler t o u t e s fès f o r c e s c o n t r e les Impé*-
rf e u x d o n t l a p u i f l a n c e m e n açante a l a r m o i t 
t o u s l e s p r i n c e s d e P E u r o p e . T o r f t e n f o n l e 
maître & > P a m i d e T u r e n n e , c o n t r i b u o i t . 
p a r l'éclat d e f e s v i c t o i r e s ^ , c o m m e le c h a n - : 

c e l i e r S a l v i u s p a r l a fageflè- d e fes.négocia
t i o n s , à- r e n d r e Chriftine l'arbitre d'une 
p a i x générale , «q u e delîroient- également; 
to u t e s l e s puiflànces belligérantes ; certe-
fameufè- p a i x d é W e f t p h a l i e f u t e n f i n 
lignée a u m o i s d ' O c t o b r e 1 6 4 8 . I n n o c e n t : 
X f u t f e u l mécontent. C e pape n'avoit pas 
prévu qu'en v o u l a n t m a i n t e n i r l'équilibre. 
e n t r e les puiflànces d e l ' E u o p e , i l étok 
i m p o l f i b l e d ' a f f o i b l i r l a m a i f o n d ' A u t r i c h e 
q u ' i l n a i m o i t p a s , fans a g r a n d i r les p r o 
teftans u-'il a i m o i t e n c o r e m o i n s . I l crut: 
fe v e n g e r e n f a i f a n t a f f i c h e r à V i e n n e une: 

, b u l l e par. l a q u e l l e il .refufoità Chriftine l r * 
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t i t r e de. reine de Suéde „ pour la punir d'a
vo i r tant contribué à cette paix , dont i l 
t i r o i t fi peu d'av-aiitage. U n fiecle plutôt, 
cette bulle eût ranimé la guerre , l'empereur 
la fit arracher & l'on n'en parla plus. 

L a France étoit alors agitée par les trou
bles- de la fronde ; Mazarin 'qui à force 
d'audace , de génie & de richeflès , s'étoit 
rendu le maître du r o i , dont i l careflbit les 
fpibleflès, de la reine qu'il flattoit par 
è'ombre d'une autorité qu'elle n'avoit plus, 
èc de l'état que Condé mécontent refufoit 
de fauver une féconde fois , aflèmbloiî des 
armées que le parlement décrétoit de p r i f e — 
de-corps, contre celles, des princes-qui , 
. effacés par la fplendeur d'un prêtre Italien , 
"s'indignoient de ne jouer à la cour que des 
rôles fubakernes. Mazarin donnoit des 
batailles, le parlement rendoît des arrêts,. 
& le peuple faifoit des chanfons. Cette 
guerre qui n'étoit que ridicule , .pouvant 
devenir funefte , alarma Chriftine qui crai
gnit < peut-être que la fin de l'orage ne vînt 
trouât la férénité de fès états ,„ &: l u i enle
vé/ ce repos phiiofophique dont elle jouif-. 
f o i t avec tant de délices , dans le fèin des 
arts & des fciences qu'elle âvoit appe
lés dans f o n palais. Elle alloit négocier 
avec le parlement, lorfque fon exil à Pon-
toifè fit renaître la paix > les bons mots & 
Ppubli dé tout ce qui venoit de fe paflèr-. 
^Chriftine à la tête d'un peuple devenu 
redoutable par la rapidité de fes victoires , 
adorée du fénat qu'elle c h a r m o i t , , autant 
par la f i g e f l g d e fes çonfèils ,; que par l'é
tendue dë fes connoiflànces , j o u i f i o i t des 
hommages des jeunes fouverains de: l'Eu
rope , qui briguoient à Penvi la main d'une 
princeflè qui pouvoit d i f p o f e r d'une cou
ronne que fa fierté ne vouloit point par
tager. En vain l'aflèmblée des états renou-
velloit fes follicitations pour qu'elle daignât 
fe choifir u n mari. J'aime mieux , ditrelle , 
vous donner un fûccejfeur capable de tenir 
avec gloire les rênes du gouvernement ; ne 
meforcer^pointà me marier -y il pourrait auffi 
facilement naitre de moi un Néron qu'un 
Augufte. En conféquence eHe f i t confirmer 
par le fénat l'élection de Charles:-Guftave , 
Fon'coufïn r. quî reçut: à genoux la couron
ne de <es mains, & qui jamais n'ofa la por
tés, devant, e l l e ^ Cependant la: reine dont 
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le goût pour les fciences étoit devenu la 
paflîon dominante , Commençoit à l u i fa-
crifier les intérêts d'une nation qu'elle avoit 
rendue noriflante ; le peuple murmuroit 
en voyant les finances de l'état épuifées à. 
acheter dès bibliothèques f des manuferits,. 
^&c. L'ambaffadeur d'Angleterrefe plaignoit 
de ne voir à fes audiences que des grarn-/ 
mairiens. Dès lors Chriftine, qu'on ne con-
trari o i t point impunément, forma.le projet 
de renoncer à la. royauté. La crainte p o l i 
tique d'affoiblir l'éclat d'un règne dont elle 
ne pouvoit plus augmenter la g l o i r e , la né
ceflité de. donner à fon royaume épuifé p^r 
la prodigalité de fès bienfaits-,, un maître*. 
q u i , fans devenir le fîen , e n récablit l e 
défordre , le p l a i r r orgueilleux d'étonner 
les fouverains de l'Europe , par une démar
che dont la fingularité flattoit. fon amour 
propre: ; le defir ,"tous les jours plus violent: 
de s-'arraeher au gouvernement des affaires-
dont l'uniformité l.'ennuy o i t , pour jouir dans 
le fein des beaux arts, de la liberté qu'elle 
préféroit à tout.. Tels étoient les motifs duu 
parti dangereux qu'elle alloit prendre. 

Cependant l'intérêt de la n a t i o n , les* 
fréquentes' remontrances des -états , le con
f e i l du faged'Oxen^.iern, qui dans la dé
marche de là'reine , ne v i t que le repentir 
qu 'elle en auroit un jour ; tout s'oppofoir 
à l'accompliflèment de fes defirs ; Chriftine 
flattée , tourmentée*, complimentée , e n -
nu ée, fit craindre pour fa tête & même-
pour fa vie. Les obftades qu'elle éprouvoit 
à defcendre du- thrône , la plongèrent dans; 

s cette mélancolie de l'ame qui dévoreT'am-
bitieux défefpéré de ne pouvoir ,y monter... 
Cette femme , finguliere jufque dans fes 
•expreflions., s'écrioit en montrantfès minif
tres: Quand me délivrera-t-on de ces gens-là „ 
ils font pour moi le diable ? 

I l v int enfin , ce jou»- fi long-tems defirer: 
la vi l l e d'Upfai fu t choine pour l'aflèmblée 
.générale des états , Chriftine précédée par
la foule, d'un peuple gémiflànt de perdre-
une jeune fouveraine qui pouvoit rendrer 
floriflànte la: nation que fon pere avoit r e n -

; due. formidable'; environnée''du cortège? 
:i nombreux des ambnfladeurs., des miniftres^ 
} étrangers , qui.,, accoutumés à préfider auj 
couronnement des* princes. v. alloient p o u r 

.Ja première fois,*, être le& témoins, d'une; 
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•cérémonie bien* différente ; Chriftine parée 
de tous les ornemens de la royauté, lè ren
dit à fept heures du matin dans la grande 
fàllè du château, pendant que les cris du 
peuple s eievoient autour des murailles du 
palais j los orateurs des trois ordres renou-
vellerent toute l'ardeur de leurs anciennes 
remontrances. Celui des payfans s'appro
cha de la reine , prit la main & la tenant 
à genoux, la baila plufieurs fois fans pro
noncer un feul mot ; i l fe releva enfuite , ôc 
s'effuyant les yeux avec fon mouchoir , i l 
fortit brufquement du château. Chriftine 
lenfible un moment au plaifir de fVvoir 
i i tendrement regrettée , trouva qu'il étoit 
beau de triompher de cette fènfibilité qui 
touchoit à la foibleflè ; ufant donc encore 
de l'autorité à laquelle elle alloit renoncer, 
elle déclara aux états aflèmblés, que fon 
deflèin n'étoit pas de leur propofèr un projet 
qu'ils pouvoient examiner , mais de leur 
donner un ordre qu elle vouloit qu'ils ref-
pectaflènt. Elle ajouta, quand vous join
driez une couronne à celle que je dépofe , 
je ne continuerois pas mon règne une mi
nute au-delà du terme que j 'ai fixé ; » alors, 
ayant fait lire à haute voix par un fénateur 
l'acte par lequel elle renonçoit au thrône & 
déchargeoit fès peuples du fèrment de fidé
lité , elle le ligna. Les grands du royaume 
s'av.incerent en filence pour recevoir les 
ornemens royaux dont Chriftineavoit voulu 
lè parer, & le comte Pierre Brahé ayant 
refufe d'ôter la couronne de deflus la rire 
de la reine , elle l'enleva elle-même , fans 
quela moindre émotion parut fur Ion vifage 
que toute l'aflèmblée contemploit. 

Chriftine foulàgée, ce fèmble, du fardeau 
qu'elle venoit de dépofèr , defcendit en dés
habillé de fatin blanc jufqu'à la première 
marche de fon thrône, & là déployant cette 
éloquence qu'elle avoit cultivée avec tant 
d'ardeur, elie/fit aux états une harangue fi 
touchante, qu'une partie des fpectateurs 
fut attendrie jufqu'aux larmes ; plufieurs, 
ajoute l'hiftorien de fa vie, fè jetterentfur' 
fon manteau royal ôc le déchirèrent, vou
lant confèrver quelque chofe d'une ieine fi 
tendrement aimée ; & voilà comme l'amour 
qu'infpirent les fouverains , devient une 
paflion forte qu i , comme toutes les autres, 
fe change en fanatifme. 
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Chriftine voulut que le jour de fon abdica. 

tion fut célébré par des fêtes, avec toute la 
magnificence que fa paflion pour les arw 
avoit introduite dans le royaume ; impa

tiente de jouir enfin de cette liberté i la
quelle elle venoit de tout facrifier, elle rcn-
voya fes femmes, prit des habits d'homme 
ôc partit d 'Upfid, après un gramj feltin 
entre onze heures ÔC minuit , en difant 
aux quatre gentilshommes qui PaccOmpa-
gnoient ; mon rôle elt joué, partons t jc ne 
veux point voir régner un autre dans des lieux 
où i'étois fouveraine. 

Arrêtons-nous un moment à cette époque 
la plus célèbre de la vie de notre héroïne \ 
parmi ceux qui ont gouverné les hommes, 
on en compte plufieurs qui ont renoncé à la 
fouveraine puillànce. Sylla chez les Romains 
par orgueil, Charles-Quint chez les Efpa
gnols par foibleflè , Victor-Amédée en Sa-
voye , par caprice , ont donné à l'univers le 
fpectacle d'un fouverain qui veut ceflèr de 
l'être ; mais Chriftine eft la feule qui s'y foit 
déterminée par un motif honorable aux 
yeux de la raifon , , s'il eft vrai cependant 
qu'il foit permis à un fouverain de facrifier 
les fujets qu'il rend heureux , au defir fi na
turel de l'être foi-même. I l n'eft peut-être 
pas inutile de remarquer que tous ceux qui 
le font décidés à cette démarche par des 
motifs fi différens, fe font tous réunis dans 
le repentir qu'ils ont eu de l'avoir fait. La 
réponfe de Sylla, qui au moment qu'il fe 
dépouilloit de 1a dictature , fut outragé 
par un Plébéien ; les foupirs de Charles-
Quint' devenu ridicule Ôc-, vi l dans le fond 
d'un cloitre ; les regrets du vieux Victor 
défèfpéré de n'avoir plus de couronne h prés, 
fènter à fa maîtreflè ; les regards que Chrif
tine laiffa quelquefois échapper vers le thrônç> 
de Suéde, tout femble avertir le philofophe 
de tenir en réfèrve , l'admiration qu'il elt 
tenté de prodiguer à des actions qu i , fubli-
mes en apparence , ne font fouvent que des 
faillies de caractère que le repentir dément. 

Libre enfin des préjugés de fon âge , de 
fon fexe & de fon rang, Chriftinevoyagcoit 
dans les états voifins de ceux qu'elle venoit 
d'abandonner , recueillant^fans émotion, 
fur fon paflàge , les éloges ôc les cenfures 
qu'on faifoit de fon abdication : montrant 
fur cela, dit M . d'Alembeit, une philofophie 
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Supérieure à celle même qui l'avoit portée à cette 
abdication. 
^ Chriftine décidée à fixer fon féjour en Ita

lie, le centre des arts& par conféquent celui 
du bonheur pour cette reine fçavante, fon-
geoit à abjurer Je prOteftantifme, dans lief-
pérance de Couver auprès du pape le fe
cours qu elle prévit que la Suéde lui refu-
feroit un jour. Les Jéfuites s'étoient empa
rés de la converfion de cette princeflè , 
triompnoîent, comme fi fon fuffrage eût 
ajouté beaucoup aux démônftrations de la 
vérité de notre religion ; les proteftans Sué
dois étoient confternés , comme'fi àfliftant 
à la Meflè à deux cens lieues de fon pays, la 
reine alloit reïiverfer le royaume : Se 
Chriftine en abjurant à Bruxelles, fourioit de 
la joie des uns Se de la douleur des autres. 

Le cardinal Mazârîn la fit complimenter, 
Se (ans doute pour né point eflàroucher la 
dévotion nâiffàntè de la princeflè, fit partir 
pour Bruxelles dès tr dupes de comédiens 
François Se Italiens. Les feftins, le§ bals, 
les parties de chaflè , les tournois, rien ne 
fut épargné. Elle ne craignit point de le li
vrer à toute la diflipation des fêtes les plus 
tumultueulès, croyant peut-être qu'une con
duite plus levere eût été un refte du prOtef
tantifme auquel elle venoit fi folennelle-
ment de renoncer. Elle prolongea fon féjour 
à Bruxelles , dans l'efpérance d'entretenir le 

#grand Condé, le fèul homme de l'Europe 
qui , par l'éclat de fa réputation fût digne 
alors d'exciter la jaloufie. Condé de fon 
côté , defiroit de contempler cette femme 
étonnante : Il faut voir de près , d i f o i t - i l , 
cette princéffe qui abandonne fi facilement la 
couronne pour laquelle nous combattons nous 
autres , & après laquelle nous courons toute 
notre vie fans pouvoir l'atteindre. 

Cependant Chriftine , au fein des plaifirs 
qui léntouroient, tournoit en foupirant fes 
regards vers l'Italie ou toutes les merveillesv 

de l'antiquité Pattendoient. Innocent X , 
fameux autrefois par la bulle contre les cinq 
propofitions de Janfënius Se alors odieux 
par fon ingratitude envers les' Barberins 
auxquels i l devoit la thiare , 'étoit mort le 6 
Janvier 16$$. Le cardinal Chigi venoit de 
lu i fuccéder , fous le nom d'Alexandre 
VIII. Chriftine dont i l étoit l'admirateur Se 
l'ami, treflàlloit de joié en pendant qu'elle 
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alloit trouver à Rome toutes les facilités de 
fe livrer à l'étude des chefs-d'œuvre dont 
elle alloit êtreenvironnée. Elle partit enfin > 
paifa par Infpruk où on lui perfuada de 
renouveller dans là cathédrale de cette ville 
fa profeflion de foi catholique : elle y con-
fentit volontiers. Toute la pompe & toute 
la gaieté des fêtes publiques brillèrent d'un 
nouvel éclat , Se Chriftine fut perfuadèe , 
d i t - o n , que changer de religion étoit la 
çhofe du monde la plus divertiflànte. 

Le jour même de cet acte religieux , on 
la pria d'aflifter à une comédie, elle répon
dit : Il eft bien jufte qu'on me donne ce foir la 
comédie, après vous avoir donné moi-même une 
farce ce matin. 

Convenons cependant que M. Chevreau 
qui rapporte ce fait * auroit bien dû s'en 
défier. " Certainement, dit MB Lacombe , 
la reine ne fut pas fi imprudente , que de 
tourner en ridicule une aétion qu'elle avoir 
tant d'intérêt de faire regarder comme fin-
cere par les avantages qu'elle en efpéroit. >» 
La reine dont le voyage en Italie n'étoit 
qu'un long triomphe , avançôit vers la ca
pitale où elle fit (on entrée le 19 Décembre, 
aux acclamations d'un peuple immenfe. 
Ellè defeendit au palais Se baifa les mains 
du pape qui naturellement, d i f o i t - on, au
roit dû baifer les fiennes. Entourée de fça-
vans célèbres , d'artiftes fupérieurs qu'elle 
étonnoit par l'étendue de fes connoiflànces, 
Chriftine employoit tous fes momens à vifiter 
les monumens publics , les églifes, les aca
démies , les cabinets des curieux, les collec
tions de tableaux , &c. dans ce premier en
chantement d'une jouiflance qu'elle avoit fi 
ardemment defirée , Chriftine heureufe Se 
libre au fèin des beaux arts , ne regrettoit 
pas i'éclàt du rang qu elle avoit facrifié. Le 
moment de l'yvreflè étoit arrivé , celui du 
repentir ne l'étpit pas encore. Para i les per
fonnes fenfibles au mérite de la jeune reine, 
le cardinal Colonaëui, dit-on, l'audace de 
l'aimer, l'imprudence de le lui déclarer, Se 
le ridicule d'en être plaifante. Çkriftine fou-
rît à la paflion de fon éminèlice , & lui dé
clara qu'elle n'étoit point venue à Rome 
pour être feandalifée. 
Une fois femme en fa vie, elle eut la 

foibleflè d'êtfe trop fenfuble à quelques pro
pos que tinrent des Efpagnols jaloux de Pat-
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tachement qu'elle paroiflbit témoigner; aux 
Ir.iHcns. Elle demanda juftice , l 'obt int , & 
f t repentit de l'avoir obtenue. Le dépit fe
cret d'avoir préféré la fatisfadion de le ven
ger à 'a gloire d'un pardon généreux qui 
j ouvoit l'honorer à (es yeux, la fit rougi r , 
c\ dès-lors elle prit la réfolution d'abandon
ner un pays témoin de fa foibleuc pour lè 
rendre en France, où.la fingularité de tou
tes fes démarches devoir lui mériter de nou
veaux éloges & de nouvelles cenfures. Elle 
reçut dans ce .royaume tous les honneurs 
qu'on rendit autrefois à Charles-Quint. La 
cour s'empreflà de voir par curiofîté une 
femme dont le caractère avoit du moins 
l'attrait piquant de la nouveauté , mais la 
plupart des courtifàns ne remarquèrent en 
elle que la lingularité de fes habillemens , à 
peu-près comme le marquis de Polainville, 
qui a Londres donnoit pour le réfuitat de 
les obfèrvations ,.que les Anglois avoient 
l'air un peu étranger. Chrifiine de fon c ô t é , 
ennuyée du cérémonial de la cour , de
mandait pourquoi les dames montraient 
tant d'ardeur à la baifer : eft-ce, difoit-elle , 
pur ce que je re (femble à un homme ? 

L'époque la plus remarquable de fon fé
jour en France, & que nous aurions fuppri
mée fi nous n'étions que les panégyriftes de 
cette princefiè, eft l a rnor t du marquis de 
Monaldefchi , fon grand écuyer. Ce fe i 
gneur qu'on foupçonné avoir été l'amant Car 
vorifé de Chriftine , eut l'imprudence ou le 
malheur d'humilier fa fierté en écrivant à 
une femme qu'i l lui préféroi t , des lettres 
où la reine étoit indignement outragée. 
O'rifHac furprit ces lettres fatales , ôc parut 
fans foUpçon julqu'au moment fixé pour en 
tirer ' engeance. Elle mande Monaldefchi 
dans la galerie* des cerfs à Fontainebleau , 
où elle logeoit ; i l vient, ôc la porte fe fer
me avec précipitation. U n religieux ôc cois 
hommes l'épée à la main-occupoient le fond 
de la galerie. La reine" aflîfe étoit feule au 
milieu. Après avoir fixé le marquis en filen
ce , elle tire de la poche les originaux écrits 
de la main même de Monaldefchi , & f u i 
demande d'un ton f r o i d , connoiJfe[ - vous 
ces papiers ? Mônalde 'chi pâl i f lant , tombe 
à genoux , einbralfe la robe de la reine, h. 
fond en larmes. -Chriftine Ce leVe , fe tourne 
yers4e*rehgieux, & lui dit d'un ton t ian-
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quille : Mon pere, jc xvus laijfc cet homme, 
preparez-Jc a la mort, C a\ q foin de for: ame. 
Elle f o i u t , ex quelques momens après . les 
trois perfonnes commifes pour l'exécution , 
le firent périr en lui enfonçant leurs épées 
dans la gorge. Cette feene fanglame dans 
une cour où les plaifirs de la galanterie con-
tribnoient à la douceur des mœurs , rendit 
Chriftine odieuCe. I l fe trouva cependant des 
juriiconfultes qui ne craignirent pas de fe 
déshonorer en entaftànt des citations pour 
prouver qu'une Suédoife, en pays étranger 
avoit le droit de fe venger par un affaflînat. 
Aujourd'hui nous croyons que ces jurif-
confultes méritoient d'être renfermés avec 
les fers. Chriftine l qui la France qu'elle ve
noit de révolter par un meurtre , ne pou
voit qu 'être défagréable , réfolut de fe choi
fir une retraite en Angleterre. Cette île n 'é
toit pas alors le féjour de la philofophie ; 
Cromwel y r é g n o i t , & ce fombre tyran 
qui n'étoit monté fur le thrône que par un 
rigicide^, ne pouvoit pas eftimer une reine 
qui étoit defeendue du fien par des motifs 
qu'un ambitieux doit méprifer. La fille de 
Guftave , forcée de retourner en Italie, où 
fes revenus n'étoient pas payés, devenue 
fimple citoyenne de Rome , obligée de v i 
vre des bienfaits du pape qu'elle n'eftimoit 
plus, oubliée de la Suéde où elle avoit ré-« 
g n é avec tant d ' éc la t , négligée du prince 
qu'elle avoit elle-même c o u r o n n é , la fille 
de Guftave Ce voyoit réduite à l'humiliation 
de la demande, & fouvent à la honte du, 
refus; Alors s'accomplit la célèbre prédic-; 
t ion du chancelier d'Oxinftiern : alors, dit 
l 'hiftorien N a n i , Chriftine s'apperçut qu'une 
reine fans états étoit uiie divinité fans tem
ple , dont le culte eft promptement abari* 
donné . N'ayant plus que la relfource d'en
gager fes meubles & d'emprunter fur fes 
billets, elle envoya fon fècrétaire d'Àvifon, 
au roi de Suéde , q u i , avant de lui déli
vrer les revenus de la reine, exigea qu'il 
abjurât le catholicifme qu'il avoit embraflè 
a l'exemple de fa fouveraine ? Revenez^, l u i 
écrivit Chriftine , mais revenez^ fans avoir 
rien fait de bas. Quand il ne me refteroit qu'un 
morceau de pain a manger , je le partagerai 
avec vous ; mais fi la crainte vous ébranle au 
point de vous faire manquer à votre devoir , 
f°J e £ perfuadé que je vous punirai de cette 

lâcheté; 
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lâcheté, & que toute la puijfance du roi de Suéde 
ne m'empêchera point de mus donner la mort, 
même entre fes iras, Ji vous vous y réfugie^. 

Une circonftançe intéreffante vînt chan
ger toutes lesafFaires/Charles-Guftave mou
rut , laiflànt fon fils au berceau, un royau
me illuftré ôc ruiné par des victoires. Chrif
tine , guidée fans doute par un defir fècret 
de remonter au thrône, revint en Suéde, 
mais elle revint catholique ; ôc le fou venir 
des maux que le defpotifme de la cour de 
Rome avoit caufès dans le N o r d , l'emporta 
fur celui des bienfaits dont la reine avoit 
comblé fon peuple. On lui défendit Pexer-
, cice.de fa religion ; elle s'en plaignit avec 
aigreur. Ce procédé lui fit fentir combien i l 
eft dur de ne pouvoir pas porter chez l'étran
ger fon culte ôc fès opinions. Elle voulût ob
tenir pour tous les proteftans d'Allemagne 
cette liberté dont elle étoit fi jaloule pour 
elle-même ; mais elle échoua dans cette né
gociation. Elle fe vengea des électeurs en 
convertifïànt par fès difcours ôc fur-tout par 
fes préfens plufieurs luthériens à la foi catho
lique : elle retourna à Rome, où ce genre 
de gloire apoftolique étoit mieux accueilli 
qu'ailleurs. Elle s'y repofa au fein des arts 
ôc des fciences ; heureufè fi le defir d'influer 
fur les affaires de l'Europe n'eût pas troublé 
le çalme de fa. vie ; elle voulut rendre des 
lèrvices importans à la république de Veni-
fè, qui ne daigna pas s'en appercevoir ; 
elle voulut de même être utile au pape au
près du roi de France, q u i , à l'exemple de 
lès prédéceflèurs, venoit de lui enlever Avi
gnon comme on ôte une poupée à un enfant 
mutin qu'on veut châtier. La république de 
Hambourg refufoit à fon banquier le titre 
de réfident dont elle l'avoit décoré. Le defir 
de fe rapprocher de fa patrie lui fit choifir 
pour fon féjour cette ville même où elle ve
noit d'efluyer un outrage. L amour des let
tres l'y fuivît ; mais moins elle étoit éloignée 
du thrône dontelle étoit defcendue, plus l'en
vie d'y remonter s'accroifïbit dans fon cœur. 
U n jour la médaille frappée au fujet de fon 
abdication tomba fous les.mains, elle la re-
jetta avec dépit. Pour fe confoler, elle joua 
les rôles d e reine dans des tragédies ôc dans 
'des opéra; mais ces amufèmens décéloient 
•fon ambition fans la fâtisfaire. Elle reparut 
encore en Suéde ; mais fon attachement àla 
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religion, catholique l u i fit efluyer de nou
veaux affronts ; elle répondit comme Tu
renne : Je fuis catholique, mais mon épée ejl 
calvinijîe. I l fallut retourner à Hambourg. 
Alexandre V I I venoit de mourir, Clément 
IX lui avoit fuccédé. Chrifiine voulut donner 
des" fêtes au fujet de cette exaltation : i l y eut 
une émeute, la reine fit battre les plus mu
tins , ôc leur donna enfuite de l'argent pour 
fe faire guérir des bleflures qu'ils avoient 
reçues. Le pape lui rendit ces fêtes Jorfqu elle 
reparut à Rome en 1669. Jean Cafimir, 
roi de Pologne, venoit d'abdiquer comme 
elle, & ne pouvant recouvrer fon fceptre , 
elle voulut en acquérir un autre. Malgré les 
intrigues de la reine ôc le crédit du pape, un 
vieux refpect pour le fang des Jagellon plaça 
fur le thrône Michel Koribut Wiefnowsklle 
1 o Juin 1669. Elle voulut au moins au con
grès de Nimegue, fè faire céder les provin
ces conquifes pendant fbn règne , comme le 
fruit de fon courage : on daigna à peine en
tendre fès demandes. Après la mort de Clé
ment X , cette princeflè qui ne pouvoit ob
tenir une couronne pour'elle-même, voulut 
donner une thiare au cardinal Conti : fon 
fort étoit de tenter toujours, ôc de ne réuf-
fir jamais. Le cardinal Odefchalchi fur pro
clamé , ôc Chrifiine ne donna point de fêtes 
pour cette exaltation. 

Plus heureufè dans le choix de fès plaifirs 
que dans celui de fès affaires, elle careflbit 
la jeune Dacier, confoloit Molinos dans fà 
captivité, accueillit le comte de Wafanan, 
fils naturel d'Uladiflas V I I , abandonné par 
la France ôc par la Pologne, encourageoà 
les talens du poëte Vincenfo Filicaia, entre-1 

tenoit une correfpondance avec Bayle, ÔC 
tâçhoit d'adoucir la perfécution que les hu
guenots efluyoient en France. Bayle ôc Yof-
fius entreprirent l'hiftoire de fa vie, qu'ils 
abandonnèrent tous deux auflî-tôt que cette 
reine eût les yeux fermés, ce qui prouve que 
leur plume étoit plutôt conduite par la ré
connoiflànce que par l'amour_ de la vérité. 
La reine retourna en Italie, fut témoin à 
Rome des querelles de l'ambafladeur de 
France & du -pape, s'en attira une à elle-
même , ôc unit fes intérêts à ceux du marquis 
de Lavardin, infulté comme elle. Elle ne 
parloit du pape qu'avec un fouverain mépris. 
Je fuis ici, difoit-elle, comme autrefois Céfdf. 
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entre les mains des pirates. Je les menace, & ils 
me craignent : s'il eft pape, ajoutoit-elle, je le 

ferai fouvenir que je fuis reine. Ne pouvant 
plus influer fur les événemens qui chan-
geoient la face de l'Europe , elle tâcha au 
moins de les prédire. Rarement l'ilTue d é -
mentoit fes prophét ies , parce qu'elle avoit 
plus penfé en fa vie qu'elle n'avoit agi : de 
nouveaux projets l'occupoient lorfqu'une fiè
vre maligne l'enleva le 19 Avri l 1689, dans 
la foixante-troifieme année de fon âge. Elle 
mourut e/i reine Se en philofophe. Tant 
qu'elle fut fur le th rône , elle s'en montra d i 
gne : le peuple qui ne murmuroit pas du tems 
me d'autres princes perdoient dans les plai
ns, lui faifoit un crime de celui qu elle con-

facroit à l 'étude. Son abdication eût été re
gardée comme le dernier effort d'un courage 
vraiment philofophique, f i elle n'avoit pas 
eu la foibleflè de s'en repentir. L'ambition 
fu t fon fupplice, Se verfa une amertume 
cruelle fur tes plaifirs ; les foupçons, l ' inquié
tude , les bizarreries de caractère, les traits 
de hauteur qu'on lui reproche, furent des 
effets de ce dépit qu'elle s'efforçoit en vain 
de concentrer dans fon cœur. En Suéde , on 
la croyoit catholique, à Rome, proteftante. 
Bayle foutint qu'elle n'étoit ni l'une ni l'au
tre , & peut-être lui fèul fut la juger. ) Cet ar
ticle efi de M. DE BILLEMOND. ) 

C H R I S T I N E - S T A D T , ( Géog. ) petite 
ville Se port de Suéde en Finlande, dans la 
province de Cajanie , à l'orient du golfe de 
Bothnie. 

C H R I S T O L Y T E S , f. m . plur. ( Hijl. 
eccléf.) hérétiques qui s'élevèrent dans le vj 
fiecle, & qu'on nomma ainfi du grec K/>/ror, 
Chrift ; Se hvo , déliter, féparer, parce 
qu'ils féparoient la divinité de Jefus-Chrift 
d'avec fon humani té , foutenant que le fils 
de Dieu , après fa rêfurrect ion, étant def-
cendu aux enfers, y laifïà fon corps Se fon 
ame, tk ne monta au ciel qu'avec la fèule 
divinité. S. Jean de Damas eft le fèul auteur 
ancien qui ait parlé de cette fecte, qui ne pa
roît pas avoir été fort étendue. (G) 

' CHRISTOPHE I , (Hift. de Danemarck.) 
ro i de Danemarck, étoit fils de Valdemar 
I I , fu rnommé le victorieux. N é avec une 
ambition démefurée , i l n'avoit pas vu fans 
dépit deux de fes f rères , Eric & A b e l , fe 
fuccédei au t h rône , ôc la nation promettre à 
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? k 1 ! c n î e r d ' y p l a c c r f a P°Mnié a P ^ W. 
Abel étant mort d'une manière tragique Se 
trop digne de fa tyrannie en 1151, Chriftophe 
à force de cabales & d'intrigues, écarta Ion 
neveu, & fit oublier à la nobleflè le 1er-
ment folemnel qui l'obligeoit à mettre la 
couronne fur la tête d'Abel. ( V. ce mot, 
Suppl. ) I l fe déclara tuteur du jeune prince 
Se de fès f rè res , & fous ce titre dangereux , 
s'empara même des apanages qu'on ne 
pouvoit leur refufèr. Son ulurpation ren
contra quelques obftaclés. Le brave Mel-
dorp refufa de lui livrer les villes où i l 
commandoit au nom des princes dépoflé-
dés. Chriftophe raflèmbla une armée , mar
cha contre l u i , & l'inveftit dans Skiellbr. 
Meldorp fortit à la tête de fa garnifbn, pé
nétra dans les retranchemens des royalif
tes , y porta la terreur Se la mort. L'ar
mée s'enfuit, le roi fut entraîné dans la 
déroute ; i l alla chercher un afyle dans 
Copenhague ; mais l'évêque de Rofchild 
lui en ferma la porte. Chriftoplte furieux, 
fait de nouvelles levées, Se marche dans la 
Zélande que fon ennemi ravageoit. Mel
dorp s'enfuit à fon afpect : les villes qu'il 
avoit défendues portèrent-la peine de fa 
révol te , elles furent démantelées; & leurs 
garnifons maflâcrées fans pitié furent enfc-
velies fous les ruines des remparts. 

U n châtiment fi terrible n'effraya point 
les partifans du jeune Valdemar, préten
dant au t h rône , à qui Chriftophe n'avoit pas 
même accordé le duché de Slewich, qu'un 
ancien ufage confervoit au preiricr prince 
du fang.'Celui-ci trouva dans le Danemarck 
des amis attachés à fa fortune, & hors des 
frontières des alliés intéreflés à fomenter les 
divifions inteftines de ce royaume. Mel
dorp arma lesLubekoisen fa faveur. Ceux-ci 
montèrent fur une flotte nombreufe , des
cendirent fur les côtes, mirent tout à feu tk 
à f a n g , levèrent de fortes contributions, 
remportèrent un butin immenfe, Se le fèul 
f rui t que Valdemar retira de cette expédi
tion , fut de ravager des états qu'il ne put 
conquérir. Bientôt l'incendie augmente, la 
ligue fè groffit de jour en jour , Se devient 
générale dans le Nord . Les rois de Suéde Se 
de Norwege, les comtes de Hol f te in , les 
margraves de Brandebourg, fon t dans le 

. Danemarck des irruptions combinées : les 
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uns dévaluent les côtes, d'autres pénètrent 
. j u i q u au centre du royaume, le refte bloque 
les ports. Mais aucun de ces princes ne 
montra plus d'attachement que le r o i de 
Norwege : par-tout où i l p a f l b i t , i l laiH. 
l o i t des traces de fa fureur ; i l gagna une 
b a t a i l l e , rafa des v i l l e s , brûla les.moif-
fons ôc parut fe faire un jeu de toutes ces 
horreurs. Valdemar devoit fentir que des 
alliés h pùiflàns combattoient moins pour 
l u i que" pour eux-mêmes, ôc que fî, avec 
leur fècours , i l étoit parvenu à chaflèr 
Chiftophe de f o n patrimoine, i l auroit eu 
à combattre, enfuite lîx ufurpateurs au 
'lieu d'un. 

Chrijiophe cependant contemploit ces 
maux avec un flegme qui l u i l a i f l b i t en
trevoir les moyens dè les réparer. Tran
quille au milieu de ces orages, il. faifoit 
défigner Eric f o n fils, âgé de trois ans , 
pour fon fucceflèur, tandis que le fceptre 
échappoit de lès mains. Sa conftance laflà 
fes ennemis, i l fut les divilèr d'intérêt, ôc 
fe fit offrir la médiation des princes de Van-
dalie & du duc de Poméranie : on négocia. 
Chriftophe convint de rendre les apanages 
de fes neveux lorfqu'ils leroient parvenus à 
leur majorité ; ôc ces princes renoncèrent à 
leurs prétentions au thrône. 

Le r o i s'étoit promis après ce traité de 
jo u i r d'un calme p r o f o n d ; mais i l eut 
bientôt fur les bras un ennemi plus dan 
gereux que tous fes concurrens : c'étoit 
Ethuanfèn, archevêque de Lunden. Ce 
prélat ambitieux reconnut le pape pour 
I o n fouverain, afin de n e n reconnoître 
aucun ; changea au gré de f o n caprice 
les lois eccléfiaftiques du royaume, traita 
de làcrileges les ordonnances qui mettoient 
des bornes à l'ambition du clergé, échauffa 
les murmures du peuple trop chargé d'im
pôts , ôc le raflèmbla fous l'étendard* de la 
révolte. Chifiophe qui. vavoit réfifté à fix 
princes liguées contre l u i , f u t contraint de 
cédera un évêque , ôc rènonça aux fublîdes 
que le défordre des finances avoit rendus 
néceflaires. Le prélat, devenu puiflànt par 
la foibleflè d u monarque, aflèmbla un 
concile dans le Juthland. Ce fut là que Pon 
fit cette c o n f t i t u t i o n bizarre, par laquelle 
i l e f t réglé " que le royaume tombera en 
•f i n t e r d i t toutes lés fois qu'un évêque aura 

C H R gye 
» été offenfé par u n par t i c u l i e r , ôc que le 
» r o i fera fcJupçonné complice de cette i n -
» f u i t e , ou qu'il ne l'aura pas vengée à la 
» première plainte de l'évêque outragé»*. 
Ai n f i le culte divin c e f l b i t , Dieu n'avoit 
plus d'adorateurs publics, les fecours de la 
religion étoient refufés aux mourans,,&il ne 
tenoit pas aux évêques que ces malheureux , 
pendant l ' i n t e r d i t , ne tombaflènt en en
fer , pour venger un éyêque offenfé. T e l l e 1 

étoit la décilion d'un ramas de fa&ieux 
qu'on appella concile. Le pape Alexandre 
n'eut pas honte de revêtir cet acte ridicule 
d u fceau de fon autorité ; mais on ne peut 
trop louer le zele des Dominicains qui le 
rejetterent avec mépris. 

Chriftophe, dans une aflèmblée d'états, 
voulut punir l'audacieux auteur de cette 
c o n f t i t u t i o n ; mais i l ne put m ê m e obtenir 
qu on fe forçât à fe juftifier fur tant de c r i 
mes accumulés. Le roi fut contraint de 
dévorer fon reflèntiment & de remettre 
fa vengeance à des tems plus heureux. 
Dans une féconde aflèmblée, l'archevêque 
fe montra, non avec l'air d'un coupable 
qui vient chercher fa grâce, mais avec 
l'audàee d'une rebelle qui vient déclarer la 
guerre à fon maître : i l d i t à haute voix 
qu'il n'obéiflbit qu'au pape, ôc le d i t i m 
punément. .Ainfi lorfque le r o i étoit outragé 
par un évêque , i l n'ofoit châtier le coupa
ble. L'archevêque fouleva tout fon diocefe, 
les maifons royales furent livrées au pil l a g e , 
ôc tous les fèigneurs attachés au r o i cherchè
rent leur fàlut dans la fuite. 

Le prélat donnoit un cours d'autant plus 
libre à fes fureurs, qu'il voyoit Chriftophe 
menacé par Haqu i n , r o i de N o r w e g e , 
qui exigeoit des fommes immenfes comme 
une indemnité des ravages que les Danois 
avoient commis fur fes terres fous le règne 
d'Abel. Haquin parut en effet à la vue de 
Copenhague, avec trois cens voiles. Chrif
tophe, ou frappé de terreur, ou fubjugué 
parl'équté des demandes de fon ennemi, 
fît porter fur fes vaiflèaux les fommes qu'il 
avoit exigées. Haquin crut en avoir fa i t 
aflèz pour fes intérêts, en ayant aflèz fait 
pour fa gloire ; i l rendit à Chrijiophe les 
tréfors qu'il l u i o f f r o i t , y ajouta des préfens 
magnifiques, lu i jura une amitié inviolable^ 
Ôc retourna en Norwege, lâiflaht Chriftoph*_ 
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& le s D a n o i s clans c e t é t o n n e m e n t délicieux 
q u e c a u f e n t les b e l l e s aérions. 

I l f e m b l o i t q u e l a r e t r a i t e d e H a q u i n dût 
renverfèr les p r o j e t s a m b i t i e u x d e l'archevê
q u e ; m a i s l'appui q u e l u i prêtoient les c o m 
tes d e H o l f t e i n , l u i i n f p i r a t a n t d e fierté, qu ' i l 
r e j e t t a m ê m e l a médiation d u régent d e Sué
d e q u e Chrijiophe a v o i t lâchement acceptée 
p o u r négocier a v e c f o n fuje t . I l o f a défendre 
a u x évêques d ' a f f i l i e r a u c o u r o n n e m e n t d u 
j e u n e E r i c , q u'on préparoit : a u c u n d'eux e n 
effet n'ofa p o f e r le d i a d è m e f u r fa tête. Chrijio
phe fe v i t c o n t r a i n t d e r e c o u r i r à l a t r a h i f o n , 
r e f l b u r c e d e s p r i n c e s f o i b l e s . I l c o r r o m p i t u n 
frère d e l'archevêque, q u i fe f a i n t d e f a per
f o n n e Se l ' e n f e r m a d a n s u n e fortereflè : 
d'autres prélats f u b i r e n t le m ê m e châtiment -r 

m a i s d e u x autres échappés aux p o u r f u i t e s d u 
régent, d u f o n d d e l e u r r e t r a i t e lancèrent 
l e s f o u d r e s d e l'églifé, animèrent l a c o u r 
d e R o m e c o n t r e Chrijiophe, Se f o u l e v e r e n t 
q u e l q u e s vaflàux ; e n f i n , c e p r i n c e d o n t t a n t 
d e m a l h e u r s a v o i e n t p a r degrés abâtardi le 
c o u r a g e , e u t l a foibleflè d'en a p p e l l e r a u 
p a p e , Se d e l e p r e n d r e p o u r j u g e e n t r e les 
évêques Se l u i . 

C e p e n d a n t H a q u i n , Se B i r g e r , régent 
d e S u é d e , expofés c o m m e Chrijiophe a u x 
u f u r p a t i o n s d e s prélats Se a u x o u t r a g e s d e l a 
c o u r d e R o m e , f e n t i r e n t q u e fa caufè étoit 
l a c a u f e c o m m u n e des r o i s ; déjà i l s a c c o u -
r o i e n t p o u r le v e n g e r ; m a i s l e b r u i t d e f a 
m o r t les arrêta e n 1 1 * 9 . D e s a u t e u r s c o n 
t e m p o r a i n s & q u i v i v o i e n t à l a c o u r d e 
Chrijiophe 3 prétendent qu'un prêtre n o m m é 
Arnefajl i ' e m p o i f o n m d a n s u n e h o f t i e . L a 
m o r t d e H e n r i , e m p e r e u r , f e m b l e d o n 
n e r q u e l q u e v r a i f e m b l a n c e à c e t exécrable 
att e n t a t . I l f u t e m p o i f o n n é d e l a m ê m e ma
nière e n 1 ^ 1 3 , par B e r n a r d i n , frère prê
c h e u r . Pontijicc nequaquam dolente, d i t l'au
t e u r d e la chronique des Slaves. 

L e s prélats t r a i t o i e n t Chrijiophe d'ufurpa-
t e u r ; i l s objeéfcoient q u e malgré l ' i n c e r 
t i t u d e des l o i s f u r l ' o r d r e d e l a fuccefïîon , 
K n a t i o n a v o i t juré d a n s u n e aflèmblée d e s 
états, d e r e r r e t t r e l e f c e p t r e d a n s les m a i n s 
d u fils aîné d'Abel. M a i s d a n s u n e a u t r e 
aflèmblée, V a l d e m a r Se fes frères a v o i e n t 
renoncé à tous l e u r s d r o i t s f u r l e thrône, & 
de p u i s c e t t e é p o q u e , Chrijiophe n e l e s a v o i t 
p l u s troublés d a n s l a poflèflion d e l e u r s a p a -
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nages. I l m o n t r a b e a u c o u p de fermeté con
tre les p r e m i e r s c o u p s d e l a fortune ; mais 
o n conçoit p e u d'eftime p o u r u n r o i qui 
b r a v e fes é g a u x , Se t r e m b l e d e v a n t des prê
tres. E r i c V f o n fils, l u i fuccéda. ( M . DE 
SACY. ) 
CHRISTOPHE I I , (Hijl. de Danemarck. ) 

r o i d e D a n e m a r c k , fils d ' E r i c V I I , Se frère 
d ' E r i c V I I I . 

C'étoit u n p r i n c e i n q u i e t , t u r b u l e n t , am
bit i e u x , pl u s féroce que b r a v e , plus fourbe 
q u e p o l i t i q u e , a f p i r a n t a u t h i ône, m o i n s pour 
g o u v e r n e r l'état, que p o u r n'avoir p o i n t d'é
g a u x ; h a f a r d a n t les promeflès d a n s l a né
ceflité c o m m e le s m é d i a n s p r o d i g u e n t les 
v œ u x d a n s le péril, c o m p t a n t l a v i e des h o m 
m e s p o u r r i e n Se l a fienne p o u r peu de chofè ; 
il eût f a i t m o i n s d e m a u x f a n s d o u t e à fa pa-
t r i e , f i placé f u r l e thrône par fa n a i f l a n c e Se par 
le fuffrage d e l a n a t i o n , i l n'eût p o i n t r e n c o n 
tré d e r i v a u x . Il étoit e n bas-âge, a i n f i qu'E
r i c V I , l o r f q u ' E r i c V f u t aflàfliné. Chrijiophe, 
a u c o u r o n n e m e n t de fon f r e r e e n 1 1 8 6 , laiflà 
déjà a p p e r c e v o i r l e g e r m e d e cette haine 
q u i c a u f a r a n t d e m a l h e u r s d a n s l a fuite ; 
e l l e éclatoit j u f q u e d a n s les j e u x de l'en
f a n c e ; il fe p l a i f o i t à e m p o i f o n n e r tous l e s 
p l a i f i r s d e f o n frère, à l u i d i f p u t e r le pas d a n s 
les cérémonies, o u s'il l e l u i cédoit, ce t hom
m a g e i r o n i q u e étoit p l u s i n f u l t a n t q u e l a ré
v o l t e m ê m e ; e n f i n q u a n d E r i c p a r v e n u à fa 
majorité eûtprisles rênes d u g o u v e r n e m e n t , 
Chrijiophe n e d i f f i m u l a p l u s fes dellèins. L a 
h a i n e q u ' i l p o r t o i t a u r o i a v o i t déjà dévelop
pé fes t a l e n s p o u r les i n t r i g u e s . D e s courtifàns 
intérefles à f o m e n t e r l e s d i v i f i o n s d e l a fa
m i l l e r o y a l e , m o n f t r e s a i m a b l e s d o n t l a 
ïeuneflè d e s p r i n c e s eft t o u j o u r s afliégée, 
a v o i e n t n o u r r i p a r l e u r s p e r f i d e s c o n f e i l s , 
l'ambitiôn Se l e dépit d u j e u n e Chrijiophe. 
S o n p r e m i e r a c t e d'indépendance f u t d e f e r 
m e r aif r o i l a p o r t e d e C a l l u n b o u r g , v i l l e d e 
f o n a p a n a g e . E r i c s'en p l a i g n i t , & Chrijio
phe fit périr l' o f f i c i e r q u i a v o i t exécuté fes o r 
d r e s a u mépris d e c e u x d u r o i ; e x e m p l e te r 
r i b l e q u i a p p r e n d a u x courtifàns qîren fe 
prêtant a u x injuftiefes d e l e u r s maîtres, i l s 
o n t p o u r e n n e m i s & c e l u i qu'ils o ffenfent Se 
c e l u i qu'ils f e r v e n t . E r i c p a y a les excufès po
l i t i q u e s d e f o n frère*en l u i d o n n a n t YEftho-
n i e p o u r fix a n s , Se l a H a l l a n d e méridionale 
à perpétuité. C e s b i e n f a i t s d o n n o i e n t a u r o i , 
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«n nouvel empire fur fon frère \ Se cetem-
pire augmentoit ia haine de Chriftophe. Ce
lui - c i flatta les mécontens, donna à ceux qui 
ne l'étoicnt pas des prétextes pour le devenir, 
& fit à fon frère autant d'ennemis de tous 
les fujets qu'il lui avoit fi généreufement 
cédés. Eric révoqua à regret fes donations. 
Chriftophe faifit cette occafion de fâtisfaire 
fon inimitié. I l s'enfuit en Suéde en 1308 : 
les deux frères remplirent le N o r d de mani-
feftes fèmés de plaintes ameres ; mais Celles 
d'Eric étoient fondées fur des faits que la 
nation n'ignoroit pas , ôc celles du prince 
fugitif n/étoient que des reproches vagues 
qui ne décéloient que fa fureur. Les trois 
ducs de Suéde, Eric , Valdemar & Birger, 
étoient trop occupés à fe nuire les uns aux 
autres pour epoufer des querelles étrangères ;. 
ils fe firent médiateurs entre les deux frères ; 
Eric .oublia les torts de Chriftophe, tk lui ren
dit la Hallande méridionale. Chriftophe dif-
parut une féconde fois, fe retira en Poméra-
nie, & forma contre fon frère une ligue de 
plufieurs princes. La guerre s'alluma avant 
même d'être déclarée. Chriftophe fécondé par 
fes. puiflàns alliés, entra dans le Danemarck 
ôe ravagea plus ou moins les provinces, à pro
portion du zele plus ou moins actif qu'elles 
avoient témoigné pour fon frère. Ce rebelle 
imprudent oublioit qu'il pouvoit régner un 
jour. En traitant ainli les Danois, i l juftifioit 
leurs révoltes futures, puifqu'il leur appre
noit que la fidélité qu'ils confervoient à leur 
fouverain étoit un crime à fes yeux. Les Sca-
niens elfuyerent plus de maux que le refte de 
la nation, parce qu'ils avoient montré plus 
d'attachement pour Eric. Chriftophe lailfa 
aufîîen Fionie des monumens de fa fureur 
Se du patriotifme de cette province. Les r i 
cheflès renfermées dans la ville de Swend-
bourg devinrent la proie du foldat. Ainfi 
Çhriftophe, par un délire inconcevable, l i 
vrait aux étrangers les richeflès d'un pays fur 
lequel i l pretendok régner. I l régna en effet, 
ôe la mort de fon frère mit le comble à fes 
vœux le 13 Novembre 1319. 

I l ne fut pas reconnu fans obftacle ; tk 
pour nç point parler de la cabale du duc de 
Slewigh, prétendant au thrône, ôe de quel
ques autres chefs, le parti le plus confidéra
ble qu'il y eût contre lui en Danemarck , 
étoit cekii qu'il avoit formé lui-même par 
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toutes les hôftiîités qu'il avoit'commifes. Les 
Danois fèntoient bien que: c'étoit choifir 
pour-maître leur plus grand ennemi ; mais 
ils prévoyoient auflî qu'en ne le couronnant 
pas ils alloiènt perpétuer une!guerre qui 
avo.it déjà ébranlé l'état jufque dans fes fon
demens. Ils reçurent donc Chriftophe comme 
le fléau le moins funefte que le ciel pût leur 
envoyer ; mais en le recevant, ils tâchèrent 
de l u i fier les mains, tk lui impoferent les 
lois les plus dures. Par ce traité, les ecclé* 
fiaftiques rentraient dans leurs privilèges , 
& en obtenoient de nouveaux : on afluroit 
à la nobleflè une liberté qui reflèmbloit 
beaucoup à l'indépendance ; on augmentoit 
la puiflance des grands par de nouveaux 
domaines; enfin, danscèttenégociation on 
n'oublia que le peuple qu'on laiflà dans 
Poppreflîon où i l gémiflbit,. Chriftophe, qui 
n'étoit point avare de fèrmens , jura d'ob-
ferver tous les articles de ce traité. Mais la 
nation qui ne s'oublioit pas elle-même , 
préfenta aufïi fes remontrances par la voix 
des communes. Le nouveau roi promît d'al
léger le fardeau des impôts,de favorifer la 
circulation du commerce, db veiller à l'ad
miniftration de la juftice, d'encourager Pa-
griculture; i l promit enfin tout ce qu'un bon 
roi exécute fans rien promettre. 
A ces conditions Chriftophe fut proclamé 

à la diette de Vibourg, ainfi que fon fils 
Eric, le z j Janvier 13Z-0; mais ils ne furent 
couronnés qu'au retour de l'archevêque de 
Lunden qui étoit allé fe plaindre au pape de 
ce qu'Eric lui avoit ôté Pifle de Bornholm. 
Chriftophe la lui reftitua , pour mettre la cour 
de Rome ôe lé clergé dans fes intérêts. La 
cérémonie fe fit fans trouble, mais non pas 
fans une inquiétude fecrette de la part des 
aflîftans. 

Chriftophe qui fentoit que fon affermif. 
fement fur le thrône 3 dépendoit plus des 
grands &des princes voifins que du peuple , 
Ce fortifia par deux puiflantes alliances, 
l'une avec Louis, margrave de Brande
bourg , fils de l'empereur Louis de Bavière 
l'autre avec Gérard , comte de Holftein. I l 
donna Rugen , Barth, Grimm tk Loyzits 
à Witiflas, duc de Poméranie ; tk .Roftoch 
à Henri, prince de Meklenbourg, à qui 
Eric Menved l'avoit engagé ; car lès rois de 
Danemarck, lorfque leurs finances ne Gif* 
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fifoient pas aux befoins de l'état ou à 
leurs plai'irs , engageoient pour quel
ques années une portion de leur domai
ne à des hommes puiflans qui leur prê
taient des fommes conndérablès, ôc " jou i f -
foient des revenus des fèigneùries aliénées 
jufqu'au terme fixe par la convention. Mais 
lorfque le prince étoit foible & le fujet puif-
f a n t , la reftitution éprouvoit de grandes 
difficultés. L'églife, toujours zélée pour le 
bien de l'état, montroit un emprefîèment 
généreux à prêter de l'argent aux rois fur de 
pareils gages, & c'eft p i r cette voie fur-
tout qu'elle s'étoit tellement enrichie dans 
le Danemarck , qu'elle a poflédé très-
long-tems la plus belle ôc la plus grande 
partie de ce royaume. 

Tant de bienfaits répandus fans choix & 
avec p r o f u f i o n , tant de revenus dont Chrif
tophe s'étoit privé, le forcèrent à violer fa 
promellè folemnelle ôz à établir des impôts. 
Tant que le peuple feul en fut chargé, i l 
gémit en filence : le r o i les étendit fur la 
noblëtlè, & elle en murmura, e n f i n , i l 
voulut y foumettre l'églife, ôc la révolte 
fut décidée. L'archevêque de Lunden me
naça Chrijiophe de le dépofèr. Celui-ci ren
tra à main armée dans les biens qu'il avoit 
engagés i c'étoit réparer une imprudence par 
une autre. Bientôt tout le royaume fut en 
armes, la Zélande en peu de tems devint 
un défert, la Scanie un théâtre d'horreurs, 
le refte du royaume un champ de bataille, 
ôc les Danois s'égorgeoient les uns ôc les au
tres , pour punir leur r o i de leur avoir man
qué de parole. 

Sur ces entrefaiteS„Eric, duc de Slewigh, 
paya tribut à la nature ; i l laiflbit fon duché 
à Valdemar fon fils, enfant trop foible pour 
fè défendre lui-même, ôc qui dans des cir
conftances fi critiques ne pouvoit pas choifir 
un défenfeur qui ne fût fon ennemi. Chrifto
phe fe déclara fbn tuteur. Gérard de Rends-
oourg prit le m ê m e titre. Tous deux i o u t i n -
rent à main armée les prétentions qu'ils 
avoient à la tute l l e , & ravagèrent le patri
moine de Valdemar, fous prétexte de le l u i 
conlerver. O n fènt aflèz que, fi leur deflèin 
eût été d'adminiftrer avec lageflè les biens 
de leur pupille, pour les l u i rendre au ter
me de la majorité, leur titre de tuteur n'au
r o i t pas animé entr'eux un jaloufie aufli v i -
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ve. CAr/^Ae i n v e f t i t G o t t o r p j Gérard pa-
r u t , & l u i préfenta la bataille. Le roi fut 
vaincu, ôc voulut chercher un afyle au cen. 
tre de fes états ; mais i l n'y rencontra que des 
amis chancellans, la nobleflè armée contre 
l u i , le clergé accumulant outrages fur ou
trages, Ôc le peuple, inftrument de fes pro-
près malheurs, fervant avec fumeur les inté
rêts des grands. On le déclara déchu dc 
tout droit au gouvernement : à cette ré
volution luccéda une anarchie plus funefte 
cent fois que le defpotifme m ême j ôc le 
peuple fe donna mille tyrans, en dépofant 
un r o i . 

La haine des rebelles s'étendit jufque fut 
le jeune Ôc innocent Eric q u i , en combat*-
tant pour fon pere, ne faifoit que remplir 
fes devoirs de fujet ôc de fils. Trahi par fes 
foldats, i l f ut jeté dans un cachot. Chrif 
tophe en le perdant, perdit tout efpoir j i t 
avoit cru que les grâces de ce prince, fes 
vertus, fon courage calmeroient la révolte, 
65c qu'il fèroit médiateur entre fon peuple. 
I l s'enfuit, va mendier des fecours chez fes 
alliés, revient ôc apprend que fon ennemi 
Gérard de Rend/bourg vient d'être procla
m é généralilfime ôc régent du royaume. 
Bientôt i l eft enfermé dans Vordinbourg 
par Gérard lui-même, obtient la liberté de 
fe retirer en Allemagne, defcend dans l'ifle 
de Falfter, y eft afliégé encore, promet dc fe 
confiner à Roftoch, ôc n'obferve pas mieux 
cette féconde capitulation que la première; 
Les états fe crurent autorifes alors à mettre 
le fceptre dans ies mains du jeune Valdemar* 
i l fut proclamé, ôc les grands qui dans cette 
aflèmblée dictoient tous les fumages, ne les 
réunirent en fa faveur, que parce que fa f o i 
bleflè , favorable à leur ambition, leur lai£ 
foit l'efpoir de régner fous fon nom. Tous 
les feigrteurs dépofledés rentrèrent auffi-tôt 
dang leurs domaines j mais cette révolution 
m ê m e fit naître entr'eux des différends dont 
Chriftophe fut profiter. U fit fèmer en Da
nemarck des lettres pathétiques, où i l pei
gnoir fon repentir avec des traits fi toucharrs, 
qu'ils faifoient naître les mêmes remords 
dans les cœurs les plus endurcis. Le peuple 
ouvroit les yeux & commençoit à s'apperce-
voir que la protection fimulée que les grands 
lui accordoient, étoit une oppreffion véri
table. I l fè f a i t tout>à-coup une révolution 
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dans les efprits : on croiroit même qu'il s'en. 
eft fait une dans le cœur de Chriftophe. Ge 
n'eft plus ce prince terrible jufque dans fon 
infortune , fongeant à fe venger lors même 
qu'il ne pouvoit fe défendre , i l paroît à la 
tête d'une petite armée, portant l'épée dans 
une main , dans l'autre une amniftie géné
rale pour fes ennemis. Cette clémence poli
tique attire & le peuple toujours prompt à 
rentrer dans les bôrnes du devoir comme à 
en f o r t i r , & le clergé jaloux de la puif
lance des adminiftrateurs du royaume . Eric 
eft arraché de fa prifon ; mais bientôt ceux 
même qui l'a voient délivré s'afiurent de fa 
perfonne. Les Danois font battus par Gérard 
près de Gottorp. Cependant Chriftophe fou-
met la Scanie (ans eflùfion de fang , & 
voit fon parti fe groflîr de jour en jour. 
Le vertige qui fuit le bonheur lui fait oublier 
des ménagemens néceHàires dans fa fitua
tion , i l fait arrêter un évêque, le pape, 
d'après la conftitul&n de Vedel, ( Fhye^ 
ci - devant CHRISTOPHE I . ) la>nce un inter
dit fur le royaume;mais le bruit des armes, 
îe choc des cabales, le flux & reflux des 
révolutions qui fè fuccédoient f i rapide-, 
ment , ne permettoient guère de s'apper-
cevoir des foudres du Vatican. 

Cependant Chriftophe engageoit de nou
veaux domaines à fes alliés , pour payer 
leurs fervices & conferver leur amitié. Gé
rard fè vit abandonné de tous fès partifans ; 
i l ne lui reftoit dans fa mauvaife fortune , 
que la reflburce de perfuader au peuple, 
que n'ayant combattu que pour le bien 
public , le malheur ayant rendu Chriftophe 
plus digne du thrône , & la nation paroif-
lànt l'y voir remonter avec plaint , i l fe 
retiroit fatisfait lui-même d'avoir facrifié 
fon repos pendant tant d'années à celui du 

» Danemarck. La paix fe conclut à Rypen 
le £j Février 1330 : Chriftophe reçut de 
nouveau jes fèrmens & les hommages de 
la nation. Comme Valdemar n'étoit qu'un 
fantôme de r o i , on le dépofa auflî facile
ment qu'on l'avoit proclamé : on lui laifla 
le duché de Slevigh ; & Gérard emporta 
toutes les richeflès qu'il avoir amaflees pen
dant fon adminiftration. Tel fut le terme de 
tant de révolutions : le bien public en fut 
le prétexte , les grands en recueillirent le 
f r u i t , tk le peuple en fut la victime. 
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Chriftophe devoit demeurer enfin ̂ tran-. 

quille fur ce thrône 3 dont Ja conquête lui 
avoit coûté tant de travaux : mais l'amour 
de'îa vengeance l'égara , i l époufa la que
relle de Jean, comté de Holftein , contre 
Gérapd ; i l marcha contre ce dernier , les 
deux armées fe rencontrèrent, les Danois 
fureur taillés en pièces, 8c Chriftophe. per
dit dans ce jour fon fils Eric , une partie 
de fbn royaume, & la fleur de la nobleflè. 
Les Scaniens fe révoltèrent âufli-tôt, tk 
offrirent leurs hommages-à Magnus, roi de 
Suéde. Celui-ci écrivit au pape pour le prier 
de lui confirmer la poflèflion de la Scanie 
8c de tout ce qu'il pourroft conquérir. Be-* 
nok fut aflèz modefte pour répondre qu'il 
ne pouvoit difpofer des états de Chriftophe 
avant de l'avoir cité à fon tribunal. Celui-
ci , abandonné, trahi, méprifé par tous fès 
fujets , fe vit traîné par eux de cachots en 
cachots, livré à Jean fbn frère, qui l u i 
rendit la liberté. I l n en jouit pas. long-
tems , la mort l'enlava le 15 Juillet 1333* 
moins injufte , moins cruel, moins faux fur 
la fin de fa vie , i l fembloit que fon cœur fe 
fût épuré à l'école du malheur v mais les 
leçons qu'il avoit reçues de la fortune , 
avoient coûté plus cher à fes fujets qu'à 
lui-même. Sa mort fut fuivie d'un inter
règne de fept ans. (M. DE SACY.) 
CHRISTOPHE I I I , dit de Bavière , ( HiU 

taire de Danemarck. ) duc de Bavière , comre 
Palatin du Rhin , puis roi de Danemarck, 
enfin roi de Suéde tk de Norwege. I l étoit 
fils de Jecn , duc de Bavière , tk de Cathe-. 
rine , fœur d'Eric X , roi de Danemarck. 
Ce dernier étoit un prince foible , impru-^ 
dent, jouet de fes courtifàns, de fès fujets , 
de fès ennemis , i l voulut pofleder trois 
royaumes , tk n'en put conferver un. A'̂ x: 
premiers revers qu'il efluya en Suéde, en 
Norwege , en Danemarck , i l s enfuit de 
fes états avec autant de fecret tk de précipi
tation , qu'un criminel s'échappe d'un ca
chot : i l le retira dans l'île de Goland , ou 
pendant dix ans i l obfèrva beaucoup 8c n'en-» 
treprit rien, pleura lâchement fes malheurs, 
& n'ofa tenter le moindre effort pour les 
réparer. Les Danois lui mandèrent, en 1440, 
que fa foibleflè le rendoit indigne du thrône, 
qu'il leur falloit un roi qui n'abandonnât 
pointîe timon de l'état au milieu des fecouk 



0,6*4 C H R 
fes donc i l étoit agité ; qu'ils avoient jette 
les yeux fur Chriftophe, que lui feul paroif
lbit digne , d'après l'union de Calmar ,.de 
régner fur trois vaftes empires ; tk que la 
Norwege, la Suéde & le Danemarck, d'un 
confentement unanime , lui offroient la 
triple couronne. Chrijiophe avoit les talens 
d'un général , ceux d'un négociateur , ceux 
d'un miniftre,6V par-delfus tout , celui de ca
cher , fous une modération apparente, l'ex-
ceflîve ambition dont i l étoit dévoré. I l fe 
rendit aux inftances des états, d'un air fioien 
compofé , qu'il leur perfuada qu'il faifoit à 
leur bonheur le facrifice de fa tranquillité. 

I l ne prit d'abord que le titre modefte de 
protedeur de la patrie ; tk fe garda bien de 
donner fes premiers foins à l'établiflèment 
de cette monarchie univerfelle qu'il s'étoit 
promife dans le N o r d . I l commença par 
rétablir en Danemarck les lois prefqu'ou-
bliées, appailèr les querelles des fèigneurs , 
diminuer les impôts , & rendre enfin à fes 
états , le calme , dont les troubles paflès 
leur faifoient encore mieux fentir le prix. 
I l eut foin de ne pas laiflèr ignorer aux Sué
dois la révolution heureufè qu'il venoit d'o
pérer en Danemarck. Ceux-ci , comme i l 
l'avoit prévu , vinrent d'un mouvement 
libre lui offrir la couronne. Chrijiophe ne 
rencontra en Danemarck qu Jun feul con
current , c'étoit le maréchal Canutfon, qui 
depuis fut r o i , fous le nom de Charles VIII. 
( V. ci-dev. ce mot. ) mais le prince qui 
avoit étudié le caradere de ce mini f t re , 
crut qu'il préféreroit la poflèflion tran
quille de quelques domaines afliirés , à la 
perfpedive éloignée d'une couronne incer
taine. I l acheta , par le don de quelques 
terres , le confentement du marécha l , & 
parut généreux en lui ôtant le gouverne
ment & le rang dont i l jouiflbit, Chrijiophe 
craignoit plus l a haine de Canutfon , qu'il 
rie defiroit Ion amitié ^ i l chercha donc à 
careflèr fes paillons favorites , flatta fon 
«orgueil, fatisfit fon avarice , & le roi de
vint le courtilàn du miniftre. Le caradere 
de Chrijiophe, fufceptible de mille formes 
d i f fé ren tes , fe plioit fans peine à ce rôle 
humiliant : i l s'en dédommageoi t par le 
mépris fouverain qu'il confervoit dans fon 
c œ u r pour le maréchal. Ces foins minu
tieux , en apparence x mais très-importans à 

(a fortune ,ne lu i faifoient pas perdre de vue 
le dernier objet de fon ambition , la cou
ronne de Norwege. Les états dc cette con
trée conlervoient pour Eric X , un attache
ment qu'il méritoit peu : ils avoient réfolu 
de s'oppofer à l 'éledion de Chriftophe -, mais 
celui-ci avoit au milieu d'eux des agens fe
crets , d'autant plus lurs du fuccès de leurs 
menées,qu ' i ls paroiflbient être fes ennemis 
les plus décidés. A force d'intrigues , ils 
firent députer un évêque , partifan de Chrif
tophe , à l'aflèmblée des trois états : ceux de 
Norwege le chargèrent de réclamer contre 
l 'éledion de Chriftophe ; i l fit tout le con
traire , tk déclara qu'il apportoit le fulfrage 
de la nation qu'il repréfentoit. 

Mais tandis qu on couronnoit Chriftophe 
en Suéde , Je Jutland fe foulevoit en faveur 
de l'indolent Eric. Henri Tagond, fénateur 
Danois, partifan du prince déthrôné , raf-
fembla vingt-cinq mille payfans, donna 
bataille aux royaliftes ', les mit en fuite > 
préfenta le combat au roi lui-même qui 
étoit accouru, fut vaincu, tomba entre les 
mains des vainqueurs, & expira fur la roue, 
ainli que fes principaux complices ; quel
ques rebelles implorèrent la clémence du 
roi qui leur donna la vie , le refte retranché 
fur une colline fu t enveloppé tk taillé en 
pièces. Stockholm reçut Chrijiophe avec 
des acclamations de joie ; i l y fit l 'entrée 
la plus pompeufe. Canutfon étoit à côté 
de lui : efpece de d i f t indion qui reflèm-
bloit un peu à la coutume des Romains , de 
traîner les efclaves attachés au char du 
triomphareur. Chriftophe ne démentit point 
le caradere héroïque qu'il avoit montré 
jufqu'à ce jour. Eric caché dans l î ' c de 
Gotland, le vengeoit par des moyens peu 
glorieux \ i l envoyoit des pirates croifer 
entre le Danemarck & la S u é d e , & tâ-
choit du moins de ruiner des peuples qu'U 
n'ofoit combattre. O n excita Chrijiophe à 
s'emparer de l'île de Gotland , " mon 
» oncle , d i t - i l , eft aflèz malheureux » 
» laiflbns - le du moins en paix dans fon 
» afyle. » E n f i n , preflé par les inftances 
de fes fujets, i l delcend dans cette île ; Se 
fatisfait d'avoir fait trembler Eric , repafiè 
la mer , fon vaiflèau le brife contre des 
écueils : z peine échappé du naufrage , i l 
court à . Ani lo en Norwege , où i l (e fait 

couronner 
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couronner. C'eft ainfî que le protecteur de • 
la patrie devint fucceffivement roi de Dane
marck, de Suéde 8c de Norwege, 

Ce.qu'il y a fans doute de plus beau 8c ' 
peut-être de plusétonnant dans une révolu
t i o n fi générale, c'eft qu'elle coûta peu de 
fang,, & que Chriftophe reflerra fon ambi
tion dans les bornes que 1a nature avoit 
mifes à les états : i l ne fongea plus à con
quérir. Des foins pacifiques occupèrent le. 
refte de fon règne. I l groflit fes tréfors par 
la vente des fiefs que l'acheteur ne pouvoit 
pollèder que jufqu'à ce qu un gentilhom
me plus riche en offrît un prix plus confi
dérable. I l valoit mieux fans doute mettre 
fur l'ambition des nobles cet impôt dégui-
fé, que d'appauvrir réellement l'état, en 
cherchant à l'enrichir de la fubftance du 
peuple. 

Chriftophe établit dans les villes 8c dans 
les càmpagnes , une police jufqu'aîors in-' 
connue, fit payer les dîmes aux eccléfiafti
ques. D'après fbn règlement, un tiers de ce 
tribut appartenoit à l'évêque, un tiers au 
çuré^ un tiers à l'églife paroifïîale. Le roi 
favorifbit ainfi le clergé, parce qu'il le crai
gnoit ; 8c le clergé ne troubla point l'état, 
parce qu'il craignoit Chriftophe. Cette i n 
quiétude réciproque afïura le bonheur des 
Danois. Ils payoient un dixième à l'églife, 
un dixième au r o i ^ 8c fe trouvoient heureux, 
en achetant à ce prix leur tranquillité. I l 
confirma les privilèges accordés aux différen
tes villes du royaume, 8c combla des mêmes 
faveurs plufieurs villes Anféatiques : leur 
puiflance lui donnoit de l'ombrage, i l eût 
voulu les opprimer ; mais i l fentoit toutes les 
difficultés d'une pareille entreprife. Tous les 
princes voifins étoient intéreffés à protéger 
des villes qui fervoient de frein à l'am
bition des rois de Danemarck. Ainfi 
Chriftophe, défefpérant d'aflèrvir ces petits 
peuples libres , aima mieux s'en faire des 
alliés , 8c i l y réuffit. Tant de bonté pour 
les étrangers avoit attiré dans le Danemarck 
une foule de ces hommes indifférens fur le 
choix de leur p a t r i e q u i n'en connoiflènt 
d'autre que le pays où la fortune les appelle. 
H leur avoit donné des fiefs, 8c les admet-
toit même aux charges publiques. Les Da
nois murmurent, 8c Chriftophe congédia les 
étrangers. I l continuait à réprimer les abus, 

Tome VIL 
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ï établirde fages lois pour le commerce 8c 
l'agriculture, lorfque la mort l'enleva en 
1448. 
On prétend qu'en mourant i l exhorta les 

fèigneurs de fa cour à lui choifir un fiiccef-
feur qui achevât ce qu'il n'avoit pu lui-même 
entreprendre, la ruine de la ville de Lubec. 
I l ajouta même que la guerre qu'ilméditoit 
contre cette république, étoit l'objet des 
foins économiques qu'il n'avoit point fuf-
pendus pendant tout fon règne, 8c que les 
tréfors qu'il laiflbit dévoient fervir à envahir 
ceux des Lubékois. 

Chrijiophe avoit époufè Dorothée, fille du 
margrave Jean de Brandebourg. Pontanus 
afliire intrépidement que ce roi du Nord 
avoit cherché une femme au fond de l'Egyp
te , que le Soudan avoit confenti à lui don
ner fa fille j i l cite même la lettre du prince 
Mulfuman , qu'il nomme Baltha%ar. Mais 
c'étoit Amurat qui régnoit alors, 8c dans 
un fîecle de Barbarie, Amurat plus barbare 
que fon fiecle même, ignoroit peut-être qu'il 
exiftoit un Chrijiophe à plus de mille lieuês de 
fès états. 

Tout le Nord regretta ce prince. Jufqu'a
îors on n'avoit vu que des rois belliqueux, 
armés ou contre leurs voifins ou contre leurs 
fujets mêmes. Celui-ci n'avoit fait la guerre 
qu'aux vices de fon tems & aux abus an
ciens; Ceux qui connoiflènt les hommes , 
conviendront que tant de victoires rempor
tées fur les préjugés nationaux n'étôient pas 
moins difficiles que celles que fes prédécef." 
feurs avoient remportées fur les Vandales 8c 
les autres nations voifines. Si le nom de hé
ros eft le partage des princes qui détruiîent 
le genre humain, quel nom réfèrve-t-on à 
celui qui l'éçlaire 8c le rend heureux ? ( M. 
DB SACY. ) J' 
CHRISTOPHE, ( SAINT ) Géog. ifle de 

l'Amérique, l'une des Antilles, appartenant 
aux Anglois qui y ont plufieurs forts. Long* 
31$ ; lat. i-j , 30. 

CHRISTOPHE-DE-VATAN, (SAINT) 
Géog. petite ville de France dans l'Orléa-
nois, au pays de Romorantin, 
CHROMATIQUE , adj. ( Mufique. ). 

genre de mufique qui procède par plufieurs 
femi-tons de fuite. Ce mot vient du grec 
Xfco , qui fignifie couleur, foit parce que 
les Grecs marquoienj^e genre par des ca-
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raéteres rouges o u d i v e r f e m e n t colorés, (oh 
parce que le genre chromatique eft m o y e n 
entre les deux autres, c o m m e la c o u l e u r en
t r e le blanc & le n o i r ; o u félon d'autres 
parce que le genre chromatique varie Se em
b e l l i t le genre d i a t o n i q u e par fes f e m i - t o n s , 
q u i f o n t dans l a m u f i q u e le m ê m e effet que 
l a vivacité des couleurs f a i t dans la p e i n t u r e . 

Boece a t t r i b u e à Timothée de M i l e t l ' i n 
v e n t i o n d u genre chromatique ; mais Athénée 
l a d o n n e à Epigonus. 

A r i f t o x e m e a i v i f e ce genre e n t r o i s efpe
ces, q u ' i l appelle molle, hemiolion Se toni-
cum. Ptolomée ne le divifé qu'en deux molle 
o u anticum, q u i procède par de plus petits 
i n t e r v a l l e s ; Se intenfum, d o n t les i n t e r v a l l e s 
f o n t plus grands. N o u s expliquerons au mot 
GENRE le chromatique des Grecs; q u a n t aux 
m o d i f i c a t i o n s que ce m ê m e genre rece v o i t 
dans ces efpeces, c'eft u n détail q u ' i l f a u t 
chercher dans les auteurs m ê m e s . 

A u j o u r d ' h u i le genre chromatique c o n f i f t e 
à d o n n e r une te l l e marche à la baflè f o n d a 
m e n t a l e , que les diverfes parties de l'har
m o n i e puiflènt procéder par f e m i - t o n s , t a n t 
e n m o n t a n t qu'en defeendant ; ce q u i ne 
co n v i e n t guère qu'au m o d e m i n e u r , à caufè 
des altérations auxquelles l a fixieme Se la 
fep t i e m e notes y f o n t fujettes par l a nature 
m ê m e d u mode. 

L a r o u t e la plus c o m m u n e de la baflè 
f o n d a m e n t a l e , p o u r engendrer le chromati
que a f e e n d a n t , eft de defcendre de tierce 
Se de r e m o n t e r îde quarte a l t e r n a t i v e m e n t , 
p o s t a n t par - t o u t la tierce majeure. Si l a 
m ê m e baflè f o n d a m e n t a l e procède de d o m i 
nante t o n i q u e en d o m i n a n t e t o n i q u e , par 
des cadences parfaites évitées, elle engen
d r e r a le chromatique defeendant. 

C o m m e o n change de t o n à chaque n o t e , 
i l faut b o r n e r fes f u c c e f f i o n s , de peur de 
s-'égarer. Pour c e l a , o n d o i t fè f o u v e n i r que 
l'efpace le plus convenable p o u r les mouve
mens chromatiques, eft entre la d o m i n a n t e 
Se la t o n i q u e en m o n t a n t , Se entre l a t o n i 
que & l a d o m i n a n t e e n defeendant. Dans 
l e m o d e maj e u r o n peut encore def
cendre chromatiquement de la d o m i n a n t e 
(ûr la féconde no t e . C e paflàge eft f o r t 
c o m m u n en I t a l i e ; & malgré l a beauté, 
il commence à l'être u n peu t r o p p a r m i 
nous. 
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L e genre chromatique eft a d m i r a b l e pour 

e x p r i m e r l a d o u l e u r Se l ' a f f l i c t i o n ; i l eft 
encore plus énergique en defeendant : o n 
c r o i t alors entendre de véritables gémiifc-
mens. Chargé de f o n h a r m o n i e , ce genre 
d e v i e n t p r o p r e à t o u t : mais femblàble à ces 
mets délicats , d o n t l'abondance raflàfie 
bientôt ; autant il nous enchante , fobre-
m e n t m é n a g é , autant d e v i e n t - i l rebutant 
entre les mains des muficiens q u i le p r o d i 
g u e n t à t o u t propos. (S) 
* C H R O M E , f. m. ( Belles-Lett. ) en 

Rhétorique, fignifie couleur, raifonfpécieufe, 
prétextes, qu'emploie u n o r a t e u r , au dé
fau t des m o t i f s f o l i d e s & fondés. Ce m o t eft 
o r i g i n a i r e m e n t grec ; fignifie à la 
l e t t r e couleur. 
C H R O M E , ( Mufiq. ) O n appelloit quel

q u e f o i s chrome ce qu'on appelle o r d i n a i r e 
m e n t dieze : dans ce f e n s , o n d i f o i t chrome 
fimple, chrome double, chrome triple, ce q u i 
r e v i e n t à dieze e n h a r m o n i q u e mineur, dieze 
c h r o m a t i q u e & dieze enharmonique ma
jeur. Voyez D I E Z I S > ( Mufiq. ) ( F. D. C. ) 
* C H R O N I Q U E , f. f. h i f t o i r e f u c c i n t e 

où les faits abrégés q u i fe f o n t paflès pendant 
une p o r t i o n de tems plus o u moin s grande, 
f o n t rangés félon l'ordre de leurs dates. Pour 
fè f a i r e une idée j u f t e , n o n de ce que c'eft 
qu'une chronique, mais de ce que ce de v r o i t 
être, il f a u t confidérer l ' h i f t o i r e , o u comme 
embraflànt dans fa r e l a t i o n t o u t ce q u i s'eff 
pafle p e n d a n t u n ce r t a i n i n t e r v a l l e de tems ; 
o u c o m m e fe b o r n a n t aux actions d'une 
feule p e r f o n n e , o u c o m m e ne fa i f a n t f o n 
o b j e t que d'une feule de ces actions. -La 
chronique e f t l ' h i f t o i r e confidérée fous cette 
première face ; dans ce f e n s , chronique eft 
f y n o n y m e à annales. L a chronique, ne s'atta-
c h a n t qu'au gros des a c t i o n s , ne fera pas 
f o r t i n f t r u c t i v e , à m o i n s qu'elle ne parte 
d'une m a i n ha b i l e q u i fâche, fans s'appe-
f a n t i r plus que le genre ne le demande, 
fa i r e fèntir ces fils i m p e r c e p t i b l e s , q u i ré
p o n d e n t d'un b o u t à des caufes très-petites, 
Se de l'autre aux plus grands événemens. 

O n d o n n e le n o m de chroniques aux deux 
li v r e s q u i s'appellent a u f l i paroks des jours, 
o u paralipomems. Voye^ PAÏIALIPOMENES. 

Il y a la v i e i l l e chronique des Egyptiens. 
E l l e ne nous e f t c o n n u e que par le ra p p o r t 
de Georges Syncelle. N o u s l i f o n s dans fa 
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eftronûgràphik , pag, 51, quelle contenoit' 
30 dynaftieséc cent treize générations, & 
q u e l l e remontoir, jufqu'à un tems immen-
l& 9 contenant l'efpace de 36525 ans, pen
dant lefquels ont régné premièrement les 
Auri t e s , Auritce, ou les dieux 5 enfuite les 
Meftréens, Mejlrœi, ou les demi-dieux &, 
héros; enfuite les Egyptiens ou les rois. Le 
tems du règne de Vulcain n Jy eft pas mar
qué ; celui du Soleil y eft de 30000 ans; 
celui de Saturne ôc des autres dieux , de 
Î984 ans. Aux dieux fuccederent les demi-
dieux , au nombre de l e p t , dont le règne 
fu t de 2.17 ans ; après quoi commencèrent 
les quinze générations d u cycle caniculaire, 
de 443 ans. 

Quoique cette chronique porte le nom de 
vieille, M. Marsham ne la croit pas anté
rieure au tems des Ptolemées, parce qu 'elle 
s'étend jufqu'à la fuke de Nectânebus, qu i 
a r r i v a , félon l u i , l'an 3 de l'olympiade 107, 
15 ans avant l'expédition d'Alexandre. Le 
m ê m e auteur d i t que cette prodigieufe anti 
quité des Egyptiens vient de ce que leur chro
nologie étoit plutôt aftronomique qu'hifto 
tique. Ils l'a voient faite ôc réglée fur de fa
m é ulês périodes parmi eux, dont la première, 
n o m m é e la grande année, étoit de 1461 ans ; 
c et} ce qu'on nomme auflî cycle caniculaire, 
ôc période fothique, ou rétablijfement de l'an
née ; parce que l'année égyptienne n'ayant 
que 365 }our s , Ôc étant par conféquent plus 
courte que l'année folaire de fix heures, fe 
t r o u v o i t , après 1461 ans, poucourir avec 
celle-ci. L Jautre période, après laquelle ils 
prétendaient que le monde fè trouvoit au 
m ê m e état, étoit compoféé de la période 
précédente multipliée par 15 années lunaires 
f)ériodiques, ou 19 ans, qui font notre cycle 
unairè ; & le produit de cette multiplica 

t i o n 36) 25 , fait précifément le tems com 
pris dans la vieille chronique. 

Les Juifs ont des chroniques ; ce f o n t des 
abfegés hiftoriques peu corrects ôc aflèz mo
dernes. Le premier efts intitulé la grande 
chronique. Rabi Jofé, fils de Chalipta, paflè 
chez quelques-uns pour en être l'auteur. 
O n ne fait guère en quel tems i l l'écrivit, 
on v o i t feulement à certains traits qu'elle eft 
poftérieure au Thalmud. O n n'y trouve guè
re que des événemens rapportés dans l'écri
ture. O n d i t qu'elle defcend jufqu'au tems 
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d'Adrien. O h douté que Rabi Jofé en f o i t 
l'auteur, parce qu'il y eft cité en plufieurs 
endroits. O n l i t qu'Elie, après fon enlève
ment , a écrit dix lettres au r o i Joram; qu'il 
fait l'hiftoire du monde dans fa demeure 
actuelle, ùc. 

La féconde a pour t i t r e , les réponfes du 
RabiSerira, le docteur fublime. Ce docteur 
fublime fut préfident à Babylone, ôc chef 
de toutes les écoles ôc académies de cette 
contrée ; & i l écrivit l'hiftoire de ces acadé
mies avec la fuccefïîon des Rabbins, depuis 
le Thalmud jufqu'à fon tems. 

La petite chronique eft la troifieme ; elle 
a été écrite l'an 1213 de J. C. on en ignore 
l'auteur. Son ouvrage eft un abrégé hi f t o r i i -
que depuis la création du monde jufqu'à 
l'an 522 de J. C. après quoi elle compte 
encore huit générations, mais dont elle ne 
donne que les noms. 

Le livre dè la tradition eft là quatrième. 
Abraham, fils de D i o r , en eft l'auteur ; c'eft 
une expofition du fil traditionnel deshiftoires 
de la n a t i o n , conduit depuis Moyfè jufqu'à 
l'auteur, qui vivoit en .1160. 

La cinquième eft le livre des généalogies. 
Elle eft d'Abraham Zachuz, qui la publia 
en 1580. I l y eft marqué la fuccefïion ôc la 
trad i t i o n des Juif s , avec les noms des d d c 
teurs qui les ont enfèignés, depuis le mont 
Sinaï jufqu'à fon tems. 

La fixieme èft la chaîne de la tradition ç 
c'eft un livre fèmblable au précédent. Ra b i 
Jedalia, fils de Jechaïa, en eft l'auteur. I l 
le publia à Venifè en 1587. 

La feptieme eft l e rejetton de David. 
Elle commence a la création, Ôc defcend 
jufqu'à 1592 de J. C. David Ganz, j u i f de 
Bohême, en eft l'auteur. I l n'y a rien plus 
que les auteurs ou chroniques précédentes. 

La chronique du prophète Moyfe , eft 
une vie fabuleufe de Moyfè , imprimée à 
Venifè en 1544. La chronique des Samari
tains, qui commencé à la création du mon
de Ôc finit à laprifè de Samarie par Saladin , 
ert 1187 , eft courte ôc peu exacte. Voye^ 
Prideaux, Barthol. Bibliot. rab. Bafnage, 
hijî. des Juifs. Calmet, dicl. de là bibl. 

Nous avons encore les chroniques de$ 
faints. Vers les jx ôc x fiecles, les lettres 
étant tombées, les moines fe mirent à écrire 
des chroniques. Ils ont continué jufqu'à la 

R r r r r i 
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fin d u x v fîecle. L e plus g r a n d mérite de 
ces fortes d'ouvrages, d o n t les a ctions pieu-
les des faints ne f o n t pas t e l l e m e n t l ' o b j e t , 
qu'on y t r o u v e auflî les vices de plu f i e u r s r o i s 
o u grands hommes , c'eft d'avoir confervé 
les dates & le f o n d des p r i n c i p a u x événe
mens. L'homme i n t e l l i g e n t , q u i f a i t r e j e t t e r 
l e faux ôc démêler le f u f p e c t , n'en t i r e que 
ce q u i l u i c o n v i e n t ; & peut-être n en t i r e - t - i l 
pas g r a n d chofe. 
CHRONIQUE , a d j . ( Médecine. ) épithete 

q u i fe d o n n e ôc q u i eft confacrée aux mala
dies de l o n g u e durée. 

Définition f des maladies chroniques. Les m é 
decins ayant divifé toutes les maladies, par 
r a p p o r t à la durée, en aiguës & en chroniques, 
n o m m e n t maladies chroniques toutes Celles 
q u i , douces o u v i o l e n t e s , accompagnées de 
n c v r e , o u fans fièvre, s'étendent audelà de 
quarante jours. 

M ais ces maladies f o n t en fî g r a n d n om
bre , fî dirTérentes les unes des autres, & 
qu e l q u e f o i s fî compliquées, que nos auteurs 
l e f o n t contentés de t r a i t e r de chacune en 
p a r t i c u l i e r , fous le n o m qu'elle p o r t e , j u f 
qu'à ce que Boerhaave r e m o n t a n t à leur pre
mière caufe, a déduit avec une fagacité fin-
guliere l a d o c t r i n e générale ôc la méthode 
curarive o u pa l l i a t i v e de toutes les maladies 
d e ce genre. 

Elles naijfent, t0 des diverfis acrimonies 
des liquides. Suivant ce reftaurateur de la 
médecine, les maladies chroniques p r o d u i 
tes dans le corps h u m a i n , naiflènt, o u de 
vices q u i fè f o n t formés p a r degrés dans la 
qualité ôc la c i r c u l a t i o n des l i q u i d e s , o u dc 
vices que des maladies aiguës m a l guéries 
o n t laiffé après e l l e s , f o i t dans les f l u i d e s , 
f o i r dans les folides. 

Les vices de nos li q u i d e s p r o v i e n n e n t 
i n f e n f i b l e m e n t des chofès reçues dans le 
c o r p s , c o m m e l ' a i r , les a l i m e n s , les b o i f -
f b n s , les aflàifonnemens, les médicamens 
ôc les p o i f o n s ; toutes fubftances q u i f o n t 
d'une nature différente de celle de nos f u c s , 
ôc q u i peuvent être fî f o r t e s , que les facultés 
vitales ne fuffifènt pas pùur en faire, une af-
fîmilation convenable à nos f u c s , o u être 
d'une nature à demeurer e n ftagnation par 
une altération fpontanée. 

Ces vices de nos l i q u i d e s c o n f i f t e n t , i ° 
dans l'acrimonie a c i d e , q u i procède des 
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fucs a c i d e s , récens, c r u d s , déjà fèrmeiw 
t a n s , de l a foibleflè des vaiflèaux, Ôc d u 
défaut de m o u v e m e n t animal. Ces caufes 
produifènt des v e n t s , desfpafmes, U car-
d i a l g i e , l a p a f l i o n i l i a q u e , l'épilepfie des 
enfans , l a chlorofè, & autres maladies 
chroniques. O n par v i e n d r a à les guérir par 
les alimens & les médicamens propres à ab-
f o r b e r , à émouflèr l'acrimonie acide, par les 
c o r r o b o r a n s ôc par l'exercice. 
. z° Dans l'acrimonie auftefè, q u i naît 
de l ' u n i o n de l'acide avec plufieurs matiè
res âcres ôc terreftres ; telle eft Celle des 
f r u i t s v e r d s , des fucs a f t r i n g e n s , des vins 
âpres, ôc d'autres fubftances de la m ê m e 
n a t u r e , q u i coagulent les f l u i d e s , reflèr-
ren t les vaiflèaux , & p r o d u i f e n t par-là de 
fortes o b f t r u c t i o n s . I l faut t r a i t e r les mala
dies chroniques, q u i o n t cette auftérité pour 
p r i n c i p e , avec des remèdes délayans, des 
alk a l i s fixes, ôc des al k a l i s favonneux , or
donnés avec c i r c o n f p e c t i o n , & continués 
pendant long-tems. 

3°, Dans une a c r i m o n i e aromatique & 
graflè, procurée par les a l i m e n s , les boif-
f o n s , les épices, les aflàifonnemens chauds 
au goût ôc à l ' o d o r a t ; ces fubftances caufènt 
la c h a l e u r , le f r o t t e m e n t , l'ufement des 
petits vaiflèaux capillaires ; d'où s'enfui-
vent des douleurs chaudes, l'atténuation, 
la putréfaction, l'extravafation des f u c s , 
ôc beaucoup d'autres effets femblablès. U 
f a u t e m p l o y e r c o n t r e les maladies chroni
ques , nées de cette efpece d'acrimonie , 
des remèdes aqueux , f a r i n e u x , gélatineux , aci des. 

4°. Dans une a c r i m o n i e graflè ôc inac
t i v e , q u i réfulte de l'ufage immodéré de la 
graiflè des animaux t e r r e f t r e s , des p o i f l b n s , 
ôc des végétaux oléagineux ; ce q u i donne 
l i e u à des o b f t r u c t i o n s , à la rencidité b i -
l i e u f e , l ' i n f l a m m a t i o n , à l a corrofîon , ÔC 
à l a plus dangereufe putréfaction. O n gué
r i t les maladies chroniques q u i d o i v e n t l e u r 
o r i g i n e à cette efpece d'acrimonie , par des 
délayans ,des f a v o n n e u x , des acides. 

$° Dans une a c r i m o n i e falée & muria-
r i q u e , caufée par l e f e l m a r i n , ôc les a l i 
mens falés. C e t t e a c r i m o n i e détruit les vaif
feaux , d i f l o u t les f l u i d e s , & les r e n d acres ; 
d'où naît l ' a t r o p h i e , l a r u p t u r e des v a i f 
feaux , ôc l'extravafation des l i q u e u r s , q u i à 
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k vérité' ne fe c o r r o m p e n t pas p r o m p t e 
m e n t à caufe d u f e l , mais f o r m e n t dés 
taches f u r l a peau , Se d'autres f y m p t o m e s 
f c o f b u t i q u e s . O n d o i t attaquer les mala
d i e s chroniques q u i p r o v i e n n e n t de cette 
efpece d ' a c r i m o n i e , avec l'eau , les remè
des aqueux , les acides végétaux. 

6°. Dans une a c r i m o n i e a l k a l i n e , v o l a 
t i l e , q u i d o i t f o n o r i g i n e aux alimens de 
cet t e efpece. C e t t e pmridité a c r i m o n i e u f e 
c a u f e une d i f f o l u t i o n p u t r i d e d u f a n g -, le 
r e n d m o i n s propré à l a n u t r i t i o n , détruit 
les p e t i t s vaiflèaux. A i n f i elle déprave les 
f o n d i o n s des parties f o l i d e s Se liquides;, 
p r o d u i t les diarrhées, les dyflènteries, les 
fièvres b i l i e u f e s , l a putréfaction dans les 
vifceres ,1a c o n f o m p t i o n . O n remédie aux 
m a l a d i e s chroniques q u i en émanent, par 
les acefcens , o u acides tirés des végétaux 
c i u d s o u fermentés , par les fèls q u i a b f o r -
b e n t l ' a l k a l i , les délayans aqueux , les alté-
rans d o u x , & les f a v o n n e u x détérfifs acides. 

7°. Dans l a vifcofité o u glutinofité, q u i a 
p o u r f o u r c e l'ufage immodéré" des matières 
i a r i n e u f e s crues , l'action t r o p f o i b l e des-
vifceres , l e m anque de b i l e , d'exercice , 
l e relâchement des vaiflèaux fecrétoires. 
.Cette glutinofité r e n d le f a n g v i f q u e u x , 
pâle , imméable j o b f t r u e les vaiflèaux, 
d o n n e liéu à des concrétions, f o r m e des 
tu m e u r s œdémateufes, empêche les fécré-
t i o n s . O n opérera l a guérifon des maladiés 
chroniques q u i e n découlent, par les échauf-
f a n s , les réfolutifs, les i r r i t a n s , les f a v o n -
n e u x , les f r i c t i o n s , & l'exercice. 
; zç.Delà nature desfucs difficiles à affimiler. 
S e c o n d e m e n t , les vices de nos l i q u i d e s , 
«avons-nous d i t , p e u v e n t naître d'une ac
t i o n t r o p f o r t e des facultés vitales f u r i e s 
chofès reçues dans le corps ; c'eft-à-dire 
d e l a c o n f t r i d i o n , de l a rigidité des fibres 
Jbk des v i f c e r e s , q u i s'oppofe à P a f f i m i l a t i o n 
des fucs. C e t t e rigidité des vaiflèaux em-
. pêche que l e cœur , à chaque c o n t r a c t i o n , 
j i e f e v u i d e entièrement, ce q u i t r o u b l e 
-toutes les fècrétions , & caufe des maladies 
chroniques i n c u r a b l e s , telles que* des c o n 
crétions polipeufès^ O n tâchera d'y remé
d i e r dans ces c ommencemens , autant q u ' i l 

: e f t p o f l i b l e , par les h u m e d a n s , les a d o u -
. c i f l a n s , les délayans aqueux , le r e p o s , Sc
ie f o m m e i l . 
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3 ° D e leur altération fpohtanée. Troifié-

m e m e n t , lés vices de nos l i q u i d e s p e u v e n t 
v e n i r de le u r altération fpontanée , q u i ar
r i v e o r d i n a i r e m e n t l o r f q u ' i l s f o n t m i s e n 
ftagnation par quelque caufe que ce puiflè 
être. De-là naiflènt les maladies chroniques 
fpontanéés , q u i o n t p o u r p r i n c i p e une h u 
m e u r acide , a l k a l i n e ,-falée-, g l u t i n e u f e , 
graflè tk i n a d i v e , d o n t nous avons indiqué 
cî-deflus les remèdes. 

4°. Des maladies aiguës mal traitées. Les 
maladies aiguës m a l traitées peuvent affec
ter les fluides dans toutes les parties d u 
co r p s , tk de différentes manières-, c o m m e , 
par e x e m p l e , i°. par des purulences q u i 
d o n n e n t l j e u à une infinité de maladies 
chroniques, auxquelles o n d o i t o p p o f e r e n 
général des remèdes q u i c o n f e r v e n t les f o r 
ces, réfiftent à la putréfadion, tk réparent 
les l i q u i d e s : i° par des ichorofkés, d o n t 
l'effet eft d'engendrer des ulcérés q u i de
m a n d e n t u n t r a i t e m e n t p a r t i c u l i e r , vofe%_ 
ULCÈRE : 3 0 par les putréfadions différen
tes d q n t o n a parlé ci-deflùs. 

E n f i n les maladies aiguës m a l guéries 
peuvent a f f e d e r les fo l i d e s , les parties 
cornpofées d u c o r p s , Se f o r m e r p l u f i e u r s 
maladies chroniques, en laiflànt après elles 
des abcès, des fiftules, des e m p y r e m e s , 
des s k i r x e s , des cancers, des caries , 
voyez t o u s c e s m o t s '•> & c e s maladies chro
niques v a r i e r o n t félon les parties que lés 
maladies précédentes at t a q u e r o n t . 
•Réfulmt de tout ce détail. I l réfulte de ces 

détails, q u ' i l y a des maladies chroniques 
guériflables , tk d'autres i n c u r a b l e s , ce 
qu'une b o n n e théorie f a i t aifément c o n 
noître ; q u ' i l y en a de fimples tk d e com
pliquées ; tk qu'enfin il y en a d o n t l a c o m 
p l i c a t i o n eft très-grande. 

Par r a p p o r t aux maladies chroniques i n 
curables , i l f a u t de b o n n e f o i reconnoître 
les bornes de l ' a r t , Se n oppofer à ces mala
dies que les remèdes p a l l i a t i f s . 

Les maladies chroniques fimples peuvent 
en créer une infinité d'autres compliquées 
q u i en f o n t les effets 5d'où il paroît que ces 
mal a d i e s , quoique très-variées dans leurs 
f y m p t o m e s , o n t cependant une o r i g i n e peu 
compoféé, Se ne requièrentpas une g r a n d e 
diverfité de remèdes. I l f a u t d i r e m ê m e 
que q u o i q u e les maladies chroniques , par 
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la variété de leurs caules e x i g e n t , quand on 
connoît ces caufes, une diverfité c e t r a i t e -
m e n s , néanmoins elles d e m a n d e n t en géné
r a l une thérapeutique c o m m u n e , q u i c o n 
fifte dans l'exercice, les remèdes atténuans, 
réfolutifs,corroborans,antiputrides, chauds, 
l a liberté d u v e n t r e , & la t r a n f p i r a t i o n . 

M a i s quelque f o i s l ' o r i g i n e & les f y m p 
tomes d'une m a l a d i e chronique f o r t très-
compliqués ; alors cette m a l a d i e d e v i e n t 
d'autant plus d i f f i c i l e à guérir, que fa com
p l i c a t i o n eft g rande : cependant e l l e ne d o i t 
pas décourager ces génies q u i fa vent par leur 
expérience & leur pénétration écarter les 
caufes c o n c o m m i t a n t e s , & f a i f i r avec fuccès 
l a p r i n c i p a l e dans l e u r méthode cu r a t i v e . 

Q u ' i l me f o i t permis d'ajouter une réfle
x i o n que j ' a i f o u v e n t f a i t e f u r l a différente 
c o n d u i t e que t i e n n e n t la p l u p a r t des h o m 
mes dans leurs maladies aiguës & chroniques. 
Dans les premières i l s s'adrefïènt à u n m é 
d e c i n , d o n t ils f u i v e n t exactement les o r 
d o n n a n c e s , & gard e n t ce médecin Jufqu'à 
l a t e r m i n a i f o n heureufè o u fun e f t e de l a 
mal a d i e : l'accablement , le danger i m m i 
n e n t , les fymptomes u r g e n s , le p r o g n o f t i c 
fâcheux , l a crainte des événemens p r o 
c h a i n s , t o u t engage de f u i v r e u n plan fixe, 
u n i f o r m e , & d'abandonner les chofès à leur 
diftinée. Dans les maladies chroniques o n 
n'eft p o i n t agité par des intérêts a u f f i v i f s , 
aufïi preflans ; l a vue d u danger eft i n c e r t a i 
ne , éloignée ; le malade v a , v i e n t , f o u f f r e 
plus f o i b l e m e n t ; c o m m e le médecin ne le 
v o i t que par in t e r v a l l e s de tems à autres , 
i l peut perdre i n f e n f i b l e m e n t par les v a r i a 
t i o n s q u i fe fuccedent le fil d u m a l , & de
là c o n f o n d r e dans fa méthode cur a t i v e l e 
p r i n c i p a l avec l'acceflbire : f o i t faute d'ar-
t e n t i o n o u de lumières , f o i t c o m p l i c a t i o n 
d e f y m p t o m e s , i l manquera quelquefois 
d e b o u f l b l e p o u r fè d i r i g e r dans l e t r a i t e 
m e n t de l a ma l a d i e , i l ne re t i r e r a pas de 
fes remèdes t o u t le fuccès q u ' i l fe p r o m e t -
t o i t ; dès-lors le malade i m p a t i e n t , i n q u i e t , 
découragé , appelleTucceiUvement d'autres 
médecins, q u ' i l q u i t t e de m ê m e , b i e n o u 
m a l à-propos ; e n f u i t e il écoute avec avidité 
tous les mauvais co n f e i l s de fès amis , de les 
parens , de les v o i f i n s ; e n f i n i l fe l i v r e 
a veuglement aux remèdes des bonnes f e m 
mes , aux fecrets de payfàns, de m o i n e s , de 
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chimiftei, d'empyriques, de charlatans de 
t o u t e e f p e c e , q u i ne guériflènt f o n mal que 
par l a m o r t . 

C e t t e feene de la vie humaine eft f i bien 
dépeinte par M o n t f l e u r y , que je crois de» 
v o i r i c i c opier le tableau qu' i l en fait : ceux 
q u i le connoiflènt m'en {auront gré , com» 
me ceux q u i ne le connoiflènt pas. I l eft 
dans la pièce intitulée la Fille médecin : u n 
charlatan a r r i v e p o u r t r a i t e r la fi le de Gé-
r o n t e , & t r o u v a n t f u r fa route la femme-
de chambre n o m m é e Life, i l l u i demande 
quels médecins o n a vus. L i f e répond : 
Je peux vous affûrer , fans en favoir les noms , 
Que nous en avons vu de toutes les façons ; 
Sur ce chapitre-là tout le monde raffine ; 
// n'eft point de voifin, /'/ n'eft point de voifine, 
Qui donnant là-deffus dedans quelque panneau , 
Ne nous ait envoyé quelque docleur nouveau. 
Nous avons vu céans un plumet qui gafeonne , 
Un abbé qui guérit par des poudres qu'il donne; 
Un dijeur de grands mots , jadis muficien , 
Qui fait un diffolvant, lequel ne diffout rien ; 
Six médecins craffeux qui venaient fur des 

mules ; 
Un arracheur de dents qui donnoit des pillules ; 
La veuve d'un chimifte , & la faur d'un curé, 
Q)ti font à frais communs d'un baume coloré ; 
Un chevalier de Malthe, une dévote, un moine, 
Le chevalier pratique avec de f antimoine, 
Le moine avec des eaux de diverfes façons ; 
La dévote guérit avec des oraifons. 
Que vous dirai-je enfin, monfieur ? de chaque 

efpece 
Il eft venu quelqu'un pour traiter ma maître ffe; 
Chacun a la guérir s'étoit bien défendu : 
Cependant, vous voye[, c'eft de l'argent perdu , 
On l'enterre aujourd'hui. 

C'eft-là en effet le dénouement fimple 
n a t u r e l , & v r a i f e m b l a b l e , que prépare l a 
f o l l e c o n d u i t e des hommes dan« le genre 
des maladies d o n t je t e r m i n e i c i l'article» 
Article de M. le Chevalier DE JAUCOURT. 
C H R O N O G R A M M E , f. m. (Belles* 

Leur.) c o m p o f i t i o n t e c h n i q u e , f o i t e nvers, 
f o i t en p r o f e , dans laquelle les lettres numé
rales j o i n t e s e n f e m b l e m a r q u e n t une époque 
o u l a date d'un événement : nous e n avons 
donné u n exemple au m o t anagramme. Voy* 
ANAGRAMME. C e te r m e e f t compofé d u 
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grec Xjpm, teins Ôc de yf^^ti, lettre 
ou ctfrrto?ère,c'elt-à-dire caraélere qui marque 
lè tems. ( G ) ' 

C H R O N O L O G I E , f. f. La- chronologie 
en général eft proprement Yh'ijioiredes tems. 
Ce mot eft dérivé de deux mots-grecs, 
XW* i tems , ÔC K<fyo? , difcours. 

In tempore, dit Newton , </z/o<7t/ ordinem 
fuccejjionis 3 in fpatio quoad ordinem Jitus lo-
cantur univerfa. Ce magnifique tableau, qui 
prouve, que les Géomètres favent quelque
fois peindre , revient en quelque manière à 
l ' idée de Leibnitz , qui définit le tems, 
l'ordre des êtres fuccejfifs, ôc l'efpace, Vordre 
des coexifiaris. Mais ce n eft pas ici le lieu de 
confidérer métaphyfiquement le tems, ni 
de|lç comparer avec l'efpace. Poye^EsPACE, 
TEMPS , ùc. Nous ne parlerons point non 
plus de la- mefure du tems préfent ôc qui 
s'écoule ; c'eft à l'Àftronomie & à l'Horlo
gerie à fixer cette mefure; P". MOUVEMENT. 
I l n'eft queftion i c i que de la fcience des 
tems pâlies , de l'art de mefiirer ces tems , 
de fixer des époques , &c. ôc c'eft cette 
fcience qu 'on appelle chronologie. Vbye^ 
EPOCIUE. L 

Plus les tems font reculés , plus auflî la 
mefure en eft incertaine : auflî eft-ce prin
cipalement à la chronologie des premiers^ 
tems que les plus favans hommes fe font 
appliqués^ M . de Fontenelle , éloge de M. 
Bianchini, compare ces premiers tems à 
un vafte palais ruiné, dont les débris font 
entafles pêle-mêle, & dont la plupart même 
des matériaux ont difparu. Plus il manque 
de ces matériaux, plus il eft poflible d'ima
giner Ôc de former avec les matériaux qui 
reftent, différerts plans qui n'auroient rien 
de commun entr'eux. Tel eft l'état où nous 
trouvons l 'hiftoire ancienne. I l y _a plus ; 
non-fèulement les matériaux manquent en 
grand nombre , par la quantité d'auteurs 
qui ont péri ; les auteurs même qui nous 
reftent lont fouvent contradictoires les 
uns aux-autres. 

I l faut alors , ou les concilier tant bien 
que mal, ou fe rélôudre à faire un choix 
qu on peut toujours foupçonner d'être un 
peu arbitraire. Toutes les recherches chro
nologiques que nous avons eues jufqu'ici, 
ne font que des combinaifons plus ou moins 
heureufès dé ces matériaux informes. Et qui 
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peut nous répondre que le nombre de cea 
combinaifons foit épuifé ? Auflî voyons-
nous prefque tous les jours paroître de nou
veaux fyftêmes de chronologie. I l y a , dit lé 
dictionnaire de Morer i , fcixante-dix opi
nions différentes fur la chronologie, depuis 
le commencement du monde jufqu'à J. C. 
Nous nous contenterons de nommer ici lés 
auteurs les plus célèbres. Ce fon t , Jules 
Africain, Denis le Petit, Eufebe, S. Cy
rille , Bede , Scaliger, le P. Petau, Uflç-
rius, Marsham, Voflîus, Pagi, Pezron , 
M . Defvignoles, M . Freret , & M ; New
ton : quce nomina ! Et de quelle difficulté 
la chronologie ancienne n'eft-elle pas ! pui£-
qu'après les travaux de tant de grands hom
mes , elle refte encore fi obfcure qu'on a plu
tôt vu que réfolu les difficultés. C'eft une 
efpece de perfpective immenfe ôc à perte de 
vue , dont le fond eft parfemé de nuages 
épais, à travers lefquels on apperçoit de 
diftance en diftance un peu de lumière. 

S'il ne s'agiflbit, dit un auteur moderne, 
que de quelques événemens particuliers, on 
ne feroit pas furpris dé voir ces grands hom
mes différer fi fort les uns des autres ; mais* 
i l eft queftion des points les plus éflèntièls 
de l'hiftoire facrée ôc profane ; tels que le 
nombre des années qui fe font écoulées de
puis" la création ; la diftinction des années 
facrées & civiles parmi les Juifs ; le féjour 
des Ifraélites en Egypte ; la chronologie des 
Juges, celle des rois de Juda ôc d'Ifraël ; 
le commencement desannées de la capti
vité , celui des feptante femaines de Daniel ; 
l'hiftoire de Judith, celle d'Efther ; la naif. 
fance , la mi l l ion , la mort du Meflîe, c>c. 
l'origine de l'empire des Chinois ; les dy-
nafties d'Egypte , l'époque du règne de 
Sefoftris ; le commencement ôc la fin de 
l'empire d'Aflyrie ; la chronologie des rois de 
Babylone , des rois Medes , des fucceflèurs 
d'Alexandre , &c. fans parler des tems fa
buleux ôc héroïques, où les difficultés font 
encore plus nombreufes. Mém. de Litt. & 
d'Hijl. par M. l'abbé d'Artigni. 

L'Auteur que nous venons de citer, con
clut de-là fort judicieufement qu'il feroit 
inutile de fe fatiguer à concilier les différens 
fyftêmes , ou à en imaginer de nouveaux. 
I l f u f f i t , d i t - i l , d'en choifir un & de le 
fuivre : ce fentiment nous paroît être auflî 
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celui des favans les plus illuftres, que nous 
avons confultés fur cette matière. Prenez, 
par exemple , le fyftême d'Ulferius , affez 
fuivi aujourd'hui, ou celui du P. Perau , 
dans fon rationarium temporum, La fèule 
attention qu'on doit avoir en écrivant l'hif
toire ancienne , c'eft de marquer le guide 
que l'on fuit fur la chronologie , afin de ne 
caufèr à fes lecteurs aucun embarras , car , 
fclon certains auteurs, il y a depuis le com
mencement du monde jufqu'à J. C. 3740 
ans, & 6934 lèlon d'autres , ce qui fait une 
différence de 31943ns. Cette différence doit 
fe répandre fur tout l'intervalle , principa
lement fur les parties de cet intervalle les 
plus proches de la création du monde. 

Je crois donc qu'il eft inutile d'expofer 
ici fort au long les fentimens des Chrono-
logiftes, tk les preuves plus ou moins fortes 
fur lefquelles ils les ont appuyées. Nous ren
voyons fur ce point à leurs ouvrages. D'ail
leurs nous allons traiter plus bas avec quel
que étendue de la chronologie fàcrée , com
me étant la partie de la chronologie la plus 
importante ; Se l'on trouvera aux articles 
EGYPTIENS & CHALDÉENS , des remarques 
fur la chronologie des Egyptiens , des Afly-
riens, tk des Chaldéens. Voici feulement 
les principales opinions fur la durée du 
monde.1, depuis la création jufqu'à J. C. 
Selon la Vulgate. 

TJfïèrius, . , 4°°4 ans. 
Scaliger, 391° 
Petau, . 3984 
Riccioli, . 4184 

Selon les Septante» 
Eufebe, . 5100 ans. 
Les Tables alphonfines, 6934 
Riccioli, . . 5634 

L'année de la nailîànce de J. C. eft aufli 
fort dilputée : i l y a fept à huit ans de diffé
rence rir ce point entre les auteurs. Mais 
depuis ce tems la chronologie commence à 
devenir beaucoup plus certaine par la quan
tité de monumens ; & les différences qui 
peuvent fe rencontrer entre les auteurs, font 
beaucoup moins confidérables. 

Parmi tous les auteurs qui ont écrit fur 
la chronologie , i l en eft un dont nous par
lerons un peu plus au long j non que fon 
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fyftême foit le meilleur oc le plus fuivi, maïs 
à caufe du nom de l'auteur, de la fingula-
rité des preuves fur lefquelles ce fyftême 
eft appuyé, & enfin de la nature de ces 
preuves , qui étant aftronomiques Se ma
thématiques , rentrent dans la partie dont 
nous fommes chargés. 

Selon M. Newton , le monde eft moins 
vieux de 500 ans que ne le croyent les 
Chronologiftes. Les preuves de ce grand 
homme font de deux efpeces. 

Les premières roulent fur l'évaluation des 
générations. Les Egyptiens en comptoienc 
341 depuis Menés jufqu'à Sethon , Se éva-
luoient trois générations à cent ans. Les an
ciens Grecs évaluoient une génération à 40 
ans. Or en cela, félon M. Newton, les uns 
tk les autres fe trompèrent. I l eft bien vrai 
que trois générations ordinaires valent en
viron izoans ; mais les générations font 
plus longues que les règnes, parce qu'il eft 
évident qu'en général les hommes vivent 
plus long-tems que les rois ne régnent. Se
lon M. Newton, chaque règne eft d'envi
ron 10 ans , l'un portant l'autre ; ce qui fe 
prouve par la durée du règne des rois 
d'Angleterre , depuis Guillaume le Con
quérant jufqu'à George I , des vingt-quatre 
premiers rois de France , des vingt-quatre 
fuivans, des quinze fuivans , Se enfin des 
foixante-trois réunis.Donc les anciens ont 
fait un calcul trop fort, en évaluant les 
générations à quarante ans. 

La féconde efpece de preuves, plus fîn-
guliere encore , eft tirée de PAftronomie. 
On fait que les points équinoxiaux ont un 
mouvement rétrogradé & à très-peu-près 
uniforme d'un degré en 71 ans. Voye\ 
PRECESSION DES EQUINOXES. 

Selon Clément Alexandrin, Chiron, qui 
étoit du voyage des Argonautes, fixa l'équi-
noxe du printems au quinzième degré du 
bélier , & par conféquent le folftice d'été au 
quinzième degré du cancer. Un an avant la 
guerre du Péloponnefè, Meton fixa le folf
tice d'été au huitième degré_ du cancer. 
Donc puifqu'un degré répond à foixante-
douze ans , il y a lèpe fois foixante Se douze 
ans de l'expédition des Argonautes au com
mencement de la guerre du Péloponnefè , 
c'eft-à-dire cinq cents quarante ans, Se non 
pas fept cents, comme difoient les Grecs. 
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Ë n c o m b i n a n t c e s d e u x , différentes p r e u 

v e s , M. N e w t o n c o n c l u t q u e l'expédition 
des, A r g o n a u t e s d o i t être placée «jo^anspr-ant 
J e f u s - C h r i f t , Ôc n o n pas 1 4 0 0 a n s , c o m m e * 
o n l e c r o y o i t , c e q u i r e n d , l e m o n d e moins; 
v i e u x d e j 0 0 a n s . 

C e fyftême, i l f a u t l ' a v o u e r , n'a pas f a i t 
g r a n d e f o r t u n e I I a été attaqué a v e c f o r c e 
p a r M. F r e r e t ôc p a r l e P. S o u c i e t ; i l a c e 
p e n d a n t ttouvé e n A n g l e t e r r e ôc e n ' F r a n c e 
m ê m e d e s défenfeurs. 

M. F r e r e t , e n c o m b i n a n t & p a r c o u r a n t 
l ' h i f t o i r e d e s t e m s c o n n u s , c r o i t q u e M . -
N e w t o n s'eft t e m p e , e n évaluant chaque-
génération d e s r o i s à v i n g t a n s . I l t r o u v e , 
a u c o n t r a i e , p a r d fférens c a l c u l s ; qu'elles 
d o i v e n t être -évaluées à t r e n t e a n s a u m o i n s , \ 
o u plutôt e n t e trente-ôc- q u a r a n t e a n s . I l l e 
p r o u v e pair l e s v i n g t - q u a t r e générations , 
d e p u i s H u g u e s C a p e t jufqu'à L o u i s X V , par" 
R o b e r t d e B o u r b o n , q u i d o n n e n t e n 7 7 0 
a n s 3 i j a n s d e durée p o u r c h a q u e génération ; 
p a r l e s d o u z e générations d e H u g u e s C a p e t 
julqu'à Châïles-le-Bel ; p a r les v i n g t d e H u 
g u e s C a p e t à H e n r i I I I ; p a r les v i n g t - f e p t 
d e H u g u e s C a p e t à L o u i s X I I ; p a r les d i x -
h u i t d e H u g u e s Câpet'à C h a r l e s V I I I . I l eft 
aflèz fingulier q u e ; l e s c a l c u l s d e M. F r e r e t , 
& c e u x d e Mi N e w t o n , f o i e n t j u f t e s P u n 
& 1 a u t r e , ôc d o n n e n t d e s réfultats fi diffé^ 
r e n s . L a différence v i e n t d e c e q u e M: 
N e w t o n C o m p t e p a r règnes, ôc M. F r e r e t 
p a r générations. P a r e x e m p l e , d e H u g u e s 
• C a p e t à L o u i s X V , i l n'y a q u e v i n g t - q u a t r e 
générations, m a i s il y a t r e n t e - d e u x règnes ; 
c e q u i n e d o n n e q u ' e n v i r o n v i n g t a n s p o u r 
c h a q u e r è g n e , ôc p l u s d e t r e n t e p o u r cha-î 
.que génération. A i n f i n e f e r o i t - i l pas p e r m i s ' 
de p e n f e r q u e fi l e c a l c u l d e M. N e w t o n eftV 
t r o p faible e n moins , c e l u i d e M. F r e r e t eft 
• t r o p f o r t enplusï E n général, non-ièule-' 
m e n t le s règnes, d o i v e n t être p l u s c o u r t s q u e ' 
l e s générations, m a i s l e s générations d e s 
r o i s d o i v e n t être p l u s c o u r t e s q u e c e l l e s d e s 
p a r t i c u l i e r s , p a r c e q u e l e s fils d e r o i s f o n t 
mariés d e m e i l l e u r e h e u r e . 

A l'égard d e s p r e u v e s a f t r o n o m i q u e s , M. 
E c e r e e obfervé q u e l a pôfition d e s étoiles ôc 
d e s raints équinoxiaux n'eft n u l l e m e n t e x a c 
t e q p s l e s écrits d e s a n c i e n s ; q u e les a u-
t e u r s t l u m ê m e t e m s v a r i e n t b e a u c o u p f u r 
<«e p o i n t . Il eft.très-vraifemblable^ félon c e 

$we Vif, 

l a v a n t chronoîogiftc, q u e M e t o n e n plaçant 
le f o l f t i c e d'été a u huitième degré d u c a n c e r , 
s'ptoit c o n f o r m é , n o n à l a vérité, m a i s à 
l'ufage reçu d e f o n t e m s , à-peu-près c o m 
m e c'eft l'ufage v u l g a i r e p a r m i n o u s d e p l a 
c e r l'équinoxe a u p r e m i e r cîegré d u bélier, 

- quoiqu'elle, n'y l o i t p l u s d e p u i s l o n g - t e m s . 
M . ' F r e r e t f o r t i f i e c e t t e c o n j e c t u r e p a r u n , 
g r a n d n o m b r e d e p r e u v e s q u i paroiflènt 
trèsrfortes. E n v o i c i les p r i n c i p a l e s , A c h i l * 
les T a t i u s d i t q u e p l u f i e u r s à f t r o n o m e s p l a -
çoient l e f o l f t i c e d e t é a u p r e m i e r degré d u 
c a n c e r , les a u t r e s a u 8 e , les a u t r e s a u 1 ir, 
les a u t r e s a u 1 c e . E u c t e m o n a v o i t obfirvé l e 
f o l f t i c e a v e c M e t o n , ôc c e t E u c t e m o n a v o i c 
placé l'équinoxe d ' a u t o m n e a u p r e m i e r d e 
gré d e l a b a l a n c e ; p r e u v e , d i t M. Fr e r e t , , 
q u e M e t o n e h fixant l e f o l f t i c e d'été a u h u i 
tième degré d u c a n c e r , fe c o n f o r m a i t à l ' u 
f a g e d e p a r l e r d e f o n t e m s , ÔC n o n , à h v é 
rité. S u i v a n t l e s l o i s d e l a préceffion d e s équi-
n o x e s , l'équinoxe a c Tû être a u huitième de
gré cYaries, 9 6 4 a n s a v a n t P e r e chrétienne 
Ôc c'eft à-peu-près e n c e tems-là q u e l e c a 
l e n d r i e r f u i v i p a r 'Meton a d û être publié. 
H y p p a r q u e p l a c e les p o i n t s équinoxiaux à 
q u i n z e degrés d ' E u d o x e : i l s ' e n f u i v r o i t q u ' i l 

. y a e u e n t r e H y p p a r q u e ôc E u d o x e u n i n t e r 
v a l l e d e 1 0 8 0 a n s , . c e q u i e f t i n f o u r e n a b l c . 
A c e s prêuves.M. F r e r e t e n . a j o u t e p l u f i e u r s 
a u t r e s . O n p e u t v o i r c e détail inftruéfif ôc 
c u r i e u x d u i s u n p e t i t o u v r a g e q u i a p o u t 
ti t r e '. abrégé de la chronologie de M. N e w t o n ^ 
fait par lui-même, & traduit fur le manu fer it 
anglois, k Paris\, 2 72.5'. A l a f u i t e d e c e t 
abrégé , o n a placé lés oblçrvations d e M* 
F r e r e t . I l f e r a b o n d e lire.à l a f u i t e d e c e s 
obfèrvations l a réponfè c o u r t e q u e M. N e w 
t o n y a f a i t e , P a r i s 1 7 2 6 , ôc d a n s l a q u e l l e i l 

• y a q u e l q u e s a r t i c l e s q u i méritent a t t t e n t i o n . 
/ N o u s n o u s difpenîbns d'autant p l u s v o l o n 
t i e r s d e r a p p o r t e r a i plus a u l o n g les p r e u v e s 
d e M. F r e r e t , q u e n o u s a p p r e n o n s q u ' i l p a -
roîtra bientôt u n o u v r a g e p o f t h u m e c o n f i -
'dérablp q u ' i l a c o m p o f é f u r c e t t e matière. 
M a i s n o u s n e p o u v o n s laiflèr échapper c e t t e 
o c c a f i o n d e célébrer i c i l a m é m o i r e d e c e 
f a v a n t h o m m e , q u i f o i g n o i t à l'érudition l a 
p l u s vafte l'efprit p i l o f o p h i q u e , ôc q u i a 
porté c e d o u b l e flambeau d a n s fès p r o f o n 
d e s r e c h e r c h e s f u r l'antiquité. 

L a chronologie n e fe b o r n e p a s a u x t e m s 
S s s s s 
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reeulés& à la fixation des anciennes époques; 
elle s'étend aufli à d'autres ufages , & p a r t i 
culièrement aux ufages eccléfiaftiques. C'eft 
par f o n fecours que nous fixons les fêtes mo
biles , entr'autres celles de Pâques , & que 
par le moyen des épaâes , des périodes, des 
cycles , ùc. nous conftruifons le calandrier. 
Voye[ ces 'mots. Voyez_ auffi l'article AN. 
A i n f i i l y a proprement deux efpeces de 
chronologie ; Pune ,pour a i n f i dire purement 
hiftorique , 6c fondée fur les faits que l'an
tiquité nous a tranfmis ; l'autre mathémati
que & aftronomique, q u i employé les ob
lèrvations & les calculs, tant pour débrouil
ler les époques, que pour les ufages de la 
reli g i o n . 

U n des ouvrages les plus utiles q u i ayent 
paru dans ces derniers tems fur la chrono
logie , eft Y art de vérifier les dates, commen
cé par D o m Maur d'Antine, 6c continué 
par deux favans religieux bénédictins de la 
m ê m e congrégation , D o m Charles Clé
ment & D o m U r f i n D u r a n d , Paris, 175.0, 
/7z-4° Cet ouvrage préfènte d'abor,d une 
table chronologique q u i renferme .toutes les 
différentes marques propres à caractérifèr 
chaque année depuis J. C. jufqu'à nous. 
Ces marques f o n t lés indications., les épa&es, 
le cycle p a f c a l , le cycle folaire , les éclip-
fes, ùc. Cette table eft fuivie d'un excel
lent calendrier perpétuel, ( voyej, Varticle 
CALENDRIER; ) 6c l'ouvrage eft terminé 
par un abrégé chronologique des principaux 
événemens depuis J. C. jufqu'à nos jours. 
Dans cet abrégé on d o i t f u r - t o u t remarquer 
6c diftinguer l'attachement des deux»reli-
gieux bénédictins pour les maximes d u cler
gé de France, & de la faculté de théologie 
de Paris, fur l'indépendance des r o i s , quant 
au t e m p o r e l , & la fupériorité des conciles 
généraux au deflus d u pape. A u f l i cet ou
vrage a - t - i l été reçu très-favorablement d u 
public ; 6c nous en faifons i c i d'autant plus 
volontiers l'éloge, que les deux auteurs nous 
f o n t entièrement inconnus. 

M. de Fontenelle , dans l'éloge de M. 
Bia n c h i n i , d i t que ce lavant avoit imaginé 
une d i v i f i o n de tems aflèz commode : qua
rante fiecles depuis la création julqu'à Au
gufte ; feize fiecles depuis Augufte jufqu'à 
Charles V : chacun de ces lèize fiecles par
tagé en cinq vbgtaines d'années, delorte 
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que dans les h u i t premiers comme dans les 
huit d e r n i e r s , i l y a quarante vingtaines 
d'années, comme quarante fiecles dans la 
prerÉiere d i v i f i o n , régularité de nombres 
favorable à la mémoire ; au milieu des fe i 
ze fiecles, depuis Augufte jufqu'à Charles 
V , fè trouve juftement Charlemagne, épo
que des plus illuftres. (O) 
CHRONOLOGIE SACRÉE. O n entend par 

la chronologie des premiers tems , l'ordre 
félon lequel les événemens qui ont précédé 
le déluge, 6c q u i Pont f u i v i immédiate
ment , d o i v e n t être placés dans le tems. 
Mais quel parti prendrons-nous fur cet or
dre ? Regarderons - n o u s , avec quelques 
anciens , le monde comme éternel, & d i 
rons-nous que la fuccefïion des êtres n'a 
poin t eu de commencement, 6c ne doi t 
point avoir dc fin .J O u convenant, foit de 
la création , f o i t de l'information de la ma
tière dans le tems, penfèrons-nous, avec 
quelques auteurs, que ces actes du T o u t -
puilîant f o n t d'une date fi reculée, qu'il 
n'y a aucun fil, f o i t hiftorique f o i t t r a d i 
t i o n n e l , q u i puiflè nous y conduire fans le 
rompre en cent endroits ? O u reconnoiflànt 
l'abiurdité de ces fyftêmes, 6c nous atta
chant aux faites de quelques peuples, pré
férerons-nous ceux des habitans de la Béthi-
que en Efpagne, q u i produhoient des an
nales de fix mil l e ans ? O u compterons-nous, 
avec les I n d i e n s , fix mill e quatre cens 
foixante-un ans depuis Bacchus jufqu'à 
Alexandre ? O u plus jaloux encore d'ancien
neté , fuivrons-nous cette h i f t o i r e chronolo
gique de douze à quinze m i l l e ans dont fe 
vantoient les Egyptiens; & donnant avec 
les m êmes peuples d i x - h u i t m i l l e ans de 
plus à k durée des règnes des dieux 6c des 
; héros, vieillirons-nous le monde de trente 
m i l l e ans î O u a f l i i r a n t , avec les Chaldéens, 
qu'il y avoit plus de quatre cens m i l l e ans 
u'ils obfèrvoient les affres lorfque Alexan-
re paflà en A f i e , leur accordfcrons-nous 

d i x r o i * depuis le commencement de leur 
monarchie jufqu'au déluge ? Ferons - nous 
ces règnes de cent v i n g t lares ? & comptant 
avec Eufèbe pour k durée d u lare chaWéen 
trois m i l l e fix cens ans, dirons-nous j u ' i l 
y avoit quatre cens trente-deux m i l j p w s 
depuis leur premier r o i jufqu'au déluge ? 
O u mécontens de k durée qu'Eufebe donne 
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au fare, & curieux de conferver aux Chal
déens toute leur ancienneté, leur reftitue-
rons-nous les quarante-un mille ans qu'ils, 
femblent perdre à ce calcul, Se leur accor
derons-nous les quatre cens foixante-trois 
* mille ans d'obfervatioris qu'ils a Voient lors 
du paflàge d'Alexandre , au rapport de 
Diodore de Sicile ? Ou regardant toutes ces 
chronologiesfoit comme fabuleufes , foit 
comme réductibles, par quelque connoif-
fance puifée dans les anciens, à la chrono
logie des livres facrés , nous en tiendrons-
nous à cette chronologie î La raifon Se la re
l i g i o n nous obligent à prendre cè dernier 
parti. Notre objet fera donc içi première
ment de montrer que ces énormes calculs ' 
des Chaldéens Se autres, peuvent fé réduire 
à quelqu'un des fyftêmes de nos auteurs fur 
la chronologie facrée j fecondement > ces fyf
têmes de nos auteurs ayant entPéux des 
différences allez confidérables , fondées les 
«nés fur la préférence exclufîve qu'ils ont 
donnée à un des textes dé l'Ecriture, les au
tres furies intervalles qu'ils ont mis entre les 
époques d'un même texte, d'indiquer l'ùfà-
£e qu'il femble qu'on pourroit faire des dif
férens textes & d'appliquer nos vUes à la 
fixation de quelques-unes des principales' 
époques. Notre Dictionnaire étant particu
lièrement philofophique , i l eft également 
de notre de voir d'indiquer lés vérités décou
vertes, & les voies qui pourroient conduire 
à celles qui font inconnues : c eft la méthode 
que nous avons fiiivie à l'art. CANON DES 
SAINTES ECRITURES, (v. cet art. ) & c'eft 
encore celle que nous allonsfuivre ici . 

Des annales babyloniennes , égyptiennes, 
eu chatdéennes, réduites à notre chronologie. 
C'eft à M. Gibert qtie nous aurons l'obli
gation de ce que nous allons expofer fur 
cette matière fi importante Se fi difficile. 
Voyezjtne lettre qu'il a publiée en 1743 , Amft. 
Les anciens défignoient par lè riom d'année, 
la révolution d'une planète quelconque au
tour du ciel. Voyez_ JMacrobe , Eudoxe , 
Varron^ Diodore dc Sicile, Pliné, Plu-
tarqudj||pL.- Aùguftin , &c. Ainfi l'année 
eut deux, trois, quatre, fix , douze mois ; 
Be félon Pakphàte Se Suidas, d'autres fois 
«n feul jour. Mais quelles fortes de révo
lutions entendoient les Chaldéens, quand ils 
s'arrogeoient quatre- cens foirante-treize 
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' mille ans d'obfervatibns ? Quelles ? celles 
d'un jour folaire, répond M., Gibert ; le 
jour folaire étoit leur année aftronomique: 
d'où i l s'enfuit , félon cette fuppofition, 
que les 473 mille années des Chaldéens 
le rédùifent à 473 mille de nos jours , ou à 
1297 Se environ neuf mois , de nos années 
folaires. Or c'eft-là précifément lè nombre 
d'années qu'Eufebe compte depuis les pre
mières découvertes d'Atlas en Aftronomie, 
jufqu'au paflage d'Alexandre en Afie ; Se 
i l place ces découvertes à l'an 3 04 d'Abra
ham : mais le paflàge d'Alexandre eft de 
l'an i f 82 ; l'intervalle de l'une à l'autre 
eft donc précifément de 1298 ans, comme 
nous l'avons trouvé. 

Cette- rencontré dévient d'autant plus 
frappante , qu'Atlas paflè pour l'inventeur 
même d'Aftrolbgïe , Se par conféquent 
fès oMèrvàtiôns, comme la date des plus 
anciènnes. L'hiftoire fournit mêmè des 
conjecturés aflèz fortés de l'identité des 
obfèrvations d'Atlas, avec les premières 
obfèrvations des Chaldéens. Mais voyons 
la fuite de cètte fuppofition de M. Gibert. 

Berofe ajôûtoit 17000 ans àux obfèrva
tions des Chaldééns. L'hiftoire decet auteur 
dédiée à Antiochus Soter, fut vraisem
blablement conduite jufqu'aux dèrnieres 
années de Séleucus Nicanor , prédéceflèur 
decet Antiochus. Ce fut à-peu-près dans 
ce tems que Babyloftè perdit fon nom, Se 
que fes habitans parlèrent dans la villé 
nouvelle conftruire par Selèucus , c'eft-à-
dire la 293 année avant J. C. ou plutôt 
la 2 89 y car Euïèbe nous apprend que Se
lèucus peuploit alors la villé qu'il avoit 
bâtie. Or les 17000 ans de Berofè évalués 
à la maniefe de M. Gibert, donnent 46 
ans fix à fept mois, ou l'intervalle précis 
du paflàge d'Alexandre éh Afîé , jufqu'à la 
première année de la Cxxiij olympiade , 
c'eft-à-dire jufqu'au moment où Berofe 
avoit conduit fon hiftOiré. 

Les 72O000 années qu Epigéne donnoit 
âiitf obfèrvations confèrvées à Babylone , 
né font pas plus de diffieulté : réduites à des 
années juliennes, elles font ;c>7i ans St 
environ trois mois ; ce qui approche fort 
des 1903 ans que Callifthèneaccordoit au 
même genre d'obfervatibns : la différence 
de 60 ansvientde.ee que Callifthene finit 

http://ansvientde.ee
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Ton c a l c u l à la pr i f e de Babylonne par A l e 
x a n d r e , c omme il le d e v o i t , & qu'Epigene 
c o u d u i f i t le l i e n j ufque fous Ptolomée P h i -
ladelphe , o u jufqu'à f o n tems. 
Autre preuve de la vérité des calculs & de 

la fuppofition de M. Gibert. A l e x a n d r e Poly^. 
h i f t o r d i t , d'après Berofe , que Pon c o n -
fervoità Babylone depuis plus de 150000 
ans des mémoires h i f t o r i q u e s de t o u t ce q u i 
s'étoit pafle p e n d a n t u n l i l o n g i n t e r v a l l e . 
I l n'eft p e r l b n n e q u i f u r ce paflage n'aceufe 
Eerofè d' i m p o f t u r e , en l e r a p p e l l a n t que 
Nabona^àr, q u i ne v i v o i t que 410 à 411 
ans avant A l e x a n d r e , détruifit tous les mo-
numens h i f t o r i q u e s des tems q u i Pa v o i e n t 
r récédé : cependant en réduifant ces 150000 
ans à autant de j o u r s , o n t r o u v e 4 1 0 ans 
h u i t m o i s ôc t r o i s j o u r s , ôc les 150000 de 
Berofe ne f o n t plus qu'une a f f e c t a t i o n pué
r i l e de fa part. Les 410 ans h u i t m o i s & 
i r o i s j o u r s , qu'on t r o u v e par l a f u p p o f i t i o n 
de M. G i b e r t , fe f o n t précifément écoulés 
depuis le 26 Février de l'an 747 avant J. C. 
©ù commence Pere deNabonaflàr, jufqu'au 
p r e m i e r N o v e m b r e de Pan 337, c'eft-à-dire I'ufqu'à l'année ôc au moi s d'où les Baby-
oniens d a t o i e n t l e règne d ' A l e x a n d r e , 
après la m o r t de f b n pere. C e t t e réduction 
ramené d o n c t o u j o u r s à des époques vraies j 
Jes 3 0000 ans que les Egyptiens d o n n o i e n t 
a u règne d u S o l e i l , le m ê m e que Jofephe , 
Se réduifent aux 80 ans que l'Ec r i t u r e ac
c o r d e au m i n i f t e r e de ce pa t r i a r c h e ; les 
13 00 ans & plus que quelques-uns c o m p t e n t 
depuis Menés jufqu'à N e i t h o c r i s ' , ne f o n t 
que des années de f i x m o i s , q u i fè rédui
f e n t à 668 années juliennes que l e canon 
des r o i s thébains d'Eratofthene m e t entre 
les deux m ê m e s règnes : les 1936 ans que 
3)icearque c o m p t e depuis Séfoftris jufqu'à la 
première o l y m p i a d e j ne f o n t que des4.n-
r.ées de t r o i s m o i s , q u i fè'réduifent aux 
734 qne les marbres d e Paros c o m p t e n t 
e n t r e Danaiïs frère de Séfoftris ôc les o l y m -
j i a d e s , 6c. Voye[ la lettre delA. G i b e r t . 

De la cronotogie chinoife rappellée a notre 
chronologie. N o u s avons f a i t v o i r à l'article 
CHINOIS , que l e règne de F o h i f u t u n tems 
f a b u l e u x , peu p r o p r e à f o n d e r une vérita
b l e époque c h r o n o l o g i q u e . L e p e r e L o n -
$ o b a r d i c o n v i e n t lui-même que l a chrono. 
hgie des C h i n o i s e l t très i n c e r t a i n e ; ôc fi 
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ij™ r a P P ° r t e ^ la table c h r o n o l o g i q u e 
de N i e n , auteur très-eftimé à la Chine 
d o n t Jean-François Fouquet nous a f a i t 
connoître l'ouvrage , l ' h i f t o i r e dc la Chine 
n'a p o i n t d'époque certaine plus ancienne 
que l'an 400 avant J. C. K o r t h o h q u i a v o i t 
b i e n examiné cette chronologie de N i e n 
ajoute que Fouquet d i f o i t des tems anté
rieurs de Pere c h i n o i f e , que les letties n'en 
d i f p u t o i e n t pas avec m o i n s de fureur & de 
fruit, que les nôtres des dynafties égyptien
nes Ôc des o r i g i n e s aflyriennes ôc chaldéen-
nes j ÔC q u ' i l étoit permis à chacun de 
cr o i r e des premiers tems de cette n a t i o n 
t o u t ce q u ' i l ejn j u g e r o i t à-propos. Mais fi 
l u i v a n t les diflèrtations de M. F r e r e t , i l 
f a u t r a p p o r t e r l'époque d'Yao, u n des pre
miers empereurs d e l a C h i n e , à Pan 1145 
ou 7 avant J. C. les C h i n o i s plaçant leur 
première obfèrvation a f t r o n o m i q u e , àla 
c o m p o f i t i o n d'un cal e n d r i e r célèbre dans 
leurs l i v r e s 150 ansavant Y a o , Pépoque des. 
premières obfèrvations chinoifes ôc celle des 
premières obfèrvations chaldéennés coïn
c i d e r o n t . C ' e f t une obfèrvation finguliere. 

Y a u r o i t - i l d o n c quelque r a p p o r t , q u e l 
que c o n n e x i o n , entre l'aftronomie c h i n o i 
fe & celle des Chaldéens ? Les C h i n o i s f o n t 
c e r t a i n e m e n t f o r t i s , a i n f i que tous les au
tres p e u p l e s , des plaines de Sennaar ; ôc 
l'on ne p o u r r o i t guère en avo i r u n i n d i c e 
.plus f o r t que cette identité d'époque y dans 
leu r s obfèrvations a l t r o n o m i q u e s les plus 
anciennes. 

Plus o n examine l ' o r i g i n e des peuples, 
plus o n les r a p p r o c h e de ces fameufes p l a i 
nes ; plus o n examine l e u r chronologie ÔC 
p l u s o n y démêle d'erreurs, plus o n l a rap
proche d e quelqu'un de nos fyftêmes de 
chronologie facrée. C e t t e chronologie eft d o n c 
la vraie ; l e plus a n c i e n peuple e f t d o n c 
c e l u i q u i en eft poflèflèur; tenons-nous en 
d o n c aux faites d e ce peuple. 

N o u s en avons t r o i s exemplaires diffé
rens ; c e f o n t o u t r o i s textes o u t r o i s copies 
d'un p r e m i e r o r i g i n a l 5 ces copies v a r i e n t 
e n t r e elles f u r l a chronologie d e j f k n i e r s 
âges d u m o n d e : le texte hébreu delà maf-
forè abrège les t e m s ; i l ne c o m p t e qu'en
v i r o n q uatre m i l l e ans depuis Adam-jufqu'à 
J. C. l e texte f a m a r i t a i n d o n n e plus d'éten
due à Tintervalle de ces époques i mais o n 
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le prétend moîns correct : les Septante font 
remonter la création du monde jufqu'à fix 
Baille ans avant J. C. i l y a félon le texte 
.liébreù 1656 ans depuis Adam au déluge; 
1307 félon le famaritain ; ôc 2*2*42, félon 
Eufebe ôc les Septante ; ou 2256 , félon 
Jofephe ôc les Septante ; ou 2262 , félon 
Jule Africain, S. Epiphane , le pere Pètau, 
& les Septante. ~. 
_ Si les Chronologies font divifés, ôc fur 
le choix des textes, Ôc fur les tems écoulés, 
pour Piiitervalle de la création au déluge ; 
ils ne 4e font pas moins pour les, tems pos
térieurs au déluge, ôc fur les intervalles des 
époques,de ces tems, Voye^ feulement Mars-
ham ôc Pezrpn. 
Syjîéme de Marsham. 

Du déluge à la vocation d'A
braham, _ 4x6 ans. 

De ia vocation d'Abraham à 
la fortie d'Egypte , 43© 

De l'exode à la fondation du 
temple, 4&0 

La durée du temple, 400 
Xa captivité, 70 
Syftême de Perron. 

Du déluge à la vocation d'A
braham, 

De la vocation d'Abraham à 
^ la fortie dSgypte , 430 
De la fortie d'Egypte à l a j o n -

dation du temple, 873 
De la fondation du temple à# 

fa deftruction , - 470 
La captivité, 70 

'! Les différences font plus ou moins fortes 
entre les autres fyftêmes, pour lefquels nous 
renvoyons à leurs auteurs. 

Tant de diverfités, tant entre les textes 
qu'entre leurs commentateurs , fuggéfa à 
M. Pabbé de Prades, bachelier de $orbon-
ne, une opinion qui a fait beaucoup de 
bru i t , & dont nous allons rendre compte, 
d'autant plus volontiers que nous l'avons 
combattue de tout tems, ôc que fon ex
pofition ne fùppofé^ aucun calcuL 
M. l'Abbé de Prades fe demande à l u i -

m ême comment i l a p u& faire que Moyfe 
ak écrit une chronologie) ôc qu'elle fe trouve: 
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fî altérée qu'il ne foit plus pofïible, des trois 
différentes chronologies qu'on l i t dans les 
différens textes, de difeerner laquelle eft 
de Moyfe, ou même s'il y en a uné^ne cet 
auteur. I l remarque que c&tte contradiction 
des chronologies a donné naiflance à une 
infinité de fyftêmes différens : que les auteurs 
de ces fyftêmes n'ont rien épargné pour 
détruire PaUtorité des textes qu'ils ne f u i -
voient pas ; témoin le pere Morin de Pora-
toire , à qui i l n'a pas tenu que le texte fa
maritain ne s'eleyât fur les ruines du texte 
hébreu : que les différentes chronologies ont 
fuivi la fortune des différens textes, en 
Orient, en Occident, ôc dans les autres 
églifes \ que les Chronologues n'en ont 
adopté aucune fcrupuleufement : que les ad
ditions, corrections , retranchemens qu'ils 
ont jugé à-propos d'y faire, prouvent bien 
qu'à leur avis même i l n'y en a aucune 
d'abfolument correcte : que la nation chi
noife n'a jamais entré dans aucun de ces 
plans chronologiques : qu'on ne peut ce
pendant rejetter en doute les époques chi-
npifes, fàns fe jetter dans un pirrhonifme 
hiftorique : que cet oubli fourniûoit une 
grande chmculté aux impies contre le récis 
de Moyfe , qui faifoit defcendre tous les 
hommes de Noé , tandis qu'il fe trouvoit 
un peuple dont les annales remontaient au-
detè. du déluge : qu'en répondant à cette 
difficulté des impies par la chronologie des 
Septante , qui n embraflè p as encore les 
époques chinoifes les plus reculées, telles 
que le règne de Fohi, on leur donnoit occa
fion d'en propofer une autre fur l'altération 
des livres faints, où le tems avoit pu infé
rer des chronologies différentes , ôc troubler 
même celles qui y avoient été inférées ; que 
la conformité fur les faits ne répoaidoit pas 
à la diverfité fur les chronologies ; que le pe
re Tournemine fenfible à cette difficulté , 
a tout mis.én œuvre pour accorder les chro
nologies ; mais que fon fyftême a des défauts 
confidérables , comme de ne pas expliquer 
pourquoi le centenaire n'eft pas omis par
tout dans le texte hébreu, ou ajouté par-tout 
da»s les Septante ; ôc qu'occupé de ces dif
ficultés , elle fè grofîîffoit d'autant plus, 
qu'il fe prévenoit davantage que ^ o y f e 
avoit écrit une chronologie. Voilà ce qui a 
paru à M. l'abbé de Prades, 
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E t il a penfé que M o y f e n'étoit auteur 

d'aucune des t r o i s chronologies, que c'étaient 
t r o i s fyftêmes inventés après c o u p : que les 
chfférerîces q u i les d i f t i n g u e n t ne peuvent 
être des erreurs de copiftes; que fi les erreurs 
d e copiftes a v o i e n t p u en f a n t e r des chrono
logies différentes, il y e n a u r o i t b i e n plus 
d e t r o i s ; que les t r o i s chronologies ne diffé-
r e r o i e n t entr'ellcs que c o m m e t r o i s copies 
d e l a m ê m e chronologie, q u e f i , antérieure
m e n t à l a v e r f i o n des S e p t a n t e , la chronolo
gie d u texte hébreu f u r l e q u e l i l s o n t t r a d u i t 
a v o i t pafle p o u r a u t h e n t i q u e , o n ne con
çoit pas c o m m e n t ces refpedables t r a d u c 
teurs a u r o i e n t ofé l'abandonner , q u o n ne 
peut f u p p o f e r que. les Septante ayent c o n 
fervé l a chronologie de l'hébreu , ôc que l a 
différence qu'on remarque à préfènt entre 
les calculs de ces deux textes v i e n t de c o r 
r u p t i o n ; q u o n peut d e m a n d e r de q u e l 
côté v i e n t l a c o r r u p t i o n , fî c'eft d u côté 
d e l'hébreu o u d u côté des Septante , o u 
d e l'un o u de l'autre- côté ; que , félon l a 
dernière réponfè, l a feule qu'on puiflè f a i r e , 
il n""y a aucune de ces chronologies q u i f o i t 
l a vraie ; q u ' i l e f t étonnant que l'ignorance 
d e s copiftes n'ait c o m m e n c é à fe f a i r e f e n t i r 
•que depuis les Septante ; que l ' i n t e r v a l l e 
d u tems c o m p r i s e n t r e Ptolcmée P h i l a d e l -
p he & la nailîànce de J. C. a i t été le fèul 
expofé à ce m a l h e u r , & que les h i f t o i r e s 
prophanes n'aient en ce p o i n t aucune con
formité de f o r t * avec les li v r e s facrés ; que 
l a v i g i l a n c e f u p e r f t i t i e u f e des J u i f s a été i c i 
trompée b i e n grofïiérement, que les n o m 
bres étant écrits t o u t au l o n g dans les textes 
ôc n o n en c h i f f r e , l'altération d e v i e n t très-
d i f f i c i l e : e n u n m o t , que quelque f a c i l e 
qu'elle f o i t , e l l e ne peut jamais p r o d u i r e 
des fyftêmes, qu'on ne peut fuppofèr que 
l a chronologie de Moyfè eft c o m m e difperfée 
da n s les t r o i s t e x t e s , q u ' i l f a u t f u r chaque 
f a i t e n p a r t i c u l i e r l e s c o n f u l t e r , & p r e n d r e 
l e p a r t i q u i paroîtra l e plus c o n f o r m e à l a 
vérité , lèlon d'autres circonf t a n c e s . 

S e l o n ce fyftême de M. l'abbé de Prades, 
i l ef t évident que l ' o b j e c t i o n des i m p i c s 
tirée d c l a diverfité des t r o i s chronologies, 
fe réduit à r i e n ; mais n'affoiblit-41 pas d'un 
autre foté l a preuve d e l'authenticité des 
fa i t s qu'ils c o n t i e n n e n t , fondée f u r cette 
t i g i l a n c e prodigieufè avec laqu e l l e les J u i f s 
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c o n f e r y o i e n t leurs ouvrages'? Q u e devient 
cette v i g i l a n c e , l o i f q u e les hommes auront 
p u poulîer l a h a r d i e l f e , f o i t à inférer une 
chronologie dans le texte , fi M o y f e n'en a 
f a i t aucune 5 f o i t à y en f u b f t i t u e r une autre 
que l a lîenne î M. l'abbé de Prades prétend 
que ces chronologiefont tr o i s fyftêmes diffé
rens j mais i l p r o u v e feulement que leur a l 
tération e f t fort e x t r a o r d i n a i r e : c o m m e n t 
p r e n d r e ces chronologies p o u r des fyftêmes 
liés ôc f u i v i s , q u a n d o n v o i t que le cente
naire n'eft pas o m i s dans t o u t le texte hé
b r e u , ôc q u ' i l n'eft pas ajouté à tous les pa
triarches dans le texte des Septante ? Si la 
conformité s'eft confervée dans les faits, c'eft 
que par l e u r nature les faits font moins ex* 
pofés aux erreurs que des calculs c h r o n o l o 
giques : quelques groflîeres que foient ces 
erreurs , elles ne d o i v e n t p o i n t étonner. 
R i e n n'empêche- d o n c qu'on n'admette les 
t r o i s textes , ôc qu'on ne cherche à les c o n 
c i l i e r , d o u t a n t plus qu'omtrouve dans tous 
les t r o i s , pris c o l l e c t i v e m e n t , d e q u o i fâ
tisf a i r e à beaucoup de difficultés. Mais com
m e n t cette c o n c i l i a t i o n fè f e r a - 1 - e l l e ? En
t r e p l u f i e u r s m o y e n s , o n a l'examen des 
calculs m ê m e s ôc c e l u i des circonftances : 
l'examen des Calculs f u f f i t f e u l quelquefois \ 
cet examen joint à l a combinaifon des c i r 
conftances f u f f i r a très - f o u v e n t . Q u a n t aux 
e n d r o i t s où l e c o n c o u r s de ces deux moyens 
ne d o n n e r a aucun réfultat, ces endr o i t s 
r e l i e r o n t o b f c u r s ^ 

Voilà n o t r e «fyftême, q u i c o m m e o n a 
p u s'en a p p e r c e v o i r , e f t différent de c e l u i 
de M. l'abbé de Prades. M. de Prades n ie 
que Moyfè a i t jamais f a i t une chronologie 
nous c r o y o n s l e c o n t r a i r e ; i l rejette les t r o i s 
textes c o m m e interpolés, & nous les réf. 
pectons t o u s les t r o i s c o m m e co n t e n a n t la 
chronologie de M o y f e . I l a c o m b a t t u n o t r e 
fyftême dans fon a p o l o g i e par une r a i f o n 
q u i l u i e f t particulièrement applicable ; c'eft 
que l'examen & l a c o m b i n a i f o n d e s calculs 
ne f a t i s f e r o i t peut-être pas à t o u t : mais cet 
examen n'eft pas le fèul que nouspropoûons ; 
nous y j o i g n o n s c e l u i des c i r c o n f t a n c e s , q u i 
détermine tantôt p o u r u n m a n u f c r i t , tantôp 
p o u r u n autre , tantôt p o u r u n réfultat q u i 
n'eft p r o p r e m e n t n i de l'un n i de l'autre , 
mais q u i naît de l a c o m p a r a i f o n de tous les 
t r o i s . D'ailleurs a quelque p i a u f i b k que p l i * 



C H R 
être le fyftême de M. 1 abbé de Pra d e s , il n e 
fer o i t p o i n t p e r m i s de Pembraflèr, depuis que 
les cenfures d e plufieurs évêques'de F r a n c e 
ôc de l a faculté d e Théologie P o n t déclaré 
attentatoire à l'authenticité des. l i v r e s faints. 
: L e s textes v a r i a n t entr'eux fur l a chrono
logie des prem i e r s âges d u m o n d e , fi P o n 
a c c o r d o i t e n tou t à c h a c u n u n e égale auto-
Tiré , il eft évident qu'on ne (auro i t à q u o i 
s'en t e n i r f ur le tems que les patriarches 
o n t vécu , f o i t à Pégard de ceux q u i ont 
précédé le déluge , foit à Pégard de ceux 
q u i ne f o n t v enus qu'après ce g r a n d événe
ment. "Mais l e Chrétien n'imite point; dans 
fon refpect p o u r les l i v r e s q u i c o n t i e n n e n t 
les fondemens de fa f o i , l a pufillanimité 
d u J u i f , o u l e fc r u p u l e d u M u f u l m a n . I l 
ofe leur appliquer les règles de l a critique , 
foumettre l e u r chronologie aux d i f c u l l i o n s de 
l a r a i f o n , ôc c h e r c h e r dans ces o c c a f i o n s 
l a vérité av e c toute l a liberté p o f l i b l e , fans 
craindre d'encourir le r e p r o c h e d'impiété. 

Des. textes d e l ' E c r i t u r e , que nous a v o n s , 
c h acun a fes prérogatives : Phébreu paroît 
écrit dans l a m ê m e l a n g u e que le p r e m i e r 
o r i g i n a l : le f a m a r i t a i r i prétend a u m ê m e 
avantage ; il a d e plus c e l u i d'avoir c o n -
ièrvé les a n c i e n s caractères hébraïques d u 
pre m i e r o r i g i n a l hébreu. L a v e r f i c a y d e s 
Septante a été faite f u r l'hébreu des aweiens 
J u i f s . L'Eghïè chrétienne l ' a adoptée ; l a 
fynagogue e n a r e c o n n u l'autorité ,& Jofè-
phe q u i a travaillé f o n hiftoire f u r les l i v r e s 
hébreux de f o n t e m s , fe c o n f o r m e aflèz or
d i n a i r e m e n t aux Septante. S ' i l s'eft glif l e 
quelque faute d a n s l e u r verfîon, ne p e u t - i l 
pas s'en être glifl e dè m ê m e d a n s Phébreu ? 
N e peut-on pas a v o i r le m ê m e . f o u p ç o n fur 
l e f a m a r i t a i n ? T o u t e s les copies ne font-
elles pas fujettes à ces a c c i d e n s ôc à beau-, 
c o u p d'autres ? L e s copiftes ne f o n t pas 
m o i n s négligens ôc infidèles e n c o p i a n t 
d e l'hébreu qu'en t r a n f c r i v a n t d u g r e c 
C ' e f t de l e u r habileté, d e l e u r a t t e n t i o n , ôc 
d e l e u r b o n n e f o i , que dépend l a pureté 
d'un t e x t e , ôc n o n d e l a l a n g u e d a n s l a 
quelle il eft écrit. J'ai d i t de leur bonne foi , 
p a r c e que les fèntimens p a r t i c u l i e r s d u 
copifte p e uvent i n f l u e r b i e n plus i m p u n é 
m e n t f u r l a c o p i e d'un m a n u f c r i t , que 
ceux d'un f a v a n t d e nos j o u r s fur l'édition 
d'un o u v r a g e imprimé ; c a r fi l a c o m p a r a i -
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fon des manufcrits eft fî difficile ôc fi rare 
a u j o u r d ' h u i m ê m e qu'ils font raflèmbléi 
dans u n petit n o m b r e d'édifices parti c u l i e r s j 
c o m b i e n n'étoit-elle pas plus difficile & plus 
rare j a d i s , " q u ' i l s étoient éloignés les uns 
des autres ôc difperfés dans l a fociété , rar) 
nantes ingurgite vaflo ? J e conçois que dans 
ces tems où l a c o l l e c t i o n de quelques ma
nufcrits étoit l a marque de l a p l u s grande 
o p u l e n c e , i l n'étoit pas impofïible qu'un 
habile copifte bouleversât tout u n o u v r a g e , 
ôc peut-être m ê m e e n compofât quelques-
uns e n entier fous des n o m s empruntés. 

L e s trois textes de l'Ecriture ayant à-peu-
près les m ê m e s prérogatives , c'eft d o n c de 
le u r propre f o n d s qu'il s'agit de tir e r des 
raifons de préférer l'un à l'autre dans les 
•endroits o ù i l s fe contredifent. H faut 
e x a m i n e r , ave c toute l a févérité de la 
crit i q u e , les variétés ôc les 1 différentes 
leçons , c h e r c h e r où eft l a faute , ôc ne 
pas décider que le texte hébreu eft i n r a i l -
"lîble , par l a r a i f o n feule que c'eft c e l u i 
d o n t les J u i f s fe font fervis ôc fe fèrvent 
e n c o r e . U n e autre forte de prévention n o n 
m o i n s légère , ce feroit de d o n n e r l'avan
tage aux S e p t a n t e , ôc d'accUfer les J u i f s 
d'une m a l i c e qu'ifs n'ont jamais eue n i d û 
• a v o i r , c e l l e d'avoir c o r r o m p u leurs écri
tures de propos délibéré, c o m m e quelques-
uns l'ont avancé, foit par u n excès de z e l e 
c o n t r e c e peuple , foit p a r une i g n o r a n c e 
grofïiere fur ce q u i le regarde. 

L'équité veut qu'on ne confideré les t r o i s 
textes que c o m m e trois copies d'un m ê m e 
o r i g i n a l , fur l'autorité plùs o u m o i n s g r a n 
d e dèfquelles il ne nous eft guère permis d e 
pren d r e p a r t i , & qu'il faut tâcher de c o n 
c i l i e r e n les rèfpectant également. 

C e s p r i n c i p e s pofés, nous* a l l o n s , n o n 
pas d o n n e r des décifions, car r i e n ne feroit 
p l u s téméraire de n o t r e part , m a i s p r o p o f e r 
quelques c o n j e c t u r e s raifonnables fur l a 
chronologie dès trois textes , l a v i e des a n 
ciens p a t r i a r c h e s , 6V l e tems d e leur n a i f -
fance. J e n'entends pas le tems q u i a pré
cédé le déluge. L e s textes f o n t à l a vérité. 
r e m p l i s d e c o n t r a d i c t i o n s fur ce poi n t , 
c o m m e o n a v u plus haut ; mais il i m p o r t e 
p e u d'en connoître l a durée. C'eft de l a 
c o n n o i f l a n c e des' tems qui o n t f u i v i le dé-
l u g e 3 que dépendent l a d i v i f i o n des peuples, 
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l'crabiifieir.cr.r des empires, & U fuccef
ïion des princes , conduite jufqu'à nous 
fans autre irterruption que celle qui naîr 
du changement des familles, de la chute 
des états , Sz des révolutions dans les gou-
«vernemens. 

Nous obfèrverons , avant qu» d'entrer 
dans cette matière , que l'autorité de J v -
lêphe eft ici rrès-con:?dérabIé , & qu'il ne 
faut point négliger cet auteur, foit pour 
le fuivre, foit pour le corriger quand les 
fentimens ôc fa chronologie diffèrent des 
textes de l'Ecriture. 

Puisque ni ces textes, ni cet hiftorien , 
ne font d'accord entr'eux fur la chronologie, 
i l faut néceflàirement qu'il y ait faute : Se 
puifqu'ils font de même nature, fujets aux 
mêmes accidens , Se par conféquent égale--
ment fautifs , i l J>eut y avoir faute dans 
tous, & i l peut fe faire aufli qu'il y en ait 
un exact. Voyqns donc quel eft celui qui a i 
le préjugé en fa faveur dans la queftion 
dont i l s'agir. 

Premièrement , i l me femble que le 
texte famarirain & les Septanteont eu raifon 
d'accorder aux patriarches cent ans de plus 
«nie le texte hébreu, Se d'étendre de cet 
intervalle la fuite de leor ordre chronolo
gique , foit parce que des trois textes i l y . 
en a deux qui conviennent en ce point , 
foit parce qu'il eft plus facile à un copifte 
d'omettre un mot ou un dhiffre de fon ori
ginal, que d'en ajouter un qui n'en eft pr s. 
Nous (avons par expérience que les addi
tions rares qui font de la négligence des co
piftes , con liftent en répétitions, & les au
tres fautes , en omifïions, .corruptions , 
tranfpofîtions, &c. mais ce n'eft pas de ces. 
inexactitudes qu'il s'agit ici. D'ailleurs Jo-
fephe eft conforme aux Septante Se au fama
rirain , en comptant la durée des vies de 
chaque patriarche en particulier. Mais, 
dira-r on , on retrouve qans la fomme tota
le , celle de l'hébreu. I l faut en convenir , 
ôe c'eft dans cet hiftorien une faute très-bj- . 
fârre. Mais i l me fèmble qu'il eft plus fimple 
de luppofèr que Jofèphe s'eft trempé dans 
une règle d'arithmétique que dans un fait 
hiftorique, & que far conféquent l'erreur 
eft plutôt dans le total que dans, les fommes 
particulières. M . Arnaud , qui avertit en 
marge de la traduction qu'il a corrigé cet 
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en Irait de Jofephe fur les nurtuferîts, s cle 
bien gardé de toucher à la durée des vies 
Se d'en retrancher les cent ans. Il les a feu
lement fuppléés dans le réfultat de l'addi
tion. 

Nous inviterons en paflànt quelques - uni 
des membres favans de l'académie des inf. 
criptions belles-lettres , de nous donner 
un mémoire d'après l'expérience ôe la rai
fon , fur les fautes qui doivent naturelle
ment échapper aux copiftes. Etpourfuivant 
notre objet, nous remarquerons encore que 
dès les premiers t ms qui ont fuivi le délu
ge , on voit dansle texte hébreu même des 
guerr s Se des tributs impofés fur des peu
ples fubjugués, Se que le tems mârqué pat 
ce texte paroît bien court, qumd on le com
pare avec les événemens qu'il renferme. Les 
trois enfans de NJ5 fef ont faitsune poftérité* 
immene i les peuples ont ceffé de connoître 
leur commune origine ; ils fe font regardéj 
comme des étrangers, Se traités comme des 
ennemis, Se cela dans l'intervalle de trois 
cens foixante-fept ans. Car l'hébreu n'en 
accorde pas davantage au econd âge. Ce 
fécond âge neft que de trois cens foixante-
fept ans. L'hébreu ne compte que tr.is 
cens foixante-fept ans depuis le déluge juf-
qn'à la fortie d'Abraham hors delà ville de 
HarJÉ ou Charan en Méfopotamie •, Se 
Sem en a vécu, félon le même texte , cinq 
cens deux depuis le déluge.. La vie des 
hommes qui lui ont fuccédé immédiate
ment dans ce fécond âge , étoit de quatre 
cens ans. Noé lui-même en a furvécu 
après le déluge trois cens cinquante.. Ainfî 
les royaumes fe (è ont fondés, les guerres fe 
feront faites dë leur rems ; ou ils auront 
méconnu leurs enfans ; ou c'eft en vain 
.qu'ils auront crié à ces furieux : malheureux 
que faites-vous., vous /tes frères, c> vous vous 
égorge^ ; Abraham aura été contemporain 
de N o é j Sem aura vu Ifaac pendant plus, 
de trente àrs , .& les e.nfans d'un même 
pere fe feront ignorés du vivant même*de 
leur pere ; cela p ro c difficile à croiie. Et 
fi la rapidité de ces événemens ne nous 
permet pas Je penfèr qu'on s'eft. trompé fur 
la naiPàncc d'A lam Se les tems qui ont 
précédé le déluge, elle forme un gran Je 
difficr lté fur la certitude de ceux qui Pont 
fuivie. Combien cette difficulté t e s'aug-

mente-t-eJe 
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mente-t-ellepas encore par la promptitude 
ÔC le prodige de la multiplication des en
fans de Noé! Une s'agit pas ici de la fable 
de Ducalion ôc de Pirrha,qui changeoient 
en hommes les pierres qu'ils jettpient der
rière eux , mars d'un f a i t , & d'un fait i n -
conteftable , qu'on ne pourroit nier fansfè 
rendre coupable d'impiété. 

Ce n'eft pas tout que les objections tirées 
des faits précédens , voici d'autres circonf
tances qui ne feront guère moins fentir le 
befoin d'étendre la durée du fecondlige. 
C'eft une monnoie d'argent publique, qui 
a fon coin, fon titre , fon poids, & fon 
cours long-tems avant Abraham. La Ge-
nefe en fait mention comme d'une chofe 
commune ôc d'une origine ancienne , à 
l'occafion du tombeau qu ;Abraham acheta 
des fils de Heth. Voilà donc les mines dé
couvertes , ôc la manière de fondre, de 
purifier , ôc de travailler les métaux, pra
tiquée. Mais i l n'y a que ceux qui connoif
lènt le détail de ces travaux qui fâchent 
Combien l'invention en fuppofè de tems, 
ôc combien ici l'induftrie de l'homme 
marche lentement. 

Convenons donc que quand on ne re
nonce pas au bon lèns , à la raifon, & à 
l'expérience, on a de la peine à concevoir 
tpus ces événemens à la manière de quel-
.. ques auteurs. Rien ne les embarraflè, les 
miracles ne leur coûtent rien j ôc ils ne 
s'apperçoivent pas que cette refïburce eft 
pour ôc contre, & qu'elle ne fert pas moins 
à lever les difficultés qu'ils propofent à 
leurs adverfaires, qu'à le ver celles qui leur 
font propofées. 

Mais que difent le bon fens , l'expérien
ce, & la raifon ; qu en fuppofant, com
me i l eft jufte, l'autorité de l'Ecriture fain
te , les hommes ont vécu, enfemble long-
tems après le déluge ; qu'ils n'ont formé 
qu'une fociété jufqu'à ce qu'ils ayent été 
aflèz nombreux pour fè fèparer; que quand 
Dieu dit aux enfans de Noé de peupler la 
terre ôc de fe partager , i l ne leur ordon
na pas de fe difperfer çà & là en folitaires, 
& de laiflèr le patriarche Noé tout feul ; 
que quand i l les bénit pour croître, fa 
volonté étoit qu'ils ne s'étendiflènt • qu'à 
mefure qu'ils croîtroient ; que l'ordre, 
ctoijfçi, multiplie^ , & rempli/je^ toute ta 
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| terre, fuppofe une grande rnultiplîcarion 
I actuelle ; ôc que par conféquent ceux qui , 
' avant la confufion des langues, énvoyent 
Sem dans la Syrie ou dans la Chaldée , 
Cam en Egypte , ôc Japhet je ne fais où , 
fondent là-defius des chronologies de royau
mes , font régner Cam en Egypte fous le 
nom de Mene^, ôc l u i donnent ,, après 
foixante - neuf ans au plus écoulés , trois 
fucceflèurs dans trois royaumes différens -, 
que ces auteurs, dis-je, fuflènt-ils cent fois 
plus habiles que Marsham, nous font l'hif
toire de leurs imaginations, Ôc nullement 
celle des tems. C 
Que difent le bon fens, la raifon, l'ex

périence , ôc la fainte Ecriture ; que les 
hommes choifirent après le déluge une ha
bitation commune dans le lieu le plus com
mode dont ils fè trouvèrent voifins. Quela 
plaine de Sennaar leur ayant p l u , ils s'y 
établirent; que ce fut-là qu'ils s'occupèrent 
à réparer le dégât ôc le ravage des eaux; 
que ce ne fut d'abord qu'une famille peu 
nombreufè ; puis une parenté compoféé de 
plufieurs familles ; dans la fuite un peuple : 
& qu'alors trop nombreux pour Pétendue 
de la plaiiie , ôc aflèz nombreux pour fè 
fèparer en grandes colonies, ils dirent : 

Puifque nous fommes obligés de nous 
» divifer y travaillons auparavant à un ou-
» vrage commun , qui tranfmette à nos 
»» defeendans la mémoire de leur origine 
» ôc qui foit un monument éternel de no-
" tre union, élevons Une tour dont le fom-
» met atteigne le ciel». Deflèin extrava
gant, mais dont le fuccès leur parut fi cer
tain que Moyfè fait dire à Dieu dans la Ge-
nefè : Confondons leur langage ; car ils ne 
cefferont de travailler, qu'ils n aient achevé leur 
ouvrage^ Ils avoient fans doute proportion
né leur projet à leur nombre ; mais à peine 
ont-ils commencé ce monument d'orgueil 
que la confufion des langues les contraignit 
de l'abandonner. Ils formèrent des colo
nies ; ils fetranfporterent en différentes con
trées ,entre lefquelles la néceflité de fubfiftèr 
mit plus ou moins de diftance. D'un grand 
peuple i l s'en forma plufieurs petits. Ces 
petits s'étendirent ; les diftances qui Jes fé-
paroient diminuèrent peu-à-peu , s'éva
nouirent , ôc les membres épars d'une mê-. 
me famille fe,rejoignirent, mais après des 
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fiecles fi reculés, que chacun d'eux le trou
va tout-à-coup voifin d'un peuple qu'il ne 
connoifibit pas, Ôc dont il ignoroit la lan
gue , les idiomes s'étant altérés parmi eux, 
comme nous voyons qu'il eft arrivé parmi 
nous. Nous avons appris à parler de nos 
pères ; nos pères avoient appris des leurs, 
Ôc ainfi de fuite en remontant ; cependant 
s'ils relfulcitoient, ils n'entendroient plus 
notre langue ni nous la leur. Ces colo
nies trouvèrent entr'ellestant de diverfités, 
qu'il ne leur vint pas en penfée qu'elles par
taient toutes d'une m ê m e tige. Ce voifinage 
étranger produifit les guerres ; les arts exif-
toient déjà. Les difputes fur l'ancienneté 
d'origine commencèrent. Il y eneutd'aflèz 
fous pour fe prétendre aborigènes de la terre 
m ê m e qu'ils habitoient. Mais les guerres 
qui femblent fi fort divifer les hommes y 

firent alors par un effet contraire, qu'ils fe 
mêlèrent, que les langues achevèrent de 
fe défigurer, que les idiomes le multipliè
rent encore, Ôc que les grands empires fe 
formèrent. 

Voilà ce que le bon fens, l'expérience, 
& l'Ecriture font penfer ; ce que l'antiquité 
prodigieufedes Chaldéens, des Egyptiens, 
ôc des Chinois , autorife ; ce que la fable 
m ê m e , qui n'eft que la vérité cachée fous 
un voile que le tems épaiflît ôc que l'étude 
déchire femble favorifer j mais tout cela 
n'eft pas l'ouvrage de trois fiecles que le 
texte hébreu compte depuis le déluge juf
qu'à Abraham. Que dirons-nous, donc à 
ceux qui nous objecteront ce texte, les 
gierres, le nombre des peuples, les a i t s , 
s religions, les langues, &c. répondrons-

nous avec quelques-uns , que les femmes 
ne manqubient jamais d'accoucher réguliè
rement tous les neuf mois d'un garçon & 
d'une fille à la fois ? ou tacherons-nous 
plutôt d'afroiblir, finon d'anéantir cette 
difficulté, en fbutenant les Septante ôc le 
texte famaritain contre le texte hébreu, ôc 
en accordant cent ans de plus aux patriar
ches • Mais quand les raifons qui précèdent 
ne nous engageroient pas dans ce p a r t i , 
nous y tenons bientôt jettés par les dynaf-
ties d'Egypte, les rois de la Chine, & 
d'antres chronologies qu'on ne fàuroittraiter 
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tems bien au-delà de l'époque du déluge , 
félonie calcul du texte hébreu. Eh.laiUon* 
au moins mourir les pères avant que de 
faire régner les enfans , & donnons aux 
errfans le tems d'oublier leur origine 6c 
leur rel i g i o n , ôc de fe méconnoître, avant 
que de les armer les uns contre les autres» 

Secondement, il me femble qu'il fau
droit placer la nailîànce de Tharé, pere 
d'Abraham , à la cent ving-neuvieme an
née dc l'âge de Nacor, grand-pere d'A
braham , quoique le texte famaritain la falle 
remonter à la foixante-dix-neuvieme , ôc 
que le texte des Septante la mette à lacent 
foixante-dix-neuvieme, le texte hébreu à 
la vingt-neuvième, ôc Jofephe à la cenr 
vingtième» Cette grande diverfité permet 
de préfumer qu'il y a faute par-tout} ÔC 
rien n'empêche de foupçonner que le fa
maritain a oublié le centenaire, Ôc de cor
riger cette faute de copifte par les Septante 
ôc par Jofephe, qui ne l'ont pas omis. 
Quant aux chiffres qui fuivent le cente
naire , i l f e peut faire que l'hébreu foit plus 
exact; Jofephe en approche davantage, ÔC 
les neuf ans peuvent avoir été omis dans. 
Jofephe. On croira, fi l'on veut encore , 
que le famaritain ôc les Septante doivent 
l'emporter , puifqu'ils fe trouvent confor
mes dans le petit nombre. Dans ce cas , 
tout fèra fautif dans cet end r o i t , excepté 
les Septante , Ôc Tharé fera né à la cent 
foixante-dix-neuvieme année de l'âge de 
Nacor fon pere. 

Texte famaritain j. 
Septante, 
Jofephe, 
Texte hébreu, 
Sentiment propofé, 

Troifieme ment, il paroît que Caïnan mis: 
par lesSeptante pour troifieme patriarche en 
comptant depuis Sem,ou pour quatrième 
depuisNoé,dokêtre rayé de ce rang : c*eft le 
confentement de l'hébreu, du famaritain,& 
de Jofephe, & il eft omis au premier chapitre 
du premier livre des Paralippomenes dans 
les Septante m ê m e , où la mite des patriar
ches défignés dans la Genefè eft répétée* 
Origene ne l'avoit pas admis dans fes hexa-
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défaut de lecture, ôc qui reniontent dans le 
de fabuleufês > que par petiteiïè d efprit ou- pies ; ce qui femble prouver qu'il ne fe trou

voit pas dans les meilleurs exemplaires des 



Septante : Origene d i t , dans l'homélie 
vingtième fur S. Jean, qu'Abraham- a été le 
vingtième depuis Adam, & le dixième de
puis Noe ; on li t la même chofe dans.les an
tiquités de Jofephe. N i l'un n i l'autre n'ont 
donné place à ce Caïnan parmi les patriar
ches quîont fuivi le déluge. S'il s'y rencon
tr a i t dans quelques exemplaires, cèlerait 
une contradiâàon à laquelle i l ne faudroit 
«voir aucun égard. Théophile d'Antioche, 
Jule Africain, Eufebe ; l'ont traité comme 
Origene & Jofephe. On ne manquera pas 
d'objecter le troifteme chapitre de faint 
Luc ; mais ce témoignage peut être affoibli 
par le manufcrit de Cambridge où Caïnan 
ne fe trouve point : d'où i l s'enfuît qu'il 
ï'étoifdéja glifle par la faute des copiftes 
dans quelques exemplaires de S . Luc ôc des 
Septante. I l y a grande apparence que ce 
-perfonnage eft le même que le" Caïnan* 
d'avant le déluge, & que fon nom a pafle 
d'une généalogie dans l'autre , on i l fe 
trouve précifément au même rang, le qua
trième depuis N oé, comme i l eft le qua
trième depuis Adam. 

Quatrièmement , i l eft yraifemblable 
que la fomme totale de la vie des patriar-
,ches, marquée dans l'hébreu & le famari
tain , eft celle qu'il faut admettre : ces 
deux textes ne dînèrent que pour Heber ôc 
Tharé. L'hébreu fait, vivre Heber quatre 
cents fbixanre-quatre ans, ôc le fàmaritain 
lu i ôte foixante ans : mais cette différence 
nJa rien d'important, parce qu'il ne s'agit 
pas de la durée de leur vie, mais du tems 
de leur naiflance. Cependant pour dire ce 
que je pente fur la vie d'Heber , le fama
ritain me paroît plus correct que l'hébreu, 
foit parce qu'il s'accorde avec les Septante, 
foit parce que la vie de ces patriarches va 
toujours en diminuant à mefure qu'ils s'é
loignent du déluge ; au lieu que l i on ac
corde à Heber quatre cents fbixante-qUàtre 
ans, cet ordre de diminution fèra inter
rompu : Heber auraplûs vécu que fbn pere 
ôc plus que fon ayeul. O n trouvera cette 
conjecture aflèz foible ; mais i l faut bien 
s'en contenter au défaut d'une plus grande 
preuve. Quant à la différence qu'il y a 
entre l'hébreu & le famaritain fur le tems 
que Tharé a vécu, comme elle fait une 
difficulté pluseflèiiticlle qu'elle touche ' 

C H R 883 
à la naiflance d'Abraham, nous l'examine
rons plus au long. 
Au refte, i l réfulte de ce qui précède, que 

des trois textes le famaritain eft le plus cor
rect , relativement à l'endroit de la chrono
logie que nous venons d'examiner ; i l ne fe 
trouve fautif que fur le tems où Nacor 
engendra Tharé : là le centenaire a été 
omis. 

I l ne nous refte plus qu'à examiner le 
tems de fa naiflance d'Abraham, & celui 
de la mort de Tharé. Quoique jofephe & 
tous les textes s'accordent à mettre la naif-
fance d'Abraham à la foixantedixieme an
née de l'âge de Tharé, cela n'a pas em
pêché plufieurs chronologiftes de lareculer 
jufqu'à l a cent trentième : ôc voici leurs 
raifons. ' 

Selon la Genefé, difènt-ils, Àbraham elt 
forti de Haran à l'âge de foixante-quinze * 
ans ; & félon faint Etienne „ chap. vij dés 
actes des apôtres , i l n'en eft forti qu'après 
la mort de fon pere. Mais Tharé ayant 
vécu deux cents cinq ans , comme nous 
l 'apprennent l'hébreu Ôc les Septante, i l 
faut qu'Abraham ne foit venu au monde 
que l'an cent trente de Tharé ; car f i l'on 
ôte j$ de 205, refte 130. 
Quand on leur objecte qu'il eft dit dans 

la Genefè qu'Abraham naquit à la foixante 
& dixième année de Tharé, ils répondent 
que la Genefè ne parle point d'Âbraham 
feul, mais qu'elle nous apprend en général 
qu'il avoit à cet âge Abraham , Nacor Ôc 
Haran; ou qu'après avoir vécufoixante-dix 
années, i l eut en différens tems ces trois 
enfans ; Ôc qu en les nommant tous les trois 
enfèmble, i l eft évident que l'auteur de la 
Genefè n'a pas eu deflèin de déterminer le 
tems précis de la naiflance de chacun. Si 
Abraham eft nommé le premier, ajoutent-
i l s , c'eft par honneur, ôc non par droit 
d'aîneflè. 

Ces confîdérations ont fuffi àMarsham, 
au pere Pezron, & à d'autres, pour fixer 
la naiflance d'Abraham à l'an 170 de l'âge 
de fon pere Tharé. Mais le P. Petàû , Cal-
vi fius, Ôc d'autres, n'en ont point été ébran
lés, Ôc ont perfifté à faire naître Abraham 
l'an 70 de Tharé : ceux-ci prétendent qu'il 
: ft contre toute vraifemblance que Moyfe 
ait négligé de marquer le tems précis dé la 

T t t f t z 
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naiflance d'Abraham j lui qui fèmble n'a
voir fait toute la chronologie des anciens 
patriarches que pour en venir au pere des 
croyans , & qui luit d'ailleurs avec la der
nière exactitude les autres années de la vie 
de ce patriarche : ils difent qu'il eft beau
coup plus vraifemblable que dans un dif
cours fait fur le champ , S. Etienne ait un 
peu confondu l'or ire des tems > que le peu 
d'ex ctitu ̂ e de ce difcours paroît encore, 
lorfqu'il anure que Dieu apparut à Abra
ham en Méfopotamie, avant que le pa
triarche habitât à Charran, quoique Char
ran foit en Méfopotamie ; en un mot > qu'il 
irnportoit peu au premier martyr & à la 
preuve qu'H prête iidoit tirer du paflage 
pour la venue du Melïîe, d'être exact fur 
des circonftances de géographie ôc de chro 
nologie ; au lieu que ces négligences au-

• roient été impardonnables à Moyfe qui 
faifoit une hiftoire.* 

On répond S cesraitons, que les circonf
tances de tems & de lieu ne faifant rien à 
la preuve de S. Etienne , i l pouvoit fe les 
rapporter, d'autant plus que la fidélité 
dans ces minucies marque un homme inf
truit -, l'erreur en un point rend fufpect fur 
ks autres, ôc donne à l'orateur l'air d'un 
homme peu sûr de ce qu'il avance. 

On réplique que faint Etienne ayant la 
dans la Genefè la mort de Tharé , au cha
pitre qui précède celui de la fortie d'Abra
ham , ou ayant peut - être fuivi quelques 
traditions juives de fbn tems, i l s'eft trom
pé , fans que fbn erreur nuisît, foit à fbn, 
raisonnement, foit à l'autorité des actes 
des apôtres qui rapportent, fans approu
ver , ce que le faint martyr a dit. Cette ré-
ponfe tauve l'autorité des actes, mais elle 
paroît ébranler f autorité de faint Etienne. 
C'eft ce que le pere Petau a bien fenti : auffî 
s'y prend - i l autrement dans fbn rationa-
rium temporum. I l fuppofe un retour d'A
braham dans la ville de Charran, quel
que tems après la première fortie i l la quit
ta , dit cet auteur , à Pâge de foixante-
quinze ans par l'ordre de Dieu, pour aller 
en Canaan ; mais i l conférva toujours des 
relations avec fà famille, puifqu'il eft dit 
au chapitre xxij de la Genefè, qu'on lui 
fit lavoir le nombre des enfans de (on frère 
Nacor. Long-tems après i l revint dans (à 
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famille à Charran, recueillit les biens qul l 
y avoit laiflés, Ôc fe retira pour toujours La 
première fois i l n'emporta qu'une partie 
de fes biens -, Ôc c'eft de cet e fortie qu'il 
eft dit dans la Genefè, & egrefus efi. H 
ne tailla rien de ce qui loi appartenoit à là 
féconde fois ; ôc c'eft de cette féconde 
fortie que faint Etienne a dit tranftulit, ou 
[At\t»Ki9vr, qui eft encore plus énergique, 
& qui n'arriva qu'après la mort de Tharé > 
à qui Abraham eut fans doute la confola-
tion de demander la bénédiction 6c ât 
fermer les yeux. 

I l faut avouer que pour peu qu'il y eût 
de vérité ou de vraifemblance au retour 
dans Charran ôc à la féconde fortie d'A
braham , i l ne faudroit pas chercher d'au
tre dénouement à la difficulté propofée. 
Mais avec tout le refpect qu'on doit au 
pere Petau, rien n'a moins defondement 
ôc n'eft plus mal inventé que la double 
fortie : i l n'y en a pas le moindre veftige 
dans la Genefè. Moyfe qui fuit pas-a-pas 
Abraham, n'en dit pas un mot. D'ailleurs 
Abraham n'auroit pu retourner en Méfo
potamie que foixante ans ou environ après 
là première fortie, ou à Pâge de 13 j ans , 
fur la fin des jours de Tharé qui en a furvés 
eu 60 à la première fortie, en lui accor
dant , avec le pere PetaU, 105 ans de vie j 
ou dans la trente-cinquième année dlfaac 
Mais quelle apparence qu'Abraham à cet 
âge foit revenu dans fon pays ! S'il y eft re
venu , pourquoi ne pas choifir lui-même 
une femme à fon fijs, au lieu de s'en rap* 
porter peu de tems après fur ce choix aux 
foins d'un ferviteur ? Ajoutez que ce fervi-
teur apprend à la famille de Bathuel ce 
qu'Abraham ne lui eût pas laiffé ignorer, s'il 
étoit retourné en Méfopotamie, qu'il avoit 
eu un fils dans fa vieiUefle,& que ce fils avoit 
35 ans. Quoi, pour foutenir ce voyage, le 
reculera-t-on jufqu'après le mariage d'ifaac,, 
la mort de Sara, ÔC le mariage d'Abraham 
avec une Cananéenne, en un mot jufqu'à 
la dernière vieh*leflé, ôc cela fous prétexte 
de recueillir un refte de fucceffion ? Mais 
Moyfe parlant de la fortie que. le pere Pe
tau regarde comme la première, ne di t - i l 
pas que ce patriarche ammena avec lui fa 
femme Sara, fon neveu Loth, ôc tous leurs 
biens â uniyerfamque fubfiamiam quam pojfe-
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àerant & .animas quas fecerant, in Haran. 
I I faut donc laiflèr là les imaginations du 
pere Petau, ôc concilier par d'autres voies 

. Moyfe avec S. Etienne. 
Avant que de propofer là-deflus quelques 

idées, j'obfèrverai que dans 1 endroit des 
actes où S. Etienne femble mettre Charran 
hors de la Méfopotamie, i l pourroit bien y 
avoir une tranfpofition de la conjonction 
&, qm3 remifè à la place, feroit difparoître 
la faute de géographie qu on lui reproche. 
On lit dans les actes, Deus gloriœ apparuit 
patri nofiro Abrahœ, cùm effet in Mefopota-
mia, priujfquam moraretur in Charran , & 
dixit adillum, exi, &c . mettez Y&, qui eft 
avant Un peu plus haut, avant priuf-
quam, & le fèns du difcours ne fera plus 
qu'Abraham fut en Méfopotamie avant que 
de demeurer à Charran , mais que Dieu 
lui dit avant qu'il demeurât dans cette ville, 
de fortir de fon pays. 

On peut encore répondre à cette difficulté 
de géographie , fàns corriger le texte ni 
fuppofër aucune faute, en difànt que S. 
Etienne n'a pas mis Charran hors de la Mé
fopotamie, mais qu'il a cru qu'Abraham 
avoit habité un autre endroit de la Méfopo
tamie avant que de venir à Charran ; que» 
Dieu lui apparut dans l'un ôc Pautre lieu ; 
que par cette raifon i l ne dit pas dans le 
yerfet fuivant qu'Abraham fortit de Méfo
potamie pour venir à Charran, mais de la 
terre des Chaldéens ; & qu'ainfi i l fèmble 
placer la Chaldée dans la Méfopotamie , 
ôc donner ce nom non-feulement au pays 
qui eft entre l'Euphrate ôc le Tigre , mais 
aux environs de ce dernier fleuve. 

Ou même Pon peut prétendre que Ur 
d'où fortoit T h a r é , étoit une villé de Méfo
potamie , mais dépendante de la domina
tion des Chaldéens ; ôc que c'eft pour cela 
qu'on l'appelle Ur Chaldoeorum , Ur des 
Chaldéens. Ce fentiment eft peut-être le 
plus conforme à la vérité : car Moyfe d i t , 

„ €hap. vj de la Genefè , du ferviteur qu'A
braham envoyoit en fbn pays chercher une 
femme à Ifaae,qu'ilalla en Méfopotamie, 
à la ville de Nacor. Cette ville étoit fans 
doute celle que Tharé avoit quittée, ôc ou 
i l avoit laiffé ̂ acor , n'emmenant avec lui 
qu Abraham & Loth. I l eft vrai que quel
ques-uns ont dit que cette ville de Nacor 
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étoit Charran ; mais fi.Tharé l'y avoit em
mené avec l u i , Moyfe l'auroit dit, comme 
i l l'a dit de Loth Ôc de Sara. Mais revenons 
à nos conjectures fur la naiflànce ôc la for
tie d'Abraham. 

i e Abraham n'eft point revenu dans fort 
pays après l'avoir quitté, ôc i l n'eft forti de 
Haran qu'après la mort de fbn pere Tharé 1. 
Saint Etienne le dit expréflèment dans les 
actes des apôtres , 8c la genefè l'infînue : 
elle dit de la fortie de Chaldée, que Tharé 
emmena avec lui Abraham, Loth & Sara* 
pour aller habiter en Chanaan ; qu'ils vin
rent jufqu'à Haran où ils s'arrêrerent, ôt 
que Tharé y mourut. Ce qui prouve que le 
deflèin de Tharé étoit d'arriver en Chanaan, 
mais qu'il fut prévenu parla mort dans Ha
ran. Immédiatement après, Moyfe raconte 
la fortie d'Abraham de la ville de Haran 
avec Lo th , fon neveu, & tous leurs biens*, 
Abraham n'abandonna point dansune ville 
étrangère fon pere, dont le deflèin étoit de 
paflèr en Chanaan. S'ilemmenaLoth avec 
l u i , c'eft que Loth avoit fuivi Tharé jufque 
dans Haran, ôc qu en qualité d'oncle, i l en 
devoit prendre foin après la mort du grand-
pere. 

2?. L'autorité de S. Etienne ne détermine 
pas l'année de la naiflance d'Abraham ; m ais 
elle oblige fèulement à la placer de manière 
que Tharé fo i t mort avant qu'Abraham ait 
75 ans : mais comme Tharé pouvoit être 
mort long-tems avant que fon fils eût 
atteint cet âge , le difcours de S. Etienne ne 
jette aucune lumière fur la chronologie. 

3 0 Moyfe a exactement marqué le tems 
de la naiflànce d'Abraham. C'étoit fon but, 
& la fin de fa chronologie. Abraham eft le 
héros de fon hiftoire : c'eft par lui qu'il com
mence à diftinguer le peuple hébreu de tous 
les autres peuples de la terre ; Ôc i l a apporté 
la dernière exactitude à marquer les circonf
tances de la vie, & à compter les années 
de ce patriarche. 

^ ° On pourroit conjecturer que vTfiaré 
n'a engendré qu'à 170 ans, & qu'on a omis 
dans le calcul de fon â g e , le centenaire qui 
fe trouve dans celui de tous fes ancêtres , 
mais cette conjecture manqueroit de vrai
femblance: caril eft dit de Sara , avant mê
me qu'elle fortit de Chaldée , qu'elle étoit 
flérile : néanmoins dans ce fyftême elle n*aui 
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r o i t été âgée que de i y ans, ôc A b r a h a m de 
3 5 au plus ; & qu'Abraham q u ' i l regardent 
c o m m e une c h o f e i m p o f l i b l e d'engendrer à 
cent ans, ce q u ' i l n'auroit jamais penfé, l i 
lui-même n'étoit v e n u au m o n d e qu'à la 
c e n t f o i x a n t e - d i x i e m e année de I o n pere : 
d'ailleurs tous les textes de l'Ecriture ôc J o 
fephe s'accordant à ne p o i n t m e t t r e ce cen
tenaire , ce f e r o i t f u p p o f e r des o u b l i s & 
m u l t i p l i e r des fautes fans r a i l b n , que de 
l'exiger. 

§ °. Il paroît qu'Abraham eft né l'an 7 0 
de Tharé, c o m me le d i t Jofèphe, & com
m e il eft écrit dans toutes les v e r r i o n s : mais 
puifqu'on ne recule p o i n t l a naiflànce de ce 
p a t r i a r c h e , i l eft évident que le f e u l m o y e n 
q u i refte d'accorder M o y f e avec S. E t i e n n e , 
c'eft de d i m i n u e r l a v i e de Tharé. 

L e tems que Tharé a vécu eft marqué 
diverlêment dans les t r o i s textes : d o n c il y 
a faute dans quelques-uns o u dans tous. Les 
Septante ôç l'hébreu s'accordent à d o n n e r 
à ce patriarche 205 ans, ôc le f a m a r i t a i n ne 
l u i e n d o n n e que 2 45 : mais ce d e r n i e r texte 
m e paroît i c i plus c o r r e c t que les deux au
tres. L e dénouement de l a difficulté q u ' i l 
s'agit de réfoudre en e f t , ce me fèmble, une 
aflez b o n n e preuve : 70 ans qu'avoit Tharé 
l o r f q u ' i l e ngendra A b r a h a m , & 75 qu'A
b r a h a m a v e c u a v a n t q u e d e f o r t i r de H a r a n , 
f o n t les 14; ans d u texte f a m a r i t a i n : a i n f i 
A b r a h a m fera f o r t i de cette v i l l e après l a 
m o r t de f b n pere, c o m m e le d i t S. E t i e n n e ; 
ôc il fèra né à70 ans de Tharé, c o m m e o n 
l e d i t dans Moyfè. 

Quelques c r i t i q u e s foupçonnent le texte 
f a m a r i t a i n de c o r r u p t i o n , ôc i l s f o n d e n t ce 
foupçon l u r l a f a c i l i t e avec laquelle i l accor
de ces événemens : mais il me fèmble qu'ils 
e n d e v r o i e n t plutôt c o n c l u r e f b n intégrité. 
L e caractère de la vérité dans l'mftoire,c'eft 
d e n'y f a i r e aucun embarras; ôc de deux 
leçons d'un m ê m e a u t e u r , d o p t l'une eft 
n e t t e & l'autre e m b a r r a f l e e , i l f a u t t o u j o u r s 
préférer la première, à m o i n s que l a clarté 
ne vienne évidemment d'un paflàge altéré 
o u f a i t après c o u p : o r c ' e f t e e d o n t o n n ' a i c i 
aucune preuve. L a leçon d u f a m a r i t a i n e f t 
plusanciennequ'Eufèbequi l'a inférée dans 
lèseanonschronologiques. A v a n t les canons 
d'Eufèbe, q u i l ' a u r o i t changée ? LesXhré-
riens ? i l s ne fe f e r v o i e n t que des Septante o u 
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de l'hébreu c o m m u n . Les Samaritains! 
q u e l intérêt a v o i e n t - i l s à d o n n e r à Tharé 
plutôt 14 j ans de vie que 105 î ils pou
v o i e n t s'en t e n i r à leurs écritures, ôc penfer 
c o m m e les Jui f s p e n f e n t e n c o r e , qu'A
b r a h a m a v o i t l a i f l e f o n pere vivant dans 
H a r a n ; d'autant plus que Di e u l u i d i t dans 
la genefè ; egredere de domopatris tui, f o r -
tez de la m a i f o n de v o t r e pere. 

Il s'enfuit de-là que l a faute n'eft p o i n t 
dans le f a m a r i t a i n , mais dans les Septante 
& dans l'hébreu ; 1 0 V i r c e que la f o t u t i o n 
des difficultés , l a jufteflè ôc l'accord des 
t e m s , p r o u v e n t d'un côté la pureté d'une 
leçon, ôc que les c o n t r a d i c t i o n s Ôc les d i f f i 
cultés f o n t foupçonner de l'autre l'altération 
d'un exemplaire ; i°. parce que les Septante 
étant f a u t i f s dans le c a l c u l des tems que les 
patriarches o n t vécu après avo i r engendré, 
c o m m e o n ne peut s'empêcher de le penfer 
f u r l'accord de l'hébreu ôc d u f a m a r i t a i n 
q u i c o n v i e n n e n t en t o u t , excepté dans la 
v i e de Tharé, i l eft à c r o i r e que l a faute f u t 
cette v i e s'eft g j i f l e e o u des Septante dans 
l'hébreud'à-préfisnt, o u d'un ancien exem
plair e hébreu,fur le q u e l les Septante o n t tra
d u i t , dans u n autre exemplaire fur lequel 
.l'hébreu d'aujourd'hui a été copié; 3 0 - parce 
que l'on remarque dans tous les textes que l a 
v i e des patriarches d i m i n u e fuccefïîvement: 
a i n f i le pere de Tharé n*ayantvécu que 148 
ans, il eft vraifèmblable que Tharé n e n a 
pas vécu 205 : d'ailleurs les Septante m ê m e 
autorifènt cette d i m i n u t i o n , ôc p r o u v e n t 
que N a c o r pere de Tharé, a vécu plus l o n g * 
tems que f o n fils, car s'ils donnent à c e l u i -
c i 205 ans de v i e , i l s en a c c o r d e n t * c e l u i -
là 304 4 4 0 parce que D i e u p r o m e t t a n t à 
A b r a h a m une l o n g u e v i e & une belle v i e i l -
leflè, ibis, l u i d j t - i l , ad patres tuas in fenec-
tutebona, cettepromeflè d o i t s'entendre d u 
m o i n s jufqu'à l a v i e de f o n pere. A b r a h a m 
étok plus chéri de D i e u que Tharé, & l a 
l o n g u e vie étoit alors u n effet de l a prédilec
t i o n divine- : cependant ce fils chéri de D i e u 
n'a u r o i t pas vécu les j o u r s de f o n pere , fî 
ce l u i - c i a v o k vécu 10 y ans ; car A b r a h a m 
n'en a vécu que 1 7 5 , a i n f i q u ' i l e f t marqué 
dans l a genefè. 

I l e f t d o n c plus v r a i femblàble que D i e u a 
prolongé la vie d'Abraham de t r e n t e ans au-
delà de celle de Tharé j que Tharé n'a vécu 
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que 14c ans; que îe texte famarîtain'eft cor- font appuyés fur le témoignage des hifto 
rect ; que Moyfe a été exact dansfon hiftoire 
& fa chronologie ; ÔC que S. Etienne ,doinde 
s'être trompe , a parlé félon la vérité qu'il 
avoit puifee dans quelque exemplaire hé
breu de fon tems, plus correct que les 
exemplaires d'aujourd'hui. 

Finirions ces difc'uilîons par une réflexion 
que nous devons à l'intérêt dé la vérité 8c à 
l'honneur des fameux chronologiftes: c'eft 
que la plupart de ceux qui leur reprochent 
les vérités de leurs réfultats, ne paroiflènt 
pas avoir fenti l'impoiïibilifé mpralé de la 
précinon qu'ils exigent : s'ils avoient con-
lîdéré mûrement la multitude prodtgièufè 
des faits à combiner ; la variété de génie des 
peuples chez lefquels ces faits fé font pafles; 
le peu: d'exactitude des dates inévitable 
dans les tems où les événemens ne fe tranf-
mettoient que par tradition ; la manie de 
^ancienneté dont prefque toutes les nations 
ont été in fectées ; les menfonges des hifto
riens, leurs erreurs involontaires; la reflem
blance des noms qui a fouvent diminué le 
nombre des .perfonnages ; leur différence 
qui les a multipliées plus fouvent encore ; 
les fables préfentées comme des vérités; les 
véritésmétamorphofees en fables ; la diver
fité des langues ; celle des mefures du tems» 
& une infinité d'autres circonftances qui 
concourent toutes à former des ténèbres ; 
s'ils avoient, dis-je , confidéré mûrement 
ces chofès, ilsièroient furpris, non qu'il fè 
foit trouvé des différences entre les fyftêmes 
chronologiques qu'on a inventés, mais qu'on 
en ait jamais pu inventer aucun. 
CHRONOLOGIQUES, adj. fe dit de 

ce qui a rapport à la chronologie. 
Caracleres chronologiques, font des mar

ques par lefquelles on diftingue les tems. 
Les unsfont naturels, ou aftronomiques ; 

les autres, artificiels, oud'inftitution; les 
autres enfin hiftoriques. 

Les caractères aftronomiques font ceux 
qui dépendent du mouvement des aftres, 
comme les éclipfès, les folftices, les équi-
noxes , les différens afpects des planettes, 
ùc. Les caractères d'inftitution font ceux 
que les hommes ont établis, comme le 
cycle folaire > le cycle lunaire , ùc. Vbye[ 
CYCLE. 

riens., lorfqu'ils fixent certains faits à cer
taine année d'une époque, ou qu'ils rappôTs 
tent au même tems deux faits différens. 
W o l f , èlejh. de chronologie. 

Tkbleschronologiques, font des tables où 
les-principales époques 8c les principaux 
faits font marqués par ordre & fimplement 
indiqués. On peut lés faire plus ou moins 
étendues, univerfélles ou particulières, ùti 
Voyez celle dè fà>-FdbU Léngîèt. 
Abrégé chronologique , fe dît d'une hif

toire àbregée, où lés faits principaux font 
rapportés avec leurs circonftances les plus 
eflèntiéîles, 8c fuivànt l'ordre chronologique* 
V. ANNALES. Nous avons dans notre lan
gue plufieurs bons abrégés chronologiques , 
dont lès plus connus font , celuidè Yhifioire 
de France , par M. le préfident Henault > 
celui de Y hijl. eècléf. en deux volumes in-iz, 
par M. Macquer, avocat, frère de M. Mac-
quer, de l'académie des Sciences; Y art de 
vérifier les dates, dont nous avons parlé à 
Y art. CHRONOLOGIE , ù quelques autres.Çoy 
* CHRONOLOGIQUE , ( MACHINE ) Chro

nologie. Imaginez un aflèmblage de plu
fieurs cartes partielles qui n'en forment 
qu'une grande. La hauteur de cette grande 
carte n'eft guère que d'un pié : fa longueur 
ne peut manquer dtêtre très-confîdérable. 
Quelle qu'elle f o i t , elle eft divifée en pe* 
tites parties égales, alternativement blan
ches 8c noires,telles que celles qui marquent 
les degrés fur un grand cercle de la fphere», 
I l y a autant de ces parties, qu'il s'eft écoulé 
d'années dépuis la création du monde juf
qu'au jourd'hui. Chacune de ces parties-
marque une année de la durée du monde» 
Cette échelle chronologique ev\ formée de la 
réunion des trois grandes époques ; la pre
mière comprend depuis la création du mon
de jufqu'à la fondation dè Rome; la fé
conde , depuis la fondation de Rome juf . 
qu'à la naiflànce de Jefus-Chrift ; la troU 
fieme, depuis la naiflànce de Jefus-Chrift 
jufqu'à nos jours. 

Cette échelle ou ligne chronologique eft 
coupée de dix ans en dix ans, par des per
pendiculaires qui traverfènt la hauteur de , 
la carte. I l part des divifions de l'échelle » 
comprîfes entre deux de ces lignes, d'autres 

Les caractères hiftoriques font ceux qui •perpendiculaires ponctuées. De chacun de* 
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points de ces perpendiculaires à l'échelle 
chronologique, ponctuées ou non ponctuées, 
i l s'en élevé d'autres ponctuées ou conti
nues , parallèles entr'elles ôc à l'échelle 
chronologique, s'étendant félon toute la lon
gueur de" la carte, ôc en divifant toute fa 
hauteur. Les perpendiculaires à l'échelle, 
chronologique font des lignes de contempo-
ranéitê ; les parallèles à l'échelle chronolo
gique font des lignes de durée. 

Tous les événemens placés fur une des per
pendiculaires à l'échelle, font arrivés au 
même point de la durée; tous les événemens 
placés fur une autre perpendiculaire à l'é
chelle plus voifine dc nos tems, ont duré 
ou fini enfemble. Les lignes parallèles à l'é
chelle, comprifes entre ces deux perpendi
culaires, marquent la durée de ces événe
mens ; Ôc l'extrémité de ces deux perpendi
culaires , aboutiflànt en haut,à deux points 
de l'échelle, on voit en quel tems de la 
durée du monde les faits contemporains ont 
commencé & fini. A l'aidé d'autres perpen
diculaires & d'autres parallèles, on elt inf
truit de combien de tems les faits non con
temporains ont commencé & fini plutôt les 
Uns que les autres ; ôc lèlon l'er droit que 
ces parallèles occupent fur les perpendicu
laires , on connoîr les endroits du monde 
où les événemens fe font paflès. 

Quant à la multitude & à la variété des 
faits, elle eft immenlè> elle comprend tous 
ceux de quelque importance, dont i l eft fait 
mention dans l'hiftoire , depuis la fonda
tion d'un empire jufqu'à l'invention d'une 
machine ; depuisla naiflànce d'un potentat 
jufqu'à celle d'un habile ouvrier. Des carac
tères fymboliqnes, clairs, ôc en aflèz petit 
nombre, indiquent fans aucune peine l'état 
de la perfonne, & quelquefois une qualité 
morale bonne ou mauvailè. 

I l nous a fèmblé que cette carte pouvoit 
épargner bien du tems à celui qui fait , ôc 
bien du travail à celui qui apprend. On en 
a fait une machine très-commode, en la 
plaçant, comme nous Valions expliquer, 
fur deux cylindres parallèles , fur l'un def-
quelselle le roule à mefure qu elle lè déve
loppe de deflus l'autre, expofant à la fois 
un aflèz grand intervalle de tems, & fuc-
celïivement toute la fuite des tems & des 
événemens, foit en defeendant depuis la 
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création du monde jufqu'à nous, foit en 
montant depuis nos tems jufqu'à celui de 
la création. V. la defçription dc la machine â 
la tête de la figure. 

CHRONOMETRE, f. m.fMuf.) nom 
générique pour marquer les inftrumens qui 
fervent à mefurer le tems. Ce mot eft com
pofé de XP°W, tems, ôc de /Kirpr , mefure. 

On dit en ce fens que les montres, 
les horloges, &c. font des chronomètres. 
Voye^ P^us ^as' 

I l y a néanmoins quelques inftrumens 
qu'on a appellés en particulier chronomè
tres, ôc nommément un que M . Sauveur 
décrit dans fes principes d'Acouftique. C'é
toit un pendule particulier qu'il deftinok à 
déterminer exactement les mouvemens en 
Mufique. Laffilard, dans fes principes dé
diés aux Dames religieufes, avoit mis à la 
tête de tous les airs des chiffres qui expri-
moient le nombre des vibrations de ce pen
dule pendant k durée de chaque mefure. 

I l y a une douzaine d'années qu'on vit 
reparaître le projet d'un inftrument femblà
ble , fous le nom de métrometre, qui bat-
toit la mefure tout fèul : mais tout cela n'a 
pas réufli. Plufieurs prétendent cependant 
qu'il fèroit fort à fouhaiter qu'on eût un tel 
inftrument pour déterminer le tems de 
chaque mefure dans une pièce de Mufique. 
On confèrverok par ce moyen plus facile
ment le vrai mouvement des airs , fans le
quel ils perdent toujours de leur prix , ôc 
qu'on ne peut connoître après la mort des 
auteurs que par une efpece de tradition fort 
fujette à s'effacer. On fe plaint déjà que 
nous avons oublié le mouvement d'un 
grand nombre d'airs de Lull i . Si l'on eût 
pris la précaution dont je parle , ôc à la
quelle on ne voit pas d'inconvéniens, on 
entendroit aujourd'hui ces mêmes airs tels 
que l'auteur les faifoit exécuter. 

A cela , les connoiflèurs en Mufique ne 
demeurent pas fàns réponfè. Ils objecte
ront, dit M . Diderot,(il4e/H./î/r différens fu
jets de Math. ) qu'il n'y a peut-être pas dans 
un air quatre mefures qui (oient exactement 
de la même durée, deux chofès contribuant 
néceflàirement à ralentir les unes & à pré
cipiter les autres, le goût ôc l'harmonie 
dans les pièces à plufieurs parties, le goût 
ôc le preflentiment de l'harmonie dans les 

f foie, 
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folo. Un muficien qui fait (bn art, n'apas1 

joué quatre mefures d'un air, qu'il en faifit 
le caractère & qu'il s'y abandonne. I l n'y 
a que le plaifir de l'harmonie qui le fuf-
pend : i l veut i c i que les accords foient 
frappés ; là qu'ils foient dérobés, c'eft-à-direj, 
qu'il chante ou joue plus ou moins lente
ment d'une mefure à une autre, Se même 
d'un tems & d'un quart de tems à celui qui 
le fuit, 
A la vérité cette objection qui elt d'une 

grande force pour la mufique françoife , 
n'en auroit aucune-pour la mufique italien
ne , foumife irrémifïiblement à la plus 
exacte mefure : rien même ne montre mieux 
Poppofition parfaite de ces deux fortes de 
mufiques ; car fi la mufique italienne tire 
fon énergie de cet aflèrviflèmeritàla rigueur 
de la mefure, la françoife met toute la fien^ 
ne à maîtrifèr à fon gré cette même mefure, 
à la preflèr & à la ralentir félon que l'exige 
le goût du chant ou le degré de flexibilité 
des organes du chanteur. 

Mais quand on admettrait l'utilité d'un 
chronomètre, i l faut toujours, continue M. 
Diderot, commencerpar rejetter tous ceux 
qu'on a propolcs julqu'à préfent, parce 
qu'on y a fait du mufîcien & du chronomètre 
deux machines diftinctes, dont l'une ne 
peut jamais allujettir l'autre. Cela n'a pref-
quepas befoin d'être démontré : i l n'eft pas 
poflible que le muficien ait pendant toute 
là pièce l'œil au mouvement ou l'oreille au 
bruit duipendule ; Se s'il s'oublie un moment, 
adieu le frein qu'on a prétendu lui donner. 

J'ajouterai que quelque inftrument qu'on 
pût trouver pour régler la durée de la mefu
re , i l ferait impofïible, quand même l'exé
cution en feroit de la dernière facilité, qu'il 
rut admis dans la pratique. Les muficiens, 
gens confians, Se faifant comme bien d'au
tres , de leur propre goût la règle du bon, 
ne l'adopteraient jamais ; ils laiflèroient le 
chronomètre, Se ne s'en rapporteraient qu'à 
eux-mêmes du vrai caractère Se du vrai 
mouvement des airs : ainfi le feul bon 
chronomètre que l'on puiflè avoir, c'eft un 
habile muficien, qui ait du goût, qui ait 
bien lu l a mufique qu'il doit faire exécuter, 
Se qui fâche en battre la mefure. Machine 
pour machine, i l vaut mieux s'en tenir à 
celle-ci. (S) 

Tome Vlh 
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* CHRcmoME-fRE, ( Horlog. ) M l Graham, 
excellent horloger, de la fociété royale de 
Londres, a donné ce nom à une petite 
pendule portative de fon invention, qui 
marque les tierces, Se qui eft fort utile~ 
dans les obfèrvations aftronomiques ; parce 
que l'on peut très-commodément la faire 
marcher dans Pinftant précis où l'obferva-
tion commence, Se l'arrêter de même, à 
l'inftant où elle finit : ce qui fait qu on a 
exactement le tems jufte qu'elle a duré. 

Pour concevoir comment cela fe fait , 
imaginez une pièce toute femblàble à un 
balancier à trois barrettes, dont le rayon 
ferait un peu plus court que le pendule du 
chronomètre, Se duquel d'un cote du cen
tre i l réitérait une barrette feulement, ÔC 
de 1 autre côté les deux autres barrettes ÔC 
la portion de zone comprife enrr'elles : 
imaginez de plus que cette pièce foit placée 
fur la platine de derrière de la manière fui
vante ; 1 0 que parallèle à cette platine, 
elle foit fixée par fon centre au deflus du 
point de fufoenfion du pendule; de façon 
qu'en fuppolant une ligne tirée du centre 
de cette pièce au milieu de^ la portion de 
zone, cette ligne foit parallèle à la verti
cale du pendule, Ôc en même tems dans 
un plan perpendiculaire à la platine, qu'on 
imaginerait paflèr par cette verticale, x*. 
qu'elle foit mobile à charnière for fon cen
t r e , tellement qu'on puiflè l'éloigner ou 
l'approcher à volonté de la platine. Sup-
pofez de plus que la portion de zone a 
des chevilles du côté ou elle régarde la 
platine, qui font fixées à des diftances de 
la verticale du pendule , telles que s'il 
tomboit de la hauteur de ces chevilles, i t 
acquerroit aflèz de mouvement pour con
tinuer de fe mouvoir, & pour que le chro
nomètre aille. La barrette oppofée à la 
portion du zone paflè à travers de la boîte , 
pour qu'on puiflè fans l'ouvrir mettre le 
pendule en mouvement; parce qu'au moyen 
de.cette barrette ou queue, on peut éloignes 
ou approcher cette zone du pendule , Se 
par conféquent le dégager de dedans fes 
chevilles. 

Manière de Je fervir de cet inftrument. Le 
pendule étant écarté de la verticale, Se repo-
fant fur une des chèvilles dont nobs venons 
de parler, dans Pinftant que l'obfervatioki 
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commence, on le met en mouvement en îe 
dégageant de cette cheville, au moyen de 
la barrette qui traverlè la boîte. L obfèrva
tion finie, on meut cette barrette en fens 
contraire ; Ôc les chevilles rencontrant le 
pendule, l'arrêtent au même inftant. Voy. 
BALANCIER, PENDULE, ÙC. 

CHRONOSCOPE, fe dit d'un pen
dule ou machine pour mefurer le tems. 
Voyez PENDULE. Ce mot eft formé des mots 
grecs , Xf*vcS, tems , ÔC a-KÎirrofjua , je 
confidere. On pourroit encore le lèrvir avec 
plus de juftefiè du mot de chronomètre. Voy. 
CHRONOMÈTRE. (O) 

C H R O T T A , ( Mufiq. inft. ) efpece d'inf-
trument anciennement ufité par les Anglois, 
qui le nommoient Crowde. Du Cange veut 
que ce fut une efpece dc flûte ou une cro
tale. ( F. D. C. ) 

* § CHTONIES, « fêtes que les Her-
mioniens célébroient en l'honneur de Cérès, 
à laquelle on immoloit plufieurs vaches. 
Ce facrifice ne fe paifoit jamais fans un 
prodige , c'eft que du même coup dont la 
première vache étoit renverfee, toutes les 
autres tomboient du même côté. ». Quand 
les quatre géniflès, dit Paufanias dans fes 
Corinthiaques, font auprès du temple, on 
l'ouvre, on en fait entrer une, & Pon fer
me auffi-tôt la porte j en même tems qua
tre matrones qui font en dedans aflomment 
la victime & Pégorgent ; elles rouvrent 
enfuite la porte pour laiflèr entrer la fé
conde victime, & de même pour la troi
fieme ôc pour la quatrième, qui font ainfi 
égorgées les unes après les autres par ces 
matrones. Si on les en croit;, les trois der-, 
nieres victimes tombent toujours du même 
côté que la première, Se cela fè dit comme 
un prodige. Paufanias n'a garde de dire que 
du même coup dont la première vache étoit ren-
verfée, toutes les autres tomboient du même 
côté. Lettres fur l'Encyclopédie* 

C H R U D I M , ( Géog. ) petite ville de 
Bohême dans le cercle de même nom, Ôc 
fur la rivière de Chrudimka. 

CHRYSALIDE, f. f. chryfaits aurelia, 
( Hift. nat. Zoohg. ) on donne ce nom aux 
infedtes.pendant le rems de leur métamor
phofè : ainfi on défigné par le mot de 
chryfalide un infecte qui eft , pour ainfi 
dire, dans le travail de fà métamorphofè , 
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ôc dans Pétat mitoyen, par exemple, en
tre l'état de la chenille Se celui du papillon. 
L'infecte n'a alors que très-peu de mouve
ment, i l ne prend aucune nourriture, & i l 
eft recouvert d'une enveloppe dure Se cruf-
tacée, qui rient toutes fes parties rappro
chées les unes des autres comme en une 
maflè informe. Les enveloppes des chryfàli
des commencent par être molles, Ôc alors 
elles renferment beaucoup de liquide : dans 
la fuite elles prennent plus de confiftance. 
I l y a des chryfàlides dont la figure appro
che de celle d'une datte ; c'eft pourquoi 
on leur donne le nom defive; par exemple, 
les chryfàlides des vers à foie. I l y a d'autres 
chryfàlides de figure fort irréguliere Se quel
quefois fi bifarre, qu'on s'imagine voir 
quelque chofe de reflèmblant à un enfant 
emmaillotté Se couché dans le berceau, ou 
un vifage d'homme, une tête de chien, 
de chat ou d'oifeau, ùc. maïs on voit 
réellement dans certaines chryfàlides de 
chenilles, les parties du papillon qui font 
fous l'enveloppe > on diftingue la tête, les 
yeux, les antennes, la trompe, le corce-
let, les jambes Se le corps. I l y a de ces 
enveloppes qui font fi tranfparentes, que 
l'on voit à travers l'animal quelles renfer
ment. I l y a des chryfàlides de pjulîeurs 
couleurs ; on en trouve de brunes, de jaUf 
nés , de vertes , dé rouges, de blanches, 
de violettes, de noires, ùc. Se de toutes 
les nuances de la plupart de ces couleurs ; 
on en voit même fur lefquelles le mélange 
de ces couleurs fait un très-bel effet, mais 
on n'en peut rien conclure pour la beauté 
de l'infecte qui en doit fortir. On trouve 
ordinairement certaines chryfàlides cachées 
dans des endroits abrités, Se la plupart font 
encore défendues par des toiles ou des 
coques de foie, ou d'autres matières. Voyez 
CHENILLE. Le tems où chique infècte fe 
change en chryfàlides, varie fuivant les 
différentes elpeces, & de même la durée 
des chryfàlides eft plus ou moins longue. 
I l y a tel infecte qui ne refte dans cet état 
que douze jours, d'autres n'en fortent qu'a
près un plus long tems, & même on con r 

noît des chryfàlides qui durent pendant une 
année entière ; mais en général leur durée 
dépend beaucoup de La température de 

| Pair : la chaleur l'abrège, Ôc le froid k 
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p r o l o n g e . Theolog. de inf. par M. Lfeflèr. 
' ̂ "oyel NYMPHE , MÉTAMORPHOSÉ Î IN-
' SECTE. ( J) fe, 

C H R Y S A N T H E M O I D E S , f . m ' ( Hift. 
nat. bot S) » genre de p l a n t e à f l e u r radiée, 
» d o n t le d i f q u e e f t compofé de T p l u f i e u r s 
» f l e u r o n s . L a c o u r o n n e eft "à demi-neu-
» r o n s , qùi p o r t e n t c h a c u n f u r u n em-
» b r y o n d e g r a i n e . L e calice e f t o r d i n a i -
» r e m e n t f i m p l e , & f e n d u jufqu'à fa bafe. 
» L o r f q u e l a f l e u r e f t panée , les e m b r y o n s 
»? d e v i e n n e n t a u t a n t de c o q u e s , q u i o n t 
* t o u t e l'apparence d'une baie ; mais elles 
» durciflènt dans l a f u i t e , ôc. r e n f e r m e n t 
« u n noyau. >•> T o u r n e f o r t , mém. de l'acad. 
r'oy. des Se. ann. 170$. Voyez PLANTE. (l) 

C H R Y S A N T H E M U M , f. m. ( Hift., 
nat. bot. ) genre de p l a n t e à fleurs radiées, 
d o n t le d i f q u e e f t u n amas de p l u f i e u r s 
f l e u r o n s . L a c o u r o n n e ef t formée par des 
de m i - f l e u r o n s portés f u r des e m b r y o n s , ôc 
foutenue par u n calice q u i e f t une efpece d c 
calo t t e demi-fphérique , compoféé de p l u 
fieurs feuilles e n écailles. L o r f q u e les fleurs 
f o n t pàflees, les e m b r y o n s d e v i e n n e n t des 
femences o r d i n a i r e m e n t anguleufes & can
nelées, o u menues ôc pointues. T o u r n e f o r t , 
inft. rei. herb. Voyez PLANTÏ. (ï) 

C H R Y S Â R G I R E , f. m. (Hift. anc. & 
Jurifprud.) étoit, chez les R o m a i n s , une 
i m p o f i t i o n q u i fe l e v o i t tous les q u a t r e ans., 
n o n - f e u l e m e n t ' f u r l a tête des perfonnes de 
quelque c o n d i t i o n qu'elles fuflènt, mais 
m ê m e f u r tous les a n i m a u x ôc j u f q u e f u r les 
c h i e n s , p o u r c h a c u n defquels o n p a y o i t fix 
oboles. C e t t e impofîtionfut fupprimée par 
l'empereur An a f t a f e . Voyez l'hift. de la ju
rifpr. rom. par M. T e r r a f l b n , pag. 2.03. f A) 
* C H R Y S À S P I D E S , (Hift. anc. ) o n . 

d o n n o i t ce n o m dans l a m i l i c e r o m a i 
ne , à des f o l d a t s d o n t les bouchers étoient 
e n r i c h i s d'or. O n prétendoit par cette r i -
chejè e n c o u r a g e r l e f o l d a t à fe b i e n bat--
t r e , a f i n de ne pas p e r d r e f o n b o u c l i e r : 
mais une a r m e fi précieufé étoit b i e n ca
pable de d o n n e r d u courage à l ' e n n e m i , 
dans Pefpérance de s'en emparer. 

C H Y S O C O L L E Tf. f. ( Hift. nat. & 
Minéralog. ) Q u e l q u e s a u t e u r s , au n o m b r e 
defquels e f t A g r i c o l a , trompés par u n paf-
fage de P l i n e qu'ils ,avoient m a l e n t e n d u , 
o n t c r u q u e l a chryfocoUe des anciens n'é-
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t o i t que l a f u b f t a n c e que les m o d e r n e s ap
p e l l o i e n t borax. Ce q u i a v o i t donné l i e u 
à cette e r r e u r , c'étoit l a propriété que P l i n e 
a t t r i b u o i t à l a chryfocoUe, de f e r v i r à f b u -
d e r l'or. Voyez l'article BORAX. M a i s i l 
eft très-difficile de déterminer ce que Théo-
p h r a f t e , P l i n e ôc D i o f c o r i d e , o n t e n t e n d u 
par-là : t o u t ce que nous e n f a v o n s , c'eft 
q u o n l a t r o u v o i t dans les mines d'or ôc d e 
cu i v r e ; o n s'en f e r v o i t p o u r f a i r e de l a 
c o u l e u r Ôc} d'autres préparations; plus f a 
co u l e u r verte étoit v i v e & femblàble au v e r d 
de p o r r e a u , plus el l e étoit eftimée. S u i v a n t 
P l i n e o n en f a i f o i t une préparation p o u r 
les p e i n t r e s , qu'ils n o m m e n t orobitis. Oïl 
s'en f e r v o i t encore o u t r e cela dans l a M é -
deciné. Voyez P l i n e , hift. nat. lib. XXXIH, 
cap. v. M. H i l l , dans fes notes f u r T h é o -
r>hrafte , penfe % que l a chryfocoUe étôit une 
efpfece d'émeraudé o u de f p a t h coloré d'un 
beau v e r d , q u i fè - t r o u v o i t dans les m i n e s 
de cuivré, ôc q u i n'étoit redevable de. f a 
c o u l e u r qu'à ce métal ; cependant ce f e n 
t i m e n t ne paroît p o i n t s'accorder avec ce 
que P l i n e en a d i t . Q u o i qù'il en f o i t , les 
minéralogiftes m o d e r n e s , ôc entr'autres 
W e l l e r i u s , défignent par le m o t de chry
focoUe une m i n e de c u i v r e , dans l a q u e l l e 
ce métal, après a v o i r été d i f l b u s , s'eft 
précipité. O n applique ce n o m au verd ôc 
au bleu de m o n t a g n e . Voyez ces deux arti
cles. (—) 

C H R Y S I T E S , f. f. ( Hift. nat. Litholo
gie. ) c'eft le nom~que quelques anciens au
teurs d o n n e n t au lapk lydius o u à la p i e r r e 
de t o u c h e , à caufe de l a propriété que 
cette p i e r r e a de f e r v i r à eflayer l'or. Voy. 
PIERRE DE TOUCHE. O n défigné auflî par 
le m o t de chryfites , ce qu'on appelle i m 
p r o p r e m e n t litharge d'or, à caufe qu'elle e f t 
d'un jaune q u i réflèmble à ce métal. ( — ) 
* C H F T S O G R A P H E S , f. m. p. ( Hift. 

anc. ) écrivains en lettres d'or. C e méfier 
paroît a v o i r été f o r t h o n o r a b l e . Siméon 
L o g o t h e t e d i t de l'empereur A r t e m i u s , 
qu'avant de p a r v e n i r à l'empire il a v o i t été 
chryfographe. L'écriture en lettres d'or p o u r 
les t i t r e s des li v r e s ôc p o u r les grandes l e t 
tres , paroît d'un tems f o r t reculé. Les 
man u f e r i t s les plus anciens o n t de ces 
fortes de dorures. I l eft f a i t m e n t i o n dans 
l ' h i f t o i r e des empereurs de C o n f t a n t i n o -
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pie » .des chryfbgraphes ou écrivains en let
tres d'or. L'ufage des lettres d'or écoit très-
commun vers le quatrième & le cinquiè
me fiecles ; i l a diminué depuis ce tems, 
i l s'eft même perdu; car on ne fait plus 
aujourd'hui attacher l'or au papier, com
me on le voit à la bible de la bibliothè
que de l'empereur, au virgile du Vati
can , aux manulcrits de Diofcoride de 
l'empereur, & à une infinité de livres d'é
glifé. Voye^ l,an*iÇ' expliq. 

CHRYSOLER, ( Géog. ) rivière de 
Hongrie en Tranfilvanic, qui le jette dans 
celle de Maroch. 

CHRYSOLITE , chrifolitus, topafius 
veterum, pierre précicufè tranfparente, de 
couleur verte, mêlée de jaune : ce ne 
peut être qu'une efpece de peridot. Voye^ 
PERIDOT. (i) 
CHRYSOLITE FACTICE , ( Chimie. ) pour 

la faire i l faut prendre de fritte dé cryf-« 
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tal factice deux onces, de minium huit 
onces, les réduire en une poudre fort dé
liée : on y ajoute vingt à vingt-cinq grains 
de faftan de Mars préparé au vinaigre , 
on met le mélange dans un creufet, et on 
met le tout en fuf ion, ce qu'on continue 
pendant dix à douze heures : l'on aura une 
chryfolite d^ne très-grande beauté, qu'on 
pourra monter en mettant une feuille def
lbus. (—) 
CHRYSOPRASE, f. m. (Hijl. des PP.) 
pierre précieufe des anciens, d'un vcr«l 
jaunâtre , qui eft vraifemblablemént le 
peridot des modernes. Voy. PERIDOT. Art, 
de M. le chevalier DE JAUCOURT. 
* CHTONIUS, (Myth.) furnom don. 
né à plufieurs divinités du paganilme, mais 
fur-tout à Cérès, à Jupiter, à Mercure, à 
Bacchus. I l eft fynonyme à terrefiris on i / * -
fernus, de la terre ou des enfers. 

Fin du Tome feptieme. 















 
 

ORIENTAÇÕES PARA O USO 

 

Esta é uma cópia digital de um documento (ou parte dele) que pertence 

a um dos acervos que fazem parte da Biblioteca Digital de Obras Raras e 

Especiais da USP. Trata-se de uma referência a um documento original. 

Neste sentido, procuramos manter a integridade e a autenticidade da 

fonte, não realizando alterações no ambiente digital – com exceção de 

ajustes de cor, contraste e definição. 

 

1. Você apenas deve utilizar esta obra para fins não comerciais. Os 

livros, textos e imagens que publicamos na Biblioteca Digital de Obras 

Raras e Especiais da USP são de domínio público, no entanto, é proibido 

o uso comercial das nossas imagens. 

 

2. Atribuição. Quando utilizar este documento em outro contexto, você 

deve dar crédito ao autor (ou autores), à Biblioteca Digital de Obras 

Raras e Especiais da USP e ao acervo original, da forma como aparece na 

ficha catalográfica (metadados) do repositório digital. Pedimos que você 

não republique este conteúdo na rede mundial de computadores 

(internet) sem a nossa expressa autorização. 

 

3. Direitos do autor. No Brasil, os direitos do autor são regulados pela 

Lei n.º 9.610, de 19 de Fevereiro de 1998. Os direitos do autor estão 

também respaldados na Convenção de Berna, de 1971. Sabemos das 

dificuldades existentes para a verificação se uma obra realmente 

encontra‐se em domínio público. Neste sentido, se você acreditar que 

algum documento publicado na Biblioteca Digital de Obras Raras e 

Especiais da USP esteja violando direitos autorais de tradução, versão, 

exibição, reprodução ou quaisquer outros, solicitamos que nos informe 

imediatamente (dtsibi@usp.br). 


